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ŒUVRES

DE SAINT AUGUSTIN.

GïU VRES l^OI.l'IM I (.>U1<:S.

Ooiitj^o^'ci^sc pé'lagiciino-

CONTRE LA SECONDE RÉPONSE DE JULIEN

OUVRAGE INACHEVE

LIVRE CINQUIÈME.
I.u c.iiiru|iiscoi;cc, issue du pcciié d'Ad.im, produil eu nous le ijcclié originel. Abus que Julien fait de |)lusieurs textes de

TfCcrilure. Si l'œuvre de Dieu se diilériore, c'est qu'elle a été faile de riea. Il ne faut pas être plus siir|iris de voir Dieu

créer les rnccliauls, que de le voir les nourrir et leur conserver l'esistence.

4. jM/zen. L'expérience de tous les siècles

nous apprend que, dans les circonstance? cri-

tiques, il se rencontre peu d'hommes en qui

on trouve cette chose presque sainte qu'on

appelle un jugement ferme et incorruptible :

peu d'hommes qui, par leur zèle pour la

science et par leur amour pour la vertu, soient

capables de découvrir la vérité ou assez cou-

rageux pour la défendre après l'avoir décou-

verte; peud'hommes enfin qui «aient», comme
parle l'Apôtre, « un esprit exercé au discerne-

9 ment du bien et du mal ' » ; et qui, bien

loin de se laisser abattre par aucun genre

d'adversités, sachent pratiquer le précepte du

même Apôtre nous ordonnant de résister jus-

qu'au sang pour combattre le péché ^ Ces

hommes sages et éclairés, si peu nombreux

en comparaison de la foule des sots et des slu-

pideSj s'appliquent avec une ardeur égale à

acquérir la science et la force d'âme. 11 est

impossible, en clTel, de séparer ces deux choses

sans qu'elles deviennent respectivement ou

stériles ou répréhcnsibles moralement : la

force, car n'étant pas guidée par la science et

employée à dus œuvres bonnes en soi, elle

devient par là même une folie tout à fait

digne de mépris; la connaissance a|)pro-

fondie des lois de la justice, car elle ne

' Hébr. v, H. — • Ibia. xii, 4.

s. Aufi. — TOMB XVII.

trouve pas un contre-poids et comme un frein

dans une grande force d'âme, elle ne sera pas
autre chose qu'un moyen de se livrer plus
facilement au vol et à la rapine ; elle ne ser-

vira qu'à rendre ses adeptes et plus coupables
et plus malheureux. Ce sont là deux roues
d'uu même char, sans lesquelles il est impos-
sible de triompher des erreurs du monde;
mais que , à toutes les éjioques, très-peu

d'hommes ont su rapprocher, réunir et diri-

ger : car l'aversion pour le travail et la mul-
tiplicité des soins temporels sont deux obsta-

cles qui empêchent de cultiver la science avec
l'assiduité nécessaire; et la crainte des vexa-
tions et des poursuites injustes des méchants
paralyse trop souvent les forces de la volonté.

Sans doute les âmes fldèles et sages triom-
phent de tous ces genres d'obstacles ; mais
ces âmes sont si rares que, vivant au milieu
de peuples d'insensés, elles sont regardées
comme des victimes de la folie précisément
liarce qu'elles ne sont pas en proie à la fu-

reur générale.

Augustin. Ce petit nombre d'hommes en
qui, ainsi (juc tu le déclares toi-même, la

science et la force d'âme se trouvent réunies,

ne sullit-il pas pour te faire comprendre co
que tu (lois penser du genre humain ol de cette

masse tout eutière d'èlre.-i raisonnaiile.-, (>l
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mortels ? Pourquoi l'universalilc, ou du
moins l'immense majorité des hommes n'esl-

elle point portée par une inclination naturelle

à cultiver la science avec ardeur et à donner

des preuves d'une force d'âme invincible?

l'ourquoi devons-nous considérer comme des

exceptions phénoménales ceux que nous

voyons parfois s'écarter de celte loi et con-

tredire ce penchant de leur nature? l'ourquoi

sont-ils au coniraireentraînés, commeparune
pente rapide et irrésistible, vers le gouffre de

la paresse, more de l'ignorance et de tous les

vices ? — Les hommes, diras-fu^ ignorent ce

qu'ils devraient savoir parce qu'ils fuient le

travail ; mais dis-moi donc aussi, je te prie,

pourquoi l'homme, créé dans une condition

si excellemment bonne, éjirouve tant de peine

et de fatigues pour apprendre les choses dont

la connaissance lui est utile et salutaire, et

pourquoi, au lieu de se livrer avec ardeur au

travail, il préfère se reposer avec complai-

sance, mollement, dans lesténèbres de l'igno-

rance. Car la rareté même de cette vivacité

d'esprit et cet amour de l'étude qui sont

comme les deux ailes sans lesquelles il est

impossible de s'élever à la connaissance des

choses humaines et divines, non moins que

la multitude incomparablement plus grande

des esprits lourds et jiaresseux, montrent

suftisamment de quel côté se trouve entraînée

par son propre poids cette nature que vous

niez avoir été dégradée cl flétrie. Vous ne son-

gez pas non plus quelles connaissances subli-

mes la foi chrétienne attribue au premier

homme au moment où, à peine sorti des

mains du Créateur, il impose un nom àcha-

que espèce d'animaux '
: les auteurs jirofanes

eux-mêmes ont considéré cet acte conmie

l'indice non équivoque d'unesagesse consom-

inée. Pythagore, proclamé à bon droit le père

de la pliilosoi>hie, enseignait en effet que ce-

lui-là fui le plus sage de tous les hommes,

qui le premier donna aux choses leur nom pro-

pre : tel est du moins l'enseignement que la

tradition lui attribue. Mais alors même que

l'Ecriture n'aurail point rapporté cette cir-

constance de la vie d'Adam, nous n'aurions

pas moins le droit de conjecturer combien

devait être parfait l'étal dans lequel fut créée

la nature de l'homme, en qui il n'existait ab-

soluuienl aucun vice. El cependant quel est

celui dont l'espiil esl assez lourd pour ne pas

> G;r. II, 19.

comprendre que la vivacité ou la lourdeur de

l'esprit fait partie de la nature, ou pour ne

l>as considérer comme des vices de l'esprit la

lenteur delà mémoire ou de l'intelligence ?

Qui, p.irmi les chrétiens, a jamais douté

que, dans ce siècle où l'erreur cl les soucis

cuisants se disputent la vie de l'homme
comme une proie, ceux-là mêmes qui pa-

raissent le plus heureusemenl doués sous le

rajiporl des facultés de l'esprit, mais dont les

âmes sont appesanties par des corps assu-

jélis à la corrujilion, ne soient, sous le rap-

port de l'élévation et de la vivacité de l'intel-

ligence, beaucoup plus inférieurs au i)remier

homme que les tortues ne sont intérieures

aux oiseaux sous le rapport de la vitesse ? Tel-

les seraient doue les facultés sublimes donl

seraient doués les heureux habitants du i)ara-

dis, si personne n'avait coaimis le péché ; car

Dieu devait former du sang des parents des

hommes semblables à celui qu'il avait formé

sans le concours d'aucun parent, c'est-à-dire

ayant avec lui-même une ressemblance réelle.

Alors, en etfut, l'homme n'était pas encore de-

venu semblable à la vauilé et ses jours ue

passaient point comme un ombre dans ce siè-

cle rem|ili de calamités et de souffrances de

toute sorte '. Si cet heureux état persévérait,

est-ce que lu serais réduit à commencer ce

livre par les plaintes que nous venons d'en-

tendre ? Est-ce qu'il serait tellement diflicile

d'acquérir la science, que certain» hommes
liréféreraient demeurer ignorants que d'af-

fronter ce travail ? Est-ce que nous aurions

besoin de celle force d'âme que tu déclares

se rencontrer dans un nombre d'hommes in-

finiment petit, si nous n'avions aucun com-
bat à soutenir courageusement pour la dé-

fense de la vérité? En présence donc de cette

transformation également déplorable et in-

contestable, tu ne peux nier que notre nature

ail été viciée, sans autoriser par là même les

Manichéens à introduire cette nature étran-

gère qu'ils ]irétendeut avoir été mêlée à la

nô'Lre; et tu te fais ainsi l'auxiliaire incons-

cient de ceux que tu prétends combattre avec

une ardeur qui n'a d'égale que ton igno-

rance.

^. Jidim. C'est ce que nous apprend aussi

l'auteur du livre de la Sagesse quand
, par-

lant au nom des impies qui, après avoir joui

à peine un instant des frivolités de ce monde,

' Ps. CXUII, 4.
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cojitemiilenl avec amertume les mérites des

bienlieureiix, dévoiles à leurs yeux, il s'écrie :

a Nous estimions leur vie une folie ; et voici

a qu'ils sont jilacés parmi les enfants de

« Dieu ' B. Voilà donc pouniiioi la persévé-

rance desfiilèlesqui veulent résister à ce tor-

rent d'iniquités que nous voyons aujourd'luii

se déborder de toutes parts, et (|ui aiment

mieux soutlrir avec le peuple de Dieu que de

goûter pour un tem[)S le plaisir du péché ',

est qualifiée d'opiniâtreté, d'obstination or-

gueilleuse, par ceux qui disent, pour me ser-

vir des expressions de l'Apôtre ; « Mangeons

a et buvons, car nous mourrons demain ' »
;

suivant ceux-ci le parti le plus sîir et le plus

prudent consiste à asservir l'esprit sous un

esclavage qui le dégrade et l'avilisse, ou bien

à se livrer à un repos dont la durée est ce qu'il

y a de plus incertain. Cette oisiveté honteuse

et avilissante a été en effet une des causes prin-

cipales qui ont permis aux Manichéens d'éle-

ver l'édifice de leurs dogmes impurs sur les

ruines des Eglises. Si ceux qui étaient revê-

tus de la dignité sacerdotale avaient su faire

usage de leur autorité avec une noble indé-

pendance et une sainte énergie, on aurait

vu infailliblement l'opinion publique faire

prompte justice de ces inventions des Tra-

ducianistes, contre lesquelles proteste la

raison de tout homme éclairé. iMais parce

qu'aux yeux des hommes dont le cœur est

rempli de l'amour des choses présentes, il

n'y a rien de plus méprisable que la religion,

on en est arrivé à formuler contre Dieu

même des accusations sacrilèges ; et nous

nous trouvons ainsi réduits à la triste, mais

impérieuse nécessité, de démontrer par des

discussions d'une longueur démesurée que

notre Dieu, qui est le Dieu véritable, est à la

fois fidèle dans ses paroles, juste dans ses ju-

gements et saint dans ses œuvres *.

Augustin. Si Dieu est fidèle dans ses paro-

les, pourquoi vous élevez-vous contre cette

maxime sortie de sa bouche : a Je vengerai

sur les enfants les péchés de leurs pères '».

et pourquoi prétendez-vous qu'elle est con-

traire à la vérité ? Si Dieu est juste dans ses

jugements, pourquoi prétendez-vous que les

péchés des parents ne sauraient sans injus-

tice être vengés sur les enfants; et pourquoi

ne craignez-vous pas de dire, par rapport au

' Saectitc, V, 4, 5. — ' Hcbr. xi, lô.

P«. CJILIT, X3, 17. — ' Dcul. V, 9.

— '
[ Cor. AV. .12. —

joug accablant qui pèse sur les enfants dès le

jouroii ils sortent du sein de leur mère, que co

joug n'estpoiutle châtimentd'uii péchéorigi-

nelquelconque?Si Dieu estsaintdans ses œu-
vres, p()un|uoi refusez-vous <le reconnaître

que l'impureté dans laquelle nous naissons

tous etijui a contraint un homme de Dieu à

déclarer que l'enfant même qui n'a qu'un
seul jour d'existence sur la terre n'est pas

exempt de la souillure du péché '; pourijuoi,

dis-je, refusez-vous de reconnaître que celte

impureté n'est point l'ouvrage de celui (\in

crée saintement la nature, bien que celle-ci

se trouve dès lors flétrie par la souillure ori-

ginelle ; et pourquoi obligez-vous ainsi vos

lecteurs à conclure que l'on doit considérer

connue étant l'œuvre de Dieu tous ces vices

si multipliés et parfois si énormes que l'on

remarque soit dans les esprits, soit dans les

corps ? Par le fait seul que vous refusez de
voir dans ces vices un châtiment justement
infligé à la nature à cause du péché dont
elle a été flétrie dès son origine ; vous auto-

risez pleinement les détestables partisans de
Manès, à introduire cette nature étrangère

qu'ils qualifient de nature mauvaise; et sous

prétexte de condammer et de repousser avec

borreur leur doctrine abominable, vous leur

prêtez en réalité votre appui sans vous en aper-

cevoir.

3. Julien. Le partisan du mal naturel entre-

prend de réfuter les livres dans lesquels je me
suis efforcé deremplir cette tâche: avec quelle

éloquenceetquelleforcede dialectique il pour-

suit celte entreprise, je l'ai fait voir suffisam-

ment et plus que suffisamment dans les précé-

dents volumes. Je ne doute pasqu'aprèsavoirlu

ceux-ci, tout homme éclairé (j'ai commencé
celte préface en déclarant ijue le nombre de

ces hommes est petit) conclura sans hésiter

que l'ennemi de la vérité n'a point d'autre

but que de se jouer des oreilles des simples et

qu'il s'empresse de se retirer du combat dès

qu'il paraît avoir fait une réponse quel-

conque.

Aufjustin. Tu déclares dans la préface (jue

le nombre des hommes éclairés est petit:

|)Ourquoi ces hommes ne sont-ils pas plus

nombreux ? pouniuoi ceux mêmes (pii, grâce

aux facultés intellectuelles dont ils avaient

reçu l'heureux privilège, ont réussi à devenir

sages, n'ont-ils pu cependant aci|uérir sans

' Juli, XIV, (uiv. les Sept.
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de grands el pûnil)lcs travaux les connaissan-

ces utiles qu'ils possèdent ? C'est là une

chose que tu négliges de nous dire et

dont tu ne cherches pas même à te ren-

dre compte, toi qui, ne veux pas confes-

ser que la nature humaine a été viciée et llé-

trie par la prévarication du premier homme.
Tu ne convies toutefois à la lecture de tes li-

vres ([ue ces mêmes hommes éclaires dont tu

proclames le norahre très-petit, et tu as une

si haute idée de la pénétration de leur esprit

que lu ne crains pas d'opposer huit livres en-

tiers à mon livre uniciuc, multipliant ainsi

pour ces lecteurs d'élite le travail qui est le

partage de tous les enfants d'Adam : et cela

aûn de faire comprendre à ces mêmes lecteurs

que, supposé que personne n'eût commis le

péché, ils n'en auraient pas moins été obli-

gés de se livrer dans le paradis à un tra-

vail également pénible pour apprendre à lire.

Car ti lie est ceite science merveilleuse dont

vous êtes les docteurs et que nul ce peut

comprendre,, si ce n'est un petit nomhre

d'hommes éclairés, lesquels même n'attei-

gnent pas à celle hauteur sans s'être livrés à

des travaux et sans avoir essuyé des fatigues

dignes d'un autre but assurément.

A. Julien. 11 est donc incontestable que no-

tre tâche est remplie de la manière la plus

complète et la plus absolue: c'est pourquoi

nous devons dire ici les raisons qui nous dé-

terminent à poursuivre le développement de

cet ouvrage. Que le lecteur sage et éclairé

comprenne bien que nous aurions désiré être

bref el concis, mais que la nature même de

li cause dont nous avons entrepris la défense

ne nous a pas permis d'extirper aussi rapide-

ment que nous l'aurions souhaité une erreur

dont les racines avaient pu, grâce à la con-

nivence des puissants du siècle, se propager

et se répandre au loin. Ce n'est donc point

sans motif que nous continuons d'écrire. José

espérer qu'avec le secours de Jésus-Christ il

arrivera un moment où il ne sera plus per-

misde penser qu'une ramification quelconque

de l'impiété dont nous nous sommes déclarés

les adversaires, ait été ou recherchée négli-

gemment, ou découverte partiellement, ou

frappée avec mollesse. Nous ne pouvons,

nous ne devons pas désespérer de voir le

temps apaiser complètement la tempête sou-

levée contre nous et l'autorité des sages met-

tre fin à ces cris dont le vulgaire ignorant et

oulrageux nous poursuit aujourd'hui ; mais

il s'agit moins ici des vœux formés par nous

que de la sainteté des motifs qui nous font

agir; car, quel que soit le succès réserve à

nos efforts, une chose du moins demeurera

au-dessus de toute contestation, savoir : la

droiture de nos intentions et la pureté de

notre foi. Loin de nous la pensée de courir

après les applaudissements populaires. Nous
connaissons trop l'exemple admirable qui

nous fut donné, à Babylone, par ces trois en-

fants qu'un roi, ivre d'orgueil, voulut con-

traindre à adorer sa statue, mais qui résistè-

rent avec un courage invincible et qui ne

reçurent aucune atteinte des flanmies de

cette fournaise ardente allum.ée pour les dé-

vorer en punition de leur fidélité au culte du

vrai Dieu ; ils firent une réponse digne de la

sainteté de leur foi et de l'héroïsme de leur

courage : « roi » , dirent-ils, a Dieu est assez

« puissant pour nous délivrer de celte four-

ci naise ; mais alors même qu'il ne nous déli-

a vrerait pas^ sache que nous n'adorons point

« tes dieux et que nous ne nous prosfernons

point devant la statue que tu as érigée* ».

En même temps qu'ils affirment leur iné-

branlable résolution, ils expriment un vœu
éminemment saiut; mais ce vœu n'ôte rien à

la fermeté de leur résolution. force admi-

rable de leur foi ! Bien loin qu'ils se laissent

abattre par le désespoir, leur constance n'est

pas mène suspendue un seul instant par la

vivacité de leur désir : ils expriment un vœu,

mais ils ne perdent pas pour cela l'ordre éta-

bli par la Providence ; ils ne repoussent pas

les consolations que leur oflre l'espoir de leur

délivrance, mais en présence d'un acte de

justice à accomplir, la considération de leur

soulagement personnel devient à leurs yeux

une chose tout à fait secondaire. 11 est cer-

tain, disent-ils, que notre Dieu peut nous dé-

livrer ; mais il n'est pas certain qu'il le veuille :

et dans l'incertitude où ils sont de ce que

Dieu fera ou ne fera pas à leur égard, ils per-

sévèrent dans leur résolution inébranlable de

mépriser les idoles et de supporter les sup-

plices. Au Seigneur de voir si notre déh-

vrance peut être utile à nos frères; pour nous,

disent-ils, nous demandons seulement que

la fermeté invincible de notre foi nous con-

serve la vraie félicité : celui-là donc n'est pas

absolument obligé de rechercher le repos et

' Dan, m, 17, 18.
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les douceurs de la vie, dont l'adversité sert

la gloire et les intérêts les plus cliers. D'après

cette règle que nous ont lais?éedc si illustres

maîtres, nous comprenons, nous aussi, que

la prospérité ne doit être l'objet de nos vœux

que dans une mesure très-réservée, mais que,

par rap|)ort aux dogmes de la foi, nous de-

vons nous y attacher avec une persévérance

qui ne se démente jamais : nous souhaitons

assurément de voir s'apaiser la fureur des

persécuteurs, afin que nous puissions alors

venir au secours des peuples; mais si nos

vœux à cet égard ne s'accomplissent pas, nous

n'en sommes pas moins résolus fermement à

affronter ce qu'il y a de plus amer dans les

injures et dans les supplices plutôt que de ne

pas repousser de toute l'énergie de nos âmes

la doctrine impure et ignoble du manichéisme.

Augustin. Nous vous avons souvent avertis,

et toutes les fois qu'il nous paraîtra opportun

de le faire, nous ne cesserons de vous redire

que vous prêtez un appui décisif aux Mani-

chéens, quand vous refusez d'attribuer à un
juste jugement de Dieu et de considérer

comme un châtiment du péché originel ce

joug qui pèse si lourdement sur les enfants

d'Adam dès le jour où ils sortent du sein de

leur mère '
; car par là vous autorisez ces

hérétiques à introduire celte autre nature

mauvaise qui n'a de réalité que dans leurs

rêveries insensées. Maintenant, puisque vous

êtes tellement forts que, non sans faire un
acte de modestie merveilleuse, vous vantez

les « vœux modérés » ([ue vous formez « de

« voir s'apaiser la fureur des persécuteurs

« afin que vous puissiez venir au secours

« d'une multitude de peuples », je le deman-
derai si c'est de la part de Dieu que voussou-

hailez l'accomplissement de ce vœu. Si lu

réponds négativement, je te dirai que ce n'est

point là un vœu chrétien; si lu me réponds

aflirmativement, je te demanderai comment
vous pouvez espérer que le Seigneur exau-

çant vos vœux vous accordera celte faveur,

de vous concilier la bienveillance et l'allec-

tion des cœurs humains qui sont aujourd'hui

remplis de haine contre vous ? Si vous croyez

que Dieu opère de semblables merveilles,

vous avez fuit des progrès réels; il a di'jà

commencé à vous convertir, à vous faire su-

bir une heureuse transformulion. Attachez-

vous à eette vérité, je vous prie, qu'elle soit

' Ijcdi. AL, 1,

sans cesse présente à voire esprit, et confes-

sez enfin que le Dieu tout-puissant opère

dans le cœur des hommes le vouloir et les

changements les plus merveilleux : en cela

vous reconnaîlrez les effets de sa miséricorde

et de sa libéralité infinie; et quand vous ne

le verrez point opérer ces heureuses transfor-

mations, vous adorerez ses jugements impéné-

trables, mais toujours justes. Eh! puissc-t-il,

par une opération semblable de sa toute-puis-

sance et de sa miséricorde, exaucer les vœux
que nous formons nous-mêmes et vous ra-

mener à la foi catholique, comme il y a ra-

mené Turbantion, qui, naguères encore, par-

tageait vos erreurs, et qui est aujourd'hui un
des nôtres I

5. Julien. Mais abordons la question directe-

ment. Il a été démontré dans le précédent et

dans le présent ouvrage que la concupiscence

naturelle, en dehors de laquelle l'union des

sexes est impossible, est l'œuvre du Dieu

créateur des hommes et des animaux '. Or,

de l'aveu même de mon adversaire, la con-

séquence rigoureuse et indiscutable de cette

proposition, c'est qu'il est absolument impos-

sible de parler de péché naturel sans flétrir

par là même cette concupiscence charnelle

et sans condamner l'union des sexes.

Augustin. Parle de concupiscence naturelle

ou de concupiscence charnelle, comme il te

plaira
;
pour nous, nous qualifions haute-

ment de mauvaise la concuiii.-cence par la-

quelle la chair convoite contre l'esprit et l'en-

traîne à des actes illicites, à moins que l'es-

prit ne convoite à son tour contre elle avec

une énergie victorieuse. Nous soutenons que

cette lutte intérieure était ignorée des heu-

reux habitants du paradis, lorsciue ceux-ci

étaient nus et qu'ils ne rougissaient point de

leur nudilé. Mais l'évidence même des faits

nous crie qu'elle commença d'exister aussitôt

que le premier péché eut élé conunis, puis-

que les auteurs du genre humain couvrirent

alors ce dont ils n'avaient point rougi précé-

demment. Et certes ils étaient restés nus jus-

qu'alors non point par impudence, mais par

un elTel de leur innocence : car l'impudence

elle-même est un vice, et tant ((u'iis ne rou-

girent point de leur nudité, ils furent exempts

de tout vice. Ce mal, donc, par lei|uel la cliuir

convoite contre l'esprit, est appelé bien pur

rhéréli(iue Julien. Un autre hérétique, Manès,

' /Ju M'i/uif/r ''l ''* '" Conciiliititjcitfr, liv. II, n, liO.
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prétend que ce mal existe en nous, par suite

«lu mélange d'une nature mauvaise avec no-

Ire propre nature ; le docteur catliolifiue

Ambroise confond l'un et l'antre quand il

déclare que notre nature se trouve infectée

de ce mal par suite de la prévarication du

premier homme.
C. Julien. Nous avons montré avec la force

qu'on puise dans la défense de la vérité com-

bien cette dédiiclion est légitime, et il sera

impossible à tout lecteur éclairé de conserver

aucun doute à cet égard ; toutes les fois que

dans les écrits du Traducianislc il se rencon-

trera un enseignement contraire (et en vérité

il ne sait pas écrire autre chose), bien loin de

se laisser émouvoir par là, on devra seule-

ment protester contre une imposture aussi

indigne et aussi révoltante : [lour nous, si à

l'avenir nous nous trouvons obligé de reve-

nir sur ce sujet, nous le ferons aussi briève-

ment que les exigences de notre argumenta-

tion le permettront, Augustin donc me fait

un reproche d'avoir écrit ces paroles : o 11

a est certain que l'union des corps avec les

«flammes, avec la volupté, avec toutes

« les circonstances, en un mot, sans les-

<x quelles elle ne s'accomplit point, est une
« œuvre instituée par Dieu et digne des éloges

que comporte la nature de ces sortes de

«choses'»; mais il passe sous silence ces

autres paroles que j'ai ajoutées : a Le démon,
a bien loin d'être aussi impudent que toi, n'a

« jamais osé revendiquer une chose instituée

a par l'auteur de la nature et qui devient par-

« lois une ressource , un bienfait précieux

« pour les âmes fidèles o.

Augustin. Cette omission est le fait de ce-

lui qui a envoyé la feuille des extraits à Va-

lèrc ; et il est permis de croire qne ce per-

sonnage n'a |)oiul voulu rapporter ces pa-

roles parce qu'il a compris que tu avais com-
mis toi-même une énormité eu les écrivant.

Le démon », dis-tu, « n'osa jamais reven-

diquer une chose qui a été instituée par l'au-

a leur de la nature et qui devient parfois une
u ressource, un bienfait précieux pour les

« âmes iidèles» ; et ceiiendant nous le voyons

s'a|ipro|iricr les honunes eux-mêmes, quoi-

que les bonnnes soient assurément les œuvres

de l'Auleur de la nature. N'est-ce point, en

effet, des hommes que parle l'Ecriture, quand

elle dit qu'ils sontarracliés à la puissance des

' Du Manaye et de la Conciipiscciict-, liv, ii, n. 20.

ténèbres, de ces ténèbres dont le démon est

le prince? ou bien serais-tu assez insensé

pour affirmer que le démon ne revendique

point la propriété de ceux qu'il possède et

(ju'il tient soumis à sa puissance ? Mais pour

ne point parler de ceux dont tu pourrais dire

qu'ils sont tombés en la possession du démon
par des actes de leur volonté mauvaise, que

diras-tu de celui dont le père, interrogé par

le Seigneur, répondit qu'il était tourmenté

par l'esprit impur depuis son enfance'? Cha-

cun des membres et des sens de l'homme a

été formé par le Dieu auteur de la nature
;

ces membres et ces sens sont autant de bien-

faits accordés indistinctement aux impies et

aux justes; et cependant le démon ne reven-

diquait-il pas la propriété des uns et des

autres dans la personne de celui qu'il tortu-

rait ainsi ? En vain diras-tu que le démon
n'aurait point eu ce pouvoir s'il ne l'avait

reçu du Dieu bon et juste par qui l'homme a

été créé : cette possession n'en est pas moins

un fait incontestable, et ce fait seul prouve

que tu as parlé un langage tout à fait con-

traire à la vérité quand tu as dit que a le dé-

mon n'osa jamais s'attribuer la propriété

d'une chose instituée par l'Auteur de la

nature et qui devient parfois une ressource,

un bienfait précieux pour les justes ». Tu
aurais dû dire, non pas que le démon ne s'at-

tribua jamais la propriété des choses bonnes

en soi et qui font partie de la nature hu-

maine, mais que le démon ne créa jamais

aucune de ces choses. Cet oubli n'aura pas

sans doute échappé à celui qui a extrait cer-

tains iiassages de tes livres pour les envoyer

à son ami ; et s'il a omis de transcrire les

paroles en question, c'est parce qu'il a voulu

être indulgent à ton égard. Pour moi, au

contraire, je me félicite de ce que tu prends

soin toi-même de me procurer des armes pour

combattre ton erreur. Cherche donc comment
les petits enfants ont pu mériter que le démon
prît possession d'eux pour les torturer, et si

tu trouves qu'ils n'ont pu rien mériter par

eux-mêmes, confesse qu'ils subissent le châ-

timent d'une faute originelle. Tu ne pourrais,

en effet, refuser plus longtemps de faire cet

aveu sans accuser, par là même, d'injustice

manifeste le Dieu qui permet au démon de

torturer ainsi ses propres images malgré leur

innocence.

' Marc, li, 20.
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7. Julien. Au lion donc do rapporter ces

paroles, il me reproche de n'avoir point dit

« avec passion »
;
puis il ajoute dans un lan-

gafçe dont la profomleur égale lasubliinitc de

sa doctrine : «C'est pour les justes nn bieii-

« fait précieux de pouvoir [)rocréer dus cn-

B fants, non pas de pouvoir accomplir l'union

« honteuse des organes de la chair : celte

« union (|ui préside à la procréation des en-

« fants n'aurait rien de honteux si la nature

était saine; mais parce que la nature est

M aujourd'hui viciée et flétrie, celte même
« union est une chose dont on doit rougir, et

« quiconque est né de celte manière a besoin

a d'être régénéré ' » . Quel enchaînement mer-

veilleux dans tout ce discours 1 Suivant lui

l'existence des enfants est un bienfait accordé

aux parents ; mais il assujélit à la puissance

du démon ce qu'il affirme être donné par

Dieu, c'est-à-dire les enfants. Il qualifie de

diaboliques les mouvements qui sont insépa-

rables de l'union honteuse des organes char-

nels; et tout en admettant l'existence de ces

mouvements chez les parents, il déclare néan-

moins ceux-ci exempts de tuule faute. Dites-

vous que tel homme a élé engendré de tel

autre homme? L'œuvre des parents, répond-

il aussitôt^ est une œuvre diabolique, mais les

parents ne sont point coupables pour cela;

la naissance des enfants, au contraire, est une

œuvre divine, et cependant les enfants sont

coupables. Et il estime encore qu'il lulte,

non pas contre Dieu, mais contre le démon?
Ils ne méritent que trop d'être en proie à

une telle fureur, ceux qui croient à l'exis-

tence d'un péché naturel.

Augustin. C'est toi-même qui es en proie

à un sentiment de fureur contre Dieu, puis-

que tu ne crains pas de l'accuser d'une injus-

tice manifeste, quand lu déclares que, malgré

le joug accablant qui pèse sur eux dès le jour

où ils sortent du sein de leur mère et dont il

ne t'est pas possible de contester la triste réa-

lité, les enfants d'Adam n'ont cependant con-

tracté aucune souillure originelle.

Tu espères donc aussi que tes livres et les

miens seront lus exclusivement par des niais,

puisque tu m'attribues un langage qui n'a

rien de coiiuimn avec le mien. Conuneiit

aurais-je pu dire que a l'œivre des parents

«est une œuvre diabolique », moi (jui n'ai

cessé de déclarer que les parents, s'unissant

' llu Manuyi: i;t dx In l'oiwtijJÙnure, liv. Il, II. 2rj.

chastement dans l'intenlion do procréer des

enfants, accomplissent une œuvre bonne en

soi ; mais que celte union n'aurait jamais rien

eu de honteux si l'homme était demeuré inno-

cent et que la nature humaine n'eût pointélé

flétrie par le péché? car, par suite de ce pé-

ché et de celte flétrissure, la concu[ii;cence

de la chair est devenue tellement mauvaise

qu'il n'est plus possible d'en faire un bon

usage à moins que l'esprit convoitant contre

elle à son tour ne résiste aux sollicilalions par

lescjuelles elle cherche à nous entraîner à des

actions coupables. Nous ne disons donc point

que « l'œuvre des parents est une œuvre dia-

a bolique »; car la preuve que l'on peut, sans

faire une œuvre diaboli(iue, user honnèle-

ment d'une chose mauvaise, c'est que Dieu

lui-même fait un bon usage du démon. Mais

nous a\ons dit (et nous ne répudions point

nos paroles) que « la naissance des enfants

a est l'œuvre de Dieu, et que cependant les

a enfants naissent coupables»: non pas en tant

qu'ils sont l'ouvrage de Dieu et qu'ils ont

reçu de lui l'existence et la vie, mais en tant

qu'ils ont contraclé une souillure originelle

dont ils ne peuvent être délivrés qu'en rece-

vant une naissance nouvelle.

8. Julien. D'ailleurs, Adam ne dut jamais

s'unir ti son épouse d'une manière diCférente

de celle qui a été usitée depuis eux : nous en

avons la preuve h la fois dans la forme des

organes charnels, dans les termes identiques

par lesquels Dieu bénit les hommes et les

animaux, et dans les monuments de l'histoire

(jui nous parlentde la formation des corps, mais

qui ne disent pas un mot du changement de

la nature de ces mêmes corps. Impossible de

trouver dans la loi de Dieu un mut qui soit

en opposition avec ce triple témoignage: seul

entre tous les écrivains qui l'ont précédé,

Manès a imaginé de dire que le fojer de celle

concupiscence a élé allumé en nous par le

démon.
Aurjuslin. La forme des organes charnels,

(|ui n'a [)uint élé changée par le péché du

premier homme, ne prouve pas que, antérieu-

rement à ce péché, la concupiscence charnelle

existait déjà telle qu'elle se révéla aux au-

teurs du genre humain au jour où ils cou-

vriient leur nudité et où ils rougirent de ce

dont toi-même tu ne rougis pas, montranl

ainsi (pic, malgré l'absence de changement

dans la forme du leurs organes, une Iranslor-
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mation trop réelle s'était accoinfilie en eux-

mêmes. Faut-il ajouter quequnnd vous voyez

naître certains enfants avec des membres

difformes ou monstrueux, la pudeur vous

oblige de confesser que, si personne n'avait

commis le péché, on n'aurait jamais vu au-

cune naissance de ce genre dans le paradis?

Et par rapport à cette bénédiction prononcée

par Dieu : « Croissez et multipliez-vous' »,

est-il étonnant qu'elle subsiste et qu'elle con-

tinue de produire ses eflels même depuis que

la nature a été viciée et flétrie par le pédié ?

Parce que cette nature perdit à la fois l'im-

mortalité et la félicité, il ne s'ensuit pas né-

cessairement qu'elle dut perdre aussi la fécon-

dité qui lui est commune avec les animaux

sans raison : avec les animaux, dis-je, en qui

la chair convoite, mais non pas contre l'esprit
;

car ils ne connaissent point cette guerre sou-

verainement déplorable et ce règne honteux

de ta cliente, que tu prétends introduire dans

cet bcureux séjour de paix et de liberté, toi

qui affirmes que, quand même personne

n'aurait commis le péché, la condition du

genre humain dans le paradis aurait dû être

telle que nous eussions été réduits ou à lutter

contre la passion de la chair, ou à en subir

le honteux esclavage.

9. Julien. Pour nous, nous reconnaissons

expressément, et par nos œuvres et par nos

paroles, que tous les hommes ont besoin de

prendre une seconde naissance : non pas

en ce sens qu'ils doivent être considérés

comme soustraits à l'empire du démon au

moment où ils reçoivent ce bienfait, mais en

ce sens qu'ils cessent d'être sim])lemcut les

œuvres de Dieu pour devenir ses enfants ; en

ce sens qu'après avoir pris une première

naissance vile et méprisable, mais non cou-

pable, ils en prennent une seconde très- pré-

cieuse, mais dont le prix, quel qu'il soit,

n'es pas un motif pour calomnier la première
;

après avoir été créés et formés i>ar Dieu, ils

sont élevés par les sacrenients de Dieu à un

degré de perfection bien idus cmincnt; aux

dons naturels qu'ils ont reçus en leur qualité

de créatures humaines, le haplème vient sur-

ajouter les dons de la grâce, et ainsi le même
Seigneur par qui ils ont été déjà crées bons

les rend encore meilleurs par cette rénovation

ci par celte adoption. Nous avons donc par-

faitement le droit d'afûrmer, et il ne l'est papas

' GCU. 1. -V; '^i-

possible de ne pas confesser que le péché

naturel imaginé par Manès et désigné ensuite

par toi fous le nom de péché originel, est el

demeure désormais supprimé. La croyance à

l'existence de ce péché a même été, dès l'anti-

quité la plus reculée, tout à fait étrangère à

la foi catholique ; car d'après les maximes de

cette foi il est incontestable que les petits

enfants sont créés par Dieu et que Dieu ne

crée rien do mauvais : d'où il suit manifeste-

ment que les créatures formées par Dieu ne

peuvent être considérées ni comme coupables,

ni comme soumises à la puissance du démon
tant qu'elles n'ont point fait usage de leur

volonté libre, et soutenir le contraire ce serait

calomnier la nature.

Augustin. Au lieu de dire le péché naturel,

nous employons le terme plus expressif de

péché originel, d'abord pour marquer que ce

péché vient non point de l'auteur de notre

nature, mais de l'origine même où nous

avons puisé celle-ci immédiatement; ensuite

et surtout pour faire comprendre qu'il est

entré dans le monde par un seul homme et

que pour le supprimer la dialectique d'un

Pélagicn ne suffit pas, mais qu'il faut le se-

cours du sacrement de la régénération. Vous

dites à la vérité que tous les enfants doivent

prendre une naissance nouvelle dans le bap-

tême, mais nous savons assez en quel sens

vous le dites et en quoi précisément consiste

votre hérésie : nous savons, dis-je, que vous

cherchez à renverser l'antique édifice de la

foi catholique et à ériger sur ses débris vos

nouveautés pestilentielles ; car vous préten-

dez que les enfants ne sont point arrachés à

la puissance des ténèbres par la grâce du

Rédempteur, quoique l'Eglise catholique fasse

sur eux des insulflations et des exorcismes

qui, assurément, ne sont point dirigés contre

l'image et la ressemblauce divine, mais contre

la puissance du démon. Comment as-tu osé

écrire ensuite : o Après avoir pris une i)re-

« mière naissance vile et méprisable, mais

a non coujiable, ils prennent une seconde

« naissance très-précieuse, mais dont le prix

« ne saurait être un motif suffisant pour

« calomnier la première » ; comment, dis-je,

as-tu osé écrire ces choses sans considérer

quel est ce jirix à l'aide du(juel les hommes

ont obtenu le pouvoir de prendre cette nais-

sance nouvelle si précieuse? Ce prix, en effet,

est-il autre chose que le sang de l'Agueau
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immaculé, do cet Agneau qui nous cric lui-

même pourquoi son sang a été répandu?

N'est-ce point Lui qui a dit : a Ceci est mon
« sang qui sera répandu i)Our la rémission

« des péchés d'un grand noml^rc d'hommes '? »

Toi, au contraire, grâce à cette lial)ileté mer-

veilleuse qui te permet de te jouer avec les

difficultés les plus impossibles, tu déclares

que ce sang a été répandu même pour les

enfants, et d'autre part tu nies qu'aucun pé-

ché soit remis aux enfants par suite de l'effu-

sion de ce sang : suivant toi, les enfants ont

besoin de recevoir une ablution, mais ils

n'ont pas besoin d'être purifiés ; ils ont besoin

d'être renouvelés, mais non pas d'être dé-

pouillés de ce qu'il y a de vieux en eux ; ils

ont besoin d'être adoptés par le Sauveur,

mais ils n'ont pss besoin d'être sauvés. Nous,

au contraire, nous calomnions ces mêmes
enfants quand nous soutenons qu'ils sont

morts parce qu'ils sont nés dans une ciiair

coupable et impure ; d'où il suit qu'ils ont

besoin d'être baptisés dans la mort du Christ

afin qu'ils meurent au péché après avoir été

frappés de mort par le péché : c'est loi qui les

défends réellement quand tu nies qu'ils soient

morts et que tu empêches ainsi qu'on les dé-

livre d'entre les mains de celui qui possède

l'empire de la mort, de telle sorte qu'ils ne

reçoivent aucun avantage de la mort de Celui

qui a seul est mort pour tous » ? L'Apôlre,

après avoir écrit ces paroles, ajoute immé-
diatement et à titre de conclusion : « Donc
a tous sont morts, et il est mort pour tous ^ »,

Conséquemment, celui qui, sous prétexte de

défendre la cause des enfants, nie qu'ils soient

morts, bien loin qu'il les défende réellement

de la mort, les précipite inévitablement dans

ane seconde mort, puisqu'il les exclut de

toute participation aux mériles de Celui qui

est mort seulement pour des morls.

10. Julien. J'ai rapporté ensuite l'histoire

d'Abratiam etdeSira, à qui un fils fut accordé

comme un bienfait du Ciel, alors que l'âge

avait déjà glacé leurs corps ; et certes, pour
voir combien cetexemple parle éloquemment
en faveur de la vraie doctrine, il n'est [las

nécessaire d'avoir une grande pénétration

d'esprit, il suffit de n'être pas dépourvu d'in-

leiligence. Mon adversaire ce|)endanl n'a fait

allusion à tout ce passage de mon livre que
pour dire qu'il ne prouvait pas grand'chose

' MaliL. Xi.li, -M. - ' a Cor. v, H, 10.

contre lui. Comment a-t-il pu clro impudent
à ce point en présence d'un dilemme aussi

pressant, aussi irrésistible que celui-ci ? « Et

a pour résumer en deux mots foute la subs-

« tance de mon argumentation, ai-je dit : Si

« c'est par le moyen de la concupiscence que
« l'enfant promis par Dieu a été accordé, il

« est donc incontestable que la concupiscence
a est bonne, puisque Dieu s'en est servi pour
« accomplir sa promesse ; si, au contraire, la

a concupiscence est demeurée étrangère à la

« naissance d'Isaac, elle n'a donc pu nuire à

« celui-ci puisqu'elle n'a eu aucune part ni à
a sa conception, ni à son enfantement ».

Augustin. Qui oserait prétendre que la

concupiscence charnelle est restée étrangère

à la conception du fils d'Abraham? Il est

absolument impossible qu'aucune conception

de ce genre s'accomplisse dans le corps de
cette mort dont parle l'Apôtre: «Le corps

« est mort à cause du péché ' » . Abraham donc,
en sa qualité d'époux, fit un usage honnête
de celte chose mauvaise à laquelle n'était

point assujéti le corps de cette vie qui fut le

privilège des habitants du paradis tant qu'ils

demeurèrent innocents. Mais si tu considères

la concupiscence de la chair comme une chose
bonne précisément parce que c'est par elle

que l'enfant promis par Dieu a été accordé
;

tu dois donc considérer aussi comme boa le dé-

mon, qui a fait répandre le sang du Christ,

par lequel Dieu avait promis que nous serions

rachetés. Si tu repousses cette conséquence,
reconnais donc qu'une chose bonne peut être

octroyée par l'intermédiaire d'une chose mau-
vaise.

\\. Julien. Après avoir ainsi observé un
silence prudent à l'égard de tout ce passage,

ce physiologiste nouveau déclare que j'ai ex-

primé une erreur quand j'ai dit : a Le limon
a ([ue Dieu prit jiour former l'homme doit

« être considéré non pas comme l'auteur de
« l'homme, mais seulement comme la ma-
« tière dont l'homme fut formé : de même
« aussi cette force de la volupté, par laquelle

« le sang des parents est transformé d'abord,

« ensuite mélangé, ne supplée point l'opéra-

a lion divine ; mais elle puise dans les trésors

« de la nature et offre à Dieu la matière
K dont il daigne former l'Iumune ». Il no
trouverait cependant rieiKjue de parfaitement

exact dans tout cela, si je n'avais point avancé
' Itum. VIII, 10.
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que le sang des parents est transformé par la

force de la volupté; mais voici l'explication

savante à l'aide de laquelle il redresse mon
erreur : a Celte volupté de la concupiscence

« charnelle », dit-il, «ne forme point la se-

menée ; celle-ci, créée par le vrai Dieu et

<( déposée par lui dans les corps, n'est point

CI l'œuvre de la volupté, elle est seulement

a excitée et émise avec volupté ' ». Manifeste-

ment il n'a point fait preuve en cet endroit

de fourberie, mais seulement de défaut d'in-

telligence. Quand j'ai parlé de la force de la

volupté, j'ai voulu désigner ce qui fait l'es-

sence, du corps humain et je me suis vu

obligé de donner à cette essence le nom de

virilité. Cette virilité donc (si l'on veut bien

me permettre de continuer l'emploi de ce mot

dans un sens peut-être nouveau) cette virilité

qui n'est pas autre chose que la réunion et

l'intégrité des organes intérieurs et extérieurs

de la génération, et qui donne à la fois le

désir et le pouvoir d'engendrer, a été nommée
par moi force de la volupté et de la concu-

piscence. Au lieu de dire simplement la vo-

lupté, j'ai mieux aimé dire la force de la

volupté, afin de désigner l'ensemble des flam-

mes qui s'allument avant et pendant l'œuvre

dont il s'agit. Car ceux en qui les membres

génitaux ont été mutilés, c'est-à-dire les eu-

nuques, n'ont plus de semence ; sans doute

ils ressentent encore une certaine ardeur qui

pourrait être comparée à la chaleur que recèle

la cendre d'un foyer éteint : mais parce qu'ils

ont été mutilés et privés de la vertu des or-

ganes au moyen desquels les humeurs inté-

rieures sont transformées en semence, ils

sont dans l'impuissance d'engendrer. Dieu

donc a voulu qu'il y eût dans le corps une

force qui, se développant avec l'âge, le rendît

capable d'engendrer toutes les fois qu'il pos-

séderait l'intégrité de ses organes. C'est pour-

quoi la semence se forme dans les corps dès

qu'ils ont atteint l'âge de la puberté complète.

De là vient aussi que ceux qui sont dans un âge

moins avancé, bien qu'ils ressentent l'aiguil-

lon de la volupté prématurée , demeurent

néanmoins stériles jusqu'à ce que le temps

délerminé par Dieu soit accompli. Quant à

savoirs! la volupté préside encore au mélange

des semences, mais surtout si les flammes

qui s'allument à la surface des sens et celles

qui s'allument à l'intérieur des organes et

' Du Mariage et de ta Concupiscence, liv. il, n. 26.

concourent d'une manière plus immédiate à

l'œuvre de la génération, sont dos flammes

de deux voluptés différentes, ce sont là des

questions grandement controversées entre les

maîtres de la science médicale. Aussi le poète

de Mantoue, beaucoup plus expert dans la con-

naissance des choses naturelles que ilans la

sophistique carthaginoise.nous fait-il observer

qu'au moment où la volupté sollicite pour la

première fois les animaux-femelles à l'œuvre

de la reproduction, on prend soin de les faire

maigrir et de les éloigner des pâturages et

des sources vives. <r Souvent même on les

a fatigue à la course, sous l'ardeur du soleil ;

« pendant que l'aire chargée de fruits gémit

a sous les coups redoublés et que le vanneur

a sépare du froment les pailles légères. Et

« cela de peur qu'une graisse surabondante

« n'engorge et ne rende stériles les sillons du
« sein maternel ; afin qu'au contraire, comme
« une terre profondément desséchée, ils ab-

sorbent avidement l'humeur reproductrice

a et la conservent dans leurs replis myslé-

« rieux '». Mais qu'il me suffise d'avoir, par

celte digression un peu en dehors de mon
sujet, montré quelle est au juste la pénétra-

tion d'esprit de mon adversaire.

Augustin. Je n'ai pas attendu jusqu'ici pour

démontrer combien sont vaines les paroles

de ton livre que tu me reproches d'avoir pas-

sées sous silence : peut-être même, leur futi-

lité n'avait-elle point échappé à celui par qui

la feuille des extraits a élé envoyée à Valère,

et c'est par indulgence pour toi qu'il a omis

de les rapporter. Quanta la discussion établie

par toi au sujet de cette force de la volupté

par laquelle tu déclares que le sang des pa-

rents est transformé, malgré les flots de paroles

que tu as répandues à ce sujet avec ta loqua-

cité habituelle, je n'ai pas à m'occuper de

l'opposer aucune réponse ; car tu as pris soin

toi-même de nous dire que tout cela ne se

rapporte qu'indirectement à la cause que tu

défends.

Pour moi, j'avais d'abord compris que par

les mots de force de volupté tu voulais

désigner le pouvoir que possède la volupté

de faire quelque chose , non pas la force

qui est le principe de sa propre existence.

Dans le langage ordinaire, en effet, nous appe-

lons force d'une chose quelconque le pouvoir

que possède cette chose de faire ceci ou cela,

' Virgile, Géonj., Uï. m, vers 130-137.
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non pas le pouvoir qui appartient ;i une antre

chose (le la produire elle-niênie. Toi, an cim-

Iraire, si l'on s'en rapporte à l'interprélation

que In nous donnes de tes propres paroles,

lu as voulu désigner par les mots de force de

la volupté la force qui produit la volupté, non

point le pouvoir qu'elle possède elle-même

de faire telle ou telle chose : comme si tu

appelais force du feu la cause même ([ui pro-

duit le feu et qui le fait exister; tandis que

tous les hommes appellent force du feu le

pouvoir qu'a celui-ci de brûler ou d'échauf-

fer telle ou telle chose. Tu as doue parlé un
langage contraire au langage reçu et consa-

cré ; mais que nous importe? Nous avons

appris depuis longtemps à ne point discuter

sur les mots dès lors que l'entente existe sur

les choses. De part et d'autre, en effet, nous

reconnaissons que, non-seulement les hom-
mes, engendrés d'autres hommes, mais que

la semence elle-même, de quelque manière

qu'on explique sa formation, est l'œuvre de

Dieu ; il est parfaitement superflu d'invoquer

ici le témoignage des |)hysiologistes , des

médecins ou des poètes ; à moins que nous

ne voulions discuter sur le choix des expres-

sions à employer pour énoncer une chose

que nous considérons l'un et l'autre comme
incontestable, savoir, que la semence de tous

les êtres corporels est l'œuvre de Dieu. Mais

je m'inscris en faux contre la conclusion que
tu prétends tirer de ce principe ; savoir, que
les semences sont exemptes de tout vice par le

fait même qu'elles ont été créées par un
Dieu souverainement bon : tu ne parlerais

pas ainsi si tu connaissais l'essence de la

semence humaine, comme la connaissait celui

qui a écrit : « L'homme est devenu sembla-

ble à la vanité » ; et qui, pour montrer que

la nature même sur laquelle la mort exerce

aujourd'hui son empire a mérité ce chàti-

menl, ajoutait : « Ses jours passent comme
« une ombre ' » : il n'ignorait pas que
l'homme a élé formé à l'image de Dieu, et

cependant il savait discerner entre ce qui est

en nous l'effet de la volonté divine directe et

immédiate et le vice originel que nous avons

contracté par suite de la dépravation de la

volonté du premier homme. Comment as-tu

pu ne point comprendre cela au moment
même où tu aiguisais contre moi ce trait

vraiment redoutable : « Mais qu'il me suffise

' P». tlLUl, 4,

« d'avoir, par cette digression dont l'objet est

a peut-être un pou étranger à notre discussion,

« montré quelle est au juste la pénétration

« d'esprit de notre adversaire?» Tu m'accuses

ici d'avoir une intelligence obtuse et lu ap-

puies ton accnsalion sur ce fait que je n'ai pu

comprendre une des expressions employées

par toi dans une digression un peu étrangère

au sujet, comme lu le reconnais. Je te de-

manderai donc ici comment il se fait que
certains hommes naissent avec une intelli-

gence obtuse : car tu n'es pas toi-même
assez dépourvu de la faculté de comprendre
pour oser nier que la lourdeur ou la vivacité

d'esprit soient des propriétés de la nature;

quoique l'on puisse répéter ici ce que nous

avons dit déjà précédemment, savoir, que,

par suite de la manière dont ce corps assu-

jéli à la corruption appesantit notre âme ',

l'esprit aujourd'hui le plus pénétrant doit

être considéré comme un esprit obtus, si on
le compare à celui du premier homme ; Adam
n'ayant pas élé d'abord revêtu d'un corps

cai)able d'appesantir son âme. J'établirai donc,

moi aussi, par rapport à la nature humaine
telle qu'elle existe aujourd'hui, une distinc-

tion radicale entre ce qui est un vice originel

de l'intelligence et ce qui est l'œuvre directe

et immédiate du suprême Artisan, de Celui

auquel il n'est pas permis d'imputer aucun
des vices inhérents à l'esprit humain, quel-

que nombreux qu'ils soient. Et à la lumière

de ce principe tu apprendras à ne point con-

fondre avec les œuvres de Dieu le péché ori-

ginel, dont l'homme contracte la souillure en
même temps qu'il reçoit le bienfait de la vie

;

tu ne nieras point non plus l'existence de ce

péché originel, sous prétexte que le Dieu par

qui les hommes sont créés ne saurait être

l'auteur d'aucun péché ; de même qu'il n'est

pas permis de nier l'existence de vices natu-

rels inliérents à l'esprit humain, sous prétexte

que les hommes sont l'œuvre d'un Dieu dont
la sagesse infinie ne salirait rien produire de

défectueux. Dieu peut, sans blesser les droits

de la justice et de la sainteté la plus rigou-

reuse, former les hommes d'une substance

viciée par le péclié, de même qu'il sait faire

un bon usage des péchés mômes des hommes,
c'esl-à-dire de leurs vices volontaires. Nous
voyons, par exemple, quels heureux fruits il

sut tirer du péché de ces frères qui vendi-

' Sag. IX, 1
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rent leur frère par envie '
; et une multitude

d'autres faits du même genre dont les livres

saints sont remplis.

12. Julien. Ce (|ue j'admire par-dessus tout,

c'esl la constance de ce dialecticien afûrmant

que a les semences, bien qu'elles soient émises

« avec volupté, sont l'œuvre du vrai Dieu par

» qui les corps eux-mêmes sont formés ». Il

proclame Dieu auteur des semences dans les-

quelles se trouve, suivant lui, un mal diabo-

lique ; et il ne rougit pas de considérer Dieu

comme auteur d'un mal qui sera ensuite im-

puté à des innocents.

Augustin. Dieu ne fait point une œuvre

mauvaise quand il fait un bon usage d'une

chose mauvaise. Ce qui est mauvais ici, c'est

le vice originel qui provient d'un péché et

auquel l'homme est assujéli en naissant :

l'œuvre de Dieu, au contraire, est bonne en

soi, mais non exempte du mal dont nous

venons de parler ; de ce mal dont la souillure

n'est pas imputée à des innocents, comme tu

le prétends, mais à des coui)ables qui l'ont

contraclée pendant leur naissance première

et en qui elle doit être effacée dans une seconde

naissance. Car tous les hommes existaient à

l'état de semence en Adam, au moment où il

futcondamné,etainsiaucun d'eux nedemeura

étranger à sa condamnation ; de même que

les Israélites existaient en Abraham au mo-

ment où celui-ci paya la dîme, et pour cette

raison aucun d'entre eux ne demeura étranger

à ce tribut '. Certes, ils connaissaient mieux

que toi la nature de la semence, ceux qui

ont prononcé ces paroles et qui les ont con-

signées dans les livres destinés à être lus aux

membres de l'Eglise du Christ ; de cette

Eglise dans le sein de laquelle les enfants

d'Adam reçoivent une naissance nouvelle afin

de ne point demeurer sous le poids de la

condamnation portée contre cette race.

13. Julien. Suivant lui, il n'existe aucun

rapport entre le plaisir charnel et la semence,

parce que le premier est l'œuvre du démon :

c'est à ce plaisir qu'obéissent les époux ; la

semence, au contraire, et les enfants nés de

la semence, sont l'œuvre de Dieu. Toutefois,

ajoute-t-il, les parents qui accomplissent

l'œuvre du démon ne sont point coupables

et ne subissent aucun châtiment de ce chef :

le crime et le chàliinenl sont le {)artage des

enfants qui ont été créés par Dieu. Ce qui

' Gen. xxxTii-L. — ' Hijbr, vu, 5-10.

est l'œuvre du démon, c'est-à-dire le plaisir

charnel, demeure impuni ; d'où il suit que
ce même plaisir est une chose bonne, puis-

qu'il ne mérite aucun châtiment : l'œuvre

de Dieu, au contraire, est accusée et con-

damnée; d'où il suit manifestement qu'elle

est une œuvre mauvaise et criminelle, puis-

que le respect dû à la majesté de son auteur

ne la défend pas du châtiment : et ainsi ou
doit croire que la Divinité opère des choses

que Ton ne pourrait excuser de la part du
dernier des esclaves. Tel est le sort fatalement

réservé à tous ceux qui déclarent la guerre

à la vérité ; une parole ne tombe pas de leurs

lèvres, qui ne soit une parole impie ou une

parole insensée ; et il est incontestable que

la cause des innocents ne trouvera jamais un

défenseur plus éloquent que la perversité

de leurs accusateurs.

Augustin. Crois-tu donc mettre mes paroles

en contradiction réelle avec la vérité par cela

seul que tu m'attribues un langage qui n'est

point le mien ? Je n'ai point dit qu'il n'existe

aucun rapport entre le plaisir charnel et la

semence, puisque;le premier n'est point étran-

ger à la naissance de ceux qui sont formés

de la seconde ; mais j'ai dit et je soutiens que

Dieu opère sur la semence viciée, sans pour

cela devenir vicieux ou souillé. Je n'ai point

dit que les parents qui accomplissent l'œuvre

du démon ne sont point coupables et ne su-

bissent aucun châtiment ; mais j'ai dit et je

soutiens qu'ils n'accomplissent point une
œuvre diabolique quand ils cèdent à la passion

charnelle, non point pour cette passion elle-

même, mais dans l'intention de procréer des

enfants. Car user honnêtement , comme le

font les époux, de ce plaisir mauvais, est une
œuvre bonne en soi ; de même que, par une
raison contraire, faire comme les impudiques

un usage délhonnête du corps humain, bon

en lui-même, c'est accomplir une œuvre
mauvaise. Je n'ai point dit non plus que le

plaisir charnel demeure impuni, puisqu'il

sera détruit avec la mort au jour où ce corps

mortel sera revêtu d'immortalité '. Car ce

plaisir n'existe que dans le corps de celte

mort dont l'Apôtre souhaitait d'être délivré ' :

il n'existait point, ou du moins il n'existait

pas tel qu'il existe aujourd'hui dans le corps

de cette vie que le péché fit perdre au pre-

mier homme créé dans un étnt de droiture ' ;

' 1 Cor. ïv, 53. — - Kuin. vu. 'j-l. — Ecdé. vu, 30.
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enfin il ne doit point, comme une substance

proprement dite, passer dans un aulre lieu

au jour où nous en serons délivrés et séparés

d'une manière irrévocable ; mais il sera ané-

anti comme une infirmité par lofait seul que

nous serons parvenus au terme du bonheur

et de la perfection, bien que dès aujourd'hui

il cosse d'exister aussitôt que le corps est

frappé de mort. Il ne saurait plus exister dans

un corps mort, quoiqu'il ne puisse exister

(lue dans un corps de mort ; mais s'il doit

périr par le fait même de la mort du corps,

il ne ressuscitera pas pour cela avec le corps

lorsque celui-ci ressuscitera pour ne plus

mourir. Comment donc pourra-t-il être puni

ou demeurer impuni, puisqu'il sera anéanti

pour toujours ? Ils demeureront impunis, au

contraire, ceux en qui la souillure native im-

primée par lui aura été purifiée par le sa-

crement delà régénération, et qui n'auront

point cédé aux sollicitations plus ou moins

vives, plus ou moins pressantes, par lesquelles

il cherche à les entraîner à des actions cri-

minelles; et si dans leurs relations conju-

gales ils ont parfois obéi, non pas au désir

de procréer des enfants, mais à la convoitise

charnelle, ils auront obtenu ensuite le pardon

de cette faute. D'autre part, quand Dieu crée

de petits enfants d'une ori^jine justement et

létjitimement condamnée, ce qu'il crée est

bon en soi assurément ; car il crée des hom-
mes, et les hommes même mauvais sont tou-

jours quelque chose de bon eh tant qu'ils

sont hommes : il ne refuse pas le bienfait de

la création à ceux qu'il prévoit devoir être

condamnés, ou plutôt à ceux qu'il sait avoir

été déjà condamnés dans leur origine ; et

c'est pourquoi un très-grand nombre d'entre

eux lui devront d'éternelles actions de grâce

pour avoir été, par une faveur tout à fait gra-

tuite, préservés du châtiment qui leur était

dû. Et si vous pensez qu'on ne saurait sans

cruauté condamner de petits enfants qui,

suivant vous, n'ont contracté aucun péché

originel, vous devez donc dire aussi ([ue Dieu

ne saurait, sans être cruel, ne point retirer de

ce monde des enfants qui, suivant vous, sont

exemiits de toute espèce de péché et qu'il

prévoit devoir infailliblement mourir après

s'être rendus coupables de péchés nombreux
et énormes dont ils n'auront point fait péni-

tence ni mérité le pardon ; car, d'après les

lumières de la raison humaine, il semble plus

cruel de ne point délivrer, quand on le peut,

des âmes exemptes de toute sorle de péché,

soit grand, soit petit, que de condamner les

enfmts d'un pécheur. Or
,
puisque vous

n'avez jtas assez de force pour proclamer

que la première de ces deux manières d'agir

est conforme à l'équité, de quel front osez-

votis soutenir que la seconde est contraire à

cette même équité ?

a. Julien. Il tourne ensuite tous ses efforts

contre cette proposition que j'ai appuyée sur

le témoignage de l'apôtre saint Paul, savoir

que Dieu forme l'enfant de la semence des

parents. Il prétend que j'ai fait un acte de

fourberie quand j'ai voulu interpréter en

faveur de cette doctrine ce que l'Apôtre a dit

de la semence du froment; comme si j'avais

ici divisé la maxime de saint Paul (ce dont

mon adversaire ne doute pas), ou que j'eusse

invoqué son témoignage pour prouver autre

chose que la nécessité de croire à la création

de toutes les semences par Dieu. Car le bien-

heureux Paul, après avoir invoqué en faveur

de la foi à la résurrection les exemples de

reproduction et de multiplication que nous

avons chaque jour sous les yeux, conclut par

ces paroles qui peuvent être entendues de

toute sorte de créatures : « Dieu lui donne

« un corps comme il veut, de même qu'il

« donne à chaque semence un corps propre »
;

en d'autres termes, il confère à chaque se-

mence le corps que sa nature réclame. Je

n'ai donc point voulu appliquer à l'homme

ce qui a été dit du froment, mais j'ai été trop

heureux de trouver dans cette maxime de

l'Apôtre, d'après laquelle le Dieu créateur

donne à chaque semence le corps qui lui

convient, un moyen facile de détruire votre

doctrine qui n'est pas autre chose que la né-

gation des paroles mêmes de saint Paul. Tes

conjectures sont donc dénuées de fondement

quand tu sup|)Oses que cette citation a été

faite hors de i)ropos, et tu n'es (ju'un vil ca-

lomniateur (juand tu déclares que j'ai déna-

turé par fourberie la pensée de l'Apôtre. Tu

mo permettras d'ajouter que tu es un parjure

quand tu protestes que dans ta pensée et dans

ta croyance intime l'enfant est formé par

Dieu de la semence des parents ; et cette ac-

cusation n'est [las une vaine conjecture, mais

bien la conséquence nécessaire et logi(|UC

des principes posés par toi.

AïKjustin. Quii celui qui a ton livre entre
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les mains considère allenlivemenl dans (iiiulle

circonslancelu as elle lesparoiespirlesciuelles

l'Apôlre nous rappelle que les semences

jetées dans le sein de la terre ne sont vivifiées

qu'après être mortes d'abord (ce qui se rap-

I)orlai t parfai Icincnt à la résurrection des corps,

dont l'écrivain sacré traitait en cet endroit)
;

qu'il considère i)areillen)ent la réponse que

nous t'avons faite à ce sujet dans le livre

même que tu essaies de réfuter iirésentemeut'
;

et il lui sera aisé de se convaincre que lu n'as

rien dit alors et que tu ne dis rien aujour-

d'hui qui se rapporte à la question. Tu mets

à contribution toutes les ressources de la

rhétorique, jiour démontrer que Dieu forme

les hommes de la semence des parents,

comme si nous avions jamais contesté la vé-

rité de cette maxime ; et tu invoques le té-

moignage de l'Apôtre là où les besoins de ta

cause n'exigent absolument aucune preuve :

mais, ce qui est plus insensé encore, tu pré-

tends appliquer à la semence humaine ce que

saint Paul a dit de la semence du froment,

ainsi que la nature du sujet traité par lui l'exi-

geait ; et en citant ces paroles de l'épître

aux Corinlliiens : a Ce que tu sèmes n'est

a point viviûé », tu omets ces autres qui sont

inséparables des premières : «qu'auparavant

a il ne soit mort ». Tu omets aussi ces autres

qui suivent immédiatement : « Et ce que tu

a sèmes, ce n'est [loint le corps même qui doit

a être produit, mais une simple graine, soit

« de blé, soit de quelque autre chose », pa-

roles qui ne laissent aucun doute sur le vrai

sens de tout ce passage. Sans même avertir

le lecteur de celte omission, tu rapportes

aussitôt celte maxime que l'Apôtre a ajoutée

ensuite : a Mais Dieu lui donne un corps

« comme il veut, et il donne à chaque se-

mence un corps propre * » : et tu ne veux

pas comprendre qu'il s'agit ici de certaines

semences en particulier, « soit de la semence
a de blé, soit de quelque autre semence », de

celles, en un mol, qui, une fois jetées dans le

sein de la terre, ne sont point vivifiées qu'au-

paravant elles ne soient mortes. Et lu cher-

ches à interpréter ces paroles dans un sens

relalif aux semences humaines I Sans doute

on peut bien dire avec vérité que Dieu donne

à celles-ci un corps comme il veut et à cha-

cune d'elles un corps propre; mais on ne

Jhi Mariage et de là Concupiscence, liv. u, n. 28.

i», 30, 38. ,

= I Cor.

peut jtas dire que le sang de l'homme, quand
il a pénétré dans le sein de la femme, n'est

|)oinl vivifié qu'auparavant il ne soit mort.

Cela, au contraire, peut très-bien se dire du
corjjs humain ; car ce corps ne ressuscitera

point qu'après être mort, et telle est préci-

sément la pensée que saint Paul a voulu ex-

lirimer d'une manière plus sensible à l'aide

de cette comparaison tirée de la semence du
froment. Je n'ai donc pas eu tort de supposer

que lu avais de bonnes raisons pour omettre

dans ta citation une partie des jjaroles de celui

dont lu invoquais le témoignage, savoir, celles

qui auraient fait voir clairement de quelles

semences il parlait : tu as craint sans doute

(si pourtant ta prévoyance a pu aller jusque-

là) que le lecteur attentif ne conclût de ta

manière d'argumenter que, dans le paradis,

les hommes ont pu être semés par les organes

du sexe masculin dans les sillons génitaux du

sexe féminin, de la même manière que le fro-

ment est semé par la main des laboureurs

dans le sein de la terre ; de telle sorte qu'au-

cun aiguillon, aucun sentiment de volupté

ne présidait à l'œuvre de la formation ai

l'enfant, comme aucun sentiment de douleur

ne présidait à l'œuvre de l'enfantement. Ceux

à qui celle tranquillité déplaît, dis-moi, que

trouveront-ils dans cette chair qui leur plaise,

sinon ce qu'elle a de honteux ? Assurément,

il n'y aurait pas lieu de rougir de la concu-

piscence charnelle, si ses suggestions étaient

toujours conformes à la volonté de l'eispfit,

non-seulement quant aux choses vers les-

quelles elle nous porte, mais aussi quant au

temps et quant à la manière dont elle nous y
porte. Mais puisqu'il n'en est pas ainsi, pour-

quoi prenez-vous sa défense contre nous au

lieu de confesser avec nous ou bien qu'elle

est née du péché, ou bien qu'elle a été vidée

par le péché ?

15. Julien. Mais qui pourrait ne pas rite en

voyant cette preuve que tu as apportée en-

suite en faveur de votre thèse?«On pourrait»,

dis-tu, a à l'aide de ces paroles mêmes de

« l'Apôtre, réfuter celui qui a trop de pudeur

o pour oser nommer la volupté charnelle,

« mais qui n'en a pas assez pour craindre dé

a s'en faire le panégyriste. L'exemple des

« semences que les laboureurs jettent dans les

a champs suffirait pour le confondre et le

a réduire au silence. Pourquoi, en effet, ne

« croirions-nous pas que Dieu a pu, dan» le
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«séjour licureiix du jiaradis, accorder à

« l'4»omme par miiport à sa i(ro|)rc semence,

« Cl) ([uo nous voyiius qu'il a accordé aux

« laboureurs par rapport à la semence du blé?

« pouniuoi ne lui auiail-il pas accordé de

" semer colle-là comme nous \oyons scimjr

« l'autre chanue jour, c'est-à-dire sans aucun

<i mouvemcnl de convoitise honteuse '? »

orateur aussi pudique que lu es harangueur

impudent, avec quelle grâce charmante tu

exécutes des mouvements que les plus habiles

chorégraphes n'enseignent point ! Combien

ta voix est ravissante lorsque tu récites les vers

des poètes de carrefour ! Mais voici ce qu'il y

a déplus délicieux: Si Adam n'avait point

commis le iiéché, la femme aurait i)U être

fécondée de la même manière que la terre.

On verrait peut-êlre des épis d'enfants éclore

des- différentes jointures des membres ainsi

que des ouvertures imperceptibles désignées

pat- les médecins sous le nom de pores ; telle

))ersonne, par exemple, serait au comble de

la joie parceque sa race se multiplierait chaque

jpyr indéûaiment et que des enfants puUule-

UÙonl sur toute la surface de son corps comme
une sueur précieuse. Seulement. si quelques-

uns s'écha|)paient par les yeux, la mère se

trouverait par le fait même privée de l'usage

de la lumière ; et û des bataillons tout armés

s'avisaient de sortir ensuite du globe même
de la prunelle, on peut croire que la pauvre

aveugle ne laisserait pas de maudire un peu

soa triste sort. 11 ne devrait pas non plus être

difficile de mettre à mort celte race, je ne

dirai pas ainsi engendrée, mais ainsi transpi-

rée ; et si la doctrine manichéenne était vraie,

nous verrions, comme dans l'histoire des

Myrniidons, une race d'hommes pullulant

coiume la vermine ou comme les virus syphi-

iittqjies. De plus, ce genre de procréation

s'accomplirait dans la personne de la lemme
exclusivement : quelle part donc l'homme

pourrait il y avoir ? Il ai>pûrterailsans doute,

non pas le concours de ses membres, mais le

concours des ferrements qu'il aurait préparés

à cet effet ; et, à la place des organes charnels

dont il serait dépourvu, il ferait usage de socs

fjtde boyaux. Grâces donc et grâces abondan-

tes soient rendues aux premiers auteurs du
g&nrtt huinain, dont l'erreur a mis un aux

tourments qui venaient troubler ainsi la féli-

cité dont ils jouissaient dans leur condition

' Sfl^grUige et (le la Concupiscence, liv. iij d. il).

primitive, d'ailleurs si heureuse. L'œuvre de

la i)roeréation, à liuiuellc l'homme a aujour-

d'hui une si grande part, s'accomplit d'une

manière beaucoup plus douce pour la femme,

puisque ni le soc ne vient creuser des sillons

à la surface de son corps, ni elle ne voit des

essaims d'enfants éclore de chacun de ses

membres. Que la face des Manichéens soit

couverte d'ignominie et qu'ils cherchent votre

nom, Seigneur 1 Us s'attaquent à des inno-

cents, ils s'attaquent à Dieu même, et ils nous

pi'ésentent ensuite ces accusations monstrueu-

ses comme des arguments sans réplique,

comme des témoignages irréfragables en fa-

veur de leur doctrine sacrilège! Pourquoi, s'é-

crie Augustin, pourquoisne croirions-nous pas

que la nature a pu être créée dans une con-

dition différente de celle où nous la voyons

aujourd'hui? Comme s'il s'agissait de savoir

ce que Dieu aurait pu faire, et non pas ce qu'il

a fait réellement. S'il est permis de pousser la

fureur de critiquer jusqu'à dire, par le fait

même qu'une chose aurait pu être faite autre-

ment qu'elle ne l'est, on doit la considérer

comme n'étant pas bonne en soi, il ne nous

reste donc plus qu'à ajouter : Puisque Dieu
aurait pu donner deux tètes aux mortelsetqu'il

ne leur en a donné qu'une seule en réalité,

il s'ensuit qu'on doit les considérer comme
mauvais, ainsi que tous les animaux dont le

corps est supporté par des pieds. Les hommes,
en effet, auraient pu être formés avec une
tête à chaque extrémité de leurs corps : pa-

reils à certains vermisseaux dont la tête se

trouve partagée naturellement en deux parts

enveloppant les entrailles, de telle sorte que
leur corps présente une épaule à chaque
extrémité et paraît se terminer au milieu. Si

l'on veut s'arrêter à des plaisanteries aussi

stupides, quel terme pourra-t-on assigner au
délire de la pensée et à l'extravagance du
raisonnement ? Dieu donc aurait pu établir

que les hommes seraient, comme les fleurs,

produits par la terre : certes, je suis loin de

contester que Dieu ait eu ce pouvoir ; mais il

s'agit de savoir ce que Dieu a fait réellement,

non point ce qu'il aurait pu faire ; or, il a

voulu que les hommes naquissent de l'union

des sexes. La question qui s'agite entre nous

est une question de fait, non pas une ques-

tion de pouvoir. Mais il faut être en proie à

un véritable sentiment de fureur pour dire :

Ce qui existe est mauvais, puisque Dieu aurait
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pu le faire exister d'une autre manière : parler

ainsi, c'est donner à Dieu des louanges qui

équivalent à un blâme odieux et sacrilège,

c'est exaller sa toute-puissance au tiétriment

de sa sagesse. Non-sculemonl on ne loue pas

Dieu, maison l'outrage grandement, quand

on lui attribue une puissance d'autant plus

grande qu'on abaisse davantage sa prudence,

quand on dit qu'il aurait bien pu, mais qu'il

n'a ]ias su vouloir. Supposer que la sagesse

de Dieu a été en défaut, c'est nier par le fait

même que sa puissance soit infinie : il n'est

pas tout-puissant, s'il n'a pas le pouvoir d'é-

tablir un ordre parfait dans tout ce qu'il

accomplit. Ou plutôt, si la sublimité de sa

sagesse n'est pas au-dessus de toute compa-

raison, sa divinité n'a plus aucun droit à nos

hommages et à nos adorations : une telle

supposition étant ce qu'il y a de plus odieux

et de plus impie, il ne reste plus qu'à

admettre la doctrine opposée à celle de la

transmission du péché par le sang. Dieu ayant

fait toutes choses excellemment bonnes, on

ne réussira jamais à prouver qu'une seule

des créatures sorties de ses mains aurait pu,

sans rien perdre du caractère distinclif de sou

espèce, ùlre formée d'une manière plus con-

venable ou plus raisonnable. Un être doué à

la fois d'une sagesse et d'une puissance infinies

ne saurait évidemment créer des choses qu'un

faible mortel pourrait ensuite et à bon droit

déclarer défectueuses. C'est pourquoi, tout ce

qui dans une créature quelconque appartient

à la nature même de celte créature, a élé fait

avec une perfection telle que préfendre y in-

troduire une réforme ou une amélioration,

ce serait faire un acte également insensé et

criminel. Il y a, par exemple, entre la nature

du cheval et la nature du bœuf comiiarées

l'une à l'autre, une différence incontestable
;

et cependant elles sont, chacune en sou genre,

tellemenl parfaites, il règne entre les diflé-

rentes paities qui les composent une harmo-

nie telle que ni le cheval ni le bœuf n'ont ni

dû ni pu être formés autrement que nous les

voyons.. On pourrait en dire autant de tout ce

qui nage, de tout ce qui rampe, detoutcequi

marche, de tout ce qui vole, enfin de tout ce

qui vit au ciel ou dans les airs : on ne prou-

vera jamais que la nature d'un être quelcon-

que aurait pu être formée d'une manière plus

|)arfaite, eu égard à l'espèce à laquelle il

devait appartenir ; de même aussi l'homme,

que nous avons déjà désigné en parlant de

tout ce qui marche, l'homme a reçu une
nature tellement parfaite sous tous les rap-

ports, qu'il n'est pas possible à qui que ce

soit d'en concevoir une meilleure : grâce à

la sagesse de son auteur, il y a dans son corps

des endroits honorables et des endroits hon-

teux, pour lui apprendre que la crainte et la

confiance doivent être ses compagnes assi-

dues : il paraîtrait difforme si son corps était

voilé entièrement ; et il fût devenu négligent

et paresseux, s'il lui avait élé permis de

demeurer nu constamment etcomjdèlement.

D'où il suit que les organes de la génération

dans l'un et l'autre sexe, leur conformation

tant intérieure qu'extérieure et la volupté

dont ils sont comme le foyer, toutes ces choses

sont telles absolument qu'elles devaient être.

Qu'il nous soit donc permis d'exhorter les

Manichéens à cesser de déverser leurs blâmes

sur les œuvres de la divine sagesse et à

s'efforcer plutôt de corriger la perversité de

leurs propres opinions. Car, par rapport à la

question qui s'agite entre nous, il importe

peu de savoir si les hommes auraient dii ac-

complir l'œuvre de la génération d'une

manière diiférenle de celle qui leur est

aujourd'hui commune avec tous les ani-

maux ; et s'il est une chose au-dessus de

toute contestation, c'est que ces mêmes hom-
mes n'ont pu être formés d'une manière plus

parfaite qu'ils ne le sont,la raison aussibien que

l'Ecriture proclamant d'une voix unanime
que Dieu a fait toutes choses non-seulement

bonnes, mais excellemment bonnes,'. La doc-

trine manichéenne donc se trouve ruinée par

ce seul argument, de même que par tous les

autresdéveloppés dans le cours de cet ouvrage.

Nous reconnaissons sans doute que dans un
temps à venir les corps des bienheureux

seront plus glorieux et délivrés des nécessités

auxquelles ils sont assujélis présentement.

Mais c'est là encore un ordre établi par Dieu

avec une justice et une sagesse infinies : il

n'a point voulu que la nature prévînt en

aucune manière l'état delà récompense, mais

il a voulu que la condition de l'homme sur

la terre fût comme un premier degré où il

serait abandonné à lui-même et à ses forces

naturelles, de telle sorte qu'on le verrait,

suivant l'usage qu'il ferait de son libre arbitre,

ou bien s'avancer vers l'abîme dos cliâlimenls

Gca. I, SI; Eccli. sxxii, 21.
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étcrncLs, ou biuii s\'ilcver par des clîoris

conslanls, et en suivant la voie tracée par Dieu

liii-mêuie, vers le faîte de la gloire et le centre

de toute félicilé.

Augustin. Assurément, ô Julien, lu as

pensé que les lioiiinies ne liraient point mes

re ivres cl les tiennes; tu as écrit seulement

pour des lecteurs qui, ignorant ou feignant

d'ignorer les maximes contenues dans mes

ouvrages, s'occuiieraicnt uniquement de lire

et d'étudier celles renfermées dans les tiens,

sans jamais jirendre souci d'établir entre les

unes et les autres aucun rapprochement,

aucune comparaison; tuas supposé que tes

lecteurs ne m'attribueraient jamais un ensei-

gnement différent de celui qu'ils t'auraient

vu m'allribuer dans tes écrits. Et voilà pré-

cisément pourquoi, après avoir cité ce passage

de mon livre : « Pourquoi ne croirions-nous

« pas que Dieu a pu, dans le séjour lieureux

B du paradis, accorder à l'homme par rap-

« port à sa propre semence ce que nous

A'oyons qu'il a accordé aux laboureurs par

B rapport à la semence du blé
;
pourquoi ne

lui aurait-il pas accordé de semer la première

« comme la seconde, sans aucun mouvement
a de convoitise honteuse? » Sous prétexte de

répondre à ces paroles que je n'ai aucune

raison de répudier, tu as cédé à ton amour
habituel du verbiage interminable, à ta pas-

sion pour la phraséologie également creuse et

pompeuse, jusqu'à déclarer triomphalement

que, suivant moi, « si Adam n'avait point

a commis le péché, la femme aurait pu être

« fécondée de la même manière que la terre
;

B on aurait vu peut-être des épis d'enfants

« éclore des différentes jointures ou arlicu-

a lations des membres, ainsi que des ouver-

B turesimperceplibles désignées par les méde-

B cins sous le nom de pores ; telle personne,

a par exemple, aurait été au comble de la joie

a en voyant sa race se multiplier indéûni-

« ment et des enfants pulluler sur toute la

a surface de son corps comme une sueur

a précieuse B, et d'autres choses que je ne

me sens pas la force de rappeler ici, quoique

lu n'aies pas rougi, toi, de les développer

longuement. aL'bomme, as-tu dit entre autres

a propos, a[)porterait non pas le concours de

« ses membres, mais le concours des ferre-

« ments qu'il aurait préparés à cet eflet ; à

« la place des organes charnels dont il serait

« dépourvu, il ferait usage du soc et du

S. AOG. — Tome XVII.

a hoyau ». Certes, à moins qu'ils n'aient

tout à fait perdu le sens humain, les lecteurs

désintéressés, et avec eux t(!S amis les plus

dévoués, ne peuvent s'empêcher de rougir

pour toi. Y a-t-il donc dans mon livre une
seule parole autorisant des plaisanteries de

ce genre, et si lu as omis soigneusement de

rapporter le passage auquel tu as fait allu-

sion, n'était-ce pas uni(iuement afin de te

réserver un champ plus libre pour te livrer

à tous les mouvemenls extravagants que peut

inspirer un délire furieux? J'ai dit, moi, que
l'homme a pu être semé par le moyen des

membres charnels obéissant fidèlement au

premier signe de la volonté; toi, au con-

traire, feignant d'ignorer que j'ai parlé des

organes charnels, tu présentes aux regards

stupéfaits de tes lecteurs une femme sur le

corps de laquelle pullulent comme une sueur

ou comme une vermine précieuse des enfants

sans nombre; et ces enfants sortent non-seu-

lement par les jointures des membres et par

les ouvertures imperceptibles appelées pores,

mais ils sortent des yeux mêmes de leur

mère qui devient aveugle par le fait seul de

leur naissance. Tu as omis, dis-je, de parler

des organes charnels, pour faire entendre

que, suivant nous, si Adam n'avait point

commis le péché, les hommes auraient été

privés de ces organes, et surtout afin d'aigui-

ser ce trait non pas précisément d'une finesse

merveilleuse, mais d'une puérilité plus que
ridicule : « Le mari, privé des membres géni-

a taux, aurait fait usage de socs et de boyaux

a pour rendre son épouse féconde ». Est-ce

que le débat qui s'agite entre nous a pour

objet le nombre et la forme des membres ; et

ne me suis-je pas borné à établir que ceux-ci,

créés pour servir à la génération, auraient

pu, sans aucun détriment pour leur intégrité

naturelle, demeurer exem()ts de tout mouve-

ment déréglé et remplir leur office en obéis-

saut exclusivement aux ordres de la volonté?

Mais tu n'as eu garde de citer loyalement ce

passage; tu aurais craint, en rapportant toutes

mes paroles, de t'imposer silence à toi-même
;

tu aurais craint de priver tes lecteurs du
plaisir de savourer ces ironies savantes,

j'allais dire ces peintures vraiment niaises, où

tu nous représentes des enfanis pullulant

comme une vermine précieuse sur toute la

surface du corps, et des agriculteurs d'un non

veau genre se servant du ferrements labri-
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qués par eux pour rendre leurs épouses

f(;con(Ies. Aussi tu n'as pas cru devoir faire

la plus légère allusion à ce que j'ai dil des

douleurs do celles qui enfantent, dans l'en-

droit même que tu, avais soi-disant entrepris

de réfuter. En effet, supposer que les femmes

deviennent mères sans éprouver les tortures

de l'enfantement, ce n'est pas affirmer par là

même qu'elles sont dépourvues d'organes gé-

nitaux, mais seulement qu'elles sont exemptes

de toute souffrance cxpialoirc. Or les divines

Ecritures ( c'est là un fait incontestable aux

yeux de tous ceux qui les lisent) attestent

que la femme a été assujétie à ce genre de

soufirances par suite du péché d'Eve '. Mais

tu as mieux aimé passer cette doctrine sous

silence que de l'attaquer en face : tu as pres-

senti sans doute que l'on pourrait te faire

cette répon-e. Les époux auraient pu, dans cet

bcureux séjour du paradis, accomplir l'œuvre

de la procréation en dehors de tout mouve-

ment charnel violent et sans rien perdre de

la force et de l'intégrité de leurs organes

sexuels; de même que les femmes auraient

pu y enfanter sans douleur et sans gémisse-

ment et en conservant l'intégrité jtleine et

entière de leurs organes génitaux. Mais plu-

tôt que de refuser, par un reste de pudeur

quelconque, le droit de cité à votre honteuse

et ignoble cliente dans ce séjour d'une félicité

incomparable, vous aimez mieux y placer avec

elle non-seulement les tortures et les gémisse-

ments qui accompagnent l'enfantement, mais

les autres douleurs et tous les soucis aux quels

sont assujétisles mortels, je nedispas dès qu'ils

commencent à faire usage de leur libre arbi-

tre, mais dès le jour oîi ils sortent du sein de

leur mère. Et cependant toi-même, après

avoir nié ainsi que cet enchaînement de mi-

sères et de douleurs dont la mort est comme

le dernier anneau, soit devenu la condition

naturelle de l'homme par l'effet du péché, tu

ue refuses pas de reconnaître que, par l'effet

du bon usage que nous aurons fait de notre

volonté, celte condition malheureuse sera

transformée en un état de gloire et d'immor-

talité bienheureuse. Les enfants, vous ne pou-

vez pas le nier, parviennent à cette gloire, à

cette félicité suprême, non point jiar le mé-

rite de leur volonté personnelle, mais par le

mérite d'une volonté étrangère ; et néan-

moins vous refusez d'admettre qu'ils aient

'Gcn.IU, 16.

été précipités dans cet abîme de misères que

nous connaissons en punition d'une faute

commise par une volonté étrangère, ou du

moins par la volonté de celui dont le sang

devait leur être transmis.

16. Julien. Mais poursuivons. Après avoir

donc gardé un silence prudent au sujet de

l'exemple d'Abr.iham que je lui avais op-

posé, il s'est efforcé d'établir que, avant

qu'Abimélech fût
, par suite des prières

d'Abraham, ainsi que nous l'apprend l'Ecri-

ture, guéri avec ses femmes et rendu apte à

accomplir l'œuvre de la génération, dont il

avait été rendu incapable par un châtiment

céleste, on peut croire que ses femmes

avaient été frappées de stérilité non pas en ce

sens que les flammes de la concupiscence

avaient été éteintes en elles, mais en ce sens

que leurs organes avaient été atteints d'une

maladie' : comme si nous avions affirmé et

soutenu positivement que la guérison de ces

femmes avait consisté en ce que le foyer de

la convoitise naturelle avait été rallumé

en elles. En invoquant ces témoignages de

l'Ecriture, au contraire, je n'avais entendu

prouver qu'une seule chose, c'est que, d'une

part, l'usage du mariage, toujours impossible

en dehors des mouvements de la concupis-

cence, leur avait été enlevé par un châtiment de

la colère de Dieu, puis rendu parun acte de la

miséricorde de ce même Dieu, soit que celui-

ci eût fiit disparaître les obstacles, .soit qu'il

eût fait renaître les désirs ordinaires; mais

que, d'autre part, on ne devait pas pour cela

considérer comme étant l'œuvre du démon,

mais bien comme étant l'œuvre de Dieu, une

créature qui, douée d'organes inflammables à

la vérité, mais innocents en eux-mêmes, ne

devient coupable que par la manière excessive

dont elle cède aux convoitises de sa chair,

non point par le fait seul qu'elle y cède.

Augustin. Qui ne comprend que si, par un
châtiment de la colère divine, le corps de ces

femmes se trouva momentanément incapable

d'accomplir l'œuvre charnelle , et par là

même de procréer des enfants, puisque celte

procréation ne saurait s'accomplir en dehors

de cette œuvre, sitôt que l'obstacle fut levé

elles recouvrèrent la faculté de concevoir telle

qu'elle existe dans le corps de cette mort,

c'est-à-dire subordonnée à l'aiguillon de la

concupiscence? Car lorsque les corps sont

' Du iluriagt:, \ii. U, u. 30.
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guéris, ils rentrent précisément dans le

même état auqnel ils se trouveront réduits

lorsi|ne la nature liuiuaine fut souillée par le

péché et tous les lioinmis condamnés à

mourir. Quant au corps de celte vie où

riiomine ne devait point mourir s'il n'eût

commis le péché, il est hors de doute que la

condition de ce corps était tout à fait diffé-

rente : ou bien ce corjis n'était a-snjéli à

aucun mouvement de concupiscence, on bien

ces mouvements n'étaient pas ce qu'ils sont

aujourd'hui et la chair ne convoitait point

contre l'esprit ; l'honniie ne se trouvait point

dans la nécessité ou de se laisser subjuguer

par les désirs charnels, ou de lutter contre

eux ; la première hypothèse eût été contraire

à la sainteté, la seconde à la paix de cet heu-

reux séjour. Cesse donc de confondre ces

deux Yices par un acte digne vraiment de ta

perversité hérétique : autre est la vie de

l'homme dans ce corps corruptible qui appe-

santit l'àme ; autre serait la vie de ce même
homme dans le paradis, s'il eût persévéré dans

la droiture qui fut son précieux apanage au

moment de sa création. L'union conjugale

s'accomplirait alors, puisqu'elle est absolu-

ment nécessaire à la procréation des enfants;

mais ou bien les organes génitaux obéiraient

à l'esprit en dehors de tout mouvement de

convoitise charnelle; ou bien, si ces mouve-
ments existaient, ils ne seraient jamais en
opposition avec les déterminations de la vo-

lupté ; dans ces limites la convoitise charnelle

n'aurait absolument rien de honteux ; les

organes du corps, qu'elle solliciterait ou qu'elle

mettrait en mouvement par son aiguillon, ne

devraient point, à proprement parler, êlre

qualifiés de honteux; il ne serait même point

nécessaire de les voiler, ainsi qu'il est arrivé

après le péché et uniquement en punition du
péché, si nous en croyons le témoignage de

Dieu lui-même, o Qui t'a appris que tu es

« nu ? » dit-il au premier homme ; a tu le sais

uniquement parce que tu as mangé du fruit

a de l'arbre dont je t'avais défendu de nian-

«ger'o.En d'autres termes, ta nudité ne
l'aurait pas été révélée si tu n'avais point

transgressé ma loi? Mais comment sa propre

nudité a-t-elle été révélée à celui qui assuré-

ment ne l'ignorait point, sinon en ce sens

que l'aiguillon de la concupiscence étant

venu jeter le trouble dans ses organes, cet

' Gcn. m, 11.

homme a été obligé malgré lui de reconnaî-

tre le désordre de sa propre chair et d'en

roufiir? Car le jieche eut [iréci?émcnl pour

effet de mettre la partie inférieure de la nature

humaine en révolte contre la partie supé-

rieure, c'est-à-dire de faire naître dans la

chair des désirs opposés à ceux de l'esprit.

Mais tu fermes les yeux à la lumière de l'évi-

dence même, et quand Dieu déclare expressé-

ment que l'homme n'aurait point à rougir de

sa nudité s'il élait demeuré exempt de péché,

tu affirmes, toi, que ce même homme aurait

rougi de sa nudité, supposé qu'il n'tùt point

commis le péché. Dieu dit : « Comment as-tu

a appris que tu étais nu, sinon parce que tu as

« commis le péché? » Et tu dis, toi (pour rap-

porter ici les paroles que tu as écrites un peu
plusliaul): «L'homme a été dans toutes les

a parties constitutives de son intégrité formé
« de telle sorte qu'il n'aurait pu être formé
a mieux par ijui que ce soit : grâce à la sa-

« gesse infinie de son auteur, il y a dans son
a corps des parties honorables et des parties

« honteuses, afin que la confiance qu'il doit

a avoir en lui-même soit toujours tempérée

1 par une crainte salutaire; si ce corps était

« voilé complètement, il paraîtrait difforme;

a s'il était complètement et constamment nu,

a nous serions portés ix être négligents et pa-

«resseux». D'où il suit que, suivant foi,

l'homme, en commettant le péché, est devenu

beaucoup meilleur : car si, après avoir été

créé par Dieu dans un état de droiture ', il

était demeuré exempt de péché, il vivrait

aujourd'hui dans une ignorance fâcheuse, ne

sachant pas même distinguer dans son corps

les parties honorables et les parties honteuses,

et il se trouverait dans la triste nécessité de

se rendre coupable d'impudence en ne cou-

vrant aucune partie de son corps, et de négli-

gence en ne s'occupant jamais du soin de se

vêtir. Tel est en effet le double écueil contre

le(iuel il viendrait fatalement échouer si sa

nudité ne lui avait été révélée par suite de

son péché.

17. Julien. Mais c'est assez nous étendre

sur ce sujet. Il est temps de répondre aux
objections que Manès a puisées autrefois dans

l'existence du mal naturel et (|u'd a exposées

avec une subtilité incontest;ible, mais non

pas suffisante pour l'empêcher de s'égarer et

de confondre les éléments des (luesliuns trèà-

' liccW. vil, 30.
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complexes qu'il entreprenait de Imiter, ainsi

(jue je l'établirai. Toutefois, qu'on nous per-

mette de faire auparavant une exécution

sommaire de l'interprétation donnée par Au-

gustin au texte de J'Apôlre. J'avais dit que,

outre le témoignage du sens commun, on

pouvait trouver dans les écrits du bienheu-

reux Paul une preuve tout à fait explicite

pour démontrer que l'œuvre charnelle a pour

auteur le même Dieu par qui les corps ont

été créés. S'élevanten effet contre la conduite

infâme de ceux qu'un délire abominable avait

portés à renouveler le crime des habitants

de Sodome, saint Paul dit que «abandonnant

l'usage naturel de la femme, ils ont brûlé de

a désirs l'un pour l'autre ' » ; d'où j'inférais

que, d'après les paroles même de l'Apôtre,

on devait considérer l'usage de la femme
comme une institution naturelle. Augustin

donc me répond en ces termes : « L'Apôtre

« n'a ])oint dit l'usage conjugal, mais l'usage

a naturel, parce qu'il voulait parler de l'œii-

« vre qui s'accomiilit à l'aide des organes des-

II tinés par le Créateur à s'unir mutuellement

« et à procréer des enfants : d'où il suit que

« lorsqu'un homme s'unit ainsi avec une

1 femme de mauvaise vie, il use nalurelle-

« ment de cette femme, mais en cela il est

a digne de blâme et non point de louanges,

a Cette expression d'usage naturel n'a donc
« pas été employée par saint Paul comme
« un éloge de l'union conjugale ; l'Apô-

« tre a voulu seulement par ce mot flé-

« trir des crimes jJus ignobles et plus ré-

« voilants que celui qui consiste à user de la

« femme d'une manière illicite, mais natu-

« relie * ». En d'autres termes, cet usage de

la femme, que rAjiôlre a qualifié de naturel,

ne doit pas cire confondu avec l'œuvre con-

jugale et considéré comme bon et licite en

soi : suivant notre adversaire, il a été quali-

fié de naturel seulement pour indiquer que

la diversité des sexes a été, dans la pensée du

Créateur, destinée à permettre à l'homme

de s'unir à la femme et de procréer des en-

fants. D'où peut venir une persévérance aussi

opiniâtre et cette obstination à s'épuiser en

cflorls manifeslemcnt stériles? Pourquoi ne

le dirions-nous jias? Augustin, en agissant

ainsi, voulait faire croire à ceux qui le suivent

qu'il suffit de loucher une question pour la

* Rom. 1, '27. — * If" Af'ti-iaffe et iJe tu Cuncupiscence, lîv, lï,

n. 35.

résoudre : un examen de quelques instants

suffira pour montrer qu'il n'y a pas dans ses

paroles l'apparence même d'un argument

sérieux. Saint Paul déclare que l'usage de la

femme a pour auteur l'auteur même de Ja

nature, et il ne dit pas un seul mot d'une

autre sorte d'union instituée au commence-
ment; traitant spécialement de l'usage de la

femme, auquel il n'ignorait pas que la con-

cupiscence a présidé dans tous les temps, il

l'a qualifié d'usage naturel.

AtiQiistin. L'usage de la femme est naturel

quand l'homme se sert de l'organe desliné

par la nature à la reproduction des êtres de

la même espèce : aussi cet organe est-il sou-

vent désigné par le nom de nature comme
par son nom propre. Cicéron, par exemple,

dit quelque part qu'une femme vit, pendant

son sommeil, sa nature portant le signe de la

virginité '. Cet usage naturel donc est tantôt

honnête, comme dans le mariage; et tantôt

coupable , comme dans l'adultère : mais

quant aux actes contraires à la nature, ils

sont toujours coupables el sans aucun doute

beaucoup plus ignobles et plus honteux; ce

sont ces actes que l'Apôtre réprouvait et dans

les hommes et dans les femmes, et il voulait

faire entendre qu'ils sont beaucoup plus cri-

minels que l'adultère même ou la fornication

accomiilis conformément aux lois de la na-

ture. Ainsi l'usage de la femme, naturel et

honnête en soi, aurait pu exister dans le pa-

radis, alors môme que personne n'aurait

commis le péché ; c'eût été en effet i)Our le

genre humain le seul moyen d'exercer la

faculté que Dieu lui avait donnée, par une

bénédiction spéciale, de se multiplier et de

procréer des enfants. Mais qui donc, si ce

n'est votre hérésie, a pu l'apprendre que

dans la pensée de l'Apôtre la qualification de

naturel signifiait que, à toutes les époques,

la concupiscencea présidé à cet usage ? Certes,

à Dieu ne plaise que saint Paul ait cru que

les hommes sentaient s'allumer en eux les

flammes de la concupiscence lors même
qu'ils étaient nus et qu'ils ne rougissaient

point de leur nudité. Toutefois, quand même
l'Apôtre aurait dit avant toi a que la concu-

piscence a présidé dans tous les temps à

l'usage naturel de la femme », il ne me
serait pas impossible de donner à ces paroles

une interprétation tout à fuit légilime, sans

' De la Divination, liv. il.
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placer pour cela ta honteuse cliente dans les

corps de celte vie bienheureuse, dans ces

corps ((ui n'étaient pas encore devenus les

corps de celte mort, quoi que puisse penser

ù ce sujet ton esprit égaré, quehjues tlols de

paroles que i)uisse répandre ta langue, à

quelque excès d'audace que puisse se porter

ton impudence. Dans tous les temps, en

l'ffef, ([ui ont suivi la première union do

l'homme avec la femme, il est hors de doule

que l'usage naturel de la femme n'a jamais

pu avoir lieu sans le concours de cette con-

cupiscence honteuse : car le premier homme
et la première femme n'étaient plus revêtus

du corps de cette vie, mais bien du corps de

cette mort, lorsqu'ils s'unirent conformé-

ment aux lois de la nature et pour la pre-

mière fois, après leur sortie du paradis en

punition de leur péché. Si l'on prétend qu'ils

s'étaient déjà unis ainsi précédemment, nous

répondons (jue dans ce cas leur union s'était

accomplie eu dehors de toute concupiscence,

ou du moins en dehors de toute concupis-

cence honteuse : ils n'avaient point été solli-

cités malgré eux à l'œuvre de la chair, et ils

n'avaient pas été réduits à lutter contre eux-

mêmes pour demeurer chastes ; mais ou bien

leurs organes génitaux accomplissaient leur

office conformément aux ordres de l'esprit,

ou bien, si la concupiscence existait réelle-

ment en eux, elle ne faisait sentir son aiguil-

lon qu'au moment nécessaire, toujours pour

obéir aux déterminations parfaitement libres

de la volonté, et sans que jamais les mouve-
ments tumultueux de la volupté vinssent

troubler la sereine tranquillité de l'esprit. Les

assauts si importuns et si redoutables qu'elle

nous livre chaque jour ne nous apprennent

que trop combien est dilTérente la concupis-

cence qui règne maintenant dans nos mem-
bres : ou bien celle-ci est le vice même, ou
bien sa nature a été altérée et viciée profon-

dément. De là ces paroles de l'Apôtre : a Je

a sais que le bien n'habite pas en moi, c'est-

« à-dire dans ma chair' ». C'est pour cela

aussi que les enfants portent en naissant la

souillure du péché originel. La pudeur con-

jugale fait un bon usage de celte chose mau-
vaise ; mais il est encore beaucoup mieux de

n'en point user et d'observer la continence

religieuse dans le veuvage ou de contfurver

l-i s;ilnte iiilégrilé des vierges.

' ItOUi. vil, 1».

18. Julien. Voilà ce que nous avons su

comprendre, nous, et (juand nous avons

parlé de la condition de la nature humaine
au moment de sa création, notre langage a

étéconfornie aux maximes les plus constantes

de saint Paul. Qu'as-tu donc réuss-i à prouver

(|uand tuas allégué que l'Apôtre n'avait point

dit: «l'usage conjugal », mais bien : «l'usage

« naturel ? » Ou bien que veux-tu dire toi-

même, quand lu ajoutes que « si un homme
« s'unit à l'aide dts organes ordinaires à une
« femme de mauvaise vie, cet usage de la

a femme est naturel, mais coupable et nul-

« lement digne d'élogts ? » Ainsi que nous
l'avons fait déjà bien des fois, il nous est fa-

cile de montrer ici que ta plume n'écrit pas

un mot qui ne puisse être invoqué contre toi :

si l'acte de fornication, naturel en soi, est

cependant digne de blâme et non point d'é-

loges, précisément parce qu'il s'accomplit

avec une femme de mauvaise vie, comment
peux-tu ne pas reconnaître que l'acte con-

jugal, proclamé par toi honnête et licite, est

digne à tous égards d'éloges et non point de

blâme ?

Augustin. L'acte conjugal est proclamé

avec raison un acte innocent et à l'abri de

toute critiiiue, non pas en ce sens qu'il s'ac-

complit en dehors de tout élément mauvais,

mais en ce sens que les époux usent honnê-

tement d'une chose mauvaise eu soi. On peut

faire un bon usage d'une chose mauvaise,

de même qu'on peut faire un mauvais usage

d'une chose bonne. Les époux donc usent

honnêtement de la concupiscence mauvaise

eu soi, de même (jue les adultères font un
usage mauvais de leur corps bon de sa na-

ture. J'ai dit cela bien des fois et je ne me
lasserai point de le répéter aussi longtemps

(|ue tu ne rougiras point tci-même de dé-

fendre une cause en opposition manifeste

avec la cause de la vérité.

19. Julien. Mais que devient aussi cette

accusation diabolique inlligée par toi à la

concupiscence, accusation (jne ton amour
passionné de la jindeur avait pu seul te dé-

terminer à porter, je n'en doute pas ? Si lu

reconnais iiue les flammes de la concupis-

cence s'allument ualurellement et nécessai-

rement dans les acles permis aussi bien (|ue

dans les acles défendus, il est manifeste que

ton accusation n'est [las portée en réalité

contre celte concupiscence elle-même, mais
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seulement contre la dépravation qu'elle a

subie en nous et par suite de laquelle elle

nous entraîne à des actions défendues.

Aitrjmtht. Je n'accuse pas seulement la o dé-

a pravation que la concupiscence a subie en

Cl nous et par suite de laquelle elle nous en-

« tniîiie à des actions défendues », mais loi-

même tu fais preuve d'une dépravation pro-

fonde, quand tu refuses de flétrir et de con-

damner une inclination qui nous porte sans

cesse à des actions défendues. Car toutes les

fois qu'elle nous porte à une action de ce

g,eure, elle nous y entraîne par là même, à

moins que nous ne résistions à sa perversité.

Or, cette inclination, c'eft précisément la

concupi.^cence jiar suite de laquelle la chair

convoite contre l'esprit, et contre laquelle

l'esprit doit convoiter à son tour, s'il ne veut

point se rendre coupable de ce à quoi elle le

sollicite. Toute inclination donc est mauvaise,

qui nous porte à commettre des actions mau-

vaises. Si, giàce aux résistances de notre

esprit, nous ne somuics point entraînés tflec-

tivement à ces actions, on dira alors que nous

n'avons pas été vaincus par le mal. Mais nous

serons à l'abri de tout mal seulement lorsque

nous ne ressentirons idus aucune inclination

à laquelle il soit nécessaire de résister. Et

quand cet heureux moment sera venu, nous

n'aurons jias été dépouillés d'une nature

étrangère, ainsi que Mauès a eu la folie de

le prétendre, mais notre nature aura recouvré

sa force et sa beauté premières. Aujourd'hui

uicnie, si celle nature était guérie de toute

infirmité, comme elle est purifiée de toute

souillure au moment où elle est régénérée

et où ses péchés lui sont remis, non-seu-

kmcnt notre esprit n'aurait plus besoin de

convoiter contre la chair pour nous empêcher

de commettre effeclivemeut des actions cou-

pables, mais la chair serait tellement soumise

à l'esprit, que l'on ne verrait plus s'élever en

elle aucun désir mauvais et eu opposition

avec lui.

20. Julien. Mais posons-lui une question

plus nette et plus succincte : Quand l'apôtre

saint l'aul parlait de l'usage naturel de la

femme, penses-tu qu'il voulait par celte ex-

pression désigner à la fois la possibilité et

rhouuélLjté, ou seulement la [jossibilité de

l'acte charnel ? Eu d'autres termes, voulait-il

pai' le mol de naturel nous faire envisager

l'acte charnel en tant qu'il leul et doit être

accompli ? Si lu réponds que, dans la pensée

de rApolre,il s'agissait d'un acte charnel qui

peut, mais qui ne doit pas être accompli, tel

(jne celui qui tst commis par les personnes

adultères, il s'ensuivra qu'on ne doit point

considérer conune des crimes contre nature

les actions les jdus infâmes qui se commettent

au moyen d'organes et de membres naturels.

Si, au contraire, grâce à l'effroi que pourra

l'inspirer une pareille conclusion, tu recon-

nais, comme c'est en effet la vérité, que l'A-

pôtre a appelé usage naturel l'acte qui s'ac-

complit eu vue de procréer des enfants, parce

qu'un tel acte est entièrement conforme à la

conslilulion et au vœu de la nature humaine,

soit qu'il s'accomphsse avec une femme uni-

que, soit qu'il s'accomplisse avec plusieurs

femmes, suivant la diversité des temps et des

concessions de la loi divine : si, dis-je, nous

obtenons de toi cet aveu, tu nous accorderas

aussi que tou argumentation ne repose plus

sur aucun fondement, et que sous le nom
d'usage naturel le bienheureux Paul a en-

tendu désigner, non pas la fornication, ainsi

que tu l'avais [lensé, mais l'union du corps

honnête et légitime toutes les fois qu'elle

s'accomplit en vue de procréer des enfants.

Nous justifions donc, nous, d'une manière

générale ce que Manès condamnait d'une ma-

nière générale. Tu dis, toi, que l'union des

sexes à laquelle préside la volupté est à la

fois l'œuvre du démon, la cause du péché

originel et la source d'où tous les crimes dé-

coulent fatalement; et par là tu condamnes

la nature elle-même : la logique ne nous

obligeait-elle pas à invoquer le témoignage

du Maître des Gentils pour défendre d'une

manière générale et proclamer œuvre de

Dieu tout ce qui dans la nature était flétri par

toi du nom de mal naturel ? Voilà comment,

pour faire justice de tes argumentations in-

sensées, nous avons été amenés à démontrer

que ce qui était qualifié par toi d'œuvre dia-

bolique dans tes ouvrages est en réalité d'ins-

titution naturelle. C'est en eflet, pour tout

dialecticien sérieux, une règle inviolable de

défendre en particulier ce qui est accusé en

particulier et de justifier d'une manière gé-

nérale ce qui est accusé d'une manière géné-

rale. 11 l'avait parfaitement compris ce Manès

qui était bien supérieur à toi par le génie,

sinon par la perversité : aussi il attribue au

démou toutes les substances corporelles sans
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exception ; toi, au contraire, tu lui attribues

non pas toutes les substances, mais la meil-

leure partie des subslancis corporelles, ainsi

([uc nous l'avons démontre dans un livre pré-

cédent. La vérité donc a triomplié par le se-

cours des saints livres : l'Apôtre, fuiaiifiaiit

l'œuvre conjugale du nom de naturelle et

attribuant par là même l'institution de cette

œuvre à Dieu, auteur de la nature, a renversé

vos écliufaudayes sans consistance et fait

une justice éclatante de cette aflîimation ou

plutôt de ce blasphème, qu'une telle œuvre

est peccamineuse en soi et non point natu-

relle.

Augustin. Nous avons déjà suffisamment

expliqué ci-dessus en quel sens l'Apôtre a em-

ployé le mot d'usage naturel de la femme ;

nous avons établi, en nous appuyant sur le

contexte, que dans sa pensée ces mots dési-

gnaient l'ucte qui s'accomplit à l'aide des or-

ganes de l'un et de l'autre sexe, destinés à la

propagation de l'espèce humaine; ils s'appli-

quent à la fois à l'œuvre charnelle telle

qu'elle aurait pu s'accomplir dans le paradis,

c'est-à-dire en dehors de toute convoitise

mauvaise, soit que la concupiscence n'existât

en aucune manière, soit que ses mouvements

fussent toujours subordonnés aux libres dé-

terminations de la volonté; et à celle œuvre

telle qu'elle s'accomplit aujourd'hui, tantôt

d'une manière licite, comme lorsijue les

époux usent honnêtement de leur corps bon

en soi et de la convoitise mauvaise; tantôt

d'une manière illicite, lorsque ces époux, se

livrant à l'adultère, font un usage mauvais de

ce corps et de celle convoitise; cette œuvre

s'accomplissant toujours à l'aide des organes

que l'on désigne sous le nom [iropre de na-

ture. Il n'y a donc pas lieu de nous poser une

question tout à fait nette et succincte, pour

me servir de tes propres expressions, et de

me demander si, par le mot d'usage naturel,

l'Apôtre voulait nous faire envisager l'acte

charnel en tant qu'il peut et doit être accom-

pli, ou seulement en tant qu'il peut, mais ne

doit pas être accompli. Quand il s'exprimait

ainsi, saint Paul n'avait en vue ni la licite,

ni la non-licité de l'acte charnel, mtiis il vou-

lait seulement désigner les organes génilo-

nalurels de l'un et de l'autre sexe; en d'autres

termes, les organes qui ont été créés pour la

propagation delà nature humaine. Qui donc

i^jnore (jue l'usage licite de la femme est un

acte qui peut et qui doit s'accomplir, tandis

que l'usage illicite est un acte qui peut, mais

qui ne doit pas s'accomplir ; et que, dans ks

deux cas, l'acte est naturel en ce sens qu'i

s'accomplit à l'aide des organes génitaux de

l'un et (le l'autre sexe, créés pour servir à la

propagation de la nature humaine ? Trêve

d'équivoquts et de subterfuges, assez de ce

verbiage pompeux dont ta vanité peut bien

se repaître, mais qui ne saurait servir d'a-

liment aux intelligences sérieuses. La con-

voitise des animaux n'est point un vice, parce

que chez eux la chair ne convoite point contre

l'esprit. Si Manès avait été capable de faire

celte distinction, il n'aurait point attribué à

un autre qu'au Dieu véritable la formation

des animaux et n'aurait point enseigné (ju'il

y a dans l'homme une partie essentiellement

vicieuse. Pour toi, aussi longtemps que tu ne

reconnaîtras pas et que, avec Ambroise et

les autres catholiques, tu n'enseigneras pas

comme une chose absolument certaine que

la lutte entre la chair et l'esprit est devenue

notre état naturel par suite de lapiévaricalion

du premier homme S quelques anathèmes

(jue lu paraisses lancer contre les Manichéens,

tu demeureras incontestablement leur fauteur

abominable; en qualifiant obstinément de

bon ce que lu vérité déclare être mauvais et

eu niant que ce mal soit, une suite de la dé-

pravation de notre nature viciée parle péché,

tu autoriseras Manès à introduire une nature

étrangère mélangée à la nôtre.

'il. Julien. X\ec une perspicacité non moins

merveilleuse tu as essayé ensuite d'ébranler

une argumentation que j'avais appuyée sur

cette maxime de l'Evangile, (ju'on doit recon-

naître un arbre à ses fruits : j'avais démontré,

ce qui du reste estparfaitementévidentdesoi,

qu'on ne saurait considérer comme bon le

mariage, ni même la nature qui se transmet

par l'acte conjugal, et que la création de cette

nature ne sauiait être attribuée à Dieu, dès

lors que l'on iiroilamu celle-ci une source de

|iéchés. Voici la réponse que tu m'as faite :

« Est-ce que le Seigneur parlait de cela, et

« non pas plutôt des deux volontés de

«l'homme, dont l'une est bonne et l'autre

«mauvaise? ne voulait-il pas désigner la

M première sous le nom d'arbre bon et la se-

a conde sous le nom d'arbre mauvais, puis-

« ((ue les bonnes œuvres naissent de la volonté

' Awiljiuitc, liv. vu sur Biimt Luc, xii, 'jJ.
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« bonne, et les œuvres mauvaises lie la vo-

« lonlé mauvaise ? Si nous admettons que le

« mariage est ici désigné sous le nom de bon

1 arbre, nous serons par là même obligés de

j sui)i)Oser que sous le nom d'arbre mauvais

a le Seigneur a voulu désigner la fornication.

« Si, au contraire, notre adversaire prétend

que l'aibre mauvais ne figure point l'adul-

a 1ère, mais bien la nature humaine en tant

«1 que d'autres hommes y jiuiscntlavii', nous

i aurons nécessairement le droit d'affirmer

d aussi que le bon arbre ne figure pas le ma-

1 riage, mais bien cette nature humaine en

i. tant que d'autres hommes y puisent la vie ' »

.

Tu le tromiies : le Seigneur ne parle point

en cet endroit de deux volontés, mais de sa

propre personne. 11 prodiguait aux Juifs des

bienfaits sans nombre, et les Juifs ne cessaient

de le poursuivre de leurs accusations. Comme
ils ne pouvaient toutefois attaquer ses œuvres,

auxquelles ils rendaient même hommage,

ils avaient imaginé de dire qu'il était un

Samaritain et un possédé du démon, exerçant

ses prestiges par l'esprit de Béeizébub. Le

Seigneur donc dit à ce sujiH : o Ou estimez

l'arbre bon et les fruits bons, ou estimez

l'arbre mauvais et les fruits mauvais ; car

8 c'est jiar les fruits qu'on reconnaît l'arbre '»

.

En d'autres termes, ou bien blâmez mes

œuvres que les infirmités guéries et les santés

rendues i)roclament bonnes, et essayez alors

de i>rouver que je suis mauvais par le témoi-

gnage de mes œuvres mêmes : ou bien, si

vous n'osez pas déverser le mépris sur tant et

de si nombreux bienfaits, rendez au bon

arbre, c'est-à-dire à moi, le témoignage que

méritent mes fiuils, et en louant les bienfaits

aimez le bienfaiteur. Ainsi le Sauveur or-

donne en cet endroit que l'on juge de sa

personne et qu'on l'estime d'apt es ses œuvres :

par là il nous autorise manifestement à ensei-

gner que l'on doit juger de la nature humaine

et du mariage d'après la qualité de leurs

fruits ; si l'on iirélend que le poison du péché

découle de l'une et de l'autre, il faut néces-

sairement admettre aussi que l'une et l'autre

sont une source empoisonnée et corrompue.

Vois ici combien la faculté de comprendre

est chez loi émoussée : lu as espéré affaiblir

la force de mon objection en opposant la

lurnicatiou au mariage et en appliquant à

' jf'i MitfUujv xt de la '. (i/(CM/;(.\n/(r»', iiv. ii, u. 13. — - Ma: h.

iii, a.

celui-ci le nom de bon arbre, à celle-là le

nom d'arbre mauvais; tandis (ju'en réalité, si

la bonté intrinsèque du mariage était démon-
trée par la bonté de ses fruits, il s'ensuivrait

ou que l'acte de fornication doit toujours être

stérile, ou que les fruits doivent en être mau-
vais intrinsèquement; car, soit que l'homnie

naisse du mariage, soit qu'il naisse de l'adul-

tère, le sang dont il est formé ne vient point

du crime, mais de la substance même de ses

parents. Le crime commis par la volonté des

personnes qui se rendent coupables d'adultère

ne change rien à la condition du fruit de l'acte

adultérin : la nature alors exerce son activité

sur sa matière propre, et, en même temps

que le péché demeure sur les auteurs volon-

taires de l'acte criminel, une créature inno-

cente reçoit la vie conformément aux lois

établies par le Créateur. Tu as pressenti toi-

même que cette réponse nous serait trop

facile : que le lecteur juge de la valeur des

moyens auxquels tu as eu recours pour la pré-

venir. « Si eu cet endroit», dis-tu, o le mau-
a vais arbre ne figure point l'adultère, mais la

nature humaine dont naissentd'autres hom-
« mes, le bon arbre ne figure pas non plus

« le mariage, mais bien cette même nature

a humaine dont naissent d'autres hommes ».

Voici donc l'argumentation que tu as essayé

d'établir : La formation de l'iiomme n'est pas

imputée à l'acte même de fornication, mais
à la nature ; donc le péché contracté par les

enfants qui naissent de parents légitimes ne
doit pas non plus être im[)uté à l'acte conju-

gal, mais à la nature humaine que le démon
a infectée du péché antique. Ainsi, dans les

adultères tu accuses la volonté comme cou-

pable d'actions infâmes, mais tu loues la

nature humaine comme source oià d'autres

hommes viennent puiser la vie,quoique d'une

manière illicite ; de la part des parents légi-

times, au contraire, tu as loué l'acte conjugal

d'où ne découle point, suivant toi, le péché,

mais tu as blâmé la nature qui transmet avec

le sang une souillure horrible. Que le lecteur

me prête ici toute son attention. Si dans la

fornication la nature humaine te paraît louable

eu ce sens que, malgré l'infamie dont ses

auteurs se rendent coupables, elle transmet

à l'enfant une substance innocente; comment
oses-tu accuser celte même nature lorsqu'il

s'agit des époux légitimes, et prétendre que

dans ce cas l'enfant y puise l'iniquité en même
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temps que la vie ? Ce n'est donc point le nia-

riajîe, mais la nature liumaino que lu as

déclarée à la fois uu grand bien et un j;;raiul

mal. U'ioi de plus mauvais, en ellot, que

celle nature, si elle est une source de crimes?

Où trouver un objet i)lus di^çne de noire iiaine,

si elle est la propiiété même du démon ? Que

dans l'œuvre charnelle son activité s'exerce

avec un art i)Ius ou moins merveilleux, ce

n'est pas de quoi il s'agit ici : il s'agit seule-

ment de savoir si elle est absolument bonne

ou absolument mauvaise eu soi, et l'on ne

saurait contester qu'elle soit ce qu'il y a de

plus mauvais, si l'on admet qu'elle est cou-

pable en elle-même, qu'elle Iransmet rini(iuité

avec la vie, qu'elle est enfin un satellite de

la tyrannie du démon. C'est donc une règle

éminemment sage de juger de l'arbre par

ses fruits et de qualifier hautement de mau-
vais ce qui est une cause et une source réelle

de mal.

Augustin. Que la cause du mal originel ne

soit ni le mariage, ni l'adultère, c'est là une

chose tout à lait évidente d'elle-même : ce

qui est bon dans la nature humaine naît de

l'homme sous l'effet de la puissance créatrice

de Dieu ; ce qui est mauvais, au contraire,

dans cette même nature, ce pourquoi elle doit

renaître, est transmis par l'homme seul. Et

la cause de ce mal, c'est que « le péché est

a entré dans le monde par un seul homme,
« et |)ar le péché la mort ; et la mort a passé

« ainsi dans tous les hommes [)ar celui en ijui

« tous ont péché ' ». Quiconque lit avec in-

telligence les écrits et les miens peut juger

facilement de l'inanité du verbi;ige intermi-

nable par lequel tu as essayé de détourner

ces paroles de l'Apôlre de leur sens naturel,

pour leur en attribuer un qu'elles ne com-
portent pas. A quoi donc as-tu réussi ? ou
plutôt à quel propos, dis-moi, as-tu invoqué

ce témoignage de l'Evangile : « Un bon arbre

« produit de bons fruits », au moment où tu

voulais établir que le mariage est bon en soi

et que les hommes sont les fruits du mariage ?

As-tu réellement espéré de pouvoir établir

que les honmies naissent exem|)ts de tout mal,

en alléguant que le mariage est une chose

bonne et « qu'un bon arbre ne saurait pro-

duiiedes fruits mauvais?» Mais tu n'ignores

pas (|ue les hommes naissent constauunent

d'antres Immnies, qu'ils soient alors souillés

' Itoui. V, 1^.

de la faute originelle conformément à ces

paroles de l'Apôtre : « Le corps est mort à

« cause du péché " » ; ou qu'ils soient exempts

de toute souillure, ainsi que vous le prétendez

contrairement à l'enseignement de.ce môme
Apôtre ; mais à l'égard même des enfants issus

d'unions adultères, tu n'ignores pas davan-

tage que l'on voit parfois des mariages stériles

et des unions adultères fécondes. Quant à

savoir si le Seigneur, proposant aux Juifs l'al-

légorie des deux arbres, a voulu désigner par

11, ainsi que nous le prétendons, deux volontés

dont l'une est bonne, rend l'homme bon et

ne peut produire des œuvres mauvaises, c'est-

à-dire de mauvais fruits ; dont l'autre est

mauvaise, rend l'homme mauvais et ne sau-

rait produireaucuneœuvre bonne, c'est-à-dire

aucun bon fruit ; ou s'il a voulu parler de

lui-même, ainsi que tu l'affirmes : c'est là

une question dont tout homme sérieux cher-

chera la réponse dans l'Evangile, non point

dans tes livres. Le Seigneur exhortait ses

auditeurs à se mettre en garde contre ceux

qui viendraient à eux sous des vêlements de

brebis, mais qui seraient au dedans des loups

ravissants, et il leur disait : « Vous les recon-

a naîtrez à leurs fruits. Cueille-t-on des raisins

« sur des épines, ou des figues sur des ronces?

« Ainsi, tout bon arbre produit de bons fruits,

« tout arbre mauvais, aucontraire, produit des

« fruits mauvais. Un arbre bon ne peut pro-

a duire des fruits mauvais, et un mauvais

« arbre ne peut produire de bons fruits ^ b.

Suivant saint Luc, le Seigneur eut aussi re-

cours à cette allégorie des deux arbres ('ans

une circonstance où il voulait confondre les

hypocrites, et il expliqua sa pensée en des

termes on ne peut plus lumineux et ',)Ius

explicites : « L'homme bon tire le bien du
« bon trésor de son cœur ; et l'honuiie mau-
« vais lire le mal de son mauvais trésor : car

« la bouche parle de l'abondance du cœur"».

De même, quand il eut dit : a Ou estimez

a l'arbre bon et le fruit bon, ou estimez l'arbre

mauvais et le fruit mauvais » (cet arbn;,

suivant toi, n'était |ias autre chose (jue lui-

même), il montra aussitôt le sens que l'on

devait attacher à ces jiaroles : « Car c'est par le

« fruit», ajouta-t-il, «i|u'on reconnaît l'arbre

« Race de vipères, comment pouvez-vous dire

« de bonnes choses, puisque vous êtes maii-

u vai«? La houche,en clfet, parle de l'abondance

' llom. viu, 10. — Matlh. vu, 10-1«. — ' Luc, vi, 10.
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a tlu cœur. L'homme bon tire de son bon trésor

a de bonnes choses, et l'homme mauvais tire

a de son mauvais trésor des choses mau-

avaises '». Vois-tu que l'erreur est de ton

côlé, non.pas du mien? Reviens donc à la

cause réelle des œuvres mauvaises, et recon-

nais que cette cause n'est pas autre que la

volonté mauvaise ; reviens à la cause du mal

originel et reconnais-la d'ubord dans la volonté

mauvaise du premier homme, ensuite dans

la nature créée bonne, mais viciée ultérieu-

rement par l'acte même de cette volonté.

22. Julien. Nous entrons dans ces dévelop-

pements aOn de montrer quelles sont les

conséquences dernières de vos principes :

après les argumentations que nous avons

établies, une chose demeure au-dessus de

toute contestation, c'est qu'il n'existe absolu-

ment rien de mauvais en dehors des œuvres

que la volonté accomplit contrairement aux

prohibitions de la justice ; et que rien de ce

qui est naturel ne saurait être démontré

mauvais. C'est là comme une tour inébran-

lable du sommet de kiquelle on repousse les

assauts des erreurs les plus audacieuses et les

l)lus perverses.

An(/usti7i.Q[xe dis-tu? ou bien les argumen-

tations précédentes sont-elles autre chose que

des flots de i)aroles également creuses et

pompeuses ? Que signifient ces mots : o Rien

a de mauvais n'existe eu dehors des œuvres

« que la volonté accomplit contrairement

« aux prohibitions de la justice ?» La volonté

mauvaise elle-même n'est donc pas un mal,

si rien de mauvais n'existe en dehors de ses

œuvres ? Car la volonté mauvaise n'a |)as tou-

jours et nécessairement la faculté d'accom-

plir les œuvres qu'elle désire d'accom-

plir : d'où il suivra que, suivant loi, vouloir

le mal n'est point de la part de l'homme une

chose mauvaise toutes les fois que celui-ci n'a

pas le pouvoir d'accomplir ce qu'il souhaite.

Peut-on supporter de pareilles inepties, ou

plutôt de pareilles folies ? Ajoutons que si ab-

solument rien de mauvais n'existe en dehors

des œuvres accomplies par la volonté con-

trairement aux prohibitions de la justice, on

ne devra donc considérer comme mauvaise

aucune des choses que les hommes font ou

souffrent malgré eux ; on ne devra plus con-

sidérer comme un mal ce que l'Apôlre a ap-

pelé de ce nom, quand il a dit : a Je ne fais

a pas le bien que je veux; et le mal que je ne

a veux pas, je le fais ' » ; on ne devra plus

considérer comme un mal le supplice du feu

éternel, où il y aura des pleurs et des grin-

cements de dents '
; car personne ne souffrira

ce supplice volontairement, et il ne sera point

une œuvre accomplie, mais bien un châti-

ment infligé contrairement au désir de la vo-

lonté. Ton intelligence pourrait-elle s'ar-

rêter à de pareilles absurdités , si elle

n'avait perdu misérablement le sens de la vé-

rité, ou plutôt si elle n'était en proie à un

délire véritable ? Que peuvent pareillement

signifier ces autres mots : « Rien de ce qui

a est naturel ne saurait être démontré mau-

« vais ? » Sans parler ici des autres défauts

innombrables qui sont l'apanage naturel du

corps, est-ce qu'on ne pourra plus appeler

du nom de mal la surdité naturelle, qui em-

pêche de recevoir le bienfait de la foi, dont

vit le juste ', puisque la foi vient par l'audi-

tion *? Vous-mêmes, si vous n'étiez pas sourds

d'une surdité intérieure, quand l'Apôtre dit:

a Nous avons été, nous aussi, enfanlsde colère

« par nature, comme tous les autres'» , vous

entendriez ces paroles des oreilles de votre

cœur. Mais continuez et criez à des cœurs qui

sont à la fois sourds et aveugles. Ce n'est pas

un mal d'être naturellement oublieux, d'être

naturellement peu intelligent, d'être naturel-

lement enclin à la colère, d'être naturellement

porté à la volupté. Pourquoi hésiteriez-vous à

débitercesdiscoursinsensésauxoreilles de per-

sonnes pour qui la folie naturelle même n'est

pas un mal? Dès lors, en effet, que vous niez

toute souillure et tout mal originel, vous êtes

obligés de louer tous les vices naturels et de

dire que, le péché n'eùt-il pas été commis dans

le paradis, on y aurait vu naître non-seule-

ment des enfants revêtus de corps difformes,

débiles ou monstrueux, mais même des en-

fants atteints de folie; nous supposons, on le

comprend, que vous placez au nombre des

délices de ce bienheureux séjour votre hon-

teuse cliente, qui fait naître dans la chair

des désirs opposés à ceux de l'esprit.

23. Julien. Mais ne laissons pas inachevé

ce que nous avons commencé. 11 est mani-

feste, ô toi, maître consommé dans l'art de

raisonner, que tu as à la fois loué dans les

termes les moins équivoques et flétri par des

' Rom. vil. 19. — ' Mauh. vill, 12. — ' Galat. Ul, 11. — ' Rom.

X, 17. — ' Ephés. n, 3.
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accusations encore plus expressives une seule

oliiiêiiiecliose,c'esl-à-ilire la iiatLire liuniniiie;

or, s'il est impossible qu'an seul et même
objet, envisaj^é sous un seul rapport, méiiteau

uièuie instant îles éloges et un blâme aussi

explicites, la raison naturelle n'accepte pas da-

vantajje ce langage contradictoire, alors même
qu'on paraît établir une distinction de mots

entre deux choses parfaitement identiques.

En réalité donc la nature est bonne absolu-

ment, et le mal que tu lui attribues a été

considéré comme tout à fait incompatible

avec la sainteté de son auteur jusqu'au jour

où la dent impure et criminelle des Mani-

chéens est venue porter à celle-ci la plus cri-

minelle de toutes les atteintes. L'échafaudage

de tes arguties étant ainsi renversé, jeté de-

manderai quels peuvent être, suivant toi, les

moyens de saisir ce fantôme de mariage dont

tu nous as fait la peinture. Situ déclares que

la cause protectrice de l'homme n'est point le

mariage, mais la nature, tu devras reconnaître

aussi que lanature, et non point le mariage, est

la cause du péché; et alors ce mariage dont tu

voulais bien faire l'éloge s'évanouit tout entier

comme une vaine fiction. Comment pourras-tu

le définir, s'il n'est cause productrice ni des

fruits que tu qualifies de mauvais ni des

fruits que je proclame bons? Si tu soustrais

à l'honnêteté de l'acte conjugal la formation

de l'homme, de peur d'être obligé d'attri-

buer aussi cette formation à l'acte de fornica-

tion ; si tu évites pareillement de proclamer

le péché une conséiiucnce nécessaire de l'acte

conjugal, afin de ne point paraître condam-
ner le mariage

;
que reste-t-il dans celui-ci

qui puisse être l'objet de tes éloges ? Pour-

quoi crains-tu de flétrir par des paroles ce

que ton argumentation a réduit au néant le

plus absolu ? De quoi pourra-l-on dire que

le mariage est la cause, s'il n'est ni bon, ni

mauvais naturellement ? H ne restera donc
plus qu'à retrancher des l:Higues humaines les

noms de mariage et d'honnêteté conjugale?

Mais tu es oppressé et d'une oppression vio-

lente : il nous faut donc venir au secours

d'un pauvre vieillard hors d'haleine. Eh
bien, oui, il reste encore une chose à laquelle

peuvent s'adresser tes éloges, mais, en dehors

de celle-là, impossibled'en trouver uneautre.

Tu peux dire que le mariage se tient à la porte

pour protéger la volupté des époux contre

toute accusation d'obscéiiiléet pour conserver.

par le prestige d'un nom sacré, l'honneur et

la dignité de l'acte coiijug.il. C'est donc vaine-

ment que tu as essayé de flétrir, par tes élo-

ges hypocrites, et d'avilir la sainteté du ma-
riage : tu n'as réussi qu'à te déshonorer toi-

même. Le mariage triomphe de toutes les at-

taques do votre colère impuissante, et il ne
permet pas aux langues des Manichéens de
répandre leur venin perQde sur les unions
dont l'honneur est confié à sa garde. Ceux-ci
ont, dit-on, des tavernes dignes de leur doc-
trine, où ils se livrent pendant la nuit aux
excès de la débauche la plus éhontée ; mais
le mariage est comme une garde qui veille

pour protéger l'union des époux honnêtes,

pour la défendre contre toute accusation et

pour maintenir le respect dû à un acte res-

pectable en soi. Par un privilège que l'Apô-

tre lui a reconnu , cette garde conserve ab-
solument intact l'honneur des unions légiti-

mes et la sainteté du lit nuptial aussi long-
temps que l'adultère n'approche point de ce
lit; quant aux fornicateurs, et aux adultères
Dieu les jugera '. En quoi donc l'union des
sexes est-elle criminelle, si le mariage, dont
la dignité et la sainteté ont été proclamées par
toi-même, a pour mission de veiller à ce que
cette union s'accomplisse librement et dans
le secret qui convient à un acte respectable ?

Aurjustin. Quand tu as dit qu'on reconnaît

un arbre à ses fruits, ton intention n'était

pas d'invoquer ce témoignage de l'Evangile

en faveur de la nature, mais bien en faveur
du mariage. Voici en effet tes propres pa-
roles : « Si le mal originel est contracté

« même par les enfants naissant de parents
a légitimes, la cause de ce mal réside donc
dans le contrat matrimonial, et l'un doit né-

« cessairement considérer comme mauvais
« en soi ce contrat par lequel et duquel pro-
M viennent des fruits mauvais ; conformément
« à cette jiarole du Seigneur dans l'Evangile :

a On reconnaît un arbre à ses fruits ». Tu as
ajouté : « Penses-tu être écouté jiar aucun
u homme sérieux, quand tu ijualilies de bon
« le mariage, d'où tu déclares en même temps
a qu'il ne i)iocède rien que de mauvais? 11 est

» donc incontestable que le mariage doit être

« condamné, s'il est vrai qu'il soit la source
« du péché originel ; et il est impossible de le

« défendre sans proclamer,. en même temps,
a l'innocence de ses fruits. Mais le mariage

' Hcbr. .\iii, -1.
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fl n'est plus à défendre et sa bonté n'a plus

a besoin d'être démontrée : l'inocence de ses

a fruits est donc, elle aussi, un tait acquis

8 irrévocablement ». La teneur même de ces

paroles ne permet pas de douter que, dans

la pensée, l'arbre représenlait le mariage, et

les fruits de l'arbre, les enfants qui naissent

de l'union de parents légitimes. Mais lu n'as

pas pu soutenir ce raisonnement jusqu'au

bout, par ce motif tout à fait péremptoire,

que d'autres enfants naissent pareillement

des unions adultères : c'est pourquoi tu as

jugé à propos de chercher au plus vite dans

la nature un refuge asssuré contre les répli-

ques de tes adversaires ; mais tu ne songeais

nullement à cette nature, quand tu recourais

aveuglément à la parabole de l'arbre de

l'Evangile pour établir la bonté du mariage

et des fruits du mariage. Défends donc la

nature contre le péché originel. Laisse le

mariage, démontre que la nature est un boa

arbre par la raison qu'elle engendre des

hommes soit à l'aide d'unions légitimes,

soit à l'aide d'unions adultères ; continue

d'aftirmerque ces hommes sont des fruits

bons d'un arbre bon, de peur qu'on ne

les considère comme ayant contracté, en nais-

sant d'une origine corrompue, une souillure

dont ils auraient besoin d'être purifiés par le

sacrement de la régénération ; de peur, en

un mot, qu'on ne les considère comme ayant

besoin d'être sauvés et rachetés par le sang

qui a été répandu pour la rémission des pé-

chés. Poursuis ton œuvre d'hérétique sacri-

lège. Remplis le paradis de Dieu, alors même
qu'aucun poché n'y aurait été commis, rem-

plis ce paradis d'hommes cédant aux con-

voitises les plus grossières ou luttant contre

elles avec des efforts inouïs ; de femmes ache-

tant au prix des plus vives douleurs l'honneur

de devenir mères ; remplis-le d'enfants pous-

sant des vagissements pénibles, de malades

en proie i\ d'atroces souffrances, de cadavres

sans vie, d'orphelins versant des larmes brû-

lantes et amères. Oui, poursuis cette œuvre,

elle est digne de toi. Ces châtiments sont en

effet, suivant toi, l'apanage inséparable des

fruits bons de ton arbre bon, et ils ont droit

de cité dans le séjour délicieux du paradis,

mais du paradis des Pélagiens. Ce n'est pas

tout. Avec celte ironie savante qui est le pri-

vilège des dialecticiens émérites, lu appelles

sur mou argumeutatiuu le rire de les lecteurs ;

tu leur apprends que j'ai à la fois loué dans

les termes les moins éi[uivoques et flétri par

les accusations les plus odieuses une seule et

même chose, c'est-à-dire la nature humaine.
Pour moi, je ne me glorifie point d'avoir pour

maître Aristole, ni Chrysippe, encore moins

Julien au verbiage très-pumpeux et très-

creux; mon seul docteur est Jésus-Christ,

lequel, étant Dieu, ne se serait point fait

homme, assurément, si la nature humaine
n'était pas une chose éminemment bonne

;

lequel aussi, étant né et ayant vécu constam-

ment exempt de péché, ne serait point mort

pour cette nature, si elle n'avait subi les

atteintes mortelles de ce mal énorme qu'on

nomme le péché. Toutefois, comme s'il ne

t'eût pas suffi d'avoir plaidé victorieusement

la cause de la nature humaine, laquelle naît

dans des conditions identiques soit des unions

adultères, soit des unions légitimes, tu as

jugé à propos de chercher ensuite à nous

enfermer dans un cercle sans issue au sujet

de la bonté du mariage, et de nous deman-
der quelle place celui-ci peut encore occuper

parmi les choses humaines, si l'on ne peut lui

imputer ni le mal qui est en nous, parce que

ce mal ne vient pas de lui, mais de notre

origine souillée par le péché ; ni le bien qui

est en nous aussi, parce que des hommes
naissent souvent d'unions adultères. Et parce

que nous avions cru devoir établir une dis-

tinction entre l'honnêteté du mariage et la

honte des unions illicites, tu as pensé que

cet aveu de notre part pourrait te servir d'un

argument sans réplique pour démontrer

qu'aucun mal originel ne provient des unions

conjugales ; mais tu n'as pas remarqué ici

que, si le bien du mariage empêchait les en-

fants naissant de parents légitimes de contrac-

ter aucun mal, par une raison contraire le

mal de l'adultère devrait être cause que les

enfants naissant de parents illégitimes con-

tracteraient ce mal. Le mariage occupe donc

une place parmi les choses humaines, et cette

place est une place honorable : l'institution

du mariage a pour objet, non pas précisément

de faire naître des hommes ; car alors même
que pas un seul contrat matrimonial n'aurait

jamais été consenti, on verrait naître çà et là

des hommes qui seraient le fruit d'unions

purement naturelles des sexes ; mais cette

institution a pour objet de faire que les

hommes uaisseut d'une manière légitime et
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lionorable ; et que, si la mère est connue par

le fait même de renl'anleiiient, le iière, lui

aussi, soit connu par le fait du contrat matri-

monial : celte institution, enfin, a pour ohjet

d'empêcher ta lionleuse cliente do flclrir

toutes les femmes et d'exercer sur elles une

tyrannie d'autant jiKis horrible qu'elle serait

plus alisolue. Toutefois, parce que l'homme

naissant du mariage naît parla même d'un

père connu, il ne s'ensuit point que cet

homme n'a pas besoin d'un Sauveur qui lui

procure le bienfait d'une seconde naissance

et le délivre du mal dont il aélé souillé dans sa

naissance première. L'union conjugale n'est

donc pas une union criminelle, ainsi que tu

nous accuses faussement de l'enseigner ; mais

la charité des époux est d'autant plus digne

d'éloges, que seule elle peut faire un bon

usage d'une chose mauvaise dont tes éloges

infâmes et monstrueux ne réussiront pas à

changer le caractère.

2i. Julien. Cette question épuisée, je mon-
trerai en deux mots quelle est la profondeur

de ton ignorance, ô toi qui as été jusqu'ici

considéré comme un homme d'un génie et

d'une perspicacité extraordinaires. Suivant

toi, la nature, mais non point le mariage,

transmet une faute aux enfants: d'oij il suit

que la source véritable de cette faute réside

dans la nature humaine, non point dans l'acte

criminel des parents. Et ainsi tu parais louer

le mariage seulement afin de n'être pas con-

vaincu manifestement de manichéisme ; mais

lu ne crains nullement de blâmer la nature,

de déclarer qu'elle est mauvaise en soi et

qu'elle transmet le mal à tous ceux qui sont

formés par elle. Tu n'as donc jamais entendu

parler des règles de la dialectique et des lois

immuables de la droite et saine raison? Dans

chacune des dix catégories, les genres sont

plus étendus que les espèces ; les espèces à

leur tour deviennent comme des genres su-

balternes ; les espèces sont toujours plus éten-

dues que les sections, lesquelles redeviennent

des genres renfermant des espèces et des es-

pèces particulières renfermant des individus.

Porter atteinte à ce qui est moins étundu, ce

n'est pas porter atteinte parla même à ce qui

est plus étendu; mais la ruine d'une chose plus

étendue entraîne nécessairement la ruine de

toutes les autres choses qui étaient subordon-

nées à celle-là. Par exemple, animal est un
genre : mais dans l'étendue de ce mol sont reu-

fcrmées diverses espèces, savoir : l'homme, le

cheval, le bœuf, etc. Si donc une de ces es-

pèces est détruite, le genre n'est pas anéanti

par là même. Suitposons (|ue tous les bœufs

cessent d'exister, le genre animal ne sera pas

supprimé pour cela, puisque d'autres ani-

maux subsisteront. Au contraire, si le genre

animal vient à disparaître, sans aucun doute

toutes les espèces qui étaient renfermées

dans ce genre disparaîtrontavec lui: le genre

animal une fois anéanti, il est évident qu'il

ne reste plus aucune espèce d'animaux. Ainsi

les péripéties heureuses ou malheureuses de

ce qui est plus étendu sont subies nécessai-

rement par les espèces renfermées dans celte

chose plus étendue ; mais il n'est pas permis

de renverser la proposition et de dire que ce

qui est plus étendu partage nécessairement

le sort des espèces subordonnées. Appli-

quons maintenant cet exemple à l'objet qui

nous occupe. La nature humaine, considérée

en général, est comme un genre auquel sont

subordonnées, comme autant d'es|)èces, les

dilférentes sortes de choses dont elle est sus-

ceptible ou capable, telles que l'aspect du
corps, la forme des membres, leur harmonie,

leurs mouvements, etc. Ce genre donc
communique ses quaUtés à chacune des es-

pèces qu'il renferme : mais ici encore il n'est

pas permis de renverser la proposition et de

dire que le genre partage nécessairement le

sort des espèces. Si l'on condamne la nature,

si on la considère comme souillée et comme
étant la propriété du démon, il faudra con-
damner pareillement le mariage, qui lui est

subordonné, ainsi que la fécondité et la subs-

tance tout entière dont la nature se compose.

Il est impossible de louer l'acte conjugal ac-

compli conformément au vœu de la nature,

dès lors que l'on blâme la nature elle-même.

Il faut nécessairement que les fleurs péris-

sent |)ar le fait seul que l'on déracine la tige
;

et pour m'exprimer dans les termes les plus

exidicites, on ne peut pas dire que le mariage

est une chose bonne en soi, si l'on condamne
l'union naturelle des sexes comme une chose

mauvaise ; car une chose que l'on a censurée

dans le genre auquel elle est imie d'une ma-
nière indivisible, ne peut plus être justifiée

quand on l'envisage comme espèce. Or,

quand la volonté mauvaise use, pour accom-

plir une œuvre infâme, des organes inis par

la nature â sa disposition, cette ardeur, celte
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flamme de la volupté qui s'allume toujours

de la même manière dans les actes innocents

comme dans les actes coupable!!, n'a absolu-

ment rien de commun avec le crime de cette

volonté : elle prépare seulement la matière

sur laquelle la loule-puissance divine exer-

cera son opération, mais la lionte d'une telle

œuvre rejaillit exclusivement sur l'auteur vo-

lontaire de l'acle adultère, non point sur la

nature. Ainsi, lorsque nous en sommes arri-

vés à traiter la question des choses naturelles,

par un aveuglement ou une ignorance plus

qu'incompréhensible, lu as condamné la na-

ture et loué le mariage ; tandis qu'il est cons-

tantetévident comme la lumière que le genre

communique à ses espèces tout ce qui lui est

propre : d'où il suit, ou bien que l'usage de la

femme, qualifié de naturel par l'Apôtre, sera

considéré comme bon et légitime, et alors le

mariage sera honnête, et il n'y aura plus

aucun péché naturel ; ou bien, si l'on admet

que la nature est la propriété du démon et

qu'elle transmet réellement un péché origi-

nel, il faudra déclarer aussi que l'usage du

mariage est une chose condamnable en soi.

Votre doctrine donc n'est pas autre chose

qu'un manichéisme plus absurde, il est vrai,

mais non pas habilement déguisé : et, le

manichéisme étant ce qu'il y a de plus perni-

cieux au monde, la vérité, l'honnètelé et la foi

n'ayant pas d'adversaires plus acharnés que

ses partisans ; d'autre part, l'existence d'un

péché naturel ne pouvant être enseignée que

par des disciples avouéi ou non de Manès,

il faut conclure que vous êtes aussi vérila-

Llement Manichéens que nous-mêmes nous

sommes réellement catholiques.

Augiisiin. M eslcerlain que tu as d'abord

parlé de l'arbre et des fruits auxquels on re-

connaît l'ai bre ; mais après avoir commencé

par affirmer que cette allégorie désignait

le mariage et les enfants , tu as compris

qu'une telle interprétation devenait impossi-

ble par la raison que des fruits semblables

naissent pareillement des unions adultères,

et tu t'es réfugié alors dans la nature, et cette

transition ou plutôt cette fuite, il ne nous

a pas été possible de la méconnaître ; car elle

est attestée d'une manière suffisamment ex-

plicite dans les expressions mêmes dont tu

l'es servi et que je vais rapporter ici. Tu as

dit, en l'adressant à moi-même : a Avec une

« perspicacité non moins merveilleuse tu

cr essaies d'ébranler la vérité de cette maxime
a invoquée par moi et appuyée sur le témoi-

« gnage de l'Evangile, qu'un arbre doit être

(' reconnu à f es fruits; en l'invoquanl, cepen-

« dant, je n'avais d'autre intention que d'at-

« firmer une chose nianifesle par elle-même,

« savoir, f|ne le mariage ne saurait être con-

sidéré comme bon, que la nature même,
dont l'acte conjugal n'est pas autre chose

que le complément, ne saurait être consi-

«déré comme étant l'œuvre de Dieu, si l'on

prétend que cette nature est une source

perpétuelle de crimes ». Ta fuite ne saurait

êlre ])lus manifeste
,

puisqu'après avoir

nommé le mariage, tu parles aussitôt o de la

a nature même donU'œuvre conjugale n'est

a pas autre chose que le complément ». Tu

as compris que ces deux choses sont tout à fait

distinctes, et tu as assez clairement indiqué

qu'on ne doit pas confondre le mariage avec

la nature dont l'œuvre conjugale est le com-
plément. Comment donc oses-tu nous dire

ensuite que la nature est un genre et le ma-
riage une espèce appartenant à ce genre?

Est-ce qu'on a jamais vu un genre ayant son

complément dans l'œuvre même de son

espèce ? Je le porte le défi d'en citer un seul :

animal, par exemple, est un genre, mais ce

genre n'a jamais trouvé son complément
soit dans les œuvres de l'homme, soit dans

les œuvres du cheval, ou du bœuf, ou
d'aucun être vivant et animé, bien que les

êtres de cette sorte soient les espèces renfer-

mées dans le genre animal. Alors même que

quelqu'une de ces espèces viendrait à dispa-

raître et serait anéantie complètement, le

genre ne subsisterait pas moins et ne conti-

nuerait pas moins à renfermer les espèces

survivantes, ainsi que tu l'as établi toi-même.

Toutefois ce même genre ne subsisterait plus

dans son intégrité, s'il avait réellement be-

soin, |iour être complet, des œuvres de l'es-

pèce disparue ; car le genre n'est pas plus ou
moins genre suivant que les espèces qu'il

renferme sont plus ou moins nombreuses. Si

cependant toutes les espèces disparaissaient,

le genre disparaîtrait avec elles, et récipro-

quement la disparition du genre entraîne-

rait la disparition de toutes les espèces. 11

n'est donc pas vrai que le mariage soit une

espèce subordonnée au genre nature , si

celle-ci trouve son complément dans l'œuvre

de celui-là : de même que l'agriculture n'est

I



LIVRE V. — LK CINQUIÈME LIVRE DE JULIEN. 31

|ias une espèce du genre Tégélatioii, bien que

la végélation ne soil complèle que |uir l'œu-

vre de l'agricullure. Enfui si tu prétends que

la nature est un genre et le mariage une es-

pèce subordonnée à ce genre, tu devras né-

cessairement aussi, et malgré toi, dire que

tout mariage est une nature. Car, bien que

tout animal ne soit pas un clieval, tout che-

val est cependant un animal, par la raison

que animal est un genre et cheval une espèce

de ce genre. A-t-on jamais entendu dire que

l'homme soit auteur d'une nature quelcon-

que? Sans doute l'Ecriture nous apprend

que la femme est unie à l'homme par le Sei-

gneur '; et personne ne conteste que cette

union ne s'accomplit pas sans le secours de

Dieu toutes les fois qu'elle s'accomplit hon-

nêtement ; mais qui donc ignore que l'acte

conjugal doit être compté parmi les œuvres

de l'homme? Or, si aucune nature ne saurait

être l'œuvre de l'homme, le mariage ne

saurait manifestement être une nature, puis-

qu'il est certain que l'acte conjugal est

accompli par l'homme. Et si le mariage

n'est point une nature , il s'ensuit qu'il

ne saurait non plus être l'espèce d'un

genre nature qui n'existe pas. Le mariage
donc appartient aux mœurs des hommes, les

hommes eux-mêmes appartiennent à la na-

ture. D'oîi il suit qu'il nous est parfaitement

permis de condamner ce qu'il y a de mauvais
dans la nature corrompue et de louer en

même temps les mœurs de ceux qui usent

honnêtement de ce qui est bon et de ce qui

est mauvais dans cette même nature. Voilà

pourquoi je loue le mariage : mais à Dieu ne

plaise que je loue cette chose mauvaise par

laquelle la chair convoite contre l'esprit ; ce

mal sans lequel aucun homme ne saurait

naître, dont la souillure ne peut être eflacée

que par le sacrement de la régénération, et

dont nous louons le bon usage seulement

dans l'accomplissement de l'œuvre conjugale.

Donc la doctrine de l'existence et de la trans-

mission du péché originel , non ]>oint par

suite du mélange d'une nature étrangère,

mais par suite de la corruption de noire

propre nature , celle doctrine n'est point

celle des Manichéens, mais celle des catholi-

ques ; et vous-mêmes, en la rejetant, vous
TOUS faites hérétiques.

2.">. Julien, l'our échaiiper à l'odieux qui
' ProT. lut, 14, «ttiv. le» Sept.

s'attache à ce nom, tu énumcres vainement

des noms d'hérésies différentes. De même,
dis-tu, que les Ariens donnent aux catholi-

ques le nom de Sabelliens, bien que les ca-

tholiques reconnaissent une distinction entre

les personnes, tout en conservant l'unité de

la nature divine ; de même aussi nous vous

donnons injustement le nom de Manichéens
;

car, ajoutes-tu , vous ne déclarez point l'acte

conjugal mauvais en soi , comme le font

les Manichéens, mais vous dites seulement

que le mal est transmis à tous les hommes
par suite de la condition dans laquelle se

trouve la nature humaine '. Je ne doute point

qu'une telle argumentation ne soit destinée à

devenir l'objet de la risée de tout homme
éclairé. Oui, les Ariens ont mille fois tort de

traiter les catholiques de Sabelliens, puisque

entre la personne du Père, la personne du

Fils et la personne du Saint-Esprit nous ad-

mettons une distinction véritable, sans con-

fondre les hypostases, comme sans diviser la

substance ; oui , ils nous calomnient de la

manière la plus grossière quand ils nous re-

prochent que un et trois sont identiques
;

mais nous avons mille fois raison, nous ca-

tholiques, de vous qualifier de Manichéens,

puisque les principes mêmes de votre foi

sont identiques avec ceux du manichéisme.

Les disciples de Manès affirment l'existence

d'un péché naturel ; vous enseignez la même
chose en des termes identiques. Les Mani-

chéens disent que la flamme de la concupis-

cence a été allumée dans les corps par le dé-

mon : tu répètes cela dans des argumentations

multipliées. Ils soutiennent que l'homme ne

peut point, par son libre arbitre, se préserver

du mal, parce que ce mal est naturel : toi

aussi tu nous représentes dans les mêmes
termes un fantôme de libre arbitre par

leciuel nous pouvons bien commettre le mal,

mais non pas nous en abstenir. Manès pré-

tend que le sang transmis par l'acte charnel

est un sang maudit : loi, tu essaies d'appuyer

cette maxime sur l'aulorité des Ei rilures. 11

prétend que la perversité ne saurait être cor-

rigée : lu répètes le même blasphème. Mais

tu ajoutes qu'Adam seul reçut une nature

meilleure : Manès aussi écrivait à Patrice (|ue

le premier homme fut meilleur (lue ceux(jni

l'ont suivi, par la raison qu'il avait été formé

pour ainsi dire de la fleur de la substance

* Liu Mariage et de la Cunatiiisccncc, liv. ii, a* 3d.
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première. Suivant toi, l'union cliarnelie est

une chose diabolique, à cause des mouve-

ments naturels qui l'accompagnent, et le

démon cueille, pour ainsi dire, les liommes

comme les fruits d'un arbre planté par lui :

Manès parlait absolument le même langage,

et c'est lui qui t'a appris à croire et à ensei-

gner celle doctrine. Manès déclare mauvais

et la nature et le mariage : tu veux bien, loi,

reconnaître que le mariage est bon, mais lu

soutiens que la nature est coupable et flétrie.

Ce n'est pas toutefois que ta piélé soit ici plus

sincère, mais ton habileté est moins grande.

Autant donc les Ariens ont tort de qualifier

les catholiques de Saboliiens, autant les catho-

liques ont raison de qualifier de Manichéens

les partisans de la transmission du péché,

et d'affirmer que la distinction imaginaire

par laquelle vous prétendez vous séparer

des disciples de Manès repose en réalité,

non pas sur les principes de voire foi, mais

sur l'absence de toute précision dans vos

idées. Ainsi la foi de Manès et la tienne sont

identiques: seulement Manès est moins impu-

dent, ettoi tu as une intelligence plusépaisse;

il ne serait pas facile, en effet, de rencontrer,

parmi les disciples de cet hérésiarque, un
autre que toi osant déclarer qu'il condamne
la nature humaine , mais qu'il respecte et

loue le mariage.

Augustin. Quiconque lit avec intelligence

mon second livre du Mariage et de la Con-

cupiscence voit facilement à quel propos j'ai

parlé des Ariens et des Sabelliens, et com-

prend non moins facilement quel sentiment

de fourberie insigne l'a em[iêché de faire

connaître à tes lecteurs l'argumentation dé-

veloppée par moi en cet endroit. Je te disais :

c Los Ariens, en cherchant à échapper à l'hé-

« résie des Sabelliens, sont tombés dans un
a autre abîme encore plus profond; car ils

a ont osé distinguer dans la Trinité, non pas

« des perMunes, mais des natures : de même
aussi les Pélagiens, en voulant se préserver

de la peste du manichéisme, ont imaginé, au

« sujet du fruit du mariage, une doctrine plus

« pernicieuse que celle même de Manès,

«puisque, suivant eux, les iietits enfants

« n'ont pas besoin d'être guéris et sauvés par

« le Christ ' ». Tu n'aurais pas omis de citer

rrs paroles, ou du moins de rappeler celle

aigumeutatiou, si lu avais voulu me faire

' Du ilariage et de la Concupiscence, !iv. ii, n. 38.

une réponse tant .^oit peu sérieuse ; mais tu

as mieux aimé garder à ce sujet un silence

prudent afin de paraîlre me répondre en ré-

futant une doctrine (jue l'impéritie de les

lecteurs croira être la mienne, mais qui est

en réalité le fruit de la seule imagination. Et

maintenant, quand tu m'attribues des ma-

ximes identiques avec celles des Manichéens,

lu le trompes grandement, ou plutôt tu cher-

ches à tromper ceux que tu peux. Les Mani-

chéens prétendent que le mal est éternel

comme Dieu, que ce mal est une substance,

une seconde sorte de nature que ni ses pro-

pres forces, ni la force loule-puissanle du

Dieu bon ne sauraient changer et rendre

bonne. Suivant eux, le mélange de ce mal
immuable a souillé et flétri profondément

l'âme bonne qu'ils ne craignent pas de con-

sidérer comme étant la nature même du
Dieu bon ; d'où ils concluent que, à toutes

les époques de la vie de l'homme, cette âme
a besoin d'un Sauveur par qui elle soit pu-

rifiée, rétablie dans l'intégrité de son état pri-

mitif et délivrée pour jamais de sa honteuse

et cruelle captivité. Vous, au contraire, tn

cherchant à échapper à l'abîme du mani-

chéisme, vous êtes tombés dans un autre

abîme de ténèbres et d'impiélé non moins

épouvantable; car, en affirmant que les en-

fants sont exempts de tout mal, vous pro-

clamez par là même que ces pauvres créa-

tures n'ont pas besoin d'un Sauveur; et ce

circuit que vous faites ainsi dans le champ
de l'erreur, en niant le mal de notre nature

flétrie, vous amène, je ne sais comment, à

prêter votre appui à ceux-là mêmes que vous

vouliez fuir
;
puisque vous les autorisez mal-

gré vous à attribuer (ce qu'ils ne font déjà

que trop) au mélange d'une nature étran-

gère tout le mal que l'on croit avec raison

ou que l'on voit manifestement exister dans

les enfants. Mais les catholiques, afin de se

préserver également du manichéisme et du

pélagianisme, enseignent que le mal n'est ni

une nature, ni une substance : ils admettent

que notre nature et notre substance, muables

l)ar cela seul qu'elles ne sont point la nature

et la substance de Dieu, ont pu être et ont

été réellenienl viciées et flétries par le mal

qu'un acte volontaire d'un seul homme a fait

passer dans tous les hommes ; et pour que

ce mal (dont la guérison n'est pas au-delà

des limites de la puissance divine) soit effacé
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ol (li;;paraissc, la mcdialion du Sauveur est

nécessaire, suivant eux, à toutes les époques

de la vie humaine. D'où il suit (|ue notre

lauf^age ne saurait être conforme à celui dos

disciples de Manès ni au sujet du péché na-

turel, ni au sujet de la convoitise charnelle,

ni au sujet du libre arliitre, ni au sujet du
sang maudit, ni au sujet de la perversité in-

corrigible, ni au sujet de la nature du pre-

mier homme, ni au sujet de l'union des sexes,

ni au sujet de la puissance du démon sur

les hommes ; nous n'avons jamais enseigné

l'existence de deux natures et de deux subs-

tances éternelles et n'ayant point commencé
dans le temps, mais ayant été mélangées à

je ne sais quelle époque ; on ne nous a jamais

entendus énoncer des absurdités et des mons-

truosités comme celle-ci : La nature de Dieu

est susceptible d'être souillée et corrompue,

quoique les blasphèmes de ce genre soient

familiers aux Manichéens. Tu déclares ce-

pendant que nul autre que moi n'o:îerait en-

seigner à la fois que le mariage est bon et la

nature humaine coupable : sans rapporter

ici une foule d'autres noms, je te citerai seu-

lement l'apôtre saint Paul, dont tu invoques

toi-même l'autorité lorsqu'il s'agit de louer

le mariage, et qui néanmoins dit, en parlant

de la souillure originelle de notre nature,

que le corps est mort à cause du péché '. Je

te citerai aussi un des interprètes de ce

même apôtre, un docteur catholique dont je

m'honore d'être le disciple, Ambroise enfin,

lequel, après avoir fait l'éloge de la pudeur

conjugale, ajoute cependant : a Nous nais-

a sons tous dans l'état du péché, nous dont

« l'origine même est souillée - ». homme
passionné pour la calomnie, pour les disputes

opiniâtres et pour le verbiage sans fin com.me

sans objet, faut-il te citer des noms plus auto-

risés ou des témoignages plus explicites?

26. Julien. Mais c'est nous arrêter trop

longtemps à ces minuties : abordons cette

question si perplexe, comme je l'appelais tout

à l'heure, et dont la subtilité a désarçonné ton

maître. Car, au lieu de répondre à notre objec-

tion, tu as fait eilort pour tenir bon eu nous

opposant une difficulté plus grande. J'ensei-

gnais en elfet que chez les hommes d'un âge

mûr, qui commettent le mal par leur propre

volonté, on a lieu de louer la nature innocente

à son origine, et en même temps de blâmer
' Rrm, vif, 10. — ' /)( In Pi'i)!lnir:\ liv. l, ch. 2 ou 3.

S. AuG. — Tome XVil.

avec jusiicc (les actes détournés de hien, d
que dés lors il y a deux points d'où l'on peut

faire ressortir la contradiction; mais que, dans

les enfants, il n'en est qu'un seul qui est la

nature, puisqu'ils n'ont point de volonté et

que ce point unique doit être attribué à Dieu

ou au démon : d'où l'on peut conclure (jue si

la nature est l'œuvre de Dieu, on ne saurait y
trouver le mal originel, et que s'il faut l'at-

tribuer au diable, ci cause du mal qui est inné
en elle, il n'y a pas moyen de faire de l'homme
l'œuvre de Dieu. Or, arrivé <à ce passage, tu es

convenu, avec ta bonne foi ordinaire, que ma
conclusion était juste ; mais que dans les

enfants ily avaitaussideux points, c'est-à-dire

la nature et le péché. Mais ce péché, s'il te sou-

vient des définitions antérieures, n'est autre

que la volonté de retenir ou d'admettre ce que
défend la justice, et dont il nous est libre de
nous abstenir. Après avoir établi que le péché
n'est rien autre quele choix d'une volonté dé-

pravée, tu as répondu, ô Epicure de nos jours,

qu'il ya péché danslesenfants et qu'iln'yapas
volonté; doctrine dont l'ignominie est signalée

dans le quatrième livre. Comme donc j'avais

alors tiré cette conclusion : Si le péché vient

de la volonté, c'est la volontéqui est mauvaise,
puisqu'elle produit le péché; s'il vient de la

nature, c'est la nature qui est mauvaise ; tu

t'es efforcé de m'opposer cette objection qui
n'est évidemment point de toi.Carily aquel-
ques années, comme j'étais à Carthage, elle

me fut présentée par un certain homme du
nom d'Honoratus, ton ami, et manichéen
comme toi, ainsi que l'indiquent vos lettres.

Je ne fais mention de tout cela que pour mon-
trer que telle est la question qui a trompé
Manès et Marcion depuis tant de siècles. Voici

donc ton raisonnement contre ce que j'ai

avancé : a Si le péché est dans la nature,

« une nature qui produit le péché est mau-
« vaise. Je le somme de me répondre, s'il le

« peut ; de même que, l'évidence nous le

(I montre, toutes les œuvres mauvaises vien-

a nent d'une volonté mauvaise et sont comme
a les fruits d'un mauvais arbre ; de même,
« (|u'il me dise d'où vient aussi la mauvaise
a volonté, c'est-à-dire cet arbre (|ui produit

a (le mauvais fruits. Si elle vient de l'ange,

B ([u'était-cu que l'ange, sinon une œuvre
« bonne de Dieu? Si elle vient de l'homme,
a qu'était-ce (jue l'homme, sinon une œuvre
a bumie do Dieu? Et même, puis(|uc la uiau-
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a vaise volonté de l'ange vient de raiit;e, et

«deriioniniela mauvaise volontéderiiomme;

qu'étaient l'iiomnie et Yaw^e, avant que le

« mal naquît en eux, sinon une œuvre bonne

9 de Dieu, une nature bonne et louable?

« Donc du bien sort le mal, et il n'a pu naître

« que du bien, et par le mal j'entends cette

n volonté mauvaise que n'avait précédée aucun

u mal, et non l'œuvre, qui ne peut venir (jue

« d'une volonté mauvaise, comme d'un mau-

« vais arbre. Et toutefois, ce n'est point parce

u que le bien est l'œuvre d'un Dieu bon,

B qu'unevolonlé mauvaise a pu venirdecequi

a est bon, mais parce qu'il a été fait de rien

« et non pas de Dieu. Que vient-il donc nous

a dire? Si la nature est l'œuvre de Dieu, l'œu-

« vre du diable ne peut-elle point passer par

8 cette œuvre de Dieu ? L'œuvre du diable,

6 quand elle surgit dans l'ange qui devint

a diable, ne surgit-elle point dans l'œuvre de

« Dieu ? Si donc le mal qui n'était nulle part

« a néanmoins pu surgir dans l'œuvre de

« Dieu, pourquoi le mal qui était déjà quel-

>< que part n'aurait-il pu passer jiar l'œuvre de

a Dieu ? Les honunes ne sont-ils pas l'œuvre

« de Dieu ? Le péché a donc passé par les

« hommes, et par conséquent l'œuvre du

« diable par l'œuvre de Dieu, ou, pour m'cx-

B primer en d'autres termes, l'œuvre de Dieu

a par l'œuvre de l'œuvre de Dieu ' ». Toutes

ces citations que je viens de faire de tes dis-

cours, nous ont ouvert l'origine et la source

de l'antique erreur; tes paroles n'ont rien de

plus subtil , tes dissertations rien de plus

captieux : tu as parcouru tout le terrain de

la dispute, et de toutes les positions où lu

as essayé de le maintenir, l'implacable vérité

t'a débusqué ; te voilà dans cet antre que les

Manichéens ont creusé par leurs questions

ténébreuses. Tu as toi-même proclamé la diffl-

cullé de celte proposition en disant: Je le

somme de répondre s'il le peut, et comme
chacun de nous avoue que la question est dif-

ficile, je supplie le lecteur d'y apporter toute

son attention. Avec de l'alteulion tout d'abord,

il pourra bientôt suivre en toute sécurité des

(luestions que le sujet rend subtiles, mais qui

deviendront, je l'espère, saisissables, avec le

secours du Christ. Tu m'as donc demandé

d'où vient le mal : à mon tour je le demande

ce qu'est le mal, car c'est là le nom qu'où

donne à la faute et au cbâtiuieut ; du reste,

IMf llariagc '! <! la Com'ilj)., liv. u, n» 48.

c'est un abus que d'appeler le supplice du nom
de mal, puisqu'il est justifié par la sentence

qui l'applique. Tu réponds que parle mal tu

entends le péché, et non lesujtplice.

Augustin. Tu nous donnes, autant qu'il est

possible, toute la mesure de ta sottise ; lu pro-

clames d'une part que le péché est un mal, et

d'autre part lu ne veux pas qu'il y ail un mal

dans le supplice des flammes éternelles, qu'on

n'appelle mal que par abus, félon toi. Et voici

la magnifique raison d'une telle absurdité :

a Le supplice », dis-tu, « ne saurait être ap-

« pelé un mal que d'une manière abusive,

puisqu'il est justifié par la sentence qui l'ap-

plique avec mesure ». Si donc, pour parler

ainsi, tu vois dans la peine du damné, non

plus le malheur de celui qui souffre, mais la

justice de celui qui châtie, dis franchement

que c'est un bien que ce su|)plice, qu'on ne

saurait, selon toi, appeler un mal que par abus.

Car le supplice est le châtiment du péché, et

sans aucun doute ce châtiment du péché est

juste; donc le supplice est juste, et comme
tout ce qui est juste est bon, donc le supplice

est bon. Mais ne vois-lu pas qu'à moins de faire

entre le damné et celui qui le damne une dis.

tinclion qui établisse que la damnation, qui

est le sujiplice de la peine du péché, soit un
bien dans celui qui damne, mais un grand

malheur pour le damné; ne vois-tu pas, dis-je,

que si tu ne fais cette distinction, tu seras forcé

de convenir que les hommes, par leurs œuvres

coupables, arrivent uon plus à subir des châ-

timents, ce qui est la vérité, mais plutôt au

bonheur, conséquence tellement fausse et

tellement frivole, que penser de la sorte c'est

un mal qu'on ne peut comparer qu'ausupplice

d'un cœur aveugle? Ce n'est donc point s'a-

buser que l'appeler un mal, mais un mal seu"

lement pour celui qui l'endure ; un bien pour

celui qui l'inflige, car c'est justice que châtier

le cou[)able. C'est ce qu'il faut distinguer, si

tu ne veux délirer.

27. Julien. Ta question est donc d'où vient

le mal, qu'où apitelle mal avec raison, c'est-à-

dire le péché. Je réponds qu'il est par trop

maladroit de chercher l'origine d'une chose

dont ou n'a pas encore assez la définition.

Voyous donc tout d'abord si mal il y a, ensuite

quel est ce mal, et enfin d'où il vient. Voilà

ce que j'ai fait dans le premier livre de cet

ouvrage; mais là, on ne me contestait pas

tout ; cherchons donc si mal il y a.
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AuQusliii. Si lu affirmais que le mal existe,

olque je vinsse à le nier, alors la (|acstion

on(rc nmis sérail celle-ci : Le mal existe-t-il?

et dans celle controverse, tu te chargerais de

me démontrer que le mal existe, parce que
je l'aurais nié; mais comme ni l'un ni l'autre

de nous n'en doute, pourquoi demander de

mettre en (lueslion ce qui n'e?t l'objet d'aucun

doute, sinon pour le plaisir de parler; non

pour le laisser convaincre jiar mes paroles,

mais pour tirer vanité de tes nombreux ou-

vrages.

28. Julien. Or, que le mal existe, c'est ce

que prouvent nos vices nombreux et les

peines capitales : il est donc constant que le

péché existe. Mais cherchons ce qu'il est ; est-

ce un corps dans lequel on découvre jdusieurs

parties ; est-ce un être simple comme un élé-

ment, ou est-ce notre pensée qui le sépare du
reste des objets ?0r, il n'est rien de tout cela.

Qu'est-il donc ? Le désir d'une volonté libre,

que réprouve la justice, ou, pour nous servir

d'une première définition, la volonté de faire

ce que défend la justice, et dont on est libre

de s'abstenir. Examine donc si l'on ne saurait

trouver le péché en dehors des termes de cette

définition, pour ne point chercher ailleurs ce

que nous tenons pour compris. Consultons

dès lors la justice du juge, afin queton témoi-

gnage nous montre clairement si ces limiles

renferment bien le péché dans toutes ses

espèces. Dieu nous imputera-t-il ce qu'il

fait qu'on ne saurait éviter ? Il n'y aurait

aucune justice, mais une souveraine iniquité :

et même, en ce cas, ce ne serait point châtier,

mais multiplier le péché. Qu'un juge équitable

punisse une faute, c'est l'ordinaire; mais si,

par l'abus de la justice, la faute tombe sur le

juge lui-même, c'est elle qui se venge de lui,

ce n'est pas lui qui la cliâtie. La justice donc
ne nous impute que la faute dont nous pou-
vons librement nous abstenir. Or, on ne sau-

rait appeler libre que cet acte provenant d'une

volonté qui s'appartient, et en dehors de toute

pression insurmontable des besoins de la na-

ture. Voici doue une définition juste et com-
lilète : Le péché, c'est la volonté de faire ce

que défend la justice, et dont on peut s'abste-

nir. Après ces éclaircissements, cherchons
d'où vient le ](éché, ce qu'il était contre tout

ordre de chercher avant ces définitions. D'où
vient donc le péché? Je réponds : De la vo-

lonté qui agit librement.

Augustin. Est-ce bien d'une volonté qui agit

librement, quand l'Apôtre nous dit: a Si donc

«je fais ce que je ne veux |«iint, ce n'est point

« moi qui le fais, mais le péché qui habite en

« moi ' » ? Vois-tu, quand lu demandes d'où

vient le péché, et que tu réponds : «de la vo-

(I lonté (|ui agit librement», que la pensée

s'arrête sur le péché qui n'est point en même
temps peine du péché? vois-tu qu'un acte i|ue

fait l'homme quand il ne le voudrait point, et

que l'Apôtre qualifie néanmoins de péché,

n'est plus en rapport avec ta réponse, ni avec

cette définition que tu viens de rappeler? Le
péché est la volonté de faire ce que défend la

justice, et dont on est libre de s'abstenir? Où
est la liberlé de s'abstenir, quand on s'écrie :

« Je fais ce que je ne veux point? » Autre fut

donc le péché de la nature humaine, quand
elle était libre de s'abstenir du péché, et autre

son péché d'aujourd'hui, qu'elle a perdu sa

liberté et qu'elle a besoin d'un libérateur. Et

ce qui était alors simplement péché, est, au
surplus, peine du péché.

29. Julien. Mais voyons si l'assentiment

général vient eontirmer ce que renferme la

définition précitée. Assurément nul homme
prudent, nul catholique ne saurait en douter;

il n'y a de péché que celui qu'un a pu éviter,

et il n'y a de justice qu'à imputer à l'homme
qu'on châtie la faute ([ue celui-ci a com-
mise par sa volonté libre, quand il pouvait

l'éviter.

Augustin. Quant au premier homme, Dieu

lui a imputé le péché qu'il [louvait éviter s'il

eût voulu ; mais son péché ayant souillé tous

ses descendants, la nature entière est viciée et

a besoin d'un Sauveur, afin de pouvoir écar-

ter le péché, quand arrive aussi cet âge où
vient l'usage de la raison ; mais avant cet âge

nous avons une culpabilité que nous contrac-

tons par la génération, et que doit effacer la

régénération. Pour nous, nier cette vérité,

c'est dire ouvertement que Jésus-Christ n'est

point le Jésus des enfants : et pourtant, d'a-

près le témoignage de l'Ange % il est ainsi

appelé parce qu'il doit sauver son peu[)le de

ses iiéchés^ et dans ce peuple vous ne voulez

point (ju'il y ait des enfants.

30. Julien. Mais, de même (|ue tout cela n'a

rien de dangereux pour nous, de même Mani-

chéens elTiaduciens sont d'accord pour le re-

pousser. Voyons donc ce (lu'ils disent. Le Ma-
' Uoin vil, 2<). — ' .M.it h. 1, Jl.
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nidiéonécritque le péclié est naturel, Augustin

insinue que le péché est dans notre nature;

tous deux, dès lors, s'écartent de la définition

que nous avons donnée et s'unissent pour dire

que le péclié nous eslnalurel. Voyons encore

ce qu'ils disent de la nature du péché, c'esl-à-

dire quelle est leur pensée à l'égard du péché

que tous deux proclament naturel
;
peut-être

sont-ils en désaccord sur les questions qui

suivent. Qu'enseigne le Manichéen à sa fille?

Que cette concupiscence de la chair et cette

volupté qui aboutit à la fécondation sont l'œu-

vre du diable, et la preuve, c'est qu'elle fuit

les regards et le grand jour. Qu'enseigne

Augustin ? Même doctrine '
: a Cette concupis-

a cencc de la chair est pour lui une iiousse

a du diable; elle a pour cause la loi du pé-

« ché, qui évite le regard et cherche les ténè-

« lires en rougissant ». Donc ils ne sont en

désaccord ni sur la première, ni sur la se-

conde question, au sujet du mal. Que sera-

ce de la troisième? A cette question : D'où

vient le mal? le Manichéen répond : De la

nature éternelle des ténèbres. Que dit Augus-

tin? C'est aller trop loin que penser, avec mon

maître, que le mal n'a point commencé ; car

il a commencé, en effet, jiar la volonté du

premier homme, et même par la volonté

d'une nature supérieure , c'est-à-dire de

l'ange; mais depuis ce temps, il est devenu

naturel. Voilà que son maître le pousse et

l'amène forcément dans le droit. Quel juge-

ment un catholique va-t-il porter entre eux?

Que le Manichéen, sans aucun doute, est stu-

pide, mais qu'il a encore de l'esprit quand

on le compare à l'ingénieux Augustin. Ne

sont-ils pas d'accord pour proclamer que le

|)éché est naturel et que ce péché, qui enve-

loppe tout le genre humain, est d'une espèce

unique ? Mais quand le disciple ose bien nous

dire que chez un seul honnne n'est pas natu-

rel ce péché qu'il proclame inné en tous, nous

le ferons passer par les étrivières enfantines

pour le ramener à son maître, plus consé-

quent dans ses blasphèmes ; et on exclura de

la société des âmes pieuses, et le maître et le

disciple. Vois à quel point nous poussons

l'indulgence. Tu n'acce|ites pas ce que dit le

manichéen, que le mal est dans la nature; dis

dès lors que nul n'est coupable en naissant,

cl tu échapperas, mais en niant le péché ori-

' V
c. 2.i

;

Suji. lil). m, n. I"' et 181; lib. i île Xiipt. et Concuj,..

ibid., c. 7.

ginel. Or, tu ne le dis point; tu le confesses

donc, )u ne veux ni te séparer de ton maître

ni adhérer aux catholiques.

Auf/iisliti. Faut-il nier que l'auteur du

monde soit un Dieu bon, parce que le Mani-

chéen professe la même croyance? C'est sur

celte question : De quoi l'a-t-il fiil? que nous

différons. Nous répondons, en effet : de ce qui

n'était pas ; o car il a dit et tout a été fait ' »
;

pour lui, il répond : De deux natures, du bien

et du mal, lesquelles, non-seulement étaient

déjà, mais ont toujours été. Ces doctrines, que

nous ne professons point ensemble , nous

donnent le droit de n'être pas avec eux quand

même nous serions d'accord sur un point.

De même qu'on nous demande s'il y a un
Dieu : le Manichéen et nous, donnerons la

même réponse : 11 y a un Dieu ; et dès lors

les uns et les autres nous nous séparons de cet

insensé qui a dit dans son cœur : « Il n'y a

pas de Dieu ' » . Mais que l'on nous demande
ce qu'est Dieu : nous sommes loin alors des

contes abominables des Manichéens; car nous

disons, et nous soutenons, que Dieu est in-

corruptible, tandis qu'ils professent un Dieu

corruptible. Qu'on nous interroge au sujet

de la Trinité, nous dirons également que le

Père, le Fils et le Saint-Esprit sont d'une

seule et même nature ; et nous ne sommes
néanmoins, ni eux Catholiques, ni nous Ma-

nichéens; car ils ont sur le Père, le Fils et le

Saint-Esprit, des doctrines Lien diflérentes des

nôtres et que nous combattons vivement. De
là vient que nous opposons les doctrines qui

nous siint communes, aux erreurs de ceux

qui les nient, et nous ne craignons pas qu'ils

nous appellent Manichéens et qu'ils se pré-

fèrent à nous parce que nous professons, avec

les Manichéens, des points de doctrine que
nos adversaires ne veulent point accepter, ce

qui nous force à les combattre.

Aussi, de même qu'un arien est hérétique

précisément parce qu'il ne professe point

i'unilé d'essence dans la Trinité, ce que le

Manichéen admet comme nous ; de même
vous êtes hérétiques, parce que vous ne con-

fessez point que le péché nous est naturel, ce

qu'admet le Manichéen avec nous ; mais nous

ne sommes point pour cela Manichéens; car

ce qu'il dit nous ne le disons point dans le

même sens que lui. Nous disons, en effet,

que notre nature, qui était bonne, a été viciée

' Ts. C.VLVI1I, 5. illl, 1.



LIVRE V. — LE CINQUIEME LIVRE DE JULIEN. ;(7

|pui' le |)cclio volontaire de celui dont nous

sommes nés, ce (|ni fait que nous naissons

tous dans le péclié et que notre naissance

eslenlacliée, comme ledit Ambroise '
; (|uant

à l'Aiien, il nous invente une nature mau-

vaise, qui nous est étrangère et dont le mé-

lange, selon lui, nous porte au péché. Enfin,

nous, pour guérir notre nature, nous offrons

au Sauveur même les petits enfants; pour

lui, il ne croit point que le Clirist nous soit

nécessaire pour guérir notre nature, mais

bien pour séparer de nous la nature étran-

gère. Tu vois à (|uelle distance nous sommes

l'un de l'autre, même quand nous disons l'un

et l'autre que le péclié est naturel.

De même nous disons l'un et l'autre que

la convoitise de la chair est mauvaise, parce

que la chair conspire contre l'esprit; mais

qu'on nous demande d'où vient que cela est

mauvais , nous nous retrouvons complète-

ment en désaccord; car nous disons, avec

Ambroise, que cette funeste discorde n'a en-

vahi notre nature que d'après la prévarica-

tion du premier homme, tandis que lui et

les siens ne voient dans l'antagonisme de la

chair et de l'esprit que le résultat d'une na-

ture qui fut toujours mauvaise et qui s'est

unie à la nôtre. De là vient que nous deman-

dons au Sauveur de guérir ce défaut, et lui

d'éloigner de nous cette nature étrangère qui

est inguérissable. Ici encore, pourquoi ne

vois-tu point quelle distance il y a entre nous

quand nous appelons mauvaise cette convoi-

tise de la chair qui résiste à l'esprit? Com-
ment ne pas voir et que nous ne sommes pas

Manichéens pour avoir quelques dogmes

communs avec eux, et que vous êtes héréti-

ques pour ne pas professer ces mêmes dog-

mes? Si vous professiez avec eux que ces

maux sont naturels, et avec nous, si vous

disiez, contrairement à ce qu'ils disent, d'où

viennent ces maux, qui ne sont point d'une

nature étrangère et coéternelle à Dieu, vous

ne seriez point des Pélagiens hérétiques
;

mais maintenant, comme vous soutenez que

cette convoitise qui révolte la chair con-

tre l'esprit n'est point mauvaise et vient

de notre nature viciée, vous les forcez de

conclure qu'elle vient d'une nature étran-

gère : et par là vous êtes de nouveaux hé-

rétiques venant en aide aux hérétiques an-

ciens, que vous ne fuyez (jue par un tort

* Ambrob,, hb. i '^e J'œiiit., uiip. 2 vul J.

nouveau. Cesse donc de m'opposer mon maî-

tre manichéen, mais suis plutôt Ambroise
avec moi : vois même les Ariens, afin de les

suivre, du moins en ce qu'ils ont de plus

sage que toi ; ils ne nous appellent pas Ma-
nichéens

, bien que nous disions'avec les

Manichéens que le Père, le Fils et le Saint-

Esprit n'ont qu'une mêiiie nature, sujet de
leurs vives contradictions avec nous.

i\. Julien. Tu as cru nous embarrasser
beaucoup en disant d'où vient la volonté
mauvaise, soit dans le premier homme, soit

dans le diable qui fut fait ange : et toutefois

tu dis que celte volonté surgit dans l'œuvre
de Dieu , c'est-à-dire dans l'ange ou dans
l'homme, non parce qu'il était l'œuvre de
Dieu, mais parce qu'il était fait de rien.

Prends garde, à ton tour, de nous ramener
par une autre voie réternelie nécessité du
mal. Si la cause, en effet, de l'origine du
mal dans l'œuvre de Dieu, fut qu'elle élait

faite de rien, avant qu'elle fût, ce rien a tou-
jours été; c'est-à-dire qu'avant qu'il existât

quelque chose, quelque chose ne fut jamais
;

or, ce qui ne fut jamais s'appelle rien : donc
de toute éternité n'existait point ce qui ne
fut pas avant d'être fait par Dieu, dont la

substance est seule sans commencement; ce
sans nom ou ce rien, avant [de prendre fln

par l'existence des choses, a toujours été. Ce
rien n'a donc pas été fait, mais les créatures
ont été faites, et ce rien a cessé d'être. C'est

donc dans cette créature qui a été faite de
rien, et précisément parce qu'elle a été faite

de rien, que le mal est né, selon toi? C'est

donc à son origine que tu attribues le mal
qui est né eu l'homme, et celte origine, ou
le néant, tu dis que ce fut la cause du péché.
Le mal, dis-tu en effet, n'est point né dans
l'homme parce qu'il a été fait par Dieu ; mais
parce qu'il a été fait de rien. Si donc le mal
a surgi, par cela même que l'exigeait la con-
dition de ce rien qui précédait, et si ce rien a
toujours été, te voilà, par d'autres voies, pris

et sus|)endu au piège de ton maître, et tous

deux vous professez que le mal est de toute

éternité. Mais encore ici la prudence est de
son côté : car, en nous donnant le péché
comme naturel, il assigne l'éternité à la subs-
tance des ténèbres, qui ferait entrer ce mal
chez le pécheur en dehors de sa volonté. Il

donne ainsi un auteur à ce dont il nous fait

une nécessité, en sortcquele mal, qui est ré-
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pantin dans les substances, siibil une con-

Irainlc ; mais loi, qui ne saurais porter le

poids (le ton génie, tu affirmes la nécessité

(in mal , lont en niant la nécessité fie Tau-

Unir, et dans le premier autour du péclié

;.ussi Iiien que dans les enfants, lu laisses

l'œuvre sans ouvrier; et tu nous donnes je

ne sais quoi d'ininlelligible, savoir que ce

néant avait une grande puissance, puisque

c'était le néani.

Awjuslin. Tu te fais rien, à ton tour, en

affirmant que rien, par là même qu'il est

rien, ait (juelque puissance; et tu ne com-

prends point que dire que Dieu a fait de rien

ce qu'il a fait, ce n'est autre que dire qu'il ne

l'a jioint fait de sa propre substance; car avant

i]u'il fit (juelque cliose , ce faire quelque

cliose ne lui était point coélernel. Ce qui

n'est point fait de quel(|ue cliose est donc fait

de rien : et si Dieu a employé certains maté-

riaux pour certaines créatures, ces matériaux

dont il les a tirées, il ne les avait d'aucun

autre; or nulle créature ne pourrait pécher si

elle était faite de la nature de Dieu ; et même
elle ne serait point l'aile, mais en tout son

être elle serait de lui et serait ce qu'il est : de

môme que le Fils et le Saint-Esprit, parce

qu'ils sont de lui, sont aussi ce qu'il est, l'un

par génération, l'autre par procession ; cl ils

sont de lui de telle sorte qu'il ne leur a ja-

mais été antérieur. Or celte nature ne saurait

pécher, car elle ue peut se détacher d'elle-

même et ne trouve point une nature supé-

rieure pour s'y attacher, puis commettre le

péché en Tabandonnanl, Toutefois, la créa-

ture raisonnable n'a pas été faite de ma-

nière qu'elle fût dans la nécessité de pécher
;

mais elle n'en aurait pas le pouvoir si elle

était de la nature de Dieu ; car pécher, c'est

ce que la nature de Dieu ne veut point pou-

voir et ne saurait vouloir.

32. Julien. Car ce néant, de quoi tout a été

lait, tu affirmes qu'il a été la cause du péché.

Donc la puissance de ce néant est pour toi

ce (ju'est, pour le Manichéen, la puissance

du prince des ténèbres. Tous deux donc vous

professez la nécessité du i)remier i)éché ; mais

lui en donne une cause palpable, quoique

mauvaise, toi, une cause impal|)ab!e, mais

également mauvaise. Pour lui, il accuse la

violence dans la substance, toi, la violence

aussi, mais dans le néant. Vois donc où con-

duit ton syllogisme : Le néant, quand rien

encore n'était créé, était l'indice du vide éter-

nel , mais ce néant ou ce vide a pris fin

quand les créatures ont surgi ; car le néant a

cessé d'être quand quelque chose a com-

mencé. Donc ce néant, même quand il ré-

gnait, n'était point; car l'intelligence nous

dit que le néant régnait quand quelque

chose n'existait point encore. Mais quand

quelque chose a été fait, cet indice du vide

ou ce néant, parce qu'il n'avait jamais en de

substance, perdit jusqu'à sa dénomination,

et alors il arriva que ce qui n'avait jamais

existé en réalité n'eut plus même un nom.

C'est donc par la violence de ce néant que,

selon ta doctrine, le mal est entré chez l'ange

et chez l'homme; comment pousser plus loin

le délire ?

Augustin. Toi, ton délire est |ilufôt d'ou-

trager. Pour moi, je n'ai attribué au néant

aucune violence; car il n'est i)oint quelque

chose,et dès lors ne jieut être violent. Ni l'ange

ni l'homme n'ont subi, en péchant, aucune

violence; ils n'eussent point péché s'ils n'eus-

sent voulu pécher, et ils pouvaient ne pas le

vouloir ; mais celte puissance du péché n'eût

pas été en eux, s'ils eussent été de la nature

de Dieu.

33. Julien. Une chose qui n'était point

eut, d'après toi, une grande force, par cela

même qu'elle n'avait jamais été ; mais la

force lui vint précisément quand elle per-

dait jusqu'à son nom, et ce néant n'acquit sa

grande puissance que quand son nom dispa-

raissait.

Augustin. Si ce qui n'est rien devenait

quelque chose, on pourrait dire qu'il a sur

toi une domination bien grande ; car la

vanité ou la fausseté te domine au point

de te forcer à dire intarissablement des

riens.

34. Julien. Marche dans ta sagesse , toi

qui par des règles nouvelles de discussion,

et règles inventées par toi, enveloppes la mi-

neure dans la négation de la majeure, de

manière à fabriquer des corps sans tète. Loin

de nous d'envier tes subtilités ; au contraire,

nous prenons eu pitié l'humanité chrétienne,

puisque lu fais aboutir au néant ton dogme,

qui part de la culpabilité des innocents.

Augustin. C'est toi plutôt qui aboutis au

néant, lequel est tellement de ton goût que

tu ne veux ni t'en séparer, ni en revenir ; toi

qui m'accuses d'avoir dit que rien est quelque
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chose, afin do pouvoir qualifier de rien co(|ni

est si nombreux.

;ir>. Julien. sat^cfse, ô élégance do mon
adversaire 1 Si le mal a surgi dans l'iioniine,

nous dil-il, ce n'est |)(>int jiarce (jue l'iioininc

a été fait par Dieu, mais parce (ju'il a été fait

de rien. Nous avons déjà montré avec quelle

adresse on a prèle au néant une très-grande

puissance : maintenant j'arrive à ce [)ointqne

la discussion précédente a déjà mis au jour,

ijuc le premier mal du pécheur ne vient

point de sa volonté, s'il était dans la condition

d'un être fait de rien que le mal surgît.

Augustin. Nulle condition d'un être fait de

rien n'a forcé le mal de surgir, puisque for-

cer de surgir, c'est imposer la nécessité de

se montrer ou d'être: or rien n'a forcé à pé-

cher soil l'homme, soit l'ange, en qui nous

trouvons les premiers péchés; leur péché

vient d'une volonté libre; ils pouvaient ne

point le vouloir, puisque rien ne leur impo-

sait cette volonté ; et néanmoins ils n'eussent

pu vouloir, s'ils eussent eu la nature de Dieu

et n'eussent pas été faits de rien.

36. Julien. Voilà donc, selon toi, la nature

du premier mal ; mais tu la donnes plus vaine

encore que le manichéen, et éternelle comme
la sienne. Nous n'avons point à combattre

sur ce point : chacun voit clairement le lien

qui vous unit, c'est la chaîne du mai naturel,

du mal éternel.

Augustin. Insensé 1 ce qui n'est rien ne sau-

rait être éternel, ce qui n'est aucune chose

n'est pas éternel ; enfin ce qui n'est pas ne

saurait être éternel.

37. Julien. J'ai certainement agi selon la

sincérité de notre discussion, et ce que tu

avais établi par tes arguments, c'est-à-dire

que le mal a surgi dans l'œuvre de Dieu parce

que l'homme a été fait île rien, voilà que la

raison, en sondant ton système, l'a renversé

en montrant que tu établissais en d'autres

termes le dogme inventé et accepté par les

Manichéens, c'est-à-dire que le premier pé-

ché a pour cause la violence des ténèbres

éternelles.

Augustin. Tout à l'heure déjà, je te l'ai fait

remarquer, ce qui n'est pas ne saurait être

éternel
;

qu'est-ce que tu nous dis alors, (jii'il

faut m'associer au manichéen, parce que le

manichéen soutient que le premier péché est

né de la violence des ténèbres éternelles,

ténèbres auxquelles il donne une substance;

tandis (|uc moi je ne puis donner une subs-

tance au néant, de manière à refaire d'éter-

nelles ténèbres avec mon néant étemel?

Pas pins que je ne (mis donner la substance

au néant, je n'ai pu lui prêler la violence ou

l'élcrnité : car d'aucune manière ce qui n'est

rien ne saurait, avons-nous dit, être violent

ou éternel. C'est donc perdre tes peines que
m'objecter ce qui n'est rien.

38. Julien. Une fois mis à nu, ne cherche
point à échapper en niant que tu aies dit : Ce
qui a introduit le mal dans l'œuvre de Dieu,

c'est qu'elle a été faite de rien; mais alors

c'est parce qu'elle a été faite de rien que le

mal a pu y surgir; et voyons, dès lors, dans
quels nœuds plus inextricables fo voilà pris.

Si tu viens à dire que tu as attribué aux forces

du néant éternel, non plus la nécessité, mais

la possibilité du mal, nous répondons que
si ime mauvaise volonté a pu naître dans

l'homme, ce n'est assurément rien que l'effet

du libre arbitre ; car une bonne aurait pu
surgir aussi bien qu'une mauvaise. C'est ce

qui fait la liberté dans laquelle s'exerce celte

raison qui a fait dire que l'homme est créé à

l'image de Dieu, et qui lui donne la supério-

rité sur les créatures. Si donc une volonté

mauvaise a pu surgir dans l'homme, cela

n'a d'autre cause i|ue son libre arbitre, et tel

est le prix du libre arbitre, ([ue ses insiguts

donnent à l'homme le pas sur tous les autres

animaux : toi qui professes que l'homme avait

ce pouvoir non parce ([u'il vient de Dieu,

mais parce qu'il est fait de rien, voilà (lue,

par un nouveau prodige de dogmalique, tu

proclames que le néant, ce vide antique, est

la cause d'un si grand bien, ou du libre ar-

bitre. Enfin, donnons un nouveau jour par

une courte (luestion. Ce que tu as avancé,

(|ue la volonté du mal put surgir dans
l'homme, non parce qu'il est l'ouvrage de
Dieu, mais parce qu'il a été fait de rien , cette

possibilité qu'une volonté surgisse en lui,

est-elle un mal ou un bien? c'est-à-dire est-

ce un bien ou un mal, (|ue la faculté d'avoir

une volonté? Si tu dis que c'est un bien,

alors la cause de ce bien ne sera plus Dieu,

mais le néant. Mais si, choqué par cette mons-
truosité, tu dis que c'est un mal, puisque tu

veux qu'on l'attribue non pas à Dieu, mais
au néant, tu us forcé d'avouer que dans
notre discussion nous n'avons avancé con-

tre toi aucune supercherie, mais que, dis-
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culanl lie bonne foi, nous avons détruit la

mauvaise foi de tes dogmes. Reste donc iné-

branlable ce que nous avons avancé, que le

manichéen et toi faites retomber la coupable

volonté du premier homme sur réterncUe

contrainte de son origine.

Augustin. Quelle réponse te faire dans les

bas-fonds où te voilà? mais tu fais de vains

efforts pour résister à l'évidence, en feignant

de répondre à mes paroles, quand tu n'y ré-

lionds aucunement. Tu raisonnes, en effet,

comme si j'avais dit : Toutefois, ce n'est pas

du bien qu'est venue la volonté mauvaise ;

ce que je n'ai dit nullement. Voici, en effet,

mes paroles : o Et toutefois ce n'est pas du bien

« qu'a pu naître une volonté mauvaise ' » ; car

le bien est l'œuvre d'un Dieu bon ; elle vient

de ce que cette œuvre a été faite de rien et

non pas de Dieu. Pourquoi donc argumenter

dans la réponse, comme si j'avais dit : Toute-

fois elle n'est point venue, quand j'ai dit :

a Toutefois elle n'a pu venir»; pourquoi tant

de paroles contre un homme qui attribue pour

cause nécessaire à l'irruption du mal dans le

bien que ce bien est une œuvre que Dieu a

faite de rien et non de sa substance ; tandis

que je n'ai pas affirmé que ce fût là une cause

nécessaire, mais une cause possible? Je n'ai

point dit : C'est pour cela que le mal a surgi
;

mais : « C'est pour cela que le mal a pu surgir

B du bien » . El voilà (lue tu accuses le néant,

que tu prèles la violence au néant, comme si le

néant avait mis l'homme et l'ange dans l'iné-

vitable nécessilé de pécher.

Maintenant donc, reviens à mes paroles,

comme tu l'as fait déjà. Tu me poses en effet

une question, comme si la réponse que je

puis faire te venait en pensée, quand je l'ai

consignée depuis longtemps dans le livre que

lu combats. Tu disque je pourrais répondre,

non pas que j'ai dit que le mal a surgi dans

l'œuvre de Dieu, parce qu'elle a été faite de

rien; mais que j'ai dit: « Le mal a pu naître

a parce qu'elle a été faite de rien » . Voilà mes

paroles, que le mal a pu naître, non qu'il

est né : j'ai précisé la possibilité, non la né-

cessité de la cause. Telle est, en effet, la con-

dition de la créatnre dans sa création pri-

mordiale, que si elle n'eût voulu pécher,

nulle nécessité ne l'eût forcée à vouloir, ni à

pécher contre sa volonté , c'est-à-dire en

dépit de son désaveu, à ne pas faire le bien

' Lib. 11 i(" J'ai-, et dt lu Coiiaijt., i».

qu'elle eût voulu, ou à faire le mal qu'elle

n'eût point voulu ; car ici déjà nous ne

trouvons plus le péché tel qu'on l'appelle

simplement péché, mais bien la peine du

péché. Toutefois cette créature ne pourrait

aucunement vouloir le mal ou faire le mal

qu'elle ne voudrait point, si elle n'était faite

de rien, c'est-à-dire si elle était de la nature

de Dieu. Car il n'y a que la nature de Dieu

qui n'ait [las été faite de rien, puisqu'elle n'a

pas été faite; aussi ne peut-elle aucunement
changer. Parler ainsi ce n'est pasaltrihuer

des forces au néant, comme si dans son néant

il eût pu faire ou fait quelque chose; mais

nous disons qu'une nature qui a pu pécher

n'est point la nature de Dieu. Qu'une nature

ne soit point nature de Dieu, il s'ensuit que
c'est une nature créée ; car elle n'est point

coélernelle à Dieu, et si elle a été fiite, elle a

été faite de rien ; car toutes celles qui viennent

d'autres natures, ont leur origine dans le

néant, puisque les natures d'où elles sont

tirées n'étaient rien avant d'être, c'est-à-dire

n'étaient absolument pas.

Mais, nous dis-tu, a la mauvaise volonté n'a

a pu surgir, qu'afin que la bonne le pût

aussi». Comme si l'ange ou l'homme
n'avait pas été fait avec la volonté droite. Il

a été fait droit, nous dit l'Ecriture : nous

n'avons donc point à demander d'où a pu
surgir en lui la bonne volonté ', avec laquelle

il a été créé, mais bleu d'où est venue la

volonté perverse avec laquelle il n'a pas été

créé. Et tu viens nous dire, sans comprendre

tes paroles : « La volonté perverse n'a pu
« surgir en lui qu'afin que la bonne le pût

« aussi » ; et tu prétends qu'il est dans la

nature du libre arbitre de pouvoir l'un et

l'autre, c'est-à-dire pécher et ne point

pécher; et c'est en cela que tu crois l'homme
fait à l'image de Dieu, quand Dieu ne saurait

faire l'un et l'autre. Nul, en effet, ne pousserait

la folie jusqu'à dire que Dieu peut pécher;

ou bien oserais-tu dire que Dieu oe jouit

point du libre arbitre? C'est donc de Dieu et

non du néant que nous vient le libre arbitre
;

mais le libre arbitre au suprême degré est en

Dieu qui ne saurait aucunement pécher. Car

s'il pouvait être injuste, il pourrait aussi

n'être pas Dieu
;
puisque, s'il est Dieu, il est

de toute conséquence qu'il soit juste : de là

vient qu'avec le libre arbitre au suprême
' liÀ:cli. vu, jO.
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dejj[ré, Dieu ne saurait toutefois pécher. Donc

si l'ange ou l'Iioninic a pu péciicr, c'csl-à-

(lire s'il a pu lounicr en mal ce iiui est un
l)i(!nl'ait de Dieu, ou son libre arbitre, c'est

(ju'il n'est pas Dieu, c'est-à-dire que Dieu l'a

fait de rien et non de lui-niènie. Comprends
et tais-toi : ou dis ce que lu as compris, et

non ce à (|uoi lu n'entends rien.

3'J. Julien. Toutefois, non content de ma
victoire sur un point, après avoir mis à nu

l'impiéléde ton argumentation, j'en montrerai

la fausseté. Eu écrivant (|ue a la mauvaise

a volonté a pu surgir dans l'œuvre de Dieu,

« non parce qu'elle vient de Dieu, mais parce

qu'elle a été l'aile de rien » , tu as dû voir

comment les autre? créatures te donnent le

démenti, puisque toutes sorties du néant,

elles ne sont pas toutes néanmoins ca|)ables

de volonté perverse. Enfin les éléments qui

sont aussi faits de rien, ne peuvent avoir la

conscience d'aucune volonté, ni montrer dès

lors, par des mouvements pervers, qu'ils sont

nés de la contrainte. Quant aux animaux et

au reste des créatures qui remplissent la

terre, ils ne sont point sortis de rien, mais

de ce qui était déjà quelque chose. Où donc

est cette force du vide antique qui a forcé la

volonté perverse à surgir, quand il est évident

que l'animal raisonnable est seul capable de

jiécher?

Augmtin.ln pourrais songera m'accuser de

fausseté si, après que j'ai dit que nos corps

sont vulnérables parce qu'ils sont terrestres,

tu pouvais montrer beaucoup de corps ter-

restres qu'on ne saurait blesser. Car la bles-

sure ne peut exister que sur un corps animal

afipelé chair. En ce cas, je devrais te faire

observer que cette proposition, en dépit de

tes lumières, n'est point réciproque; car s'il

est vrai que tout corps vulnérable est un

corps terrestre , il n'est pas vrai que tout

corps terrestre soit vulnérable. Comment
donc ton habileté, surtout en jactance, a-t-elle

pu dormir en dialectique, au point de ne pas

voir «lu'en disant qu'une créature raisonnable

a pu pécher par cela même qu'elle a été faite

de rien, je prétendais dire que tout ce qui

peut pécher a été fait de rien, mais non que

tout ce qui est fait de rien |)uisse jiécher? Et

comme si j'avais tenu ce langage, (u viens

in'olijecter d'autres choses, jusqu'aux élé-

ment'^ du monde, qui sont faits de rien et

néanmoins ne peuvent péclier
,

puisque

pécher n'appartient qu'au seul animal rai-

sonnable. Eveillo-toi donc maintenant et vois

que tout ce qui peut péchera été fait de rien,

mais qu'il n'en faut pas conclure que tout ce

(|ui a été fait de rien puisse pécher. Ne m'ap-

porte donc plus les autres êtres faits de rien et

incapables de pécher; car je n'ai point attribué

la faculté de [léclier à tout ce (|ui a élé créé

de rien. Mais j'ai dit que tout ce qui est

capable de pécher vient de rien. Que je dise :

Tout bœuf est un animal, on ne doit point

pour cela m'objecter tant d'animaux (|ui ne
sont point des bœufs ; car je n'avance point

que tout animal est bœuf, mais bien (|ue

tout bœuf est animal. Je dis donc pour la

seconde fois que tout ce qui est capable de

|)écher a été fait de rien : donc je ne dis

point que tout ce qui a élé fait de rien peut
pécher ; et comme si j'avais fait celte pro-
position, tu viens m'objecter des milliers

d'êtres incapables de pécher, bien que faits

de rien. Supprimons d'abord les ruses, (lui en
imposent aux esprits tardifs , ou bien cet

aveuglement qui te dérobe l'évidence.

Dès lors, quand je dis : La nature qui a été

créée raisonnable, peut pécher parce qu'elle

a été tirée de rien et non de Dieu, écoule
bien mes paroles, et dans ton frivole ba-
vardage ne viens pas me souffler le néant et

affirmer que j'ai attribué à ce qui n'est rien

la force de quelque chose. Voici ce que je

(lis, que la nature qui a élé créée raisonnable

a pu pécher parce qu'elle a été tirée de rien :

qu'est-ce autre chose que dire qu'elle a pu
pécher parce qu'elle n'est point de la nature
de Dieu ? Car si elle n'eût pas élé tirée de rien,

elle tiendrait de Dieu ce qu'elle possède natu-
rellement, et si elle le tenait naturellement
de Dieu, elle serait de nature divine, et si

elle était de nature divine, elle ne pourrait

pécher. Elle a donc pu pécher, quoique fuite

par Dieu, parce qu'elle a été tirée de rien, et

non de Dieu même. Si tu (louvais comprendre
cela, si tu ne fermais les yeux à la vérité, tu

mettrais fin à tout débat sur celle question.

40. 7î<//eH. Après avoir fait ces grandes dé-
couvertes, qui l'a persuadé de croire que la

violence du vide antique a été la cause de la

volonté perverse? C'est afin de nous faire

comprendre que, pour ta part, tu crois cou-

[table tout ce qui est fait de rien, et quefu fais

du monde entierl'apanage du diable. Comme
donc j'ai vu clairement l'ancien accord se
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inainlenir entre vos dogmes, j';ii lait une

même réponse pour loi et pour le manichéen.

Vous demandez, sans aucun doute, comment
moi, qui nie la nature du mal, je puis ré-

pondre à celte question : D'où a pu venir

dans le premier homme la volonté du mal ?

Mais moi je réponds que vous ne comprenez

point ce que vous dites. Car la volonté n'est

autre qu'un mouvement de l'âme, sans pres-

sion aucune.

Augustin, Qu'est-ce qu'un mouvement de

l'âme, sinon un mouvement de la nature ? Car

l'âme c'est la nature sans aucun doute : dès

lors la volonté est un mouvement de la

nature parce qu'elle est un mouvement de

l'âme. Mais toi , en nous donnant tout à

l'heure la nature comme un genre, et en

donnant à ce genre toutes ses espèces, tu

tenais assurément ce langage :

« La nature humaine dans sa généralité est

« un genre pour toutes les classes placées au-

« dessous d'elle : elle a ses esjièces dans les

« positions, dans les membres, dans lesarran-

a gements, dans les mouvements, ou tout ce

« qui est de la nature ». Donc, dans cette énu-

mération, tu as avancé que les mouvements

de la nature sont l'espèce quant à la nature
;

d'où suit la conséquence, que tu repousses,

que tout mouvement de la nature c'est la

nature, [luisque la nature est le genre, et

tout mouvement de la nature l'espèce ; de

même que tout cheval est un animal, puisque

animal c'est le genre, et que cheval est une

espèce de ce genre. D'où il suit que la vo-

lonté est un mouvement de l'âme , et dès

lors un mouvement de la nature, puisque

telle est la nature selon toi, et que tu as

subordonné à la nature prise pour genre,

des espèces de cette sorte. Pourquoi blâmer

celte assertion, que le ]iéché est naturel

quand il est l'effet d'une volonté mauvaise, et

que de cette volonté tu as fait la nature elle-

même, comme on peut t'en convaincre?

Mais que la volonté ne soit point la nature, il

n'en est pas moins vrai qu'elle ne saurait

exister que dans la nature : car, autant qu'on

peut le voir chez l'homme, c'est un mou-

vement de l'âme, et l'âme c'est la nature.

Permctlez-nous dès-lors de dire dans le même
sens que le péché est naturel, puisque si

l'homme pèche, c'est la nature qui (lèche;

car l'homme c'est la nature sans aucun

doute : de même encore on pourrait dire que

le péché est spirituel, puisque c'est l'esprit

qui pèche. L'Apôtre n'a pu errer, quand il

nomme les esprits de malice '
; or ces esprits

sont des natures, sans aucun doute ; car,

n'équivoquons pas, un esprit est une nature,

qu'il soit créateur ou qu'il soit créé. El

toutefois, quand nous disons que la nature a

péché, soit par la volonté de l'homme ou par

celle de l'ange (car l'ange et l'homme sont

bien des natures), nous ne disons point que le

péché soit naturel de telle sorte que nous

rapportions à la nécessité ce qui est l'effet

d'une volonté libre. Car celui qui a péché

parce qu'il l'a voulu, a pu ne vouloir point

pécher : et l'homme a été créé de telle

manière qu'il pouvait vouloir ou ne pas

vouloir, que l'un et l'autre étaient en son

pouvoir. Mais autre est le péché d'origine,

et s'il naît avec nous sans notre propre

volonté, néanmoins la volonté du premier

homme a vicié notre origine : autre encore

est le péché de l'homme plus avancé en âge,

et qui lui fait dire : a Je ne fais pas le bien que

a je veux, mais je fais le mal que je ne veux

point ^ » ; et toutefois cette contrainte n'est

pas inguérissable pour celui â qui l'on dit:

Délivrtz-moi de mes contraintes' b.

41. Julien. Vous voulez alors la contrainte

dans une chose qui n'existe plus, dès qu'elle

subit une contrainte. A ce mouvement hbre

de l'âme, qui n'a besoin pour naître d'aucune

pression, donnez une cause plus ancienne

que le mouvement, vous le supprimez au lieu

de l'engendrer. Car le nom même de volonté

n'a d'autre force que d'être indépendante de

la matière dans ses mouvements. Demande
alors d'où vient la volonté et remonte au-

delà d'elle-même ; ce n'est point chercher le

point d'où elle vient, mais le point où elle

tinit; car on ne comprend point qu'elle existe

dès lors que vous la réduisez aux ténèbres,

ou au néant ; et l'on ne saurait appeler une

volonté que ce qui peut subsister dans un

mouvement de l'âme et sans aucune con-

trainte. Qu'il y ait contrainte , il y aura

mouvement sans doute, mais il n'y aura |)lus

celte volonté dont ladéûnitionnousexprimait

la force dans sa seconde partie, c'est-à-dire

sans coaction. Si donc la volonté n'est autre

chose qu'un mouvement de l'âme et sans

coaction, c'est à tort que l'on cherche l'o-

rigine d'une chose dont la condition est de

^ Ephes. vj, IJ ' Pi. XX V, 17.
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s'évanouir dès qu'elle est prévenue. Examine

donc le sens de la (lucslion :« D'où est venue»,

<lis-lu, a dans le jireniier homme, celle vo-

« ionté mauvaise qui ressemble à un mauvais

«arbre? » et tu i)roclames que la volonté

vient (le notre origine. Car la volonlé est un
mouvement de l'àme sans conlrainle. Or

tout ce qui est nature force à être ce qui

vient après: mais que la volonlé soit prévenue

par des causes antérieures, elle cesse d'être

volonté; elle n'est plus dans sa condition si

on lui assigne une origine.

Augitstin. Si la volonté n'a point d'ori2;ine

l)arce qu'elle ne souffre aucune contrainte,

l'homme lui-même n'a point d'origine qui

l'ait fait homme, puis(|u'il n'a pas élé forcé do

l'être.Comment forcer ce qui n'était pas encore?

El assurément rhom nie est nature, et toi-même

as dit : Tout ce qui est nature force h. être ce

qui vient après. Je t'en supplie, examine tes

paroles : ne ferme point les yeux pour mouvoir

ta langue, comme celui qui parle en songe.

Une chose qui n'est pas ne saurait souffrir

contrainte. Vois encore combien il est insensé

de nier que tout ce qui existe ait une origine,

puisque origine vient de oriri, commencer
d'être. Ce qui est en effet sans avoir d'o-

rigine, a toujours été : s'il est sans avoir

toujours élé, il a commencé d'être, et s'il a

commencé d'être, il a une origine. Donc la

volonté de pécher, qui n'a point toujours été

et qui est maintenant, a commencé d'être ; car

si elle existe et qu'elle n'ait point commencé,
elle a toujours été : mais comme elle n'a pas

toujours été, donc elle a commencé. Viens te

récrier maintenant contre une vérité aussi

claire, c'est ce qui convient à la sotte loqua-

cité ; viens nous dire : Elle a commencé, il est

vrai, mais elle n'a point d'origine; ou, ce qui

est plus absurde encore: Elle n'était pas, elle

est, toutefois elle n'a point commencé. Si tu

ne parles point de la sorte, pour ne point

passer pour un honmie ridicule et tout à fait

faux, cherche d'où est née chez l'homme
cette mauvaise volonté qui a eu un commen-
cement, tune saurais le nier; car impossible

de nier qu'il fut un temps qu'elle n'élait pas,

et qu'elle a commencé d'être. Cherche donc
son origine, et tu trouveras l'homme ; car

c'est de lui (|u'est née celte volonlé du mal,

qui n'était pas en lui auparavant. Cherclie

encore quel était l'état de l'homme avant
que la volonté du mal naquît de lui ; tu le

trouveras bon , car c'est par celle volonlé

qu'il est devenu mauvais, et avant (pTclle

naquît de lui, il était comme l'avait fait celui

qui est bon, c'est-à-dire i|u'il était bon. Voici

donc ce qu'a dit Ambroise, mon docteur et

tout à la fois ton vainqueur' : «Le mal est

« donc venu de ceux qui étaient bons ». Mais

quand tu viens nier celte vérité et nous dire :

« Il est contraire à la nature des choses

« que le mal naisse du bien , et du juste

« l'injustice » ; lu viens en aide aux Ma-
nichéens pour introduire la nature du
mal, d'où tu prétends que naissent les maux;
en sorte qu'ils félicitent en toi le patron de
leur erreur, si lu n'es toi-même vaincu avec

eux. Car c'est toi dont l'admirable éloquence,

ou plulôt la fureur, défond les enfants au
point de les soustraire au Sauveur, et attaque

les Manichéens au point de les soulever contre

le Sauveur.

42. Julien. Devant cette définition si juste

de la volonté : Un mouvement de l'àme sans

coaction
;
pourquoi chercher plus haut des

causes que cette définition vient éliminer?

Cherchez donc ce qu'est la volonté, et vous

cesserez de chercher d'où elle vient, La vo-

lonté c'est le mouvement de l'âme sans coac-

tion ; mais vous, si vous allez un demi-pouce

plus haut, vous renversez ce qui a été établi.

Que dit donc le Manichéen? Mais ce mouve-
ment a un commencement, parceque l'homme
est né delà nature des ténèbres. Et toi? parce

que l'homme a élé fait de rien. L'un dit

donc : La volonté du mal vient de ce que
l'homme a été fait de rien ; l'autre : La vo-

lonté du mal est venue dans l'homme, parce

que l'homme est fait des ténèbres. Vous niez

donc dans la volonté ce qui la complète, c'est-

à-dire l'absence de coaction. Car si le néant

a la même verlu que l'être, et s'il peut forcer

cette volonté à exister, il ôte dès lors à la vo-

lonté cette condition ainsi formulée : sans

coaction. Mais ce n'est pas moins ôter au mal
son ignominie : car il n'y a pas péché, s'il n'y

a pas mouvement libre de l'àme ; et voilà

que, au grand détriment de la vérité, s'éva-

nouit ce qui est haïssable dans le mal ; alors

disparaît la nature du mal, avec le crime de

la volonté, et le crime de la volonté dispa-

rait, si l'on en tronque la définition. Il est

clair, dès lors, (|u'il est de la nature du péché

comme de la volonté, de perdre tout droit et

' Acûbr., lit), de Isaac et Anima, c. 7.



44 CONTRE JULIEN, OUVRAGE INACHEVE.

toute criminalité, dès qu'on l'attribue à des

causes précédentes. Où donc sera la nature

du mal, puisque l'on constate que le mal

n'est pas ?

Augustin. Je ne puis dire combien j'admire

Ion audace à parler de la nature du mal,

quand tu ne dis pas que le mal est naturel,

ou à ne point dire que le mal est naturel, dès

que tu parles de la nature du mal. Quoi de

plus futile que tes définitions, et ta prétention

que l'on ne doit pas rechercher d'oii vient la

volonté, parce que c'est un mouvement de

l'âme sans coaction? Que l'on dise d'où elle

vient, et, selon toi, il ne sera plus vrai de dire

qu'elle est sans coaction; car cette origine

l'aura forcée d'être, et dès lors pour n'être

point forcée, elle n'est d'aucune part. Etrange

folie ! L'homme ne vient d'aucune pari, lui

qu'on n'a point forcé d'être
,

puisqu'il ne

pouvait subir de coaction avant d'être. Assu-

rément la volonté nous vient de quelque

jiart, et n'est pas forcée d'être : et si l'on n'en

doit point chercher l'origine, ce n'est point

qu'elle ne vienne pas d'ailleurs, mais parce

que cette origine est évidente. La volonté

vient de celui dont elle est volonté : de

l'ange vient la volonté de l'ange, de l'homme

celle de l'homme, de Dieu celle de Dieu. Et si

Dieu opère dans l'homme la volonté du bien, il

le tait néanmoins de sorte que cette volonté du

bien vienne de celui dont elle est la volonté
;

de même qu'il fait que l'homme vienne de

l'homme: de ce que Dieu ait fait l'homme, il

ne s'ensuit pas que l'homme ne naisse pas

de l'homme. Or chacun est auteur de sa

volonté mauvaise, parce qu'il veut le mal.

Mais demander pourquoi l'homme peut avoir

une mauvaise volonté, bien qu'il ne soit pas

nécessaire qu'il l'ait, ce n'est point chercher

l'origine de cette volonté, mais l'origine de

sa possibilité ; et alors on trouve cette cause ;

qu'une créature raisonnable, quelque bonne

qu'elle soit, n'est pourtant point ce qu'est

Dieu , dont la nature est seule au-dessus de tout

changement, de tout renversement. Et quand

on en cherche la cause, on trouve celle-ci, que

Dieu n'a point engendré les créatures de lui-

même , c'est-à-dire de sa nature et de sa

substance, mais qu'il les a faites de rien,

c'est-à-dire de nulle autre chose. Non que le

néant ait aucune force ; s'il en avait, il ne se-

rait point néant, il serait quelque chose : mais

le propre d'une nature faite de rien est de

n'être pas la nature de Dieu, qui seule est

imnmable. Tout ce (|ui est fait de quelque

chose n'en a pas moins cette origine ; car

tout ce qui est fait de manière à devoir son

origine à d'autres, n'a pour origine rien qui

demeure, c'est-à-dire est fait de rien. Les

autres créatures peuvent toutes changer par

des qualités diverses, mais qui leur sont

propies : quant à la créature raisonnable,

seule elle peut changer par sa volonté. Qui-

conque examinera ceci avec intelligence et

attention comprendra que tu as beaucoup

parlé du néant pour n'en rien dire perti-

nemment.
43. Julien. Qu'est-ce, en effet, que le mal,

c'est-à-dire le péché? La volonté de faire ce

que défend la justice, et dont il nous est libre

de nous abstenir. Qu'est-ce que la volonté?

Un mouvement de l'âme sans coaction. Il

n'a tenu à la condition ni du néant ni des

ténèbres que ce mouvement existât ;
pour

qu'il soit en effet sans coachon, rien ne doit

le forcer d'être. Et dès lors il n'y a aucun

péché naturel, aucun péché originel : puisque

ces deux dénominations indiquent une seule

chose, que le péché n'est pas volontaire. Or

la vérité proclame qu'il n'y a que le volontaire

qui puisse être péché ; et appeler mal ce qui

est certainement inné en nous, ce n'est point

nous convaincre que le mal est dans notre

nature : c'est se montrer calomniateur par

iniquité de jugement. Telle est notre ré-

ponse, quand tu croyais iju'on ne pourrait te

répondre. La question n'était que pointue, et

tu la croyais invincible.

Augustin. Ta joie n'est qu'une fausse joie :

voilà une réponse, nous dis-tu, etil est évident

que tu n'as pu répondre, pour quiconque lira

tes objections avec pénétration, ou les miennes

sans trop denégligence. Quelle que soit ta sub-

tilité à débrouiller ce qui n'est pas obscur, à

obscurcir ce qui est clair, tout homme sage

ne saurait nier que dans chaque homme naît

sa volonté, et que la volonté humaine ne sau-

rait venir que de l'homme. Et dès lors,

puisque le mal a commencé par la volonté,

et qu'avant la volonté mauvaise la nature

de l'homme était bonne, comme nous le

savons, le mal est venu de ceux qui étaient

bons. C'est ce que dit Ambroise ; c'est ce

qui anéantit Manès ; c'est ce que Julien

vient nier pour Manès et contre Ambroise,

quand il dit : « Si la nature est l'œuvre de
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Dion, par celle œnvrc de Dieu ne saurait

«passer l'œuvre du diable », Ainsi Manès

peut dire qu'ils ne sont point l'œuvre de

t)ieu ces hommes par lesquels, au dire de

l'A (Kl Ire, ont passé le péché et la mort, ce qui

est hien l'œuvre du diable ; selon Julien, en

effet, l'œuvre du diable ne saurait envahir

l'œuvre de Dieu ; selon l'Apôlre, l'œuvre du

diable a passé parles hommes; donc les hom-
mes ne sont point l'œuvre de Dieu. La con-

clusion est de Manès ; mais il la tire avec

ton secours, Julien. Toutefois l'Apôtre, com-

ballant pour la vérité, dit que les hommes
sont l'œuvre de Dieu, afin de confondre Mâ-

nes et que l'œuvre de Dieu, ou les hommes,
a élé envahie par l'œuvre du diable, afin de

l'abattre avec lui.

U. Julien. Je te rappelle néanmoins que

dans tes écrits tu ne donnes pas aux ténèbres

le nom de créature, tu dis qu'en l'absence

de la lumière il n'y a que l'obscurité ; et

selon toi les ténèbres ne sont que le défaut

de lumière. Ce défaut, tu l'appelles donc lu-

mière ; ce qui demeure, ténèbres : c'est ce

qui est admis en philosophie. Je ne cherche

point maintenant si cela est vrai ou faux :

mais j'appuie sur ce point que ta as dit que

les ténèbres ne sont autres que le néant; et

tu soutiens que dans l'homme ou dans l'œu-

vre de Dieu le mal est venu de ce qu'il a élé

fait de rien; tu affirmes donc que le mal a

pour cause le néant, et ce néant tu l'appelles

ténèbres. Tu fais alors descendre la nécessité

du mal dans la condition des ténèbres. Donc
ici non plus tu n'es pas en désaccord avec

ton raaîlre, puisque tous deux vous faites

venir des ténèbres éternelles la volonté du
mal.

Augustin. \)é]kio\\\. à rheure,quand tu disais

des riens au sujet de ce (]ui n'est rien, je l'ai

répondu aussi clairement et aussi briève-

ment que possible. Tu ne m'échapperas point;

la lumière de la vérité le iioursuit, et te dit

que des créatures (jui ne sont point ce qu'est

celui qui les a faites sont faites de rien, en

sorte qu'on ne saurait estimer ni comprendre

que le néant soit quelque chose, ni qu'il ait

aucune force pour faire quoi que cesoil;

s'il en avait, il ne serait point le néant. Dès

lors le néant n'est ni corps, ni esprit, ni

quelque accident de sa substance, ni matière

informe, ni lieu vide, ni même ténèbres,

mais absolument rien : car où il y a ténèbres,

il y a corps sans lumière, soit l'air, soit l'eau,

soit toute autre chose ; car il n'y a qu'un

corps qui puisse ou être éclairé par la lu-

mière qui est corporelle, ou en être privé de

manière à être dans les ténèbres. Et dès lors

l'auteur de ces ténèbres corporelles n'est

autre que le créateur des corps ; aussi dans

l'hymne des trois enfants est-il béni par la

lumière et par les ténèbres.

Dieu a donc fait tout de rien , c'est-à-dire

a fait que tout fût : et si nous en cherchons
l'origine primordiale, il a tout fait de ce qui

n'était pas, les Grecs diraient s; oU Jvtuv. Aussi
la foi catholique s'est-elle opposée à ce que
l'on fît la même profession au sujet du Fils

unique de Dieu, qui est Dieu de Dieu, lumière
de lumière, et dès lors non point de rien.

C'est pourquoi, dire que la volonté du mal
n'a pu venir de ce qui est bon, non point parce
que ce qui est bon est l'œuvre d'un Dieu bon,
mais parce qu'il a élé fait de rien, et non point
de Dieu, ce n'est donner au néaut aucune
nature, mais c'est distinguer la nature du
Créateur de la nature de tout ce qui est créa-
ture. Aussi tous ces êtres peuvent changer,
soit par leur volonté, comme le peut toute

créature raisonnable, soit par leurs qualités

propres, comme les autres créatures; puis-
qu'ils sont faits de rien et non de Dieu, quoi-
que par nul autre que Dieu ; c'est-à-dire parce
qu'ils ne sont (loint ce qu'est celte nature qui
n'a pas élé faite, et qui dès lors est seule im-
muable. Si donc tu veux te dégager du Mani-
chéen ou le vaincre, voici ce qu'il faut bien
entendre , saisir par l'intelligence si tu le

peux, croire si tu ne le peux pas : c'est que
le mal est né de ce qui était bien, et le mal
n'est autre que le défaut de bien.

43. Julien. Mais de même que la vérité

vous a découverts et renversés tous deux
,

ainsi nous regardons comme un devoir pour
nous-mêmes d'expliquer ce qui a de nou-
veau jeté de l'obscurilé sur celle question

que nous avions déjà résolue. Tout ce qui est

fait tire son existence du nécessaire ou du
possible. Ici j'appelle nécessaire, non point ce

que d'ordinaire nous appelons utile, mais ce

que nous imposent de force des causes ma-
jeures. Donc, pour nous, le nécessaire n'est

point dans le domaine de notre volonté, mais
c'est ce qui est forcé d'exister. Nous appelons

possible ce qui n'est point forcé d'exister, ni

forcé de n'exister point, mais qui, sons cer-
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lains rapports, peut être, comme ne pas

être. Que noire lecleur n'oublie donc point

ce que nous apiielons nécessaire et ce que

nous appelons possible. El pour commencer

par de solennels exemples, faire le monde a

été, pour Dieu, possible, non nécessaire;

c'csl-à-dire qu'il élait possible à sa toute-

pnissance de créer ce qu'il a créé, mais non

nécessaire; c'est-à-dire qu'il n'a été aucu-

nement forcé de créer, mais qu'il a créé

jiarce qu'il a voulu, cl qu'il n'eût i)oinl créé

s'il n'eût voulu. Mais ce qui n'était chez le

Créateur que possible , est devenu néces-

saire pour la créature, c'est-à-dire qu'il n'a

pas élé au pouvoir du monde d'èlre ou de

n'être pas; lui à qui le Tout-Puissant ordon-

nait d'être était forcé d'exister, puisque le

Tout-Puissant lui donnait l'être.

i4?/^?«/m.Comment le monde pouvait-il être

forcé d'exister, lui qui n'était pas avant l'exis-

tence? Comment forcer quelqu'un, s'il n'est

déjà ? Ne serait-il pas mieux de dire que le

monde a été fait par la volonté de Dieu, non

par la sienne? Mais courage ! voyons quelle

lumière tu veux tirer de ta distinction du

possibleetdu nécessaire, que nous pourrions

mieux comprendre, si tu te bornais à la rap-

peler sans vouloir l'expliquer. Qui ne com-

prend, en effet, que tout ce qui est nécessaire

est aussi possible, tandis que tout ce qui est

possible n'est iioint nécessaire pour cela ? Si

donc il t'a plu d'ai>peler possible ce qui peut

être sans être nécessairement, cl nécessaire ce

qui non-seulement est possible, mais est

nécessairement, parle comme tu voudras
;

en face de l'évidence il ne faut pas de con-

troverse. C'est assez de savoir que tout ce qui

est nécessaire est jiossible, et que tout pos-

sible n'est point nécessaire.

46. Julien. Donc ce qui était une possibilité

pour le Créateur est devenu nécessité jiour

la créaluie. 11 a fait aussi diverses natures,

et dans eoa natures des espèces diverses, en

gardant cet ordre qui découlait du commen-

cement des choses, c'est-à-dire que les unes

sont nécessaires, les autres possibles. Donc

tout ce qui est dans la nature d'une créature

lui vient nécessairement.

Augustin. Si tout ce qui est dans la nature

d'une créature lui vient de la part du néces-

saire, il n'est donc jtas dans la nature des

boaunes d'user du mariage, mais seulement

de pouvoir en user : de même l'usage de la

femme, donU'Apôtre a parlé, n'est point dans

la nature; il n'est (juc possible : qu(; l'homme,

en effet, ne veuille pas, et cet usage n'existe

pas, bien qu'il puisse exister dès qu'il le vou-

dra ; il n'est donc point nécessaire, puisqu'il

n'existe que selon notre volonté, et l'Aiiôlrc

s'est trompé en disant que l'usage de la

femme est naturel ', Où est encore ce que lu

disais tout à l'heure, que la nature c'est le

genre, et l'espèce le mariage ;
puisque ce

n'est point la nécessité, mai? la volonté qui

fait le mariage ? Pour parler ainsi, n'avais-tu

donc jamais pensé à la distinction qui sépare

ces deux choses, le nécessaire et le possible ?

Qu'un homme naisse de l'usage du mariage,

diras-tu que cela n'est point naturel, parce que

ce n'est point de nécessité absolue ? Car tout

usage du mariage n'amène pas nécessaire-

ment la conception et l'enfantement; c'est

donc le possible, et non le nécessaire, que lu

as défini; car cela peut seulement arriver,

mais ce n'est pas une nécessité. Manger n'esl-

il pas naturel ? Toutefois nous ne mangeons

pas si nous ne voulons ; et dès lors il est ))0S-

sible et non nécessaire. Nier que tout cela

soit naturel, c'est prétendre diminuer en

grande partie la nature. Donc il est faux

de dire avec toi : « Tout ce que les créatures

« tiennent de la nature, leur vient nécessai-

rement», puisqu'elles tiennent de la nature

ce que nous venons d'énumérer et d'autres

fonctions dont la nomenclature serait trop

longue et qui ne sont point pour elles des

nécessités.

47. Julien. Tout ce qui leur vient dans le

cours de l'exislence n'est pas toujours néces-

saire, mais possible en grande partie. C'est ce

que l'on peut voir dans tous les corps; mais

la discussion nous mènerait trop loin : don-

nons néanmoins quelques exemples. 11 est de

la nature des corps de s'accroître par la con-

nexion, de se dissoudre par la division ; donc,

puisqu'ils meurent, ils sont susceptibles de

blessures. Qu'ils puissent être blessés, c'est là

jiour eux la nécessité
;
qu'ils le soient, c'est le

possible. Ainsi c'est après le nécessaire que

vient la nature du jiossible, puisque l'effet du

possible n'est i)oint nécessaire. Par exemple,

un cheval, un bœuf, et d'autres animaux sem-

bhibles sont vulnérables jiar nature, et dès

lors ils sont uécessairemeut susceptibles d(^

souffrir ; mais il n'est point toujours nécessaire

' Rom. I, ^7
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qu'ils soient blessés. Qu'un gardicu vigilant

les préserve de toute plaie, ils ne seront

point l)lessés ; (|u'on ne les garde pas, au con-

traire, les blessures deviennent possibles.

II y a donc une grande dilTerencc entre ce

qui est possible et ce (|ui est nécessaire, et né-

gliger cette distinction c'est courir à d'in-

nombrables erreurs. Une comparaison don-

nera quelque lumière : des antagonistes delà

niéilecine se sont trompés en soutenant que

cet art n'est d'aucune utilité ; et ils font ce

raisonnement : Est-ce à ceux qui doivent

mourir ou à ceux qui doivent vivre que la

médecine est utile ? S'ils doivent mourir, elle

n'avance à rien ; s'ils doivent vivre, elle est

superflue. Celui qui doit mourir meurt en

dépit de ses eiïorts, et celui qui doit vivre

peut être sauvé en dehors de ses soins. Con-

clusion aimaljle et polie ! mais que les cham-
pions de la médecine renversent de celte

manière : Cet art, disent-ils, est utile non
pour ceux qui doivent vivre ou mourir né-

cessairement, n.ais pour ceux chez qui cela est

simplement possible. L'art médical ne sau-

rait donc soulager celui qui doit certaine-

ment mourir, ])uisqu'il ne saurait le faire

immortel ; il ne sert point à celui qui sans

aucun doute doit guérir ; mais à celui qui,

sans secours, peut tomber en grand danger,

et avec des soins peut être sauvé. De même
donc qu'il est inutile pour celui dont la vie ou
la mort sont du domaine du nécessaire, de

même cet art peut être utile à celui dont la

vie et la mort sont du domaine du possible.

Les premiers donc, pour contredire lescham-
jnous de la médecine, ont donné la conclu-

sion du possible à une proposition qui com-
mençait par le possible, genre de discussion

qui s'étend à l'intini. Ainsi, par exemple, la

loi défend l'homicide, elle défend aussi de
s'exposer à cette négligence qui devient un
danger: Voir ce qu'elle dit du taureau qui
donne de la corne ', ou des galeries des toi-

tures '. Mais on peut dire : Est-ce à l'homme
qui doit vivre ou à celui qui doit mourir que
ces précautions viennent en aide? A l'honime
qui doit mourir elles ne servent de rien

;

pour celui qui doit vivre, elles sont super-

flues. Si on suppose ces deux alternatives, ce

qui est nécessaire arrivera ou par les obsta-

cles ou sans les obstacles. Mais c'est ce qui
est faux, car des soins sont toujours utiles a

' lîioJ. XXI, 2«-3:. — ' Dcut. xsii, 8.

des mortels ; afin d'éviter, grâce à tous ces

soins, tout ce que l'incurie peut leur imposer.

Autre donc est ce qui vient du possible, autre

ce qui vient du nécessaire.

Mettons au jour maintenant combien ces

prolégomènes nous sont utiles. Dieu a doué
l'homme du libre arbitre et d'une bonne na-

ture , laquelle deviendrait capable des vertus

qu'elle acquerrait par son courage et sa sou-

mission ; mais nul moyen ne pouvait cons-

tater ce libre arbi Ire, q ue le pouvoir de pécher.

Donc en lui la liberté est la part du nécessaire,

la volonté celle du possible. Il ne saurait donc
n'être point libre, mais on ne saurait lui impo-
ser telle ou telle volonté, et l'effet de ce qui est

nécessaire est simplement possible. Pécher

est donc dans le domaine du possible et non
du nécessaire; parce que dans le nécessaire,

il n'est plus censé acteur, mais bien auteur.

Or, que l'homme puisse agir, c'est ce qui

lui vient entièrement de Dieu
; que le pos-

sible se réalise en acte, c'est ce qui vient

de lui.

Augustin. Que pensus-tu du diable dont il

est dit « qu'il pèche dès le commencement ' ? o

Est-ce par nécessité qu'il pèche, ou par pos-

sibilité? S'il y a nécessité, c'est à toi de voir

comment ton argumentation l'exempte de

péché; si cela n'est que possible, il peut donc
ne point pécher, il peut avoir une bonne
volonté, il peut faire pénitence et obtenir de

Dieu miséricorde : puisque Dieu ne mépri-

sera point un cœur contrit et humilié \ C'est

ce que plusieurs ont pensé, à la suite d'Ori-

gène, dit-on ; mais, tu ne l'ignores pas sans

doute, cela est contraire à la foi catholique :

c'est ce qui fait que d'autres justifient ou
du moins veulent justifier Origène de cette

erreur. Il reste donc à conclure que cette

nécessité de jiécher est pour le diable, et avant

le supplice du feu éternel, un grand châti-

ment : et qu'on ne saurait l'exempter de
crime, parce que c'est pour lui le châtiment

d'un grand crime, que le mal seul puisse lui

plaire, et la justice lui déplaire. II n'aurait

donc pu parvenir à cette nécessité de [lécher

qui est un châtiment, s'il n'eût péché tout

d'abord par sa libre volonté et sans aucune
nécessité. D'où il suit que celle définition

du péché: faire ce que défend la justice, et

dont nous pouvons librement nous abstenir,

s'appli(|ue sim|ilemenl à ce qui n'est (|ue

' Jean, III, S. — ' l'a. l, 18.
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péclié et non en mcmelenipsiKine du \w\vs.

48. Julien. C'est donc par sa |)ropre vo-

lontij (jne l'iiomme fait le l)ien, cl qu'il fait

Je mai; mais il est redevable du bien qu'il

fait à Dieu qui, sans le prévenir, lui donne

son secours.

Augustin. Comme tu l'as dit, c'est absolu-

ment par sa propre volonté que l'bomme fait

le bien ou le mal, et la possibilité de l'un est

pesée à la même balance que la possibilité de

l'autre ; et Dieu nous aide pour faire le bien.

Pourquoi donc est-il dans la nature des mor-

tels d'être plus inclinée au mal, si le péché

originel n'a eu aucun effet? Il est vrai, nous

savons à quoi vous réduisez ce secours que

Dieu nous accorde, ainsi que vous êtes forcés

de le confesser; car vous le rapportez à la

loi et non à l'esprit, bien que l'apôlre saint

Paul nous enseigne que le secours nous vient

de l'Espril-Saint qui descend en nous '. Et si

j'ai insisté sur ce point, c'est afin que les

lidèles qui entendent ou qui lisent ce que tu

dis du secours de l'Esprit-Saint n'oublient

pas votre hérésie.

49. Julien. Telle est donc la valeur de notre

distinction que si, dans notre ignorance, nous

venions à conclure du possible au nécessaire,

tous les crimes retomberaient sur Dieu. C'est

ce qu'a vu le Manichéen, quand il a inventé

les ténèbres pour auteurs du péché , dans

l'impuissance oii il se trouvait de séparer

le nécessaire du possible. Donc tout ce qui

l'st naturel dans l'homme lui vient par la

nécessité, car il n'a pu être autrement qu'il

n'a été créé.

Augustin. Tout ù l'heure déjà nous avons

montré la futilité de cette pensée ; il est de la

ilernière ineptie d'imposer à l'homme, d'après

la nature, la possibilité de manger, mais non
lie choisir naturellement la nourriture qui

lui convient ; ou de professer qu'il est natu-

rel à l'homme d'user du mariage, mais qu'il

n'est pas naturel aux membres génitaux de

l'un et de l'autre sexe de se rencontrer. Quel

homme pourra le dire et considérer quelque

peu son langage? Car en cela tout est natu-

rel, et que l'on puisse faire tout cela et qu'on

le fasse : mais l'un subsiste en dépit de notre

volonté, l'autre d'après notre volonté seule-

ment.

50. Julien. Mais faire le mal c'est agir

u'apiès le possible.

' rlnlip. I, 19.

Augustin. Ecoute cului qui a dit : o Je fais U'.

a mal que je ne voudrais pas ' », et dis-moi

s'il ne subit point la nécessité quant au mal,

celui qui ne fait pas le bien qu'il voudrait,

mais qui fait le mal qu'il ne veut pas. Si tu

n'oses pas contredire l'Apôtre, voila que cet

homme qui fait le mal met en pièces et jette

en plein vent tes définitions; car il fait le mal

nécessairement, celui qui fait ce qu'il ne veut

point. Mais ce qu'il fait malgré lui, si cela se

borne à une convoitise de la chair, sans

aucun consentement de l'esprit ni aucune

action des membres, c'est sans doute une

convoitise de la chair, qui est un mal, quand

même on n'y consentirait pas, bien qu'il te

plaise d'en faire l'éloge. Si, au contraire, celui

qui dit bien haut : Je fais le mal que je ne

voudrais point, subit la coaction au point que

ses membres sont des instruments du péché,

non-seulement il convoite nécessairement ,

mais nécessairement encore il fait le mal. Où
sont donc tes définitions et tes distinctions

faites avec tant de loquacité ? Tout s'est dissipé,

tout s'est évanoui comme une fumée. Tu
veux que l'on distingue avec soin le nécessaire

du possible, en appelant nécessaire ce que

produit la nécessité, et possible ce qui [leut

se faire, mais non jias nécessairement. Dès lors

tu assignes la nécessité au nécessaire, et le

possible n'est point encliaîné parla nécessité.

Quant aux actes mauvais, ils viennent, selon

toi, du possible et non du nécessaire, car tu

dis à propos de l'homme : a Le mal qu'il fait,

B c'est l'affaire du possible », afin de ne point

dire qu'on fait le mal par nécessité et non par

volonté. Mais voilà que s'élève un violent con-

tradicteur qui te répond : Que viens-tu nous

dire? « Voilà que je ne fais pas le bien que

je veux, mais je fais le mal que je ne veux

a point ' ». Chacun sait que le premier

homme commit le péché par sa volonté ,

et non par nécessité. Mais en disant : o Je

« fais le mal que je ne veux point », l'Apôtre

nous montre qu'il fait le mal nécessaire-

ment, et non volontairement. En gémissant

sur ses misères, il jette le ridicule sur tes

définitions.

51 . Julien. L'effet n'eût donc pas été possible

si la possibilité n'eùl été nécessaire. Que cha-

cun puisse donc faire le bien et le mal, voilà

le nécessaire ; mais faire le mal, n'est pas né-

cessaire en lui, mais possible. Où il y a pos-

' Ko.Ti- vn. 19. — ' Ibid.
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jil)ilil<'; de i'iin ou de l'autre, il n'y a point de

nécessité. Delà vient (|ue le péché n'est aulre

ijue la volonté de fiire ce que la justice dé-

fend, et dont on est libre de s'abstenir. Or, si

la volonté n'est qu'un mouvement de l'âme

sans coaction ; comme la création du monde
ne fut en Dieu qu'un possible, tandis que

l'existence fut pour le monde une nécessité :

ainsi nous retrouvons dans l'image de Dieu

que](iue chose de semblable. Rien ne la force,

en effet, à se déterminer à telle volonté de

son choix : c'est là chez elle un possible ; mais

dès qu'elle a mal fait, il y a nécessairement

un péché. De même le crime inspire nécessai-

rement horreur, bien qu'il soit chez celui

qui le commet, non pas nécessaire, mais pos-

sible. Donc une œuvre possible est le témoi-

gnage d'une âme libre.

Augustin. Voilà qu'il n'a cure de toi, celui

qui a lu les réponses que nous t'avons faites.

Dire en effet : « Je ne fais pas le bien que je

veux, a mais le mal que je ne veux pas » , c'est

clairement dire que l'on est forcé de faire le

mal, et démontrer la fausseté de ces asser-

tions, que faire le mal est pour lui non point

une nécessité, mais une chose possible, et

toutes autres affirmations ridicules. Ainsi

cette définition où l'on dit que le péché c'est

la volonté de faire ce que défend la justice, et

dont il nous est libre de nous abstenir, n'em-

brasse aucunement ce péché dont j'ai dit

tout à l'heure qu'il n'est pas simplement

péché, mais en même temps peine du péché.

C'est, en effet, en vertu de celte peine que

l'Ajiôtre faisait le mal qu'il ne voulait point :

et s'il lui eût été libre de s'abstenir, jamais il

n'eût dit : a Je ne fais pas le bien que je veux,

o mais je fais le mai que je ne veux pas. » De
même que nous reconnaissons que l'homme
est heureux dès qu'il peut en ce corps de vie

faire librement ce qu'il veut, le bien ou le

mal ; de même reconnais qu'il est misérable

quand, en ce corps de mort, il est déjiourvu

de liberté et que tu l'entends dire : a Je ne

« fais pas ce que je veux, mais je fais ce que

« je hais », et encore : o Malheureux homme
que je suis, qui me délivrera du corps de

cette mort '? »

52. Julien. Cette plainte n'atteint pas la né-

cessité, parce que tout ce qui retombe sur la

nécessité retombe sur le Créateur lui-même.

Augustin. Cette misère de l'homme qui fait

' Rom. TII, 15, 19, 21.

S. AuG. — Tome XVll.

dire à rAjJÔtre : « Je lais le mat que je m; veux

« pas » , est-elle imputable au Créateur de

l'homme? Et néanmoins il est clair que celui

qui l'ait le mal de la sorte, le fait par nécessité,

puisque l'on agit nécessairement quand on ne
le fait pas volontairement.

53. Julien. De même donc qu'on ne saurait

m'attribner comme possible ce qui vient de
la nécessité, de même on ne saurait attribuer

au nécessaire ce qui vient du possible. C'est

à-dire, de même qu'on ne saurait regarder
comme œuvre de ma volonté la nature de
mon corps et de mon âme, de manière à éta-

blir que je suis parce que je l'ai voulu, quand
je ne pouvais vouloir avant d'être ; de même
on ne saurait attribuer à la nature le mal de
la volonté, de manière à colorer de nécessité

des œuvres possibles.

Augustin. Ce qui est possible et ne vient point

de la nécessité, se distingue nettement et clai-

rement de ce qui est nécessaire ; tu appelles

cela possible, comme si un acte non-seule-
ment possible, mais nécessaire, était impossi-
ble. Mais comme il te plaît d'imposer de tels

noms à ces deux sortes d'actes, comprenons
comme nous pourrons, et passons. Mais, viens-

tu nous dire : o On ne saurait attribuer à la

B nature le mal de la volonté ». N'est-ce pas
la nature qui veut quelque chose quand
l'homme ou l'ange le veut ? L'ange et l'homme
ne seraient-ils point des natures? Qui. oserait

le dire? Si donc l'ange et l'homme sont des
natures, assurément c'est la nature qui veut
quand l'ange veut, la nature qui veut quand
l'homme veut. Comment donc ne pas attri-

buer à la nature le mal de la volonté, puis-
qu'il n'y a que la nature qui puisse vouloir
une chose? Ou faudra-t-il ne pas imputer à
l'homme le péché de sa volonté, puisque
l'homme est nature et qu'il ne faut pas, selon
toi, appliquer à la nature le mal de la volonté ?

Ou bien pousseras-tu la légèreté jusqu'à
dire qu'il faut imputer à la nature ce qu'on
ne saurait lui appliquer? Comment dire, en
eff'et, que l'on n'impute point à la nature ce
que l'on impute à l'homme, à moins d'être
fou jusqu'à nier que l'homme soit nature?
Vois-tu que c'est beaucoup parler sans savoir
ce que tu dis? Si donc tu nous dis: La volonté
ne saurait s'appliquer à la nécessité, cela n'est

pas toujours vrai, puisque souvent nous vou-
lons ce qui est nécessaire ; ainsi il est néces-
saire que ceux qui persévèrent à i.icij vivre
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soient bienheureux ;
quelquefois aussi il est

nécessaire pour nous de vouloir quelque

cliose ; ainsi c'est une nécessité que nous cher-

chions le bonheur : d'où il suit qu'il y a aussi

une heureuse nécessité, comme il est néces-

saire pour Dieu de jouir toujours et immua-

blement du l)onlieur. Mais comme il y a des

nécessités tellement contraires à nos volontés,

que souvent il y a nécessité quand il n'y a

pas volonté, et volonté quand il n'y a pas né-

cessité, il est vrai, du moins en partie, dédire:

La volonté ne saurait s'appliquer à la néces-

sité. Mais pour celui qui me dit : On ne sau-

rait appliquer à la nature une mauvaise

volonté, qu'il nous montre, s'il le peut, une

volonté, soit bonne, soit mauvaise, où il n'y a

pas de nature, ou bien que l'on puisse trouver

s'il n'y a d'abord une nature pour vouloir

quelque chose. Considère dès lors combien tu

es éloigné de la vérité. Tu dis : On ne saurait

appliquer à la nature une volonté mauvaise
;

et la vérité te dit : « Tant qu'il y a volonté,

on ne saurait la séparer de la nalufe ' »,

54, Julien. Celte subtilité de divisions ayant

échappé au Manichéen, le voilà qui nous a

produit des Tradiiciens par milliers. Voici

en elTet son argumentation : D'où vient le

mal? de la volonté assurément. D'où vient

la volonté mauvaise? de l'homme, répond-il.

D'où vient l'homme? de Dieu, Et il con-

clut : Si le mal vient de l'homme, et

l'homme par Dieu ; le mal vient par Dieu.

Puis, par un retour de piété, pour ne pas

attribuer le crime à Dieu, il va chercher la

nature des ténèbres
,
pour lui attribuer le

mal, Augustin dit à son tour: D'où vient le

mal? de la volonté. D'où vient celte vo-

lonté? de l'homme qui est l'ouvrage de

Dieu. Et il résume : Si le mal vient de la

volonté, et la volonté de l'homme, et que

l'homme soit l'ouvrage de Dieu, le mal

vient donc de Dieu. Mais pour éviter cette

conclusion et ne pas faire de Dieu un cri-

minel (ce qu'affirme son comparse), le voilà

qui met à la place de Dieu le néant qui nous

fait violence, c'est-à-dire des ténèbres aux-

quelles nous devons attribuer le mal. a Si le

a mal est né dans l'homme », nous dit-il, o ce

a n'est point parce qu'il est l'ouvrage de Dieu,

mais parce qu'il est fait de rien ' ». Comme
si la vcrilé ne pouvait lui répondre : D'où

' Agathe p.ip. ifi Epist. ad imp, — ' Lib. Il de Nupt. et Concup.,

viont chez ton Dieu celte impudente con-

tradiction, de donner une volonté à l'homme

puis de le condamner quand il sait que ce

mal, ou le péché, vient nécessairement des

ténèbres ou de l'antique néant? Nous vou-

lons bien aborder par degrés le néant,

afin de mettre au jour cette vertu du Tra-

ducien qui place dans le néant tout son es-

poir. Vois néaiimoins la faiblesse de ce Dieu

que le Traducien met en scène. Il n'a pu

surmonter le néant : après avoir tiré du

néant l'homme, il n'a pu l'exempter de la

corruption du mal qui venait du néant ;

irrité par la difficulté , il s'en prend à

l'homme de ses propres fautes, et il con-

damne son image à mourir pour les crimes

du néant. Le vieux Manès le traite avec plus

de bonté, en disant qu'il n'est pas dévasté

complètement par la gent ténébreuse ; or,

le Traducien en conclut que telle est sa fai-

blesse, qu'il a été vaincu par le néant,

Augustin. Le rien ne saurait vaincre per-

sonne; mais toi, tu es vaincu en disant des

riens : pour moi, ce n'est pas dans le néant

que j'ai mis mes espérances, seulement dans

ta loquacité tu aboutis au néant. Si tu com-

prends bien les absurditésde ton langage. Dieu

est vaincu par le néant, parce qu'aucune réa-

lité ne saurait vaincre Dieu. Qu'est-ce, en effet,

que le néant, sinon rien? De même encore.

Dieu ne saurait être supérieur au néant, parce

que lui qui est supérieur à tout ne saurait

être supérieur à ce qui n'est rien. Mais, nous

dis-tu, Manès n'a point pénétré les subtilités

de tes divisions, et c'est pourquoi il nous dit :

Si le mal vient de l'homme, et que l'homme

a soit par Dieu, le mal vient donc par Dieu »;

afin que cette conclusion nous effraie et

nous amène à nier ou que l'homme vient de

Dieu, ou que le mal vient de l'homme, ou

même à marquer l'un et l'autre de fausseté,

comme il le fait lui-même, et par ce moyen
il introduit je ne sais quelle substance téné-

breuse qui a fait l'homme, et qui est prin-

cipalement ce mal d'où tout mal est issu. Toi

donc, si habile dans tes distinctions, quelle

sagesse crois-tu qu'il nous faudra pour résister

à ces ruses? Je dirai, nous réponds-tu, que

le mal chez l'homme est possible, mais non

nécessaire. Comme si Manès ne pouvait pas

te répondre : Si le mal est possible, la pos-

sibilité vient de la nature, la nature par

Dieu ; donc le mal vient par Dieu. Si tu ne
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redoutes pas celte conclusion, moi je ne re-

doute pas l'autre : puisque tous deux nous

confessons que le péché dans le premier

homme élait possible, et non nécessaire. Dire,

en effet, que l'homme a pu pécher parce que
sa nature n'est point tirée de celle de Dieu,

quoiqu'il n'eût pu exister si Dieu ne l'eût créé,

ce n'est pas dire, comme tu nous en accuses

faussement, que la nécessité de pécher lui

ait été imposée. Il pouvait assurément pécher

et ne pas pécher ; mais s'il n'eût pas été fait

de rien, c'est-à-dire si sa nature eût été celle

de Dieu, il eût été tout à fait impeccable. Quel

homme, en effet, serait assez fou pour oser

dire que cette nature immuable et sans chan-

gement, qui est Dieu, pourrait pécher d'au-

cune sorte, quand l'Apôtre nous dit : o II ne

peut être contraire à lui-même ' ? » Nous
résistons donc l'un et l'autre au Manichéen

en disant qu'un Dieu bon et juste n'a pas fait

l'homme tel qu'il fût dans la nécessité de pé-

cher; qu'il a péché parce qu'il l'a voulu, et

qu'il poirvait ne point le vouloir. Quant à

ces maux si grands et si évidents que nous

voyons dans sa postérité, qui ne sont point

volontaires chez l'homme, mais avec lesquels

il est né, dès lors que vous niez qu'ils lui vien-

nent de son origine viciée par le péché, voilà

que, pour introduire la nature du mal dont

le mélange a corrompu la nature de Dieu,

votre hérésie place le Manichéen comme dans

une citadelle d'où la vérité vient vous débus-

quer l'un et l'autre.

53, Julien. C'est l'ignominie réservée à tous

ceux qui font la guerre à la vérité. Pour nous

donc, voyons où nous en sommes. On demande
où prit naissance la première volonté du mal
qui surgit dans l'homme. Nous répondons :

dans le mouvement de l'âme, sans coaction.

On nous objecte : Apparut-elle dans l'œuvre

de Dieu? Nous répondons que cela est vrai.

On nous demande si nier que le péché soit

naturel, ce n'est point rejeter cette doctrine ?

Nous répondons que dans l'œuvre de Dieu

ce péché était possible, mais non nécessaire.

Donc tout ce qui est naturel est nécessaire,

tout ce qui est |)0ssibleest volontaire.

Aufjitstin. Certaines choses volontaires sont

aussi nécessaires: ainsi nous voulons être heu-

reux, et cette volonté est nécessaire; de même
certaines choses possibles sont aussi natu-

relles: ainsi il est possible qu'une femme
> II Tim. II, 13.

devienne enceinte, quand elle a usé du
mariage avec son mari, si elle n'est point

stérile, non plus que lui ; mais cela n'est pas

de nécessité absolue, cela peut arriver non pas

nécessairement : et toutefois cela est naturel.

Tais-toi donc, je t'en prie, avec tes définitions

frivoles , tes définitions plus puériles que
subtiles.

KG. Julien. Et dès lors, de même que nous
faisons découler le péché du mouvement
libre, de même nous faisons découler la na-

ture du Dieu créateur. La nature humaine
est dans l'œuvre bonne de Dieu; le libre ar-

bitre ou la possibilité de pécher ou de faire le

bien est aussi une bonne œuvre deDieu.L'un

et l'autre sont nécessaires chez l'homme, et

ni l'un ni l'autre ne sont la cause du mal. Mais

jusque-là ces deux attributs sont nécessaires,

c'est parmi eux et non d'eux que surgit la vo-

lonté. Us sont pour la volonté des réservoirs

non pleins : et sans faire la diversité des mé-
rites, ils la reçoivent.

Augustin. Tu as grandement raison de pro-
clamer comme de bonnes œuvres de Dieu la

nature et le libre aribitre ; mais dire que la

volonté surgit en eux, et non pas d'eux, où
trouver rien de plus absurde ? Est-il donc pos-
sible, ô Julien, que la volonté de l'homme ne
naisse pas de l'homme, quand l'homme est

une œuvre louable de Dieu? Ensuite, a-t-il

pu venir à ton esprit que la volonté de
l'homme lui puisse venir d'ailleurs que de
son libre arbitre ? Et si elle ne vient pas de
sa nature, c'est-à-dire si elle ne vient pas de
l'homme, si elle ne lui vient que de son libre

arbitre, dis-moi donc, je t'en supplie, dis-moi

d'où vient cette volonté de l'homme. Tu m'as dit

où elle naît, dis-moi donc d'où elle vient. Ce
sont de bonnes œuvres de Dieu que la nature
et le libre arbitre : c'est parmi elles, dis-tu,

mais non point d'elles que naît la volonté;

d'où vient-elle donc, dis-le bien, que nous
l'entendions, que nous l'apprenions. Ou mon-
tre-nous quelque chose qui soit né quelque
part, sans être venu de nulle, part. Il est vrai

que le monde est sorti de rien, mais Dieu le

faisait, et s'il n'eût eu ce Dieu pour créateur, il

n'eût pu sortir de rien absolument. Si, dans
l'homme, ou dans son libre arbitre, la volonté

est née de rien, qui l'a faite? Ou si elle n'est

pas faite, si elle n'est pas née, qui l'a engen-
drée ? De toutes les choses qui ont eu un com-
mencement, sera-t-clle seule pour n'être faite
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par personne, née de personne? Pourquoi

donc est-elle pour l'homme une cause de dam-

nation, si la volonté du mal est née en lui

malgré lui, s'il n'en était que le réceptacle et

non l'auteur? M;us, au contraire, si elle est

née en lui avec son acquiescement, en sorte,

qu'il ensoitjustemcntcondamnable,i)Ourquoi

viens-tu nier que sa volonté soit née de lui,

quand tu ne nies pas qu'elle soit née en lui

de son gré, et qu'elle n'aurait pu naître en lui

malgré lui ? Maintenant qu'elle est née de lui,

elle est née de la nature ; car l'homme est na-

ture : et comme il a pu vouloir ce qu'il a

voulu, elle est née de son libre arbitre, lequel,

selon tes aveux, fait partie de la nature. Pour-

quoi donc fermer les yeux pour nier ce qui

est évident, que la volonté de l'homme vient

de la nature de l'homme, tandis que tu crains

que le Manichéen n'accuse l'auteur de cette

nature? Pour réfuter ces doctrines empoison-

nées, il suffit de ce que proclame la vérité

catholique, que Dieu qui est très-bon a créé

rhonnue dans cette condition qu'il n'était

point dans la nécessité de pécher, et n'eût pas

péché s'il ne l'eût voulu, puisqu'il pouvait

toujours ne point vouloir. Quel esprit serait

assezaveugle pour ne point voir que dans l'état

primitif de l'homme c'était pour sa nature un

grand bien, que pouvoir ne point pécher,

quoique ne pouvoir pécher fût plus grand

encore ; et qu'il était très-conforme à l'ordre

que le premier fût pour l'homme une source

de mérites, et le second larécompenee de ses

mérites.

57. Julien. La possibilité du bien et du

mal, qui est un bien, ne force pas la volonté,

mais permet qu'elle surgisse. Donc la bonté

de chacun ne lui vient pas de ce qu'il est

doué du libre arbitre ; beaucoup d'hommes,

en effet, jouissent également de la liberté,

et sont néanmoins très-méchants ; mais nul

n'est mauvais non plus, parce qu'il jouit de

son libre arbitre, car beaucoup ont une li-

berté semblable et sont néanmoins très-bons.

Ce n'est donc point la liberté qui rend

l'homme bon ou mauvais, mais il ne pour-

rait être bon ni méchant sans la liberté.

Cette puissance donc appelée du nom de li-

berté a été réglée par l'infinie sagesse de

Dieu de manière que sans elle on ne saurait

faire tel acte qui vient d'elle sans être forcé.

Réceptacle de deux contraires, elle n'a au-

cune faveur pour l'un ou pour l'autre
,

c'est-à-dire qu'on ne saurait la regarder

comme cause et nécessité d'une volonté

soit bonne, soit mauvaise, puisqu'elle les

contient l'une et l'autre sans forcer l'une ou

l'autre à surgir. Il n'y a donc pour les actes

nécessaires qu'un seul trait, un fil unique en

quelque sorte , semblable à cette longueur

géométrique sans largeur, et ici l'unité ne

saurait se partager. Etendre donc cette unité,

c'est lui laisser toute sa force ; mais qu'elle

rencontre un obstacle qui la partage, là se

termine le nécessaire. En un mot, Dieu qui

est bon a fait l'homme bon.

Augustin. Pourquoi donc nous avoir dit que

l'homme n'est bon ou mauvais que par sa

propre volonté, et que tout ce qui lui vient de

Dieu, il l'a nécessairement et non d'une ma-
nière possible ? Tu prétends par là qu'il le

lient de sa nature et non de sa volonté, et

qu'ainsi l'homme est bon par lui-même, et

non par Dieu, ou du moins meilleur par lui-

même que par Dieu. Voici en effet tes paroles :

« Nul n'est bon», dis-tu, a par cela même qu'il

est doué du libre arbitre ». Et un peu plus

loin : « Nul », dis-tu, a n'est mauvais, par cela

« même qu'il est doué du libre arbitre ».

Qu'est-ce dire, sinon que Dieu n'a fait l'homme

ni bon, ni mauvais, mais qu'il se fait lui-même

l'un ou l'autre, quand il use bien ou mal de

sonlibrearbitre? Pourquoi dis-tu donc mainte-

nant : a Dieu qui est bon a fait l'homme bon » :

s'il n'est ni bon, ni mauvais, à cause du libre

arbitre que Dieu a mis en lui, mais par l'usage

qu'il en fait, c'est-à-dire quand lui-même veut

le bien, et non quand il peut vouloir le bien ?

Comment aussi sera vraie cette parole : « Dieu

a fait l'homme droit ' ? » Pouvait-il être droit

sans avoir la volonté bonne effectivement,

mais seulement capable de le devenir ? Donc

il était aussi mauvais, sans avoir une volonté

effectivement mauvaise , mais seulement ca-

pable de l'être ; et c'est de lui que vient la

volonté bonne , et l'Ecriture se trompe en

disant: a La bonne volonté nous est préparée

a par le Seigneur * », et encore : a C'est Dieu

a qui opère en nous le vouloir ' ». Il est vrai

que tu ne dis pas que c'est par lui que la

volonté devient bonne ou mauvaise; mais

qu'elle vient en lui et non de lui. De là il suit

que selon ton admirable sagesse, Dieu n'a point

fait l'homme droit, mais capable d'être droit

s'il le veut: il ne se fait pas droit lui-même,

' Eccl. VII, 3. — ' ProT. vm, 35, selon le» Sept. — ' Pbll. ir, IS.



LIVIU': V. — LE CINQUIÈMK [,IV|{K l»K JIHJKN. S3

mais le devient par je ne sais quel liasard,

puisque la volonté qui le Tait droit ne vient

point de lui, mais je ne sais ni d'où ni com-

ment. «Cette sagesse ne vient point d'en haut,

a maiselle est terrestre, animale, diabolique'».

58. Julien, L'unité d'un être sans liberté

demande que tout soit bien dans sa nature

quand il reçoit l'existence. Lorsqu'ensuite

il est doué de liberté, il n'en est pas moins la

ligne droite qui touche à son terme dès que

les volontés s'opposent l'une à l'autre. C'est

ainsi que la division n'est pas essentielle à

la nature de l'être sans libre arbitre. C'est

ainsi encore que nous sommes forcés d'avoir

la puissance, mais sans être forcés d'en

user en bien ou en mal ; de là vient aussi

que le pouvoir de pécher est capable du

bien comme du mal, mais du bien et du mal

volontaires ; car on ne saurait être capable

d'un acte bon, si l'on n'est capable égale-

ment d'un acte mauvais.

Augustin. Dis plutôt, si tu veux dire vrai,

que la nature de l'homme fut d'abord capa-

ble de bien et de mal, non qu'il ne pût être

capable que du bien seul, mais parce qu'il

devait s'y élever d'après les desseins de Dieu,

en sorte que s'il n'eût point péché quand il

pouvait pécher, il serait arrivé à ce bonheur

où le péché fût devenu impossible. Car nous

l'avons déjà dit, l'un et l'autre de ces états

sont bons, bien que l'un soit moindre et

l'autre meilleur. Le moindre a de pouvoir

ne point pécher, le meilleur de ne pouvoir

pécher ; et il devait, par le mérite d'un bonheur

moindre, s'élever à la récompense d'un bon-

heur plus grand. Car si la nature humaine,

selon toi, ne pouvait faire son propre bien,

sans pouvoir aussi faire le mal, pourquoi

donc, après cette vie pieusement achevée, ne

serait-elle capable que du bien seul, et non du

mal, étrangère non-seulement à toute volonté

ou à toute nécessité, mais aussi à toute possi-

bilité de pécher? Faudra-t-il en effet craindre

le péché de notre part, quand nous serons

semblables aux Anges? Pour eux, nous de-

vons croire sans hésitation qu'il leur a été

donné de ne pouvoir pécher, en réconipen>e

de leur fidélité, parce qu'ils sont demeurés

fermes quand les autres tombaient du ciel et

qu'eux-mêmes pouvaient pécher. Autrement

il nous faudrait craindre d'avoir en ce monde
beaucoup de nouveaux diables et de nouveaux

' Jicob, 111, Ib.

angrs mauvais. Quant aux saints qui ont

quitté leurs corps, nous aurons à les suspecter

aussi, à craindre qu'ils n'aient péché, qu'ils

ne pèchent dans ce lieu où ils sont arrivés;

puisque dans la nature raisonnable, le pouvoir

de pécher est en permanence, et qu'elle ne

saurait être capable du bien, sans l'êtredu mal.

Et comme tout cela est absurde, rejetons cette

opinion; croyons plutôt que cette nature fut

créée d'abord capable du bien et du mal, afin

que l'amour pour l'un ou pour l'autre lui

constituât un mérite qui la rendît ensuite

capable du bien ou du mal seul, et de manière

toutefois que si elle était frappée de l'éternelle

damnation, il y eût plutôt pour elle contrainte

d'endurer le mal que faculté de le faire.

59. Julien. Mais autant diffèrent le plein et le

vide, autant diffèrent le possible et la nécessité.

Le pouvoir de faire une chose, ou, comme
on dit, la capacité, c'est le vide ; car s'il n'y

avait point vide, il n'y aurait point capacité.

Comment recevoir quand on est plein ?

Mais dire nécessité, c'est dire plénitude et

non vide : car on ne saurait recevoir comme
si on était vide, quand par plénitude on pos-

sède nécessairement. Il y a donc entre la né-

cessité et la possibilité la même différence

qu'entre le plein et le vide. Capable de

l'une et de l'autre, l'homme est détendu

contre leurs attraits par l'appui que lui

prête leur opposition. C'est donc dans sa na-

ture seulement, et autant que l'exige l'hon-

neur de son Créateur, que le bien lui est né-

cessaire ; et c'est là l'innocence naturelle,

sans mélange d'aucun mal , capable d'agir

par elle-même pour son avantage si elle fait

bien, pour sa honte si elle fait mal. Aussi

chacun peut défigurer par le péché ce qui

lui vient de son propre , mais non décolo-

rer ce qui lui vient par l'œuvre de Dieu. 11

reste donc chez l'homme du mal l'apprécia-

tion naturelle du bien , et jamais la puis-

sance de faire le bien et le mal ne sera un
mal ; mais cela ne servira de rien à celui

qui, sans condamner ce qu'il y a de néces-

saire dans sa condition , ne l'a forcé à rien

d'avantageux pour lui-même. De même donc

que chez l'homme qui jouit de la liberté

comme nous l'avons expliquée, nous attri-

buons à sa volonté le mal fait en péchant,

et la nature à Dieu qui l'a créé dans culte

condition; de même, pour un enfant qui n'a

pas l'usage de sa volonté, et qui ne montre
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rien que la nature primordiale, qu'on le flise

I)lein de crimes, et faisant nécessairement le

mal qui n'est que possible chez un autre, as-

surément on rejette le crime sur l'auteui de

la nature.

Augustin. Nous détruisons trop clairement

tes règles chez les hommes doués de raison,

pour que tu aies le droit de les appliquer chez

les enfanfs. Il n'était plus enfant, celui qui

disait : «Je ne fais pas le bien que je veux, mais

« le mal que je ne veux pas ». Il n'avait point

celle possibilité qui est le vide, mais il avait

la plénitude qui est la nécessité, pour me ser-

vir de ton langage en cette occasion. Le mal

pour lui n'était pas le vide pour recevoir, mais

le comble de ce qu'il avait reçu. Il ne dit pas

en effet : Je puis faire le bien et le mal
;
pou-

voir qui n'est pas un mal pour la nature de

l'homme non plus que pour la volonté ; mais

il dit : Je ne fais pas le bien que je veux ».

Et non-seulement cela, mais il ajoute : « Je fais

fie mal que je ne veux pas». Ainsi donc de ne

pas faire le bien et de faire le mal, voilà ce qu'il

doit, non plus au possible, comme tu l'as rêvé,

mais bien à la nécessité, comme il l'avoue en

gémissant ; c'est un homme faible pour dé-

truire en lui ses misères, mais il n'en est qu'un

marteau plus puissant pour détruire vos rè-

gles. 11 veut et ne fait pas ce qui est bien ; il

ne veut pas et fait ce qui est mal : d'où vient

cette nécessité? Ils le savent bien, les doc-

teurs catholiques, qui comprennent celui qui

parlait ainsi de lui-même, et qui ne doutent

point que cela lui venait de cette loi des mem-
bres qui contredit la loi de l'esprit, et sans

laquelle nul homme ne vient au monde. Aussi

voient-ils des saints eux-mêmes s'écrier : « Je

a ne fais pas le bien que je veux, mais le mal

n que je ne veux pas »
;
parce qu'ils voient

combien il est parfait de ne point désirer dans

sa chair ce qui est aveision à l'esprit, ce

qu'on veut sans le faire ; et qu'il y a un mal

à conserver de tels désirs dans sa chair,

quand même l'esprit n'y consentirait point
;

et qu'on fait ce qu'on ne veut pas, sans

encourir néanmoins aucune condamnation,

parce que le baptême ayant effacé en nous

ce qu'il y a de coupable dans ce péché,

l'esprit résiste pour ne point faire ce que
convoite la chair. Et toutefois ou ne saurait

dire qu'il n'y a aucun mal pour eux, car ce

n'est pasunenature étrangère mêlée à la leur,

mais c'est leur nature qui est dans l'esprit et

dans la chair. Tel est le sens pieux , le sens

vrai que vous refusez d'admettre à rencontre

de vos rêves; comme si vous prétendiez qu'en

face de ce tribunal où vous les défendez, on

ne puisse, malgré vous, rien citer contre eux,

soit des saintes lettres, soit des mœurs ou des

gémissements des saints ; et pourtant on peut

le faire avec une telle évidence de vérité, que

pour les défendre la parole même vous man-
quera et que votre seule impudence vous por-

tera à vouloir les soutenir encore. Que faites-

vous, eu effet.que jeter sur l'évidence le nuage

d'un obscur bavardage ? L'Apôtre vous crie :

a Je ne fais pas le bien que je veux, mais le mal
a que je ne veux pas ». H s'écrie aussi plus

haut : a Ce n'est plus moi qui fais cela, mais
a le péché qui habite en moi ; car je sais que
a ce n'est pas le bien qui habite en moi, c'est-

« à-dire dans ma chair». Que signifie: Je fais

ce que je ne veux pas? et que veut dire encore :

Ce n'est pas moi qui le fais? Qu'est-ce à dire,

sinon ce qu'il nous expose enFuite ? En disant :

Je fais ce que je ne veux pas, il montre qu'il le

fait; et en disant : Ce n'est point moi qui fais

ctla,,il montre que c'est sa chair qui le fait par

ses couToitiseSjà rencontre de son esprit : car la

convoitise est un acte de la chair, quand même
l'esprit y refuserait son assentiment. C'est

pourquoi il ajoute : Je sais que le bien n'habite

pas en moi, et afin de nous expliquer cette

expression : en moi, il ajoute : daus ma chair.

Toutefois, que ces paroles ne soient pas de

l'Apôtre, comme il vous plaît de le dire, mais

de tout homme gémissant sous le poids de ses

habitude» qu'il ne saurait vaincre par sa vo-

lonté, ces habitudes ne sont-elles pas assez

violentes pour mettre en pièces vos argu-

mentations sur le possible et sur le néces-

saire, comme on brise des jouets d'enfants?

En dépit de vos prétentions, en effet, il y a

non-seulement un volontaire et un possible

dont nous sommes libres de nous abstenir,

mais encore un péché nécessaire que nous ne

sommes pas libres d'éviter, et qui est non-

seulement péché, mais châtiment du péché.

Vous ne voulez point voir que tout acte pro-

duit sous la violence des habitudes (que les

savants ont ajipelée une seconde nature) nous

vient de cette tyrannie qui est le châtiment du
péché du premier homme, péché si grand, le

plus grand de tous, que sa convoitise devait

inoculer à tous ceux qui étaient en lui à me-

sure que se multiplierait le genre humaîu :
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convoitise qui a forcé la piulicité chez les pé-

clieurs à se couvrir les reins.

60. Julien. Mais que dirous-nous des en-

fants quand l'bérésie des Manichéens sou-

tient que l'homme pécha volontairement ,

avant d'arriver à l'âge de raison ? En effet,

si le mal a surgi dans riionune, parce iiu'il

a été fait de rien , et que l'homme devait

nécessairement être fait de rien ; indubita-

blement le mal ne lui est point venu du

possible , mais bien du nécessaire. Une

longue discussion a déjà détruit cette pré-

tention, revenons-y quelque peu néanmoins,

afln d'y jeter de plus en plus la lumière. Tu

t'enquiere donc d'où est venue dans le pre-

mier homme la volonté du mal. Je réponds:

Du mouvement de l'âme , sans coaction.

D'où vient ce mouvement ?dis-tu encore. El

je demande : Que cherches-tu ? Est-ce d'où

il a pu venir, ou bien d'où il a été forcé de

venir ? Si tu réponds, comme tu l'as écrit

déjà, que c'est d'où il a été forcé de venir,

je te prouverai que tes questions sont in-

cohérentes et contradictoires. Tu demandes,

en effet, qui a forcé d'ê're ce qui ne saurait

être que sans coaction
,
question qui n'a

aucune force, aucun rang, puisqu'elle s'é-

vanouit par la contradiction qu'elle con-

tient. 11 y a donc absurdité à demander d'où

vient la volonté du mal. Car ce d'où vient

signifie non plus l'occasion, mais l'origine,

c'est-à-dire la nature : mais comme nous

l'avons montré plus haut , si la question

tombe sur la nature, cette partie de la défi-

nition , sans coaction, n'est plus vraie : si

nous conservons la définilion au lieu de la

détruire, nous ne pouvons plus en recher-

cher l'origine. L'homme n'a donc point pé-

ché parce qu'il a été fait de rien, ni parce

qu'il a été fait par Dieu, ni parce qu'il a été

lait des ténèbres , ni parce qu'il a été doué

du libre arbitre; mais il a péché parce qu'il

a voulu; c'est-à-dire qu'il a eu la volonté

(lu mal
,
parce qu'il a eu une volonté.

Augustin. Selon nous, ou plutôt c'est la

vérité qui ledit, les hommes parvenus à l'âge

de raison font le mal, les uns par volonté, les

autres par nécessité, ou bien tantôt par vo-

lonté, tantôt par nécessité. Si cela te paraît

faux, écoule ce cri : « Je ne fais pas le bien

« que je veux, je fais le mal que je ne veux

pas ». El toujours on te jettera ces paroles

à la face, quand lu lus liras, en faisant sem-

blant de ne pas voir, ou peut-être sans voir.

Pourquoi l'envelopper d'ambiguïtés tortueu-

ses? On ne te dit pas : L'homme fut dans la

nécessité de pécher parce qu'il était créé de

rien ; mais c'est toi qui te tiens à toi-même ce

langage. 11 a donc été fait de telle manière que

le [louvoir de pécher était nécessaire en lui,

et le péché possible seulement. Mais il n'au-

rait pas même le pouvoir dépêcher, s'il était

de la nature de Dieu : car il serait absolument

immuable et ne pourrait pécher. Ce n'est donc

point parce qu'il a été fait de rien qu'il a pé-

ché, mais qu'il a pu pécher. Entre pécher et

pouvoir pécher , il y a une grande distance :

dans un cas c'est la faute, dans l'autre c'est la

nature. Tout ce qui a été fait de rien n'a

point pour cela le pouvoir de pécher : car les

pierres ne l'ont point : et toutefois une nature

qui peut pécher a été faite de rien. Ne pou-

voir pécher n'est point un grand avantage,

mais c'en est un que de ne pouvoir pécher

au sein du bonheur. De même que ne pou-

voir être malheureux n'est point un grand

avantage, puisque des êtres qui ne peuvent

goûter le bonheur ne peuvent souffrir du
malheur ; mais le grand privilège c'est qu'une

nature soit heureuse au point de ne pouvoir

être malheureuse. Bien que cet avantage soit

plus grand, ce qui n'est pas à dédaigner, c'est

que la nature de l'homme ait été douée de la

félicité de pouvoir, s'il l'eût voulu, n'être

point malheureux.

Si nous disons que tout a été fait de rien
,

c'est-à-dire, pour mieux comprendre, de ce

qui n'était pas ; tout ce qui a été fait de ce qui

était déjà doit être rapporté à l'origine

primordiale. Caria chair vient de la terre, et

la terre de rien. C'est encore ainsi que nous

disons que tous les hommes sont fils d'Adam,

tandis que chacun a son père. Et toutefois,

tout ce qui a été fait est mobile, parce qu'il a

été fait de rien, c'est-à-dire qu'il n'était pas d'a-

bord, et qu'il existe parce que Dieu l'a fait,

et qu'il est bon : car il a été fait par celui qui

est bon : et tous ces biens muables ne seraient

point ce qu'ils sont, s'il n'y avait eu un bien

immuable pour les créer. Tous les maux, qui

ne sont autre chose que des privations de

biens, sont nés de ce qui est bon, mais chan-

geable ;quantà l'ange et à l'homme, d'où sont

venus les maux (lesquels n'auraient pu sur-

gir, s'ils n'avaient |iu pécher, parce qu'ils

pouvaient ne pas vouloir), il est vrai de dirt;
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(|ue ces natures sont bonne?, mais non qu'el-

les sont immuables. Pour Dieu, telle est sa

bonté, qu'il tourne même en bien le mal que,

dans sa toule-piiissance, il ne souffrirait point

si, dans sa souveraine bonté, il ne pouvait en

user pour le bien : et ne pouvoir tirer le bien

du mal paraîtrait plutôt un amoindrissement

dans sa puissance et dans sa bonté. Dès lors

tu ne saurais nier que celui qui dit : « Je fais

« le mal que je ne veux point » , regarde le mal

comme nécessaire, et non comme possible. Il

n'est donc pas vrai de dire : « Toute action

a mauvaise vient du possible, et non du né-

cessaire » ; mais il en est qui viennent du

nécessaire. Vois maintenant comme s'écroule

ton échafaudage si laborieusement élevé.

Mais à cette question : d'où vient chez le pre-

mier homme la volonté du mal, tu crois pru-

dent de répondre : « Du mouvement de l'âme,

a sans coaction » . Comme s'il n'était pas plus

facile et plus prompt de répondre : de

l'homme lui-même. Ce que tu rjoutes en ef-

fet sans coaction, tu as pu l'ajouter ici sans ré-

sistance. Qui pourrait en effet te résister, si tu

disais la vérité de celte manière : La mauvaise

volonté a surgi dans le premier homme sans

coaction aucune? Maintenant, dans la crainte

d'accuser la nature, comme s'il en devait re-

jaillir quelque injure sur son auteur, tu as dit

enfin ce que tu voulais dire depuis longtemps,

et sans t'éloigner de la nature. Car l'esprit

c'est la nature letdansl'économie de l'homme

il est supérieur au corps, et c'est de son mou-

vement sans coaction aucune, que tu as fait

surgir la volonté du mal. Vois-tu bien que

n'a pu venir d'ailleurs ce qui n'était pas

avant d'exister, tu ne saurais le nier? A quoi

bon chercher d'où vient un mouvement de

l'âme, quand il est clair qu'un mouvement

de l'âme ne saurait venir que de l'âme ? Si tu

es assez impudent, assez dépourvu de sens

pour le nier, je te demanderai encore d'où a

pu venir chez le premier homme la volonté

du mal ; et je ne te laisserai pas dire : « Du
a mouvement de l'âme sans coaction » ; car

ce mouvement de l'âiiie sans coaction, c'tst la

volonté même. Ainsi donc, dire que la volonté

vient du mouvement de l'âme, c'est dire que

le mouvement de l'âme vient du mouvement
de l'âme, ou la volonté de la volonté. Diras-tu

que ce mouvement existe de lui-même, et

non par l'âme, de peur d'accuser la nature

qui est bonne ou l'âme elle-même? Il n'est

donc point damnable pour cela : qui pourrait

en effet condamner l'âme pour un crime

qu'on ne saurait en justice lui attribuer?

a Mais », diras-tu, a l'homme a péché parce

« qu'il l'a voulu : aussi a-t-il eu la volontédu

a mal |iarce qu'il l'a voulu n. Cela est très-

vrai ; mais si la clarté du jour n'est point té-

nèbres, la mauvaise volonté est venue de lui

parce qu'il l'a voulu. Nous ne disons pas en

effet, comme tu nous en accuses faussement,

et comme tu dis mensongèrement que nous

avons écrit : « Qui a forcé ce mouvement à

a exister »; mais d'où est-il venu sans coac-

tion ? car il est venu sans impulsion d'aucune

sorte, et toutefois il ne pouvait venir que de

quelq ne pari, lui qui n'était pas avant d'exister.

Si donc l'homme l'a voulu, il est venu de

l'homme : et qu'était-ce que l'homme avant

que ce mouvement vînt de lui, sinon une na-

ture bonne, une œuvre bonne de Dieu? Et

même, dites ce qu'est l'homme mauvais, en

tant qu'il est homme et œuvre de Dieu. Honte à

Julien, dès lors, dans sa vanité ; car il est vrai

de dire avec Ambroise, equelemalestvenude

a ce qui était bien »; mais comme il n'y a eu

aucune coaction, Dieu est à l'abri de toute

attaque ; de plus, comme il fait de tout ce

qui existe par sa permission un juste et bon

usage, il n'en mérite que des louanges plus

éclatantes.

61. Julien, La volont édonc, qui n'est que

le mouvement de l'âme sans coaction, doit à

la nature de pouvoir être à elle-même son

effet. Elle est née dans la nature même, et

toutefois de ce qui est possible, non de ce qui

est nécessaire. Si l'on nous dit ici que la na-

ture est mauvaise, parce qu'elle a pu avoir

une volonté mauvaise, je réponds : Mais

cette nature est bonne, puisqu'elle a pu avoir

une volonté bonne. On l'accusera donc en

même temps d'être très-bonne et très-mau-

vaise. Mais il n'est point dans l'ordre qu'une

même chose ait en même temps des mérites

et des qualités contraires. Si donc on la re-

garde comme mauvaise, parce qu'elle a pu
faire le mal, qu'on la regarde aussi comme
bonne, puisqu'elle a pu faire le bien. Mais

comment, dira-t-on, a-t-elle pu faire le mal,

quand elle faisait aussi le bien ? Je réponds :

Parce que ce bien qu'on appelle aussi vertu ne

pouvait lui être projtre, s'il n'était en même
temps volontaire : or il n'eût pas été volon-

taire, s'il eût été bien nécessairement, et il
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eût élo bien nécessairement, s'il n'eût pu être

mal. Four conserver donc au bien sa valeur,

il a fallu la possibilité du mal.

Augustin. Si je ne nie trompe, tu ne veux

pas accorder la volonté du bien à celte na-

ture qui tut la condition primordiale de

rboniMie ; comme si Uicu n'eût pu douer

l'homme d'une volonté bonne, dans laquelle

néanmoins il ne le forcerait point de rester,

mais en laissant à son libre arbitre d'y demeu-

rer toujours ou non, selon sa volonté, et d'en

sortir sans y être forcé pour choisir le mal,

comme il est arrivé. Car l'homme n'a point

eu auparavant la volonté du péché, et n'a

point commencé par la volonté du mal une

vie dans laquelle Dieu l'a fait droit, et déjà

capable d'user de sa raison. Qui pourrait en-

tendre dire que l'homme fut créé comme
naissent les enfants? Cette nature ainsi per-

fectionnée, non plus par les ans, mais par la

main de Dieu, ne pouvait demeurer sans au-

cune volonté, et cette volonté ne pouvait être

mauvaise , autrement l'Ecriture ne dirait

point : a Dieu a fait l'homme droit ' a.

L'homme fut donc créé avec une nature

bonne, prêt à obéir à Dieu, recevant avec do-

cilité ses ordres, qu'il pouvait accomplir sans

aucune difficulté, tant qu'il l'eût voulu, et

qu'il pouvait négliger à son gré, sans con-

trainte : et toutefois ni la première alterna-

tive n'était sans profit, ni la seconde sans châ-

timent. D'où nous pouvons conclure dans la

piété et la sagesse de nos pensées que la pre-

mière volonté bonne fut l'œuvre de Dieu ; ce

fut avec elle, en effet, qu'il fit l'homme droit :

car nul ne saurait èlre droit que par une vo-

lonté droite.

Aussi que l'on perde la volonté du bien, et

nul ne peut nous la rendre, sinon celui qui l'a

créée : et ne croyons point que la nécessité du
péché se puisse guérir autrement que par la

miséricorde de ce même Dieu dont elle ac-

complit la juste et insondable sentence, en
s'attachant à la postérité de celui qui pécha
sans y être contraint. Aussi l'Apôtre, après

avoir pleuré cette nécessité pénale du péché

qui habitait en lui, qui le contraignait au
mal qu'il ne voulait point, nous enseigne

bientôt à (|ui nous devons recourir : « Miséra-

a ble homme que je suis e, s'écrie-t-il, a (|ui

« medélivreraducorpsdecettemortîLagrâce
a de Dieu, pir Jésus-Christ Notre-Seigneur '».

' tjxM: vil, M, — ' lloin. vu, : i et zj.

Tu vois assurément qu'il ne tire aucun se-

cours de cette possibilité dans laquelle tu

crois avoir trouvé un grand avantage : elle

est perdue, quand on fait le mal nécessaire-

ment ; et sous l'action nécessaire du mal
,

l'homme s'écrie : « Malheureux homme que

a je suis 1 » Mais qu'il lui vienne en aide celui

dont la grâce peut surmonter tout ce que tu

ap|ielles nécessité
,
parce qu'il n'en saurait

être différemment : a Car ce qui est impos-

osible à l'homme est facile à Dieu' ». Pour

lui, qu'un chameau passe par le trou d'une

aiguille, ce n'est point nécessaire; mais cela

devient possible , de même qu'il passa en

chair et en os à travers les portes fermées '.

Tu fais donc d'inutiles efforts pour défen-

dre la nature viciée. Si tu veux faire pour elle

quelque chose d'utile, cherche à la guérir et

non à l'excuser. Admets qu'elle fait elle-

même ce qui lui a mérité la damnation.

Quelle que soit, en effet, l'origine qu'on assigne

à la volonté du mal, dès lors qu'on nie qu'elle

soit née d'elle-même, on affirme par là qu'elle

est injustement condamnée. Or quelle plus

criante injustice, que d'être damnée pour ce

qu'elle n'a point fait? Si, au contraire, elle a

fait de quoi être damnée, pourquoi lui cher-

cher une excuse dans le possible, et l'accuser

ainsi d'une manière tout à fait inexcusable?

Tu dis en effet que a la mauvaise volonté

« existe en réalité dans la nature, mais qu'elle

n'y est que possible et non nécessaire ». Si

ce possible est en dehors de la nature, c'est

lui et non la nature qu'il faut condamner
pour avoir fait naître la mauvaise volonté.

Mais si ce possible fait partie de la nature,

cette nature donc fait une mauvaise volonté,

d'autant plus qu'elle pouvait ne pas le faire :

comme le montre la définition que tu nous

as donnée du possible. Nul ne vient te dire :

La nature est mauvaise, par cela même
qu'elle a pu avoir une volonté mauvaise.

Nous sommes loin de le dire, nous, contre qui

tu invectives. Pourquoi tant appuyer sur des

raisons superflues?

Mais quand tu viens dire : a Ce bien qu'on

appelle vertu ne serait point volontaire,

a s'il y avait pour lui nécessité du bien, et il

« serait forcé au bien s'il n'avait le pouvoir

« de faire le mal », tu as complètement ou-

blié Dieu, dont la vertu est d'autant plus né-

cessaire qu'il la veut de telle sorte qu'il ne

' Matlli. XII, '.6. — ' Jean, XX, -6.
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saurait ne pas la vouloir. Tu as dit, en eflot,

dans ton premier livre de cet ouvrage, que

« Dieu ne peut être que juste » : et s'il y a

la nécessité, qu'on l'appelle nécessité, pourvu

néanmoins (juc l'on convienne que rien n'est

plus heureux que cette nécessité ; nécessil'i

pour Dieu de ne point faire le mal, aussi

grande pour lui que la nécessité de jouir du

bonheur éternel. Une telle nécessité, en effet,

ne craint pas tes paroles dans lesquelles tu

n'as pas osé dire : o II y aurait pour lui né-

« cessité du bien », préférant cette phrase :

C'eût été pour lui une souflrance de n'avoir

« point le pouvoir du mal » : comme si Dieu

eût épargné à l'homme comme un fardeau

pénible de supporter cette nécessité du bien

que n'aurait pas accompagnée le pouvoir de

faire le mal, bien tellement grand qu'il est

une récompense pour les saints, que tu as

oubliés aussi bien que Dieu. Notre vie, en

effet, ne sera point sans vertu quand il nous

sera accordé de ne plus pouvoir nous séparer

de Dieu^ parce que nous ne pourrons le vou-

loir. Ce bonheur qui nous est promis d'èlre

toujours avec Dieu ', nous sera tellement as-

suré, que nous ne voudrons pas, que nous ne

pourrons vouloir nous séparer de lui. La

vertu ne saurait donc exister chez nous qu'à

la condition de n'avoir point la volonté du

mal quand nous pourrions l'avoir : mais par

le mérite de cette vertu moindre, nous devons

nous élever à cette récompense qui sera la

vertu, la vertu assez grande pour que nous

n'ayons plus la volonté du mal, et même
que nous ne puissions l'avoir. désirable

nécessité 1 Elle sera le don de la vérité, que

nous posséderons avec celte absolue sécurité

sans laquelle ne saurait exister dans sa plé-

nitude lu bonheur que nous posséderons, et

qui n'a plus besoin d'accroissement.

62. Julien. Mais on peut rétorquer cet argu-

ment et dire : La nature dès lors était propre

au mal, car le mal ne pouvant être volontaire

s'il y a nécessité du mal, voilà que fut donné

le pouvoir du bien, afin que le mal devîat

notre bien propre. Doctrine subtile et mêip.e

insensée I car c'est par le meilleur côté que

toute chose doit êlre appréciée, et ici il y va

de la dignité du Créateur, ou de Dieu, qui

n'a point donné la llherté à l'âme pour avoir

à punir en elle, mais qui l'a douée du pou-

voir de faire le bien et le mal, parce qu'il

' 1 Thess. IV, 16.

devait la récompenser. Toutefois je ne veux

pas m'arrêter à ce point : j'aime mieux prêter

flanc à la calomnie, que d'anticiper sur l'au-

torité du Créateur. La conséquence néces-

saire, néanmoins, c'est que ce pouvoir de

faire le bien et le mal est bien différent de

notre volonté pour l'un ou pour l'autre ; et

dès lors il devient évident que ni la vertu ni

le vice n'ont pour cause la nécessité. Faisons

aux hommes d'honneur cette injure de n'attri-

buer à leur nature aucun mérite , soit de

bonne , soit de mauvaise volonté , en ce

qu'ils nous montrent d'opposé aux mé-
chants : la nature a donc pour témoignage

de sa sincérité, de son innocence, qu'elle

n'est chargée ni du bien ni du mal , du
moins volontaire. Attribue donc à la na-

ture la possibilité de vouloir , et à la na-

ture encore la volonté qui n'est ni bonne

ni mauvaise. Nous concluons alors rigoureu-

sement que la volonté du mal a surgi dans

l'œuvre de Dieu; mais comme possible, et

non nécessairement : ce que l'on ne saurait

attribuer à celui qui a donné ce pouvoir,

mais bien à celui qui dirige ce pouvoir.

Augustin. Tu veux assigner à la nature

une volonté qui ne serait ni bonne, ni mau-
vaise, une volonté capable d'être bonne ou

mauvaise, puisque l'ange et l'homme sont

nature. Or, si l'on ne doit, selon toi, assigner

à cette nature ni bonne ni mauvaise volonté,

on ne saurait ni leur faire honneur d'un bon

vouloir, ni les condamner pour un mauvais.

Quelle iniquité plus criante que de trouver

qu'un homme soit condamnable pour un
mal qu'on ne saurait lui imputer ? Ou bien

l'ange et l'homme ne sont-ils pas des natures ?

Qui peut tenir ce langage, sinon l'homme
insensé ? Donc il faut attribuer à la nature ce

que l'on attribue à l'ange : et à la nature

encore ce qu'on attribue à l'homme : mais à

la nature créée bonne par un Dieu bon, et

devenue mauvaise par sa volonté. Dès lors

il est très-juste de n'attribuer point à celui

qui les a créées, le mal que l'on attribue à

ces natures : car il ne les a point créées dans

le commencement de manière qu'il y eût

en elles nécessité, mais simplement possibi-

lité du mal, et cela, pour qu'elles pussent

acquérir des mérites et recueillir une récom-

pense si elles ne se séparaient point de la

bonne volonté, et le supplice si elles s'en sé-

paraient. Pourquoi donc chercher à excuser

I
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la nature par La malice de la volonté, quand la

nature peut \ouloir ou non ? Il n'y a pas de

volonté mauvaise qui ne soit volonté de l'ange

ou de l'homme, dont nous ne pouvons aucu-

nement dire qu'ils ne sont pas des natures.

Pourquoi, dis-je, imputer à l'homme la vo-

lonté du mal, de telle manière qu'il puisse sans

injustice subir la peine de cette volonté mau-

vaise, et ne pas imputer à la nature ce que

lu veux bien imputer à l'homme, comme si

l'homme ne pouvait être aucunement la na-

ture?

Il serait mieux pour toi de parler sainement

et de dire que chez l'homme la volonté du
mal appartient à quelque nature, puisque

tout homme est nature : mais que cette na-

ture, quand elle commet le péché pour la pre-

mière fois, n'eût pas la volonté du mal né-

cessairement, mais d'une manière possible :

car c'est de ces deux noms qu'il t'a plu d'af-

fubler ces deux éventualités dont l'une si-

gnifie ce qui arrive d'une manière absolue,

l'autre ce qui peut arriver, mais n'arrive pas

d'une manière absolue, puisqu'il peut ne pas

arriver. C'est ce dernier nom que l'on peut

donner le plus justement au péché du pre-

mier homme, ou des premiers ; mais il nous
reste ce cri : « Je ne fais pas le bien que je

a veux, mais le mal que je ne veux point ' ».

Car c'est là faire le mal nécessairement, que le

faire sans le vouloir : et dès lors agir en dehors
de cette règle que tu as établie avec une loqua-

cité téméraire, qu'on « ne doit point attribuer

« à la nécessité la cause de la vertu ni du
a vice » ; puisque dans ce cas elle vient de la

nécessité. Car on ne saurait dire que faire le

mal n'est pas un vice : ou qu'il n'y a pas né-

cessité quand on ne fait pas le bien que l'on

voudrait, et qu'on fait le mal que l'on ne vou-

drait pas ; et qu'au contraire n'existera point

pour nous l'heureuse nécessité du bien quand
notre nninre sera comblée d'une telle grâce,

et Dieu tellement en nous, qu'il nous sera

impossible de vouloir le mal. Car la justice

est vertu, et l'on nous promet un ciel nouveau
et une terre nouvelle, où habite la vertu. Ou
si, pris de confusion, tu prétends avoir établi

cette règle pour cette vie, et non pour la vie

future, je ne viaix (loiiit disputer avec un
vaincu : mais, du moins, tu n'oserais nier que
c'est en celte vie que l'on rencontre l'homme
qui veut le bien sans le faire, et ne veut point

I Ur. XT, 2i; U Polr. m, U.

le mal qu'il fait : et ce vice, tu es forcé con-

trairement à ta règle de l'attribuer à la con-

trainte et non à la volonté. Or, cette nécessité

avec laiiuelle naissent les enfants, mais qui ne

se montre (|u'avec l'âge, qui peut en délivrer

l'homme (ju'elle afflige, sinon la grâce de Dieu

par Noire-Seigneur Jésus-Christ '? grâce dont

vous êtes les emiemis, vous qui mettez votre

confiance en votre vertu , et dont l'orgueil

impie déclame contre les divines Ecritures,

<|ui condamnent ceux qui se confient eu eux-

mêmes '.

63. Julien. Que dans sa prudence le lec-

teur n'oublie point qu'il y a une grande dif-

férence entre les actes possibles et les actes

nécessaires, qu'il regarde comme nécessaires

tous les actes de la nature, et comme possibles

ceux de la volonté, et qu'il termine toutes les

questions dans le sens oii elles ont commencé.
Qu'il erre en aveugle de l'une à l'autre, et

dans toutes ses paroles, du moins à peu près,

il commellra une foule d'erreurs : et comme
cette rtfléxion est claire, on voit combien tu

as été aveugle en tirant ces conclusions : De
même que le mal, qui n'était nulle part, a

pu surgir dans l'œuvre de Dieu, de même
quand il a été, il a passé tout naturellement

dans l'œuvre de Dieu. Vois dansquelle erreur

tu es enlacé : tu dis que le péché une fois

conçu par la première volonté, qui était sim-

plement possible, est devenu ensuite néces-

saire; de même alors qu'un mouvement libre

de l'âme a pu surgir, de même sans mou-
vement libre, il est devenu nécessité pour les

actes naturels. Mais comprends donc que
Dieu est l'auteur de ce qui est nécessaire. Si

donc l'œuvre de Dieu est dans les actes né-

cessaires ce qu'est l'œuvre de l'âme dans les

fautes, il est nécessairement aussi coupable

que celui dont il inculpe la volonté. Et même
plus : car autant le nécessaire l'emporte sur

le possible, autant mettre le péché dans l'âme

est plus coupable que le commettre. Bien que

ce ne soit point ici le lieu de le faire, je n'eu

montre |ias moins, eu [lassant, queteso|)inions

sur Dieu sont |)ires que celles des Manichéens.

Leur Dieu a puêtie ani|iulé à l'imiiroviste

dans quelque guerre ; mais le tien est cor-

rom[iu par SCS crimes anciens et nombreux.

C'est |iourquoi tes doclrines sont en désac-

cord avec celles des catholiques, non-seu-

lement dans celte question, mais tout à fait

' Uoui. vu. 'JO. — ' Jctilm. xvir, 5.
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au sujet de Dieu : tu ne l'honores pas, tan-

dis que nous !e révérons dans sa souveraine

justice, sa souveraine puissance, son indivi-

sible Trinité. Donc ce qui est de la volonté

n'a pu passer par la nature, et nous disons

avec raison que l'œuvre du diable ne saurait

traverser l'œuvre de Dieu. Car l'œuvre du

diable, ainsi que de l'homme pervers, c'est

le péché, qui ne peut être nulle part sans le

mouvement d'une volonté libre. Or celte

œuvre chez le diable et chez l'homme vient

du possible; car l'œuvre de Dieu c'est la na-

ture, qui fait subsister l'homme, non point

d'une manière possible, mais nécessaire : et

cette nature est longtemps sans la volonté,

dont la force ne se déclare qu'à un âge fixé.

Donc tant que la nature est sans volonté,

elle est seulement l'œuvre de Dieu : mais

alors n'ayant fait aucun péché, elle ne saurait

eu avoir. Cette parole donc est irréfutable,

que l'œuvre du diable ne saurait traverser

l'œuvre de Dieu. Mais cet adage qui t'appar-

tient n'est pas moins faux que profane : a L'œu-

« vre de l'œuvre de Dieu a traversé l'œuvre

a de Dieu ». Car c'est dire : Dieu lui-même

pèche, puisque l'homme, qui est l'œuvre de

Dieu, pèche. De même, en uCfet, que le péché

n'est nulle parlque dans l'œuvre de l'homme ;

(car l'homme, par le péché, n'ajoute rien à sa

substance, de manière que le péché fasse une

saillie, mais seulement l'œuvre du mal, com-

mise par la volonté mauvaise, amasse pour

celui qui l'a commise un trésor de malheurs,

en sorte que l'on appelle mauvais celui a fait

le mal) ; de même ton Dieu, s'il a fait le mal

dans son œuvre, n'en reçoit aucun accrois-

sement de substance, non plus que l'homme:

mais il en résulte pour lui un trésor de honte,

en sorte qu'on peut l'appeler mauvais, à

cause de son œuvre mauvaise. 11 est encore

évident que l'enfant, tant qu'il est enfant, n'est

point coupable, parce que la malice lui vient

de la nécessité : et si chez le diable elle n'é-

tait possible, il ne pourrait être coupable.

Mais Dieu, le véritable Dieu des chrétiens,

ne fait point le mal ; et l'enfant aussi, avant

d'user de sa propre volonté, n'a eu Inique ce

que Dieu y a fait. Nul péché ne saurait donc

être naturel. Mais comme nous avons par-

couru en tous sens les anties de cette erreur

antique, sans laisser aucune obscurité sur

cette question, que le lecteur retienne bien

la distinction du nécessaire et du possible, et

il se rira des erreurs traduciennes non moins

que des manichéennes.

Aurjustin. Aux yeux des hommes qui comi
prennent assez ce qu'ils lisent, pour com-
prendre aussi tes paroles, en te répétant terme

pour terme avec tant d'ambiguïté, tu n'as rien

gagné qu'à te donner l'apparence de vouloir,

dans ton impuissance delà résoudre, obscurcir

ma réponse en un seul livre, que tes huit

livres n'ont point refutée. Mais, aux yeux de

ceux qui ne comprennent point, tu t'es donné

l'apparence de dire quelque chose, justement

parce qu'ils n'ont rien compris. Il faut donc

leur rappeler brièvement le sujet de la dis-

cussion, afin d'écarter les ténèbres de ta loqua-

cité, et qu'ils envisagent mon raisonnement

et voient qu'il est invincible. Tu as dit en effet ;

Si la nature est l'œuvre de Dieu, l'œuvre de

Dieu ne saurait être traversée par le diable.

A cela je réponds : Que dis-tu là, que si la na-

ture est l'œuvre de Dieu , cette œuvre ne

saurait être traversée par le diable ? Est-ce que

l'œuvre du diable n'a point surgi dans l'œuvre

de Dieu, quand elle a surgi d'abord chez l'ange

qui est devenu diable ? Si donc le mal, qui

n'était absolument nulle part, a pu surgir dans

l'œuvre de Dieu, pourquoi le mal, qui était

déjà quelque part, n'aurait-il pu traverser

l'œuvre de Dieu, surtout quand l'Apôtre s'ex-

prime en ces termes : o Et ainsi la mort a passé

« en tous les hommes ' ? » Les hommes ne

sont-ils pas l'œuvre de Dieu? Donc le péché a

pas.~é par les hommes, c'est-à-dire l'œuvre du
diable par l'œuvre de Dieu; et, pour m'expri-

mer en d'autres termes, l'œuvre de l'œuvre

de Dieu par l'œuvre de Dieu. Et dès lors il

n'y a que Dieu seul qui soit immuable, qui

ait une bonté souveraine, qui, avant que le

mal fût, a fait des œuvres bonnes, et qui, en

toutes choses, tira le bien du mal qui a pu
surgir dans ce qu'il a fait de bien. Et toi, troublé

par l'évidence des choses, tu as cru devoir

obscurcir les regards des hommes par une

longue et futile discussion sur le possible

et le nécessaire, afin que cette obscurité te

permît, non point de soustraire à la destruc-

tion ton opinion futile, mais d'en cacher la

mort à leurs yeux. Qu'ont à voir le nécessaire

ou le possible dans la question dont il s'agit?

11 est certain que l'auge et l'homme ont

péché : donc, ou bien ose dire que l'ange et

l'homme ne sont point des natures ; ou bien,

' Rom. V, IJ.



MVIJK V. — LK CINQnilÏMK LIVIU-l DE JIILIKN. 61

si lu n'es pas assez fou pour avoir celte au-

dace, le voilà convaincu que le péclié de

riiomme c'est le i)cclio delà nature. Mais c'est

l'ellel du possible, dis-tu, et non de la néces-

sité. Cela est vrai : et tonlcfois l'ange a péché,

riiomme a péclié, la nature a péché ; et ainsi

l'œuvre de Dieu, qui est l'ange, qui est

l'homme, a péché, sans que Dieu l'y forçât,

mais par la mauvaise volonté qu'il eût pu

ne pas avoir. Honnie donc soit cette nature

qui a été faite bonne, qui n'a pas été con-

trainte à faire le mal, et qui néanmoins l'a

fait I Gloire à Dieu qui a fait la nature bonne
et qui a tiré le bien du mal que lui-même n'a

point fait !

Dès lors que l'on peut avec ces raisons, et

d'autres véritablement catholiques, et défen-

dre et prêcher la nature créatrice, réprouver

et condamner la nature pécheresse, et que
cette nature pécheresse on peut et la louer

comme œuvre de Dieu, et la blâmer, en ce

que, sans y être contrainte par lui, elle s'est

retirée de lui, et a reçu son châtiment jusque

dans sa postérité
, ( car cette même nature

qui a péché volontairement en un seul, renaît

involontairement dans chaque homme
; )

qui t'a forcé a dire, qui t'a pressé à écrire :

« Si la nature est l'œuvre de Dieu, l'œuvre de

a Dieu ne saurait être traversée par l'œuvre

a du diable ? » Quelle surdité k la voix

des saints 1 Quel aveuglement dans les

inventions ! Le péché n'estil point l'œuvre

du diable ? N'a-t-il point passé dans tous les

hommes, qui sont l'œuvre de Dieu ? N'est-ce

point par le péché que vient la mort,

cette mort surtout qui est, selon vous, le seul

fruit du péché, non la mort du corps, mais

la mort de l'âme, l'œuvre du diable ? N'a-

t-elle point passé partons les hommes qui sont

l'œuvre de Dieu ? C'est par imitation, dites-

vous, qu'elle y a passé. Toutefois elle a passé

par les hommes, qui sont l'œuvre de Dieu.

— C'est l'œuvre du possible et non du néces-

saire. — Dis ce qu'il te plaira, elle a passé par

les hommes qui sont l'œuvre de Dieu, et toi,

sans aucune exception, tu as dit: a I^'œuvre

« du diable ne saurait passer par l'œuvre de

« Dieu » ; et dans ta futilité plus grande encore

que la futilité de cet aphorisme, tu as cher-

ché dans un tas de paroles non plus à le dé-

fendre pour le faire admettre, mais à le cou-
vrir pour le dérober aux regards. Si ta mé-
moire ne te rappelait point les paroles de

l'Apôtre, qui t'interdisaient ce langage, com-

ment n'as-tu pas vu (|ue subsister dans l'œu-

vre de Dieu c'est pour l'œuvre du diable,

plus que d'y passer? Si Inavoués le premier,

pounjuoi nier le second ? N'y a-t-ii de possi-

ble que ce que tu veux,d'impossiblequeceque

tu neveux pas ?Que Dieu te prenne en pitiéet

chasse ta vanité. Mais le Manichéen embrasse

volontiers ton sentiment, qui est en faveur

près de lui, et il argumente en cette manière :

Si l'œuvre du diable ne saurait passer par

l'œuvre de Dieu, encore moins peut-elle y
subsister

; quelle est donc l'origine du mal,

sinon celle que nous lui assignons ? Mais

nous lui répondons : Parle ainsi à Julien, pas

à nous. Nous avons mis dehors le père de

cette doctrine : loin de nous nuire, il sera

vaincu avec vous, ou plutôt nous l'avons

vaincu et vous aussi.

64. Julien. Voici une autre de tes paro-

les, également stupide. Tu dis en effet : a Dieu

« crée les méchants, comme il entretient et

«nourrit les méchants' ». Car il est écrit

dans l'Evangile, qu' « il fait lever son soleil

« sur les bons et sur Jes méchants, et tomber

« la pluie sur les justes et sur les injustes * ».

Il y a en effet une grande contrariété où tu as

cru trouver de la conformité. Que Dieu nour-

risse les pécheurs, qu'il ait de la bonté pour

les ingrats et les méchants, c'est là une preuve

de sa tendresse et non de sa sévérité ; car il

ne veut point la mort de celui qui meurt,

mais qu'il revienne et qu'il vive '
: il ne se

hâte pas de punir ceux qui s'égarent ; et il

n'en agit ainsi que pour nous donner dans sa

bonté le temps de faire pénitence. Voici en

efTet ce que dit l'Apôtre : « Ignores-tu que la

a bonté de Dieu t'invite à la pénitence ? Par

a la dureté et l'impénitence de ton cœur, tu

t'amasses un trésor de colère * ». On le voit,

avec les fidèles de Lycaonie et devant l'Aréo-

page, soutenir que Dieu, même dans les jours

de l'ignorance antique, n'a point bouleversé

les enseignements de sa providence. Car il

n'est point demeuré sans se rendre témoi-

gnage, nous dit-il, donnant les pluies du

ciel et les saisons favorables pour les fruits,

rassasiant nos cœurs de nourriture et de

joie". Répandre la pluie sur les bons et sur

les méchants, c'est nous donner des preuves

de sa bonté, qui supporte et attend ceux qui

' Lib, Il i/f IViipt. et Coni-iip., c. 17. — ' Matth. v,45.— ' Ezécli.

xviii, 32, — ' Bom. II, <i. — Mttlb. XIT, 17.
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s'égarent, alin qu'ils se séparent du mal et

fassent le bien. Loin donc de désirer que

le mal se fasse, il nourrit des ingrats par

amour pour rauiélioration des hommes;
c'est là l'indice de sa parfaite bonté. Mais

ce que tu ajoutes
,

qu'il crée les mé-
chants, c'est l'indiôe d'une complète iniquité.

Vois donc combien peu lu comprends tes

paroles, loi qui nous apportes un exemple de

cruauté pour établir la miséricorde. C'est

une bonté de nourrir même les méchants afin

qu'ils se puissent corriger, s'ils le veulent.

Mais c'est un crime de faire les enfants mau-
vais, au point (jue, sans pouvoir user de leur

volonté, ils soient forcés d'être pécheurs. La

générosité envers les pécheurs nous détourne

donc du mal, ne nous y force jamais. Or la

condition du mal ne nous tire pas d'un plus

grand mal, mais elle plonge dans les plus

grands crimes et l'œuvre et l'ouvrier. C'est

donc déraisonner que dire avec toi : Dieu

crée le méchant ; mais c'est déraisonner bien

plus encore que de vouloir le confirmer par

le témoignaf;e de l'Evangile, et par ce témoi-

gnage qui contient la plus grande preuve de

la bonté divine. Considère donc avec quelle

plus grande force on peut le retourner : il est

évident qu'il ne crée pas les méchants, ce

Dieu qui nourrit les méchants afin que sa pa-

tience les amène au bien. Mais s'il crée les

méchants, il n'aime pas et ne récompense

pas les bons, et lui-même ne saurait en fin de

compte rien avoir de bon ; car nulle volonté

mauvaise ne saurait nuire avec plus d'effica-

cité et plus de violence que la puissance de

créer, non-seulement des maux possibles, mais

aussi des maux nécessaires. Et comme cela ne

saurait convenir au Dieu des chrétiens, c'est-

à-dire au Père des miséricordes, comme on

l'appelle, au Dieu de consolation ', dont on
nous dit que ses jugements sont l'équité '

;

que l'on nous montre sage dans tout ce qu'il a

ait'; non plus que les Manichéens, vous

n'êtes point en communion avec nous dans

l'aiipréciation de notre Dieu : vos commen-
taires insensés, vos péchés de naissance, vous

entraînent au culte d'un tout autre créateur,

mais copié sur les fureurs de Manès.

Aiignstin. Je vais donc faire ce que tu n'as

pas fait, et qu'ai-je besoin de dire pourquoi ?

Le lecteur en jugera: parce que tu avais dit

que « dans notre sens c'est Dieu qui crée les

'n Cor.n, 3. — ' P3. cïvra, 75. — ' Id. cm, 25.

a diables », il est arrivé que dans ma réponse,

j'en sois venu à ces paroles dont tu as tiré le

sens que lu as voulu ; mais, en dépit de toi, je

rappellerai ce que tu as jugé à propos de

passer sous silence. Voici donc ce que j'ai

dit ', entre autres choses qu'il serait trop long

d'énumérer : o Est-ce donc pour le diable qu'il

nourrit les fils de perdition, les boucs de la

gauche
;
pour le diable qu'il leur donne la

nourriture et le vêtement, puisqu'il fait lever

son soleil sur les bons et sur les méchants,

et tomber la pluie sur les justes et sur les

injustes ' ? Il crée donc les méchants, comme
il donne aux méchants le vêlement et la nour-

riture : car ce qu'il leur accorde en les créant

fait partie de la nature dans s& bonté ; et s'il

leur donne l'accroissement par l'entretien et

la nourriture, ce n'est [)oint pour les mainte-

nir dans leur malice, mais pour secourir par

bonté cette nature que sa bonté a créée. Etre

homme , c'est un bien de la nature dont

Dieu est l'auteur : mais naître avec le péché

pour mourir si l'on ne renaît point, c'est

l'effet de ce germe qui fut maudit au com-

mencement, par le vice de l'antique désobéis-

sance : et toutefois, le créateur de ces vases

décolère use pour le bien de cette malédic-

tion, afin de nous montrer les richesses de sa

gloire envers les vases de miséricorde ',

afin que nul de ceux qui appartiennent à la

même niasse de corruption n'attribue à ses

mérites la grâce qui l'en délivre, mais que

celui qui se glorifie, se glorifie dans le Sei-

gneur * ». A ces paroles j'ai ajouté : « Abjurant

avec les Pélagieus cette croyance apostolique

et catholique, très-vraie et très-solidement

fondée, cet homme ne veut point que l'on

naisse sous la puissance du démon, de peur

qu'on ne porte les enfants au Cbrist, qui les

arracherait à la tyrannie des ténèbres, pour

les transférer dans son royaume. Il se porte

ainsi en accusateur de l'Eglise répandue par

tout l'univers, et dans laquelle ou ne souffle

sur les enfants que pour en chasser le prince

des ténèbres, sous le domaiue duquel sont

nécessairement tous les vases de colère qui

naissent d'Adam, à moins qu'ils ne renais-

sent dans le Christ, et que, devenant par la

grâce des vases de miséricorde, ils ne soient

transférés dans son royaume »; et le reste, que

peut lire dans ce passage ou entendre lire,

' Du Mariage de la Concup., 1. n, c. 17. — ' Maitb. v, 45. —
' Rom. II, 22 et 23. — ' I Cor. I, 31.
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quiconque le pourra et le voudra. Maintenant

donc, après avoir mis de côléce qui établis-

sait et l'orlifiait la citation faite par toi, tu as

cru pouvoir la délacber, comme ferait un

voleur dans un endroit écarté, pour un bien

qu'on ne défendrait pas : qu'ils lisent tous le

passage, ceux qui voudront connaître ta ma-

nière d'agir, ou plutôt qu'ils recourent à la

lecture de ce même livre d'où j'ai tiré tout

ceci , et ils verront fermement établi ce

que tu as essayé de renverser comme peu

solide.

De quoi pourront donc te servir ceslhomnies

que tu viens m'objecter, dont la patience de

Dieu attend le redressement par la pénitence,

et sur qui dès lors il fait lever son soleil et

omber sa pluie '
: quand je t'ai opposé ,les

boucs de la gauche, dont il ne peut, lui qui

connaît l'avenir, ignorer la persévérance

dans le crime et dans l'impiété, vie sans

repentir que doivent châtier d'éternels sup-

plices? Toutefois c'est un bien que la créa-

tion, quoiqu'il leur fût avantageux de n'être

point nés ; un bien que les nourrir et

prolonger leur vie autant qu'il plaira au Sei-

gneur, quoiqu'il leur fût avantageux de

mourir plus tôt: et parmi eux il en est certai-

nement qu'une mort précoce eût délivrés de

toute peine, selon votre détestable hérésie, et

de la plus terrible damnation, selon la foi

catholique. Qu'est-ce à dire ensuite? que
parmi ces boucs de la gauche, qui sont des-

tinés au feu étemel, d'après l'infaillible pres-

cience de Dieu, beaucoup passeront par le

bain régénérateur du baptême, puis péri-

ront par l'apostasie, ou vivront d'une ma-
nière si désordonnée et si criminelle, qu'ils

seront indubitablement placés à gauche ; et

ils ne sont point emportés, comme beaucoup
d'autres, de peur que le mal ne changeât leur

esprit. Or ce n'est point une fatale nécessité

qui empêche Dieu de conférer ce grand bien-

fait aux uns, ni l'acception des personnes qui

le lui fait conférer aux autres. Que font ici

tes nécessaires et tes possibles que tu veux
distinguer avec tant de soin, sans savoir ce

que tu dis, tandis que Dieu sait ce qu'il fait,

lui dont les jugements peuvent être cachés

quelquefois, jamais injustes ?

Il n'y a dune nulle injustice à conférer des

biens aux méchants, mais il serait injuste

d'envoyer des maux aux boas. Dis-moi alors

' Sap. IV, 2;

OÙ est la justice de faire subir aux entants de

tels maux, qu'il nous répugne souvent de les

rappeler, tandis que vous ne rougissez point

d'introduire ces mêmes i)eines dans le para-

dis, quand même nul n'eût péché? Nul n'est

créé mauvais, dis-tu, c'est-à-dire avec le pé-

ché originel : quelle justice leur impose

donc un joug pesant, depuis le jour qu'ils

sont sortis du ventre de leur mère ' ? joug

tellement misérable, qu'il est plus facile de le

pleurer que de l'expliquer. Le péché, dis-tu,

ne saurait passer du possible au nécessaire,

ou de volontaire n'être plus volontaire : et

nous avons montré que cela était possible en

celui qui dit : Je fais le mal que je ne veux

pas "^ B. Vous attribuez cela à la violence de

l'habitude et nous aux liens de l'origine vi-

ciée : vous voyez néanmoins que le péché de

possible devient nécessaire, et vous ne rou-

gissez point de vos règles fourbes et diffor-

mes. Vous accordez qu'il a pu arriver quelque

chose de semblable au genre humain dans

la personne du premier homme , en qui

étaient tous les autres, et toutefois, vous êtes

loin de nier que, sous la surveillance d'un

Dieu très-puissant et très-juste, les enfants

endurent tant et de si grandes peines. Vous ne

sauriez le nier sans que l'évidence frappe vos

regards et vous ferme les yeux. Voyez donc

maintenant sur qui retombent vos accusations

d'injustice, quand vous voyez évidemment la

peine des enfants, tout en niant qu'elle soit

méritée par aucun mal.

Tu n'as vu qu'une fausseté, qu'une profa-

nation dans cette parole que j'ai dite, que

l'œuvre de l'œuvre le Dieu a passé par l'œu-

vre de Dieu : car l'ange est assurément une

œuvre de Dieu. Le péché dès lors, qui est

l'œuvre de l'ange, est l'œuvre de l'œuvre de

Dieu, et non pas de Dieu lui-même. Et là-

dessus, tu me prends à partie, comme si j'a-

vais dit : « Dieu pèche parce que l'homme,

« qui est l'ouvrage de Dieu, pèche» : ce que

je n'ai dit nullement. Sans doute l'œuvre de

Dieu, c'est-à-dire l'ange ou l'homme, a péché;

mais le péché est leur œuvre et non l'œuvre

de Dieu : ils sont pour Dieu une œuvre bonne ;

mais le péché, qui est leur œuvre et non celle

de Dieu, est une œuvre mauvaise. Et, toute-

fois, dire : « Dieu pèche, puisque l'homme,

a qui est l'œuvre de Dieu, pèche », parole que

je n'ai point dite, comment serait-ce un plus

' Eccli. XL, 1. — ' Rom. vil, lu.
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Krand mal que nier le péché originel, et tiire

implicitement que la peine des enfants n'est

(]u'une injustice, et dès lors un péché de la

part (le Dieu? Si ce thùtiment ne retombe

pointsur Dieu, il est doncjuste; s'il est juste,

il est donc la peine du j)éché. Donc nul ne

saurait, en présence de ces peines si grandes

elsi nombreuses des enfants, prêcher un Dieu

juste et nier le péché d'origine. Ce serait, dis-

tu, une preuve d'injustice que de créer des

méchants, s'il eût lui-même créé le mal qui

les rend mauvais : maintenant que les hom-
mes sont méchants, et que Dieu crée en
eux ce qui les fait hommes, il suit de là qu'ils

deviennent mauvais par cette nature qu'a

viciée le péché ; même quand Dieu crée les

méchants, ce que lui-même crée est bon : car

ils deviennent mauvais i»ar le vice qui n'est

point la nature, mais ce qu'il crée, c'est bien

cette nature qui n'est pas un vice, bien qu'elle

soit viciée. Attribuer à une race viciée et

justement condamnée le bien de la création,

c'est attribuer à l'homme méchant le bien de

la vie et de la sanlé qui le fait homme et

non qui le fait méchant.

Tu nous dis encore : « C'est un crime de

a faire des enfants méchants, en sorte qu'ils

B seraient forcés à l'iniquité sans pouvoir
n même vouloir » . Rien ne saurait exercer

de contrainte sur ce qui n'est pas encore.

Mais s'ils existent déjà, non point, sans doute,

dans leur personnalité propre et dans leur

condition, mais dans les mystères secrets de

la race, comme Lévi dans les reins d'Abraham',
le vice de la nature qui vient du péché du
premier homme les y atteindra pour les

faire méchants, et ce n'est point Dieu en les

créant qui force à être méchants ces enfants

' Hébr. Tii

qui ne sauraient vouloir. Considère néan-

moins les merveilles de la grâce du Christ

dont vous êtes les ennemis. Voilà des enfants

qui ne sauraient ni vouloir ni repousser le

bien ouïe mal,et toutefois quand, nonobstant,

leur résistance et leurs cris, ils renaissent par

le baptême, ils sont forcés d'être justes et

saints. Car indubitablement, s'ils meurent
avant l'usage de la raison, ils seront dans le

royaume de Dieu, justes et saints parcelle

même grâce à laquelle ils sont arrivés d'une

manière à eux possible, mais bien forcément:

leur vie sera juste et sainte, et ils fouleront

aux pieds, pour les mettre en pièces, tes règles

sur le possible et sur le nécessaire. Or, ne

point vouloir le mal est assurément mieux
que ne pouvoir ni le repousser ni le vouloir:

et toutefois, sans le vouloir, il le faisait celui

qui disait: a Je fais le mal que je ne veux

point ». Je ne suis donc pas atteint de folie,

et je ne dis point : « Dieu crée le mal ». Car

Dieu crée le bien, lui qui d'une nature même
viciée crée non plus le vice, mais la nature.

Le vice l'entraîne, il est vrai, non par l'aide,

mais par le jugement de Dieu. Mais toi, con-

sidère s'il n'y a pas de folie, et même beaucoup

de folie pour toi, à soutenir que Dieu fait non
plus le mal pénal, ce qui est une justice,

mais le mal qui prend le nom d'iniquité :

Qu'est-ce autre chose que faire le mal, s'il

fait peser ou laisse peser de si grands maux,

sur des enfantsqui ne sont coupables d'aucune

faute ? Toutefois , ce n'est pas à moi de

t'adresser la parole et de te confondre, mais
c'est à l'Eglise universelle à souffler sur toi et

t'exorciser s'il est possible, elle qui, selon

toi, souffle en vain sur les enfants et les

exorcise inutilement.



LIVRE SIXIÈME.

Saint Augustin innnlre que Julioii, dans son livre sixième, ne fait que de vaincs nlijectioni contre cette assertion du scfOn,|
livre des Noces et de la Concupisccnc^e, clia|i. 3'i, savoir : i|ue le péché du premier homme a détérioré la nalure humaiup
au point que noii-seulcineiit elle est devenue pécheresse, mais qu'elle a même engendré des pécheurs. Il enseigne que
l'Iuininic, par le péché, a perdu ce lihic arbitre dont les forces, dans leur iut.'grilé, le rendaient capable et de fan'e le

hi('n, s'il le voulut, et de ne point pécher , s'il ne le voulait point; et il repousse coioplélemcnt cette définition de la

liberté ilont s'arme, çà et là, contre lui son adversaire, c'est-à-dire « la pnssibilité de pécher et de ne point pécher etc. »

Il prouve (jue les dnulours de l'cnfantemenl, les épines, les travaux, les sueurs et les autres peines des mortels sont les

clnllimcnts du péché; mais que la mort est surt"ul un châtiment pour rhomme qui, dans les dispositions de Dieu ne
devait point mourir, s'il n'eiU péché. Vers la fin du livre, il examine et réfute la manière dont Julien commente ces paroles
de l'Apûtre : « De mwne (|ue Ions meurent en AJani « (I Cor. xv), et celles qui suivent dans le même chapitre. Enfin
dans tout le livre, ii peu près, il déunmire que le dogme catholique sur la tache originelle, que Julien s'eiïorco d'accorder
avec l'hérésie des Maniclioens, nou-?euIement ddl'ère beaucoup de celte héiéîie, mais que cette hérésie elle-même est à

jamais inexpugnable, pour les l'elagicns, sans le secours et la profession du dogme catholique.

i, Julien, Je ne doute nullement que l'idée

qu'on se forme de noire discussion, c'est

qu'il s'agit d'une question obscure, plutôt

(|ue de l'essence de la foi. Les hommes, en

effet, qui goiilent peu les choses de l'esprif,

ne s'émeuvent qu'aux vains bruits de la re-

nommée ; ils redoutent les malheurs des

temps, n'ont pour sauvegarde aucune dé-

couverte dans la vérité; et comme tou-

jours, en présence du danger, on ne se fie

tant qu'à soi-même, les voilà qui regardent

comme plus sûre la route la plus fré-

quentée,

Augustin. Notre route est d'autant plus

fréquentée, qu'elle est la |)lus ancienne, parce

qu'elle est catholique ; tandis que la vôtre est

d'autant moins fréquentée, qu'elle est plus

nouvelle, puisqu'elle est hérétique.

2. Julien. Cela vient aujourd'hui de deux

causes : et de ce que la foi manichéenne

est réputée criminelle, et de ce que l'orage

des persécutions détourne de la vérité les

esprits faibles.

Augustin. Comment serait plus fréquentée

la voie des Manichéens, puisqu'ils sont très-

rares ; ou comment souffrez-vous persécution

pour la vérité, vous qui enlevez au Sauveur

les i)elils enfants?

3. Julien. De là vient que, pour se livrer

à la volupté et jouir de la faveur, la luxure

s'environne du peuple de l'arène, du cirque

et des théâtres , désireuse qu'elle est de

s'abriter dans tous les crimes, derrière la

nécessité, {\u\ enlève toujours à une faute

son côté odieux, et d'échapper par la préva-

rication au bruit du siècle : telles sont les

causes (jui donnent plus d'adeptes à la dé-

S. AcG. — Tome XVII.

fense du vice. Et dans le vulgaire, néan-
moins, la majeure partie, je l'ai dit, a cru
devoir raisonner sur Dieu, à la manière des

Traduciens et des catholiques.

Augustin. Cette foule innombrable de fidè-

les promise à Abraham ' n'est à vos yeux
qu'une foule vulgaire et méprisable

; puis-

qu'il ne peut convenir qu'au petit nombre,
aux Pélagiens, c'est-à-dire à ceux que vous
infectez du venin de vos nouveautés

, ce

dogme par lequel vous soutenez que cette

misère si palpable du genre humain, qui ap-

paraît dans ce joug que portent les enfants

d'Adam au sortir du sein de leur mère ',

n'est point le châtiment du péché qui a vicié

la nature humaine dans le premier homme
;

d'oii il suit que si l'homme n'eût point péché,

vous seriez forcés de dire que le paradis eût

abrité non-seulement ces peines si cuisantes

et si nombreuses que supportent les enfants

sous nos yeux , mais aussi ces défauts si

grands et si nombreux de l'esprit et du corps,

avec lesquels nous naissons pour la plupart.

Dans ce lieu de bonheur et de repos, vous

placez aussi votre convoitise innée, qui fait

que la chair conspire contre l'esprit ; et nous

qui, par la réaction de l'esprit, la combattons

comme un vice, vous nous accusez témérai-

rement d'être les amis de la volupté et de la

luxure, tandis que nul n'y tombe d'une ma-
nière plus criminelle et plus honteuse, que

celui qui cède aux attraits et aux sollicitations

de cette jiassion innée que nous combattons

et (lue vous soutenez.

4. Julien. Mais comme, dans notre [)re-

mière discussion, aussi bien (lue dans celle-

' fien. xxw, 17. — ' liccli. ni., 1.
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ci, les raisonnements d'Augustin ont prouvé

clairement qu'il n'est point le Dieu des

Traduciens, ce Dieu juste et créateur de

toutes choses, que les chrétiens chantent

dans leur sjmhole ; c'est avec la même in-

tention ,
qui a jeté plusieurs d'entre eux

dans des erreurs ténébreuses, que je les

supplie de se corriger quand ils reconnaî-

(ronl ceci.

Aiicjustin. Bien plus, quand ils connaîtront

ce que la vérité nous dictera en réponse à tes

captieuses futilités, nul autre que le pervers

ou l'insouciant ne séjournera dans les ténè-

bres de votre hérésie.

5. Mien. En effet, le Manichéen croit,

contrairement à nous, que la nature porte

les mortels au vice et au crime : il croit

que la matière corporelle et criminelle vient

des corps; que la volupté sexuelle est une

corruption pour le genre humain, protégeant

les droits et forçant l'homme à toutes les

hontes. Or le Traducien, son fidèle copiste,

car il en est le fils et l'héritier, nous atteste,

dans ses nombreuses prières, que les crimes

sont naturels, que l'éternelle nécessité du

mal vient d'un néant ténébreux, que la

passion destinée aux sens a souillé tous les

saints, et place l'image de Dieu dans le

royaume du diable.

Augustin. Contrairement à la vérité catho-

lique, et par une extravagance particulière,

le Manichéen fait la nature du mal substan-

tiellement coéternelle à Dieu qui est le bien
;

tandis que la doctrine catholique professe que

Dieu seul est éternel, sans aucun commence-

ment, qu'il estnonseulement le bien, comme

Je dit le Manichéen, mais qu'il est immuable, ce

qu'il ne dit point. Or ce Dieu souverainement

bon, et dès lors immuable, dont nulle créa-

ture ne partage l'élernilé, puisqu'elle n'est

point ce qu'il est, et qu'elle ne serait pas si elle

n'avait été faite, non de lui-même, et toute-

fois par lui-même, c'est-à-dire non de sa na-

ture, mais par sa puissance, voilà ce que

nous opposons aux folies manichéennes ; nous

savons et nous prêchons que la nature a été

faite, qu'elle n'aurait pu exister si une nature

toute-puissante ne l'eût faite, sans néanmoins

la faire d'elle-même, que c'est là un bien,

mais inférieur à celui qui l'a fait. Car Dieu

a fait bonnes toutes ses œuvres, mais non sou-

verainement bonnes, comme il est lui-même ;

or tous ces biens quelconques ne seraient

point, si celui qui est souverainement bien

ne les eût faites, et tous les biens sujets au

changement ne seraient point, s'ils n'étaient

l'œuvre de l'être immuablement bon. Et dès

lors, quand les Manichéens nous demandent

d'où vient le mal, eux qui veulent faire le

mal coélernel à Dieu, et qui ne savent ce

qu'est le mal.quienfontune nature, une subs-

tance, nous leur répondons que le mal ne

vient point de Dieu, n'est point coéternel à

Dieu
;
que le mal vient de la libre volonté de

la nature raisonnable, qui est l'œuvre bonne

du véritable bien ; mais cette bonté est infé-

rieure à la bonté de son Créateur, puisqu'elle

est son œuvre et non point sa nature : d'où

lui vient le pouvoir de pécher, non la néces-

sité. Elle n'aurait point ce pouvoir, si elle

était de la nature de Dieu, qui ne veut pou-

voir et ne peut vouloir commettre le péché.

Toutefois, dans cette possibilité de pécher, si

cette nature raisonnable n'eût point péché,

elle se fût acquis un grand mérite, et pour

prix de ce mérite, une félicité supérieure l'eût

mise dans l'impossibihté de pécher.

Mais à cette doctrine le Manichéen réplique

en disant : Si le mal vient de la libre volonté

de la nature raisonnable, quelle origine as-

signer à ces maux sans nombre avec lesquels

nous voyons naître ceux qui n'ont pas le libre

usage de leur volonté? Où est l'origine de

cette concupiscence qui soulève la chair contre

l'esprit, et qui nous entraîne au péché, si l'es-

prit ne réagit contre elle avec plus de force?

D'où vient chez l'homme un tel désaccord

entre les deux substances dont il est formé?

D'où cette loi des membres, contraire à la loi

de l'esprit, et sans laquelle nul ne vient au

monde ? D'où viennent ces vices et si grands

et si nombreux, tant de l'esprit que du corps,

que la plupart des hommes apportent en nais-

sant? D'où ces douleurs et ces misères chez

des enfants qui ne pèchent point encore vo-

lontairement? D'où vient, quand arrive l'usage

de la raison, une telle difficulté pour les mor-
tels à se former aux lettres et aux arts, de

sorte qu'à des efforts douloureux il faille

ajouter la torture des paroles ? A cela nous

répondons qne tous ces maux ont leur origine

dans la volonté perverse de la nature humaine,

dont le péché grave a porté le vice et la dam-
nation dans toute sa lignée. D'où il suit que,

dans cette nature humaine, tous les biens

sont l'œuvre de Dieu, les maux l'œuvre de
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son jugement : et ces maux, les Manichéens
ne voient pas qu'ils ne sont nullement des

natures ou des substances ; mais qu'on les

appelle maux naturels, parce que les hommes
les firent en naissant d'une racine en quelque
sorte viciée à son origine. Mais vous, hcréli-

ques nouveaux, qui êtes en contradiction avec

nous, répondez alors aux Manichéens, dites-

leur d'où viennent des maux si grands et si

nombreux, et si vous niez que l'homme les

apporte en naissant, où est votre pudeur?
Si vous l'avouez, où est votre hérésie ? Mais

affirmez que ces maux ne sont point des

maux, et quand même nul n'aurait péché,

entassez les peines, les douleurs, les décep-

tions, les gémissements, les larmes, les deuils,

dans un paradis mensonger, mais qui est le

vôtre. Si vous ne l'osez point, si vous craignez

d'être exposés aux huées des enfants, et de

paraître mériter les corrections de la férule,

le Manichéen conclut contre vous que ces

maux que vous ne voulez point attribuer au
vice de la nature, viennent d'un mélange du
mal, et c'est ce mal qu'il appelle la nature

coélernelle et contraire à Dieu. Et dès lors,

tout en cherchant à vous éloigner des Mani-

chéens, vous leur venez en aide.

6. Julien. En fin de cause , sinon dès

l'abord , c'est toujours frapper sur Dieu

même. Le Manichéen dit en effet : Dieu, qui

est bon, ne fait point le mal ; mais il ajoute

qu'il destine aux flammes éternelles des

âmes coupables de fautes naturelles, ce qui

est une grande cruauté, et dès lors il finit

par accuser clairement d'iniquité celui

qu'il avait tout d'abord déclaré bon. Or Au-
gustin, plein de confiance dans le maître

auquel il écrit, pousse l'audace plus loin,

et, dédaignant les hésitations du maître, ne

craint point de commencer où finit le Ma-
nichéen, et prononce que le mal, c'est-à-

dire le péché, est le fait de la création de

Dieu, ce qui est certainement en contradic-

tion avec le Dieu de la foi catholique. Que
le lecteur n'oublie jamais ceci

, que nul

fidèle plus que nous n'a eu plus raison de

combattre , et qu'attribuer à la nature la

nécessité de pécher, c'est n'être plus en

union sur Dieu avec les chrétiens, comme
nous avons souvent appuyé sur ce point, le

bien de notre cause exigeant de nombreuses
répétitions, portons la discussion sur les

premiers hommes, dont l'appréciation est

comme un bouclier pour le Numide atta-

quant notre front de bataille.

Angustiii. Je croirais que tu ignores ce que
dit le Manichéen sur le mélange de la subs-

tance du bien et de la substance du mal, si je

ne savais que lu as lu ce que nous avons
écrit contre celte erreur. Car le livre dans
lequel j'ai réfuté leur opinion de deux âmes
chezl'homme, dont l'une serait bonne, l'autre

mauvaise, t'a fourni des arguments que tu

as cru pouvoir rétorquer contre moi. Le Ma-
nichéen soutient donc qu'il y a dans l'homme
deux âmes, soit esprits, soit intelligences,

dont l'une propre à la chair et coélernelle à

Dieu, mauvaise par nature, et non acciden-

tellement par le péché, l'autre bonne par na-
ture, qui serait comme une particule de
Dieu, mais viciée par le mélange de l'âme

perverse : de là, selon lui, ce conflit de la

chair conspirant, au moyen de l'âme perverse,

contre l'esprit qui est bon et qu'elle veut en-

chaîner, et de l'esprit contre la chair, afin de se

délivrer de ce mélange. S'il ne peut y parve-

nir, même lors deladernièreconflagraliondu

monde, il est,seIon l'affirmation manichéenne,
attaché à un globe de flamme et retenu éter-

nellement dans ce supplice. Ce n'est donc pas,

comme tu l'affirmes, le Dieu des Manichéens,

qui 8 pour les fautes de la nature destine les

a âmes au feu éternel » : c'est la nature. Des

âmes bonnes, à cause du mélange de la na-

ture mauvaise, mélange mauvais que la na-

ture leur a imposé, et dont elle ne pourra les

délivrer, seront clouées par la nature, non
plus dans un feu éternel ; car le Manichéen

ne croit à l'éternité d'aucun feu, mais, comme
je l'ai dit, dans un globe ténébreux où sera

enfermé l'esprit de ténèbres.

Pour la foi catholique, abandonnée par

vous, qui avez voulu former une secte nou-

velle non pour combattre les Manichéens,

comme vous le prétendez ou feignez de le

croire, mais plutôt pour leur venir en aide,

qu'elle entende ou qu'elle lise ces paroles de

l'Apôtre : « La chair a des désirs contraires

à ceux de l'esprit, et l'esprit en a de con-

a traires à ceux de la chair : ils sont opposés

«l'un à l'autre, de sorte que vous ne faites point

a ce que vous voulez 'ji. Loin d'en conclure,

avec l'hérésie manichéenne, qu'il y a deux

natures, l'une du mal, l'autre du bien, oppo-

sées entre elles de toute éternité et mélangées

' Gai. V, 17.
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par im combat subséquent , elle reconnaît

avec Ambroise, le docteur calbolique ', que

cette guerre de la chair et de l'esprit est entrée

dans notre nature par la prévarication du

premier homme : elle ne "voit donc point

ici la nature ])rimordiiIe de l'homme, mais

le châtiment d'une faute qui lui devient une

seconde nature. Cette foi n'est point le bouclier

numide que lu nous reproches avec enjoue-

ment ; c'est le bouclier de la vérité, avec

lequel, selon la parole de l'Apôtre, nous

éteignons tous le traits enflammés de l'esprit

malin. C'était de ce bouclier que s'armait

contre vos erreurs à venir, non plus un nu-

mide, mais ce Carihaginois Cyprien, dont le

nom soulève également contre nous fa vaine

loquacité ; c'est, dis-je, de ce bouclier qu'il

se couvrait quand il enseignait, dans son livre

sur l'Oraison dominicale, que dans ces pa-

roles ; « Que votre volonté soit faite sur la

« terre comme au ciel ^ », nous demandons

à Dieu qu'il établisse par sa grâce l'union

entre ces deux substances, la chair et resprit.

C'est par là que tout noble cham|)ion du Christ

peut éteindre les traits enflammés de l'esprit

malin , lancés par les Manichéens et par

vous-mêmes; car tous les hérétiques com-

battent pour le diable, et vous avez jugé bon

de grossir son armée par vos recrues. Car

demander à Dieu l'accord entre la chair et

l'esprit, c'est enseigner, contre les Manichéens,

que les deux natures qui nous constituent

sont bonnes, si la grâce divine vient à guérir

le mal de la discorde ; c'est aussi vous com-

battre, vous qui dites que la convoitise de la

chair est bonne, quand elle engendre chez

nous le mal de la discorde que nous prions

Dieu de guérir : et alors, quand nous faisons

le bien, nous regimbons par les désirs de

l'esprit contre les désirs empoisonnés de la

chair. Du consentement, au contraire, il résul-

terait entre l'esprit et la chair un accord peu

à désirer, puisqu'il est coupable et même
condamnable. Cet enseignement est aussi

contre vous, qui attribuez au libre arbitre

cet accord chez l'homme, que nous croyons

devoir demander à Dieu. Mais toi qui, sans

comprendre tes paroles, me reproches de dire

que Dieu crée le péché, réponds au Mani-

chéen qui enseigne que, dans le conflit entre

la chair et l'esprit, on voit deux natures con-

traires, celle du bien et celle du mal. Nous
* Atitbros. lib. vti iD Lu;., il. — ' Mîttfi. vr, 10.

n'avons qu'une réponse à faire pour anéantir

cettedoclrineempoisonnée: c'est que ce désac-

cord est devenu pour nous une seconde nature

par le péché du premier homme ; et toi qui

nies notre enseignement, tu leur donnes la

victoire, te montrant ainsi pour les Mani-

chéens un faux adversaire, ou plutôt un

véritable complice.

7. Julien. Dans tous ses écrits, il nous ré-

pète que Dieu créa Adam et Eve simplement

bons , c'est-à-dire exempts de toute faute

dans leur nature; <ju'ils péchèrent par une

volonté libre, et si gravement, que s'écroula

tout ce que le Seigneur avait édifié dans leur

nature. «Ce péché i>, nous dit- il, « fut, par

l'œuvre du diable, beaucoup plus grave et

« beaucoup plus profond que Ions les péchés

que nous connaissons chez les hommes. Et

a dès lors ce péché grave du premier homme
détériora notre nature, au point que non-

« seulement elle devint pécheresse, mais

B qu'elle nous enfanta pécheurs; et toutefois,

« cette langueur qui a détruit en nous la force

« de vivre selon le bien n'est point nature,

a mais vice. En sorte que ce |)éché qui, dans

a le paradis, a détérioré l'homme, parce qu'il

surpasse en gravité toutes nos apprécia-

a lions, tout homme rai)porte en naissant '».

Voici donc comment il nous expose claire-

ment sa pensée : Ces premiers hommes, nous

dit-il, étaient doués d'une nature bonne; mais

ils conmrirent un péché tellement grave, tel-

lement inappréciable, qu'ils tuèrent en eux

la force de bien vivre, éteignirent la lumière

du libre arbitre, et créèrent pour l'avenir la

nécessité de pécher : en sorte qu'il n'est pos-

sible à nul de leurs rejetons de faire de nobles

efforts pour la vertu, et de se sanctifier en

évitant les souillures.

Augustin. Tu t'imagines, ainsi que les Pé-

lagiens, tes coreligionnaires, avoir dit quelque

chose en t'élevant par une vanité toute hu-

maine, au mépris de l'autorité divine, et en

opposant bruyamment les élucubralions de

ton esprit à la vérité des saintes Ecritures. Si

tu considérais, en effet, avec l'esprit chiétien

et catholique, ce que dit l'Apôtre : a Le corps

a est mort, il est vrai, à cause du péclijé ' », tu

comprendrais que le péché du premier homme
fut tel, que la nature non d'un seul homme,
mais de tout le genre humain, fut tellement

détériorée que, pouvant devenir immortelle,

' Lih. I' ./,• Xupl. H Conciip., c. 31. — ' Rom. vm, 10.
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elle encourut la iiécessilé de mourir ; de sorte

(|ue ceux-là nièuies(|ui se tournent vers Dieu,

ne peuvent inconlinent recouvrer l'ininior-

talilé par Jésus-Christ uniijue uiédialeur entre

Dieu et les liomnies, mais ([u'elle leur est

seulement promise ici bas, |)ar l'Esprit-Saint

qui habile en eux, et iini la donnera dans

l'avenir. C'est ce que nous dit le même Apôtre

au même endroit : « Quiconque n'a point

« l'esprit de Dieu n'est point à lui. Or si le

« Christ n'est point en vous, le corps, sans

« doute, est mortà cause du péché, mais l'esprit

est vivant à cause de la justice. Si doncTesprit

« de celui qui a ressuscité Jésus-Christ habite

« en vous, celui qui a ressuscité Jésus-Christ

rendra aussi la vie à vos cori)S mortels, à

« cause de son esprit qui habite en vous '».

C'est donc le péché qui a tué le corps, puis-

(|u'il impose à tous ceux qui vivent la néces-

sité de mourir. Or quel est ce péché, sinon

celui du premier homme? puisque la justice

du second homme, ou de Jésus-Christ, doit

rendre la vie bienheureuse à ce corps que

l'on nous dit mort. De là ce nom de second

homme et de second Adam donné au Christ :

quand nous voyons s'écouler tant de généra-

tions humaines, entre la création de l'homme

en Adam, et la naissance du Christ fait

homme, et que dans ces générations nul ne

pourrait être appelé second homme, sinon

Caïn. Mais parce que le corps fut pour la

première fois assujéti à la mort à cause du

péché d'Adam, et que les siècles présents s'é-

coulent sous son empire, la vie lui sera don-

née une seconde fois, par la justice du Christ,

et s'est montrée dans la chair du Christ, vie

qui sera permanente pour le siècle à venir
;

de lace nom de premier Adam ou de premier'

homuje à l'un, et à l'autre de second homme
ou second Adam. Et tu ne veux pas compren-

dre que le péché de l'un fut assez grand pour

engendrer le siècle de la mort, tandis que la

justice de l'autre fut de nature à enfanter le

siècle de l'immortalité ?

Et tu m'objectes cette gravité du péché du
premier homme, qui fut pour tous les

hommes la cause de si grands maux, comme
si j'étais le premier à enseigner cette doc-

trine ? Ecoute Jean de Consfanlinople, ce prê-

tre si illustre : a Adam », nous dit-il, a commit
u celte faute si grave, et jeta dans la damnation

« tous les hommes avec lui'». Ecoute encore ce

' hom. u, 'J, 10. — 'Lellre à Olympiade.

qu'il dit sur la résurrection de Lazare, et tu

comprendras que même la mort du corps

vient de celte faute si grande. « Le Christ (ileu-

« rait B, nous dit-il, a |)arcei|ue le diable avait

« soumis à la mort ceux «jui pouvaient être

a immortels ' ». Où donc, réponds-moi, le

diable a-t-il soumis à la mort tous les hommes,
si ce n'est en celui (|u'il rendit par la prévari-

cation tellement coupable, ([ue la félicité du
paradis fut changée pour te genre humain tu
ce poids de misères que nous voyons et qui
nous accable? C'est ce iiue nous attestent non-
seulement la mort du corps, mais aussi la

mort de l'âme appesantie par le corps sujet à

la corruption, et ces maux sans nombre
comme sans mesure, et ce joug qui pèse sur

les enfants d'Adam depuis leur sortie du sein

maternel
; joug qui pèse même dans celte pa-

role du psaume : « Tout homme vivant sur

la terre n'est que vanité^ ». Ces misères
dont tu ne veux pas voir la source à cette

grande faute du premier homme, qu'en fe-

ras-tu, à moins de les placer dans ce paradis

si délicieux, comme si elles eussent dû y ré-

gner quand même nul n'aurait péché; tandis

que les Manichéens les attribuent à la race

ténébreuse, eux qui, loin de trouver en loi

un accusateur, y trouvent un défenseur, à

moins que l'invincible glaive de la vérité ca-

tholique ne soit pour eux et pour toi le glaive

exterminateur? Alais nous sommes loin de
dire, comme tu nous en accuses, que m nul

« de ceux qui naissent de nos premiers pa-

« rents ne saurait par de nobles etlorls s'élever

« à la vertu ».11 en est beaucoup, en elîel, qui

font ces nobles efforts, a Dieu opérant en eux
a le vouloir et le faire ' »

; grâce à ces efforts,

et au secours de Dieu, ils ne sont pas dans
l'impuissance d'y arriver. Mais si le corps qui

est corruptible n'appesantissait l'âme, il ne
faudrait aucun effort. Et dès lors dans le pa-

radis, si nul n'avait péché, si un joug pesant

ne courbait les enfants d'Adam, leur obéis-

sance à leur Dieu eût été sans effort, obéis-

sance facile et heureuse.

8. Julien. U s'imagine que louer les pre-

miers hommes, c'est-à-dire deux seulement,

c't'sl appuyer la distinction qu'il établit

entre les Manichéens et les Traduciens. Or
rien ne me paraît plus insensé, plus impuiient

()ue cette opinion. La liberté, nous dit-il, a

'Ji-an 1 hry»., lefre à Olympiade sur la réaurr. dt Lazare. —
— ' l'9. Axxviii, 8. — ' l'biUpp., Il, 1.3.
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perdu ses forces quand elle a voulu faire

usage d'elle-même. Mais pour nous attachera

lui , et pour tout examiner avec soin , tu

avoues , lui dirons-nous ,
que le premier

homme a été doué du libre arbitre, que Dieu

l'a créé bon, et qu'il n'avait à l'origine au-

cune souillure du |)éché, mais que sortant

spontanément de l'état d'innocence, il a mis

dans l'inévitable nécessité de pécher tous

ceux qui naissent de lui. Tel est assurément

voire dogme, que nous autres faisons sortir du

cloaque des Manichéens, lesquels enseignent

que la nature d'Adam, formée de la fleur de

la substance, et bien supérieure à la nature de

ceux qui l'ont suivie, n'en était pas moins

naturellement mauvaise.

Augustin. Ce que nous avons dit plus haut

précise sufQsamment notre dogme catholique,

et votre dogme hérétique au sujet des pre-

miers hommes et de leurs descendants ; les

uns créés bons par Dieu, les autres ayant le

même créateur et naissant néanmoins avec

une nature viciée par le péché, et avec les

liens du péché, exclus du salut dans lequel

fut créé le premier homme, et jetés par la

condition originelle dans cette langueur delà

maladie et cette nécessité de la mort. C'est

pour cela qu'ils ont besoin des secours d'un

Sauveur qui les délivre d'abord par la ré-

mission de tous leurs péchés, et ensuite par

la guérison de toutes leurs maladies. Car c'é-

tait à des hommes baptisés, et même à ceux

qui avaient reçu l'Esprit-Saint, que l'Apôtre

disait : a La chair conspire contre l'esprit,

l'esprit contre la chair; ils sont opposés l'un

« à l'autre, de sorte que vous ne faites pointée

que vous voulez' ». Or toi, qui prétends

que le péché, ou le mauvais usage de lui-

même, n'a point fait perdre ses forces au

libre arbitre, que répondras-tu à cette parole,

que la chair conspirant contre l'esprit, les

tiilèles ne font point ce qu'ils veulent? Non,

ils ne font point ce qu'ils veulent ceux dont

les péchés ont été remis dans le baptême ; ils

ne font point ce qu'ils veulent ceux à qui l'A-

pôtre rend ce témoignage qu'ils ont reçu le

Saint-Esprit par la foi qu'ils ont entendue prê-

cher ^
: enfln ils ne font point ce qu'ils veu-

lent d'une volonté hbre, ceux que le même
docteur des Gentils proclame appelés à la li-

berté '. Mais toi, savant défenseur de la con-

voitise, illustre patron, qui vas si loin en faveur

' Galat. V, 17. - ' Id. m, 2. - ' Id. v, 3.

de' ta cliente, jusqu'à placer sans hésitation

dans le paradis cette concupiscence de la

chair qui la soulève contre l'esprit ; ne vois-

tu pas que tu es amené à dire que les premiers

hommes eux-mêmes n'avaient pas une vo-

lonté libre d'une manière efficace? Si la chair

même alors conspirait contre l'esprit, ils ne

faisaient point ce qu'ils voulaient. Mais comme
leur libre arbitre, qui était alors dans toute

sa vigueur, leur faisait faire sans aucun doute

tout ce qu'ils voulaient, c'est-à-dire que loin

de se heurter contre aucune impossibilité de

la loi divine, ils l'accomplissaient au contraire

sans difûcullé ; votre cliente n'était point là,

elle qui soulève la chair contre l'esprit, et

qui, chez les hommes déjà convertis à Dieu

par la foi, déjà baptisés, déjà sanctifiés, déjà

appelés à la liberté, les empêche de faire ce

qu'ils voudraient pour éteindre toute délec-

tation vicieuse. C'est donc une très-grande

vérité que lafoicatholique a proclamée parl'é-

vêque Ambroise S que ce vice qui révolte la

chair contre l'esprit s'est naturalisé en nous

par la prévarication du premier homme.
Or ce glaive inévitable et insurmontable

de la vérité tranche la tête au Manichéen

et à toi. Car à ce sujet vous êtes, l'un plus,

l'autre moins, mais tous deux dans l'erreur
;

toi, parce que tu prétends que cette corrup-

tion n'est point un mal; lui parce que, tout en

reconnaissant que c'est un mal, il en ignore

l'origine, et, dépourvu de la vérité catholi-

que, il nous compose la fable aussi honteuse

que mensongère de deux natures ou du mé-
lange du bien et du mal. Maintenant donc

toute notre justice consiste à êtrejustifiés par

la foi, afin d'avoir la paix avec Dieu % et de

repousser les assauts de la chair, en lui op-

posant par le secours de Dieu la réaction de

l'esprit. Donc en cette vie la justice ne con-

siste point à n'avoir aucun vice, mais à di-

minuer nos vices par le refus d'y consentir,

par la résistance ; mais à vivre dans la tem-

pérance, dans l'équité, dans la piété. N'avoir

aucun vice à combattre, c'est le propre de

l'autre vie qui sera, si nous pratiquons le

bien, la récompense de celle-ci : ce sera pour

nous la guérison de notre nature et non la sépa-

ration de la nature étrangère, comme le dit

follement le Manichéen, dont tu es le soutien.

Voilà notre dogme, 11 ne sort point du cloaque

manichéen, comme tu le dis calomnieuse-

' Liv. vil in Luc, X.U. — = Kom. v, 1-

I
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ment, et sous ce dogme lu le vois écrasé avec

le Manichéen, si lu n'as poinl perdu tout sens.

9. Julien. Notre (àclie est donc aujourd'iiui

de mettre en évidence voire stupidité d'es-

prit ; ensuite nous montrerons, connue nous

l'avons déjà fait bien souvent, que vous n'êtes

pas à un pied do distance du bouf,'e et des or-

gies des Manichéens. Tout d'abord, c'est une

inqualifiable folie que de prétendre que le

libre arbitre se propage avec le sang, et d'im-

planter les actes de la volonté dans la concep-

tion : de supprimer toute différence de nature

et de goût, pour proclamer que la volonté de

nos premiers parents, qui est, de la dernière

évidence, de la plus grande étendue, a passé à

leur postérité, erreur qui est réfutée de toutes

parts. Jamais les fils des savants n'ont repro-

duit dans leurs vagissements le talent de leurs

pères, ni le fils du comédien n'a su ajuster

aux paroles les gestes de ses mains, ni le fils du
guerrier demandé au peuple le clairon des

batailles. On pourrait ainsi chercher en tous

des exemples dont la voix parlerait plus haut

que le tonnerre. L'univers entier répondra

que la nature a ses limites et la volonté d'au-

tres limites; et que les conditions de la géné-

ration peuvent subir l'influence des tendances

et des goûts. C'est donc une folie, c'est une

niaiserie sans nom, de prétendre qu'un acte

qui est volontaire, comme tu l'avoues, est

devenu une seconde nature. Mais voici qui est

bien plus stupide encore, c'est de prétendre,

comme tu le fais, que la possibilité d'agir est

perdue dès le commencement même de l'ac-

tion, c'est-à-dire que le libre arbitre, qui n'est

autre chose que la faculté de pécher ou de ne

point pécher, sans subir aucune violence de

part ni d'autre, mais avec la faculté de se

porter spontanément oîi il lui plaît, que ce

libre arbitre, dis-je, dès qu'il s'est porté quel-

que part, a perdu tout pouvoir de se porter

soit là, soit d'un autre côté, sur l'une et sur

l'autre.

Augustin. Peux-tu bien être aussi aveugle?

Avec ton bavardage écumeux et ampoulé, tu

viens en aide au Manichéen, sans le savoir, il

est vrai, mais toul directement. Qu'il nous

demande, en cfful, d'où vient le mal, question

qui suffit bi(;n souvent pour troubler des es-

prits peu instruits; nous lui répondons qu'il

vient de la libre volonté de la créature rai-

sonnable. Qu'il nous demande encore d'où

viennent ces misères sans nombre qui ne sont

pas seulement l'apanage de ceux qui sont nés,

et qui avec l'âge usent arbitrairement de leur

volonté, mais avec lesquelles nous naissons

tous, ou du moins la plupart. Tous, en effet,

nous naissons avec la convoitise de la chair,

qui fait soulever celte chair contre l'esprit,

même quand cet esprit est imbu de la véri-

table foi et des leçons de la piété : tous nous

apportons en naissant celle lenteur d'esprit qui

pèse même sur ceux que nous appelons hom-
mes de talent, puisque ce n'est point sans une
certaine difficulté de travail qu'ils peuvent se

cultiver dans l'étude d'un art quelconque et

même des arts appelés libéraux, ou même
dans la science de la religion. Tel vient au

monde avec certaine difformité corporelle,

quelque monstruosité ; beaucoup sont ou-

blieux, beaucoup n'ont qu'une intelligence

lente et bornée, beaucoup sont enclins à la

colère, à la luxure, d'autres mêmes naissent

tout à fait hébétés ou insensés. Que peut ré-

pondre ici la foi catholique, sinon que tous

ces maux nous viennent du péché d'Adam,

qui le fit chasser du paradis, c'est-à-dire du
lieu de délices

;
qu'ils nous viennent de cette

nature viciée par la souillure du péché ? Que
nul n'ait péché, et le paradis n'eût point vu

ces misères ni aucun autre vice.

Alors le Manichéen, s'il connaissait tes ré-

ponses, nous dirait avec toi qu'il est de la der-

nière démence de penser que le libre arbitre

se transmet par la voie du sang, et d'implan-

ter les actes de la volonté dans la conception;

il ajouterait ce que tu ajoutes, pour prouver

ton opinion, que les fils des savants ne nais-

sent point savants, ni les fils d'histrions, his-

trions, ni les fils des guerriers, guerriers. Un
Manichéen saisirait le secours que lu lui offres,

pour réfuter ce que nous avançons, que le

péché du premier homme a vicié la nature hu-

maine jusque dans sa postérité, qui était en

lui comme dans son germe, quand il com-
mit celle grande prévarication, et pour nous

réfuter il met en avant son mélange de deux

natures, affirmant qu'il faut attribuer à ce mé-

langede la nature mauvaise les maux que nous

apportons en naissant. Mais toi, pour me ré-

[)ondre, tu as recours à l'absurdité la plus sotte

conune la plus détestable, en soutenant que ces

mauxd'origine seraient nés mêmcdansle para-

dis, quand même nul n'aurait péché. Alors le

Manichéen va le forcer à dire d'où ils seraient

nés. Ainsi serré de tout près^ si lu réponds

0. M '
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que CCS maux auraient surgi des natures

mêmes de ceux qui naissent, et sans aucune

faute de volonté, tu accuses le Créateur, et

pour ne point l'accuser tu dois recourir à la

culpabilité des volontés mauvaises. Mais de

quelle volonté? te demandera-t-il ;
car un

germe n'a point de volonté, non plus que

l'enfant qui vient de naître. Que reste-t-il

donc, sinon de comprendre avec nous, si tu

veux échapper au Manichéen et le vaincre,

qu'il y a dans les secrets de notre origine, et

le germe de celui qui doit naître, et le mérite

provenant de la volonté perverse du généra-

teur ; mais que le péché du premier homme
fut tel qu'il jeta sur le genre humain tout

entier une condamnation générale, pour me
servir des paroles du bienheureux Jean ' ?

D'où il ressort évidemment que ces maux

n'auraient point surgi si nul n'eût péché ; et

qu'ils n'auraient pu exister dans le paradis,

d'où les premiers pécheurs furent chassés

avant d'avoir enfanté.

Ce dogme catholique met à néant ce que

lu as cru ajouter au sujet des arts, en nous

disant que nul ne vient au monde ^vec l'art

de son père. Autre est, en eiïet, le péché

contre les mœurs qui sont les règles de la

vie, faute que punissent ou les lois ou le ju-

gement divin, et autre la faute contre les

arts, soit honnêtes, soit déshonorants, lors-

qu'on dit que l'on agit contrairement à tel

art. Ces sortes de fautes ne trouvent au-

cun châtiment dans les lois ou les vengean-

ces divines ; mais les hommes habiles dans

ces sortes d'arts, les maîtres surtout qui les

enseignent aux enfants, les punissent par la

crainte et quelquefois par des châtiments cor-

porels. Ici, néanmoins, nous devons penser

que si, dans le paradis, il eût fallu étudier

quelque chose d'utile à celte sorte de vie, notre

nature bienheureuse l'eût acquis sans eflort

et sans douleur, soit par elle-même, soit par

les leçons de Dieu. Dès lors, qui ne compren-

dra point que nos dilflcultés pour ajiprendre

fassent partie des peines de cette vie, qui

d'un seul se propage en nous tous pour

notre malheur?. De là aussi cette profonde

mifère pour des esprits malheureux, de ne

pas vouloir le bien, ou, si Dieu y dispose notre

volonté, d'avoir à pousser ce gémissement

tant que nous sommes en celte vie : « La vo-

lonté du bien est eu moi, mais non le

' Jean ClirjB , Lettre à Olymp.

a moyen de l'accomplir ' » . Avec cette croyance

tu triom plieras du Manichéen ; mais parce

qu'elle n'est pas en toi, cette croyance vous

confondra l'un et l'autre.

10. Julien Maintenant donc il vous faut

avouer ce que nous avons dit, que voire

dogme ne diflère en rien de celui des Ma-

nichéens. Car il n'est pas douteux que la

nature d'Adam fut créée très-mauvaise, si

telle était sa condition, qu'elle devait né-

cessairement faire le mal et non faire le

bien : c'est-à-dire que le crime, même conçu

dans la volonté, y devenait naturel, tandis

que le bien n'y devenait point naturel, et

qu'il est faux dès lors de dire que l'homme a

péché par sa volonté quand il a subi doulou-

reusement l'empire de sa funeste condition.

Il était évidemment vaincu par le mal, celui

qui ne pouvait se dégager du mal qui l'étrei-

gnait. Où trouver pire substance que celle

qui, par sa nature, doit tomber dans l'iniquité,

et ne saurait en sortir? Qu'il porte sa vio-

lence du côté du bien et qu'il en perde son

libre arbitre, il ne s'en prendra point au

Créateur : car alors nul ne mettrait en ques-

tion les trésors de sa bonté ; mais comme
celte violence est portée du côté du mal, on

ne saurait en accuser personne plus que le

Créateur de l'homme, et une telle adulation

de la part de ses accusateurs ou de vous, est

un soufflet donné à ce Dieu qui aime le mal

d'une manière si évidente, comme le prouve

sa honteuse créature. A qui, en effet, persua-

der qu'il n'a point destiné le premier homme
au crime, puisqu'il lui a ôlé la faculté de

s'amender? Le douer d'un esprit assez per-

vers pour ne point se déplaire dans son erreur,

pour ne point revenir à ce qui est honnête,

povir n'être point corrigé par l'expérience et

n'être aiguillonné par aucun désir de recou-

vrer l'honneur , n'est-ce point lui ôter le

moyen de se corriger ? Or, si telle fut sa con-

dition que, pendant son séjour ici-bas, une

seule chute lui fit perdre le pouvoir de se

corriger, il n'a pu être créé pour un autre

motif que la chute ; et même ce n'est plus une

chiile, mais il serait plus vrai d'appeler pros-

tration l'état de cet homme qui ne saurait

s'élever dans la vie morale. Qu'était-ce donc

que cette liberté qui lui tut, croit-on, conférée,

si, de deux qualités contraires, il ne tenait la

pire que de la nécessité, et la meilleure que

lioui VII, 18.

I
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fie la mobilité, et si de plus, sous la tyrannie

du crinio, elle perdait la faculté du repentir?

Oui, l'étal de l'homme était à l'origine l'état

le plus déploraiile, si Dieu lui avait fait cette

effroyable condition, qu'une fois devenu cri-

minel, il fût enchaîné par rélernellc nécessité

de pécher.

Atiffiistin.Ce que tu dis là, si tu veux bien,

sur nos instances, le considérer de tout près, te

fera rougir, malgré ton impudence. Comment
ne pas voir que si, comme tu le dis, cette

nature est créée mauvaise, dont l'injuste vo-

lonté se précipite dans le mal, et qui, par un

châtiment injuste aussi, ne saurait revenir

au bien ; ce n'est plus seulement la nature

humaine que tu nous opposes, mais aussi la

nature angélique? A moins de dire, pourtant,

que le diable, qui est volontairement déchu

du bien, aurait pu, s'il l'eût voulu, et quand
il l'eût voulu, retourner à ce bien qu'il a dé-

testé, et de renouveler ainsi l'erreur d'Ori-

gène. Si tu ne veux en agir ainsi, rétracte

sur nos avertissements ce que tu as étourdi-

ment avancé ; et proclame que cette nature

est bonne dans sa création, qui, sans y être

poussée par la nécessité, mais sous l'empire

de sa volonté, est tombée dans le mal qu'elle

a fait. Quant au bien qu'elle a déserté, il

n'y a que la giâce de Dieu seulement qui

puisse l'y ramener, et non point celte volonté

libre que le péciié lui a justement fait per-

dre. D'autres, en effet, suivant tes erreurs,

pourront dire après toi : Où trouver pire que
cette substance, qui est créée de manière

qu'elle puisse aller dans l'éternel supplice,

et n'en puisse néanmoins sortir? Dieu, qui

est tout-puissant, pourrait à la vérité nous

arracher au supplice selon sa volonté ; mais

il ne saurait mentir, et il nous a menacés de

ne point faire cette grâce, quand il a donné à

ce supplice le nom d'éternel.

Mais ce qui te fait dire tant d'absurdités,

c'est la fausse déûnilion que tu as donnée du
libre arbitre, dans le paragraphe précédent,

auquel nous avons réplicjiié; définition que

tu répèles bien ailleurs. Tu as dit en eflet :

« Le libre arbitre n'est autre que le pouvoirde

pécher ou de ne point iiécher ». Or, d'après

cette définition, lu prives Dieu du libre arbi-

tre ; car lu ne saurais le nier, lu l'us dit sou-

vent et avec vérité : o Dieu ne peut pécher ».

Ensuite les saints eux-mêmes, dans le royaume
de Dieu, doivent perdre le libre arbitre, puis-

qu'ils ne sauraient pécher. Mais il faut te dire

ce que tu dois penser de ce qui nous occupe

maintenant : c'est que peine et récompense

sont deux contraires, et (|ue ces contraires

sont unis à deux autres contraires : en sorte

que l'impossibilité de faire le bien est un

châtiment, comme l'impossibilité de i)écher

est une récompense. Ecoute les saintes Ecri-

tures, dont tu t'écartes pour ton malheur,

l'abandonnant au soulfle d'un vain bavar-

dage, comme an souffle d'une tempête, et vois

ce qu'elles nous disent : o Ce que cherchait

a Israël , il ne l'a point trouvé , mais ceux

« que Dieu a choisis l'ont trouvé, tandis que

et les autres ont été aveuglés; selon t|u'il est

<( écrit : Dieu leur a donné jusqu'à ce jour un
« esprit d'assoupissement, des yeux pour ne

« point voir, des oreilles pour ne pas entendre.

« David aussi a dit à leur sujet : Que leur table

a soit pour eux un piège, qu'elle leur devienne

« un scandale , une pierre d'achoppement
,

« qu'ils reçoivent ainsi leur salaire; que leurs

« yeux s'obscurcissent et qu'ils ne voient

« point, et faites qu'ils soient toujours cour-

« bés vers la terre ' ».

Considère aussi cette parole de l'Evangile :

II Ils ne pouvaient croire », est-il dit; « car

iT Isaïe a dit encore : Il a aveuglé leurs yeux

« et endurci leurs cœurs, en sorte que leurs

« yeux ne voient pas, que leur esprit ne coin-

« prend pas, qu'ils ne se convertissent pas, et

« que je ne puis les guérir^ ». Je fais ces ci-

tations, pour te faire comprendre, s'il est pos-

sible, que c'est sans aucun doute par un juste

jugement de Dieu, que le cœur des hommes
est aveugle au point qu'ils ne croient pas,

puisque c'est par un effet de sa miséricorde

que nous croyons d'une volonté libre. Qui

peut ignorer, en effet, que nul ne croit que

par le libre arbitre de sa volonté ? Mais cette

volonté, c'est Dieu qui la prépare : et il lui

est impossible de soilir complètement de la

tyrannie du mal c|ui est le châlimeut de ses

fautes, sinon quand le Seigneur l'y dispose par

une grâce toute gratuite. Car si Dieu ne chan-

geait pas les hommes rebelles en hommes de

bonne volonté, nous ne lui demanderions

point cette volonté pour ceux qui refusent de

croire. Or c'est ce (jue rA[>ôtre montra (|u'il

faisait chez les Juifs, (pjand il s'écriail : « Mes

« frères, la disposition de mon cœur, et mes

« prières à Dieu sont toutes pour le salut d'Is-

' Uooi. XI, 7-10. — ' Jean, xii, 'M, 40,
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« raël ' B. Or ce salut n'était pour eux qu'au

prix de leur volonté de croire : et telle est cette

volonté que le bienheureux Paul implorait

pour eux. De plus, cette parole de l'Oraison

dominicale : « Que votre volonté soit faite sur

a la terre comme au ciel * », l'évèqueCyprien

la regarde comme un avertissement pour

nous de prier pour nos ennemis inûdèles :

afin que ces hommes qui sont la terre, puis-

qu'ils portent l'image de l'homme terrestre
,

croient enfin comme nous croyons, nous qui

sommes déjà le ciel et qui portons l'image de

l'homme céleste.

11. Julien. Vous n'en êtes pas moins rivés

aux Manichéens : ceux-ci par leur profession

de foi, et vous, par vos raisonnements, soute-

nez que la nature du premier homme était

mauvaise, ce qui est un dogme plein d'inep-

ties et de faussetés, comme le prouve l'exem-

ple d'Abel (pour prendre le premier exemple

de justice après Adam , et laisser de côté

des légions d'hommes sanctifiés), d'Abel qui,

né de parents pécheurs, montra par l'amour

même de la vertu, que la force de vivre sain-

tement ne lui manquait point. Toutefois ,

laissons de côté tous ces exemples, pour serrer

de plus près les opinions de la gent Tradu-

cienne. Quel était donc, selon toi, le libre ar-

bitre, qui fut, comme tu le confesses, conféré

au premier homme? C'était assurément l'al-

ternative dans les mouvements de son âme,

le pouvoir de faire le mal ou d'éviter le mal,

d'apostasier ou de pratiquer la vertu. Donc
il n'aurait existé aucune volonté de pécher,

s'il n'y eût eu tout d'abord puissance de vou-

loir. Or tu dis qu'ils perdirent le libre arbitre,

dès qu'ils commencèrent à en user de leur

propre volonté, c'est-à-dire sans que l'âme

subît aucune pression : que peut-on inventer

de plus atroce? Pour faire en effet ressortir

toute la force de ton argumentation, tu dis

que l'homme a perdu par sa volonté, ce qui

ne lui était donné que pour cette volonté ; car

le péché n'est autre chose qu'une volonté

mauvaise ; or la liberté nous est donnée seu-

lement, non pour forcer la volonté, mais pour

la laisser jaillir; et cette liberté qui est sa

condition, lu dis qu'il l'a perdue par un acte

de volonté, en sorte qu'il faut croire qu'elle a

péri dans cet acte même qui en constatait

l'existence. Donc une volonté mauvaise n'est

point le fruit, mais la preuve de la liberté.

Quant à la liberté, ce n'est rien autre que la

possibilité du bien et du mal, mais volontai-

rement. Comment donc a-t-ellepu périr par

l'acte qui en prouve l'existence, puisque la

mauvaise volonté et la bonne volonté procla-

ment la liberté, loin de la tuer? Et dès lors,

entre ton opinion et l'essence du libre arbi-

tre, que tu crois mort en s'affirmant, il y a la

même distance que entre la fonction et la

mort. Qu'y a-t-il donc d'étrange, qu'y a-t-il

d'inattendu dans le péché d'un homme, pour

renverser l'œuvre de Dieu ? Il est créé avec

le pouvoir de pécher et de ne point pécher;

en péchant, il fait ce qu'il ne doit point faire

sans doule, mais ce qu'il pouvait faire. Com-
ment, dès lors, perdrait-il cette faculté qui n'a

d'autre but, chez lui, que la puissance de vou-

loir, ou de ne pas vouloir ce qu'il a voulu ?

Augustin. Tu reviens sans cesse sur l'ob-

jection à laquelle j'ai déjà répondu, comme
tout lecteur s'en apercevra. Ici, toutefois, à

cette affirmation tant répétée, que la liberté

de faire bien ou; mal ne saurait périr par

un usage pervers , c'est le bienheureux

pape Innocent, évêque de l'Eglise romaine,

qui va répondre. Ecrivant à votre sujet aux

évoques africains réunis en concile :

« L'homme », dit-il, « doué jadis du libre

« arbitre, et usant inconsidérément de ses

a avantages, une fois tombé dans le gouffre de

c( la prévarication, n'a plus trouvé moyen d'en

pouvoir sortir. Et, déçu pour toujours par

« cette liberté, il serait demeuré sous le poids

« de ses ruines, si Jésus-Christ n'était venu
« ensuite le relever par sa grâce ' ». Com-
prends-tu ce que la foi catholique enseigne

par son ministre? Vois-tu que l'homme pou-

vait ou se tenir debout, ou tomber, de telle

sorte qu'une fois tombé, il n'avait [ilus pour

se relever le même pouvoir, puisque le châ-

timent suivait la faute ? C'est pour cela qu'est

venue, afin de le relever, cette grâce du
Christ qui ne rencontre en vous malheureu-

sen;eut que des ingrats.

Dans une autre lettre qu'il écrivit à votre

sujet aux évêques de Numidie : o lis veulent

donc supprimer la grâce de Dieu », dit-il,

qu'il nous faudrait néanmoins rechercher,

u même quand nous aurions recouvré la li-

a berlé de l'état primitif». Tu entends qu'on

recouvre la liberté, et tu prétends qu'elle n'a

point péri : et content de la volonté humaine,

Mauh. M, W. ' Voirktl. S. Aug. lell. 181, uo 7. Ibid. leti. \6i, iio 4.
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lu n'implores point la grâce divine, quand la

libcrlc, incme restaurée à l'état primitif, re-

connaît qu'elle lui est nécessaire. Or, c'est loi

que je prends à partie, pour te demander s'il

avait bien recouvré la liberté de l'état prinii-

til', celui qui disait : « .le ne l'ais pas le bien

«que je veux, mais le mal que je hais'.

Car la volonté du bien est en moi, mais je

« n'y trouve point la force de l'accomplir ^ »;

et ceux à qui il est dit : « La chair conspire

« contre l'esprit, et l'esprit contre la chair, de

sorte que vous ne faites pas ce que vous vou-

« lez' »; je ne te crois pas insensé au point

de prétendre qu'ils avaient la liberté de l'état

primitif ; et toutefois, s'ils n'eussent eu aucune

liberté, ils n'eussent pu vouloir ce qui est

saint et juste et bon. Il en est qui se plaisent

dans le péché jusqu'à ne vouloir point la jus-

tice, jusqu'à la haïr : or nul ne peut la vou-

loir si sa volonté u'est préparée par Dieu,

en sorte que le désir de la volonté précède la

perfection de la justice, que l'effet de cette

puissance s'accroît peu à peu, chez les uns

plus vite, chez les autres plus lentement, se-

lon le don que fait à chacun le Seigneur, qui

seul peut relever l'homme dans la voie du sa-

lut, augmenter les moyens de salut qu'il a

perdus, et même lui faire le don de ne pou-

voir plus se perdre. Au nombre des saints

qu'il a délivrés, nous comptons Abel, qui,

dis-tu, n'a pas manqué de force pour vivre

saintement. Sans doute, elle ne lui manqua
point cette force, mais seulement après

qu'elle eut commencé à vivre en lui : Or

avant cela, « qui donc est pur de cœur ? Pas

a même l'enfant dont la vie n'a qu'un jour *».

Ils sontdonc rachetés, tous ceux qu'a rachetés

Celui qui est venu recueillir tout ce qui avait

péri. Lui qui, avant de venir en sa chair, était

déjà Rédempteur par la foi en son avènement

à venir ; ils sont donc rachetés à cette liberté

sans fin du bonheur, où ils ne pourront plus

être esclaves du péché. Si tu as en effet rai--

son de dire que la liberté consiste à pouvoir

le bien et le mal. Dieu n'a pas la liberté, puis-

qu'il ne saurait pécher. Si nous cherchons

dans l'homme ce libre arbitre originel et ina-

missible, c'est ce désir du bonheur qui est

chez tous, bien que tous ne veulent pas des

moyens d'arriver au bonheur.

12. Julien. Pour te suivre dans les sentiers

' Hoin. vu, l.j. — ' Ibid. 1».

belOQ teb Scpuotc.

Ualat. V, 17. — ' Job.

raboteux de ton opinion, tu nous fais un libre

arbitre en de telles conditions, qu'en accom-
plissant sa volonté il perd sa force par un
juste châtiment, et qu'il demeure à l'avenir

sous l'empire de la nécessité (ju'il a choisie.

Sois donc attentif à notre réponse. Crois-tu

vraiment que l'homme, d'après sa création,

ait dû subir la nécessité du parti qu'il aurait

choisi, c'est-à-dire que s'il avait embrassé le

bien, il n'eût pu pécher à l'avenir, et qu'en

embrassant le mal, il se mettait dans l'impos-

sibilité de s'amender? Ou bien n'élait-ce que le

parti du mal qui le mettait sous le joug de la

nécessité, et quant au bien, rien de cela ne

devait-il arriver, était-il toujours assujéti au
changement? Choisis l'une de ces deux opi-

nions : si tu dis qu'il était dans l'ordre de no-

tre nature de subir seulement la nécessité du
mal, nul n'en pourra douter, c'est la plus hon-

teuse des natures, puisqu'elle ne subit que
la violence de la condition pire ; preuve dès

lors que la nature d'Adam était mauvaise, et

il ne reste pour couvrir ta confusion pas la

moindre ombre d'aucune volonté. Si, au con-

traire , tu professes qu'il en devait être de

même du côté du bien , c'est-à-dire que si

l'homme eût choisi le bien, il fût devenu im-
peccable, je réponds, pourquoi donc a-t-il

péché? Pourquoi n'a-t-il point subi la nécessité

du bien, pour se mettre à l'abri des embûches
du démon, lui qui avant son péché demeura,
comme on le voit, quelque temps dans l'o-

béissance à Dieu ? Car ce limon, que tiédit à

l'entrée d'une âme, ne s'enflamma point tout

à coup par la convoitise d'une volonté dépra-
vée. Nous lisons même que, placé dans le jar-

din pour le cultiver, Adam reçut de Dieu
l'ordre de se nourrir de tous les fruits, mais
de s'abstenir de l'arbre appelé arbre de la

science du bien et du mal. Donc, avant que le

corps de son épouse fût tiré de son flanc, il

demeura soumis au précepte, cultivant dans
l'innocence un agréable parterre : il mérita

ensuite la compagnie d'une aide semblable à

lui. L'Ecriture indique à notre foi ces différen-

ces de temps. Or, quand il vitlafunune ornée

pour lui, il était tellement empressé à suivre

la i)rescriplion du Seigneur, qu'il fit part à la

femme de l'injonction qui lui était faite.

Non-seulement gardien , mais aussi prédi-

cateur du précepte divin, le voilà qui sug-

gère à Eve et le respect pour le législa-

teur, et la teneur du précepte, et la sanction
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à redouter. De là vient sans doute larésistance

opposée par la femme au siTpent qui l'accostait.

Elle à qui le Seigneur n'avait fait aucune pres-

criidion, voilà qu'elle repousse tout d'abord

les mensonges du serpent, et répond qu'ils

ne ddiventpoint s'abstenir du fruit de tous les

arbres, comme le serpent l'avait dit dans sa

fourberie, mais que les fruits de tous leur

sont permis, et qu'il ne leur eslonlonné que

de s'abstenir d'un seul arbusle, qu'il leur

faut craindre la mort qui suivrait justement

la prévarication. 11 est donc visible qu'Adam

ne garda point les préceiites du Seigneur peu

de temps seulement , mais que ce respect de

l'obéissance était aussi en Eve qui ne tomba

que par le désir de la science et de la divi-

nité. Pourquoi des lors cette justice, cette

piété, qui fut de longue durée en Adam, d'as-

sez longue durée en Eve, ne la mit-elle point

dans l'impossibilité de pécher, afin que la né-

cessité du bien les rendît inaccessibles aux

paroles astucieuses? Aussi longtemps qu'ils

voulurent donc, ils furent obéissants, et pour

prix de cette obéissance , ils ne perdirent

point la faculté de pécher ; ils tombèrent en-

suite : il est donc d'une égale évidence que,

après le péché, ils ne perdirent point le pou-

voir de se corriger. Ici dès lors, comme par-

tout ailleurs , ton échafaudage s'écroule :

puisque ce péché des premiers hommes n'est

devenu une nécessité pour aucunautre crime,

non plus qu'il n'a passé dans notre nature :

de même que l'état de justice qui a précédé,

n'est point devenu nécessité pour la vertu

et ne s'est point infiltré par voie de généra-

tion.

Augustin. Tout ce que tu viens de dire si

longuement et avec des paroles si ambiguës

peut se dire ainsi en deux mots : « Pour-

a quoi », dis-tu, o Adam a-t-il perdu, en fai-

a saut le mal, la faculté de faire le bien, et en

«faisant le bien auparavant, n'a-t-il point

« perdu la faculté de faire le mal ? » D'où tu

veux conclure que, s'il en e>t ainsi, sa nature

n'est pas bonne par sa création, mais mau-

vaise, puisque chez lui une mauvaise action

est plus puissante pour l'empêcher de faire le

bien, qu'une bonne action n'a de puissance à

l'empêcher de faire le mal. Tu pourrais dire

de la même façon, qu'il est mauvais pour

l'homme d'avoir été créé avec des yeux, puis-

qu'on les crevant, il se met dans l'impossibi-

lité de voir ; tandis qu'en usant de la vue, il

n'arrive pas à l'impossibilité de ne point la

perdre : ou bien qu'il y a dans tout le corps

de l'homme un vice de création, puisqu'il a le

pouvoir de se donner la mort sans avoir réci-

pro(|uement le pouvoir de se ressusciter; et

il arrive chez lui qu'après la mort il ne peut

re|)rendre la vie, tandis que pendant la vie il

n'arrive pas à l'impuissance de se tuer. Si tu

ne tien? pas ce lan^'age, parce que tu en vois

l'absurdilé, pourquoi accuser Dieu d'avoir

doté l'homme d'une mauvaise nature, parce

qu'il arrive chez lui que l'effet de la mau-

vaise volonté c'est l'impossibilité de revenir

au bien, (|uand la bonne volonté n'aboutit

point à ne pouvoir aller au mal ?

Tel est en effet le libre arbitre avec lequel

Dieu l'a créé, qu'il pourrait ne pas pécher

s'il ne le voulait point, mais non qu'il demeure

impuni s'il veut pécher. Y a-til rien d'étonnant

que, s'il vient à pécher ou s'il déprave, en la'

changeant, celte rectitude avec laquelle Dieu

l'availfait, il soit ensuite châtié do manière à

ne pouvoir opérer le bien ? Tant qu'il demeura
dans celte rectitude dans laquelle il aurait pu

ne point pécher, il ne reçut aucun don supé-

rieur, c'est-à-dire l'impeccabililé, parce qu'il

ne voulut point persévérer dans le don qui lui

était fait jusqu'au terme fixé pour la rému-

nération. Ce que les saints doivent recevoir

un jour, eux qui dans la vie future seront

doués d'un corps spirituel, Adam l'aurait reçu

sans passer par la mort, et se serait élevé d'un

état où il pouvait ne point mourir, à cet autre

où la mort fût devenue impossible; et de

même, s'élevant de l'état où il aurait pu ne

point pécher, à cet autre où le péché n'est

plus possible. Ce n'est point un corps spi-

rituel qui lui fut donné lors de sa créa-

tion, mais un corps animal, lequel toutefois

ne devait point mourir sans le péché. Comme
l'a dit en effet l'Apôtre : « Ce n'est point

« le corps spirituel qui a été formé le pre-

a mier, mais le corps animal, et ensuite le

« spirituel ' ». Ce qui a fait dire au bienheureux

Ambroise « qu'Adam fut fait dans une ombre
a de vie, dont il pouvait déchoir, non par la

a nécessité, mais par volonté * ». S'il y fût de-

meuré, il eût reçu cette autre vie dont la

sienne n'était que l'ombre, et qui est celle

des saints, d'où ils ne sauraient plus tomber.

Quant à cette mortalité qui constitue le cours

de cette vie, il l'appelle ombre de la mort, et la

' 1 Cor. XV, 46. — - Ambi., lib. de Paradno.

i
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mort dontcelle-ci n'est que l'ombre, c'est pour

lui celle autre mort qui sera la seconde ', ot

dont nul ne saurait revenir, dès qu'on l'a

encourue. Mais quicomiue est délivré de

celle ombre de mort, ne se ménage point un

retour à la vie, qui n'est qu'une onibre,

mais à cette autre vie dont on ne saurait plus

sortir. C'est là que sera Adam lui-même;

car on croit avec raison qu'il fut délivré

des liens des enfers quand le Seigueur vint

el y descendit, afin que cette première créa-

ture de Dieu, qui n'eut aucun père, mais

seulement Dieu pour créateur, ce premier

père du Cbrist selon la cliair, ne fiit plus

enchaîné de la sorte et ne pérît point par le

supplice éternel.

Là où la miséricorde surpasse la justice ',

ce ne sont point les mérilesqu'il faut chercher,

mais la grâce; et telles sont les impénétrables et

insondables profondeurs de la grâce, qu'après

l'émission de celte parole : a Si quelqu'un

a ne renaît de l'eau et de l'Esprit-Saint, il

a n'entrera point dans le royaume de Dieu '»,

nous voyons (juelquefois que, en dépit du mé-

rite de certains fidèles, il ne leur est point

donné de faire entrer leurs enfants dans

le royaume de Dieu avec eux ; mais leurs

enfants meurent sans la régénération , et tan-

dis ()ue, sur les vifs désirs des parents, le

minisire des sacrements hâte sa course, le

Dieu de toute puissance et de toute miséri-

corde n'attend point, pour les frapper de mort,

que, nés de chrétiens, ils renaissent avant de

quitter celle vie, afin de n'être point perdus

tout à la fois pour le i-oyaume du Christ et

pour leurs parents ; mais ils meurent avant

d'avoir été baptisés, tandis que des enfants de

ces infidèles qui blasphèment la grâce du

Cbrist, sont jetés, par une admirable permis-

sion de Dieu, eulre les mains des chrétiens, et

reçoivent la grâce d'être séparés de leurs

parents impies, pour entrer dans le royaume

de Dieu. Si tu veux ici chercher quelle est

cette justice, assurément tu ne la trouveras

point dans ce discours si dialectique, si philo-

sophi(|ue, où tu crois avoir si bien parlé delà

justice de Dieu, o Le Seigneur sait que les pen-

asées des sages sont vaines *»
; etdérobant ses

secrets aux sages et aux prudents, il les a ré-

vélés aux petits ', c'est-à-dire aux humbles,

qui se confient non point en leur propre force,

* Apoc. XX, 6. — ' .Jacob, Il

— ' Matih. Jii, 25.

- Jean, M, 5. I'«. XCIII, 11,

m lis dans le Seigneur : ce que tu ne seras

jamai.s, ou du moins ce que tu n'es pas en-

core.

Si donc tu veux savoir, soil où, soit com-
nienl l'homme reçoit l'impeccabilité, examine

ces récompenses que doivent recevoir les

saints après cette vie; mais si tu ne crois point

que la malice du péché ait fait disparaître le

libre arbitre par lequel l'homme ixiuvait et

devait faire le bien, écoule seulement celui

qui dit : « Je ne fus pas le bien que je veux,

« mais je fais le mal que je hais». II est vrai,

vous préteudezijue le mal, chez l'homme, vient

non plusd'unviceorigiuel, mais de la mauvaise
hahilude, qui a prévalu ; et parla vous avouez

que le libre arbitre peut périr parle mauvais
usage ; et vous ne voulez pas que cette grande

faute, plus graniie el plus dépravée que toute

mauvaise habitude, aitpu vicier lelibre arbitre

dans la nature humaine, tout en soutenant

qu'une habitude mauvaise peut nous dépraver

au point que l'homme crie qu'il veut le bien,

sans pouvoir l'accomplir I La liberté, au

contraire, avec laquelle a été créé l'iiomme

el l'est encore, est cette immuable volonté par

laquelle nous aspirons au bonheur, sans pou-

viiir y renoncer ; mais celle liberté ne suffit

point à chacun pour être heureux, ni pour

bien vivre, de manière que l'on acquière le

bonlieur; parce que l'homme n'ai>porte point

en naissant celte liberté immuable de volonté,

qui lui donne de vouloir et de pouvoir faire

le bien, comme il apporte la volonté du
bonheur, qui est commune à tous, même à

ceux qui ne veulent pas agir avec droiture.

13. Julien. Où donc en sommes-nous ar-

rivés? A celle alternative pour toi, ou de

confesser que, dans sa création, la substance

d'Adam était bonne, que la volonté n'a point

détruit sa nature, et dès lors d'abandonner

le jiéché naturel ; ou bien, si tu soutiens,

comme tu l'as fait jusqu'à préseul, qu'Adam

est la cause des maux de notre nature, de

dire franchement que sa substance était

très-mauvaise, et que c'est l'affaire de votre

Dieu, c'est-à-dire de ton Dieu et du Dieu des

Manichéens.

Aug^iitùi.hansane réponse précédente, nous

avons déclaré que la création n'est point la

création que tu imagines. Enire nous, en ed'et,

la dispute roulait sur ce point: le libre arbitre

avec lequel a été créé l'homme a-t-il pu être

vicié dans sa liberté, au point que celui qui
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a fait le mal soil impuissant pour le bien, s'il

n'est guéri i)ar la vertu de la grâce, pour ne

plus nous occuper de ce que nous avons dit

dans cette réponse, et nous avons trouvé un

iiouime qui disait avec toute l'autorité des

saintes Ecritures : a Je ne fais pas le bien que

a je veux, mais je fais le mal que je ne veux

pas ' ». Paroles qui nous prouvent que lelibre

arbitre a été vicié par l'usage pervers qui

en a été fait. Car l'homme n'aurait pu tenir

ce langage avant le péché, qui fut le résultat

d'un mauvais usage du libre arbitre, quand

l'homme jouissait des délices du paradis et

trouvait tant de facilité à faire le bien. Ce n'est

pas là pour vous non plus un effet de la na-

ture viciée dans le premier homme, mais de la

mauvaise habitude, qui prend sur l'homme le

dessus, qu'il veut et ne peut pas vaincre, et

qui le force à parler ainsi parce qu'il ne re-

trouve point son entière liberté pour faire le

bien ; comme si la nature n'était point affai-

blie quand, sous le poids insurmontable d'une

mauvaise habitude, elle implore de Dieu la

grâce qui la délivrera. Car celui qui parlait de

la sorte, une fois arrivé à ces paroles : a Je

« vois dans mes membres une loi qui répugne
« à la loi de l'esprit, qui m'asservit à la loi du
a péché qui est dans mes membres», s'écrie

alors: a Malheureux homme que je suis, qui

« me délivrera de ce corps de mort ? La grâce

a de Dieu, par Jésus-Christ Notre-Seigneur^».

Entendez comme vous le voudrez ce corps de

mort; toutefois il ne parlait de l'affaiblisse-

ment de la nature, que comme conséquence
de l'affaiblissement du libre arbitre, et il dé-

sirait que la grâce de Dieu le délivrât de ce

corps de mort qui l'empêchait de faire le bien
qu'il voulait, et le forçait au mal qu'il ne vou-
lait pas.

Toutefois nous avons pour vous vaincre un
témoignage plus évident encore, c'est que le

péché du premier homme fut si grand, qu'il

était supérieur à toute habitude violente,

puisque l'on vous montre les misères des
enfants, misères que l'on n'eût pas connues
dans le paradis, si l'homme n'en eût été chassé
et fût demeuré dans cette heureuse droiture

dans laquelle Dieu l'avait créé. Pour mettre de
côté, en effet, non-seulement l'enfance igno-
rante, mais aussi l'enfance indocile et bien
d'autres choses que nous avons déjà dites; est-

ce qu'un enfant à qui son maître assigne une

' Rom. vii, 15. — ' Ibid. 23-25.

leçon de mémoire, qu'il veut, mais ne saurait

retenir, n'a pas le droit de s'écrier: Je sens dans

mon esprit une loi contraire à celle de ma vo-

lonté, et qui m'asservit à cette loi de la férule

qui menace mes membres : malheureux
homme quejesuis, qui medéhvreradececorps
de mort? Car le corps qui est corruptible appe-

santill'âme, qui nesauraitretenir de mémoire
ce qu'elle voudrait. Or qui peut nous délivrer

de ce corps corruptible, sinon la grâce de

Dieu, par Jésus-Christ Notre-Seigneur? soit

quand l'âme a secoué ce corps pour se reposer

dans le sang de Jésus-Christ qui l'a rachetée,

soit quand ce corps corruptible sera revêtu

d'incorruption, et qu'après les misères d'un

corps que le péché aura fait mourir, ces corps

mortels seront ramenés à la vie, à cause de

l'Esprit du Christ qui habite en nous. C'est

contre cette grâce que vous défendez le libre

arbitre de la volonté et la volonté soumise

au péché. Mais nous sommes bien loin des

Manichéens, nous qui, soit chez les grands,

soit chez les petits, acceptons pour une na-

ture qui était bonne, et une maladie et un
médecin.

14. Julien. Ma discussion, jusqu'à présent,

s'est maintenue dans les coutumes de notre

foi ; mais pour ne point me borner à ce rôle,

je veux te traiter avec bienveillance et pren-

dre celui d-'un homme qui donnerait dans les

idées de ton maître. Je le ferai de manière à

te forcer à devenir l'antagoniste des Mani-

chéens, si tu n'es point d'accord avec eux. La

preuve qu'il n'y a dans notre assertion aucun

piège, c'est qu'un Traducien ne trouve rien

à répliquer au Manichéen. Ce sera le cas de

montrer entre vous un accord que vous en-

tretenez par des concessions mutuelles, puis-

qu'on ne saurait soulever la dispute entre

vous. Que le lecteur comprenne dans quel

desseinj'ai fait cette entreprise. Et maintenant

prenons le langage du personnage que nous

voulons jouer. Ils sont dans une grande er-

reur, ceux qui croient que ce corps matériel

est propre à la justice : une vile nature de

sang et de chair interdit tout noble soin. Tout

ce qui tend à calmer les sens irrités n'aboutit

qu'à troubler et même à ruiner l'esprit qui,

une fois tombé dans cette boue par un inqua-

lifiable malheur
,
perd tout élan généreux

dans cette fange. Autant qu'il est en lui, il

tend vers les régions qui sont les siennes, c'est-

à-dire vers les régions supérieures ; mais il est

\



MVRK VI. — Li<; SIXIÈME I.IVIiK DF JULIEN. 79

retenu dans son boupc terrestre. Enfin, s'il

veut s'élever à la chasteté, il ressent dans ses

entrailles brûlantes lesatlaches vis(incuses de

la volupté. Qu'il aspire à se montrer libéral

dans ses aumônes, alors, sous le masque de la

frugalité, l'avarice lui mettra aux mains les

plus dures entraves. S'il veut se maintenir dans

une constance calme et sereine, la crainte le

vient assaillir comme la grêle, ou c'est la dou-

leur comme une tempête, ou bien tous les

doutes qui le font pâlir et l'empêchent de pour-

suivre aucun dessein. Ajoutez à cela cette nuit

de l'inconnu, qui l'environne de ses ténèbres.

Que pouvons-nous louer dans cet être animé

dont les yeux n'ont point la force de discerner

ce qui est utile et dont les naufrages sont in-

nombrables quand il s'agit des tempêtes et des

écueils des passions? Et l'on peut sans erreur

voirencelaleseffetsd'une substance dépravée,

puisque le premier homme était victime des

mêmes douleurs! Pour appuyer en effet cette

doctrine sur le témoignage de Moïse, qui est en

vénération parmi les catholiques, les pre-

miers hommes éprouvaient les tortures de la

crainte, menacés qu'ils étaient de péril s'ils

n'obéissaient point ; et autant que nous en

pouvons juger par la comparaison des situa-

tions, leurs craintes étaient plus vives que
celles de leur postérité, puisqu'ils redoutaient

un châtiment qu'ils ne connaissaient point

encore. En quoi, dira-t-on, pouvaient-ils à ce

point redouter la mort eux qui ne savaient ce

qu'il y a de douloureux dans le trépas? L'u-

nique soupçon de la douleur les jetait dans la

perplexité. Quelle peut être la paix d'une âme
envahie par cet effroi glaçant ? Quelle profonde

ignorance chez l'homme, et pour lui combien

était dure cette condition de la souffrir,

elle dont il ne pouvait s'affranchir que par

le péché ; car une audace condamnable pou-

vait seule lui donner la science du bien et du
mal? Ce qui faisait son aveuglement et son

malheur, c'est, diras-tu, ce désir inné de

connaître, qu'attisait la beauté, la suavité du
fruit défendu. Avec tout cela, ce qui nous pein-

dra mieux son malheur, c'est qu'il était exposé

aux assauts d'une nature bien plus élevée.

Or, quel homme serait assez insensé iiour

voir le moindre bien où tant de causes de

malheur se trouvaient rassemblées ? La chair

montra donc dans ces premiers hommes ce

qu'il y avait de très-vicieux dans sa condition,

de très-vicieux dans sa nature. Or Dieu, qui

est bon, n'a pu être l'auteur d'une nature si

défectueuse. Quelle ressource avons-nous

donc, sinon de proclamer que l'âme nous

vient d'un principe, et la fange d'un autre

principe ?

Voilà donc armé de toutes pièces le Mani-

cliéen dont j'avais assumé le rôle. Ce que

nous attendons à présent, tu le comprends,

c'est que celui qui est son adversaire vienne

bientôt le réfuter. Mettez donc votre dogme
en conflit avec le sien, et l'on verra s'il est

possible de le mouvoir quelque peu sans le

détruire. Il est certain qu'il a professé, non-

seulement que toux ceux qui naissent par

la voie de la chair sont coupables, mais encore

que la nécessité du péché était en Adam le

résultat de la formation de ses entrailles et de

l'impur limon dont il fut créé. La nature,

dit-il, fut coupable dans les premiers hommes;
et quand l'amour du bien fait jaillir l'étincelle

de l'esprit, cette nature l'obstrua, l'humecta

et réteignit.

C'est une ineptie de la part des catholiques,

qui s'appuient sur les témoignages des pé-

cheurs, sans vouloir s'en tenir à l'expérience.

Ils voient qu'ils ne font pas le bien qu'ils

veulent, mais le mal qu'ils détestent, et ils

prétendent néanmoins que la chair ne subit

pas la nécessité du mal. Que le Traducien s'en

vienne réfuter ces accusations si méchantes;

et moi j'assisterai tranquillement à ce spec-

tacle, attendant les résultats de la lutte. Que
répondre à celui qui affirme que la nature

était mauvaise mêmechez le premier homme?
Tu répliqueras sans doute que Dieu, qui a créé

l'homme, n'a pu faire mauvais ce qu'il a

créé, et comme Dieu, qui ne fait pas le mal, a

fait les hommes, il suit de là que leur nature

n'est point mauvaise. Tu as dis un mot qui

est vrai ; mais vois si tu aurais dû le proférer

devant moi. Peu m'importe avec quelle force

tu renverses les Manichéens ; en attendant, te

voilà tout à fait de mon parti : lu es pris, et je

me fais un bonheur malin de te railler; car

c'est de tout cœur que j'applaudis à ta pro-

fession de foi, et que je te supplie de l'en

souvenir. Tu t'es appuyé sur la dignité du

Créateur ou de Dieu, qui ne fait point le mal,

pour prononcer que l'on doit déclarer bonnes

toutes ses œuvres. Or tous les hommes nés

parles voies de la chair, selon l'institution de

Dieu, sont-ils, à ton avis, faits par Dieu ou

par le diable? Si c'est par Dieu, comment
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oserais-tu affirmer qu'ils naissent coupables

et mauvais, toi qui n'as qu'un seul témoi-

gnage pour alfinncr que la nature d'Aflam

n'a |)U être mauvaise, c'est ([u'il est dit qu'il

fut créé par Dieu ? Si donc avoir été fait par

Dieu, dont nous confessons la bonté, c'est là

une preuve inviiicilile que la substance des

premiers hommes n'était point mauvaise dans

son institution, il reste, pour la ruine du

dogme (rachicie)i, que tous ceux qui sont nés

du mariage n'ont pu naître mauvais, puis-

qu'ils sont l'œuvre de Dieu dont nous pro-

clamons la bonté. Mais après cela, qu'une

rage impudente s'en \ienne affirmer et que

les enfants sont l'œuvre de Dieu , et que

néanmoins ils sont mauvais par nature: ces

mensonges ne nuiront ni aux catholiques ni

à notre Dieu ; mais il sera constaté que vous

ne réfutez pas le Manichéen qui rejette vo-

lontiers sur Dieu vos accusations, et se con-

tente de détruire en tes mains ces preuves par

lesquelles tu essayes de montrer que la con-

dition d'Adam fut bonne tout d'abord.

Auguslin. En me mettant aux prises avec

les Manichéens, pour te donner avec une

aveugle liabileté le plaisir du spectacle, ton

imprévoyance a miné ton parti et découvert,

de manière que l'homme le moins intelligent

le puisse comprendre, comment du souffle

empoisonné de ton dogme, tu viens apjmyer

cette doctrine pestilentielle, dictée au Mani-

chéen par la plus funeste des erreurs. Qui-

l'onque, en effet, entendra ou lira ce que tu as

lit avec tant d'ampleuret tant d'éloquence, au

sujet des misères de cette vie mortelle et

corruptible, comprendra non-seulement par

tes paroles, mais aussi par ces misères hu-

maines, que tu as touché la vérité. Pour le

Manichéen, en effet, à qui lu as i)rêté des

arguments contre nous, il n'y a rien de bien

grand ni de bien difficile, en celte vie mortelle

que le péché a fait exclure de la félicité du

paradis et luécipitée si bas, de considérer

tout ce que iu en as dit ; et comme toi, sinon

plus longuement et avec plus d'éloquence, de

nous parler sur la pesanteur de ce corps

corruptible, sur l'apathie de l'âme qui en

est la suite, chose tellement évidente qu'on

la retrouve à chaque page des Ecritures,

De là même, chez les saints qui luttent dans

cette arène de la vie, « la chair conspire

« contre l'esprit et l'esprit contre la chair' »;

' Ga.at V, 17.

parce que l'esprit, comme l'a dit le très-

glorieux Cyprien, cherche ce qui est céleste

et divin, tandis qu(> la chair a des convoitises

terrestres et mondaines '. De là ce combat que

le même saint martyr nous décrit avec tant de

soin et tant d'éloquence dans son livre de la

Mortalité, où il nous dit, entre autres choses,

qu'une lutte pénible et sans fin nous est

imposée contre les vices de la chair et les

attraits du monde. Le bienheureux Grégoire,

à son lour, nous décrit la lutte que nous

devons soutenir contre ce corps de mort, avec

une telle précision, qu'il n'y a pas un lutteur

dans cette arène, qui ne se reconnaisse dans

ses paroles comme dans un miroir. « Nous

a réagissons en nous-mêmes», dit-il, o contre

« nos vices et contre nos passions ; et jour et

« nuit se font sentir les aiguillons enflammés

a de ce corps méprisable, de ce corps mortel :

tantôt à l'intérieur, tantôt à l'extérieur, les

« amorces des choses visibles nous irritent,

B nous stimulent ; de larges courants ré-

B i>andent les exhalaisons fangeuses de ce

8 cloaque infect que nous portons avec nous ;

a la loi du péché, qui est dans nos membres
«cl qui résiste à la loi de l'esprit, s'im|)Ose

a la lâche d'emmener captive celle image

a royale qui est en nous : en sorte qu'elle

« nous dépouille de ce qui esl en nous, par le

a bienfait de notre condition divine et primi-

otivu'». Ces paroles de l'homme de Dieu,

je les ai citées dans le second des six livres

que j'ai opjiosés à tes quatre livres, et dans

cet ouvrage encore , en répondant à ton

premier volume , dans lequel tu voulais

donner un autre sens à ce corps de mort
dont l'Apôtre dit qu'il sera délivré par la

grâce de Dieu^ Saint Ambroise, à son tour,

après avoir dit' : «Hommes, nous naissons

a tous dans le péché, notre naissance même
est viciée», comme on peut le lire dans ces

paroles de David : a Voilà que j'ai été conçu

« dans l'iniquité, et c'est dans le péché que ma
c mère m'a enfanté» ; ajoute aussitôt: «Delà
a vient que la chair de Paul était un corps de
a mort, ainsi qu'il le dit lui-même: Qui me
« délivrera du corps de celle mort? »

Pourquoi s'étonner dès lors, si le Mani-

chéen, trappe des maux de cette vie, de ce

corps lie mort qui appesantit l'âme, et du

désaccord entre la chair et l'esprit, et de ce

* Cypr., de Orat. Dom. — Gregor. Naziaoz. in Apohig. i de situ

fuga. — ' Rom. VU, 25. — ' Lib. I de Pœnit., c. 2 ie\ 3.
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joiig si lourd qui peso sur les enfants d'Adam

du jour qu'ils sortent du sein de leur mère,

jusqu'au jour de leur sépulture dans le sein

de la mère de tous ', dise par ta bouche, et

comme pour nous contredire, ce que nous

voyons que Grégoire disait contre vous? [>'où

nous pouvons constater que les Manichéens,

aussi bien que les catholiques, proclament

les maux de celle vie (jui est une épreuve sur

la terre, maux qui remplissent le monde, et

sous lesquels gémit le genre humain, à cause

du joug si lourd qui pèse sur les enfants

d'Adam, depuis le jour où ils sortent du sein

de leur mère, jusqu'au jour de leur sépulture

dans le sein de la mère commune de tous;

mais qu'ils ne sont point d'accord pour en

assigner l'origine, et que la grande distance

qui les sépare vient de ce que les Manichéens

attribuent ces maux à la nature du mal,

nature étrangère, tandis que les catholiques

l'attribuent à notre nature qui est bonne, mais

viciée par le péché, et justement châtiée.

Mais loi, qui ne veux point parler comme
nous

, que dis-tu ? Comment répondre au

Manichéen sur l'origine de ces maux avec

lesquels naissent les hommes, et qui n'au-

raient point paru dans le paradis si nul

homme n'eût péché alors que notre nature

n'était point dépravée, mais dans la droiture

de sa création ? Si ce vice qui fail révolter la

chair contre l'esprit, est inné eu nous et ne

vientpoint de noire nature viciée à l'origine,

indique-nous d'où il vient? S'il est inné en

nous, ce vice qui fait dire à l'homme : « Je

« sais que le bien n'habite pas en moi, c'est-

« à-dire en ma chair, puisque je trouve en
« moi la volonté de faire le bien, et non le

a moyen de l'accomplir'»; s'il ne vient pas de

la nature viciée par le péché du premier

homme, dis-nous d'où il vient? Si tous ces

vices ne sont pas innés, dis-nous encore d'où

ils viennent? De l'habitude du péché, nous
diras-tu, habitude que chacun se crée li-

brement et volonlairement. Mais alors tu

avoues ce que lu ne voudrais pas avouer,

c'est-à-dire que la volonté a pu perdre sa

liberté par un usage pervers, parce qu'en
faisant le mal, elle est devenue moins propre

à faire le bien. Mais est-ce bien par sa volonté

qu'un homme est hébété? par sa volonté

qu'un autre est oublieux? par sa volonté que
tel est fou ? Ces défauts et d'autres qui pèsent

EccU, XL, 1. — • Bom, vu, 18.

S. Ana. — ToBB XVII.

sur l'âme et sur l'intelligence , et avec

lesquels naissent indubitablement fous les

hommes, s'ils ne viennent point d'une origine

viciée, dis-nous d'où ils viennent? Car tu ne

saurais dire que, sans le péché, ces maux
eussent existé dans le paradis. Dis-nous enfin

d'où vient que le corps corruptible appesantit

l'âme , déplorable fardeau sous lequel gé-

missent tous les hommes qui ont quelque

sens. Car tu ne diras point que les premiers

hommes furent créés en tel élat que leur âme
dut plier sous le poids du corps corruptible

de quelqu'un : ou qu'après le grand péché

qu'ils commirent, quelqu'un est né sans un
corps de cette nature. Pourquoi donc, avec ton

bavardage, nous mettre aux prises avec le

Manichéen, quand toi, qui nies nos doctrines,

es impuissant à leur répondre? Mais Cyprien

lui répond, en partant du désaccord de la

chair et de l'esprit pour nous faire demander

à Dieu, notre Père, l'accord de l'un et de

l'autre ; mais Grégoire lui répond, en tenant

contre la chair le langage que tu as mis contre

nous dans la bouche du Manichéen, pour

nous dire qu'il faut néanmoins, avec la grâce

de Dieu , ramener à Dieu l'un et l'autre,

c'est-à-dire et l'esprit et la chair ; mais

Ambroise lui répond quand, après avoir dit

que la chair doit vivre sous le joug des vo-

lontés de l'âme qui la dirige, il ajoute qu'a il

a en fut ainsi quand elle dut habiter les om-
a brages du paradis, et avant qu'infectée du
a venin pestilentiel du serpent, elle connût une

a faim sacrilège ' ». Ces paroles des évoques

catholiques nous disent assez clairement que

la chair est viciée, mais non mauvaise de sa

nature ; qu'une fois que le vice est guéri, elle

revient à son état primordial, sans toutes ces

corruptions qui appesantissent l'âme, et sans

toutes ces convoitises qui la rendent rebelle à

l'esprit : rébellion qui a trompé le Mani-

chéen, au point de lui faire imaginer qu'une

substance étrangère et mauvaise est mêlée à

notre nature. Si tu voulais suivre avec nous

l'enseignement de ces évêques catholiques,

tu renverserais les Manichéens, loin de leur

venir en aide ; mais aujourd'hui, loin de

détruire leurs dogmes, tu t'efforces de les

étabhr : car en niant ces maux que les

hommes entraînent avec eux en naissant

d'une source corrompue, tu ne réussis point

à nous faire croire que nul de nos maux n'est

' s. Amb. In Luc. 2ni, lib. vn.
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naturel, puisque telle est l'évidence ; mais

bien plulôt à persuader qu'ils viennent de

celle nature étrangère et pernicieuse, mêlée à

la nôlrc selon les fables nianicbéennes, et non

de noire nature, qui fut bonne dans sa créa-

tion, mais pervertie par le pécbé du premier

homme, ainsi que l'affirinela vérité catholique.

Mais, diras-tu, le Manichéen déteste la chair

du premier homme, telle qu'elle était avant

le péché, au point qu'il s'eflorcc de prouver

qu'elle était mauvaise alors. Et dès lors, par

le langage que tu lui as prêté, il en arrive à

suggérer une réponse telle quelle, non-seu-

lement à nous, mais encore à toi. Qu'il dise

en effet qu'elle est l'œuvre d'un ouvrier per-

vers , nous lui répondrons qu'une nature

bonne, au ^loint de ne pas pécher si elle n'eût

voulu , bien qu'on ne puisse l'égaler à son

créateur, ne saurait avoir pour auteur que

l'auteur du bien. Qu'il dise aussi que l'homme

e?t misérable à cause de cette crainte de la

mort, dont Dieu, mêmeavantsa faute, l'avait

menacé s'il venait à pécher; nous répon-

dons encore que l'homme, qui n'eût jamais

péché s'il ne l'eût jamais voulu, trouvait

dans cette menace non point une crainte ca-

pable de le troubler, mais une garantie calme

contre cette peine qui devait suivre sa faute.

Telles sont les réponses que nous pouvons

faire en commun, à un commun adversaire :

mais pour moi, je vais plus loin contre ce Ma-

nichéen, en faisant l'éloge de cette créature

que nou-seulement aucune crainte ne dévo-

rait, mais qui jouissait même d'une grande

joie, puisqu'il était en son pouvoir de ne point

subir cette mort que tous ou presque tous

les cœurs fidèles cherchent à éviter. A celle

croyance vous opposez votre erreur, puisque

vous croyez qu'Adam, qu'il eût péché ou non,

devait toujours mourir; etdès lors, que [)eux-tu

répondre au Manichéen qui affirme que la

nature a été créée misérable, puisque, péche-

resse ou non, elle était menacée de la mort?

Si tu dis qu'elle fut créée de manière à ne

point redouter la mort qui devait venir un

jour, à n'en pas douter ; il faut avouer cepen-

dant que cette nalurequi est pourtant la même
dans sa postérité, est misérable néanmoins

en naissant, puisque nous voyons celte crainte

innée avec elle au point que ks hommes à

qui une ferme espérance donne le désir des

joies d'une vie future, lullent néanmoins ici-

bas avec la crainte de la mort : ils désirent.

non point d'être dépouillés , mais revêtus

comme par dessus ', en sorte que s'il dépcn-

daitde leur volonté, cette vie ne se termine-

rait point par la mort, mais ce qu'il y a de

morlel serait absorbé par la vie. D'où il suit

que si, dans le paradis, tu introduis la crainte

de la mort avant le péché, te voilà vaincu par

les Manichéens qui pensent et veulent que

l'on pense que notre nature, même chez le

premier homme, fut misérable dans sa créa-

tion ; et si tu répondsque cette crainte du péché

qui stimule non sans douleur l'âme des mor-

tels, n'existait point avant le péché, te voilà

vaincu par nous ; car alors il n'y a qu'une na-

ture viciée qui puisse déchoir.

Et puis, dans ce langage que tu prêtes contre

nous au Manichéen, que a cet animal aveugle

« et calamiteux trouvait l'inquiétude dans ce

€ désir inné que stimulait aussi la beauté et

a la douceur du fruit défendu », reconnais en-

core, ô Julien, que ton dogme va faire naufrage

contre un écueil inévibible. Nous disons, en

effet, que dans ce séjour de bonheur il n'y eut

aucune convoitise opposée à la volonté. Or, si

les hommes convoitaient ce dont ils voulaient

plus encore s'abstenir, assurément celte con-

voitise était opposée à la volonté ; et déjà la

chair conspirait contre l'esprit, et l'esprit con-

tre la chair ; et dès lors se montrait dans toute

son évidence ce vice de la chair, que l'Apôtre

signalait aux fidèles : « Ces deux substances

a sont ojjposées l'une à l'autre, en sorte que
« vous ne faites point ce que vous voulez ' ».

Il n'est jias un saint qui ne désire que la chair

ne se soulève point contre l'esprit, bien qu'il

y résiste, afin de ne point compléter par son

consentement ce soulèvement de la chair, et

de suivre cet avis de l'Apôtre : « Or je vous dis :

Conduisez-vous selon l'Esprit, et vous n'ac-

« complirez point les désirs de la chair ' d . Il

ne dit point : Vous ne sentirez point la chair

se révolter contre l'esprit ; car il voyait qu'en

ce corps de mort l'esprit et la chair ne pou-

vaient vivre dans une paix parfaite ; mais il

dit : N'accomplissez point les désirs de la

chair; nous conseillant ainsi d'opposer une

lulle aux rébellions de la chair, afin de vain-

cre ses convoitises par la résistance, au lieu

d'en accomplir les désirs par notre assenti-

ment. Mais cette paix où l'on ne ressent de la

part des convoitises ni lulle ni résistance,

existait dans le corps de celte vie que nous

' II Cvr V, i — ' Gabt. v. 17. — ' Ibid. 16.
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avons perdue par le péché du premier liomine,

qui a cori'onipu sa nature. Car si la paixenire

la chair cl l'esprit n'a point existé avant le

péché, s'il est faux de dire, avec Ambroise,

que le désaccord que mit entre eux le péché

du premier homme, achanj^'é notre nature ',

alors se vérifiera, ce qu'à Dieu ne i>laise, cette

parole que lu as mise dans la bouche du Ma-

nichéen contre nous : « Que le premier homme
a fut par sa création animal misérable, qu'im

B désir inné rendait inquiet, et que ce désir

« était irrité par la beauté comme par la sua-

c vite du fruit défendu ». Nous disons au con-

traire que telle fut la félicité de l'homme avant

son péché, et telle la liberté de sa volonté,

qu'en observant le précepte de Dieu avec toutes

les forces de son âme, il n'eût éprouvé dans

sa chair aucun mouvement qu'il dût répri-

mer, ni ressenti aucun désir contraire à sa vo-

lonté
; que sa volonté fut d'abord viciée par la

persuasion empoisonnée du serpent, etque de

lànaquitcette convoitise qui suivait la volonté

bien plus qu'elle ne lui résistait, et qu'après

la perpétration du péché, la convoitise de la

chair réagissait contre l'esprit qu'alTaiblissait

le châtiment. D'où il suit que si le premier

homme n'eût volontairement commis le pé-

ché, il ne subirait point le désir de ce qu'il

ne veut point.

C'est ainsi que nous triomphons du Mani-

chéen qui essaye d'assigner à la nature de

l'homme un auteur mauvais ; mais toi qui,

dans notre lutte avec lui, l'es donné le rôle

de spectateur, dis-moi par quel moyen, par

quelles forces tu pourras répondre à ces pa-

roles que tu as prêtées contre nous au Mani-

chéen, toi, qui nous dis que cette convoitise

de la chair, telle qu'elle est maintenant, que,

sous nos yeux, elle se soulève contre l'esprit,

était la même dans le paradis avant le péché?

Nousallonsdonc,bongré,malgré,tedescendre

des sié^;es du théâtre dans l'arène, et de spec-

tateur faire de toi un combattant. Engage le

combat, et si tu le peux, triom[ilie de notre

adversaire commun : jiuisque tu fais aussi

profession d'adorer im Dieu créateur de la

chair. Terrasse donc cet ennemi qui s'efforce

de nous persuader que c'est un Dieu mauvais

qui a créé cette chair dont les soulèvements

résistaient déjà à l'esprit que le péché n'avait

point encore dé[)ravé, et dont les luttes fai-

saient le malheur de l'homme. Ou bien diras-

' Àabr., lib. TII in Lvr., m.

lu qu'il ressentait ces convoitises sans être

néanmoins malheureux? Est-ce là vaincre un
adversaire, n'est-ce pas plutôt venir en aide

au Manichéen et se révolter contre l'Apôlre?

As-tu donc si proinptcmcnt oublié qui a dit :

« Je vois dans mes membres une autre loi qui

« résiste à la loi de mon esprit ' » ; et qui

ajoute aus'ilôt : a Malheureux homme que je

a suis! » Si donc Adam, quand il voulait

obéir au précepte divin, était poussé par sa

convoitise à manger du fruit défendu, si la

convoitise de la chair telle que, selon toi, il

la ressentait alors, se soulevait contrairement

aux désirs de l'esprit, ne pouvait-il dire en

vérité, s'il eût voulu parler : a Selon l'homme
« intérieur, je trouve du plaisir dans la loi de

« Dieu, mais je sens dans mes membres une
« autre loi qui résiste à la volonté de l'esprit ^ ».

Comment l'homme n'était-il point misérable,

quand après de telles paroles, l'Apôtre s'écrie :

«Malheureux homme que je suis I » Enfln

comment n'était-il point misérable et avait-il .

une volonté libre, si la chair, se soulevant

contre l'esprit, selon le témoignage de l'Apô-

tre, l'empêchait de faire ce qu'il voulait?

Si donc tu viens nous dire que la convoi-

tise de la chair était avant le péché ce qu'elle

est aujourd'hui, le Manichéen te vaincra
;

dès lors passe à mon sentiment, et pour
vaincre ensemble ce Manichéen, disons, avec

Ambroise, que la prévarication du premier

homme a changé en nature, pour nous, le

conflit de la chair et de l'esprit. Car dans les

paroles dont tu lui as fait une leçon qu'il de-

vait réciter, sauf à dire le contraire, comme il

arrive quelquefois dans les classes des rhé-

teurs, il a dit que non-seulement Adam fut

créé misérable, mais encore aveugle
; pour-

quoi aveugle, sinon parce qu'il ne connaissait

point le péché ; ce qui a été dit également à

la louange du Christ'? Tout mal que ne nous

apprend point la sagesse, mais l'expérience,

est un mal qu'on est heureux d'ignorer. Mais

peut-être tiens-tu avec moi ce langage contre

le Manichéen qui accuse le premier homme
d'ignorance : cherche donc à lui r.é[]ondre au

sujet de la mort du corps et de la convoitise

de la chair, dans ce même sens que nous te

répondons maintenant. Tout ceci,i|ui est de

la dernière évidence, nous prouV(! qu'il y eut

une dillérence entre la condition des premiers

hommes qui ne sont nés de la tige d'aucun

' nom. vil, 23. — ' Ibid. '22. — ' II Cor. T, 21.
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parent, et la condition de ceux qui ont Dieu

pour crcaliHir, et des hommes pour pères :

car c'est Dieu qui leur f.iit don delà nature,

et les iiommes du mérite originel: et dès lors

ils doivent leur conformation au travail du

Créateur, leurs entraves à son cliàliment,

leur délivrance à sa bonté. Mais à la vue des

maux inséparables de leur naissance, les Ma-

nichéens s'efforcent d'établir que l'homme

est l'œuvre de l'artisan du mal, quand

sa chair (pour ne rien dire de l'âme, qui

est la vie de la chair), par son admirable

ajustement, proclame pour son auteur ce

Dieu qui a créé tout ce qui est bien foit

dans le ciel, soit sur la terre. 11 y a là quel-

que chose de si admirable, que le bienheu-

reux Apôlre a vu dans l'harmonie des mem-
bres un type de comparaison, pour exalter

la charité qui unit entre eux les vrais fidèles

commes membres du Christ '. D'où il suit

que les premiers hommes, créés sans défaut,

et leurs descendants, nés avec le vice originel,

à cause de leur nature évidemment bonne,

proclament la bonté de leur auteur.

d5. Julien. Mais sans trop presser la pre-

mière partie de notre discussion, nous te lais-

serons suivre ton idée et prouver que la na-

ture d'Adam fut bonne. Voici ta doctrine :

Dieu qui estjusten'imposeraitpoinlàrhomme

la loi de l'obéissance, s'il le savait dans la né-

cessité de péclier ; car exiger la justice dans

la volonté de celui que l'on sait être d'une na-

ture mauvaise, ce n'est plus reprendre un

coupable qui vient de pécher, mais se décla-

rer ennemi de la justice. Or, Dieu, qui est

juste, a imposé à l'homme une loi, le mena-

çant du châtiment s'il venait à l'enfreindre. Il

est donc constaté que l'homme, bon par sa

nature, n'a pu pécher que ])ar une volonté

mauvaise : vois-tu combien est légitime la

conclusion que je tire en ton nom ? C'est un

glaive qui brille entre les mains des catiioli-

ques, portant la mort chez les Manichéens et

chez les Traduciens. Mais si j'ai dit trop,

c'est à cause de votre nom , et parce que

je voulais en cette occasion metire en évi-

dence votre réponse. Cette réponse très-so-

lide a donc ébranlé le Manichéen. Je continue

ce raisonnement Augustinien avec les éloges

qu'il mérite : et toutefois, remarque bien que

sans le baume de ces louanges, c'est contre

toi que s'aiguise le glaive. Répèle-nous donc

' I Cor. XII, 12.

je t'en supplie, ce que tu as dis. Dieu, dis-tu,

qui est juste, ne saurait imposer une loi à

l'homme, si celui-ci était mauvais par na-

ture ; or Dieu qui est juste a imposé la loi ; il

devient clairque l'homme pouvait accomplir

le précepte de la suprême justice : car s'il

n'eût eu la force d'obéir, jamais le maître

n'tût eu raison de commander. Ingénieux

raisonnement ! C'est devant moi, c'est sous

mes yeux, que mon adversaire s'appuie sur la

justice du législateur pour proclamer la bonté

de cette nature à laquelle on impose une loi.

Et il ne voit pas qu'il détruit les Traduciens

avant de faire au Manichéen la moindre bles-

sure ? Pour te faire comprendre que tu es à

demi mort quand je fenlève tes armes en-

sanglantées, pour que des yeui mourants te

portent la vérité victorieuse, c'est contre toi-

même que je tournerai tes traits. Si Dieu, dans

sa justice, n'a pu donner des loisà Adam, sans

savoir qu'il pourrait observer ce qui est juste,

librement et sans aucune pression du mal ;

sansaucun doute, dans les temps qui suivirent

et avec le même poids de la justice, une loi

consignée dans les saintes Ecritures, loi plus

détaillée et plus répandue, plus remarquable

par ses divergences, plus respectable par la

surcharge des sanctions, n'eùl pas été imposée

à des hommes qui naissent ou faibles pour

faire le bien, et impuissants pour lajustice,

ou bien coupables, c'e?t-à-dire méchants dès

le sein de leur mère ; et alors des préceptes

immodérés, des sanctions impuissantes, des

jugements iniques, retomberaient en ignomi-

nie sur leur auteur. Cette seconde partie, nous

pouvons donc l'éluder comme la première;

c'est-à-dire que tu dois avouer ou bien que la

justice de Dieu ne saurait imposer à des su-

bordonnés que ce qu'il voit qu'ils peuvent

accomplir ; et le Manicliéen est confondu par

le témoignage du premier commandement,
comme le Manichéen et le Traducien le sont

par le témoignage des lois données ensuite
;

ou bien, si l'impiété n'y prend garde, le Mani-

chéen que vous n'avez pas touché le moins du
monde, montrera au grand jourqu'il est votre

pèie et qu'il n'a, de concert avec vous, d'au-

tres adversaires que nous-mêmes.
Augustin. Ton discours, ou mieux ton babil,

a prouvé ceci, que la loi primitive qui a été

donnée dans le paradis, est une preuve de

celte nature bonne qui fut créée avec le libre

arbitre ; car sans libre arbitre, il serait souve-
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rainemenliiij liste d'iniposcr tics loisàriiointne.

Aussi la loi ijui fut donnée ensuite, nous dis-

tu, loi largoinenl jn'onuilj^'uée dans les saintes

Lettres, est-elle un léinoignaj,'ede bonté dans

cette nature issue de la parenté, éj,'alemeiit

sans vice et avec le lii)re arbitre. Dans cette

concession, tu i)arais faire une léliceuce, puis-

que tu raisonnes d'après toi-même ou d'api es

les honinios ; mais tu es iieu soucieux de lire

les saintes Ecritures, d'a|)rès lesi|uelles tu

veux argumenter contre nous, ou si tu es sou-

cieux de les lire, tu ne veux pas ou tu ne peux

pas les comprendre; mais si lu viens à les

comprendre dans nos disputes, garde-toi de

ressembler à celui qu'a stigmatisé l'Ecriture

en ces paroles : « L'esclave ne se corrigera

point par des paroles ; comprendrail-il, qu'il

a n'obéirait point ' ». Et néanmoins ce cœur
de pierre, qui n'obéit point aux divines paro-

les, même comprises, il pourrait te l'enlever

s'il voulait, celui qui eu lit la promesse à son

peuple par l'organe du prophète Ezéchiel ^
Une loi lui donnée, dans le paradis, à

l'homine qui avait été créé bon, aûn de nous

enseigner que l'obéissance est pour une créa-

ture raisonnable, sinon la seule, du moins la

l>rincipale vertu. Mais par lui-même l'homme
se fit méchant, en enfreignant cette loi. Et

comme il avait (lU [lar lui-même devenir

vicieux et non se guérir ; vers ce même temps

et dans ce même lieu, quand et où Dieu, dans

sa sagesse, le jugea convenable, l'homme de-

venu méchant reçut ensuite une loi, non point

qui lui fut un moyen de se corriger, mais qui

lui Ut com[)rendre que de lui-même il était

dépravé et ne pouvait se redresser, pas même
avec la loi qu'il avait reçue : de sorte que le

péché, loin de cesser par la loi, mais mul-
tiplié par la prévarication, a terrassé, broyé

l'orgueil humain, en faisant désirera l'homme
le secours de la grâce dans toute l'humilité

de son cœur, et lui a rendu la vie de l'esprit,

que la lettre avait tuée. « En eflet, si la loi qui

« a été donnée pouvait nous donner la vie, il

a serait vrai de dire que la justice viendrait de

a la loi ; mais l'Ecriture a tout renfermé sou.s le

a péché, alin que la fui en Jésus-Christ obtînt à

a ceux qui croiront l'objet de la promesse '».

Si tu connais les paroles de l'Apôtre, tu dois

voir facilement ou ce que tu ne comprends
point, ou ce que tu ne comprends que pour le

' Pfov. xxix, 19.

III, 21 m 21,

' Eii;;i . XI, l'i, cl XïiM, 26. — * Gjld;.

négliger. Ce n'est donc point la loi consignée

par Moïse dans les saintes Ecritures, qui est

un lémoign;ige d'une volonté liiire; car s'il en
était ainsi, il ne lui appartiendrait pas celui

qui dit : « Je ne fais pas le bien (|ue je veux,

« mais je fais le mal que je hais ' »
; et vous

soutenez, vous autres, qu'il était encore sous

l'empire de la loi, et non sous l'empire de la

grâce. Ni la loi nouvelle, à son tour, (|ui a été

prèchée en Sion pour en sortir, comme la pa-

role du Seigneur qui devait venir de Jérusa-

lem % et que l'on entend du saint Evangile;
non, ni celte loi même n'est la preuve d'une
volonté libre, mais bien plutôt d'une volonté

qui sera libre. Car c'est là ([u'il est écrit : o Si

a le Fils vous affranchit, vous serez vraiment
« libres ' 1) . Ce qui est dit non-seulement pour
les péchés passés, dont nous sommes délivrés

par la rémission, mais aussi pour le secours de
la grâce que nous lecevons, aûn de ne point
pécher; c'est-à-dire que nous devenons libres,

de manière que Dieu dii i^-eaut nos voies, nous
ne soyons point sous le joug de l'iniquité *:

c'est le sens de l'Oraison dominicale, où, non
contents de dire : a Remettez-nous nos dettes »

,

à cause des péchés (jue nous avons commis,
nous ajoutons: a Ne nous induisez pas en ten-

« talion ' «, en ce sens que nous ne fassions

aucun mal. De là cette parole de l'Apôtre :

a Nous demandons à Dieu que vous ne fassiez

«aucun maPo. Or si nous avions la force

comme avant le péché, quand la nature hu-
maine n'était point pervertie, nous ne de-
manderions point celte force, nous la ferions

paraître dans nos actes. Mais comme, après
celte chute primitive et si grave qui nous a
précipités dans les misères de celte mortalité.

Dieu a voulu tout d'abord de notre part une
lutte; comme c'est lui qui nous accorde la

faveur d'être conduits par l'Esprit-Saint, de
morlilier les œuvres de la chair ; comme c'est

lui qui nous donne la victoire par Jésus-

Christ Notre-Seigneur, pour nous faire en-
suite régner en paix aveclui ; assurément, sans

le secours de Dieu, nul ne saurait combatlro
ses proiues vices : peut-être serait il vaincu
par eux sans combat, ou dans la lutte entraîné

par eux. C'est pourquoi, dans ce conflit. Dieu
veut que nous luttions par la prière, beau-

coup plus que par nos forces; car ces forces,

quelque grandes que nous puissions les avoir

' Hom. VII, 15. — ' Isa'ii;, ll, ,1. — ' Jcju, Vlll, 36. — ' l'a.

cxviii, 13:;. — ' Maiih. vi, Vi, 13. - ' ll Cur. xiii, 7.
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ici-bas, nous viennent de Celui que nous in-

voquons dans le combat. Si donc ceux dont

l'esprit déjà conspire contre la ciiair, ont be-

soin de la grâce de Dieu dans chacun de leurs

actes, pourne pointsuccoinber ;
quelle jiourra

être la liberté de volonté chez ceux qui ne

sont point délivrés de la puissance des ténè-

bres, ni du joug <ie l'iniquité, et qui n'ont pas

nièiue connuencé à combattre ; ou, s'ils ont

voulu combattre, sont vaincus parce que leur

volonté n'est pas affranchie de la servitude ?

16. Julien. Je ne sais vraiment, dans ta

détresse, quelle embûche inejite ou débile tu

veux me tendre, pour me dire que tu ne

saurais établir par le raisonnement qu'Adam

fut créé bon par Dieu , mais que pour le

croire nous devons nous contenter de l'au-

torité de l'Ecriture ,
qui rapporte qu'au

sixième jour après la formation de l'homme,

et au sujet de toutes les créatures : « Et

Dieu vit toutes ses œuvres, et elles étaient

a très-bonnes ' ». Parole qui non-seulement

relève, la dignité de l'ouvrier, non-seulement

la mesure de sa justice, mais qui atteste que

tout ce qui a été créé est créé dans le bien,

et te fait croire qu'Adam ne fut pas créé mau-

vais. Or celte parole qui touche peu le Mani-

chéen, qui le porte à rire, nous livre néan-

moins le Traducien pieds et poings liés.

Pour ne pas attrouper les peuples contre ta

conclusion par aucun témoignage des saintes

Ecritures, nous emprunterons uniquement

l'autorité de l'Apôtre qui, dans la prévision

d'une hideuse erreur, a dit à haute voix contre

vous : a Que toute créature de Dieu est

abonne'». Si donc, pour affirmer que la

nature du premier homme fut bonne dans sa

création, il te suffit que Moïse ait dit que Dieu

a bien fait toutes choses, et si tu en conclus

qu'il n'a pu être créé par Dieu avec le péché,

parce que nous lisons (lu'il fut bon parmi

les autres créatures ; les mêmes lignes nous

feront conclure que nul ne saurait naître avec

le péché, puisque l'Apôtie prétend que toute

créalure de Dieu est boime.

Quel est donc le résultalde nos discussions?

C'est que la publicité donnée à tes luttes contre

les Manichéens, mit au grand jour ce que la

raison avait déjà découvert
;
que dans cette

lutte pas un seul de les traits n'a pu frapper

tes maîtres sans te frapper avec eux, et ainsi

se montrent sous le plus grand jour les liens

' Ocii. 1, '31. — = l Tim. 11, 4.

obscènes qui vous unissent dans un même
corps d'impiété. Où trouver une plus intime

liaison que celle qui n'est point brisée par la

tulle ? Le dogme des Traduciens meurt avec

celui des Manichéens ; rien de ce qui les

frappe ne t'épargne. Entre vous, mêmes ins-

titutions, mêmes mystères et même dangers:

et tu te fâches dès qu'on l'appelle race du

vieux Manès ?

Augustin. Tu proclames que je ne saurais

par aucun raisonnement prouver qu'Adam

fut créé bon, comme si c'était là le |)0int de

notre discussion; est-ce que tous deux, et pas

seulement loi ou moi, ne disons point qu'il

fut créé bon ? Car tous deux nous confessons

qu'une nature est bonne quand elle pouvait

ne point pécher si elle l'eût voulu ; mais

quand je te devance pour la proclamer meil-

leure encore, en disant qu'elle aurait pu ne

point mourir si elle eût voulu ne point pé-

cher, comment viens-tu m'accuser de ne

pou voirdémontrer par aucune raison qu'Adam

fut créé bon par Dieu, quand mes raisons le

montrent meilleur que les tiennes ? Les

miennes, en effet, montrent non-seulement

qu'il n'eût point péché s'il n'eût voulu, les

tiennes qu'il fut créé mortel, en sorte que,

pécheur ou non pécheur, il devait mourir '.

C'est ce que Pelage condamna, pour éviter

d'être lui-même condamné quand les évêques

de Palestine le lui reprochèrenl. Eu surte qu'il

est condamné par lui-même, comme l'Apôtre

l'a dit de l'homme hérétique *. Je dis aussi

qu'Adam ne craignait pas la mort, puisqu'il

était en son pouvoir de ne point mourir ; tan-

dis que, selon toi, il devait nécessairement

mourir, quand même il n'eût pas été dans la

nécessité de pécher. Mais dire qu'il craignait

la mort même avant de pécher, n'est-ce point

dire qu'il fut créé malheureux ? Si, pour évi-

ter d'être malheureux, il ne craint point la

mort, bien qu'elle doive arriver, il a du niuins

engendré une race malheureuse, en lui in-

culquant à sa naissance la crainte de la mort.

Qui pourra nier, en effet, que par nature les

hommes craignent la mort, au point que c'est

à peine si quelques-uns ont l'âme assez grande

pour ne pas la redouter ? A celte bonté de la

condition d'Adam, j'ajoute que, avant le pé-

ché, la chair ne se soulevait pas contre l'es-

prit, et toi, que cette concupiscence de la

ch ir eût existé dans le paradis, même quand

' Lih. rfc Gestia Pelaaii. cap. U, 33 et .<b. — ' Tu. m. 11.
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nul n'aurait péché, et que, même avant le pé-

ché, elle était la même en lui ; tu renchéris

donc sur sa condition par ce déplorable con-

flit entre res|)rit et la chair.

Donc, puis(|ue je prouve, par des raisons si

nombreuses et si fortes, qu'Adam lut créé

meilleur et plus heureux que tu ne le dis,

comment oses-tu bien pousser la sottise et la

démence jusqu'à dire que je ne puis ensei-

gner par aucune raison qu'Adam fut créé

bon par Dieu, et que jiour le croire je me
contente du texte sacré, où nous lisons que

Dieu a bien fait toutes choses ? Je ne suis pas

plus obtus qu'un mortier, comme tu m'en fais

le reproche S pouraller,enargumenlantcontre

les Manichéens, leur objecter l'autorité des

saintes Ecritures, qu'ils ne reconnaissent point.

A l'occasion, je te l'objecterai, puisque c'est

une autorité commune entre toi et moi.

Quant au Manichéen, ce n'est point parce que
Dieu en est l'ouvrier, ce qu'il nie, que je lui

prouve que ces créatures sont bonnes ; mais

je m'appuierai plutôt sur leur bouté pour le

forcer à confesser la bonté de leur auteur.

Mais quand l'Apôtre, que les Manichéens se

vantent d'accepter, vient nous dire : « Toute

8 créature de Dieu est bonne o ; comme il est

évident de quelle créature il \eut parler, c'est

là un témoignage qui prouve contre eux, à

moins qu'ils n'eu viennent à prétendre qu'on

a inséré des faussetés dans les livres qu'ils ac-

ceptent comme canoniques. Dès lors on peut

toujours s'appuyer sur la bonté des créatures,

pour leur faire avouer qu'elles sont l'œuvre

d'un Dieu bon, ce qu'ils nient. Or toutes les

créatures sont bonnes à ce point que la rai-

son s'appuie même sur les vices de celles qui

sont créées vicieuses, pour affirmerque celles-

là mêmes sont bonnes. Car le vice est contre

nature, et si, avec raison, la nature ne nous
plaisait pas, le vice de la nature n'aurait pas

droit de nous déplaire. Ceci est à l'adresse des
Manichéens qui ])rétendent que les vices sont

des natures et des substances; nous en avons
parlé plus longuement dans quelques-uns de
nos opuscules, où nous montrons que le vice

n'est pas une nature, et qu'il est le mal parce
qu'il est contre nature; que dès lors la nature
est bonne en tant que nature. D'où l'on con-
clut que le Créateur de la nature n'est autre
que le Créateur de ce (jui est bien, et que
dès lors il est bon ; mais que dans sa bonté il

' Voir ci-de»u>, liv. ii, n. 117 ; lom. ivi.

est infiniment supérieur à ses créatures, puis-

que le vice ne saurait aucunement l'attein-

dre, et qu'il en est ainsi non par l'effet de la

grâce, mais |)ar la propriété de sa nature.

Donc toutes les natures, soit les natures sans

défaut, soit les natures viciées après leur nais-

sance, soit les natures viciées en naissant, ne
sauraient avoir pour créateur que le Créateur

du bien ; car, en tant que natures, elles sont

bonnes, (luels qu'en soient d'ailleurs les vices;

leur Créateur est l'auteur de leurs natures et

non de leurs vices ; et l'auteur même de ces

vices est bon par sa nature dont Dieu est l'au-

teur
; mais mauvais au point de vue du vice

qui met entre lui et sou auteur, qui est bon,
la distance d'une volonté mauvaise. Telle est

donc la raison que l'on peut opposer aux Ma-
nichéens, qui refusent de reconnaître l'auto-

rité de cette parole : o Dieu a fait toutes

« choses, et elles étaient très-bonnes», quand
il n'y avait encore aucun mal, Ou de cette

autre : o Toute créature de Dieu est bonne »,

quand ce siècle était déjà mauvais, puisque
Dieu a fait tous les siècles.

Mais toi qui reconnais l'autorité des divines
Ecritures, que l'on peut t'opposer à juste

titre, pouniuoi ne pas fixer ton attention sur
ce livre où nous lisons que Dieu a bien fait

toutes choies, que le meilleur des lieux fut le

paradis que Dieu planta, et où Dieu souffrit

tellement peu le moindre mal, qu'il n'y laissa

pas même l'image de riiomuie, après qu'il

eut péché par sa propre volonté? Et vous,
dans ce lieu de bonheur et de splendeur où
l'on ne saurait croire que le vice ait eu ou ait

pu avoir entrée, soit dans les arbres, soit dans
les plantes, soit dans les fruits, soit dans tel

produit ou dans tel animal, vous ne craignez

pas d'introduire chez les hommes les défauts

du corps et de l'esprit, défauts avec lesquels

naissent les hommes, comme nous vous le

laissons déplorer, mais pas nier! Car il vous
faut bien le dé()lorer, quand vous ne trouvez

aucune réponse et que vous vous obstinez

dans votre o|)inion, qui vous impose l'absolue

nécessité d'introduire dans le séjour si ravis-

sant d'une si ravissante félicité, des aveugles,

des louches, des chassieux, des sourds, des

muets, des boiteux, des bossus, des contre-

faits, des teigneux, des lépreux, des paralyti-

ques, des épileptiques, et tant d'autres diffor-

mités de toutes sortes, et parfois même des

monstres horribles avec des membres hideux
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ou inènie nouveaux. Que dire des vices de

l'âme, qui engendrent chez les uns la lubri-

cité, chez les autres la colère, chez celui-ci

la crainle, chez celui-là l'oubli, ici la noncha-

lance, et là l'idiotisme, et quelquefois une

telle folie que l'homme préférerait vivre avec

certains animaux i)Iulôt qu'avec des hommes
semblables ? Ajoutez à cela les gémissements

de la mère qui enfante, lus pleurs du nou-

veau-né, les déciiirements de la maladie, les

fatigues de la langueur, les soufirances nom-

breuses des mourants, et les dangers bien

])lus nombreux encore des vivants. Où trou-

ver des paroles pour énoncer convenablement,

ne fût-ce que brièvement, tous ces maux et

de plus grands encore ? D'après votre erreur,

mais évidemment contre toute pudeur, en le-

vant le front ou en le cachant dans vos mains,

vous voilà forcés de placer dans le paradis de

Dieu tous ces maux, et de dire qu'ils y au-

raient existé quand même nul n'aurait péché.

Dites-le, dites-le tout haut, pourquoi craindre

de déshonorer par des vices si nombreux et

si grands un lieu d'où vous bannit votre ef-

froyable dogme ? Car si vous vous réserviez

d'y entrer un jour, vous n'y jetteriez jamais

ces saletés. Ou si vous avez dans l'âme assez

de pudeur pour rougir, pour avoir en hor-

reur de jeter en ce lieu de tels maux, si vous

en êtes stupéfaits sans néanmoins renoncer à

votre erreur qui consiste à proclamer que la

nature humame ne fut point viciée par la

])révaricalion du premier homme ; répondez

aux Manichéens d'oîi viennent ces maux, de

peur qu'ils n'en concluent qu'ils viennent du

mélange d'une nature étrangère et mauvaise.

Pour nous, quand on nous fait cette question,

nous répondons que cela ne résulte point du

mélange d'une nature étrangère, mais de la

prévarication de notre nature, par celui qui

fut chassé du paradis, de peur qu'une nature

damnée ne demeurât dans le séjour de la fé-

licité, et qu'on ne rencontrât dans ce lieu

d'où tout mal doit être exclu, les vices et les

douleurs qui devaient s'attacher à la postérité

du premier coupable. Mais vous, en niant que

ces difformités, queces malheurs soient le châ-

timent des vices de notre nature, vous ouvrez

la porte à ce mélange d'uue nature étrangère,

et dans votre infortune vous êtes forcés de

venir en aide aux Manichéens, et dans votre

erreur il vous faut admettre ces maux dans

le paradis, d'où les bannissait votre pudeur.

17. Julien. Mais, au contraire, considère

combien est sérieux notre combat contre toi

et contre le Manichéen, qui l'enveloppe tou-

jours dans sa ruine, et combien prompt notre

triomphe. Tout ce qu'il a vomi pour blâmer

l'œuvre divine, nous l'avons consigné aussitôt

dans le sillon de notre définilion, et nous le

forçons à nous expliquer ce qu'est le péché,

selon lui, ce qui n'est évidemment rien autre

que la volonté désirant ce que défend la jus-

tice, et dont on peut s'abstenir librement.

Qu'on admette cela, et tous ces buissons de

contradictions, qui avaient meurtri le mé-
lange des corps, sont arrachés radicalement,

et même au delà, disait un ancien ^ Quant

aux atfections de la crainte et aux sentiments

de la douleur, dont il a cru se servir pour

soulever une tempête etnoyer les hommes, loin

de forcer au mal, elles sont regardéescomme
les freins de la bonne volonté, et dès lors

comme des aides et des messagères de la jus-

tice. Qui pourrait redouter le jugement sans

les avertissements de la crainte ? Quels se-

cours trouver dans les gémissements de la pé-

nitence sans l'expiation de la douleur et de la

peine intérieure ? De quoi servirait la sévérité

du juge, si le péché volontaire ne trouvait

son expiation dans les châtiments qu'il in-

flige? Tous ces témoignages nous disent assez

haut que le péché n'est rien autre que Ja vo-

lonté libre méprisant les préceptes de la jus-

tice : et que la justice ne saurait subsister

qu*en nous imputant les péchés qu'elle sait

que nous avons librement prévus ; et que dès

lors aucune loi ne saurait nous faire un tort

de ce qui nous est naturel, ni à personne un
crime de ce qu'il n'a point fait, puisqu'il pou-

vait s'en abstenir. Cette doctrine met en dé-

route le Manichéen et le Traducieu, qui s'ef-

forcent, contrairement à toutes les lumières

de l'intelligence, de transmettre par la géné-

ration un acte de volonté.

Augustin. Bien souvent déjà nous avons ré-

pondu à toutes ces erreurs ; aussi, quiconque

lit nos discussions et les retient, n'a pas be-

soin que je réponde chaque fois qu'il ren-

contre ton intarissable verbiage. Mais pour

couper court à toute plainte, les esprits plus

prompts me pardonneront, si je ne veux pas

me dérober aux plus tardifs. Voici donc ma
réponse, au sujet de la définition du péché

dont tu crois t'appuyer beaucoup. Dire que

' Cxeio, 2 Ve finibus.
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le péché c'est la volonté recherchant ce que

défend la justice, et dont on peut librement

s'ai)slonir, c'est simplement déterminer le pé-

ché et non ce (jui est aussi le cliàliment du

péché, ou simplement le péché d'Adam, dont

la faute si grave a produit la misère pour ses

enfants, ce joug si lourd t|ui pèse sur eux dès

la sortie des entrailles maternelles, et ce corps

corruptiMoqui appesantit l'âme. Une loi bien

courte lui faisait connaître ce que défendait la

justice; et dès lors il avait toute liberté de s'en

abstenir, puisque la chair ne se soulevait

point alors contre l'esprit, mal qui a fait dire

aux fidèles : « Vous ne faites point les choses

m que vous voulez ' » . L'aveuglement du cœur,

qui nous fait ignorer ce ([ue défend la justice,

la violence des convoitises qui domine celui-

là même qui sait ce qu'il doit éviter, ce ne

sont point là seulement des péchés, mais des

peines du péché. Et c'est pounjuoi cela n'est

point renfermé dans cette définition du péché,

qui se borne à déterminer le péché, et non ce

qui est aussi la peine du péché. Quiconque

ignore ce qu'il doit faire, et fait alors ce qui

n'est point à faire, n'est pas libre de s'abste-

nir, puisqu'il ne sait ce qu'il faut éviter. De

même celui qui est, selon vous, sous le poids,

non de son origine, mais de ses habitudes jus-

(]u'à s'écrier : a Je ne fais point le bien que

« je veux, mais je fais le mal que je hais ^ »,

comment peut-il s'abstenir librement du mal

qu'il ne veut point, mais qu'il fait, qu'il hait

et qu'il commet ? S'il était au pouvoir de

l'homme de se délivrer de ces peines, on n'in-

voquerait point Dieu ni contre l'aveuglement,

qui a fait dire : « Eclairez mes yeux » , ni

contre les désirs coupables, ainsi qu'il est dit :

« Que nulle iniquité ne domine sur moi ' ».

Or si toutes ces choses dont on n'est pas libre

de s'abstenir, n'étaient point des péchés, le

Psalmiste ne dirait point : a Ne vous souvenez

« point des fautes de ma jeunesse ni de mon
« ignorance * ». 11 ne serait pas dit non plus :

« Vous avez rassemblé mus péchés en un fais-

<i ceau, et vous m'avez compté ce que j'ai fait

a malgré moi '». Cette définition du péché,

tel que Adam le commit, lui qui savait ce que

défendait la justice, et qui n'évita point ce

qu'il lui était libre d'éviter, peut triompher

des Manichéens ; mais ce triomphe est en

notre faveur, puisfjuu nous proclamons que

' Galai. V, 17. — ' Bom. vil, J5. — • Ps. CXTUI, 133. — « lU.

xiiv, 7. — ' Job, XIV, 17, beloD Us Septante.

de là découlent sur l'humanité lous les maux
que nous voyons peser sur les enfants, et qui

a fait dire à l'auteur sacré, à propos du pé-

ché : a Nul n'est exempt de souillures, pas

a même l'enfant qui ne compte qu'un seul

«jour sur la terre'». Mais loi, en niant ces doc-

trines, tu t'tlTorces, par ton funeste plaidoyer.

d'accabler encore notre nature, en l'empê-

chant de chercher la délivrance de ses maux
et quant au Manichéen, tu lui permets d'in-

troduire une nature étrangère, coéternelle à

Dieu, quand ou lui demande d'où vient le

mal. Il ne vient point, pour accuser la nature,

nous jeter à la face l'aiipréhension de 1;.

crainte ou le sentiment de la douleur, que
tu as voulu faire valoir contre lui, « parce

« que la crainte et la douleur sont les aide;

a et les messagères de la justice»
; puisque

la crainte d'i jugemmt éloigne du péché,

et que la douleur excite le repentir. Ce

n'est point là ce ((ue l'on te demande, mais

bien où est la peine de la crainte chez les en-

fants qui n'évitent point le péché, et pour-

quoi ces grandes douleurs chez ceux qui ne
commettent point le péché. Tu as dit en effet :

a De (|uoi servirait la sévérité du juge, si la

« peine de la douleur imposée n'était un chà-

« liment pour le péché volontaire ?» Où est

donc la justice à faire peser la douleur du
chàliment sur ceux qui n'ont aucun péché

volontaire ? Ce qui prouve combien sont

vaines et frivoles ces louanges que tu as don-

nées à la crainte et à la douleur. Il y a là, en

effet, de grands supplices que n'endureraient

point, dès leur naissance, ces jeunes et nou-

velles images de Dieu, et cela par le jugement

le plus juste et la souveraine puissance de

Dieu, si la culpabilité ne leur venait de l'an-

tique péché d'origine. Enfin, dans le paradis,

si nul n'eût péché et (jue dus enfants fussent

nés de ceux que Dieu avait unis par une vé-

ritable bénédiction, loin de nous de croire

que nul, soit grand, soit petit, eût subi ces

tourments. 11 y a une souffrance non-seule-

ment dans la douleur, ce qui est évident, mais

aussi dans la crainte, selon le lénioigage de

l'Ecriture '
: lin de nous de croire <iii'il y eût

eu le moindre tourment dans le lieu de dé-

lices. Dès lors
,

quel (lue soit leur âge
,

qu'eussent-ils \>u craindre si nul ne les eu!

l'ait craindre ? De (luoi se plaindre si nul ne

les eût blessés? Dans cette vie pénible, où nous

' Jub, .viv, 1. — ' 1 Jgua, iv, 1».
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avons été jetés pour souffrir, chassés que nous

étions du paradis de délices, il reste, même
chez ceux dont les fautes sont [lardonuées,

le poids des douleurs et des craintes, alin de

nuitlre à l'épreuve notre foi à cette vie future,

où nous ne souUrirons rien de tout cela non-

seulemenl dans nos propres peines, mais pas

même dans les peines de nos petits enfants
;

car cen'est pas pour les exempter de ces peines

que nous demandons pour eux la régénéra-

tion, mais pour qu'ils soient admis dans ce

royaume où il n'y aura rien de tel. Telle est la

vraie foi, la foi catholique, méprisée par toi,

et que même tu essayes de réfuter dans ton

langage bruyant et ampoulé : et quand le

Manichéen te demandera d'où viennent les

maux que souffrent les enfants, tu seras à

bout malgré ta loquacité ; dès lors, en effet,

que tu nies le péché originel, il lui sera facile

de te briser le front et d'introduire la nature

étrangère du mal. Mais la foi catholique ne

craint point ce qui te i)araît impossible»

« qu'une affaire de volonté devienne une af-

« faire de génération », quand elle entend

Dieu qui nous dit qu'il recherche les péchés

des pères sur la troisième et sur la quatrième

génération des enfants '. L'affaire de la vo-

lonté qui constitue le péché des pères, devient

une affaire de génération, quand elle est ven-

gée sur les enfants : Abraham, père du peuple

juif, et de qui Melchisédech reçut la dîme, fit

un acte de volonléen donnant ladîmeà ce prê-

tre; et toutefois l'Ecriture nous atteste que ses

fils qui étaient en lui payèrent alors la dîme *
;

ce qui serait impossible, si une affaire de vo-

lonté ne devenait une affaire de génération.

18. Julien. foi de notre Dieu et des

hommes ! Peut-on trouver d'aussi mons-

trueux imposteurs dont tous les soins, toutes

les éludes aboutissent à tourner tout en mau-

vaise part 1 Quoi de plus monstrueux que ce

langage de notre carthaginois ? Ce qui était

de la nature, nous dit-il, n'a pas eu d'éter-

nelle durée, et ce qui venait de la volonté

s'est tout d'abord attuché aux n embres. Adam
fut créé bon selon lui, l'innocence lui était

naturelle, il était au-dessus des autres créa-

tures par une noblesse toute particulière ; en

lui brillait l'image du Créateur. Le libre ar-

bitre lui fut octroyé en ce sens qu'il pouvait

se diriger à sou gré et par son propre juge,

ment, et ce qui, dans sa création, relevait au-

' Eiod. XX, 5 ; xixiv, b. - ' Hebr. va, 9, 10.

dessus des autres créatures, c est la faculté ou

de faire le bien ou le mal, ou d'éviter l'un ou

l'autre. Mais sou jugement secoua tout frein,

et dans sa liberté d'esprit choisit volontaire-

ment le mal, et dès lors il perdit tous les dons

de sa nature : il n'y eut que le péché et la né-

cessité de pécher qui lui demeurèrent insépa-

rablement. Telle est la doctrine que j'ai nom-
mée monstrueuse. Il y a eu effet un prodige

inouï à dire : cet être est bien conditionné

quand il est, d'une part, exposé à perdre les

biens qui lui sont naturels, et que le mal, ou

ce qui est volontaire, s'attache à lui insépara-

blement.

Augustin. Dire qu'un être est bien condi-

tionné, quand il peut perdre les biens de sa

nature et qu'il ne saurait se séparer du mal

qu'il a voulu, c'est là une monstruosité selon

toi : et ce langage l'étonné si fortement dans

notre bouche, que tu en appelles à la foi de

Dieu et des hommes, comme si tu souffrais

d'entendre parler ainsi. Mais je t'en supplie,

calme ces fureurs afin d'écouter plus tran-

quillement ma réponse. Qu'un homme se

crève les yeux volontairement, ne perdra-t-il

pas un bien naturel qui est la vue, et le mal
volontaire, ou la cécité, ne sera-t-elle pas in-

séparablement en lui ? Est-il vrai dès lors

qu'un être soit mal conditionné parce qu'il

peut perdre le bien de sa nature, et que le

mal volontaire soit inséparable de lui ? Pour-

quoi, dès lors, ne dirais-je pas à mon tour :

Foi de Dieu et des hommes ! Est-il possible,

que des choses si évidentes, et placées sous

ses yeux, il ne les voie point, cet homme qui

veut paraître si subtil, si érudit, si philo-

sophe, si dialecticien ? Qui donc en se privant

volontairement d'uu membre, ne i)erd point

l'avantage naturel de l'intégrité, pour hériter

à jamais du mal de l'amputation ? Mais peut-

être diras-tu que cela ne saurait arriver que
dans les biens du corps et non dans ceux de

l'esprit. Poui'quoi donc, en disant les biens

naturels ou les maux volontaires, n'ajouter

pas de l'esprit, de peur que des exemples tirés

du bien ou du mal du corps ne viennent dé-

truire ton assertion si prompte et si incon-

sidérée ? Est-ce un oubli de ta part ? N'allons

pas plus loin, c'est de l'humanité ; mais

voici toujours devant nous cet homme qui

s'écrie : « Je ne fais pas le bien que je veux,

a mais je fais le mal que je ne veux pas ' »

' Rom. vjl, 15

I



I.IVIJF VI. — LE SlXïKMK LIVRE DE JULIEN. M

te montrant ainsi qu'il est certains biens de

l'âme qui périssent par suite d'une volonté

mauvaise, de telle sorte qu'une bonne volonté

ne les fasse point revenir, à moins (|ue Dieu

ne fasse ce qui est inij^ssible à Tbomine, lui

qui peut rendre la lumière dont on s'est vo-

lonlaireineiit privé, comme des membres vo-

lontairement amputés. Que répondre ensuite

au sujet du diable qui perdit sa bonne volonté

d'une manière irréparable ? Diras-tu qu'il

pouvait la recouvrer ? Ose le dire, si tu le peux.

Ou plutôt, avoue que toutes ces objections ne

te sont [loint venues dans l'esprit, et que cet

oubli t'a fait jeter en avant une pensée témé-

raire. Du moins, sur mon avis, redresse-toi.

Ou bien ton obstination ne le laisserait-elle

point redresser ce que tu as avancé si téuié-

rairement, et alors la bonté de l'amender te

confirmerait-elle dans ton erreur? 11 faut, je

le vois bien, prier pour toi ce Dieu qu'im-

plorait l'Apôtre en faveur d'Israël, lui de-

mandant la guérison de ceux qui, dans l'i-

gnorance de la justice de Dieu et dans leur

témérité à établir leur propre justice, ne se

sont point soumis à la justice de Dieu '.

Tels vous êtes, en effet, vous qui, vous ef-

forçant d'établir cette justice (jui est la vôtre,

et que vous façonnez à votre guise^ ne de-

mandez point à Dieu la justice véritable,

appelée justice de Dieu, non parce qu'elle est

celle qui rend Dieu juste, mais parce qu'elle

vient de Dieu ; de même que l'on dit que le

salut est du Seigneur % non que le Seigneur

soit sauvé, mais bien parce qu'il nous sauve.

De là cette parole du même Apôtre : « Afin

« que je sois trouvé en lui, non pas avec ma
a propre justice qui vient de la loi, mais avec

a celle qui vient de la foi, justice venant de

« Dieu • ». Telle est cette justice de Dieu, que

ne connaissaient point les Israélites, lesquels

voulaient établir leur justice provenant de la

loi : justice que Paul détruit sans détruire la

loi, mais bien l'orgueil de ceux qui s'ima-

ginaient que la loi suffisait, et que, au moyen
du libre arbitre, ils accomplissaient la justice

delà loi ; ils ignoraient la justice qui vient

de Dieu, qui nous fait accomplir les pres-

criptions de la loi par le secours de celui qui

porte sous sa langue la loi et la miséricorde :

la loi, parce (ju'il commande ; la miséi icorde,

parce qu'il nous aide à faire ce qu'il ordonne *.

' (loui. X, 1-3. —
se!oQ les Stpiaat*.

l'a. LU, 8. — Phil. m, 9. Prov. III, 16,

Appelle de tes vœux cette justice, ô Julien,

et ne va point te confier en ta vertu : oui,

dis-je, appelle cette justice qui vient de Dieu
;

que le Seigneur te la fasse désirer, te la fasse

obtenir. Dans l'orgueil de la patrie terrestre,

garde-toi de mépriser ce Carthaginois qui

t'avertit ou qui te réprimande. Parce que

'Apulie t'a vu naître, ne t'imagine point être

supérieur par la nation à ces Carthaginois

que tu ne saurais dominer par la pensée.

Evite les peines et non les l'œni ; pour nous
autres Pœni, tu ne saurais échapper à nos

contradictions, tant que tu voudras mettre ta

confiance dans ta vertu : le bienheureux

Cyprien fut aussi un Pœnus ', lui qui a dit

qu'il ne faut nous glorifier en rien, puisque

rien n'est à nous.

19. Julien. Mais, va nous dire quelqu'un,

oseras-lu nier que cette innocence dans la-

quelle il avait été créé fut perdue par le pé-

ché ? Quoique la possibilité de retourner au
bien ne soit point en effet détruite par le pé-

ché, il est certain, toutefois, que le mérite de

cette innocence dans laquelle fut créé le genre

humain, se perd par le vice de la volonté.

Qu'il en soit ainsi, je n'en disconviens pas
;

et c'est ce que je veux éclaircir par les

exemples cités. En effet, dès qu'il est dans la

condition de ces qualités qui nous font ap-

peler bons ou méchants, d'agir au gré de

la volonté, et qu'il est ici quelque chose de

si strictement établi, que même l'innocence,

qui devance chez l'homine tout acte de vo-

lonté et lui est naturelle, ne pourrait néan-

moins se maintenir dans une âme qui la re-

pousserait, ce droit de la volonté est tel-

lement supérieur du côté du mal, qu'une

faute commise volontairement ne subit au-

cune tyrannie, en entraînant la raison à sa

perle. Sans doute une bonne qualité, échue

à rhomme dans sa création, n'était point im-

muable (car on ne saurait dire qu'un homme
est libre, s'il ne peut varier ses propres mou-
vements) ; à plus forte raison une qualité mau-
vaise n'a pu lui échoir, comme immuable et

rationnelle ; autrement la liberté sentirait du
côté du mal une influence que, dans sa cons-

titution, elle n'avait pu supporter de la part

du bien.

Aufjuslin. Tu as donc enfin trouvé, et quoi-

que bien tard ton intelligence te fournit de

quoi détruire tes sentiments téméraires. Tu
' Cypr., Iib. )U (id Quitin., c. 4.
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as (lit, en cflct, « qu'un Lien naturel, qui est quant à la perte de l'innocence, si nous

a riiiriocencc, iieut |)érir fiar le vice de la vo- pouvons la perdre par un mouvement volon-

lento B ; et dès lors tu as dûmonlré que taire, el non la recouvrer. Car, au sujet de la

l'on peut perdre un Lien si précieux, qui est vir^inilé, par exemple, qu'elle périsse par

tellement dans la nature, non du corps, mais

de l'esprit, (|ue Dieu, en formant l'homme,

l'a gratifié d'un tel Lien. Qu'une telle pensée

te fût venue à l'esiirit aujiaravaiil, tu n'aurais

point vu une horreur, une moiitlruosilé à

dire « qu'un êlre est Lon, quand il pourrait

« ]ierilre ses Liens, mcnie naturels», puisque

tu en viens loi-niême à croire qu'en lait des

Liens et des maux, mais volontaires, on peut

les perdre ; tandis qu'il est habituel chez loi

de prêcher que les Liens de la nature sont

inamissibles. Tu as dit, en effet, ailleurs « que

s les qualités naturelles d'une suLslance per-

sévèrent en elle du coaunencenienl à la

a fm », dans le dessein de |)rétendre que

l'hoainie ne saurait jierdrc ce liLre arbitre

dont Dieu l'a gratiûé en le ciéant, surtout

que tu soutiens que les maux de la volonté

ne sauraient effacer les Liens de la nature.

Aussi nous accusez-vous de vouloir tourner

tout en mal, comme si nous disions que les

maux de la volonté sont inamissiLles, tandis

que l'on peut jierdre les Liens de la nature :

ce qui est loin de nous, puisque nous ensei-

gnons que l'on peut perdre les uns et les

autres, mais que les maux causés par une

volonté liLre peuvent être effacés ]iar la di-

vine miséricorde, ou par la volonté humaine,

délivrée toutefois ])ar Dieu et préparée par

le Seigneur. Pour loi, qui nous dis qu'une

volonté mauvaise peut nous taire perdre les

biens de la volonté, non ceux de la nature,

voilà que lu as trouvé et même avancé que

l'iimocence, qui est un Lieu de la nature,

peut se perdre i)ar le mal de la volonté. Et

l'innocence, pour jieu que tu y réfléchisses,

est un Lien sujiérieur au libre arbitre, puis-

que l'innocence ue se compte que parmi les

Liens, taudis que le liLre arbitre se compte

[larmi les biens et parmi les maux.

Mais une question (jui n'est pas à mépriser

est de savoir si un acte dépravé de la volonté

jieut tuer l'innocence de manière que la

bonne volonté ne la puisse recouvrer. De

même, eneO'et, qu'un acte de volonté ne sau-

rait nous rendre des membres qu'un acte de

volonté nous a enlevés, voyons également,

sur un terrain Lieu dissemblaLle, à la vérité,

celui de l'esprit, s'il n'en est pas de même

une volonté impure, on peut revenir à la

pudeur, mais à la virginité, jamais. Toutefois

on répond encore que l'intégrité virginale de

la chair est |)lutôt corporelle que spirituelle;

et que, dès lors que la disi)ute roule sur l'in-

nocence et sur un sujet spirituel, il nous

faut considérer si, après le péché, la volonté

ne nous ramène pas plutôt à la justice qu'à

l'innocence, comme elle nous ramène à la

[ludeur, et non à la virginité. De même, en

effet, que l'injustice est opposée à la justice,

de même à l'innocence on oppose non point

l'injustice, mais la culpabilité que la volonté

de l'homme ue saurait détruire, Lien qu'elle

vienne de sou fait. Croire, en effet, qu'un pé-

nitent efface complètement sa faute, c'est

n'être point dans la vérité : c'est Dieu sans

doute qui nous donne la pénitence, comme l'A-

pôtre nous l'afiirme dans cette parole : a Dieu

« peut un jour leur accorder la pénitence ' o,

mais il est clair que Dieu efface ta culpaLililé,

en octroyant à l'houime son pardon, et non

l'homme en faisant pénitence. Il faut en effet

nous souvenir de r celui qui ne trouva point

o lieu à la pénitence. Lien qu'il la demandât

«avec larmes '».11 y eut donc chez lui et

repentir et culpabilité, puisqu'il n'obtint pas

sou pardon: et ceux-là aussi qui diront en eux-

mêmes, « se rei)entant et gémissant dans l'an-

c( goisse de leur es[)rit : De quoi nous a servi

a notre orgueil ' ? » ceux-là aussi demeu-
reront coupahles éternellement, puisqu'ils

u'oLtiendronl point leur pardon ; de même
que celui dont le Seigneur a dit : « Il n'ob-

« tiendra point la rémission, et demeurera

coupable d'un |)éché éternel * » . Telle est

lu preuve que l'innocence, ce grand Lien de

l'homme, Lieu delà nature, puisqu'elle échut

au premier honmie, lors de sa création, et que,

selun vous, tout homme l'apporte en naissant,

se peut perdre par la volonté de l'homme et

ne peut se recouvrer ; et la culpahilité, ce

grand mal opposé à l'innocence, voilà qu'il

est au pouvoir de l'homme de l'encourir,

puisque cela dépend de la volonté; mais non
de s'en laver. Comprends-tu comment se

trouve en défaut cette règle que tu fais géné-

rale, et d'après laquelle tu prétendais que
' lITim. u, 35.— ' Hébr. ïii, 17 ' Sap. v,3.— * Marc, vu, 29.
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nous ne saurions perdre volonlairement un

l)i('n qui est naturel : quand nous prouvons

que non-seulement on peut le perdre, mais

aussi qu'il n'est pas au pouvoir de lavolonlc,

du moins humaine, de le recouvrer ? Quant

à Dieu, il peut effacer notre faute et nous

rappeler à l'innocence. Pourquoi donc refuser

de croire que la liberté de faire le bien se

peut perdre par la volonté humaine, et ne

peut se recouvrer que par la volonté divine
;

quand tu entends dire à l'homme : t Je ne

« fais pas le bien que je veux, mais le mal

a que je ne veux pas ' » ; et qu'après de telles

paroles, il s'écrie : « Qui me délivrera ? >

puis ajoute : a La grâce de Dieu par Jésus-

Christ Notre- Seigneur ' ? » Mais, diras-tu,

ce serait à tort qu'on dirait que l'homme est

libre, s'il ne pouvait varier ses propres mou-
vements. Tu ne vois point que tu enlèves la

liberté à Dieu lui-même, et à nous, puisque

nous ne pourrons plus nous tourner, soit du

côté du mal, soit du côlé du bien, quand

nous commencerons à goûter dans son

royaume l'impérissable vie *. Et toutefois

notre liberté n'en sera que plus heureuse, alors

que nous ne pourrons plus être esclaves du

péché, non plus que Dieu lui-même, mais

que lors nous serons par sa grâce ce qu'il

est par nature.

20. Julien. Quel parasite a vanté par ses flatte-

ries les forces d'un glorieux soldat, comme le

Traducien l'a fait pour le diable ? Ce que l'on

peut reconnaître à la mesure des sentiments.

Quand Dieu flt l'homme, il daigna pétrir

cette matière limoneuse qui dut prendre la

forme de l'homme sous la main du Créateur.

11 y avait donc là, tout formé, un simulacre

d'ailleurs pâle et froid, recouvrant l'esprit

qui devait lui donner la force et la beauté.

Alors, au souffle auguste de son auteur, l'âme

créée et pleine de vie se répandit dans les

entrailles qui s'émurent : alors tous les sens

s'éveillèrent pour leurs fonctions. Et ce nou-

vel habitant donna tout en entrant, aux en-

trailles la chaleur, au sang la couleur, aux

membres la vigueur, à la peau la blancheur.

Vois quelle 14che se donna la divine Miséri-

corde pour former l'homme ; et même après

l'avoir fait. Dieu, dans sa tendresse, ne l'aban-

donna point ; le voilà placé dans un lieu de déli-

ces, enrichi par lesdons du Créateur. Non con-

tent de l'avoir ainsi comblé. Dieu lui fitl'hon-

' Hom. VII, 15. — ' I<i. 21, 25.

neur de s'entrclenir avec lui et lui donna un

précepte afin qu'il comprît sa lilierté et vît

l)ar (juel moyen il pourrait se concilier la

bienveillance de son Créateur : précepte peu

élendu, afin que l'homme ne fût iioinl sur-

chargé par une loi trop détaillée; un seul

fruit défendu devait mettre sa piété à l'é-

preuve. Ensuite, pour lui donner une com-

pagne qui le rendît père, la noble main qui

l'avait créé le toucha de nouveau ; il eut la

faveur d'un nouveau colloque avec Dieu. Or

tons ces biens qui lui viennent de Dieu, biens

si prolongés, si nombreux, si grands : créa-

tion, faveurs, préceptes, entretiens, n'impo-

sèrent point à rhnmmc la nécessité du bien
;

mais le diable, qui se trouve dans ces lieux,

avec non moins de timidité que de ruse,

échange avec la femme quelques paroles assez

courtes, lesquelles, néanmoins, ont la force

de changer les dons de la nature, et même
de détruire tous les biens de leur création,

de les mettre sous l'empire de la nécessité du

mal, de faire de celte image de Dieu dans

l'esclavage, la possession de Satan. Quoi de

plus fort, de plus excellent, de plus grandiose,

que ce pouvoir de Satan, si la moindre conver-

sation lui suffit pour faire ce que Dieu n'a pu
obtenir par ses œuvres, ni par ses faveurs? Il

devient évident que vous plaidez en faveur de

celui dont vous exagérez si fort la puissance,

et que vous êtes loin d'être d'accord avec

nous sur le culte d'un Dieu dont nous pro-

clamons la souveraine justice et la souve-

raine puissance, qui est puissant etenvironné

de vérité % qui humilie comme en le bles-

sant, l'orgueilleux, c'est-à-dire le diable et le

Manichéen, et vous ses disciples, qui ca-

lomniez la nature pour ne point avouer

que vous péchez spontanément. Notre Dieu,

donc, par la force de son bras, a dispersé ses

ennemis, et ni vous ni les Manichéens, n'avez

rien pu alléguer qui no se brisât sous la foudre

de sa vérité.

AtiQîistin. Nous ne sommes point les flat-

teurs du diable, dont la puissance est subor-

donnée à celle de Dieu, et nous ne poussons

point l'adulation jusqu'à chanter son pouvoir,

comme tu nous en fais le reproche, l'iùt à

Dieu que ni vous, ni tous les hérétiques, n'en

fussiez point les soldats, vous dont il répand

les dogmes par vos langues connue autant de

traits mortels. L'Apôtre a dit : a Rendons

' I'«. LXXXVIII, 9.
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« grâces à Dieu qui, en nous éclairant de sa

'( lumière, nous a rendus dignes d'avoir part

<i au sort et à l'héritage des sninis, qui nous a

i arrachés de la puissance des ténèhres, pour

a nous transférer dans le royaume de son

« Fils bien-aimé * » ; et vous nous em-

pêchez de rendre ces actions de grâces pour

les petits enfants, puisque vous soutenez qu'ils

ne sont point sous la puissance du diable; et

pourquoi, sinon pour qu'ils n'en soient point

arrachés, ni l'apanage du diable diminué ?

Et Jésus qui, par ce même nom qui est le

sien, a sauvé son peuple de ses péchés, Jésus

dit : « Nul n'entre dans la maison du fort,

« pour lui enlever ce qu'il possède , sans

B avoir auparavant lié le fort'»; et vous, dans

ce peuple du Christ, qu'il a délivré de ses

péchés, vous prétendez qu'il n'y a point de

petits enfants , et vous ne voulez point

qu'ils soient liés de leurs propres péchés

comme du péché d'origine : vos discours

mensongers diminuent la puissance de Celui

que la vérité ai>pelle fort, et votre hérésie le

fait trop fort pour délivrer les petits enfants.

Jésus dit : a Le Fils de l'homme est venu

« chercher ce qui avait péri ^ » , et vous lui

répondez : Il n'est point nécessaire de cher-

cher les petits enfants, parce qu'ils n'ont

pointpéri;etainsivouséloignez d'eux les soins

du Sauveur, pour les exposer davantage aux

meurtrissures du démon. Jésus dit : a Ceux

a qui sont en santé n'ont pas besoin de mé-

B decin, mais ceux qui sont malades; je ne

suis point venu appeler les justes, mais les

« pécheurs * » ; et vous lui dites : Vous n'êtes

point nécessaire pour les petits, qui ne sont

pécheurs ni par leur volonté propre, ni par

leur origine humaine. Ainsi donc, en détour-

nant ceux qui n'ont point la santé delà venir

chercher près du médecin, vous les exposez

doublement à la tyrannie mortelle du diable.

Combien serait-il donc plus facile de suppor-

ter en vous des parasites chantant, dans

leurs adulations, les louanges du diable
, que

des spadassins ou des satellites secondant son

œuvre par de fausses doctrines 1

Tu nous racontes longuement et dans un

style pompeux, comment Dieu forma rbomnie

du limon de la terre, l'animal de son

souffle, lui fit don du paradis, l'avertit

par un précepte, et prit tellement soin de ne

i Coloi'. I, 12« — ' Mailh. m, 20. — ' Luc, xiï, 10. — ' ilarc,

n,l:.

lui être à charge en aucune manière, qu'il

n'étendit point ce précepte, pour ne point

faire peser les détails d'une loi sur l'homme
qu'il avait fait avec tant de bonté. Pourquoi

donc aujourd'hui le poids de ce cor[tS cor-

ruptible qui appesantit l'âme ' ? Pourquoi ce

joug si lourd qui pèse sur les enfants il'Adam

depuis leur sortie du sein de leur mère ', puis-

que Dieu ne voulut point surcharger Adam
d'une loi trop multipliée ?Vous voyez dès lors,

que si nul n'eût péché dans le paradis, la fécon-

dité des premiers époux eût rempli du genre

humain ce lieu d'une si grande félicité, de

telle sorte que le corps corruptible n'appe-

santirait point l'âme, qu'un joug si lourd ne

pèserait point sur les hommes dès leur nais-

sance, que les petits enfants ne seraient point

en butte à la fatigue et à la douleur. D'oîi

viennent toutes ces peines qu'on ne saurait

attribuer à je ne sais quelle nature mauvaise,

comme l'imagine ou le croit le Manichéen,

nature étrangère et néanmoins mélangée à la

nôtre ; d'où viennent-ils, sinon de notre na-

ture viciée par la faute du premier homme?
Mais toi, homme ingénieux et prudent, lu

t'étonnes et tu ne saurais croire que deux ou

trois paroles du diable, échangées avec la

femme, aient eu assez de puissance pour rui-

ner tous les biens de la nature , comme si

c'était là le résultat de ces mêmes paroles et

non du consentement de celle qui les écou-

tait; maisc'estl'homme qui a volontairement

perdu ce bien, qu'on ne saurait recouvrer

par la volonté de l'homme, mais par celle de

Dieu, qui seul, dans sa souveraine justice,

dans sa souveraine puissance, dans son infi-

nie miséricorde, jugera s'il est bien de le

rendre et à qui il est bon de le rendre : de

même que dans le corps, nous l'avons dit

déjà, l'homme peut volontairement se priver

de la vue; qu'il le fasse, il en résulte la cé-

cité
,

qu'il faudra nécessairement souffrir

sans que la volonté la puisse emporter; ainsi

dans l'esprit l'homme peut volontairement

perdre l'innocence, et non la recouvrer vo-

lontairement. Vois plutôt que ces misères

avec lesquelles naissent les hommes, et qui

ne leur eussent pas été transmises par la

génération dans la félicité du paradis, ils ne

les auraient pas même aujourd'hui en héri-

tage, si la nature ne fût pas sortie viciée du
paradis. Voilà de l'évidence, ouvre les yeux.

' Sap. LI, 15, — - Eccii. SL. 1.
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(>ar Ifis misères des mortels enl'anls d'Adam,

depuis leur sortie du sein de leur mère, ne

sont point pour nous de ténébreuses conjec-

tures, nous les voyons bien clairement. Et

comme elles ne viennent pas du mélange

d'une nature mauvaise et étrangère , elles

viennent, sans aucun doute, de la déprava-

tion de notre nature. Garde-toi de voir une

indignité dans l'assujétissement de la créa-

ture de Dieu au diable ; il n'en serait ]ias de

la sorte si le jugement de Dieu pouvait éluder

celte damnation autrement que par la grâce

de Dieu, Bien que l'homme, par l'excellence

de sa nature, soit l'image de Dieu, créé à la

ressemblance de Dieu, il n'est pas étonnant

que, par la dépravation de sa nature, il de-

vienne semblable à la vanité, ni que ses jours

s'écoulent comme l'ombre ; mais toi, dis-nous

pourquoi ces innombrables images de Dieu,

qui ne pèchent point dans leur tendre en-

fance , ne sont admises dans le royaume
de Dieu qu'à la condition de renaître. 11 y a

en elles quelque chose qui leur mérite le

joug du diable, qui les rend indignes de ré-

gner avec Dieu, dont la lumière, si tu en

jouissais, te préserverait de comparer avec

tant d'arrogance tes paroles à la foudre.

21. Julien. Il est donc de la dernière évi-

dence que nulle différence ne sépare Augustin

de son maître, et que ses discussions aboutis-

sent à prouver que la nature d'Adam, non
moins que celles des autres, est de la pire

condition. Enfin, pour parler encore avec lui

du sujet de nos discussions, il est évident

qu'à ses yeux la faute du premier homme ne

fut pas du même genre que les autres fautes.

Dire, en effet, que les 'péchés des temps qui

suivirent ne se transmettent point avec la

nature, par exemple, que les enfants d'un

voleur, d'im parricide, d'un incestueux, ne

naissent point avec les crimes de leurs pa-

rents, qu'il n'est aucun crime, à l'exception

de ce seul crime, qui se transmette par la

génération , c'est montrer clairement que ,

selon loi, cette désobéissance n'est point du

même genre que toutes les autres. Considère

donc la brièveté, la clarté de notre question.

Si le péché commis (lar Adam fut un acte de

volonté et put devenir naturel
, pounjuoi

ceux que commet chaque jour une volonté

coupable ne retomberaient-ils point sur les

enfants comme un préjudice et une ignomi-

nie? Que si ces crimes, non moins atroces

que nombreux, ne se transmettent point par

la génération, d'après quelle loi, quelle con-

dition, quel privilège, prétendez-vous que le

seul |)éihé d'Adam se transmette? Dans les

péchés que nous connaissons, que la loi con-

damne, que la justice punit, s'il n'y en a que
d'un seul genre, et si le péché du premier

homme fut commis par la volonté et juste-

ment châtié, pourquoi ne pas juger des au-

tres d'après lui, ou de lui d'après les antres?

Ou, s'ils ne peuvent se rendre un mutuel
témoignage, quelle impudence n'y a-t-il point

à nier que ce péché primitif soit d'ime con-

dition différente des autres, c'est-à-dire le

fruit, non plus de la volonté, mais d'une cor-

ruption naturelle?

Enfin , avec ta doctrine de transmission

pousse l'audace jusqu'à définir tout péché, je

ne parle pas seulement de ce péché primitif,

mais de ceux qui se commettent maintenant,

comme le sacrilège, la prostitution, ou tout

autre péché, c'est-à-dire qu'il te plaise de

nous expliquer comment on peut les définir.

Tu nous diras, sans doute, que c'est la vo-

lonté désirant ce que la justice défend, et

dont on est libre de s'abstenir. Car si la vo-

lonté n'était point mauvaise, le péché ne pour-

rait exister. Vois ici combien nous avons rai-

son de protester contre une telle doctrine.

Quelle absurdité! quelle insupportable [im-

pudence ! D'après ta définition , le péché

n'existe que par une volonté libre et prohi-

bée par la justice ; tandis que la croyance à un
mal naturel nous désigne un péché avec lequel

nous naissons et qui n'est point volontaire.

Il n'est donc pas vrai qu'il n'y ait de faute

que celle que commet la volonté
; puisque

voilà un crime, et le plus grand de tous, qui

n'est point spontané et que nous apportons

en naissant. Renonce donc à cette définition

du péché
,

qui est aimée des callioliques,

mais qui n'a pas môme chez vous droit

d'hospitalité, et après l'avoir délaissée, mon-
tre-nous que tu n'as aucime alliance avec

ceux qui attaquent la sul)stance par haine

du mal. El
,
pour résumer notre discus-

sion , ou il faut enseigner que nul péché

n'est volontaire, s'il y a quebiue péché na-

turel, ou qu'il n'y a point de péché naturel,

si l'on veut (jue tout péché soit volontaire; et

dès lors, ou bien tu nieras qu'il soit impos-

sible que le péché naisse avec nous, te ran-

geant ainsi dans la croyance catholique ; ou
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bien, si fu persistes à dire que non-seulement

tel péché, mais lo plus grand de tous, nous

vient par la nature, et sans aucune volonté,

il te faut tVnrôler parmi les Manichéens, dont

tu cmhrasscs les doctrines.

Augustin. Tu crois me faire une grande

peine en me disant que je ne diffère en rien

de mon maître; mais je prends tes injures

pour des éloges, et au point de vue de ma
foi je comprends comme il faut comprendre,

non point la pensée, mais ce que disent tes

paroles : car lu dis vrai sans le savoir, sem-

blable à Caïphe, ce pontife persécuteur de

.lésus-Clirist, qui. méditait le crime et qui

donnait, sans le savoir, des conseils salu-

taires. C'est une joie pour moi , dans cette

iiuestion qui nous occupe, de ne différer en

rien de mon maître ; d'abord parce que c'est

Dieu qui m'a enseigné que les enfants sont

morts s'ils ne reçoivent la vie de Celui qui

est mort pour tous ; ainsi que le rappelle

l'Apôtre dans ces paroles : o Donc tous sont

« morts, et il est mort pour tous ' », Et toi,

dans tes contradictions, tu ne veux pas que

les enfants soient morts, de peur qu'ils ne

soient vivifiés dans le Christ, tandis que lu

confesses que le Christ est mort même pour

les enfants. Voilà ce que m'enseigne Jean,

cet apôtre du Précepteur de tous, qui nous dit

que a le Fils de Dieu est venu pour détruire

B les œuvres du diable ^ », œuvres que vous

ne voulez point détruire chez les enfants,

comme s'il n'était point venu pour eux. Celui

qui est venu détruire les œuvres du diable.

Je ne dois point renier pour maîtres ceux

dont les travaux littéraires m'ont aidé à com-

prendre cette doctrine. Mon maître c'est Cy-

prien, qui vous dit que l'enfant, né d'Adam
selon la chair, a contracté, dès sa naissance,

la contagion de la mort antique, et que dès

lors il lui est plus facile d'arriver à la rémis-

sion des péchés
;
qu'on lui remet, non ses

propres fautes, mais celles d'un autre. Mon
maître c'est Ambroise, dont j'ai lu les livres

non-seulement, mais entendu les paroles, et

qui m'a plongé dans le bain de la régénéra-

tion. Tout inférieur que je lui sois en mérites,

je confesse et même je proclame que, dans le

sujet qui nous occupe, je ne diffère en rien

de cet illustre maître. Loin de toi la témé-

raire audace de lui préférer Pelage , ton

maître, qui m'est, contre toi, un témoin en
> Il Cor. V, 14, 15. — = I Jean, m, 8.

faveur d'Ambroise ; car Pelage a dit que pas

même ses ennemis n'osaient attaquer sa foi

et le sens très-pur qu'il donnait aux saintes

Ecritures. Et tu pousses l'audace jusqu'à le

blâmer, jusqu'à ne voir qu'un commentaire

manichéen dans ce qu'il dit au sujet du dé-

saccord de notre chair, que la faute du pre-

mier homme a inoculé à notre nature, ainsi

que dans ses pensées et ses enseignements

sur la nature humaine viciée par Adam. Il

est vrai que, à l'égard de cet homme illustre,

tu respectes quelque peu le témoignage de

ton maître, puisque tu n'oserais l'attaquer

ouvertement ; mais lever devant moi ton front

insolent, pour me couvrir nommément de

tes injures et de tes malédictions, c'est accu-

ser avec d'autant plus d'injustice, que tu le fais

d'une manière plus détournée, et Ambroise

et tant d'autres illustres et grands docteurs

de l'Eglise catholique, qui ont eu et enseigné

les mêmes doctrines. Je défends dès lors

contre toi, et ma foi et la foi de ces hommes
dont tu n'oserais te faire ouvertement des

ennemis, et qui, malgré toi, sont tes juges.

Or, en f ice de pareils juges, loin de nous

ces raisonnements dans lesquels tu compares

à ce grand péché, à la faute du premier

homme , les péchés qui suivirent , avec

cette pensée que si le crime du premier

homme a changé la nature du genre hu-

main , les péchés des pères devraient aujour-

d'hui changer la nature des enfants. En
parlant ainsi, tu ne considères point que ces

premiers pécheurs , après la grande faute

qu'ils commirent, furent chassés du paradis

et sévèrement tenus à l'écart de l'arbre de

vie. Est-ce que les coupables de nos jours

sont préci(iités de ce monde en des terres

inférieures, quelque grands que soient les

crimes qu'ils aient commis ici-bas? Sont-ils

donc éloignés de l'arbre de vie, qui n'existe

point dans celle vallée de misères? Mais le

genre humain n'a d'autre habitation, d'autre

vie que celle des hommes impies, tandis que

nous voyons que pour les premiers impies,

ni le lieu ni la vie d'avant le péché ne put

continuer après le péché. 11 aurait donc fallu,

d'après notre opinion, que les jeunes enfants,

que n'enchaîne aucune faute, fussent aussi-

tôt leur naissance portés dans le paradis,

comme d'innocentes images de Dieu, pour

y vivre sans douleur ni labeur, en sorte que

si quelqu'un d'eux eût péché, il en fût chassé
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avec raison, de peur que la conlapion do

l'exi'inpic ne imillipliàl lu iiéclio. 'l'andis (|iie

mainlonaiU, bien (|iriin seul ait entendu
celle parole : « La terre produira (lonr loi

« des é|iiiies et des chardons, elle sera niaii-

dite dans ton œuvre et tu nianfj;eras ton

a pain à la sueur de ton Iront »; nous ne

voyons nul homme exempt de la peine du
travail, qui ne devait point peser sur les heu-

reux habitants du paradis. Bien que la femme
seule eût entendu : «Tu enfanteras avecdou-

leur»; nous ne connaissons aucune mère
à l'abri de ce supplice. Pousseriez-vous donc
l'absurdité jusqu'à prétendre que les hommes
dans le paradis, quand même personne n'eût

péché, auraient dû subir toutes ces tribula-

tions que Dieu, très-évidemment, n'imposa

qu'aux premiers prévaricateurs ; ou bien jus-

qu'à nier que leur postérité, chassée du para-

dis, endure maintenant ces misères et les

porte dans toutes les contrées de la terre ;

ou bien encore direz-vous que plus un
homme est pécheur et impie, plus son champ
produit d'épines et de chardons, et plus il lui

arrache de sueurs
;
que plus une femme est

pécheresse, plus sont grandes ses douleurs

quand elle enfante? De même donc que les

peines de l'humanité malheureuse que doivent

supporter les enfants d'Adam, depuis qu'ils

sont sortis du sein de leur mère, sont l'apa-

nage de tous, parce que les parents qui les

ont enfantés par leur péché sont les jiarents

de tous ; de même la prévarication de ce cou-
ple infortuné doit nous paraître un péché tel-

lement grand qu'il puisse détériorer la nature
de tous ceux qui sont nés de l'homme et de la

femme, et nous envelopper, par une dette

héréditaire, dans une culpabilité commune.
Quiconque, dès lors, prétendra que les (>é-

chés commis actuellement sont dans la

même condition que le péché d'alors, commis
dans une vie si heureuse et avec une telle

facilité de l'éviter, doit aussi rendre égaies

ces deux vies, celle d'aujourd'hui et celle de
nos parents saints et heureux dans les délices.

Si cela te paraît la dernière folie, cesse de

mettre en avant les péchés de ce monde,
pour ôler au péché primitif sa force et sa

qualité à paît. Et néanmoins, celui (|ui a dit

pour cette vie, dans sa toute-puissanee et sa

justice : o Je recheicherai l'iniquité des

« pères sur les enfants ' », nous montre assez

que la culpabilité des parents est aussi une
(•li.ùne pour les enfants; chaîne moins dure,

à la vérité , mais qui n'en maintient pas

moins une dette héréditaire, à moins (ju'ils

n'en soient déliés non plus par vos raison-

nements, mais par le Nouveau Testament,

non plus par la nature de la génération, mais

par la grâce de la régénération , comme
nous l'avons démontré dans les premiers

abords de notre discussion, à propos des liens

qu'établit ce proverbe : « Les pères ont

« mangé des raisins verts, et les dents des

« enfants ont été agacées ' ». Quant à la défi-

nition du péché, si on n'y voit qu'une volonté

désirant ce que défend la justice et dont on
est libre de s'abstenir, c'est une définition qui

envisage le péché comme péché seulement,

et non comme peine du péché; réponse que
j'ai déjà faite, je ne sais combien de fois.

Celui qui dit en eflet : « Je ne fais pas le bien

" que je veux, mais je fais le mal que je ne

« veux point ' », n'a point la liberté de s'abs-

tenir du mal, et il en a[)pelle au Libérateur

parce qu'il a perdu la liberté.

22. Julien. Le temps m'avertit de passer à

d'autres questions, et néanmoins l'indigna-

tion me fixe au même terrain. Oses-tu bien
dire que Adam a péché volontairement? D'où
t'est venu un semblable rêve? C'est qu'il

serait injuste, dis lu, que Dieu nous imputât
une faute, s'il ne savait que nous avons pu
librement nous en abstenir. Quoi donc? le

prince des ténèbres, que vous adorez, lui avait

momentanément confié cette justice, et quand
il la redemande un peu après, il dépouille ce

Dieu de toute équité, à ce point qu'après

avoir tout d'abord compris qu'on ne doit

imputer que la faute dont on est libre de
s'abstenir, il voit dans tous les siècles qui

suivent tous ceux qui naissent privés de la

liberté de s'abstenir? Enfin comment sais-tu

que la justice ne pouvait |)unir en Adam
qu'un crime volontaire, si tu ne comprends
aussi qu'il y a injustice à imputer à quel-

qu'un telle faute qui, d'ajirès ton aveu, n'est

point volontaire chez lui? Il te faut donc
adopter comme juste la doctrine de transmis-

sion , et dire (|u'il est convenable dans la

[)ensée de Dieu, d'imputer au nouveau-né
un péché qui n'est pas volontaire en lui ; et

confesser qu'il est juste qu'il entre dans les

desseins de Dieu d'nnpuler à Adam ime
Uxod. XX, i. .Icrém. XXXtf '^''1. lluiii. VII, I'

S. Attt. — 'foME XVII.
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faule qu'il savait bien n'être point volontaire

en lui, mais qui était le fruit de sa substance

imparfaite ; dès lors il n'y aura nulle trans-

mission, nulle nature dépravée par des actes

volontaires, mais seulement une nature vi-

cieuse dès le conimencement, et, de ton aveu,

tu seras Manichéen. Ou si, revenant sur tes

pas, tu vois une injustice à rejeter sur Adam
les fautes de sa nature, il s'ensuit rigoureu-

sement qu'il y a scélératesse à marquer du

péché originel Abel, Enoch, Noé, et tout le

genre humain. Attribuer à ton Dieu un juge-

ment si criminel, c'est le faire seul coupable

pour tous ; et on verra clairement, comme
toujours, qu'il n'est point ce même Dieu

dont nous autres, catholiques, adorons dans

sa Trinité la souveraine justice. Si tu ne

veux point accuser Dieu, c'est que lu te re-

lèveras pour condamner le dogme de cette

branche manichéenne qui t'a percé de coups

jusqu'alors.

Augustin. Ce qui vous jette dans l'erreur,

ce qui fait de vous des hérétiques, ce qui

vous fait ourdir de nouvelles machinations

dans vos argumentations futiles et humaines,

contre la foi catholique, qui se sépare des

hérésies pour s'attacher aux saintes Ecri-

tures, et s'en faire une forteresse, c'est que

vous ignorez, et comme vous ne sauriez le

comprendre, vous refusez de croire quelle

est la force des liens de parenté dans une

série de générations, et parmi ces créatures

que Dieu a voulu faire naître les unes des

autres, selon leur espèce ; combien sont

grands , combien sont au-dessus de toute

expression, combien sont impénétrables pour

les sens, et même au-dessus de toute pensée,

les droits naturels de la génération 1 de là,

dans le genre humain, ce sentiment qui veut

connaître ses enfants avec le plus de certi-

tude |)0ssible : c'est ce que nous donne chez

les femmes chastes la scrupuleuse fidélité

conjugale. De là vient qu'on a justement

réprouvé Platon, qui a iierniis la promiscuité

des femmes dans cette cité qu'il prétend nous

donner comme la meilleure ; et lui-même

que voulait-il, sinon que les plus grands

eussent pour les petits cet amour qu'il trou-

vait dans la nature à l'égard des enfants? car

alors chacun se persuaderait que tel enfant

de tel âge pourrait bien être son fils, et croire

avec raison que c'est sa postérité, puisqu'il

aurait usé indifféremment d'une femme in-

connue. Et n'est-ce point la parole de tous

les pères que Cicéron soufflait à son flls en

lui écrivant : « Tu es le seul par qui je veuille

« être surpassé en toutes choses? » Ces mêmes
droits naturels de la génération

,
qui sont,

disons-nous, les plus mystérieux, et auxquels

nous reconnaissons plus de force qu'on ne

saurait le croire, n'ont-ils pas fait que deux

jumeaux, qui non-seulement n'engendraient

l)oint encore, mais qui n'étaient point nés,

qui étaient dans les entrailles maternelles,

étaient appelés deux peuples ' ? Ce sont encore

ces droits de génération qui ont fait dire

qu'Israël fut esclave en Egypte *, qu'Israël

sortit de l'Egypte ', qu'Israël entra dans la

terre promise, qu'Israël ressentit les biens

et les maux dont Dieu gratifia ou châtia ce

même peuple. C'est de lui encore qu'il est

écrit : « II viendra de Sion, celui qui doit

«enlever et détourner l'iniquité de Jacob;

telle est la promesse que je leur ai faite,

« quand j'aurai effacé leurs péchés * ». Et

néanmoins le même homme qui avait seul

et le premier reçu ces deux noms, était mort

longtemps auparavant , et n'avait point vu

ces calamités.

C'est en vertu de ces droits naturels de la

parenté que ce peuple paya la dîme en Abra-

ham, sans autre raison que d'être en ce pa-

triarche qui payait la dîme volontairement %
tandis que ce peuple ne la paya point volon-

tairement, mais seulement par droit de

progéniture. Or, comment ce peuple pou-

vait-il être en Abraham , non-seulement

depuis cette époque jusqu'à celle de rEjiître

aux Hébreux, mais depuis cette Epître jus-

qu'aujourd'hui, et depuis aujourd'hui jus-

qu'à la fin des siècles, tant qu'il y aura des

générations en Israël ; comment donc un
seul homme pouvait - il renfermer tant

d'autres hommes, qui pourra nous le dire,

qui pourra même le concevoir par la pensée?

La part matérielle d'un homme dans la nais-

sance d'un autre homme est une quantité

corporelle, et quelque légère qu'elle soit pour

chaque naissance, néanmoins, si l'on rassem-

blait tout ce qu'il en a fallu pour mettre au

monde ceux qui sont nés et qui naîtront

jusqu'à la fin des siècles, on dépasserait de

beaucoup les proportions du corps d'un

homme. Il y a donc je ne sais quelle force

• Geo. XXV, 23.— = Deut. xiv, 22. — • Exod. xiv, 30 ' Isale,

Lix, iû, 21. — * Héb. VII, 3.
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invisible et impalpable, dans ces mystères do

la nature où s'abritent les droits naturels de

la génération : or, en vertu de cette force, on

peut dire sans mensonge qu'ils étaient dans

leurs pères, tous ces enfants qui sont nés de

lui seul et se sont multipliés par des géné-

rations successives. Non-seulement ils étaient

en lui, mais quand il jiayait la dîme sciem-

ment et volontairement, ils ont aussi payé

la dîme sans le savoir et sans le vouloir,

puisqu'ils n'étaient pas en état de connaître

et de vouloir. Or, Fauteur sacré de cette

Epître nous tenait ce langage pour élever

le sacerdoce du Christ figuré par Melclii-

sédecb, à qui Abraham payait la dîme, au-

dessus du sacerdoce lévitique, et il nous

enseigne que Lévi lui-même, qui décimait

ses frères, ou en recevait la dîme, paya en

Abraham la dîme à Melchisédech
; puisqu'il

était en Abraham quand Melchisédech le

décima ou en reçut la dîme. Et dès lors il

veut faire comprendre que le Christ à qui

il est dit : « Tu es prêtre pour l'éternité,

a selon l'ordre de Melchisédech'», n'a ja-

mais payé la dîme ; afin d'élever son sacer-

doce au-dessus de celui de Lévi, puisque

Melchisédech reçut la dîme d'Abraham et

ne la paya à personne , comme Lévi en

Abraham,

Si l'on nous demande comment le Christ

ne paya point la dîme, puisque lui aussi était

en Abraham selon la chair, quand Abraham
son père payait la dîme à Melchisédech, nous

n'avons d'autre réponse, sinon que Marie, sa

mère, qui lui a donné sa chair, est née à la

vérité de la convoitise charnelle deses parents;

mais que le Christ a été conçu en elle non

point par le germe de l'homme, puisque c'est

par l'œuvre de l'Esprit-Saint. 11 n'appartenait

pas à cette génération charnelle qui renfer-

mait en Abraham tous ceux qui, au témoi-

gnage de l'Ecriture, payèrent la dîme par ses

mains. Or, cette convoitise charnelle, qui pro-

voque la génération par la voie de la chair,

ou était nulle en Adam avant le péché, ou fut

viciée en lui par le péché. Or, si elle n'existait

point, il y avait une manière convenable de

provoquer le germe humain, et de le répandre

au sein de l'épouse ; mais si elle existait, elle

était soumise à la volonté. S'il en était ainsi

maintenant, la chair ne se révolterait point

contre l'esprit. Donc, ou bien c'est la concupis-

' Ps. cix, 4, et Héb. IV, 6.

ccncc qui est un vice, si elle n'existait point

avant le péché ; ou bien elle a été viciée par

le péché ; et ainsi, c'est d'elle que nous tirons

le péché d'origine. Il y avait donc dans le corps

de Marie celte matière charnelle d'où le Christ

tira sa chair ; mais le Christ ne fut point en

elle un fruit de la convoitise. D'où il suit qu'il

est né de la chair avec la chair, dans la res-

semblance de la chair du péché, mais non

comme les autres hommes, dans la chair du
péché: c'est pourquoi, loinde contracter lui-

même le péché originel par la génération, il

l'a effacé dans les autres par la régénération.

Aussi le premier homme est-il le premier

Adam et celui-ci le second Adam, parce que
l'un a été créé, et l'autre est nésans la convoi-

tise de la chair. Mais le premier n'était qu'un
homme, celui-ci est homme et Dieu, et dès

lors le premier pouvait ne point pécher,

bien éloigné du second qui ne pouvait

pécher.

C'est donc en vain que tu voudrais égaler au
péché d'Adam les péchés de ses enfants, et

peut-être même les mettre au-dessus, quel-

que grands et horribles qu'ils soient. Plus sa

nature était grande et sublime, et plus sa

chute fut profonde. Telle était cette nature,

qu'elle ne pouvait mourir si elle n'eût voulu

pécher : telle était cette nature, qu'elle ne res-

sentait point le désaccord de l'esprit et de la

chair: telle était cette nature, qu'elle n'avait

aucun vice à combattre, non qu'elle cédât au

vice, mais parce qu'il n'y en avait point en

elle. Tu ne pourrais donc égaler au sien les

péchés de ses enfants qu'en leur donnant une
semblable nature, ni les élever au-dessus

qu'en leur donnant une nature meilleure.

Plus, en effet, la nature raisonnable a de supé-

riorité, et plus sa chute est grande ; moins l'on

peut croire à son péché, et plus il est condam-
nable. Aussi la chute de l'ange fut-elle sans

remède, parce que l'on exige plus de celui

qui a plus reçu '
: il était d'autant plus rede-

vable en fait d'obéissance volontaire, que sa

nature était supérieure eu bonté ; de là vient

qu'en faisant ce qu'il ne devait pas, il encourut

pour châtiment que la volonté du bien lui

devînt impossible, et qu'il futdestiné aux tour-

ments éternels. Pour Adam, il fut délivré du
supiilice éternel par la grâce de Jésus-Christ

Notre-Seigneur, dans un si grand nombre de

ses enfants, qu'il |)0urrait à peine les comi)ter:

' Luc, XII, 48.
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il en fut délivré par lui-même, sans doute

quelques milliers d'années après sa mort,

quand le Christ voulut bii;n descendre pour

nous dans les régions des morts ', et sans

nécessité, mais en vertu de son pouvoir, les

délivra des peines de l'enfer. Car on doit com-

prendre (jue la divine sagesse ' l'a délivré de

son péché, parce que ce n'est point sans raison

que l'Eglise le croit délivré «le ses liens non

|)ar son mérite, mais par la grâce de Jésus-

Christ Notre-Seigneur, dont Adam était le père

ainsi que du genre humain, en vertu de cette

chair qui venaitde lui et que revêlilleChrisI,

Fils unique de Dieu. Dieu imputa donc au pre-

mier Adain le |)éché dont il lui était libre de

s'abstenir; mais telle était dans ce premier

Adam l'excellence de sa nature, qui n'était

point viciée, que sa faute surpassait le péché

(le tous les autres d'autant que lui-même était

supérieur à tous les autres. De là vient que

son châtiment, qui suivit immédiatement le

i)éché, parut si grand, qu'il fut à l'instant

assujéti à la mort, lui qui aurait pu ne point

mourir ; et qu'il fut à l'instantchassé du lieu

de délices, à l'instant séparé de l'arbre de vie.

Or, quand tout cela arriva, le genre humain

était en lui. De là aussi, d'api es ces droits de

génération, dont nous avons parlé, droits

occultes, mais très-puissants , cette consé-

quence, que tous ceux qui étaient en lui et

(jui devaient naître en ce monde par la

convoitise de la chair, fussent damnés avec

lui ; de même que cette autre conséquence,

(|ue ceux qui étaient en Abraham par droit de

filiation et de progéniture fussent décimés avec

lui. Donc tous les enfants d'Adam portent la

tache contagieuse du péché, et sont enchaînés

par la nécessité de mourir. Etdèslors,queIque

jeunes qu'ils soient, bien qu'ils ne fassent

volontairement ni le bien ni le mal
;
parce

qu'ils sont revêtus de celui qui a péché volon-

tairement, ils tirent de lui la tache du péché et

le supplice de la inorl ; de même que les petits

entants, qui ont revêtu Jésus-Christ, bien qu'ils

n'aient rien fait par leur volonté, ont part

néanmoins à sa justice et à la récompense de

la vie éternelle. C'est ainsi qu'Adam est au

rebours l'image de l'Adam futur ou du Christ:

ce qui a fait dire a saint Paul: « Comme nous

a avons porté l'image de l'homme terrestre,

« portons aussi l'image de l'homme céleste '».

Et puisqu'il en est ainsi, qu'il nous dise que

''aci. II. ii. — Sa|i. X, 2. — ' I ror. xv, 49.

les enfants ne sont jioint, a leur naissance,

revêtus du péché et de la mort du premier

Adam, celui qui osera bien nous dire qu'en

renaissant, ils ne sont point revêtus de la

justice et de la vie du second Adam : bien

que ni les uns n'aient point fait le péché dont

ils pouvaient s'abstenir, ni les autres cet acte

juste que l'on fait librement,

23. Julien, a Donc ce grand péché qui fut

pour l'homme une dégradation dans le Pa-

« radis, qui est plus grand que nous ne sau-

a rions le comprendre, tout homme l'apporte

« en naissant ' ». Qui t'a pu dire que le péché

d'Adam ait surpassé celui de Caïn ? surpassé

Uiêiiie ceux de Sodome? surpassé de beau-

coup et le lien et celui des Manichéens?

Rien, assurément, dans l'histoire, ne vient

justifier une telle puérilité. 11 lui était enjoint

de ne point manger du fruit d'un seul arbre :

inculte, ignorant, sans précaution, sans aucun

sentiment de crainte, sans rien avoir vu de

la justice, sur les suggestions de sa femme,

il goûta de celte nourriture dont la beauté,

la douceur, l'avait charmé. Comprends bien

que ce fut là toute l'inlraction du précepte.

Ce fut là une de ces prévarications que les

passions firent commettre dans tous les

temps, mais qui ne dépassait pas celle du

peuple juif mangeant des animaux défen-

dus. Que fit donc Adam de si criminel, pour

que tu l'accuses d'un péché au-dessus de

toute appréciation humaine? A moins peut-

être que, d'après les mystères des Mani-

chéens ,
qui interdisent à tout enfant de

cueillir un fruit, de peur qu'ils ne déchirent

quelque partie de leur Dieu qu'ils croient

renfermé en des écorces et en des gazons, toi-

même tu n'imagines que la gravité du péché

d'Adam fut d'avoir déchiré la substance de

ton Dieu en mangeant de son fruit. Quelle

folie 1 a Parce que ce péché», nous dit-il, a est

a plus grand que nous ne pouvons en juger,

tout enfant l'apporle en naissant ». Manger

d'un fruit défendu fut donc un crime plus

grand que de frapper Ahel avec une haine

fratricide, plus grand que de violer, à Sodome,

les droits des hôtes et des sexes, plus grand

que d'inmioler sous la loi ses eufanis au dé-

mon, que de soumettre à l'empire du diable

de jeunes enfants, innocents de toute vo-

lonté, récente création de Dieu, pour les asso-

cier à son châtiment, plus grand que d'accuser

' Aug lib. u l)€ Siipt. ci Coimip.. ". 58.
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Dieu (i'injnslice, qued'attrihiiemM prince des

lénèbies le mariage qui est honorable, plus

grand enfin que de mettre au-dessous de

tons les profan<'S,au-deS!:ons même des pirates,

déjeunes entanis, parce qu'ils naissent jiarla

volupté charnelle ? Ici je n'invente pas, je

récite : car tu as f;iit de ce péché un crime

tellement grand, tellement au-dessus dos

autres crimes, qu'on ne saurait rien lui com-

parer. Or, ce mal si grand, si fort au-dessus de

tous les autres vices, tu nous dis que les

enfants en sont pleins à leur naissance. Nous

avons donc bien compris que, plus est grand

le péché auquel ils participent, et plus leur

condamnation doit l'emporter en sévérité sur

celle des scélérats.

Aufjustin. A propos de ces paroles que tu ex-

trais de mon livre, pour les réfuter si tu le

pouvais, et où j'ai dit : a Ce péché qui, dans le

a Paradis, détériora l'homme, tout enfant qui

a vient au monde le contracte parce ([u'il est

« beaucoup plus grave que nous n'en saurions

«juger » ; tu me demandes qui m'a dit que le

péché d'Adam fût beaucoup plus grand que

celui de Caïn, beaucoup plus grand que celui

desSodomites. Cela n'est point articulé dans

mes paroles, mais seulement dans ton intelli-

gence ; car j'ai dit que ce péché est plus grand

que nous ne saurions en juger, mais non plus

grand que celui de Caïn ou celui desSodo-
mites. Manger, en effet, du fruit défendu, et

encourir ainsi ce châtiment qui fait de la

mort une nécessité pour celui qui pouvait ne

point mourir, c'est là un péché qui met en

défaut les jugements humains. Manger tel

fruit interdit par la loi de Dieu peut paraître

un péché léger ; mais la grandeur du châti-

ment nous montre ce qu'il est aux yeux de

Dieu, qui ne peut se trompier. Quantau crime

de Caïn le fratricide, il est une grande faute

aux yeux de tous: à tous il inspire l'horreur;

et chacun trouvera ridicule que tu le compa-
res, d'une manière tout humaine, à un fruit

cueilli malgré la défense: et toutefois ce fra-

tricide, bien qu'il dût mourir un jour, ne subit

point aussitôt cette mort dont les hommes
punissent ordinairement ces sortes de crimes.

Dieu lui dit en effet : « Tu cultiveras la terre,

« qui ne te donnera pas ses fruits, tu seras

a gémissant et tremblant sur la terre ' ». Or,

comme cette menace que la terre ne lui don-

nerait pas fes fruits, et qu'il y serait dans les

' Oci], IV, \.-ili.

gémissements et dans la frayeur, inspirait à

Caïn la crainte de la mort et lui faisait redou-

ter qu'un autre ne lui fît ce (ju'il avait fait à

sou frère. Dieu le marqua d'un signe, afin que
nul ne le tuùl en le rencontrant. Ici encorda
faute nous paraît grave d'une paît, et légère

d'autre part; maisseulementau jugement des

hommes, qui ne sauraient approfondir ces

mystères, ni peser les fautes des hommes
avec la lumière et la justice de Dieu. Le feu

qui tombait du ciel sur la terre infligeait aux

Sodomites un châtiment digne de leurs cri-

mes ; mais il y avait là des enfants sous ton

patronage, purs et exempts de toute souillure

du péché; et, toutefois Dieu, dans sa miséri-

corde et dans sa justice, n'envoya point ses

anges, ce qui lui était très-facile, pour sous-

traire ces innocentes images à l'incendie de So-

dome, non plus que, dans sa toute-puissance,

il ne les rendit invulnérables aux flammes qui

dévoraient leurs parents, comme il le fit pour
les trois jeunes hommes dans la fournaise '.

C'est ce qu'il te faut considérer, ce qu'il te faut

peser avec attention, avec piété; et à la vue des

misères de ce monde, qui tombent sur les pe-

tits comme sur les grands, misères qui n'eus-

sent pu subsister dans le Paradis, si nul n'eût

péché, reconnais le pée hé d'origine et ce joug

si lourd qui pèse avec justice sur tous les

enfants d'Adam, depuis leur sortie du sein de

leur mère *
: et garde-toi d'aggraver ce joug

|)ar ton plaidoyer, en étant à ces malades

ou à ces morts le Christ qui doit les guérir ou
les vivifier.

Si tu veux savoir qui m'a dit que le péché

d'Adam fût si grand, c'est celui qui te l'a dit

aussi : et si tu as des oreilles pour l'entendre,

tu l'entendras ; or tu auras ces oreilles, si, au
lieu de les attribuer à ton libre arbitre, tu

consens à les recevoir de celui qui a dit : « Je

« leur donnerai uu cœur pour me connaître,

« des oreilles pour m'enlendre '». A moins de

n'avoir point ces oreilles, qui n'entend, sans

obscurité comme sans ambiguïté, celte parole

de l'Ecriture au premier homme pécheur:

« Tu es terre, et tu retourneras dans la terre* ?»

Ce qui nous montre éviilemnieut (]ue, même
dans sa chair, il ne devait point mourir, c'est-

à-dire que la mort de sa chair ne l'eût point

fait retourner dans celte terre d'où sa chair

avait été tirée, s'il n'eût, parle |)éché, mérité

de l'entendre et de le subir; ce qui a lail diri;

' Oaii. irf, l'J, lu — ' l:iLcli. XL, 1 — * Ifaïucli. ii, Jl.—'Lieu, m, l'j.
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plus lard à l'Apôtre : « 11 est vrai que le corps

est mort à causiidu péclié ' ». Qui, dès lors,

à moins de n'avoir point ces mêmes oreilles,

qui ne comprend celle parole de Dieu à propos

d'Adam : « Craignons qu'il n'avance sa main,

a qu'il ne prenne et ne mange du fruit de l'ar-

bre de vie, et ne vive élernellement ; et Dieu

« le bannit du jardin de délices », où il eût

vécu éternellement, sans fatigue et sans dou-

leur'? Cette volupté du i)aradis, que vous

êtes forcés d'avouer, si vous n'avez pas oublié

le nom chrétien, ne doit points'entendredela

souillure, mais de la félicité. Cette peine donc,

que mérita Adam, de ne point vivre toujours,

et qui le fit chasser du lieu d'une si grande

félicité, où il pouvait vivre éternellement s'il

n'eût point péché, cette peine si grande nous

doit faire comprendre combien était grand le

péché qui a mérité une semblable peine. Que

prétends-tu donc, dis-moi, quand tu t'évertues

avec tant d'instances , à atténuer le péché

d'Adam, sinon accuser Dieu d'une horrible et

prodigieuse cruauté, puisqu'il le punit, je ne

dis pas, si sévèrement, mais si cruellement?

Or, s'il y a blasphème à parler ainsi de Dieu,

pourquoi ne pas mesurer la grandeur de la

faute, dont les hommes ne peuvent juger, par

la peine si grande que lui inflige un juge

incomparablement juste, pourquoi ne pas in-

terdire à ta langue sa loquacité sacrilège?

Quant à moi, je suis loin d'accuser Dieu d'in-

justice, quand je dis qu'il fait justement peser

son joug sur les fils d'Adam, depuis le jour

où ils sont sortis du sein maternel '
; mais

plutôt c'est toi qui fais Dieu injuste, en pensant

qu'ils supportent ce châtiment sans l'avoir

mérité par aucune faute. Je dis encore que ce

n'est point à cause de l'œuvre que Dieu a faite,

mais à cause du vice qu'a semé l'ennemi,

que tous ceux qui naissent du premier Adam
sont au pouvoir de l'ennemi s'ils ne renaissent

dans le second Adam. Mais alors, c'est de ta

part accuser l'Eglise de lèse-majesté, s'il est

vrai, comme tu le soutiens, que baptiser les

enfants ce n'est point les arracher à la puis-

sance des ténèbres, quand néanmoins, avant

de les baptiser, elle souffle sur tant d'images

de Dieu et les exorcise. Je n'attribue point au

prince des ténèbres ces noces que j'exempte

de toute souillure, si l'on en use dans le des-

sein d'une postérité; pour toi, ce désordre qui

soulève la chair contre l'esprit, tu ne rougis

' Kom. vm, 10. — ' lien, us, ï2, 23. — ' Eccli, XL,51.

pas de le placer dans le paradis, c'est-à-dire

dans le lieu d'une si grande paix, d'un repos

si complet, d'une honnêteté si incomparable,

d'une félicité si parfaite. Loin de moi, aussi,

de mettre au-dessous des criminels et des

scélérats, comme tu m'en accuses, des en-

fants qui n'ont d'autre péché que le péché

originel. Autre est, en effet, le poids d'une

faute que l'on a commise, et autre la tache

du péché d'un autre, quelque grand qu'il

soit. C'est pourquoi les enfants, comme l'a dit

Cyprien ', ce Pœuus qui est votre peine, s'ap-

prochent d'autant plus facilement de la rémis-

sion des péchés, qu'on leur remet non pas les

leurs, mais les péchés des autres. Pour toi, dire

non-seulement, comme nous le disons nous-

mêmes, qu'ils n'ont contracté aucune faute

par leur propre volonté, mais qu'ils n'ont point

apporté en naissant le péché originel, c'est

accuser Dieu d'injustice, comme nous te l'a-

vons déjà dit, et comme il faut le redire

encore, fmisqu'il leur impose un joug pesant

dès qu'ils sortent du sein de leur mère '.

Afin de comprendre comment les enfants

qui naissent d'Adam sont, d'une part, liés

par une participation au péché de ce pre-

mier homme, sans être, d'autre part, aussi

coupables que lui, écoule le Christ qui est

la forme de l'Adam futur ', conmie tu l'as

lu ; et vois comment les enfants qui re-

naissent en lui deviennent participants de sa

justice, sans que tu oses néanmoins les égaler à

lui en mérites. Et toi aussi, dans le second

livre de ton ouvrage ', tu as dit que c'est en

Adam qu'on trouve le péché, non plus dans

sa forme première, puisque ce fut Eve qui

pécha tout d'abord, mais dans sa forme la

plus grande, comme dans le Christ on trouve

la justice non pas dans sa forme primitive,

puisque d'autres furent justes avant lui,

mais dans sa forme la plus grande : si tu

n'avais pas oublié cette parole, tu n'amoin-

drirais pas le péché d'Adam, après avoir con-

fessé qu'il est le péché dans sa plus grande

forme.

24. Julien. Mais pourquoi t'émouovir de ce

que l'on poursuit l'innocence quand le respect

dû à Dieu n'arrête ni l'insolence ni l'orage

d'une bouche obscène?C'estavec Dieu, en tffet,

que tu accuses les entants; c'esten outrageant

l'équité, que tu poursuis l'innocence; c'est en

• Cypr. ep. 64 ad Fid.— = Eccli. il, 1.— ' Rom. v, i.— * Supra

lib. II, a. IBB ei liiO.
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incriminant le Dieu que lu proclames le lien,

que tu nies la vérité. Et par là, (|uaii(l le se-

cours (le la raison nous manquerait, le trans-

metteur du péché succomberait sous l'hor-

reur de ses assertions.

Anfjuslin. Dans ton injurieuse loyauté, lu

me lais une bouche obscène ; serais-jc donc

le champion et l'apologiste de la luxure? Est-ce

donc moi qui ai osé mettre en possession du

paradis celle convoitise de la chair, qui la

soulève contre l'esprit ? Dans ce lieu si agréa-

ble, si paciflque, tu as introduit tout à la fois

ou la guerre, si l'on résiste honorablement

aux impulsions du péché, ou la flétrissure, si

l'on y cède honteusement. Pourquoi donc t'é-

lever si insolemment contre moi, sans te

regarder toi-même ? Ce n'est point moi qui

accuse Dieu, mais c'est toi, en disant que le

péché originel n'est point transmis à ces en-

fants que Dieuaccabled'unjougsi lourd. Je ne

poursuis point l'innocence au mépris de toute

justice ; mais c'est au mépris de la justice

que tu revêts les enfants d'une telle inno-

cence ; car la suprême justice ne les accable-

rait point d'un tel joug, si elle voyait la vérité

dans tes doctrines. Je ne fais ni violence à la

vérité, ni outrage à Dieu ; mais toi, plutôt,

car celle parole de l'Apôtre est vraie : a Le

corps est mort à cause du péché ' », ce que

tu nies. Comment donc ne serait-ce point

outrager Dieu que lui attribuer ces misères

de l'enfance que tu ne saurais nier, quand,

l'enfance n'a mérité ces misères par aucun

péché ? Et dès lors, ta conclusion, qui nous

reproche la honte, manque de raison et de

vérité.

25. Julien. A quoi bon suivre si scrupuleu-

sement l'unique voie de la vérité, quand la

phalange de nos ennemis se fait un appui des

dangers eux-mêmes, et s'arme du suffrage

de nos misères pour s'élever contre nous ?

C'est dans la pudeur conjugale, dans les dou-

leurs de l'enfantement, dans les sueurs du
travail, qu'elle prétend chercher la preuve de

la transmission des fautes et des peines par

voie de génération ; et la douleur des mères,

les sueurs de rhonime des champs, les plaines

couvertes d'épines, lui sont des signes que le

|)éché est naturel et qu'il y a dans ces vexa-

lions une justice exercée conlru le genre
humain, qui serait, selon roi)inion de plu-

sieurs, assujéli à la mort à cause du péché
' lloui, 1111, lu.

d'Adam. Je dis i)lusieurs, parce (jue leur chef

Augustin a rougi de le dire. Enfin il écrit à

Maicellin, (|ue Adam paraît avoir été fait

mortel ; mais avec son élégance accoutumée
il ajoute que la mort est le châtiment de l'i-

niiiuité;elil proclame qu'il aurait pu ne point

mourir, cet hounue qui, d'après sa nature,

élait fait mortel. On nous objecte donc ordi-

nairement ces paroles de la Genèse, qui sont
des menaces contre Adam et Eve, et dont il

faut nous occuper : « Le Seigneur Dieu dit

« au serpent : Parce que tu as fait cela, tu es

« maudit parmi tous les animaux et toutes

« les bêtes qui marchent sur la terre ; tu

« ramperas sur ta poitrine et ton ventre, et

« tu mangeras la terre pendant tous les jours

« de ta vie ; et je mettrai des inimitiés entre

« loi et la femme, entre ta race et sa race.

« Elle te blessera la tête, et tu lui blesseras

« le talon. Il dit aussi à la femme : Je
« multiplierai tes calamités et tes gémis-
« sements ; tu enfanteras tes fils avec dou-
« leur, tu seras sous la puissance de ton
« mari, et il te dominera. Mais il dit à Adam :

« Parce que tu as écouté la voix de ta femme
« et mangé du fruit dont je t'avais unique-
« ment défendu de manger, la terre sera
« maudite dans ton œuvre ; tu la mangeras
« avec tristesse tous les jours de ta vie ; elle

« te produira des éi)ines et des ronces, et tu

« mangeras l'herbe des champs; tu mangeras
« ton pain à la sueur de ton front, jusqu'à ce

« que tu retourneras dans la terre d'où tu as

été tiré ; car tu es terre, et tu retourneras

« dans la terre ' ». Telles sont donc les sen-

tences que vous invoquez en faveur d'un
péché inné, et vous [jrêchez que la femme
n'eût pas enfanté dans la douleur, si Eve ne
leur eût transmis, avec le péché, les souf-

frances de la fécondité. Vous prétendez alors

que la peine est un indice du péché, et ce qui
fut dans la première des femmes le châti-

ment de son |iéché, nulle autre qui le ressent

ne le peut sans iniquité. Car, dites-vous, il

n'y aurait nulle douleur dans l'enfantement,

s'il n'y avait nul péché dans l'enfant. Qui

pourra dire ma stupélaclion en réfutant ces

inepties ? Vos opinions à ce sujet sont pour

moi tellement irritantes, que c'est à peine si

je daigne les combattre ; il y a eu effet dans

ces objections i>lus de péchés (jue de syllabes.

Auf/ustin, Quelles que soient tes facéties,

' (Jeu. m, U-i:i,
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les railleries sur les souffrances du genre

humain, railleries feintes, i)eut-êlre, voilà

()iie ces souffrances t'ont jeté dans la détresse,

au point de te forcer à cette alOrniation que

le paradis de Dieu eût été semé de douleurs,

(juand même nul n'aurait péché ; et si la pu-

deur l'cmpèche tle le faire, ton dogme l'y

contraindra; et à moins d'ahjurerton dogme

et de te corriger, lu n'éviteras point ces an-

goisses qui t'environnent de toutes parts et te

))oussent dans l'horrihle gouffre. Voici, en

cirel, la question que l'on te pose : Ces souf-

frances que nous voyons et chez les petits et

chez les grands, d'où penses-tu qu'elles

viennent ? Suivant ton dogme, tu vas répon-

dre que c'est ainsi que Dieu a fait le genre

humain dès son origine. Mnisà celle réponse

on objecte : Donc ces douleurs eussent existé

dans le jiaradis, quand même nul n'aurait pé-

ché. Ici, il te faut, ou tomber, ou changer ton

dogme, ou afflclier plus d'audace, ou corriger

Ion esprit. Car, enfin, ou bien, dans ce lieu

d'un bonheur tant vanté, tu ne rencontreras

que peines de la vie, et alors tu ne trouveras

pas assez d'audace pour envisager le moindre

chrétien ; ou bien, roulant dans les plus hor-

ribles abîmes, tu rejetteras ces peines de

l'hcmnie sur cette nature mauvaise mélan-

gée à la nôtre, et lu seras absorbé dans les

])rofondeurs du Tartare Manichéen ; ou bien

tu confesseras que ces peines sont, dansnotre

nature viciée, le châtiment d'un Dieu qui

punit, et tu resjiireras l'air catholique.

Tu dis encore que, selon quel(|ues-uns, c'est

le péché d'Adam qui a introduit la mort dans

le genre humain ; et lu ajoutes que lu as dit

« (juelqucs-uns», parce que moi, qui suis leur

chef, ai rougi de le dire ; mais que j'ai

écrit à Marcellin que Adam paraît avoir été

créé mortel. Quiconiiue a lu ou lit tes paroles

et les miennes, verra facilement combien

de fourberies il y a dans ta langue. Jamais je

n'ai pensé, jamais je n'ai dit, comme vous le

d^les, que Adam ail été fait mortel, en ce

sens que, pécheur ou non, il eût dû mourir.

C'est ce que l'on faisait observer, et à Céles-

liu5, dans le concile épiscopal de Carthage,

et à Pt'laue, dans un autre concile épiscopal

tenu en Palestine '. Entre vous et nous la

question qui s'agite est de savoir, en effet,

si pécheur ou non, Adam serait mort. Qui

peut ignorer que, d'après le définition qui

' Vo!i les Actes <i( Pelage, a. 23, bO; Du JPéehé originel, a. J, 4.

appelle immortel celui qui ne saurait mou-
rir, et mortel celui qui peut mourir, Adam
pût mourir puis(|u'il put jiecher, et dès lors

mourir [lar sa faute, et non par la nécessité

de sa nature? Mais si l'on appelle immortel

celui qui a le pouvoir de ne point mourir,

qui pourrait nier que Adam fut créé avec

cette puissance ? Avoir en effet la puissance

de ne point i)écher, c'est avoir aussi la puis-

sance de ne point mourir. Voilà donc ce que

l'on dit contre vous; ce dogmequiest le vôlre,

et d'après lequel vous prétendez que Adam,
pécheur ou non, devait mourir, est un dogme
très-faux. Comment, dès lors, aurais-je pu

dire, ce que lu me fais dire mensongèrement,

que dans sa nature Adam fut créé mortel,

comme s'il y eùl pour lui nécessité de mou-
rir, tandis que cette nécessité de la mort ne

pouvait lui venir que du péché ? Ou comment
pourrais-je dire qu'il est immortel, quand je

sais qu'il est mort ; lui qui ne serait point

mort assurément, s'il n'eût pu mourir ? Mais

je déclare hautement qu'il a pu ne point

mourir. Autre est ne pouvoir mourir, et autre

pouvoir mourir; dans le premier cas, c'est

l'immortalité supérieure, et dans le second

l'imniortalité inférieure. Saisir cette diffé-

rence, c'est, pour toi, comprendre ce que

nous disons d'Adam et ce que nous disons

contre vous. Vous dites, en effet, que, pécheur

ou non, il serait mort ; nous disons ; Tant

qu'il n'eût point péché, il ne serait point

mort; et s'il n'eût jamais péché, il ne fût

jamais mort.

Vient ensuite le passage de la Genèse, que

l'on allègue ordinairement contre vous ; et

au sujet des douleurs de l'enfantement, que
dut subir Eve la première, comme la peine

de sa faute, tu nous dis ce que tu voudr-^is

nous faire dire, ou du moins ce que tu nous

supposes. Nous ne disons point, en effet
,

que les femmes ne ressentiraient point les

douleurs de l'enfantement, si Eve ne leur

eùl transmis, avec le péché, la douleur de la

fécondité ; car ce n'est point la peine de la

fécondité, mais bien la peine du péché qui est

transmise. En effet, s'il y a des douleurs dans

l'enfantement, ce n'est point à l'enfantement,

mais au péché qu'il faut s'en iirendre; car la

douleur de l'enfantement vient du péché de

l'homme, tandis ijue la fécondité vient de la

bénédielion de Dieu. Ou bien si tu veux faire

entendre, au sujet de cette douleur de l'en-
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lanleriuMit, (lu'ellc ;iccompa{^ne la fécondité

sans en ê!re le fruit; c'est ainsi ipie nous

l'entemlons. Mais nous sommes loin île dire

que les femmes eussent également subi ces

douleurs dans le paradis ; et même ce qui

nous fait conclure que cette douleur est le

châtiment du péché, c'est qu'elle n'eût pu
exister dans ce même lieu, où nul pécheur

ne pouvait demeurer ; ce que tu ne saurais

nier, sans mettre la main sur Ion front et

fermer les yeux, pour emplir ce paradis de

Dieu, non-seulement des souillures, mais

aussi des douleurs des hommes. Mais en cela

qu'est-ce qui pourrait nous étonner, puisque

tu veux emplir ce séjour d'une incomparable

félicité, du trépas des hommes, trépas qui,

sans nulle ou presque nulle exception, n'ar-

rive jamais sans douleur corporelle ? Et

quand ton dogme te force à dire de sembla-

bles monstruosités ; ceux qui sont loin de

tenir ce langage, [larce qu'ils prêtèrent s'en

tenirà l'antique tradition de l'Eglise de Dieu,

qui nous dit : « Par la femme a commencé le

péché, et par elle nous mourons tous ' »,

ceux-là, dis-je, tu oses bien les couvrir de ri-

dicule, m'appeler leur [irince d'une manière

injurieuse, contrairement à ta science et à ta

conscience. Car tu ne saurais ignorer com-
bien d'hommes illustres dans l'Eglise, de

docteurs de l'Eglise, ont dit avant nous que

Dieu avait fait l'homme dans cette condition

que, sans le péché, il ne fût point mort. Com-
ment donc me nommer le prince de ces

hommes que je suis humblement, loin de les

conduire ? Pour toi, je ne t'appellerai point

le prince de ceux qui enseignent que Adam
fut créé de telle sorte que, pécheur ou non,

il serait mort, et qui veulent ainsi remplir des

douleurs des mourants et des cadavres des

morts ce |);t radis des sain les voluptés, où l'âme

et le corps goûtaient un délicieux repos. Non,

tu n'es pas leur prince ; les princes de ce

dogme épouvantable sont l'élage et Célestin,

qui t'ont enseigné les premiers
;

puisses-tu

n'en être pas i>lus le disciple que le chef!

^b. Julien. N'êtes-vous pas ridicules, quand
vous prétendez, d'abord, ijue les douleurs de

l'enfantementsont l'accompagnement naturel

du péché? 11 est, en eilet, de timle évidence

qu'elles tiennent à la conformaliondes sexes,

bien plus qu'elles ne sont le châtiment des

crimes ; car les animaux sont innocents de

toute faute, et, néanmoins, aucun d'eux n'est

à l'abri de ces angoisses et de ces douleurs; ils

gémissent tous amèrement lorsque pour eux

est venue l'heure d'enfanter ; vous devez donc
l'avouer ; ce fait cité en faveur de l'existence

du péché est une preuve de nulle valeur, puis-

qu'on le remar(]ue même chez les èlres exempts
de péché. Ce que vous ajoutez pour lui

donner plus de [loids, est singulièrement plus

inepte encore. Une femme, dis-tu, ne souf-

frirait pas à tel point, si elle n'avait pas quel-
que attache avec l'iniquité. Puis vous ajoutez

aussitôt : Mais cette iniquité, cause des dou-
leurs de la femme, se trouve, non dans la

personne qui enfante, mais dans celle qu'elle

met au monde. Telle est, selon toi la raison

pour laquelle les femmes même baptisées, et

exemptes de faute, souffrent quand elles

donnent le jour à un enfant : la prévarication,

qui souille cet enfant, leur rend difficile et

pénible leur fécondité. D'après cette manière
de voir, la transmission du péché se ferait,

non pas de la mère à l'enfant, mais de l'enfant

à ceux qui lui ont donné la vie. En effet, si

la femme baptisée endure les douleurs de

l'enfantement, parce que ceux qu'elle met
au monde se trouvent en état de péché ; il

s'ensuit que la transmission de ce péché se

fait de bas en haut, et non de haut en bas.

Mais, me diras-tu, cette femme souffre, non
parce que son enfant se trouve en état de

péché, mais parce qu'au temps où elle lui

donne le jour, elle lui communique le péché
qu'elle porte en elle-même. Tu m'as pour-
tant dit que la grâce avait effacé l'iniquité

dans l'âme de cette femme. De là je conclus

que si les douleurs de l'enfantement sont la

conséquence naturelle du péché , ces dou-
leurs auraient dû trouver leur terme dans
l'ablation même de ce péché : ou bien, si

elles ne peuvent exister indépendamment de

l'existence du péché, celui-ci n'a pas été enlevé

aux mères par la grâce dans le baptême, (luis-

iiu'elles souffrent encore, même a|irès l'avoir

reçu ; donc le baptême leur a été inutile. Si

maintenant ce sacrement mystérieux a eu

réellement la vertu que nous lui croyons et

que vous lui rcconnais^sez à bon droit, s'il a

effacé toute iniquité dans l'âme de ceux qui

l'ont reçu, il n'en est pas moins acquis au

débat que les difficultés de l'enfantement

engendrent toujours la douleur : alors c'est

chose de la dernière évidence, que les gémis-
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sements occasionnés par la maternité sont

chez les femmes l'effet de la nature, et non

celui du péché; on ne saurait en disconvenir,

et tu le reconnais toi-même, puisque tu

avoues les souffrances de celles qui ont re-

noncé aux erreurs des Manichéens et obtenu

leur pardon. Des exemples puisés dans l'ordre

naturel des choses ont suffi à démontrer ce

que j'avance ; examinons maintenant les

termes de l'arrêt prononcé par Dieu contre

la femme : il s'en dégagera une lumière bien

plus éclatante que les rayons du soleil, et

cette lumière fera disparaître entièrement

vos ténèbres. Défait, le Seigneur n'a pas dit à

Eve : Voilà que des douleurs se déclareront

dans tes entrailles, ou bien: Je l'enverrai une

cause de gémissements ; car il eût semblé

que le sentiment de la peine ne datait, pour

la femme, que d'un moment postérieur à sa

faute, et n'en était que le châtiment ; mais

Dieu a dit : a Je multiplierai tes angoisses ».

Par une raison fondée sur la nature même
des choses, il n'établit pas en Eve la loi de

la souffrance, parce qu'elle est devenue cou-

pable ; il se borne à lui annoncer qu'il mul-
tipliera sa douleur : voilà ce qui ressort de

ces paroles. Impossible de multiplier autre

chose que ce qui existe : d'ailleurs, une chose

qui n'existe pas encore se fait, à vrai dire, et

ne se multiplie pas ; dire qu'elle se multiplie,

c'est aller trop vite. Enfin, je ne veux pas que
cette interprétation soit considérée comme
venant de moi plutôt que de la vérité elle-

même ; en voici la i)reuve ; le contexte des

paroles divines montre qu'elles se rapportent

à tous les êtres vivants. Avant de créer

l'homme, le Seigneur s'exprima ainsi : aFai-

« sons l'homme à notre image et à notre

ressemblance ' »
; puis il ajouta au sujet

de la femme : o Dieu dit : Il n'est pas bon que
«I l'homme reste seul : faisons-lui aussi un
« aide qui lui ressemble ' ». Et lorsque tous

deux eurent été créés, « il les bénit en disant :

Croissez et multiidiez-vous, et remplissez

« la terre '». Avant leur création, il a été dit

par le Seigneur, non pas : Qu'ils se nnilti-

I)lient, mais : que l'homiiiesoil fait; et quand
ils existèrent et qu'ils purent recevoir de l'ac-

croissement, il ajouta naturellement ; o Crois-

« sez et multipliez-vous, et remplissez la

« terre ». D'après cet ordre qui se trouve

ilans les paroles du Très-Haut, les douleurs

' Gen. I, 2e. — ' Id. II, IS. — ' Id. i, 28.

de l'enfantement ont été établies pour le

corps humain comme pour le corps des ani-

maux ; la loi n'en a donc pas été faite ex[irès

pour Eve : à son égard, elles n'ont fait que

s'aggraver, et sa faute lui a seulement mérité

un surcroît personnel de tourments. Toutefois,

ces angoisses nouvelles ne devaient atteindre

les femmes des époques suivantes qu'en rai-

son de leur faiblesse naturelle et de la diffé-

rence de structure existant dans leur corps.

Si donc la femme souffre en mettant au
monde sa progéniture, ce n'est pas en elle

l'effet du péché ;sa prévarication n'a eu pour

résultat que d'augmenter la somme de ses

douleurs : ainsi en est-il arrivé à certaines

personnes dont les fautes , au témoignage

des Ecritures, ont, à certaines époques, provo-

qué la déhilitation corporelle : mais celte ag-

gravation de misères n'empêche nullement

que la femme ail été exposée à des souffrances

moins grandes, en raison de sa condition

normale. Néanmoins, si vive que soit notre

intelligence, il lui est impossible de détermi-

ner exactement la portée de l'arrêt que le

Seigneur a prononcé contre Eve ; mais une

partie de cette sentence a trait aux peines

qu'elle a méritées, et l'autre concerne les dou-

leurs inhérentes à sa nature : o Je multiplierai

€ tes angoisses, j'accroîtrai tes gémissements
;

tu enfanteras dans la douleur ». Jusqu'ici,

je vois un châtiment infligé, non pas à la

nature humaine, mais à la personne d'Eve.

A partir de cet endroit, il est fait simplement

allusion aux charges qui incombent au sexe

le moins digne : « Tu seras sous la puissance

de ton mari, et il te dominera». On ne

saurait considérer comme une punition ce

qui n'a aucun rapport avec une faute : que

la femme soit modestement et amicalement

soumise à l'homme, l'ordre le veut ; mais ce

n'est point pour elle un châtiment. Au dire

del'Apôtre, «le mari estlechefde la femme'»,

parce que « l'homme n'a pas élé créé à cause

a de la femme, mais la femme a été créée à

a cause de l'homme '». Si donc la femme
témoigne à son chef les égards qui lui sont

dus, elle accomplit la loi de la nature et ne

subit en rien le châtiment du péché ; si, au

contraire, elle bouleverse l'ordre établi de

Dieu, elle devient coupable. Observer les règles

naturelles, ce n'est point souffrir; mais c'est se

condamner à être puni, que les transgresser.

• lipics. V, -23. — - 1 CoriDth. XI, 9.

I
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Att^nslin. Nous soutenons que les douleurs

(le l'enfantement sont la peine du péché; car,

nous le savons, Dieu l'a formellement déclaré;

il n'a parlé de la sorte à Eve qu'ajtrcs qu'elle a

eu violé sa défense, et il ne s'est exiirimé ainsi

que parce qu'il était irrité du mé[)ris qu'elle

avait fait de ses ordres. Cette colère de Dieu, tu

as voulu en nier.la puissance et les effets; c'est

pourquoi, à t'entendre, les souffrances occa-

sionnées par la maternité sont si peu le châ-

timent du péché, que les animaux eux-mêmes

éprouvent des angoisses et des douleurs

pareilles aumoment oii ils mettent bas, quoi-

qu'ils soient innocents de toute faute. Pour-

tant, ces animaux ne t'ont pas dit si les cris

qu'ils poussent alors sont des cris de joie ou

des lamentations. Lorsque les poules vont

faire leurs œufs, elles semblent animées

plutôt par l'allégresse que par le chagrin ; et

quand elles les ont faits, elles poussent des

cris semblables à ceux qu'elles poussent lors-

qu'elles sont épouvantées ; mais au moment
où elles pondent, elles gardent le plus profond

silence ; ainsi en est-il des colombes et de

tous les autres oiseaux : c'est là un fait in-

contestable et qu'on voit se réaliser tous les

jours. Hé quoi ! les animaux ne sauraient

nous dire ce qui se passe en eux, et un
homme prétendrait le savoir pertinemment?

Et il voudrait, malgré leur silence, interpré-

ter leurs mouvements et leurs cris à l'heure

de l'enfantement? Qui sait si ces mouvements
et ces cris, loin de trahir le sentiment de la

douleur, ne sont pas, au contraire, l'expres-

sion d'un sentiment de plaisir ? Mais à quoi

bon vouloir, en pareille matière, sonder les

secrets de la nature, puisque notre cause n'en

dépend pas ? Evidemment, si des animaux
muets ne souffrent pas quand ils mettent bas,

ton raisonnement est de nulle valeur ; s'ils

souffrent, c'est le vrai châtiment de l'image

(le Dieu ine de se voir ravalée jusqu'à parta-

ger la condition des bêtes ; or, ce châtiment

infligé à l'image de Dieu serait souverainement

injuste, s'il n'avait pour cause le péché.

Mais il est une chose que je me garderai bien

de dire, et pourtant tu as cru devoir la réfuter

comme si Je la disais
;
je me garderai de diic

que si la femme souflre au moment où elle

accouche, c'est en confé(iuence, non de sa

propre faute, mais de celle de son enfant, et

(|ue c'est là la raison pour laquelle les fidèles,

même après la rémission de leurs péchés,

éjirouvent de si atroces douleurs (|uand vient

pour elles l'heure de l'enfantement. Que Dieu

me préserve déparier ainsi ! Nousdisons (jue

la mort est la punition du péché ; mais avons-

nous le droit d'en conclure et de dire qu'après

la rémission de nos péchés elle a dû cesser

d'exercer sur nous son empire ? Notre nature,

viciée |)ar la prévarication d'Adam, se trouve

soumise à certaines peines, et ces peines, nous

les proclamons châtiment du péché : or,

elles continuent à nous affliger même après

que nos fautes nous ont été remises, afin de

mettre à l'épreuve notre foi relativement à

la vie future où rien de pareil n'aura lieu.

Aurions-nous vraiment la foi, si nous n'a-

vions
,
pour croire, d'autre motif qu'une

récompense immédiatement accordi'e à une
vie exempte de douleurs et à l'abri des coups

de la mort ? Ce point bien éclairci, à savoir

que les maux engendrés en nous par le péché

y demeurent pour éprouver notre foi, même
après que le baptême a fait disparaître notre

culpabilité, as-tu encore le droit d'attribuer

la moindre valeur à ce raisonnement: « Si ce

« sacrement mystérieux a effacé toute iniquité

a dans l'âme de ceux qui l'ont reçu, et que,

« cependant, les difficultés de l'enfantement

(I engendrent toujours la douleur, c'est chose

u de la dernière évidence, que les gémisse-

« ments occasionnés par la maternité sont,

chez les femmes, l'effet de la nature et non
B celui du péché ?» Ce raisonnement n'a

contre nous aucune force ; et tu n'en ferais

pas l'emploi, si tu avais en toi-même les forces

de la foi, ou si lu pouvais y faire attention :

ces forces sont d'autant plus inébranlables,

que nous espérons plus vivement ce que nous

ne voyons pas, et que, par la patience au
milieu des tribulations, nous attendons la

plénitude du bonheur.

8 Dieu n'a pas dit à Eve », selon toi : « Voilà

« que des douleurs se déclareront dans les en-
« trailles, ou bien je t'enverrai une cause de
u gémissements; car il eût semblé que le sen-

« liment de la peinene datait, pour la femme,
'.' que d'un moment postérieur à sa faute; mais
Il il a dit : J multiplierai tes angoisses. Ces

« paroles monlrent que, par une raison fondée
« sur la nature même des choses, il n'établit

u pas en Eve la loi de la soutfiance parce

« qu'elle est devenue coupable, mais qu'il se

« borne à lui annoncer l'accroissement de ses

u douleurs ». Et tu ajoutes , comme chose
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sans appel et sans exception : a Impossible de

miilliplier autre cliose que ce (jui existe
;

a d'ailleurs, une chose qui n'existe pas encore

« se fait, à vrai dire, et ne se multiplie i)as :

a dire ([u'elle se multiplie, c'est aller trop

« vile ». Ici je l'arrête pour te demander

d'abord comment tu peux dire que les dou-

leurs de la maternité existaient déjà pour Eve,

puisqu'elle ne les avait pas encore éprouvées?

Comment ressentait -elle des souffrances,

puisqu'elle ne souffrait pas ? Si ces douleurs

n'existaient pas en elle, et il en était ainsi, car

elle ne les é|irouvait point, vu qu'elle ne se

plaignait en aucune façon, le su[q)lice même,
qu'elle ne subissait pas, était donc susceptible

d'accroissement, et ces paroles : « Je multi-

a plierai tes tristesses», peuvent légitimement

s'entendre en ce sens: Je ferai en sorte ([u'elles

soient nombreuses et grandes. Cela peut se

dire et de ce qui a déjà commencé d'être, et

de ce qui n'existe pas encore. Tu as donc rai-

sonné eu l'air, quand tu as dit : a Impossible

de niulti plier autre chose que ce qui existe »

,

Après son péché, Eve a donc vu se multi-

plier pour elle les souffrances qu'elle n'avait

jamais ressenties avant de se montrer préva-

ricatrice ; de là il suit que si Dieu lui a dit :

« Je multiplierai tes tristesses», ce n'est point

parce que ces tristesses auraient déjà com-
mencé d'être, mais parce qu'elles devaient être

pénibles et innombrables , dès le premier

moment de leur apparition. « Mais », ajoutes-

tu, a elles existaient dans la nature même des

a choses». Si ce qui n'est pas encore existe

déjà dans la nature des choses, à quoi te sert

d'avoir écrit : « Dieu n'a pas dit : Voilà que des

a douleurs se déclareront dans tes entrailles,

« mais : Je multiplierai tes douleurs, parce

M qu'elles existaient déjà dans la nature des

u choses ?» En effet, on répond : Le Seigneur

a pu dire : Des douleurs se manifesteront en

toi ; car il devait les multiplier, non qu'elles

se fussent déjà montrées, mais bien qu'elles

existassent déjà dans la nature des choses.

Peut-être diras -tu: Elles existaient déjà,

puisqu'elles étaient dans la nature même des

choses. De là je conclus qu'elle doit être

pour toi et plus claire et plus digne de res-

pect, cette parole : Par la nature même des

choses, les fils d'Adam existaient déjà en

Adam, a quand », selon l'expression du bien-

heureux évêque Jean, a il a commis sa grande

« prévarication et qu'il a entraîné dans un

a abîme commun tous les hommes'», ou

bien, comme ledit son collègue Ambroise :

a Adam fut , et nous fûmes tous en lui :

'I il périt , et en lui i>érirent tous les

« hommes ' ». Hé quoi 1 tu oses dire : Les

douleurs d'Eve existaient déjà 1 Tu ne crains

pas d'ajouter : Elles s'étaient déjà déclarées

en elle, quand Dieu ne faisait encore que

menacer de les multiplier, et quand nous,

nous redoutons de dire que nous étions au

nombre des enfants d'Adam, au moment où

il a commis son [léclié ? Cependant , les

douleurs d'Eve, que doivent nécessairement

endurer toutes les mères, n'étaient point dans

la nature des choses; en voici la raison : elle

n'était point condanuiée à les ressentir,

lorsqu'elle enfanterait, car cette condamnation

a été pour elle le résultat de sa faute, et non

une conséquence de sa faiblesse naturelle.

Vous le niez, mais, en cela, à quoi abou-

tissez-vous ? A remplacer, par des tour-

ments encore immérités, un bonheur auquel

l'homme n'a plus eu le droit de prétendre,

puisque, par sa faute, il a été condamné à

souffrir. Je ne sais de quel front vous agissez

de la sorte : ah ! sans doute, comme vous êtes

les adversaires du paradis , c'est pour vous

un agrément d'habiter en quelque sorte à

l'opposé du paradis ! Chassé du jardin de

délices, Adam , lui aussi, avait été placé à

l'opposé de ce jardin '.Tu es l'ennemi du
paradis; eh bien ! vois avec quelle inanité tu

raisonnes à son sujet. D'après ta manière de

voir, il n'y a, pour se multiplier, que ce qui

existe déjà sous un certain rapport : une

chose qui n'existe pas encore, commence
par exister, et non par se multiplier : il ne

serait pas exact d'intervertir cet ordre; d'où

il suit que les choses sont toujours simples à

leur origine, et qu'elles ne deviennent mul-

tiples qu'à la condition de recevoir de l'ac-

croissement. Dans la Sagesse ', on donne le

nom de multiple à l'Esprit qui n'a jamais eu

de comniencement, et qui a été le même de

toute éternité ; mais, d'après ce qui précède,

ce nom manque de justesse, parce que, pour

être multiple , il faudrait avoir reçu des

accroissements, et cet Esprit n'en a reçu

aucun. Maintenant, que diras-tu de la réponse

faite par Dieu à Abraham? « Je multipUerai

a ta race comme les étoiles du ciel'? o Ici

s. Ciiiysosi-, Homélie sur ta résurrection de Lazare.—' Liv. *i.

sur saint Luc, iv.—' Geo. m, :'l, s-.lua les Sept.—' Sag. vil, 22. —
'Gea. ixii, 1".

I
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nous voyons que Dieu a aussi multiplié les

étoiles du ciel, de la même manière <)u'il a

promis de multiplier la descendance d'A-

braham. Mais alin de pouvoir les rendre plus

nombreuses, a-t-il commencé d'abord à les

créer en petit nombre, et quand il les a fait

sortir du néant , leur quantité était-elle

inférieure à leur quantité acluellle? Pourquoi

donc ne pas interpréter les paroles suivantcjs:

(I Je multiplierai extiaordinairenienl tes tris-

a tesses », en ce sens : Je ferai en sorte que

tes tristesses soient grandes et nombreuses ?

Le voici : Parce (|ue tu as été placé à l'opiiosé

du paradis, tu voudrais, autant que possible,

y introduire la douleur et pouvoir dire qu'en

ce bienheureux séjour les souffrances ont été

ressenties avant même le péché. A t'en-

tendre , il était dans la nature d'Eve de

souffrir les douleurs de l'enfantement, même
avant qu'elle eût prévariqué, et, selon toi, la

somme de ces douleurs naturelles était

minine : enfin, tu prétends que le fait de

leur existence primitive n'est affaibli en rien

par cet autre fait que Dieu y a ajouté de nou-

velles douleurs, afin de punir la désobéissance

de la femme. Car tels sont les termes que tu

emploies : a Mais cette aggravation de misères

a n'empêche nullement que la femme ait été

« exposée à des souffrances moins grandes,

8 en raison de sa condition normale ». D'après

ta manière de voir, il y a pour la femme une

loi de la nature, qui exige peu : c'est que, à

l'heure de l'enfantement , elle souffre des

douleurs modérées ; mais l'accroissement

qu'elles ont subi, par l'effet du péché, cons-

titue l'aggravation de ces misères. Tu n'a-

perçois pas la conséquence de telles paroles,

je vais te la faire remarquer: Si les misères

d'Eve ont été aggravées par le péché, elles

existaient donc déjà naturellement, et si elle

a vu ses douleurs s'accroître à la suite du
péché, elle souffrait donc déjà avant sa pré-

varication, et c'était, chez elle, l'effet de la

nature. Tu as beau dire que sa condition

normale ne la soumettait qu'à des épreuves

faciles à supporter; il n'en est pas moins
vrai, et, bon gré mal gré, il faut (jue tu

l'avoues, que la femme était cerluiiiement

malheureuse, même avant l'aggravation de

ses misères, puisqu'elles ont reçu un notable

accroissement. Voilà ce que tu attribues à la

nature humaine pour le moment même où
elle est sortie des mains de son Créateur;

voilà, selon loi, ce qui se passait dans h;

paradis de Dieu. Tu en as été chassé ; tu as

été placé à l'opposé, et, dans le sentiment de

ton inimitié contre lui, tu en es venu jusqu'à

soutenir (|ue Dieu a établi le règne des souf-

frances dans le séjour de la béatitude, el

qu'au lieu de puiser leur raison d'être dans

le péché, elles n'ont fait qu'y trouver la cause

de leur accroissement. La douleur n'est-elle

pas ce ([u'il y a de plus opposé au bonheur ?

Le bonheur ne reuconlre-t-il pas dans la

souffrance son adversaire le plus déclaré?

L'homme pécheur a été exclus du paradis, et

placé à l'opposé. Quel est le sens de ces pa-

roles? Elles signifient évidemment qu'il a été

placé au sein des plus pénibles épreuves,

c'est-à-dire de ce qu'il y a de plus opposé au
bonheur, sans que i)ersonne ait réclamé ou
ressenti la moindre répugnance. Y a-t-il rien

que la nature évite avec autant de soin que
la douleur? N'est-ce pas la félicité qu'elle

recherche avec le plus d'ardeur? Enfin, con-
sultons à ce sujet notre libre arbitre : La
nature l'a si fortement fixé en nous que, en
dépit de toutes les infortunes, il persiste

toujours à ne pas vouloir que nous soyons

malheureux, et à prétendre au bonheur. Cela

est si vrai que l'homme, devenu misérable

par l'effet de son inconduite , veut , sans

doute, se conduire mal, mais n'aspire à rien

autre chose qu'au bonheur : le malheur n'est

pas son but. Il ne s'agit point ici du libre ar-

bitre, qui nous porte à pratiquer la vertu : par

l'effet de la corruption humaine, nous avons
pu le perdre, mais la grâce divine peut nous
le rendre : celui qui est inséparable de notre

âme, que nous ne pouvons perdre ni au sein

de l'infortune, ni au milieu des délices, c'est

celui qui nous porte instinctivement à vouloir

être heureux et à ne pas vouloir être mal-

heureux. Car tous, sans exception, nous pré-

tendons être heureux; c'est un fait incon-

testable : les philosophes païens l'ont eux-

mêmes forcément reconnu ; l'existence en a

été avouée même par les académiciens qui

doutaient de tout : nous en avons pour

témoin, Tullius, leur patron : c'est, à leur avis,

la seule chose qui soit hors de toute dis-

cussion, et qui soit l'objet des désirs de tous.

La grâce de Dieu vient au secours de ce libre

arbitre, et, par là, ce que nous voulons natu-

rellement , c'est-à-dire une existence heu-

reuse, nous devenons ca[)ables de l'acquérir,
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au moyen d'une vertueuse vie. El toi, tu

prétends que des souffrances modérées, mais

qui, pour être modérées, n'en étaient pas

moins des souffrances opposées de tous

points à l'idée du l)onheur, se sont trouvées

dès le commencement établies par Dieu

comme règles naturelles, sans que personne

résiste ou manifeste la moindre répugnance,

et avant qu'aucun homme ail commis le

péché : par une conséquence toute facile à

déduire, le châtiment de la femme coupable,

au sujet duquel Dieu a dit : o Je multiplierai

«tes tristesses », aurait marqué non pas le

commencement de ses misères
,

puisque,

selon toi, elles constituaient déjà sa condition

normale, mais seulement leur aggravation,

occasionnée par la punition du péché. A quoi

bon maintenant discuter avec loi sur les

paroles qui suivent cette sentence vengeresse

prononcée par Dieu : « Tu enfanteras dans la

tristesse » , c'est-à-dire , a tu seras sous la

a puissance de ton mari, et il te dominera ' ?»

Est-il besoin de se disputer avec loi, pour

savoir si cette domination de l'homme sur la

femme est pour elle un châtiment ou ressort

de sa condition naturelle ? Il est sûr qu'au

moment où il tira Eve du néant, il ne lui flt

point connaître cette conséquence de la nature

qu'elle recevait alors en partage : il ne lui en

parla qu'au moment où il la punit. Mais,

encore une fois, pourquoi s'arrêter là-dessus,

puisque, n'importe ce qu'il en soit, notre

cause ne peut en souffrir? Que Dieu, au lieu

d'infliger à la femme un supplice, ait tout à

coup changé de dispositions à son égard et

se soit borné à lui prescrire l'obligation de

souffrir ;
qu'au lieu de punir, il ait commandé

en disant : o Tu seras sous la puissance de

a ton mari, et il te dominera», en serons-nous

plus avancés pour résoudre la difficulté qui a

soulevé notre controverse au sujet des dou-

leurs endurées par la femme coupable? Il

s'agit entre nous des misères que tu voudrais

introduire dans le paradis dont tu as été

chassé, et à l'opposé duquel tu habites: il

s'agit des misères que lu prétends attribuer,

non pas à la faute d'Adam et d'Eve prévari-

cateurs, mais à la volonté même de Dieu, qui

a constitué les différentes espèces de ualures,

comme si, d'après ses desseins providentiels
,

ces douleurs devaient se faire sentir naturelle-

ment : pour soutenir une pareille prétention, lu

• Geo. m, 16.

as secoué toute honteet tu blasphèmes. Mainte

nant, il ne te reste plusqn'à nousdirece que tu

veux nous persuader au sujet du châtiment de

l'homme, [luisque nous savons à n'en point

douter comment tu as été mis à nu et couvert

de confusion au sujet de la femme qui, avant

sa faute, était nue et n'en rougissait pas.

27. Julien. En voilà suffisamment sur le

compte de la femme; occupons-nous main-

tenant du rôle réservé à l'homme, o Dieu dit

« à Adam : La terre sera maudite dans ton

« œuvre, et tu ne mangeras de ses fruits

a durant tous les jours de ta vie, qu'avec une

« grande peine ; elle ne produira pour toi

et que des épines et des chardons, et tu te

nourriras de l'herbe de la terre, et tu man-
« géras ton pain à la sueur de ton front,

«jusqu'à ce que tu relournes dans la terre

« d'où tu as été tiré ; car tu es poussière, et

« tu retourneras en poussière' ». Ici, le Sei-

gneur ne dit pas : Je multiplierai tes épines

ou les sueurs ; il parle comme s'il les créait

au même instant : mais les motifs qu'Adam
pourrait avoir d'être jaloux sont anéantis

avec non moins de facilité que ceux qu'avait

pu avoir la première femme; car tout d'abord

la malédiction divine tombe, non point sur

la race humaine, mais sur la terre : a La terre

sera maudite dans ton œuvre ». Qu'avaient

fait les champs pour mériter celle malé-

diction ? Evidemment, ils ne descendaient

point d'Adam et ne pouvaient avoir rien de

commun avec lui : par conséquent, étaient-

ils responsables d'une faute commise par une

volonté étrangère à eux ? De la punition

infligée à l'herbe elle-même devait-il ressortir

cet enseignement que la malédiction peut se

rencontrer où ne se rencontre aucune culpa-

bilité. En effet, si nous voyons l'homme com-

mettre le péché, et les plantes subir la punition

qu'il a méritée, il est évident que le châtiment

ne marche pas toujours de pair avec la faute.

Bien que la terre ait été maudite afin que

l'homme prévaricateur fût puni, c'est chose

néanmoins certaine que la malédiction se

trouve jetée sur un autre que l'auteur du pé-

ché. A cette condition, lors même que nous

apprendrions déjà par là quecer taines peines

sont survenues à notre nature humaine après

la faute du premier homme, ne pourrions-

nous pas conclure que si les enfants naissent

sujets à l'infortune, ce n'est point la preuve

• Gen. m, 17-19.
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(|u'ils soient ciix-inèmes coupables, et s'ils

sont innocents, les allliclions dont ils héritent

ne leur seraient-elles pas imposées uni-

quement en nicnioire de la prévaiication

primitive et comme une garantie contre

l'imitation qu'ils seraient capables d'en faire?

Dans cet ordre d'idées, la terre mêiue nous

apparaîtrait accablée sous le poids de la ma-
lédiction divine, non parce qu'elle aurait

pris part à la rébellion d'une volonté étran-

gère, mais afin que le crime de celle-ci fût

publiquement flétri ; s'il en était autrement,

nous devrions croire que Dieu préfère la

terre à l'innocence, puisqu'il rendrait les en-

fants responsables des fautes de leur père,

tandis qu'il préserverait la terre de cette

responsabilité. Dieu jette donc sa malédiction

sur la terre, mais ce n'est pas là un mystère

qu'il laisse impénétrable pour nous : car il

nous indique le but qu'il se propose en pro-

nonçant une pareille sentence, ou plutôt, en

quel sens il dit que la terre est maudite :

a Tous les jours de ta vie lu ne mangeras de

oses fruits qu'avec une grande peine ».

Remarque bien quel est le sens des paroles

divines. Il dit que la terre est maudite, non
pas qu'elle puisse être un objet d'animadver-

sion, mais parce que sous ces termes se

manifestent les pensées d'un esprit chagrin.

Devenue stérile par la faute de celui qui

la cultivait, elle devait passer dans son esprit

aigri pnrles privations, pour être la cause des

peines qu'il avait lui-même méritées; dans

l'excès de son affliction, il devait l'appeler

maudite, et en voyant sa fertilité comme
épuisée, reconnaître que s'il y avait quelque

chose de maudit , ce n'était ni la nature

ni la terre, mais uniquement sa propre vo-

lonté et sa personne. « Elle produira pour

« loi des ronces et des chardons ». Non con-

tent d'avoir dit : « Elle produira des ronces

et des chardons », il a ajouté : o pour
a toi ». Sur l'ordre de Dieu elle avait jus-

qu'alors produit autre chose avec des ronces

et des épines ; mais à partir de ce moment-là

elle en fournira considérablement plus, pour

faire soudrir l'homme. Celait de nature à lui

faire expier durement sa faute, puisque, après

avoir goûté de si pures délices au milieu des

prés verdoyants et des fontaines du paradis,

il pouvait trouver son supplice dans la ren-

contre d'un seul buisson. « Tu mangeras ton

a pain à la sueur de ton front ». Je ne vois

pas (|ue ceci ait pu contribuer beaucoup à

tourmenter Adam ; car la sueur est, pour les

ouvriers, un bienfait de la nature, puis(|u'clle

sert à rafraîchir leurs membres. Or, avant

son péché, notre premier père a dû travailler

et cultiver la terre
;
j'en trouve la preuve

dans ce passage de l'Ecriture. Voici, en effet,

ce qu'elle dit : o Le Seigneur Dieu prit

« l'homme, ((u'il avaitcréé, et leplaça dans le

« jardin d'Edeu, pour le cultiver et le gar-

« der ' ». Puis donc que Dieu n'a point per-

mis qu'Adam pût, même au paradis, recueillir

les choses nécessaires à sa nourriture sans

les avoir fait venir par un travail assidu
;

puisqu'il a fourni un aliment ji son activité

en lui prescrivant de s'occuper, y a-t-il vrai-

ment un fait nouveau dans la survenance de

la sueur chez un homme qui travaillait

déjà ? Mais continuons : « Jusqu'à ce que tu

« retournes dans la terre d'où tu as été tiré;

« car tu es poussière, et tu retourneras en
« poussière ». Cette dernière partie de la sen-

tence divine, comme celle qui a été pronon-

cée contre la femme, est plutôt indicative

que vengeresse, c'est chose manifeste : j'ajou-

terai même, d'accord avec le sens évident du
texte, que la promesse de sa fin est pour
l'homme un sujet de consolation. Dieu avait

précédemment énuméré à Adam les dou-

leurs, les travaux et les sueurs qu'il devait

naturellement ressentir, mais que sa préva-

rication personnelle avait porlés, pour lui,

jusqu'à l'excès ; mais pour l'empêcher de

croire à l'éternité d'un pareil sort, il lui en

indique le terme et adoucit ainsi son cha-

grin. Ajirès avoir dit : a Jusqu'à ce que tu

retournes dans la terre d'où tu as été tiré»,

jiourquoi n'ajoule-t-il pas : Pour avoir |)éché

et transgressé mes ordres ? C'était ce qu'il

fallait tlire, si la dissolution du corps est la

conséquence du péché. Au lieu de cela, que
dit-il ? « Parce que tu es poussière, et que
« tu retourneras eu poussière ». Voilà bien

la cause pour laquelle Adam devait retourner

en poussière : « c'est que tu es terre ». Pour-

quoi était-il de la poussière ? Nous en trou-

vons la raison dans les paroles qui précè-

dent : « Parce que tu as été tiré de la terre ».

Dieu lui-même a indiqué le motif pour

lequel Adam doit retourner eu terre, c'est

parce qu'il en a été tiré : or, on ne saurait

prétendre que sa sortie de la (erre a eu le

• Gen. Il, 15.
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mointlre rapport avec le i)écliii ; donc, s il

élail sujet à la mort, c'était, chez lui, un

effet, non pas du péché, mais de la nature:

comme il n'était pas éternel, son corps devait

retomber en poussière ; de là il suit que la

stérilité des arbres, la surabondance des

ronces, l'accroissement des douleurs occa-

sionnées par un enfantement difficile, sont

devenus le châtiment de nos premiers parents

seuls, et non [las de leur descendance. Enfin

Caïn et Abel sont venus au monde ; ils y sont

venus avec une nature pareille, mais avec

des volontés très-différentes. Si Caïn a péché,

c'a été de son propre mouvement, et nulle

pression n'avait été exercée sur lui par les

fautes de son père : quant à Abel, la prévari-

cation des auteurs de ses jours ne lui a porté

aucun préjudice ; chacun d'eux a aj^i de son

propre mouvement ; leur point de départ, le

terme où ils ont abouti, étaient loin de se res-

sembler ; mais leurs parents ne leur avaient

légué aucune prédisposition ni pour la vertu,

ni pour le vice. Ils ont tous deux rempli les

fonctions du sacerdoce et présenté des of-

frandes à leur divin Créateur : au reste, chez

eux se trouvaient similitude d'action et dis-

semblance d'intentions. C'est ce que le Sei-

gneur fit lui-même connaître, car il déclara

que le sacrifice d'Abel lui était agréable, mais

il manifesta à Caïn irrité le motif de son mé-

contentement. A la vérité, celui-ci lui avait

offert les prémices deses récoltes, mais il avait

gardé pour lui les meilleures. Ce cœur mé-

chant ne tarda pas à méditer un crime :

entlammé de colère, jaloux de la sainteté

d'Abel, il donna un libre cours à son envie

et lui immola son frère. Cette circonstance,

où la mort frappa un homme pour la pre-

mière fois, montra jusqu'à l'évidence que

celle-ci n'est pas un mal, puisque sa première

victime était un juste. Toutefois, la colèredi-

vine ne manque pas de poursuivre l'audacieux

coupable: ntleintpar le Très-Haut, interrogé

])ar lui sur le sort de son frère, il est convaincu

de son crime et condamné à se voir puni:

dès ce moment, la terreur, qui avait inté-

rieurement troublé son âme à la suite de son

cruel fratricide, lui viendra réellement en-

core du dehors ; car la terre aussi est mau-

dite : « Tu seras », dit le Seigneur, a maudit

sur cette terre qui a ouvert sa bouche (lour

« recevoir le sang de ton frère, versé par ta

' Geo. 1?, 3-13.

« main ; après que tu l'auras cultivée, elle ne

« te donnera pas ses fruits ' ». Voilà, encore

une fois, la stérilité de la terre emjdoyée par

Dieu pour cliâlior celui ijui la cultive, et,

dans le Dentéronome, le Seigneur annonce,

pour l'avenir, beaucoup de fléaux du même
genre. Hé quoi 1 les buissons d'épines qui

peuplent nos champs, et que la serpe du cul-

tivateur a tant de peine à détruire, seraient-

ils le fruit du crime de Caïn ? Mais si tontes

les ronces de nos campagnes sont à vos yeux

le résultat d'un péché que Dieu a puni en

faisant croître en surabondance des épines,

il faudra dire non-seulement que tous les

enfants ont mangé du fruit défendu, bien

qu'au moment de leur naissance ils n'aien

pas encore de dents, mais aussi qu'ils on

versé le sang d'Abel. Par làil est facile de voir à

quel excès de fureuraboutit l'erreur desMani

chéens : comme, en définitive, elle aboutit à

la folie, les graves catholiques se moquent de

vos raisonnements ; mais, dans leur charité,

ils déplorent votre perte.

Augustin. Tu as si longuement et si labo-

rieusement discuté sur le châtiment du pre-

mier homme, que tu en es épuisé! Et pour-

quoi tous ces arguments? Afin d'affaiblir et

de faire disparaître la cul|iabilité qui a attiré

ce châtiment. Pour cela faire, tu as pris occa-

sion d'un de mes livres, auquel tu veux ré-

pondre en réfutant les paroles qui s'y trou-

vent : or, dans ce livre, j'ai parlé «de ce pé-

« ché qui, au sein du paradis, a perverti et

a dégradé l'homme
,
péché dont les consé-

« quences dépassent de beaucoup tout ce que

« nous pouvons imaginer, et qui souille tous

« les hommes à leur naissance ». Voilà pour-

quoi tu voudrais expliquer, dans le sens de

ton erreur, la malédiction prononcée contre

la terre dans ses ra[iports avec l'homme cou-

pable qui la cultive : voilà pourquoi tu pré-

tendsqu'avantmêmelaprévaricaliond'Adam,

il y avait au paradis des ronces et des épines,

bien que Dieu n'en ait rien dit au moment où

il faisait sortir du néant toutes les autres créa-

tures, et qu'il en ail parlé seulement à l'heure

où il prononça la condamnation du pécheur :

Voilà pourquoi tu ne vois pas que la sueur

occasionnée par le travail ait pu contribuer

beaucoup à tourmenter Adam ; c'est là le mo-
tif pour lequel tuas dit que la sueur était pour

lui un bienfait de la nature, puisqu'elle sert

à rafraîchir les membres échauffés des tra-

I
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vaiilcurs. De tes paroles on doit conclure

qu'au Ifeu de prononcer une sentence de con-

damnation contre le pécheur, Dieu est allé

jus(iu'à lui accorder une récompense. Cette

manière d'interpréter ton argumentation,

serait déjà pleine de justesse, lors même que

tu te bornerais à dire que Dieu a fait à Adam
innocent une loi de suer au travail ; car une

pareille prétention de ta part serait un éloge

de la sueur ; mais tu vas plus loin: suivant

toi, avant de pécher, l'homme au paradis ne

pouvait cultiver la terre sans se fatiguer :

comme si son corps, plein de vigueur et à

l'abri de toute infirmité, devait non-seule-

ment ressentir de la lassitude, mais encore

n'éprouver aucun plaisir à faire ce qui était

de nature à le récréer ! Mais tu n'as pu taire

le motif qui t'a fait parler ainsi ; car tu le dis

on ne peut plus clairement. Voici tes paroles :

« Y a-t-il vraiment ua fait nouveau dans la

« survenance de la sueur chez un homme qui

« travaillait déjà? » Tu tenais donc beaucoup

à donner une place, dans le tranquille séjour

des bienheureux, non-seulement aux tristesses

que la femme éprouve à l'heure de l'eafan-

lement, mais encore aux sueurs répandues

par l'homme qui travaille, pour être à même
de soutenir que rien de nouveau n'est arrivé

à Adam après sa condamnation et par suite

de la sentence divine? Peut-on se moquer de

la justice de l'Eternel, et l'insulter au point

de prétendre voir un don de la nature dans le

châtiment qu'il a infligé? Si tu soutiens que

rien de nouveau n'est arrivé à l'homme en

conséquence de cette parole divine: «Tuman-
« géras ton pain à la sueur de ton front », nie

donc aussi que Dieu ait même prononcé cet

arrêt. Diras-tu qu'à la vérité Dieu a prononcé

là une sentence de condamnation contre

l'homme, mais que pourtant, il ne s'en est

rien suivi de nouveau pour celui-ci? Dieu au-

rait-il condamné l'hornme, sans que l'homme

fût pour cela condamné? La vengeance di-

vine aurait-elle manqué son but, comme si le

Très-Haut avait lancé un trait, sans pouvoir

atteindre celui qu'il avait en vue? Non, tu

vas plus loin : Adam, dis-tu, a été condamné,

et rien de nouveau ne lui est survenu. Ici, je

ne puism'empêclier de rire. Il a été condamné,

mais il ne lui est rien arrivé de nouveau :

mais puisqu'il était habituellement condam-

né, il péchait donc habituellement, car il n'a

pu être condamné sans sujet ; ou bien, quand

S. AuG. — Tome XVII.

il a commis sa première faute, comme tout le

monde reconnaît sans difilcullé qu'il l'a com-

mise, élait-il déjà condamne, et, par consé-

quent, injustement condamné? Car tu n'as

pas voulu avouer, comme tu l'as fait précé-

demment pour la femme en couches, qu'il

était arrivé quelque chose de nouveau à

l'homme : suivant toi, une aggravation de

douleurs est survenue à Eve ; mais les sueurs,

occasionnées par le travail, n'ont subi chez

l'homme aucun accroissement. Tu n'as pas

voulu l'avouer, parce que lu serais ainsi

convenu que, par le fait d'une aggravation

qui ne s'était point fait sentir auparavant, il

lui était survenu quelque chose de nouveau.

Mais quand, au sujet d'un homme que tu

reconnais avoir subi une condamnation, lu

t'écries : « Y a-t-il pour lui un fait nouveau ? «

n'affirmes-tu pas qu'il est habituellement

condamné de la sorte ? Mais comme nous n'ap-

pelons habituels que les faits qui se passent

assidûment, il faut évidemment et de toute

nécessité que tu reconnaisses, au moins pour

une fois, la priorité d'une pareille condamna-

tion, puisqu'après avoir été condamné à la

suite de son péché, Adam n'a rien vu de nou-

veau lui survenir. Parla, tu peux imaginer

en quels inextricables obstacles tu t'es jeté.

Sors de l'abîme creusé par ta laborieuse ar-

gumentation : n'introduis plus ni travaux,

ni douleurs dans l'heureux séjour de la joie,

au sein d'une tranquillité ineffable. A quoi

bon donner aussi une place dans le paradis à

la mort qui tue les corps? pour te procurer la

facilité de prétendre qu'elle a été promise, ou

plutôt indiquée à l'homme pécheur comme
un bienfait, par ces paroles de Dieu : a Tu es

« poussière, et tu retourneras en poussières
;

comme si Adam n'avait pas su que, en vertu

de sa condition naturelle, il devait un jour

mourir, soit qu'il devînt prévaricateur, soit

qu'il conservât son innocence I Comme si le

Seigneur ne lui avait communiqué cette con-

naissance qu'au moment où il le condamnait

pour la faute dont il s'était rendu coupable !

Dieu a dit: oTu mangeras ton pain à la sueur

a de ton front, jusqu'à ce que tu retournes

« dans la terre d'où tu as été tiré; car tu es

poussière, et tu retourneras en poussière».

Voici la manière dont tu expliques ces paro-

les : a Celte dernière partie de la sentence

a divine, comme celle qui a été prononcée

a contre la femme, est plutôt indicative que
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<' vengeresse; c'est chose jnanifLsle.J'ajoule-

rai même, d'accord avec le sens évident du

texte, ()ue la promesse de sa fin est, pour

rhomme, un sujet de consolation. Dieu avait

« prccédeninient énuméré à Adam les dou-

« leurs, les travaux et les sueurs qu'il devait

naturellement ressentir, mais que sa pré-

a varicalion personnelle avait portés pour lui

«jusqu'à l'excès; mais, pour l'einpôcber de

a croire à l'éternité d'un pareil sort, il lui en

« indique le terme et adoucit ainsi son cba-

« grin ; il semblait lui dire : Tu ne souffriras

u pas toujours ainsi z ta peine ne durera que
1 jusqu'au moment où tu retourneras dans la

« terre d'oîi tu as été tiré ; car tu es poussière,

et tu retourneras en poussière » . En parlant de

la sorte, tu veux nous persuader que l'bomme
serait mort tôt ou tard en raison de sa condi-

tion naturellement sujette à finir, lors même
qu'il aurait persévéré dans l'innocence de vie

dans laquelle il avait été créé : toutefois
,

ajoutes-lu, il n'a reçu la connaissance de ce

fait qu'au moment où Dieu l'a condamné, et

le Seigneur lui a fait alors cette promesse, afin

de l'enipècbtr de croire à l'éternité de son

sort, et afin d'apporter à son chagrin du sou-

lagement. Adam n'aurait donc pas su qu'il

mourrait, si Dieu ne le lui avait pas fait con-

naître : Dieu ne l'en aurait pasinstruit, s'il n'a-

vait pas dû le condamner conime coupable
;

d'où il suit qu'il serait demeuré dans la fausse

persuasion de l'éternité de son existence, ou*

qu'il aurait cru que jamais il ne mourrait, si,

par l'effet de son pécbé, il n'avait acquis la

sagesse qui apprend à l'homme à se connaître.

Vois-tu ce que tu dis ? Voici autre chose.

Dans le cas où Adam n'aurait point commis

le pécbé, il n'aurait pas su qu'il devait mourir;

]iar conséquent, il serait demeuré dans cette

ignorance s'il n'avait point voulu prévari-

quer : or, cette ignorance n'aurait mis aucun
obstacle à son bonheur, et tout en croyant des

choses contraires à la vérité, il n'aurait pas

été malheureux. Comprends-tu ce que tu dis?

Troisième conséquence. Au tem[is de son in-

nocence, Adam croyait qu'il ne mourrait p,is

même corporellement, et ainsi en eût-il tou-

jours été s'il n'avait transgressé les ordres de

l'Eternel; mais il acquit la connaicsance de sa

mort future, dès qu'il y eut désobéi. Nous
aussi, nous croyons ce qu'il croyait pendant

qu'il était innocent ; et vous, vous croyez ce

que sa faute seule lui a mérité de savoir. Notre

erreur à nous roule sur son état d'innocence ;

votre science à vous a pour objet son état de

culpabilité. Sais-tu ce que tu dis ? Quatrième-

ment. Pendant que notre premier père était

heureux et juste. Dieu ne lui a pas fait con-

naître que son corps mourrait, mais il le lui

a dit, quand celui-ci est devenu pécheur et

malheureux. Or, il est bien plus naturel de

croire que le Seigneur a voulu le punir da-

vantage en lui inspirant encore la crainte de

la mort, parce qu'il le jugeait digne de subir

ce surcroît de peine. Nous redoutons la mort

bien plus que le travail ; c'est le cri de la na-

ture ; en effet, il n'y a pas un homme qui ne

préfère le travail à la mort, si on lui donne

à choisir entre mourir immédiatement ou

travailler. Combien en trouverait -on qui

aiment mieux mourir que travailler? Enfin,

Adam lui-même ne s'est-il pas livré au travail

pendant les longues années de sa vie, plutôt

que de s'exposer, par inaction, à mourir de

faim et à cesser par là de vivre et de travail-

ler? Est-ce un sentiment autre que celui de

la nature, qui faisait redouter à Caïn la mort

plus que le travail? N'est-ce point pour ce mo-
tif emprunté à la nature de l'homme, que les

juges ne se montrent ni injustes ni inhu-

mains, en condamnant aux mines les crimi-

nels les moins coupables, et les plus coupables

au dernier supplice? D'où vient qu'on exalte

si pompeusement les martyrs, qu'on les loue

d'être morts pour la justice? C'est qu'il faut

plus de courage pour mépriser la mort que

pour mépriser le travail; aussi le Sauveur

a-t-il dit : a Personne ne peut témoigner un
a plus grand amour », non pas qu'en travail-

lant, mais qu' « en donnant sa vie pour ses

a amis ' ». Si donc il y a plus de dévouement
à mourir qu'à travailler pour ses amis, ne

faut-il pas être aveugle à l'excès pour ne pas

voir que le travail est un cliàtiment moins
rigoureux que la mort? Ou bien, si l'homme
doit craindre le travail plus que la mort, com-
ment la nature elle-même n'est-elle pas mal-

heureuse de craindre la mort plus que le tra-

vail? Et loi, tu fais abstraction de tout cela, et

lu prétends que l'annonce de sa mort a été

pour Adam un sujet de consolation, puis-

qu'elle lui a appris que son travail aurait une
fin. Pourtant, vous soutenez qu'Adam serait

mort, lors même qu'il n'aurait pas désobéi à

Dieu. Supposons que votre opinion soit juste:

• Jean, XV, 13.
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clans co cas, il n'aurait pas fallu l'avertir de

sa mort future, avant qu'il eût commencé à

éprouver la rigueur de son châtiment ; car lui

inspirer alors la crainte de la mort, n'était-ce

pas le torturer avant qu'il le méritât ? 11 fallait

attendre qu'il se fût rendu coupable : alors

Dieu, le jugeant déjà très-digne d'être puni,

lui aurait encore annoncé qu'il mourrait, et,

par ce moyen, il aurait ajouté la crainte de la

mort au cbàlinient que, dans sa justice, il

aurait déjà infligé à sa prévarication. Pour

punir notre premier père, le Seigneur a donc,

prononcé ces paroles : « Tu es poussière, et

« tu retourneras en poussière » ; or
,
qui-

conque les entend dans le sens de la foi catho-

lique, se garde bien d'introduire, avant tout,

dans le paradis la mort corporelle ; en effet, il

y introduirait du même coup ces maladies si

douloureuses et si variées auxquelles nous

voyons assujétis ceux qui vont mourir; il

remplirait de souifrances, de travaux et de

chagrins de toutes sortes le séjour de sainte

volupté où les corps et les âmes jouissent du
bonheur, et dont vous ne rougissez pas d'être

les ennemis. Voilà ce à quoi vous force le

dogme impie que vous soutenez ; voilà l'inex-

tricable impasse où vous resterez emprisonnés

tant que vous persisterez dans votre erreur.

Encore une fois, celui qui reçoit et comprend
les paroles de Dieu dans le sens catholique,

voit déjà que le travail a été imposé à l'homme
comme une punition de sa faute, d'après ces

paroles : a Tu mangeras ton pain à la sueur

« de ton frout». D'après celles qui suivent :

« Jusqu'à ce que tu retournes dans la terre

« d'où tu as été tiré, car tu es poussière, et tu

« retourneras en poussière », la mort lui ap-

paraît aussi comme un châtiment. Il inter-

prèle ce passage de la même manière que si

Dieu avait dit à Adam : Je t'ai tiré de la terre,

et je t'ai fait homme. J'aurais évidemment
pu faire en sorte que la terre, par moi douée
dévie, ne fût jamais obligée de perdre la vie

que je lui ai donnée ; mais parce que tu es

terre, c'est-à-dire par rapport à la chair qui a

été tirée de la terre, et non par rapport à moi,

qui t'ai tiré de la terre, tu as prétendu vivre,

tu travailleras sur la terre jusqu'à ce que tu

retournes en elle ; et tu retourneras en terre

précisément parce que lu es terre ; et, par un
juste châtiment, tu iras dans la terre dont tu

as clé fait, parce que tu n'as pas obéi à l'es-

prit qui l'a créé. Voici le signe particulier

auquel on peut reconnaître que celte manière
d'interpréter les paroles divines est saine el

callioIi(|ue, c'est qu'elle ne force ni à remplir

de scènes de mort la terre des vivants, ni à

peupler le séjour des bienheureux de tous les

maux si pénibles et si douloureux que les

hommes endurent dans leur corps mortel,

qu'ils ne peuvent supporter, et qui les force

à passer de vie à trépas. Il vous est impossible

de dire que si l'homme n'avait point préva-

riqué, la mort eût été pour nous douce et

facile à subir ; car cette allégation même mi-
lite contre vous. En effet, si la mort devait

alors êlre si douce, et si elle présente main-
tenant tant d'amertumes, la condition de la

nature humaine a donc subi des variations

par l'effet du péché d'Adam ; et voilà précisé-

ment ce que vous niez ; de là résulte pour vous

la nécessité de faire entrer tous les genres de

mort que nous subissons maintenant, dans le

séjour de la félicité et du bonheur sans li-

mites; et avec la mort, il vous fauty introduire

aussi toutes sortes de maladies, des maladies si

graves, si intolérables, qu'elles conduisent né-

cessairementleurs victimes au tombeau. Puisse

cettefigure du paradis couvrir et pénétrer d'un

peu de honte vos propres figures : vous qui

ne consentez pas à avouer que le péché ait pu
changer notre nature, changez donc plutôt

d'avis ; reconnaissez avec l'Apôtre ' que le

corps même de l'homme est mort à cause du
péché ; dites avec l'Eglise de Dieu : a Par la

« femme le péché a eu son commencement,
« et, par elle, nous mourons tous ' ». Comme
elle, reconnaissez que « le corps qui se cor-

a rompt appesantit l'âme -». Car, avant le

péché, le corps n'était pas de telle nature,

qu'il appesantît l'âme. A son exemple, chan-

tez : « L'homme est semblable à la vanité : ses

jours passent comme l'ombre * ». A moins de

péché, celui qui a été créé à l'image de Dieu

ne pourrait êlre semblable à la vanité, au
point que, par le cours des âges et la surve-

nance de la mort, ses jours passent comme
l'ombre. Ne cherchez pas à affaiblir l'éclatante

lumière de la vérité, en plaçant devant elle le

nuage de votre erreur : le cœur des fidèles

doit aimer le paradis de Dieu, mais non en

rendre le séjour amer. En quoi, je vous le

demande, en quoi vous déplaît, en quoi vous

blesse ce mémorable et tranquille séjour des

' Rom. Vin, 10. — ' Eccli. xxv, 33. — ' Sagoaao, ix, 15. — ' Ps.

cxLin, ].
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bienheureux, pour que, les yeux fermés, avec

un front qui ne sait plus rougir, un entête-

ment sans égal, une véritable incontinence

de paroles, vous le remplissiez de tous les

genres de mort, et, par là même, de celte

abondance de maux qui afQigent et torturent

les moribonds? E>'idemment, vous ne voulez

pas être forcés de reconnaître que l'énorme

pécbé de notre premier père a changé la na-

ture de l'homme et qu'il a jeté tous leshommes

dans cet abîme de misère où nous les voyons

se débattre depuis les douleurs du berceau

jusqu'aux soulTrances de la vieillesse. Puisque

vous regardez comme chose injuste que la

punition des parents se transmette à leurs

descendants sans que ceux-ci partagent la

culpabilité de ceux-là, consentez donc à la

transmission de la faute elle-même. Il est sûr

que le premier homme a commis une faute,

et une faute énorme : tu as cherché, autant

que tu l'as pu, à diminuer l'énormitéde cette

faute ; car tu ne voulais pas laisser croire

qu'elle eût pu faire subir un changement

à la nature humaine : moi ,
je prouve la

grandeur de la prévarication d'Adam, non-

seulement par toutes les misères qui pour-

suivent l'homme depuis le berceau jusqu'à la

tombe, mais encore par toi-même. En effet,

dans le second livre de cet ouvrage, tu as

établi que l'iniquité du premier homme avait

été extrêmement grave, et, par contraste, tu

as -voulu faire ressortir l'extrême justice du

Christ '. Tu me semblés avoir oublié ce que

ta as dit en cet endroit; car si tu n'en avais

point perdu le souvenir , tu ne ferais pas

maintenant tant de frais de paroles pour affai-

blir l'importance du péché d'Adam. Moi, je

soutiens que ce péché a été d'une gravité ex-

trême, et j'en donne pour preuve la rigueur

même du châtiment. Eu effet, peut-on rien

imaginer de plus pénible que d'avoir été

chassé du paradis et éloigné de l'arbre de vie

qui aurait communiqué l'immortalité? A
ce triste sort joignez aussi la calamité de

passer son existence à travailler, à gémir et à

voir ses jours disparaître comme une ombre.

Les infortunes ,
qui passent , comme une

succession, à tous les hommes, sans en ex-

cepter un seul, depuis les enfants jusqu'aux

\ieillards, témoignent de la vérité de mes

paroles : or, elles n'auraient point le carac-

tère de punition qu'elles revêtent, si elles

' Ci-a«S3U5, Vt. n, chap, 18<1, 190.

n'étaient la conséquence de la transmission

du péché. Cette transmission, tu l'attaques

opiniâtrement à rencontre de notre foi, et,

pour empêcher d'y croire, tu essaies, par un
raisonnement aussi impudent qu'impie, de

diminuer l'importance de la faute du premier

homme comme de sa punition, et de faire du

paradis le séjour de toutes les douleurs, de

tous les travaux, de tous les genres de mort.

Tu vas même jusqu'à dire : a Bien que la

a terre ait été maudite, afin que l'homme

« prévaricateur fût puni, c'est chose néan-

moins certaine que la malédiction se trouve

« jetée sur un autre que l'auteur du péché.

« A cette condition, et lors même que nous

« apprendrions déjà par là que certaines

a peines sont survenues à notre nature hu-

o maine après la faute du premier homme,
« ne pourrions-nous pas conclure que, si les

« enfants naissent sujets à l'infortune , ce

n'est point la preuve qu'ils soient eux-

a mêmes coupables? Et s'ils sont innocents,

a les afflictions dont ils héritent ne leur se-

a raient-elles pas imposées uniquement en

« mémoire de la prévarication primitive et

a comme une garantie contre l'imitation qu'ils

seraient tentés d'en faire? » Je vois bien ce

qui t'embarrasse et te tourmente : tu ne sau-

rais nier les misères auxquelles les petits

enfants sont sujets dès leur naissance ; car

l'évidence des choses est là, qui frappe tous

les yeux, et qui ne te laisse aucune liberté de

révoquer en doute le fait dont il s'agit : mais

tu prétends que ces misères se seraient fait

sentir même au paradis, si personne n'avait

prévariqué. Or tu vois bien que jamais tu

ne parviendras à en convaincreaucun homme,
quelles que soient les dispositions de son

cœur. Tu n'as donc plus qu'une chose à faire,

c'est d'avouer que le genre humain est de-

venu malheureux à la suite du péché

d'Adam. Mais tu as peur de le dire nette-

ment ; aussi t'exprimes-tu en ces termes :

« Lors même que nous apprendrions que

« certaines peines ont pu survenir à notre

a nature humaine après l'iniquité du pre-

mier homme ». Qu'est-ce à dire : o Lors

8 même que nous apprendrions ? » Est-ce que

le fait n'est pas assez clair pour que nous le

sachions ? Mais il est si évident, que tu es

toi-même obligé d'en reconnaître l'existence.

Faut-il retourner au point de départ, d'où tu

voudrais, par ces paroles, t'écarter peu à

I
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peu : car, lu le sens bien, ce serait une intolé-

rable alisiirdilé île croire que les misères des

petits cufunls se seraient aussi fait sentir au

Paradis
,
quand même personne n'aurait

péché. Mais si tu as horreur de le prétendre,

parce que ce serait une véritable et affreuse

horreur d'en agir ainsi ,
pourquoi dire :

n Lors même que nous apprendrions », puis-

que nous apprenons, de manière à ne pas en

douter, que, non-seulement certaines peines,

mais toutes les peines des nouveau-nés ont

été infligées à notre nature après le péché du

premier homme, et même à cause de sou

péché ? Mais, ajoutes-tu , « Si les enfants

« naissent sujets à l'infortune, ce n'est point

a la preuve qu'ils soient eux-mêmes coupa-

« blés ». Moi-même, je ne dis pas que les en-

fants naissent malheureux parce qu'ils sont

coupables; mais je dis, avec plus de justesse,

qu'ils sont évidemment coupables, puisqu'ils

naissent malheureux. Car Dieu est juste, et

tu ne cesses de le reconnaître sans t'en aper-

cevoir, bien que tu soutiennes le contraire;

Dieu donc est juste; par conséquent, il ne

rendrait pas malheureux des enfants, il ne

permettrait pas qu'ils le fussent, s'il ne les

savait pas coupables : Voilà en quel sens la

foi catholique comprend ces paroles de l'Apô-

tre : Le péché est entré dans ce monde, par

« un seul homme, et la mort par le péché :

a ainsi la mort a passé à tous les hommes
a par ce seul homme en q ui tous ont péché' »

.

Et toi, pour ne pas rapporter ces misères

au péché originel, tu cherches à en faire une
garantie contre l'imitation dont les enfants

pourraient se rendre coupables. Quelle est la

conséquence de ton raisonnement? La voici :

On te dira : Pourquoi des enfants, qui n'ont

eu rien imité la prévarication d'Adam, su-

bissent-ils, dès le [)reniier moment de leur

existence, des souffrances sans nombre et de

toutes sortes , et nous off'rent-ils en eux-

mêmes la preuve des misères qui accablent

le genre humain? Alors, comme un homme
travaillé par une inévitable et douloureuse

indispositinn d'estomac, tu vomiras nécessai-

rement ces paroles : Ce n'est point parce

qu'ils sont coupables, que les nouveau-nés
sont malheureux ; leurs souffrances ne sont

(ju'un avertissement destiné à les prémunir
contre le danger d'imiter la faute du premier
homme. J'ai voulu dire, en termes clairs et

Rooi. V, 12.

nets, ce que tu as dit en termes obscurs et

embarrassés. Mais de quelque manière que

tu t'y i)rennes pour le dire, tout le monde
verra que le soin de défendre ton opinion

t'em|)êche de faire attention à ce que tu dis.

Fallait-il, je te le demande, fallait-il jeter des

innocents dans la peine, non pour les châtier

d'une désobéissance, mais pour les préserver

du péché? Il aurait donc fallu qu'Eve elle-

même fût malheureuse avant sa prévarica-

tion ; ses déboires l'auraient avertie de ne

point écouter les suggestions du serpent.

Il aurait aussi fallu punir Adam; ainsi eût-il

été préservé de l'influence de son épouse

déjà séduite, et du malheur d'offenser Dieu :

car, à t'en croire, la punition, au lieu de

suivre le péché pour le faire expier, doit le

précéder pour en prémunir : par ce renver-

sement des choses, la peine arrive, non

comme châtiment, mais comme préservatif

de l'iniquité; ce n'est pas un coupable qui

est affligé , c'est un innocent. Je t'en conjure,

modifie cette manière de voir, contraire à la

morale et à la vérité; ne corrigerais-tu pas ta

tunique, s'il t'arrivait de la mettre à l'envers?

Je m'exprime ainsi, parce que, selon toi, la

peine doit précéder le péché pour y mettre obs-

tacle, tandis que, d'ordinaire et conformément

au droit, elle le suit pour en tirer vengeance.

Enfin, veuille nous dire comment, par des

afflictions, nous pouvons avertir de petits

enfants de considérer leur misère pour ne
point suivre le pernicieux exemple du pre-

mier homme, quand l'âge ne leur permet

encore ni d'imiter quelqu'un, ni de recevoir

aucun avertissement ? La terre, dis-tu, a été

maudite : tu pars de là pour établir une ana-

logie qui serve de prétexte à tes observations.

Voici cette analogie : Bien que les nouveau-

nés n'aient pas hérité du péché originel. Dieu

a pu, néanmoins, les rendre malheureux, afin

de les détourner de la prévarication d'Adam

et d'Eve, de la même façon que, pour punir

le premier homme, il a maudit la terre, sans

qu'elle eût commis la moindre faute. Pour-

quoi donc ne remarques-tu pas que, comme
elle n'est nullement coupable, elle ne ressent

aucune peine de la malédiction prononcée

contre elle , mais que de ce fait est résulté

pour l'homme un vrai châtiment? Au con-

traire, par cela même qu'ils sont malheu-

reux, les enfants sentent leurs misères : or,

si, comme vous le prétendez, ils n'ont pas
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hérité du péclié originel, ils piibissent évi-

demment des peines qu'ils ne méritent nul-

lement; car, je vous l'ai dit déjà, ils sont en-

core incapables de recevoir le moindre aver-

tissement et de suivre le mauvais exemple du
premier homme, au sujet duquel il faudrait

leur donner cet avertissement. Ne faut-il pas

attendre qu'en devenant grands ils acquièrent

leur libre arbitre et comprennent la leçon qui

leur est faite, et qu'en considérant leur élat in-

fortuné, ils n'imitent point la faute des autres î

Alors, que ferons-nous de tant d'hommes qui,

jusqu'au dernier jour de leur vie, ignorent s'il

y a eu un Adam, ou ce qu'il a été, ou ce qu'il

a fait ? Que ferons-nous de tant d'individus

qui meurent avant l'âge de recevoir le plus

petit avertissement? Que ferons-nous de tant

d'êtres si simples, si dépourvus de bon sens,

que, même arrivés à l'âge mur , ils sont

encore incapables de profiter d'une leçon ?

Evidemment toutes les afflictions humaines

tombent inutilement, et sans qu'ils les aient

méritées, sur de pareils personnages. Oii est

donc la justice de Dieu ? Si tu y pensais,

jamais tu ne pourrais croire que des enfants

puissent être si misérables, à moins d'être

préalablement entachés du péché originel.

Mais tu as parlé au conditionnel, car tu as

dit, non pas : Nous apprenons, mais : « Lors

« même que nous apprendrions que certai-

« nés peines sont survenues »
; par consé-

quent, tu es, suivant moi, prêt à dire : Nous

n'apprenons pas : et, ainsi, il ne te reste plus

qu'à dire : Les maux, dont nous voyons les

petits enfants affligés, les auraient aussi at-

telais dans le paradis, quand même Adam
n'aurait point prévariqué : par là tu serais

dispensé de reconnaître que ces maux sont

la suite du péché originel. En voulant écar-

ter ces ditficullés et t'écliapper de nos mains,

tu t'établis avec l'inébranlable solidité du

roc à rencontre du paradis ; tu lui es si

opposé, qu'avec une audace inouïe de lan-

gage et un front qui ne sait plus rougir, et,

pour troubler la joie et le repos de cet heu-

reux séjour, tu y donnes place aux douleurs

de l'enfantement, à la fatigue des travail-

leurs, aux plaintes des malades et aux infir-

mités qui occasionnent la mort. Tu as pré-

tendu faire l'éloge de la mort, cru faire une

découverte merveilleuse en trouvant cette

réflexion : « Cette circonstance, où la mort

a frappa un homme pour la première fois,

« montra, jusqu'à l'évidence, que celle-ci

n'est pas un mal, puisque sa première vic-

« time était un juste». Explique-nous donc

comment un homme juste ne pourrait étren-

ner la mort, sans qu'un homme coupable lui

en imposât la dure nécessité. Car il est sûr

que la cause et l'auteur de la mort a été Gain,

et non Abel. Celui qui en a été la cause, l'a

donc mise en œuvre; car la mort du juste

est l'œuvre détestable du méchant, et celui qui

l'a endurée pour le bien, a étrenné, non pas

la mort, mais le martyre, et en cela il a pré-

figuré l'innocente victime tombée sous les

coups du peuple charnel des Juifs comme
d'un mauvais frère. Aussi Abel a-t-il acquis

des droits à la gloire, non parce qu'en lui

donnant la mort, son frère lui aurait com-
muniqué un bien, mais parce qu'en mourant

généreusement pour la justice, il a fait bon

usage d'un mal. De même, en efiet, qu'en

faisant un mauvais usage de la loi qui est

bonne, on devient prévaricateur et l'on en-

court le châtiment, ainsi, et par une raison

toute contraire, les martyrs obtiennent la

couronne en subissant , pour le bien , la

mort qui est mauvaise. C'est pourquoi,

ne dédaigne pas de dire ce qu'à mon avis,

tu ignores : pour tous ceux qui décèdent,

la mort est un mal : quant à ceux qui ont

passé de vie à trépas, les uns y trouvent un
mal et les autres un bien. Dans cet ordre

d'idées ont marché ceux qui ont soutenu ver-

balement et même par écrit que la mort est

un bien et qu'elle mérite nos louanges. Puis-

que le juste Abel repose aujourd'hui dans le

séjour du bonheur, non-seulement la mort

n'a pas été mauvaise pour lui ; mais elle a

même été bonne. Et toi, au lieu de faire du
paradis la tranquille demeure de ceux qui

sont morts saintement, tu y as fait entrer les

douleurs insupportables des mourants, afin

que les élus ne pussent y rencontrer la paix.

Tu diras peut-être : Si personne n'avait com-
mis le péché, Its hommes mourraient néan-

moins au paradis ; mais ils mourraient sans

éprouver aucune douleur. Alors, puisqu'on

dehors du paradis il n'y a, pour ainsi dire,

aucun homme qui meure sans souffrir, et

que tu es à bout de science et de raisonne-

ments, avoue donc que la nature humaine a

subi un changement à son désavantage par

suite du péché d'Adam.

28. Julien. Maintenant, que dire du ser-
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pcnt ? A ton avis, la maléiliclion divine est-

elle tombée sur le diable pour le punir, ou

sur tous lus animaux rampants ? Dieu dit au

serpent : « Tu es maudit entre tous les ani-

maux et toutes les bêtes de la terre ; lu

a ramperas sur le ventre, et tu mangeras la

« poussière tous les jours de ta vie ' ». Sup-

poses-tu que cette sentence ait eu pour elfet

de punir le diable, ou d'inlliger un cbàtiment

à cet animal que les chaleurs du printemps

font sortir de sa ténébreuse retraite ? Si tu

prétends que cette condamnation à manger

de la terre est, en raison d'une faute comnnse

[iar eux, tombée sur.ces reptiles dont le corps

nous apparaît comme inarticulé, tu devras

convenir aussi que tous les animaux ont hérité

de celte faute qui, selon toi, se communique
par le coït seul : ainsi en viendras-tu à soute-

nir que les inslincts charnels des serpents,

et, par conséquent, de tous les animaux pri-

vés de raison, leur ont été inspirés par le

diable ; et alors lu te feras , à mots cou-

verts, le champion dévoué des erreurs de

Manès. Si, au contraire, tu appliques au

diable, comme lui convenant parfaitement,

les paroles adressées par Dieu au serpent,

cette sentence prononcée en manière de pu-

nition n'est évidemment pas la preuve de la

culpabilité actuelle des reptiles ; de plus, tu

avoueras aussi que le diable ne mange pas

corporellement la poussière ; mais bien que

le Seigneur ait alors dépouillé le dragon de

sa puissance, et qu'ensuite ce bon Père ait

usé de sévérité et brisé le trait dont cet es[)rit

malin s'était servi pour blesser l'homme, le

péché ne s'est pas étendu plus loin que la vo-

lonlé de celui qui l'a commis. Dès le principe,

le genre d'alimentation particulier à chaque

êlre, les épines et les sueurs, ont été établis

par Dieu comme loi de nature
;
puis il a pro-

noncé des arrêts en vertu desquels ces incon-

vénients se sont accrus pour quelques-unes

de ses créatures : enlin, ils se sont perpétués

jusqu'à notre époque, sans que le péché du pre-

mier homme nous ail été transmis en même
temps. Tout cela est si clair, qu'il est vraiment

inutile de nous y apjjesantir davantage.

Augustin. A quoi bon aiguiser le dard de

la malice de vipère, même sous le prétexte

du serpent ? Pour quiconque saisit bien le

sens de ce passage des saints livres, que lu

viens de rappeler, la sentence de malédiction

' cico. m, 11.

est tombée sur le diable, qui s'est servi du
serpent pour en arriver autant que possible à
ses fins, plutôt que sur n'importe quel cire

terrestre et animal. Toutefois, comme, au lieu

d'agir par lui-inèmc, le diable s'était servi du
serpent pour parler à Eve et la séduire. Dieu
s'est adressé au serpent, parce que d'ailleurs

ce reptile représentait mieux la malice du
mauvais esprit, et que, par sa nature, il en
était une image |ilas parfaite. Le Seigneur lui

dit donc : a Tu es maudit enire tous les ani-

« maux et toutes les bêtes de la terre ; tu ram-
a peras sur le ventre, et tu mangeras la pous-

8 sière tous les jours de ta vie, etc. » Ces pa-

roles s'entendent et s'expliquent d'autant

mieux, qu'elles s'appliquent plus parfaite-

ment au diable. On fait, à ce sujet, bien des

raisonnements, sans toutefois s'écarter en
rien de la règle de la vraie foi : il serait, en
ce moment, parfaitement inutile d'en choisir

un parmi eux, et de l'établir de préférence

aux autres ; il me suffira de te répondre que
quand il s'agit du péché originel, on ne sau-
rait rien inférer de la nature du diable pour
parler doctement de la transmission de ce

péché aux générations subséquentes. Quant
aux épines et aux fatigues ressenties par les

travailleurs , tu as affirmé impudemment
qu'elles existaient même avant qu'Adam eût

péché ; mais je crois que ma précédente ré-

ponse suffit à éditier les lecteurs sur ce point.

A la manière dont vous prétendez faire le pa-

radis, comment pourrait-on y reconnaître

l'œuvre de Dieu ? Ce ne serait évidemment
plus que le vôlre. Néanmoins, tout en sou tenant

que les épines exislaieul antérieurement au
péché, tu n'as pas osé les mettre dans le

paradis : tu as même déclaré expressément
qu'elles n'y étaient pas ; mais, cependant, tu

y as introduit le travail, qui, s'il ne trans-

perce pas les membres, les brise de fatigue.

Suivant toi, le paradis ne pouvait renfermer

d'épines ; il ne s'en trouvait donc pas au lieu

qui a été le berceau du genre humain, et au-

jourd'hui il s'en trouve dans le séjour de
l'homme : or, en serait-il ainsi, dans le cas

où le bonheur d'Adam n'aurait subi aucune
alléralion, si le péché n'avait alliré sur 'nous

ce malheur ? A moins de croire Dieu injuste,

reconnaissez donc l'existence d'un péché ori-

ginel au moins de telle nature qu'il nous a

mérité une punition indéniable.

i2'J. Julien. Je ne veux rien négliger ; il me
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faut tout dire : poursuivons donc. Un fait

bien constaté, c'est que les douleurs de l'en-

fantement vont du plus au moins, sui-

vant la complexion et les forces des personnes

qui accouchent. En effet, les femmes des bar-

bares et des bergers, qui se sont endurcies à

la fatigue, accouchent avec tant de facilité,

même au milieu des chemins, que pour ainsi

dire elles ne s'arrêtent pas dans leur marche :

aussitôt qu'elles ont mis au monde leurs en-

fants, elles les ramassent, et, sans avoir subi

le moindre affaiblissement à la suite de leurs

couches, elles mettent leur progéniture sur

leurs épaules : généralement les femmes de

la basse classe n'appellent point les matrones

à leur secours, tandis que, vis-à-vis d'elles,

les personnes riches se laissent amollir par

les jouissances de la vie : aussi, plus nom-

breux sont les serviteurs qui prennent soin

d'elles, mieux elles apprennent à devenir

malades, plus sûrement elles se condamnent

à souffrir : elles croient leurs besoins d'autant

jAus impérieux, qu'elles ont plus de facilité

de les satisfaire. Les mains des hommes for-

tunés ne se blessent évidemment pas à tou-

cher des épines, comme se blessaient à le

faire les mains d'Adam ; bien loin de là :

comme ils ont de l'aisance, ils croiraient

manquer à leur dignité, en consacrant à cul-

tiver la terre, ue lùt-ce qu'un moment; l'é-

tendue de leurs propriétés les préserve de

craindre la faim et leur permet d'adresser

à leurs serviteurs cette parole du poète :

Détèle les bœufs, pour semer les truffes ' ».

Supposons donc ,
premièrement

, que les

douleurs de l'enfantement sont l'effet d'une

loi naturelle , comme l'attestent l'exemple

des animaux sauvages et les termes mên)es

de la sentence prononcée par Dieu; seconde-

ment, que l'infertilité de la terre et la pro-

duction des épines sont le résultat de la

volonté primitive du Créateur, mais que,

pour certaines personnes, elles se sont ac-

centuées davantage et leur sont devenues

plus pénibles ; troisièmement, que la quan-

tité des épines varie suivant les pays, comme

la dilflcuUé d'enfanter varie suivant les

corps ;
quatrièmement, que les douleurs de

l'enfantement continuent à faire souffrir les

femmes, même sous l'empire de la loi de

-Tâce, et que la mollesse en préserve les

personnes opulentes ; cinquièmement enfin,

' Juvén., Sat. V, vers 119.

que la dissolution des corps, dont la cause

a été formellement indiquée, soit plutôt due

à l'art qu'à l'erreur. Nous voyons clairement

que fout concorde avec la vérité catholique,

et que vous ne tirez aucun avantage ni des

douleurs éprouvées par les femmes en cou-

ches, ni de l'existence des épines.

Augustin. Quand il s'est agi de discuter

sur la peine infligée par Dieu à nos premiers

parents coupables, tu as fini de parler de la

femme en disant : o En voilà assez au sujet

d'Eve ». Pourquoi ne pas accomplir fidèle-

ment ta promesse ? Après une si longue

diversion, tu reviens à elle, et à ton incon-

tinence de paroles ne suffit plus ce que tu

as déclaré être a suffisant à l'égard de ia

femme ? » Mais si tu n'étais pas si bavard,

comment remplirais-tu les huit livres que

tu opposes à mon unique livre? Pourtant,

dis ce que tu veux , car bien que tu aies

déclaré avoir épuisé ton sujet, nous avons

encore écouté patiemment les multiples pa-

roles sorties de ta bouche. A quoi bon, en

effet
,
perdre toutes les belles choses qui

,

depuis lors, te sont venues en esprit? Quoi

qu'il en soit, et tandis que tu avais encore

ton livre entre les mains pour l'achever, tu

aurais bien dû en faire disparaître ces mots :

En voilà assez au sujet de la femme » ; au

moins tes écrits ne prouveraient pas avec

quelle indélicatesse tu manques à ta parole.

Mais va toujours ; et, contrairement à ce que

tu as promis, étale aux yeux de tous les nou-

velles conceptions de ton esprit. Dis-nous

que les douleurs de l'enfantement varient

suivant la complexion et la force physique

des mères ; apprends-nous que les femmes
des barbares et des bergers accouchent avec

tant de facilité, qu'elles n'ont pas même l'air

d'accoucher ; et qu'ainsi , loin de ressentir

la moindre douleur , elles n'en éprouvent

aucune. Supposons cela : en seras-tu plus

avancé? Ton raisonnement ne se retourne-t-il

pas contre toi-même? Car, à t'en croire, les

douleurs de l'enfantement dérivent d'une loi

naturelle, et cela est si vrai, as-tu dit, qu'Eve

les aurait nécessairement éprouvées , lors

même qu'elle fût restée innocente de toute

faute et n'eût pas été chassée du paradis.

Prétendrais-tu, par hasard, que les femmes

sauvages et les femmes de la campagne sont,

en cela, plus privilégiées qu'Eve, puisqu'elles

accouchent sans douleur en ce monde rem-
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pli d'épreuves, tandis qu'au paradis, Eve au-

rait soufl'eit, si elle y avait enfanté ? Comme
si, dans celles-là, la nature était devenue

meilleure qu'elle n'était dans l'origine l

Comme si le travail et l'exercice étaient plus

puissants pour transformer la femme, que

Dieu ne l'a été pour la créer ! Mais, peut-être,

ne veux-tu pas laisser conclure de tes paroles

que les femmes barbares et non civilisées ne

souffrent pas du tout quand elles enfantent :

l'enfantement serait donc, pour elles, facile

à supporter, ce qui ne les empêcherait pas

de souffrir ; mais, de ce que la peine serait

moindre, s'ensuivrait-il qu'elle n'existât pas?

Soit donc que ces femmes souffrent moins

que les autres à l'heure de leurs couches,

soit qu'alors elles éprouvent des douleurs

égales, ou même plus fortes, les supportent

admirablement à l'aide de la vigueur puisée

dans les exercices du corps, et n'en ressentent

ni fatigue ni faiblesse; il y a pourtant une

chose certaine, c'est qu'elles gémissent ; oui,

elles gémissent toutes sans exception, et plus

ou moins amèrement ; elles souffrent des

douleurs plus ou moins vives, sans doute,

mais toujours est-il qu'elles souffrent, et

personne ne saurait en douter un instant.

Pour toi , si tu te souvenais que tu es , je

ne dis pas un chrétien , mais un simple

homme, tu aimerais mieux soutenir qu'il n'y

a pas de paradis de Dieu
,
que prétendre

sacrilégement qu'il y en a un où l'on est

puni. Certainement , tu parles avec élégance

pour prouver que les hommes riches n'ont

pas reçu , comme héritage du premier
homme, la dure loi de la souffrance ; mais

lu ignores ou tu fais semblant d'ignorer que
les riches trouvent dans leur esprit bien plus

de peines fatigantes
, que les pauvres n'en

rencontrent dans leurs occupations ma-
nuelles. Car, sous le nom de sueur, la sainte

Ecriture désigne toutes les espèces de peines

dont personne n'est exempt, les peines qui

accompagnent le dur travail du corps, comme
celles qu'engendrent les soucis et les inquié-

tudes : à cela se rapportent encore les études

de tous ceux qui ap|)rennent. Et toutes eus

peines, qui est-ce qui les enfante? C'est évi-

demment la terre, celte terre qui, au commen-
cement, n'avait pas été faite pour tourmenter
l'homme et le faire souffrir ; mais aujour-

d'hui, suivant le langage de la Sagesse, o Le
a corps, qui se corrompt, appesantit l'âme.

a et cette habitation terrestre abat l'esprit

a capable des plus hautes pensées. Nousju-

a geons difficilement ce qui se passe sur la

a terre, et nous trouvons avec peine ce qui

est sous nos yeux ' ». Qu'un homme s'ef-

force d'acquérir des connaissances utiles ou

des sciences sans portée, n'importe; sou

corps, qui se corrompt, appesantit son âme;

il faut qu'il subisse la loi de la souffrance.

C'est ainsi qu'à cet égard-là même, cette terre

produit pour lui des épines. Ne va pas dire

que les riches sont à l'abri de ces épines : le

bon grain, jeté en terre, se trouve, au témoi-

gnage de l'Evangile, étouffé par des épines,

et ces épines, le divin Maître nous l'apprend,

ne sont autres que les soins de ce siècle et

les illusions des richesses '. Et évidemment,

il appelle non-seulement les pauvres, mais

aussi les riches, quand il dit : « Venez à moi,

«vous tous qui souffrez » . Pourquoi les ap-

pelle-t-il? Il nous en avertit bien lot après :

8 Et vous trouverez le repos de vos âmes ' ».

A quelle époque trouverons-nous ce repos ?

Evidemment quand la corruption du corps,

qui appesantit maintenant les âmes, n'existera

plus. Mais aujourd'hui, les pauvres, les

riches, les justes, les méchants, les grands

et les petits souffrent depuis le moment où

ils sortent du sein de leur mère, jusqu'au

jour de leur sépulture, c'est-à-dire jusqu'à

ce qu'ils rentrent dans le sein de la mère de

tous les hommes : ce monde est, en effet, si

méchant, qu'à moins d'en sortir on ne peut

entrer en possession du repos qui nous a été

promis. Bien que la loi de la souffrance ait

été imposée aux descendants du premier

homme en punition de sa désobéissance, elle

continue à s'accomplir en nous, pour nous

forcer à la lutte et à la manifestation de notre

foi, même après que Dieu nous a pardonné

la culpabilité de cette désobéissance qui a

passé en nous à titre d'héritage. Oui, il nous

faut lutter contre nos vices et suer à la peine

dans ce combat spirituel, juscju'à ce qu'il

nous soit donné de n'avoir plus d'ennemis.

La punition infligée au péché originel se

traduit donc pour nou» en un continuel

combat, et, par là, ceux qui ont bien lutté

obtiennent la couronne de la gloire. Cette

loi de la iieine, les petits enfants ne cessent

point non plus de la subir, pour avoir obtenu

la justification de la faute originelle et eu

' Sagesse, IX, 1.'), 18. — Maith, xiir, 22. — ' Id. xi, ^K, 29.
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avoir été délivrés, comme la foi nous) l'en-

seigne ; en voici la raison : C'est que Dieu a

voulu, par là, éprouver la foi des parents qui

lui oITient leurs enfants et demandent pour

eux le bienfait de la r6i;énéralion. Car quelles

seraient la nature, et l'étendue de leur foi aux

choses invisibles, s'ils obtenaient sur-le-champ

la récompense invisible des cieux? Ne vaut-il

pas mieux que la jouissance du repos, qui a

été promis, se trouve différée, et qu'ainsi

l'affaire de la foi se traite plutôt avec le cœur

et non avec les yeux du corps? Par là, ne

croit-on pas [ilus sincèrement à l'existence

de ce monde à venir que nous ne contem-

plons point encore, et où ne se rencontre

aucune douleur ; ne cherclje-t-on pas avec

plus d'empressement et de soin à y parvenir?

C'est de cette manière que, par un admirable

sentiment de bonté pour nous. Dieu fait

tourner à notre avantage nos travaux, ou, en

d'autres termes, nos souffrances. Tu perds

ton temps et ta peine à repousser cette doc-

trine ; car tu travailles à faire pousser des

épines, et non à les arracher: pour nous,

nous suons à détruire, autant que Dieu nous

en donne la grâce, les épines que tu fais

venir. Mais peut-être veux-tu te vanter de ne

pas éprouver grand'peine, puisque tu écris

tant de livres avec une si merveilleuse faci-

lité d'esprit; puisque tu enfantes des épines

sans éprouver plus de difficulté que les

femmes barbares et celles de la campagne

n'en ressentent à mettre au monde leur pro-

géniture. Mais, à mon avis, lu te vantes inu-

tilement de ne pas suer à la peine ; évidem-

ment tu travailles : pourrait-il en être au-

trement, quand tu fais tant d'efforts pour

introduire la souffrance dans le paradis ?

Autant cette besogne est ingrate, autant les

efforts que tu fais sont pénibles et infruc-

tueux.

30. Julien. Je suis loin de vouloir attaquer

ceux qui pensent qu'Adam aurait pu obtenir

l'immortalité à titre de récompense, s'il s'é-

tait montré obéissant aux ordres de Dieu
;

car nos Livres nous apprennent qu'Enoch et

Elle ont été transportés au sein de cette im-

mortalité, pour ne pas voir la mort; mais

autres sont les lois de la nature, autres sont

les récompenses de l'obéissance. Les mérites

d'un seul homme ne seront jamais assez

grands pour bouleverser les lois générales de

la nature : la condition mortelle du premier

homme, qui fut sa propriété native, eût donc

passé à tous ses descendants, lors même qu'il

aurait été transféré du temps à l'éternité. Ce

n'est point là une conjecture à dédaigner;

mais un fait ajipuyé sur un exemple, puisque

les enfants d'Enoch n'ont pu être affranchis

de leur condition mortelle par la condition

d'immortalité faite à leur jière. 11 ne faut pas

s'imaginer que tous les justes, sinon les pé-

cheurs
, pourraient acquérir l'immortalité

sans passer d'abord par la dissolution de leur

corps: car Abel, le premier des justes, Noé,

Abraham, Isaac et Jacob, et toutes les légions

de saints qu'ont fournies l'Ancien et le Nou-

veau Testament, nous ont fait coimaître leur

mérite par leurs vertus, et leur condition

naturelle par leur mort. La chose est abso-

lument positive : Jésus-Christ en a consacré

la réalité par l'autorité de sa parole. Un jour

les Sadducéens lui adressèrent une question

en s'appuyant sur l'exemple d'une femme

mariée sept fois. S'il faut croire, disaient-ils,

à la résurrection future des corps, lequel des

sept maris de cette femme la réclamera pour

son éponsL ? Le Sauveur leur répondit : «Vous

« êtes dans l'erreur, ne sachant ni les Ecri-

« tures, ni la puissance de Dieu ; car, au jour

a de la résurrection, les hommes n'auront

o point de femmes, ni les femmes de maris,

a parce qu'ils ne pourront plus mourir'».

Connaissant parfaitement la raison de ses

œuvres, il dit nettement le motif pour lequel

il a institué le mariage : c'est afin de remé-

dier par des naissances aux ravages causés

par la mort; mais la fécondité des mariages,

due à la munificence divine, cessera d'exister

aussitôt que la mort avare cessera elle-même

de faire des victimes. Le Christ créateur nous

l'affirme; la multiplication des hommes a

lieu pour servir de contre-poids au peu de

durée de leur existence, et le rôle providen-

tiel des époux a été établi de Dieu avant le

péché; il est certain, d'ailleurs, que la condi-

tion mortelle de l'homme dérive non pas de

la prévarication d'Adam, mais d'une loi de

nature , à laquelle se rapporte également

l'existence du mariage. Voici maintenant en

quels termes le Seigneur a fait connaître sa

volonté à Adam : « Du jour où tu mangeras

«du fruit défendu, tu mourras de mort».

Cette mort est pénale, et non corporelle ; elle

s'applique au péché et non à la descendance

' Matlh. xxu, 29, 'M ; Luc, ïi", 35, ib.
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du pt'jclieur : il n'y a pour la suliir que la

prévarication, et la pénitence échappe à son

empire. Il est dit qu'on la subira le jour oîi

l'on commettra le péché : d'orilinairc, l'Ecri-

ture désigne comme déjà condamné ce qui

doit l'être. Voilà pourquoi le Sauveur s'ex-

prime ainsi dans l'Evangile : o Quiconque ne

croit point en moi, est déjàjugé, parce qu'il

« ne croit point au nom du Fils de Dieu ' ».

Non pas que rinfulèle, qui nie le Christ,

doive subir les supplices éternels avantle jour

du jugement, puisque tous ceux qui viennent

à la foi ont d'abord été des infidèles ; mais,

afin de manifester sa désapprobation, le Maî-

tre dit que les péchés sont déjà punis. Enfin,

le livre qui porte le nom de livre de la Sa-

gesse, et l'opinion commune, affirment qu'A-

dam s'est converti et a fait pénitence après

son péché, et que néanmoins il est mort : par

là nous devons comprendre que la mort cor-

porelle est l'effet, non pas de la prévarication,

mais d'une loi de la nature.

Augustin. Si, comme tu le dis, tu n'atta-

ques point ceux qui pensent qu'Adam aurait

pu obtenir l'immortalité à titre de récom-

pense, s'il s'était montré obéissant aux ordres

de Dieu, distingue deux sortes d'immortalité:

l'une de premier ordre, l'autre de second

ordre ; on ne saurait, en efîet, taxer d'absur-

dité quiconque appellerait immortalité le sort

d'un homme destiné à ne pas mourir, s'il

ne fait pas ce qui peut lui donner la mort,

bien qu'il puisse aussi le faire. Voilà de quelle

immortalité Adam avait été doué : voilà de

(juelle immortalité il a été privé en consé-

quence de sa faute. Elle lui était communi-

quée par l'arbre de vie dont le fruit ne lui

avait pas été défendu, lorsque Dieu lui avait

intimé une loi juste, pour l'empêcher de de-

venir prévaricateur : le fruit de cet arbre ne

lui fut interdit qu'à la suite de sa coupable

désobéissance. Alors seulement le Seigneur

le chassa du paradis, afin qu'il ne pût désor-

mais porter la main sur l'arbre de vie, man-

ger de son fruit et vivre éternellement. De là

il faut conclure que cet arbre de vie lui four-

nissait un sacrement, et que tous les autres

lui donnaient un aliment. Quant à celui qui

portait le nom d'arbre de la science du bien

et du mal, il était le seul dont il fût défendu

à Adam de goûter. Pourquoi donc supposer

que le premier homme n'a pas mangé du

' Jean, ui, 18.

fruit de l'arbre de vje, puisqu'il était pour

lui beaucoup plus avantageux que les autres,

et (juc, d'ailleurs, il avait reçu l'autorisation

de manger du fruit de tous les autres arbres,

à l'exception de celui-là seul qui fut l'occa-

sion de son péché? Car voici en quels termes

Dieu lui avait donné ses ordres : a Tu peux

« manger de tous les fruits du jardin, mais

« ne mange pas du fruit de l'arbre de la

« science du bien et du mal ' ». Voici encore

en quels termes fut prononcée sa condamna-

tion : a Parce que tu as écouté la voix de la

« femme, et que tu as mangé du seul fruit

« dont je t'avais défendu de manger ^ ». Pour-

quoi donc ne se serait-il pas empressé de

manger surtout du fruit de l'arbre de vie,

puisqu'il n'avait reçu de défense qu'au sujet

de l'arbre qui a causé sa perle ? De plus, exa-

minant avec attention le contexte, nous ver-

rons qu'en n'en mangeant pas, il aurait péché

comme il a péché en goûtant du fruit dé-

fendu ; car il aurait travaillé contre sa propre

vie, puisque cet arbre en était pour lui la

source. Pour l'immortalité dont jouissent les

saints anges , et au sein de laquelle nous
vivrons nous-mêmes plus tard, il est sûr

qu'elle est d'un ordre plus élevé que la

première. Elle n'est pas, en effet, de telle

nature cju'elle laisse la faculté de choisir une
vie sans fin, aussi bien que l'innocence, quoi-

qu'on puisse aussi choisir la mort, comme le

péché ; non, mais elle est telle que quiconque

en jouit ou en jouira, ne pourra mourir, parce

que désormais il sera incapable d'offenser

Dieu. Dans le sein de cette immortalité, on

sera animé d'une volonté de vivre bien, ])a-

reille à la volonté que nous éprouvons au-

jourd'hui de vivre heureux et que le malheur
lui-même n'a jamais pu nous arracher : cette

immortalité est supérieure à la première, tous

le reconnaissent sans difficulté ; si tu prétends

qu'Adam aurait pu passer de l'une à l'autre

à titre de récompense pour sa soumissicm

aux ordres de Dieu, et sans avoir à subir

préalablement les atteintes de la mort, tu ne

diras rien de condamnable aux yeux de la

vraie foi ; irnis à f.iirc l'éloge de celle-ci au

détriment de celle-là, de manière à nier son

existence, tune réussiras qu'à peupler forcé-

ment la surface du paradis de tous les genres

de morts et de toutes ces douloureuses ma-

ladies que ne peuvent supporter les inori-

' Goiièso, 11, Ib, 17. — ' Id. m, 17.
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bonds, et qui les conduisent au tombeau : ta

face elle-niênie en deviendra si iiâle et si livide

que tu ne pourrais, sans borreur, la considé-

rer dans la glace d'un miroir. Pourquoi les

descendants du premier homme, après être

uiis dans le paradis, constitués, non-seule-

ment dans l'innocence, mais aussi dans le

bonheur, auraient-ils été obligés de mourir,

si aucune faute n'était venue les forcer à sor-

tir de ce lieu de délices où se trouvait l'arbre

de vie, où ils possédaient au suprême degré

le pouvoir d'y puiser la prolongation de leur

existence, où, enfin, nulle nécessité de mou-

rir ne s'imposait à eux? Enoch et Eiie ont été

mis à l'abri de cette nécessité ; ils vivaient en

un lieu de la terre où ne se rencontrait point

l'arbre de vie, et, par conséquent, ils étaient,

comme le commun des hommes, dans l'obli-

gation de tomber sous les coups de la mort.

Mais où devons-nous croire qu'ils aient été

transportés? Sans aucun doute là où se trouve

l'arbre de vie, qui leur communique le pri-

vilège de vivre toujours et de ne subir ja-

mais la nécessité de mourir, comme en se-

raient exempts, dans le paradis, les hommes

en qui ne se manifesterait aucune volonté

d'otienser Dieu ; car cette volonté les exclu-

rait forcément d'un lieu où leur équité ne leur

ferait jamais une loi de mourir. C'est pour-

quoi l'exemple tiré d'Enoch et d'Elie tourne

plutôt à notre avantage qu'au vôtre. En effet,

Dieu nous a fait voir, par ces deux person-

nages, ce qu'il aurait également accordé à

ceux qu'il a chassés du paradis, s'ils avaient

voulu ne point pécher ; car Adam et Eve ont

été exclus de l'endroit où ont été admis Enoch

et Elie. Nous croyons encore que, dans ce sé-

jour, le Seigneur leur a fait la grâce de n'a-

voir aucun motif de lui adresser cette prière :

e l'ardonnez-nous nos offenses ' ». Sur celte

terre où la corruption de leur corps appesan-

tissait leur âme ', ils avaient de tels combats

à livrer au vice, que s'ils avaient dit n'avoir

aucun péché, ils se seraient trompés eux-

mèuies et auraient menti '. Ou croit avec

raison qu'ils reviendront ;un jour sur la terre

pour un peu de temps, afin de subir eux-

mêmes la loi de la mort, et de payer ainsi la

dette imposée à toute la descendance du pre-

mier homme. De là il faut conclure que

ceux qui auraient persévéré dans l'innocence,

comme aussi leurs enfants qui auraient con-

' Matth. VI, 12. — ' Sagesse, ix, 15. — ' Jean, i, 8,

tinué à habiter le paradis en conservant la

fidélité au devoir, eussent joui sans interrup-

tion de l'immortalité de second ordre, jus-

qu'au moment où, sans passer par les étreintes

de la mort, ils seraient entrés dans celle du

premier ordre : nous ne pouvons dire autre

chose si nous avouons qu'une si longue vie

est devenue le partage d'Enoch et d'Elie, c'est-

à-dire d'hommes auxquels, ici-bas et en de-

hors du paradis, leur justice ne pouvait per-

mettre de se déclarer sans péché.

a Mais », dis-tu, a le Sauveur, questionné au

« sujet delà femme aux sept maris, a dit net-

« tement le motif [lour lequel il avait institué

a le mariage : c'était afin de remédier, par des

« naissances, aux ravages causés par la mort ;

toutefois, la fécondité des mariages, due à

a la munificence divine, cessera d'exister, aus-

« sitôt que la mort avare cessera elle-même

a de faire des victimes ». Tu te fais une illu-

sion complète en supposant que le mariage a

été établi pour remédier à la disparition des

morts par la survenance des nouveau-nés. Si,

eneffet, l'union matrimoniale a été instituée

de Dieu, c'est afin que la pudicité des fem-

mes fût le moyen sûr, pour les pères, de con-

naître leurs enfants, et, pour les enfants, de

connaître leurs pères ; car du commerce in-

considéré et simultané des hommes avec

toutes sortes de femmes, pourraient naître

des enfants ; mais comment pourrait, entre

eux et leurs pères, s'établir avec certitude de

nécessaires rapports? Ce serait impossible.

Mais si personne ne péchait, et, par consé-

quent, si personne ne mourait, une fois que

serait devenu parfait le nombre d'élus suf-

fisant pour peupler la céleste Jérusalem, on

verrait finir le temps présent pendant lequel

on aurait le choix de pécher ou de ne pas pé-

cher et lui succéder le siècle à venir, où l'on

serait forcément impeccable. Dès lors que les

âmes, séparées du corps, peuvent être heu-

reuses ou malheureuses, sans avoir pour cela

la faculté de commettre l'iniquité, tous les

fidèles l'avoueront : dans le royaume de Dieu,

où le corps sera incorruptible, où, au lieu

d'appesantir l'âme, il eu sera roniemeat, où,

enfin, il n'aura plus besoin d'alimenls, ou

aimera si vivement l'Eternel, que
j
personne

ne s'y rendra coujjable de péché ; et la cause

de cette impeccabilité se trouvera, non pas

dans l'absence de toute volonté mauvaise,

mais bien dans l'existence d'une volonté
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droite. Quand, en parlant de la résurrection

des morts, le Sauveur a dit : « Les iiommes

« n'auront pas d'épouses, ni les femmes de

« maris, parce qu'ils ne mourront plus », son

intention n'a donc pas été de nous apprendre

que le mariage a été établi pour remédier aux

ravages de la mort; il a voulu nous dire que le

nombre des élus étant devenu parfait, le besoin

de naissances ne se fera plus sentir, puisque

personne ne sera plus condamné à mourir.

« Mais », ajoutes-tu , « Adam s'est con-

( verti et a fait i)énitence après son péché :

« le livre de la Sagesse et l'opinion commune
a l'affirment : néanmoins, il est mort, et, par

« là, nous devons comprendre que la mort
« corporelle est un effet, non pas de sa pré-

« varication, mais d'une loi de la nature».

Est-ce que David ne s'est pas converti ? Est-ce

qu'il n'a pas fait pénitence de ses deux grands

crimes, l'adultère et l'homicide? Est-ce que
le prophète, qui était venu l'épouvanter, ne
lui avait pas affirmé qu'il en avait obtenu le

pardon? Pourtant, les menaces que Dieu lui

avait faites ont été suivies d'effet : les saints

Livres nous le disent, afin de nous faire com-

prendre que le pardon, à lui accordé, a con-

sisté en ce que la peine éternelle, due aux

excès de cet homme, lui a été remise. La pé-

nitence du premier homme pouvait donc

avoir comme résultat de remplacer
,
pour

lui, le châtiment sans fin de l'autre monde,
par une punition infligée en celui-ci. Voilà

pourquoi, selon une croyance parfaitement

légitime, son Fils, c'est-à-dire Notre-Seigneur

Jésus, en tant qu'homme, l'a délivré de la

prison de l'enfer, en y descendant lui-même.

Le livre de la Sagesse nous dit qu'Adam a

été délivré de son péché : ces paroles doivent

s'entendre, non dans le sens du passé, mais

dans celui du futur, bien qu'elles expriment

un fait accompli. Les voici : « Elle le tira de

« son péché ' ». Le Prophète avait déjà dit de

même : o Ils ont percé mes mains, etc. » et

avait mis au temps passé ce qu'il annonçait

pour l'avenir. Ainsi est-il advenu qu'Adam
a subi, dans le temps et par sa mort corpo-

relle, le châtiment de sa désobéissance, et

cet acte de pénitence a eu pour résultat de

lui en é|)argner la punition éternelle. En
cela, il est facile de le voir, la grâce du Libé-

rateur a eu plus d'efficacité que la pénitence

de notre premier père. Inutile, pour toi, de

Sagesse, x, 2.

chercher à te défendre contre le choc de la

vérité : elle l'écrase au grandjour avec toutes

les machines que tu mets en jeu. Tu n'as

plus aucun motif raisonnable pour remplir le

paradis de Dieu de tous les genres de mort

et des innombrables maladies qui torturent

les hommes ;et les conduisent au tombeau.

Crois-en à cette parole de Dieu : « Du jour où
(1 vous en aurez mangé, vous mourrez de

« mort ' ». En effet, Adam et Eve sont morts

le jour même où ils ont été séparés de l'arbre

de vie renfermé dans le paradis terrestre, et

qui communiquait la vie à leur corps ; à par-

tir de ce moment-là, leur condition est deve-

nue mortelle, et la mort est devenue pour eux

une inévitable nécessité. Evidemment, ces

mots : «ravages de la mort, mort avare»,

t'appartiennent, tu les as prononcés
;
qu'au

moins de telles paroles, des paroles si dures

et si horribles à entendre l'inspirent la pensée

de respecter le paradis de Dieu. Ce séjour

admirable des bienheureux te serait-il assez

odieux pour que tu y fasses entrer la mort
elle-même, et une mort avare qui y porte le

ravage? ennemis de la grâce divine I ad-

versaires du paradis ! pouvez-vous prétendre

à plus qu'à empoisonner la douceur des

saintes délices, en y mêlant l'amertume de la

douleur, qu'à faire du paradis un véritable

enfer en miniature ?

31. Julien. En voilà bien assez au sujet de

la Genèse, passons à l'apôtre Paul, que les

Manichéens et les Traduciens rangent parmi

leurs docteurs. En traitant la question de la

résurrection des morts, il a dit : « Comme
« tous meurent par Adam, ainsi tous revi-

« vront par Jésus-Christ^». Tu t'es emparé
de ce texte, toi avec qui nous discutons

;

puisque tu n'en parles plus, tu te contentes

de penser au parti que tu pourrais en tirer ;

ce que tu penses, je l'imagine bien, mais

c'est à peine si je pourrais le préciser et en

donner la preuve. Qu'au dire de Paul, tous

meurent en Adam, y a-t-il là rien de relatif à

la transmission, puisqu'Adam est le nom d'un

homme, tandis que la transmission est l'in-

dice du péché et de la souillure inventée par

Manès ? Mais peut-être supposes-tu qu'Adam
n'est rien autre chose que le péché, et que son

nom ne signifie que cela ? En ce cas, et en

prononçant ce nom, l'Apôtre aurait donc seu-

lement voulu dire que nous mourons tous

' Ccnùêc, II, 17,— ' I Corinth, Jtv, 22.
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dans le péclié. Evidemment, rien de plus ab-

surde qu'une telle supposilion. Parce que le

mol hébreu Adam ne désigne qu'un homme
(et, en réalité, voilà comme ou l'explique),

est-il étonnant que l'Apôtre ait dit : a Comme
«tous meurent par Adam, ainsi tous revi-

a vront par Jésus-Christ?» ou, en d'autres

termes : Ceux qui meurent par suite de la

faiblesse humaine ressuscitent d'entre les

morts par la force de Jcsus-Chrisl? Celui-là

déraisonne, qui ne se range pas à celte inter-

prétation : il est sûr, en effet, que tous sorti-

ront du tombeau, ramenés à la \ie par la

toute-puissance du Dieu qui a établi sur celte

terre la fécondité des mariages et la condition

mortelle de l'homme ; ils ressusciteront tous

par la vertu de la force divine, afin que cha-

cun reçoive ce qui est dû au bien ou au mal

qu'il a fait pendant qu'il était revêtu de son

corps '. L'Apôtre a dit : a Comme tous meu-
« rent par Adam, ainsi tous revivront par

« Jésus-Christ » ; or, ces paroles doivent-elles

s'interpréter eu ce sens que la mort corpo-

relle, réservée à tous indistinctement, aux

justes comme aux pécheurs, soit une puni-

lion infligée par Dieu au diable et aux im-

pies? Supposé que l'Apôtre ait eu en vue la

mort qui est naturelle à tous, qui devient

même précieuse dans la personne des saints-,

et que subissent également et les hommes et

les bêtes ; nous pourrons certainement con-

clure ceci : sous le nom d'Adam, Paul a dési-

gné la faiblesse de la condition humaine, et,

sous celui du Christ, la puissance de celui

qui nous a créés et nous ressucitera. Si, au con-

traire, on devait voir en ce passage : « Tous
a meurent par Adam » , une allusion à la culpa-

bilité, et non à la naturede l'homme, voici

quelen serait le sens clair et certain : « Comme
«tous», c'est-à-dire beaucoup meurent en imi-

tant Adam, « ainsi tous» , c'est-à-dire beaucoup,

se sauvent par l'imitation du Christ. L'Apô-

tre a donc parlé de la mort commune à tous

les hommes, et alors il a fait allusion à leur

condition naturelle : ou bien, s'il a voulu

parler de leur culpabilité, il a fait allusion à

l'imitation d'Adam. De fait, c'est en ce sens

qu'il a ajouté immédiatementaprès : « Comme
B nous avons porté l'image de l'homme ter-

« reslre, portons aussi l'image de l'homme

«céleste'». Sans aucun doute, il ne nous

aurait point ordonné de prendre les traits du

' II Corinth. V, 10, — » Ps. CXT, 5. — ' I Corinth. XV, 49.

Christ, si son image ou celle d'Adam s'était

trouvée naturellement gravée en nous.

Augustin. 11 faudrait bien peu connaître

les écrits de l'AiiôIre ,
pour ne point voir

qu'il discutait sur la résurreclion des corps,

lorsqu'il disait : o Comme tous meurent par

oAdam, ainsi tousrevivront par Jésus-ChrisU.

Mais toi, pour donner plus d'étendue, je ne

dis pas à tes discours, mais à tes futilités,

tu soulèves une difficulté là où il ne s'en ren-

contre aucune; tu me demandes ce que veu-

lent dire ces paroles de l'Apôtre : « Tous

a meurent par Adam » ; et lu me dis : De

quelle mort est-il question en cet endroit ? 11

est sûr qu'il s'agit là de la mort au corps, de

celle que doivent subir les bons et les mé-
chants et non de celle dont on dit que sont

morts tous ceux qu'elle a constitués dans le

mal. Le Sauveur nous a parlé de ces deux

sortes de mort dans une courte sentence :

a Laisse les morts enterrer leurs morts '». Il

y a encore un autre genre de mort
,
que

l'Apocalypse désigne sous le nom de seconde

mort *
: cette mort consistera en ce que l'àme

et le corps souffriront éternellement le sup-

plice du feu. Elle fait l'objet des menaces

divines en ce passage : « Craignez celui qui a

« le pouvoir de précipiter l'âme el le corps

«dans la géhenne '». Bien que dans l'Ecriture

il soit question de plusieurs genres de mort,

il y en a pourtant deux qui priment les autres
;

ce sont : la première et la seconde : la pre-

mière, que le péché d'Adam a fait entrer

dans le monde ; la seconde, que le Christ y

amènera, quand il viendrajuger les hommes.

Ainsi, dans les saints Livres, il est parlé

d'un certain nombre de teslamenls accordés

par Dieu ;
quiconque veut lire attentivement

nos Ecritures, le remarque au premier coup

d'œil ; néanmoins il n'y en a que deux prin-

cipaux, l'Ancien el le Nouveau. La première

de ces deux morts remonte au jour oîi Adam
s'est vu chassé du paradis et éloigné de l'arbre

de vie ; la seconde commencera d'exister

quand le Sauveur prononcera cet arrêt :

« Allez loin de moi, maudits, au feu éter-

«nel* ». C'est pourquoi, en parlant de la

résurrection des corps, l'Apôtre a dit : « C'est

(t par un homme que la mort est venue, et

« c'est aussi par un homme que viendra la

« résurrection des morts : car, comme tous

' Matth. -TOT, 22. — Apoc. n, 11 ; xx 6, 11 ; xïl, 8. — ' Matt.

s, 28. — ' Id. XIV, 41.



LIVHI': VI. - l.K SIXlfty.K IJVUE DE JUFJKN. 12-

« meurent par Adam, ainsi tous revivront pur

Jésiis-Clirisl ' » . Nous n'avons donc pas ànous
enquérir de quelle mort il est ici question, car

il est évident que ce passaj,'e a trait à la mort
du corps ; ce que nous avons à faire, c'est

plutôt de voir par qui nous est venue cette

mort dont il s'agit. Est-ce par Dieu, qui a

tiré l'homme du néant, ou par l'homme dont

la désobéissance eu a été la cause ? Nous
devons le voir, ai-jedit, parce que ce fait est

clairement exposé à nos regards, et non pas

chercher à le découvrir comme s'il était caché

à nos yeux. Les paroles de l'Apôtre sont telle-

ment claires qu'elles tranchent toute diffi-

culté. oLa mort est venue par l'hotiime ».

Quel est cet homme, sinon le premier Adam ?

Oui, c'est de lui qu'il a été dit : « Par un
« homme le péché est entré dans le monde,
« et par le péché la mort » ; c'est à lui, figure

de celui qui doit venir, qu'est opposé le se-

cond Adam '. De là ces autres paroles de

Paul : ff La mort est venue par un homme;
« par un homme aussi viendra la résurrec-

a tion des morts ». Il faut donc interpréter

ce passage : a Tous meurent en Adam »

d'après le sens indiqué par cet autre : « La
« mort est venue par l'homme» ; car si nous

mourons tous en Adam, c'est que la mort est

venue par l'homme, de la même manière que

si tous doivent revivre dans le Christ, c'est

que la résurrection des morts viendra aussi

par un homme. Il y a donc un homme et un
homme ; comme celui-ci est unique, celui-là

l'est aussi, et, par conséquent, puisque le se-

cond homme n'est autre que celui-ci, le se-

cond homme n'est autre que celui-là. Nous le

savons, et tu le rappelks toi-même : en hé-

breu, Adam est un nom d'homme. Mais

il s'en faut de beaucoup que tu aies le droit

de soutenir cette impudente opinion que

voici : quand l'Apôtre a dit: o Tous meurent

oAdam», il a voulu faire allusion à tout

homme mortel, ou, en d'autres termes: tous

meurent, non point à cause du premier

homme, mais parce qu'ils sont de condition

mortelle. N'obscurcis pas ce qui est clair, ne

tords pas ce qui est droit, n'embrouille pas

ce qui est en ordre ; tous meurent en celui

par qui la mort est venue, et tous revivront

en celui pai (jui viendra la résun-ecUon des

morts. Quel est celui-ci ? Le second homme,
évidemment. Et celui-là? Sans aucun doute, le

' I Corinlh. XT, 21, 22. — ' Rom. v, 12, M.

liremier homme. Quel est celui-ci? Le Christ

seul. Quel est celui-là? Adam seul, a Comme
a donc nous avons porté l'image de l'homme
a terrestre, portons aussi l'image de l'homme
a céleste ». L'Apôtre fait allusion à l'utieel pres-

crit l'autre ; car l'une est du temps présent, et

l'autre appartient à l'avenir. Nous avons porté

la première par le seul fait de notre naissance,

et parce que nous étions alors infectés par le

péché; la grâce de la régénération nous fait

porter la seconde ; aujounl'hui nous la por-
tons en espérance ; nous la porterons plus
lard en réalité, lorsque Dieu nous accordera
de ressusciter, et nous récompensera en nous
faisant régner au sein du bonheur et de la

justice. Dès lors qu'il en est ainsi, dès lors que
l'homme a été établi en telle condition et

placé en tel lieu qu'à moins de pécher, il ne
devait pas mourir, sa mort est indubitable-

ment une punition ; mais, par sa grâce. Dieu
fait tourner à noire avantage les maux que
nous a infligés sa justice ; aussi la mort de ses

élus devient-elle précieuse à ses yeux. Elle

les exerce à la lutte, comme le ferait la dis-

cipline; car, suivant le langage de l'Ecriture,

« la discipline, au moment où on la reçoit,

« semble être un sujet de tristesse, et non de
«joie; mais, ensuite, elle donne de recueillir

a en paix les fruits de la justice à ceux qui
ont été ainsi éprouvés • ». Et toi, en préten-

dant que lamortdu corps se serait rencontrée

dans le paradis, même quand l'homme y au-

rait conservé l'innocence, qui es-tu ? L'en-

nemi de la grâce divine, l'adversaire des

saints, dont la mort est précieuse, et qui, par

elle, s'efforcent d'entrer dans le paradis et

d'y fixer leur demeure. Non-seulement, tu

prétends y introduire la mort, (c'est-à-dire

la séparation, d'avec son corps, d'une âme
qui, pourtant, ne voudrait point en être dé-

pouillée, mais qui désirerait être comme revê-

tue par-dessus, afin que ce qu'il y a de mortel

soit absorbé par la mort "), tu cherches en-

core, autant que possible, à y donner [dace à

tous les genres de maladies et de calamités,

qui surpassent les forces de l'homme et le con-

duisent au tombeau; voilà ce doiitlu t'efforces

de remplir le séjour de la suprême félicité et

de l'inaltérable repos. Je vois bien l'éton-

nante erreur qui te pousse à agir de la sorte
;

mais (piel front te faut-il pour cela ? je ne

saurais le dire.

> Hcbr. XII, 11. — ' 11 CoilQtb. v, ».
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32. Julien. Mais il nous faut faire passer

au crible tout le contexte de ce passage :

« Puisqu'on vous a prcebé que Jésus-Christ

« est ressuscité d'entre les morts, comment

B s'en trou\e-t-il parmi vous qui osent dire

n que les morts ne ressuscitent point? Que si

a les morts ne ressuscitent point, Jésus-Christ

« n'est donc pas ressuscité. Et si Jésus-Christ

« n'est pas ressuscité, notre prédication est

B vaine et votre foi est inutile. Nous ne sommes

« plus que de faux témoins à l'égard de Dieu,

B car nous aurons témoigné contreDieu même,
» en disant qu'il a ressuscité Jésus-Christ,

« qu'il n'a point ressuscité si les morts ne res-

« suscitent pas. Car si les morts ne ressuscitent

a pas, Jésus-Christ n'est pas non plus ressus-

«cité. Si Jésus-Christ n'est pas ressuscité,

« votre foi est vaine, parce que vous êtes en-

a core dans vos péchés; ceux qui sont morts

(I en Jésus-Christ ont donc péri. Si l'espérance

a que nous avons en Jésus-Christ n'est que

« pour cette vie, nous sommes les plus mal-

a heureux de tous les hommes. Mais mainle-

a nant, Jésus-Christ est ressuscité d'entre les

« morts, comme les prémices de ceux qui

a dorment ; car c'est par un homme que la

« mort est venue ; c'est aussi par un homme
que vient la résurrection ; et , comme

a tous meurent par Adam, tous aussi revi-

a vront par Jésus-Christ. Mais chacun a son

rang : Jésus-Christ d'abord, comme les pré-

mices ;
puis ceux qui sont à Jésus-Christ et

a qui ont cru à son avènement ; ensuite vien-

a dra lafîn de toutes choses ' ».

AuQunin. Tu veux faire passer au crible

tout ce passage des écrits de l'Apôtre, relatif à

la résurrection des corps
;
pourquoi ? Afin,

s'il est permis déparier ainsi, de déployer ta

riche indigence dans un flux de paroles, et

d'avoir l'occasion de divaguer en remplissant

un si grand nombre de livres. C'est là un fait

qui ressortira clairement de la prolixe et vaine

discussion que tu soulèves.

33. Julien. L'habile maître des nations a

établi dans ce passage un raisonnement

serré, et nous a donné l'espoir de partager le

sort de notre médiateur; il y prouve, eneffet,

que le Dieu homme, en tant qu'il partage

notre humanité, n'a rien eu en lui qui fût

différent de ce que nous avons, et, d'après

ce grand docteur, l'opinion soutenue par les

infidèles n'est pas moins préjudiciable au

I Cotinlh. XV, 12, 24.

Christ qu'à nous. A l'entendre, le Sauveur et

les hommes se ressemblent si parfaitement,

qu'il faut, de toute nécessité, attribuer à l'un

ce qu'on attribue à l'autre. Au moment où il

écrivait ses épîtres, certains hommes suppo-

saient qu'il n'y aurait pas de résurrection

des morts, mais ils ne révoquaient nulle-

ment en doute que le Christ fût réellement

ressuscité. Le maître des nations arrête au

passage celte opinion, et il montre qu'elle est

également opposée au Sauveur et aux hommes,
et que tous les hommes reviendront un jour

à la vie, ou que le Christ lui-même n'est pas

sorti vivant d'entre les morts. Sans aucun

doute, son raisonnement n'aurait pas une

force pareille, si, à la manière des Manichéens

et des Traduciens, leurs disciples, il mettait

une différence entre la nature de la chair

du Rédempteur et celle de la nôtre.

Atigustin. Ils ne sont pas Manichéens

ceux qui établissent une différence entre la

chair du Christ et la nôtre, mais ceux qui

prétendent que le Christ ne s'est nullement

revêtu de chair. Par conséquent, en nous

confondant avec les Manichéen?, qui doi-

vent être anathématisés et condamnés avec

vous, tu les mets aussi enjeu, puisque, selon

toi, ils établiraient une différence entre la

nature de la chair du Rédempteur et la na-

ture de la nôtre ; comme s'ils avouaient que

le Christ s'est revêlu d'un corps, quoique ce

corps différât en quelque chose du nôtre.

Laisse -les tanquilles; car, au sujet de te corps

du Sauveur, ils sont loin de s'entendre avec

nous, et même avec vous. Puisque tu dis-

cutes,fais-le avec nous; carnous sommes tous

d'accord pour reconnaître la réalité de l'in-

carnation du Christ, bien que, sur certains

points, nous ne nous entendions pas. Nous

ne mettons nous-mêmes d'autre différence

que celle du vice entre la nature de sa chair et

celle de la nôtre. En effet, notre chair est une

chair de péclvé ; aussi l'Apôtre n'a-t-il pas

dit de celle du Christ, qu'elle était la ressem-

blance de la chair, puisqu'elle est réellement

de la chair ; mais qu'elle était la ressem-

blance de la chair de péché, parce qu'elle

n'était pas une chair de péché. Si notre chair

n'était pas une chair de péché, dis-moi, je

l'en prie, comment la chair du Christ pour-

rait être la ressemblance d'une chair de

péché ? Es-tu fou au point de dire qu'une

chose est semblable à une autre, mais que

I
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cotlc autre n'exisic pas? Ecoule le callioliiiue

év6(|uc Ililaire ; (jiielquo idée que lu le fasses

(le lui, lu ne saurais (lire qu'il est manichéen.

Voici la inimière dont il s'cxpriine au sujet

de riiicarnalion du Clirist ; a Lors donc qu'il a

a élé envoyé dans la ressemblance de la chair

«du péché, il s'est re\èlu de noire nature

humaine, mais non de notre péché; pour-

tant, comme toute chair vient du péché, qui

« nous a élé transmis par Adam, notre pre-

mier jiere, le Chi ist a élé envoyé dans la

ressemblance de la chair de péché, non que

« le péché se soit trouvé en lui, mais parce

(|uesa chair ressemblait à celle du péché a.

Que répondras-tu à cela, ô le moins probe, le

plus bavard, le |ilus méprisant, le plus fourbe

de tous les hommes ? Hilaire lui-même est-

il Manichéen? Néanmoins, je suis bien éloi-

gné de dédaigner tes injure's ; s'il a été dit en

toute vérité que le Christ est venu dans la

ressemblance de la chair de péché ', je les

accepte, non-seulement avec Hilaire et tous

les autres ministres du Sauveur, mais encore

avec cette chair du Christ que tu ne crains

pas d'insulter au point de la comparer en
tout à la chair des autres hommes, à cette

chair qui est évidemment une chair de péché.

34. Julien. Jamais l'Apôtre n'aurait dit :

a Si les morts ne ressuscitent pas, le Christ

n'est pas non plus ressuscité », si ou avait

pu lui répondre : Oui, le Christ est ressuscité

pour uu motif tout spécial, c'est qu'il est né

d'une vierge ; mais parce qu'ils sont nés

d'un commerce diabolique, les hommes ne

ressuscitent pas. Néanmoins, Paul aurait pu
riposter ainsi : A quoi bon le Christ serait-il

ressuscité, s'il n'avait pas voulu exciter nos

espérances et nous donner l'exemple? Et,

maintenant, quel poids auraient eu ses le-

çons et ses exemples, si sa nature, toute dif-

férente de la nôIre, nous ûtait par cela même
l'espoir de régner avec lui et le pouvoir de

l'imiter? La foi de l'Apôtre est donc loin et

bien loin de s'appuyer sur une pareille opi-

nion. Rempli du même esjirit que Pierre, il

sait que le Christ est mort pour nous, afln

de nous donner l'exemple et alin que nous

suivions ses traces '. Et, parce qu'à ses yeux

le mystère de la mort du Sauveur a eu lieu

pour offrir à Dieu un sacrilice et nous don-

ner un exemple, il n'hésite pas à déclarer,

il se bâte niênie de nous enseigner que le

• Boni, vin, 3. — ' I Pierre, II, 21.

S. AuG. — Tome XVII.

Christ homme n'est allé en aucun endroit,

où notre nature nous empêche d'aller à notre

tour : B Si les morts ne ressuscitent point,

« JésusClirist n'est pas non i)lus ressuscité.

« Mais si le Christ est ressuscité d'entre les

B morts, comment y en a-t-il parmi vous pour
a dire (|ue les morts ne ressuscitent pas? a

C'est-à-dire : Si vous reconnaissez que le

Christ, en tant qu'homme, a été de la môme
nature que nous, quel mntif avez-vous de
penser , ou bien que la résurrection a eu
lieu l'our lui, ou bien qu'elle n'aura pas lieu

pour les autres? Ces conditions d'abord po-

sées, Paul achève son raisonnement de ma-
nière à couper court à toute réplique : « Mais

« maintenant », dit-il, a le Christ est ressus-

« cité d'entre les morts » ; les morts ressusci-

teront donc.

Augustin. Comme il y en avait pour suppo-
ser que la résurrection des morts n'aurait pas
lieu tout en croyant néanmoins à la résurrec-
tion du Christ, l'Apôtre a dit précisément ;

« Si les morts ne ressuscitent pas, le Christ

«n'est pas non plus ressuscité». Car sa ré-
surrection a eu lieu afin que s'établît la foi

en la future résurrection des morts. II est

en effet naturel que les hommes ressuscitent

dans leur chair, comme le Fils de Dieu fait

homme est ressuscité dans la sienne; c'est

pourquoi ceux qui niaient la résurrection
future des morts étaient conséquents avec
eux-mêmes, en soutenant que le Christ n'est

pas ressuscité. Mais parce que ceux avec qui
discutait Paul ne pouvaient révoquer en
doute le fait de la résurrection du Christ, il

leur fallait nécessairement se désabuser,
ouvrir les yeux à la lumière et reconnaître

que les autres hommes ressusciteront aussi.

En effet, dès que, en raison d'une certaine dif-

férence entre le Christ et nous, les hommes
croient avoir raison de nier la résurrection
future des morts, tout en admettant celle du
Seigneur Jésus, ils peuvent trouver et allé-

guer une foule de motifs à l'aide desquels
ils pensent pouvoir défendre leur erreur.

Car, supposez (ju'on leur dise : « Si les morts
ne ressuscitent pas, le Christ n'est pas non
plus ressuscité » , ne pourront-ils pas ré-

pondre en disant : Mais le Christ n'était pas

seulement un homme, il était encore Dieu,

et nul autre honune ne peut en dire autant

de lui-même? En tant (|u'homme il est né

du Saint-Esprit et de la Vierge Marie, ce qui
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n'a eu lieu pour aucun autre. Il a eu le pou-

voir de donner ?a vie ol celui de la re-

prendre ', ce que n'a eu aucun autre. Est-ce

donc merveille qu'il ait pu ressusciter d'entre

les morls, tandis qu'aucun autre ne le peut?

S'ils tiennent ce, langage parce qu'ils con-

cèdent au seul Clirist le privilège de la ré-

Kurreclion et le refusent à tout autre, sera-ce

pour nous un motif de soutenir qu'il n'y

avait pas , entre le Christ et les autres

liommes, une différence tellement sensible

et de chercher en cela à pouvoir dire que

les autres morts ressusciteront, en vertu de

leur ressemblance avec le Christ? Evidem-

ment non. Nous ne nierons donc pas, nous

avouerons même qu'entre le Christ et nous

il existe une énorme différence, c'est que sa

chair seule a été, non pas comme celle des

autres hommes, une chair de péché, mais

uniquement une ressemblance de cette chair

de péché ; nous soutiendrons en outre que,

loin d'être un privilège à elle exclusivement

réservé, la résurrection sera encore le par-

tage des autres hommes; et, pour le prouver,

nous dirons avec l'Apôtre : a Si les morts ne

ressuscitent pas, le Ciirist n'est pas non

e plus ressuscité » ; mais le Christ est res-

suscité, donc les morts ressusciteront. L'ori-

gine de la chair du Christ se distingue

éminemment de l'origine de notre chair;

mais de là il ne suit nullement que l'une et

l'autre ne soient pas terrestres et mortelles.

Oui, la ressemblance de la chair de péché

est différente de la chair de péché elle-même,

et il est facile de les distinguer l'une de

l'autre ; mais il est sûr que le Christ n'a pas

voulu établir par sa résurrection une autre

différence entre lui et les hommes, puisqu'en

mourant il s'était montré semblable à eux.

C'est pourquoi nous ne devons point détruire,

entre la ressemblance de la chair de péché

et la chair de péché elle-même, cette différence

qui consiste en ce que l'une n'a jamais été

sonmiseàl'empiredu péché, tandisque l'autre

y a été soumise dès l'origine : nous n'y sommes
nullement autorisés par ce fait que le Sau-

veur a détruit entre lui et nous toute différence

pour la résurrection, comme il a détruit toute

différence pour la mort. Quant à l'exemple

dont tu veux établir la nécessité, sans que le

besoin s'en fasse aucunement sentir, de quel

poids peut-il être en cette affaire? Imiter un
' Jean, x, 18.

exemple, c'est Tuffct de la volonté ; mais si

l'exemple est bon , c'est « le Seigneur qui

a dispose la volonté » à le suivre '. Ainsi

s'exprime l'Ecriture : Personne donc n'imite

un autre sans le vouloir, mais qu'il le veuille

ou ne le veuille pas, l'homme meurt et res-

suscite. D'ailleurs, les exemples à imiter ne

viennent pas toujours de personnes sem-

blables, par leur nature, à celles qui doivent

les suivre ; autrement nous ne pourrions re-

tracer en nous la justice et la piété des anges,

puisque leur nature est différente de la nôtre ;

voilà, néanmoins, ce que nous demandons à

Dieu dans notre prière, quand nous lui di-

sons : a Que votre volonté soit faite sur la

ir terre comme au ciel ^ » . Tu l'as toi-même

avoué '. Il nous serait encore plus Impossible

d'imiter Dieu, notre Père; car sa nature est

infiniment différente de la nôtre; et, pour-

tant, le Seigneur nous a dit : a Soyez comme
a A'otre Père qui est dans les cieux ' », et il

nous a fait cette recommandation par la

bouche de son Prophète : a Soyez saints,

a parce que je suis saint ' ». De ce que le

Christ a paru en ce monde dans la ressem-

blance de la chair de péché, tandis que nous

sommes dans la chair de péché elle-même, il

ne suit donc nullement que nous soyons in-

capables de suivre l'exemple du Christ.

33. Julien. Transportons la lutte sur le

terrain de la transmission du péché et di-

sons : Si le Christ, en se faisant homme, n'a

pas hérité du péché de nature, comment
quelques-uns d'entre vous peuvent-ils dire

que l'image de Dieu est soumise à l'empire

de la corruption originelle? D'autre part, si

la nature humaine est viciée dans son es-

sence, le Christ s'est évidemment soumis à la

puissance du diable, puisqu'il s'est revêtu de

cette nature. Si, enfin, on le regarde comme
coupable, il en résulte que nous prêchons

inutilement et que votre foi est vaine : les

Apôtres sont de faux témoins, car ils ont

porté contre Dieu un faux témoignage, si le

Christ a été entaciié de la souillure d'Adam

pour être descendu de lui : n'ont-ils pas dit,

en effet, que le Seigneur a fait naître son Fils

de la race de Da'vid, et que ce Fils a toujours

été innocent et saint? 11 est hors de doute

que si un pareil Christ est l'objet de nos espé-

rances, nous sommes les plus malheureux

' PrOT. vni, selon les Septante.— ' Mattb. ri, 10.— • Ci-dessas,

liv. II, ch. 52. — ' Matth. v, 48. — ' Lévit, 2i, 44.
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(le tous les hommes. Or, le Christ n'est pas

moins vrai homme que vrai Dieu ; il est sorti

(le la race d'Adam, il a été terme dans le sein

d'une femme et sous l'empire de la loi ; il

n'a jamais commis le péché, il n'en a jamais

porté la souillure. Voilà donc bien la preuve

que notre culpabilité vient de notre faute et

non de notre origine.

Aitf/nstin. L'édifice de ton raisonnement a

comme ])Our fondation le principe que tu

poses d'abord en ces termes : « Si le Christ,

« en se faisant homme , n'a pas hérité du

« péché de nature , comment quelques-uns

« d'entre vous peuvent-ils dire que l'image

« de Dieu est soumise à la corruption origi-

« nelle ?» 11 suffit de renverser et de détruire

ce raisonnement, pour réduire à néant et

avec la plus grande facilité toutes les propo-

sitions que tu en as déduites par voie de con-

séquence. En effet, de ce que le Christ, en se

faisant homme, n'a pas hérité du péché de

nature, c'est-à-dire du péché originel, il ne

suit pas du tout que l'image de Dieu ne soit

pas soumise à la corruption originelle. Car,

de ce que la ressemblance de la chair de

péché n'est corrompue sous aucun rapport,

il ne suit pas le moins du monde que la chair

de péché elle-même , à laquelle elle res-

semble, soit exempte de toute corruption;

mais parce qu'il y a une ressemblance de la

chair de péché, il faut qu'il y ait aussi une
chair de péché. Car, toute ressemblance sup-

pose nécessairement l'existence d'un modèle;

et si le Christ s'est revêtu d'une chair aussi

réelle que celle des autres hommes, et qu'elle

seule ait eu, non pas la nature, mais la res-

semblance de la chair de péché, il faut non-

seulement qu'il y ait encore une chair de pé-

ché à laquelle la sienne ressemble, mais aussi

qu'aucun homme ne puisse en avoir d'autre

qu'elle. Nous en concluons ceci : Bien que

la chair de péché soit viciée, celle du Christ

ne Fest nullement ; car s'il a i)ris une chair

réelle pour guérir la chair de péché, il s'est

P revêtu, non de celte chair de péché, mais

seulement de sa ressemblance. Par consé-

quent, nous ne le regardons point comme
coupable ; au contraire, c'est lui qui efface

nos fautes, celle de notre origine et celles

que nous y ajoulons. C'est pourquoi encore

la prédication de l'Apôtre n'est pas vaine, car

il ne dirait |)as que dans le Christ se trouve

la ressemblance de la chair de péché , s'il

ignorait que celle des autres fût la chair de

péché. Notre foi, qui renverse votre hé-

résie, n'est pas non plus inutile, l^es Apôtres

ne sont pas davantage de faux témoins, puis-

que, à rencontre de votre hérésie, ils distin-

guent formellement la ressemblance de la

chair de péché d'avec celte chair de péché

elle-même
; puisqu'à les entendre, le Christ

descend de David en ce sens , néanmoins
,

qu'il est né du Saint-Esprit et de la Vierge

Marie et non de la concupiscence de la chair,

et que, conséquemment, sa chair était la res-

semblance de la chair de péché, et ne pou-

vait être la chair de péché elle-même. Notre

croyance à cet égard ne fait pas non plus de

nous les plus malheureux des hommes, car

ce serait pour nous le plus grand des mal-

heurs de croire qu'il n'y a aucune différence

entre la chair du Christ et celle du péché.

Aussi est-elle fausse la conclusion dont tu

fais suivre ton raisonnement : « Voilà donc
« bien la preuve que notre culpabilité vient

«de notre faute et non de notre origine».

C'est là une induction qui n'est pas du tout

justifiée, car j'ai démontré que les raisons

ci-dessus énoncées, sur lesquelles tu penses

avoir solidement appuyé ton opinion, sont

loin d'être concluantes ; et, certainement parce

que le vice pouvait exister dans le paradis,

la corruption des petits enfants n'existerait

pas après la perte du paradis, si la mauvaise

volonté de nos premiers parents n'avait point

aussi vicié toute leur descendance. C'est donc

plutôt à toi qu'il convient d'adresser ces pa-

roles : (Ici nous allons employer, pour la dé-

fense de la vérité, une manière de raisonner

dont tu as fait usage pour défendre l'erreur.)

Si le Christ-homme a été envoyé aux hommes
dans la ressemblance de la chair de péché, et

s'il n'y a pas une autre chair qui soit une

chair de péché , pourquoi, je ne dirai pas

quelques-uns d'entre vous soutiennent-ils
,

mais pourquoi soulenez-vous tous que la

chair du Sauveur ressemble à une autre

chair, qui est une chair de péché, mais qui

n'existe pas ? Et si le Christ n'a pas eu la res-

semblance de la chair de péché, la prédica-

tion de celui qui l'a annoncé est donc vaine
;

la foi de l'Eglise catholique qui l'a cru n'a

donc pas de fondement; l'Apôlre lui-même

est donc un faux témoin, car il a rendu té-

moignage contre le Christ, en disant qu'il a

eu la ressemblance de la chair de péché, tan-
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dis qu'il ne l'a pas eue ; et, nous-mêmes, si

nous le croyons, nous nous séparons donc

de la société des fidèles. Or, le Christ a élé

envoyé dans la ressemblance de la chair de

péché, seul il a eu une chair réelle, mais

qui, au lieu d'être une chair de péché, n'en

a élé que la ressemblance; par conséquent,

il nous faut nécessairement reconnaître que

la chair des autres hommes est la chair de

péché , à laquelle la vraie chair de Jésus-

Christ ressemble, sans être le moins du

monde une chair de péché.

30. Julien. Les Manichéens, qui croient au

péché originel, et qui nient la résurrection

des morts, trouvent encore ici la réfutation

de leur erreur : o Mais maintenant », dit

l'Apôlre, le Christ est ressuscité d'entre les

a morts, comme les prémices de ceux qui

dorment ; car c'est par un homme que la

mort est venue^ et c'est par un homme que
a viendra la résurrection ». Ici, l'Apôtre

parle, non pas de la résurrection en général,

c'est-à-dire de la résurrection qui sera le par-

tage des scélérats et des profanes eux-mêmes,

mais seulement de la résurrection de ceux

qui entreront dans la gloire. Sous ce nom
tout simple, il désigne la bienheureuse résur-

rection en comparaison de laquelle celle des

impies ne comptera jias plus que si elle

n'était pas. Ici donc, encore une fois, Paul

fait allusion, non-seulement à la résurrection

qui écherra aux méchants aussi bien qu'aux

justes, mais encore à celle que Dieu réserve

à ses élus ; et bien que la résurrection soit

chose distincte du bonheur qui doit la suivre,

comme elle est différente des châtiments qui

la suivent pour les méchants, néanmoins la

béatitude éternelle ne peut exister sans la

résurrection ; aussi lui donne-t-on le nom de

ce genre de résurrection en vertu duquel

nous n'aurons pas à gémir d'être sortis du
tombeau. En voici un exemple. Quelqu'un

veut faire l'éloge de l'adresse, de la force, des

différentes sortes d'application, et il les dé-

signe sous le nom générique de vie; ainsi,

il parle de la vie savante de celui-ci, de la

vie brillante de celui-là, de la vie active de

cet autre. A sa manière de s'exprimer, on
croirait que la vie ne fait qu'un avec l'adresse,

la beauté, la force; car il ne les distingue pas

l'une de l'autre, et pourtant, autre chose est

de vivre, autre chose est de s'appliquer, mais

il est indispensable que lu vives pour pouvoir

l'appliquer. De même en est-il de la résur-

rection et de la béatitude, car il en est qui

ressusciteront d'entre les morts pour être

damnés ; cependant, personne ne régnera,

qu'il ne soit d'abord ressuscité. La mort et la

résurrection des corps sont donc corrélatives

l'une à l'autre ; si toute mort était une puni-

lion, toute résurrection serait une récom-
pense ; mais maintenant, la résurrection sera

un châtiment pour tous ceux qui iront au

feu éternel ; d'où il suit que la mort est un
effet, non de la colère divine, mais d'une loi

naturelle. En effet, comme la mort du corps

n'est pas de nature à inspirer toujours un re-

gret de quitter la vie, ainsi à la suite de la

résurrection on ne' peut pas toujours se ré-

jouir de l'avoir récupérée. Celle-ci n'est un
bien qu'autant que ceux qui ressuscitent

sont récompensés, et celle-là n'est un mal

que pour ceux qui tombent dans les flammes

vengeresses de l'enfer ; la récompense et la

punition des uns et des autres sont la consé-

quence de leurs mérites. Il est donc évident

qu'ici l'Apôtre fait allusion, non pas à la

mort naturelle, mais à celle des pécheurs,

que leur châtiment éternel rend malheu-

reuse ; il ne parle pas davantage de la résur-

rection en général, mais seulement de celle

que la gloire céleste rend bienheureuse;

quand il discute sur le compte des personnes,

jamais il n'attaque la famille humaine tout

entière ; il établit toujours des distinctions et

de larges bornes entre les natures et les vo-

lontés, et toujours il les respecte, et si, par-

fois, il se sert de termes identiques, il ne

confond jamais les choses particulières avec

les choses générales. Par ces paroles : « La

a mort est venue par un homme, et c'est par

o un homme que viendra la résurrection »,

il ne veut point nous enseigner que la mort

est l'œuvre de l'homme coupable ; il veut

seulement nous dire qu'elle a apparu en

lui ; de même la résurrection des morts ne

serait point, à l'entendre, le fait de l'homme,

c'est-à-dire du Christ, mais elle aurait eu

lieu en lui comme Paul l'enseigne déjà dans

son épître aux Philippiens : « Il s'est fait

a obéissant jusqu'à la mort, et à la mort de

« la croix ; c'est pourquoi Dieu l'a exalté et

a lui a donné un nom qui est au-dessus de

tous les noms * ». L'apôtre Pierre émet une

pensée dans ce sens : « Hommes d'Isn.ël,

• Philip, n, 8, 9.
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a écoutez-moi :.Iésn?,liommu de Dieu, fameux

«par les mer\eill(S, les iJrodi^es etks nii-

« racles que Ditua faits par lui au milieu do

« vous, vous l'avez lait mourir par la main
« desméciumis, mais Dieu l'a ressuscité après

« l'avoir délivré des liens du tombeau »
;

et il ajoute : » Dieu a ressuscité ce Jésus, et

u nous en sommes tous témoins' ».Ilest

facile de le voir d'après ce passage, c'était la

destinée de l'homme de subir la mort, sans,

toutefois, que la divinité en souffrît le moin-

dre dommage, comme c'était le propre de la

divinité de ressusciter cet homme d'entre les

morts. Mais quand on dit que Dieu opère par

la personne du Verbe, le Christ lui-même

coopère avec lui ; n'a-t-il pas dit, en effet :

« J'ai le pouvoir de donner ma vie, et j'ai le

« pouvoir de la reprendre-? » Bien que, dans

le Fils, il y ait une seule personne, on dis-

tingue donc ajuste titre son humanité de sa

divinité, et l'on attribue avec non moins de

justesse, des opérations différentes à l'une et

à l'autre. C'est pourquoi « la mort est venue

« par un homme, et la résurrection viendra

« aussi par un homme ». Toutes deux n'ont

fait alors que se manifester, car elles n'ont

pas été créées ; toutes deux ont été établies

de Dieu, mais en Adam est apparue la condi-

tion mortelle, et, dans la personne du Christ

se sont montrées les prémices de la résurrec-

tion. « La mort est venue {lar l'homme ». Si,

dans ces paroles de l'Apôtre, tu vois une al-

lusion à la volonté d'Adam, il n'est pas ques-

tion de la condition naturelle ; et si c'est par

sa nature que la mort lui est venue, il ne

s'agit pas là de culpabilité. Paul a placé, en

face l'un de l'autre, deux hommes, l'homme
de la mort et l'homme de la résurrection, et

n'a pas voulu que le second fût soumis à

l'empire du premier. Il continue ainsi :

Comme tous meurent en Adam, tous aussi

a revivront dans le Christ». Quand il dit :

Tous revivront dans le Christ », veut-il

parler même des impies, ou seulement des

lidèles ? S'il prétend que les impies eux-

mêmes revivent dans le Christ, [)ersonne

n'est puni, c'est évident ; s'il ne parle que des

fidèles, tous ne trouvent donc pas une nou-

velle vie dans la foi au Christ; il n'y aura,

pour revivre de la sorte, que les fidèles,

quoique tous doivent ressusciter par la vertu

(h'.celui qui les a déjà créés. Si, dans ce passage :

Atic», 11, Zi-M, SI. — • Jean, x, lu.

« Tous meurent en Ailam», il s'agit de laniort

du corps, il n'a nullement traita une culpabi-

lité quelconc|ue de notre premier père; puis-

(jne le Christ lui-même est mort en ce même
Adam, car il ne serait pas réellement ressus-

cité, s'il n'était d'abord réellement mort.

L'Apôtre déclare donc que tous meurent en
Adam. Si, par cette mort, il ne faut entendre
rien autre chose que la séparation de l'àme
d'avec le corps, il ne s'agit donc pas, le moins
du monde, d'un péché de nature, et si l'on

dit que tous meurent en Adam, cela ne
porle aucune atteinte aux petits enfants,

puisque le Christ est mort en lui comme tous

les aulres. Si, au contraire, tu entends ce

passage : « Tous meurent en Adam », dans
le sens d'un péché de l'esprit, s'il y est ques-
tion, non-seulement de la mort corporelle,

mais (le la mort spirituelle et malheureuse
des coupables, ou, en d'autres termes, de
cette mort que suivent les châtiments in-

fligés aux prévaricateurs, il est sûr que ni le

Christ, ni les saints, n'ont pu la subir, parce

qu'ils n'ont pu être condamnés à ces châli-

nienls ; elle ne peut non plus devenir le

triste partage des petits enfants, puisque leur

conscience ne leur rend pas plus témoignage
en fait de mal qu'en fait de bien ; ils restent

tout simplement ce que Dieu les a faits; elsi

nous les consacrons à Dieu par le baptême,
c'est afin que leur rénovation et leur adoption
augmentent en eux le bien qui s'y trouve
déjà en vertu de leur création. Dans ces pa-

roles de l'Apôtre : o Comme tous meurent eu
« Adam, tous aussi revivront dans le Christ»,

il n'est donc pas plus question de la trans-

mission du péché imaginée par les Mani-
chéens, qu'il n'y a de péché dans le Christ,

puisqu'il n'a commis de lui-même aucune
faute, et qu'il a encore bien moins puisé une
culpabilité quelconque dans sa nature hu-
maine.

Augustin. Pourquoi , en discutant avec
nous, te permets-tu de dire : o Les Mani-
« chéens, qui croient au péché originel, et

a qui nient la résurrection des morts, trouvent
a ici la réfutation de leur erreur ? » Est-ce

qu'à leur exemple, nous attribuons le péché
à une nature autre que celle de l'homme ?

Est-ce que nous nions la résurrection de la

chair? Que, plutôt, les Manichéens soient
réfutés par vous, iiuisque nous les réfutons
avec vous , même quand vous leur prêtez
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votre concours. Pour les aider, vous soutenez

que le péché d'Adam n'est pour rien dans la

lutte entre la cbair et l'esprit; et ainsi, quand

ils recherchent la cause de ce mal ou l'expli-

quent, ils concluent à l'existence en nous

d'un autre principe mauvais, coéternel à

Dieu. Tu exposes ensuite ton système en t'ap-

puyant sur les paroles de l'Apôtre, relatives

à la résurrection de la chair. Voici comme
tu commences ton argumentation : « Ici

,

« l'Apôtre parle , non pas de la résurrec-

lion en général, c'est-à-dire de la résur-

« rection qui sera le partage des scélérats et

des justes indistinctement, mais seulement

« de la résurrection de ceux qui entreront

«dans la gloire». Oui, sans doute; néan-

moins, il parle de la résurrection du corps.

A cette résurrection il oppose la mort ^u

corps, et, à toutes les deux, c'est-à-dire à la

mort et à la résurrection corporelle, il donne

deux auteurs différents , deux hommes :

a C'est par un homme que la mort est venue.

et c'est aussi par un homme que viendra

« la résurrection des morts » . A chacun de ces

deux hommes il donne un nom particulier,

afin que l'on sache pertinemment de qui il

est question. Paul ajoute donc : « Comme
tous meurent en Adam, tous aussi revivront

a dans le Christ ». Il dit : « tous meurent »,

et non pas : tous mourront, comme d'ailleurs

il ne dit pas : Tous revivent, mais : « Tous re-

vivront ». Maintenant, ils meurent par pu-

nition; plus tard, ils revivront par récom-

pense. Il ne parle donc pas de la mort éter-

nelle qui consistera à brûler, corps et âme,

dans les flammes de l'enfer : autrement, il

aurait employé les deux verbes au temps fu-

tur, et il aurait dit : Tous mourront, comme
il a dit: o Tous revivront». Mais puisqu'il

dit : « Tous meurent», il entend parler de la

mort corporelle, et par ces mots : « Ils revi-

« vront », il veut parler de leur résurrection

générale. Il a évidemment en vue la mort

qui sépare l'âme d'avec le corps, quand il

écrit ce passage : « C'est par un homme que

«la mort est venue », bien que la mort à

venir, nommée la seconde mort, doive être

encore le partage de ceux en qui la régéné-

ration par le Christ n'efface pas la faute dont

ils ont hérité comme entants d'Adam. L'Apô-

tie fait donc ici allusion à la résurrection

future du corps, et, par opposition à elle, il

parle de la mort corporelle qui a lieu main-

tenant
; puis, à ces deux choses si opposées, il

donne deux auteurs différents, Adara à la

mort, le Christ à la résurrection des morts,

et comme on attache l'idée de récompense à

celle-ci, on doit considérer celle-là comme
une punition. Ce n'est point la nature, mais

la punition qui se trouve mise en opposition

avec la récompense. C'est pourquoi, où la

résurrection du corps se trouve en parallèle

avec la mort, l'Apôtre parle, non pas de la

résurrection en général, c'est-à-dire de la ré-

surrection indistinctement réservée aux justes

et aux pécheurs, mais de celle qui deviendra

le partage des personnes^ qui revivront dans

le Christ, au liuu d'être condamnées par lui :

c'est lui, néanmoins, qui ressuscitera les

uns et les autres, car tous ceux qui sont dans

les sépulcres entendront sa voix ; et ceux qui

auront bien fait en sortiront pour la résur-

rection de la vie; mais ceux qui auront mal
fait

, pour la résurrection du jugement '.

Paul, je le répète, a donc voulu désigner la

résurrection qui doit manifester la bonté du
Christ, et non pas celle qui mettra sa jus-

tice en évidence
; puisqu'elle sera pour nous

une récompense, il a cherché à nous faire

considérer, comme une punition, la mort

corporelle qu'il lui a opposée. En effet, comme
la mort est le contraire de la vie, ainsi la pu-

nition est le contraire de la récompense. Les

saints martyrs ont lutté et vaincu au moyen
de cette punition, c'est-à-dire de la mort de

leur corps, et, à cause de cela, la mort, au

sein de laquelle ils dorment aujourd'hui, est

précieuse devant Dieu, et c'est là, non pas un
effet de leur nature, mais un don de la mu-
nificence divine -

; car, sans aucun doute, les

peines mêmes des saints sont précieuses.

Mais de ce qu'elles sont précieuses, il ne suit

nullement qu'elles ne soient pas des peines
;

comme de ce qu'elles sont des peines, il ne

suit pas qu'elles soient précieuses ; elles tirent

leur prix uniquement de ce que les saints les

oui subies pour la cause de la vérité ou avec

dévouement pour Dieu. Si tu interprétais ce

passage aussi sainement et dans un sens aussi

catholique, tu n'introduirais point dans le pa-

radis de Dieu, c'est-à-dire dans le séjour des

saintes délices, les douleurs non-seulement

de la mort, mais aussi de toutes les infirmi-

tés qui conduisent l'homme au tombeau.

Mais toute punition infligée à l'homme,

' Jcaa, V, 28, 29. — Pa. Civ, 15.
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(|u'est-ce, sinon une punition infligée à l'i-

mage lie Dieu ? Or, si elle est injusterneut

appliquée, il est hors de doute que celui qui

l'inflige est injuste. Maiiitenuiit, quel lioniine

osera supposer que l'imago do Dieu est punie

injustement, et qu'une faute n'en est pas la

cause? Le médiateur de Dieu et des hommes,
Jésus-Christ homme, est le seul qui, sans

avoir péclié, ait soulTert pour elTacer notre

faute et nous obtenir la remise du châti-

ment : Ici, bien entendu, je ne parle point

du châtiment qu'il nous faut subir en ce

monde méchant, mais de celui qui nous

était réservé pour l'éternité. Pourtant, aux

approches de la mort, il a pris sur lui nos

craintes et nos dégoûts, et il s'est écrié : Mon
8 Père, si c'est possible, que ce calice passe

« loin de moi *
! » Certainement il avait

le pouvoir de donner et de reprendre sa vie
;

mais la mort qu'il a soufferte, volontairement,

sans nécessité aucune, sans avoir préalable-

ment commis aucun péché, notre divin Maî-

tre nous a fait entendre, par là, qu'elle est

une punition, et il est le seul qui l'ait endu-

rée sans l'avoir méritée par aucune faute.

La gloire d'avoir ainsi miséricordieusement

souffert pour nous, sans avoir commis un
seul péché, n'appartient qu'au Christ; s'il est

mort, ce n'est point qu'il ait eu une chair de

péché, car il n'en avait que la ressemblance
;

mais enfin, il est mort en Adam, souche delà

chair de péché. Quant aux autres hommes,
ils souffrent toutes sortes de peines en ce

monde pervers, qui se touve en dehors du
paradis, et cette épreuve dure, pour eux, de-

puis le moment de leur naissance jusqu'à

celui de leur mort. Du nombre de ces peines

est le trépas
,
qui leur est à juste titre infligé

à cause des péchés qu'ils ont apportés en

cette vie comme issus de la race d'Adam, ou

qu'ils ont commis eux-mêmes en vivant mal ;

c'est le châtiment auquel les a condamnés le

Juge tout-puissant et équitable. Or, puisqu'un

l)assereau ne tombe point sur terre sans la

permission de ce Juge ', infligerait-il ou lais-

serail-il infliger une pareille punition à ses

images, s'il n'en savait pas ra;)|dication légi-

time? Evidemment, non. Qu'est-ce à dire:

légitime? motivée par la constatation des pé-

chés ou l'examen sévère des vertus ; de la

sorte, même après la rémission des péchés,

et bien que le salut éternel, dont ils ont reçu

' Maltb. Xivi, 'M. — ' Juan, k, ».

le gage dans le sacrement de la régénération,

doive leur appartenir éternellement , les

hommes doivent néanmoins acquitter la dette

|)énil)le qui leur incombe pour celte vie pas-

sagère et douloureuse. Alors, pourquoi dis-

tu : ail faut baptiser les enfants, pour que

a leur rénovation et leuradoption augmentent

« en eux le bien qui s'y trouve déjà venant

« de Dieu, en vertu de leur création? b Dieu

les a créés bons, parce que toute nature, en

tant que nature, est bonne; mais ceux qu'il a

créés bons, il pourrait, sans injustice, les

rendre malheureux ou les laisser devenir

tels. Et toi, quand tu dis que les enfants sont

renouvelés, n'avoues-tu pas, sans y faire at-

tention et sans le savoir, qu'ils ont apporté

avec eux, en ce monde, l'ancienneté du vieil

homme, puisque, venant de naître, ils sont

physiquement nouveaux? Il te faut donc choi^

sir de trois choses l'une : remplir le paradis

de toutes les douleurs de l'humanité ; ou bien

prendre prétexte des épreuves imposées aux

images de Dieu et subies même par les en-

fants innocents de tout péché, afin d'accuser

le Seigneur d'injustice ; ou, enfin, comme ce

qui précède est abominable et doit inspirer

de l'horreur, il te faut avouer l'existence du
péché originel, et tu reconnaîtras par là, pre-

mièrement, que tous ceux qui meurent cor-

porellement, meurent en Adam, parce que la

mort est venue par le fait même de cet homme,
c'est-à-dire par sa faute et pour son châti-

ment ; en second lieu, tu reconnaîtras que
tous ceux qui ressusciteront, non pour le

jugement, mais pour la vie, revivront dans

le Christ, parce que la résurrection des morts

viendra aussi par le fait d'un autre homme,
c'est-à-dire par sa justice et sa grâce. En eflel,

comme la mort corporelle est une punition,

l'Apôtre lui oppose la résurrection du corps;

mais celle-là seulement qui sera une récom-

pense, car il y en aura une autre qui sera

une punition.

37. Julien, a Mais chacunason rang : Jésus-

ci Christ d'abord, comme les prémices; puis,

(I ceux qui sont à Jésus-Christ, et ([ui ont cru

a à son avènement ; ensuite viendra la fin

« de toutes choses ». Le même Apôtre dit en-

core ailleurs la même chose : a II est le pre-

micr-né d'entre les morts '. Puis, ceux qui

« sont à Jésus-Christ », c'est-à-dire les saints,

seront enlevés dans le ciel '. « Ensuite vien-

• Coluss. 1, 18. - I Tlicss. IV, 17.
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a dra la fin de loulcs choses», parce que ceux-

ci iront dans le royaume éternel, et que les

impies seront pour toujours préci|iilcs dans

les ilammcs de l'enfer '. « Lorsqu'il aura re-

« mis son royaume à Dieu son Père, et qu'il

« aura anéanti tout empire, toute domination

« et toute puissance ; car Jésus-Christ doit

a régner jusqu'à ce que Dieu ait mis tous

« ses ennemis sous ses pieds. Or, la mort

a sera le dernier ennemi détruit. Tout a

a été mis sous ses pieds. Quand l'Ecriture

odit : Tout lui est assnjéti ; sans doute, il

a faut en excepter celui qui lui a assujéli

« toutes choses. Lors donc que toutes choses

a auront été assujéties au Fils, alors le Fils

a sera lui-même assujéli à celui qui lui aura

assujéli toutes choses , afin que Dieu soit

a tout en tous ^». Le royaume de Dieu le Père

consiste en ce que le nombre des élus, flxé

par sa prescience, étant accompli, l'empire et

la force de la puissance adverse prennent fin.

Il faut que la mystérieuse et divine royauté

de l'Eternel produise cet efiet, de placer sous

ses pieds tous les ennemis de la justice; c'est

ce qui aura lieu, lorsque la mort éternelle se

verra vaincue et détruite par tous les saints.

Quand ces puissances de toutes sortes seront

assujéties au Christ et à son corps mystique

par la manifestation de sa royauté, la glo-

rieuse assemblée des saints , au lieu de se

soustraire à l'autorité de Dieu, lui sera bien

plus soumise que jamais ; car toutes les parties

de ce corps si digne du royaume des cienx, et

qui s'édifie sous la direction suprême du

Christ, se réuniront dans le senliment d'une

charité parfaite pour obéir à la volonté du

Très-Haut : alors disparaîtront toutes les pas-

sions qui engendrent le péché, et Dieu, après

avoir parfait le nombre des élus, les réunira

tous dans son sein.

Augustin. Dans cette partie de la thèse que tu

soutiens, tu n'as presque rien abordé de ce qui

a trait au sujet de notre discussion. Pourquoi

as-tu cru devoir citer tout le passage où Paul

s'occupe de la résurrection des morls? C'est

évidemment à l'occasion de ces autres paroles

du même Apôlre : « Comme tous meurent en

Adam, tous aussi revivront dans le Christ» :

c'est parce que vous voulez attribuer la mort

du corps, non pas au péché de l'homme, mais

à une loi de nature ; à vous entendre, en effet,

elle aurait été établie de Dieu en ce sens que le

Malili. XXV, 46. — M Coriulh. xv, 21-28.

premier homme, innocent ou prévaricateur,

serait mort. Je pense l'avoir répondu victo-

rieusement à cet égard. Laissons donc de

côté ces longs et inutiles développements

au milieu desquels tu as voulu te dé-

battre, et abordons ces paroles de l'Apôtre :

a La mort sera le dernier ennemi détruit »,

car il est ^peut-être bon de chercher à savoir

de quelle mort il veut parler. Est-ce de celle

du temps, qui force l'âme à se séparer du
corps? Est-ce de celle qui ne permet point à

l'âme du s'éloigner, parce qu'ils doivent tous

deux subir le supplice du feu éternel? Cette

dernière n'existe évidemment pas encore
;

mais son heure viendra : elle ne sera pas dé-

truite à la fin du monde, car c'est alors seu-

lement qu'elle commencera d'exister. Qu'elle

n'existe pas encore aujourd'hui, personne n'en

doute. Quant à la mort qui s'exerce sur tous

ceux qui sortent de ce monde, qui a pour

contraire la résurrection du corps, au sujet

de laquelle l'Apôtre discutait et parlait de la

sorte, qui appartient au temps présent, que
nous connaissons et subirons tous, c'est elle

qui sera détruite la dernière, et elle sera dé-

truite lorsque ce corps corruptible sera revêtu

d'incorruptibilité, et que ce corps mortel sera

revêlu d'immortalité '. H est facile de le voir,

la résurrection corporelle qui se fera à ce

moment-là, est, dans la pensée de Paul, le

pendant de la mort corporelle qui a lieu en

ce monde. C'est pourquoi si la mort éternelle,

qui n'aura jamais existé, ne peut être détruite

à la fin des siècles, puisqu'elle commencera
seulement alors à exister ; si elle ne peut être

détruite, parce qu'elle sera éternelle, il s'en-

suit que c'est la mort du temps présent (jui

sera détruite la dernière, c'est-à-dire à la fin,

quand elle trouvera son coup de mort dans

la résurrection de la chair. Or, comment
serait-elle notre ennemie, si elle était un
simiile effet de la nature, et non un châti-

ment? Certainement, sous l'autorité d'un

juge tout-puissant et juste, elle ne serait point

une punition, si elle n'avait eu, dans le péché,

sa raison d'être. Nous l'en conjurons, modilie

enfin ta manière de voir; purifie de toutes

les douleurs humaines dont lu l'avais souillé,

le paradis des bienheureux. A mon avis, il

n'est pas permis de dire, comme tu l'as fait :

a Dans le royaume des cieux, une fois qu'au-

a ront disparu toutes les passions «lui engen-

' I Corinih xv, 51, 55.
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n ilrent le péciié, Dieu parfera le nombre des

a élus, et les réuuiia dans son sein », l'uisse

une pareille opinion l'épouvanter et te corri-

ger 1 l'uisses-ta ne plus louer comme un
bien, mais plulùl llétrir connue un mal celle

convoitise des passions coupables, qui ne

cesse aujourd'liui, même quand nous la ré-

primons , de nous tourmenter dans notre

chair, et <\ui, en s'éleignant, nous laissera

alors tranquilles , comme tu l'avoues toi-

même I Car tu as adopté celte convoitise qui

porle le corps à avoir des désirs contre l'es-

l>rit, au point que l'esijrit doive lui-même

lutter contre la chair", pour éviter le péché

qui damnerait l'homme. Ce mal de la lutte

entre deux choses bonnes et créées par un

Dieu bon, c'est-à-dire entre la chair et l'es-

prit, ce mal est devenu pour nous une se-

conde nature par suite de la prévarication

du premier homme ; mais ce ne sont ni les

Jlanichéens, ni leurs fauteurs qui le procla-

ment ; c'est leur destructeur, Ambroise -.

38. Julien. « Autrement, que gagneront

ceux qui sont baptisés pour les morts, s'il

« est vrai que les morts ne ressuscitent pas ?

« Pourquoi sont-ils baptisés pour les morts ?

a et pourquoi nous-mêmes nous exposons-

« nous continuellement à tant de périls ?

« Oui, par la gloire que je reçois de vous en

a Jésus-Cbrist Noire-Seigneur, je meurs tous

« les jours. Pour parler selon l'homme, que

a me sert d'avoir combattu à Ephèse contre

a des bêles farouches, si les morts ne ressus-

citent point ? Mangeons et buvons, car de-

« main nous mourrons ». Au dire de l'Apô-

tie, si l'inQilélilé impie détruit l'espérance

de la gloire à venir au sein de laquelle Dieu

sera tout en tous, si l'on nie la résurrection

des morts, à quoi bon se faire baptiser jjour

les morts ? Ces paroles ont donné lieu à une

erreur , car quelques-uns se sont imaginé

qu'aux premiers temps de la prédication évan-

gélique, on se réunissait d'ordinaire autour

des morts
;
qu'on faisait pour eux la profes-

sion de foi, et qu'on répandait sur leurs mt;m-

bres inanimés l'eau du baptême: celte erreur

n'a pour fondement que l'ignorance. En ellel,

ces paroles de l'Apôtre : a Qui tont baptisés

pour lesmortsn, n'ont pas un autre sens que

ce passage de l'Epître aux Romains : « Nous

avons été ensevelis avec lui par le baptême

pour la mort du péché ' » , c'est-à-dire, par

' Galal. V, 17.— ' Liv. vil sur eainl Luc, xn, 53.— ' Hom. vi, i.

la grâce nous nous approchons du sacrement

de baptême avec la volonté de mortifier dé-

sormais nos membres, et de passer pour véri-

tablement morts, si nous n'avons pas l'espoir

de vivre api es notre mort. Pourquoi, dit Paul,

m'fX|)Oser chaiiue jour à tant de périls ?

Pourquoi tomber sans cesse dans le danger

de mourir victime des persécuteurs , afin de

pouvoir me glorifier devant Dieu de votre

avancement dans le bien ? Pourquoi tout

cela, si les morts ne ressuscitent pas? Pour-

quoi, [)0ur parler ainsi selon l'homme, ai-jc

combattu contre les bêtes à Ephèse, c'est-à-

dire, pourquoi ai-je supporté la bestiale fu-

reur de gens séditieux, si la résurrection

des morts est encore incertaine ? « Ne vous

« laissez point séduire, les mauvais entretiens

a corrompent les bonnes mœurs. Il y en a

a quelques-uns, parmi vouSj qui ne «con-

a naissent point Dieu ; je vous le dis pour

votre honte ' ». L'amour du péché vous

porte à ne point croire à l'avenir : on aime à

penser qu'il n'y aura pas de jugement, afin

d'être plus hardi à commettre le péché. Us

n'ont pas de Dieu la moindre idée, ceux qui

n'ont pas foi en la résurrection. Vous ne vous

bornez pas à nier la justice rémunératrice de

l'Eternel ; vous révoquez encore en doute sa

puissance ; c'est là pour vous un motif plus

que suffisant de rougir. Dire qu'il peut y
avoir parmi vous de telles gens, c'est vous

faire honte.

Aitgiislin. Cela est clair; tu n'as rien voulu

dire ici qui ait trait à la question débattue

entre nous. Tu as essayé d'expliquer à ton

point de vue particulier les paroles de l'Apô-

tre ; en plusieurs endroits, tu n'as pas suivi

la [lensée de l'auteur ; mais, enfin, dans ce

que tu as dit, je ne vois rien de contraire à

la foi : inutile donc de répondre à ton ver-

biage.

39. Julien. « Mais, dira quelqu'un, com-

a ment les morts rcssuscileront-ils, et avec

a quel corps reviendront-ils? Insensé que tu

« esl ce que tu sèmes ne prend point vie, s'il

a ne meurt auparavant. Et ce que tu sèmes

« n'est pas le corps même de la plante qui

a doit venir, mais le grain seulement, par

« exemple, du blé ou de quchiue antre se-

inence. El Dieu donne à ce grain un corps

a tel qu'il lui plaît, et, à chaque semence,

a le corps qui lui est propre. Toute chair

' 1 Coriulh. XV, 29 34.



d38 CONTRE JULIEN, OUVRAGE INACHEVÉ.

« n'est pas la même chair, mais autre est la

« chair des hommes, autre est la chair des

« bêles, autre celle des oiseaux, autre celle

X des poissons. Il y a aussi des corps célestes

a et des corps terrestres; mais autre est la

« beauté des corps célestes , autre est celle

u des corps terrestres. Le soleil a son éclat,

« la lune a le sien, et les étoiles le leur, et,

u entre les étoiles, l'une est |ilus brillante

« que l'autre. 11 en est de même de la résur-

>( rection des morts. Le corps est semé dans

« la corruption, et il ressuscitera incorrup-

u tible. Il est semé dans l'it^nominie, et il

u ressuscitera dans la gloire. 11 est semé dans

n la iaiblesse, et il ressuscitera dans la force.

« Il est semé corps animal, et il ressuscitera

Cl corps spirituel. Il est encore écrit : Adam,
u le premier homme , a été créé avec une
« âme vivante, et le second a été rempli d'un

K esprit vivifiant. Le premier homme est le

« terrestre, formé de la terre ; le second est

« le céleste qui vient du ciel. Comme le pre-

I mier homme a été terrestre , ses enfants

« sont aussi terrestres ; et comme le second

est céleste, ses enfants sont aussi célestes.

Comme nous avons porté l'image de

« l'homme terrestre
,
portons aussi l'image

« de l'homme céleste ' ». L'Apôtre tranche la

difficulté en se servant d'exemples, et il dit

qu'il n'y a rien d'impossible quand le Tout-

Puissant annonce un résultat quelconque.

Pour nous donner une idée de la résurrec-

tion des corps, il les compare à des semences,

et il nous cite différentes sortes de créatures,

pour nous faire comprendre les divers genres

de résurrection : mais tout ce qu'il dit a trait

à la résurrection des bienheureux. « Le corps

« est semé dans l'ignonynie, et il ressuscitera

a dans la gloire : il est semé dans la faiblesse,

a et il ressuscitera dans la force : il est semé

a corps animal, et il ressuscitera corps spi-

a rituel». Il est sûr que cela ne peut s'ac-

complir que dans la personne des saints
;

quant aux impies, ils ressusciteront aussi,

mais ce sera non pour leur gloire, mais, dit

le Prophète, pour leur honte éternelle -. Paul

fait parfaitement voir ici la différence de la

nature et de la grâce, et il nous remet sous

les yeux ce passage concluant de l'Ancien

Testament : a Adam, le premier homme, a

a été créé avec une âme vivante », puis il

ajoute de lui-même : a et le second a été

' I Cor. XV, 35, 49. — ' Jérém. xxm, 40.

tt rempli d'un esprit vivifiant ». Par là, il

montre que l'immortalité est un bienfait de

l'esprit vivifiant, tandis que l'âme vivante ne

vient que de la nature destinée à mourir. U

y a donc, dit-il, une différence totale entre

vivre et vivifier : vivifier, c'est conférer l'im-

mortalité qu'il attribue au Christ; vivre,

c'est jouir de la vie, mais ce n'est pas être à

l'abri des coujis de la mort. Ainsi, en finis-

sant, a-t-il bien nettement défini sa double

pensée ; d'une part, Adam a été fait âme vi-

vante, mais non immortelle ; de l'autre, le

Christ est devenu un esprit non pas seule-

ment vivant, mais encore vivifiant, c'est-à-

dire communiquant la vie, la vie glorieuse à

ses fidèles, et à tous la vie éternelle.

Augustin. Est-ce qu'Adam devait mourir

tout en restant innocent, parce qu'il avait été

créé avec un corps animal, et non avec un
corps spirituel? Oh! tu te trompes du tout au
tout, si lu penses qu'à cause de cela il nous

faut remplir le paradis de Dieu de tous les

genres de mort, de toutes les douleurs des

agonisants et aussi de l'ignominie, de l'infir-

mité et de la corruption, dans lesquelles sont

aujourd'hui semés les corps animaux des

hommes. L'arbre de vie
,
que Dieu avait

planté dans son jardin de déhces , aurait

préservé de la mort même le corps animal

de l'homme, jusqu'au moment où, par sa

persévérance dans la soumission aux volon-

tés du Très-Haut, il aurait mérité de passer,

sans subir les atteintes de la mort, dans la

gloire spirituelle que posséderont les justes

ressuscites. Il était juste, en effet, que l'image

de Dieu fût enfermée dans un corps pareil,

bien qu'aucun péché ne ternît et ne souillât

l'éclat de sa beauté, et que ce corps fût tiré

et formé d'une substance terrestre. L'arbre

de vie devait lui communiquer cette perma-
nente stabilité d'existence qui devait soutenir

son âme vivante et la maintenir dans un état

où la séparation ne deviendrait jamais néces-

saire ; ensuite et en raison de son obéissance

constante, elle se serait unie à l'esprit vivi-

fiant; néanmoins, la vie de second ordre,

qu'elle pouvait perdre ou ne pas perdre, lui

eût été conservée, et à cette vie serait venue

s'ajouter celle de premier ordre, au maintien

de laquelle l'arbre de vie n'eût plus été in-

dispensable, et que la mort n'eût pu anéan-

tir. Je te demande en quelle espèce de corps

se trouvent, suivant toi, aujourd'hui Enoch
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el Elle? Esl-ce dans un corps animal ou dans

un corps spirituel? Si tu mo dis : dans un
corps animal, dis-moi aussi pour(iuoi tu re-

fuses de croire (ju'Adam, Eve et leurs des-

cendants, auraient pu "vivre comme vivent

maintenant Enoch et Elic, si jamais ils n'a-

vaient, par leur désobéissance, violé le com-
mandement de Dieu, et malgré la nature

animale de leurs corps? Car, enfin, ils se

trouvaient où se trouvent ces saints person-

nages ; et ceux-ci vivent dans le paradis, d'où

le Seigneur a exclu nos premiers parents,

afin de les faire mourir. Conmie l'arbre ma-

tériel de vie communiquait la vie à des corps

animaux, ainsi l'arbre spirituel de vie, qui

est la sagesse de Dieu , communique aux
âmes la vie de la saine doctrine. Aussi, quel-

ques commentateurs, même catholiques, des

saintes Ecritures, ont-ils préféré nous faire

voir en tout cela une allusion à un paradis

spirituel, mais ils n'ont pas du tout révoqué

en doute la vérité du récit sacré, qui nous
parle plus qu'évidemment d'un paradis ma-
tériel. Si, au contraire, tu réponds qu'Enoch
et Elie ont déjà un corps spirituel, pourquoi
soutenir que le corps animal des premiers

hommes, et, à leur suite, de tous leurs des-

endants, n'aurait pu, sans passer par l'é-

preuve de la mort, devenir spirituel, s'ils

n'avaient commis aucun péché, et si, par

conséquent, ils ne s'étaient éloignés de l'arbre

de vie? Si tu ne soutenais une pareille erreur,

tu ne serais pas obligé de remplir de tous les

genres de mort, de toutes les douleurs des

agonisants, des innombrables infirmités qui

torturent l'homme et le conduisent au tom-

beau, le paradis de Dieu, le séjour de la joie

et du bonheur.

40. Julien. « Mais ce n'est pas le corps spi-

/ rituel qui a été formé le premier, c'est le

i.( corps animal , et ensuite le spirituel. Le
<.< premier liomme est le terrestre, formé de
•( la terre ; le second est le céleste, qui vient

1 du ciel. Comme nous avons porté l'image

1 de l'homme terrestre, portons aussi l'image
-i de l'homme céleste ». L'Apôtre passe évi-

demment ici aux intentions, et il veut qu'il

y ait, entre notre conduite passée et nolie

conduite présente , la différence qui existe

entre la condition mortelle de l'homme et son
immortalité. « Le premier liomme », dit-il,

1 est le terrestre, formé de la terre ; le second
' est le céleste, qui vient du ciel ». Sous ces

noms d'êtres, il désigne les dillerentes vo-

lontés d'agir. En effet, le Christ, que Paul

appelle l'homme céleste , n'a point appurté

sou corjtsdu haut des cieux; car il descendait

de la race de David el d'Adam, et sa chair

s'était formée dans le sein et avec la chair

d'une femme. Sous les noms d'homme ter-

restre et d'homme céleste, l'Apôtre désigne

donc les vices et les vertus. Il ajoute :« Connue
« nous avons porté l'image de l'homme ter-

«restre, portons aussi l'image de l'homme
« céleste ». Il exprime aux Romains la même
pensée : a Je parle humainement à cause de

« la faiblesse de votre chair. Comme vous

« avez fait servir vos membres à l'impureté

« el à l'injustice pour l'iniquité, de même
« faites-les servir maintenant à la justice

pour votre sanctification'». Puis il con-

tinue son exhortation en suivant toujours le

même ordre d'idées ; et, si l'on ne saisit pas

bien le sens des paroles suivantes, son dis-

cours ne signifie plus rien : a Je veux donc
a dire, mes frères, que la chair et le sang ne
peuvent posséder le royaume de Dieu, et

a que la corruption ne possédera point cet

a héritage incorruptible ».

Dans le passage où il s'était efforcé de

prouver la résurrection de la chair, il avait

dit que celte chair serait placée dans le séjour

de la gloire ; il déclare ici a que la chair et le

a sang ne peuvent posséder le royaume de

a Dieu » . Si la chair ni le sang ne le possèdent

pas, où sera donc celui dont tout à l'heure

on disait que la résurrection des morts don-

nera à sa beau lé et à sa grandeur un nouvel

éclat ? Mais Paul s'est exprimé à la manière

des Ecritures; il a fait allusion aux vices, et

non à un être quelconque. Enfin, il met en

lumière la même pensée : a Voici que je vous

a apprends un mystère ; nous ressusciterons

« tous, mais nous ne serons pas tous chau-

a gés ». Cet illustre docteur a compris que,

plus haut, il n'a attribué qu'aux bienheureux

le privilège de la résurrectiun future, et, pour

ne laisser aucun doute sur la portée de ses

paroles, il s'explique nettement, a Nous res-

a susciterons tous» ; voilà bien la résurrection

réservée à tous les hommes ; a mais nous ne

a fierons pas tous changés ». Tel est le carac-

tère distinctif de la résurrection des élus
;

ceux-là seuls seront donc changés et devien-

dront glorieux, qui mériteront d'être aiinés^

• liom. VI, l'J.
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et non d'clre haïs de Dieu. « En un moment,
« en un clin d'oeil , au son de la dernière

a IronipeUe, et les morts ressusciteront inc r-

« ruptibles désormais, et nous serons clian-

« gés ». Ici, il revient encore une fois aux

saints personnages qui vivront encore à celte

dernière heure : « En un moment», dit-il
,

« qui sera fugitif, comme un son qui expire,

d les morts sortiront sains, c'est-à-dire, dans

a toute leur intégrité, du tombeau ; et ceux

« qui seront trouvés tels seront changés et de-

a viendront glorieux. Car il faut que ce corps

I corruptible soit revêtu d'incorruptibilité, et

« que ce corps mortel soit revêtu d'immor-

« talité. Et après que ce corps de mort aura

« été revêtu d'immortalité , cette parole de

« l'Ecriture sera accomplie : La mort a été

a absorbée dans la victoire. mort, où est ta

« victoire ? mort, où est Ion aiguillon ? Or,

a l'aiguillon de la mort, c'est le péché, et la

a force du péché, c'est la loi ». Il montre par

là, comme il le fait souvent ailleurs, qu'il parle

uniquement de la résurrection des saints ;

aussi pafse-l-il sous silence celle des impies,

et déclare-t-il qu'il convient qu'une gloire

sans fln remplace dans le corps des élus sa

condition coriuptible. Lorsque tout cela sera

accompli, dit-il, il sera permis d'insulter le

diable, et aussi la mort éternelle qui donne

à la corruption naturelle de notre corps une

apparence de mal : alors les saints tressail-

liront de joie, car ils verront qu'ils ont

émoussé l'aiguillon de la mort, et ils s'écrie-

ront : a mort, où est ton aiguillon ? Où est

a ta victoire ? L'aiguillon de la mort, c'est le

a péché ; et la force du péché, c'est la loi ».

En d'autres termes : mort éternelle, tu te

servais du péché comme d'un aiguillon pour

blesser ceux qui abandonnaient la justice ;

car si tu n'avais pas été armée de cet aiguillon,

c'est-à-dire du péché volontaire, jamais tu

n'aurais fait de mal à personne. Tu le vois,

la force de notre foi a brisé ce péché et cet

aiguillon ; tu en as pour garant cette récom-

pense que tu cherchais à nous enlever : ton

aiguillon était le péché, et la force de ton

péché était la loi ; a car où n'est pas la loi, il

a n'y a point de prévarication de la loi ' ».

Ou bien ton aiguillon c'était indubitablement

le péché ; toutefois, il est devenu plus dan-

gereux, mais seulement pour les prévari-

cateurs, quand la loi de Moïse est venue s'y

' Rom. IV, 15.

adjoindre : cette loi n'avait pourtant pas été

donnée pour blesser l'homme. Car « la loi est

a sainte, et le commandement est saint, juste

« et bon. Mais le péché, pour faire paraître sa

a corruption, m'a donné la mort par une
a chose qui était bonne, en sorte que, par le

« commandement même, le péché s'est aug-

a mcnlé sans mesure ' ». Cette force acquise

à ton aiguillon
,

par l'adjonction en nous

du péché volontaire, les vertus des fidèles

l'ont vaincue et anéantie : leurs couronnes

en sont la preuve. Nous t'insultons donc, et

a nous rendons grâces à Dieu, qui nous a

a donné la victoire par Notre-Seigneur Jésus-

« Christ ^».

Augustin. Précédemment, nous avons déjà

discuté d'une manière suffisante sur l'image

de l'homme terrestre et celle de l'homme cé-

leste : nous t'avons fait cette réponse que, par

la foi et l'espérance, il est possible de porter

dès maintenant en soi l'image de l'homme
céleste ; et quand le corps, semé animal, sera

devenu spirituel par la résurrection , elle

nous sera oflerte et accordée, et nous la por-

terons réellement. Ces deux images, l'une de

l'homme terrestre, l'autre de l'homme céleste,

l'Apôtre les attribue à des objets différents
;

il attribue la première au corps animal, la

seconde au corps spirituel ; car, après avoir

dit : 8 Mais ce n'est pas le corps spirituel qui

a a été formé le premier ; c'est le corps ani-

a mal, et ensuite le spirituel », il ajoute aus-

sitôt : a Le premier homme est le terrestre,

a formé de la terre ; le second est le céleste,

a qui vient du ciel. Comme nous avons porté

« l'image de l'homme terrestre, portons aussi

«l'image de l'homme céleste». Quel est le

l)reuiier ? C'est Adam, par qui la mort est

venue. Quel est le second ? C'est le Christ,

par qui viendra la résurrection des morts,

a C'est par un homme que la mort est venue

a et c'est aussi par un homme que viendra

« la résurrection des morts ; comme, en effet,

a tous meurent en Adam, tous aussi revi-

a vront dans le Christ » : c'est à-dire, tous

ceux qui revivront ne revivront que par le

Christ. Nous nous sommes déjà expliqués à

ce sujet. Il n'y a pas lieu de douter à quel

obJL't se rapportent ces deux images ; l'une a

trait à la mort, l'autre à la résurrection;

l'une se raiiporte à la mort du corps, parce

que l'autre se rapporte à sa résurrecliou ;

' Kom. \1I, 12, 13. — 1 Cor. IV, 4(i-D7.
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l'une est relative au corps animal qui est

semé dans l'ignominie, l'autre au corps spi-

rituel, (jui ressuscitera dans la gloire. Nous

nous revêlons de l'une en naissant , et de

l'autre quand nous serons régénérés. « Com-
(( me nous avons jtorté l'image de riionime

« terrestre, portons aussi l'image de l'iioumie

a céleste ». Paul nous avertit (]ue la première

chose a eu lieu, et il nous exhorte à faire la

seconde. Personne ne peut faire qu'il ne soit

pas né dans la |iénible obligation de voir son

corps semé dans l'ignominie : mais, à moins

d'être régénéré et de persévérer dans la grâce

qu'il aura reçue dans sa seconde naissance,

il ne parviendra pas à cet état de corps spiri-

tuel qu'on puisera dans la résurrection glo-

rieuse. Pourquoi alors tenir ce langage :

a L'Apôtre passe évidemment ici aux inten-

a tiens, et il veut qu'il y ait entre notre con-

B duite passée et notre conduite présente la

a diflérence qui existe entre la condition

« mortelle de l'homme et son immortalité ? »

N'est-il pas évident, au contraire, que l'A^iô-

tre ne passe pas à un autre ordre d'idées ? Il

ne fait que continuer ce qu'il avait entrepris

de dire sur la résurrection de la chair, à la-

quelle il oppose la mort du corps : son inten-

tion, en cet endroit, n'est donc pas de parler

de deux sortes de conduite , l'une bonne,

l'autre mauvaise : il n'a en vue que la résur-

rection de la chair qui s'opérera par le Christ,

comme la mort du corps est venue par Adam.
Laisse l'homme de Dieu faire ce qu'il fait, suis-

le, et ne prétends pas le forcer à se mettre lui-

même à la remorque : car, quels que soient tes

efforts, il ne te suit pas. Il oppose formellement

la mort du corps à sa résurrection : à l'une

cl à l'autre il attribue un auteur différent
;

à la mort du corps, Adam ; à sa résurrection,

le Christ : il désigne clairement deux images,

l'une de l'homme terrestre, l'autre de l'hom-

me céleste, et il les oppose l'une à l'autre, en

attribuant la première au corps animal qui

a mérité, par Adam, d'être semé dans l'igno-

minie, et la seconde au corps spirituel qui

méritera, par le Christ, de ressusciter dans

la gloire. Le Christ, même en tant qu'homme,
est appelé l'homme céleste, non qu'il ait pris

son corps au ciel, mais jiarce qu'il l'y a f.iit

monter. Si une intention droite et une bonne

conduite ont pour effet de nous faire [larvenir

à la résurrection glorieuse , est-ce qu'une

intention mauvaise et des mœurs corrompues

entretenues pendant le cours de la vie que

nous avons pïissée ici-bas depuis notre nais-

sance jus(|u'à l'âge où nous sonnnes, auraient

contribué à nous faire naître dans un corps

animal et condamné, par son origine, à mou-

rir ? Par sa volonté mauvaise ou par toute

autre, quel homme s'est préparé les peines

du premier moment de son existence ? Est-

ce par une mauvaise conduite qu'on se con-

danuie à mourir, puisqu'il faut mourir, quelle

que soit la vie qu'on ait menée? Si nous vou-

lons supposer que l'Aiiôlre a aussi en vue tes

deux manières de se conduire, quand il [larle

de l'image de l'homme terrestre qui a rapport

au corps animal, et de l'image de l'homme

céleste qui se rapporte au cor|)S spirituel ; il

nous faut rapporter au péché la mort du corps

animal, comme il nous faut rapporter à la

justice la résurrection du corps spirituel. En
effet, cette mort s'est effectuée dans l'iniquité

d'Adam, comme cette résurrection s'effectuera

dans la justice du Christ. Si c'est là ta manière

de comprendre les choses, et si tu adhères à

cette vérité si lumineuse, je concède ce que

tu dis, que l'homme terrestre et l'homme

céleste représentent les vices et les vertus
;

comme la vertu du Christ opérera la résur-

rection du corps spirituel, ainsi le vice d'A-

dam a fait mourir notre corps animal. Par

conséquent, on ne saurait faire cadrer avec

cette interprétation celte pensée émise par le

même Apôtre dans son épître aux Romains :

a Comme vous avez fait servir vos membres
« à l'impureté et à l'injustice pour l'iniquité,

« de même faites-les servir maintenant à la

«justice pour votre sanctification'». Dans

ce passage, il parlait des mauvaises et des

bonnes mœurs ; ici, au contraire, il nous en-

tretient de la résurrection et de la mort du

corps. Mais comme ceux qui jouissent déjà de

l'usage de la raison ne pourront parvenir à la

résurrection glorieuse qui aura lieu au mo-

ment où ressuscitera le corps spirituel, à

moins de le croire et de l'espérer, il nous

rappelle que nous avons porté l'image de

l'houmie terrestre, en laquelle la mort exisle

l)ar le fait de l'homme, et il nous exhorte à

porter l'image de l'homme céleste, en laquelle

existera aussi, par le fait de l'hoiiune, la ré-

surrection des morts : et ainsi, de même que,

par le péché d'Adam, nous avons été con-

damnés à voir mourir notre corps animal, de

nom. VI, 10.
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môme, par l'effet de la justice du Chrift, nous

verrons ressusciter notre corps spirituel.

Ensuite il ajoute : « Mais je vous le dis, mes

« frères, la chair et le sang ne peuvent pos-

B séder le royaume de Dieu ». Nous ne trou-

vons nullement à redire que, dans celle chair

et ce sang, lu aies vu l'emblème de la pru-

dence charnelle, au lieu d'y voir désignée la

substance même du corps animal, qui, sans

doufe, est semée dans l'ignominie, mais qui

ressuscitera dans la gloire et possédera cer-

tainement le royaume de Dieu. On pourrait

néanmoins donner à ce passage une aulre

interprétation : par la chair et le sang, nous

pouvons entendre la corruption qui existe

maintenant dans notre chair et notre sang,

et qui, sans aucun doute, ne trouvera point

place dans le royaume de Dieu, parce que ce

corps corruptible sera revêtu d'incorrui>libi-

lité; aussi, après avoir dit : « La chair et le

B sang ne pourront posséder le royaume de

B Dieu », l'Apôtre ajoufe-t-il : b Et la corrup-

tion ne possédera point cet héritage incor-

« ruptible » : comme s'il voulait montrer

quel sens il attache à ces mois, et empêcher

de croire qu'il est question de la substance

même de la chair. D'après ce second sens, il

semble que l'Apôlre ait eu l'intention de dire

aulre chose. Riais n'importe la signification

donnée à ces paroles parleur auteur, ni l'une

ni l'autre n'est contraire à la foi, car la fol

est assurée, dès maintenant, que tous les

membres de la grande famille de Dieu, com-

posée d'hommes de toutes les nations, pos-

séderont dans une chair incorruptible le

royaume céleste. Nous ne trouvons pas non

plus à redire à ce qu'ont aussi prétendu la

l)lupart des commentateurs catholiques des

saintes Ecritures qui nous ont précédés , à

savoir que la chair et le sang peuvent s'en-

tendre des hommes qui suivent les inclina-

tions de la chair et du sang et qui, en consé-

quence , ne posséderont point le royaume

de Dieu. En effet , le même docteur des

nations a dit : « L'amour des choses de la

chair, c'est la mort ». Mais lu refuses de

croire que la mort du corps animal soit le

résultat du péché du premier homme, bien

que le même Apôlre dise : « Le corps est

« mort à cause du péché ' » ; bien que

loi -même, tu n'oses nier que la résur-

rection du corps spirituel
, que Paul met

» Rom. vni, 6, 10.

en contraste avec la mort du corps animal,

doive avoir lieu par l'effet de la justice du

Christ ; et en refusant de croire cette vérité,

tu veux évidemment remplir le paradis, sé-

jour mémorable de la félicilé et de la joie,

de cadavres et des douleurs de l'agonie: voilà

ce que nous repoussons, ce que nous déteslons

et jugeons digne d'anathéme. Car, à la fin

des temps, quelle mort insultera-t-on, quand

on dira : o mort, où est ta victoire ? mort,

où est ton aiguillon ? » N'est-ce pas le dia-

ble qui est l'auteur même de la mort du

corps, ou bien la mort du corps elle-même,

qui sera absorbée par sa résurrection ? Ces

paroles s'accompliront lorsque ce corps cor-

ruptible sera revêtu d'incorruptibilité, et que

ce corps mortel sera revêtu d'immortalité.

Car l'Apôtre dit sans ambages : a Lorsque ce

a corps corruptible sera revêtu d'immortalité,

alois s'accomplira celte parole des Ecritures:

a La mort a été absorbée par la victoire.

a mort, où est ta victoire ? mort, où est ton

a aiguillon ?» A quelle mort parlera-t-on

ainsi, si ce n'est à celle qui sera absorbée

dans la victoire ? Quelle mort sera absorbée,

si ce n'est celle qui se verra détruite, quand

ce corps corruptible et mortel sera revêtu

d'incorruptibilité et d'immortalité ? L'aiguil-

lon de cette mort corportlle, c'est donc le

péché ; car on lui dira : « mort, où est ton

a aiguillon? » Paul a dit que cet aiguillon est

le péché : par là nous entendons qu'il a en-

gendré la mort, et non que la mort l'a en-

gendré ; car un poison mortel est celui qui

donne la mort ; mais il n'est pas tel, parce que

la mort le donnerait. Pourquoi alors t'ima-

giner qu'on insultera , non pas cette mort

dulcorps, mais la mort éternelle ? Celle-ci

sera-t-elle absorbée dans la victoire, quand

ce corps mortel sera revêtu d'immortalité ?

Lutte-t-elle contre les saints et l'emporteront-

ils sur la crainte de cette mort qui les retenait

cajitifs, lorsque l'épouvante qu'elle leur ins-

pirait les avait entraînés au péché ? Esl-ce

que le Sauveur n'est pas mort pour triom-

pher d'elle ?N'a-t-il pas évincé celui qui avait

l'empire de la mort, c'esl-à-dire le diable ?

N'a-t-il pas délivré ceux que la crainte de la

mort exposait toute leur vie à la servitude ' ?

Les hommes élaient-ils devenus coupables

pour avoir craint la mort éternelle ? Dis donc

plutôt qu'ils deviennent coupables pour ne

' Hdbr. II, U, 15.
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pas la redouter. C'est pounjUdi lo Sauveur a

voulu nous cnipûcher de redouter la uiorl

dont la crainte fait des coupables, et nous

porter à craindre avant tout la mort éternelle

dont le mépris porte au péché : il nous a donc

dit : Ne craignez point ceux qui tuent

a le corps et ne peuvent rien de plus ; crai-

« gnez plutôt celui qui a le pouvoir de jeter

le corps et l'âme dans l'enfer ' ». Oh 1 non,

les saints ne luttent pas contre la crainte de

la seconde mort, de la mort perpétuelle ; ils

ne combattent que la crainte de la mort tempo-

relle. Pour vaincre celle-ci, ils redoutent celle-

là; car après avoir triomphé d'elle pour la cause

de la piété et de la justice, ils ne tomberont

point sous les coups de la mort éternelle.

C'est donc la mort du corps et non celle de

l'âme, qu'ils insulteront en disant : a mort,

où est ta victoire ?» ce qu'un autre écrivain

sacré traduit par ces mots : « mort, où est

«ta lutte'?» Puisque l'aiguillon de cette

sorte de mort est le péché, de quel front oses-

tu donc nous dire qu'elle n'est pas l'effet du
péché d'Adam, que ce péché ne nous a point

séparés de l'arbre de vie, et qu'en tout état de

cause, nous serions morts même corporelle-

ment ? Pourquoi, je le le demande, pourquoi

te roidir contre l'évidence même des divins

oracles? Pourquoi aboyer avec l'interminable

et incroyable obstination d'un chien enragé

et couvert d'écume ? Ebt-ce que ton âme ne

peut entrer en jouissance de la vie dans le

paradis de Dieu, qu'à la condition d'y intro-

duire préalablement la mort du corps avec

les innombrables et douloureuses inDrmités

qui sont les bourreaux du corps et les pré-

curseurs du trépas? Prends garde, plutôt, de
rem|)Iir de douleurs corporelles le séjour des

saintes délices, et de te condamner au môme
temps à souffrir en âme et en corps, dans lo

séjour des éternels tourments.

41. Julien. Ici, évidemment, Augustin

suppose que l'aiguillon de la mort c'est le

premier péché d'Adam : la raison en est (ju'il

ne comprend pas les paroles subséquentes,

c'est-à-dire : a La force du péché, c'est la loi ».

El il s'efforce de prouver que cette loi n'est

autre que le commandement imposé à Adam.
Mais cette !ni-là n'a i)as été la force du péché,

elle n'en a été que la source et le principe.

Car autre chose est de donner de la force à

ce qui existe déjà, autre chose est de donner
• Luf, XII, 4, 5. — ' fW-c, xni, U, selon les Soptante.

l'êlre a ce (|ui n'existe pas encore. S'il n'a-

vait pas été défendu de manger du fruit de

l'arbre, ce n'eût pas été chose mauvaise de

le faire ; mais la défense de toucher au fruit

de cet arbre a été prononcée ; notre premier

père l'a violée, et, en conséquence de cette

interdiction et du mépris qu'Adam en a fait,

le péché a eu lieu : pourtant, elle n'avait pas

été portée pour forcer l'homme à prévari-

quer, et en agissant de la même manière,

c'est-à-dire en mangeant du fruit de l'arbre,

Adam ne serait point devenu pécheur, vu
que ce fruit était bon, s'il ne lui avait pas été

interdit d'en goûler. Tout ce qui est mauvais

en soi, comme le parricide, le sacrilège, l'a-

dultère , on sent bien qu'il serait mauvais

même quand aucune loi n'aurait été portée

à cet égard, et l'on peut dire avec justesse

que la loi donne de la force à ces crimes,

dans le cœur de ceux qui les commettent,

puisque la défense qui leur en est imposée

ne fait qu'accroître chez eux le désir de les

commettre. Mais ce qu'on peut prendre sans

péché, à moins d'une interdiction préalable,

est, à vrai dire, la source de la prévarication,

et non une force que lui ajouterait la loi.

Comme j'ai trop prolongé cette discussion,

je ne puis terminer ce livre sans avertir en-

core mon lecteur d'y regarder de près et de

bien constaterque je n'ai fourni aucune arme,

venant de la loi divine, à l'impiété des Mani-

chéens : si quelques-unes de mes paroles

semblent ambiguës, on doit supposer qu'elles

peuvent s'expliquer selon les règles établies

par la vérité et la raison, et personne ne peut

douter qu'elles soient d'accord avec la jus-

tice. Quant à ceux qui disent que les morts

ne ressusciteront point par le Christ, et à

ceux qui combattent également la doctrine

de l'Apôtre, et soutiennent que le Sauveur a

pris un corps différent des nôtres, nous les

condamnons comme fauteurs des erreurs de

Mancs, nous protestons contre eux avec toute

l'énergie que réclame la loi de Dieu.

Augustin. Jamais je n'ai dit que l'Apôtre

ait fait allusion à la loi imposée à Adam dans

le paradis, quand il a écrit ces paroles : o La

« force du péché, c'est la loi ». Tu t'es donc

donné une peine parfaitement inutile, en

m'allribuant, à force de raisonnements, ce

qui ne m'appartient pas. La force du péché,

déjà existant , mais n'agissant pas encore

d'une manière complète, je l'ai toujours trou-
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Tée dans la loi dont parle le même Apôtre :

a Que dirons-nous donc? La loi cst-cUe un

péché? Gardons-nous de le penser : mais

«je n'ai connu lu péché (jue par la loi, car

8 je n'aurais |)oinl connu la convoitise, si la

loi n'avait dit : Tu ne convoiteras iioiut. Or,

« à l'occasion du commandement, le péché a

produit en moi toute esiicce de convoitise '».

Voilà comment la loi est la force du péché :

l'action du péché n'était pas complète, quand
il ne produisait pas encore la convoitise, vu

que la loi n'existait pas encore, « car où n'est

a pas la loi, il n'y a pas de prévarication de

la loi ')). La concupiscence n'était donc pas

encore dans tout son entier, avant que la dé-

fense d'agir l'eût fait croître et devenir forle

au point de lui faire violer cette défense à la-

quelle elle devait son accroissement. Dans la

prolixe discussion engagée par toi à ce sujet,

tu m'as fait voir que toi aussi tu en conviens;

mais pour démontrer ce point de doctrine,

tu n'as pas cité le texte dont je viens de me
servir ; tu as cité d'autres témoignages de

l'Apôtre : c'était peut-être pour ne pas avouer

que la concupiscence est péché. Car Paul l'a

dit très-clairement dans le passage que j'ai

cité de lui : « Je n'ai connu le péché que par

la loi ». En effet, comme si nous lui deman-
dions quel est ce péché, il a ajouté : o Car je

« n'aurais point connu la convoitise, si la loi

n'avait dit : Tu ne convoiteras pas ». Cette

concupiscence, évidemment mauvaise, qui

|iorte la chair à lutter contre l'esprit, n'exis-

tait pas avant que le premier homme se fût

rLiidu coupable de sa grande prévarication
;

mais à ce moment elle a commence d'être, et

elle a vicié la nature humaine comme dans
la source où elle a puisé le iiéché originel.

Tout homme l'apporte avec lui en ce monde,
et la culpabilité de celte concujiiscence ne
disparaît que chez ceux qui sont régénérés;

et, après celle déUvrance, il n'y a pour en
être souillé .[ue celui qui se met d'accord

avec elle pour faire le mal^ et dont l'esprit

ne lutte pas, ou ne lutte pas avec assez de
force contre elle. Elle puise donc des forces

dans les péchés de ceux qui désobéissent de
leur propre volonté aux ordres de Dieu ; elle

en puise aussi dans celte habitude du péché,
qu'on appelle ordinairement et à juste titre

une seconde nature : mais, alors même, elle

n'est pas encore dans toute sa plénitude, car
' l:ci:-.. vu, 7. — ' Id. IV, 15.

elle peut encore grandir : elle n'est point par-

venue à son apogée tant que le péché se com-
met, non pas sciemment, mais par ignorance.

C'est pourquoi rAjiotre n'a pas dit : Je n'au-

rais lias eu, mais : o Je n'aurais pas connu la

a concupiscence si la loi n'avait dit : Tu ne

« convoiteras point. Or, à l'occasion du com-
fl mandement , le jiéché a produit en moi
« toute es[)èce de convoitise ». La convoitise

est entière, quand on désire plus ardemment
faire les choses défendues, et qu'on les fait

avec plus d'entêtement, parce que le péché

est connu, parce qu'on ne saurait alléguer

l'ignorance
,
parce que enfin on mirche sur

la loi. Aussi, pour ceux que n'aide point la

grâce divine obtenue par l'Agneau de Dieu qui

efface les péchés du monde, la loi du Seigneur

devient-elle, selon le langage de l'Aiiôtre, la

force du iiéché, au lieu de servir à corriger

le pécheur. Et comme si, à ces paroles : « La
a force du péché, c'est la loi », on répondait :

Que ferons-nous, puisque , loin d'effacer le

péché, la loi en augmente la force? Paul con-

tinue et montre ce qui peut donner de l'es-

poir aux combattants : « Grâces soient ren-

dues au Dieu qui nous a donné la victoire »,

ou, comme portent d'autres éditions, et aussi

les exemplaires grecs : a qui nous donne la

« victoire par Nolre-Seigueur Jésus-Christ ».

Elles sont bien vraies ces paroles : a Si la loi

a qui a été donnée avait pu donner la vie, il

« serait vrai de dire que la justice viendrait

a de la loi; mais l'Ecriture a tout renferme

« sous le péché, afin que ce que Dieu avait

a promis fût donné par la foi en Jésus à ceux

« qui croiraient'». Car ceux-là sont les enfants

de la promesse et des vases de miséricorde,

à qui la foi en Jésus-Christ a obtenu la pro-

messe (]ue la grâce leur serait donnée pour

les rendre fidèlts, comme l'Apôtre atteste

qu'il a été fait pour lui-même *. C'est la foi

qui commence, c'est à elle que se rapporte

tout ce qui se fait avec tempérance, justice

et piété ; mais il ne fallait pas qu'on ]iût at-

tribuer ce résultat à notre libre arbitre
,

comme s'il n'était pas un effet de la miséri-

cordieuse munificence du Dieu qui, au rap-

port de l'Ecriture
,

prépare même notre

volonté à bien faire'. Aussi l'Eglise, par l'or-

gane de ses prêtres, ne se conleute-t-elle pas

de prier pour les fidèles , afin qu'ils persé-

' Galat. m, 21, 22. — " I Cor. va, 25. — ' Prov. vnl, selon les

Sepiante.
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voroiil piciiscmoiil el nu défailleiil |M>int, dans

leur foi : elle snpiilic^ aussi le St^i^'iicur d'ac-

corder aux iiilidèh^s la grâce de croire. Par

l'abus du libre arbitre donné à l'Iiomme,

Adam s'est rendu coupable de sa jurande i)ré-

varicalion, et il a entraîné tout le genre lin-

niain dans l'abîme d'une perte commune '.

Depuis lors, (juicoïKine est délivré de cette

condamnation générale, ne l'est que par la

grâce et la miséricorde divine ; et tout ce

qu'ordonne la loi de Dieu ne s'accomplit

qu'avec le secours, l'inspiration et le don de

celui qui a fait la loi : c'est à lui qu'on de-

mande la persévérance, l'avancement et la

perfection des fidèles; c'est de lui qu'on im-

plore, pour les infidèles , la grâce de com-

mencer à croire. D'un bout du monde à

l'autre, l'Eglise lui adresse chaque jour plus

instamment ses ferventes prières, alln que

soient étoufTés et disparaissent tous ceux qui,

au heu de défendre le libre arbitre de

l'homme, le mettent plutôt en opposition

avec la grâce de Dieu, et ne l'élèvent si haut

que pour le précipiter en des abîmes plus

profonds. Parmi ces malheureux, vous êtes

les seuls, ou du moins les premiers, à rem-

plir le rôle de chicaneurs, puisque, à vous en-

tendre, le Christ Jésus ne serait pas Jésus

jiour les petits enfants ; car ne soutenez-vous

pas qu'ils ne sont souillés d'aucune faute

originelle ? Pourtant, il a été appelé de ce

nom
,
précisément parce qu'il a guéri son

peuple, non pas des maladies corporelles,

dont il a délivré souvent même un peuple

qui n'était pas le sien, mais de ses péchés''.

Par eus paroles : a L'aiguillon du la mort est

le péché », l'Apôlre a formellement désigné

la mort à laquelle il a opposé la résurrection

corporelle dont il parlait, c'est-à-dire la

mort du cor()S. Elle sera absorbée par la

victoire, quand la résurrection du corps spi-

rituel l'aura anéantie, car le corps lui-même

deviendra immortel, et le péché ne pourra

jamais jdus le faire mourir. Mais parce qu'il

a dit ensuite: «La force du péché, c'est la

a loi », il n'a [)as voulu faire allusion à la loi

imposée dans lu paradis à Adam, puisqu'elle

ne pouvait être la force d'un péché qui n'exis-

tait pas encore : il avait en vue celte loi qui

est survenue pour (jue le péché abondât ut

que la concupiscence agit dans toute l'éten-

due de sa puissance. En d'autres termes, il ne

' Je» Chrysost., EpU. à Olympiade. — ' Matlli. i, 21.

S. AOG. — TOMB XVII.

s'agit pas seulement de la concupisccncr.

qui, en se manifestant, a tué même le corps

(le l'homme dans le paradis, et que tout

homme apporte avec lui en naissant : il n'est

pas (juestion seulement de celle (|ui a grandi

à l'aide des fautes commises partout homme
de mauvaise conduite ; il s'agit ici de la con-

cupiscence qui a été surexcitée par les com •

mandements prohibitifs, et poussée jus(|u'à

la prévarication. A la suite de cela devait

être accordé aux hommes, non par la loi de

Moïse, mais par la grâce et les mérites du
Christ, le triomphe com[)let sur la concupi -

cence du péché, sur la crainte de la mort du
corps, et enfin sur la faiblesse de notre con-

dition mortelle. « L'aiguillon de la moit,

c'est le péché ; et la force du péché, c'est la

loi ; mais grâces soient rendues à Dieu qui

« nous donne la victoire par Notre- Seigneur

a Jésus-Christ » . L'Apôtre a ainsi parlé comme
pour dire : L'aiguillon de la mort, c'est le pé-

ché, parce que le péché a été la cause de cette

mort corporelle ; c'est à elle ou à son auteur,

que ceux qui ressusciteront dans la gloire

et l'absorberont, diront à la fin des siècles :

a mort, où est ta victoire ? mort, où est

ton aiguillon ?» Mais cet aiguillon, c'est-à-

dire le péché, est entré dans le monde par

un seul homme ;
puis il a passé, conjointe-

ment avec la mort, dans tous lus hommes :

d'autres iniquités sont venues s'adjoindre à

lui, et la loi, qui était sainte, juste et bonne,

n'a pu le faire disparaître; car elle est plu-

tôt devenue une force pour lui, puisque, en

raison du commandement prohibitif, la con-

cupiscence a été surexcitée et poussée jus-

qu'au point de le violer. Qu'y avait-il doue

alors à espérer ? Uniquement l'intervention

de la grâce. Donc, « grâces soient rendues

« au Dieu qui nous donne la victoire par

a Notre-Seigneur Jésus-Christ», au Dieu (jui,

en nous remettant nos dettes et en ne nous

induisant pas en tentation, nous conduit à

la dernière victoire, c'est-à-dire à celle qui

absorbera môme la mort corporelle : (|ue

celui qui se glorifie, se glorilie donc dans le

Seigneur, au lieu de se confier dans sa propre

force '. A l'école de la vraie foi, de la foi ca-

thoiii|ue, nous avons appi is et nous croyons

que la mort du corps a été aussi pioduite [)ar

cet aiguillon qui est le péché ; cette foi est si

éloignée de l'erreur des Manichéens, elle lui

' Il Cor. ï, 17.

10
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est PK^me si opposée, qu'ils liisentavec vous,

plutôt qu'avec nous, qu'Adam était mortel

de manière à mourir nécessairemeut et in-

dépendamment de la conservation de son

innocence ou de sa chute dans le péclio.

Pourtant, nous ne vous déclarons point Ma-

nichéens, pour vous entendre parler en cela

comme eux ; mais, de votre côté, vous ne

voyez point que vous ne devez pas nous

ranger parmi eux jtarce que nous sommes
d'accord avec eux pour prétendre que la con-

cu|iiscence qui établit unelutle entre la chair

et l'esprit est un mal. Vous, vous dites la

même chose qu'eux, mais dans un sens dif-

férent ct|)arune autre erreur, tout opposée;

car vous n'attribuez pas comme eux la mort

du corps à une nature étrangère à la nôtre,

et qui lui serait mélangée, mais à notre na-

ture, bien qu'aucune faute ne l'ait jamais

souillée; i)ar conséquent , vous poussez le

mépris du bonheur et de la décence jusqu'à

faire du séjour des joies les plus pures el les

plus vives, une scène où s'étale le tiiste spec-

tacle de l'agonie et de la mort, des souffrances

et des funérailles. Pour nous, nous disons,

avec les Manichéens, que nous voyons un mal

dans la concupiscence de la chair qui se révolte

contre l'esprit, et qui ne vient pas du Père '
:

mais nous sommes séparés d'eux par la vérité

catholique, et non par une erreur opposée à

la leur ou simplement différente de la leur,

' Jean, li, IG.

quoique hérétique : cette lutte que nous cons-

tatons entre la concupiscence de la chair et

celle de l'esprit, nous ne l'attribuons pas

comme eux à la présence en nous d'une

nature étrangère, coéternelleà Dieu et mau-
vaise ; mais, avec le catholique Ambroise' et

ceux qui le suivent, nous reconnaissons et

nous soutenons contre vous et les Mani-

chéens, que cette lutte nous est devenue natu-

relle par suite de la prévarication d'Adam :

nous ne disons pas, comme eux, que le Christ

ne s'est pas incarné, ni, comme vous, qu'il

s'est revêtu d'une nature différente ile^ la

nôtre : ce que nous affirmons, c'est qu'il a

pris notre nature humaine, mais notre nature

dans toute sa pureté primitive, et exempte

de cette concupiscence en vertu de laquelle

la chair se révolte contre l'esprit. Pour vous,

vous refusez de regarder les maux comme
des maux ; vous n'en faites point remonter

la cause jusqu'au péché d'Adam : ce n'est

pas, sans doute, que vos efforts tendent à

prouver qu'ils ne soient pas des maux, mais

vous voulez qu'on les considère comme pro-

cédant d'une nature mauvaise et coéternelle

à l'éternel bien : par là , votre détestable

aveuglement vous porte à soutenir les Mani-

chéens, et c'est inutilement que vous lesaccu-

sez, puisque vous les aidez d'une manière

pitoyable.

' Âmbro., Comm. sur S, Luc, iiv. vil, 53

I

Ce >ixième /ivre a été tiaduil i
a>- MM. MOHISOT el AVbEHT.
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Uans son Traité (ici Mérites et de la llémission des pdcliés, saint Aiigiisliii avait dit que, par la puissance de Dieu, l'Iiommc

peut êlre exeniiit de péclié, mais il avait nié i|ue personne, dans cette vie, à l'exception de Jésus-Chrisi, eût élé ou
dut 6ti'e sans péché. Marcellin, étonné (ju'on put cruiic possible une chose sans exemple, en éctivd à Augustin, qui lui

répondit par le livre De l'Jisprit et de la Uttre. Le saint docteur ne cousidéiait pas comme une très-(,'rave aberration

de penser ipie des hommes aient vécu sans souillure; il lui paraîtrait plus coupable de soutenir que la seule volonté

luiniaiae, sans l'assistance divine, puisse s'élever à la perfection de la justice. Commentant les paroles de l'Apùtre : « La
« lettre tue et l'esprit vivifie », Augustm entend par « la lettre n, nnn pas les céiémonies judaïques abolies par l'avènement

du Sauveur, mais les préceptes mêmes du DécalùL'ue, quand l'Ksiirit divin ne verse pas dans l'âme la force et l'amour. 11

distingue la loi des œuvres et la loi de la foi; l'une prescrit, l'autre donne la force; la première est toute judaïque, la

seconde est toute chrétienne.

CHAPITRE PREMIER.

l)^E CHOSlî PEUT ÊTRE POSSIBLE, LORS MÊME

qu'elle serait sans exemple.

i. Cher fils Marcellin, vous avez lu les

opuscules que, depuis peu, je vous ai adres-

sés et dans lesquels je traitais du baptême

des enfants et de la perfection de la justice

que nul homme n'a jamais possédée et ne

possédera jamais, en exceptant toutefois notre

souverain Médiateur, qui a subi toutes les

infirmités de la chair, a l'exclusion du pé-

ché. Mais voici que vous m'écrivez pour me
faire part de l'étonnement que vous a causé

une phrase du dernier livre de cet ouvrage,

et par laquelle j'affirmais qu'à l'exception de

Celui en qui tous seront justifiés, personne,

dans cette vie, n'a élé et ne sera sans péché,

quoique, d'une manière absolue, il soit par-

faitement vrai de dire qu'avec le secours de

la grâce et une bonne volonté l'iiomiiie

puisse être sans péché. Vous trouvez une

sorte d'absurdité à soutenir qu'une ciiose qui

ne s'est jamais réalisée soit néanmoins pos-

sible. Cependant vous n'ignorez pas que le

Sauveur a parlé d'im câble qui passerait par

le trou d'une aiguille ', quoique vous sachiez

fort bien (|ue jamais ce fait ne s'est réalisé.

Vous lisez également que douze mille lé-

gions d'anges auraient pu combattre pour le

Christ, afin de l'emiiêcher de souffrir*; et

• Mïtth. XIX, i4, LG. — ' Id. XXVI, 53.

cependant cela n'a jamais eu lieu. Vous lisez

encore qu'une mort générale et simultanée

aurait pu exterminer toutes les nations de la

terre qui était donnée aux enfants d'Israël ',

quoique Dieu les tût exterminées successive-

ment et l'une après l'autre ^ Enfin, on pour-

rait citer des milliers de passages qui nous

présentent comme possibles des choses qui

néanmoins sont restées sans exemple. Pour-

quoi donc n'admettrions-nous pas également

qu'un homme puisse êlre sans péché, quoi-

que personne ne l'ait jamais été, à l'excep-

tion de Celui qui possédait non-seulement

la nature humaine, mais encore la nature

divine ?

CHAPITRE II.

UN PLUS GRAND DANGER, C'EST CELUI DE NIER

LA NÉCESSITÉ DE LA GRACE.

2. Vous allez sans doute me répondre que

la possibilité de ces prodiges que je viens de

rappeler repose uniquement sur la puissance

divine; tandis que l'exemption du péché est

l'œuvre de l'homme lui-même, œuvre de

lonles la [ikis excellente, puisqu'il eu résulte

une justice pleine, parfaite et de tous points

absolue. H'tÀi il suit que si l'homme peut

réaliser cette perlVction, ce serait une erreur

de croire qu'il n'y a eu, ou qu'il n'y a, ou

qu'il n'y aura personne pour faire de cette

(lossibilité une réalité éclatante. N'oubliez

• Dcui. XXXI, 3. — ' Juges, II, 3.

fil) Un accident pleinement Involonlairo de notre part, nom a empêché de i.lai cr ce Ir.iilé, ainsi que Ica deu.i suivants, dans lo XVc vnliinio,

lotuiédtaieuioiit après le Traité des Mérites et de ta llémission des Péciiés, (i\ute de t'Editcur.J
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pas cepondanl que si coite |)erfection csl

l'œuvre de l'homme, elle csl aussi l'œuvre

de Dieu. ((CarB,dil l'Apôlre, «Dieu opère en

« vous le vouloir et le faire, selon sa bonne

« volonté ' »

.

'3. Par conséqucnl il n'y a pas lieu de se

montrer très-sévère à l'égard de ceux qui

soutiennent qu'il est ou qu'il y a eu des

hommes qui ont vécu ici-bas sans péché; ne

les pressons même pas de citer des exemples.

Car, il me semble clairement défini jiar la

sainte Ecriture que nul homme vivant sur

la terre, quoique usant de son libre arbitre,

ne saurait être trouvé sans péché. Tel est, en

[larticulier, le sens de ce passage : « N'entrez

pas en jugement avec votre serviteur, car

a nul homme \ivant ns sera trouvé juste

«en votre présence* ». Oa essaiera jieut-

êlre de détourner de leur sens naturel ces

paroles et d'autres semblables, aûn de prou-

ver que quelques hommes ont pu vivre ici-

bas sans péché; et alors, pourvu que nous

ne soyons pas décliirés par le cruel aiguillon

de l'envie, nous les féliciterons de leur bon-

heur, bien loin de nous poser contre eu\ eu

ennemis. Uuoi qu'il en soit, et malgré la

cerlilude où je suis que cette perfection n'a

été , n'est et ne sera l'apanage d'aucun

homme sur la terre, je ne laisse pas de dire

que celui qui soutient l'opinion contraire

commet une erreur sans gravité aucune, et

se trompe ]ilutôl par excès de bienveillance

que par le désir de nuire ;
pourvu, ce|ieudant,

que ce ne soit jias à lui-même qu'il attribue

ce privilège, tant qu'il n'a pas atteint sur ce

poinl la dernière évidence.

4, Mais on doit s'élever avec énergie et

véhémence contre ceux qui soulienn^jnl que

sais le secours de Dieu, et par les seules

forces de sa volonté, l'homme peut acquérir

une justice parfaite, ou y persévérer aprèi

l'avoir acquise. Dès qu'ils se sentent attaqués

sur ce l'Oiiit, ils s'arrèlcut, ils baissent le ton,

car ils coujprennent aussitôt qu'une telle

doctrine est une véritable impiété. Aussi

s'emjiressent-ils d'admettre le concours de la

grâce divine , mais voici dans quel sens.

Nous avons eu, nous, disent-ils, le secours

de Dieu, puisque Dieu a créé l'homme doué

du libre arbitre de sa volonté, et [luisqu'en

' Philip. 11, l:. - ' !'s. c\Lii, 3.

lui donnant des jiréceptes il lui enseigne

comment il doit vivre. Dieu vient ainsi en

aide à l'homme, puisque en l'instruisant il

détruit son ignorance , afin que l'homme
sache dans toutes ses œuvres ce qu'il doit

éviter et ce (|u'il doit désirer. L'homme
alors, par la verlu du libre arbitre qui lui

a été donné naturellement, s'engage dans la

voie qui lui est indiquée, y vil dans les li-

mites de la justice et de la piété et mérite

ainsi de parvenir à la vie bienheureuse et

éternelle.

CHAPITRE III.

LA GRACE VÉRITABLE LSf UN DON

DU SAINT-ESPRIT.

5. De notre cô'.é, voici ce que nous ensei-

gnons. Pour pratiquer la justice, l'homme

trouve d'abord en lui-même le libre arbitre,

dont Dieu l'a doué nalurellemenl ; il trouve

ensuite hors de lui la doctrine qui lui trace

le chemin qu'il doit suivre; mais en outre

il a besoin de recevoir l'Esprit-Saint, qui

seul ptut faire naître dans son esprit le désir

et l'amour de ce bien suprême el immuable

qui esl Dieu, et cela dès ce bas monde où

nous ne marclioas que par la foi, en atten-

dant qu'au ciel nous voyons Dieu face à face '.

Cette ^râce, fruit du Saint-Esprit, est pour

nous comme l'arrhe en garantie du présent

gratuit que Dieu nous pronaet au ciel ; c'est

elle qui fait naître en nous le désir de nous

attacher au Créateur ; c'est elle qui nous

presse de parvenir à la participation de celte

lumière véritable qui doit nous rendre heu-

reux par C'jlui-là même qui nous a donné

l'exislcuce. Supposez que la voie de la vérilé

nous soit inconnue, notre libre arbitre n'a

[ilus d'énergie que pour nous porter au pé-

ché ; d'un autre côté, malgré la connaissance

que nous aurions de ce que nous avons à

faire et du but que nous devons poursuivre,

si nous ne sentons pour ces œuvres et pour

ce but aucuns délectation, aucun amour,

nous cessons d'agir et de chercher la perfec-

tion de nos œuvres. Or, c'est aûn que nous

aimions, que la charité a été répandue dans

nos cœurs, non point par le libre arbitre qui

vient de nous, mais par le Saint-Esprit qui

nous a été donné '.

' Il Cor. V, 7. — ' Rom. v, .



DE L'ESPRIT KT DK LA LETTRE. 140

CnAPlTRE IV.

LA 1.01,. SANS l'esprit VIVIFIANT,

EST UNE LETTRE MORTE.

6. Celle (loclrino qui nous trace la voie

pour vivn^ dans la tempérance et la justice,

n'est qu'une lettre qui tue, à moins i|u'elle

ne soit vivifiée par l'Esprit. L'Apôtre a dit :

« La lettre tue, mais l'Espiit vivifie ' ». Or,

ces paroles ne doivent pas être seulement

interprétées en ce sens qu'il existe dans les

saintes Ecritures des passages figuratifs qu'il

serait ahsurde de prendre à la lettre; mais

elles signifient également que nous devons

pénétrer plus loin que l'écorce, et nourrir

l'homme intérieur par l'intelligence spiri-

tuelle; car, a juger selon la chair, c'est la

a mort, tandis (|ue juger selon l'esprit, c'est

la vie et la paix '». Supposez, par exemple,

que quelqu'un veuille interpréter charnel-

lement un grand nombre de passages du

Cantique des cantiques, il en recueillera non

pas le fruit de la charité, non pas la lumière,

mais les affections de la cupidité voluptueuse.

Ce n'est donc pas seulement dans le sens

purement littéral que l'on doit interpréter

ces paroles de l'Apôtre: « La lettre tue, mais

« l'esprit vivifie » ; leur sens véritable nous

est clairement indiqué dans cet autre pas-

sage : « J'aurais ignoré la concupiscence, si

la loi n'avait pas dit : Vous ne convoiterez

a pas ». Un peu plus loin, le même apôtre

ajoute : « L'occasion se présentant, le péché

« m'a trompé par le précepte et par lui m'a
a tué ' ». Tel est le sens de ces mots : « La

« lettre tue». D'un autre côté, ce n'est pas

dans un sens exclusivement figuratif (|ue

l'on doit interpréter ces paroles : « Vous ne

«convoiterez pas» ; il y a là un precejite

aussi formel que salutaire, et dont le parfait

accomplissement produirait l'exeujplion de

tout péché. En effet, l'Apôtre se sert ici d'une

expression générale, qui renferme en (|nel-

que sorte dans ;-on extension la défense de

tout péché : a Vous ne convoiterez pas ». Est-

il un seul péché qui ne se commette pas par

la convoitise ? l'ar conséquent toute loi (|ui

défend la convoitise est une loi bonne et

louable. Mais si l'Esprit-Saint ne vient [las à

notre secours, si, à la place de la conçu |)i;-

cence mauvaise, il ne nous inspire pas la

bonne concupiscence, c'est-à-dire s'il n'est

' 11 Cor. iir, li. — ' Hom. vin, 0, — ' Id. vu, 7, il.

pas là pour répandre la charité dans nos

cœurs ; la loi, quoique bonne en elle-même,

ne fait plus (lu'aiguillonner, en le défendanl,

le désir du mal ; tel le torrent que l'on re-

pousse par une digue, se précipite avec plus

de violence contre celte digue, et (juand il

est parvenu à la détruire, son impétuosité

ne connaît plus de bornes ni ses ravages de

limites. Je ne saurais dire poun|noi , mais

enfin, ce que l'on convoite n'en devient que
plus attrayant quand il est défendu. C'est

ainsi que le péché nous trompe par le pré-

ceiite, c'est ainsi qu'il nous tue lorsque sur-

vient la prévarication, ijui n'existerait pas si

la loi n'existait pas '.

CHAPITRE V.

QUELLE EST ICI LA VÉRITABLE QUESTION.

7. Si vous le voulez, étudions ce passage

tout entier de la lettre apostolique, et cher-

chons, avec l'aide de Dieu, à en approfondir

la doctrine. Si je le puis, je prouverai qui:

ces paroles de l'Apôtre : a La lettre tue, mais

« l'esprit vivifie », doivent s'interpréter dans

le sens littéral et s'apfiliquent directement à

la loi en tant (|a'elle défend le ma!. Après
celle démonstration, il restera bien évident

que la justice est un don de Dieu, non pas

seulement en ce sens iiue Dieu a donné à

l'homme le libre arbitre sans le(|uel nos

œuvres n'auraient plus aucun caractère de

moralité; non-seulement encore parce que
Dieu nous a donné la loi qui nous trace la

voie ([ue nous avons à suivre, mais parce

que, sous l'action du Saint-Esprit, il a ré-

pandu la charité dans le cœur de ceux (|ii'il

a connus à l'avance pour les prédestiner
,

di' ceux qu'il a prédestinés pour les appeler,

de ceux (ju'il a appelés pour les justifier,

de ceux enfin qu'il a justifiés pour les glo-

rifier ^

Quand donc celle vérité nous sera apparue
dans toute son évidence, vous verrez claire-

ment, j'en suis persuadé, que c'est en vain

que l'on rangerait exclusivement parmi les

œuvres [lossibles qui ne se sont jamais réa-

lisées les œuvres spéciales de la Divinité,

par exemple, le passage d'un câble par le

trou d'une aiguille, et autres choses sem-
blaltles, absolument impossibles pour nous,

mais très-faciles à la jiuissance divine; vous

' HoMi. IV, li — ij. VIII, .y, .;<>.
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comprendrez combien il est faux de dire qu'on

ne peut regarder la justice humaine comme

ne s'élant jamais rédisée puisqu'elle doit être,

non pas l'œuvre de Dieu, mais l'œiivre de

riiomnie, et que s'il est possible qu'elle soit

parfaite en cette- vie, il n'y a aucune raison de

croire qu'elle ne se soit pas réalisée. Que ce

soit là une erreur grossière, comment en

douter quand il est de la dernière évidence

(jue la justice humaine est avant tout l'œuvre

de Dieu, quoiqu'elle exige le concours de la

volonté humaine? Par conséquent nous de-

vons regarder comme i)Ossible, même sur la

terre, la perfection de cette justice, i)arceque

tout est possible à Dieu ', soit ce qu'il accom-

plit par sa seule volonté, soit ce qu'il a résolu

de faire avec le concours de la volonté de ses

créatures. Si donc (elle ou telle de ces œuvres

ne se réalise pas, il n'en est pas moins vrai

(|ue Dieu a le pouvoir de la réaliser, quoique

(ians sa sagesse il juge à propos de la laisser

sans réalisation. Ces secrets de Dieu nous

sont inconnus, mais n'oublions pas que nous

ne sommes que des hommes, et gardons-nous

d'attribuer à Dieu la folie, parce que sa sa-

gesse dépasse la faible portée de notre esprit.

8. Ecoutez l'Apôtre expliquant aux Ro-

mains et leur démontrant que celle parole

qu'il adresse aux Corinthiens: a La lettre tue,

ornais l'esprit vivifie », doit être entendue

comme je l'ai indiqué plus haut. En effet, si

la lettre de la loi, qui nous défend de pécher,

n'est pas accompagnée de l'esprit vivifiant,

elle lue ; car elle apprend à connaître le pé-

ché plutôt qu'à l'éviter, elle en augmente

l'atlrait plutôt que de l'affaiblir, puisque la

lirévaricalion de la loi vient s'ajouter à la

concupiscence mauvaise.

CHAPITRE M.

ABONDANCE DU PÉCHÉ PAU LA LOI.

9. L'Apôtre se projiosait d'exalter la grâce

qui est venue à toutes les nations par Jésus-

Christ, afin d'empêcher les Juifs de se préva-

loir, contre les autres nations, de la loi qu'ils

avaient reçue. Voilà pourquoi, après a\oir

dit que le péché et la mort sont entrés par

un seul homme dans le genre humain, et,

par un seul homme aussi, la justice et la vie

éternelle; il insinue clairement que de ces

deux hommes le premier est Adam et le

' Mate, X, ^7.

second Jésus-Christ, o La loi », dit-il, « est sur-

« venue pour donner lieu à l'abomlance du

péché ; mais, où il y a eu abondance de

a péché, il y a eu surabondance de grâce,

a afin que si le péché avait régné en donnant

« la mort, la grâce de mcnie régnât par la

« justice en donnant la vie éternelle par Jé-

« sus-Christ Noire-Seigneur » . Prenant ensuite

la forme interrogative, il s'écrie: o Que di-

« rons-nous donc? Demeurerons-nous dans

le péché pour donner lieu à colle surabon-

« dance de grâce? A Dieu ne plaise ! » Il com-

prenait que des hommes pervers iiouvaient

tirer un mauvais parti de ces paroles précé-

dentes : « La loi est survenue pour donner

« lieu à l'abondance du |iéché ; mais, où il y
a a eu abondance de péché, il y a eu sur-

« abondance de grâce » ; on aurait pu en

conclure que le péché est utile à cause de

l'abondance de la grâce. Il repousse celte

conclusion par l'énergique concision de celle

parole : a A Dieu ne plaise ! » Il ajoute :

« Etant une fois morts au péché, comment
a vivrons-nous encore dans le péché?» En
d'autres termes : puisque la grâce nous a

accordé de mourir au péché , continuer à

vivre dans le péché ne serait-ce pas répondre

à la grâce par une coupable ingratitude?

Ne peut-on pas louer les bienfaits de la

médecine sans affirmer par là l'utilité des

maladies et des blessures dont la médecine

guérit les hommes? Plus, au contraire, nous

louons la médecine, plus nous jetons le blâme

et l'horreur sur les blessures et les maladies

contre lesquelles la médecine est notre seul

refuge. De même la glorification de la grâce

est par elle-même le blâme et la condairna-

tion du péché. Il s'agissait donc de prouver

à l'homme la houle de cette langueur devant

l'iniquité de la(|uelle la loi, quoique sainte

et bonne, avait été frappé d'une telle im-

puissance, qu'au lieu d'être un remède elle

avait été une occasion au péché. Eu effet, la

loi est survenue pour donner lieu à l'abon-

dance du péché. Convaincu et confus de cette

vérité, que l'homme comprenne enfin qu'il

a besoin non-seulement d'un docteur pour

l'instruire, mais surtout du secours de Dieu

jiour diriger ses voies, pour le soustraire à

l'empire de l'iniquité ', et enfin pour le gué-

1 ir par ra|>plication de la divine miséricorde

dans le sein de laquelle il a couru se réfu-

' l'a. cxviii, 13:i.
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n'iev. C'est ainsi que là où il y a eu al)on-

(laiice (le péché , il y a surahondaiici! de

'^ràre, non point par le mérite du péclieur,

mais par la faveur de Celui qui vient à son

secoiu's.

10. Ce remède nous est offert mysli(iue-

ment dans la passion et la résurrection de

Jésus-Ciirist. C'est ce (|ue nous enseigne l'A-

pôlre par ces paroles : « Ne suvez-vous pas

u {|ue nous tous qui avons été baptisés en Jé-

« sus-Christ, nous avons été Iiaptisés dans sa

K mort? Nous sommes donc ensevelis avec

« lui par le baptême pour mourir au péché;

'( Mfin (]uc, comme Jésiis-Clirist est ressuscité

« d'entre les morts par la gloire de son Père,

« nous marchions aussi dans une vie nou-

« velle. Car si nous avons été entés en lui par

« la ressemblance de sa mort, nous y serons

« aussi entés par la ressemblance de sa résur-

u reclion, sachant que notre vieil homme a

Il été crucifié avec lui, afin que le corps du
« péché fût détruit et que désormais nous ne

.1 soyons plus asservis au péché. Car celui qui

« est mort est délivré du péché. Si donc

u nous sommes morts avec Jésus-Christ, nous

i' croyons (jue nous vivrons aussi avec Jésus-

« Christ, sachant que Jésus-Christ, étant res-

u suscité d'entre les morts ne meurt (dus, et

«(|ue la mort n'aura plus d'empire sur lui.

« Car quant à mourir pour le péché, il est

a mort seulement une fois, mais quant à ce

•< (ju'il vit maintenant, il vit pour Dieu. Re-

M gardtz-vous de même comme étant morts

« au péché et comme ne vivant plus que pour

•( Dieu, en Jésus-Christ Nutre-Seigneur ' ».

Eu effet, le mystère de la mort et de la résur-

rection du Seigneur figure clairement la

destruction de notre vie ancienne, le commen-
cement d'une vie nouvelle, l'anéantissement

de l'iniquité , et le renouvellement de la

justice. D'où peut venir à l'homme un si

f,'rand bienfait ? Serait-ce de la lettre de la loi ?

N'est-ce pas plutôt de lu fui de Jésus-Christ.

CHAPITRE Vil.

OK yUELLE SOURCE DÉCOULENT LES UONNES

(fX'VRES.

11. Cette sainte pensée conserve ceux des

enfants des hommes qui mettent leur espé-

rance dans sa protection et attendent de lui

seul la joie d'être enivrés de l'abondance de

' Koin. V, 20; vi, 11.

sa maison, et de s'abreuver au torrent de sa

volupté. Car ils savent (ju'il est la suurce de

la vie et (|ue c'est dans sa Sjjlendeurque nous

verrons la lumière. Ils savent qu'il verse sa

miséricorde sur ceux qui le connaissent, et

sa justice dans l'âme de ceux (|ui ont le conir

dioit. Ils savent enfin que ce n'est point [)arce

qu'ils ont le ciour droit , mais pour (ju'ils

aient le cœur droit, que Dieu leur accorde sa

justice par laquelle il justifie le pécheur '.

Cette pensée, d'ailleurs, est loin d'engendrer

l'orgueil : car ce vice a pour principe la con-

fiance illimitée que l'homme place en sa pro-

pre personne, se regardant comme le maître

absolu d'imprimer à sa vie la direction qu'il

juge convenable.

Par le fait même il'une telle présomption,

il s'éloigne de cette source de vie, dans la-

quelle seule nous puisons la justice, c'est-à-

dire une vie sainte; il s'éloigne de cette lu-

mière immuable à laquelle l'âme raisonnable

ne saurait participer sans se sentir embrasée

d'un feu qui la change à son tour en une

sorte de lumière créée. C'est en ce sens i|ue

l'on dit de saint Jean : « Il était une lu-

« mière ardente et luisante * » ; de son côlé,

n'ignorant pas de quelle source découlait su

lumière, il s'écriait : a Nous avons reçu de sa

«plénitude». De qui donc cette plénitude,

si ce n'est de Celui devant lequel il n'était

plus la lumière ? En effet, c'est ce Verbe in-

carné t|ui «était la lumière (|ui éclaire tout

« honuiie venant en ce monde ^». David, dans

l'un de ses psaumes, venait de dire: « Dé-

« ployez votre miséricorde sur ceux qui vous

a connaissent, et voire justice sur ceux i|ui

«ont le cœur droit ». 11 ajoute aussitôt :

« Que le pied de l'orgueil ne vienne pas jus-

« qu'a moi, que la main des pécheurs ne !ne

« touche point ; là sont tombés tous ceux

« qui commettent l'iniiiuilé : ils ont été re-

« poussés et n'ont pu se tenir debout * ».

Cette iniquité qui porte l'homme à s'attribuer

à lui-même ce qui n'appartient qu'à Dieu, re-

foule le |)éclieur dans ses propres ténèbres

qui sont les œuvres d'ini(iuité. Telle est son

œuvre propre, voilà de quoi il est capable par

lui-même. CJiuint aux (cuvres de la justice,

il ne les accomiilit que dans la mesure où

il puise à cette source et à cette lumière di-

vine, où se trouve l'abondance de la vie pour

• Ho:n. IV, 't.

b-U.

' -Ican, V, 35. ' Id. 1, lli, 9, — ' P». lii'/,
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tons, où il n'y a ni cliangeiuent ni vicissi-

tude '.

12. Revenons à l'apôtre saint Paul. Appelé

Saul avant sa conversion , il ne me paraît

avoir changé tle nom que pour mieux mon-
trer son liumilité, se regardant comme le

dernier des Apôlres. Or, il déclare une

guerre énergique et continuelle aux orgueil-

leux et aux arrogants ([ui niellaient toute leur

confiance dans leurs propres œuvres, el par

lu il se propose d'exalter d'autant plus la né-

cessité et la puissance de la grâce de Dieu.

Quand donc, si ce n'est dans sa personne,

cette grâce de Dieu s'est-elle révélée dans

toute son évidence et son efficacité? Violent

persécuteur de l'Eglise de Dieu, digne à ce

titre des plus rigoureux châliinents, il reçut,

non point la condamnation, mais la miséri-

corde; non point lecbâlimeut, mais la grâce.

C'est donc avant tout sa propre cause qu'il

défend et justifie contre l'ignorance de ceux

qui ne comiirennent rien à ces mystères

cachés et profonds, contre ceux aussi qui vou-

draient dénaturer son langage si précis et si

formel. Aussi ce qu'il prêche, ce qu'il pro-

clame sans hésiter , c'est le don de Dieu

par lequel seul arrivent au salut les fils

du bienfait divin, les fils de la grâce et

de la miséricorde , les fils du Testament

Nouveau. Tout d'abord, écoulez son sa-

lut: A vous la grâce et la paix par Dieu le

a Père el Notre-Seignenr Jésus-Christ * ». En-

suite toute sa lettre aux Romains roule à peu

près sur cette seule question qu'il Iraile avec

tant de véhémence et d'abondance, qu'il fati-

gue à la vérité l'allenlion des lecteurs, mais

(l'une fatigue utile et salutaire; car il veut

seulement exercer et non briser les membres

(le l'homme intérieur.

CHAPITRE Vin.

ODSERVATION DE LA LOI. — DE yiOI LES JUIFS

PEUVENT SE GLORIFIER.

13. De là les conclusions que j'ai énoncées

plus haut; de là les reproches qu'il adresse

aux Juifs, leur disant qu'ils ne le sont que de

nom, puisqu'ils n'accomplissent pas ce qu'ils

promettent. « Mais vous, qui portez le nom
a de Juif, qui vous reposez sur la loi, qui vous

a gluiiliez en Dieu, qui connaissez sa volonté et

« qui, étant instruit par la loi, savez discerner

• Jacq. I, 17. — ' Début des Epitres.

a ce qui est le plus utile
; qui vous flattez d'être

« le conducteur des aveugles, la lumière de

ceuxqui sontdnns les ténèbres, le docteur des

a ignorants, lemaîtredes enfants comme ayant
a dans la loi la règle de la science et de la vé-

a rite ; vous qui instruisez les autres, vous ne

«vous instruisez pas vous-mêmes; vous qui

« publiez qu'on ne doit point dérober, vous
B dérobez; vous qui dites qu'on ne doit point

a conimellre d'adultère, vous commettez des

a adultères; vous qui avtz en horreur les ido-

« les, vous faites des sacrilèges ; vous qui vous

a glorifiez dans la loi, vous déshonorez Dieu

a par la violation de la loi. Car vous êtes cause,

a comme dit l'Ecriture, que le nom de Dieu est

8 blasphémé i)armi les nations. Ce n'est pas

a que la circoncision ne soit utile, si vous ac-

a complissezlaloi; maissi vous la violez, tout

a circoncisquevousètes, vousdevenez comme
a un homme incirconcis. Si donc un homme
a incirconcis garde les ordonnances de la loi,

a ii'est-il pas vrai que, tout incirconcis qu'il

a est, il sera considéré comme circoncis? Et

a ainsi celuiqui, étant naturellement incircon-

a cis, accomplit la loi, vous condamnera, vous

a qui, ayantreçu la lettre de la loi el étant cir-

a concis, êtes un violateur de la loi. Car le juif

a n'est pas celui qui l'est au dehors, et la cir-

concision véritable n'est pas celle qui se fait

a dans la chair etqui n'est qu'extérieure ; mais

a le vrai juif est celui qui l'est intérieurement

« el la circoncision véritable est celle du cneur

a qui se fait par l'esprit et non selon la lettre,

a et ce juif lire sa louange non des hommes,
a mais de Dieu ' ».

Voilà l'explication de cette parole : « Vous

a vous glorifiez en Dieu ». Si le véiilahle juif

se glorifiait en Dieu, comme l'exige la grâce,

celle grâce qui est donnée non point en vertu

du mérite des œuvres, mais d'une manière

absolument gratuite, la louange dont le juif

est entouré lui viendrait de Dieu et non pas

des hommes. Mais il n'en était pas ainsi. Les

Juifs se glorifiaient en Dieu, en ce sens que

seuls ils avaient mérité d'obtenir sa loi
,

car telle était l'interprétation qu'ils donnaient

à ces paroles du psaume : « Il n'a pas agi de

a celte manière à l'égard des autres nations,

a et ne leur a pas révélé ses jugements* ». Et

cependant ils se flattaient d'accomplir la loi

par leur [iropre justice, quand ils n'étaient

que les prévaricateurs de la loi. C'est ainsi

' Rom. II, 17-29. Ps. CXLVII, 20.
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que lii loi les chargeaitde colère ', à cause do

l'abondance du péché qu'ils comnictlaicnl en

pleine connaissance. Quand, sans èlre mus

par l'esprit de la fiiàco, ils accomiilissaient

les prescriptions de la loi, c'était uiiiciurmenl

par la crainte lies ciiàtinients, et non par

amour de la justice. Par conséquent le Sei-

gneur ne trouvait i>ns dans leur volonté ce

qui apparaissait dans leurs œuvres aux yeux

deshonnnes; et ils étaient plulôt coupables

à ses yeux de toute la gravité des fautes qu'ils

auraient commises s'ils avaient pu le faire

impunément. D'un autre côté, l'Apôtre ap-

pelle circoncision du cœur la volonté pure

de toute concupiscence illicite, ce qui se fait

non point par la vertu propre des enseigne-

ments ou des menaces de la lettre, mais par la

grâce spirituelle qui nous est départie gratui-

tement pour nous aider et pour nous guérir.

Quand nous possédons cette grâce, notre glo-

rification ne nous vient pas des houunes, mais

de Dieu ; car c'est de lui (]ue nous vient toute

grâce et par conséi|uent toute louange, selon

cette parole du psaume: « Mou âme sera louée

« dans le Seigneur- ». C'est à lui seul que nous

pouvons dire : a Ma louange est en vous' ».

Peuvent-ils tenir ce langage, ces orgueilleux

qui remercient le Seigneur de ce qu'ils sont

hommes, mais ne veulent tenir que d'eux-

mêmes leur i)ropre justice?

14. a Mais », disent-ils, « nous aussi nous

« louons Dieu, auteur de notre justification, en

« ce sens qu'il nous a donné la loi dont la lu-

« mière nous apprend comment nous devons

« vivre ». Ils ne comprennent donc pas cette

parole : a Aucun homme ne sera i)ar la loi

a justifié devant Dieu ». L'homme, en effet,

peut paraître juste devant ses semblables, sans

l'être nullement devant Dieu, qui scrute les

cœurs et les volontés, et qui sait parfaitement

ce (jue voudrait faire, s'il le pouvait, celui

qui n'accomplit la loi que par la crainte du

cLâliment, Peut-être serait-on tenté de croire

que l'Apôtre, en refusant à la loi le pouvoir

de justifier, parlait exclusivement, de cette loi

qui, dans les s. crenieiits anciens, renfermait

beaucoup de préceptes qui n'étaient que des

figures comme, par exemple, la circoncision

de la chair, que les enfants devaient recevoir

le huitième jour après leur naissance '. Mais

[lonr dissiper celle illusion, l'Apôtre précise

' Hoai. IV, 15.

An, 3.

' l'ii. ;(xxiii, 3. i'B. XXI. -IJ. Lévu.

la loi dont il parle : a Car », dit-il, « c'est par

a la loi que nous avons la connaissance ilu

«péché». C'est bien de celte loi qu'il dit

également : « Je n'ai pas connu le péehé si

a ce n'est par la loi ; car je n'inirais pas connu

« la convoitise, si la loi n'avait pas dit : Vous

a ne convoiterez pas ' ». N'est-ce pas là le sens

de ces mots : a C'est par la loi que nous avons

a la connaissance du péché ? »

CHAPITRE IX.

LA JUSTICE DE DIEU MANU-ESTÉE PAU LA LOI

ET I.rS PltOPIIÈlES.

15. Mais ici, peut être, cette présomption

humaine qui ignore la justice de Dieu et qui

voudrait être à elle-même sa i)ropre justi-

fication, applaudira à ces paroles de l'Apôtre:

a Nul homme ne sera justifié par la loi»,

prétendant (]ue la loi se borne à nous mon-
trer ce (lue nous devons faire, ou ce que nous

devons éviter, de telle sorte que la volonté,

par ses propres forces, accomplit ces pres-

criptions de la loi et se justifie elle-même, non

point par l'autorité de la loi, mais par son

libre arbitre. Mais, ô homme , remarquez

donc ce qui suit : « Maintenant la justice de

a Dieu sans la loi, a été manifestée, elle a été

a attestée par la loi et par les prophètes».

A moins que vous ne soyez frappés de surdité,

n'entendez-vous pas : « La justice de Dieu a

«été manifestée?» Cette justice est ignorée

de tous ceux qui veulent établir leur juslice

propre, et ils repoussent cette œuvre divine

par excellence ^. a La justice de Dieu », dit

l'Apôtre, « a été manifestée »; il ne dit pas la

justice de l'homme, ou la justice de la vo-

lonté propre. Il ne parle que de ((la justice

a de Dieu », non pas de celle qui forme l'al-

Iribut essentiel de Dieu, mais de celle dont

Dieu revêt l'homme, lorsqu'il justifie l'impie.

Celte justice est attestée par la loi et par les

Prophètes ; car la loi et les Proi)hèles lui ren-

dent témoignage. La loi d'abord, car en coni-

mamlant, en menaçant et en ne justifiant

personne, elle fait assez connaître que c'est

Dieu qui justilie l'homme par le secours et

la grâce de l'Espril-Sainl. Les Prophètes en-

suite, parce que la venue du Sauveur a réalisé

ce qu'ils avaient prédit.

Aussi l'Apôtre ajoute aussitôt : a La justice

a de Dieu par la foi de Jésus-Christ », c'est-à-

Uoui. vil, 7. — ' Rotn. X, 3,



154 DR L'ESPRIT ET DE LA LETTRE.

dire par la foi qui nous fait croire en Jésus-

Christ. En parlant de la toi de Jésus-Christ

nous n'entendons certes pas la foi par laquelle

Jésus-Christ croit; de même la justice de

Dieu ne signifie pas la justice par laquelle

Dieu est juste. Il s'agit, en réalité, de notre

foi et de notre justice, et pourtant nous disons

la justice de Dieu et la foi de Jésus-Christ,

parce que c'est de Dieu et de Jésus-Christ que

nous recevons la justice et la foi. Ce qui a été

mauifesté, c'est donc la justice de Dieu sans

la loi, ce qui ne veut pas dire qu'elle ait été

manifestée sans la loi. En effet, comment
pourrait-elle avoir élé attestée par la loi.

si elle avait été manifuslée sans la loi ?

Nous appelons donc justice de Dieu sans la

loi celle que Dieu, par l'esprit de grâce, con-

fère au fidèle sans le secours de la loi, c'est-

à-dire à celui qui croit sans être aidé par la

loi. Est-ce que par la loi Dieu ne montre pas

à l'homme sa faiblesse, afin de le déterminer

à chercher, par la foi, son refuge et sa guéri-

son dans son infinie miséricorde?

11 a été dit de la sagesse divine « qu'elle

porte sur sa langue la loi et la miséri-

« corde ' »; la loi, pour rendre coupables les

orgueilleux, et la miséricorde pour justifier

les humbles. Donc « cette justice de Dieu

« parla foi de Jésus Christ, est donnée à tous

« ceux qui croient en lui, car il n'y a aucune

a distinction parmi les hommes. En effet, tous

« ont péché et ont besoin de la gloire de

a Dieu » et non de leur propre gloire. Qu'ont-

ils donc, qu'ils ne l'aient reçu? Et s'ils l'ont

leçu, pourquoi s'en glorifient-ils comme s'ils

ne l'avaient pas reçu*? Ils ont donc besoin

de la gloire de Dieu, et voyez la suite : «Etant

« justifiés gratuitement par sa grâce " », ils ne

sont donc justifies ni par la loi, ni par leur

propre volonté; mais « ils sont justifiés gra-

B tuitemeut par sa grâce», non pas, sans

doute, en ce sens que notre volonté y reste

entièrement étrangère; il suffit que sa fai-

blesse soit manifestée par la loi, afin que la

grâce guérisse la volonté, et (jue la volonté

guérie accomplisse la loi, sans qu'elle soit

pour cela constituée sous le joug de la loi ou
qu'elle ait besoin de la loi.

' l'rov. , 16,

111, M, Ul

les SepUiUt;. — - I Cu 7, — * Kom.

CHAPITHE X.

D.ANS QCEL SENS LA LOI S'EST-ELLE P.tS ÉTABLIE

POUR LE JUSTE.

16. « La loi n'est pas établie pour celui qui

« est juste D, et cependant cette loi a est bonne
«si l'on en use légitimement». Il y aune
sorte de contradiction dans ce langage, et l'A-

l)ôtre, en l'énonçant, voulait sans doute for-

cer le lecteur à scruter et à résoudre la (lues-

tion. « La loi est bonne si l'on en use légili-

« mement ' »; conmient accorder cette propo

sition avec la suivante: «Sachant ceci, c'est

« que la loi n'a pas été établie pour le juste ? »

El qui donc use légitimement de la loi, si ce

n'est celui qui est juste ? Et cependant ce n'est

pas pour lui qu • la loi a élé établie , mais

|)our le pécheur. Est-ce donc que le j'écheur,

pour être justifié, c'est-à-dire pour devenir

juste, doituser légitimement de la loi, afin que

cette loi, lui servant de pédagogue, le con-

duise à la grâce ' par laquelle seule peuvent

être accomplies toutes les prescriptions de la

loi? Or, la grâce nous justifie gratuitement,

c'est-à-dire sans aucim mérite antérieur de

notre part : « autrement la grâce n'est plus

« une grâce ' » ; car elle nous est donnée non
point parce que nous avons accompli des

bonuLS œuvies, mais afin que nous puis.-ions

les accomplir ; ou encore elle nous est don-

née non point parce que nous avons ac-

compli la loi, mais afin que nous puissioiis

l'accomplir. En effet, le Sauveur a dit : « Je

8 ne suis pas venu détruire la loi, mais l'ac-

comjilir * », lui dont il est écrit : « N lUS

« avons vu sa gloire, la gloire du Fils unique

du Père, rempli de grâce et de vérité ' ».

Telle est la gloire dont il est dit : « Tous ont

« péché, et ils ont besoin de la gloire de Dieu »
;

telle est aussi la grâce dont l'Apôtre dit aus-

sitôt : « Nous avons été justifiés gratuiteuient

« par sa grâce».

Si donc le pécheur use légitimement de la

loi, c'est afin de devenir juste; et quand il

aura obtenu cette justice, il doit voir dans la

loi, non plus une sorte de véhicule pour arri-

ver au terme, mais plutôt, selon la comparai-

son de l'Apôtre, une sorte de |iédagogue qui

lui a appris ses devoirs. En effet, comment la

loi n'a-t-elle pas élé établie pour le juste, si

elle est nécessaire à celui-là même qui esl

'
l Ti:u. 1, y, 8. — = Gai. 111, -i. — * Uuui. jt', ù. — • Mau

y, i;. — ' Jean, i. 11.
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juste, non pas dans ce sens que celte loi le

conduise du péclié à la grâce sanctifiaiile,

mais on tant qui', devenu juste, il en use léj^i-

linienienl ? Ne fail-il pas assiuénientun usa^e

légilinie de la loi, l'iiouiine juste (|iii, pour

inspirer une terreur salutaire aux coupables,

leur impose les prescriptions de la loi, afin

que sous le feu de la cnncnpisience mauvaise'

se révoltant contre la définse et augmentant

le nombre et la gravité de ses prévarications?

ils cberclient promptemenl, et par la foi, un

refuge assuré dans la grâce justifiante, et

échappent aux menaces de la lettre en goûtant

les douceurs de. la justice par la -vertu du

Saint-Esprit? Ue celte manière toute contra-

diction cesse entre ces deux passages cités plus

haut, car nous voyons comment le juste peut

user légitimement d'une loi bonne, quoi(]ae

la loi ne soit point établie pour l'homme

juste. En efTet, ce n'est point par la loi qu'il

a été justifié, mais par la loi de la foi, par la-

quelle il a cru qu'il avait ahsolinufnt besoin

de la grâce divine pour accomplii', malgré sa

faiblesse, les prescriptions de la loi.

17. be là CCS paroles de l'Apôtre : a Où est

a donc le sujet de votre gloire? 11 est exclu.

« Et par quelle loi ? Est-ce par la loi des

a œuvres? Non, mais par la loi de la foi ' ».

Cette gloire, dont parle saint Paul, peut s'enten-

dre dans un double sens. Ou bien il s'agit de

la gloiie vraiment louable qui pour nous ré-

side dans le Seigneur, gloire exclue, non pas

qu'elle soit rejetée, mais parce<iue son excel-

lence la fait sortir du rang des choses ordi-

naires. C'est ainsi que certains ralfineurs de

métaux sontappelés: a excluants, exc/?«ores».

a Afin », dit le Psalmiste, « que soient exclus

a tous ceux qui ont été éprouvés par l'argent^»,

comme s'il eût dit : a AOn que ceux qui ont été

a éprouvés par la parole du Seigneur» soient

placés dans un poste éminent. Nous lisons

encore : « Les oracles du Seigneur sont des

a oracles chastes ; c'est de l'argent éprouvé

a par le feu '».

Peut-être aussi rA|)ôlre a t-il voulu parler

de la gloire criminelle qui vient de l'orgueil,

gloire dont se repaissent tous ceux qui, se

flattant de mener une vie juste et sainte, n'at-

tribuent qu'à eux-iiiènies ce précieux privi-

lège. Or un tel sujet de gloire, l'Aiiôlre le re-

garde comme exclu, non point par la loi des

œuvres, mais par la loi de la foi, (jui le ré-

' Uolu. III, '^1. — ' Va, LiVll, ;il. — ' l'o. XI, 7.

prouve d'une manière absolue. En effet, par

cette loi de la foi, chacun de nous reste plei-

nement persuadé que s'il fait (juidiiue œuvre
honni!, c'est à la grâce de Dieu (ju'il le doit,

car c'est de cette grâci; ([ue lui vient exclusi-

vement tout ce qu'il fait pour se [teifeclionner

dans l'amour de la justice.

CHAPITRE XL

LA PIÉTÉ n'est que LA VÉIUTABLK SAGiiSSI!.

18. Celle conviction rend l'homme pieux,

parce que la piété n'est autre chose que la

véritable sagesse. J'apiielle piété ce que les

Grecs appellent le culte de Dieu, et cette pré-

cieuse habitude nous est hautement recom-
mandée par ces paroles du livre de Job :

« Voici que la piété c'est la sagesse ' ». Or, ce

culte de Dieu a surtout pour effet, dans une
âme, de montrer qu'elle n'est point ingrate.

De là vient sans doute, dans notre véritable et

auguste sacrifice, le solennel avertissement

qui nous est adressé de rendre grâces à Dieu.

Or, de la part d'une âme ce serait se montrer
ingrate que de s'attribuera elle-même ce qui
ne lui vient que de Dieu, et spécialement la

justice. En effet, si c'est une faute de se glo-

rifier de ses richesses, de la beauté de son
corps, de son éloquence et des autres biens

extérieurs ou intérieurs, soit du corps, soit de
l'esprit, et dont les plus grands pécheurs sont

quelquefois doués
;
quel crime n'est-ce pas de

se glorifier de ce qui est le bien par excellence,

c'est-à-dire de la justice, comme si elle était

notre œuvre propre? A cause de ce vice, on
a vu les plus grands hommes abandonnés par

Dieu à leur propre faiblesse et tomber dans
toutes les hontes de l'idolâtrie. Voilà pourquoi
dans cette même épîlre oii il se pose en ardent

défenseur de la grâce, après avoir dit qu'il se

devait aux Grecs et aux Barbares, aux sages

et aux insensés ; après avoir déclaré que pour
sa part il était tout disposé à porter l'Evangile

aux Romains, Paul s'empresse d'ajouter: «Car
« je ne rougis pointde l'Evangile; n'est-il point

a la vertu même de Dieu poursauver tous ceux
a qui croient, les Juifs d'abord et ensuite les

« Gentils? Car la justice de Dieu y est révélée •

« la justice qui vienlde la loi et se perfectionne

a par la foi, selon (|u'il est écrit: Lejuslevilde

« la toi ». Telle estdonc la justice de Dieu, jus-

tice voilée dans l'Ancien Testament, mais ré-

* Jub, JtAVlll, :;B.
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vélée dans le Nouveau. Elle est appelée la

justice de Dieu, parce que en nous l'accordant,

il nous rend justes, comme il est dit : « Le sa-

B lut du Seii^nieur ' «, c'esl-à-dire le salut par

lequel il nous sauve. Telle est aussi cette foi

de laquelle et pourla(|uellela justice nous est

révélée, c'est-à-dire qu'elle est révélée par la

foi de ceux qui nous annoncent l'Evanj^ile, et

pour la foi de ceux qui obéissent. Eclairés par

cette foi de JésusClirist, c'est-à-dire par celte

foi que Jésus-Christ nous a conférée, nous

croyons fermement que si nous vivons dans

la justice, c'est à Dieu que nous le devons et

que nous le devrons toujours. N'est-il pas juste

dès lors (jue nous lui lémoignions notre gra-

titude par ce culte souverain que nous ne

devons qu'à lui seul?

CHAPITRE XIL

LA CONNAISSANCE DE DIED PAR LES CRÉATUnES.

19. Après cette exposition de ses principes,

l'Aiiôlre se tourne avec indignation vers ceux

qui, gonflés de cet orgueil dont j'ai parlé plus

haut et s'élevant follement en eux-niêmes

jusqu'à se priver detoutappui, vont se briser

honteusement contre les pierres dont ils se

sont fait des idoles. Il venait d'exalter la piété

de la foi, qui nous presse de rendre à Dieu

des actions de grâces abondantes pour la jus-

tification qu'il veut bien nous accorder ; se

plaçant aussitôt en face du vice contraire, il

s'écrie: «L'Evangile nous révèle également

la colère divine qui éclatera du ciel contre

« l'impiété et l'injustice de ces hommes qui

« retiennent la vérité de Dieu dans l'injustice,

« parce qu'ils ont connu ce qui peut se dé-

« couvrir de Dieu, Dieu même le leur ayant

« fait connaître. En eUet, les perfections in-

a visibles de Dieu sont devenues visibles

« depuis la création du monde, par la con-
(I naissance que ces créatures nous en don-

a nent , en sorte qu'ils sont inexcusables,

a puisqu'ayant connu Dieu, ils ne l'ont point

« glorifié comme Dieu, et ils ne lui ont point

« rendu grâces, mais ils se sont égarés dans

« leurs vains raisonnements, et leur cœur
« insensé a été rempli de ténèbres. Ainsi ils

a sont devenus fous en s'attribuant le nom
« de sages, et l'honneur qui n'est dû qu'au

« Dieu incorruptible ils l'ont transféré a l'i-

a œaged'un hommecorruptible, à des figures

' Ps. UI, 9.

« d'oiseaux, [de bêtes à quatre pieds et de

« reptiles ' ».

Remarquez que l'Apôtre ne dit pas de

ces hommes (|ii'ils ignorent la vérité, mais

qu'ils retiennent la vérité dans l'injustice. Or,

comme on serait tenté de ilemander à quelle

source ces hommes avaient puisé la vérité,

puis(iueDieu ne leur avaitpasdonnélaloi,rA-

pôlre prévient la question et répond (]ue c'est

par les choses visibles qu'ils ont pu connaître

les choses invisibles du Créateur. C'est en s'ap-

idiquanl à cette recherche que de grands

esprits sont parvenus à avoir de Dieu une

connaissance naturelle suffisante. MmIs voici

leur impiété : « Après avoir connu Dieu, ils

a ne l'ont pas glorifié comme Dieu, ils ne lui

« ont point rendu grâces, et ils se sont éva-

« nouis dans leurs pensées ». L'orgueil, telle

est donc la maladie de ceux qui se trompent

eux-mêmes en se croyant quelque chose,

tandis qu'ils ne sont rien '. Ils se sont aveu-

glés dans ce gonflement de l'orgueil, contre

lequel le Psalmiste prolestait de toute son

âme (|uand il s'écriait : o Nous verrons la lu-

« mière dans votre splendeur ' » ; car pour

eux, ils se sont détournés de la lumière de

l'immuable vérité a et leur cœur insensé

a s'est enveloppé des (dus épaisses ténèbres».

Quoiqu'ils eussent connu le Seigneur, leur

cœur n'était pas sage, et ils ont fait preuve

d'une véritable folie, puisqu'ils n'ont pas glo-

rifié Dieu et ne lui ont pas rendu grâces. Le

Seigneur avait dit à l'homme : « La piété,

« telle est la véritable sagesse » ; mais ces

hommes ont répondu o en disant qu'ils

a étaient sages », ce qui signifie en réalité

qu'en s'attribuant à eux-mêmes les biens

qu'ils possédaient, « ils sont devenus insen-

a ses »

.

20. Et maintenant, quel besoin de rappeler

ce qui suit? Entraînés sur la voie de celte im-

piété dont je parle, ces hommes qui ont pu

connaître le Créateur par la créature, se sont

seulis repoussés par Dieu lui-même, car il

résiste aux orgueilleux *, et, précipités au

fond de l'abîme, ils offrent dans leur propre

personne le commentaire beaucoup plus élo-

quent que nous ne pourrions le faire nous-

mêmes, des châtiments énoncés dans la suite

de cette é[iître. D'ailleurs, je ne me suis pas

proposé dans cet ouvrage l'explication de cette

' Rom. 1, 11-23. — ' Gai. VI, 3. — ' l'a. ixxv, CJ, 10.-

IV, 6.

* Jacq.
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EpUre; si j'invoque son lémoignagc, c'est pour

prouver aussi clairement que possible que le

secours divin donl nous avons besoin pour

prali(|uer la justice ne consiste pas précisé-

ment dans les saints et excellents préceptes

que Dieu nous a donnes, mais dans l'esprit

de grâce qui vient relever notre volonté et

lui |)rêter un secours sans lequel nous ne

pouvons faire le bien. En dehors de ce puis-

sant secours, la loi n'est plus (|u'une lettre

qui tue ; car au lieu de justilier les pécheurs,

elle ne fait qu'aggraver leur ciil|)abilité. La

connaissance que les Gentils avaient acquise

du Créateur par le moyen des créatures, ne

leur a nullement procuré le salut, « parce

que, connaissant Dieu, ils ne l'ont |)as glo-

« rifié comme Dieu, ils ne lui ont pas rendu

« grâces et se sont gratifiés du nom de sages ».

De même vous jiouvez connaître par la loi le

chemin que vous avez à suivre, mais cette

connaissance seule ne vous juslifie pas, parce

que « ceux qui s'efforcent d'établir leurpvo-

« pre justice, ne sont point soumis à la jus-

« tice de Dieu '' ».

CHAPITRE Xlll.

LA LOI DES ŒUVRES ET LA LOI DE LA FOI.

21. Esssayons donc, dans la mesure de nos

forces, de préciser la différence qui existe

entre la loi des œuvres, l.iquelie n'empêche
pas l'homme de se glorifier en lui-même, et la

loi de la foi, qui nous oblige de tout reporter

à Dieu. On va me dire peut-être que la loi

des œuvres se trouve dans le judaïsme et la

loi de la foi dans le christianisme, parce que
la circoncision et autres œuvres semblables

appartenaient à la loi, tandis qu'elles ont

cessé sous le règne de la discipline chré-

tienne. Mais cette distinction est absolument

erronée, comme il est facile de le démontrer

et comme nous l'avons prouvé |)ar des argu-

ments qui étaient à la jiortee de tous et de

vous en particuliur. Toutefois, coiiiiiie ce sujet

est de la plus haute im[)orlan( e, je crois de-

voir corroborer ma démonstration par de

nouveaux témoignages.

11 est certain que l'Aiiôtre parle de la loi

qui ne juslifie |)eisoniie, et dont l'introduc-

tion dans le monde n'a eu d'autre résultat

que de taire abonder le péché \ Et pourtant,

ne voulant pas qu'un ignorant ou un sacri-

' nom. X, 3. — ' Id. V, 20.

lége arguât de ce fait pour condamner la loi,

il en prend la défense en ces termes : a Que
a dirons-nous donc ? La loi est-elle un pé-

« elle ? A Dieu ne plaise ! mais je n'ai connu

« le péché que par la loi ; car je n'aurais pas

« connu la convoitise, si la loi n'avait pas dit :

« Vous ne convoiterez point. Mais le péché

ayant pris occasion de s'irriter par le pré-

«cepte, a jjroduit en moi toutes sortes de

« mauvais désirs ». Saint Paul dit également :

« La loi est sainte, le précepte est saint, juste

« et bon; mais le péché, pour faire apparaître

« ce qu'il est, n'a donné la mort que par une
chose qui était bonne ' ». La lettre qui tue

c'est celle qui dit : « Vous ne convoiterez

8 pas ». C'est d'elle aussi que l'A|>ôtre disait,

comme je l'ai rapporté plus haut : « La loi ne

donne que la connaissance du péché.

Maintenant, au contraire, sans la loi, la jus-

« tice de Dieu a été manifestée, attestée parla

loi et les Prophètes, et cette justice de Dieu

« par la foi en Jésus-Christ est donnée à tous

« ceux qui croient; car il n'y a nulle distinc-

tion. Car tous ont péché et ont besoin de la

B gloire de Dieu, étant justifiés gratuitement

« jiar sa grâce, par la rédemption qui est en

« Jésus-Christ que Dieu a proposé pour être

la victime de pro[)itiation, par la foi en sou

« sang, pour faire paraître sa justice, par la

« rémission des péchés passés. Ces péchés, il

« les a soufferts avec (jatience pour faire pa-

« raîlreen ce temps celte justice qui vient de

B lui, montrant tout ensemble qu'il est juste

« et qu'il justifie celui qui a la foi en Jésus-

« Christ ». Enfin arrive la question que nous
traitons : « Où est donc le sujet de votre

« gloire ? 11 est exclu. Et par quelle loi ?Est-

ce par la loi des œuvres ? Non, mais par la

« loi de la foi ^ ».

Comprenons-le donc, cette loi des faits,

c'est celle qui dit : «Vous ne convoiterez pas»,

car c'est par elle que nous avons la connais-

sance du péché. D'un autre côté, je voudrais

savoir si quelqu'un oserait me dire que la loi

de la foi ne dit pas : « Vous ne convoiterez

«pas ». Car si elle ne le dit pas, pourquoi

donc, placés comme nous le sommes sous son

règne, ne péchons-nous pas en toute sécurité

et avec une complète impunité ? N'est-ce pas

là ce qu'affirmaient ces hommes que l'Apôtre

stigmatisait en ces termes : « Et ()ourquoi ne

« feions-nous pas le mal, afin qu'il en arrive

' liom. VJt, 7-13. — Id. m, 20, 27.
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« du bien? car lel est le langage (|ue quel-

(t qnr-p-nns nous prêtent par une calomnie

« qu'ils nous imposent, et ces |)ersonnes se-

B ront justement condamnées ' ». Or, celte loi

(lit elle-même : a Vous ne convoiterez pas »,

comme l'attestent et le répètent sans cesse un

si grand nombre de préceptes évangéliques

et aposloliiines ;
pourquoi donc alors ne pas

l'appeler la loi des œuvres ? D'un autre côté,

parce qu'elle n'a pas les œuvres des anciens

sacrements, la circoncision et autres sem-
blables, il ne faut ])oint en conclure qu'elle

n'a point d'oeuvres à accomi>lirdans les sacre-

ments de la nouvelle alliance, et à ce titre

encore elle pourrait être appelée la loi des œu-
vres. Et si vous prétendez qu'il était question

des œuvres des sacrements quand on faisait

mention de la loi pour prouver que c'est [lar

elle que nous coimaissons le pécbo, et que
i • n'est pas d'elle que nous vient la justilica-

liun, j'en conclurai que ce n'est point par

cette loi des œuvres quelle qu'elle soit, qu'a

été exclue la glorification, mais par la loi de
la foi, de cette foi dont vit le juste. Mais enfin

celte loi même de la foi ne nous donne-
t-elle pas, elle aussi, la connaissance du péché,

puisqu'elle nous crie à tous : a Vous ne con-

« voilerez pas? »

22. Je formulerai donc en quelqires mots
la différence que nous cliercbons. La voici :

La loi des œuvres commande en mennçant, et

'i\ loi de la foi obtient pour celui rjui croit

l'accomplissement de ce qu'elle commande.
La premièi-e dit : « Vous ne convoiterez

pas ^ B, la seconde nous tient ce langage :

« Comme je savais que personne ne peut être

« continrnt si Dieu ne lui en fait la grâce, et

n commL c'est une preuve de sagesse de sa-

« voir de <|ui nous vient ce don, je me suis

«approche du Seigneur et je l'ai prié'o.
C'est là celle sagesse que nous appelons la

piété, et par hiquelle nous bonorons le Père
des lumières, ilc qui nous vient tout don par-

fait et excellent *. Ce sacrilice de louange et

d'action de grâces est d'autant plus agréable

à Dieu, que celui qui le rend se glorifie non
pas en lui-même, mais dans le Seigneur \

Ainsi donc, en vertu de la loi des œuvres
Dieu nous dit : Faites ce que je vous com-
mande

; et par la loi de la foi, nous disons à
l>ieu : Donnez-nous de faire ce que vous

' P.i.m. m, 8. — ' Exode, xx, 17. — ' Sae. viu, 2r. — ' Jacq.
I, 17. ' 11 Cor. j, 17.

commandez. La loi ordonne afin d'avertir de

ce que doit faire la foi, ou, en d'autres termes,

afin d'apprendre à son sujet ce qu'il doit de-

mander s'il ne peut iirimédiatement l'accom-

plir; et supposé qu'il le puisse et qu'en effet

il l'accomplisse, il doit savoir de qui il tient

cette possibilité. Ecoulons en effet cet ardent

prédicateur de la grâce : « Nous n'avons i)as

reçu l'esprit de ce monde, mais l'Esprit de

B Dieu, afin que nous sachions ce qui nous a

été donné par Dieu ' ». Quel est donc l'es-

pril de ce monde, si ce n'esU'esprit d'orgueil?

Cet esprit a rendu insensé et aveugle le cœur
de ceux qui, connaissant Dieu, ne l'ont pas

glorifié comme Dierr en lui rendant grâces.

C'est encore ce même esprit qui trompe ceux

qui, ignorant la justice de Dieu et voulant

consliluer leirr propre justice, ne se sont |)as

soumis à la justice de Dieu.

Celui-ia donc me semble le fils de la foi,

qui sait de qui espérer ce qu'il n'a pas encore,

bien plutôt que celui (|ui s'allribue à lui-

même ce qu'il cr-oil posséder; ce qui n'em-

pêcbe pas que l'état que nous devons préférer

c'est l'étal de celui ()ui possède et qui sail par

la munificence de qiri il jiossède,pourvu toute-

fois qu'il ne s'altrrbue point une perfection

qui n'est pas de ce monde ; car aulremenl il

imiterait ce pharisien qui, tout en rendant

grâces à D.eu de ce qu'il avait, ne demandait

plus rien pour lui-même, comme s'rl n'avait

eu besoin de rien pour accroître et perfec-

tionner sa justice ^ Après ces considérations,

proportionnées aux forces qu'il a plu à Dieu

de nous départir, nous sommes en droit de

conclure que Thomme est justifié, non point

par les préceptes d'une vie sage, mais jiar la

foi de Jésus-Christ, c'est-à-dire non point par

la loi des œuvres, mais par la loi de la foi;

non point par la lettre, mais par l'esprit; non

point par le mérite de ses actions, mais par

la grâce gratuite.

CHAPITRE XIV.

LE DÉCALOGCE TUE ÉGALEMEM QUAND LA GRACE

FAIT DÉFADT.

23. S'adressanl à ceux qui étaient soumis

à la circoncision, l'Apôtre les blâme et les

corrige jusqu'à leur faire clairemenl enten-

dre que sous le nom de la loi il comprend la

circoncision elle-même et les autres obser-

' I Cor. II, 11. — ' Luc, ïvm, 11. 12.
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vances lofialcs que les chrétiens rfipoussenl

conimi; n'étant qnc les ombres île ee qui de-

vail arriver, et préféraiil la réalilé à la fij/iire.

Il va plus loin encore, car, non content di;

constater riiiipuissanccjustificatrice de la loi

et de ces sacrements anlii|ues qui n'étaient

que des figures, il déclare que la justification

ne repose pas davantage sur les œuvres ijui

constituent toutefois extérieurement une vie

irréprocliiibie, puisqu'on y trouve l'.iccoui-

plissi incnl de ce mot : o Vous ne convoiterez

pas ». Mais pour mieux juger encore de ce

que nous avançons, voyons le Décalogue lui-

même. Celte loi, écrite par le doigt de Dieu

sur des tables de pierre, fut donnée à Moïse

au sein des foudres du Sinaï, avec ordre de

la promulguer à son peuple. Elle est ren-

fermée dans dix préceptes ' qui ne parlent

nullement de la circoncision ni des victimes

animales dont le sang n'a jamais été versé

par les cliiéticns. De ces dix préceptes si vous

exceptez l'observation du sabbat, dites-moi

ce qu'il faut en retrancher à l'égard des chré-

tiens? Est-ce la défense qui est faite d'adorer

les idoles ou toute autre fausfe divinité, à l'ex-

clusion du vrai Dieu? Est ce la défense de

prendre en vain le nom du Seigneur? L'obli-

gation d'honorer ses pareiîts, d'éviter la for-

nication, rhoiiiicide, le vol, le faux témoi-

gnage, l'adultère, le désir de s'approprier le

bien d'autrui? Auquel de ces préceptes pré-

tendez-vous qu'un chrétien n'est pas soumis?

Ou bien direz-vous que, dans celte lettre qui

tue, l'Apôtre ne se proposait nullement de

ranger cette loi des deux tables, mais seule-

ment la loi de la circoncision et des autres

sacrements abolis par la nouvelle alliance?

Mais vous ne le pouvez pas, puisque c'est

dans cette loi que nous lisons : «Vous ne con-

a voilerez pas», a précepte » qui sans doute

« est saint, juste est bon » et, cependant,

n'est-ce pas par lui «que le péché m'a trompé,

et par lui qu'il m'a tué ?» Et, en effet, n'est-

ce pas là le sens de ces mots : o La lettre

« tue ? »

24. Le passage del'Epître aux Corinthiens,

dans lequel nous lisons : « La lettre lue, mais

(I l'esprit vivifie », prouvejusqu'à la dernière

évidence que l'Apôlre entendait parler du

Décalogueluimême. Ecoutons plutôt : «Vous

a faites voir que vous êtes la lettre de Jésus-

Christ, dont nous avons été les secrétaires,

' Exoile, xixc, 18 ; Deut. n, 10 ; Exode, XK.

a et (|ui est écrite, non avec de l'encre, mais

« avec l'Esprit du Dieu vivant, non sur dei;

a tables de pierre, mais sur des tables de

p cliair, ([ui sont vos cœurs. Or, c'est par Jésus-

« Christ ([ue nous avons une si grande con-

« fiance en Dieu. Car nous ne sommes pas

« capables de former de nous-mêmes aucrme
«bonne jiensée , comme de nous-mêmes,
a mais c'est Dieu qui nous en rend capables,

«Et c'est lui aussi qui nous a rendus capa-

« blés d'être les ministres de la nouvelle

« alliance, non par la lettre, mais par l'esprit
;

«caria lettre tue, mais l'esprit vivifii'. Que
si le ministère de la lettre gravée sur des

« pierres, qui était un ministère de mort, a

« été accompagné d'une telle gloire que les

«enfants d'Israël ne pouvaient regarder le

« visage de Moïse à cause de la gloire dont il

«éclatait, laquelle devait néanmoins finir;

a combien le ministère de l'esprit doit-il

« être plus glorieux 1 Car si le ministère delà

« condamnation a été accompagné de gloire,

« le ministère de la justice en aura incom|)a-

« rablemeut davantige ' ».

Ces |)aroles nous fourniraient matière à

de nombreuses considérations, mais peut-

être que plus tard elles reviendront plus à

propos. Pour le moment, il nous suffit de re-

marquer de quelle lettre parle l'Apôtre quand
il dit qu'elle tue, et lui oppose l'esprit cjui

vivifie. Tel est assurément ce ministère de la

lettre gravée sur des pierres, ministère de

mort et de condamnation, parce que la loi est

entrée, afin que le péché surabondât. D'un
autre côté, ces mêmes préceptes sont tellement

utiles et salutaires à celui qui les observe,

qu'il est impossible d'avoir la vie si on ne les ob-

serve pas. Dira-t-on que c'est à cause du seul

précepte relatif au sabbat, que le Décalogue a

été apjielé une lettre qui tue, parce que celui

qui l'observe aujourd'hui selon la lettre, fait

preuve d'une sagesse purement charnelle
;

or la sagesse selon la chair, c'est la mort -
:

tandis que les neuf autres préceptes, obser-

vés selon la rigueur du texte, appartien-

draient non pas à la loi des œuvres selon

laquelle on n'est pas justifié, mais à la loi de

la foi, de laquelle vit le juste ? Où donc

playons-nuus ces mots : a La loi opère la co-

a 1ère ; car là où il n'y a pas de loi, il n'y a pas

a de prévarication '; Le péché a régné d;uis le

a monde jusqu'à la loi ; mais le péché n'était

" II Cor. III, 29. ' Rom. VIII, 6. — ' U. IV, 15.
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pas imputé comme tel, lorsque la loi n'exis-

« t;iit pas '
; C'est par la loi (|uc nous avons

« la connaissance du péché -; J'aurais ignoré

a la concu|)isccnce, si la loi n'avait i)as dit :

a Vous ne convoiterez jia; ? »

25. Etudiez attentiveuient ces diiîérents

passages et voyez si c'est uniquement à

cause de la circoncision, du sabbat, ou de toute

autre observance figurative, et non jias de la

loi tout entière, que l'Aiiôlre a dit que la loi,

tout en défendant le iiéctié, ne vivifie pas

l'homme, mais i)lulôt le tue, en augmentant

la concu|)iscence, et en aggravant l'iniquité

par la prévarication, jusqu'à ce qu'il nous

soit donné de nous délivrer par la grâce,

c'est-à-dire par la loi de la foi qui est en

Jésus-Christ, lorsque la charité est répandue

dans nos cœurs par le Saint-Esprit qui nous

a été donné '. L'Apôtre avait dit: a Afin que

« nous servions dans la nouveauté de l'esprit

a et non pas dans la vétusté de la lettre».

Il ajoute aussitôt :« Que dirons-nous donc? .

a la loi est-elle péché ? Dieu nous garde

a d'une telle pensée 1 mais je n'ai connu le

péché que par la loi, car je n'aurais point

a connu la concupiscence, si la loi n'avait

«dit: Vous ne convoiterez pas. Mais le pô-

a ché, ayant pris occasion de s'irriter par

a les préceptes, a produit en moi toute sorte

a de mauvais désirs ; car sans la loi le péelié

était mort. El moi je vivais autrefois lors-

8 que je n'avais point de loi ; mais le coni-

< mandement étant survenu, le péché est

« ressuscité, et moi je suis mort, et il s'est

a trouvé que le commandement qui devait

« uiiî donner la vie, a servi à me donner la

nuit. Car le péché ayant pris occasion du
« coiiimandcment, s'étaut irrité davantage,

ma trompé et m'a tué par le commande-
«nKul niême. Ainsi la loi est véritablement

a sainte, et K comniandemeut est saint, juste et

a bon. Ce c; li était bon en soi m'a-t-il donc

« ciusé la i::ort ? Nullumenl ; mais c'est le

« péché qui, m'ayant douné la mort par une
a chose qui était bonne, a fait paraître ce qu'il

a était, de sorte que le péché est devenu par

a ces mêmes préceptes une source plus abon-

a dante du péché. Car nous savons que la loi

o est spirituelle ; mais pour moi je suis char-

« nel , vendu pour être assujéli au péché.

« Car je n'approuve pas ce que je fais, parce

4 qu' je ne fais pas le bien que je veux,

• l;^..i. V, 13. — ' Id. m, 20. — ' Id. v, 5.

a mais je fais le mal que je hais. Si je fais

ace que je ne veux pas, j'aime la loi, et

« je reconnais qu'elle est bonne. Et ainsi ce

a n'est plus moi qui fais ce mal, mais c'est le

a i)éclié qui habite en moi. Car je sais que

a le bien ne su trouve pas en moi, c'est-à-dire

a dans ma chair, parce que je trouve en moi

a la volonté de faire le bien, mais je ne trouve

« pas \ii moyen de raccomi)lir. Car je ne fais

a pas le bien que je veux, mais je fais le mal

a que je ne veux jias. Or si je fais ce que je

a ne veux pas, ce n'est |)lus moi qui le fais,

a mais c'est le péché qui habile en moi. Lors

a donc que je veux faire le bien, je trouve

a en moi une loi qui s'y oppose, parce que
(I le mal réside en moi. Car je me plais dans

la loi de Dieu, selon l'homine intérieur,

a mais je sens dans les membres de mon
« corps une autre loi qui combat contre la

« loi de mon es|irit et qui me rend captif

sous la loi du péché qui est dans les mem-
a bres de mon corps. Malheureux homme
a que je suis! qui me délivrera de ce cor(is

« de mort ? Ce sera la grâce de Dieu, par

a Jésus-Christ Notre-S?igueur. Et ainsi je suis

« moi-même soumis à la loi de Dieu selon

« res()rit, et assujéli à la loi du péché selon

a la chair ».

2C. 11 suit de là que si la nouveauté del'esprit

fait défaut, l'ancienneté de la lettre, au lieu

de nous délivrer du péché, nous rend plutôt

coupables par la connaissance du péché. C'est

]iourquoi le sage s'écrie : « Celui qui apporte

a la science apporte aussi la douleur' » ; non
pas sans doute que la loi elle-même soit un
mal, mais parce que, malgré sa bonté intrin-

sèque, la lettre se contente de nous montrer

le bien et ne nous donne pas la force de l'ac-

complir. Et si nous accomplissons ce précepte

uniquement à cause du châtiment et nulle-

ment par amour de la justice, notre obéis-

sance est purement servile et dès lors mora-

lement nulle. Peut-on regarder comme bon

un fruit qui ne sort pas de la racine de la

charité ? Sufiposez au contraire la présence

de celte foi qui o|)ère par la charité % nous

commençons à nous réjouir dans la loi de

Dieu selon l'homme intérieur, et cette délec-

tation est un don, non pas de la lettre, mais
de l'esprit. Malgré cela, cependant, je ressenti-

rai encore dans mes membres celle autre

loi qui répugne à la loi de mon esprit,

' Eccli. I, IS. — = Gai. V, 6.
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jiiS(]n'à co. que la nouveauté, se (Icv(!lo|iii;iiil

de jour en jour d.ins l'homme intérieur, alj-

sorbe et détruise cette ancienneté tout entière

sous l'action de celte grâce de Dieu par Jésus-

Ciirist Notre-Soigneur, laquelle nous délivre

seule do ce corps de mort.

CHAPITRE XV.

LA GRACE CACHÉE RANS l'aNCIEN TESTAMENT,

SE RÉVÈLE DANS LE NOUVEAU.

27. Cette grâce restait voilée dans l'Ancien

Testament, mais elle a été révélée dans

l'Evangile de Jésus-Christ, quand furent arri-

vés les temps prévus par Dieu pour la dispen-

salion de ses faveurs. Ce voile mystérieux cou-

vrait en particulier, dans le Décalogue du
Sinaï, le précepte figuratif qui concernait le

Sabbat. Or, le Sabbat est le jour de la sancti-

fication ; et ce n'est pas en vain que parmi

les œuvres divines retentit le cri de sanctifica-

tion, dès que Dieu eut cessé de créer '
; mais

ce n'est pas ici le lieu de traiter cette ques-

tion. Toutefois, me permettant une observa-

lion relative à la question présente, je dis que

c'est par la plus profonde sagesse, que, ce jour-

là, le peuple a reçu l'ordre de suspendre les

œuvres serviles, dans lesquelles on peut voir

l'image du péché ; car ne plus pécher est de

l'essence de la sanctification, c'est-à-dire de

l'action que la grâce de Dieu opère en nous,

par le Saint-Esprit. De tous les préceptes gra-

vés sur les deux tables de pierre, le précepte

du Sabbat, chez les Juifs, était le seul qui

portât à ce point le caractère prophétique et

figuratif ; car il annonçait que c'était alors le

temps pour la grâce de rester cachée, jusqu'à

ce qu'elle se révélât dans le Nouveau Testa-

ment par la passion de Jésus-Christ, pendant

laquelle le voile du temple devait se déchi-

rer ^ a Lorsque», dit-il, «vous serez arrivés à

a Jésus-Christ, le voile disparaîtra ».

CHAPITRE XVI.

POURQUOI LE SAINT-ESPRIT EST APPELÉ LE DOIGT

DE DIEU.

28. a Le Seigneur est Esprit, et partout où
a est l'Esprit du Seigneur, là est la liberté ' »

.

Or, cet Esprit de Dieu, dont la présence en

nous nous justifie, nous inspire la haine du
péché et nous donne la liberté spirituelle

; car,

* Gen. n, 3. — • Matlh. ixtii, 51. — ' II Cor. m, 16, 17.

S. AuG. — Tome XVII.

hors de lui, nous subissons l'amour du péché

et une véritable servitude contre les œuvres

do laquelle nous devons protester; cet Esprit,

dis-jc, par lequel la charité, qui est la idéni-

tiide de la loi, est répandue dans nos cœurs,

est aussi appelé dans l'Evangile le doigt de

Dieu '. Ainsi donc, les tables de la loi ont été

écrites par le doigt de Dieu, et le doigt de

Dieu, c'est l'Esprit de Dieu, par lequel nous
sommes sanctifiés, afin que, vivant de la foi,

nous fassions le bien par la charité. Comment
donc ne pas être frappé de cette analogie el de

cette diflérence? Depuis la célébration delà
Pâque ou l'immolation de l'agneau figuratif,

prescrite par Moïse ' pour symboliser la pas-

sion future du Sauveur, nous comptons cin-

quante jours pour arriver au jour où Moïse

reçut la loi écrite par le doigt de Dieu, sur les

tables de pierre. De même, depuis l'immola-

tion et la résurrection du Sauveur, qui a été

conduit comme un agneau au sacrifice ', cin-

quante jours se passèrent après lesquels les

fidèles rassemblés furent remplis de ce doigt

de Dieu, c'est-à-dire du Saint-Esprit*.

CHAPITRE XVII.

COMPARAISON DE LA LOI MOSAÏQUE ET DE LA

LOI NOUVELLE.

29. En rapprochant ces deux époques, nous

remarquons une profonde différence. Au pied

du Sinaï, le peuple, saisi de frayeur, n'osait

approcher du lieu où le Seigneur donnait sa

loi •'

; tandis qu'au Cénacle, le Saint-Esprit est

descendu sur ceux qui se tenaient assemblés

en attendant l'accomplissement de la pro-

messe. Là, le doigt de Dieu a travaillé sur

des tables de pierre ; ici, dans le cœur des

hommes. Là, le Seigneur donna sa loi exté-

rieurement, afin d'effrayer les pécheurs; ici,

il la donne intérieurement, pour leur propre

jusUfication. « Vous ne commettrez pas l'a-

dultère, vous ne serez point homicide, vous

a ne convoiterez pas, et, s'il est d'autres pré-

« ceptes écrits sur ces tables de pierre, ils se

a résument tousdansceseulcommandement:

a Vous aimerez votre iirocliain comme vous-

« même. La charité pour le prochain s'abstient

a de faire le mal. La plénitude de la loi, c'est

a la charité °B. Cette charité n'a pas été

écrite sur des tables de pierre, mais « elle a

' Luc, ïi, 20. — ' Eioile, xn. — ' Isaïe, Liii, 7. — ' Act. n, 2, 4.

— ' Exode, XII. — ' Rom. ïiil, 9, 10.
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été répandue dans nos cœurs par le Saint-

« Esprit qui nous a été donné ' » Donc, la loi

de Dieu, c'est la cliarilé. « La prudence de la

a chair ne lui est pas soumise, et cette sou-

ci mission lui est impossible - t. Or, pour

elTrayer cette prudence de la chair, les œu-
vres de la charité furent écrites sur des tables

de pierre ; c'était la loi des œuvres, la lettre

qui tue le prévaricateur. Mais lorsque la cha-

rité elle-même est répandue dans le cœur des

croyants, c'est alors la loi de la foi et l'esprit

vivifiant celui qui a la charité.

30. Voyez comme cette distinction s'accorde

parfaitement avec ces paroles de l'Apôtre, que

j'ai rapportées et discutées plus haut, sur un

autre sujet. « Vous faites voir », dit-il, « que

a vous êtes la lettre de Jésus-Christ, dont nous

(i avons été les secrétaires, et qui est écrite,

a non avec de l'encre, mais avec l'Esprit du

a Dieu vivant; non sur des tables de pierre,

« mais sur des tables de chair, qui sont vos

a cœurs » . N'est-ce pas nous dire clairement

que la loi des œuvres est écrite hors de

l'homme, afin de l'effrayer extérieurement,

tandis que la loi de la foi est écrite dans

l'homme lui-même, afin de le justifier inté-

rieurement? Quant à ces tables charnelles du

cœur, il entend par là, non point la prudence

charnelle, mais ce qu'il y a de vivant et de

sensible dans l'homme, en comparaison de la

pierre, qui n'est douée d'aucune sensibilité.

Un peu plus loin, l'Apôtre remarque que les

enfants d'Israël ne pouvaient regarder le vi-

sage de Moïse, et voilà pourquoi il leur parlait

comme à travers un voile ; cela veut dire que

la lettre de la loi ne justifie personne et qu'il

y avait comme un voile posé sur la lecture de

l'Ancien Testament, jusqu'à ce que le Christ

vînt et déchirât ce voile, c'est-à-dire jusqu'à

ce que l'homme fût arrivé à la grâce et com-

prît parfaitement que c'est de lui que nous

vient la justification qui nous aide à accom-

plir ce qui nous est commandé. D'ailleurs, si

Dieu nous commande, n'est-ce point afin que,

comprenant notre faiblesse et notre impuis-

sance, nous cherchions en lui notre refuge et

notre appui? L'Apôlre venait de dire : « Nous

a avons toute notre confiance en Dieu par

Jésus-Christ»; mais afin que nous ne soyons

pas tentés d'attribuer cette disposition à nos

propres forces, il ajoute aussitôt ce dévelop-

pement à sa pensée : « Non pas que nous

' Kotn. V, 5, — ' Id. vii;, 7.

a soyons capables d'avoir une pensée comme
a venant de nous-mêmes ; car nous n'avons

« de pouvoir que celui qui nous vient de Dieu,

a qui nous a établis les ministres du Nouveau
« Testament, non pas de la lettre, mais de

« l'esprit. Car la lettre tue, mais l'esprit vivi-

fie ».

CHAPITRE XVin.

LA LOI ANCIENNE ENGENDRE LA MORT, ET LA LOI

NOUVELLE, LA JCSTICE.

31. a La loi», dit l'Apôtre, a a été établie pour
a faire connaître la prévarication ' »; voilà

pourquoi cette lettre écrite hors de l'homme,

il l'appelle le ministère de la mort et de la

condamnation : car nous accomplissons la

justice par le don de l'Esprit, et par là nous

sommes délivrés de la condamnation que nous

avions encourue par la prévarication. La

lettre disparaît donc, mais l'esprit demeure ;

car la lettre, ce pédagogue redoutable, dispa-

raîtra lorsque la charité aura succédé à la

crainte. En effet, « là où est l'Esprit du Sei-

« gneur, là se trouve la liberté ». D'un autre

côté, nous devons cet heureux état, non point

à nos propres mérites, mais à la miséri-

corde divine ; de là cette parole : « C'est pour-

a quoi, ayant reçu un tel ministère, selon la

« miséricorde qui nous a été faite, nous ne

or perdons point courage. Mais nous rejetons

« loin de nous les passions qui se cachent

a comme étant honteuses, ne nous conduisant

a point avec artifice, et n'altérant point la

a parole de Dieu par la ruse et la fraude ».

Sous ces noms d'artifice et de ruse, l'Apôlre

désigne l'hypocrisie qui pousse les orgueilleux

à vouloir passer pour justes. Pour faire mieux

encore ressortir le caractère de la grâce,

l'Apôtre s'empare de cettepensée du Psalmisle :

a Bienheureux», dit-il, «celui à qui Dieu n'a

point imputé le péché, et dont les lèvres ne

a connaissent ni la ruse, ni l'artifice ' ».

Tel est le sentiment qui anime les saints, à

qui l'humilité ne permet pas de se faire passer

pour ce qu'ils ne sont pas. Un peu plus loin,

l'Apôtre ajoute: « Car nous ne nous prêchons

a pas nous-mêmes, mais nous prêchons Jésus-

a Christ, Notre- Seigneur, et nous nous regar-

« dons comme vos serviteurs par Jésus-Christ,

a parce que le même Dieu qui a commandé
a que la lumière sortît des ténèbres, a fait

a luire sa clarté dans nos cœurs, afin que nous

' Gai. m, 19. — ' Rom. Iv, 8; Ps. Sïli, 2.
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" puissions éclairer les autres et leur donner

j connaissance de la ploire do Dieu, selon

« qu'elle paraît en Jésus-Christ «. Telle est

ilonc la science de la gloire de Dieu, par la-

quelle nous savons qu'il est la lumière, et que

c'est par cette lumière qu'il dissipe nos ténè-

bres. 11 insislcsur cette pensée en disant: «Nous
(t portons ce trésor dans des vases de terre,

(I afln que l'on reconnaisse que la grandeur de

« la puissance qui est en nous est de Dieu, et

a non pas de nous n. Plus loin encore, et tou-

jours pour exalter la grâce que nous trouvons

en abondance dans la personne de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, il arrive à parler du vêle-

ment de la justice de la foi, dontnous devons

être trouvés couverts pour ne pas rester nus ;

car tant que nous sommes dans ce corps, nous

gémissons sous sa pesanteur, appelant de nos

vœux l'heureux jour où nous serons revêtus

du vêtement qui nous vient du ciel, afin que ce

qu'il y a de mortel en nous soit absorbé par la

vie. C'est alors qu'il s'écrie : « C'est Dieu même
« qui nous a formés pour cet état et qui nous

a a donné pour gage son Esprit». Enfin, il

ajoute : a Afin qu'en lui nous devenions justes

« de sa justice ' ». Telle est donc cette justice

de Dieu, non pas celle qui est essentielle à sa

nature, mais celle dont il nous revêt et nous

gratifie.

CHAPITRE XIX.

LA FOI CHRÉTIENNE NOUS VIENT PAR LE SECOURS

DE LA ORAGE.

32. Que nul chrétien ne s'écarte de cette

foi , car seule elle est la véritable foi

chrétienne. Dire que nous sommes justes

par nous-mêmes, de telle sorte que la grâce

de Dieu soit absolument étrangère à cette jus-

tification, personne ne l'oserait en face de

la réprobation dont il serait couvert par les

fidèles, par les véritables chrétiens. Il pren-

dra un moyen détourné et dira que nous ne
pouvons être justes sans l'action de la grâce

de Dieu, puisque Dieu nous a donné la loi,

puisqu'il a établi une doctrine, puisqu'il nous

a donné de bons préceptes. Qu'il sache donc

que tout cela, sans le secours de l'Esprit, n'est

qu'une lettre qui tue, tandis que sous l'aclion

vivifiante de l'Esprit de Dieu, celte même loi

écrite au dehors et n'inspirant que la crainte,

est intérieurement gravée dans le cœur et

' II Cor. m, r,.

trouve dans l'amour son accomplissement

assuré.

n.'l.Cetlevéritésetrouveadmirablementcon-

firmée par cel oracle du Prophète: « Le temps

«viendra, dit le Seigneur, dans lequel je

« ferai un nouveau Testament avec la maison
« d'Israël et la maison de Juda ; non selon

« l'alliance que je fis a vecteurs pères au jour où
je les pris par la main pour les faire sortir de

« l'Egypte, parce qu'ils ont violé cette alliance
;

n c'est pourquoi je leur ai fait sentir mon pou-

« voir, dit le Seigneur. Mais voici l'alliance

«que je ferai avec la maison d'Israël, après

a que ce temps-là sera venu , dit le Sei-

« gneur : j'imprimerai ma loi dans leurs en-

« trailles et je l'écrirai dans leur cœur ; et je

« serai leur Dieu et eux ils seront mon peuple.

« Et nul d'eux n'aura plus besoin d'ensei-

« gner son prochain et son frère en disant :

« Connaissez le Seigneur, parce que tous me
« connaîtront depuis le plus petit jusqu'au

« plus grand , dit le Seigneur ; car je leur

« pardonnerai leur iniquité, et je ne me sou-

« viendrai plus de leurs péchés ' ». Qu'avons-

nous à ajouter à ces paroles? En parcourant

les livres anciens nous ne trouverions nulle

part, ou du moins que très-difficilement, un

passage prophétique aussi formel, et où sur-

tout le Nouveau Testament soit désigné par

son propre nom ; dans beaucoup d'endroits

nous sont décrits le caractère et les fruits de

ce Nouveau Testament, mais sans que son

nom nous soit indiqué formellement. Ainsi

donc, d'après le témoignage même de Dieu,

considérez attentivement la différence qui

existe entre les deux Testaments, l'Ancien et

le Nouveau.

34. Le Prophète avait dit : o Non pas selon

« le Testament que j'ai fait avec leurs pères

« au jour où je les ai pris par la main pour

« les tirer de la terre d'Egypte ». Voyez ce

qu'il ajoute : « Parce qu'ils n'ont pas per-

sévéré dans mon Testament ». Il leur fait

un crime de n'avoir pas persévéré dans le

Testament de Dieu, et cela parce qu'il ne

veut pas que l'on puisse inculper la loi

qu'ils ont alors reçue. Cette loi, en effet,

n'cst-elle pas celle dont le Sauveur a dit

qu'il n'était pas venu pour la détruire, mais

pour l'accomplir ' ? Et cependant ce n'est

point par cette loi, mais par la grâce, que les

pécheurs sont justifiés; car cette justification

' .Ii<rcm. XXXI, Sl-S'l, — ' Matth. v, 17.
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esl l'œuvretlc l'Espril vivifiant, sans lequel la

loi n'est plus qu'une Icllre qui tue. « Car si

B la loi qui a élé donnée avait pu donner la

vie, on aurait pu dire que la justice s'nbte-

nail par la loi ; mais l'Ecriture a renftirmé

tous les hommes sous le péclié, afin que ce

que Dieu avait promis fût donné par la foi

« en Jcsus-Clirist à ceux qui croiraient » . C'est

par la vertu de cette promesse, c'est-à-dire par

la vertu du bienfait de Dieu, que la loi elle-

même est accomplie, autrement elle ne ferait

que des prévaricateurs ; soit que la prévari-

cation aille jusqu'aux œuvres criminelles

quand la llammede la concupiscence brise et

dépasse les barrières que la crainte pou-

vait opposer; soit qu'elle reste dans la vo-

lonté lorsque la crainte du cbâliment est

assez forte pour étouffer les attraits de la pas-

sion. L'Ecriture», dit l'Apôtre, « arenfermé

a tous les hommes sous le péché, afin que ce

a que Dieu avait promis fût donné par la

a foi en Jésus-Christ à ceux qui croiraient ».

Il ne pouvait mieux formuler l'utilité de sa

conclusion. En eflet, il conclut : « Avant que

ola foi fût venue, nous étions sous la garde

a de la loi, qui nous tenait renfermés pour

« nous disposer à cette foi qui devait être

«révélée ' ». Voilà donc pourquoi l'Ecri-

ture nous avait renfermés sous le péché. Par

conséquent la loi nous a été donnée afin que

nous cherchions la grâce ; et la grâce nous a

été donnée afin d'assurer l'accomplissement

de la loi. D'un autre côté, si la loi n'était point

accomplie, ce n'était point par un vice inhérent

à sa propre constitution, mais par le vice de la

prudence de la chair ; ce vice a été démontré

par la loi, mais il n'a pu être guéri que par

la grâce. « Car ce que la loi ne pouvait ac-

B complir parce qu'elle était affaiblie par la

a chair. Dieu l'a fait en envoyant son propre

Fils revêtu d'une chair semblable à celle

a du péché ; et, victime pour le péché, il a

condamné le péché dans la chair, afin que la

a justice de la loi fût accomplie en nous,qui ne

« marchons pas selon la chair, mais selon Tes-

a prit' ». Telle est la pensée déjà formulée

dans l'oracle prophétique cité plus haut :

a Le temps viendra, dans lequel je ferai un

a Nouveau Testament avec la maison d'is-

a raël ». Remarquez qu'il est dit : «Je ferai »,

ou mieux encore: a j'achèverai ». N'est-ce pas

dire : j'accomplirai? « Non pas selon le Testa-

' Gai. in, 21. 3. — ' Kom. vm, S, A.

« mont que j'ai fait avec leurs pères au jour

« où je les ai pris par la main pour les faire

a sortir de la terre d'Egypte ».

CHAPITRE XX.

LA LOI ANCIENNE. LA LOI NOCVELLE.

35, Ainsi donc le premier Testament n'est

devenu l'Ancien que parce que nous en avons

un Nouveau. Mais pourquoi l'un Ancien et

l'autre Nouveau, quand la loi qui est accom-

plie dans le Nouveau Testament est bien celle

qui disait dans l'Ancien: a Vous ne convoiterez

a pas'?» « Car vos pères », dit le Seigneur,

a n'ont pas persévéré dans mon Testament, et

moi je leur ai fait sentir mon pouvoir ». Si

donc le premier Testament est appelé Ancien,

c'est surtout à cause de la souillure de

l'homme ancien, souillure qui n'était nulle-

ment guérie par la lettre prescriptive et me-

naçante ; et si le second est appelé le Testa-

ment nouveau, c'est à cause de la nouveauté

de l'esprit qui guérit l'homme nouveau du

vice de l'ancienneté. Enfin, remarquez ce qui

suit et voyez de quel éclat resplendit cette vé-

rité que les Pélagiens orgueilleux n'osent con-

sidérer en face: a Voici», dit le Seigneur,

le Testament que je ferai avec la maison

a d'Israël ;
quand ces jours seront venus ,

a j'imprimerai ma loi dans leurs cœurs et je

a la graverai dans leurs esprits ». Telle est la

pensée qui a inspiré ces paroles déjà citées

de l'Apôtre : « Non pas sur des tables de

a pierre, mais sur les tables du cœur, non

pas avec de l'encre, mais avec l'Esprit du

a Dieu vivant ». Et si l'Apôtre nous parle

d'une manière aussi explicite du Nouveau

Testament, quand il dit : « Le Seigneur nous

a a rendus les dignes ministres du Nouveau

a Testament, non pas de la lettre, maisde l'es-

a i.rit », c'est parce que déjàil avait en vue la

prophétie quand il s'était écrié : a Non pas sur

a des tables de pierre, mais sur des tables de

a chair, les tables de leur cœur ». En effet,

le Seigneur avait dit formellement : a J'impri-

a nierai ma loi dans leurs cœurs » au mo-

ment même où il annonçait le Nouveau Tes-

tament.

CHAPITRE XXI.

L-\ LOI ÉCRITE DANS LES COEURS.

36. Que sont donc ces lois de Dieu, écrites

• EsoJe, SX, 17.
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par Dieu lui-môtnc dans les cœurs, si ce n'est

la iirésciice inêmo du Saii)t"Es|irit cjiij ust le

doi^l (le Dieu? Par le fait même de sa présence

en nous, il répand la charité dans nos cœurs,

et cette cliarilé n'est autre chose que la plé-

nitude de la loi et la (in du [)réce|)le. Dans

le Testament Ancien, faisons d'ahord la part

des sacrements (|ui n'étaient (]ue l'ombre drs

sacrements futurs, connue la circoncision,

le sabbat, d'autres observances spéciales à

tel jour, les cérémonies qui entouraient la

manducalioii de certaines nourritures ', les

rites multipliés des sacrifices et des oblations,

toutes choses appropriées à la vétusté et au
joug servile de la loi charnelle. Il contient

aussi les préceptes de la justice, les mêmes
que nous sommes encore tenus d'observer

aujourd'hui et qui sont contenus sans au-

cune figure dans les deux tables du Sinaï
;

tels sont par exemple : « Vous ne commettrez

« ni l'adultère ni l'homicide, vous neconvoi-

terez pas, et s'il est quelque autre coniman-

« dément, vous le trouverez résumé dans

« celui-ci : Vous aimerez votre prochain

a comme vous-même '' ». Enfin ce même
Testament abonde en promesses terrestres et

temporelles, annonçant les biens de cette

chair corruptible et sous la forme desquels

nous trouvons la figure des biens éternels et

célestes, les seuls dont s'occupe directe-

ment le Nouveau Testament. Maintenant, en

effet, ce qui nous est promis c'est le bien du
cœur, le bien de l'esprit, le bien de l'âme,

c'est-à-dire le bien spirituel ; et tel est le sens

de ces paroles : « Je graverai mes lois dans

« leur esprit, et je les imprimerai dans leur

a cœur B. C'était prédire assez clairement

qu'ils n'auraient plus à craindre une loi ter-

rifiant extérieurement par des menaces, mais

qu'ils aimeraient la justice même de la loi

habitant dans leur cœur.

CHAPITRE XXll.

LA RÉCOMPENSE ÉTERNELLE.

37. Vient ensuite la récompense : « Je serai

«leur Dieu, et ils seront mon peuple». Le
Psalmiste parlait à Dieu dans le mènie sens :

ail est bon pour moi d'adhérer à Dieu ^ ».

Je serai leur Dieu » , s'écrie le Seigneur, oet ils

a seront mon peuple». Qu'y a-t-il de mieux.

' Uv. Il des Rctract., ch. 37. —
LXZII, 28.

EjtoJa, xa, 11, 17. l'i.

(|u'y a-t-il de plus heureux que do vivre pour

Dieu, de vivre de Dieu en «lui se trouve la

source de la vie et dans la splendeur de qui

nous voyons la lumière '? C'est de cette vie

(lue le Seigneur disait : o La vie éternelle

consiste pour eux à vous connaître, vous le

« seul vrai Dieu, et Jésus-Christ que vous avez

«envoyé-», c'est-à-dire vous et celui (jue

vous avez envoyé, Jésus-Christ, le seul vrai

Dieu. Le Sauveur en avait fait la [iromesse

à sus disciples en leur disant : « Celui ([ui

« m'aime observe mes commandements, et

« celui qui m'aime sera aimé par mon Père,

a et moi je l'aimerai et je me manifesterai à

<« lui ^ »; à savoir sous la forme de Dieu, dans

laquelle il est semblable à son Père, et non
dans la forme d'esclave, dans laquelle il se

montrera aux impies. Alors, en effet, se réali-

sera cette parole : « Que l'impie disparaisse,

« afin qu'il ne voie point la gloire du Sei-

gneur * ». C'est ce qui aura lieu lorsque les

méchants placés à gauche seront précipités

dans les Hammes éternelles, tandis que les

justes iront goûter les joies de l'éternité '.

Or, cette vie éternelle, comme je l'ai rappelé,

consiste précisément à connaître le seul vrai

Dieu. De là ces paroles de saint Jean : « Mes
« bien-aimés, nous sommes les enfants de

« Dieu et nous n'avons pas encore l'idée de ce

« que nous serons. Nous savons que lorsiiue

a Dieu nous aura apparu, nous serons sem-

« blables à lui; car nous le verrons comme il

« est S. Cette ressemblance commence pour-
tant à se faire eu nous lorsque l'homme se

reuouvelle intérieurement de jour eu jour ^

sur le modèle de celui qui l'a créé ^

CHAPITRE XXllI.

NOTRE RENOUVELLEMENT ACTUEL COMPARÉ A LA

PERFECTION DE LA VIE FUTURE.

38. Mais pour arriver à cette éminente per-

fection qui nous attend, que sommes-nous,

ou que méritons-nous ici-bas? Pour rendre

ces choses ineffables, l'Apôtre, cherchant des

points de comparaison parmi les choses qui

nous sont connues, nous appelle de petits en-

fants comparés à des hommes niùrs. a Lors-

que j'étais petit enfant », dit-il, « je parlais

((comme un petit enfant, je jugeais comme

* Ps. XXXV, 10. — - Jean, .wii, 'i. — ' IJ. xiv, 2\. — ' Isaie,

xxvi, 10.— ' Maltb. XXV, 16.— ' 1 Jean, m, 2.— ' II Cor. iv, 16.

— ' Coloss. m, 10.
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« un petit enfant, je pensais comme un petit

«enfant; maintenant que je suis devenu

« liomnie, j'ai dépouillé tout ce qui était du

petit enfant». 11 nous dévoile immédiate-

uient sa pensée : a Maintenant», dit-il, « nous

« voyons comme à travers un miroir et en

« énigme, mais alors nous verrons face à

« face; maintenant nous ue connaissons que

u par partie, mais alors je connaîtrai comme

«je suis connu ' ».

CHAPITRE XXIV.

LA RÉCOMPENSE PROPRE AU KOUVEAD TESTAMENT

PRÉDIT! PAR LE PROPHÈTE.

39. Le Prophète dont nous étudions le té-

moignage n'omet pas d'énoncer que c'est dans

laconnaissancedeDieuquesetrouvelarécom-

pense, la fin, la perfection de notre félicité,

le résumé de la vie heureuse et éternelle.

Après avoir dit : « Je serai leur Dieu et ils

^(Seront mou peuple», il ajoute aussitôt:

u Et nul d'entre eux n'aura plus besoin d'en-

« seigner son prochain et son frère, en di-

« sant : Connaissez le Seigneur, parceque tous

(1 me connaîtront depuis le plus petit jusqu'au

«plus grand ». Nous sommes assurément

aujourd'hui sous le règne du Nouveau Testa-

ment dont le Prophète nous a fait la promesse

par les paroles que j'ai rapportées; pourquoi

donc chacun dit-il encore à son prochain et

à son frère : « Connaissez le Seigneur?»

N'est-ce pas le dire, en effet, que de prêcher

l'Evangile, et toute la prédication ne se ré-

sume-t-elle pas dans cette parole? Si l'Apôtre

des Gentils se dit docteur, n'est-ce point parce

qu'il voit se réaliser ceci, dont il parle : a Com-

ment invoqueront-ils le Seigneur, s'ils ne

u croient point en lui? et comment croiront-

« ils en lui, s'ils n'en ont point entendu par-

u lur? et comment en entendront-ils parler,

« si personne ne leur prêche * ? » Maintenant

donc que cette prédication se fait en tous

lieux, comment peut-on affirmer que nous

sommes sous le règne du Nouveau Testament

dont le Prophète a dit : « Nul d'entre eux

j n'aura plus besoin d'enseigner son prochain

« et son frère en disant : Connaissez le Sei-

u gneur, parce que tous me connaîtront de-

« puis le plus petit jusqu'au plus grand?

La réponse est facile ; le Prophète nous parle

ici de la récompense éternelle du Nouveau

' 1 Cor. xw, U, 12. — • Kom. x, U.

Testament, c'est-à-dire de la contemplation

bienheureuse de Dieu que nous verrons face

à face.

iO. Quels sont donc ceux qu'il désigne par

ces paroles : u Depuis le plus petit jusqu'au

a plus grand ?» Ne sont-ce pas tous ceux qui

api)artiennent spirituellement à la maison

d'Israël et à la maison de Juda, c'est-à-dire à

la famille d'isaac et à la race d'Abraham V

Ecoutons l'Apôtre rappelant la promesse faite

à Abraham : ï 11 vous sera donné des descen-

dants dans la personne d'isaac, c'est-à-dire

« que ceux qui sont enfants selon la chair ne

« sont pas pour cela enfants de Dieu ; ce sont

« les enfants de la promesse qui sont réputés

a les enfants d'Abraham. Car voici les termes

« de celte promesse : Je viendrai en ce même
« temps, et Sara aura un fils. Ce n'est pas

a seulement Sara, c'est aussi Rebecca qui

« conçut en même temps deux enfants d'isaac

« notre père. Car avant qu'ils' fussent nés,

8 et avant qu'ils eussent fait aucun bien

« et aucun mal, afin que le décret de Dieu

demeurât ferme selon son élection ; non à

« cause de leurs œuvres, mais par la volonté

de celui qui appelle, il fut dit à la mère :

a L'aîné sera assujéti au plus jeune , selon

a qu'il est écrit : J'ai aimé Jacob, et j'ai haï

u Esaù ' ». Telle est cette maison d'Israël ou

cette maison de Juda, choisie en vue de Jésus-

Christ qui est venu de la tribu de Juda. Si

cette maison est devenue la maison des en-

fants de la promesse, ce n'est point grâce au

mérite de leurs propres œuvres, mais grâce

au choix et au libre bienfait de Dieu.

En effet. Dieu promet ce dont il est lui-

même l'auteur; ce qu'il promet ce n'est pas

un autre qui l'accomplit; car alors ce ne se-

rait plus promettre, mais prédire. De laces

mots : « Non à cause de leurs œuvres, mais

a par la volonté de celui qui appelle»; car

autrement ce serait leur œuvre propre et uon
celle de Dieu, et la récompense serait imputée

non pas selon la grâce, mais selon le mé-
rite S et dès lors la grâce ne serait plus la

grâce, malgré la parole formelle de cet

Apôtre qui s'est constitué l'ardent défenseur

de la grâce, et qui a plus travaillé que les

autres, non pas lui, mais la grâce de Dieu avec

ui ^ «Car», dit Dieu, a tous me connaîtront».

« Tous », c'cst-à-dire la maison d'Israël et la

maison de Juda. a Tous ceux qui descendent

' Hom. IX, T-13. — - IJ. IV, 1. — ' 1 Cor. sv, 9, 10.
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« d'Israël ne sont pas pour cela de vrais Israé-

« liles» ; il n'y a que ceux à (|ui il est dit dans

le psaume : « pour la réception du matin »,

c'est-à-dire pour la lumière nouvelle, pour

la lumière du Nouveau Testament : a Que
« toute la race de Jacob glorifie le Soigneur,

« et qu'il soit craint par toute la postérité

« d'Israël ' ». Il ne s'agit pas ici de toute la

race prise dans son universalité absolue en

tant qu'elle renferme tous ceux pour qui ont

eu lieu les promesses et la vocation, mais en

tant qu'elle renferme ceux qui ont été ap-

pelés selon le décret divin. Car « ceux qu'il a

« prédestinés, il les a aussi appelés, et ceux

«qu'il a appelés, il les a aussi justices, et

« ceux qu'il a justifiés, il les a aussi glori-

« flés * ». a Ainsi, c'est par la foi, afin que

« nous le soyons par la grâce et que la pro-

« messe demeure ferme pour tous ses enfants,

« non-seulement pour ceux qui ont reçu la

« loi » laquelle est passée de l'Ancien Testa-

ment au Nouveau, « mais encore pour ceux

a qui suivent la foi d'Abraham qui est le père

« de nous tous, selon qu'il est écrit : Je vous

u ai établi père de beaucoup de nations ' ».

Ainsi donc tous ces hommes prédestinés, ap-

pelés, justifiés, glorifiés, connaîtront Dieu par

la grâce du Nouveau Testament, depuis le

plus petit jusqu'au plus grand.

M. De même donc que la loi des œuvres,

écrite sur les tables de pierre, et la récompense

temporelle que reçut la maison charnelle

d'Israël lorsqu'elle fut délivrée de l'Egypte,

appartiennent à l'Ancien Testament ; de même
la loi de la foi, écrite dans les cœurs, et sa

récompense qui n'est autre que la possession

de Dieu, apanage de la maison spirituelle

d'Israël délivrée de ce monde, appartiennent

au Nouveau Testament. C'est alors que s'ac-

complira cette parole de l'Apôtre : o Les pro-

tf phéties disparaîtront, les langues cesseront,

« la science s'évanouira » ; il parle de cette

science des enfants, qui est la seule possible ici-

bas et qui ne nous permet de connaître qu'en

partie, en énigme et comme dans un miroir.

Une telle science rendait nécessaire la pro-

phétie, puisqu'au passé succède l'avenir. De

là les langues, c'est-à-dire la multiplicité des

signes; car la vérité ne nous apparaît que suc-

cessivement, jusqu'à ce que la lumière éter-

nelle la fasse resplendir à nos yeux dans toute

sa réalité, o Lorsque nous serons dans l'état

l'a. XXI, 1, 21. — ' liorn. VIII, 28, 30. — ' Id. iv, 10, 17.

« parfait, tout ce qui est imparfait sera aboli 'a.

C'est alors que celui qui nous a apparu une

première fois dans la chair se révélera à ceux

qui l'aiment, et ce sera la vie éternelle, afin

que nous connaissions le seul vrai Dieu »
;

nous lui serons semblables', parce que nous
le connaîtrons comme nous sommes connus *.

Alors « nul d'entre nous n'aura plus besoin

« d'enseigner son frère ou son prochain, en

« lui disant: Connaissez leSelgneur; car tous

a le connaîtront depuis le plus petit jusqu'au

a plus grand ». On peut donner à cette

phrase de nombreuses significations. On peut

y voir la différence qui sépare au ciel une
étoile d'une autre étoile ^ Peu importe,

d'ailleurs, que le Prophète se soit servi de la

formule: o Depuis le plus petit jusqu'au plus

a grand», au lieu de dire: depuis le plus

grand jusqu'au plus petit. De même il importe

peu que par les plus petits nous entendions

ceux qui se contentent de croire, tandis que
les plus grands seraient capables de com-
prendre, autant du moins que cela nous est

possible sur la terre, la lumière incorporelle

et immuable. Peut-être aussi, par les plus pe-

tits l'Apôtre entendait-il ceux qui sont venus

les derniers à la foi, tandis que les plus grands

seraient les premiers convertis. Tous cepen-

dant posséderont en commun ce qui fait l'ob-

jet des promesses divines, la contemplation et

la possession de Dieu; car, inspirés par les

nobles élans de leur charité, les plus grands

ont voulu nous procurer les biens par excel-

lence et faire en quelque sorte de notre per-

fection le couronnement de leur propre per-

fection °. A ce point de vue encore les premiers

I)Ourraient passer pour les plus petits, parce

qu'on les a fait attendre moins longtemps
;

c'est ainsi que, dans la parabole évangélique

la récompense du denier est accordée tout

d'abord aux ouvriers venus les derniers à la

vigne du père de famille \ Du reste, on peut

donner de ce passage une multitude d'autres

interprétations qui m'échappent en ce mo-
ment et peuvent s'harmoniser avec la pensée

de l'Apôtre.

CHAPITRE XXV.

DIFFÉRENCE ENTRE l'ANCIEN ET LE NOUVEAU

TESTAMENT

42. Quoi qu'il en soit, appliquez-vous à saisir

' Cor. XIII, 8, 9. — 'Jean, xvii, 3. — 'I Jean, in. 2. — ' I Cor.

XIII, 12. — * IJ. XV, 11.— ' Uébr. xi, 10, — ' Matih. xx, II-12.
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aussi parfaitement que possible le point que

j'essaye de nicltre en lumière. Dans la pro-

messe que le Projihète nous fait du Nouveau

Testament, nous ne retrouvons rien de ce qui

caractérisait l'Ancien Teslament donné à

Israël ai»rès sa sortie d'Egypte ; il garde le

silence sur la substitution du Nouveau

Sacrifice et des Nouveaux Sacrements aux

anciens, quoique cette substitution dût avoir

lieu et se soit réellement opérée, comme nous

l'atteste la sainte Ecriture dans un grand

nombre de passages. Il se contente d'ufûrmer

que dans le Nouveau Testament Dieu gravera

ses lois dans l'esprit des fldèles et les écrira

dans leur cœur. De là ce mot de l'Apôtre :

a Vous êtes la lettre de Jésus-Christ, écrite

« non avec de l'encre, mais avec l'Esprit du

a Dieu vivant, non sur des tables de pierre,

« mais sur [des tables de cbair qui sont vos

« cœurs' ». Quant à la récompense qui cou-

ronnera cette justification, il ne s'agit nul-

lement de la terre dont furent chassés les

Amorrhéens, les Cbeltéens et autres peuples

désignés dans l'Ecriture"; cette récompense,

c'est Dieu lui-même à qui il nous est bon

d'adhérer' de telle sorte que ce Dieu qu'on

aime est lui-même le bien après lequel on
aspire. Entre ce Dieu et les hommes nulle

séparation n'est possible , excepté par le

péché, et le péché n'est effacé que par la

grâce de Dieu .

Voilà pourquoi ces premières paroles du
Prophète : a Tous me connaîtront depuis le

M plus petit jusqu'au plus grand », sont aus-

sitôt suivies de celles-ci : « parce que je par-

ie donnerai leur iniquité, et je ne me sou-

« viendrai plus de leurs péchés». Ainsi donc
()ar la loi des œuvres le Seigneur nous dit :

« Vous ne convoiterez pas ' », et par la loi de

la foi, ce même Seigneur s'écrie : « Sans moi

M vous ne pouvez rien faire ^ »; et dans ces

paroles il s'agissait des bonnes œuvres, c'est-

à-dire des fruits que doivent porter les ra-

meaux entés sur la véritable souche. Telle est

donc la différence évidente qui existe entre

l'Ancien et le Nouveau Testament. Dans l'An-

cien la loi était gravée sur des tables de

pierre ; dans le Nouveau, elle est écrite dans

les cœurs ;
de cette manière ce qui effrayait au

dehors produit maintenant la joie intérieure;

ce qui rendait l'honane prévaricateur par la

U Co:. 111,

SX, 17. — ' Jean, XV, 5.

' Josué, zil. - ' Ps. LXXll, 28. — ' Exode

lettre qui tue, maintenant engendre l'amour

par l'esprit viviûant. Par conséquent, lors(|ue

nous disons que Dieu nous aide à accomplir

toute justice et opère en nous le vouloir et

l'action selon son bon plaisir ', ce n'est point

parce qu'il fait retentir à nos sens extérieurs

les préceptes de la justice, mais parce qu'il

donne l'accroissement intérieur * en répan-

dant la charité dans nos cœurs par le Saint-

Es|)rit qui nous a été donné '.

CHAPITRE XXVI.

DANS QUEL SENS ESTIL DIT QUE LES NATIONS

ACCOMPLISSENT NATLKELLEMENT LA LOI ÉCRITE

DANS LEURS COE'jRS.

43. L'Apôtre écrivait aux Romains : « Car

a lorsque les Gentils qui n'ont point la loi font

« naturellement les choses que la loi com-
« mande, n'ayant point la loi, ils se tiennent

B à eux-mêmes lieu de loi, et ils font voir que
a ce qui est prescrit par la loi est écrit dans

a leurs cœurs ». Ces paroles ont besoin d'être

bien comprises pour maintenir le caractère

particulier du Nouveau Testament. En elTet,

nous avons vu que le Seigneur promettait

d'y graver ses lois dans le cœur de son peuple,

et voici que l'Apôtre déclare que les Gentils

portent ces lois écrites naturellement dans

leurs cœurs, de telle sorte que, n'ayant point

la loi, ils font ualurelleinent ce que la loi

commande. En quoi donc dès lors les fldèles se

distinguent-ils des Gentils ? Ces derniers ne

l'emportent-ils pas sur l'ancien peuple quia

reçu la loi sur des tables de pierre, et mèuie

sur le peuple nouveau, du moins quant à la

])riorité, puisque nous n'avons reçu que («ir

le Nouveau Testament ce que ces païens

tenaient de la nature ?

44. Mais la pensée de l'Apôtre est-elle d'af-

firmer que les nations ont réellement écrite

dans leurs cœurs la loi propre au Nouveau
Teslament ? Cherchons a bien saisir la portée

de son langage. Voici d'abord ce qu'il nous

dit de l'Evangile : a 11 est la vertu de Dieu

pour sauver tous ceux qui croient, preniiè-

« rement les Juifs, et ensuite les Gentils. Car la

a justice de Dieu y est révélée, la justice qui

vient de la foi et se perfectionne dans la

B foi, selon qu'il est écrit : Le juste vit de la

a foi». L'Apôtre [larle ensuite de ces impies

dont l'orgueil a rendu inutile pour eux la

' Philipp. II, 13. — - I Cor. m, 7. — ' Bom. t, 5.
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connaissance môme de Dieu, parce iju'ils ne

l'ont pas glorifié comme Dieu et ne lui ont

pas rendu grâce. De là il passe à ceux qui

jugent et font ce qu'ils condamnent, c'esl-à-

dire aux Juifs qui se glorifiaient de la loi de

Dieu. Cependant, pour ménager ces Juifs, il

ïi'abstient de les uuinmer et s'éciie : « Colère

« et indignation, tiibulation et angoisse sur

a tout homme qui lait le mal, sur le Juif

« d'abord et sur le Grec. Mais gloire, honneur

« et paix à tout homme qui fait le bien, au

a Juif d'abord, et ensuite au Grec. Car Dieu

u ne fait |)oint acception des personnes. Ainsi

Il tous ceux qui ont péché sans la loi i)ériront

« sans la loi, et tous ceux qui ont péché étant

« sous la loi seront jugés par la loi. Car ce

i< ne sont point ceux qui écoutent la loi, qui

« seront justes devant Dieu ; mais ceux qui

a gardent la loi seront seuls justifiés e. C'est

alors que saint Paul formule ces paroles

dont nouscherchons à pénétrer le sens : «Car
a lorsque les Gentils qui n'ont point la loi

« font naturellement les choses que la loi

a commande », et la suite que j'ai citée plus

haut.

D'un autre côté , sous le nom de Gentils

l'Apôtre entend parler soit des païens en gé-

néral, soit des Grecs qu'il nomme en plu-

sieurs endroits; par exemple, quand il dit :

d au Juif d'abord, et ensuite au Grec ». Or, si

« l'Evangile est la vertu de Dieu pour le salut

tf de tous ceux qui croient, du Juif d'abord et

« ensuite du Grec»; si «la colère et l'indigna-

u tiou, la tribulation et l'angoisse», sont le

partage de tout homme qui fait le mal, du
« Juif d'abord et ensuite du Grec » ; si « la

« gloire, l'honneur et la paix sont la réconi-

« pense de tout homme qui fait le bien , du

K Juif d'abord et aussi du Grec ' » ; si, enfin,

ce Grec signifie tous les Gentils qui accom-

plissent naturellement ce que la loi com-

mande et (jui ont la loi écrite dans leurs

cœurs, il est certain que ces Gentils, qui ont la

loi écrite dans leurs cœurs, appartiennent à

l'Evangile; car cet Evangile est pour eux la

vertu de Dieu pour le salut de ceux (|ui

croient. Or, peut-on supposer que ce soit à

des Gentils placés en dehors de la grâce du

l'Evangile (|ue l'Apôtre | romelte la gloire,

l'honneur et la paix, s'ils font le bien ? Puis-

que Dieu ne fait point acception des person-

nes, puisque la justification est accordée non
' Uotn. 1,10; 11, 14,

pas à ceux (]ui se contentent d'écouter la loi,

mais à ceux qui l'accomplissent, on doit ad-

mettre (lue le salut jiar l'Evangile sera ac-

cordé à tout homme (jui a la foi véritable,

peu importe qu'il soit Juif, Grec ou Gentil. En
effet, connue l'Apôtre le dit plus loin, « il n'y

«a aucune acception des personnes. Car tous

a ont péché et ont besoin de lagloire de Dieu,

a étant justifiés gratuitement par sa grâce ' ».

Quoi donc? le Grec qui accomplit la loi pour-

rait-il être justifié sans la grâce du Sauveur ?

45. Par ces paroles : « Ceux qui accomplis-

fent la loi seront justifiés », rA|iôtrene se

met nullement en contradiction avec lui-

même. Celle contradiction existerait s'il afQr-

mait qu'ils seront justifiés par leurs œuvres

et non point par la grâce; car ailleurs il pro-

clame ouvertement que l'honiine est justifié

gratuitement par la foi sans les œuvres de

la loi" ; « gratuitement », c'est-à-dire que les

œuvres ne précèdent pas la justification. En
effet nous lisons ailleurs : « Si c'est par la

« grâce, ce n'est donc point par les œuvres
,

a autrement la grâce n'est plus la grâce ^ ».

Ces paroles : a Ceux qui accomplissent la loi

a seront justifiés » doivent donc être enten-

dues dans ce sens, à savoir : qu'il n'y a pour

accomplir la loi que ceux qui sont justifiés,

de telle sorte que ce n'est pas la justification

qui vient s'ajouter aux œuvres, mais c'est la

justification qui précède les œuvres. Etre jus-

tifié, n'est-ce pas être rendu juste par celui

qui justifie l'impie *, c'est-à-dire le fait pas-

ser du péché à la justice ? Supposons que
l'on dise : Les hommes seront délivrés, cela

signifierait qu'à notre qualité d'homines

viendrait s'ajouter la délivrance. Mais , si l'on

dit : Les hommes seront créés, cela ne peut

plus signifier que ceux qui existaient déjà

seront créés, on aflirine uniquement (]ue c'est

par la création qu'ils sont devenus des

hommes.
De même, si l'on disait : Ceux qui accom-

plissent la loi seront honorés, nous enten-

drions par là que l'honneur viendra s'ajouter

dans leur personne à raceoin|ilissemeiit île

la loi. Mais (juand on dit : a Ceux qui accomplis-

a sent la loi seront justifiés », ces paroles ne
sigmlieiil-elles pas (lue les justes seront jus-

tifiés ? car il n'y a que les justes jioiir accom-

plir la loi. C'est donc comme si l'on disait :

Les observateurs de la loi seront créés , c'est-

• Kom. 11, 113, 21. — • 1(1. 111, :i8. — ' Id. XI, b. — • Id. IV, 5.
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à-dire qu'étant déjà des hommes ils seront

rendus observateurs de la loi. De là les Juifs

qui avaient reçu la loi devaient comprendre

qu'ils avaient besoin de la grâce du souve-

rain Justiûcateur , avant de pouvoir obser-

ver la loi. Ou bien encore ce mot : « Ils se-

« ront justifiés », pourrait signifier : Us seront

regardés comme justes, ils passeront pour

justes ; c'est ainsi qu'il est dit de tel person-

nage de l'Evangile : a Pour lui, voulant se

«justifier'», c'est-à-dire voulant se faire

passer et regarder comme juste. Mais il

n'en est plus ainsi quand nous disons : Dieu

sanctifie ses saints ; ou bien : « Que votre

u nom soit sanctifié - » . Dans la première pro-

position nous affirmons que Dieu rend saints

ceux qui ne l'étaient pas ; tandis que, tout

en reconnaissant que le nom de Dieu est es-

sentiellement saint, nous demandons qu'il

soit regardé comme tel par les hommes et

entouré par eux d'une crainte salutaire,

46. Si donc, en disant des Gentils qu'ils font

naturellement ce que prescrit la loi et qu'ils

ont la loi écrite dans leurs cœurs, l'Apôtre en-

tend parler de ceux qui croient en Jésus-Christ

et qui viennent à la foi avant d'avoir reçu,

comme les Juifs, la manifestation de la loi,

nous n'avons plus à nous préoccuper de savoir

quelle distinction nous pouvons établir entre

les Gentils et ceux auxquels le Seigneur, par

son Prophète, a promis le Nouveau Testament

et dont il a dit qu'ils avaient la loi écrite dans

leurs cœurs. En effet ces Gentils, se trouvant

entés sur l'olivier , ne font plus qu'un avec

cet ohvier, c'est-à;-dire avec le peuple de

Dieu ^ Par conséquent il règne un par-

fait accord entre l'oracle prophétique et le

témoignage de l'Apôtre ; de telle sorte que

l'on appartient au Nouveau Testament par

cela même qu'on a la loi écrite, non pas

sur des tables de pierre, mais dans ?on cœur
;

c'est-à-dire qu'on embrasse la jrslice de la

loi dans toute la sincérité de son âme dès que

la foi opère par la charité '. « Car le seigneur

K justifie les nations par la foi »; c'est là aussi

« ce que prévoyait l'Ecriture quand elle adres-

« sait à Abraham cette promesse prophétique :

«Toutes les nations seront bénies dans votre

race ». En vertu de celte promesse l'olivier

sauvage devait être enté sur l'olivier franc et

les Gentils fidèles devaient devenir les enfants

d'Abraham a par la race d'Abraham, qui est

' LUQ, X, i9. — ' MalUl. VI, 0. Koin. XI, -1. — ' GjI. V, 6.

« Jésus-Christ ' ». En effet, ne partageaient-ils

pas la foi de celui qui, sans avoir reçu la loi

sur des tables de pierre, et avant même de

posséder la circoncision, o a cru à Dieu, et sa

foi même lui a été imputée à justice - ? »

C'est dans le même sens que l'Apôtre a dit

des Gentils «qu'ils ont l'œuvre delà loi écrite

« dans leurs cœurs ' » , « non pas sur des tables

« de pierre, mais sur des tables de chair, c'est-

a à-dire dans leurs cœurs*». Ainsi en est-il de

la maison d'Israël, lorsque le prépuce leur est

imputé à circoncision, parce qu'ils montrent

la justice de la loi, non point par la mutilation

de leur chair, mais par la charité de leur

cœur. Car « si un homme incirconcis garde

« les ordonnances de la loi, n'est-il pas vrai

« que, tout incirconcis qu'il soit, il sera consi-

« déré comme circoncis ^ ?» Par conséquent,

tous les vrais enfants d'Israël, de cette maison

dans laquelle la ruse n'habite pas, deviennent

participants du Nouveau Testament, parce

que Dieu grave ses lois dans leur esprit et les

imprime de son doigt dans leurs cœurs, par le

Saint-Esprit ; et le Saint-Esprit, de son côté,

répand dans ces cœurs la charité, qui est la

plénitude de la loi °.

CHAPITRE XXVII,

LA LOI ACCOMPLIE NATDRELLEMENT, C'EST-A-DIRE

SELON. LA NATURE RÉPARÉE PAR LA GRACE.

47. Comment, dira-t-on, l'Apôtre a-t-il pu

dire des Gentils qu'ils a accomplissent natu-

<i Tellement les prescriptions de la loi », et

non point par l'esprit de Dieu, par la foi, par

la grâce? En effet, l'esprit de grâce a pour ré-

sultat de renouveler en nous l'image divine,

dans laquelle nous avons été constitués natu-

rellement. De son côté, le vice est quelque

chose de contraire à la nature, et il ne peut

être guéri que par la grâce ; de là cette parole

du Psalniiste : « Ayez pitié de moi, guérissez

a mon âme, parce que j'ai péché contre vous'» .

Dan? ce sens donc, les hommes accomplissent

naturellement les prescriptions de la loi ; car

ceux qui ne les accomplissent pas font en

quelque sorte violence à leur nature et se

rendent les esclaves du vice. Le vice est

l'agent pervers qui arraclie la loi du cœur

de l'honune; détruisez cet agent, guérissez

ce vice, la loi reparaît et s'accomplit natu-

' Gj! m, 8, 16. — - Gen. XT, 6; Roui, iv, 3. — - Rom. ii. 15. —
» a Cor. m, 3. — ' Kom. u, 26. — ' Id. iiu, 10. — ' Ps. XL, 5.
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relleinenl. Et quand je dis naturellement,

je n'entends pas que la nature exclue la grâce,

mais je veux parler de la nature ré|)arée par

la grâce. Car u le péché est entré dans le

j monde par un seul homme, et la mort |)ar

j le péché, et c'est ainsi que la mort est passée

a dans tous ks hommes par celui en qui tous

j ont péché ' « . Et, dès lors, « puisqu'il n'y a

« en Dieu aucune acception de personnes, tous

« ont besoin de la gloire de Dieu, étant jusli-

t fiés gratuitement par sa grâce d. C'est par

cette grâce qu'est écrite dans l'homme inté-

rieur renouvelé cette justice que le péché avait

détruite ; elle reparaît donc en vertu de cette

miséricorde infinie que Dieu a versée sur le

genre humain, par Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur. « Car nous n'avons qu'un seul Dieu

u et un seul médiateur entre Dieu et les

Il hommes, Jésus-Christ Dieu et homme ' ».

48. Si donc les hommes qui accomplissent

naturellement les préceptes de la loi ne doi-

vent pas être rangés dans le nombre de ceux

que la grâce de Jésus-Christ justifie, il ne reste

plus qu'à les classer parmi les impies, parmi

ceux qui ne rendent pas au vrai Dieu le culte

véritable et légitime. Dans la vie de ces hom-
mes, nous lisons, nous connaissons, nous en-

tendons certains faits qui, loin de mériter

aucun blâme, selon les principes de la justice,

méritent au contraire des applaudissements

et des éloges, pourvu toutefois qu'on les envi-

sage en eux-mêmes et tels qu'ils se produi-

sent. Car, s'il s'agit d'examiner la fin pour

laquelle se font la plupart de ces actes, il sera

bien difficile d'en rencontrer qui soient con-

formes à la justice et en méritent les éloges.

CHAPITRE XXVIII.

l'image de dieu n'est pas entièrement détruite

DANS les infidèles.

Dans l'âme humaine, l'image de Dieu n'a

pas été tellement détruite par la souillure

des affections terrestres, qu'il n'en reste plus

aucun irait, aucune ligne principale. D'où il

suit que, malgré l'impiété à laquelle cette

âme s'abandonne, elle a encore quelque no-

tion et quelque amour de la loi. De là ces pa-

roles : a Les Gentils qui n'ont pas la loi »,

c'est-à-dire la loi positive révélée par Dieu,

s accomplissent naturellement les prescrip-

1 lions de la loi ; ils sont ainsi à eux-mêmes
' Uoiii. V, 12. — • 1 Ilm. 11, 5.

a leur propre loi, et ils ont l'œuvre de la loi

u écrite dans leurs cœurs ». Ce langage de

l'Apôtre signifie évidemment que les carac-

tères gravés dans l'âme humaine par l'image

de Dieu ne sont pas encore entièrement dé-

truits. Mais tout cela laisse subsister tout en-

tière la diiférence qui dislingue le Nouveau
Testament de l'Ancien, et que nous avons

signalée en disant que par le Nouveau Testa-

ment, la loi de Dieu a été gravée dans le cœur
des fidèles, tandis que, dans l'Ancien Testa-

ment, cette même loi n'était écrite que sur

des tables de pierre. Il n'en est pas moins vrai

de dire qu'il n'y a eu qu'un renouvellement

de la loi; car cette loi, presque entièrement

effacée par la vétusté, s'est trouvée rajeunie

dans les âmes. De même que l'image de Dieu,

plus ou moins altérée, mais non pas anéantie

par l'impiété, se renouvelle, par le Nouveau
Testament, dans l'âme de ceux qui croient;

de même la loi de Dieu, plus ou moins obli-

térée, mais non pas entièrement détruite par

l'injustice, reparaît de nouveau, entièrement

renouvelée par la grâce. Cette rénovation,

qui n'est, à proprement parler, que la justifica-

tion, ne pouvait être produite, dans les Juifs,

par la loi écrite sur les tables de pierre; car

celle loi n'enfantait que la prévarication.

En effet, quoique sous le joug du péché, les

hommes étaient des hommes, et en vertu

de sa propre nature, leur âme était restée rai-

sonnable et par là même capable de juger et

de faire ce qui est naturellement bon et hon-

nête. Quant à la piétéqui nous transporte dans

une vie heureuse et éternelle, elle a pour

règle une loi immaculée et ramenant les âmes

à la vertu ', c'est-à-dire les renouvelant à la

lumière surnaturelle et réalisant en elles cette

parole : « La lumière de notre visage a brillé

à nos yeux ^ ». C'est en se détournant de

cette lumière, que les hommes ont mérité de

tomber dans les ténèbres ; mais quant à se

renouveler, ils ne le peuvent que par la grâce

chrétienne, c'est-à-dire par l'intercession du

souverain Médiateur, o Car nous n'avons qu'un

« seul Dieu et un seul Médiateur entre les

u hommes et Dieu, Jésus-Christ , Dieu et

« homme, qui s'est fait victime pour nous

« racheter tous». Si vous supposez étran-

gers à cette grâce ces Gentils dont nous par-

lons, et qui, dans le sens exposé précédem-

ment , d accomplissent naturellement le^

' Is. XVlll, 8. - • l's. IV, 7.
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8 prescriptions de la loi », à quoi leur servi-

ront a leurs vaines excuses, au jour où le

«Seigneur jugera les secrets des hommes'?»

Ils ne peuvent espérer qu'un certain adoucis-

sement dans la rigueur de leurs peines.

De mémo que le juste n'est pas exclu de la

vie éternelle pour certains péchés véniels qui

sont inséparables de notre cxiï^tence ici-bas
;

de même rim|)ie ne trouvera nullement son

salut éternel dans certaines bonnes actions

quc3 l'on rencontre dans lavie de tout homme,
même des plus grands scélérats. D'un autre

côté, dans le royaume de Dieu, la gloire d'un

saint difl'érera de la gloire d'un autre saint,

comme une étoile diflère d'une autre étoile ^
;

de même, dans les flammes éternelles, le

châtiaient de Sodome sera moindre que celui

d'une autre ville ', et tels réprouvés seront

doublement les fils de l'enfer en comparaison

de tel autre '
; de même, enfin, tout nous force

à admettre que des hommes, tout en parta-

geant la même impiété, se rendent beaucoup

plus coupables les uns que les autres,

49. Voulant réprimer l'orgueil des Juifs,

l'Apôtre leur disait : a Ce ne sont pas ceux qui

« écoutent la loi qui sont justes devant Dieu,

« mais ceux-là seuls seront justifiés, qui ac-

a complissentla loi». Puis aussitôt il fait men-

tion de ceux qui, a n'ayant pas la loi, accom-

« plissent naturellemenlles prescriptions de la

B loi». Or, si par ces paroles l'Apôtre désigne,

non pas ceux qui appartiennent à la grâce du

Médiateur, mais ceux qui, sans rendre au vrai

Dieu un culte légitime, font encore quelques

bonnes actions, malgré l'impiété de leur vie,

quel résultat saint Paul pouvait-il espérer de

ses paroles? Voulait-il uniquement prouver,

comme il l'avait dit plus haut, « que Dieu ne

a fait aucune acception de personnes », ou
bien, comme il le dira plus loin, « que le

« Seigneur est le Dieu, non pas seulement

a des Juifs, mais encore des Gentils*? » Mais

dans ces hommes qui n'ont pas reçu la loi,

pourrait-on trouver les œuvres naturelles de

la loi, toutes petites qu'elles fussent, si l'image

de Dieu n'avait laissé quelques traces dans leur

âme ? Et cette image, lorsqu'il leur est donné

de croire en Dieu, peut-elle être méprisée par

celui qui ne fait point acception des per-

sonnes ?

Quelle que soit, d'ailleurs, l'opinion que

Kom. Il, 14-16. — = I Cor. XV, 11. •

xxm, 15. — ' Hom. m, 20.

Luc, i, 12.— * Mdtlh.

l'on adopte, il est certain que, par l'organe

même du Prophète, le Seigneur a promis sa

grâce au Nouveau Testament ; cette grâce doit

avoir pour caractère principal d'écrire la loi

de Dieu dans le cœur des hommes et de les

amener à cette connaissance de Dieu, qui dis-

pensera le Adèle «d'instruire son prochain ou
« son frère en lui disant : Connaissez le Sei-

« gneur, car tous le connaîtront, depuis le

« i)lus petit jusqu'au plus grand ». C'est là le

don du Saint-Esprit, par lequel la charité est

répandue dans nos cœurs, non pas une charité

quelle qu'elle soit, mais la charité de Dieu,

procédant d'un cœur pur, d'une bonne cons-

cience et d'une foi véritable'. Le juste qui

vit de cette charité sur la terre, après n'avoir

vu Dieu qu'à travers un voile et en énigme,

le contemplera un jour face à face, et après

n'avoir connu qu'en partie, il connaîtra par-

faitement comme il est connu lui-même *. Il

a demandé une grâce au Seigneur, et il la lui

demande encore, d'habiter dans la maison du
Seigneur tous les jours de sa vie, pour y con-

templer la beauté du Seigneur ".

CHAPITRE XXIX.

LA JUSTICE EST UN DON DE DIEU.

50. Que personne ne se glorifie de ce qu'il

possède comme s'il ne l'avait point reçu *; et

même, qu'il se garde bien de croire qu'il n'a

reçu d'autre grâce que celle de lire ou d'en-

tendre la lettre extérieure de la loi. En effet,

« si la justice nous vient par la loi, c'est en

a vain que Jésus-Christ est mort * ». Or, si ce

n'est pas en vain que Jésus-Christ est mort,

qu'il est monté au ciel, qu'il a conduit notre

captivité captive, et qu'il a déparU ses dons

aux hommes °
, c'est de lui seul que nous te-

nons ce que nous possédons. Quicontjue

rejette cette conclusion, prouve, ou bien qu'il

n'a rien, ou bien que ce qu'il possède lui sera

enlevé ". Car il n'y a qu'un seul Dieu qui

justifie par la foi les circoncis, et qui, par la

même foi, justifie les incirconcis *. Dans ces

deux cas, la justification s'opère donc absolu-

ment par le même moyen. Dans un autre

passage, parlant des Gentils, c'est-à-dire des

incirconcis, l'Apôtre disait ; «L'Ecriture pré-

« voyant que Dieu justifie les Gentils par la

' ITim. I, 5. — ' 1 Cor. .\iic, 12. — ' Ps. xxvi, 7. — '1 Cut

IV, 7. — ' Gai. Il, 21. — ' Ps. LXVIl, 19 ; Ephés. iv, 8. — ' Luc,

viii, U ; XIX, 26. — ' Eom. m, 30.
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« fdi ' ». Parlant de la circoncision, à laciucllo

il a|i|)arlenait, le nirme Apôlio s'cxitriniailen

ces termes : « Nous sommes Juifs par notre

ff naissance, et non du nombre des Gentils,

qui sont des pécheurs. Cependant, sachant

« que riiomme n'est point justifié par les

« œuvres de la loi, mais par la foi en Jésiis-

R Ciirisl, nous avons nous-mêmes cru en

« Jésus-Christ'».

Ainsi donc, l'incirconcis est justifié par la

foi, comme lecirconcis, pourvu, toutefois, que

le circoncis conserve la justice de la foi. C'est

ainsi que « les Gentils qui ne cherchaient

« point la justice ont embrasse la justice,

M cette justice qui vient de la foi », en la de-

mandant à Dieu et en se gardant bien de se

l'attribuera eux-mêmes, o Israël, au contraire,

« cherchait la loi de la justice, mais il n'est

« point parvenu à la loi de la justice. Pour-

« quoi ? Parce qu'il ne l'a point recherchée

a par la foi, mais par les œuvres delà loi' »,

c'est-à-dire que les Juifs pensaient se procurer

par eux-mêmes cette justice, et refusaient de

croire que c'est Dieu qui l'opère en nous.

B Car c'est Dieu qui opère en nous, selon son

gré, la volonté et l'action'». C'est ainsi

« qu'ils se sont heurtés contre la pierre d'a-

« choppement^ ». Si nous voulons saisir la

pensée de l'Apôtre dansées paroles : « Ils ont

a recherché la justice non point par la foi,

a mais par les œuvres de la loi », écoutons ces

autres paroles dont l'évidence ne peut que

nous frapper : «Ne connaissant pas la justice

a qui vient de Dieu, et s'efforçant d'établir

« leur propre justice, ils ne se sont point sou-

« misa la justice de Dieu. Car Jésus-Christ est

a la fin de la loi pour justifier tous ceux qui

« croiront en lui S. Et nous feignons encore

de ne pas connaître les œuvres de la loi, par

lesquelles l'homme ne saurait être justifié s'il

les regarde comme siennes, à l'exclusion de

tout secours et de toute grâce de Dieu nous

venant par la foi en Jésus Christ ? Et ces œu-
vres de la loi, nous soupçonnerions qu'elles

désignent uniquement la circoncision et au-

tres cérémonies du même genre, parce que

nous trouvons quel(|uefois ces riles sacra-

mentaux désignés sous ce nom? Pourtant il

est clair que ce n'était pas sur la circon-

cision que Ils Juifs voulaient fonder leur

propre justice
,
puisqu'elle n'avait été éta-

blie que sur un ordre formel du Seif^'nenr.

Il ne peut davantage être ici question do

ces œuvres à l'occasion des(|uelles le Sauveur

leur adressait ce reproche : o Vous rejetez le

n précepte de Dieu, afin d'établir vos propres

B traditions ' ». L'Apôtre dit également :

« Israël cherchait la loi de la justice, et il n'y

« est point parvenu » ; il ne dit pas qu'il

cherchait ses traditions. La seule conclusion

que l'on puisse tirer, c'est que les Juifs s'attri-

buaient exclusivement à eux-mêmes l'accom-

plissement de ce précepte : « Vous ne convoi-

ce ferez pas», ainsi que de tous les autres pré-

ceptes également saints et salutaires. Ils ne

voulaient pas reconnaîlre que l'homme ne

peut accomplir ces préceptes qu'autant que
Dieu opère en lui parla foi de Jésus Christ, qui

est la fin de la loi pour justifier tous ceux qui

croiront en lui. C'est-à-dire que par l'action

du Saint-Esprit nous sommes incorporés à

Jésus-Christ, nous devenons ses membres, et

à l'aide de son secours intérieur, nous pou-

vons opérer la justice. C'est en parlant de ces

œuvres que le Sauveur a dit lui-même :

n Sans moi, vous ne pouvez rien faire " ».

51. L'Ecriture nous propose une justice de

la loi, en nous promettant que celui qui l'ac-

complira vivra en elle'. Si donc l'homme,

intimement persuadé de sa propre faiblesse

et de l'impuissance où il est d'arriver à la

justice par ses propres forces ou par la lettre

de la loi, cherche dans la foi le moyen de se

concilier le souverain Justificateur, alors seu-

lement il arrivera à la justice, il en fera les

œuvres, il y vivra. En effet, il n'y a que celui

qui est justifié qui puisse accomplir les œuvres

dans lesquelles on trouve la vie. Or la justi-

fication s'obtient par la foi, selon cette parole :

6 Ne dites point en votre cœur : Qui pourra

a monter au ciel ? c'est-à-dire pour eu faire

a descendre Jésus-Christ, Ou qui pourra des-

a cendre au fond de la terre ? c'est-à-dire

a pour rappeler Jésus-Christ d'entre les morts.

« Mais que dit l'Ecriture? La parole n'est point

éloignée de vous; elle est dans votre bouche

« et dans votre cœur ; telle est la parole de la

a foi que nous vous prêchons. Parce que, si

a vous confessez de bouche que Jésus-Christ

est le Seigneur, et si vous croyez de cœur

« tjue Dieu l'a ressuscité d'entre les morts,

«vous serez sauvé' ». En proportion que

•Gai. iir. H. — ' 1.1. Il, ir>, 16. — ' Hom. rx, .'iO, :!1. — * Philip.

II, 13. — Horn. ix, :il. — ' Id. x, 3, 1.

' Matlh. XV, ?.; Marc, vu, 9.— " Jean, xv, S. — - Lévll. ïviir, 5.

— * Koni. A, 5, 'J.
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vous seroz juste, dans la même proportion

vous serez sauvé. Car par cette foi nous

croyons que, nous aussi, Dieu nous ressus-

citera d'entre les morts ; en attendant, renou-

velons-nous par l'esprit dans la nouveauté

lie la grâce et vivons dans la tempérance, la

justice et la piété ^
;
plus tard, elle aussi,

notre chair, ressuscitera pour l'immortalité;

mais cette faveur, elle la devra à l'esprit qui,

en partici[iant à la justification, l'a précédée

à sa manière dans la voie de la résurrection.

n Car nous avons été ensevelis avec Jésus-

c Christ par le baptême pour la mort, afin que
(' de même que Jésus-Christ est ressuscité

«d'entre les morts par la gloire du Père,

CI nous marchions nous aussi dans une vie

« nouvelle ' »

.

Ainsi donc c'est par la foi en Jésus-Christ

que nous obtenons le salut, soit que nous
l'envisagions tel qu'il est commencé en nous
par la justification, soit que nous le consi-

dérions dans sa perfection vers laquelle nous
tendons par l'espérance, a Car quiconque in-

't voquera le nom du Seigneur sera sauvé ' ».

f Qu'elle est grande, Seigneur, la douceur
« que vous avez cachée pour ceux qui vous
« craignent, et dont vous avez comblé ceux

« qui espèrent en vous '
! » Par la loi nous

craignons le Seigneur, et par la foi nous
mettons en lui notre espérance

;
quant à ceux

qui ne craignent que le châtiment, la grâce

est pour eux entièrement cachée. L'âme, en

proie à cette crainte, et sentant son impuis-

sance à vaincre la concupiscence mauvaise,

sans pouvoir se délivrer de celte crainte dont

elle sent partout la dure surveillance, doit se

jeter par la foi dans les bras de la divine mi-

séricorde, suppliant le Seigneur de lui donner

ce qu'il ordonne, de lui faire goûter la sua-

vité de la grâce par le Saint-Esprit et de lui

faire trouver plus de plaisir dans ce qui lui

est commandé, qu'elle n'en trouve dans ce

qui l'empêche d'obéir. C'est ainsi que la mul-
titude de sa douceur, c'est-à-dire la loi de la

foi, ou encore la charité gravée et répandue

dans nos cœurs ; c'est ainsi, dis-je, que celte

charité va se perfectionnant en ceux qui es-

pèrent dans le Seigneur ; et l'âme entiè-

rement guérie se livre à l'accomplissement

du bien, non plus par crainte du châtiment,

mais par amour de la justice.

CHAPITRE XXX.

LA GRACE DÉTRUIT-ELLE LE LIBRE ARRITRE ?

52. Le libre arbitre est- il donc anéanti

par la grâce? A Dieu ne plaise, car nous ne

faisons au contraire que l'affermir d'une ma-
nière plus explicite. En effet, de même que par

la foi nous établissons la loi ; de même le libre

arbitre, loin d'être détruit, est établi par la

grâce. La loi, dans son accomplissement, sup-

pose nécessairement le libre arbitre ; mais

tandis que la loi ne nous donne que la con-

naissance du péché, par la foi nous obtenons

la grâce contre le péché
;
par la grâce notre

âme est guérie du vice du péché
; par la gué-

rison de l'âme le libre arbitre arrive à une
liberté parfaite

; par le libre arbitre nous

parvenons à l'amour de la justice, et enfin par

l'amour de la justice nous nous livrons à

l'accomplissement de la loi. On comprend
dès lors que la loi n'est point détruite, mais

établie par la foi
,
parce que la foi nous obtient

la grâce avec laquelle nous accomplissons la

loi. De même le libre arbitre n'est point

détruit, mais établi par la grâce, parce que
la grâce guéril la volonté et que la volonté

guérie se porte librement à l'amour de la

justice.

Toutes ces conclusions que j'enchaîne ainsi

les unes aux autres se trouvent clairement

formulées dans les saintes Ecritures. La loi

dit : B Vous ne convoiterez point ' ». La foi

dit: Guérissez mon âme parce que j'ai |)écbé

contre vous ' ». La grâce dit : a Voici que

vous êtes guéri, ne péchez plus, dans la

a crainte que vous ne retombiez dans un état

a pire encore' ». La guérison dit: « Seigneur

01 mon Dieu, j'ai crié vers vous et vous m'a-

it vez guéri ' ». Le libre arbitre dit : « Je sa-

crifierai volontairement à votre gloire'».

L'amour de la justice dit : a Les pécheurs

a m'ont raconté leurs plaisirs; mais, Seigneur,

a que sont ces plaisirs en comparaison de

a ceux que procure votre loi '^ ? » Pourquoi

donc de malheureux mortels osent-ils se glo-

rifier de leur libre arbitre, avant de se voir

en pleine liberté ; ou pourquoi se glorifient-ils

de leurs propres forces, s'ils ne se sentent en

liberté ? Ne comprennent-ils pas que le libre

arbitre implique nécessairement l'idée de

liberté ? Or « là où est l'esprit du Seigneur,

Tit. Il, 12. — ' Rom. VI, 1. — ' Joël, il, 32 ; Rom. x, 13. —
rs. XXI, 20.

' Esode, ,Tï, 17.— ' Ps. XL, 5.— ' Jean, v, 11.— ' Ps xiii, :*.

— ' Ps. LUI, 8. — ' Ps. cxvm, 85.
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iT là se trouve la liberté ' ». Si donc ils sont

les esclaves du péché, comment osent-ils se

glorifier de leur libre arbitre ? « Nous sommes
« les esclaves de celui qui nous a vaincus ' i^.

Et s'ils sont mis en liberté, pourquoi se glo-

rifient-ils de leur œuvre propre, comme s'ils

ne l'avaient pas reçue ? Sont-ils libres jus-

qu'à se croire le pouvoir de rejeter l'autorité

du Seigneur qui leur dit : « Sans moi, vous

« ne pouvez rien faire ' »; « Si le Fils nous a

a mis en liberté , vous serez véritablement

n libres * ? »

CHAPITRE XXXI.

LA FOI EST-ELLE EN NOTRE POUVOIR ?

53. En parlant de cette foi qui paraît le pre

mier principe d'où découlent toutes ces con-

clusions que je viens d'énumérer, on me
demandera peut-être si elle est en notre pou-

voir. La réponse à cette question nous sera

des plus faciles, si nous voulons un peu nous

rendre compte de ce qui constitue un pouvoir.

Vouloir et pouvoir sont deux choses dis-

tinctes, car on peut vouloir sans pouvoir, de

même qu'on peut pouvoir sans Touloir; nous

voulons quelquefois ce que nous ne pouvons

pas, et nous pouvons aussi quelquefois ce

que nous ne voulons pas. Enfin la conson»

nance seule des mots nous indique assez

clairement que volonté vient de vouloir et

que puissance ou pouvoir vient de ce que l'on

peut. De même donc que celui qui veut a la

volonté, de même celui qui peut a le pou-

voir. Mais, pour que le pouvoir se change en

acte, il faut le concours de la volonté. Car on

ne dit pas de quelqu'un qu'il a agi en vertu

de sa puissance, s'il n'a agi que malgré lui.

Sans doute, si l'on voulait faire des subtilités,

on dirait qu'agir malgré soi c'est toujours

agir par sa volonté, et qu'on agit malgré soi

parce que l'on préférerait autre chose ; voilà

pourquoi l'on dit qu'alors on agit sans le

vouloir. Si je fais ce que je voudrais éviter

ou repousser, c'est que j'y suis forcé par

quelque chose qui, en ce sens, est un mal.

Car si ma volonté est assez forte pour préférer

ne pas faire telle action que de subir tel in-

convénient, je résiste à la coaction qui me
presse et je n'agis pas. Par conséquent, si

j'agis dans ce cas, ce n'est pas sans doute avec

' n Cor. lit, 17. — MI Pierre, li, 19. — ' Jean, rv, 5. — ' U.
viii, 36.

une pleine et libre volonté, mais cependant

ce n'est pas sans volonté qiiej'agis; et comme
la volonté est suivie de son effet, on ne sau-

rait dire que le pouvoir m'a manqué.

En effet, si, tout en cédant à la coaction, je

voulais agir sans le pouvoir , on devrait

dire que ce n'est pas proprement la volonté,

mais que c'est le pouvoir qui m'a manqué.

Mais si je n'agis pas, parce que je ne veux

pas, ce qui me manque tout le temps que je

résiste à la coaction et que je n'agis pas, ce

n'est point le pouvoir, mais la volonté. De là

ce langage tenu d'ordinaire par ceux qui

usent de contrainte ou de persuasion : Ce que

vous avez le pouvoir de faire, pourquoi ne le

faites-vous pas, pour vous soustraire à ce

mal? Et ceux qui n'ont pas le pouvoir d'agir,

si vous les pressez parce vous leur croyez ce

pouvoir, ne manqueront pas de vous répon-

dre : Je ferais cette action si elle était en mon
pouvoir. Pourquoi en demander davantage?

n'affirmons-nous pas que le pouvoir n'existe

dans toute sa perfection que quand la volonté

vient s'ajouter à la faculté d'agir? Avoir quel-

que chose en son pouvoir, c'est être capable

de le faire si l'on veut, et de ne pas le faire si

l'on ne veut pas.

54. Cela posé; quelle est la réponse à cette

question : La foi est-elle en notre pouvoir ?

Nous parlons de cette foi par laquelle nous

croyons telle ou telle vérité, et non pas de la

fidélité à accomplir les engagements que

nous avons pris librement. Autre chose est

de dire : 11 n'a pas eu foi en moi ; autre

chose de dire : Il n'a pas été de bonne foi à

mon égard. Dans le premier cas, je constate

qu'il n'a pas cru à ma parole, et dans le se-

cond, qu'il n'a pas rempli ses engagements.

La foi par laquelle nous croyons à la révéla-

tion divine nous met au nombre des fidèles;

mais quant à la bonne foi dans l'exécution

des promesses, nous pouvons dire que Dieu

est fidèle à notre égard. L'Apôtre nous dit :

« Dieu est fidèle, il ne permettra pas que

a vous soyez tentés au-dessus de vos forces 'e.

Lors donc que nous demandons de la foi

si elle est en notre pouvoir, nous entendons

parler de cette foi par laquelle nous croyons à la

parole de Dieu. Ne lisons-nous pas : « Abra-

« ham crut à Dieu, et sa foi lui fut imputée à

justice?» « Lorsqu'un homme croit en ce-

a lui qui justifie le pécheur, sa foi lui est im-

' I Cor. X,



17fi [)E L'KSIMUT ET DE LA ! ETTRE.

a pulée à justice' ». Voynz inainliMianl s'il

peut se faire qu'un liommc croie, tout en re-

fusant de croire ; ou qu'il ne croie pas, tout

en ayant la volonté de croire. Ce Ferait une

absurdilé, dircz-vous; en efl'et, croire c'est ad-

mellre comme vrai ce qui nous est proposé,

et ce consenlenient est essenliellement un

acle de la volonté. Donc la foi, sous ce rap-

port, est au pouvoir de l'iiomme. Mais, dit

J'Apôlre : « Toute puissance vient de Dieu ^ »,

et des lors qu'est-ce qui pourrait nous empê-

clier d'appliquer à cette puissance ces autres

paroles de l'Aiiôtre: ctQu'avez-vous,que vous

« ne l'ayez reçu ^ ? » Si donc nous croyons,

c'est Dieu seul qui nous en donne le jiouvoir.

Or, nous ne lisons nulle part dans les

saintes Ecritures : Toute volonté vient de

Dieu, et comment cette proposilion s'y Irou-

vcrait-elle, puisqu'elle est fausse? Autrement,

et ce serait un crime de le penser, Dieu iui-

même serait l'auteur des péchés; car la vo-

lonté mauvaise est déjà par elle-même un

péché en dehors de l'acte extérieur devenu

impossilile. D'un autre côté, si la volonté

mauvaise a le pouvoir d'accomiilir ce (|u'elle

se propose, ce pouvoir lui vientégalement de

Dieu, en qui l'on ne sauiait supposer l'ini-

quité *. Car c'est souvent ainsi qu'il punit, et

si ce mode de punition est secret, il n'en est

pas pour cela injuste. Du reste, le pécheur

ignore lui-même (ju'il soit puni, à moins

qu'il ne se voie frappé d'un châtiment exté-

rieur, qu'il subit malgré lui et qui est plus

ou moins proportionné au mal qu'il a volon-

tairement commis. Tel est le sens de ces pa-

roles formulées par l'Apôtre à l'adresse de

certains hommes : « Dieu les a livrés aux dé-

« sirs de leur cœur, en sorte qu'ils commet-

{( tent des actions indignes ^ ». De là aussi ces

paroles du Sauveur à Pilate : «Vous n'auriez

a sur moi aucune puissance, si elle ne vous

a avait été donnée par Dieu " ». Mais en don-

nant le pouvoir, Dieu n'impose nullement la

nécessité. David avait reçu le pouvoir de tuer

Saûl, et cependant il aima mieux épargner

que de frapper '. Concluons donc que les

méchants reçoivent le pouvoir pour la con-

damnation de leur volonté mauvaise, tandis

que les bons le reçoivent pour éprouver leur

bonne volonté.

• Gen. xï, 6 ; Bom. iv, 3, 5. —
— ' Rom, IX, H. — ' Id. I, 24.

XXIV et xxTi.

' Rom. XIIT, 1. - '
I Cor. iv, 7.

- " Jean, XIX, 11. — M Rois,

CHAI'ITRE XXXII.

QUELLE FOI MÉRITE DES ÉLOGES.

5F). La foi est donc en notre pouvoir, puis-

que chacun croii lorsqu'il le veut, et lorsqu'il

croit c'est volontairement qu'il croit. Reste à

savoir, ou i^lulôt à rappeler quelle est la foi à

laquelle l'Apôlre adresse de si grands éloges.

Il n'est pas bon, assurément, de croire toute

chose indistinctement; car pourquoi l'Apôlre

aurait-il dit : a Mes frères, gardez-vous de

croire à tout esprit ; mais assurez-vous que

« cet esprit vient de Dieu ' ? » En louant la

charité, saint Paul dit de cette vertu « qu'elle

« croit tout ^ »; mais ces paroles ne signifient

nullement que l'homme ne puisse, sans bles-

ser la charité, refuser de croire sur-le-champ

ce qu'il entend raconter. Est-ce que celte

même charité ne nous défend pas de croire

si facilement au mal que l'on nous raconte

de nos frères, et ne nous fait-elle pas un de-

voir de rejeter en principe ce qui peut bles-

ser la réputation d'un frère? Enfin, cette

même chanté par laquelle on croit tout, ne

croit pas elle-même à tout esprit; si elle croit

tout, c'est tout ce qui lui vient de Dieu, car il

n'est pas dit qu'elle croit à tous les hommes
ou à tous ceux qui lui [larlent. Il est donc

évident que l'Apôtre ne loue (\u^ la foi à la

parole divine.

56. Nous devons faire encore une autre

distinction. Ceux qui sont sous la loi et qui

s'efforcent de pratiquer la justice par crainte

du châtiment, s'ils n'agissent que sous le

coup de cette crainte, ils ne pratiquent pas la

justice de Dieu; car cette justice n'est produite

que par la charité à laquelle ne saurait plaire

que ce qui est permis. Agir par crainte, c'est

être forcé de rendre ses actions conformes à

la loi, quoique la volonté désire réellement,

si cela pouvait se faire, que ce qui lui est

défendu lui devienne permis. Quoi qu'il en

soit, je dis encore que ceux qui en sont là

croient en Dieu ; car s'ils n'avaient absolu-

ment aucune foi, ils ne craindraient même
pas le châtiment de la loi. Toutefois, ce n'est

point cette foi que l'Apôtre nous recommande

quand il nous dit : « Vous n'avez point reçu

« l'esprit de servitude qui vous retienne en-

« core dans la crainte; mais l'esprit d'adop-

« lion des enfants, par lequel nous crions :

« Abba, Père ' ». La crainte dont nous par-

' I Jean, iv, 1, — = 1 Cor. xiii, 7, — ' Rom. viii, 15.
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Ions, c'est la crainte servilc; elle croit au Sei-

gneur, jiiais elle n'aime pas la justice, et elle

craint la damnation.

Quant aux enfants, ils crient : Abba, Père ;

Abba, parole hébraïque relative à la circon-

cision, c'est-à-dire aux Juifs; Père, parole

qui rappelle le prépuce, c'est-à-dire les Grecs,

car il n'y a qu'un seul Dieu qui justifie les

« circoncis par la foi, et qui par la même foi

« justifie également les incirconcis ' » . Or, sur

les lèvres des uns et des autres, ce cri est une

prière, et que demandent-ils si ce n'est ce

dont ils ont faim et soif? De quoi enfin ont-

ils faim et soif, si ce n'est de ce que le Sau-

veur nous désigne par c=is paroles : « Bien-

« heureux ceux qui ont faim et soif de la

«justice, parce qu'ils seront rassasiés'?»

Que ceux donc qui sont sous la loi se soumet-

tent à cette transformation,afin que d'esclaves

ils deviennent des enfants; non pas en ce sens

qu'ils cessent d'être des serviteurs, car ce

qu'on leur demande c'est de servir libérale-

ment le Seigneur comme des enfants servent

leur père. Ils le peuvent d'ailleurs, carie Fils

unique a a donné à ceux qui croient en son

nom le pouvoir de devenir les enfants de

« Dieu ' », et il les avertit de demander, de

chercher, de frapper, afin qu'ils reçoivent,

qu'ils trouvent, et qu'il leur soit ouvert. Vient

ensuite le reproche : « Si vous, qui êtes mau-
« vais, vous savez faire du bien à vos enfants,

« combien plus votre Père qui est au ciel ac-

a cordera-t-il ses biens à ceux qui sauront

« les lui demander * ».

D'un autre côté, si le péché est l'aiguillon

de la mort et si la loi est la force du péché °,

en ce sens que dans l'occasion le péché se

serve du précepte pour enflammer la con-

cupiscence ', à qui donc devons-nous de-

mander la continence, si ce n'est à celui qui

sait donner ses biens à ses enfants ? Est-il un
seul homme assez insensé pour ne pas savoir

que personne ne peut être continent si Dieu

ne lui en fait la grâce ''

? Pour le savoir, il a

besoin de cette même sagesse. Pourquoi donc

n'entend-il pas l'Esprit de son Père nous di-

sant soit par Jésus-Christ lui-même : a De-

mandez et vous recevrez * » ; soit par son

Apôtre : « Si l'un de vous a besoin de la sa-

a gesse, qu'il la demande à Dieu qui donne à

• nom. m, 30. — ' Matth. v, 0. — ' Jcao, i, 12. — • Mallh.
vil, 7, 11. — ' I Got. XV, 56. — ' Hom. viii, 8.— ' .Sag. viii, 21.
— ' Mallh. VII, 7.

S. AUG. — Tome XVI 1.

a tous abondamment , sans murmure et sans

a espérance de retour; qu'il demande donc

« dans la foi et sans hésiter ' ? » Telle est la foi

dont vil le juste' ; telle est la foi par laquelle

nous croyons en Celui qui justifie le pé-

cheur '
; telle est la foi par laquelle tout sujet

d'orgueil disparaît ', soit que nous cessions de

nous glorifier en nous-mêmes, soit que nous

sentions briller avec plus d'éclat la gloire qui

revient au Seigneur de tous les bienfaits dont

il nous comble ; enfin telle est la foi par la-

quelle nous obtenons la diffusion de l'esprit

dont il est dit : a C'est par l'esprit et en vertu

a de la foi que nous attendons l'espérance de

« la justice " ».

On pourrait dem.ander ici quelle est cette

espérance de la justice; est-ce celle par laquelle

la justice espère, ou celle par laquelle la jus-

tice elle-même est espérée? car le juste, vi-

vant de la foi, espère la vie éternelle ; de son

côté, la foi, toujours pressée par la faim et par

lasoif delajustice, ets'appuyantsurle progrès

quotidien du renouvellement de l'homme

intérieur ', s'avance de plus en plus dans la

justice et espère en être pleinement rassasiée

dans la vie éternelle où se réalisera cette pa-

role du Psalmiste : « Dieu rassasie de biens

a votre désir ' ». Telle est la foi par laquelle

sont sauvés ceux à qui il est dit : « C'est par

<! la grâce que vous êtes sauvés en vertu de la

a foi ; et cela ne vient pas de vous, puisque

a c'est un don de Dieu ; cela ne vient pas de

a vos œuvres, afin que nul ne se glorifie. Car

a nous sommes son ouvrage, ayant été créés

s en Jésus-Christ dans les bonnes œuvres

a que Dieu a préparées afin de nous y faire

a marcher " ».

Enfin, telle est cette foi qui opère par la

charité 'et non par la crainte, non point parce

qu'elle redoute le châtiment, mais parce

qu'elle aime la justice. Et d'où nous vient

donc celte charité par laquelle opère la foi ?

Elle nous vient de Celui à qui la foi elle-

même l'a demandée. En effet, quelque grande

qu'elle soit en nous, elle n'y serait pas si elle

n'avait été répandue dans nos cœurs par

l'Espril-Saint qui nous a été donné '". Cette

charité ainsi répandue dans nos cœurs n'est

point l'amour par lequel Dieu nous aime,

mais celui qu'il nous inspire pour sou infinie

' J.icq. I, r>, tS. — ' Rom. I, 17. — ' M. 17, 5. — • M. 111, 27.

— ' GjI. V, 5. — * 11 Cor. IV, 17. — ' l'e. un, 3. — ' Kpbcs, il,

g^ 10, _ • Gai. ï, 6. — '• Rom. V, 5.
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grandeur. Il en est de même, soit de la jus-

tice de Dieu par laquelle il nous rend justes '
;

soit du salut par lequel il nous sauve lui-

même '
; soit de la foi en Jésus-Christ, par la-

quelle il fait de nous des fidèles K Telle est

la justice de Dieu; non content de nous en-

seigner celle justice par le précepte de la loi,

il nous la confère par le don de son Esprit.

CHAPITRE XXXIII.

d'où nous vient la volonté de croire.

57. Il nous reste à demander si cette vo-

lonté par laquelle nous croyons est elle-même

un don de Dieu, ou si elle nous vient de cette

faculté naturelle que nous nommons le libre

arbitre. Si nous disons qu'elle n'est pas un

don de Dieu, il est à craindre que nous ne

soyons tentés de nous attribuer quelque chose

à nous-mêmes comme venant de nous-

mêmes, malgré ce reproche que nous adresse

l'Apôlre : « Qu'avez-vous donc, que vous ne

« l'ayez reçu? Et si vous l'avez reçu, pourquoi

a vous en glorifier comme si vous ne l'aviez

« point reçu *? » A cela nous pourrions ré-

pondre : Il est en nous une chose que nous

n'avons pas reçue, c'est la volonté de croire ;

il nous est donc permis de nous en glorifier

comme d'une chose que nous n'avons point re-

çue. D'un autre côté, si nous disons que cette

volonté n'est elle-même qu'un don de Dieu, il

est à craindre que les infidèles et les impies

ne prétendent tirer de nos paroles le droit de

s'excuser et de dire que s'ils ne croient pas,

c'est parce que Dieu leur a refusé la volonté

de croire. « Car c'est Dieu qui opère en nous

« la volonté et l'aclion selon son bon plai-

a sir ^ » ; tel est le résultat de la grâce obtenue

par la foi, voilà ce qui rend possibles les

bonnes œuvres que la foi opère en nous par

la charité qui est répandue dans nos cœurs

par le Saint-Esprit qui nous a été donné. Si

nous croyons afin d'obtenir cette grâce, il est

certain que nous croyons par celle volonté

dont nous recherchons en nous le principe.

Si cette volonté vient de la nature, pourquoi

tous ne l'ont-ils pas ? car nous n'avons tous

qu'un seul et même créateur qui est Dieu.

Si elle est en nous un don spécial de Dieu,

pourquoi ce don ii'est-il pas accordé à tous?

car Dieu veut que tous les hommes fassent

• Kom. m, 24. — Ps, m, 9. — Gai. il, 16. — ' I Cor. iv, 7.

_ ' l'bilip. U, 13.

leur salut et arrivent à la connaissance de la

vérité '.

ri8. Voyons si nous ne trouverons pas la

solution de la question proposée dans la nature

même du libre arbitre, conféré par le Créateur

à toute âme raisonnable. Nous pouvons dire

de ce libre arbitre
,

qu'il est une force

moyenne qui peut tendre à la foi ou incli-

ner vers l'infidélité. A l'aide de celte dis-

tinction entre le libre arbitre et la volonté

proprement dite, nous pouvons dire de tout

homme, en parlant de celle volonté par la-

quelle il embrasse la foi, qu'il n'a que ce

qu'il a reçu; car s'il a pu s'élever au-dessus

des aspirations de ce libre arbitre qu'il a reçu

de son Créateur, c'est uniquement en vertu

de l'appel que le Seigneur a daigné lui adres-

ser. Or, Dieu veut que tous les hommes soient

sauvés, et qu'ils arrivent à la connaissance de

la vérité ; toutefois, celle volonté de Dieu ne

prive pas les hommes de leur libre arbitre, et

ils peuvent toujours en faire un bon ou un
mauvais usage. Libre à euxde refuserde croire

à l'Evangile, mais alors ils résistent formelle-

ment à la volonté de Dieu ; toutefois ce n'est

point une victoire qu'ils remportent sur cette

volonté, mais en conséquence de leur faute,

ils se privent du grand et souverain bien, se

condamnent à de terribles châtiments, et se

préparent à subir la rigoureuse justice de

Celui dont ils ont méprisé les dons et la mi-

séricorde.

De celle manière, la volonté de Dieu n'est

jamais vaincue ; elle le serait pourtant si elle

restait impuissante et désarmée devant les

contempteurs de ses lois, si elle était con-

damnée à les voir se soustraire aux coups de

sa vengeance. Ecoutons par exemple l'une de

ses paraboles : Je veux que tous ces hommes
qui sont mes serviteurs travaillent à ma
vigne ; après le travail ils prendront de la

nourriture et se livreront au repos, et qui-

conque refusera de travailler sera pour

toujours condamné à tourner la meule. On

voit que tout récalcitrant agit réellement

contre la volonté de Dieu ; mais ce n'est pas à

dire pour cela que cette volonté divine soit

vaincue, elle ne le serait qu'autant que le

coupable échapperait au châtiment, ce qui ne

saurait se faire sous un Dieu tout-puissant.

De là cette parole : « Dieu a parlé une fois »

,

c'est-à-dire, d'une manière irrévocable. Je

• I Tim. II, 4.
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sais, d'ailleurs, que ces paroles peuvent s'iu-

Icrpréter également du Verbe liii-mènie.

Quelle est donc cette parole inimualilo ?

Ecoutons ce qui suit : « J'ai entendu ces deux

a choses, que la puissance ajiparlicnt à Dieu,

et à vous. Seigneur, la miséricorde, parce

« que vous rendrez à chacun selon ses

« œuvres ' ». Il doit donc s'attendre à subir

les coups de la puissance divine, celui qui

aura méprisé la miséricorde de Dieu qui l'ap-

pelait à la foi. Au contraire, tout homme qui

croira, et viendra demander à Dieu l'absolu-

tion de tous ses péchés, la guérison de tous

ses vices, la chaleur et la lumière pour em-
braser son cœur et éclairer ses yeux, celui-là,

prévenu et aidé par la grâce, multipliera ses

bonnes œuvres, et ces bonnes œuvres lui mé-
riteront de racheter même son corps de la

corruption du trépas, d'être couronné et ras-

sasié, non pas des biens temporels, mais des

biens éternels, au-delà de tout ce que nous
pouvons désirer et comprendre '.

59. C'est la pensée formulée en ces termes

par le Psalmiste : « Bénis le Seigneur, ô mon
a âme, et que tout ce qui est en moi bénisse

« son saint nom ; n'oublie jamais ses bien-

a faits. II a pardonné toutes tes iniquités, il a

'( guéri toutes tes langueurs. C'est lui qui a

« racheté ta vie de la mort, il te couronne de
a miséricorde et d'amour, et rassasie de

« bonheur tes désirs », Et dans la crainte

que la difformité de notre ancienneté
,

c'est-à-dire de notre mortalité, n'osât es-

pérer d'aussi grands biens, le Psalmiste ajou-

tait : « Ta jeunesse sera renouvelée comme
a celle de l'aigle », comme s'il eût dit : Toutes

ces promesses que tu viens d'entendre concer-

nent l'homme nouveau et le Nouveau Testa-

ment. Reprenez avec moi, je. vous prie, cha-

cun de ces biens, et goûtez affectueusement

ces louanges adressées à la miséricorde, c'est-

à-dire à la grâce de Dieu.

a Bénis le Seigneur, ô mon âme, et n'ou-

« blie jamais ses bienfaits ». Le texte porte

« rétributions », et non pas tributions, parce

que Dieu nous rend le bien pour le mal. a II

« pardonne toutes tes iniquités», c'est ce qui

a lieu dans le sacrement de baptême, a 11

« guérit toutes tes langueurs ». Regardons ce

qui se passe dans la vie de l'homme lidèle,

lorsque la chair convoite contre l'esprit et

l'esprit contre la chair, de telle sorte que nous
' I'». LXI 12, 13. — ' EphcB. m, 20.

ne f.iisons pas ce que nous voulons '
; car

nous sentons dans nos membres une autre

loi ([ui répugne à la loi de notre esprit; nous

pouvons vouloir, mais nous ne pouvons pas

faire le bien '. Or ces langueurs de l'ancien-

neté, pourvu que nous persévérions dans une
intention, se guérissent de jour en jour sous

l'influence d'une nouveauté croissante et de

cette foi qui agit par la charité. « C'est lui

« qui rachète ta vie de la corruption » ; c'est

ce qui aura lieu à la résurrection suprême
de tous les morts, a II te couronnera de mi-
cr séricorde et d'amour ' » ; ce sera l'œuvre du
jugement lorsque le roi siégera sur son

trône de justice pour rendre à chacun selon

ses œuvres ; mais alors qui se gloriQera d'a-

voir le cœur chaste ou d'être pur de tout

péché * ?

Il était donc nécessaire de rappeler la miséri-

corde et l'amour de Dieu dans une circon-

stance comme celle du jugement, où tout se

passera avec une justice tellement rigoureuse,

qu'il semble impossible d'y trouver place

pour la miséricorde. Le Seigneur nous y cou-

ronnera dans sa miséricorde et son amour,

mais toujours selon nos œuvres. En effet, il

mettra à sa droite celui à qui il pourra dire :

« J'ai eu faim et vous m'avez donné à man-
« ger ^ »; car a le jugement sera sans misé-

a ricorde pour celui qui n'aura pas fait

a miséricorde ' »; mais « bienheureux les

« miséricordieux, car le Seigneur leur fera

a miséricorde ' ». Ceux qui seront placés à la

gauche iront dans les flammes éternelles,

tandis que les justes entreront dans le

royaume des cieux % car, dit le Sauveur :

« La vie éternelle consiste à vous connaître,

a vous le seul vrai Dieu, et Jésus-Christ que
« vous avez envoyé ' »; et cette connaissance,

cettevision,celte contemplation produira dans

notre âme l'entière satisfaction de ses désirs ".

Le ciel, et c'est assez, au delà plus rien à dé-

sirer, à chercher, à demander. Il était dévoré

de celte soif, celui qui disait au Sauveur:

« Montrez-nous le Père, et cela nous suffit »,

et Jésus-Christ de lui répondre : « Celui qui me
a voit, voit mon Père " ». Car « la vie éter-

a nelle consiste avons connaître, vous le seul

« vrai Dieu, et Jésus-Christ que vous avez en-

a voyé». Mais si c'est voir le Père que de voir

' Gai, V, 17. — « Rom. VI', 21, 18. — ' Ps.cit, 2, I. — ' Vto".

XX, K, il 1
.Vlaiili. xvt, -!, — ' Alaith. xx\, .'):>. — • Ji'(|. m, I.I. —

' Maiili. V, 7. — ' lil..vxv, 4(i. — • Jean, xvii, i. — '• Hs. cil, 5.

- " Jean, xiv, K, «,
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le Fils, celui qui voit le Père et le Fils voit

aussi par là même l'Esprit du Père et du Fils,

Par conséquent, en affirmant l'aclion de la

grâce sur la volonté, nous ne détruisons pas

le libre arbitre, notre âme bénit le Seigneur

et n'oublie jamais ses rétributions ou ses

bienfaits ; elle n'ignore pas la justice et s'abs-

tient dès lors d'établir la sienne propre '; elle

croit en celui qui justifie le pécheur, et elle

vit de la foi jusqu'à ce qu'il lui soit donné de

contempler Dieu face à face, c'est-à-dire

qu'elle vit de cette foi qui opère par la charité.

Cette dernière est répandue dans nos cœurs,

non point par la suffisance de notre volonté,

non point par la lettre de la loi, mais par le

Saint-Esprit qui nous a été donné.

CHAPITRE XXXIV.

LA VOLONTÉ DB CROIRE NOUS VIENT DE DIEU.

60. Que la discussion qui précède nous

suffise, si elle suffit à la solution de la ques-

tion proposée. On répondra peut-être qu'il

faut éviter avant tout de donner lieu à qui

que ce soit d'attribuer à Dieu le péché, qui

se commet par le libre arbitre. Or, n'éprouve-

t-on pas celte tentation en entendant ces pa-

roles : « Qu'avez-vous que vous ne l'ayez

reçu ?D Car nous regardons comme un don
de Dieu la volonté par laquelle nous croyons,

puisqu'elle est formée avant tout du libre ar-

bitre déposé en nous par le fait même de no-

tre création. Que celui qui serait tenté de

nous faire cette difficulté veuille bien réflé-

chir et comprendre que si nous regardons

comme un don de Dieu cette volonté de croire,

ce n'est pas seulement parce qu'elle repose

sur le libre arbitre créé naturellement avec

nous, c'est aussi et surtout parce que Dieu
lui-même produit en nous cette volonté de

croire à l'aide de persuasions de tout genre
;

persuasions extérieures par les exhortations

évangéhques et même par les préceptes de la

loi, si ces préceptes en arrivent à convaincre

l'homme de sa faiblesse et à lui faire chercher

un refuge par la foi dans la grâce sanctifiante;

persuasions intérieures par ces pensées sur-

naturelles qu'il n'est donné à aucun homme
de faire naître de lui-même dans son esprit,

et sur lesquelles sa volonté n'a d'autre pou-
voir que de les accepter ou de les rejeter.

Quand donc, pour l'amener à la foi, Dieu
' Bom. X, 3.

agit sur l'âme raisonnable de l'une ou de

l'autre de ces deux manières , c'est-à-dire

quand Dieu daigne user à son égard de cette

persuasion ou de cette vocation sans laquelle

il est impossible à l'homme de croire malgré

son libre arbitre, il est certain qu'alors Dieu

opère dans l'homme la volonté de croire, et

que sa miséricorde nous prévient en toutes

choses. Quant à consentir ou à résister à l'ap-

pel que Dieu nous adresse, c'est là, comme je

l'ai dit, l'œuvre de notre volonté propre.

Cette proposition, d'ailleurs, loin d'infirmer,

ne fait que confirmer cette parole de l'Apô-

tre : « Qu'avez-vous donc que vous ne l'ayez

a reçu?» En eflct, ces dons que Dieu nous

accorde, l'âme ne peut les posséder qu'à la

condition d'y consentir. Par conséquent, tout

ce que l'âme possède, tout ce qu'elle reçoit

lui vient de Dieu; mais quant à l'action

même de les recevoir et de les posséder, c'est

l'œuvre propre de l'âme qui les reçoit- et les

possède. Maintenant, si, voulant approfondir

ces mystères, quelqu'un nous demande pour-

quoi celui-ci se trouve en effet gagné et per-

suadé, tandis que l'autre ne l'est pas, je n'ai

que ces deux réponses à faire : o profon-

a deur des richesses '|1 » et : o L'iniquité

« peut-elle donc se trouver dans le Sei-

a gneur *? » Si mon interlocuteur n'est point

satisfait de cette réponse, qu'il s'adresse à de

plus savants que moi, mais qu'il prenne garde

de trouver des présomptueux.

CHAPITRE XXXV.

CONCLUSION DE CET OUVRAGE.

61. H est temps enfin de terminer ce livre,

car je ne sais pas si nous avions besoin qu'il

fût aussi long. A vous d'abord il était inutile,

car je connais votre foi. Mais vous m'excuse-

rez en pensant à ceux pour le bien desquels

vous avez provoqué ma réponse. Ce n'est point

contre moi qu'ils combattaient, ce n'est pas

non plus directement contre celui qui a parlé

par l'organe de ses Apôtres, mais contre l'A-

pôtre saint Paul. En effet, pour soutenir leurs

propres opinions, ils soulèvent des discussions

véhémentes et nombreuses, plutôt que de

l'entendre invoquant la miséricorde de Dieu,

et nous exhortant par la grâce divine qui lui

a été donnée, à ne point nous élever au-delà

de ce que nous devons dans les sentiments

' Rom. IT, 33. — ' Id. a, 11^
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(jue nous avons de nous-mômes , mais de

nous tenir dans les bornes de la modération,

selon la mesure du don de la foi que Dieu a

dé|iartie à chacun de nous '.

G2. Pour vous, veuillez vous rappeler la

proposition que vous m'avez faite et la Ibèse

que j'ai soutenue dans ce long ouvrage. Vous

vous étonniez qu'on ait pu dire que l'homme

peut être sans péché, si sa volonté, aidée par

la grâce divine, ne défaille point, quoique

personne, en cette vie, ne soit jamais arrivé

et ne doive jamais arriver à cet état de per-

fection. Dans les précédents ouvrages que je

vous ai adressés, je m'exprimais en ces ter-

mes : On me demande si l'homme peut

a être sans péché dans cette vie
;
je répondrai

i( qu'il le peut par la grâce de Dieu et par son

« libre arbitre : quant à ce libre arbitre, il est

a lui-même une grâce, c'est-à-dire un don de

a Dieu qui a voulu, non pas seulement qu'il

« existât, mais qu'il fût bon, c'est-à-dire qu'il

« se portât à l'accomplissement des préceptes

a du Seigneur ; et quant à la grâce proprement

a dite, elle ne se borne pas à montrer au libre

a arbitre ce qu'il doit faire, mais elle l'aide

« encore à faire ce qu'elle lui a montré * ».

Or, il vous a paru une absurdité d'afQrmer

qu'une chose sans exemple fût néanmoins

possible. De là cette proposition générale sou-

tenue par moi dans ce livre et prouvant

qu'une chose est possible, quoiqu'elle soit

sans exemple. A l'appui de cette thèse, j'ai

emprunté à l'Evangile et à la loi certaines

déclarations relatives, soit au passage d'un

câble par le trou d'une aiguille ', soit aux

douze mille légions d'anges qui auraient pu

combattre pour le Christ s'il l'eût voulu ',

soit à ces nations dont le Seigneur nous dit

qu'il aurait pu les pousser loin delà présence

de son peuple '
; toutes choses qui certaine-

ment ne se sont jamais réalisées. On pourrait

ajouter à cela ce passage du Livre de la Sa-

gesse, oii nous lisons que la créature docile à

son Créateur pourrait fournira Dieu de nom-
breux et nouveaux tourments contre les pé-

cheurs '
; et, cependant, cela n'a pas eu lieu.

Nous en dirons autant de cette montagne que

la foi pourrait précipiter dans la mer', et jus-

que-là nous n'avons pas appris que ce fait se

lut réalisé '. Soutenir que ces œuvres extraor-

* Kom. XII, I, 3, — ' Du Mérite des péchés, iiv. li, ch. 6, n. 7.

— ' Mauh. XIX, 21. — ' Id. xxvi, 53. — ' Deut. xïxî, 3 ; .luge»,

I, 3. — ' Sag. XVI, ai. — ' Mate, XI, 23.

dinaires sont impossibles à Dieu, ce serait

folie et incrédulité. Enfin, on peut lire ou

imaginer beaucoup d'autres suppositions,

restées de pures suppositions, quoique pou-

vant se réaliser par la toute-puissance divine.

63. On aurait pu me répondre qu'il s'agit

dans tout cela d'oeuvres divines, tandis que
vivre dans la justice est éminemment une œu-
vre humaine. En face de cette objection, j'ai

entrepris de prouver dans ce livre, peut-être

plus longuement qu'il ne fallait, ([ue toute vie

sainte et sans péché est avant tout et surtout

une œuvre divine. Malgré meslongueurs, il me
semble toujours que je n'en dis pas assez pour

confondre les ennemis de la grâce; quelle

joie pour moi de beaucoup parler, quand je

me sens soutenu par les oracles aussi nom-
breux que formels de la sainte Ecriture ! En
cela, du reste, voici ma règle infaillible : Que
celui qui se glorifie, se glorifie dans le Sei-

gneur', et en toutes choses rendons grâce au
Seigneur notre Dieu, et élevons notre cœur
vers le ciel ; car c'est du Père des lumières

que nous viennent toute grâce excellente et

tout don parfait '.

Enfin, si une vie sainte et sans péché n'est

point l'œuvre de Dieu et est la nôtre propre,

parce que, après tout, c'est nous-mêmes qui

vivons et agissons, ne pourrait-on pas dire

également que jeter une montagne dans la

mer n'est pas l'œuvre de Dieu, puisque le

Seigneur a déclaré que l'homme pouvait le

faire par la foi, et lui a attribué cette œuvre

en disant : a Si vous aviez de la foi comme
« un grain de sénevé, vous diriez à cette

« montagne: Levez-vous et jetez-vous dans la

« mer, et elle le ferait, car rien ne vous sera

a impossible *?» Il est certain que le Sauveur

s'est servi du mot : à vous, et non pas à moi

ou à mon Père ; et cependant des œuvres de

ce genre, l'homme ne peut en accomplir que

par la grâce et l'action même de Dieu. C'est

ainsi que la justice parfaite ne s'est réalisée

dans aucun homme, quoique cependant elle

ne soit pas impossible. Elle se réaliserait ce-

pendant, si elle trouvait une volonté propor-

tionnée à la grandeur de cette entreprise. Or,

elle y serait proportionnée si, d'un côté, nous

avions la connaissance parfaite de tout ce qui

concerne la justice, et si, d'un autre côté,

• Saint Augustin ne cotinaiasait pas encore ce qu'liusèbc, d'après

HuÛD, et Bède nous rapportent de saint Grégoire de Néocéaarée,

{N'ite de lEUiteiu:)

• Il Cor. X, 17. — ' Jac. 1, 17.— ' Marc, xi,23, 21 ; Luc.xvii, 6.
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l'amour de cette même justice correspondait

à la connaissance que nous en avons, de telle

sorte (|ue tout sentiment de plaisir ou de dou-

leur qui pourrait s'opposer à la justice dis-

paraisse infailliblement devant l'amour de

cette vertu. Si ces deux conditions, la connais-

sance et l'amour, ne se réalisent pour aucun

d'entre nous, la cause en est, non point dans

une imiiossibilité réelle, mais dans la profon-

deur des jugements de Dieu. Ne savons-nous

pas qu'il n'est point au pouvoir de l'homme de

tout savoir, de posséder ce qu'il connaît, ou

même de désirer toujours ce qui pourtant lui

apparaît digne d'attachement et d'alTection?

Il faudrait pour cela que le bien nous inspirât

autant de plaisir qu'il devrait nous inspirer

d'amour. Cet heureux état ne convient qu'à

une âme entièrement guérie.

CHAPITRE XXXVI.

QUAND LE PRÉCEPTE DE LA CHARITÉ SERA-T-IL

PARFAITEMENT ACCOMPLI ? PÉCHÉS d'iGNO-

RANCE.

6i. Quelqu'un pensera peut-être qu'il ne

nous manque rien pour posséder la connais-

sance de la justice, car le Seigneur, résumant

sa doctrine en quelques paroles' , assure que

toute la loi et les Prophètes sont renfermés

dans deux préceptes. Loin de cacher ces pré-

ceptes, il les formule aussi clairement que
possible: «Vous aimerez», dit-il, a le Seigneur

« votre Dieu de tout votre cœur, de toute

a votre âme et de tout votre esprit, et vous

« aimerez votre prochain comme vous-

même - ». En accomplissant ces deux pré-

ceptes, n'est-il pas certain qu'on accomplit

toute justice? Nous le croyons sincèrement,

et cependant nous croyons aussi que nous

offensons Dieu de beaucoup de manières ',

alors même que nous pensons que telle de

nos œuvres plaît ou ue déplaît pas au Dieu

que nous aimons ; plus tard, en lisant l'Ecri-

ture, en réfléchissant sur la vérité ou en

l'entendant exposer à nos oreilles dans toute

sa clarté, nous apprenons que celte même
action ne plaît pas à Dieu ; nous en faisons

pénitence et demandons au Seigneur qu'il

veuille bien nous pardonner. La vie humaine
est remplie de tels enseignements.

D'où vient donc que nous connaissons si

' Uaïe, 1,23; Rom. lï, 2J.— ' Malth. sxii, 37, 40.— ' Jac^. m, 2.

peu ce qui plaît à Dieu ? N'est-ce point parce

que Dieu lui-même nous est trop peu connu ?

a Car nous ne voyons maintenant que comme
« dans un miroir et en énigme; tandis qu'a-

« lors nous verrons face à face». Quand donc
sera venu pour nous l'heureux moment a où
« nous connaîtrons comme nous sommes
connus ' ? » Peut-on supposer que ceux qui

contempleront le Seigneur face à face n'au-

ront pour lui riue l'amour dont peuvent être

animés les fidèles ici-bas? Cet amour sera-t-il

comparable à celui que nous avons mainte-

nant pour le prochain ? Si donc l'amour est

d'autant plus grand que la connaissance est

elle-même plus grande, concluons que tout

ce qui manque aujourd'hui à notre charité

manque par là même à la perfection de notre

justice.

On peut savoir ou croire une chose sans

l'aimer; quant à l'aimer sans la connaître ou

la croire, c'est de toute impossibilité. Si donc
les saints ont pu parvenir par la foi à un tel de-

gré d'amour, qu'ils étaient disposés à donner

leur vie pour la foi ou pour leurs frères, ce

qui est le comble de la charité, selon la parole

même du Sauveur*; lorsque nous aurons

quitté ce lieu d'exil où nous ne marchons que
par la foi 'et que nous serons parvenus à

jouir de cette vue de Dieu que nous espérons

maintenant sans la voir, et que nous attendons

par la patience *, il est certain que nous nous
sentirons enflammés d'un amour que non-

seulement nous ne sentons pas encore, maisqui
surpassera infiniment tout ce que nous pou-

vons demander et comprendre '. Et cependant

nousjie pourrons pas plus aimer que de tout

notre cœur, de toute notre âme et de tout

notre esprit. Qui dit tout, ne laisse rien à

ajouter, car il n'y a pas tout quand il reste

quelque chose à ajouter. Par conséquent, ce

premier précepte de la justice, en vertu du-

quel nous devons aimer Dieu de tout notre

cœur, de toute notre âme et de tout notre

esprit , et conséquemment notre prochain

comme nous-mêmes, ne sera parfaitement

accompli que dans l'autre vie, quand il nous

sera donné de contempler Dieu face à face.

Toutefois, ce même précepte nous est imposé

dès maintenant, afin que nous sachions ce que

nous devons demander par la foi et chercher

par l'espérance, et aussi afin qu'oubliant ce

I Cor. xill, 15. — = JeiD, IV, 13. —
TUI, 25. — Ephès. Ul, 20.

1, Coi. ï, 7. — • iiom.
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qui est par derrière, nous nous élancions vers

l'avenir avec toute l'ampleur de nos désirs '.

Ainsi donc, telle est du moins ma conviction,

c'est avancer à grands pas, dès cette vie, dans

les voies de la perfection, que de connaître de

plus en plus ce qui nous sépare encore de la

justice parfaite.

GS. La justice qui nous est possible en cette

vie et en vertu de laquelle lejustevitdelafoi%

quoiqu'il soit éloij,^né du Seigneur et ne le

voie qu'en énigme; cette justice, disons-nous,

n'est pour ainsi dire qu'une justice commen-
cée, et cependant ce n'est point une absurdité

de soutenir qu'elle a pour caractère l'aversion

du péché. En effet, si dès ici-bas nous ne pou-

vons avoir toute la charité que nous puiserons

au ciel dans une connaissance entière et par-

faite, doit-on nous en faire une faute ? Autre

chose est de ne pas posséder la charité dans

toute sa plénitude, autre chose est de ne se

livrer à aucune passion. Ainsi donc, quoique

l'homme aime bien moins Dieu qu'il ne l'ai-

mera quand il le verra face à face, toujours

est-il qu'il ne doit se porter à rien d'illicite.

De même en est-il pour les choses corpo-

relles : notre œil peut fort bien ne se com-
plaire dans aucunes ténèbres, quoiqu'il ne
puisse pas soutenir tout l'éclat de la lumière.

"Voici donc l'idée que nous pouvons nous
faire de notre âme tant qu'elle est liée à

ce corps corruptible. Pour étouffer et dé-

truire tous les mouvements de la convoitise

terrestre, elle ne jouit pas encore de la per-

fection suréminente de la charité divine
;

cependant, avec le commencement de justice

qu'elle possède, elle ne doit consentir à rien

d'illicite, ni céder à cette convoitise. C'est

ainsi qu'elle parviendra à cette vie immor-
telle : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu
a de tout votre cœur, de toute votre âme et de

« toutes vos forces/
;
que le péché ne règne

a pas dans votre corps mortel et n'obéissez

« point à ses désirs*; vous ne convoiterez

« pas'; ne soyez pas l'esclave de vos concu-
« piscences"». Au ciel ne plus rien désirer

que de persévérer dans cette perfection ; sur
la terre suivre dans ses actions les règles de
la justice et es|)érer pour récompense la per-

fection des élus ; au ciel, le juste vivra sans

la foi dans cette vue, face à face, qu'il a tou-

jouis désirée ; sur la terre, le juste vil de la

' PhUip. m. — ' llorn. i, 17. — ' Dcut. vj, 5. .

- ' Exode. ïi, 17. — • licdi. xviii, 3t).

' Rom. VI, 12.

foi dans laquelle il aspire à jouir au ciel de la

vue intuitive.

H suit de là que l'homme qui vit de la foi

est loin d'être impeccable, puisqu'il peut con-

sentir ;\ certaine délectation illicite, non-seu-

lement (juand il s'agit de fautes graves et

horribles, mais encore de fautes légères. 11

lui arrivera, par exemple, de prêter l'oreille

à une parole qui ne devrait pas être écoutée,

de prononcer une parole qui n'aurait pas dû
être conçue, de former dans son cœur une
pensée dont l'objet le charme, mais qu'il sait

être défendue par le précepte divin. Le consen-

tement lui-même est alors un péché en dehors

de toute action extérieure, dont la crainte du
châtiment empêche peut-être seul la perpé-

tration. Quant aux justes qui vivent de la foi,

n'ont-ils donc aucun besoin de dire : a Par-

« donnez-nous nos offenses, comme nous
« pardonnons à ceux qui nous ont offensés '?»

regardent-ils comme un mensonge ce qui est

écrit : a Tout homme vivant ne pourra être

« trouvé parfaitement juste à vos yeux * ?» et

encore : « Si nous disons que nous sommes
« sans péché , nous nous trompons nous-

« mêmes et la vérité n'est point en nous ' ? »

et encore : « Il n'est aucun homme dont

« on puisse dire qu'il ne péchera pas*?»
et ailleurs : « Il n'est aucun juste sur la terre

qui fasse le bien et ne péchera pas'?» et au-

tres passages semblables tirés de la sainte

Ecriture? Remarquons sur le dernier que nous
venons de citer, que l'écrivain sacré se sert

non pas du passé : qui n'a pas péché, mais du
futur : «qui ne péchera pas ».

Comme ces oracles ne sauraient être faux,

la conséquence que nous devons en tirer,

c'est que nul homme n'est ici-bas absolument

sans péché, quel que soit d'ailleurs le degré de

justice auquel il soit parvenu ; et dès lors

tout homme doit donner afin qu'il lui soit

donné ; tout homme doit pardonner afln qu'il

lui soit pardonné" ; et s'il a queliiue justice, il

ne doit point se l'attribuer à lui-même, mais

à la grâce de Dieu qui seul nous justifle; il

doit même avoir toujours faim et soif de la

justice % et la demander à Dieu, qui est le pain

vivant " et la source de vie", et qui tout en

justifiant ses saints dans les épreuves de cette

vie, accorde largement à ceux qui l'implorent

• Matlb. VI, 14. — ' Ps. CÏUI, 2. — • I Jean, i, 8. — • III Roi»,

viii, 16. — • Eccli. vu, '21. — ' Luc, VI, 38, 37, — ' Milih. v, 8.

— • Jean, vi, 51,— ' Ps. ïxxv, lu.
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et pardonne miséricordieusement les fautes

qu'ils confessent dans l'humilité de leur cœur.

66. Que les Pélagiens nous montrent donc,

s'ils le peuvent, un seul homme encore retenu

sous le poids de la corruption de cette vie et

qui n'ait pas besoin que Dieu use envers lui

de clémence et de pardon. Un tel homme ne

saurait se trouver, à moins qu'ils ne le suppo-

sent, je ne dis pas éclairé par la science de la

loi, mais aidé par une véritable infusion de

l'esprit de grâce ; une telle prétention de leur

part ne serait pas seulement un crime, mais

une impiété sacrilège. Qu'ils étudient les pas-

sages de l'Ecriture sainte dans leur sens na-

turel et nécessaire, et ils resteront convaincus

que la perfection de la justice ne saurait se

trouver dans aucun homme sur la terre. Et

cependant, on ne peut soutenir que Dieu n'ait

pas le pouvoir de prêter à la volonté humaine
un secours tel que se réalise pour tel homme
en particulier et dans toute sa perfection, non-

seulement cette justice qui vient de la foi ',

mais encore celle qui nous est réservée dans

le ciel, quand nous verrons Dieu face à face.

S'il plaisait à Dieu de revêtir tel homme
terrestre de l'incorruptibilité céleste *

; de

l'exempter de la mort au milieu de ses frères

condamnés à mourir ; de détruire entièrement

l'antique nature mauvaise, de manière à ce

qu'aucune loi des membres ne répugnât à la

loi de l'esprit' ; de lui donner de Dieu une
connaissance de tous points semblable à celle

que les saints posséderont dans le séjour de

' Rom. X, 6. — I Cor. xv, 53. — ' Rom. vu, 23.

la gloire
;
quel insensé oserait affirmer que ces

œuvres, toutes prodigieuses qu'elles soient,

ne seraient point possibles à la puissance

divine? Mais voici que les hommes deman-
dent pourquoi Dieu ne réalise pour personne

cet heureux état
;
que ceux qui posent cette

question veuillent donc se souvenir qu'ils

sont hommes.
Je sais qu'il ne saurait y avoir en Dieu ni

impossibilité ni iniquité '. Je sais aussi qu'il

résiste aux superbes et qu'il donne sa grâce

aux humbles '. Je sais que l'Apôtre, à qui fut

donné l'aiguillon de la chair, l'ange de Satan

pour le souffleter et étouffer en lui tout sen-

timent d'orgueil, entendit jusqu'à trois fois

ces paroles en réponse à son ardente prière :

a Ma grâce te suffit, car la vertu se perfec-

« tionne dans la faiblesse ' ». Reconnaissons

ici la sagesse et la profondeur des décrets de

Dieu, qui veut ôter aux justes la pensée même
de célébrer leurs propres louanges et ne laisser

à leurs lèvres le pouvoir de s'ouvrir que pour

chanter la gloire de Dieu. Comment scruter,

approfondir et connaître ces mystères, o tant

« les jugements de Dieu sont incompréhen-

a sibles et ses voies impénétrables? Car qui a

« connu les desseins de Dieu ? ou qui est entré

a dans le secret de ses conseils? ou qui lui a

« donné quelque chose le premier, pour en
« prétendre récompense ? Tout est de lui, fout

« est par lui et tout est en lui ; à lui seul

« gloire dans tous les siècles. Amen * d.

' Koiu. IX, M. — ' Jacq. IV, fi. — ' U Cor. XI', 7-9. — ' Rom.
XI, J.llib.

Tnifiudton ih M. l'iibb,; L'UliLËHAUX.



DE LA NATURE ET DE LA GRACE
KEFUTAl'ION DE PELAGE

Adressée à Timasius et à Jacques

LIVRE UNIQUE
Deux jeunes hommes nobles et lettrés, anciens Pélagiens convertis par l'évêque d'IIippine, avaient communiqué à ce dernier

un ouvrage de Pelage en forme de dialogue, où la grâce était immolée au prolit de la nature. Augustin entreprit aussitôt

la réfutation de ce livre. Il établit que la justice de Dieu ne consiste pas dans les commandements de la loi, mais dans le

secours de la grâce de Jésus-Clirist. La nature humaine fut créée saine et pure; depuis la rébellion primitive, elle a besoin

d'un médecin. Le secours de Jésus-Cbrist, sans lequel il n'est pas de salut, n'est pas le prix du mérite, mais on le reçoit

gratuitement; et voilà pourquoi on l'appelle grâce. Tous ayant pécké, la masse du genre humain aurait pu être condamuéu
sans injustice de la part de Dieu.

CHAPITRE PREMIER.

OCCASION DE CE LIVRE. QUELLE EST LA JUSTICE

DE DIEU.

\. Chers fils Timase et Jacques, j'ai reçu le

livre que vous m'avez envoyé, et faisant trêve

aux travaux dont j'étais occupé, je l'ai lu ra-

pidement, il est vrai, mais avec une grande

attention. L'auteur de ce livre m'a paru en-

flammé d'un zèle ardent contre ceux qui, au

lieu de rendre la volonté humaine responsable

des péchés qu'elle commet, accusent la na-

ture même des hommes et voudraient trouver

dans celte nature une excuse à toutes leurs

fautes. Il s'élève énergiquement contre celte

doctrine pestilentielle que des auteurs, même
païens, ont condamnée sévèrement, quand ils

ont dit : o C'est à tort que le genre humain se

« plaint de sa nature' ». D'un autre côté,

pour rendre sa thèse plus facile, il a chargé

de toutes les exagérations possibles la thèse de

ses adversaires.

Toutefois, je crains fort que toute sa plai-

doirie ne tourne en faveur de ceux o qui ont

le zèle de Dieu, mais non pas selon la

« science de ceux qui, ignorant la justice de

a Dieu et voulant établir leur justice propre,

a ne sont point soumis à la justice de Dieu »1

Après ces paroles, l'Apôtre nous apprend

quelle est cette justice dont il parle : « Jésus-

' Sallosle, Prolor/uc /Je la ijuerrc dt Jugurtha.

Christ», dit-il, « est la fin de la loi pour la

a justification de tous ceux qui croient en

«lui' ». Par conséquent, cette justice ne
consiste pas dans le précepte de la loi, capable

seulement d'inspirer la crainte, mais dans le

secours de la grâce de Jésus-Christ, vers la-

quelle doit nous conduire la crainte inspirée

par la loi, et c'est la seule utilité qu'elle puisse

nous procurer ^. Voilà sur quoi repose la j ustice

de Dieu, et c'est ce dont il faut être persuadé

si l'on veut savoir pourquoi l'on est chrétien,

a Car si la justice nous vient par la loi, c'est

a en vain que Jésus-Christ est mort'». Mais

si ce n'est pas en vain que Jésus-Christ est

mort, le pécheur ne peut trouver de justifi-

cation que dans celui « qui justifie le pécheur

a en considération de sa toi, de telle sorte que
« sa foi lui est imputée à justice*. Car tous

ont péché et ont besoin de la gloire de Dieu,

étant justifiés gratuitement par son sang'^».

Tous ceux donc qui ne croient pas être du
nombre de ces hommes qui ont péché et qui

ont besoin de la gloire de Dieu, ne peuvent
savoir pour quel motif ils sont obligés d'être

chrétiens ; car ceux qui se portent bien n'ont

pas besoin de médecin; ce besoin n'existe

que pour ceux qui sont malades ; c'est pour-
quoi Jésus-Christ n'est point venu appeler les

justes, mais les pécheurs'.

' Rom. X, 2-1. — ' Gai. m, 21. - ' IJ. ji, :ii. _ ' !(„,„. iv, 5.

— ' Id. IM, 23, 21. — • MaUll. IZ, 12, 13.
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CHAPITRE H.

SI l'homme peut être juste sans la foi en

JÉSUS-CHRIST, CETTE FOI N'EST NULLEMENT NÉ-

CESSAIRE AU SALUT.

2. Si la nature humaine, sortie de la chair

du premier prévaricateur, peut se suffire à

elle-même pour accomplir la loi et atteindre

à la perfection de la justice, elle doit être en-

tièrement assurée de la récompense, c'est-à-

diro de la vie éternelle, alors même qu'à telle

époque ou au sein de telle nation elle aurait

été privée de toute foi à la rédempUon future

du Messie. En efiet, Dieu est essentiellement

juste, et il ne saurait priver les justes delà

récompense de la justice, si on ne leur a

donné aucune connaissance du mystère de

l'incarnatiou du Verhe '. Comment croiraient-

ils ce dont ils n'ont pas entendu parler ? et

comment peuvent-ils en entendre parler, si

personne ne leur prêche? Car, comme il est

écrit: o La foi vient de ce qu'on a entendu, et

(1 on a entendu parce que la parole de Jésus-

a Christ a été prêchée^ d. Mais est-il donc vrai

qu'on n'ait i)as entendu ? a Le son de leur

« voix s'est fait entendre sur toute la terre, et

« leurs paroles ont retenti jusqu'aux extré-

.< mités du monde ' ».

Toutefois, en attendant que ce prodige s'ac-

complisse, en attendant que la prédication de

l'Evangile parvienne jusqu'aux extrémités du
monde, il faut bien avouer qu'il est des na-

tions, si peu nombreuses fussent-elles, qu,

n'ont encore entendu aucune prédication. Ori

que deviendra ou qu'est devenue la nature

humaine dans un tel état de choses ? Direz-

vous qu'à la foi au Dieu tout-puissant, qui a

créé le ciel et la terre et par qui elle sent

qu'elle a été faite, elle joindra une vie sainte

et l'accomplissement parfait de la volonté de

Dieu, sans avoir aucune notion de la foi en la

passion et en la résurrection de Jésus-Christ?

S'il en est ainsi, je n'ai plus qu'à vous adresser

la réponse que faisait l'Apôtre à ceux qui at-

tachaient la justification à la loi: «Donc, c'est

u inutilement que Jésus-Christ est mort»,
L'Apôtre parlait de cette loi donnée par Dieu

à la seule nation judaïque ; avec beaucoup plus

de raison ne pouvait-il pas eu dire autant de
la loi de nature gravée dans le cœur du genre
humain tout entier? Si la nature opère la

justification, c'est donc inutilement que Jésus-

' 1 Tim. m, 16. — ' Rom. x, U, i7. — ' Ps. xtiu, 5.

Christ est mort? Mais si ce n'est pas inutile-

ment que Jésus-Christ est mort, aucun homme
ne peut ni atteindre la justification, ni se

soustraire à la juste vengeance du Très-Haut,

sans la foi et le sacrement du sang de Jésus-

Christ.

CHAPITRE III.

LA NATURE, CRÉÉE DANS l'iNNOCENCE, AÉTÉ DEPUIS

SOUILLÉE PAR LE PÉCHÉ.

3. L'homme fut créé sans tache et sans

souillure ; mais Adam se rendit coupable, et

toute sa postérité a besoin d'être guérie, parce

qu'elle n'est plus saine. Malgré sa chute, il lui

reste des biens qui font partie de sa constitu-

tion, de sa vie, de ses sens, de son intelligence,

et ces biens, il les a reçus de la main de son

Créateur. Le vice est survenu, plongeant dans

les ténèbres et affaiblissant ces biens naturels

et rendant nécessaires la diffusion de la lu-

mière et l'application du remède ; mais ce

vice n'est point l'œuvre de Dieu; car ce vice,

de la part d'Adam, fut le résultat du dérègle-

ment de son libre arbitre, et, de la part des

hommes, il est la conséquence du péché ori-

ginel. Par conséquent notre nature viciée n'a

plus droit qu'à un châtiment légitime. Sans

doute, nous sommes devenus une nouvelle

créature en Jésus-Christ, mais : « nous étions,

« par la corruiition de notre nature, enfants

« de colère aussi bien que les autres hommes.
« Dieu, qui est riche en miséricorde, poussé

a par l'amour extrême dont il nous a aimés,

a lorsque nous étions morts par nos péchés,

u nous a rendu la vie en Jésus-Christ, par la

u grâce duquel cous sommes sauvés ' ».

CHAPITRE IV.

LA GR.\CE GRATUITE.

-4. Or, cette grâce de Jésus-Christ, sans la-

quelle ni les enfants ni les adultes ne peuvent

être sauvés, ne nous est point donnée à raison

de nos mérites, mais d'une manière absolu-

ment gratuite ; de làson nomdegràce. «Nous

Bavons été justifiés gratuiteiiientparsonsang»,

dit l'Apôtre. D'où il suit que ceux qui n'ont

pas été délivrés par cette grâce, soit parce qu'ils

n'ont pas pu en entendre parler, soit parce

>qu'ils n'ont pas voulu obéir, soit que leur âge

ne leur permette pas de comprendre, soit en-

fin parce qu'ils n'ont pas reçu le sacrement

* Epbés. II, 3-5.
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de la régénération, qu'ils auraient pu recevoir

et qui les aurait sauvés, tous ceux-là, dis-je,

sont privés du bonheur du cielj et celle con-

danuiation n'est que justice ; car ils ne sont

pas sans péciié, soit qu'il s'agisse du péché

originel, soit qu'il s'agisse des péchés actuels.

« Car tous ont péché », soit en Adam, soit en

eux-mêmes, « et tous ont besoin de la gloire

de Uieu ».

CHAPITRE V.

LA JUSTICE EXIGEAIT LA CONDAMNATION DE TOUS

LES HOMMES.

5. Ainsi donc, par le fait de leur origine,

tous les hommes sont soumis au châtiment, et

lors même que tous subiraient en réalité le

supjdice de la damnation, ce ne serait que

rigoureuse justice. Voilà pourquoi ceux qui

sont délivrés par la grâce ne sont pas appelés

des vases de leurs propres mérites, mais des

vases de miséricorde '. Et de qui cette misé-

ricorde, si ce n'est de celui qui a envoyé Jé-

sus-Christ en ce monde pour sauver les pé-

cheurs ', c'est-à-dire ceux qu'il a connus par

sa prescience, qu'il a prédestinés, qu'il a ap-

pelés, qu'il a justifiés et qu'il a glorifiés'?

N'est-ce donc pas le comble de la folie que

de ne point rendre d'ineffables actions de

grâce à la miséricorde de celui qui délivre

ceux qu'il a voulu, quand on sait que la jus-

tice autorisait parfaitement le Seigneur à

réprouver tous les hommes sans aucune dis-

tinction ?

CHAPITRE VI.

LES HARDIESSES DES PÉLAGIKNS.

6. Si nous saisissons le sens de ces passages

de l'Ecriture, nous ne verrons aucune néces-

f-ilé de disputer contre la grâce chrétienne et

de recourir à toute sorte d'arguments pour

montrer que la nature humaine, dans les

enfants, n'a pas besoin d'êlre guérie, parce

qu'elle est saine, et que celte même nature,

dans les adultes, peut se suffire à elle-même

si elle veut, pour arriver à la justice. Pour

établir des dénionstrations de ce genre, les

Pélagiens se mettent en frais d'esprit et de

liiiesse ; mais toute leur sagesse n'usl qu'une

sagesse de paroles pour détruire la croix de

Jésus-Christ '. a Cette sagesse n'ett pas la sa-

B gesse qui descend du ciel * ». Je ne veux pas

• llom. IX, 23. — ' I Tiri). l, 10. -

I, 17. — • J«(!q. m, 15.

Houi. viii.jy, .'W,— M Cor.

les suivre dans la hardiesse de leurs inventions,

car je craindrais de paraître faire injure à nos

amis pour lesquels je n'ai qu'un seul désir,

celui de voir leur intelligence aussi prompte

que i>crspicace suivre toujours la voie droite

qui conduit à la vérité.

CHAPITRE VII.

DISTINCTION PÉLAGIENNE ENTRE l'ÈTUE ET LE

POSSIBLE.

7. En parcourant le livre que vous m'avez

adressé, je me prends d'admiration pour le

zèle que déploie sou auteur contre ceux qui,

pour se justifier de leurs fautes personnelles,

s'en prennent à la faiblesse de la nature hu-

maine. Combien plus ardent ne doit pas être

notre zèle pour empêcher d'anéantir la croix

de Jésus-Christ ! Or, c'est l'anéantir que de

prétendre que, sans le secours du Sacrement

de Jésus-Christ, nous pouvons parvenir à la

justice et à la vie éternelle. Et pourtant tel est

le but que poursuit notre auteur, je n'ose pas

dire sciemment et volontairement, car autre-

ment il cesserait, à mes yeux, d'être chrétien;

mais qu'il poursuit sans le savoir, j'aime à le

croire, et avec des efforts véritablement

inouïs
;
pourquoi ses efforts ne sont-ils pas

ceux d'un homme sage, au lieu d'être ceux

d'un frénétique?

8. Il s'attache tout d'abord à établir la distinc-

tion partout admise en principe entre ce qui

est possible et ce qui existe. Il est de toute évi-

dence que ce qui existe, par là même est pos-

sible, tandis que ce qui est possible peut fort

bien ne pas exister. En etiet, puisque le Sauveur

a ressuscité Lazare', il est clair qu'il a i)U le

ressusciter; mais de ce qu'il n'a pas ressuscité

Judas, s'ensuit-il qu'il n'aurait pas pu le res-

susciter? Il le pouvait, mais il ne le voulut

pas. Car s'il l'eût voulu, cette résurrection se

serait opérée en vertu de la même puissance

qui avait ressuscité Lazare ; le Fils vivifie

ceux qu'il veut vivifier ^

Mais remarquez à quelle conséquence l'au-

teur voudrait nous amener par cette distinction

fondamentale. « Nous traitons», dit-il, a uni-

i|uement delà possibilité; etsur un tel sujet,

il ne faut élablii que ce qui est certain ; car

(' toute exagération pourrait entraîner à de très-

ci graves conclusions ». Puis, entrant dans des

dévclopiiements interminables, il se répèle

• Jean, il, 4.), 41. — ' Id. y, 21.
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sous mille formes diverses, pour prouver qu'il

ne s'occupe que de la possibilité de ne pas

pécher. Entre autres choses, voici ce qu'ilécril:

« Sans craindre de me répéter, je dis que

a l'homme peut être sans péché. Que dites-

a vous vous-même ? Que l'homme ne peut pas

a être sans péché ? Je ne dis pas que l'homme

a est sans péché, et de votre côté vous ne dites

Il pas non plus que l'homme n'est pas sans

péché : nous discutons sur la possibilité et

l'impossibilité, et non pas sur la réalité et

a la non-réalité ». Rappelant ensuite certains

oracles sacrés que l'on a coutume de leur op-

poser, il soutient qu'ils sont étrangers à la

question de savoir si l'homme peut, oui ou

non, être sans péché. « Personne n'est pur de

toute souillure '
; il n'est pas d'homme qui

ne pèche'; il n'yapasdejustesurlaterre";

« il n'est personne qui fasse le bien *b . a Or »

,

dit-il, a tous ces passages s'appliquent au fait,

a et non point à la possibilité. En effet, nous

a y trouvons ce qu'ont été certains hommes
a à telle époque, et non pas ce qu'ils auraient

a pu être ; aussi sont-ils à bon droit regardés

« comme coupables. Supposez qu'ils n'aient

a pu être que ce qu'ils ont été, comment
a pourraient-ils être coupables ? »

CHAPITRE VIll.

CEUX QUI n'ont pu être justifiés sont éga-

lement CONDAIUNÉS.

9. Pesez bien ses paroles. Je suppose un en-

fant ayant pris naissance dans un lieu où il

n'a pu recevoir le baptême de Jésus-Christ; il

meurt dans cet état, c'est-à-dire privé du sa-

crement de la régénération, parce qu'il n'a

pu le recevoir. Notre auteur l'absolvera-t-il et

lui ouvrira-t-il le royaume des cieux contre la

sentence manifeste du Sauveur ' ? Du moins,

il est évideut que l'Apôtre ne l'absout pas,

quand il s'écrie : « Le péché est entré dans le

a monde par un seul homme, et la mort par le

a péché, et c'est ainsi que la mort est passée

a dans tous les hommes par celui en qui tous

a ont péché * » . Ainsi donc, en vertu de cette

condamnation qui court à travers toute la

masse, cet enfant ne saurait être admis dans

le royaume des cieux, quoiqu'il y ait eu pour

lui une véritable impossibilité de devenir

chrétien.

* Job, irv, 4, selOD les Sepiaoïe.— * lU lïois, vui, 16.— * Eccle.

vu, 21. — ' Ps. xiu, 1. — ' Jean, m, 5. — ' Rom. v, 12.

CHAPITRE IX.

quiconque n'a pas entendu le nom de Jésus-

christ NE SAURAIT ÊTRE JUSTIFIÉ.

10. a Mais B, répondent les Pélagiens, a cet

a homme n'est point condamné ; car s'il est

« dit que tous ont péché en Adam, il ne s'agit

a que d'une simple imitation et non pas d'une

« souillure réelle contractée par le péché ori-

«ginel». Si donc on soutient qu'Adam est

l'auteur des péchés commis par sa postérité,

parce qu'il a été de tous les hommes le pre-

mier pécheur, pourquoi ne pas dire d'Abel,

plutôt que du Christ, qu'il est le chef de tous

les justes, puisqu'il a été de tous les hommes
le premier juste? Remarquez que ce n'est

plus d'un enfant que je parle; je suppose

qu'un jeune homme ou un vieillard meurt
dans une contrée où il n'a pu entendre parler

de Jésus-Christ, et je demande si, oui ou non,

il a pu être justifié par la nature ou par son

libre arbitre. S'ils disent qu'il a pu être jus-

tifié, je demande si l'on peut, sans anéantir

la croix de Jésus-Christ, soutenir que tel

homme a pu être justifié par la loi naturelle

et par son libre arbitre. S'il en est ainsi, il ne

nous reste qu'à dire : a C'est inutilement que

«Jésus-Christ est mort», car la justification

possible à un homme l'était également pour

tous, lors même que Jésus-Christ ne serait

pas mort; et si c'est uniquement parce qu'ils

l'ont voulu que les hommes sont coupables,

ce n'est donc plus parce qu'ils ne pouvaient

être justes par eux-mêmes. Or, il est certain

que personne ne peut être justifié sans la grâce

de Jésus-Christ ; vienne maintenant le Péla-

gien poussant l'audace jusqu'à absoudre tel

ou tel pécheur en nous disant: a Puisqu'il

n'est ce qu'il est, que parce qu'il n'a pu
a être autrement, il est par là même exempt
« de toute faute »

.

CHAPITRE X.

AVEU DÉGUISÉ DE PELAGE RELATIVEMENT A LA

GRACE,

1 1

.

L'auteur s'adresse à lui-même, comme ve-

nant d'un interlocuteur, l'objection suivante:

«L'homme», direz-vous, a peut être sans

a péché, mais par la grâce de Dieu ». Puis, en

forme de réponse il ajoute : a Je félicite votre

« humanité d'avoir changé d'opinion ; car

a tout à l'heure vous combattiez mon asser-
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« tion, et maintenant, non content de ne plus

a la combattre, vous l'embrassez et vous ne

(( refusez pas de la prouver. En efTet, dire de

« l'homme qu'il peut, mais par tel ou tel

CI moyen, n'est-ce pas d'abord avouer qu'il a

« ce pouvoir, n'est-ce pas même montrer la

« source et l'étendue de ce pouvoir? Le meil-

« leur moyen de prouver la possibilité d'une

a chose, u'est-ce pas de formuler les conditions

« ou les qualités de cette possibilité? car des

a qualités doivent nécessairement avoir un
a objet ». Il se pose ensuite une nouvelle ob-

jection : «Mais», me direz-vous, « vous parais-

a sez, dans ce passage, rejeter la grâce de Dieu,

a puisque vous n'en faites aucune mention ».

Il répond : « Puis-je donc rejeter une chose

que j'avoue, qu'il m'est nécessaire d'avouer,

« et qui, seule, rend possible la chose dont je

a parle ; vous, au contraire, qui niez cette

a chose, ne niez-vous point, par là même, ce

« qui lui donne toute sa réalité ? »

Notre auteur oublie qu'il répond à un interlo-

cuteur qui ne nie pas, etdont il a ainsi formulé

l'objection : « L'homme peut être sans péché,

« mais par la grâce de Dieu ». Et du moment
que cette possibilité n'est pas niée par son

adversaire, pourquoi s'ingénier de cette sorte

àl'étabhr? Toutefois, on ne saurait en douter,

son interlocuteur, qu'il abandonne après lui

avoir prêté un aveu complet, n'était pour lui

qu'une occasion plus ou moins directe d'at-

taquer ceux qui soutiennent que l'homme
ne saurait être sans péché. Mais que nous
importe ? Qu'il s'attaque à qui il voudra,

pourvu qu'il avoue ce qu'on ne saurait nier

sans une impiété manifeste, à savoir que
l'homme, sans la grâce, ne saurait être exempt

de péché. Il dit donc : « Que ce soit par une
« grâce, par un secours ou par miséricorde,

« que l'homme peut être sans péché, il sufflt

a à ma thèse que l'on avoue cette possibilité »

.

CHAPITRE XL

LA GRACE DONT NOUS PARLONS N'EST POINT UNE

GRACE DE LA CRÉATION, MAIS UNE GRACE DE

LA RÉDEMPTION.

12. J'avoue à votre charité qu'en lisant ces

paroles, j'ai été tout à coup saisi de joie en
voyant qu'il ne niait i)asla grâce par laquelle

seule l'homme peut être justifié; car dans
toutes nos discussions, le point qui m'indigne
et me révolte, c'est surtout celle négation.

Toutefois, en continuant ma lecture, cer-

taines comparaisons ne vinrent que trop

promplemenl soulever des doutes dans mon
esprit. Voici comme il s'exprime : a Si je dis

a que l'homme peut discuter, l'oiseau voler,

« le lièvre courir, sans indiquer les moyens
a par lesquels ces actions s'accomplissent,

« c'est-à-dire la langue, les ailes, les pieds,

« est-ce que j'ai nié les propriétés de ces

« fonctions, puisque j'ai avoué les actes eux-

« mêmes? » Que l'auteur veuille bien re-

marquer que tous ces exemples sont pris dans

l'ordre naturel; en effet, quoi de plus naturel

que la langue, les ailes, les pieds ? Au con-

traire, il garde un profond silence sur les

choses de l'ordre purement surnaturel comme
est la grâce dont nous traitons et sans laquelle

l'homme ne saurait être justifié. Ce qui nous
occupe, ce n'est pas de créer la nature hu-
maine, mais de la guérir. Sous le coup de ces

fâcheuses impressions, j'ai continué ma lec-

ture et je me suis promptement convaincu

que mes craintes n'étaient pas sans fon-

dement.

CHAPITRE XII.

QUEL EST LE BUT DES MENACES PORTÉES PAR

LA LOI?

13. Avant tout, écoutez ce qu'il dit. Traitant

de la différence des péchés, il se fait à lui-

même cette objection, d'ailleurs assez com-
mune : « Les péchés légers, vu leur multi-

« tude et les nombreuses occasions qui se

présentent, ne peuvent être tous évités ». Il

soutient que « ces péchés ne sont dignes

« d'aucun châtiment, même ,1e plus léger,

a s'ils ne peuvent être évités». Il ne tient

aucun compte des Ecritures du Nouveau
Testament, dans lesquelles nous apprenons

que le but de toute loi prohibitive est de nous
faire recourir à la grâce et à la miséricorde

divine, à raison même des dangers que nous
courons et des fautes que nous commettons.

Elle agit comme un pédagogue qui commence
par exiger la foi à ce qui ne sera révélé que
plus tard. Soyons-y fidèles, et la grâce nous
accordera le pardon des fautes commises et

nous aidera puissamment à ne les plus com-
mettre. La voie est faite pour les voyageurs

quoi(iu'il n'y ait de voyageurs parfaits que
ceux qui tendent efficacement au but. Or, à la

souveraine perfection rien ne saurait être

ajouté, et nous commençons à la posséder
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par cela même que nous nous engageons dans

la voie qui y conduit.

CILVPITRE XIII.

RÉFUTATION DK LA DOCTRINE DE PELAGE.

ii. Quant à celte question qui lui est

posée : a Vous-même êtes-vous sans péché?»

convenons d'abord qu'elle est étrangère à la

question qui nous occupe. Mais quand l'auteur

ajoute : o Si vous n'êtes pas sans péché,

attribuez-en la cause à votre négligence »,

il a parfaitement raison, pourvu qu'il en

conclue qu'il doit demander à Dieu de ne

point se rendre l'esclave de celte coupable

négligence. C'est la prière que formulait le

Psalmiste par ces paroles : a Dirigez mes voies

a selon votre parole , et que l'iniquité ne

a domine point sur moi ' ». Cela prouve qu'il

ne comptait ni sur sa propre diligence, ni sur

ses propres forces pour parvenir à cette per-

fection qu'il appelait de tous ses vœux.

CHAPITRE XIV.

TOUT n'a pas Été écrit.

15. Il suppose cette autre objection de la

part de ses lecteurs : « Il n'est écrit nulle part

a que l'homme puisse être sans péché ». Il la

réfute facilement en répondant a qu'il ne

a s'agit pas de savoir en quels ternies une

a maxime est énoncée ». Toutefois, ce n'est

pas sans raison que l'Ecriture, qui nous parle

plusieurs fois d'hommes trouvés sans re-

proche, ne parle nullement d'un seul homme
trouvé sans péché, si ce n'est de celui à qui

s'applique manifestement cet oracle : a Celui

a qui ne connaissait pas le péché - ». Dans un
autre passage où il s'agissait des prêtres,

l'Apôlre nous dit de Jésus-Christ a qu'il a tout

a éprouvé, selon la ressemblance sans pé-

ché' » ; il parlait de ce que le Sauveur a

éprouvé dans sa chair , laquelle avait la

ressemblance de la chair de péché, quoiqu'elle

ne fût pas une chair de péché. Or une telle

ressemblance ne suppose-t-elle pas que toute

autre chair est une chair de péché?

Reste à savoir quelle interprétation l'on

doit donner à ces paroles : a Tout ce qui est

a né de Dieu ne pèche pas et ne saurait

a pécher, parce que la semence divine demeure

« en lui * ». Saint Jean, qui écrit ces paroles,

' Ps. cxvni, 133,— ' II Cor. V, 21,— ' Héb.iv, 15.— ' I J«aD,Iii,9.

n'était pas né de Dieu, ou s'adressait à des

hommes qui n'étaient pas encore nés de

Dieu ; car c'est lui-même qui auparavant

écrivait : « Si nous disons que nous n'avons

a pas de péché, nous nous trompons nous-
a mêmes et la vérité n'est point en nous' ».

Or, j'ai donné, selon mon pouvoir, l'expli-

cation de ces paroles dans les livres que j'ai

adressés sur ce sujel à Marcellin '.Quant à ces

mots: a Une peut pécher», je ne m'oppose pas

à ce qu'on les interprèle comme s'il y avait: il

ne doit pas pécher. Car ne serait-ce pas folie

de soutenir qu'on ne doit pas pécher, puisque

l'expression même de péché signifie quelque

chose qui ne doit pas être fait?

CHAPITRE XV.

PELAGE CORROMPT LE TEXTE DE l'aPOTRE

saint JACQUES.

16. Ces paroles de l'apôtre saint Jacques :

a Aucun des hommes ne peut dompter la

a langue », ne me paraissent pas devoir être

interprétées dans le sens adopté par notre

auteur, qui veut y voir un reproche, comme
s'il y avait : Est-ce doncqu'aucun des hommes
ne peut dompter sa langue ? Quoi donc, aurait

voulu dire l'Apôtre, vous pouvez dompter les

bêtes féroces, et vous ne pouvez pas dompter

votre langue? comme s'il éta.t plus facile de

dompter sa langue que de dompter les bêtes

féroces. Je ne crois pas que tel soit le sens de

ce passage. En effet, si l'Apôtre eût voulu faire

ressortir la facilité de dompter la langue,

cette idée se serait poursuivie dans la compa-
raison des bêtes féroces. Or, nous lisons,

toujours au sujet de la langue : a Elle est un
« mal qui agite et tourmente ; elle est pleine

a d'un venin mortel'» ; et ce venin est plus

dangereux que celui des bêtes et des serpents,

car ce dernier ne tue que le corps, tandis que

l'autre tue l'àme, selon cette parole : a La
a bouche qui meut, tue l'âme'».

Saint Jacques n'a donc pas dit ni voulu

dire qu'il soit plus facile de dompter la langue

que de dompter les bêtes féroces; il soutient,

au contraire, que le mal de la langue est si

grand dans l'homme qu'elle ne peut être

domptée par aucun homme, tandis que les

hommes domptent les bêtes féroces. D'un

autre côté, il est loin de sa pensée de nous

* I Jean, t, 8. — ' Du Mét-ite des péchés, liv. il, n. 8-10. —
' Jacq. ui, 8. — ' Sag. 1, 11.
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porlrr à conclure que nous pouvons par noire

négligence nous remlre les dociles esclavesde

cenial ; ce (|u'il veut, c'est que nous recourions

à la grâce divine pour dompter notre langue.

En ell'et il ne dit pas : Nul ne peut dompter sa

langue, mais : « Aucun des hommes ne peut

dompter sa langue », afin de nous faire

mieux comprendre que si noire langue est

domptée, c'est à la grâce, au secours et à la

miséricorde de Dieu que nous devons cette

faveur. Que l'âme s'etïorce donc de dompter

la langue, et en faisant ces efforts, qu'elle

implore le secours divin, qu'elle prie par la

langue pour obtenir que la langue soit

domptée, par la grâce de celui qui a dit à ses

Apôtres : « Ce n'est pas vous qui parlez, mais

« c'est l'Esprit de votre Père qui parle en

« vous ' ». Ainsi donc le précepte nous avertit

de faire ce que nous ne pouvons ni par nos

efforts ni par nos propres forces, parce qu'il

veut que nous implorions le secours de Dieu.

CHAPITRE XVI.

EXPLICATION DE CE MÊME PASSAGE

DE SAINT JACQUES.

17. Après nous avoir vivement décrit le

mal que fait la langue, après s'être écrié :

n Mes frères , de telles choses ne doivent

«point avoir lieu», l'Apôtre saint Jacques

indique aussitôt le secours à l'aide duquel on

pourra résister au mal qu'il vient de signaler.

« Y a-t-il parmi vous quelqu'un qui soit sage

« et savant ? Qu'il fasse paraître ses œuvres

« dans la suite d'une bonne vie, avec une

« sagesse pleine de douceur. Mais si vous avez

« dans le cœur une jalousie pleine d'a-

« mertume et un esprit de contention, ne

ï vous glorifiez point et ne mentez point

« contre la vérité. Car ce n'est point là la

« sagesse qui vient d'en haut, mais c'est une

sagesse terrestre, animale et diabolique.

« Car où il y a de la jalousie et un esprit de

« contention, il y a aussi du trouble et toute

« sorte de mal. Quant à la sagesse qui vient

« d'en haut, elle est premièrument chaste,

a puis amie de la paix , modérée , docile,

« susceptible de tout bien, pleine de misé-

« ricorde et de fruits de bonnes œuvres; elle

« ne juge point, elle n'est |)oint dissimulée^».

Telle est la sagesse qui dompte la langue,

sagesse descendant du ciel et n'ayant point sa

' Mallh. X,H>. —' Jacq. jll, 10, U-17.

source dans le cncur humain. Qui donc ose-

rait ne pas atlribner cette sagesse à la grâce

de Dieu et l'attribuer orgueilleusement au
pouvoir de l'homme? S'il ne dépend que de

l'homme de la posséder, pourquoi donc est-

elle le premier objet de nos prières? Doit-on

s'interdire de la demander pour ne pas faire

injure au libre arbitre qui trouverait dans ses

forces naturelles le moyeu d'accomplir les

préceptes de la justice? Qu'on ose enfin dé-

mentir l'apôtre saint Jacques nous criant à

tous : « Si quelqu'un de vous a besoin de la

« sagesse, qu'il la demande à Dieu, qui donne
« à tous libéralement sans reprocher ses dons,

« et la sagesse lui sera accordée ; mais qu'il la

a demande avec foi, sans défiance ' » . Telle est

la foi à laquelle nous poussent les préceptes :

la loi commande, mais la foi obtient ce qui

est commandé. Si « nous faisons tous beau-

« coup de fautes ^ », c'est par cette langue

qu'aucun des hommes ne peut dompter et qui

ne peut l'être que par la sagesse descendant

du ciel. D'ailleurs ce dernier passage, dans la

pensée de l'Apôtre, n'est que la reproduction

sous une autre forme de ces premières pa-

roles : «Aucun homme ne peut dompter sa

« langue »

.

CHAPITRE XVII.

PÉCHÉS d'ignorance. A QUI LE SEIGNEUR

DONNE-T-IL LA SAGESSE?

48. Pour prouver l'impossibilité de ne pas

pécher, personne, sans doute, ne leur objec-

tera ces paroles de saint Paul : « La sagesse de
« la chair est l'ennemie de Dieu, car elle n'est

<s pas soumise à laloi de Dieu, et elle ne peut pas

« l'être. Quant à ceux qui sont dans la chair,

« ils ne peuvent plaire à Dieu ' ». L'Apôtre

parle de la sagesse de la chair et non pas de la

sagesse qui nous vient du ciel ; de même, en

parlant d'hommes qui sont dans la chair, il

n'entend pas parler de ceux qui ne sont pas

encore morts, mais de ceux qui vivent selon

la chair. Or tout cela est étranger à la ques-

tion qui nous occupe. Je voudrais apprendre

de noire auteur si les hommes qui vivent se-

lon l'esprit, et qui à ce titre ont cessé jusqu'à

un certain point de vivre dans la chair, ont

besoin de la grâce de Dieu pour vivre ainsi

selon l'esprit, ou s'ils se suffisent à eux-

mêmes, en vertu de la puissance naturelle

qu'ils ont reçue dans la création, et par le

• Jacq. I, 0. — ' Id. m, 2. — ' Kom. vin, 7, 8.



Ifl2 DE LA NATURE ET DE LA GRACE.

seul moyen de leur propre volonté. Ce qui

enflamme d'autant plus mon désir bien légi-

time, c'est que la plénitude de la loi n'est autre

chose que la ciiarité ', et que la charité a été

répandue dans nos cœurs, non point par nous-

mêmes, mais par le Saint-Esprit qui nous a

été donné '.

19. L'auteur traite également des péchés

d'ignorance et s'exprime en ces termes :

« L'homme doit faire en sorte d'échapper à

a l'ignorance, et ce qui constitue le crime de

« l'ignorance, c'est que l'homme, par sa né-

gligence, ignore tout ce qu'il aurait dû sa-

« voir en apportant la diligence suffisante ».

D'après lui l'important c'est de discuter, plu-

tôt que de prier et de dire : « Donnez-moi l'in-

a telligence afin que j'apprenne vos comman-
déments'». Autre chose est de ne pas s'in-

quiéter de savoir, et ces péchés de négligence

paraissaient être expiés par certains sacrifices

de la loi ; autre chose, de vouloir comprendre

sans pouvoir y parvenir, et d'agir contre la

loi, ne comprenant pas ce que la loi com-

mande. De là cette prescription qui nous est

faite de demander la sagesse à Dieu a qui

a donne à tous abondamment » et spéciale

ment à tous ceux qui proportionnent l'inten-

sité de leurs prier es à la grandeur de la grâce

qu'ils implorent.

CHAPITRE XVIII.

QUELLE PRIÈRE PELAGE ADMET-IL

COMME NÉCESSAIRE ?

20. Il avoue cependant a que l'on doit ex-

a pier divinement les péchés commis et prier

« Dieu dans ce but» afin d'en obtenir le par-

don; car, dit-il, a quand un péché est com-
a mis, rien ne peut faire qu'il ne soit point

« commis », pas même cette a puissance de la

« nature et cette volonté humaine» auxquelles

pourtant il prodigue de si grands éloges. Par

conséquent il ne reste plus qu'à en demander
le pardon. Quant à demander que Dieu nous

aide à repousser le péché, notre auteur n'en

parle pas, du moins que je sache. Le silence

dans une pareille matière ne laisse pas que de

surprendre ; car l'oraison dominicale nous

fait demander à Dieu qu'il daigne nous par-

donner les péchés commis et ne pas nous

laisser succomber à la tentation ; de ces deux

demandes, l'une regarde le passé, et l'autre

' Rom. XIII, 10. — ' Id. V, 5. — ' Ps. CXVUI, 73.

l'avenir. Sans doute, pour ne pas succomber,

il faut le concours de notre volonté , mais

notre volonté seule ne suffit pas; voilà pour-

quoi notre prière, qui alors n'est ni superflue

ni impudente. En effet, ne serait-ce pas folie

de demander à faire ce que vous avez le pou-

voir de faire ?

CHAPITRE XIX.

PELAGE NIE LA DÉOTÉAKCE DE LA MATl'HK

nU.VAINE.

21. Ce qui doit surtout nous intéresser, ce

sont les efforts que tente notre auteur pour

montrer que la nature humaine a conservé

toute son innocence originelle, dût-il pour

cela lutter par la sagesse de la parole contre

les oracles les plus formels de la sainte Ecri-

ture, et anéantir la croix de Jésus-Christ '.

Toutefois cette croix ne sera point anéantie,

tandis que sa prétendue sagesse sera complè-

tement déjouée. Espérons en efifet que quand

nous lui aurons prouvé son erreur, le Sei-

gneur, dans son infinie miséricorde, lui accor-

dera la grâce d'un repentir salutaire.

a El d'abord », dit-il, « nous devons examiner

a si réellement, comme quelques-uns le préten-

« dent, lanature a été débilitée et changée par

a le péché. Pour cela nous devons avant tout

a nous demander ce qu'est le péché : est-ce une
a substance ou un simple nom sans substance,

« en ce sens que le péché ne soit ni un être,

a ni une existence, ni un corps quelconque,

mais la simple dénomination d'un acta mau-
avais?» 11 ajoute : a Je crois qu'il en est

a ainsi. Et s'il en est ainsi, comment ce qui

a manque de substance a-t-il pu débiliter ou
a changer la nature ? »

Remarquez, je vous prie, comment, dans s

profonde ignorance, il s'efforce de dénaturer

les expressions salutaires des oracles divins,

a J'ai dit : Seigneur, ayez pitté de moi, gué-

« rissez mon âme, parce que j'ai péché contre

« vous * ». Qu'est-ce donc qu'il peut guérir, si

rien n'est blessé, si rien n'est malade, si rien

n'est débilité ni vicié? Vous entendez les

aveux de l'homme, pourquoi vouloir qu'il

discute? a Guérissez mon âme », dit-il. De-

mandez-lui à quelle source s'est souillé ce

dont il demande la guérison, et écoutez la

réponse : a Parce que j'ai péché contre vous ».

Que notre auteur l'interroge, qu'il lui pose

• 1 Cor. I, 17. — ' Ps. XL, 5.
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la question qui le [iréoccupe et qu'il dise :

vous, qui criez : « Guérissez mon âme parce

« que j'ai pécliô contre vous », qu'est-ce donc

quelepéclié? est-ce une substance, ou un

nom sans substance, en ce sens qu'il ne soit

ni un être, ni une existence, ni un corps quel-

conque, mais la simple dénomination d'un

acte mauvais ?

L'Ecrivain sacré lui répond :Vous dites vrai,

le péché n'est pas une substance, il est la dé-

nomination d'un acte mauvais. Mais notre au-

teur se récrie : Pourquoi donc criez-vous :

« Guérissez mon âme, parce que j'ai péché

« contre vous?» Comment ce qui manque de

substance a-t-il pu vicier votre âme ? Et l'Ecri-

vain sacré, pénétré de regret sur sa blessure,

ne voulant pas que la discussion l'interrompe

dans sa prière, répondrait d'un seul mot :

Eloignez-vous de moi, je vous prie; allez

plutôt, si vous le pouvez, discuter avec Celui

qui a dit: o Le médecin est nécessaire non
a pas à ceux qui se portent bien, mais aux
« malades; je ne suis pas venu appeler les

a justes, mais les pécheurs ' ». Ne compare-

t-il pas les Justes à ceux qui se portent bien et

les pécheurs aux malades ?

CHAPITRE XX.

COMMENT LE PÉCHÉ, SANS ÊTRE UNE SUBSTANCE,

PEUT- IL VICIER LA NATURE ?

22. Voyez-vous où tend cette discussion ?

c'est à rendre parfaitement inutile cette pa-

role : « Vous l'appellerez Jésus, car il sauvera

a son peuple de leurs péchés ^ ». Comment
sauver, quand il n'y a pas de maladie ? En
effet, ces péchés dont Jésus-Christ sauvera

son jjcuple, selon la parole de l'Evangile , ne

sont pas des substances et comme tels, d'a-

près notre auteur, ils ne sauraient vicier.

Irère, il est bon de vous souvenir que vous

êtes chrétien 1 Peut-être suffirait-il de croire

ces choses; mais, cependant, comme vous

voulez disputer, ce qui ne serait pas mauvais,

ce qui serait même utile si précédemment on

avait la foi affermie; ne pensons pas que le pé-

ché ne puisse point vicier la nature humaine,

mais sachant par les divines Ecritures, que

notre nature est corrompue, cherchons plutôt

comment cela s'est fait. Nous avons appris déjà

que le péché n'est pas une substance; mais ne

pas manger ce n'est pas une substance, et ce-

• Mattb. n, 12, 13. — ' IJ. I, 21.

S. Auo. — Tome XVII.

Iicndanl le corps, s'il est privé de nourriture,

languit, s'épuise, se brise tellement, que la

durée d'un tel état lui permettrait à peine de

revenir à cette nourriture dont la privation

l'a vicié. C'est ainsi que le péché n'est pas

une substance, mais Dieu est une substance

et une substance souveraine, cl la seule nour-

riture vraie de la créature raisonnable; en se

retirant de lui par la désobéissance, et refu-

sant par faiblesse de puiser et de se réjouir

où il devait, entendez le Prophète s'écrier :

a Mon cœur a été frappé, et s'est desséché

a comme la paille, parce que j'ai oublié de

« manger mon pain ' ».

CHAPITRE XXI.

ADAM DÉLIVRÉ PAR LA MISÉRICORDE

DE JÉSUS-CnRIST.

23. Voyez ensuite comment, sur de simples

raisons de vraisemblance, votre auteur atta-

que la vérité des saintes Ecritures. Le Sau-

veur, appelé Jésus parce qu'il sauve son peuple

de leurs péchés, nous adresse ces belles pa-

roles : « Le médecin est nécessaire, non pas à

(( ceux qui se portent bien, mais aux malades.

« Je ne suis pas venu appeler les justes, mais

a les pécheurs ^ ». C'est ce qui a fait dire à

l'Apôtre : « C'est une vérité certaine et digne

« d'être reçue avec une entière déférence, que

a Jésus-Christ est venu dans ce monde sau-

ver les pécheurs' ». Or, contre cette vérité

certaine et digne d'être reçue avec une entière

déférence, le Pélagien ne craint pas de pro-

tester en ces termes : «Cette maladie n'a pas dû
« se contracter par les péchés ; car le châtiment

« du péché ne saurait être de nous faire com-
« mettre un plus grand nombre de péchés ».

Pour les enfants eux-mênnis, nous cher-

chons un médecin qui vienne à leur secours,

et l'auteur nous dit : « Que cherchez-vous ?

« ceux pour qui vous appelez un médecin

« sont d'une santé parfaite. Le premier

a homme lui-même n'a pas été condamné à

la mort à cause du péché, car dans la suite

il n'a plus péché ». Ne dirait-on pas qu'un

ange est venu lui révéler le degré de justice

du premier homme, et qu'il ne lui suffit pas

de savoir, par l'Eglise, qu'Adam a été délivré

par la miséricorde de Noire-Seigneur Jésus-

Christ? «Ses descendants», nous dit-il, « non-

seulement ne sont pas plus faibles que lui,

' P«. Cl, 5. — ' Mxlth. IX, 12, 13. — • I Tim. i, ir..
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mais on les voit même accomplir un grand

« nombre de préceptes, tandis qu'il a négligé

'(d'accomplir le seul qui lui fût imposé».

Or, il voit naître la postérité d'Adam dans des

conditions toutes différentes de celles qui ac-

compagnèrent la création du premier homme;
non-seulement nous sommes incapables de

recevoir aucun précepte, puisque les sens sont

absolument endormis, mais nous pouvons à

peine prendre la nourriture quand la faim

nous presse. Et quand nous rappelons que

Celui qui sauve son peuple de leurs pécliés,

appelle ces petits enfants à recevoir le salut

sur le sein de l'Eglise notre mère, les Péla-

giens protestent et, comme s'ils connaissaient

mieux ces enfants que ne les connaît Celui

qui les a créés, ils attestent leur parfaite in-

nocence avec un langage qui n'est rien moins
qu'innocent.

CHAPITRE XXn.

LE PÉCHÉ ET LE CHATIMENT DO PÉCHÉ SONT

UNE MÊME CHOSE.

24. Notre auteur soutient que la punition

du pécbé devient la matière du péché, si le

pécheur, affaibli par son péché, se trouve en-
traîné à des fautes plus nombreuses. Il ne réflé-

chit pas que pour le prévaricateur de la loi ; la

lumière de la vérité va toujours et doit aller

s'affaiblissant. Bientôt même il arrivée l'aveu-

glement ; de là vient qu'infailliblement il

tombe, en tombant il se blesse ; sous le poids

de ses blessures, il ne peut plus se relever, et

alors il n'entend plus que la voix de la loi qui
l'avertit d'implorer la grâce du Sauveur. Ne
subissaient-ils aucun châtiment ceux dont
l'Apôtre nous dit : « Parce que, ayant connu
a Dieu, ils nel'onl point glorifié comme Dieu,
a et ne lui ont point rendu grâce, mais ils se

« sont égarés dans leurs vains raisonnements
« et leur cœur insensé a été rempli de ténè-

bres ? » Cet aveuglement est une vengeance
et un châtiment, et cependant c'est par suite

de ce châtiment, c'est-à-dire de cet aveugle-
ment du cœur, résultat de la disparition de
la lumière de la sagesse, qu'ils sont tombés
dans des i)échés plus nombreux et plus graves.
Ainsi sont-ils devenus insensés, en s'attri-

huant le nom de sages ». Pour peu qu'on
le comprenne, ce châtiment est terrible. Aussi
voyez-en les suites.

Ils ont transféré l'honneur qui n'est dû

qu'au Dieu incorruptible, à l'image d'un

homme ^corruptible, et à des figures d'oi-

« seaux, de bêtes à quatre pieds et de rep-

otiles». C'est le résultat du châtiment du
péché, car a leur cœur insensé a été rempli
a de ténèbres ». Et parce que leurs péchés ne
sont (jue le châtiment du péché, l'Apôtre

ajoute : o Voilà pourquoi Dieu les a livrés

« aux désirs de leur cœur, au vice de l'im-

a pureté». Se pouvait-il des châtiments

plus graves? Mais voyez les suites de ce châ-

timent : a En sorte qu'ils ont déshonoré eux-
a mêmes leur propre corps ». Voulant encore

nous faire mieux sentir que cette iniquité

n'est que le châtiment de l'iniquité, il ajoute :

« Ils ont mis le mensonge à la place de la

vérité de Dieu et rendu à la créature

a l'adoration et le culte souverain, au lieu

de le rendre au Créateur qui est béni

a dans tous les siècles. Amen. C'est pourquoi

a Dieu les a livrés à des passions honteuses ».

Telle est la vengeance de Dieu, et il en jaillit

aussitôt des péchés plus nombreux et plus

graves, a Car les femmes, parmi eux, ont

a changé l'usage qui est selon la nature, en
« un autre qui est contre la nature. Les

« liommes de même, rejetant l'union des

« deux sexes, qui est selon la nature, ont été

embrasés d'un désir brutal les uns en-

vers les autres, l'homme commettant avec

a l'homme des crimes infâmes ».

Enfin, voulant montrer que ces péchés ne

sont que le châtiment d'autres péchés, l'A-

pôtre ajoute : a C'est ainsi qu'ils reçoivent en

a eux-mêmes la juste peine qui est due à leur

a erreur». Or, voyez combien de fois cette

vengeance se renouvelle et combien elle est

féconde pour enfanter l'iniquité, o Comme
a ils n'ont pas fait usage de la connaissance

a qu'ils avaient de Dieu, Dieu aussi les a

a livrés à un sens dépravé, en sorte qu'ils

a ont fait des actions indignes. Remplis de

« toutes sortes d'injustices, de méchanceté,

a de fornication, d'avarice, de malignité, ils

a ont été envieux, meurtriers, querelleurs,

« trompeurs ; ils ont été remplis d'injustice,

9 semeurs de faux rapports, calomniateurs,

a ennemis de Dieu, outrageux, superbes,

a altiers, inventeurs de crimes, désobéissants

a à leurs pères et à leurs mères, sans pru-

a dence, sans modestie, sans affection, sans

«foi, sans miséricorde'». Après cela que

' Rom. I, 21-31.
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notre auteur ose s'écrier : « Il n'a pu se faire

« (jue pour le cliûlimcnt de son péciié, le pé-

« clieurse trouve entraîné à d'autres pécliés ».

CHAPITRE XXIII.

DIEU n'abandonne QUE CEUX QUI MÉIUTENT

d'Être abandonnés, nous nous suffisons

a nous-mêmes pour pêcueit.

25. Notre auteur nrie répondra peut-être

que ce n'est pas Dieu qui pousse les pécheurs

à CCS crimes, et qu'il lui suffit d'abandonner

ceux qui sont dignes de l'être. Si ce sont là

ses propres convictions, je les approuve ; car

du moment que ces péclieurs sont privés des

lumières de la justice, et par là même plon-

ges dans les ténèbres, que peuvent-ils pro-

duire autre chose que ces œuvres de ténèbres

que je viens de rappeler, jusqu'à ce que celte

parole leur soit adressée et soit entendue par

eux : « Vous qui dormez, levez-vous et sortez

« d'entre les morts, et le Christ vous éclai-

« rera' ?» La vérité les regarde comme étant

déjà morts, et de là cette parole :« Laissez les

<j morts ensevelir leurs morts ' » . Et ceux que

la vérité regarde comme morts, notre auteur

soutient qu'ils ne peuvent être ni blessés ni

viciés par le péché, parce qu'il a apppris que

le péché n'est point une substance. Persoime

ne lui dit : « que l'homme est ainsi tait qu'il

a peut passer de la justice au péché, mais

« qu'il ne peut du péché retourner à la jus-

«lice». Nous disons seulement que pour

pécher il lui suffit de son libre arbitre, qui

devient ainsi le principe de toutes ses souil-

lures, tandis que pour revenir à la justice, il

a besoin d'uu médecin, car il est malade, et

d'un vivificaleur, car il est mort. Or, sur

cette grâce, notre adversaire garde le plus

profond silence, prétendant sans doute que

le pécheur peut se guérir par sa propre vo-

lonté, [luisqu'elle a suffi toute seule pour le

souiller.

Nous ne lui disons pas a que la mort du
« corjis est un péché », car elle n'en est que

le châtiment; mourir corporellement ne sau-

rait être un péché. Au contr;iire, la mort de

l'âme c'est lu péché, car en péchant, l'âme

est séparée de sa vie, c'est-à-dire de Dieu ; et

ainsi elle ne peut faire que des œuvres mortes,

jusqu'à ce (ju'elle revive par la grâce de

Jésus-Christ. Nous sommes loin de dire que :

' Ephés. V, M. — ' Matlh. vill, 22.

« La faim, la soif et les autres infirmités cor-

« porelles nous entraînent dans la nécessité

« de pécher ». Nous ne voyons dans tout cela

que des épreuves pour la vie des justes et des

occasions ménagées par la providence pour

donner à la vertu plus d'éclat et lui faire méri-

ter une plus belle récompense. Mais pour sup-

porter patiemment et saintement ces épreu-

ves, l'âme a besoin d'être aidée par la grâce

de Dieu, par l'esprit de Dieu, par la miséri-

corde de Dieu ; au lieu de s'élever dans l'or-

gueil de sa volonté, c'est dans l'humble con-

fession de sa faiblesse qu'elle trouve la force

et le courage. Ne sait-elle pas dire à Dieu :

« Vous êtes ma patience ' ? » Or, je ne sais

pourquoi cotte grâce, ce secours et cette mi-

séricorde sans laquelle il n'y a pas de justice

possible, sont l'objet du silence le plus absolu

de la part de notre auteur. 11 va plus loin

encore, car en nous présentant la nature

comme suffisante pour produire la justice

par le seul concours de la volonté, il détruit

évidemment toute l'économie de la grâce de

Jésus-Christ, en dehors de laquelle il n'y a

plus de justice possible. D'un autre côté,

après l'absolution du péché par la grâce et

après notre justification, nous restons soumis

à la mort corporelle, quoique cette mort ne

soit que la conséquence du péché. Mais je

crois avoir, selon mes forces, résolu suffi-

samment cette question dans les livres que

j'ai adressés àMarcelliu de sainte mémoire '

.

CHAPITRE XXIV.

JÉSUS- CHRIST EST MOUT LIBREMENT, DIEU SAIT

TIRER LE BIEN DU MAL.

26. L'auteur nous objecte que « Jésus-

« Christ a pu mourir quoiqu'il fût exempt de

« tout péché». Ne pouvons-nous pas dire de

sa naissance qu'elle est due à la i)uissance de

sa miséricorde, et non pas à la condition de

la nature? De même il est mort par sa propre

puissance, et sa mort a été le prix de notre

rachat. Cela seul, du reste, suffit pour les

convaincre d'erreur quand ils exaltent la

nature humaine au point de soutenir que le

prix de la mort de Jésus-Christ n'est nulle-

ment nécessaire au libre arbitre pour s'arra-

cher à la puissance des ténèbres et mériter

le royaume éternel. Cependant, à l'approche

' l'a. LXï,5.— ' DuMiii'itc et de tu Udmiisiuii desjicç/wa, liv. Ii,

n. 49-ri6.
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de sa passion, le Sauveur s'écriail : « Voici

a venir le prince de ce monde, et il ne trou-

ce vera rien en moi » ; c'esi-à-dire aucun

péché qui lui donne sur moi le moindre

droit de me faire mourir, e Mais afin que

« tous sachent que. je fais la volonté de mon
a Père, levez-vous, sortons d'ici ' » ; c'est bien

comme s'il leur eût dit: Je meurs ; non point

qiifi j'y sois contraint par le péché, mais parce

que je veux avant tout obéir.

27. L'auteur soutient a que le mal ne sau-

a rail être la cause d'aucun bien » . Le châtiment

est un mal, et néanmoins il est pour beau-

coup la cause de leur conversion. 11 est donc

des maux qui deviennent utiles par l'ineffa-

ble miséricorde de Dieu. Etait-ce de quelque

bien que le Psalmiste parlait quand il s'écriait:

« Vous avez détourné de moi votre face et

n j'ai été confondu ?» 11 était dans l'afflic-

tion, mais celte affliction fut pour lui un puis-

sant remède contre l'orgueil. Quand il était

dans l'abondance, il avait dit : « Jamais quoi

«que ce soit ne pourra m'ébranler ». Et il

s'attribuait ainsi ce qu'il ne tenait que de Dieu .

Car ce qu'il possédait, ne l'avait-il pas reçu ' ?

Il fallait donc lui montrer de quelle source

unique il pouvait attendre le remède , afin

qu'il reçût dans l'humilité ce qu'il avait

perdu par son orgueil. Aussi l'entendons-

nous s'écrier : a Seigneur, vous avez donné la

a force à ma beauté ». Pourtant je disais dans

mon abondance : o Je ne serai point ébranlé »,

quand ce bienfait ne venait que de vous et

non pas de moi. Enfin « vous avez détourné

M de moi votre face, et j'ai été confondu ' ».

CHAPITRE XXV.

nABlLETÉ DES HÉRÉTIQCES.

28. Ces sentiments ne sont point goûtés par

un esprit orgueilleux, mais le Seigneur est

grand, et il sait les inspirer quand il lui plaît.

En face d'une erreur, nous sommes plus

portés à chercher la réfutation, qu'à com-

prendre de quel prix il est pour nous de ne

pas tomber dans l'erreur. Aussi je suis per-

suadé qu'en face des hérétiques nous aurons

moins besoin de discuter que de prier pour

eux et pour nous. Par exemple, jamais nous

n'avons tenu ce langage que pourtant il nous

reproche : « Le péché a été nécessaire pour

a donner libre cours à la miséricorde de

* Jean, siv, 30, 31. — = I Cor. iv, 7. — • Ps. xx\x, 7, 8.

« Dieu » . Plût à Dieu que cet abîme de misère

n'eût jamais existé et n'eût pas rendu celte

miséricorde nécessaire! Mais comme le péché

avait revêtu un caractère d'iniquité d'autant

plus grande qu'il était plus facile à l'homme

de ne pas pécher puisqu'il n'avait pas encore

perdu sa force, il dut être puni dans la

même proportion. Il devait ressentir en lui-

même le contre-coup de son péché en per-

dant cet empire sur son corps qu'il ne tenait

que de Dieu et dont il avait refusé de faire

hommage à Dieu. Aujourd'hui nous naissons

sous celle loi du péché, et cette loi, dans nos

membres , lutte contre la loi de l'esprit '
;

gardons-nous cependant de murmurer contre

Dieu, et de discuter contre un fait d'une telle

évidence; contre ce châtiment, qu'il nous

suffise de chercher et d'implorer la miséri-

corde de Dieu.

CHAPITRE XXVI.

COMPARAISON FAISANT SENTIR LA NÉCESSITÉ DB

LA GRACE,

29. Pesez altenlivement ces paroles de notre

Auteur : « Quand il est nécessaire. Dieu ne

« refuse pas défaire miséricorde à l'homme,

« parce qu'il est nécessaire de venir au secours

a de l'homme après son péché, et non point

a parce que Dieu a désiré la cause de celle

a nécessité». Ne voyez-vous pas que s'il ad-

met la nécessité de la miséricorde de Dieu,

ce n'est point afin que nous ne péchions pas,

mais parce que nous avons péché? 11 ajoute :

« Le médecin doit être prêt à guérir celui

« qui est blessé, mais il ne doit point désirer

a que celui qui est sain reçoive quelque bles-

« sure ».

Si cette comparaison peut s'appliquer à la

matière que nous traitons, il en résulte évi-

demment que la nature humaine n'a pu être

blessée par le péché, puisque le péché n'est

pas une substance. De même, par exemple,

que celui qui boîte à cause d'une blessure,

se fait soigner pour que la guérison de cette

blessure lui rende une marche régulière ; de

même, en guérissant nos maux , le Médecin

céleste n'a pas seulement en vue de détruire

ces maux, mais encore de nous faire mar-

cher droit dans le chemin de la vertu ; or,

cette marche n'est possible, même aux justes,

que par le secours de Dieu.

' Rom. vn, 23.
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Quand un médecin ordinaire a j^uéri un

iiomme , il s'en remet pour le reste à la Pro-

vidence, de qui seule le malade peut attendre

sa sustentation par les éléments et par la nour-

riture corporelle, toutes choses nécessaires à

ralTurmissement et à la conservation de la

santé et qui ne peuvent venir que de Dieu

aussi bien que les remèdes employés pour re-

fouler la maladie. En effet, si le médecin

soigne et guérit, ce n'est point avec des mé-
dicaments qu'il crée lui-même ; car les subs-

tances qui composent ces médicaments sont

l'œuvre de Celui qui crée tout ce qui est né-

cessaire à ceux qui sont en santé et à ceux

qui sont malades.

D'un autre côté, ce Dieu qui, par Jésus-

Christ médiateur de Dieu et des hommes,
guérit spirituellement les malades et ressus-

cite les morts, c'est-à-dire justifie les pécheurs,

ne nous abandonne pas si nous ne l'avons

pas abandonné nous-mêmes, et après nous

avoir ramenés à une santé parfaite, c'est-à-

dire à la vie parfaite et à la justice, il est tou-

jours là pour nous aider à vivre dans la piété

et dans la justice. En effet, de même que l'œil

le i)lus sain ne peut distinguer les objets

qu'autant qu'il est plongé dans la lumière,

de même l'homme pleinement justifié, ne

peut vivre dans cette justice qu'autant qu'il

est aidé divinement par l'éternelle lumière

de la justice. Dieu nous guérit donc, non pas

seulement en ce sens qu'il efface les péchés

que nous avons commis, mais en ce sens en-

core qu'il nous fournit les moyens de ne pas

pécher.

CHAPITRE XXVU.

LE MODE DE NOTRE GUÉRISON NE DÉPEND QUE DU

CÉLESTE MÉDECIN.

30. L'auteur déploie toute son habileté et

s'ingénie de toute manière pour réfuter ce

raisonnement qui lui est posé : oPourôterà
a l'homme toute occasion de s'enorgueillir, il

« était nécessaire de lui faire sentir qu'il ne

a peut être sans péché». Et voici que notre

adversaire regarde comme « une absurdité et

une folie que le péché devienne un remède

a au péché, puisque l'orgueil est lui-même

un péché». Mais ne plonge-t-on pas le scal-

pel dans une plaie, ne fait-on pas des inci-

sions dans une blessure , afin d'enlever la

douleur par la douleur? Si jamais nous n'a-

vions éprouvé ce genre d'opérations, et si

nous en avions entendu parler dans des pays

où choses semi)lables ne seraient jamais arri-

vées, n'aurions-nous pas souri de mépris et

répondu par ces paroles : C'est une absur-

dité de prétendre que la douleur soit né-

cessaire pour détruire la douleur que cause

un ulcère ?

31.0 Mais Dieu », disent-ils, o peut tout gué-

a rir B. Et en ellet, Dieu agit en vue do tout

guérir, mais il agit conformément à ses pro-

pres desseins, et ce n'est pas au malade à lui

tracer l'ordre de la guérison. Le Seigneur

voulait assurément affermir son Apôtre, et ce-

pendant il lui dit : « La force se perfectionne

« dans la faiblesse » ; de plus, malgré les fré-

quentes prières de cet Apôtre, il ne lui enlève

pas je ne sais quel aiguillon de la chair que

Paul avoue lui avoir été donné dans la crainte

qu'il ne trouvât dans la grandeur de ses

révélations l'occasion de s'enorgueillir '. Les

autres vices se nourrissent de mauvaises ac-

tions, l'orgueil seul est à craindre jusque

dans les œuvres les plus parfaites. Aussi les

justes sont-ils fréquemment avertis de ne pas

s'attribuer à eux-mêmes ce qui ne leur ivient

que de Dieu, car autrement ils pécheraient

plus gravement que ceux-là mêmes qui ne font

aucun bien et auxquels il est dit : « Faites

« votre salut avec crainte et tremblement ;

a car c'est Dieu qui opère en vous le vouloir

rf et le faire, selon son bon plaisir^ ».

Si c'est Dieu qui opère en nous, pourquoi

n'est-ce pas avec sécurité, plutôt qu'avec

crainte et tremblement ? Mais le bien ne peut

se faire sans notre propre volonté ; or il est à

craindre que celui qui fait le bien ne s'en at-

tribue à lui seul le mérite et ne dise dans son

abondance: «Je ne serai jamais ébranlé».

Autrement celui qui, dans sa volonté, avait

ajouté la force à la beauté , détournerait peu

à peu sa face, ce qui jetterait dans le trouble

l'orgueilleux qui aurait tenu ce langage
;

celle tumeur de l'orgueil ne peut se gué-

rir sans douleur.

CHAPITRE XXVIII.

DIEU NOUS ABANDONNE QUELQUEFOIS POUR NOUS

SOUSTRAIRE A l'ORGUEIL.

32. Il n'est pas dit à l'homme : o II est néces-

a sairoque vous péchiez pour que vous ne pé-

« chiez pas ». Mais nous lui disons : Dieu vous

II for. XII, 7, 9. — = Philip. Il, 12, 13.
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abandonne quelquefois pour punir votre or-

gueil, afin que vous sachiez que le bien dont

vous vous enorgueillissez ne vient i)as de vous

et que vous appreniez à vous défier de l'or-

gueil. Ecoulons une de ces paroles de l'Apôlre,

à laquelle il serait très-difficile de croire si ce

n'élait pas un crime de ne pas croire à sa pa-

role inspirée. Nous savons tous que Satan aélé

pour le genre humain la première séiluclion

au péché * et le premier auteur de tous les

péchés. Et cependant quelques-uns sont livrés

à Salan afin qu'ils apprennent à ne pas blas-

phémer '. Comment donc l'œuvre de Satan

est-elle repoussée par l'œuvre de Salan ? Que

notre auteur pèse attentivement ces considé-

rations , de crainte qu'elles ne lui paraissent

trop relevées et qu'un examen superficiel ne

lui laisse entrevoir que des obscurités.

Que prétend -il prouver par ces comparai-

sons danslesquelles il devrait voir (lu'il fournit

lui-même la réponse à toutes ses objections?

B Que dirai-je encore » , s'écrie-t-il , o à moins

« que je n'ajoute qu'iln'est pas plus difficile de

a croire que le feu est éteint par le feu que

a de croire que le péché se guérit par le pé-

a ché ? » Lors même qu'on ne pourrait pas

éteindre le feu par le feu, s'ensuivrait- il
,

comme je l'ai dit
, que la douleur ne peut

pas se guérir par la douleur ? Qu'il prenne

la peine de l'examiner, et il verra que le poi-

son se délruit par le poison. Et s'il remar-

que que le feu de la fièvre est éteint quelque-

fois par le feu des remèdes, avouera-t-il que
le feu peut s'éleiuJre par le feu ?

CHAPITRE XXIX.

TOUT PÉcnÉ n'est pas un péché d'orgueil.

33. « Comment donc», dit-il, «séparerons-

« nous du péché l'orgueil lui-même?» Etqueile

nécessilé de le séparer, puisqu'il est évident

que l'orgueil lui-même est un péché ? « De

a même», dit-il, «que tout péché est un acte

K d'orgueil, de même tout acte d'orgueil est un

a péché. En effet, demandez-vous ce qu'est le

a péché, et voyez si vous trouverez quelque

« péché qui ne soit pas avant tout inspiré

a par l'orgueil ». Voici maintenant les preu-

ves sur lesquelles il ap[)uie sa proposition :

« Tout péché, si je ne me trompe, est uu mé-

4 l)ris de Dieu, et tout mépris de Dieu est de

a l'orgueil. Car se peut-il quelque chose de

• Geo. lU, 1-6. — ' I Tim. i, 20.

a plus orgueilleux que de mépriser Dieu ? Tout
a péché est donc de l'orgueil, selon cette pa-

a rôle de l'Ecriture : L'orgueil est le commen-
a cément de tout péché ».

Or, j'invite notre auteur à examiner sérieu-

sement la (|uestion, et il trouvera une diffé-

rence profonde entre les autres péchés et le

péché d'orgueil. En effet, beaucoup de péchés

se commettent par orgueil , mais tous les

péchés ne sont pas pour cela des actes d'or-

gueil; les uns n'onl-ils pas pour cause l'igno-

rance, et les autres la faiblesse ? Combien
sont commis par des |)ersonnes plongées dans

les gémissements et dans les larmes? De son

côté, l'orgueil est par lui-même un péché, in-

dépendamment de tout autre motif ; et
,

comme je l'ai déjà dit, il sait se glisser non
pas seulement dans les péchés, mais même
dans des actions très-bonnes d'ailleurs. Ceci,

du reste, n'ôte rien à la vérité de cet oracle

divin : « L'orgueil est le commencement ou
« le principe de tout péché » ; car c'est lui

qui a précipité dans l'abîme le démon, cause

l)remière du péché de l'homme et qui, jaloux

de l'innocence de l'homme, lui a tendu le piège

dans lequel il était tombé lui-même. N'est-ce

point à la porte de l'orgueil que le serpent

venait frapper quand il s'écriait : « Vous se-

a rez comme des dieux ' ?» De là ces autres

paroles : a L'orgueil est le commencement de

« tout péché; le commencement de l'orgueil

« pour l'homme, c'est de se séparer du Sei-

« gneur * »

.

CHAPITRE XXX.

COMMENT LE PÉCHÉ EST l'CEUVRE PERSONNELLE

DE l'homme.

34. Mais que signifient ces paroles de notre

auteur : a Comment donc l'homme peut-il

a accepter devant Dieu la responsabilité d'un

a péché qu'il sait n'avoir pas commis person-

« nellement ? En effet, si vous regardez ce

« péché comme nécessaire, comment pouvez-

a vous le lui attribuer? Un péché n'est nôtre

a que quand il est volontaire, et s'il est vo-

6 lontaire il peut être évité ». A cela nous ré-

pondons : Le péché est l'œuvre propre du pé-

cheur, mais le vice qui en est la source n'est

pas encore parfaitement guéri. Supposez en-

suite que nous fassions un mauvais usage de

notre santé spirituelle, bieutùt ce vice preud

de grands développements, el de là une mul-

' Gen. lu, 5. — ' EccU. s, 15, H.
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titiide (le péchés qui viennent de la faiblesse

ou de l'aveuglement. La seule chose à faire,

c'est d'implorer sa guérison et une sanié qui

ne défaille plus. Mais qu'il se mette en garde

contre l'orgueil (]ui lui ferait croire que sa

guérison et sa maladie découlent du même
principe.

CHAPITRE XXXL

POCRQUOI DIEU NE NOUS GIÉRIT-IL PAS IMMÉDIA-

TEMENT DE l'orgueil ?

33. En parlant ainsi, je ne veux que faire

mieux ressortir la profonde ignorance où je

suis des décrets éternels de Dieu, et en parti-

culier de la raison pour laquelle le Seigneur

ne guérit pas immédiatement cet orgueil qui

tend à se glisser jusque dans nos meilleures

actions. La guérison de ce vice lui est de-

mandée par les âmes pieuses avec des larmes

amères et de longs gémissements ; elles le

conjurent sans cesse de leur offrir sa main
puissante pour vaincre cet orgueil et en quel-

que sorte pour le fouler aux pieds et pour

l'anéantir. Qu'un homme se réjouisse d'une

bonne action qu'il vient d'accomplir et dans

laquelle il croit avoir vaincu l'orgueil, aussi-

tôt et du sein de cette joie l'orgueil se lève et

dit: Je vis encore, pourquoi ce triomphe de

ta part? Car je vis précisément parce que tu

triomphes. Sans doute ce serait une grande

joie pour nous de pouvoir avant le temps

triompher de l'orgueil vaincu, quoique nous

sachions bien que son ombre planera sur

nous jusqu'à ce qu'elle disparaisse dans le

plein midi. C'est ce midi qui nous est promis

par la sainte Ecriture : a 11 fera éclater notre

«justice comme la lumière; il fera briller

a notre innocence comme le midi », pourvu

que se réalise celte autre parole : a Placez

vos voies dans le Seigneur, espérez en lui^

a il agira lui-même ' ».

Est-ce ainsi qu'en jugent ceux qui se

croient le pouvoir d'agir par eux-mêmes?
a Dieu agira lui même »; à qui s'adressaient

ces paroles, si ce n'est pas à ceux qui disent :

C'est nous qui agissons, c'est-à-dire nous nous

juslilions nous-mêmes. Sans doute nous ne

restons pas sans agir, mais nous ne faisons

que coopérer à l'aclion de Dieu qui nous pré-

vient par sa miséricorde. Or, il nous prévient

afin que nous soyons guéris et afin qu'étant

guéris nous prenions de la force ; il nous
' P». rxiïi, 6, 5.

prévient afin que nous soyons appelés et

qu'élanl appelés nous soyons glorifiés; il nous

prévient afin que nous vivions [lieusement et

que, vivant pieusement, nous vivions éternel-

lement avec lui; car sans lui nous ne pou-

vons rien faire '. Ne lisons-nous i)as : « Le

« Seigneur mon Dieu, sa miséricorde me
a pré viendra^»; «Votre miséricorde m'accom-
a pagnera tous les jours de ma vie'». Faisons-

lui donc l'humble confession de notre vie, et

ne cherchons pas à nous justifier. Car si notre
vie n'est pas la sienne, mais la nôtre, elle ne
saurait être innocente. C'est pourquoi nous
devons la lui révéler par un humble aveu, et

n'oublions pas qu'elle lui est connue, lors

mémequenous essaierions de la lui cacher. Il

est bon de se confesser au Seigneur *.

CHAPITRE XXXII.

ÉVITONS l'orgueil JUSQUE DANS NOS BONNES

ŒUVRES.

30. Le Seigneur nous donnera ce qui lui

plaît, si ce qui lui déplaît en nous nous dé-

plaît également. Que le Seigneur, dit la sainte

Ecriture, détourne nos sentiers de sa voie * et

qu'il fasse que sa voie devienne la nôtre; car

c'est de lui que tout secours vient à ceux qui

croient en lui et qui attendent de lui qu'il

agisse lui-même. Telle est la voie juste,

mais ignorée de ceux qui a ont le zèle de

Dieu, mais un zèle qui n'est pas selon la

«science; car ne connaissant pas la justice

« qui vient de Dieu, et s'efforçant d'établir

a leur propre justice, ils ne sont point soumis

«à la justice de Dieu. En effet, Jésus-Christ

« est la fin de la loi pour justifier tous ceux

« qui croiront en lui ' » qui a dit : « Je suis

« la voie ' ». Alors mémequenous marchons
dans cette voie. Dieu ne laisse pas de nous

effrayer par ses menaces, dans la crainte que
nous ne présumions de nos propres forces.

De là ce langage de l'Apôtre : « Opérez votre

a salut avec crainte et tremblement ; car c'est

« Dieu qui produit en vous la volonté et l'ac-

a tion, selon son «gré"». De là aussi ces pa-

roles du Psalmiste : « Servez le Seigneur avec

« crainte et réjouissez-vous en lui avec trem-

« blenient. Soumettez-vous à sa discipline, de

tt peur qu'il ne s'irrite, et que vous ne péris-

' Jean, Av, 5. —
— ' 1'». Xl.lll, l'J.

Il, 12, 13.

' l'ë. l.viii, H. — ' l's, v\|i, 0. — ' I'k. xci, 2.

- ' Ucm. X, 2-1. — ' Jean, xiv, 6,— ' Philip.
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siez dans votre voie quand sur vous sa co-

a 1ère s'allumera soudain ». En nous mena-

çant du courroux divin, le Prophète ne dit

pas que le Seigneur refuserait de nous mon-

trer la voie juste, ou de nous introduire dans

la voie juste; l'oracle s'adresse à ceux qui

marchent dans cetle'voie et leur dit à tous de

craindre « de peur qu'ils ne périssent dans

« leur voie juste ».

Tout cela, comme je l'ai dit précédemment,

prouve que l'orgueil est à craindre même
dans les bonnes actions, c'est-à-dire dans la

voie juste, de peur que l'homme ne vienne à

s'attribuer ce qui ne lui vient que de Dieu,

et ne perde ce qui lui vient ainsi de Dieu»

ce qui le réduirait aux seules forces natu-

relles. Réalisons donc ce vœuquelePsalmiste

formule en terminant : o Heureux tous

a ceux qui ont mis leur confiance dans le

a Seigneur ' » . Demandons à Dieu qu'il agisse

lui-même, qu'il nous découvre sa voie, a qu'il

« nous montre sa miséricorde ». Que celui à

qui nous disons : « Donnez-nous votre sa-

o lut ' » , nous donne lui-même ce salut afin

que nous puissions marcher. Qu'il nous con-

duise dans cette voie. Celui à qui nous

disons : « Seigneur, conduisez -moi dans

« votre voie, et je marcherai dans votre vé-

« rite ' ». Qu'il nous fasse parvenir au terme

de cette voie, c'est-à-dire à la possession des

promesses, Celui à qui nous disons : « C'est

o votre main qui m'y conduit, c'est votre

a droite qui m'y soutient *b. Qu'il rasassie

ceux qui sont assis avec Abraham, Isaac et

Jacob, Celui dont il est dit : « 11 les fera as-

« seoir, il passera, et les servira ' a. Si nous

rappelons tous ces oracles, ce n'est pas pour

exalter la puissance du libre arbitre, mais
pour affirmer de nouveau le besoin et l'effi-

cacité de la grâce. A qui tout cela peut-il être

utile, si ce n'est à celui qui veut, mais qui

veut humblement et qui, pour arriver à la

perfection de la justice, croit à l'insuffisance

de ses propres forces et à la nécessité absolue

delà grâce?

CHAPITRIl XXXIU.

l'homme, fct-il absolumem sans péché, ne
serait point encore ég.u. a dieu.

37. Loin de nous de lui poser l'objection

qu'il prétend lui être faite par d'autres : a En
' Ps. II, 11-13. — Ps. LSÏÏIV, 8. — • Ps. LXXSY, 11. — ' Ps.

Cixxvm, 10. — ' Luc, xu, 37.

affirmant que l'homme est sans péché, on

a l'assimile à Dieu ». L'Ange est assurément

sans péché, et, cependant, nous nous gardons

bien de l'égaler à Dieu. Je vais plus loin en-

core, et jedis qu'en nous supposant une j uslice

tellement parfaite qu'on ne pourrait rien y

ajouter, nous ne laisserions pas, comme créa-

tures, d'être à une distance infinie du Créa-

teur. S'il en est qui supposent que nous arri-

verons à un tel degré d'élévation, que nous

serons changés en la substance de Dieu et

que nous deviendrons ce qu'il est, je les prie

de me donner les preuves de leur assertion;

quant à moi, je proteste.

CHAPITRE XXXIV.

NOUS POUVONS DIRE EN TOUTE VÉRITÉ QUE NOOS

NE SOUHES PAS SANS PÉCHÉ.

38. A ceux qui disent : a Ce que vous affir-

« mez paraît raisonnable, mais c'est par or-

« gueil que l'on prétend que l'homme peut

« être sans péché », notre auteur adresse

cette réponse à laquelle j'applaudis : Il n'y a

pas d'orgueil à affirmer ce qui est absolu-

ment vrai. Il ajoute, avec autant d'esprit que

de vérité : a De quel côté placerez-vous l'hu-

« milité ? Sans aucun doute, du côté du men-

songe, si l'orgueil se trouve avec la vérité ?o

Il conclut, et avec raison, que l'humilité se

trouve du côté de la vérité et non pas du
côté du mensonge. Il suit de là que ces pa-

roles : « Si nous disons que nous sommes
«sans péché, nous nous trompons nous-

a mêmes et la vérité n'est point en nous »,

sont l'expression de la plus haute vérité ; car

pourrait- on croire que l'humilité eût in-

venté un semblable mensonge? L'A[)ôtre

pourrait se contenter de dire : « Nous nous

« trompons nous-mêmes »; si donc il ajoute :

K Et la vérité n'est pas en nous s
, n'est-ce

point parce qu'il pensait qu'il y aurait des

hommes qui, dans ces mots : « Nous nous

« trompons nous-mêmes » , ne verraient qu'une

allusion à ceux qui mettent une certaine com-

plaisance dans le bien véritable qu'ils accom-

plissent? En ajoutant : a Et la vérité n'est pas

«en nous », l'Apôtre montre clairement, et

notre auteur professe avec raison celte vérité,

que personne n'a le droit de dire qu'il est

sans péché. Autrement l'humilité se trouve-

rait du côté du mensonge et perdrait par
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là même tout droit à la récompense de la

vérité.

3'J. En exagérant les forces de la nature,

notre auteur se flatte de défendre la cause

même de Dieu; il ne voit pas qu'en soutenant

de la nature qu'elle est ijartaitemcnt saine,

il repousse la miséricorde du médecin. En

effet, celui qui est notre Créateur est en

même temps notre Tiédempteur. Ainsi donc,

en louant le Créateur, prenons garde de nous

mettre dans la nécessité logique de conclure

ou de paraître conclure que l'œuvre de la

Rédemption est absolument superflue. Fai-

sons de la nature humaine les plus grands

éloges, et que ces éloges tournent à la gloire

du Créateur; mais si nous sommes reconnais-

sants de la création, ne soyons pas ingrats

pour notre rédemption. Les vices dont nous

obtenons la guérison par Jésus-Christ, nous

devons les attribuer, non point à l'œuvre di-

vine, mais à notre volonté humaine et aux

justes châtiments que méritent nos péchés;

mais si nous avouons qu'il était primitivement

en notre pouvoir de nous exempter de ces

vices, convenons, aujourd'hui, que la guéri-

son de ces mêmes vices est plutôt l'œuvre de

la divine miséricorde que de notre propre

volonté. Or, l'auteur que nous combattons,

quand on lui parle de la miséricorde et du

secours médicinal du Sauveur, les fait con-

sister dans le pardon des péchés passés, et

non jias dans le secours pour éviter le péché

dans l'avenir. C'est là une erreur des plus

pernicieuses; sans le savoir, peut-être, il

nous défend de veiller et de prier, afin que

nous n'entrions pas en tentation ; car il sou-

tient que nous avons plein pouvoir par nous-

mêmes de résister partout et toujours à cette

tentation.

CHAPITRE XXXV.

POU110''OI CERTAINS PÉCHÉS KOUS SONT-ILS

UAPPORTÉS PAR l'histoire?

40. a Si les Ecritures», dit-il, « et c'est

a avec raison, nous transmettent le souvenir

« de certains péchés, ce n'est assurément pas

« dans le but de nous jeter dans le désespoir

a de ne pas pécher, ou de nous établir dans

« une sorte de sécurité quand nous péchons».

Dans cerécitnous ne devons apprendre (|u'une

chose, à nous humilier dans la pénitence, ou

à ne pas désespérer de notre salut alors

môme que nous serions tombés dans de sem-

blables péchés. Enfln, la damnation de cer-

tains iiommes vient moins de leurs péchés

que du désespoir dont ils sont saisis; car

sous le coup de ce désespoir, non-seulement

ils négligent une pénitence qui les sauverait,

mais ils se font les aveugles esclaves de leurs

passions honteuses et de leurs désirs crimi-

nels; on dirait que pour eux refuser quel-

(jue chose à leurs passions ce serait autant

de perdu, puisqu'ils n'ont désormais à at-

tendre que leur condamnation. Comme re-

mède à une maladie aussi dangereuse, on ne

saurait trop citer à ces malheureux les pé-

chés commis pas des hommes qui sont de-

venus plus tard des justes et des saints.

41. La question suivante de notre auteur

ne manque pas d'un certain esprit : a Dans

a quel état étaient ces saints au moment de

«leur mort? étaient-ils coupables, ou sans

« péché?» Si l'on répondait qu'ils sont morts

dans le péché, on en conclurait, ce qui se-

rait un crime, que ces saints sont damnés.

Si l'on répond qu'ils sont morts sans péché,

il demandera que l'on prouve que tel homme,

du moins à l'approche de la mort, a été, pen-

dant cette vie, quelque temps sans péché.

Malgré son esprit, il oublie que ce n'est pas

en vain que les justes eux-mêmes s'écrient

dans la prière : « Pardonnez-nous nos of-

a fenses, comme nous pardonnons à ceux qui

nous ont offensés b; il oublie cette explica-

tion, donnée par le Sauveur, de la prière qu'il

venait d'enseigner : « Car si vous pardonnez

s les péchés de vos frères contre vous, votre

« Père vous pardonnera également vos péchés

a contre lui », Cette demande de l'oraison

dominicale est comme un encens spirituel

et quotidien que nous offrons à Dieu sur l'au-

tel de notre cœur; dès lors, quoique nous ne

vivions pas ici-bas sans péché, en vertu de

cette prière, nous pouvons mourir sans pé-

ché, pourvu que nous obtenions sans cesse

le pardon des fautes que nous commettons

par ignorance ou par faiblesse,

CHAPITRE XXXVl,

LA SAINTE VIERGl MARIE A VÉCU SANS PÉCHÉ.

42. Notre auteur énumère ensuite ceux

a (jui nous sont [)résenlés, non-seulement

comme n'ayant pas péché, mais comme

ayant vécu dans la justice, Abel, Enoch,

a Melchisédech, Abraham, Isaac, Jacob, Josué,
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Phinées, Samuel, Natlian, Elle, Joseph, Eli-

« sée, Michée, Daniel, Aiianie, Azarias, Misaël,

ot Ezéchiel, Mardocbée, Siméoii, Joseph, époux

a de la vierge Marie, Jean ». Il y ajoute aussi

certaines femmes : « Debbora, Anne, mère de

a Samuel, Judith, Esther, une autre Anne, fille

a de Phanuel, Elisabeth et la Mère de notre

a Sauveur, de laquelle, dit-il, il est néces-

o saire d'avouer qu'elle a été sans péché » . Ainsi

donc, à l'exception de la sainte Vierge Marie,

dont il ne saurait être question quand je traite

du péché et dont je ne saurais mettre en doute

la parfaite innocence, sans porter atteinte à

l'honneur de Dieu ; car celle qui a mérité de

concevoir et d'enfanter l'innocence même, le

Verbe incarné, pouvait-elle ne pas recevoir

toutes les grâces par lesquelles elle serait

victorieuse de tout péché quel qu'il fût? je dis

donc qu'en mettant hors de cause la Vierge

Marie, si nous pouvions rassembler tous les

saints et toutes les saintes pendant qu'ils vi-

vaient sur la terre, et leur demander s'ils

étaient ici-bas sans péché, quelle, pensons-

nous, serait la réponse? Serait-ce celle de

notre auteur, ou celle de l'apôtre saint Jean?

Je vous le demande, quelle qu'ait été l'excel-

lence de leur sainteté sur la terre, si on avait

pu les interroger, n'auraient-ils pas répondu

d'une voix unanime : « Si nous disons que

« nous sommes sans péché, nous nous trom-

a pons nous-mêmes et la vérité n'est point en

« nous?» Et cette réponse eût-elle été plus

humble qu'elle n'était vraie? Mais notre auteur

l'a dit, et avec raison, b on ne saurait faire

« l'éloge de l'humilité en la plaçant du côté du

u mensonge». Si donc leur réponse était vraie,

il est certain qu'ils n'étaient pas sans péché, et

comme ils l'avouaient humblement, la vérité

était en eux; supposé qu'ils eussent menti,

ils n'en auraient été que plus coupables puis-

que la vérité n'aurait point été en eux.

CHAPITRE XXXVII.

pouRQnoi l'écriture n'a-t-elle pas énbméré

LES PÉCHÉS DE TOUS LES HOMMES?

43. a Mais, ajoute l'auteur, mes adversaires

me diront peut-être : Est-ce que l'Ecriture

« a pu énumérer les péchés de tous les

hommes? b Quels que soient ces adversaires,

leur question est parfaitement fondée, et je ne

vois pas que l'auteur ait répondu d'une ma-

nière péremptoire, quoique je voie clairement

qu'il n'a pas vouluse taire. Ecoutez sa réponse:

oCela peutêtre dit légitimementde ceux, bons
a ou parfaits, dont l'Ecriture n'a pas fait men-
« tion. Quant à ceux qu'elle nous présente

comme justes, elle eût sans aucun doute

« mentionné leurs péchés, si péchés ils avaient

a eus ». Dans ce cas, il ne lui reste plus qu'à

soutenir que la justice n'avait rien à voir dans

cette foi si vive de la multitude qui assistait à

l'entrée triomphale du Sauveur à Jérusalem

et qui, sans s'inquiéter des frémissements et

des murmures des ennemis de Jésus-Christ,

criaient de toutes leurs voix : o Hosanna au Fils

a de David ! béni soit celui qui vient au nom
« du Seigneur '

! » Qu'il ose dire également

que dans cette foule immense il n'y avait pas

un seul homme qui fût coupable de péché. Si

cette dernière hypothèse est une grossière

absurdité ,
pourquoi l'Ecriture n'énumère-

t-elle pas les péchés de cette foule comme elle

en exalte la foi pleine d'enthousiasme et de

spontanéité?

4i. Notre auteur, sans doute, pressentait la

valeur de cette réponse; car il ajoute aussitôt:

« Admettons, si l'on veut, que dans la suite des

« siècles la foule des hommes était si grande

a qu'il eût été impossible d'énumérer les

a péchés de tous dans la sainte Ecriture; tou-

a jours est-il qu'à l'origine du monde, alors

a que le genre humain ne se composait encore

a que de quatre personnes, l'énumération de

tous leurs péchés était possible
; pourquoi

a donc l'Ecriture a-t-elle refusé de la faire ?

a Est-ce à cause de la multitude, qui n'existait

« pas encore? Ou bien s'est-elle contentée de

a signaler les péchés de ceux qui en avaient

a commis, tandis qu'elle a dû garder le silence

a sur celui qui n'en avait pas commis ?» Sa

pensée se développe et se complète dans ce qui

suit : a II n'y a», dit-il, a que quatre person-

a nages qui nous apparaissent à l'origine de

a l'histoire, Adam et Eve, et leurs enfants, Caïn

a et Abel ; Eve a péché, l'Ecriture nous rap-

« porte son crime ; Adam a péché aussi, sa

a'faute nous est signalée '; Caïn se rend cou-

a pable, l'Ecriture nous l'atteste également '
;

a et non-seulement ces péchés sont mention-

a nés, mais ils sont encore caractérisés dans

a leur gravité. Si Abel eût péché, l'Ecriture

» nous l'aurait dit ; elle se tait sur ce point;

« donc Abel n'a pas péché , et l'Ecriture

a nous le dépeint comme un juste. Croyons

' Matth. XX!, 9. — ' Geti. m. — ' Id. iv.
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« donc ce que nous lisons, et regardons comme
i< un crime d'affirmer ceque nous n'avons pas

( lu ».

CHAPITRE XXXVIli.

LBS rÉCIIÙS DES JUSTES.

45. En prononçant ces paroles, l'auleur

oubliait sans doute ce qu'il avait dit un peu

plus haut : « Quand le genre humain se fut

multiplié, le nombre des péchés devint si

« grand, qu'il eût été impossible à l'Ecriture

« de les mentionner tous ». Avec un peu plus

d'attention il aurait vu que dans un seul

homme les péchés légers deviennent si nom-

breux que l'Ecriture n'aurait pu, ou, l'eùtelle

pu, elle n'a pas dû les énumérer tous. Il fallait

une limite à cette énumération, et d'ailleurs

quelques exemples suffisaient parfaitement

pour donner au lecteur les enseignements

nécessaires. A l'origine du monde les hommes
n'étaient pas encore nombreux, et cependant

l'Ecriture nejuge pasnécessairede nous donner

en détail le nom des fils et des filles qu'eurent

Adam et Eve. C'est ce qui nous explique

comment des hommes qui ne se rendaient pas

compte du silence des Ecritures, en sont venus

à croire que Gain avait connu sa propre mère
puisqu'il n'avait pas de sœurs. Pourquoi donc

ne pas continuer la lecture du texte sacré? Ils

y auraient vu qu'Adam engendra des fils et des

filles, quoiqu'il ne nous soit pas dit à quelle

époque ils naquirent, quel était leur nombre
et comment ils furent appelés *. Faut-il s'éton-

ner après cela que l'Ecriture ne nous dise pas

si Abel, quoique juste, n'a pas quelquefois ri

d'une manière un peu immodérée, s'il ne s'est

pas un peu livré à la dissipation, s'il n'a pas

jeté sur tel objet un regard de convoitise

s'il n'a pas mangé avec trop d'empressement

ou de satisfaction, s'il n'a pas eu quebjucs

distractions dans sts prières, en un mot s'il

n'a pas commis plus ou moins fréquemment
ces l'autci ou autres semblables.

Toutes ces négligences ne sont-elles pas des

péchés, et l'Apôtre ne nous invitiiit-il pas à les

combattre et à les réprimer, quand il disait :

« Que le péché ne règne pas dans votre corjis

mortel, et n'obéissez pas à ses désirs - ? » Or,

pour résister à ces mouvements illicites ou
inconvenants, il faut soutenir une lutte quo-
tidienne et perpétuelle. En vertu de ci lie con-

voitite vicieuse, l'œil se lève ou s'abaisse sur

' G^ii. V, l. — ' Rom. VI, la.

ce qui lui est défendu ; laissez cette convoi-

tise se développer et prévaloir, bientôt le

corps lui-même commettra l'adultère qui

s'était formé dans le cœur aussi rai>i(lemeiit

que la pensée. Ceux qui, s'armant contre ce

péclié, c'est-à-dire contre ce mouvement d'une

afiection vicieuse, sont parvenus à le dompter

en grande partie, à ne [loint obéir à ses dé-

sirs, à ne pas faire de leurs membres des ar-

mes d'iniquité, nous les appelons justes, et ils

méritent cette dénomination à laquelle pour-

tant ils ne seraient jamais parvenus sans la

grâce de Dieu.

D'un autre côté, il arrive souvent à ces justes

eux-mêmes de pécher soit par légèreté, soit

par imprudence; ils sonljustes néanmoins, et

cependant ils ne sont pas sans [léché. Enfin

s'agit-il du juste Abel lui-même, il est cer-

tain que la charité divine, par laquelle seule

nous sommes constitués dans la justice,

n'avait pas atteint en lui un degré tel qu'elle

ne ]jût et ne dût encore s'augmenter
; par

conséquent il lui manquait encore quelque

chose, et ce manque lui-même était un vice.

Et à qui donc ne manque-t-il pas quelque

chose, jusqu'à ce que nous soyons arrivés à

cette force divine dans laquelle disparaîtra

toute la faiblesse humaine ?

CHAPITRE XXXIX.

CONTINUATION DU MÊME SUJET.

46. Notre auteur conclut par cette grande

maxime : o Croyons donc ce que nous lisons,

« et ce que nous ne lisons pas, regardons

«comme un crime de l'affirmer ».A cette

affirmation, voici celle que j'oppose : Nous

ne devons pas croire tout ce que nous lisons,

comme le prouve cette parole de l'Apôtre :

Lisez tout, ne conservez que ce qui est bon' »
;

et ce n'est pas toujours un crime d'affirmer

ce que nous n'avons pas lu. En ellet, ce (juc

nous avons éprouvé nous-mêmes, nous pou-

vons l'affiinier de bonne foi comme témoins,

lors même que nous n'aurions trouvé nulle

part l'occasion de le lire. L'auleur va sans

doute me répondre: «En formulant mapropo-

« sition, j'entendais ne |)arler que des saintes

a Ecritures ». Plaise à Dieu qu'il n'affirme

jamais, non pas ce qu'il a lu dans les saintes

Ec ritures, mais rien de contraire à ce (|u'il y

a lu '.Alors, en effet, il recueillerait avec

' 1 Thoan. V, 21.
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autant de fidélité qne d'obéissance ces paroles

si formelles : « Le péché est entré dans le

monde par un seul homme, et la mort par

« le péclié, et c'est ainsi que la mort est pas-

X sée dans tous les hommes par celui en qui

« tous ont péché ' ». S'il acceptait fidèlement

cette parole, il cesserait d'alfaiblir lu grâce

du suprême Médecin en refusant d'avouer la

déchéance de la nature humaine. Plaise à

Dieu qu'il lise, comme tout chrétien doit le

faire, qu'en dehors de Jésus-Christ il n'est

aucun nom sous le ciel par qui nous puissions

trouver le salut '
I 11 cesserait alors d'exalter

la puissance de la nature humaine, jusqu'à

soutenir que, par les seules forces de son libre

arbitre, l'homme peut être sauvé sans la

grâce dont ce nom est pour nous l'unique

principe.

CHAPITRE XL.

EN QUOI PELAGE FAIT CONSISTER LA NÉCESSITÉ

DE LA RÉDEMPTION OPÉRÉE FAR JÉSUS-CnjlIST.

47. L'auteur pense peut-être que si le nom
de Jésus-Christ nous est nécessaire, c'est afin

que par l'Evangile nous apprenions comment
nous devons vivre, mais nullement afin que

nous trouvions dans sa grâce un moyen in-

dispensable pour bien vivre. Qu'il avoue, du

moins, le misérable état où nous jettent les

ténèbres qui obscurcissent notre esprit, puis-

que nous connaissons le moyen de dompter

les lions tandis que nous ignorons comment

nous devons vivre. Pour avoir cette connais-

sance, sulfît-il du libre arbitre et de la loi

naturelle ? Ce serait alors cette sagesse de

parole par laquelle est anéantie la croix de

Jésus-Christ. Or, celui qui a dit : « Je perdrai

a la sagesse des sages », sachant bien que la

croix de Jésus-Christ ne saurait être anéantie,

détruit évidemment cette sagesse mondaine
])ar la folie de cette prédication qui apporte

la guérison avec la foi '.

En efiét, si, par les forces naturelles du libre

arbitre, nous pouvons arriver à connaître

comment nous devons vivre, et nous suffire

pour bien vivre, « c'est donc en vain que

a Jésus-Christ est mort ', et le scandale de la

«croix n'a plus aucune raison d'être ».

Pourquoi dès lors ne m'écrierais-je pas, pour-

quoi refuserais-je de leur adresser cette pro-

testation d'une douleur chrétienne : Vous

' Uoiu. 17, l'J, il. — * Gai.

qui trouvez votre justification dans la nature,

vous êtes rejetés par Jésus-Christ, vous êtes

déchus de la grâce '
; car ignorant la justice

de Dieu et voulant établir la vôtre, vous ne

vous êtes point soumis à la justice de Dieu.

De même que Jésus-Christ, pour la justi-

fication de quiconque croit en lui, est la fin

de la loi, de même il est le sauveur de la na-

ture humaine viciée '.

CHAPITRE XLL

EXPLICATION DE QUELQUES PAROLES DE L'APÔTRE.

48. L'Apôtre avait dit d'une manière ab-

solue : « Tous ont péché 'a, et il est clair qu'il

a parlait de ceux qui existaient alors, c'est-à-

a dire des Juifs et des Gentils». Il dit de

même : a Le péché est entré dans le monde
« par un seul homme, et la mort par le péché,

a et c'est ainsi que la mort est passée dans

« tous les hommes par celui en qui tous ont

a péché » ; or il est manifeste que ces paroles

s'appliquent à tous les hommes sans aucune

distinction, aux anciens commeaiix modernes,

à nous et à nos descendants. Mais voici un
autre témoignage dans lequel le mot a tous»,

également employé, n'est pas tellement ex-

clusif qu'il ne puisse subir quelques excep-

tions : a Comme c'est par le péché d'un seul

a que tous les hommes sont tombés dans la

a condamnation, de même c'est par la justice

« d'un seul que tous les hommes reçoivent la

«justification de la vie», a Or», dit notre au-

teur, « il n'est pas douteux que la j ustice de Jé-

B sus-Christ ne sanctifie pas tous les hommes,
« mais uniquement ceux qui ont bien voulu

« lui obéir et qui ont été purifiés par le bain

« du Baptême ». Eh bien! qu'il me permette

delui dire que ce passagene lui suffit pas pour

prouver ce qu'il avance. En effet, de même
qu'on ne saurait admettre d'exception dans

les paroles suivantes : « Comme c'est par le

u péché d'un seul que tous les hommes sont

a tombés dans la condamnation », de même
pourquoi en admettre dans ces autres paroles:

« C'est par la justice d'un seul que tous les

« hommes reçoivent la justification de la

« vie '' ? » Ces paroles, sans doute, ne signi-

fient pas que tous croient en Jésus-Christ et

sont purifiés dans le bain du Baptême ; mais

elles affirment d'une manière absolue que

personne n'est justifié s'il ne croit en Jésus-

Gai. V, 11, 1. — = Uum, x, 3, 1. — ' IJ. ui, 23. — ' id. v, 18.
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Clirist et n'est puriQé clans son Baptême. Ce

mot « tous » est donc employé pour nous faire

coMiprcndre (juc iiersoniic ne peut être sauvé

que par Jésus-Clirisl. Supposé qu'il n'y eût

qu'un seul maître de belles-lettres dans une

ville, nous serions parfaitement en droit de

dire que ce maître enseigne à tous les belles-

lettres ; ce qui signifierait, non pas que tous

les habitants apprennent les belles-lettres,

mais seulement qu'il n'y a pour les apprendre

que celui à qui ce maître les enseigne. De

même disons-nous que personne n'est jus-

tifié si ce n'est celui que Jésus-Christ a jus-

tifié.

CHAPITRE XLII.

l'homme peut ETRE SANS PÉCHÉ,

MAIS par' LE SECOURS DE LA GRACE.

49. oMais soit», dit l'auteur, «j'avouerai que

« l'Apôtre atteste que tous ont été pécheurs,

f II dit ce qu'ils ont été, mais il ne dit pas

« qu'ils n'auraient pu être autrement. Dût-on

« même prouver que tous les hommes sont pé-

« cheurs, cela n'infirmerait en rien ma pro-

« position, car je m'occupe moins de ce que
a sont les hommes, que de ce qu'ils pour-

« raient être ». Il a raison d'avouer enfin que

nul homme vivant ne sera justifié en pré-

sence de Dieu '. Toutefois la question n'est

pas là, car l'auteur s'occupe surtout de la

possibilité de ne pas pécher, et sur ce point

nous n'avons aucun besoin de le combattre.

En effet, je ne m'occupe pas de savoir si

l'on a trouvé, si l'on trouve, ou si l'on pourra

trouver des hommes qui ont possédé, pos-

sèdent ou posséderont celte charité de Dieu

qui est la justice éminemment vraie, pleine

et parfaite. N'ai -je pas toujours confessé

que la justice est possible à l'homme par

la grâce de Dieu , sans chercher à savoir

où et dans quel homme elle se trouve ? Je ne

m'occupe même pas de la possibilité elle-

même, puisque cette possibilité se trouve réa-

lisée dans les saints par le fait même que

leur volonté guérie et aidée par la grâce a

prêté son concours à cette charité de Dieu

répandue dans nos cœurs par le Saint-Esprit

qui nous a été donné ^ et dans toute la pléni-

tude que pouvait comporter notre nature

guérie et purifiée. Ainsi donc, tandis que

notre auteur se flatte par sa doctrine de dé-

fendre les droits de la nature, nous disons

' P». CJSLii, 2. — ' Hom. V, 5.

que le meilluur moyen de soutenir la cause

de Dieu, c'est de le proclamer tout à la fois

notre Créateur cl noire Sauveur; car en pro-

clamant (jue la nature est saine et jouit de

toute l'intégrité de ses forces, on rend inutiles

l'œuvre et le secours du Sauveur.

CHAPITRE XLIII.

DIEU NE COMMANDE PAS l'IMPOSSIBLE.

50. Je ne puis qu'approuver ce qu'ajoute

notre auteur : « Dieu, qui est aussi bon qu'il

a est juste, a créé l'homme capable, s'il l'eût

a voulu, de ne point connaître le mal du pé-

« ché ». En effet, personne n'ignore que

l'homme a été créé sain, innocent, doué du

libre arbitre et pouvant vivre dans la justice.

Mais il s'agit aujourd'hui de l'homme déchu,

laissé sur la voie à demi-mort par les voleurs,

et qui, percé de graves blessures, ne peut

plus remonter au sommet de la justice,

comme il a pu en descendre; heureux est-il

s'il a été recueilli dans l'hôtellerie pour y

être guéri '.Ainsi donc Dieu ne commande
pas l'impossible, mais en nous commandant,

il nous avertit de faire ce que nous pouvons

et de demander ce que nous ne pouvons pas.

Reste à savoir la cause pour laquelle nous

pouvons et celle pour laquelle nous ne pou-

vons pas. Notre auteur répond : « Ce n'est

a point parla volonté que la nature peut ».

Et moi je dis : A la vérité, c'est par sa volonté

que l'homme n'est point juste, si la nature

peut le rendre tel ; mais il obtiendra du re-

mède ce qu'il ne pouvait obtenir de la maladie.

CHAPITRE XLIV.

ÉTAT DE LA QUESTION ENTRE LES PÉLAGIENS

ET LES CATHOLIQUES.

51. Pourquoi nous arrêter à de plus longs

détails? Venons au cœur même de la question,

la seule ou à peu près la seule qui soit à dé-

battre entre nous et mes adversaires. Notre

auteur en convient lui-même : « Il ne s'agit

pas pour le moment de rechercher s'il y a

« eu ou s'il y a en cette vie des hommes sans

a péché, mais s'ils ont pu ou s'ils peuvent être

«sans péché». De mon côté, sans affirmer

s'il y en a eu ou s'il y en a , je soutiens

qu'aucun homme n'a pu ou ne peut être sans

péché, à moins qu'il n'ait été justifié dans la

' Luc, I, 30, 34.
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f,^râce de Dieu par Jésus-Clirisl Noire-Seigneur,

mort sur la croix. La foi fjui nous guérit est

la même (jui a guéri les justes de l'antiquité,

c'est-à-dire la foi au Médiateur unique entre

Dieu et les hommes, Jésus-Christ Dieu et

homme, la foi en sa mort et en sa résur-

rection, a Ayant donc un même esprit de foi,

a nous croyons nous aussi, et c'est aussi pour-

« quoi nous parlons ' ».

52. Mais enfin voyons ce qu'il répond sur

celte question qu'il se pose à lui-même et

sur laquelle il ne peut que s'attirer les pro-

testations des catholiques. <? Ce qui émeut un
(j grand nombre de chrétiens, me direz-vous,

T c'est de vous entendre soutenir que ce

1 n'est point par la grâce de Dieu que l'homme
a peut être sans péché ». Oui, sans doute, c'est

là ce qui nous émeut, c'est là ce que nous
lui reprochons. Il l'avoue lui-même, une
telle proposition nous révolte, et malgré toute

la charité que nous avons les uns pour les

autres, nous ne pouvons souffrir qu'une thèse

semblable soit soutenue par des chrétiens.

Maintenant voici comment il croit se tirer de
l'objection qui lui est posée : a aveugle-

« meut de l'ignorance! » s'écrie-t-il, « ô honte

« d'une intelligence sans culture et qui pré-

« tend que nous soutenons qu'une chose

« peut exister sans la grâce de Dieu, quand
M nous ne cessons de répéter qu'elle n'a que
« Dieu seul pour auteur I » Si nous ne savions

pas ce qui va suivre, nous nous croirions

abusés sur son compte par le bruit public ou
par les dépositions formelles de nos frères.

En effet, pouvait-on affirmer avec plus de
brièveté et de vérité que la possibilité de ne
pas pécher, quelque grande qu'elle soit ou
qu'elle puisse être dans l'homme, ne peut
venir que de Dieu ? De notre côté, c'est là ce
que nous ne cessons de répéter, donnons-
nous donc la main.

CHAPITRE XLV.

AUTRES COMPARAISONS ET RAISONNEMENTS

DE PELAGE.

53. Faut-il nous condamner à entendre le

reste? Oui, certes, afin de réfuter ses erreurs
cl de nous en préserver. « Quand », dit-il,

«nous affirmons que l'homme peut vivre
' Il Cor. IV, 13,

« sans péché, nous n'attribuons pas ce pou-

a voir uui(iuement au libre arbitre, mais aussi

« à l'auteur de notre nature, c'est-à-dire à

a Dieu ; comment donc nous accuse- t-on de

« refuser à la grâce de Dieu ce que nous dé-

a clarons appartenir directement à Dieu ? »

Nous commençons à deviner sa pensée, mais

dans la crainte de nous tromper écoutons

des développements plus expliciles encore.

« Afin », dit-il, « de nous faire mieux com-
.( prendre, étendons un peu la discussion.

( Nous disons que la possibilité d'une chose

t repose non pas tant sur la puissance du
« libre arbitre que sur la constitution même
« de notre nature ». Il appuie sa proposition

sur des exemples ou des comparaisons. « Par

3 exemple », dit-il, o je puis parler ; ce pou-

« voir de parler ne vient pas de moi ; ce qui

et m'appartient en propre, c'est ce que je dis;

a et comme ce que je dis ne dépend que de

a ma volonté, il s'ensuit que je reste parfaite-

« ment le maître de parler et de ne pas par-

er 1er. Quant au pouvoir même de parler,

a comme il ne vient pas de moi, c'est-à-dire

« de mon libre arbitre et de ma volonté, né-

« cessairement il est toujours en moi et bon

« gré mal gré j'aurai toujours ce pouvoir de

« parler, à moins que je ne me coupe la

« langue, instrument indispensable à la pa-

ii rôle ».

Je pourrais citer beaucoup de circonstances

dans lesquelles, s'il le veut, l'homme peut

s'enlever à lui-même la possibilité de parler,

sans avoir besoin pour cela de se couper la

langue. Supposé qu'un homme fasse une

action qui lui enlève la voix, il ne pourra plus

parler quoique le membre destiné à la parole

lui reste , car la voix de l'homme n'est pas un

membre; pour que la voix s'éteigne, il n'est

pas nécessaire de couper la langue, il suffit

qu'un organe intérieur se trouve notablement

lésé. Pour éviter même toute occasion de

chicaner sur les mots, car il pourrait peut-

être me dire que léser c'est couper, il me
suffit de faire remarquer que le mutisme

aura lieu si, à l'aide de quelques liens, on ar-

rive à fermer la bouche de toile sorte qu'il

ne soit i)lus possible de l'ouvrir, ce qui n'a

pas lieu quand ces organes sont dans leur

état naturel.
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CHAPITRE XLVI.

LA NÉCESRITl'i SE CONCILIE AVEC LE LIHRE

AltniTUE DU LA VOLONTÉ.

54. Cette question d'ailleurs est pour nous

sans intérêt. Mais voyons quelle conclusion

l'auteur va en tirer. «Tout ce qui s'impose

a à nous », dit-il, «en vertu d'une nécessité

« naturelle, exclut par là même la libre vo-

« louté et la délibération ». C'est là encore

une question. En effet, c'est pour nous une

nécessité naturelle de vouloir être heureux ;

s'ensuit-il que notre volonté soit étrangère à

ce mouvement ? De même Dieu ne peut pé-

cher; dirons-nous que la justice est pour lui

non pas un acte de volonté propre, mais une

véritable nécessité ?

CHAPITRE XLVII.

CONTINUATION D0 MÊME SUJET.

55. Ecoutons également ce qui suit : o Nous
a pouvons », dit-il, a sentir par l'ouïe, l'odo-

B rat ou la vue, ce qu'il est en notre pouvoir

B d'entendre, de goûter et de voir
;
quant au

« pouvoir même d'entendre, de goûter ou de

« voir, il ne dépend pas de nous, puisqu'il est

pour chaque homme une nécessité natu-

« relie». Ou bien je ne comprends pas ce qu'il

dit, ou peut-être il ne le comprend pas lui-

même. Comment donc la possibilité de voir

n'est-elle pas en notre pouvoir, si la nécessité

de ne pas voir est entre nos mains, puisque

nous pouvons nous arracher les yeux et par

là même nous mettre dans l'impossibilité de

voir? De même, comment est-il en notre pou-

voir de voir si nous le voulons, puisque tout

en maintenant l'intégrité de la nature de notre

corps et de nos yeux, nous pouvons ne pas

voir bien que nous le voulions, soit que nous

nous privions de lumières pendant la nuit,

soit qu'on nous enferme dans quelque lieu

ténébreux ?

De même, si le pouvoir d'entendre ou de ne

pas entendre est pour nous une telle nécessité

de nature, qu'il ne dépende aucunement de

nous, tandis (|ue l'acte même d'entendre ou de

ne pas entendre dépendrait entièrement de

notre propre volonté, pourquoi neremarque-

t-il pas que nous sommes condamnés malgré

nous à entendre une multitude de choses qui,

malgré la résistance de nos oreilles, pénètrent

jusqu'à notre cœur, à peu près comme le bruit

strident d'une lime rapprochée de nous ou le

grognement d'im porc? Si l'acte même de se

fermer les oreilles prouve qu'il n'est point en

notre pouvoir dune pas cntenlre lorsque nos

oreilles sont ouvertes, il prouve également

qu'il est en notre pouvoir de nous mettre

dans l'impossibilité d'entendre. Quant à ce

qu'il veut bien nous dire de l'odorat, il ne

voit point qu'il ne se comprend pas lui-même

quand il affirme a qu'il n'est pas en notre

a puissance de pouvoir goûter ou de ne le

« pouvoir pas, mais (|u'il est en notre puis-

ci sance », c'est-à-dire qu'il dépend de notre

libre volonté, o de goûter ou de ne pas goû-

ter». Supposons-nous placés au milieu d'o-

deurs fortes et mauvaises, et les mains étroi-

tement liées, nous jouirons de la parfaite inté-

grité de nos membres ; et cependant, tout en

voulant ne pas sentir, nous sentirons malgré

nous. En effet, ne sommes-nous pas forcés de

respirer et en respirant d'aspirer les odeurs?

CHAPITRE XLVIII.

LE SECOURS DE LA GRACE DANS l'iNTÉGRITÉ

DE LA NATURE.

56. Toutes ces comparaisons sont fausses et

le principe qui les lui inspirait est une erreur.

Il continue : « On doit en dire autant de la

« possibilité de ne pas pécher ; car il dépend

« de nous de ne pas pécher, mais il ne dépend

a pas de nous de pouvoir ne pas pécher ». S'il

parlait de la nature humaine dans toute son

intégrité native, je comprendrais encore ; mais

cette intégrité est perdue pour nous, a Car

« nous ne sommes encore sauvés qu'en espé-

arance, et l'espérance qui se voit n'est

« plus l'espérance ; si donc nous espérons ce

« que nous ne voyons pas encore, nous l'atten-

« dons avec patience ' ». Cependant, même en

parlant de la nature humaine, telle qu'elle

était à l'origine, il ne serait pas encore exact

de dire qu'il ne dépend que de nous de ne

pas pécher, quoique le péché soit notre œuvre

propre ; car avant sa déchéance l'homme re-

cevait le secours de Dieu, et le Seigneur au-

rait été pour les hommes de bonne volonté ce

qu'est la lun:ière pour nos yeux. Mais notre

auteur parle de notre étal actuel, où le corps

qui se corrompt appesantit l'âme et où cette

dépouille terrestre abat resjirit et le trouble

de mille soins '. Voilà pourquoi je ne puis

' Rorn. viii, 21, 25. — • Sag. lï, 15.
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assez m'étonncr que, rejetant tout secours de

notre Sauveur, il ose penser qu'il dépend de

nous de ne pas pcchur, tandis que s'il s'agit

du pouvoir même de ne pas i)écher, il l'attri-

bue à cette nature qui apparaît si manifeste-

ment viciée, qu'il faut être arrivé au comble

de la déchéance, pour ne pas voir cette dé-

chéance même.

CHAPITRE XLIX.

DIEU EST TOUT - PUISSANT, QUOIQU'IL NE PUISSE

NI PÉCUER, NI MOURIR, NI SE SUICIDER.

57. « Puisque», dit-il, « il dépend de nous

« de ne pas pécher, nous pouvons pécher et ne

a pas pécher » . Que répondrait-il donc si quel-

qu'un venait lui dire : Puisqu'il dépend de

nous de ne pas vouloir le malheur, nous

pouvons ne pas le vouloir et le vouloir ? Et

cependant, il est certain que nous ne pouvons

le vouloir. Et qui donc pourrait jamais vou-

loir être malheureux, quoiqu'il agisse peut-

être de manière à se rendre malheureux sans

le vouloir? Ensuite, comme il ne saurait être

question de pécher quand on parle de Dieu,

oserions-nous dire qu'il peut pécher et ne

pas pécher ? Loin de nous de dire que Dieu

peut pécher 1 Ne serait-ce pas folie de pen-

ser que Dieu n'est pas tout-puissant s'il ne

peut mourir, ni se nier lui-même * ? Que

vient donc nous dire cet auteur et par

quelles règles du discours prétendrait-il nous

persuader ce qu'il ne veut même pas exa-

miner?

Il ajoute : « puisqu'il ne dépend pas de

(I nous de pouvoir ne pas pécher, si nous

« voulons ne pouvoir pas ne pas pécher,

c( nous ne pouvons ne pouvoir pas ne pas

«pécher». Une telle combinaison de mots

rend la phrase à peu près incompréhensible.

11 serait plus simple de dire : Puisqu'il ne

dépend pas de nous de pouvoir ne pas pécher;

soit que nous le voulions, soit que nous ne

le voulions pas, nous pouvons ne pas pécher.

Il ne dit pas : Soit que nous le vouhons, soit

que nous ne le voulions pas, nous ne péchons

point; car assurément nous péchons si nous

voulons ; et cependant, que nous le voulions,

ou que nous ne le voulions pas, nous avons,

selon lui, la possibilité de ne pas pécher,

car il affirme que cette possibilité est inhé-

' n Tim. II, 13.

rente à notre nature. S'il s'agissait d'un

homme qui a les pieds valides, rien n'empê-

cherait de dire que, bon gré mal gré, il a la

possibilité de marcher ; tandis que si ses

pieds sont broyés, il cesse, même malgré lui,

de pouvoir marcher. Or, la nature dont on

nous parle est une nature déchue et viciée.

Pourquoi s'enorgueillissent la terre et la cen-

dre ' ? Elle est viciée, aussi implore-t-elle le

médecin: a Sauvez-moi, Seigneur* »,agué-

« rissez mon âme », s'écrie-t-elle '. Pourquoi

étouffer ces cris et empêcher la guérison fu-

ture, en soutenant la possibilité présente de ne

pas pécher ?

CHAPITRE L.

LES SAINTS ET LES JUSTES RÉSISTENT A LA

GRACE.

58. Voyez ce qu'il ajoute sous forme de

preuve : «Aucune volonté ne peut détruire ce

a qui a été inséparablement gravé dans la

«nature,». D'où vient donc cette parole:

a Afin que vous ne fassiez pas ce que vous

8 voulez ' ? » Et cette autre : « Je ne fais pas

a le bien que je veux, mais je fais le mal que

« je hais ? » Qu'est devenue cette possibilité

inséparablementjgravée dans la nature ? Voici

que les hommes font ce qu'ils ne veulent pas ;

et c'est bien du péché qu'il sngil, et non pas

du pouvoir de s'élancer dans les airs; car

l'Apôtre s'adressait à des hommes et non pas

à des oiseaux. Voilà l'homme ne faisant pas le

bien qu'il veut, et faisant le mal qu'il ne veut

pas ; car a il y a en » lui o la volonté de faire

« le bien, mais il n'a pas le moyen de l'ac-

« complir "^ ». Qu'est devenue cette possibilité

inséparablement gravée dans la nature? Si

vous niez que l'Apôtre ait pu dire cela de lui-

même, peu importe du reste ; car toujours

est-il qu'il l'a dit de l'homme. Or, il refuse

à la nature humaine cette inséparable possi-

bilité de ne pas pécher. Tel est le sens immé-

diat de ces paroles, et si la portée de ces mots

est ignorée de celui qui parle, elle ne l'est

point de celui qui, s'adressant à des fidèles

trop peu défiants, ne tend à rien moins qu'à

détruire la grâce de Jésus-Chrisl, en procla-

mant que la nature humaine se suffit à elle-

même pour posséder la justice.

• Eccli. X, 9. — ' Ps. xr, 2.

Rom.vn, 15, 18.

' Ps. XI., S. — ' Gjlat. V, 17. —
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CHAPITRE U.

EN (JVFX SENS Pfel.AGIÎ UAPiOUTE A LA GKACK DE

DIEU LA POSSUIILITÉ I)lî NK PAS PÉClIlill.

rîO. Hcvant un tel laiigngc les cliréticns

indignés el au nom de leur propre saint se

récrient et demandent: Pnuniuoi donc ditns-

vons que sans le secours de la grâce de Dieu

riionune peut ne pas pécher ? Et l'auteur,

comme pour calmer cette trop juste indigna-

tion, leur répond : « La possibilité di; ne pus

" pécher repose moins sur la puissance du
" libre arbitre que sur une nécessité de la

« nature. Tout ce qui constitue l'essence de la

« nature remonte par là même à l'auteur de la

« nature, c'est-à-dire à Dieu, Comment donc,

« ajoute-t-il,ose-l-on nous accuser de soustraire

« à la grâce de Dieu ce que je démontre au

« contraire se rapporter directement à Dieu ? »

Ces paroles nous dévoilent enfin le fond de

sa pensée qui jus(|ue-Ià était restée pour nous
un mystère. Il rapporte à la grâce de Dieu la

possibilité de ne i)as pécher en ce sens que
Dieu est l'auteur de la nature de l'homme et

que dans celte nature il a gravé inséparable-

ment la possibilité de ne pas pécher. Parcon-
séqueat l'homme fait ce qu'il veut, puisqu'il

n'agit pas quand il ne veut pas agir. Du
moment qu'il est doué de cette inséparable

possibilité, il ne saurait être question pour lui

de faiblesse de volonté, ou [ilutôt de l'absenoi;

de volonté et de perfection.

Mais s'il en est ainsi, comment l'Apôtro

peut-il dire : « Je trouve en moi la volonté

a de faire le bien, mais je ne trouve point le

«moyen de l'accomplir? » Si l'anteiir que
je réfute avait parlé de notre nature humaine
telle qu'elle a été créée, c'est-à-dire dans toute

sa force native et dans toute son innocence,
nous pourrions accepter ses principes, en
faisant nos réserves toutefois sur ce qu'il

appelle une inséparable possibilité, qui a bien
le sens d'une possibilité inamissible, possi-

bilité qui en ce sens n'existait pas, puisque
notre nature pouvait être viciée et avoir

besoin d'un médecin qui guérît les yeux de
l'aveugle et nous rendit cette possibilité de
voir, qui nous avait été enlevée par ravcugle-
ment. Je suppose, en effet, que tout aveugle
voudrait voir, mais qu'il ne le peut pas. Si

donc il veut et ne peut pas, il a la volonté,

mais la possibilité lui a été ravie.

S. Alo. — Tome XVII,

CIlAPlTIîK 1,11.

CONTINUATION DU MÊME SUJET.

60. Voyez encore quels obstacles il essaie de

franchir pour soutenir son opinion. Il se pose

à lui-même cette question : «Mais, direz-vous,

« à en croire l'Apôtre, la chair nous est con-

a traire ' o. Il répond : « Comment peut-il se

« faire que la chair soit contraire à un homme
a ba[ilisé, puisque, selon le même Apôlre,

l'homme baptisé n'est plus dans la chair? »

Voici ses paroles : « Pour vous, vous n'êtes

« plus dans la chair 'a. L'auteur affirme donc
d'une manière foimelle que la chair ne peut

être contraire à ceux qui sont baptisés, et nous

jugerons de la vérité de cette proposition dans

le chapitre suivant. Pour le moment, connue

il ne peut complètement oublier qu'il est

chrétien quoiqu'il n'en ait qu'un très-faible

souvenir, il ne se fait plus, avec la même ar-

deur, le champion de la nalure. Que devient

donc notre inséparable possibilité ? Est-ce

que par hasard il n'y aurait pas encore de

baptisés parmi les hommes ? Qu'il y prenne

garde et qu'il redouble d'attention,

« Comment », dit-il, « peut-il se faire que la

a chair soit contraire à un homme baptisé?»

La chair ne peut donc pas lutter contre un
homme baptisé. Nous demandons sur ce point

des explications. Car ces hommes baptisés

possèdent cette nature humaine dont il prend

si chaudement la défunsc. Il admet donc que
cette nature a été viciée, puisqu'il parle du
baptême que je comparerais volontiers à

cette hôtellerie de l'Evangile d'où l'on sort

parfaitement guéri des blessures reçues, et

où l'on ne séjourne (jiie pour obtenir, à

l'aide du bon Samaritain, une guérisou com-
plète '. Or, s'il admet que dans ces hommes
baptisés la chair fait la guerre, qu'il nous dise

comment cela iieut se faire, puisque la chair

et l'esprit sont tous deux l'œuvre d'un seul

et même Créateur, et à ce titre au moins,

œuvre boime et sainte. Ne faut-il pas que
celle guerre ait pour cause un vice, fruit

malheureux d'une volonté perverse? et pour
que ce vice soit guéri, nous avons absolument

besoin du concours de celui qui, ajjrès avoir

été notre créateur, doit devenir notre sauveur.

(]c concours, ce remède a[)porlé par le Verbe

fait chair afin d'habiter parmi nous \ si nous

• O.il.

I 1 1.

' Il'uii. viu, 9. — ' Lnt, X, 10- •').

M
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confessons Ions qu'il est nécessaire aux petits

et aux grands, aux enfants comme aux vieil-

lards, toute controverse cesse, la question est

résolue.

CHAPITIU: I>I1I.

DE QVEl.tV. GIIACE DE DIEU PARLONS-NOUS ?

Cl. Maintenant est-il vrai que nous lisions

quelque part que dans les hommes baptisés

Ja cliair convoite contre l'espril ? Où donc et

à qui rA|)ôlre disait-il : « La cliair convoite

« contre l'esprit et l'esprit contre la cliair ; ce

« sont là deux ennemis dont l'opposition vous

empêche de faire ce que vous voulez ' ? »

C'est aux Galates qu'il adresse ces paroles, et

pourtant c'est à eux qu'il avait ilit quelques

instants auparavant : o Celui donc qui vous

o communique son esprit, et qui fait des mi-

« racles iiarmi vous, agit-il par les œuvres

« de la loi ou par la foi que vous avez entendu

« prêcher * ?» 11 est clair que l'Apôtre parle

à des chrétiens, à des hommes à qui Dieu

avait accordé son esprit, par conséquent à

des hommes baptisés. Voilà donc que, même
dans dfs hommes baptises, la chair se trouve

contraire et qu'on ne retrouve plus celte pos-

sibilité que l'auteur nous présentait comme
inséparablement gravée dans notre nature.

Uue devient donc sa question : « Comment

a peut-il se faire que la chair soit contraire à

« un homme baptisé? » De quelque manière

iju'il entende la chair, il est forcé d'avouer

qu'elle ne désigne pas notre nature, car cette

nature comme telle est bonne; par con-

séquent, il n'est question ici que des vices

charnels de la chair. Quoi qu'il en soit, voici

que la chair nous est désignée hautement

comme contraire aux hommes baptisés, et

comment leur est-elle contraire? En ce sens

que ces hommes ne l'ont pas ce qu'ils veulent.

Je retrouve la volonté dans l'homme, mais

qu'est devenue celle possibilité de la nature?

Avouons donc la nécessité de la grâce et

écrions-nous : « Malheureux homme que je

«suis, qui me délivrera de ce corps de

« mort? » Et qu'il nous soit répondu : « La

« giâce de Dieu, par Jésus-Christ Notre-

a Seigneur'».

62. Quand nous disons à nos adversaires:

Pourquoi prétendez-vous que sans le secours

de la grâce de Dieu l'homme peut être sans

péché? la grâce dont nous parlons n'est pas

celle que Dieu nous a faite en nous créant,

mais celle qu'il nous a faite en nous rachetant

par Jésus-Clirisl Notre-Seigneur. En effet, que

disent les fidèles dans leurs prières quo-

tidiennes : « Ne nous laissez pas succomber à

a la tentation, mais délivrez-nous du mal ' ».

S'ils possèdent la possibilité de ne pas pécher,

pourquoi donc prient-ils? De quel mal

surtout demamlent-ils à être délivrés, si ce

n'est surtout o de ce corps de mort » dont ils

ne peuvent être délivrés que par o la grâce

ode Dieu en Jésus-Christ Notre-Seigneur ».

11 ne s'agit pas non plus de la substance du

corps, car elle est bonne en elle-même, mais

des vices charnels dont l'homme ne peut être

délivré que par la grâce du Sauveur, alors

môme que par la mort corporelle l'âme se

trouve séparée du corps.

Afin de rendre la conclusion plus évidente,

l'Apôtre avait eu soin d'en poser un peu plus

haut les principes, o Je sens », dit-il, a dans

« les membres de mon corps une autre loi

« qui coiiibat contre la loi de mon esprit et

a qui ine rend captif sous la loi du péché qui

» est dans les membres de mon corjis ' ». Tel

est le vice que la désobéissance de la volonté

a infligé à la nature humaine. Qu'on nous

laisse donc prier pour obtenir notre gué-

rison. Mais enfin, sur quoi peut-on s'appuyer

pour présumer ainsi de la possibilité qu'on

suppose à notre nature ? Elle est blessée,

meurtrie, déchirée, perdue ; ce dont elle a

besoin ce n'est pas de panégyristes menteurs,

mais d'un aveu libérateur. A quoi bon nous

parler de la grâce de la création ? Ce qu'il nous

faut c'est la grâce de la réparation , et

cependant, loin de juger celte grâce néces-

saire, noire auteur ne daigne même pas nous

en parler. Si pourtant il n'avait pas fait

intervenir la grâce de Dieu dans le débat, s'il

n'avait pas introduit la question de la grâce,

nous aurions pu à notre tour garder le silence

et supposer que sur ce point il avait des con-

victions chrétiennes. Mais c'est lui-même qui

soulève cette question de la grâce, et il expose

largement ses idées sur ce point. Maintenant

la question esl clairement posée, non pas

comme nous l'aurions voulu, mais comme le

voulaient les doutes que nous inspiraient ses

opinions.

' Matth. TI, 13. — ' Rom. vil, 23.

'Gai. V, 17. — ' Id. W, ; Rom. vit, 24, 25.
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riIAPITlUC LIV.

DIALOGISMi:.

O.T. Invoquant ensuite nn grand nombre de

passages de rAjJÔtre, il s'efforce de montrer,

ce qui n'est pas en question, que dans le

langage aposlolique la cliair doit se prendre

non pas comme substance, mais comme
synonyme des œuvres de la ciiair. Que nous

importe d'ailleurs? Nous disons que les vices

de la cliairconiballent la volonté de l'homme
;

nous n'accusons pas la nature en elle-même,

mais nous réclamons un médecin [lour guérir

ces vices. Que signifie celle question qu'il se

pose à lui-même : a Qui a créé l'esprit de

« l'homme ?» Il répond aussitôt : « C'est

« Dieu, sans aucun doute». Il demande
encore : a Qui a créé lu chair ?» « C'est le

« même Dieu », répond-il. — a Ce Dieu qui a

a créé la chair et l'esprit n'est-il pas essen-

« tiellement bon? Assurément. — Ce qu'il a

« créé dans sa bonté, n'est-il pas bon?— Nous
« ne pouvons en douter ». Il conclut: « Si donc

« l'esprit est bon et si la chair est bonne,

« comme ayant été créés par un Dieu bon,

« comment peut-il se faire que ces deux biens

a se combattent l'un l'autre? »

J'omets de dire que ces raisonnements

ingénieux seraient promptement troublés si

quelqu'un venait lui poser cette simple

question : Qui a créé le froid et la cha-

leur ? Il répondrait sans hésiter : c'est Dieu.

Eh bien 1 sans l'interroger davantage, je

lui demande de dire si le froid et la chaleur

ne sont pas des biens, ou s'il n'est pas évident

qu'ils se combattent l'un l'autre. Il répondra

peut-être : le froid et la chaleur ne sont que

des qualités et non pas des substances. C'est

vrai, mais du moins ce sont des qualités

nalurelles appartenant sans aucun doute à

une créature de Dieu. Or ce n'est point pré-

cisément par elles-mêmes , mais [)ar leurs

qualités, que les substances, comme l'eau et

le feu, se combattent l'une l'autre. Et s'il en

était ainsi de la chair et de l'esprit? et pourtant

ce n'est pas là ce que nous affirmons, car pour

renverser tous ses raisonnements, il nous suffit

de dire que l'opposition que nous remarquons

entre les créatures vient de leurs qualités et

non pas de leur sublance. D'ailleurs, des

choses contraires peuvent ne pas se combattre,

mais seulement se tempérer réciproquement

et produire la santé, comme dans le corps la

sécheresse et l'humidité, le froid et la chaleur
;

du niélanj;e de ces qualités résulte un état

tempéré qui produit la bonne santé. Mais s'il

s'agit de la lutte engagée entre la chair el

l'esprit, de telle sorte que nous ne fassions pas

ce que nous voulons, c'est là un vice et non
un état naturel; clierchons la grâce médi-
cinale et finissons la controverse.

Ci. L'esprit et la chair sont deux biens

créés par Dieu; d'après le raisonnement de

l'auteur, ilsdevraientêtred'accord : comment
donc avoue-t-il qu'ils peuvent se combattre

dans les infidèles ? Va-t-il regretter d'avoir pro-

noncé cette parole que lui a dictée sans doute

un certain sentiment de la foi ciirétienne? En
disant : « Comment la chair peut-elle com-
a battre dans un homme baptisé »? il avouait

implicitement qu'elle peut combattre dans un
infidèle. Autrement pourquoi cette distinction

entre l'homme baptisé et l'infidèle, quand
surtout celte distinction détruit par sa base

tout son raisonnement?

J'invite donc ces infidèles en qui il croit

possible la lutte de la chair contre l'esprit, à

lui opposer ses propres raisonnements et k lui

dire : Qui a créé l'esprit de l'homme ; il

répondra : c'est Dieu. Qui a créé la chair? il

répondra : c'est Dieu. Celui qui a cré l'esprit

et la chair est-il un Dieu bon ? sans aucun

doute, répondra-t-il. Enfin, ce qu'un Dieu bon

a créé, est-il bon naturellement? Et il avouera

que l'esprit et la chair sont bons. iMais alors,

le perçant de son propre glaive, ils tourneront

contre lui sa conclusion et lui diront : Si

l'esprit est bon et si la chair est bonne,comme
ayant été créés par un Dieu bon, comment
peut-il se faire que deux biens se comballent

l'un l'autre ?

Il répondra peut-être : Pardonnez-moi, car

je n'aurais pas dû dire que la chair ne saurait

combattre un homme baptisé, ce qui était

avouer qu'elle pouvait vous combattre vous-

mêmes; je devrais affirmer d'une manière

absolue que la chair n'est en lutte contre per-

sonne. Voilà cependant les pièges qu'il se

tend à lui-même; voilà comment s'exprime

celui qui ne veut pas s'écrier avec l'Apôtre :

a Qui me délivrera de ce corps de mort? La

grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Sei-

« gneur». oMais», répond-il, a pourquoi donc

« crierais-je, moi (|ui suis baptisé en Jésus-

« Christ?Cecri neconvientqu'àceuxquin'onl

pas reçu le même bienfait, el dont l'Apôlre
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« s'apiiropriait la voix, supposé toutefois qu'ils

a jettent ce cri ».

Mais tout son langage n'est qu'une justi

fication de la nature , et les païens eux-

mêmes n'ont pas, selon lui, à exhaler ces

plaintes. On ne saurait prétendre que la nature

est dans ceux qui sont baptisés, tandis qu'elle

ne serait pas dans les infidèles. Ou bien, s'il

concède que dans les infidèles la nature est

viciée de telle sorte qu'ils aient sujet de s'é-

crier : « Malheureux homme que je suis, qui

« me délivrera de ce corps de mort ? » s'il

avance qu'ils n'ont à espérer du secours que

de « la grâce de Dieu par Jésus-Christ Nolre-

« Seigneur», qu'il confesse donc enfin que

la nature humaine a besoin d'être guérie par

Jésus-Christ.

CHAPITRE LV.

NOTRE CORPS EST DIT UN CORPS DE MORT A

CAUSE DU VICE DONT IL EST ATTEINT ET NON

A CAUSE DE SA SUBSTANCE MÊME.

65. Je demande donc où la nature humaine

a perdu cette liberté qu'elle redemande avec

anxiété quand elle s'écrie : a Qui me déli-

a vrera ?» Ce n'est certes pas la substance

même de la chair que l'Apôtre accuse

lorsqu'il demande à être délivré de ce corps

de mort, car la substance du corps comme
celle de l'âme est l'œuvre d'un Dieu bon.

Quand donc il gémit, ce ne peut être que des

vices du corps. Quant au corps lui-même, la

mort nous en sépare
;
quant aux vices qu'il

a contractés, ils adhèrent à notre personnalité

et méritent ces châtiments que le mauvais

riche a trouvés dans l'enfer'. Voilà ce dont

ne pouvait se séparer celui qui s'écriait:

« Qui me délivrera de ce corps de mort? »

Cependant, quoique l'homme ait perdu cette

liberté, il lui reste cette possibilité insépara-

ble de la nature, dont nous parle l'auteur ; il

a le pouvoir d'agir par sa force naturelle, il a

la puissance de vouloir par son libre arbitre;

pourquoi donc demaude-t-il le sacrement de

Baptême? Est-ce à cause des péchés commis,

de manière à en obtenir le pardon, quoiqu'ils

ne puissent produire aucune solidarité? Lais-

sez l'homme demander ce qu'il demandait. Ce

qu'il désire, ce n'est pas seulement de ne point

être puni pour ses péchés passés, mais aussi

de ne plus se sentir si violemment entraîné

vers le mal. En effet, il se réjouit dd.ko la loi

de Dieu selon l'homme intérieur, mais il voit

dans ses membres une autre loi qui combat
la loi de son esprit ; cette loi n'est i»as pour lui

un souvenir du passé, mais une chose actuelle

et immédiate; c'est le présent qui l'accable,

cl non pas seulement le passé qui l'affecte.

Non-seulement il sent en lui-même ce com-
bat, mais il se voit captif sous la loi du péché,

et cette loi n'est pas un souvenir ; car elle a

toute la force de la réalité. De là ce cri :

« Malheureux homme que je suis, qui me dé-

« livrera de ce corps de mort? » Laissez-le

prier, laissez-le invoquer le secours de son

médecin tout-puissant. D'où lui vient la con-

tradiction? D'où lui vient le reproche? Est-il

possible que ce soient des chrétiens qui l'em-

pêchent dans sa misère d'implorer la miséri-

corde de Jésus-Christ? Ne marchaient-ils pas

avec le Sauveur ceux qui empêchaient l'aveu-

gle de demander par ses cris la lumière?

Mais malgré le tumulte et l'opposition, Jésus-

Christ a entendu sa prière '. De là cette ré-

ponse : B La grâce de Dieu par Jésus-Christ

« Notre-Seigneur ».

06. Or si nos adversaires nous concèdent,

pour ceux qui ne sont pas encore baptisés, le

droit d'implorer le secours de la grâce du
Sauveur, n'est-ce point de leur part une con-

tradiction flagrante avec cette doctrine tant

de fois professée par eux de la suffisance de la

nature et de la puissance du libre arbitre?

Comment, en effet, peut-il se suffire à lui-même

celui qui ne cesse de crier : o Malheureux

homme que je suis, qui me délivrera?»

Quand on demande à être délivré, peut-on

s'entendre dire qu'on jouit d'une liberté par-

faite?

CHAPITRE LVL

UÊHE SUJET.

Voyons ensuite si ceux-là mêmes qui sont

baptisés font le bien qu'ils veulent sans au-

cune répulsion de la concupiscence de la

chair. Mais ce que nous pourrions dire se

trouve résumé par notre auteur dans la con-

clusion même du passage que nous étudions,

a Comme nous l'avons dit, conclut-il, ces pa-

a rôles: La chair convoite contre l'esprit, doi-

« vent s'entendre non pas de la substance de

la chair, mais des vices ou des œuvres delà

B chair ». Nous aussi nous parlons, non pas

» Marc, s, IG, 52.
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de la substance de la chair, mais des œuvres

qui viennent de la concupiscence charnelle,

c'est-à-dire du iiéché contre lequel l'AiJÙtre

nous adresse cette défense : « Que le péché ne

a règne point dans notre corps mortel, de

a telle sorte que nous obéissions à ses dé-

sirs ' ».

CHAPITRE LVil.

QUEL EST CELCI QUI EST SOUS LA LOI ?

07. Que l'auteur veuille bien remarquer

que c'est aux iiommes baptisés qu'il a été dit :

« La cliair convoite contre l'esprit et l'esprit

« contre la chair, de telle sorte que vous ne

« faites pas ce que vous voulez ». Et dans la

crainte que des lâches ne semblent s'autori-

ser de celte parole et se donner un prétexte

de se laisser aller à leurs passions, l'Apôlre

ajoute aussitôt : a Que si vous êtes conduits

a par l'esprit, vous n'êtes plus sous la loi ' ».

Il est sous la loi celui qui, uniquement par la

crainte du châtiment dont la loi le menace et

non par l'amour de la justice, s'abstient de

l'œuvre du péché, quoiqu'il se sente encore

sous le joug delà volonté de pécher. Cette vo-

lonté formelle suffit pour le rendre coupable,

car s'il le pouvait, il détruirait tout motif de

craindre, afln d'accomplir librement ce qu'il

désire secrètement.

Donc, dit l'Apôtre, « si vous êtes conduits

a par l'esprit, vous n'êtes plus sous la loi »,

sous cette loi qui frappe de terreur et ne donne
pas la charité, j'entends la charité de Dieu

répandue dans nos cœurs, non point par la

lettre, mais par le Saint-Esprit qui nous a été

donné '. Cette loi est donc la loi de la liberté

et non de la servitude, parce que c'est la loi de

la charité et non de la crainte. C'est d'elle que
l'apôtre saint Jacques a dit : « Celui qui four-

« nera ses regards vers la loi parfaite de la li-

a berlé*». Voilà ce qui nous explique pour-

quoi saint Paul, au lieu de se laisseç effrayer

par la loi de Dieu comme un esclave, se com-
plaisait dans cette loi selon l'homme inté-

rieur, ce qui ne l'empêchait pas de voir dans

ses membres une autre loi qui combattait la

lui de son esprit. La même pensée se reproduit

dans ces autres paroles : « Si vous êtes con-

« doits |iar l'esprit, vous n'êtes plus fous la

« loi ». Plus on est conduit par cet esprit,

moins on est sous la loi, j)arceque plus on se

complaît dans la loi de Dieu, moins on est

' Huin. VI, !:;. — Gai. v, 17, 18.— ' Hom. v, S. - • Jacq. i, 2i.

SOUS la crainte de la loi; la crainte est un

tourment ' et non pas un plaisir.

CHAPITRE LVlll.

m£:me sujet.

G8. Si donc nous sentons le besoin de ren-

dre grâces à Dieu de la guérison de certains

membres, de même nous devons demander la

guérison des autres, aQn que, possédant tous

une santé aussi parfaite que possible, nous
jouissions en toute liberté de l'ineffable douceur

de la charité divine. En effet, nous ne nions

pas que la nature humaine puisse être sans

péché, qu'elle puisse se perfectionner etqu'elle

se perfectionne réellement ; mais nous afflr-

mons que rien de tout cela ne peut se faire

sans la grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-

Seigneur. Avec le secours de cette grâce, cette

nature devientjuste el heureuse, de telle sorte

que c'est bien Dieu qui la relève comme c'est

Dieu qui l'a créée.

H est facile dès lors de réfuter l'objection

que l'auteur se fait adresser : « Le démon coin-

a bat contre nous». A cela nous répondons

comme il a répondu lui-même : a Résistons-

« lui, et il fuira loin de nous. Résistez au

« démon, dit l'Apôtre, et il fuira loin de vous ".

a Ces paroles nous montrent comment le dé-

« mon jieut nuire à ceux qu'il fuit, ou quelle

« puissance peut posséder cet es[)rit mauvais

« qui ne saurait prévaloir que contre ceux qui

u ne lui résistent pas ». J'ap|>rouve parfaite-

ment ce langage, car on ne saurait mieux dire.

Mais entre nous et les Pélagiens voici la diffé-

rence : tout en résistant au démon, non-seu-

lement les hommes peuvent mais ils doivent

implorer le secours divin, c'est là ce que nous

enseignons hautement; les Pélagiens, au con-

traire, attribuent toute celle résistance à la vo-

lonté humaine, de telle sorte que la |irière

n'est plus une partie nécessaire de la piété.

C'est pour résister au démon et le chasser loin

de nous, que nous adressons à Uieu cette

prière : « Ne nous laissez point succomber à

a la tentation '». C'est également dans ce but

que nous est adressé cet avertisseineiit sem-

blable à celui qu'un général adresserait a ses

soldats ; a Veillez et priez, afin que vous n'en-

a triez pas en tentaliou ' ».

•
I Jean, IV, IB. — ' Jai-ij. IV, 7.

XIV, i».

MitU. VI, IJ. — ' Marc,
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CHAPITRE LIX.

MÊME SUJET.

69. Quelques-uns disaient : « Qui donc ne

.( voudrait cire sans jieclie, si cet lieureux état

u était en la puissance de l'homme? » L'au-

leur ré|iond avec beaucoup de justesse : « Cette

« oljjeclion inouve précisément la possibilité

» en question, car beaucoup d'hommes et

u même tous voudraient être sans péciié ». Il

ne lui reste plus qu'un pas à faire, et nous au-

rons la paix; qu'il avoue ce qui peut nous ren-

dre sans jiéclié. C'est la grâce de Dieu par

Jésus-Christ Noire-Seigneur; mais jusque-là

il a refusé dédire que si nous ])OUvons être

sans péclié, c'est par le secours de cette grâce

que nous imiilorons dans la prière. Il peut se

faire qu'il soit inlérieurenient d'accord avec

nous, maisjusqu'à preuve du contraire, qu'il

nous permette d'en douter. Pourquoi donc

sur une matière qui soulève contre lui une

si grande réprobation, se donner le droit de

confesser et de dire le contraire de ce qu'il

pense? En le sommant de se prononcer, lui

demandait-on un si grand sacrifice, puisque,

prenant le rôle de ses adversaires, il se propo-

sait de réfuter et de dévoiler l'erreur? Pour-

quoi tant d'efl'orls uniquement en faveur de la

nature ?Poui quoi soutenir qu'en vertu même
de sa création l'homme pouvait ne pas pécher

s'il l'eût voulu, de telle sorte que la possibi-

lité de ne pas pécher découle pour l'homme

uniquement et exclusivement du privilège et

de la grâce de sa création? Par coniéquenl la

grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur

n'a plus aucun caractère de nécessité soit pour

guérir notre nature viciée, soit pour lui aider

dans son insufQsance.

CHAPITRE LX.

EST-IL UN SEUL HOMME SLR LA TERRE QUI SOIT

SANS PÉCHÉ?

70. Entre des chrétiens réels et pieux, on

lient se demander si dans cette vie il y a eu,

s'il est ou s'il peut y avoir un homme vivant

dans une justice si parfaite, qu'il ne soit ca-

pable d'aucun péché. Poser cette question à

l'égard des hommes qui ont quitté lu terre,

ce serait le comble de la folie. Pour moi, je ne

veux même jias établir cette question pour la

vie présente. Ma conviction personnelle se

trouve sufhsamnienl formée par la clarté de

ces paroles : a Aucun homme vivant ne sera

justifié en votre présence ' » ; et combien

d'autres témoignages semblables ! Toutefois,

je serais heureux que l'on pût me démontrer

que ces passages peuvent être interprétés dans

un sens plus favorable, et ijue cette justice

pleine et parfaite à laquelle on ne pourrait

rien ajouter s'est trouvée hier, se trouve au-

jourd'hui et se trouvera demain dans des

hommes encore enveloppés de la misérable

mortalité humaine ; ma joie serait grande,

lors même qu'on serait obligé d'ajouter que le

plus grand nombre auront besoin, jusqu'au

dernier jour de leur vie, de répéter sans

cesse : o Pardonnez-nous nos offenses, comme
« nous pardonnons à ceux qui nous ont of-

a feusés- B, tout en faisant reposer sur le Christ

et sur ses promesses leur espérance vraie,

certaine et inébranlable. Toutefois, je ne laisse

pas de déclarer que je ne puis regarder comme
chrétien et traiter comme tel, celui qui sou-

tiendrait que, sans la grâce du Sauveur Jésus

crucifié et sans le don du Saint-Esprit, il est

possible à l'homme d'arriver à une entière

perfection, ou même à un degré quelconque

d'une justice véritable et surnaturelle.

CHAPITRE LXl.

LES PÉLAGIENS DÉNATURENT EN LEUR FAVEUR

LA PENSÉE DES ÉCRIVAINS CATHOLIQUES.

71. L'auteur cite à l'appui de sa thèse un
certain nombre de témoignages tirés, non

pas de la sainte Ecriture, mais des écrivains

catholiques, pour prouver qu'il n'est pas seul

à suivre l'opinion qu'il professe. Mais ces té-

moignages sont de telle sorte, qu'ils ne con-

tredisent ni notre doctrine ni la sienne. Il a

même cité quelques-unes de mes paroles, me
jugeant digne de prendre place avec les au-

teurs qu'il a nommés. Je lui en témoigne

toute ma gratitude, et l'honneur qu'il me fait

est un nouveau motif qui me presse de de-

mander que ses yeux s'ouvrent à la vérité.

Quant au premier auteur qu'il a cité ', je

n'ai pu vérifier les textes, car je n'ai pu les

trouver dans ses ouvrages, soil qu'il n'ait pas

écrit ce qu'on lui prête, soit que l'exemplaire

(|iie vous m'avez adressé ait été interpolé.

Comme je ne me crois pas oblii;e d'act-upler les

paroles dus écrivains avec la même soumis-

sion que je témoiijne aux Ecritures canoni-

• Ps. CJU.U, 2. — ' Alaltli. VI, 12. — ' Ldciauc».
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(|in's, je ne mo sens nnlleniont ébranlé par

celle proposilion Urée des écrils de railleur

dontje n'ai pas lu le nom : « Il a fallu que le

u maître lit le docteur de la vurlii fût en tout

« semblable à l'homme, afin qu'en trioni|)liaiit

« du péché, il apprît à riiomme (ju'il peut,

« lui aussi, vaincre le péché'». Fi'auleur seul

de celle proposition pourrait en préciser le

sens et la portée; loutefois, il est pour nous

hors de doute que le Christ n'a pas eu en lui

de péché à vaincre, car s'il est né dans la

ressemblance de la chair de péché, il n'est pas

né dans la ciiair de péché. Autre proposition

du même auteur : « Et ensuite, afin qu'après

« avoir dompté les désirs de la chair, il nous

« apprît que le jiéché n'est |)oint pour nous

« une nécessité, mais un acte libre et volon-

u taire ». Je puis supposer qu'il ne s'agit pas

ici des désirs illégitimes de la chair, mais

simplement des désirs naturels, comme la

faim , la soif, la lassitude et autres besoins sem-

blables. En effet, quoique la satisfaction de ces

besoins soit légitime, cependant elle est pour

plusieurs une occasion de péchés; or, c'est là

assurément ce qui n'a pu arriver pour le

Sauveur, quoiqu'il ait éprouvé ces besoins en

vertu de cette ressemblance de la chair de

péché, qui lui est attribuée dans l'Evangile.

CHAPITRE LXU.

LE COMMENCE.AIENT ET LA PERFECTION

UE LA JUSTICE.

72. Nous trouvons ensuite ces paroles du
bienheureux Hilaire : « Quand nous serons

« arrivés à la perfection de l'esprit, et quand
« nous aurous revêtu l'immortalité, glorieux

a privilèges de ceux qui ont le coeur pur,

a alors seulement nous contemplerons ce qui

est immortel en Dieu" ». En quoi cette

proposition aide-t-elle à notre auteur ou nous

contredit-elle ? Je l'ignore absolument, à

moins qu'il n'y voie pour rhomnie la possi-

bilité d'avoir le cœur pur. Et (|ui de nous en a

jamais douté, en admettant toutefois l'insuf-

fisance du libre arbitre et l'absolue nécessité

de la grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-

Seigneur? Saint Hilaire aurait dit également:

«Job avait lu ces lettres, qui lui avaient appris

« à s'abstenir de toute chose mauvaise; car il

a servait le Seigneur avec un esprit exempt

' LacUncc, Institut.., liv. iv, ch. '1\, l'S.

Matlti., V.

Hilaire, sur aîiot

« rie vices, et servir Dieu c'est la fonction spé-

« ciale de la justice».

Dans ces passages, saint Hilaire nous ra-

conte ce que Job avait fail, mais il ne nous

dit pas (|ue ce patriarche fût arrivé à la per-

fection dans ce siècle, et surtout il est loin

d'aftirmer que tout ce que Job a fait ou para-

chevé, il l'ait fait ou parachevé sans la grâce

du Sauveur, dont il a iiropliétisé la venue et

les bienfaits. Celui-là s'al)slient de toute chose

mauvaise (lui, tout en éprouvant le péché en
lui-même, refuse do s'en rendre l'esclave et

repousse toute pensée coupable qui ne lui

pertnettrait pas de parvenir à la fin de son

œuvre. Mais autre chose est de ne pas avoir le

péché, autre chose est de ne pas obéir à ses

désirs. Autre chose est d'accomi)lir parfai-

tement ce grand précepte: « Vous ne convoi-

a terez pas '»; autre chose est de faire effort de

mortification pour réaliser en soi au moins

celte autre parole: « N'allez pas à la suite de

« vos désirs ^ » . Et toutefois, dans ces deux cas,

on ne doit pas oublier que l'on ne peut rien

sans la grâce du Sauveur.

Pratiquer Injustice, c'est dans le vrai culte

de Dieu combattre par une lutte intérieure

contre le mal intérieur de la concupiscence;

et posséder la perfection de la justice, c'est ne

plus avoir d'adversaire. Celui qui combat

court toujours quel(|ue danger, quelijuefois

même il est frappé, quoiqu'il ne soit pas ren-

versé ;
pour celui qui n'a pas d'adversaire, il

jouit d'une paix complète. Si l'on peut dire de

quelqu'un, en toute vérité, qu'il est sans pé-

ché, c'est de celui en qui n'habite pas le pé-

ché, et non pas de celui qui, eu s'abstenant

des œuvres mauvaises, est encore obligé de

s'écrier : «Ce n'est pas moi qui fais cela, mais

« le péché qui habite en moi ' ».

73. Job lui-même ne garde pas le silence

sur ses péchés, et votre ami s'a[)plaudit avec

raison de voir que l'humilité ne s'allie jamais

avec l'erreur et le mensonge ; d'où il suit que

les aveux de Job sont inspirés par la vérité,

puisqu'il est lui-même un véritable serviteur

du Très-Haut.

Commentant ces paroles du psaume : «Vous

« avez méi)risé tous ceux qui se sont éloignés

u de vos justices», saint Hilaire écrit : «Si Dieu

a niéprisait les pécheurs, il mépriserait tous

« les hommes, car personne n'est sans péché,

a Ceux qu'il méprise, ce sont ceux qui se

' Kiodi:, ix, 16. — ' liccli. xviii, 30. — ' Rom. vu, 20.
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a séparent de lui cl que nous nommons apos-

a lais ' ». Vous voy(Z ({w saint Ililaire ne se

coiitoite pus (!e dire au passé que personne

n'a é!é sans péclié; il alfirnie au présent que

personne n'eslsaiis |icclié
;
quant aux raisons,

je n'ai p;is à les examiner. Il me suffit de re-

marquer que celui qui refuse de croire au

témoignage de l'apôlre saint Jean, s'écrianl :

a Si nous disons que nous sommes » et non

pas seulement que nous avons été « sans pé-

a elle'», refusera à plus forte raison de croire

à la parole de saint Ililaire. Je défends donc

la grâce de Jésus-Christ, sans laquelle per-

sonne n'est justifié, quelle que soit, du reste,

la puissance du libre arbitre. Mais Jésus-Christ

lui-même a mieux que tout autre affirmé la

nécessité de sa grâce ; acceptons donc celte

solennelle parole : « Sans moi vous ne pouvez

rien faire ' »

.

CHXPlTRli LXill.

TÉMOIGNAGES DE SAINT AMDROiSL

74. Dans le passage que l'auteur cite de

saint Ambroise, il est certain que ce grand

docteur combat ceux qui prétendent que

l'homme ne saurait être sans péché dans celte

vie. Pour ajipuyer sa thèse, il cite le fait de

Zacharie et d'Elisabetii qui nous sont présen-

tés dans l'Evangile comme ayant marché sans

faillir dans toutes les justitkalions de la loi
;

mais a-t-il dit quelque part que ces deux

époux aient atteint celte perfection sans la

grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur? N'est-il pas certain que, même avant

la passion du Sauveur, les hommes n'ont été

justes que par la foi en Jésus-Christ, seul

principe d'où puisse nous venir le Saint Es-

prit qui nous a été donné, par qui la charité

est répandue dans nos cœurs? Or, n'est-ce pas

uniquement par la charité que les justes pos-

sèdent la justice? Quant à la réception de

l'Espril-Saint, ce saint évêque affirme que

nous ne l'obtenons que par nos prières, d'oii

il suit que la volonté par elle-même ne suffit

pas, à moins qu'elle ne soit aidée par la grâce
;

n'est-ce pas lui qui a composé ce cantique

dans lequel nous disons : a Et il accorde aux

a vœux ardents de mériter le Saint-Es[)rit ? d

75, Notre auteur a cité de saint Ambroise ce

qu'il a voulu
;

qu'il me soit permis à mon
tour d'en citer le passau-e sui\ant : « Il m'a

' Hilalrc, sur le !'=. CaTi:;, 11".— ' I J .ao, i, 8. — ' Jen, .\v, 5.

a paru », dit-il. a 11 peut se faire que ce qu'il

>i a vu, d'autres l'aient vu également. En effet,

a celte vue ne dépend pas uniquement de la

a volonté humaine, mais surtout de celui qui

a parle en moi », est-il écrit ', a du Christ qui

M seul nous rend capables de voir ce qui est

a bien. C'est lui qui a pitié de nous et celui

« dont il a pitié, il l'appelle. Voilà pourquoi ce-

« lui qui suit Jésus-Christ et à qui vous deinan-

a dez pour quel motif il a voulu être chrétien,

a pourra vous répondre ; Il m'a paru. U ne nie

a pas, en parlant ainsi, l'appel préliminaire

a de Dieu, car c'est par Dieu que la volonté

a humaine est préparée ; et pour que Dieu soit

a honoré par un saint, il faut d'abord que ce

« saint ait été touché de la grâce de Dieu ».

Si donc notre auteur sait goûter les paroles

de saint Ambroise, qu'il professe avec lui

que c'est par Dieu que toute volonté humaine

t st préparée, et alois la question qui nous

occupe sera à peu près résolue ; car il ne s'a-

gira plus que de savoir à qui ou quand est

accordée la perfection de la justice, ce qui,

dans tous les cas, ne peut se faire que par la

grâce de Jésus-Chiist. Et puis, quel motif

avait donc notre auteur de ne citer qu'une

seule phrase de sainl Ambroise? Nous lisons :

> Comme l'Eglise est formée de la réunion

K des Gentils, c'est-à-dire des pécheurs, com-
c ment pourrait-elle être immaculée, si tout

u d'abord elle n'avait été [luriflée par la giâce

< de Jésus-Christ et si elle n'avait reçu le pri-

a vilcge de ne pas pécher et de ne tomber

u dans aucune faute? » Saint Ambroise ajou-

tait : a Dès le principe, l'Eglise n'est pas imma-

1 culée, car cet heureux état dépasse les forces

ce de la nature ; mais aidée par la grâce de

8 Dieu et appuyée sur ses propres forces,

« elle cesse dépêcher et se montre réellement

« immaculée - ».

Notre auteur passe sous silence ces der-

nières paroles, et il n'est que trop facile d'en

comprendre la raison. Tous les efforts des

Saints ici-bas tendent à réaliser dans l'Eglise

de la terre celle [)urelé sans tache qui carac-

lérise l'Eglise du ciel, laquelle ne renferme

aucun pécheur dans son sein , laquelle ne

connaît plus celle loi du péché combattant

contre la loi de l'esprit, laquelle enfin par-

ticipe à la sainteté même de la vie divine.

Toutefois, que notre auteur veuille bien re-

marquer ces paroles de sainl Ambroise, fon-

' Il or. xiir, 1. - ' Auibr i-e, !Ut sainl Luc, i.
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dé(!s sur l'aulorité même des saintes Ecri-

tures : « L'Ejilise n'est pas immaculée dès le

commencement, car un tel état est impos-

siltle à la nalnrcï humaine ». Ce commen-
cement est avant tout celui où nous naissons

entants d'Adam. Car Adam, nous ne pouvons

eu douter, a été créé dans une parfaite inno-

cence ;
quant à ses descendants, ils sont i)ar

le fait même de leur naissance enf.ints de co-

lère, leur nature est viciée et déchue, ils sont

souillés (lès le conimcnceinent, etde là, selon

saint Ambroise, l'impossibilité pour la nature

liumaine d'être sans |)éché.

CHAl'lTHE LXiV.

gAlM JEAN CHRYSOSTOME ET SAINT XVSTE.

76. Saint Jean, évêque de Constantinople,

est également cité quand il affirme « que le

péché n'est point une substance, mais un
« acte mauvais ». Et qui donc en a jamais

douté ? Il ajoute : « Parce que le péché n'est

f)as naturel et qu'il est le fruit du libre

a arbitre, il a dû être porté contre lui une

a loi qui le réprouve et le condanme » . Et qui

donc l'a jamais nié? Ce qui est en question

pour nous, c'est la nature humaine viciée par

le jiéché, c'est la grâce de Dieu, laquelle seule

[leut nous guérir par l'application que nous

eu fait Jésus-Christ ; grâce dont nous n'aurions

pas besoin si notre nature étailsaine. Comment
donc notre auteur ose-t-il soutenir qu'elle n'est

pas viciée, qu'elle se suffit par son libre ar-

bitre et (ju'elle peut ne pas pécher ?

77. Nous savons tous que notre adversaire

revendique pourlui l'autorité du bienheureux

Xiste, évêque de l'Eglise romaine et martyr

du Seigneur. Ce pontife aurait dit : « En
« donnant le libre arbitre aux hommes, Dieu

a leur a permis de vivre sans péché et de deve-

a nir ainsi semblables à Dieu ». Or, l'œuvre du

libre arbitre, c'est d'écouter la voix de Celui

qui l'appelle, de se laisser persuader, et de

demander à Dieu le secours pour ne pas pé-

cher. 11 s'agit pour les hommes o de devenir

« semblables à Dieu » ; or, le seul moyen de

devenir sei/ blablcs à Dieu, c'est la cliari'é

ré|iandue dans nos cœurs, non point par la

possibilité de notre nature, non point par le

libre arbitre qui est en nous, mais par le

Saint-Esprit qui nous a été donné.

Le même martjr dit également : « Le

temple saint à présenter à Dieu, c'est l'âme

a pure ; et l'autel le plus excellent à ériger

a en son lionneur, c'est un cœur pur et sans

a (léché ». Or, qui ne sait que i)Our amener

un cœur pur à cotte perfection, et pouro|)érer

ce renouvellement quotidien de l'homme in-

térieur, le moyeu inilisi)ensable, c'est la grâce

de Dieu par Jésus-Christ Noire-Seigneur ?

Saint Xiste dit également : a L'homme chaste

a et sans péclic a reçu de Dieu le pouvoir de

a devenir enfant de Dieu ». Arriver à cet état

de pureté et d'innocence, c'est le but suprême
(|ue so proposent les vrais chrétiens; mais ils

savent qu'ils ne peuvent l'atteindre sans le

concours efficace du Médiateur entre Dieu et

les hommes, Jésus-Christ Dieu et homme.
Or, le saint pontife, s'adressant à ceux qui

seraient parvenus à cet heureux état, leur

rappelle que ce n'est point par leur propre

pouvoir qu'ils y sont parvenus, mais par la

grâce que Dieu leur a conférée ; car, que pou-

vait leur nature viciée et dépravée, et n'est-ce

pas à nous que s'adressent ces paroles de

l'Evangile ; « Quant à ceux qui l'ont reçu, il

« leur a donné le pouvoir de devenir les

« enfants de Dieu ' ?» Ils ne l'étaient point

par nature et ils ne le seraient point devenus

si, avec la foi en Jésus-Christ, ils n'avaient en

même temps reçu ce pouvoir. Or, ce pouvoir

n'appartient qu'à la force de la charité, la-

quelle n'est en nous que par le Saint-Esprit

qui nous a été donné.

CHAPITRE LXV.

SAINT JÉUÔMli.

78. L'auteur cite de même quelques paroles

de Jérôme, ce |)rêtre vénérable, tirées de son

commentaire sur ces paroles de l'Evangile :

a Rienheureiix fenx qui ont le cœur pur,

a parce qu'ils verront Dieu», o Ces hommes»,

(lit Jérôme, « ce sont ceux à qui la conscience

ne reproche aucun péché » ; il ajoute : a On

« reconnaît celui qui est pur à la pureté de

« son cœur, car le temple de Dieu ne peut

« être souillé ' ». Or, pour arriver à cette

pi rfection dans laquelle nous pourrons voir

Dieu par un cœur pur, si nous avons besoin

de l'aire ell'ort, du travailler, di: prier, d'im-

plorer, nous avons besoin surtout de la grâce

de Jésus-Christ Noire-Seigneur. Le nirmc

prêtre Jérôme dit ailleurs : a Dieu, en nous

' Joa:i, I, IV. — ' Sdiivt Jûiime, ^ur le cliap. iv de buiui MiuL.
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créant, nous a doués du libre arbitre et

< nous ne sommes entraînés nécessairement

ni an vice ni à la vertu ; car là où il y a

a nécessité, il n'y a jias lieu d'obtenir la ré-

« compense '». Est- il donc un seul catho-

lique (]ui ne reconnaisse celte vérité, ne l'em-

brasse de tout cœur et n'admette que c'est

dans ces conditions que la nature humaine a

été créée ? Quand nous faisons le bien, nous

ne sui)i?sonsle joug d'aucune nécessité, puis-

qu'jilors nous jouissons de toute la liberté de

la charité.

CHAPITRE LXVL

QUELLE PEUT ETRE LA NÉCESSITÉ DE PÉCHER.

79. Je reviens à la doctrine de l'Apôtre :

La charité de Dieu a été répandue dans nos

a cœurs i)ar le Saint-Esprit qui nous a été

donné ^ ». Par qui donc l'Esprit nous a-t-il

été donné, si ce n'est par celui qui est monté

au ciel, qui a emmené noire captivité captive

et a comblé les hommes de ses dons ' ?

Comme il y a pour nous une sorte de néces-

sité de pécher par l'eflet des vices de notre

nature et non point par suite de sa consti-

tution même, que l'homme s'en souvienne,

el pour échappera celle nécessité, qu'il sache

dire à Dieu : « Délivrez-moi des nécessités

«qui m'accablent'». Celte prière est déjà

une lutte engagée contre le tentateur qui

cherche à exploiter contre nous la triste né-

cessité où nous sommes
; par l'effort même

que cette lutte suppose et surtout par le se-

cours de la grâce de Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur, nous éloignerons cette malheureuse
nécessité de pécher et nous revêtirons une
liberté pleine el entière.

CllAPlTRi: LXVII.

DEUX MOYENS POUR ÉVlTEll LE PÉCHÉ.

TÉMOIGNAGES d'aUGUSTIN.

80. Venons à nous, o Dans son livre du
« Libre Arbitre », dit notre auteur, a l'évêque

« Augustin s'exprime ainsi : Quelle que puisse

<i être celte cause prétendue de la volonté,

>i on peut ou on ne peut pas lui rési.-ler; si

« l'on ne peut, il n'y a pas de péché à la sui-

II vre; si ou le peut, que l'on résiste, et on
« sera sans péché. Peut-être surprend-elle

oà l'improviste ? Eh bien ! qu'on se tienne

' Cortre .loviDien, hv. il.

• Ps. SXIT, 17.

lùiu. V, j. — ' Ephés, IV. 8. —

a sur ses gardes, pour n'être pas surpris. Et si

a la surprise est telle qu'on ne puisse y échap-

« per ? Dans ce cas encore, il n'y a pas de

« péché. Qui pèche en faisant ce qu'il ne

« peut éviter ? Et pourtant l'on pèche ? Oui,

" sans doute, mais parce qu'il y avait possi-

« bilité d'y échapper ». Je le reconnais, ce

sont bien là mes paroles, mais que l'auteur

veuille bien aussi ne pas oublier ce qui a été

dit jihis haut.

Il est question entre nous de la grâce di-

vine qui nous est donnée comme remède par

le souverain Médiateur ; mais il ne s'agit

nullement de l'impossibilité de la justice.

Quelle que soit la cause qui nous porle à agir,

nous pouvons y résisler, nous le pouvons par-

faitement. N'est-ce pas un secours que nous

implorons lorsque nous disons : a Ne nous

a laissez pas succomber à la tentation ? »

Demanderions -nous donc ce secours, si

nous croyions ne pouvoir résister en aucune

manière ? Nous pouvons éviter le péché,

mais avec l'aide de Celui qui ne peut être

trompé. C'e=t encore en vue d'éviter le pé-

ché, que nous disons dans toute la véracité de

noire âme : « Pardonnez-nous nos offenses

a comme nous pardonnons à ceux qui nous

a ont offensés ' B. Quand il s'agit du corps,

deux moyens se présentent à nous pour éviter

les maladies, soit pour l'empêcher de venir,

soit pour la guérir quand nous en sommes
atteints. Pour l'empêcher de venir , nous

disons : a Ne nous laissez pas succomber à la

a tentation » ; et pour la guérir, nous disons :

a Pardonnez-nous nos offenses ». Donc nous

pouvons échapper à la maladie, soit quand

elle nous menace, soit quand nous en sommes

atteints.

81. S'il a lu mes livres sur le Libre Arbitre,

il en est d'autres qui ne les ont pas lus et qui,

en parcourant ces pages de notre auteur,

pourraient ne pas saisir assez clairement ma
pensée. Pour obvier à ce danger, je crois

devoir citer à mon tour certains passages,

bien persuadé que si notre adversaire les com-
prenait et les goûtait, toute controverse ces-

serait à l'instant même entre nous. Immé-
diatement après les paroles qu'il a citées,

cheichant de tontes mes forces à préciser ma
doctrine, j'ajoutai : « Touttfois il est parlé

a dans nos livres divins d'actes commis par

« ifjiiorance et néanmoins condamnés avec

' ilatth. VI, 13, li
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« (il)li^alioii (le li;s réparer ». Puis , après

avoir cité plusieurs exemples, parlant de la

faiblesse, j'ajoutai : a llesteneorc parlé d'actes

«commis par nécessité, <|uan(l on ne peut

« taire le bien que l'on veut. Et en effet, (|ui

« lait entendre ces paroles : Je ne fais pas le

« bien que je veux, et je fais le mal (jue je ne

«veux pas?» A l'appui de ma proposition

j'ajoutai quelcjucs autres témoignages que je

lis suivre de cette réflexion : « Voilà le cri de

« riionime, mais de l'homme issu des con-

« damnés à mort; car si ces mouvements ne

« sont point un châtiment, s'ils viennent de

« la nature, ils sont sans péché». Un peu plus

loin je m'exprimais ainsi :

a La seule conclusion à tirer est donc de

« croire que cette même peine est infligée

« justement par suite de la condamnation de

« l'homme. Faut-il s'étonner encore que l'i-

« gnorance ne laisse point à l'homme la

a liberté de choisir le bien qu'il a à faire
;

Il que les résistances de Jaconvoitisecharnelle

« devenue comme une seconde nature par la

M violence brutale des générations liuniaines

n ne permette point de faire le Lien que l'on

a connaît et que l'on veut? La juste peine du
« péché est de perdre ce dont on n'a pus

« voulu faire un bon usage, quand on le

« pouvait aisément avec quelque bonne vo-

« lonlé. Ainsi, quand on n'accomplit pas le

« bien que l'on connaît, on perd la science du
« bien ; et quand on ne veut pas faire le bien

Cl que l'on peut, on perd le pouvoir de le faire

K i|uand on veut. L'ignorance et la difficulté

a sont en effet les deux cliâtimenls de toute

«âme coupable; l'ignorance qui produit la

« confusion de l'erreur, ladifliculté qui cause

M la douleur du travail. Or, quand on prend

« ainsi le faux pour le vrai et qu'on s'égare

« malgré soi
;
quand, accablé sous le poids de

« la lutte et déchiré par la douleur des liens

a charnels, on ne peut s'abstenir des actes

« déréglés, on n'est point dans la nature telle

« que Dieu l'a établie, on souffre la peine à

a la juelle il acondanmé. Quand nous parlons

1 ici de la liberté du bien, nous entendons

a celle qui fut donnée à l'homme au niomuit

« de sa création » .

Voici maintenant comment je répondais à

ceux qui se croyaient en droit du se plaindre

de cette ignorance et de cette difficulté du

bien, ignorance et dilficulté (jui sont comme
des vices transmis par le premier homme à

toute sa postérité : a Je leur réponds en peu
a de mots de se taire et de cesser leurs mur-
a mures contre Dieu. Peut-être auraient-ils

« droit de se plaindre, si nul ne triomphait de

a l'erreur et de la passion. Mais le Seigneur

« n'est-il pas présent partout? N'emploie-t-il

M pas de mille manières les créatures «lui lui

« sont soumises pour appeler ceux ijui sont

« éloignés, pour instruire la foi, consoler

a l'espérance, encourager la charité, seconder

a les efforts, exaucer ceux (jui prient? On ne
a le fait pas un crime de ton ignorance invo-

a lontaire, maisde ta négligence à l'instruire;

a on ne te reproche pas non plus de ne point

a panser tes membres blessés, mais de re-

« pousser celui qui s'offre à te les guérir ».

C'est par de telles paroles que j'exhortais,

selon mon pouvoir, à embrasser une vie vé-

ritablement chrétienne; et surtout j'ap|)uyais

sur la nécessité de la grâce sans laquelle la

nature humaine, aujourd'hui plongée dans

les ténèbres et viciée dès l'origine, ne peut ni

être éclairée ni être guérie. Et en effet tout ce

que nous avons à faire contre les Pélagiens,

c'est de ne pas permettre qu'on exalte la

nature au détrimeut de la grâce de Dieu, qui

nous vient par Jésus-Christ Notre-Seigneur '.

De cette nature encore j'ai dit un peu plus

loin : Nous nommons la nature ce qui est

proprement la nature humaine, la nature où
l'homme fut créé d'abord dans l'innocence

;

nous appelons aussi nature celle où, par suite

du châtiment infligé au premier homme
devenu coupable, nous naissons sous l'empire

de la mort, dans l'ignorance et soumis â la

chiir. C'est ainsi (jue l'Apôtre dit lui-même:
« Nous avons été, comme les autres, enfants

« de colère par nature' ».

CHAPITRE LXVIII.

EXHORTATION A LA FOI, A LA PÉNITENCE,

A LA PERFECTION.

82. Si donc nous voulons, par des exhor-
tations chrétiennes , enflammer le zèle et

secouer la paresse des hommes à marci;er

dans les voiei de la perfection, conimeiKjons

par réveiller en eux cette foi <iui les rendra
chrétiens et les soumetlra à l'empire île celui

sans lequel il n'y a pas de salut pour eux.

S'ils sont chrétiens, mais chréliens uégligenL-,

frappons-les de terreur et faisons briller à

' Ùu Ltijrc AlrOiln', liv. iii, d. bU-51. — = KjjhcB. ii, J.
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leurs yeux la beauté des récompenses. Sou-

venons-nous de les exhorter non-seulement

à faire de bonnes actions, mais à adresser à

Dieu de ferventes prières, à s'instruire de la

saine doctrine et à rendre grâces au ciel

quand ils ont résolu de diriger leur vie selon

les règles de la foi, ce qu'ils ne peuvent faire

sans trioni|)her de certaines difficultés. D'un

autre côté, quand ces difficultés se rencontrent,

qu'ils sachent persévérer dans la prière et

implorer de la miséricorde de Dieu la grâce de

se mettre promplement à l'œuvre. Pourvu

qu'ils marchent ainsi, je n'ai plus à m'in-

quiéter ni du lieu ni du jour où ils arriveront

à la perfection ; il nie sulfit de savoir qu'ils

ne peuvent ni commencer, ni poursuivre, ni

achever l'œuvre de leur perfection sans la

grâce deDieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur.

Lors même qu'ils seraient fermement per-

suadés qu'ils ne sont point coupables, qu'ils

ne disent pas qu'ils sont sans i)éché, dans la

crainte que la vérité ne soit point en eux,

comme la vérité ne se trouve point en ceux

qui, étant coupables, disent qu'ils sont sans

péché.

CHAPITRE LXIX.

DIEU NE COMMANDE PAS l'IMPOSSIBLE.

83. Les préceptes du Seigneur sont très-

bons
,
pourvu que nous en usions légiti-

mement '. Par cela seul que nous croyons

fermement que « Dieu juste et bon ne

« peut nous commander l'impossible », nous

sommes avertis de ce que nous devons faire

quand le précepte est facile, et de ce que nous
devons demander quand il est difflcile. Or
tout est facile à la charité, car le joug est doux
à celui-là seul qui n'a d'autre joug que celui

de Jésus-Christ'. Il est dit également : «Et
«ses préceptes ne sont pas intolérables'».

Uue celui qui les trouverait trop lourds,

veuille bien considérer que si Dieu ndus
déclare qu'ils ne le sont pas, c'est parce qu'il

sait nous inspirer cet amour pour lequel rien

n'est trop lourd et qui sait deman<ler l'ac-

complissement de ce qui lui est prescrit.

Telle est la pensée clairement exprimée dans

le livre du Deutéronome, pour peu, du moins,

que nous voulions l'envisager au point de

vue de la piété, de la sainteté et de la foi ; car

c'est ainsi que saint Paul lui-même l'a

reproduite en (cs termes : « La parole n'est

* I Tim. 1, 8. — = Matllj. Al, SU. — ' I Jean, v, 3.

« point éloignée de vous; elle est dans votre

a bouche et dans votre cœur (dans vos mains,

disent les Sei)tante, parce que c'est dans le

cœur que se trouvent les mains spirituelles);

« telle est la parole de la foi que nous vous

])rêchons'B.

Conformément au précejjte qui nous est

imposé, convertissez-vous au Seigneur votre

Dieu de tout votre cœur et de toute votre âme,
et le commandement du Seigneur n'aura plus

rien de lourd et d'écrasant. Un commande-
ment d'amour peut-il donc être lourd ? Pour
celui qui n'aime pas, tout précepte est un far-

deau (]ui l'écrase; mais pour celui qui aime,

il n'y a plus rien de lourd. Or il aime celui qui,

selon l'avertissement donné à Israël, se con-

vertit au Seigneur son Dieu de tout sou cœur
et de toute son âme. «Je vous donne un com-
mandement nouveau : Aimez-vous les uns

« les autres - ». « Celui qui aime son prochain a
(I accompli la loi» ; «la plénitude de la loi

«c'est la charité'». Il est dit encore, et

toujours dans le même sens : « S'ils mar-
« chaient dans les voies bonnes, ils trou-

a veraient légères lesvoies de la justice'». Et

ces autres paroles : « A cause de la parole

« sortie de vos lèvres, j'ai marché dans la voie

« difQcile ^ », ne prouvent-elles pas la vérité

de chacune de ces deux propositions : Les

voies de Dieu sont dures pour la crainte, mais

elles sont légères à l'amour?

CHAPITRE LXX.

LES DEGRÉS DE LA CHARITÉ CONSTITUENT

LES DEGUÉS DE LA JUSTICE.

84. La charité commencée, c'est la justice

commencée ; la charité en progrès, c'est la

justice en progrès; la charité développée,

c'est la justice développée, et enûn « la cha-

a rite parfaite, c'est la justice parfaite ». Mais

la charité procède d'un cœur pur, d'une cons-

cience bonne et d'une loi sincère, « et le plus

a haut degré auquel elle puisse parvenir en
« cette vie, c'est de mépriser pour elle la vie

a ellc-méiïie ». Toutefois je ne suis pas sur-

pris qu'en sortant de celte vie la charité par-

vienne à une perfection plus grande encore.

Quoi qu'il en soit et sans attendre que la clia-

rilé suit arrivée à ce degré de plénitude au-

delà duquel uuUe addition n'est possible, je

' LK'i-.. \x: , 1 1 ; 1(0111. \, S. — = Jcai;, .Mil, Jl. — ' Uoiu. ii.l,

8, 10. — * Piov. a, lUjtcloQ les SefUuu. — ' l's. ivi, 4.
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(lis qu'elle esl répandue dans nos cœurs, non Or, celle charité, c'esl la grâce de Dieu par

point par les forces de la nature ou de la vo- Jésus-Christ Notre-Scigneur, à qui, avec le

lonté humaine, mais par le Sainl-Ksi)ril (|ni Père et le Saint-Esprit, appartiennent l'élernilé

nous a été donné pour porter secours à et h boulé dans les siècles des siècles. Ainsi

notre faiblesse et soutenir en nous la santé, soit-il.

Tnii/uiiinti ,ir M. i'„ué iinii.i:ii.iu.\
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LETTRE AUX ÉVKQUES EUTROPE ET PAUL

Dieu. Augustin lépopd lonjom.? que la voloulé liumainc esl faible cl malade iiepuis la chule, mais qu'elle n'est point vaiue

et qu'elle peut eacoie remoutii- à la justice avec le secours divin.

A mes frères cl coévêques Eiilrope et Paul,

Augiislin.

CHAPITRE l'RERHEK.

OCCASION DE CETTE LETTRE.

Voire cliarilé, loujours si grande el si sainte

qn'elle trouve son plaisir à obéir aux ordios

qu'elle reçoit, m'a prié de repondre aux Dé-

finitions que Ton attribue à Célestius. Tel est

en elfel le titre du manuscrit que vous m'avez

adressé : a Détinitions que l'on dit être de Cé-

leslius ». Toutefois, ce litre n'a pas été posé

par lui à son ouvrage, mais par ceux qui me
l'ont apporté de Sicile, où Céleslins n'habite

pas sans doute, mais où il possède une multi-

tude d'adeptes qui font grand bruit, et, selon

la parabole de l'Apôtre, «se complaisent dans

l'erreur et cbeicbent à la communiquer à

« d'autres ' ». Quoi qu'il en soit, tout nous

prouve que cette doctrine est bien celle de

Céleslius ou de quelques-uns de ses complices.

En effet, nous retrouvons le caractère de son

esprit dans ces définitions ou i>lutôt dans

ces raisonnements; je m'en suis de nouveau
convaincu en jetant les yeux sur un autre ou-

vrage dont il est assurément l'auteur, et si nos

frères qui m'ont apporté ce livre ont entendu

dire en Sicile que ces définitions étaient son

œuvre, je crois que ce n'est pas une calomnie.

Pour répondre à votre fraternelle bienveil-

lance, je voudrais opposer à ces définitions des

• H T.ni. m, 13.

réponses aussi brèves que possible. Mais je me
vois dans la nécessité de citer d'abord textuel-

lement l'objection, car autrement le lecteur

ne pourrait comprendre la valeur de ma ré-

ponse. Ainsi donc, m'appuyant sur le secours

de vos prières auprès de la divine miséri-

corde, je ferai tous mes efforts pour resserrer

cet écrit dans les limites les plus étroites.

CHAPITRE II.

CE qu'est le PliCUÉ.

1 "Raisonnement. «Avant tout», dit-il, celui

« qui soulieut que l'homme ne saurait être

a sans péché doit nous dire ce qu'est le pé-

ché, s'il peut être évité ou s'il ne peut pas

l'être. S'il ne peut être évité, ce n'est plus un

« |iéclié, et s'il peut être évité, l'homme peut

être sans iiéché, puisqu'il peut l'éviter. iNi la

a raison ni la justice ne sauraient admettre que

a ce qui ne peut être évité soit un péché ». Je

réponds que le péché peut être évité si la na-

ture viciée a reçu sa guérison de la grâce de

Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Elle a

d'autant jilus besoin de guérison que devant

ce qu'elle doit faire elle est ou bien frappée

d'un plus grand aveuglement, ou bien ré-

duite à une impuissance plus ou moins pro-

noncée ; car c'est en nous que se réalise celte

parole de l'Apôtre : « La chair convoite contre

a \'es\)v\i et l'esprit contre la chair, eu sorte que

«l'homme ne fait pas ce qu'il veut ' ».

' Gai. V, 17.



DK LA PKKFI-XTION DE LA JUSTICr; l)F, L'IIOMMR. 92.1

2°Raisr.nnenieiil.«Ueiiiand(iiiségalLiii( lit»,

(iil-il, « si lo pcclié est l'œuvre de la volonté

« ou (le la nécessité. S'il est l'œuvre de la né-

« cessité, ce n'est plus un péché, et si c'est

« l'œuvre de la volonté, il peut être évité ».

Nous faisons la même réponse (|ue précédem-

ment ; et pour obtenir notre guérison, invo-

quons Celui à (|ui il est dit dans le psaume :

« Dclivrez-iiioi des maux qui m'accablent'».

3* Raisonnement, a Demandons ce qu'est

« le péché, s'il nous est naturel ou simple-

« ment accidentel. S'il est naturel, ce n'est

« pas un péché, et s'il est accidentel, il peut

« disparaître ; ce qui peut disparaître peut

« être évité, et si on peut l'éviter, on peut être

« sans lui » . Je réponds que le péclié ne nous

est point naturel; il est le fruit de la nature

sans doute, mais de la nature viciée qui nous

a rendus enfants décolère ^ et qui a tellement

affaibli notre libre arbitre en face du péché,

que nous avons besoin d'être aidés et guéris

par la grâce de Dieu en Jésus-Christ Notre-

Seigneur.

4' Raisonnement, o Demandons ce qu'est le

« péché : est-ce un acte, est-ce une chose? Si

« c'est une chose, il a nécessairement un au-

" leur, et s'il a un auteur. Dieu cesse d'être

' l'auteur unique de toutes choses, puisque

« le |)éché ne saurait être l'œuvre de Dieu.

« Et puisque cette proposition serait une

« grossière impiété, il faut en conclure né-

'< cessair£ment que le [)éché est un acte et

non point une chose. Donc, le péché est un

« acte, et précisément parce qu'il est un acte,

« il peut être évité». Je réponds que le péché

est un acte et non point une chose. Il en est

de même de la claudication dans un corps :

elle est un acte et non point une chose; ce

qui est une chose c'est le pied, c'est le corps,

c'est l'homme lui-même; or, cet homme
boîte parce que son pied est malade, et pour-

tant l'homme ne peut échap|)er à la claudi-

cation qu'autant qu'il a le pied sain.

C'est là aussi ce qui peut se faire dans

l'homuje inlérieur, mais en vertu de la grâce

de Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Le

vice qui fait boiter l'homme n'est ni le pied,

ni le cort)S, ni l'homme, mais la claudication

elle-même; celte claudication ne se fait pas

sentir qn i)d l'homme ne marche pas, et,

cejiendant, elle n'en est pas moins un vice

permanent qui fait boiter l'homme quand il

I'«. IIIT. 17 ' ICphf^s. II, U.

marche. Eh bien 1 que l'auteur cherche (|ucl

nom il doit donne» à ce vice: est-ce une
chose, est-ce un acte ; n'est-ce pas plutôt une
qualité mauvaise qui rend tel acte difforme?

De même, dans l'homme intérieur, l'esprit est

une chose, l'avarice est un vice, c'est-à-

dire une qualité qui rend l'esprit mauvais,

même lorsi|u'il ne fait rien qui ait rapport à

l'avarice, mêmeiiuaiid il écoute cette parole ;

« Vous ne convoiterez pas ' », même lorsqu'il

se blâme ; dans tous ces cas et autres sembla-
bles, il reste avare. Vienne la foi, et par elle il se

renouvelle, c'est-à-dire il se guérit de jour

en jour ', mais jamais sans la grâce de Dieu

par Jésus-Christ Notre-Seigneur.

CHAPITRE III.

SI l'homme doit être sans PÉCnÉ, IL LE PEUT.

5° Raisonnement. « Demandons si l'homme
« doit être sans péché. Il le doit sans aucun
« doute. S'il le doit, il le peut; s'il ne le peut

« pas, il ne le doit pas. Et si l'homme ne doit

« pas être sans péché, il doit être avec le pé-

1 elle, mais un péché qui doit exister n'est

« plus un péché. S'il est absurde de dire

a qu'une chose qui doit exister est un péché,

(( il est nécessaire de confesser que l'homme
« doit être sans péché et qu'il ne doit être

« obligé qu'à ce qu'il peut ». Je réponds par la

comparaison dont je me servais tout à l'heure.

En voyant un boiteux qui peut être guéri,

nous avons le droit d'ajouter : Cet homme ne

doit pas boiter; et s'il le doit, il le peut. Et,

cependant, il ne le peut pas aussitôt qu'il le

veut ; il faut auparavant qu'il ait subi une cure

convenable et que le remède vienne au se-

cours de sa volonté. La même chose se passe

dans l'homme intérieur au moyen de la grâce

qui est venue a|ipeler, non pas les justes, mais

les pécheurs ; car le médecin est nécessaire,

non pas à ceux qui se portent bien, mais à

ceux qui sont malades '.

0° Raisonnement. « Demandons si quelque

« précepte commande à l'homme d'être sans

« péché. Ou bien il ne peut |)as être sans pé-

« ché, et alors il n'y a aucun précepte pour

« le lui commander; ou bien il peut être sans

« péché, parce qu'il y a un précepte qui le lui

« commande. Une chose absolument impos-

« sible pent-elle donc être commandée? » Je

réponds qu'il y a un jirécepte naturel (|ui

' KiO'le, X.V, 17. — ' Il Cor. iv, 16. — ' Milih, ix, M, 12.
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commamie à l'homme de marcher ilroit, cl

quand il ne le peut plus, de recourir à l'art

médical. 11 en est de même pour l'homme

inli rieur ; le péché est une sorte de claudica-

tion spiriluollc pour laquelle il n'y a d'autre

remède que la grâce de Dieu par Jésus-Christ

Notre-Seigneur.

7° Riisonnenient.a Demandons si Diiu veut

a que l'iiomme soit sans péché. Dieu le veut

" assurément, donc l'iiomme le peut. Car ne

a siîrait-ce jias le comble de la folie de pré-

ce tendre qu'une chose que Dieu \eut ne peut

« pas se réaliser? » Je réponds : Si Dieu ne

voulait pas que l'homme fût sans péché, il

n'aurait pas envoyé son Fils sans péché pour

guérir les hommes de leurs péchés. Or, c'est

là ce qui se fait dans les hommes qui ont la

foi et ()ui tendent à la perfection ; il s'opère en

eux de jour en jour une véritable rénovation

intérieure jusqu'à ce que leur justice et leur

guérison soient parfaites.

8° Raisonnement. « Demandons comment
a Dieu veut que l'homme soit; est-ce avec le

a péché ou sans le péché? Assurément, il ne

« veut pas le voir dans le péché. Quelle ini-

(t piété et quel blasphème ne serait-ce pas de

« dire que l'homme peut être avec le péché,

« ce que Dieu ne veut pas, et de nier qu'il

rt puisse être sans péché, ce que Dieu veut?
a Dieu a-t-il donc créé l'homme pour faire de

" lui une créature capable d'être ce que Dieu
« ne veut pas qu'elle soit, ou incapable d'être

" ce que Dieu veut qu'elle soit, de manière
" que l'homme soit plutôt contre que selon

« sa volonté ? t> J'ai déjà réfuté ce raisonne-

ment, mais je crois devoir ajouter « que nous
f( sommes sauvés par l'espérance ; or, l'espé-

« rance qui se voit n'est plus l'espérance, car
a peut-on espérer ce que l'on voit déjà? Si

a donc nous espérons ce que nous ne voyons
« pas encore , nous l'attendons avec pa-
a tience ' B. Notre justice sera donc parfaite

quand notre santé sera parfaite ; notre santé

sera parfaite quand notre charité sera pleine,

car la plénitude de la loi, c'est la charité ' i;

enfin, notre charité sera pleine quand nous
verrons Dieu comme il est en lui-même '.

Quand noire foi sera devenue la vision, notre

charité aura atteint son dernier degré.

• Rom. vm, 51. 55. — ' Id. xm, in. _ > I Jean, m. 2.

CHAPITRE IV.

DE QUFLLE MAMÈRE SE Cn.MMET LE PÉCnH.

9' Raisonnement, a Demandons comment
a l'homme se rend coupable du péché : est-ce

a |)ar une nécessité de sa nature ou par son

a libre arbitre? Si c'est par une nécessité de

a sa nature, il ne saurai! y avoir de faute; si

a c'est par son libre arbitre, que l'on nous

a dise de qui l'homme a reçu son libre ar-

Q bitre. C'est de Dieu assurément. Or, ce que

a Dieu nous a donné est bon, personne n'en

a doute. Comment donc concilier cette bonté

a du libre arbitre avec ce besoin qu'il éprouve

« de nous porter plutôt au mal qu'au bien ?

a En effet, il n'est pas douteux qu'il nous

a incline plutôt au mal qu'au bien, si par lui

" l'homme peut être avec le péché et ne peut

t être sans le péché ». Je réponds que c'est

sous l'impulsion de son libre arbitre que

l'homme s'est rendu coupable de péché; or,

de ce péché, il est résulté comme châliment

une sorte de maladie qui a substitué à la li-

berté une espèce de nécessité morale. De là

ce cri lancé par la foi vers le ciel : « Délivrez-

a moi des nécessités qui m'accablent ' ». Sous

le coup de ces nécessités, ou bien nous ne

pouvons pas comprendre ce que nous vou-

drions, ou bien ce que nous avons compris,

nous voulons, mais nous ne pouvons pas l'ac-

complir. La véritable liberté est celle qui est

promise par le Libérateur à ceux qui croient

en lui : a Si », dit Jésus-Christ, « le Fils de

a l'homme vous a délivrés, vous serez véri-

a tablement libres- ». Parcequelavolontés'est

laissé vaincre par le vice dans lequel elle est

tombée, la nature a manqué de liberté. De là

cette autre parole de l'Ecriture : a L'homme
« devient l'esclave de celui par lequel il s'est

a laissé vaincre ' »,

De même, donc, que le médecin est néces-

saire, non pas à ceux qui se portent bien,

mais à ceux qui sont malades '
; de même le

Libérateur est nécessaire, non pas à ceux ijui

sont libres, mais à ceux qui sont esclaves, et

c'est à lui seul que peut s'adresser cette féll-

citalion de la liberté : a Vous avez sauvé mon
a âme des nécessités qui l'opprimaient ^».

La santé, telle est la véritable liberté qui

n'aurait pas péri si la volonté fût demeurée
bonne. Mais parce que la volonté a péché, la

' P.=. XïiT, 17.— ' Jean, vm, 3fi.—
II, 12. — ' Ps. XII, 8.

II PicTiC, II. ID.— • Malth.
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dure iiécessilé iravoir le poclié fui la |iiiiii-

lioii (lu péchodr, jrjsqn'à la coiniilèlc f^uéri-

soii de la l'aihlusse, et l'obtention de celle en-

tière libellé qui, à la volonté conslante et

nécessaire de vivre lienieusenient, joint loii-

jouis l'henreuse et volontaire nécessité de

bien vivre et de ne jamais pécher.

10° Raisonnement, a Ainsi donc, nonseu-
lemeiil Dieua fait riiomme lion, mais il lui

a a aussi commandé de faire le bien. N'est-ce

« pasuiie impiété de soutenir que l'homme est

« mauvais, quand il a été créé bon et obligé,

'< par un précepte formel, de faire le bien, tan-

( disque, d'un autre côlé, on affirme qu'il ne

« peut être bon, lui qui a été créé bon avec

c( l'obligation de faire le bien ! » Je réponds :

Si l'homme a été créé bon, ce n'est point par

lui-même, mais par Dieu; et s'il redevient

bon de celte bonté qui le délivre du mal à

raison de sa volonté, de sa foi et de sa prière,

ce renouvellement n'est pas non plus son

œuvre, mais l'œuvre de Dieu. Ainsi, touché

de la grâce de Dieu jiar Jésus-Christ Notre-

Seigneur, l'homme intérieur se renouvelle

de jour en jour, en attendant qu'au dernier

jour l'homme extérieur ressuscite, non point

pour le châtiment, mais pour la vie éter-

nelle.

CHAPITRE V.

LE PÉCHÉ ET LA CHARITÉ.

H" Raisonnement, o Demandons de com-

« bien de manières se commet le péché. De

« deux, si je ne me trompe, c'est-à-dire en

a faisant ce qui est défendu ou en ne faisant

« pas ce qui est commandé. Or, tout ce qui est

« défendu peut être évité, comme tout ce qui

« est commandé peut être accompli. En effet,

« pourquoi la défense et pourquoi le com-

u mandement, si ni l'une ni l'autre ne peu-

a vent être observés? Et comment nier que

a l'homme puisse être sans péché, quand

nous sommes forcés d'avouer qu'il peut

a éviter ce qui lui est défendu, comme il

peut accomplir ce qui lui est prescrit? »

Je réponds que la sainte Ecriture renferme un

grand nombre de préce[)tes divins qu'il se-

rait trop long d'énumérer. Qu'il me suffise

de remarquer que le Seigneur, (jui a faitsur la

terre une parole restreinte et abréj;ée ', a ré-

sumé en deux préceptes la Loi et les Pro-

phètes, |)Our nous faire mieux comprendre

Uom. u, 2«.

S. AiG. — Tome XVII.

que tous les autres commandements ont le

même but et le même objet que les deux sui-

vants : oVous aimerez le Seigneur voire Dieu,

« de tout votre cœur, de toute votre âme et

« do tout votre esprit, et vous aimerez votre

a prochain comme vous-même. Dans ces deux

a préceptes se résument la Loi et les Pro-

o plicles ' ».

Par conséquent, tout ce que la loi de Dieu

nous commande de faire ou d'éviter se

borne à l'accomplissement de ces deux pré-

ceptes. Comme il y a une défende générale :

a Vous ne convoiterez pas -» , il y a une pres-

cription générale : a Vous aimerez' ». Ces

deux points se trouvent brièvement formulés

par l'apôtre saint Paul. Voici la défense :

« Ne vous conformez pas à ce siècle » ; voici le

commandement :oMais réformez- vous dans la

« nouveauté de votre esprit' ». C'est toujours

sous une autre forme ces deux grandes pa-

roles : a Vous ne convoiterez pas » , a Vous aime-

a rez », l'une se rapportant à la continence et

l'autre à la justice; la première prescrivant

de s'abstenir du mal et la seconde de faire le

bien. En renonçant à la concupiscence, nous

nous dépouillons de la vieillesse, et en ai-

mant, nous revêtons l'homme nouveau.

Or, personne ne peut être continent si Dieu \

ne lui en fait la grâce ; et la charité de Dieu

est répandue dans nos cœurs, non point par

nous-mêmes, mais par le Saint-Esprit qui nous

a été donné ^ C'est là ce qui se fait de jour en

jour dans tous ceux qui avancent par la vo-

lonté, par la foi et par la prière et qui, ou-

bliant ce qui est passé, s'efforcent de tendre

vers ce qui est en avant". En effet, si l'homme

se sent faiblir dans l'accomplissement de ces

préceptes, la loi lui ordonne, non point de se

gonfler d'orgueil, mais de recourir à la grâce;

et c'est ainsi que tout en l'effrayant, cette

même loi, jouant le rôle de pédagogue, le

conduit à l'amour de Jésus-Christ.

CHAPITRE VI.

d'où vient le péché.

12° Raisonnement, a Demandons comment

l'homme ne peut être sans jiéclié ; est-ce par

« sa volonté, est-ce par sa nature? Si c'est par

«nature, il n'y a plus de péché; si c'est par sa

« volonté, la volonté peut être très-facilement

• Malth. XX. I, -10, 37. — Eroilc, XX, 17. - ' Uc.il. vi, 5. —
• Uom. Xii, 2, — ' Sag. VIII, 'il j Uom. v, 5. — ' Philip, iir, 13.
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oclmngée par la volontt!». Je réponds en

faisant remarquer ce d'^gré prodi^'ienx de

présomption, (|ui va jusqu'à soiiltmir, non-

sculenieiit i\\\r la volonté pnul être chaiit,'ée,

ce qui sans cloute peut se taire avic le seiours

de la grâc- de Dieu, mais a qu'elle peut être

ach:!ngee très-facilement par la volonté n.

Que duNleuneat alors ces paroles de l'Apôtre :

a La chair convoite contre l'esprit, et l'esprit

«contre la chair? La chair et l'espiit sont

a deux ennemis qui se rombattent en vous,

a de sorte que vous ne faites pas ce que vous

a voulez ' ? » L'Apôtre ne dit pas : Ce sont là

deux adversaires qui se combattent en vous,

de sorte (jue vous ne voulez pas faire ce que

vous pouvez; il va plus loin et dit : a De sorte

a que vous ne faites p:is ce que vous voul"z ».

La concupiscence de la chair est une con-

cupiscence coupable et vicieuse; elle n'est à

piopremeiit parler que le dé-ir mê"e du pé-

ché, de ce péché que l'Apôtre nous défend de

laisser régner dans notre corfis mortel *; ce

qui veutdire qu'aux yeux de l'Acôtre le péciié

est dans notre corps mortel, mais que nous ne

devons pas permettre qu'il y règne en des-

pote. Pourquoi donc la concupiscence n'a-

t-elle point élé changée iiar cette volonté

dont l'Apôtre atteste en nous la présence par

ces paroles : a De telle sorte que vous ne

a faites pas ce que vous voulez? » Et pour-

tant c'est là ce qui devrait se faire, s'il était

aussi facile de changer la volonté par la vo-

lonté. D'un autre côté, il n'est jamais entré

dans notre pensée d'accuser la nature, soit

la nature de l'âme, soit celle du corps; car

cette nature est l'œuvre de Dieu, et par con-

séquent elle est bonne. Seulement nous

affirmons que cette nature a été viciée par sa

propre volonté, et qu'elle ne peut être guérie

sans la grâce de Dieu.

13* Raisonnement, a Demandons à qui la

a faute, SI l'homme ne peut être sans péché ; est-

a celafautederhommelui-mêmeoucelled'un

« autre ? Si c'est la faute de l'homme, com-

ment peut-on l'accuser de n'être pas ce qu'il

ne peut pas être ?» Je réponds (jue c'est la

fa.ite de l'homme, s'il n'est pas sans péché,

parce que c'est uniqueme.it par sa xolouié

qu'il s'est rédu.t à celle triste nécessité, doi.t

la seule volonté ne saurait triompher.

14' Ra^sonni'inent. a Demandons si la

a nature de l'homme est bonne, ce que per-

• Gai. V, 17. ~ ' Rom- VI, 12.

a sonne ne nie, si ce n'est Marcion ou Manès.

«Comment donc eslelle bonne, s'il ne lui

a est pas possible de s'ex.'mpter du mal ? Car

a personne ne douie que le péché ne soit un

a mal ». Jciéponds (|uela nature de l'homme

est bonne et qu'elle peut être sans mal.

C'est bien dans ce but que nous nous

écrions: a Délivn'z-nous du mal '»; mais

cet heureux état ne se réalisera pas, tant que

notre âme se trouvera appesantie par ce corps

qui se corrompl '. Toutefois vienne la grâce

par la foi, et dans certaines circonstances il

sera possible de s'écrier : a mort, où est ta

a victoire ; ô mort, où est ton aiguillon? Le

a péché est l'aiguillon de la mori, et la loi est

« la force du péché * ». Parce que la défense

portée par la loi augmente le désir du péché,

nous avons sans cesse besoin que l'Esprit-

baint répande en nous la chanté, qui sera

pleine et parfaite lorsque nous verrons Dieu

face à face.

15' Raisonnement, a Assurément Dieu est

«juste, personne ne i)eut le nier. Or, Dieu

« impute à l'homme tout péché; c'est encore

« là une vérité qu'il faut avouer, car ce qui

a n'est p is imputé à péché ne saurait être re-

« gardé comme péché. Et s'il est un péché

« qu'on ne puisse éviter, comment Dieu peut-

a il être juste et imputer à un homme un

a péché qu'il n'a pu éviter? » Je réponds par

cette parole depuis longtemps lancée contre

les rgueilleux : « Bienheun ux celui à qui

a Dieu n'a pas imputé le péché * ». En effet.

Dieu ne l'impute pas à ceux qui lui disent,

dans toute la sincérité de leur cœur : « Par-

B donnez-nous nos offenses comme nous par-

« donnons à ceux qui nous ont offensés • ».

Et si cette imputation ne se fait pas, c'est en

toute justice, car c'est la justice elle-même

qui a dit : a On se servira à votre égard de la

a mesure dont vous vous serez servis à l'i'igard

< des autres ' ». Or il y a péché, soit lorsqu'on

n'a pas la charité que l'on devrait avoir, soit

lorsqu'elle n'est pas aussi grande qu'elle de-

vrait l'être, n'importe d'ailleurs que ce triste

état puisse ou ne jiuisse pas être évité ; car si

la volonté peut l'éviler, elle est immédiate-

ment coupable de ne pas le faire ; si elle ne

le peut pas, c'est par suite d'une mauvaise

disposition antérieure. El pourtant il e>t tou-

jours vrai de due que même alors la volonté

1 Matth. Tf, 13. — • Sag. IX, 15. — 'I Cor. IT, 55, 56. — ' Pi.

.XXII, 2 — ' -Maull- '1, !-'• - ' W- »11, 2.
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|)(Mit évUertel ptehéen particulifr, mais pour

ct'l;i rlle dciil di'poiiiller loiil M'nti'i'enl d'or-

gUill'OMSL' SIlKis.UlCr (Ml clId-IlU^.lllC, tt di'-

tnaiidiT du siciiuts avec la i^lus profonde

buniililé.

CHAPITRE VIL

ins ADi'LTES i:t les enfants baptisés.

10" {{ninonnenicnt. A la siiilc de tontes ces

arguties, l'auleiir sii[)pose un ilialP({ue enln;

lui el une antre personne; il ?e fait dire par

son inlerloculeur : a Donnez-moi un homme
« sans péché ». Il répond : a Je vous en pré-

ci sente un qui peut l'être. — Quel est-il?

« — Vousmême ; et si vous me répondez que
« vous ne pouvez pas être sans péché, veuillez

« me dire à qui la faute. Si vous avouez que

c'est la vôln-
,

je vous demande à mon
«tour comment ce peut être votre faute,

« si vous ne f)onvez ft'is éviter le péché ? —
Et voiis-niêiiie, èles-vons donc sans p(!i'hé,

« vous qui dites que l'homme peut être sans

péclié? — Si je ne suis pas sans péché, à qui

a la faute? si vous me répondiz que c'est

« la mienne, je vous demande à mon tour

comment ce peut être ma taule, s'il m'est

a impossible d'être sans péché? »

A tout cela je réponds que ces paroles ne

sauraient donner lieu à une discussion sé-

rieuse; car tout en afiirmant en principe, ce

que no'is ne nions pas, que l'homme peut

être sans [léclié, dès qu'il s'agit de lui ou de

tel autre en particulier, il n'ose jamais sou-

tenu- que M homme soit sans péché. Toute

la question est donc de sivoir quand et par

qui l'homme peut être sans péché. S'il s'agit

du petit enfant baptisé aussitôt après sa nais-

sance, il est certain qu'il n'a pas besoin de

dire : o Pardonnf^z-nous nos offenses o, puis-

que tous les péchés sont effacés par le saint

Baplênuî. Mais s'il s'agit des fidèles adultes,

soutenir que cette prière peut n'être pis né-

cessaire, ce serait formellement renoncer au
christianisme. D'un autre côté, si l'homme
peut être sans péché par lui-même et par ses

propres forciis, il faut en cou dure que « c'est

« en vain queJésus Clirist eslFU'irt ' ». Or, ce

n'eslpa: innliieimudciue Jésus Christeslmort;

donc riioinme, le viu ûl-il, n^' peut être sans

péché, a moins (|u'il ne soit aulé de la grâce

de Dieu fiar J-isus Christ Ni)lre-Seigni;ur.

L'exeui|)lion complète de tout péché, tel est le

• Gai. II, 21.

but (|ue les justes poursuivent, mais qu'ils

n'idiUendionl qu'après la moit; car alors

senleineiil ils p(Kséderont ce te chanté par-

faite (|ui se nourrit ici -bas de la foi et de l'es-

pérance, en attendant (|u'elle jouisse an ciel

de la vue sans nuage et de la possession sans

retour.

CHAPITRE VIIL

PREUVES TIRÉES DE lA SAINTE ÉCHITURE.

17. Il invo(jiie ensuile les orai les divins en

faveur de sa thèse
; quelle que soit son argu-

mentation, nous devons en étudier la valeur.

Voici », dit-il, « des témoignages d'oîi résulta

« pour l'homme un précepte formel d'ôtre

« sans péché ». Je réponds : Il ne s'agit pas

de savoir si ce précepte existe, personne ne

le met en question ; nous demandons uni-

quement si ce précepte certain peut être par-

f u'tpment accompli tant que notre âme est

enchaînée à ce corps de mort, dans lequel la

chair convoite contre l'esprit et l'esprit contre

la chair, de telle sorte que nous ne faisons

pas ce que nous voulons. Pour se délivrer de

ce corps de mori, le trépas n'est pas toujours

un moyen, c'est la grâce (]ui nous est con-

férée en cette vie, quand on travaille à en
profiter en s'appliquanl aux bonnes œuvres.

En effet, autre chose est de sortir de ce corps

par la mort naturelle réservée à tous, autre

chose est d'être délivré de ce corps de mort,
délivrance à laquelle les saints et les fi lèles ne
parviennent que par la grâce en Jésus-Christ

Notre-Seigneur '. Après cette vie une grande
récompense nous est réservée, mais ne l'ob-

tiendront que ceux qui l'auront mérilée.

Pour arriver au rassasiement complet de

la justice, il ne suffit pas de mourir, il

faut que dès celte vie elle ait été pour nous
l'objet de noire fdm et de notre soiL Car

« bienheureux ceux qui ont faim et soif de la

« justice, parce qu'ils seront rassasiés ' ».

18. Pendant que nous habitons dans ce

cori>s nous sommes éloignés du Seigneur, et

ce n'est que par la foi que nous marchons
vers lui, et non par une vue claire et dis-

tincte '. De là celte parole: «L; juste vit de
« la foi » ». Aussi, pendant le cours de notre

pè.ermage, toute notre justice consiste à

marcher vers celte peifection et cette pléni-

tude de la ju>lice, ((ui sera la charile pleine

' Rom. TII, 24, 25. — ' Malih. v, 9. - ' Il Cor. T, C. 7. —
' Hibuc. II, 1.
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et parfaite , lorsque nous contemplerons

les splendeurs divines. Tel est le but vers

lequel nous tendons en cliâtiant notre corps

et en le réduisant en servitude, en faisant

des aumônes, en pardonnant les offenses

commises contre nous, en faisant le bien

joyeusement et de tout cœur, en recourant

sans cesse à la prière, et en accomplissant

tout cela dans la saine doctrine sur laquelle

s'édifient la foi droite, l'espérance ferme et la

charité pure.

Telle est la justice dont nous avons f lim et

soif, quand, pressés par celte faim et cette soif,

nous courons vers la perfection et la plénitude

de celle justice, afin qu'un jour nous en soyons

rassasiés. De là celte parole du Sauveur dans

l'Evangile : a Ne faites pas vos œuvres de jus-

« tice en présence des hommes et dans le but

a d'être vus par eux '». Afin de nous ôter la

tentation d'assigner pour but à notre course

la satisfaction de la gloire humaine, le Sau-

veur donne à la justice comme caractères

essentiels ces trois choses : Le jeûne, l'au-

mône et la prière; le jtùne, c'està-ilire les

mortifications du corps, de quelque nature

qu'elles soient; l'aumô:ie, c'est-à dire la gé-

nérosité et la bienveillance, soit pour donner,

soit [lour pardonner; et enfin la prière, et

dans ce mot sont renfermées toutes les règles

d'un saint désir. Par la mortification du corps,

nous enchaînons cette concupiscence qui de-

vrait , non-seulement être enchjînée, mais

n'exister aucunement, comme elle n'existera

nullement dans cette perfection de la justice

de laquelle tout péché aura disparu. Et même
dans l'usage des choses permises et licites,

combien de fois n'appoitons-nous pas de l'im-

modéralion? S'agit-il de la bienfaisance qui

nous fait pourvoir aux besoins du prochain,

combien de choses sont réellement nuisibles,

quoique nous les croyions utiles; elles nuisent,

ou bien par cela même qu'elles ne suffisent

pas pour subvenir aux nécessités du prochain,

ou bien parce qu'elles n'y subviennent que

trop faiblement, et c'est ce qui engendre

l'ennui, et l'ennui chasse cette joie dans la-

quelle le Seigneur aime celui qui donne *.

Or, la concu()iscence est toujours en propor-

tion inverse de la perfection ; voilà pourquoi

nous n'avons que trop de motifs de dire dans

notre prière : a Pardonnez-nous nos offenses,

a comme nous pardonnons à ceux qui nous

'Matih.Ti, 1. — = nCor. ir, 7.

« ont offensés ». Heureux encore si nous fai-

sons ce que nous disons, c'est-à-dire si nous
aimons nos ennemis; et si tel ou tel, encore

tro|) jieu avancé dans les voies du Christ, n'a

pas cet amour au degré nécessaire, qu'il se

repente de sa faute, qu'il demande pardon,

et qu'alors l'offensé lui pardonne du fond de

son cœur, s'il veut que son Père céleste exauce

sa prière,

iQ. Déposons tout esprit de chicane, et

nous comprendrons que cette prière est pour

nous un miroir, dans lequel nous contem-

plons la vie des justes, qui vivent de la foi, et

courent dans la perfection, quoiqu'ils ne

soient pas sans péché. De là ce cri : a Pardon-

a nez-nous », jtarce qu'ils ne sont pas encore

parvenus au terme de leur course. De là

a'jssi ce mot de l'Apôtre : a Ce n'est pis que

« j'aie déjà reçu ce que j'espère ou que je sois

« déjà parfait, m.iis je poursuis ma course,

a pour tà;her d'atteindre oîi Jésus-Christ

V m'appelle en me prenant à son service.

i. Non, mes frères, je ne pense point avoir

u encore atleint où je tends; mais tout ce

« que je fais maintenant, c'est qu'oubliant ce

« qui est derrière moi, et m'avançant vers ce

« qui est devant moi, je cours incessamment

« vers le terme de la carrière, pour rempor-

« ter le prix de la félicité du ciel, à laquelle

« Dieu nous a appelés par Jésus-Christ. Tout

ce que nous sommes donc de parfaits, soyons

« d ms ce sentiment' ». C'est-à-dire : nous

tous qui courons parfaitement, sentons que

nous ne sommes pas encore parfaits et faisons

effort pour parvenir au terme vers lequel

nous courons parfaitement. Quand viendra

ce qui est parfait, ce qui est imparfait sera

détruit, c'est-à-dire que nous serons consom-

més dans une admirable unité, puisque nous

posséderons et contemplerons l'objet même
de l'espérance et de la foi ; ce qui demeurera,

ce sera la charité, la plus grande de ces trois

vertus ^ Seulement elle augmentera et de-

viendra parfaite, parce qu'elle verra ce qu'elle

croyait et qu'elle possédera cequ'elle espérait.

Dans cette plénitude de la charité sera par-

faitement accompli ce précepte divin : a Vous

« aimerez le Sdigneiir votre Dieu de tout

« voire cœur, de toute votre âme et de tout

a votre esjirit' ». Jusque-là il reste toujours

en nous quelque chose de la concupiscence

charuelle, et par là même quelque chose à

Plilipp. m, 12-15. — ' I Cor. lia, 10. — • Dent. VI, 5.
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enchaîner par la continence ; ce qui prouve

que Dieu n'est point encore aimé de toute

notre âme. En eCfet la cliair ne convoite pas

sans l'âme, et si nous disons que la cliair

convoite, c'est parce (jue l'âme convoite cliar-

nellement. Le juste sera donc absolument
sans péché, quand il n'y aura pins dans ses

membres aucune loi repu;,Miant à l;i loi de son

esprit'; alors seulemtnt il aimera Dieu de

tout son cœur, de toute son âme et de tout

son esprit, et tel est le premier et le plus

grmd commandement 'K

Poiuquoi donc un précepte n'imposerait-il

pas à l'homme cette perfection, quoique

jamais elle n'ait été réalisée sur la terre? Peut-

on courir prudemment, si l'on ignore le

terme vers lequel on doit se diriger? Et

comment ce terme nous sera-t-il connu, s'il

ne nous est montré par auciui précepte ?

Courons donc de manière à parvenir au but.

Tous ceux qui courent prudemment y par-

viendront : et ce n'est plus ici comme dans

les jeux de théâtre où tous les athlètes s'élan-

cent dans la carrière, mais oi!i un seul reçoit

la palme '.Courons en croyant, en espérant,

en désirant; courons en châtiant notre corps,

en versant des aumônes, eu pardonnant à

nos ennemis, en agissant joyeusement et de

tout notre cœur et en demandant que n( g

forces soient aidées par la grâce. Ecoutons

enfin les préceptes de la perfection , afin

que nous ne négligions pas de courir vers

la plénitude de la charité.

CHAPITRE IX.

MÊME Sl'JET.

Cela posé, recueillons avec soin les témoi-

gnages cités par notre adversaire qui ne craint

pas de laire entendre que c'est nous-mêmes

qui les avons produits. Au Deuléronome :

« Vous serez parlait eu présence du Seigneur

a votre Dieu *». Dans le môme livre ; «Il n'y

« aura |)oint d'homme imparfait parmi les

a entants d'Israël ». Le Sauveur, dans l'Evan-

gile : « Soyez parfaits, parce que votre Père

« qui est au ciel est parfait ^ ». L'.Apôlre, dans

sa seconde Epîlre aux Corinthiens : « Du reste,

a mes frères, réjouissez-vous, soyez par-

faits • D, Le même Apôtre, dans son Epîlre

aux Colossiens : u Ue|>renanl tout homme et

• Hom. vil, '.'3. — ' M.tih. XXII, 37,:i8. — ' I Cor. ; ., 21. —
' Deut. xviii, i:j. — ' Mdf.h. v, la. — • Il Coi. uni, 11.

« l'enseignant en toute sagesse , afin que
« nous rendions tout homme parfait eu

« Jésus-Christ' ». Dans l'Eiâtre aux Philip-

piens : a Faites tout sans murmure et sans

« hésitation, afin <|tie vous soyez irréprocha-

s hies et simples, et qu'élant enfants de Dieu

« vous soyez .»ans tache - ». Dans l'Epître aux
Ephésiens : « Béni soit le Dieu et le Père de
a Notre Seigneur Jésu--Christ, (|ui nous a

«comblés en Jésus-Chiist de toutes sortes

«de bénédictions s|)iriluelles pour le ciel,

« ainsi qu'il nous a élus en lui, avant la

« création du monde, par l'amour qu'il nous
a a porté, afin que nous tussions saints et

« irrépréhensibles devant ses yeux ' ».

De même dans l'Epître aux Colossiens :

« Vous étiez vous-mêmes autrefois éloignés

a de Dieu, et votre esprit abandonné à des

c( œuvres criminelles vous rendait ses enne-

« mis. Mais maintenant Jésus-Christ vous a

« réconciliés par sa mort dans sou corps mor-
« tel, pour vous rendre saints, purs et irrépré-

« hensibles devant lui *». Dans l'Epître aux

Efihésiens : « Afin qu'ils se créât à lui-même
u une Eglise glorieuse, n'ayant m tache, ni

« ride, ni rien de semblable, mais devant

« être sainte et immaculée ^ ». Dans la pre-

mière Epîlre aux Corintliieiis : a Soyez sobres

«et jusles, et abstenez-vous de péchés ' ».

Dans l'Epître de saint Pierre : « C'est pour-

a quoi, ceignant les reins de votre âme, et

a vivant dans la tempérance, attendez dans

a une espérance parfaite la grâce qui vous

« sera donnée à l'avénenient de Jésus-Christ;

« évitant, comme des enfants d'obéissance,

e de devenir ce que vous étiez autrefois, lors-

« que, dans votre ignorance, vous vous aban-

« donniez à vos passions. Mais soyez saints

a dans toute la conduite de votre vie, comme
a est saint celui qui vous a appelés. Car il est

a écrit : Soyez saints paiceciue je suissuint'».

De là ces paroles de David : « Seigneur, qui

a habitera dans votre tabernacle, ou qui re-

« posera sur votre montagne sainte? Celui qui

a marche sans souillure et (ini opère la jiis-

a tice ' ». Ailleurs : « Et je serai sans tache

a avec lui ' ». Ailleursencore : « Bienheureux

a ceux qui sont iiiimaculés dans leur voie, et

a qui marchent dans la voie du Seigneur '%.

Salomon dit également: « Le Seigneur aime

' Colosi. I, 23. — ' l'h'.li|jp. II, M, lô. — ' lipliiJs. F, .1, 1. —
• Colo»8. I, 21. — ' liphés. V, 27 '1 Cor. XV, 31.— M Piono,

1, 13-16. - ' Ps. XIV, 1,2. — ' Pb. XVII, 21. — ' P». cxviii, 1.
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" lîs cœurs saints ; tous ceux qui sont sans

M laclie sont agréablos ;'ises yeux ' ».

Que'(|uts-uris de ces papsiifies oxliortont

rtux qui courent à courir ilans la perfi-ction
;

fj'.uilres nous désignent lelerineaU(|Uil nous

devons tendre dans notre course. Or, rieu

n'euipêche de regarder couiine étant sans

souillure, non pas seulement celui qui est

parfait, mais celui (|ui terni généreusement à

la perfection, s'abstenaut des péchés mortels,

et n'oubliant pas de puriûerses péchés véniels

par des aumônes. Mais la purilita'.ion des

souillures que nous contractons, jusijue sur

le chemin de la perfection, est surtout l'œuvre

de la prière pure. Or, la prière est pure,

quand elle |)eut dire avec une entière véiutiié:

a l'ardonnez-nouscommenous pardonnons'».

Touché de cette liricie, le Seigneur ne nous

ini|iute pas nos fautes, et c'est en ce sens

que nous marchons sans souillure vers la

peifeclion. Et quand enfin nous aurons

alleint cette perfection, nous n'aurons plus

ni à nous purifier; ni pardon à obtenir.

CHAPITRE X.

lACILlTÉ d'ACCOMPLUI LES PKÈCEPTES.

21. Eufuite l'auteur produit certains pas-

sages à l'aide desquels il veut prouver que les

préceptes divins sont faciles à accomplir. Or,

nous savons tous ()ue les commandements

se résument dans la charité, |)uisquu |a fin du

précepte c'est la charité ', et que la chanté

est la plénitude de la loi '
; nous savons égale-

ment que rien n'e,--! pénible à celui qui auit

par amour et non par crainte. Les pré-

ceptes divins sont un fardeau pour ceux qui,

en les accomi lissant, ne sont poussés que par

la crainte, tandis ()ue lâchante pai faite pousse

la crainte dehors '
, et nous fait Irouv^r

dans le précejite non plus un fardeau qui

nous accable, mais comme im levier qui nous

soulève, et des ailes qui nous transportent.

Toulcfiii-s pour posséder cette charité, autant

du moins i)u'il "ous e-t possible de l'avoir

dans ce corps de mort, le libre arbitre de

notre volonté ne peut rien, s'il n'est aidé de

la grâce de Di(U par Jésus-Christ Notre Sei-

gneur '. Répétons-le souvent, la charité est

répandue dan;. n"S cœurs, non point par nous-

' P(Ov. Ji, 50. selon les Septanie,— ' Matih. vi, 12.— ' ITim.

j 5. _ • Rom. im, 10. — ' I Jeao, IT, 18. — • Rom. vit, 24, 2S.

mêmes, mais par le Saint-Esprit qui nous a

été donné '.

Or telle est la véritable cause pour la((uelle

la sainte Ecriture nous dit (pie les préceptes

divins ne sont point un fardeau qui écrase.

Tiitile â^i.e donc (|iii i-e S'u\[ lléeliii' fous ce

|)uiils, doit comprendre qu'elle n'a pas encore

reçu ces forces surnaturelles qui rendent les

préceptes du Seigneur légers et suaves;

qu'elle prie, qu'elle gémisse, afin (ju'elle

obtienne le don de la facilité, a Que mon
cœur devienne sans taehe ; dirigez mes

« voies selon voire paiole, et que je ne subisse

a pas le joug de l'iniquité '
; que voire volonté

se fasse sur la terre comme au ciel; ne nous

«laissez pas succomber à la tentation'».

Redire ces [laroles et autres semblables, qu'il

serait trop long de rapporter, c'est prier, c'est

demander la grâce d'accomplir les préceptes

divins; d'ailleurs, ces préceptes n'existeraient

pas, si notre volonté ne pouvait lien dans

leur accomplissement, et si par elle-même

elle pouvait les accomplir, (jnel besoin y
aurail-il de prier? Le législateur nous déclare

que son joug est doux, afin que celui qui le

trouve écrasant comprenne qu'il n'a pas

encore reçu le don, qui seul peut le rendre

léger ; qu'il sache même que, dût-il accomplir

les conimaudenienls, il ne les accomplit pas

païf lilement, tant qu'il les reg irde comme
un firdeau trop lourd. En effet. Dieu aime

celui qui donne avec joie'. Toutefois, s'il les

trouve lro|) lourds, qu'il se garde bien de

s'afldisser dans le désespoir; qu'il se relève,

au contraire, et qu'il cherche, qu'il demande
et (|u'il trappe.

2-2. Voici donc les pnssages cités piv notre

adversaire pour prouver (|ue les préceptes

divins sont légers et faciles. «Non-seulement»,

dit-il , a les commandements de Dieu ne

a sont pas impossibles, ils ne sont même p,is

a d'un accomplisement lourd et diflitile».

Nous lisons au Denléronomo : « Le Seigneur

reviendra à vous, pour mettre sa joie à

vous combler de biens, comme il l'a fait à

« l'égard de vos pères. Pourvu néanmoins

a (pie vous écouliez la voix du Seigneur notre

a II eu, que vous observiez ses préceptes et

les cérémonies qui sont écrites dans la loi,

a '|iie je vous jiropose, et que vous retourniez

a au Seigneur votre Dieu, de tout votre cœur

' Rom. T, 5. — 'Ps. Cxvvi, en, l:f3. — • Mat'h. VI, 10, 1.?. —
' Il Cor. !>:, 7.
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« (.t de toute votre âme. Ce conimandenienl

([lie je vous prescris aujouririuii u'csl ni

au-dessus de vous ni loin de vous. Il n'est

u point dans le ciel pour vous donner lieu de

dire : Qui de nous peut monter au ciel,

« pour nous apporter ce commandeiuent,

M afin que, l'ayant entendu, nous l'accom-

« |)lissiuns par nos œuvres? Il n'tsl point

a au-delà de la nier, pour vous doiuier lieu

a de vous excuser en disant : Qui de nous

«pourra passer la mer, pour l'apporter

» jusqu'à nous, afin que, l'ayant entendu,

nous puissions faire ce qu'on nous ordonne?

Mais ce conimandemenl est tout proche de

« vous, il est dans votre bouche, dans votre

« cœur et dans vos mains, afin que vous

u l'accomplissiez ' » . Le Seigneur dit éga-

Irment dans l'Evangile : « Yeaez à uioi, vous

« tous qui êtes fatigués et chargés, et je vous

n soulagerai. Prenez sur vous mon joug et

(' apprenez de moi que je suis doux et

« humble de cœur , et vous trouverez le

c repos de voi âu;es ; car mon joug est doux

(I et mon fardeau léger' ». Saint Jean nous

dit dans fon E|iî'ie: « La charité de Dieu

a consiste pour vous à accomplir ses pré-

u ceptes, et ses préceptes ne sont point lourds

« et dilfi iles '».

Ces téii.oignages de la loi, de l'Evangile et

des lettres apostoliques doivent nous servir,

pour formuler la doctrine delà giâce, que

ne veulent pas comprendre ceux qui,iguorant

la justice de Dieu et voulant établir la leur

jiropre, refui-enl de se soumettre à celle de

Dieu. D'api es le Deutérononie, i!s devraient

comprendre , comme l'Apôtre l'a rappelé,

qu'il faut croire de cœi.r pour obtenir la

justice, et confe.-ser la foi par ses paroles,

|)0ur obtenir le salut '
;
que le médecin est

nécessaire non pas a ceux ijui se portent bien,

mais à ceux qui sont malades*. Aîais comme
ils ne veulent pas le comprendre, on ne

saurait trop leur rappeler ces paroles de

l'Apôtre saint Jean : u La charité de D:eu con-

« siste, pour notis, à accomplir ses préceptes,

« et ses préceptes ne sont point lourds et dif-

'( ficilesB. Pouvait-il affirmer plus clairement

que le coiiiiii'.n leuM nt de Diiu n'est point

lourd à la charité divine, répandue dans nus

cœurs par le Sainl-Esiirit, et non point par le

libre arbitre de la volonté humaine ? En

Oeu:. ixi, 9-U — ' Manli. xi, i»-30.

Rom. -v, 3, lu. — ' Mïtlb, IX, 13.

I Je,,

voulant accorder trop de puissance à ce libre

arbitre, ils prouvent qu'ils ignorent le ca-

raclère essentiel de la justice de Dieu ; ce

caractère, c'est la ch.niié, lorsqu'elle sera

parfaite, lorsijue toute crainte du châtiment

aura dispaïu.

CHAPITRE XL

TÉM01GNA6E DE JOB.

23. L'auteur cite ensuite les témoignages
que l'on oppose d'ordinaire aux Pélagiens

;

au lieu de les réfuter, il se contente d'insister

de nouveau sur sa thèse et d'obscurcir la

question. Voici comment il s'exprime : « Té-

« l'ioignages de l'Ecriture que l'on doit

"pposer à ceux qui se flattent de trouver

«lins les oracles sacrés les preuves suf-

«! sautes pour détruire le libre arbitre, ou
a 1.1 possibilité de ne pas pécher ». Ils ont

coutume de nous objecter cette parole de

Job: « Qui est exempt de péché? Personne,

« pas même l'enfant qui n'est que depuis un
jour «^ur la terre' ». Puis il essaie de léfuter

ce passage, par d'autres tirés du nièaie livre,

en particulier par ces paroles : « Quoique
8Jii>te, et ne méritant aucun reproche, je

a suis devenu un objet de dérision ' ». 11 ne
veut pas comprendre qu'on peut donner le

titre de ju^te à tout homme qui tend vers la

peifection de la justice, de manière à s'en

approcher autant qu'il lui est possible. Or

nous ne nions pas que beaucoup ne soient

parvenus à cet heureux éti>t, dès cette vie, où
nous ne vivons encore que de la foi.

24. Ce témoignage, du reste, ne fait que
conrirnier ces autrc^s jiaroles du même pa-

tri irche: o J ; suis prèsdesuidr mon jugement,

« et je sais que je serai trouvé jusle 'a. C'est

de ce jugement qu'il est dit ailleurs : a U
« i la éclater voire justice comme la lumière,

:i fera briller votre innocence comme le

a midi * 0. Enliii Job ne dit pas : Je suis au

jugement, mais : a Je suis près du jugi meut».
Si donc il entend |iailernon pas du jugement

déjà porto sur chacune de ses actions, mais

de celui i|ui l'attend après la mort, il est bien

vrai de dire que dan.^ ce dernier jugement

seiont proclamés ju-les tous ceux qui auront

dit daiis toute la sincérité de leur âme :

a Pd.ilonnez-nous nos ofTenses, cumule nous

' Jub, ïiv,-i, bcloii l«s Se|>uii!e. — ' Id. xii, 1 =Jon l»5 Sspi..—
• Id. xiii, 18, selon les Scpi. — * Pc, uxvi, 8.
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a parilonnoiis à ceux qui nous ont often?és ».

C'est précisément ce itardon (|ui rend les

hommes jusies; car ils se trouvent purifiés

de leurs péchés après les a\oir expiés par

l'aumône.

De là celle parole du Sauveur : a Faites

a l'aumône, cl jjar là vous exjjiez vos péchés ' »

.

Voici d'ailleurs ce qui sera dit aux justes

avant d'unlrer dans le royaume qui kur a été

jtroniis: o J'ai eu faim, et vous m'avez donné
«à manger, elc. '». Ma'S autre chose est

d'être absolument sans péché sur la terre,

comme l'a été le Fils de Dieu ; autre chose est

d'être justiflé, comme l'ont été beaucoup de

justes dès cette vie. N'y a-t-il pas, même en

ce monde, un genre de vie si parfait, qu'il ne

mérite réellement aucun reproche ? Quel

re|)roche adresser à un homme qui ne veut

de mal à i>ersonne, qui fait du bien selon

son i)Ouvoir , ne nourrit contre personne

aucune pensée de vengeance et peut dire en

toute sincérité : a Comme nous pardonnons à

« ceux qui nous ont offensés? » Et pourtant,

malgré tout cela, il ne cesse de dire : « Par-

donnez-nous comme nous pardonnons», ce

qui prouve qu'il est loin de se regarder

comme étant sans péché.

2o. De là ces autres paroles de Job : « Et

« cependant mes mains étaient innocentes, et

«ma prière pure'». Sa prière était pure,

l)arceque lui, qui pardonnait sincèrement,

se croyait également obligé de demander
pardon.

26. Job disait en parlant du Seigneur : o 11

K a multiplié mes plaies sans que je l'aie

«méiilé*»;il ne dit pas : Dieu m'a frappé

sans motif, mais: « il a multiplié mes plaies

a sans que je l'aie mérité ». En eOet, la mul-
tijdicité de ses plaies était pour lui non point

le châtiment d'une multitude de péchés, mais
une épreuve à laquelle Dieu soumettait sa

liatience. 11 confesse ailleurs qu'il n'e^t point

sans [léché, mais il avoue que ses fautes ne
sont |)asen proportion de ses épreuves^.

27. Job dit encore : « J'ai gardé les voies du
« Seigneur, je ne m'en suis pas détourné et

« je ne m'en détournerai jias S, Eu effet, que
faul-il pour que l'on puisse dire que l'on

a gardé les voies du Seigueur? 11 sulfil de les

suivre sanss'ccarler de manièie à paraître les

abandonner; quelquefois, saus doute, on se

heurte et l'on chancelle, mais c'est toujours

avancer que de diminuer le nombre de ses

péchés, jusqu'à ce que l'on parvienne à être

sans péché. Marcher vers la perfection, c'est

donc garder les voies que le Seigneur nous a

tracées. Quant à sortir des préceptes du
Seigneur et y renoncer, c'est l'œuvre propre

des apostats, et non pas de celui qui, tout en

se rendant coupable de péché, ne laisse pas

de soutenir le combat contre ce même péché,

jusqu'à ce qu'il parvienne à cet heureux état,

où la mort vaincue ne pourra plus continuer

la lutte.

Dans ce combat, nous sommes revêtus de

cette justice qui nousfailvivreiei-basdela foi,

et qui nous sert en (|uelque sorte de cuirasse.

Nous nous faisons également une sorte de ju-

gement anticipé, en nous portant nos propres

accusateurs et en nous reprochant à nous-

mêmes nos propres péchés, selon cette parole

des Proverbes : a Le juste lui-même se pose

son propre accusateur dès le début de son

« discours ' ». De là aussi cette parole de Job :

« La justice était mon vêlement, et je me suis

a entouré du jugement comme d'un man-
a teau ' ». Ce manteau est plutôt un vêle-

ment de guerre qu'un vêlement de paix, car

nous avons toujours à combattre la concu-

piscence, et ce u'esl qu'ajirès la destruction

de la mort de notre dernier ennemi, que
nous posséderons une justice complète et à

l'abri de tout danger.

28. Jub a prononcé cette autre parole :

« Mon cœur ne m'accuse dans aucun jour de

« ma vie ' ». Or, notre cœur ne nous accuse

dans aucun jour de cette vie, où nous vivons

de la foi, si celle même foi, par laquelle nous

croyons de cœur pour la justice, ne néglige

pas de condamner notre péché. De là celle

parole de l'Apôtre : « Je ne fais pas le bien

« que je veux, mais je fats le mal que je

« hais * ». C'est un bien de ne pas con-

voiter, et ce bien est voulu par le juste

qui vil de la foi % et, cependant, il fait ce qu'il

hait, puisqu il convoite, quoiqu'il ne se rende

pas l'esclave de ses convoitises '
; il s'en ren-

drait véritablement l'esclave, s'il cédait, s'il

consentait, s'il obéissait au désir du péché.

Son cœur alors l'accuserait, car c'est lui-

iiiêiiie qu'il hlâmeiail, et non plus seulement

le péché qui habite dans ses membres.

' Luc, XI, 41. — = Matlb. 1L.VV, ;3. — • Jtb, ivi, 1<. — • Job
is, 17. — »ld. VI, .% 3. — ' Id. ixiii, U. '

' l'roT. xvui, 17. — ' Job, xiijr, 1». — ' Id. ixvii, 6. — R.i

v.i, 15. — • Hsbic. Il, !. — ' Eccli. ïTiii, 30.
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Toi lioiiime eniiK'clio le pccliô de régner

dans son corps mortel, il refuse de se rendre

l'esclave de ses désirs, il ne vent point faire

de ses membres des armes (i'inii|uilé pour le

péclié ', et, ci'pemlant, le jieche n'en esl pas

moins dans ses membres; mais il ne règne

pas, parce que ses désirs éprouvent de la ré-

sistance. Dans cet état l'Iioiume qui fait ce

qu'il ne veut pas, c'esl-à dire i|ui convoite

sans vouloir convoiter, se range du côté de la

loi et reconnaît qu'elle est bonne. En effet,

il veut ce que veut la loi, puisi|u'il ne veut

pas convoiter et que la loi dit: a Vous ne

convoiterez pas '».11 consent donc à la loi,

puisqu'il veut ce que veut la loi ; toutefois,

il convoite encore parce qu'il n'est pas sans

pécbé; mais cette convoitise n'est pas son

œuvre propre, elle est l'œuvre du péché qui

babite en lui. Voilà pourquoi son cœur ne

l'accuse pas dans toute sa vie, c'est-à-dire

dans sa foi, puisque le juste vit de la foi, et

qu'ainsi la foi est bien toute sa vie. Il sait que

le bien n'babile pas dans sa chair, et que

cette chair est l'habitacle du péché, mais en

lui refusant son consentement, il vit de la foi,

par laquelle il invoque le Seigneur, et lui de-

mande de venir à son aide, dans sa lutte

contre le péché. Il prouve ainsi qu'il sent

parfaitement qu'il lui ajipartient de vouloir,

mais qu'il ne lui appartient pas de réaliser

ce qu'il veut '.

Je dis réaliser, c'est-à-dire arriver à la per-

fection du bien. Car dès là qu'il ne consent

pas au péché, il fait déjà le bien; en pardon-

nant à celui qui l'a offensé, il fait également

le bien; en demandant pour lui-même le

pardon de ses propres péchés , en déclarant

qu'il pardonne sincèrement à ses ennemis,

en demandant qu'il ne soit point induit en

tentation, et qu'il soit délivré du mal, il fait

encore le bien, et toutefois il ne peut arriver

à la jierfection du bien ; car cette heureuse

perfection ne sera réalisée que quand la con-

cupiscence elle-même sera détruite. Ce n'est

donc pas l'homme lui-même que le tœur ac-

cuse, quand il accuse le péché qui habite

dans ses membres, et qu'il n'a aucune iuli-

délilé à condamner.

Eu résumé, voici rélaldansle<|uel se trouve

cet homme juste : Son cœur n'accuse pas sa

vie, c'est-à dire sa foi, et cependant il n'est

nullementconvaincu d'être sans péché. Tel est

' Uom VI, 12, 13. — ' I::xode, xx, 17. — ' Rom. vu, 15-21.

le témoignage que Joh se rend à lui-même :

a Aucun de mes péchés n'a pu vous échapper.

Vous ave/ assemblé nos iniiiuités « comme un

a faisceau, et vous avez observé ce que j'ai

a fait malgré moi '«.Tel est donc le sens dans

le(]uel on doit expliquer tous ces passages du

livre de Job, cités par notre auteur, nous

croyons l'avoir clairement prouvé. De soa

côté, il n'a pu se défendre contre l'énergie de

ces autres paroles tirées du même livre :

" Quel est celui qui est pur de tout péché?

(t Personne, pas mê ne l'enf int qui n'est que

a depuis un jour sur la terre ».

CHAPITRE XH.

TOUT HOMME EST MENTEUR.

29. « Nos adversaires», dit-il, aontcoutume

« de nous oppoî^er ces paroles : Tout homme est

a menteur' ». Au lieu de s'occuper à résoudre

cette objection qui lui est faite, il rassemble

d'autres témoignages pour les mettre en con-

tradiction les uns avec les autres, et après

avoir fait sonner bien fort cette contradiction

aux oreilles de ceu.x qui ne comprennent

pas les saintes Ecritures, il laisse là les

textes se détruisant en apparence les uns les

autres. Ecoutons-le : « Nous pouvons », dit-

il, « répondre à nos adversaires par ces

« paroles du livre des Nombres : L'homme
a est véridique ' ». Il est également écrit de

Job lui même : « Un homme habitait la terre

« de Hus, son noui était Job; sim|ile, droit et

a sans péché, il servait Dieu et s'ab.^tenait de

« toute chose mauvaise * ».

Je m'étonne qu'il ait osé rapporter ces pa-

roles : II s'abstenait de toute chose niau-

a vaise ». Par là, cerlainemeut, il veut enten-

dre le péché, bien qu'il ait dit plus haut (]ue

le péché est un acte et non point une chose'.

Qu'il n'oublie donc pas que, si le péché est

. un acte, on peut dire aussi qu'il est une

chose. Or, s'abstenir de toute chose mauvaise,

c'est assurément s'abstenir du péché, et

comme le péché est toujours en nous, s'abste-

nir du péché, c'est donc lui refuser tout con-

sentement, ou du moinsquand le péché nous

presse, ne pas se laisser opprimer. Tel cet

athlète vigoureux qui ne peut empêcher son

adversaire de b; sai.-.ir, mais qui, malgré ses

étreintes, lui fait sentir aussitôt la supériorité

' .l.,b .;iv, 16. 17. — = l'». cxv, 2. — ' Norub. xxiv, selou h'u

Scplante. - ' Job, i, 1. — ' Cliap. Il, n. 1,
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de ses forces. Ou a pu écrire de lel homme
qu'on ne l'accusait d'ancnn crime, qu'on ne

lui reprocliail aucune finie ; mais jamais on

n'a dil i'iin iKinime qu'il fui ;.bs'ilunie'il sans

péché ; cette parolt- ne convient qu'au Fils de

l'homme qui est en méiiie temps le l'iis uni-

que de Dieu.

30. « Nous lisons également » , dit-il, a et tou-

jours dans li\rc de Job . Il a vu le prodige

d'un homme véridique. Au livre de la Sa-

« gesse : Les hinimLS menteurs ne se souvien-

s droiil pas d'elle, mais les hommes véridi-

« ques ne la «luilteront jias '. Dans l'Apoca-

lypse : Le mensonge n'a pas été trouvé sur

« leur bouche, ils sont saus souillure ' ». A
cela je réponds en montrant que l'homme qui

par lui-même e:-'. menteur, peut devenir vé-

ridique par la grâce et par la vérité de Dieu.

D'un côté il est dit : a Tout homme est

« menteur», et de l'autre nous lisons à pro-

pos de la sagesse : « Que les hommis véridi-

« ques ne la quiHeronl pas »; véridiques dans

et par la sagesse, ces mêmes liommes par

eux-mêmes n'étaient que des menteurs.

L'Aiiôlre ne dit-il pas : « Autrefois vous avez

g été ténèbres, et maintenant vous êtes lu-

« mière dans le Se gncur ' ?» A ce mot atéuè-

« bixs», il n'ajoute pas : a dans le Seigneur»;

mais il l'ajoute au mot a lumière», parce

que les hommes par eux-mêmes ne pou-

vaient pas être lumière, et parce que celui

qui se glorifie ne doit se glorifier que dans

le Seigneur *.

Quant à ceux dont il est écrit dansl'Aiioca-

lypse : « Que le mensonge n'a pas été trouvé

a sur leurs lèvres », il n'est pas dit qu'ils

fussent sans péché, car autrement la vérité

n'eût pasété en eux'',etilsseseraientlrompés

eux-mêmes ; or, si la vérité n'eût pas été en

eux, le mensonge aurait été trouvé sur leurs

lèvr(S. D'un autre côté, si, par un ?enliment

de jalousie on de haine, ils s'étaient dits cou-

pables de péehé, quand ils étaient sans jiéehé,

c'eût été un mensonge de leur part, et ils ne

mériteraient plus celte bel'e parole : « Le

« mensonge n'a pas été trouvé sur leurs

a lèvres». Ils sont donc sans souillure, parce

que Dieu leur a pardonné leurs péchés,

comme ils avaient [arJonué à ceux (jui les

avaient offensés. Tel est le sens dans lequel

on doit interpréter toi's ces passages que

' Ec.li. iv, 8. — • Ajjoc. Àiv, 5.

i, 31. — ' 1 Jean, i, 8.

Ephés. V, 8. — ' r Cor.

notre auteur revendiquait en faveur de sa

cause. Quant à ces paroles qu'on lui oppose :

a Ti)nt homme est menteur », noire adver-

saire ne les explique pas, et il ne saurait les

exi tiquer san- renoncer à l'erreur i|ui lui fait

croire que l'homme, sans le S( cours de la

giâ:e de Dieu, peut être véridique, par les

sluUs forces de sa propre volonté.

CHAPITRE xi:i.

PEnSONNE n'est PARFAIT.

31. Une autre difficulté se présentait à no-

tre auteur; il passe à côté sans la résoudre,

ou plutôt il l'augmente encore et la rend plus

difficile en rappelant ce passage qui lui est

opposé : « Il n'est personne qui fasse le bien,

a il n'en est pas un seul ' ». Après avoir cité

ce pass ge, il en oppose d'autres pour prou-

ver iju'il est des honuues qui font le bien. Il

le prouve, en effet, mais autre chose est de

ne pas faire le bien, autre chose de ne pas

être saus péché, quoiqu'on fasse peut être

beaucoup de bien. 11 suit de là que les té-

moignages cités par notre auteur ne contre-

dirent nullement ce principe par nous si sou-

vent énoncé : Sur celte terre il n'est aucun

homme sans péché. Maintenant c'est à lui de

nuiis dire dans quel sens on peut entendre

ces jiaroles : « Il n'est personne qui fasse le

a bien, il n'est pas un seul homme». 11 ajoute :

a Le saint roi David s'écrie : E-pérez dans le

a Seij-'neur et faites le tiien ' ». C'est là un pré-

cepte et non iioinl un fait; or, ce précepte

était délaissé par ceux dont il est dit : « Il

« n'est personne qui fasse le bien, il n'est pas

a un seul homme». Il ra|)porte également

ces paroles de Tohie : a Gardez-vous de

a craindre, ô mon fils; nous menons une vie

a pauvre, mais nous posséderons de grands

« biens si nous craignons Dieu, si nous nous

a éloignons di3 tout péché, et si nous faisons

le bien'». Il n'est pas douteux, en effet,

que l'homme jouira de tous les biens, lors-

qu'il sera exempt de tout péché. Quanc aux

uianx, il n'en connaîtra plus aucun ( l n'aura

plus besoin dédire : a Délivrez-nous du mal'».

En attendant cet heureux moment, celui

qui travaille pieusement à sa perfection

commence par s'éloigner du péché, et il

s'en éloigne d'autant plus qu'il se rapproche

' l's. Mil. I, 3. — ' Ps. .\XJT!, 3. — ' Tob. IT. -JJ. — ' Malib.

Tl, 13.
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(lavant!i}!:e do l;\ pIonitndH di- In justice et de

l;i (lorfcclmii. Qu.ml a la ciiiicii|iiscrnc(' , si

bien îi|i|)elùe le péclié (lui iiabile dans noire

( liair, s.ms dcinli^ elle diineiire Umjonisdnns

nos membres mortels, et loniefois elle ne

cesse pas de s'afliiiblir dans ceux i|ni travail-

lent à leur perfeclion. Aulre chose est donc

de s'éioifjner de tout péché, ce (|ui est notre

grande |ii'éoccupntion ici-has, autre chose est

de s'être réelleuient liépouillé de tout péché,

ce (jui n'aura heu partaitenient que dans le

séjour Uicnie de la perfection.

Cependant s'il s'ajtii de celui qui s'est éloi-

gné de tout péché et de celui qui s'en éloigne,

n'esl-il pas certain «lue tous deux sont dans

la voie du bien ? Comment donc le Prophète

a-t-il pu dire : « Il n'est personne qui fasse le

« bien, il n'en est pas un seul?» Notre auteur

a posé la question, ma;s il ne l'a pas résolue
;

peut-êlre aurai!-oii le droit de dire que ce

psaume incrimine un certain peuple dans les

rangs duquel ne se trouvait aucun homme
pour laiie le bien, landis que tous voulaient

resterenfautsdes hommes sansètreenf.uils de

Dieu, dont ia grâce est absolmoent nécessaire

à l'homme pourè'.re bon et pour faire le bien.

C'est lie l'homme de bien que nous devons en-

tendre ces paroles : «LeSeigneura regardédu

« haut du ciel sur les enfants des hommes
pour voir s'il en est quelqu'un qui com-

a prenne etqui cherche Dieu ' » . Le bien vérita-

ble consistedoncàelierchi'rDieu ;or personne

ne faisait ce hieu,absolufiieni personne parmi

toute celle race d'homiiies prédestinés à la

mort éiei nelle. Car Dieu, dans sa piescieiice

inliiiie, a vu tous ces pécheurs, et il a porté

contre eux su ledoulable sentence.

CMAPITIIE XIV.

PJJUSONISii N tST B0i>, SI CE ts'lîSï DlLt,

32. «Nos adversaires », dit encore notreau-

leur, nous objtctent ces autres paroles du

a Siuveur : pourquoi m'appeb z-vous bon?

« |)ersonne n'est bon, si e,e n'est D.eu seul'».

Au lieu de chercher a concilier ce passage

avec sa doctrine, il se contente de ciler

d'autres textes, pour prnuver (|iie riiomiue

est bon. Voici coiunie i/. s'exprime : « Nous

devons répondre par ces antres ptH'oli s du

'( nicme Sauveur : L'homme bon tire le bien

a du bon trésor de son Cieur *; et encore : Dieu

« fait lever son soleil mr le» bons et sur les

' V: lUI, 1-3.— ' Luc, ïTili, 19 ; Marc, X, 18.— ' Mate, au, 35,

c< méchants' ; ailleurs : Les biens ont été créés

piinr les bons dès le comnienceoienl ',

a enfin : Ceux qui sont bons seront des habi-

a ludsdi! la tiTie"».

Pour lui répondre, il me suffit d'exposer le

sens (le ces paroles : o Personne n'est bon, si

« ce n'est Deii seul ». D'abord ces paroles

peuvent signifier que les créatures, quoique

créées bonnes par Dieu, cessent réellement

d'être bonnes dès (juc l'on compare leur

borrté à celle de Dieu ; comme elles cessent

d'avoir l'être dès i|u'ou les compare à l'être

de Dieu, qui s'est déliiii lui-même : «Je suis

« celui (|ui suis * ». Il a été dit des hommes :

aAtieun n'est bon, si ce n'est Dieu seul».

Comme il a éié dit du Précurseur : «Il n'était

a pas la lumièr-e "». El cependant le Seigneur

dit de ce même saint Jean, qu'il était un
fliinbeau, comme il a dit à ses disciples:

a Vous êtes la lumière du monde, personne

« n'allume le flambeau pour le placer sous lu

« boisseau ° ». Toutefois le Précurseur cesse

d'êlre la lumière, si on le compare à cetb; lu-

mière qui est la vraie lumière et cjui éclaire

tout hornme venant en ce monde ".

a Personne n'est bon, si ce n'est Dieu seul».

Ces paroles peuvent signifier également que
les enfants de Dieu, quelle que soit leur

vertu sur la terre, cessent d'être bons, si l'on

coniprre leur état présent à celui qui les at-

tend dans la perfedion éternelle. Dire des

hommes dont Dieu est le père, qu'ils sont

niauviis, personne ne l'oserait, si le Seigneur

lui-même n'avait dit : « Vous qui êtes mau-
« vais, vous savez faire du bien a vos enfants;

a combien plus votre Père qui est au ciel ne

«fcr.i-t-il pas du bien à ceux qui l'invo-

a q eut ' ? » Ces mots : a Votre Père » prou-

vent que les hommes sont les enfants de

Dieu, et cepemlant il ne laisse pas de dire

d'eux qu'ils sont mauvais. Quant à notre au-

teur, il ne nous explique pas comment les

hommes sont bons, quoique « personne ne

a soit bon, si ce n'est Dieu seul «.A celui qui

demandait ce qu'il devait faire de bien pour

aller an ciel, le Sanveur, pour toute réponse,

lui avait dil de clierclier Celui i)ui a pour es-

sence la bonté inêiue, et dont la grâce peut

seule MOUS leuiri: biiis; car Dieu esl le bien

immuable, et il ne saurait être mauvais.

• Mil'tti. V, -15.— ' Ecrii. XXXIX, 30.— ' Prov. I[. 21.— Krodi,

,,,. 14. _ ' ,lc:iiu. I, 8. — ' MaUh. V, 14,15. — ' Joan, l, '.l. —
• Matlb. VU, U.
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CHAPITRE XV.

yui SE GLoniFiEn.v d'avoir lb cceur

CHASTE ?

33. « On nous oppose », dit l'aulenr, a ces

a autres paroles : Qui se gloiilicn d'avoir le

« cœur cliasle ?» Et à ce texte il en oppose

beaucoup d'autres pour [trouver que le cœur

de riioitinic peut être ciiasle ; toutefois, il ne

nous dit pas comment on doit interpréter

ces paroles : a Qui se glorifiera d'avoir le

«cœur chaste?» pour éviter de mettre la

sainte Ecriture en contradiction avec elle-

même dans ce passage et dans ceux qu'il

y oppose, l'our moi
, je lui réponds (|ue

cette conclusion : « Qui donc se glorifiera

d'avoir le cœur chaste ? » découle naturelle-

ment de ce qui piécède : a Lorsque le roi

« de justice siégera sur son trône ». En etiet,

de quelque justice que l'homme soit doué,

il doit se demander s'il n'a pas en lui

quelque chose qu'il ne voit pas, et qui lui

sera reproché par le Roi de justice, siégeant

sur sou trône; car il connaît les péchés les

plus secrets, et ce n'est pas à lui que peut

s'adresser cette question : « Qui connaît les

a péchés ' ? » Ainsi donc, a lorsque le roi de

a justice siégera sur son tiône, ijui se glori-

(I fiera d'avoii' le cœur chaste ? ou qui se

a glorifiera d'être pur de tout péché'?» 11

u'y aura que ceux qui veulent se glorifier

dans leur propre justice et non pas dans la

miséricorde du souverain Juge.

34. Toutefois je reconnais l'exactitude des

citations que l'auteur nous oppose. Les voici :

le Sauveur dit dans l'Evangile : « Bienheureux

« ceux qui ont le cœur pur, parce qu'ils ver-

« roui Dieu ' ». David s'écrie : a Qui gravira

« la montagne du Seigneur ? ou qui se tiendra

« debout sur son lieu saint ? Celui qui a les

« mains innocentes et le cœur pur' ». Et en-

core : « Bénissez, Seigneur, ceux qui sont

« bons et qui ont le cœur droit ^ ». Salomon

dit également : « Les richesses sont bonnes à

« celui qui n'a pas de péché dans la cous-

u cience '^ ». Et encore : « Détournez-vous du

« mal, dirigez vos mains et purifiez votre

cœur de tout péché ' ». Saint Jean écrivait :

« Si notre cœur ne nous accuse pas, mettons

« notre confiance en Dieu, et nous obtiendrons

' Ps. xviii, 13. — ' Prov. XX , 8, 9. — ' Mauh. v. S.—' Ps. xxm,
3, 4. — • Vs. cxxiT, 4. — ' Eccli. xiii, 30. — ' Id, xiiviii, 10.

« de lui tout ce que nous lui demanderons'».
Tous ces passages supposent clairement le

concours de la volonté pour croire, pour
espérer, pour aimer, pour châtier son corps,

pour faire des aumônes, pour pardonner les

injures, pour prier avec instance, pour de-

mander le progrès dans la perfection, et enfin

pour dire dans toute la sincérité de son âme :

« Pardonnez-nous comme nous pardonnons;
« ne nous lais-ez pas succomber à la tentation,

mais délivrez-nous du mal ' ». Le buta
atteindre, c'est de purifier son cœur, de chasser

tout péché et d'oblenir la rémission de toutes

ces souillures secrètes que le Roi de justice

pourra trouver en nous lorsqu'il siégera sur

son trône ; alors seulement Dieu nous verra

parfaitement guéris et [lurifiés; a car un juge-

« ment sans miséricorde atiend celui (lui n'a

« pas fait miséricorde. Or la miséricorde l'em-

« porte sur le jugement ' ». S'il n'en était pas

ainsi, quelle espérance nous resterait-il? Car

a lorsquele roi de justice siégera surson trône,

«qui se glorifiera d'avoir le cœur chaste?

« ou qui se glorifiera d'être pur de tout

« péché ?» Tous ceux alors qui par la misé-

licorde de Dieu auront été pleinement puri-

fies et justifiés brilleront comme le soleil

dans le royaume du Père céleste *^

35. Alors aussi l'Eglise sera pleinement et

parfaitement sans tache, sans ride et sans

souillure, parce qu'elle sera véritablement

glorieuse. L'Apôtre, en parlant de l'Eglise, ne

se contente pas de dire que Dieu la fera pa-

raître sans tache, sans ride ni aulire chose

semblable, il ajoute qu'elle sera o glo-

« rieuse"^ », nous indiquant ainsi que le mo-
ment de la gloire, pour TEglise, sera aussi

celui où elle sera sans tache et sans souillure.

Dans l'étal présent, au milieu de tant de

maux et de tant de scandales, formée du mé-
lange de tant d'hommes méchants, et abreu-

vée de tant d'opprobres de la part des impies,

on ne saurait dire de l'Eglise qu'elle est glo-

rieuse, quoique des rois eux-mêmes s'enrô-

lent sous sa bannière, ce qui peut-être cons-

titue encore pour elle uu péril jjIus grand et

une tentation plus séduisante ; elle sera glo-

rieuse quand se réalisera cette parole de l'A-

pôtre : u Lorsque le Christ, notre vie, appa-

« raîtra, vous apparaîtrez avec lui dans la

« gloire * ».

' I Jean, il, 22, 21. — = Matth. Vi, 12, l,i. — • Jacq. ii, 13. —
' MaUb. xui, 43. — • £phé6. v, 27. — • CdIoss. ni, t.
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Le Sauveur dans sa nature liumaïuo par

laquelle il s'est constitué le médiateur de

l'Eglise, ii'ji été glorifié que par la gloire de

sa résurrection ; de là cette [larole: « L'esprit

n'avait pas été donné
,

parce que Jésus

a n'était pas encore glorifié '»
; coniuK-nt

donc oserait-on affirmer que l'Eglise peut

être glorieuse avant sa propre résurrection ?

Sur cette terre, Dieu la purifie dans le bain

de Tenu jiar la parole % effaçant ses péciiés

passés, et la délivrant de la domination des

mauvais anges; il la guérit ensuite de toutes

ses maladies, et la fait parvenir enfin à cet

heureux état où elle sera glorieuse, sans tache

et sans souillure. En effet, a ceux qu'il a pré-

o destinés, il les a appelés, et ceux qu'il a

appelés, il les a justifiés, et ceux qu'il a jus-

« tifiés, il les a glorifiés ' ». Je crois que c'est

à ce mystère que s'appliquent ces paroles:

Voici que je chasse les démons et.j'accom-

(i plis la guérison aujourd'hui et demain, et le

a troisième iour je serai consommé ' » , c'est-à-

dire arrivé à la perfection. Le Suiveur jtarlait

évidemment de son corps mystique, qui est

l'Eglise ; ces jours qu'il rappelle ne sont que

les différenls degrés de la justification dont il

emprunte le symbole aux trois jours qui pré-

cédèrent son triomphe.

36. Je crois qu'il existe une différence entre

le cœur droit et le cœur pur. Le cœur droit s'é-

lance vers ce qui est en avant, et oublie ce qui

est en arrière, de telle sorte que sans se dé-

tourner de sa voie, et sans se désister de sa pre-

mière intention, il parvient là où habite Ce-

lui qui a le cœur pur ^. Chacun de ces carac-

tères se trouve formulé daus les paroles sui-

vantes : « Qui montera sur la montagne du

Seigneur, ou qui se tiendra debout dans

8 son lieu saint ? Celui qui a les mains inno-

a centes et le cœur pur». Celui qui aies mains

innocentes montera, et celui qui a le cœur
pur se tiendra debout; le premier aspire au
but et le second y est parvenu. C'est là ce

qui nous fait mieux comprendre cette autre

parole : o Les richesses sont bonnes pour celui

qui n'a point de péché dans sa conscience».

Ce sera lu moment des vraies richesses, lorsque

toute la pauvreté aura disparu, c'est à-dire

lorsque toute infirmité aura été détruite.

Sur la terre o l'homme se détourne du
« péché » lorsqu'il marche dans le chemin du

' Jcao, vit, 39. — = liptiés. V, 26. — Ilom. v;ii, 30. — ' Luc,
XIU, i2. — ' Phllipp, 111, U, 14.

bien, et se renouvelle de joui en jour, lors-

qu'il dirige ses mains » pour accomplir les

œuvres de miséricorde et qu'il a purifie son

«cœur de tout |)eché ; enfin, lorsqu'il par-

« donne lui même afin qu'il obtienne le par-

ti don de ses |iro|)res fautes ». Dans ce sens,

il n'y a plus ni orgueil ni jactance à dire avec

saint Jean : « Si notre cœur ne nous repro-

(I clie rien, nous avons confiance en Dieu, qui

« nous accordera tout ce (pie nous lui deman-

a derons». L'Apôtre nous invite àagirde telle

sorte que notre cœur ne trouve rien à nous

reprocher dans la prière ; c'est-à-dire, qu'a-

près avoir formulé cette demande : a Par-

donnez-nous comme nous pardonnons»,

nous n'ayons pas la honte de ne pas faire ce

que nous disons, ou que, n'osant pas dire ce

que nous ne faisons pas, nous ne perdions

toute confiance dans nos prières.

CHAPITRE XVI,

IL n'est personne qui fasse le bien

ET NE PÈCHE PAS.

37. L'auteur examine ensuite cet autre pas-

sage que nous leur opposons sans cesse : « Il

a n'y a pas sur la terre d'homme juste qui

a fasse le bien et qui ne pèche pas ' ». Il ré-

pond par d'autres passages, et en particulier

par celui-ci tiré du livre de Job : « Avez-vous

» considéré mon serviteur Job? car il n'est

a sur la terre personne qui lui ressemble,

a homme juste, véritable serviteur de Dieu,

a et s'abslenant de tout mal * ». Nous avons

examiné ce texte précédemment. Qu'il me
suffise de lui faire remarquer que si ces pa-

roles doivent être entendues dans le sens lit-

téral de telle sorte que l'on puisse être abso-

lument sans péché sur la terre, nécessaire-

ment il y a contradiction entre ce passage du

livre de Job et celui qui vient d'être cité :

II n'y a pas sur la terre d'homme juste qui

a fasse le bien et ne pèche pas».

CHAPITRE XVII.

NCL HOMME VIVANT NE SERA JUSTIFIÉ

EN VOTRE PRÉSENCE.

38. On nous ol>jicte, dit l'auteur, cet au-

tre passage : « Nul homme vivant ne sera jus-

a tifié en votre présence ' ». La réponse qu'il

oppose n'a d'autre résultat que de mettre

• Ecclé. VII, 21. — ' Job, I, 8. — Ps. cxLn, 2.
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encore la sainle Ecriture en contradiclion

ave elle-même. Nolte devoir, a nnns, «si (l(!

dissiper celle conlrailiclion a|>i>aierile. a Nous

a pouvons», (lit-il, « léluler nos arlversains

en leur cil,ml ce qui e,4 dil de Z icliane cl

« (i'Elizabe'.li ». « Z:i( liane cl lit zibelli , son

• épouse, étaient tous deux justes en pré-

« sencednSel{.''nenr, inaiclianl sans reproches

f dans l'ottstTvaliun de tous les commande-
( nients et des justices du Seigneur ' ». Or,

ces justes avaient trouvé painii le- coinui 'U-

dcnienis celui qui leur ensi iirniiil à se puri-

fier de leurs péchés. En effet, Zicliarie était

prêtre, et, comme tel, selon la narole de saint

Paul dans l'Epitre aux Uubreux. il offrait des

hosties pour ses luopres ptchés '. Ces mots :

t sans reproche » doivent s'entendre selon

l'interpr t.ilion (|ne j'ai donnée plus haut, de

paroles setnbiabli s».

L'auteur ajoute : « Le bienheureux A|iôtre

« nous invite à nous rendre saints et iinmn-

« culés en préseticeile Dieu * ». En i ffet, noUi;

devons tendre s;ns cesse à le devenir, sur-

tout si nous ne pouvons être immaculés (|u'à

la condition d'être absolument sans péch'!'.

Mds s'il sntlil de n'avoir aucun crime sur 1 1

conscience, nous ne (lOuvons nier (ju'il ne s

trouve sur la terre des hommes imm.uiilés
;

car on peut n'être coii|ialile ii*;ineun criim .

sans que pour cela on soil absolument s.in-

péché. Voilà pouii|uoi, dans les lè^çles (lu'ii

trace pour l'ordiUMliun des ndnisiies saciés,

l'Apôlre n'exi;;e pas (ju'ils soient sans péché,

car une telle condition serait im|>o,-sible à

réaliser; il se contente d'exi|^er que l'on soit

8 sans crime », condition parfaitement réali-

sable ^

Enfin, notre auteur ne nous dit pas com-
mt ni nous devons entendre ces paroles :

« iNul homme vivant ne sera justifie eu votre

«présence». Pourtant le verset précédent

rend tres-facile l'interprétation de ces |ia-

roles ; nous y lisons : a N'entrez pas en juge-

« ment avec v.lre serviteur, parce que nul

homme vivuiil ne sera justifié en votre pré-

osence». David craint le juiiemenl, p.irce

qu'il désire la mi>éricorde et que la misen-

cort^e l'en polie sur le jusiuunt. Ces mois :

B N'entrez jias en jui;euient uvcc votre servi"-

a leur » sijrnilimt : Veuillez ne pas me ju-er

selon vousqui êtes sans péché, a parceque nul

• Luc. I, 6.— • Hébr. T, 3. — ' Chap. n, d. 23-28. — * Kphc».
I, 1. - ' Ti'. I, .

« homme vivant ne sera justiTié en votre pré-

« S'iici! »; ilu moment (ju'il s'agit de cette

vie. cette proposition ne saurait offiir de dif-

ficulté, et ces mots : « ne sera j:!slifié » doi-

vent s'i ulen Ire de la ju.-tiliealiou pleine et

entière, à laquelle on ne saurait prélendie en

cette vie.

CHAPITRE XVIll.

NE DISONS PAS QUE NOCS SOMMES SANS PÉCHÉ.

39. Oii nous objecte, dit rautcur, ces au-

tres paroles : « Si nous disons que nous

o sommes sans péché, nous nous séduisons

a nous-mêmes et la vérité n'est point en

a nous ' », A la clarté de ce passage, il essaye

d'opposer d'autres textes en ai)parence con-

traires. Il cile ce même saint Jean écrivant

dans son Epître ; o Je vous le dis, mes frères,

a ne péchez pas. Tout homme qui est né de

a Dieu ne commet pas le péché, parce que la

a Siiuieiicediviue demeure en lui et qu'elle ne

a saurait pécher ' o. Plus loin, ce même Apô-

tre ajoute : a Cilui qui est né de Dieu ne

a pèche pas, parce que la nénération de Dieu

a le conserve, et que le méchant ne saurait

« le totuher '»; et encore, en parlant du Sau-

veur : « Il apparut r fin d'enlever le péché.

Oiiiconcine demeure en lui ne pèche pas.

a Tml homiue <|ui pè lie ne le voit pas et ne

a le connaît pas. Mes très-chers, nous sommes
a ks enfanls de Dieu, et nous n'avons pas en-

a core vu ce que nous serons un jour. Nous

B savons que lorsque Dieu nous apparaîtra,

a nous lui serons semblibles, parce que nous

a le verrons tel qu'il est, et quiconque nour-

« rit celte espérance, sesanctifie, comme Dieu

« lui-même est saint * ».

Tous ces passages sont parfaitement exacts,

ce qui ne détruit pas la vérité du texte qu'il

rapporte, sans le réfuter : a Si nous disons

que nous n'avons pas de péché, nous nous

a séduisons nous-mêmes, et la vérité n'est

e point en nous». Par conséquent, si nous

nous considérons eu tant que nous sommes
nés de Dieu, en tant ([ue nous demeurons en

Celui (|ui nous a apparu pour détruire le pé-

ché, c'est-à-dire en Jésus-Chrisl. sous ce pre-

nii' r rapport nous ne péchons pas, et l'homme

inléricur se renouvelle en uuus de jour en

jour'. Mais en tant que nous sommes nés de

Cet honunij par qui le pcché est entré dans le

' T Jean, r S. — • Id. m, 9. — • Id. V, 18. — ' Id. in, 5, 6, 2, 3.

— ' ncor. iT, 16.
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moiidn et la mort par le péché, et (in'ainsi la

mort est entrée dans tous les hommes '
; à ce

poitil do viK! niuis no smun es iinssaii?
i
éilié;

car nous n'avons point dépouillé notre fai-

blesse native, jiiS'|u'à ce que soit pIcinenuMit

réalisée cette rénovation intérieure en vertu

de la(inelie Dieu deviiMit notre l'ère et nous
sommes parfaitement {guéris de notre infir-

mité naturelle, et du péché qui en était la

suite. Les suites de ce péclié se perpétuent

d.ins riiomnu! intérieur, quoi(|u'elles aillent

toujours s'afTaiblissant dans tous ceux qui

marchent généreusement dans la \oie du
bien ; malgré ces progrès, « si nous disons

a que nous sommes >ans péché nous nous

«trompons nous-mêmes, et la vérité n'est

« point en nous ».

Tout homme qui pèclie n'a pas vu Dieu,

a et ne Ta pas connu »
; comment enlendre

ces paroles, puisque nous ne saurions avoir

en celle vie la vue et la connaissance que

nous aurons, lorsipie nous contempleions

Dieu face à f ice? Nous ne pouvons asj jrer ici-

bas qu'à la vue et à la connaissance que nous

donne la foi ; or, malgré cette foi, combien

n'est-il ]ias d'hommes qui pèchent, et en par-

ticulier les apostats qui cej'endant ont tous

cru en Jésus-Christ et qui tous ont eu cette

vue et cette coinaissance qui viennent de la

foi, sans qu'on puisse dire d'aucun d'eux

«qu'il n'a ni vu ni connu Jéf us-Christ ? »

Or, il me semble pouvoir ainsi formuler ma
pensée : la rénovation marchant à la per-

fection voit et connût; l'infirmité que nous

avons à détruire, ne voit ni ne connaît, et

comme cette infirmité originelle a laissé en

nous des traces profondes : « si nous disons

que nous n'avons pas de i>éché, nous nous

« trompons nous-mêmes et la vérité n'est

c point en nous » . Par la grâce de la réiio-

valion nous sommes les enfants de Uieo;

mais à cause des restes de notre infirmité

native, o nous n'avons pas vu encore ce que

(T nous serons; nous savons que lorscju^^Dicu

nous aura apparu, nous lui serons si ni-

blable«, parce que nous le verrons comme il

est en lui-même ». Alors seulement il n'y

aura plus de (>éclié, iiarce qu'il ne restera

aucune infirmité ni intérieure ni extérieure,

a UuiCfmti'ie a cetlr; espérance en Dieu, se

«se sanctifie, comini' Dieu lui-méii:e est

«saint». 11 se sauLlifie, non point par ses

Rom. T, 13.

propres forces, mais en croyant et en in-

voqnanl celui qui eanclifle ses saints. Qiian !

celtr sanclificalion, (jul va ciois-ant en nous
de jour en jour, sera parvenue à sa per-

fection, elle détruira toutes les suites de noir-

infirmité.

Cl.'AI'IlRK XIX.

TOIT DrPENI) DL |)|]iU Ql'l FAIT MISÉIlICOnOE.

40. « On nous objecte », dit l'aut' ur, o ces

8 autres paroles : Cela ne dépend ni de celui

«qui veut, ni de celui qui court, mais de
«Dieu qui fait miséricorde '». II y répond
par ces textes, tirés de la sainte Ecrilure :

« Qu'il fasse ce qu'il vetit^». «Parlant d'Oué-

« sime à Philémon, le même Apôtre écrivait»,

ajoute-t-il : «Je voulais le reienir auprès de

«moi, afin iju'il me servît à voire (ilace;

« mais je n'ai rien vouiu faire suis votre

« conseil, <;(iii que votre bien parût non pas

« une nécessité, mais un élat (larlViiiement

« volontaire '. Nous lisons dans le Dtuté-

« roiiome : Il a placé devant vous la vie et la

mort, le bien et le mal ; ciioisissi z la vie,

«afin (jue vous viviez *. S.lomon dit éga-

« lement : Dieu, dès le commencement, a

« créé l'homme, et il l'a laissé dans la main
« de son propre conseil. Il lui a donné ses

a commandements et ses préceptes. Si tu veux
« garder les commandenienis et ne jamais

«trahir la foi jurée, Dieu te conservera à

«jamais. Il a mis devant toi l'eau et le feu,

a étends la main vers ce que tu voudras.

« Devant l'homme sont la vie et la mort, le

a bien et le mal ; la pauvreté et l'honnêteté

« sont du Seigneur Dieu '. Isaïe nous dit :

« Si vous voulez m'écouter, vous mangerez
a les Liens de la terre, mais si vous ne voulez

« pas et que vous ne m'écoutiez pas, le glaive

« vous dévorera. Garces oracles sont sortis de
« la bouche de Dieu même' ».

De quelque voile épais que nos adversaires

veulent se couvrir, ils sont ici pai f.iitemeut

mis à découvert. Car iis alficheul hautement
la lutte coiilie la giàce ou la misérieor e de
D eu, qu;md nous-mêmes nous implorons

celte même grâce en ces termes : « Que votre

«volonté soit faite sur la terre comme au
«ciel; ne nous laisS' z p. s succomber à la

a tenl^'.tion, mais i!é';vrez-nous du mal'».

' nom. IT, 16. — • I Cor. Vil, i6 ' l'hilém. Kt, 14. — ' Dcul.

zxa, 15, l'J. — ' Eccli. XV, 1 1, 18. — ' Ibuie, i, lii, 20. — ' Macib.

TU, lu, 13.
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Pourquoi donc im[ilorcr ces grâces avec des

pémissemenfs et des larmes, ?i tout dépend de

riiomme qui veut et <|ui court, et non pas de

Dieu i|ui fait iniféricorJc? Sans doute tout

cela exige leconcouis de tuilre volonté, mais

de son côlé noire volonlé ne peut accomplir

ces œuvres sans le secours de la grâce divme.

La foi, (juand elle est ce qu'elle doit être, nous

fait clierclier pour trouver, demander pour

recevoir et frapper pour qu'il nous soit

ouvert '. Celui qui dispute contre la grâce,

ferme sur lui-même la porte de la miséricorde

de Dieu. Je ne veux pas m'élendre davantage

sur ce grave sujet, car mieux vaut le confier

aux gémissements des fidèles qu'à mes

humbles discours.

41. Nous enseignons que la miséricorde de

Dieu est tellement nécessaire à celui qui veut

et qui court, que pourcourir il a même besoin

d'être prévenu par la giâce. Or voyez, je

vous prie, (|uel argument le I^élagien oppose

à celte nécessité, dans ces paroles de l'Apôlre:

«Qu'il fasse ce qu'il veut», quand elles se

Irouvent si bien ex])liquées par ce qui suit :

«Il ne jiècbe pas, s'il se marie ». Que vieut

donc taire ici la volonté de se luarier, quand

nous discutons du secours de la miséricorde

divine ? Ou bien il peut servir à quelque

ebose de vouloir, sans que Dieu lui-même

unisse l'homme et la femme en vertu de celle

providence spéciale qui gouverne toutes

choses ; ou bien il faudra prendre rigou-

reusement à la lettre celle parole de l'Apôtre

à Pbilémon : o Afin que voire bien parût non

« pas une nécessité, mais uu état partaiteraeut

volontaire» ; d'où il suivrait qu'il pourrait

y avoir uu bien volontaire sans que «Dieu

« opérât en nous le vouloir el le faire, selon

a son bon plai^ir^ ». Ou bien ces paroles du

Deutéronome : a II a placé devant l'homme

« la vie et la mort, le bien elle mal », devraient

s'interpréter en ce sens que l'homme soit

averti de choisir la vie, sans que cet aver-

tissement lui vînt pour cela de la miséricorde

de Dieu ; ou qu'il pùl servir à quelque chose

de choisir la vie, sans que Dieu inspire la

chanté qui doit présider à ce choix et le

confirmer, et ce nonobstant ces paroles : a La

a colère est dans son indignation, et la vie

a dans sa volonté ' ». Ou bien ces autres pa-

roles : a Si vous voulez observer les préceptes,

u ils vous conserveront», signifieraient que

' Uic, XI, 9. — ' Philip. II, 13. — ' Ps. Xïlï, 6.

nous ne devons pas remercier Dieu de nous
avoir donné celte volonlé ; car si nous étions

privés de loute lumière de la vérité, nous
serions incapables de vouloir celle obser-

vation.

L'homme voit devant lui l'eau et le feu ; il

étend à son gré la main sur l'un ou sur

l'autre, mais au-dessus de lui se trouve le

Seigneur qui l'apjielle et se tient à une
hauteur qui délie la pensée humaine. En
effet, le premier principe de la conversion du

cœur c'est la foi, selon cette parole; o Vous

viendrez et vous passerez du commen-
cemeul de la foi ' ». Par conséquent chaque

homme choisit le bien a selon que Dieu a

départi à chacun la mesure de la foi '»;

« personne ne peut venir à moi», dit le Prince

de la foi, « si mon Père qui m'a envoyé ne

«rallire». Et pour mieux nous faire com-
prendre qu'il parle de la foi par laquelle nous

croyons en lui , le Sauveur ajoute : « Les

B paroles que je vous ai adres.^ées sont esprit

a et vie ; mais il en est parmi vous qui ne

8 croient pas. En effet, Jésus connaissait

« depuis le commencement et ceux qui

«croyaient et celui qui devait le livrer;

a et il disait : Voilà pourquoi j'ai proclamé

que personne ne peut venir à moi, si

« mon Père ne lui en a fait la grâce' ».

42. Notre auteur pense avoir trouvé, en

faveur de sa cause, un puissant argument

dans ces paroles du prophète Isaïe : « Si vous

« le voulez et si vous m'écoutez, vous man-
B gérez les biens de la terre ; mais si vous ne

« le voulez pas et si vous ne m'écoutez pas, le

« glaive vous dévorera. Tel est l'oracle for-

9 mule par le Seigneur lui-même ». Est-ce

donc que la loi tout entière n'est pas pleine de

cescoudilions ? et si ces préceptes sonli mposés

aux orgueilleux, n'est-ce i)Oint parce que o la

« loi a été établie pour faire reconnaître les

a trans.uressions just|u'à l'avènement du re-

a jeton qui a été promis' ?»a Voila pourquoi

a la loi est survenue pour donner lieu à

« l'abondance du péché; mais où il y a eu

a abondance du péché, il y a eu surabondance

ode la gràce^». Ainsi donc l'homme, s'ap-

puyant orgueilleusement sur ses propres

forces, n'avait pu que défaillir et devenir

h'inteuseuienl prévaricateur en face des pré-

ceptes qui lui avaient été imposés; de là

'Gant. IV, scion les Seplanle. — 'Rom. l:l, 3. — JcaD, vi, 41,

61, 6b, 66. — ' Gai. III, 19. — ' Rom. v, 20.
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pour lui le besoin le plus pressant docberclier

un libérateur et un sauveur, et c'est ainsi

que lacniinte de la loi le rendit humble, et,

s'in)posantà lui connue un maître, leconduisit

à la foi et à la grâce.

Sous le fardeau toujours grossissant de

leurs inliruiités, les liouimes se sont précipi-

tés dans l'iniquité* et ils ne pouvaient obtenir

leur guérison (jne de la venue de Jésus-

Ciirist. La grâce du Sauveur a été l'otijet de

la foi de la part des anciens justes; aidés par

cette grâce, ils sont arrivés à une connaissance

assez explicite du Messie , et quekiues-uiis

nièine ont annoncé sa venue. Tels furent

dans le peuple juif Moïse, Josué, Samuel,

David et d'autres encore ; en dehors du peuple

juif, le patriarche Job ; et avant -même la

formation de ce peuple, Abraham, Noé et

beaucoup d'autres qui nous sont connus par

les saintes Ecritures ou sur lesquels elles

gardent le silence. Car nous n'avons qu'un

seul Dieu et un seul médiateur entre Dieu et

les hommes, Jésus-Christ Dieu et homme*,
sans la grâce duquel aucun homme n'est

délivré de la condamnation qui pèse sur lui

soit en vertu de la déchéance originelle, soit

par le fait même de ses i)ropres inic|uilés.

CHAPITRE XX.

IL FAUT LE SECOURS DE DIEU

POUR NE PAS PÉCHER.

43. Notre auteur termine par ce singulier

raisonnement : a Si l'on me demande :

« L'homme peut-il ne pas pécher, même en

u parole? je réponds qu'il le peut si Dieu le

« veut; or, Dieu le veut, donc l'homme le

peut ». Il continue : o Si l'on me demande :

a L'homme peut-il ne pas pécher dans ses

a pensées? je réponds (ju'il le peut, si Dieu

a le veut ; or, Dieu le veut, donc l'homme le

« peut».Voyezcommeiléviteavec soin dédire:

Si Dieu lui vient en aide, l'homme peut ne

pas pécher, car c'est à Dieu que nous disons :

a Soyez mon secours, ne m'abandonnez

pas ' » ; lorsque nous travaillons, non point

pour arriver aux biens ou pour échapper

aux maux corporels, mais pour embras-

ser et pratiquer la justice. Voilà pourquoi

nous disons : a Ne nous laissez pas succoin-

ber à la tentation, mais délivrez-nous du

« mal ' ».

1'». XV. l. — Tiin. -.1, b. — ' Ps. ixvi, 9.— • Mallh. vi, 13.

S. Aufi. — Tome XVII.

Quel est celui qui a besoin de secours, si ce

n'est celui i|ui agit? Or, il est aidé s'il croit, s'il

prie, s'il est appelé selon le décret de Dieu
;

car ceux (|ue Dieu a connus par sa pres-

« cience , il les a aussi prédotinés pour être

a conformes à l'image de son Elis, alin (|u'il

a fût l'aîné entre plusieurs frères ; et ceux

a (ju'il a prédestinés, il les a aussi appelés ; et

a ceux ([u'il a appelés, il les a aussi justifiés;

« et ceux qu'il a justifiés, il les a aussi glo-

a rifiés ' ». Nous courons donc lorsque nous

noua perfectionnons, lorsque notre santé

s'atfermit et se développe ; c'est ainsi que l'on

dit d'une blessure qu'elle va se cicatrisant,

lorsqu'elle est entourée de soins assidus et

efficaces. En nous perfectionnant ainsi de toute

manière, nous en arrivons à nous dépouiller

entièrement de la faiblesse du péché ; et non-

seulement c'est là ce que Dieu veut, mais il

nous prévient par sa grâce et nous aide à

obtenir ce précieux résultat. Or, la grâce de

Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur produit

en nous ces heureux effets, non-seulement

par les préceptes, les sacrements et les exem-

ples, mais surtout par l'Esprit-Saint; car c'est

par lui qu'est mystérieusement répandue

dans nos cœurs la charité S qui demande

par des gémissements inénarrables ', jusqu'à

ce que nous ayons acquis une santé parfaite

et que Dieu se montre à nous face a face dans

son éternelle vérité.

CHAPITRE XXI.

44. A l'exception du médiateur de Dieu et

des hommes, tout homme en cette vie a eu

besoin de la rémission des péchés ; et penser

le contraire serait se mettre en contradic-

tion avec ces paroles de l'Apôtre : « Le péché

« est entré dans le monde [lar un seul homme,
a et la mort par le péché, et c'est ainsi que la

a mort est passée dans tous les hommes jjar

a celui en qui tous ont péché * ». Rejeter

cette vérité de l'existence du péché dans tous

les hommes, c'est affirmer avec autant d'or-

gueil que d'impiété qu'il est des hommes qui

onti)U être libres et sauvés de tout péché en

dehors de toute médiation du Clirist Sauveur

et Libérateur, quand ce même Sauveur a

solennellement déclaré que « le médecin

a est nécessaire, non pas à ceux (jui se por-

a tentbien, mais à ceux qui sont malades. Je

' lioin. VIII, 29, ?.0. — ' Honi. V, ^3, 5. — 'M. Vlll, 26. — ' I.l. T,
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« suis venu appeler, non pas les justes, mais

a les |)éclieiii's ' ».

De même soutenir qu'après avoir reçu la

rémission dis iiéiln's, l'Iiomme peut avoir

vécu ou peut vivre ici-lias alisclumenl sans

pcibé, c'est contredire formellement ces pa-

roles de saint Jean : « Si nous disons que

a nous n'avons pis de péché, nous nous trom-

a pons nous-mêmes, et la vérité n'est point

t en nous 'b. il parle non pas au jiassé, mais

au présent : « Nous n'avons ». Soit, dira

quelqu'un, miiis le péclié dont parle l'Apôlre

n'est autre chose que ce vice originel qui

habile dans noire th;iir moitelle et auquel

rA]iôlre nous conuuande de résister '; il ne

parle nullement de ce péché que nous com-

mettons nous-mêmes par un acte formel de

notre volonté quand nous consentons à une
action, à une parole, ou à une pensée mau-
vaise , sous l'impulsion de cette concupis-

cence qui est appelée fiéché, à laquelle on

ne saurait consentir sans péché, et dont l'in-

fluence nous ébranle malgré nous. Cette dis-

tinction est une pure subtilité qui ne saurait

tenir un instant devant ces paroles de l'Orai-

sou dominicale : a Pardonnez-nous nos of-

a fenses». Eu effet, quel besoin aurions-nous

de prononcer cette demande, si jamais nous

ne consentions à aucune parole coupable,

à aucune |)ensée mauvaise , à aucun désir

criminel? 11 nous suffirait de dire : a Ne
« nous laissez pas succomber à la tentation,

• W»t;h. 11, 12, 13. — M Jean, i, I
' Rom. VI, 12.

a mais délivrez-nous du mal ' »; et l'Apôtre

saint Jacques n'aurait pas dit : « Nous pé-

« chonsen beaucoup de choses • ».

Celui qui pèche c'i st celui qui, sous l'in-

fluence trompeuse ou dominatrice de la con-

cupiscence mauvaise, blesse les droits de la

justice, dans ses actes, ses pensées ou ses pa-

roles. Enfin, si, faisant abstraction de notre

chef, et du Sauveur de son corps mystique,

certains auteurs prétendent qu'il y a eu ou

qu'il est en cette vie des hommes tellement

justes qu'ils ne commettent aucun péché,

ou qu'aucune de leurs actions ne leur soit

imputée à péché, à la rigueur je ne vois pas

que je sois obligé de les condamner, quoii|iie

je mette une distinction entre le bonheur de

celui qui est sans péché et le bonheur de celui

à qui Dieu n'im|iute aucun péché ' [a). Je con-

nais des hommes qui partagent cette opinion;

je n'ose les condamner, mais je ne puis non
jdus les approuver. J'agirais autrement à

l'égard de ceux qui soutiendraient que nous

ne sommes point obligés de demander la

grâce de ne pas succomber à la tentation. Or,

c'est soutenir l'inutilité de cette prière que

de prétendre que l'homme peut sans la grâce

de Dieu éviter le péché et qu'il lui suffit pour

cela de sa propre et humaine volonté. Je dé-

clare une telle doctrine réellement perni-

cieuse et digne de tous les anathèmes.

' ilaltb. VI, 12, 13. — ' Jacq. ni. 2. — ' Ps. XXTI, 9.

CaJ Celte coudamnalioo devaDt laquelle Augu&tiD hésite, a été

ponee pai le Cooale de Carthage eo 418. (Note du traduclear.J

Traduction de H Fabbé BVRLERAVX

FUS DES ŒUVRES COMPLETES UE S.AINT AUGUSTIN.
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TABLE GENERALE DES MATIERES

CONTENUES DANS L'HISTOIRE DE SAINT AUGUSTIN

Académiciens (les). Leurs doctrines combattues par saint

Augustin dans 'es trois livres qu'il fait contre eux. 16 et

suiv. — Comment ces livres furent composés. Ibid.

Accord. Saint Augustin compose quatre livres sur \'Ac-

cord (les Evnngélisies. 81.

Adéod.\t, fils de saint Augustin. 12. — Se retire avec lui

à Cassiacum. lo. — Reçoit avec lui le baptême des mains

de saint Ambroise. 37. — Sa douleur à la mort de sainte

Monique. 39. — Sa mort. 48. — Sa vive intelligence, son

innocence. Ibid.

AD1M.4NTE, manichéen. Saint Augustin compose contre lui

un livre où il concilie les prétendues contradictions trouvées

par Adimante, entre l'Ancien et le Nouveau Testament. 64.

Adrcmet, ville d'Afrique. Les moines du monastère de

cette ville se révoltent contre la doctrine de saint Augustin

sur la griice. Le saiiit Docteur les ramène à la vérité catlio-

lique. 272 et suiv.

AÉTius, général romain, voulant perdre le comte Boniface,

son rival, le trompe indignement et le jette dans la révolte

contre l'empereur. 277 et suiv. — Vaincu par Boniface, qu'il

blesse mortellement, il est déclaré rebelle par la vengeance

impériale. 296.

Afric^IiNS. Portrait que Salvien nous fait des Africains au

temps de l'invasion des Vandales. 297.

Afrique. La situation de l'Eglise d'Afrique devient meil-

leure par les travaux de saint Augustm. 87. — Peintm'e de

la dévastation de l'Afrique par les Vandales. 291, 292.

Alaric s'empare de Rome. 131.

Albicere, devin de Carlbage, renommé du temps de saint

Augustin. 5.

Alype, ami intime de saint Augustin. 4. — Ses tendres

soins pour saint Augustin, malade. 10. — Il le suit à Mi-

lan. 11. — A Cassiacum. la. — Prend part aux conférences

qui s'y tiennent. 17 et suiv. — Reçoit le baptême avec saint

Augustin, des mains de saint Ambroise. 37. — Suit saint

.Augustin dans son monastère d'Hippone. 62. — Se rend en

Palestine. 102. — Devient évèque de Thagaste. 66, 67. —
.Alype est accusé par le peuple d'Hippone dans l'affaire de

Pinien. 133. — Il est chargé de prendre la parole au nom
des catholiques dans la conférence de Carthage. 138. — 11

parle peu. 140. — Il est l'illustre et infatigable ambassadeur

de l'Eglise d'Afrique auprès du Saint-Siége. 243. — Va en

Italie pour aider ii la réconciliation du comte Boniface avec

l'empereur. 289. — Assiste il la mort saiut Augustin.

293, 294.

Ambroise (saint), évèque de .Milan, reçoit saint Augustin

avec une bonté paternelle. 11. — Ses sermons convertissent

saint Augustin. Ibid. — Il lui donne le baptême. 37. — Il

établit le chant catholique à Milan. 37. — Paroles qu'il

adresse aux lidèles rassemblés autour de son lit de mort.

170.

Ame. Saint Augustin compose le lAvr(^ de l'immortalité

de t'ûme comme le conqilément des Soliloques. 33. — Le

Traité de In grandeur de l'ûme. 41. — Le livre Des deux
urnes. 63. — Etat de l'âme en présence de son Dieu. 247.

— Lettres à Optai sur YOrigine de l'âme. 232, 245. —
Quatre livres sur \Ame et son origine. 238.

AxNOTATiONs. Saint Augustin compose le livre intitulé :

Annotations sur Job. 84.

A.NTOINE, choisi par saint Augustin pour évèque do Fus-
sale, lui cause un profond chagrm par sa conduite. 254.

Amo.ni.n', bon chrétien à qui samt Augustin se plaint de
la fausse piété de son temps. 58.

Apiaril'S, prêtre d'Afrique, déposé par son évèque, en ap-
pelle au pape. 235, 236.

Ahbitre. Saint Augustin compose le Traité du libre Ar-
bitre, où il montre la sagesse éternelle comme le souverain
bonheur de l'homme, et résout le problème de l'origine

du mal et de la prescience divine. 67. — Le livre De la

Grâce et du libre Arbitre. 273.

Arnauld (Antoine). Son jugement sur saint Augus-
tin. 56.

Astrologie (!') judiciaire. Son imposture. 5.

Attale, préfet de Rome, fait empereur par Alaric, est

bientôt dépouillé de la pourpre. 131.

AUGUSTI.N (saint), surnommé Aurèle. Sa naissance il Thagaste.
1. — Son caractère. 1, 2. — Gravement malade, il manque
de recevoir le baptême. Ihid. — Son aversion pour l'étude

des langues étrangères. 2. — Il étudie les lettres humaines à

.Madaure. Ibid. — Ses études ii Carthage. 2. — Ses égare-

ments dans cette ville. 2, 3. — Il commence à se lier avec
les Manichéens. 3. — Préfère la lecture des œuvres de Ci-

céron à celle de la Bible. Ibid. — Son retour li Thagaste

dans la maison de sa mère. 3. — Douleur anière qu'il éprouve
de la perte d'un ami. 4. — Il relourne à Carthage, où il en-

seigne la rhétorique. Ibid. — Son horreur pour les devins.

Ibid. — Il remporte le prix de poésie. 4. — Son amour pour

l'astrologie judiciaire dont le détourne un de ses amis. 5. —
Il compose deux ou trois livres perdus depuis, sur la Beauté
et la convenance. Ib d. — Ses conférences avec Fauste,

évèque manichéen, refroidissent son zèle pour le manichéisme.

5, 6. — Il quitte Carthige pour se rendre à Rome. 6. —
Etat de Rome à son arrivée dans cette ville. 7. — Il loge

chez un manichéen et tombe malade en arrivant : les soins

d'Alype le guérissent. 10. — Dégoùlé de la bassesse des éco-

liers de Rome, il demande et obtient la chaire de rhétorique

à Milan. Ibid. — Son amitié pour saint Ambroise, dont il

devient l'auditeur assidu. 11. — Il rompt tout reste de rela-

tion avec les .Mauicliéens et se met au rang des catéchumè-

nes. Ibid. — Il est rejoint il Milan par sa mère. Ibiil. —
Dégiiùlé du monde, il forme le projet d'une vie commune
a\ec quelques amis, pour s'a tonner ii l'étude de la philoso-

phie. 12. — Il songe ;i se marier. Ibid. — Sou nouvel éga-

reiueut après avoir rompu ses premiers liens. Ibid. — Ses

angoisses. 12, 13. — La lecture de Platon le prépare à la

connaissance de l'Evangile. 12. — Elfels que produit en lui

la lecture de saint Paul. 13. — Il ouvre son âme au piètre

Simplicicn. 13. — Sa conversion. 13, 14. — Il se retire il

Cassiacum avec sa mère el ses amis. 15. — Peinture de la

vie qu'il y mène. 15, 16. — Conférenc.-s de Cassiacum. 16.

— Il y compose les Trois Livres contre les Académiciens.

16 et suiv.; — son Traité de la Vie bienheureuse. 16, 30;

— les deux livres de l'Ordre. 23 et suiv.; — les deux livres

des Suliloques. 31 et suiv.; — le livre de Vlmuiortalité de

l'iinie. 33. — Il écrit différentes lettres à ses amis. 33 et

suiv. — Plein de respect pour les chefs de l'école du scep-



24.4 lABLE GÉNKRALE DES MATIÈRES

ticismc, il croit qu'on leur attribue iIps sentiiiicnli qu'ils

n'ont jamais eus. Ihiil.

Saint Augustin reçoit le baptême des mains do saint Am-

hroise. 37. — Son ômotion en entendant le cliant reliiiieux

dans la basilique de Milan, comme l'avait établi suint Am-

broise. IIM. — Il quitte Milan pour retourner en Afrique.

XI. — S'anxHe il Oslie, où il peid sa mère. Ibiil. — Sa

conrtnile admirable dans cette circonstance. 38, 39. — Ma-

gnifique témoignage que rend sainte Monique de la piété

liliale de saint Augustin. 39. — 11 passe un an à Rome. hfS.

— Son retour en Afrique. /4/rf. — Donne sou bien aux pau-

vres et se relire dans la solitude, prés de Thagaste. 41. —
Son livre de la Grnnilcur de l'ihnr. U. — Celui des

Qitntre-vinr/l-trois Questions. 41, 42. — Indication du

svslémc de saint Augustin sur la nature des idées. 4J.
— Ses

livres des Munirs de l'Eglise critliù/if/iie et des Mœurs des

ManieMens. 43 et siiiv. — Sa correspondance avec Nébride.

4'7, 48. —• 11 s'applique à l'étude de l'Rcritnre sainte et du

grec ; compose le livre Aa.Maitve, le livre des dix Catégo-

ries, les deux livres sur la Genèse, les six livres sur la

Musique. 48; et le livre de la Véritable lieligion. 49 et

suiv. — Ses lettres à Maxime. 57 ; — h C.éleslin, à Gayus,

il Antonin. 58. — Il est ordonné prêtre de l'église d'Hippone. r

Ibid. — L'évèque Valère lui confie l'œuvre de la prédica-

tion, contrairement à la coutume d'Afrique. Cl. — Saint

Augustin demande du temps pour s'y préparer. Ibid. — Il

établit un monastère dans le jardin attenant à l'église d'Hip-

pone, où il vit avec ses amis. 62. — Son livre de VUtitité

,ln la Fui contre les Maniebéens ; il y établit la nécessité de

l'autorité en matière de religion. 63. — 11 réduit au silence,

dans une conférence publique, le prêtre manicbéen Forluna-

tus et le contraint il quitter Ilippone. Ibid. — Son livre Des

deux Ames. 63. — Sa lettre il Aurèle, évéque de Carlhage,

où il lui dénonce les désordres des clirétiens d'Afrique autour

des tombeaux des martyrs. 64. — Sa lettre il Maxiuiin, évéque

donatiste de Sinit. Ihid. — Son premier ouvrage contre le

donatisme. 64. — Son livre contre Adimante, disciple de

Manès. Ibid. — Ses deux livres ou commentaires du Sermon

sur la montagne. 65. — Il prononce au concile d'Hippone

un sermon sur la Foi et le Symbole, dont il fait iilus tard

un livre. 65. — Son livre intitule : Questions sur l'épiire

aux Hotnnins. Ibid. — Son Commentaire sur l'épitre aux

Calâtes. 65. — Admiration de saint Paulin de Noie pour

saint Augustin. 66. — Intimité de leurs relations. 66, 72,

73, 122, 130, 205. — 11 demande il saint Paulin un sévère

examen de ses ouvrages. 66. — Compose le livre de la

Continence et celui du Mensonge. 67

Saint Augustin est sacré évéque d'Hippone. 72. — 11 ne

peut amener Proculéieu, évéque donatiste d'Hippone, à une

conférence publique que celui-ci avait d'abord désirée. 74

et suiv. — Douceur de saint Augustin envers les bérétiques.

43, 75, 76, 77, 85, 93, 113, 130, 204. — Ses deux livres à

Simplicien. 76. — Sa réponse il une lettre de Manichée. 77.

— Sa lettre ii Glorius, où il dévoile les Uonatistes. 78. —
Conférence avec Fortuniiis, évéque donatiste de Tubursy. 79.

— Zèle de saint Augustin pour la prédication. 80, 295. —
Sa lettre à Séverin, sur le donatisme. 81. — Les quatre

livres De l'accord des Erangélistes. Ibid. — Les deux

livres des Questions de l'Evongilc. 82. — Le livre De la

foi aux choses qu'on ne voit pas. 82. — Le livre Sur la

manière de catéchiser les ignorants. Ibid. — Le livre

Ou travail des moines. 83. — Le livre des Anyiotations

sur Job. 84. — Les trois livres Contre la lettre de Par-

ménien. 81, 85. — Les sept livres Du Baptême, contre

les Donatistes. 86. — Les trente-trois livres Contre Fauste

le manichéen. 88 et suiv. — Saint Augustin écrit ses

Confessions. 91. — Il propose une conférence .^ Cris|iinii5,

.évéque donatiste de Calame, qui la refuse. 92. — Assiste

au Concile de Cartbage, tenu en 401. Ibid. — Ses livres

sur le Mariage et la Virginité, contre Jovinien. 92. —
— Il réfute une lettre de Pétilien, évéque donatiste. 92, 94.

— Sou livre de VVnilé de l'Eglise. 94. — Il écbappe au

fer des Circoncellions. Ibid. — 11 félicite Pammacbius de

son zèle pour la foi catliolique. 95. — Les denx conférences

avec Félix, manicbéen, qui finit par analliématiser .Manichée

et ses erreurs. 95 et suiv. — Il compose le livre De In

nature du Bien, contre les Manichéens. 99. — Le livre

Contre Secundinus. Ibid. — Sujet de la dispute entre saint

Augustin cl saint Jérôme. 102 et suiv. — Saint Jérôme re-

counait la vérité du côté de saint Augustin, et se range à

son avis. 112. — Hienveillaute intervention de saint Augus-

tin ponr les Donatistes. 114, 115. 124. — Les quatre livres

Contre Cresconius. 113. — Emeute païenne contre les chré-

tiens de Calame. 117. — Descri|ition de Calame. Ibiil. —
Uéponse de saint Augustin à Nectaire, qui lui avait écrit en

faveur des coupables. 118. — Sa lettre à Vincent le Uoga-

tiste, où est soutenue l'utilité des peines temporelles contre

les hérétiques. 119 et suivant. — Sa correspondance alVec-

lueuse avec saint Paulin et Tbérasie. 122. — Ses scrupules

sur la législation pénale envers les hérétiques. Ibid. — Sa

lettre ii Olympius. 123. — Saint Boniface, évéque de Ca-

taigue. Ibid. — A Donat, proconsul d'Afrique. 124. — Au
prêtre Heogratias. Ibid. — A Nectaire de Calame. 125. —
Il se plaint des éloges que lui prodigne l'Amitié de Sévère.

Ibid. — Ses lettres au prêtre Victorien sur les calamités de
,

(J'I^glise. 120. — Sa lettre au sac Dioscore, sur quelques
' difficultés tirées de Cicéron. IVfîK — Respect des paîensi

pour saint Augustin ; ceux de Madaure s'adressent k lui pour

une affaire particulière. 127. — Belle réponse qu'il leur fait.

Ibid.— Ses lettres ii Longinien, philosophe païen. 128. —
Le livre sur le Baptême unique. 129. — Sa lettre ii Con-

sentius. 130. — Autorité de saint Augustin dans le inonde

religieux. 130, 183, 241, 242, 274, 273, 299, 300. — Il

répond à quelques questions de saint Paulin. 131. —
Sa lettre ii son clergé et à son peuple pour les consoler

de son absence. Ibid. — Sa douleur ii la nouvelle de la prise

de Rome par Alaric. 131. — Ses sermons il cette occasion.

132. — Sa conduite dans l'alTaire de Pinien. 133. — Saint

Augustin est chargé, avec quelques antres évêques. de

prendre la parole au nom des catholiques, dans la conférence

de Cartilage. 138. — A cette occasion il prêche un sermon

sur la paix, dans la métropole de cette ville. Ibid. — Sa

conduite pendant la conférence. 138 et suiv. — Il compose

un résumé des actes de la conférence. 140. — Ses derniers

ouvrages contre les Donatistes. lit. — Ses relations avec

Probat. 142. — 11 convertit Firinus, manichéen. 143. — Le

livre sur le Don prophétique des démons. 144 et suiv. —
Lettre il Volusien, sur le mystère de l'Incarnation. 140 et

suiv. -^ Lettre îi Marcellin sur labolition de l'ancienne loi et

les miracles de Jésus-Christ. 149. — Il écrit contre Pelage

le Traité des mérites et de la rémission des péchés.

154 et suiv. — Lettre sur le Bapt''me des enfants. 157 et

suiv.— Réponse aux cinq questions posées par Honoré de

Carthage. 160 et suiv. — Sa lettre il Marcellin sur un pas-

sage du Traité du libre arbitre. 163. — Son humilité. 105,

112, 125, 163, 164, 172, 179, 290. — Sa chasteté. 169,

170. — Son voyage ii Constantine amène la conversion des

Donatistes de cette ville. 164. — Mœurs et habitudes de

saint Augustin. 166 et suiv. — Il publie le livre de l'Esprit

et de In Lettre. 176 et suiv. — Sa lettre à Pauline, sur la

]'ision lie Dieu. 178, 179. — Sa lettre à Fortuuatien. 179.

— Le livre sur la Foi et les œuvres. 180. — Sa douleur èi

la mort de Marcellin, un de ses amis. Ibid. — Sa lettre à saint

Paulin de Noie, en réponse à quelques questions sur l'Ecri-

ture. 182. — Sa lettre il Juliana et il Proba. sur la virginité

de leur fille Démétriade. 182, 183. — U adresse il Juliana

son livre sur le Veuvage. 183; — et à Proba une lettre

sur la Prière. 184. — Ses lettres à Macédonius. Ibid. — Sa

lettre il Hilaire contre les Pélagiens. 185. — A Evode, évéque

d'I'zale, sur la î<nture de l'âme, sur Dieu, etc. 185 et

suiv. — A saint Jérôme, sur l'Origine de l'ilme. 187. — Il

compose le livre De la \ature et de la Grâce. 189. — Celui

de la Perfection et de la justice de l'homme contre Céles-

tins. 191. — Les livres sur la Genèse. 192. — Sur les

Psaumes. 193, 194. — Son zèle contre Pelage et Céleslius.

196. — Livres sur la Trinité. 197 et suiv. — Les Cent



CONTKNl'KS DANS L'IIISTOIKK DK SAINT Al <;i STIN. 24:.

i/iuitie-migl-f/iifilir TiniUs sur l'Eonwjile cl les Où:
Traités sui- la première é|)llre de saint Jean. 203. — l.cllrcs

à Doniface sur le ilonatisme. 208. — A saint Paulin, sur le

pélapianisnic. — A Danlanus, préfet des Gaules, sur les pa-

roles de Jt^us-Clirist au bon lan(ui. 205, 206. — A Juliana,

contre le Livre à DiSiuétrioile. 207. — A Pierre et Alira-

liaui. 207. — Persévérance de saint Augustin et des évéques

d'Afri(|ue Ji défendre la foi contre les Pélagiens. 208 et sniv.

—Pour prénninir l'Orient contre leurs erreurs, il compose les

deux livres De la rjràce de Jésus-Christ et Du péchi origi-

nel, qu'il adresse à Pinien et <i Melanie. 2i:i. — Conférence à

Césaréc, entre saint Augustin et Euiérilc, évéque donatiste de

cette ville. 210. — 11 abolit, dans celle ville, une sanglante

coutume. 217. — Sa lettre à Possidius. 218. — A Lampa-

dius. Ibid. — A Martien, pour le féliciter d'avoir pris rang

parmi les catéchumènes. 218, 219. — Au seigneur Cornélius,

son ancien compagnon d'études. 219. — A Audax. Ihid. —
Des sermons de saint Augusliu. 220 et sniv. — Sa lettre au

comte lioniface, sur les devoirs des hommes de guerre. 231.

— A Optai, sur l'origine de l'ilme. 232. — Au prêtre Sixte,

t au diacie Céleslin, à .Mercator, à Assellicus. 233. — A Hési-

O-cliius, évéque de Salone, sur la fin du monde. 234. — Le
-' livie De lu Patience. 230. — Celui Des h'oces et de la

Concupiscence. Ibid. — Le deuxième livre Des Noces et de

la Concupiscence, en réponse aux attaques de Julien. 237.

— Les deux livres des Mariages adultères. 238. — Les

quatre livres sur YAnie et son origine. 238 et suiv. —
Douceur et humilité de saint Augustin dans sa réponse à Vin-

cent Victor. 238, 239. — Les sepi livres Des Locutions et les

sept livres des Questions sur l'Heptateuque. 243. — Les

quatre livres Contre les deux épitres des Pélagiens, adres-

sés au pape Boniface. 243, 244. — Les deux livres Contre

Gaudentius,ei le livre Contre le Mensonge. 2U. — Seconde

lettre de saint Augustin à Optai sur l'origiue de l'àme. 245.

— Les deux livres conlre VAdversaire de la Loi et des Pro-

phètes. 24b. — Les six livres Contre Julien. 248 et suiv.

— Le Manuel, à Lorenlius. 231. — Le livre sur le ^oin

à donner aux morts. 252. — Réponse aux Huit questions

religieuses du tribun Dulcitius. 234. — Chagrin que cause à

saint Augustin l'affaire d'Antoine de Fussale. 254. — Règle

de saint Augustin aux religieuses d'Hippone. 236. — Il reçoit

à Hippone une partie des reliques de saint Etienne. 237. —
Miracles qui s'y opèrent. '2riS. — D choisit Héraclius pour

son successeur, et fait ratifier son choix par le clergé et le

peuple. 258, 239. — Le livre De la Doctrine chrétienne.

201 et suivant. — La Cité de Dieu. 264 et suiv. — Il ex-

plique aux religieux d'Adrumet la doctrine de la grâce. 272.

— Il adresse à l'abbé Valentin le livre De la Grâce et du
libre Arbitre. 273 ;

— et celui De la Correction et de la

Grâce. Z7Ô. — 11 ramène à la foi catholique le moine Lépo-

rius. 276. — Sa lettre an comte Boniface, qui venait de

livrer l'Afrique aux Vandales. 279. — Sa conférence à Hip-

pone avec l'évèque arien .Maximin. 280 et suiv. — 11 publie

contre .Maximin deux livres en forme de lellres. 282. — 11

revoit tous ses ouvrages. Ibid. — Compose le livre Des Hé-
résies, adressé à Ouodvultdeus. 283. — 11 réfute, dans une

lettre, Vital, diacre de Carthage, qui soutenait que le com-
mencement de la foi n'est pas un don Dieu. 284. — Saint

Prosper écrit à saint Augustin contre les Senii-Pélagiens. 285.

— Hilaire, moine de Syracuse, lui écrit aussi pour le même
motif. 286. — Il leur répond par les livres De la Pcédesli-

nution des saints, et Du Don de la Persévérance. Ibid. —
Il travaille à réconcilier le comte Boniface avec l'empereur.

289. — Sa correspondance avec Darius. 289 et suiv. — Sa

lettre à Honoré sur les devoirs des prêtres dans les calamités

publiques. 291. — Son dernier ouvrage, contre Julien, reste

inachevé. 293. — Sa mort. 294. — La vie de saint Augustin,

par Possidius. 293, note. — Hommage rendu à saint Augus-

tin, par Théodose le Jeune. 290. — Le corps de saint Au-
gustin est transporté d'Hippone en Sardaigne, par saint

Fulgencc. 298. — Plus de deux siècles après, les Sarrasins

s'en emparent et le cèdent à Luitprand, roi des Lombards,

qui le place avec honneur dans l'église de Favie. Ibid. — En

1842, des évêques français le reportent en Afrique. 299. ~

Résumé de ce que saint Augustin fil pour le Calholicisnie.

300 et suiv.

AunÈLK, évéque de Carihage. Saint Augusliu lui dénonce

les abus ipii se cominelleut autour des lombeaux des mar-

tyrs. 64. — Aurèle préside le concile d'Hippone. 65. — Il

prie saint Augustin d'apaiser les disputes des clercs de Car-

tilage, et donne ainsi occasion au livre Du Travail des

moines. 83. — Il accc]ite la conférence de Carthage au

nom de tous les évêqucs catholiques d'Afrique. 137. — llest

chargé, avec d'antres évéques, de prendre la parole dans

celle conférence, au nom des catholiques. 138. — Son zèle

contre les Pélagiens. 210.

iîAPTÉME. Saint Augustin compose les sept livres Du
liaptétiie contre les Donatisles. 86, 87. — Le livre sur le

Baptême unique. 129. —La lettre sur le Baptême des en-
fants. 157.

Bien. Le livre de saint Augustin sur la Nature du Bien
contre les Manichéens. 99.

BoN'iFACE, comte romain, célèbre par ses exploits, demande
à saint .Augustin des explications sur le donatisme. 203. 204.

— Il reçoit une seconde lettre de saint Augustin sur les de-
voirs des hommes de guerre. 231. — Après la mort de sa

femme, il veut se faire religieux, il en est détourné par

saint Augustin. 278. — Son second mariage avec une arienne.

278, 279. — Ses désordres. Ibid. — Trompé par Aétius. son

rival, il se révolte contre Valentinien 111 et appelle les Van-

dales en Afrique. — 278 et suiv. — Saint Augustin lui

écrit pour le ramener à l'obéissance et au devoir. 279. —
Sa réconciliation avec l'impératrice Placidie. 289. — Il livre

bataille aux Vandales, mais il est vaincu et se renferme dans
Hippone. 291. — Vaincu dans uu second combat, il quitte

l'Afrique qu'il ne peut plus défendre. Fait patricien par Pla-

cidie, il veut se venger d' Aétius et périt au milieu de son
triomphe, blessé mortelleiueut de la main de son en-
nemi. 296.

BossuET, évéque de Meaux, s'inspire de saint .\uguslin,

pour composer son Traité du libre Arbitre. 70, 71. — Son
explication du psaume xxi. 161. — Admiration de Bossuet

pour saint Augustin. 242,

CAL.iME, ville d'Afrique. Sa description. 117. — Emeute
des pa'iens de cette ville contre les chrétiens. Ibid.

Carthage, ville d'Afrique où saint Augustin étudie la

rhétorique. 2. — Ses égarements dans cette ville. 2, 3. —
Il y enseigne la rhétorique. 4. — Les violences des étu-

diants de Carthage dégoûtent saint Augustin et lui font

quitter cette ville. 6. — Saint Augustin assiste au concile

tenu dans Carthage en 401. 92. — Le concile de l'an 410

demande à Honorius la révocation de ses édils en faveur

des Donatisles. 131. — Carthage et ses ruines. 135 et suiv.

Conférence tenue à Carthage entre les catholiques et les

Donatisles. 136. — Conciles de Carthage tenus en 411, 416,

417, 418, contre Pelage cl Célestius. 134, 196, 210, 2H.—
Concile de l'an 419, pour juger l'affaire d'Apiarius. 230. —
Prise de Carthage par Genséric. 297.

Cassiacl'm, maison de campagne près de Milan, où se re-

tira saint Augustin après sa conversion. 15. — Conférences

qui s'y tiennent. 10.

Catégories. Saint Augustin compose le livre Des dix
Catégories. 48.

CÉLESTIN, ami de saint Augustin, qui lui érril pour lui

redemander quelques-uns de ses ouvrages contre les Mani-
chéens. 38.

CÉLESTIUS, moine de Campante, embrasse les erreurs de

Pelage. 153. — Son caractère. 195. — Sa condamnation au

concile de Carthage. 154, 193. — Son excommunication par

le pape Innocent 1«'. 196. — Il en appelle au pape Zozime
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ijui. Irompé ii^ir lui. prend »a iléfeiisc cuiilre luà évoques

d'Afrique. 208. 209. — Il est de noiive.'iu condamné. 211.

CÉSAnÉE, anjourd'luii Clicrdiell, ville d'Afrique. Sa dcs-

criplion. 214, 215. — Voyage de s;iinl Aususiin il Cés;ir6c,

conférence qu'il y lient avec Kraérite, évèque donalisle de

celle ville. 216. — Sainl Autruslin aholil à Césarée une san-

glante couluine. 217, 218.

CHnETiE.x. l'orlrait du chrétien qui aime les liommes

comme on doit les aimer. 54.

CiRco.NCELLRi.NS. brisiauds à la solde des Donalisles :

leurs ravages. IQ. Sa, 113, 114, 12G, 142. — Ils alteulcnt

à la vie de saiul Augustin. 94.

Cité (la) de Diel', composée par sainl Augustin pour ven-

ger la Providence et les chrétiens des attaques des pa ens.

264 et suiv.

r.ŒLicoLES. Leurs idées religieuses. 80.

Confessions. Sainl Auguslin écrit ses Confessions. 91.

Consenties consulte sainl Auguslin sur le livre de VVnift

de Dieu et la Trinité des persoiuies. 130. — Réponse du

saint docteur. Ibid.

CoNSENTins, espagnol, croit pouvoir, dans certains cas,

autoriser le mensonge. 11 donne ainsi occasion au livre de

saint Auguslin intitulé : Contre le mensoiige. 244.

Constance, auditeur manichéen, depuis inscrit au nombre

des saints de l'Eglise catholique, essaie de fonder un couvent

de Manichéens. 46.

Constantin, prêtre d'Afrique, à qui sainl Auguslin adresse

son livre sur le Baptême unique. 129.

Continence. Saint Auguslin compose le livre De la Con-

tinence. 67.

Convenance. Saint Augustin compose sur la Beauté et

la Convenance, deux on trois livres perdus depuis. S.

Correction. Le livre De la Correction et de la Gnke.

275.

Cresconius, grammairien donalisle, adresse un ouvrage

à saint Augustin pour la défense de Pélilien, évèque dona-

lisle. Sainl Augustin lui répond par quatre livres, lia et

suiv.

Crispinus, évèque donalisle de Calame , rebaptise de

force quatre-vingt catholiques de .Mapale. Sainl Augustin lui

écril pour lui inspirer la crainte de Dieu el lui propuser une

conférence : il la refuse. 92. — Convaincu dhér.sie, il est

condamné à «ne amende de dix livres d'or : les évèques ca-

Iholiques intercèdent pour l'en faire décharger. 113, 114.

Cyprien (saint). C'est en vain que les Donalistes invo-

quent sou auloiilé pour leur baptême. 86. — Pourquoi Uieu

lurracl que sainl Cypiicu se Irompe. Ibid.

liAiiDANUS, préfet du préluire des Gaules. Son iiorlrail.

2116. — Lettre que lui adresse sainl Auguslin en réponse à

1 hisienrs questions qu'il lui avait faites. Ibid.

h^iw.i-i', noble romain, chargé de ménager la réconciliation

de Bouilace avec l'impératrice Eudoxie et d'éloigner les

Vandales. 289 el suiv. — Sa correspondance avec saint Au-

gnstin. Ibid.

DÉMÉTRiADE, fille d'Olvbrius et de Juliana, reçoit le voile

des mains de l\^Vijque de C.arthage. Joie que cet événement

répand dans le monde catholique. 182, 183. — Pelage lui

adresse le Livre à Démétriade, que saint Auguslin s'em-

presse de combattre. 207.

Dieu. Vide immense d'une Ame privée de la vue de Dieu.

4. — Erreur des .Manichéens sur Die». 11. — Joie de l'âme

qui a trouvé Dieu. 14. — Pourquoi Dieu permet que les

grands génies se trompent. 86. — Lettre de saint Augustin

sur la Vision de Dieu. 178.

DioscoRE. encore païen, consulte siint .Augustin sur plu-

sieurs questions tirées des dialogues de Cicéron. Belle ré-

ponse de saint Augustin qui, dix-neuf ans plus tard, aidera

Dios:"re à se faire chrétien. 126. 127.

DuLïHiNt. .raiiit Augustin compose son livre De la Due-

liine chrétienne. 261 et suiv.

DoNATiSTES. Leur grand nombre en Afrique, au lemps où

saint Auguslin fut sacré évèque d'Ilippone. 73. — Leurs dif-

férentes sectes. 74. — Leur opiniâtreté. 78. — Leurs vio-

lences contre les catholiques. 113, 126, 142, 150. — Sainl

.Augustin intercède pour eux. 1.50. — Ils sont vaincus dans

Il conférence de Carthage. 135, 141. — Ils facilitent aux

Vandales la conquête de l'Afrique. 291.

E
Eglise. Tableau de la pureté des mœurs el de la sainteté

de l'Eglise catholiipie. 45 el suiv. — Saint Auguslin compose

le livre (le \'Vnité de l'E^^Use. 94.

Emérite. évèque donalisle de Césarée, défend la cause

de sa sccle à la conférence de Carthage. 138. — Sa confé-

rence il Césarée avec saint Auguslin. 216. — Il reste dans

son obstination. 217.

Eraclius, prêtre d'/lippone, est choisi par saint Augus-

tin pour successeur. 238.

Esprit. Le livre De l'Esprit et de la Lettre. 176 cl

suiv.

Ei'sÈnE, à la prière de saint Augustin, travaille ii ménager

une conférence entre saint Auguslin et Proculéien, évèque

donalisle d'Ilippone. 74, 75.

EvANGÉLisTES. Saint Augustin compose les quatre livres

De l'Accord des Evangélistes. 81.

Evangile. Les deux livres Des questions sur l'Evan-

gile. 82. — Les Cent vingt-quatre traités sur l'Evangile.

203.

EvÊQi'ES. Le clergé el le peuple concourent ii l'élection

des évèques el des prêtres. 58, 72, 133, 238 el suiv. —
Leur conduite vis-à-vis du polythéisme. 81.

EvoDE, de Thagasie, ami de saint Augustin. 37. — H
chante des psaumes auprès du corjis de sainte Monique. 39.

— Il habite avec saiul Auguslin le monastère d'Ilippone. 02.

— Saint Augustin le choisit pour son interlocuteur dans le

livre De la grandeur de l'Ame. 41. — El le livre du Libre

Arbitre. 67. — 11 travaille avec Eusèbe à ménager une con-

férence entre saint Augustin et Proculéien. 74. — Il devient

évèque d'L'zale. 41, 62.

F
Fauste, de Milèvc, évèque manichéen, confère avec saint

Augustin. G. — Saint Augustin compose trente-trois livres

contre lui. 88 et suiv.

FÉLIX, prêtre manichéen, après deux conférences avec sainl

Augustin, analhéinalise iManichée el ses erreurs. 95 et suiv.

FiRUL's , manichéen converti par saint .Augustin. 143.

144.

Foi. Saint Augustin compose le livre de VVtilité de la

Foi, où il établit la nécessité de l'autoiité en matière de

religion. 63. — Il prêche au concile d'Hippone sur la Foi et

le Symbole, sermon dont il lit un livre plus tard. 65. — Le

livre De la Foi et da Œuvres 180.

FoRTL'NATiEN, évêque de Sicca, est choisi par les catho-

liques pour prendre en leur nom la parole 'd la conférence

de Carthage. 138. — Il s'oiïense de quelques passages de la

lettre il Italica ; saint Augustin lui écrit des e.\cuses pleines

d'une touchante chiirité. 179, 180.

FoRTL'NATis, prêlie manichéen, quitte Hippone, ne pou-

vant supporter la honte d'avoir élj vaincu dans une confé-

rence publique par saint Augustin. 63.

FoRTLNE (la). Ce que c'est. 16.

FoRTL'Nius, évèque donatiste de Tubursy, entre en confé-

rence publique avec saint Augustin. 79.

Fl'ssale, ville d'Afrique, célèbre par l'affaire d'.Antoine

de Fussale, sou évèque. 254.

Galdentiis, évèque donatiste de Thamugade, déclare que
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lui et los siens se bn'ileinul [ilnti'il avec lenr église, que d'o-

liéir aux luis iiiipéii.ilcs coiilre les Douai islos. 214. — A la

ileinaiide iIn tribiiii lliiliiliiis, saint Augustin écrit deux livres

contre Gaudenliiis. Ihid.

Gavi's, ami de saint Augustin qui lui écrit et lui envoie

tons ses ouvrages. 38.

CiENivSK. Les deux livres de saint Augusiin sur la Genèse.

18. — Ses autres livres sur la Genèse. 192.

Gennauil's, médecin. Comment cet ami de saint Augus-

tin reqnt la foi. 18G.

Genséric, roi des Vandales, appelé par Boniface, s'em-

pare de l'Afrique. 278, 291.

Ghelma, ville d'^Urique, autrefois Calame. 1, 117.

GiLDON, puissant maure qui oppresse l'Afrique et sur-

tout les catholiques du Icmps de saint Augustin. ()2.

GRACE. Les Considiiations sur lu Grâce. 17.3 et suiv.

— Le livre De /a nature et de lu Griice. i89. — Les deux

livres De la Grdce de Jésus-Christ et du Péché origine/.

213. — Le livre De la Gnke et du libre Arbitre. 273. —
i:elui de la Correction et de la Grdce. 27b.

Gr.atie.v, empereur romain, frappe no grand coup contre

le paganisme. Il périt abandonné de ses troupes et viclimc

de l'usurpation de .Maxime. 9.

H
Hèraclie.\ reçoit le gouvernement de l'Afrique pour

avoir fait pér r Stilicon. 122, 142. — Ses turpitudes. 142.

— Sa révolte contre Honorius et sa mort à Cartilage. 180.

HÉRÉSIES. Leur utilité. 212. — Saint Augustin compose

le livre Des Hérésies. 28.3.

IIermogi.\ie.\, ami de saint .Augusiin qui lui écrit. 33.

Héros d'Arles et Lazare d'Aix, accusateurs de Pelage,

sont anathématisés par le pape Zozime. 192, 209.

HiLAiRE, moine de Syracuse, consulte saint Augustin sur

les erreurs de Pelage. Réponse du saint docteur. 183. — Il

le prie de combattre les Semi-Pélagiens des Gaules. Saint

Augustin lui répond par le livre De la prédestination des

iainfs et Du Don de la Persévérance. 286.

HiPPO.NE, ville d'Afrique. Saint Augustin y est ordonné

prêtre. 39. — Description des ruines d'Hippone. .59 et suiv.

— Concile d'Hippone en 393. Go. — Saint Augustin est sa-

cré évêque de cette ville. 72. — Elle est assiégée par les

Vandales. 293. — Abandonnée de ses défenseurs et de ses ha-

bitants, elle est prise et brûlée. 296, 297.

Honoré, prêtre de Carthage, ami de saint Augusiin, lui

envoie cinq questions avec prière d'y répondre. 160. — Ré-

ponse qu'il reçoit. Ihid. et suiv.

Ho.NORius, empereur, rend aux Donatistes leur liberté et

leurs églises et publie ensuite contre eux les lois les plus

sévères. 131. — 11 convoque les évèques d'Afrique catho-

liques et donatistes à la conférence de Carlhage. 136.

iN.NOCENT 1«', pape, félicite les évèques d'Afrique d'avoir

suivi les règles de la discipline et de lu tradition des aïeux,

et répond à leurs lettres par l'excommunication de Pelage et

de Célcstius. 196, 197.

Ja.nvieh, prêtre de la communauté de Saiut-Augustiu,

viole la loi de pauvreté imposée à tous les membres. Ser-

mons de saint Augustin k cette occasion. 167.

Jea.n, évéque de Jérusalem, favorise Pelage dans les

assemblées de Jérusalem et de Diospolis, 195, 196. — Lettre

que saint Augustin lui écrit à ce sujet. Ibid.

JÉRÔME (saint), secrétaire du pape Damase, à l'arrivée de
saint Augustin à Rome, quitte cette ville pour se retirer

dans la Palestine. 10. —Sa dispute avec saint Augustin. 102
et suiv. — 11 reconnail la vérité du colé de saint Augustin et se
range à son avis. 112. — Ses fréquentes relations avec saint
Augustin. 187, 210, 212, 243. — Sa mort. 249.

JoH. Le livre des .Innotatiuns sur Job. 84.

JoviMK.N, moine hérélicpie, allaque le mariage et la vir-

ginité. Saint Augusiin le réfute. 92.

Julien, évêque, puis chef de la secte pélagiennc après

Pelage et Célcstius combat sa.nt Augustin. 237. — Saint

Augustin répond aux quatre livres de Julien. 248. — Et ne

peut achever une nouvelle réponse. Son dernier ouvrage. 293.

JlsTicK. Le livre De In Perfection de la justice de
l'homme contre Céleslius. 191.

Larmes. Mystérieuse puissance des larmes d'une mère
pieuse. 3, 4. — Saint Augusiin verse des larmes sur la

mort de sa mère. 40.

LÉpoRiLs, moine de Marseille, chassé par son évéque,
pour ses erreurs sur l'Incarnation du V.rbe

, passe en
Afrique, on il se rétracte, converti par saint Augustin. 276.

LiCEMius, fils lie Romanien, ami et disciple de saint Au-
gustin. 4. — Se retire avec lui à Cassiacum. 13. — Amitié
de saint Augusiin pour Licentius. 16. — Il prend part aux
conférences de Cas-^iaciim. 17, 19, 23 et suiv. — Vive inquié-
tude qu'il inspire à sant .\ugustin, qui le recommande à
saint Paulin de .\ole. 66. — Il meurt jeune et chrétien. 73,
note.

LocuTio.xs. Les sept livres Des locutions. 238.

Loi. Les deux livres Contre l'Adiersaire de la loi et des
Prophètes. 243.

Lo.ngimen, philosophe païen entre en correspondance
avec saint Augusiin. 128.

LoRENTius, chef des notaires de l'église de Rome. Saint
Augustin lui adresse son .Manlel. 231.

M
iMacédo.nius, vicaire d'Afrique. Ses relations avec saint

Augustin. 184.

.Madaire, ville d'.Afrique, où saint Augustin étudie les

lettres^ humaines. 2. — Les païens de Madaure s'adressent à
lui pour une affaire parliculière. 127.

-Maître. Saint Augustin compose le livre du .Maître. 48.

.Ma.nichéens. Saint Augustin les rencontre pour la pre-
mière fois à Carthage. 3. — Leurs erreurs. 3, 6, 11. —
Combien ils étaient d.mgereux. 42. — Saint Augusiin dévoile
leur corrupt.on dans son livre des }fœurs des Manichéens.
46. — Durée et transformation du .Manichéisme. 245.

Ma.nlius Théodorl-s, magistral de iMilau, aide par ses
discours saint Augusiin à concevoir le spiritualisme. 12.

Saint Augusiin lui adresse son livre De la Vie bienheu-
reuse. 30.

.Manuel, livre de saint Augustin, adressé à Loreulius, chef
des notaires de Rome. 251.

.Marcellin Flavius est établi par une ordonnance d'Hono-
rius, juge et ordonnateur de la conférence de Carlhage entre
les catholiques et les Donatisles. 136 et suiv. — Sentence
qu'il porte. 139, 140. — Il propose à saint Augustin quel-
ques difhcullés sur l'aboliliou de l'ancienne loi, les miracles
de Jésus-Christ 146. — Réponse de saint Augusiin. 149. —
Marcellin meurt victime des calomnies des Donatistes, mal-
gré les efforts de saint Augusiin pour le sauver. 180, 181.

Mariage. Saint Augusiin défend l'honneur du mariage
contre Jovinien. 92. — Contre Julien. 236, 248. — Jl com-
pose les deu.x livres Des Mariages adultères. 238.

.Marin, comte romain, vainqueur d'Héraclien, gagné peut-
être par 1 or des Donatistes, fait périr Marcellin et son frère
Apringius. 180, 181.

Maxime, professeur de belles-lettres à .Madaure et ami de
saint Augusiin qui lui écrit souvent. 37,

Maxime, médecin de Ténésarieu converti, reçoit une lettre

de félicilation de saint Augustin. 192.

Maximien, évéque catholique de Bagaï, persécuté par les
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Doualisles, va k Home deuiaiidei' justice à l'ùiniicreur Hono-

rius. 113.

Maximin, èvèqiie donatistc de Siiiil. Lettre que saint Au-

gustin lui écrit. Il revient ii l'unité catholique. G4.

Ma.xuiin, évéquc aiicn, entre en conférence publique avec

saint Augustin, qui lui adre.<sc deux livres auxquels il ne ré-

pond pas. 281, 282.

Mkuale, évéque de Calanlc, primat de Numidie, refuse

d'abord sou adhésion il l'élévation de saint Augustin il l'épis-

copat, puis le sacre lui-même. 72.

MicMoniiis, évèqiie, demande à saint .\ugustin les six livres

sur la Musique. 49.

Mensonge. Saint Augustin compose le livre Du Men-

songe. 67. — Puis le livre contre le Mensonge. 244.

MÉRITE. Saint Augustin compose le Traité des Mérites et

de In Rémission des péc/iés. 154.

Mœurs. Les livres Des Mœurs de l'Eglise eatlwlique et

Des Mœtirs des Manichéens. M et suiv.

Moines. Saint Augustin compose le livre : Du Traniil

des Moines. 83. — Il donne aux moines la règle de vie iiui

porte encore son nom. 256.

Monique (sainte), mère de saint Augusliu. l. — Souge pro-

phétique qui lui fait recevoir sou lils dans sa demeure, après

l'en avoir exclu. 3. — Ses larmes. 4. — Sa douleur, lors du

départ de saint Augustin pour Rome. 6. — Elle le rejoint k

Milan, et se réjouit de le savoir catéchumèuie. 11. — Elle

reçoit le prix de ses larmes et de ses prières par la conver-

sion de son fils. 14. — Elle se relire avec lui k Cassiacum.

15. — Est admise aux conférences qui s'y tiennent. 26, 27.

— Bel éloge que saint Augustin fait de sa mère. 27, 28. —
Sublime entretien de s.iiate .Monique et de saint Augustin.

38. — Elle tombe malade à Oslie. 39. — Sa mort. Ibid. —
Ses reliques sont transparlées à Rome. 39, note.

Montagnards ou Cutzipites, donatistes de Rome. 93.

Morts Les oblalions et les prières pour les morts, en

usage dans l'Eglise d'Afrique au iv» siècle. 39, 40, 64. —
Le livre de saint Augustin Sur le soin à donner aux morts .

252.

Musique. Saint Augustin compose sis livres sur là Mu-

sique, pour mener il Dieu, harmonie éternelle, ceux qui

aiment les lettres et la poésie. 48. — Comment il faut en-

tendre le jugement que saint Augustin porte sm- ces livres

daus les Hétractations ou Révisions. Ibid.

N
Nature. Saint Augustin compose contre Pelage le livre

De la Nature et de la Grâce. 189.

Navigius, frère de saint Augustin, se retire avec lui à

Cassiacum. 15. — Assiste à la mort de sainte Monique. 39.

NÉBR1DE, ami de saint Augustin. 12. — Sa correspon-

dance avec le saint Doctem-. 34, 35, 47, 48. — Sa mort. 48.

Nectaire, vieillard pa'ien de Calame, écrit à saint Augus-

tin en faveur des coupables de cette ville. 118, 124.

Noces. Saint Augustin compose contre Julien le livre

Des Noces et de la Concupiscence. 236.

O

Olympius, officier d'Honorins, dénonce les coupables pro-

jets de Stilicon et meurt en exil. 123. — Lettre que saint

Augustin lui adresse. Ibid.

Opt.w, évèque de Tubunes, reçoit de saint Augustin une

lettre sur l'origine de l'àme. 232. — Seconde lettre dan^

laquelle saint Augustin lui demande son Livre de la Foi.

245.

Ordre. Saint Augustin compose, dans sa retraite à Cas-

siacum, les deux livres i)e l'Ordre. 23.

Orose fait le portrait de Pelage. 152. — .\u concile du

Diospolis. il fait lecture de la lettre de saint .\ugustin à Hi-

lairc sur les Pélagieus. iS5. — Sa conduite dans l'assemblée

de Jérusalem. 19."). — Il assiste au concile de Carthage

en 416. 196.

Ostie, ville d'Italie, où mourut sainte Monique. 39.

P
Pammachius, ami de saint Jérôme. Son zèle pour la foi

catholique lui mérite les éloges de saint Augustin. 95. —
Il est fait prêtre et meurt à Rome. Ibid.

Parménien, dunatiste. Saint Augustin compose en trois

livres une réfutation de cet hérétique. 84 et suiv.

Passions. Leur tyraunic. 13.

Patience. Le livre de saint Augustin sur la Patience

236.

Patrice, père de saint Augustin, met au rang de ses pie-

niiers devoirs l'iustruction de son lils. Il meurt chrétien.

1, 2.

Paul et Palladiic, maudits par leur mère et frappés par

Dieu, sont guéris il Ilippone par l'intercession de saint

Etienne. 257.

Pauliciens, .Manichéens d'Arménie. 246.

Paulin (saint) de Noie , est plein d'admiration pour

saint .\ugustin qui lui demande un examen sévère de ses

ouvrages. 66. — Intimité de leurs relations. 72, 130, 182,

2U3, 232. — Saint Augustin compose, à la prière de saint

Paulin, le livre Sur le soin à donner aux morts. 252.

Pauline, pieuse dame romaine, demande à saint Augus-

tin de fui écrire au long sur la vision de Dieu. Il lui répond.

178, 179.

Pelage, moine breton, hérésiarque. Commencement de
son hérésie. 132. — Son portrait d'après Orose. Ibid. — Sa
doctrine propagée par Célestius est condamnée par le Con-
cile de Carthage en 411 et par le pape Innocent. 154, 195.

— Saint Augustin fait paraître contre lui le traité iJes .V^-

rites et de la Rémission des péchés. 154. — La lettre sur

le Baptême des enfants. 157. — Le livre De la Nature et

de In Grèce. 189. — Il évite une condamnation de ses er-

reurs dans les assemblées de Jérusalem et de Diospolis. 195.

— Cette condamnation est prononcée au concile de Carthage,

en 416, et ratifiée par le pape Innocent. 196. — Bonne opi-

nion que saint .\ugustin eut longtemps de sa personne et de

ses vertus. 137, 163, 203. — Pelage écrit an pape pour se

justifier. 209. — Zozime, trompé par cette lettre de Pelage,

le défend contre les évèques catholiques, mais mieux éclairé,

le condamne ensuite. 209, 211. — Condamné encore à Aa-

tioche, Pelage est chassé de Jérusalem. 211. — Ravages

qu'il fait en Palestine. 214.

Persévérance. Saint Augustin compose le livre Du Don
de la Persévérance contre les Semi-Pélagiens. 286.

PÉTIL1EN, évèque donatiste. Saint .\ugustin compose en

trois livres une réfutation d'une lettre de cet hérétique. 93.

— Péliliei. compose son livre sur le Baptême unique, que

réfute saint Augustin. 129. — Sa conduite dans la confé-

rence de Csrthage. 139.

Phil.isopuie. Ce que fut la philosophie profane pour

saint Augustin. 13. — Tableau de la philosophie païenne au
quatrième siècle. 21, 22.

PiNiE.x. venu à Ilippone pour voir saint Augustin, est der-

irrindé pour prêtre par le peuple de cette ville. 133 et suiv.

Plac.idie, épouse de Valentinien III, gouverne au nom de

l'empereur; trompée par Aétius, elle rappelle en Italie Boni-

face, gouverneur d'.ifrique, qui se révolte et appelle les

Vandales en Afrique. 277. — Sa réconciliation avec Boniface

l'amène à faire déclarer Aéiius ennemi de l'empire. 289.

Plotin. Respect de saint Augustin pour ce philosophe.

21. — Sa doctrine. 21, 22.

Porphyre, disciple et continuateur de Plotin. 22.

PossiDius habite, avec saint Augustin, le monastère d'Hip-

poiie. 62. — Devenu évèque de Calauic, il est persécuté par

les Donatistes. 113. — 11 intercède pour un évèque donatiste.

Va il Rome demander justice contre les païens de Calame.

122. — Il esi chargé de prendre la parole au nom des ca-
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llioliqiies dans 1» l'oiiférenoo île Cartl)nir«>. 1118. — 11 asr:islo

il la mort de saini Anpiistiii. 293. 29t. — Il ocrit la vie du

sailli docteur. 29;j, nrite.

PnKKESTiXATioN. Sailli AufTiislin compose le livre De In

Prédestination de.i Saints coiilie les Senii-Pélagiens. 2S0.

PuoB.\. dame romaine iéfnf;iéc en Afrique, demande des

consolations à saint Augustin. 142.

PROCfLÉiEX , évi^que donatisie d'IIippone. désire puis

refuse une conférence avec saint Augustin. 74.

PnospER (saint), d'Aquitaine, demande que saint Augus-

tin comhalle les Seiui-Pél;igicns des Gaules. 283. — Il reçoit

pour réponse les livres De la piédeslination des Saints et

Du Don de /a Persévérance. 2S6. — Livres qu'il compose

lui-même. Sa piété et sa religion. 287.

PSACilES. Les livres de saint Augustin sur les Psaumes.

)!13. — Eloge qu'en font Cassiodore el Pétrarque. 194.

Questions. Comment fut composé le livie Des quatre-

vingt-trois Questions. 41. — Le livre Des questions sur

l'Epitre aux Romains. 65. — Réponse aux Questions de

Simplicien sur les Ecritures. 76. — Les deux livres Des
Questions sur VEiangile. 82. — Réponse de saint .Augus-

tin aux Cinq Questions posées par Honoré de Carthage.

160 et suiv. — Les sept livres des Questions sur les sept

premiers Itères de FEciiture. 243. — Réponse aux Huit

questions religieuses du tribun Dutcitius. 234.

Ql'odvl'ltdecs, diacre de l'église de Carthage, demande
à saint Augustin de composer un ouvrage sur les hérésies,

ce qui lui est accordé. 283.

Religieux. Tableau de la vie des religieux d'Egjpte. 43.

— Des religieu* qui habitent les villes. 45, 46. — Amour de

sainI .\nguslin pour la vie religieuse. 253. — Règle qu'il

donne aux religieuses d'Hippone. 236.

Religio.n. Saint .\uguslin compose le livre De la véri-

table Religion. 47 et suiv. — Jugement qu'en porte Ar-

nauld. 56.

Restitltus, prêtre de l'église d'Hippone, est persécuté par

les Donatistes. 113.

RÉVISION ou RÉTRACTiox des ouvrages de saint Augustin

faite par lui-même. 282.

ROUANIEN de Thagaste, ami de saint Augustin, l'aide de

ses 'conseils et de sa fortune. 3, 4. — Reconnaissance de

saint .\ugustiu pour Romanien. 18. — Le livre De la Véri-

table Religion lui est dédié. 51. — Romanien se fait chré-

tien. 72.

Home. Etat de cette ville à l'arrivée de saint Augustin. 7

et suiv. — Bassesse des écoliers de cette ville. 10. — Prise

de Rome par Alaric. 131.

Sceptiques. Saint Augustin, plein de respect pour les

chefs de l'école du scepticisme, croit qu'on leur attribue des

sentiments qu'ils n'ont jamais eus. 33.

Secu.ndixus, auditeur manichéen, écrit k saint Augustin

pour le ramener au manicbéisme. 99, lUO. — Réponse de

saint Augustin. 101.

Seui-Pél.\ghxisme (le) des Gaules est combattu par saint

Augustin, saint Prosper et Hilaire, moine de Syracuse.

284 et suiv. — Condamné par une lettre solennelle du pape

Célestin, par le concile d'Orange, etc. 287, 288.

SÉVÈRE, plus tard évêque de .Milève, habile avec saint

Augustin le monastère d'Hippone. 62.

—

Sa tendre admiration

pour le saint docteur. 123.

SiMPLiciE.N, prêtre et plus tard éviqae de Milan, reçoit

les confidences «le saint Augustin et travaille à sa conver-

sion. 13. — Sa lettre à saint Augustin devenu évêque d'Hip-

S. ALG. — TO.ME -WIl.

pone. 76. — Saint Augustin lui adresse deux livres sur les

Questions de CEcriturc. Ibiil.

Soliloques. Saint Augustin compose les denx livres des

Soliloques pour arriver il la vérité el il la connaissance de

Dieu. 31 et suiv.

SïiLiroN, ministre d'ilonorius, accusé d'avoir attiré Ala-

ric en Italie, est mis à mort. 123.

Symm,\que, ancien proconsul d'Africpie, sénateur de Rouit',

adresse il l'empereur Gratien une requête en faveur des dieiiv

du paganisme. 9. — Préfet de Rome, il accorde ."i saint Au-

gustin la place de professeur do rhétorique il .Milan. 10, 11.

Thagaste, ville d'Afrique, où saint Augustin prit nais-

sance et reçut les premiers éléments des lettres. 1.

Thémistius, philosophe païen, contemporain de saint Au-
gustin, est appelé par saint Grégoire de Nazianze le roi de
l'éloquence. 22.

TiMASE et J.iCQUEs. disciples de Pelage, sont convertis par
saint Augustin, qui compose pour eux le livre De la Nature
et de la Grâce. 189 et suiv.

Tr-Wail. L'absence du travail hàle la chute des sociétés

anciennes. 7. — Le livre de saint Augustin sur le Travail
des moines. 83. — Goût de saint .Augustin pour le travail

des mains. 172.

Trigétius, disciple de saint Augustin. 15. — Prend part

aux conférences de Cassiacum. 17 et suiv. ; 23 et suiv.

Trinité. Saint Augustin compose son livre sur la Tri-

nité. 197 et suiv.

U

Unité. Saint .Augustin compose le livre de Vi'nité de
l'Eglise. 94.

Valentin, abbé du monastère d'Adrumet. Sa conduite

dans la révolte de ses religieux contre la doctrine de saint

Augustiu sur la grâce. Saint .Augustin compose le livre De
la Grâce et du libre Arbitre et celui De la Correction el

de la Grdce. 272 et suiv.

Valen'tixien, empereur, élabht ii Rome des médecins

des pauvres. 10.

Valère, évêque d'Hippone, ordonne saint Augustin prêtre

de son église et lui confie l'œuvre de la prédication. 61. —
Il le demande et l'obtient pour coadjuteur. 72. — Sa mort.77.

Vandales (les) sont appelés en Afrique par Boniface.

278. — Vainqueurs de Boniface réconcilié avec l'empereur,

ils assiègent Hippone. 291. — Peinture de la dévastation de

l'Afrique par les Vandales. 291, 292.

Verecu.ndus. Sa généreuse amitié pour saint Augustin. 13.

Vérité. Joie de l'âme qui a troiiré la vérité. 14. — Obs-

tacles que la vérité rencontre sur la terre. 98.

Veuvage. Saint Augustin adresse il Juliana son livre Du
Veuvage. 183.

Victor de Vite déplore la mort de saint Augustin. 294.

Vie. Saint .Augustin compose le traité De la Vie bien-

heureuse. 16. — En quoi consiste la félicité de la vie. 17.

•Vince.nt le Rogatiste, évêque doualiste de Carteune,

écrit à saint Augustin pour défendre les Donatistes. Saint

Augustin lui répond. 119 et suiv.

ViNDlciEN, proconsul de Carthage, admet saint Auguslin

dans sa familiarité et le détourne de l'élude de l'astrologie

judiciaire. 4, 5.

Virginité. Saint Augustin défend l'iiunneurde la virginité

contre Jovinien. 92.

VoLUsiEN, noble romain, demande à saint Auguslin l'expli-

cation du mystère de l'Incarnation. 146. — Réponse qu'il

remit, fhid.

17
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ZÉ
livres

ZOZIM

leur (Jérense conlie les évèques d'Afrique; mieux instruit, il

les condamne et fait signer leur condamnation par tous les. , - ] t j ILS LuilUffiiiiit; i;i Kiii ?ii;iii.i iciii «.viiiiaiiiuaiiuii liai mus ic:

:no»i; ami de sa.ot Augustin r,u, lu. adresse les deux
^^.^^,,^^ catholiques. 208, 2H. - Sa conduite enver. le

i De I Ordre. U. évdnnes flAfriiiuc dans l'alTaire d'Apiarins. 2.S5, 23«.
)ZIME, pape, Irompé par les l'elagiens, jirend d abord

FIN DE LA TABLE GENERALE DES M.\TIEBF.S DE l. HISTOIRE DE SAI.NT AIGISTIN.



TABLE GENEIIALE DES MAT1E1IE8

CONTENUES DANS LES OEUVRES UE SAINT AUGUSTIN

Aahon ust int'dialeui' eiilre Moïse et lu ijcupic. [V. U^.
— Les fondions, la mort d'Aaron et de Moïse sont la ligure

des choses futures. IV. 525. — Le souverain sacerdoce parait

avoir commencé avec Aaron. iv. 479. — Pourquoi Dien |ini-

inet l'éternité au sacerdoce d'Aaron qui, cependant, devait

iinir. XIII. 371. — Aboliliou du sacerdoce d'Aaron prédite à

Héli. XIII. 369. — .Moïse tient la première place et Aaron la

seconde, iv. 413. — Le péché des Israélites imputé à Aaron.

IV. 449. — En consentant à faire îles idoles au iieuple,

Aaron céda non à la séduction, mais à la violence, xiii. 290.

Abaddire, dieu. i. 535.

Abagare, roi. Sa lettre à Jésus-Christ, citée par Darius,

m. 68. — Jésus-Christ lui rend visite. Ibid.

.\BANDO.\'. Dieu ne nous abandonne pas parce qu'il nous re-

fuse quelquefois ce que nous lui demandons, ii. 302. — Com-
ment l'homme abandonne Dieu pour se livrer au déniou. ix.

144.— Dieu n'abandonne point son œuvre si son œuvre ne l'a-

bandonne point. X. 247. — Dieu abandonna Adam, parce que

Adam l'avait abandonné, viii. 646. — Quand Dieu, dans sa

colère, livre quelqu'un à ses passions, il ne lui fait point

violence, il 1 abandonne, vi. 273. —L'homme que Dieu aban-

donne tombe aussitôt dans l'aveuglement, xvii. 192. — Dans

le péché. XVI. 15. — Et sous la puissance du démon, vi.

42'7. — Dieu soutient ceux qui se tournent vers lui et aban-

donne ceux qui le délaissent, xv. 521. — Il n'abandonne

que ceux qui le méritent, xvii. 195. — Il refuse quelquefois

son aide aux justes, pour les tenir dans l'humilité, xv. 563.

— Les plus malheureux sont ceux qui ne sentent plus le

malheur de leur abandon, iv. 283. — Dieu n'abandonne point

celui qui le prie. vi. 110. — 11 soutient ses œuvres et n'a-

bandonne point ses créatures, viii. 233. — Dieu nourrit celui

qui le méprise, pourrait-il abandonner celui qui le craint ?

viii. 328. — Le chrétien doit abandonner son père, sa mère,

son épouse, quand il lui faut choisir entre eux et Jésus-

Christ. 11, 410. — On renonce aux richesses, quand, sans pla-

cer en elles sou espérance, on en use légitimement, ii. 410.

— On abandonne le monde entier quand on renonce à tout ce

qu'on a et à tout ce qu'on peut désirer, ii. 411. — On mé-
prise tout, quand le mépris embrasse ce qu'on a pu et ce

qu'où a désiré obtenir, ii. 2. — Paul abandonne tout. I. 514.

Abba et père signilient la même chose, ix. 242, 574. —
Pourquoi l'Apotre réunit ces deux mots. Ibid. — Abba
et père sont la hgure des deux peuples réunis dans le Christ,

vu. 36.

ABBin. XV. 161.

Auui.is. Ses prophéties, xiii. 403. — On ne sait à quelle

époque il prophétisa. Ibid.

ABiiiLLE. 11 n'y a chez les abeilles aucune différence de

sexe. xui. 331. — Chez les abeilles les petits ne naissent

point de l'accouplement, xii. 394. — Elles produisent leurs

petits comme la cire et le miel. iv. 258.

Abel, c'est-à-dire deuil, xiii. 322. — Il fut choisi et pré-

destiné par la grâce. Xlli. 308. — Pourquoi le sacrifice

d'Abel fut agréable à Dieu. xi. 199. — 11 est la foi du Nou-

veau Testament, xiv. 192. — La mort d'Abel, prémices de

l'Eglise. IX. 725. — Elle est la consécration du martyre.

XVII. 118. — Abel est la figure de Jésus-Christ, xiu. 313,

321 ; xiv. 192. — Et des justes persécutés par les méchants.

XIII. 319, 420. — 11 fut le commencement de la Cité de

Dieu. X. 210. — Le premier citoyen de la ville céleste,

xiii. 309. — Le sang d'Abel crie de la terre vers Dieu.

VIII. 430.

Abélo.nie.ns ou Abéliens ou Abéloïtes, hérétiques, xiv. 19.

Aben.nezer, c'est-à-dire pierre de secours, xiii. 373.

Abéo.na, déesse, xili. 83, 133.

AsiG.ViL fléchit le courroux de David, vu. 521.

Abîme. Ce que c'est, ix. 520; x. 293. — Le cœur de

l'homme est un abime. viil. 454; ix. 217; x. 130. — L'a-

bime du cœur de l'homme est sans voile aux yeux de Dieu.

I. 452; X. 130. — Profondeur de l'abime où conduit le mé-
pris de Dieu. viii. 356. — Trouble des abîmes à la voix des

prédicateurs de la vérité, ix. 217. — Sous le nom d'abime

est désignée la matière informe dont parle la Genèse, xiv.

484. — Qu'étaient les ténèbres étendues au-dessus de l'abîme.

I. 487. — Ce que signiDent ces mots : L'abime appelle l'a-

bîme. I. 505.

ABiMÉLECn, c'est-à-dire royaume de mou père. viii. 317,

322, 561. — Il était roi des Philistins, xiii. 353. — Le
nom d'Ahimélech est mis pour celui d'Achis. viu. 317. —
Abimélech près duquel se rendit Isaac est-il différent d'.ibi-

niélech qui reçut Abraham, iv. 389, 390. — Fut-il, comme
ses femmes, frappé et guéri parla main de Dieu. xv. 730;
XVI. 141. — Sou ignorance est faussement appelée justice.

XVI. 141.

Abitinie.ns. XV. 65, 182.

Abnégation. Elle est commandée à tous. vi. 426.

ABOMiNATiOiN. Avoir quelqu'un en abomination, c'est ne

plus le regarder comme un homme, vi. 46. — Que signi-

lient ces mots: Dieu a en abomination? ix. 570. — Origine

de ce mot. i. 308. — L'abomination de la désolation arriva

lors de la ruine de Jérusalem, ii. 572.

.\BO-NDAN'CE. Toute abondance qui n'est pas Dieu est pau-

vreté. I. 503. — L'abondance est le débordement d'une

chose qui surabonde, m. 181. — Elle peut coimaitre l'indi-

gence. Ibid.

ABRAHAM. Sa patrie, xin. 342. — Epoque de sa nais-

sance. XIII. 345. ~ k quel âge il sortit de Charrai iv. 379 ;

XIII. 344. — Abraham précéda toute la sagesse des Egyp-

tiens. XIII. 409. — Pourquoi Dieu changea le nom d'Abrani

en celui d'Abraham, vi. 501. — Pourquoi Abraham ne con-

serva pas ses deux noms, comme le ht Jacob, vi. 501. —
On peut croire que les Hébreux furent ainsi appelés d'Abra-

ham leur père. i. 3'iG. — Abraham fut-il justiho par la foi

ou par les œuvres, viii. 281. — Il plut à Dieu par la foi.

X. 297. — Il fut admirable par sa foi. vi. 4. — Les actions

d'Abraham sans la foi eussent été inutiles, viii. 281. — Les

personnages ipii apparurent à Abraham étaient-ils des anges '.'

XIII. 352. — La Trinité apparut à Abraham, xiv. 649. —
Dieu ordonna à Abraham de ipiilter de cœur sa terre natale.

XIII. 344. — Abiahaiii est a|ipelé d'au-delà du fleuve du

pays d'oii il venait, iv. 380. — A (|uelle époque la proiiiessi:

de la terre de Chanaan fut faite à Abraham. Xlil. 362. — Il

lui fait une donlile promesse. Xill. 344, 362. — Une vaste

contrée est promise à Abraham, iv. 380. — Comment la

terre de Chanaan lui est promise pour toujours, xiii. \ik'.\.

— Cette promesse doit être prise dans un sens spirituel ou
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pour UN U'iniiS i]i(UMeiiniiic. i\. 'Mi\. — Hicu [irnijifl ;i Abra-

liam une jiostéiilé aussi iiuiiilucuse (]ue les étoiles du ciel.

XIII. 347. — l.a promesse d'une posli^rilé spirituelle fut ac-

roinplie par l'incariialion. xiii. 36i. — Le boulieiir céleste

réservé à la postérité spirituelle dWbriiliaiii est reiilcnné

dans cette promesse, .xiii. 347. — Coinriicnl tous les peu-

ples de la (erre devaient sortir d'Abraliani. Xiil. 300. —
Abrabaui ne perdit point la foi pour avoir demandé k Dieu

un sifçne de si promesse. .Mit. 347, 348. — Signilic.ition du

sacrifiie ollcrt par Abraham lorsqu'il den)anda à être instruit

des choses auMpiclles il avait cru. i.\. 527; ,\iii. 347. —
Le sacrifice d'Abraliam est la ligure de relui de Jésus-Christ.

VI. 82. — Abraham ne pécha point dans ses rapports avec

Agar. XIII. 349 ; Xiv. 523. — Comment Abraham était iiu-

puissinl. XVI. 134. — H ne l'était que par rapport à Sara,

n. 381. — Et nullement par rapport à Céthura. iv. 382,

388. — Ce fui par miracle qu'Abraham reçut Isaac de Sara.

IV. 381, 388. — l.a lécoudlté cl la concupiscence lurent rendues

à Abraham, xv. 727 ; xvi. 134. — Abraham sut user sain-

tement du mal de la concupiscence. — 11 purlail eu inèmc

temps dans sa chair et la blessure du péché et le remède à

c:lte blessure, iv. 277. — Dans ses leuvres il n'avait que la

chasteté conjugale, dans son cœur il avait de plus, la chas-

teté virginale, xii. 120. — Comment il avait plus de mérite

que ceux qui gardent la continence, lùirl. — 11 fut admirable

en usant des feuiiues comme un homme doit eu user. xui. 349.

— Sous le ra|iporl de la continence il n'cbl pas inférieur il

saint Jcan-lîaptiste. xii. 120. — Son mariage après la mort

de Sara. siv. 523. — Son mariage avec Céthura a une sigui-

lication mystique, iv. 3S8. — Abraham, Isaac et Jacob lurent

épou.\ et pères en vue du Christ, xii. 123. — Calomnie de

l-'auste qui accuse Abraham d'avoir prostitué sa femme à

<leui rois. v. 533. — Abraham est vengé des accusations de

l'auste. IV. 380 ; v. 533 ; xiv. 328. — 11 ne mentit point

en disant que Sara était sa sœur. iv. 380. — Ce fut par |uu-

d?nce qu'il cacha qu'elle fût sa femme, xiv. 333, 475. —
Ce que figurait cette précaution, xiv. 332.

SignificMion du rire d'Abraham, xiii. 350. — Il était un

effet de l'admiration et de la joie, celui de Sara un elfel du

djute. IV. 382. — Pourquoi Abraham obtint un fils dans sa

vieillesse, vi. 360. — Le festin que célébra Abraham le jour

oj Isaac fut sevré a une siguihcation spirituelle, iv. 384. —
Abraham est éprouvé par Dieu. Vl. 4. — 11 ne pécha point

en voulaut, sur l'ordre de Dieu, immoler sou fils. iv. 493, 579 ;

XUl. 10, 19. — L'acUon d'Abraham voulant sur l'ordre de

Dieu immoler son fils était uu acte d'obéissance ; mais si Dieu

ne l'avait point commandée, elle sérail un acte de folie et uu

crime. Xiu. 004. — Toi et piété d'.^hraham dans l'oblaliou

de son lils. vi. 4, 6, 7 ; xt. 4C7. — Sou obéissance, xiii. 354.

— Son obéissance fui d'autant plus grande que le conimau-

deiucnt élait plus difficile. Xiii. 298. — Foi d'Abraham dans

l'oblaliou de son l-'ils et mystères de celte action, vui. 209.

— Il est une image du Père éternel, xiu. 353. — Il l'em-

porte sur Isaac par son obéissance et sa foi. xiii. 356.

Abraham fut iiropbèic. s. 626 ; xiil. 409. — Ce que l'Ecri-

ture rapiiorte d'Abraham est un fait et une prophétie.

VI. 6. — Abraham vil le Verbe dans le seiu du Père. x. 626.

— Il connut le mystère du l'ils de Dieu. xii. 78. — L'incar-

ualioii lui lut révélée, x. 626 ; xv. 627. — Pouiquoi Abra-

ham exigea de son serviteur qu'il jurât sur sa cuisse,

viii. 478 ; X. 626. — C'est par hyperbole que la race d'.\-

b.-abaui est comparée aux grains de sable de la mer. iv. 380.

— Abraham est dans Jésu:-Christ le jièrc de beaucoup de

nations, xiu. 351. — L'n seul peuple formé de tous les peu-

ples apparlicut à la race d'Abraham, ix. 553. — Ou perd le

titre d'enfant d'Abraham en perdant la foi. x. 297. — Les

Juifs -c gloiifienl à tort du nuin d'Abraham, viu. 501
;

X. 297. — Les deux fils d'Abraham soûl la figure des deux

Testaments, v. 415.

Uace et cufauls d'Abraham, ix. 287, 353, 624; x. 297.—
i.luels sont ceux qui sont enfants d'.Vbraham par la foi. il. 556.

— Mous devenons enfants d'Ahrahaui en croyant, x. 297. —
Tous les fidèles sont enfants d'Abraham, xii. 78, 81. — Tous

ceux qui imileiil .\brahaui soûl liéiiis dans sa postérité. XIV.

253. — Nous sommes enfants d'Abraham en imitant sa foi. -/-

X. 391. — En croyant en Jésus-Christ, xiv. 329. — Com-
ment les rois des nations descendent du Uls d'Abraham, iv.

381.

Abraham est l'olivier franc, xvi. 234. — Sur lui est greffé

l'olivier sauvage des nations, xvi. 342. — Abraliam appar- —|—
lient il l'Eglise, vi. 13. — Les promesses que Dieu Gl à

Abraham appartiennent à notre foi. xvi. 36. ~f

Abraham fut pauvre au milieu des richesses, vi. 68 ; ix.

29S ; XI. 467. — Il n'eut point d'orgueil de ses bonnes œu-

vres. VI. 08. — Signification mystique des dons faits par

Abrahaui aux eufanls de ses concubines, iv. 388. — Abra-

ham, oncle de Lolli. xiv. 342. — La charité fut la cause de

la séparation pacifique de Lolh et d'Abraham, xill. 345. —
iJepuis le déluge jusqu'à Abiabaiu il s'écoula mille soi.xaule-

duuze ans. xiii. 340. — Depuis Abraham jusqu'il Moïse, il y

eut sepl générations par Jacob et douze par Esaij. iv. 398.

— Sein d'Abraham, i. 441; u. 42-'»; iv. 320; vi. 67; Xlli.

409 ; XV. 688. —Le sein d'Abraham est-il aussi dans les en-

fers '? 11. 424, 511. — Dans le sein d'Abraham, les anciens

justes jouissaient de la présence de Dieu. Ii. 425.

Abu.\h.vmil'ii, lieu où reposent les corps des patriarches,

iv. 407, 410. — 11 est il trente milles du Oalvaire. iv. 408.

Abrasax, nombre sacré des Basilidiens. xiv. 4.

AUSALON siguilie Paix du Père, viii. 127, 146. — David

fut plus affiigé de la mort d'.\bsalon que de sa rébelUon.

XIII. 654. — Ce qui put consoler David de la mort d'.\bsa-

lou. II. 491. — Absalon était la ligure de Judas et de tou>^

les tiailres. via. 127, 146; x. 211.

ADSENTIUS. XV. 191.

AbSûUDUE, c'est déclarer innocent, vi. 96. — Dieu n'ab-

sont pas les coupables, mais remet les péchés au cœur con-

verti. VI. 96. — Le pouvoir d'absoudre donné à l'Eglise, x.

673. — L'Eglise peut donner l'absolulion des péchés, mais

Dieu seul peut accorder la grâce d'une résurrection spiri-

tuelle. IX. 481.

Absti.nen'ce. Les abstinences cérémonielles que la raison

n'approuve pas ne doivent point être gardées, iv. 528. —
L'abstinence des .Manichéens élait su|ierstitieuse. m. 523,

526. — Suivant Jovien, l'abstinence de certains aliments ne

sert de rien. xiv. 18. — Tiois choses rendent l'abstinence

louable, m. 532. — U est souvent plus facile de se priver

des choses de ce monde que d'en user uiodérémeut. xii. 119.

— U faut savoir observer la discrétiou dans l'abstineuce. m.
25. _ Quelle doit être l'abstluence pendant le carême, vu.

197, 200. — .abstinence voluptueuse et ridicule, m. 530, 531.

— Voluptueuse abstinence de vin. vu. 204. — S'abstenir de

certaines viandes parce qu'on les regarde comme impures,

c'est agir contre la foi. ui. 71.

Abl'xda.ntius. Samt Augustin refuse de lui confier une

église, il cause de sa mauvaise réputation, ii. 80.

Abl's. L'abus qu'on fait d'une chose est condamnable, mais

non la chose elle-même. lu. 335.

ACACE, aveugle, guéri mii-aculeusemeut. xvi. 631.

Académie. Dans l'Académie, Polémon succéda à .\rchési-

las, Xéuocrale il Polémon et Platon à Xénocrale. il. 226. —
Carneade fut le fondateur et le chef de la troisième .acadé-

mie. 111. 281. — L'.Vcadémie est l'école de Platon, xiii. 256.

— Elle est ainsi nommée parce qu'elle est fermée au peuple,

m. 271. — Philosophie académique, xu. 354. — Elle dou-

tait même des choses les pins évidentes, xu. 510, 541; xiu.

425. — Division entre l'aucieune Académie et la nouvelle.

111. 257. — L'opposition de la nouvelle .académie était sur-

tout dirigée contre les Stoïciens, m. 257. — De là vient tout

ce ([u'ou attribue à la nouvelle Académie, m. 281. — Les

philosophes académiques descendeut de Platon, xiii. 163,

425.

Opinion des aDciens académiciens sur les fins des biens et

des maux. xiii. 426, 427. — En plaçant le bonheur en celte

vie. les anciens académiciens allèrent plus loin dans l'erreur
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i\\w. les iiijiivc:m\. XIII. 42!i. — lîii quoi les nouveaux lu;'.-

iloinicicns ililVt.'reiil ili's iiiicieiis. xiii. 425. — ^elonoux, limt

est incertain. .\ii. HtO; xiir. 42K. — L'Iiommc ne pcul ai'ri-

vei' il la scieiK.'c de la philosophie, m. 25G. — Le sage ne

doit donner son asseiilinicnl ii aucune des choses de ce

monde, iii. â.W. — Hien n'est plus houleux que de dunnei'

son avis. /Ai'rf. — Les acadoiniciens ne purent mettre en

doute quelques perceptions de l'àine sur la vérité, xii. 554.

— Les chrétiens rejettent cuinuie une folie le doute des aca-

déuiicieiis. .xii. 425. — Uélulatioii des acadéiuicieus qui re-

pirdcnt toute erreur connue un poché et enseignent (|u'il ne

faut croire ii rien. xii. 9. — La doctrine des académiciens

était tout autre ipron ne le croit cuunnunéinent. i. 519. —
Pourquoi ils cachaient la doctrine de l'Iaton. i. 319 ; ii- 22(i.

— Comnicul l'élilicii explique leur sciiliuient sur lincapacilé

des sens ii nous donner la certilude. xv. 289. — Leurs ar-

guments snscilaieut des dillicullés aux savants, m. 252. —
.Même à saint Augustin, i. 519. — Au commencement saint

Augustin pencliail vers leur 0[iinion. xiv. 36. — Saint Au-

gustin croit qu ils ont volontairement caché leurs opinions,

ni. 281. — Ses trois livres contre les académiciens, i. 519.

— Passage de Cicéron sur les académiciens, tu. 270.

AcCA, nourrice de IUulhiIus. xiii. 398.

ACHAB dépouille injuslenienl les Nabuthéens. ii. 494. —
Pourquoi il fut séduit pur l'esprit de mensonge., IX- 234.

.VCHÉENS. XllI. 33.

AcHAN. Son péché est cause de la défaite de son peuple.

XIII. 674.

.\CflILLES. XIV, 463.

ACHITOPHEL, c'est-à-dire ruine de son frère, viii. 146.

Acuis, roi de Geth. viii. 316. — U est aussi appelé .\.bi-

mélech. viii. 316.

AccE.NT. Les accents ne doivent pas être méprisés dans

les livres grecs, iv. 408.

AccEPTio.N de personnes, x. 552. — Ce que c'est, xvi. 25.

— Elle n'existe pas oii il n'y a pas d'iniquité, xvi. 26 —
L'acception des personnes dans l'élection aux honneurs ec-

clésiastiques est un grand péché. Ii. 445.

AcciDEM. Il prouve toujours un certain changement de

la chose, xii. 425. — Accidents sépai-ables et inséparables.

lUd.

AcCLAMATio.x du peuple, vi. 100.

Accusation fausse de l'inlluence du destin sur les péchés

des hommes, xil. 94. — Conimenl juger au milieu des ac-

cusations réciproques des partis, xiii. 338. — On ne peut et

OB ne doit point admettre les accusations des hérétiques

contre le prêtre catholique, m. 104.

Acccsateur. Deux espèces d'accusateurs, m. 260. —
Beaucoup bliment dans les autres ce qu'ils ont l'intention de

laiie. IX. 67.

Acheter. Ce que c'est, vi. 483. — Tous veulent acheter

k bon marché et vendre cher. xii. 309. — Kxeiuple contraire.

Ihic/. — Comment devient injuste celui qui désire acheter la

propriété d'aulrui. vi. 134. — Dieu ne veut pas que ceux

qu'il a achetés périssent, vi. 97. — Jésus-Christ ne peut

perdre ce qu'il a acheté de son sang. vu. 384.

Actes. Quelques manichéens rejettent les .\ctes des Apô-

tres. 111.79 ; XIV. 30, 402. — Et n'y croient pas. v. 281. —
On en fait solennellement la lecture dans les églises, xvi.

323. — On commence, le jour de Pâques, à lire le livre des

Actes des Apôtres, x. 356. — C'est un livre canonique qui

doit se lire chaque année dans l'Eglise, x. 362.

Actelb. Voi/. Comédie.n.

ACïio.N. D'où vient la malice ou la bonté d'une action.

XIV. 344. — La bonté des actes de l'homme consiste à s'at-

tacher k Dieu. IV. 247. — Ce qu'il faut rechercher dans

l'action, xiii. 441. — Dans l'action il faut considérer le

couimencenicnt et la lin. xiii. 138. — Quel;c action tend it

la gloire de Dieu, u, 47. — Ce que nous faisons, Dieu le

fait en nous ; et quelquefois il opère en nous ce que nous

ne faisons pas. vi. 265. — Il ne faiil pas croire qu'une

action est juste et hoiine, parce que Dieu l'a peiiuise. xii.

272. — On ne doit point faire ce que la raison n'approuve

pas. IV. 328. —Il faut régler la suite de ses actions suivant

la portée de son esprit, xn. 72. — Kairo bien ce qu'on fait

c'est louer Dieu. vin. 350.

Af.Y.NDi.N'i's, préfet à Aniiochc. Sa violence et sa jus-

lice. V. 275.

Auam. Ce que siguilic ce nom. xm. 321 ; xvii. 123. —
Ce mut qui, en grec, signilie tout l'univers, est répandu dans

le monde entier."" ix. 423. — Les quatre lettres de ce nom
désignent les quatre parties du inonde. X. 390. — Et le

nombre quaranlc-six. x. 398. — Le premier homme fut

Ailiin. XIV. 147. — Origine d'Adam et d'Eve suivant les .Ma-

nichéens, m. 344; xiv. 12. — Ils soulieimeut qu'Adam a

été créé par le prince des lénèbies. xiv. 452. — La créa-

tion d'Adam et d'Eve ne se rattache point il la création

universelle et simultanée, iv. 214. — De l'âge et de la

taille d'Adam quand il tut créé. iv. 219. — La formation

d'Adam fut la conséquence des causes primitives où il était

contenu, iv. 220. — Que signihe le souflle de Dieu sur

Adam. iv. 109. — Des objections contre l'opinion selon la-

quelle l'àme et le corps d'Ad.im ont été, simultanément créés.

IV. 236. — Extase d'Adam, iv. 264. — Cette extase le mit

en communication avec la société des anges. Ibid. — Pour-

quoi Eve est formée d'une cote d'.\d.ini et lui est donnée pour

épouse pendant son sommeil, iv. 113. — Adam préfigurait

le Christ quand Dieu lui envoya uu sommeil pour tirer de

son coté la premièie femme, vin. 620. — Adam était

la figure du Christ; Eve était la ligure de l'Eglise, vin.

444. — .\dani ii sou réveil est comme daus un transport

prophétique. IV. 264. — Pourquoi Dieu a douué une com-
pagne il Adam. XII. 70. — Folie des traditions juives qui

enseignent que Dieu donna deux femmes ii Adam. xiv. 307.

Cuiiiment élait Adam lors de sa création, xiii. 340. —
Comment il fut créé à l'image de Dieu. .\ii. 76. — Adam a

été créé capable de devenir sage. m. 389. — Sagesse

d'Adam, xvii. 2. — U avait été créé bon. xin. 293. — 11

avait reçu la grice eu grande abondance, xvi. 309. — Quelle

première grâce Adam avait reçue, xvi. 310. Voi/. Grâce.

il n'avait reçu qu'un coinmandeineut facile, xiii. 298. —
U a été créé avec une nature exempte de toute faute et de

tout vice. VI. 111 ; XVI. 309; xvii. 183, 203. — Adam n'a

pas été créé avec le péché et n'a engendré personne avant

le péché. II. 334. — Il aurait eu des enfants quand même
il n'aurait pas péché. I. 318, 322. — Il n'a pas élé créé

dans une chair de péché, xv. 316. — Son corps n'était pas

la similitude de la chair de péché, xvi. 217. — Us u'out

pas été créés aveugles, xv. 700. — Cuuiineut leurs yeux

s'ouvrirent après le péché, xv. 700 ; xvi. 13. — Adam
n'aurait point connu le mal, s'il ne l'avait pas com-

mis. XIV. 489.

Adam avait reçu une volonté bonne, xvii. 36. — Puis-

sance de la volonté chez Adam avant le péché, xiii. 298
;

xiv. 78 ; XVI. 310, 314.

Bonheur d'Adam avant son péché, xiii. 232, 306 ; xvi. 309,

310; xvn. 83, 99. —Pour persévérer, il avait besoin delà

lumière et de l'amour de Dieu. Xlll. 297. — Il n'avait pas

reçu la grâce de la persévérauce. xvi. 310. — Sa volonté

avait reçu les forces nécessaires pour persévérer, xvi. 313.

U eut pu facilement obéir ii Dieu, s'il l'eût voulu, xv.

316 ; xvi. 309. — Créé dans la lectilude du bien, il possé-

dait le pouvoir de ue pas pécher, xvi. 312. Vo;/. LiiiUE

AfllinuE, LiliERTÉ. — Quel était le corps d'Adam avant la

chute. XIU. 278, 279. — 11 fut fait de terre. XV. 482. —
Son corps était terrestre et animal, xiil. 280, 282. — Les

corps d'Adam et d'r.ve étaient étrangers il toute corruption.

XII. 76. — Eornié d'abord avec un corps animal, Adam a-

t-il revêtu un corps spiriluel dans le paradis ! iv. 222. —
U eiil mérité uu corps spirituel par sou obéissance, xiii.

282. — .Malgré son état animal, le corps ne faisait sentir k

Adam aucun mouvement rebelle à sa volonté, xv. 338. —
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^i la nécessite de cuiiibaltrc les vices, xvi. 207, 220. —
Avant le péché le corps d'Adam était parfaitement soumis à

rame. XV. 538. — LAiiie d'Adam, avant le péché, gouver-

nait sou C(.ir|is à \olonlé
,

quoiciue ce corps ne fût pas

encore spiiilucl. il. 333 ; .wi. 15. — Adam était nu d'a-

bord, c'est-à-dire exempt de disjimulalion, mais il elail

levélu de la lumière divine, iv. 116. — Adam avant le

péché était-il esempt de toute passion? xm. 294. — Avant

le péilié, il ne pouvait souffrir aucune maladie, i. 313.

Le concile de Palestine a condamné les l'élagiens qui eu-

scignaieut qu'Adam serait moit lors même qu'il n'aurait pas

péché. XVI. -499.— l'élage coudanma lui-même celte erreur.

ll,i,l_ _ Mais ce ne fut point sincèrement, xvi. -119. —
Adam ne craignait pas la mort. xvii. 86.

Adam est créé immortel, xvii. 138. — Adam avait été

créé immortel et ne pouvait mourir, iv. 224. — Adam ne

serait point mort s'il n'avait pi)iut ptché. xiii. 2S0; xv.

/,81. _ Il aurait reçu sur celle chair uii vêlement d'immor-

talité. XV. 482. — Adam et , ses descendants eussent pu

revêtir U forme des auges sans subir la mort. iv. 256. —
Par une vie de justice, le corps d'Adam aurait pu devenir

spiriluel, et dès lors immortel, iv. 224, 225, 255. —Sans le

pecbé .yaoi aurait etc transporté au ciel sans passer par la

mort. XU. 38; svii. 139. — Adam, quoique spirituel à

l'extérieur, eut un corps animal, même dans le paradis, iv.

225. — Le corps d'Adam, tel que Dieu le forma, n'était pas

spirituel, mais animal, iv. 222. — Comment le corps d'Adam

était-il immortel s'il était animal? iv. 223. —Le péché n'eu

fait pas un corps mortel, mais un corps mort. iv. 221. —
Eu quel sens Adam a été crée mortel, xvi. 420. — j-'orga-

nisaliou de son cor|is uniuial l'exposait à la mort ; s'il était

inimorlcl, il le devait à la bouté du l'.réateur. iv. 224. — 11

n'était point immortel de sa nature, mais seulement par le

moyen de l'arluc de vie. xiu. 280 ; xv. 483. — Adam et

Eve mangèrent du fruit de larbie dévie, xv. 537.

Adam ïut conJaninc ii la mort :i cause de son péché, sv.

491; xvu. 105, 114. — Ou peut dire qu'il mourut le jour

qu'il' mangea du fruit déleuda. xii. 280. — Combien de

"enres de mort mérita Adam par son péché, xiii. 274. —
On ne peut soutenir qu Adam, après le péché, ait été con-

damné il la uiort de l'àme, plutôt qu'à celle du corps, iv.

223. — Pal- le péché Adam est devenu le vieil homme sujet

à la mort. iv. 224. — Devenu mortel, Adam a engendré

des hommes mortels comme lui. xm. 268. — Comment

Dieu parla-t-il à Adam? iv. 249, 253. — Pourquoi la dé-

fense faite à Adam de toucher à un arbre du païadis? viii.

148" XIV. 447, 488; xv. 537. — La désobéissance d'.\dam

lut d'autant plus criimucUe. que le commandement de Dieu

liait plus facile à observer, xm. 298. — Dieu avait donné

un commandement à Adam pour lui rappeler qu'il était son

Sci''ueiir. xm. 298. — Ce ne fut pas la nouniture, mais

une" nouniture défendue qui perdit Adam. il. 15. Voy.

MlBRE.
Pourquoi Dieu a créé Adam qui devait pécher ? xu. 76.

— Pourquoi Dieu l'ait un précepte à Adam, sachant qu'il ne

le gardera point? xiv. 531. — Pourquoi Dieu peiuiit la

tent^ation et la chute d'Adam, vi. 111; xm. 307. — D.eu

savait qu Adam pécherait, mais il savait en même temps ce

qu'il devait faire de l'homme pécheur, xiv. 487. — Pour-

(iuoi Dieu u-t-il permis que la leutatiou se fil par l'organe

du seipcut. IV. 286. — Adam, toujours animal, ne devint

^iiirituel que quand, placé daus le paradis, il reçut le pré-

cepte de la perfection, iv. 110. — Motif qui u fait pécher

\dam. IV. 299; xi. 602. — 11 ne crut pas à la parole du

terpent. IV. 299; xi. 602.— Il ne fut point tompéparEve,

mais il ne sut poiut lui jésisier. xm. 296. — U ne céda

nuinl à la concupisceuce de la chair, mais à son amonr pour

live. iv. 299. — li^u commellanl le péché, Adam ne ht

qu'imiter son épouse, xi. 662; xvi. 543.

Le péché d'Adam commença par l'orgueil, si. 220; xm.

J97 • XVI. 110, 111. — Daus le paradis, .\dam ne voulut

poiut garder la justice, xv. 548. — 11 n'aspirait qu'à se

soustraire à l'autorité de Dieu. iv. 247. — Eu voulant usur-

per la divinité il perdit le bonheur. i\. 107. — Le péché

d'Adam a été précédé d'une mauvaise volonté, xm. 297. —
Adam a été vaincu sans combat, xvi, 449. — Il s'enfuit

de devant la face de Dieu et se cache daus le païadis. x.

217. — Il crut que Dieu excuserait aisément sa faute, iv.

294. — Les excuses d'Adam et d'Eve sont pleines d'orgueil.

296. — Dans quel sens Dieu dit : Voilà Adam devenu comme
l'un de nous, sachant le bien et le ml. iv. 29g. — .\dam

n'eût point péché, s'il n'avait reçu avec la vie la liberté de

faire le bien et le mal. iv. 217.

Le péché d'Adam n'a pu troubler les desseins de Dieu,

xm. 295. — La chute d'Adam ooit être pour nous un pré-

servatif de péché et non un modèle. — xm. 508. — Il

est absurde de croire que le péché d'Adam était nécessaire,

xm. 303. — Quand Adun n'aurait poml péché, ses descea- 'n

dants auraient pu le faire, xm. 295.

Adam pécha dans le païadis. XV. 744; xvi. 201. — Gran-

deur de sa faute, xvi. 500, 591; xvii. 116.— Elle fut d'au-

tant plus criminelle qu'elle était plus facile à éviter, xm.
298; XVI. 312. — Pourquoi .\dam après son péché est in-

terrogé avant Eve. iv. 295. — Châtiment iniligé à Adam. iv.

297; XI. 600, 602. — te chàiiment fut très-juste. Xlll.

298. — Quel fut-il ? xm. 298. — Ce qu'il perdit par son

péché. IV. 225. — Comment il faut comprendre que, par le

pèche, Adam a perdu l'image de Dieu. i. 349. — Après avoir

peidu la béatitude, il a été jete dans la misère, vi. 138. —
De la peine intligée à Adam et a Eve. iv. 117; xm. 273. —
La peine de sa desobéissance a été la désobéisiance même,

xm. 298; XIV. 487. — .\daiu n'est pas tombe par suite de

son crime dans cet état de faiblesse où naissent les enfants.

Xlll. 268. — Suites pénales du péché transmises à la postérité

d'.\dam. m. 383; iv. 117;xiv. 79. Voy. Ptcuii origi.nel.

— Pourquoi Adam et Eve sont revêtus de tuniques de peaux

et chasses du paradis, ix. 510; xi. 600. — .\dain et Eve

chassés du paradis, iv. 298. — Pomquoi Adam est chassé

du paradis, xv. 548. — Il dut être éloigné de l'arbre de vie.

IV. 298. — Il fut comme excommunié. Ibid. — Pourquoi il

fut placé à l'oppose du jardin des délices. Ibid. — Pourquoi

Dieu le laissa plutôt sortir du paradis qn'il ne l'en chassa.

IV. 119. — Adam reçut le premier la morsure empoisonnée

du serpent, vu. 463. — Adam vient d'.\dam, et sm- cet Adam
beaucoup de péchés, x. 117. — Son péché fut la perdition

de tout le genre humain, il. 505 ; xvi. 480. — Il est le

principe et comme la tige de tous les hommes, iv. 217. —
Personne ne naît d'.Vdam sans être lie par le péché et lacou-

dauiuation. u. 518, 528. Vuy. PtCHli origi.nel. — .\vaD

le péché, Adam n'avait nul besoin de la mort de Jésus-

Chiist. xvi. 309. — Comment la pénitence fut utile à Adam.

XVII. 125. — On croit que Jésus-Christ délivra .\dam lors-

qu'il descendit aux eufers. xvii. 100. — C'est le sentiment

de presque tonte l'Egiise, qi.e Jéïus-Christ délivra .Adam de

l'enfer, u. 424; xvu. 77, 125. — Adam et Eve sauvés du

supplice éternel par le précieux sang du Sauveur, xv. 548.

— Le Christ était eu Adam et .\daui dans le Christ, is. 473.

— Coiiimeut .Wam est la ligure du futur .\dam. xv. 737;

xvi. 493. — Comment Ai.am est la forme de Jesus-Christ. il.

405. — Nul ne memt que par .^dam, et nul ne reçoit la.vie

que par le Christ, il. 517; vu. 456. — Le corps d'.\dam

contenait tout ensemble la plaie du péché et le remède pour

la guérir, iv. 277. — .\daui ne serait jamais sorti de la pré-

varication si, par une regenératiou providentielle, lavénement

de Jésus-Christ n'avait rétabli la liberté humaine dans son

ancien état. ii. 476. — .^dam tomba, c'est pourquoi le Christ

descendit : l'un tomba par oigueil, l'autre descendit par mi-

séricorde. X. 3. — La régénération par le Christ produit

plus de bien que ne fait de mal la génération par Adam. ii.

405.

Apparitions de Dieu à Adam. xii. 377. — On ne sait si,

avant Seth, Adam eut d'autres enfants que Can et .\bel. xm.
319. — L Ecriture appelle enfants dès hommes plutôt que

hommes les enfants d .Adam rachetés par Jesus-Christ. u.

304. — Cette règle ne doit pas toujours être suivie. Ibid.

— Adam fut homme et non l)a^ fils de l'homme. Ibid.
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VnwMKNS. XIV. 7.

AllKI.rilKS. XV. 170.

Adéopat, fils naturel de saint Anfuslin. i. 444. — Son

(,'énie elTray.iit son iièro. Ihiil. — Il promettait bcancoup. iit.

171. — H est intorloculeur dans le livre De la Vk liifii-

heureuse. 177. — Les réponses faites sous son nom dans le

livre Du Mnitve sont ses pensées de seize ans. i. 444. —
A peine Agé de quinze ans, il reçoit le baptême avec An-

RHstin. Ibid. — Il est enlevé par une mort prématurée. Ihid.

Adéodat, évéque de Numidie. ii. 4B2, 473.

Adéo.ne. XIII. 83, 135.

Adimante, manichéen, vi. 58 ; xiv. 82. — Son livre.

XIV. 144. — Réfutation de ses erreurs, xiv. 82 et suiv. —
Fauste fait de lui uu pompeux éloge, xiv. 144. — Réfuta-

tion de son objection tirée de saint Paul. vi. 58.

Admète. XIII. 394.

ADMin.\Tioiv. Causes de l'admiration, xii. 390. — l.a mère

de l'admiration est une chose inaccoutumée, en dehors de

l'ordre ordinaire des choses, m. 209; iv. 93. — Elle n'est

jamais sans une certaine crainte. IX. 568. — Combien l'Eglise

est digne d'admiration, viii. 451.— En admirant une chose,

Notre-Seigneur nous marque qu'elle doit être un objet d'ad-

miration pour nous. iv. 93. — Elle est quelquefois une

louange, ii. 421.

Adolescence. Combien il est difficile de résister aux

passions de l'adolescence, xin. 498. — Vices de l'adoles-

cence. XIII. 385. — Il faut réprimer dans les adolescents qui

se livrent à l'étude les mouvements de jalousie et de vaine

gloire, m. 217. — Règles de conduite pour les Jeunes gens :

ordre de leurs études. 229.

ADON.iï signifie Seigneur, sv. 237.

.\DONIS. XIII. 126.

Adoption d'enfants, vi. 241. — L'adoption était une cou-

tume très-ancienne chez les Juifs, v. 138. — L'adoption était

entrée dans les mœurs de l'antiquité, xiv. 131. — Le droit

d'adoption n'est point inconnu aux Ecritures, vi. 242. —
Exemples d'adoption, xiv. 151. — On engendre, non par la

chair, mais par la charité, celui dont ou est devenu le père

par l'adoption, v. 139. — La loi admettait l'adop'ion des

fils par des morts, i. 343. — Deux espèces d'adoption.

XIV. 151. — Profond mystère renfermé dans noire adoption.

XIV. 151. — Quelle est l'adoption des enfants de Dieu. v. 28G.

— Comment Dieu nous adopte pour enfants, xiv. 131. —
Les Pélagiens reconnaissaient l'adoption divine au baptême.

xvi. 24. — Bonté et miséricorde de Dieu manifestées dans

notre adoption, x. 327. — Cette adoption atteint l'esprit et

non le corps, v. 369. — Notre adoption ne sera parfaite que

dans le ciel. .xiii. 497. — L'adoption de l'homme par Dieu

n'est pas le fruit de ses mérites, mais l'effet de la grâce de

Dieu. V. 291.

Adoration. Différence entre l'adoration et la prière.

XIV. 600. — Adoration de l'humanité de Jésus-Christ, ix. 446.

— L'homme devient semblable à ce qu'il adore, x. 391. —
Il ne faut point adorer ce qui a servi de comparaison pour

Jésus-Christ ou pour les saints. IX. 389. — Les chrétiens

n'adorent point les morts ni rien de ce qui a été fait et créé

par Dieu. i. 336. — De l'adoration dans le temple et près du

temple, vin. 137.

Adraste. xiu. 491.

Adrien, empereur, xiii. 89.

Adrumet. Lettres de saint Augustin aux religieux du mo-

nastère d Adrumet. m. 31, 33. — Saint Augustin leur envoie

un livre composé tout exprès pour eux contre les erreurs de

Pelage. III. 33. — Troubles qui s'élèvent dans le monastère

à l'occasion de ce livre, les explications du prêtre Sahiuus ne

peuvent les apaiser, m. 36. — Cresconius et Félix étaient du

monastère d'Adrumet. m. 31. — Cresconius et Félix allèrent

trouver saint Augustin avant Pâques, m. 33. — Ils célébrè-

rent la fête avec lui. Ibid. — Saint Augustin prie Valentin

de lui envoyer celui qui trouble les religieux, m. 32. — Le
perturbateur, appelé Florus, va rjiez saint Augustin, ni. 36. -

Les lettres de Valontiu ii'udout léuxui^uagc de sa Icii. ///»/.

— Ce fut il l'occasiou de ces religieux que saint Augustin

composa le livre De la Correction et de ta Grdce. m. 36.

AnuLTl^n^;. Les membres des adultères sont des membres
créés par Dieu, mais assujétis au vice et au démon, xvi. 723.
— Attaques contre les adultères, vi. 46. — L'ne feunne chré-

tienne gémit des adultères de son mari, non par amour char-

nel, mais par charité, vi. 46. — Honteuse e\cuse des adul-

tères. Ibid. — Le mari et la femme peuvent-ils d'un consen-

tement muluel se livrer il un autre, v. 274. — Histoire k ce

sujot. Ibid. — Punition des femmes adultères chez les Ro-
mains. XIII. 50. — Poiirqu i la femme adultère ne fut pas
lapidée, ix. 497. — De la femme adultère, vi. 64 ; vu. 503.
— Les adultères exclus du baptême, v. 570 ; Xil. 190. —
Loi d'Auloniu contre les adultères, xii. 183. — On fait bien
de recevoir les adultères k la réconciliation, ii. 134. — Il

est des imes adultères, il en est de prostituées, vi. 71. —
Livre de saint Augustin : Des Unions adultères, xil. 166 et

suiv.

Adultère. Ce que c'est, xii. 108. — Etymologie de ce
mol. VI. 240. — L'adultère est un mal. vi. 42. — D'où
vient sa malice, m. 323. — Il n'est pas un mal parce que
la loi le défend, mais elle le défend parce qu'il est un mal.
Ibid. — Deux préceptes de la loi défendent l'adultère, vi. 37.
— L'adultère ne rompt point le mariage, xii. 166. — Les
enfants ne sont pas pécheurs parce qu'ils naissent île l'adul-

tère. IV. 272. — Dieu accorde des âmes aux unions adultères.

II. 472. — Quelques évêques fermèrent absolument aux adul-

tères les portes de la pénitence, ii. 134. — Les adultères

supposés des dieux du paganisme, xiii. 50. — Adultère

charuel. adultère du cœur. vu. 348. — Adultère de l'âme
qui abandonne Dieu pour le démon, vi. 41. — Adultères de
ceux qui aiment un homme à la place de Jésus-Christ, x. 420.
— Tout adultère est désigné dans l'Ecriture sous le nom de

fornication, iv. 431.

Adversité. Pourquoi les adversités sont communes aux
bons et aux méchants, xiii. 6. — Ceux qui aiment le monde
ouvrent à la vérité les oreilles du cœur, le plus souvent dans

l'infortune, rarement dans la prospérité, m. 9. — Ceux qui

aiment le monde tombent-ils dans l'adversité ? Ils s'occup ni

bien plus d'en sortir que de prendre le remède qui peut les

guérir, m. 9. — Courage avec lequel il faut supporter l'ad-

versité. VI. 435. — Dieu n'abandonne jamais dans l'adver-

sité. XI 11. 12. — II ne faut point murmurer contre Dieu dans

l'adversité, vu. 475. — Dieu afflige ceux qu'il aime. ii. 214.
— L'adversité est nécessaire pour exercer ou perfectionner

la vertu, xi. 470. — Le péché est puni par des supplices

ou purifié par l'adversilé. xiv. 466. — L'ne chose malheu-

reuse est un don de Dieu qui avertit, ui. 23. — On ne peut

M' indre à la félicité éternelle, sans avoir subi avec courage

l'atteinte des maux du temps, ii. 101. — Les bons et les

saints, même au milieu des tourments, sont appelés heureux

par l'espérance de cette fin qui sera leur bonheur, ii. 397.

— Les hommes pieux supportent courageusement les maux
de cette vie, dans l'espérance d'obtenir la béatitude éternelle.

II. 393. — On endure facilement toutes les peines tempo-

relles pour échapper aux éternels chitiments et parvenir à

l'éternel repos, vi. 314. — Les adversités sont utiles à quel-

ques-uns et nuisibles à d'autres, xiv. 3S3. — Le malheur ne

peut abattre celui que la félicité n'a pu corrompre, ix. 277.

— Est-il un homme qui ne se laisse séduire par la prospé-

rité et abattre par l'adversité du siècle'? vi. 505. — C'est

par l'aumône, le jeùiie et la prière qu'il faut triompher de

toutes les adversités du corps et de l'ilme. vu. 195. — Il

faut faiie tout ce qui est prudemment possible pour éviter

les obstacles, quand même Dieu viendrait visiblement en aide.

IV. 424. — Dieu se sert des méchants et des impies pour

frapper ceux qu'il veut de peines temporelles, lli. SI. —
Vol/. Affliction, Tribulatio.n.

AÉRIUS. XIV. 14.

Affection. Nos affections sont des mouvements de notre

âme. X. 645. — Affection et qualité alTeclionnclle. xvr. 251.
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— Quatre alTections on passions, xrii. 180, 286. — Les trois

affeclioiis appelées Conslanlix. xiii. 290. — Les Plaloni-

ciens cnseigncnl que le s.ige est sujet aux affections, les

Stoïciens le nient, xiii. 180. — Il est impossible île vivre en

celte vie mortelle sans afiei'tions terrestres, x. C97. — Elles

sont comme les pieds des choses humaines, x. 097. — Nos

pieds sont nos alTections. ix. 409. — C'est par ries alTections

que nous courons vers Dieu. xii. 325. — loi/. Passion.

Afflictio.n. Nécessité des afflictions, xi. C20. — Elles

sont destinées à nous rendre meilleurs, xi. G63. — Pourquoi

on voit l'impie florir et le juste dans l'^iflliction. vid. 223;

.vm. 0. — Il est nlile que les justes soient dans l'afiliclion.

V. 487. — Les hommes soufTrcnt afin de chercher Pieu sans

ponsser des plaintes inutiles, iv. 623. — Les serviteurs de

Dieu supportent d'amers chagrins alin de détacher leur cœur
de toute affection ans plaisirs sensuels. 630. — Jésus-Christ

purifie l'Eglise par des épreuves, iv. 9. — Les hommes ne

sont jamais affligés injustement, iv. G30. — Dieu afflige les

uns en ce monde pour les ép.irgner dans l'autre : il épargne

les autres pour les punir plus tard. x. 493.

Afrique, troisième partie du monde, xiii. 345. — Le

mol Midi désigne-t-il l'Afrique? vi. 200, 569. — L'Afrique

est située dans la jiartie méridionale du monde, xv. 34i. —
Communications entre l'Orient et l'Afiique. xv. 433. —Elle
ne tieut pas le dernier rang entre les nations converties, xv.

339. — Il serait plus facile de trouver des corneilles eu

Afrique que des gens en Orient qui parlassent de Cicéron.

II. 223. — L'Afrique est souillée de l'hérésie de Pelage, xv.

023.

Afhicanus parle de la généalogie de Jésus-Christ, i.

343.

Afhic.\m.'s, évèque. ii. 439, 474.

Ag.^memnox, roi. xiii. 394.

Agapes chrétiennes. Siv. 297.

Agar et IsMAEL sont la figure des hommes charnels, xm.
3b5. — Abraham et Agar. xm. 349. — Agar, fuyant devant

Sara, est la figure des hérésies, vi. 8.

Ag.\RÉ.mens ou étrangers, ix. 272.

.\GE. Les six âges du monde, v. 449; x. 387, 435; xii.

81. — Les six âges du monde et les six jours de la création.

IX. 380. — Où commence et finit chaque âge du monde, iv.

101. — Il y a six âges de travail, et la promesse du repos

dans un septième. lOifl. — Les sept âges du monde sont

lésignés par les sept jours de la création. Ibi'd. — Inégalité

des .Iges du monde, iv. 103. — Le sixième âge a coniinencé

il la naissance de Jésus-Christ, xii. 408. — Des quatre âges

du monde, xiv. 88. — Des différents âges de la vie. lii.

S;9; X. 76. — Tout âge disparaît devant la mort. x. 76. —
La jeunesse prime entre tous les âges, dont elle est l'orne-

i:ieiil et le solide appui, iv. 102. — Il n'y a point d'âge dans

l'éleruilé. xiv. 620. — Quelque long qu'un âge nous paraisse,

CJs qu'on y arrive il parait court, x. 13. — Ages spirituels.

Ml. 228. — hv-iii les progrès de l'homme charnel et de
1

1 omiue spirituel, la vie peut être partagée en sept âges.

m. iOi. — L'âge de vingt ans est une figure des saints, iv.

305.

Agellius. xm. 181.

Agêkore, dées.e. xiit. 78.

Aggée. Ses pici'éties et leur époque, ix. 616; x. 272;
Slll. 407. — Le, (jioles du prophète Aggée ne favorisent

point le schisme des Donatistes. xm. 611. — Défense d'un

passage d'Aggée attaqué par les .Mauiihéeus. vi. 229.

Aggya. XV. 182.

Agile et Romain, députés par s,iinl Paulin vers saint Au-
gustin, sont reçus avec allégiesse. ii. 1.

Aginèse. m. 100.

Agneau. L'agneau qui ne doit pas èlre cnit dans le lait

de sa mère est une prophétie du Christ, iv.454. — L'agneau
jiascal est la figure de Jésus Christ, iv. 420. — L'agneau
marque l'ianocence du sage qui réfléchit, x. 201. — Com-
ment Jésns-Cluist est l'agneau sans lâche, ix. 33.

Agnès, vierge et martyre, vu. 382; viw. 6i.

Agnosius, évèque. vm. 381.

Agonistioi^es. x. 115.

Agraires. Lois agraires, xm. 65.

Agrtclltecr. Comment il sait faire le sacrifice de ses

semences, vu. 565. — Péchés des laboureurs, ix. 139. —
Quel est celui qu'on appelle agriculteur, ix. 09. — Dieu est

appelé cultivateur, ix. 09. — Les fruits du champ qu'il a

semé lui appartiennent, ix. 491.

AoRicuLTiRE. Avant le jiérhé, elle n'était point un travail

écrasant, iv. 243. — Enseignement que donne la cullnre de
la terre, /i/rf. — Elle est encore un plaisir pour beaucoup.
IV. 243. — Son éloge. Ibid. — Elle est le plus innocent de

tous les arts. xiv. 12. — Pourquoi les Manichéens per-

mettent l'agriculture à leurs auditeurs, xiv. 12. — Ce fut

sous Argus que l'agriculture commença en Grèce, xm. 290.

Agrippincs, évèque de Caiibage avant sainl Cyprien. .xiv.

90. — 11 commença â corrompre la coutume de l'Eglise de

ne pas rebaptiser les hérétiques, xv. 90. 96, 114. — Il n'a-

bandonna pas l'unité de l'Eglise, xv. 97.

Aigi.e. Il est plus que probable que. dans l'arche, l'aigle

ne vécut point de chair, iv. 376. — L'aigle n'a besoin d'au-

cun breuvage, m. 637. — Son œil est plus rétréci et plus

perspicace que celui de l'homme, m. 295; iv. 90; xm.
545. — Comment l'aigle éprouve ses petits, x. .582. — Com-
inenl nous devons imiter l'aigle renouvelant sa jeunesse, ix.

493. — L'aigle est le symbole du Christ, iv. 640.

Aiguillon de la chair, vm. 62.

Aile. Les deux ailes de la ch»rilé. ix. 515; x. 165, 301.

— Les deux ailes de la prière sont le jeûne et l'aumône, vm.
462.

Aimant. Son origine, ses propriétés, xm. 487, 491.

— Statue de fer suspendue par des pierres d'aimant, xm.
490.

Air. Il n'a pas été passé sous silence dans l'histoire de

Il création, iv. 170. — Quand et comment l'air a été créé.

IV. 139 — Il est aussi :ippelé ciel. i. 516; iii. 159, 169,

170; XIII. 466. — L'air inférieur est formé par les humides

exhalaisons de la nier et de la terre, l'air supérieur est com-
pris dans le Gnnament. iv. 139, 165, 170. — L'air est

assigné àJuuon. xm. 76. — Auaximèiie regardait l'air comme
un dieu. i. 454; ii. 228. — Comme le principe de tous

les êtres, xm. 137, 160. — Les poètes distinguaient l'élher

d'avec l'air, xm. 7G.

L'air produit le vent, les éclairs, le tonnerre, les nnages,

la pluie, la neige, la grêle et la sérénité, iv. 173 — Com-
paré à l'eau, il parait sec. iv. 139. — Il est plus léger que

la terre et l'eau, iv. 158. — Il s'est fondu en eau à l'épo-

que du déluge. 170. — Comment il est propre à porter les

oiseaux. 172. — L'air est un aliment, m. 345. — Sans

l'air et la lumière, le corps n'a plus de sens, de mouvement.
IV. 231. — L'air est la prison des anges pécheurs, iv. 173.

515. — Les démons habitent dans l'air, m. 249. — Ils

sont les animaux de l'ah'. m. 230.

Airain. Ce métal a été trouvé avant le fer et servait à

l'agriculture, xm. 148.

Aire. L'aire du Seigneur est l'Eglise, m. 531; vm.
224. — Dans cette aire il v a le bon grain et la paille, vi.

72; vm.224.

Ajax. XIV. 463.

Alaric. VI. 456. — Il s'empara de Rome. i. 334. —
Humanité de ses soldats, xm. 26.

Albe. Cette ville, fondée par .\scagne, est soumise par les

Romains, xiji. 53, 397.

Albicêre, devin de Carthage. m. 248. — Il fait des

réponses merveilleuses. Ibir/.

Albin, acolyte de l'Eglise de Rome. u. 535, 336, 337.

.\LBi.\E, mère de Alélanie ; saint .Augustin lui écrit, ii.

249. — Elle salue saint .\ugustiu dans une lettre écrite au

saint docteur par saint Jéirmie. m. 3.

I
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\i.in j.t. .iiii'irii iiiMii du Tiliro. i\ . III.

Alcihiaiii:. Mil. JliJ.

Alcimi:. .\iii. 11!).

Alecton. xiii. .'il .

'"ALiîXAiNnniî, roi ol poiilire do.s .liiifs. xiii. Hli.

Alkxam)HH (Io Mnrodoine fumlc Aloxandric. iv. .ïiH. —
S:i rlnininiilidii lut iniiiu'iise, mais rourle. xiii. H, 41i. —
Il imiiiol:i (li's vicliiiies ilaiis Io ti'iii|ili' i\o .Iniisiilom. xiu.

li;i.

Alexandui;, cinppreiir. xiii. 178.

Alexandre, ancien liércliqiic cité par saint Jéi-omo. ii.

92, lli. — Il laissa des cominonlaircs snr l'Kpilrc aux Ca-

lâtes. II. !I2.

Alexandra, reine de Judée, xiii. ii'6.

Alexandiue, fondée par Alexandre de Macédoine, iv.

567.

Aliment. Uicu enseigne à saini Ausnsliii à no prendre

les aliments (|ue comnic des remèdes, i. 'i(i.1. — L'entre-

lien de la vie est la senle raison des aliments, i. Wo. —
Les aliments sont des remèdes quotidiens, xiii. 470. —
Hègles à suivre dans l'usage des aliments, v. 331.

ALLÉGoniE.s. Ce que c'est, ix. aU; xii. S.dO. — L'ii-

lilé des allég;ories. ii. 62, 63. — Comment découvrir le sens

allégorique des vérités révélées par l'Esprit-Saint. m. 5S0.—
Difl'érenles espèces d'allégories, in. u80 ; xii. SaO.— l'sage

de l'allégorie dans les deux Testaments, xiv. 36, 37. —
Il est de règle que dans les symboles il faut examiner d'a-

bord la pensée du texte, la signilication d'une ligure, viii.

161.

ALLELUIA. Il signifie : Louez Dieu. vu. 2S9, 322, 328 ;

viii. 116; X. 289; xi. 394. — Il a trois significations, xi.

746. — On l'a conservé dans sa forme antique, pour en

rendre l'autorilé plus respectable, iv. 24. — Alléluia pour

les riches, les pauvres, les affligés, xi. 394. — Pourquoi

l'Allelnia est répété plusieurs fois dans quelques psaumes.

IX. 55. — Aux jours de la résurrection le chant de l'Amen

et de l'Allelnia retentit par toute la terre, viii. 213. — Pen-

dant le temps pascal, les chrétiens ne jeûnent pas et chan-

tent alléluia eu témoignage de la résurrection, ii. 68. —
Partout on le chante au temps pascal, et dans beauconp

en d'autres jours, ii. 70; vu. 2113, 316. — L'antique usage

de l'Eglise est de chanter l'.VUeluia il certaines solennités.

IX. 574. — L'Allelnia est le cantique de la vie future, x.

289. — Dans le ciel, l'Allelnia sera notre nourriture et notre

breuvage, notre repos actif et toute notre joie. vu. 316,

324. — 11 est maintenant le cauliipic du voyageur, vu.

324, 329. — Au ciel, ce sera l'Allelnia dans la réalité, au

lieu que nous ne l'avons maintenant qu'en espérance, vu.

326.

Alogie. Repas immodéré, ii. 14.

Aloges. Hérétiques, xiv. 7.

Alype était né ii Thagaste, d'une des premières familles

municipales. I. 410. — Il était plus jeune que saint Augus-

tin, lltiil. — Leur amitié réciproque. I. 410. — Il élait

parent de Uomanicn. i. 553. — Saint Augusiin l'appelle le

frère de son cœur. i. 442. — Il suivit les leçons de rhéto-

rique de saint Augustin il Thagaste et ii Carthage. i. 410.—
Sa vertu dans un ûge encore tendre. IbiU. — Il est arrêté

comme voleur et bientôt mis en liberté. I. 411. — Il est

entraîné aux sanglants spectacles du cirque. I. 411. — Il va

il Rome étudier le droit, i. 412. — Son intégrité. l/Ai/.

— Il s'engage avec Augustin dans les superstitions des .Ma-

nichéens. I. 411. — Il suit saint Augustin à .Milan, i. -112.

— Sa chasteté admirable. I. 414. — Il détourne Augusiin

du mariage. lijid. — Après avoir découvert l'hérésie des

Apollinaiisles, il embrasse avec joie la foi de l'Eglise, i.

427. — Il jiarlage sans hésitation la conversion de saint

Augustin, i. 439. — Il se retire avec lui à Cassiacum. i.

442. — Il prend part aux conférences qui y ont lieu. m.
243. — Il rcçjoit le baptême, i. 444. — Ses austérités, i.

444. — Il est fait évfcqnc de Thagaste. xiii. 635, 637. —

Saint Jérùme salue, dans une lettre ii saint Auguslm. mui

liTiv Io pape Alype. ii. 24. — Combien saint Augustin l'cs-

liinait. I. 540. — SainI Paulin lui envoie l'hisloire du véné-

rable Rusèbe , évéque de Césaiée. i. 547. — Saint Paulin le

loue d'avoir rciioncé au siècle, k la chair et an sang, et de

s'être fait it lui-même nu désert; il lui envoie un pain eu

signe d'unité, i, 547. — Saint Augusiin promet il saint

Paulin de lui envoyer l'histoire de la vie d'Alype. i. 553.

— Il écrit à Sixte, ii. 535. — Alype et saint Augustin

écrivent ensemble à .lulienue cl il sa famille, ir. 521. —
D'après leurs conseils, Démétriate renonce au mariage, l/jid.

— Soulèvement du peuple d'Ilippone contre Alype, il l'occa-

sion de Pinicn. ii. 25.3, 255. —Calomnies de Julien contre

.\lypo. XVI. 389, 399.

Amaccl'ra. XV. 169.

Amalech. IX. 272.

Ambitieux. Leur misère, i. 109.

Amdivius, évèque d'Afrique, ii. 459, 173.

AsiBROiSE (saint), évèque de .Milan, i. 404. — Son éloge.

I. 404. — Ses occupations, i. 407. — Son talent dans
toutes les sciences, xvi. 480. — Il prêchait chaque diman-
che 1. 407. — Ainonr de sainte Monique pour saint Am-
broise, et sa soumission envers Ini. i. 406, 407. — Il re-

çoit avec bonté Angustiu qui devient un do ses auditeurs, i.

404. — 11 lui conseille de lire les prophéties d'Isaie. i. 444.
— Il convertit et baptise Augustin, i. 444; ii. 338. Il

est persécuté par l'impératrice Justine, i. 444; ii. 39.

l.e peuple passe les nuits dans l'église, prêt à mourir avec
sou évèque. i. 444. — C'est il cette occasion que saint Am-
broise établit, selon l'usage d'Orient, le chant des hymnes et
des psaumes, i. 445. — Il défend les repas aux tombeaux
des martyrs, i. 406, 407. — Il découvre miracnlensement les

corps de saint Protais et de saint Gervais. i. 444; xvi. 519-
XV. 347. — Il répond que pour le jeune du samedi, il faut

suivre la conlnme du lieu où on se trouve. 11. 22, 56.

Il gagne Paulin ii la foi. i. 547. — Il l'attache il son
Eglise. Ibid.

Il était l'adversaire le plus redoutable des hérétiques, xvi.
086. — Combien il est opposé aux erreurs de Pelage, xv.
612; XVI. 108. — Sa doctrine snr le péché originel, xv.
612, 634; XVI. 69, 108. 387, 480. — D'après Pelage, per-

scmne n'a osé s'attaquer ni ii sa foi ni ii son intelligence si

profonde et si pure des Ecritures, xvi. 387. — Sa sainteté

n'avait d'égale que sa science des Ecritures, xv. 612. —
Eloges que Pelage donne ii saint Ambroise. xv. 612; xvi.

lOS, 387. 612, 730. — Saint Ambroise défend la virginité dé

.Marie contre Jovinien qui l'accuse de manichéisme, xv. 724.
— Il écrit contre ceux qui prétendent que le Seigneur a

beaucoup appris dans les ouvrages de Platon, it. 3. — Saint

Augustin suit le sentiment de saint Ambroise sur la vision de

Dieu. II. 358. — Il suit Origène sur quelqnes points de

l'Ecriture. 11. 97. — Pour l'interprétation de l'Ancien Testa-

ment, il recommandait souvent cette règle dans ses sermons :

« La lettre tue et l'esprit vivifie ». i. 408. — Vers compo-
sés par saint Ambroise. i. 450. — Basilique ainbroisienne à

Milan, i. 445.

Commentaire de saint Ambroise sur la prophétie d'Isaie.

XVI. 69 et suiv. — Snr le psaume quatre-vingt-huitième.

xvi. 79. — Sur Tobie. xvi. 79. — Sur l'Evangile de saint

Luc. XVI. 78, 376. — Son livre sur Isaac et sur l'Ame, xvr.

99. — Son livre sur le sacrement de la régénération on sur

la philosophie. XVI. 109, 115. — Son apologie de David, xvi.

70, 78, 376. — Son livre De la fuite du monde, xvi. 71,

115, 357. — Sur l'Arche de Noé. xvi. 70, 102. — Sur le

liien de la Mort. xvi. 73. — Le livre de la Pénitence contre

Jovinien. xvi. 70. — Sur le Paradis, xvi. 109, 113.

A.\1E. Elle soulève une question des plus hantes, iv. 226;
XV. 583. — Cette question de l'origine de l'ilme ne peut être

résorue facilement, même avec les textes de l'Ecriture, iv.

271; XV. 583. —Par cela seul qu'il se distingue de l'animal,

riiomino ne peut résoudre la ipiestion de l'origine do l'Ame.

XV. 583. — Ce n'est pas un crime d'ignorer l'origine de

S. Al'g. Tome .VMI.
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l'Ame. XV. UTi). — La raison dcut avouer son impuissance

sur la qucsliou de l'origine do l'iiiiie. xvi. 21fi. — Le scn-

limenl de Vincent Victor sur l'oridiiie des âmes est plein de

diflicultés. XY. 074. — Ce qu'il faut éviter dans la question

de l'origine de l'Ame, xv. «iO, «74, 695. — Livres de saint

Aupustin, De l'ilme et de son origine, xv. G3o et suiv.

— Deux opinions sur l'Ame, iv. 268. — Trois hypothèses

sur l'origine de l'Ame, iv. 266. — Quatre sentimcats sur

l'origine de l'Ame, iir. 383, 384. — Paint Augustin reste dans

le doute sur l'origine de l'Ame, xv. 5t7, 64G, Cli7, 601,

676, 695. — Paint Augustin n'aflirme rien sur l'origine de

l'Ame. II. 334, 429, 528. — 11 consulte saint Jérôme sur

eelle question. Ii. .533. — Il avoue n'avoir rien trouvé de

lertain sur l'origine de l'Ame dans les Ecritures canoniques.

II. 532. — De quelques principes incontestables à propos de

la nature et de l'origine de l'Ame, iv. 207. — Celui qui

s'attache à la défense d'une des quatre opinions sur l'origine

de l'Ame, doit prouver son sentiment par des citations de

l'Ecriture ou par des raisons certaines, ii. 335. — Le ver-

set 7 dn cliap. xii'' de l'Ecclésiaste peut servir k la défense

des quatre ojiinions sur l'origine de l'Ame, il. 334. —
Dans les questions sur l'origine des Ames, il faut se garder

d'attaquer le péclié originel, il. 437, 439, 540. — Il faut

regarder comme faux tout ce qu'on peut affirmer sur l'origine

de l'Ame, contraire au dogme du péclié originel, xv. 50. —
L'Ame vient de Dieu. iv. 234, 207,273.'— Elle n'existe

pas par elle-même. v. 428. — Elle a Dieu pour auteur.

Viitl. — Toutes les Ames ont été créées par Jésus-Christ.

XIV. 35. — Suivant les Manichéens, les Ames ont été créées

jiar Dieu, mais elles sont de la même nature que lui. xiv.

10. — Erreur des Manichéens sur l'Ame, svi. 641. — Us

appcUeiU l'Ame partie ou memhre de Dieu, xiv. 295. —
Suivant les Manichéens, l'Ame est la substance même de

Dieu. IV. 230.

Erreurs des Priscillianistes sur l'Ame. Xil. 222; Xiv. 17,

331. — Erreurs des Gnostiques. xiv. 4. — De Victor, xv.

693.

L'Ame vient de Dieu, mais n'est point la substance de Dieu.

XV. 72, 430, 331. — Elle n'est point Dieu. xv. 72. —
L'Ame n'est point identique à la substance divine, iv. 233,

234. — L'Ame n'est pas de la nature de Dieu, mais elle

peut participer ii sa lumière. If. 299. — La sulistance de

l'Ame n'est pas la même que eelle de Dieu. iv. 220, 20S.

— L'Ame sujette au changement ne peut être faite de la

nature de Dieu. xv. 036. — L'àme n'est point une portion

de Dieu. ii. 431 ; xiv. 436. — L'Ame est un grand bien,

mais non le bien souverain, vu. 33. — Dire que l'Ame est

une portion de Dieu, c'est un blasphème et une hérésie, xv.

t;53, 634.

L'Ame est le souffle de Dieu, mais non de la substance di-

vine. XIII. 263, 283; xv. 000. — Elle n'est point d'une

seule et même nature avec Dieu. xv. 053. — Les Ames,

les anges, les démons, n'ont point la même substance et n'ont

point obtenu une place à raison de leur faute, xiv. 534, 533. —
L'Ame n'est une émanation ni des anges, ni des éléments, ni

de la substance divine, iv. 207. — La cause virtuelle de

l'Ame n'a pas été déposée dans les anges, iv. 235. — L'Ame

ne peut sortir de la matière, iv. 233. ^ L'Ame raisonnable

ne peut avoir pour principe une Ame déraisonnable, iv.

229. — L'Ame de la femme est-elle formée de celle de

l'homme, iv. 205. — L'Ame n'est point terrestre, ix. 662.
— L'àme n'est point tirée d'un être préexistant, iv. 270.
— La propagation des Ames était le sentiment commun de

l'Eglise d'Occident. li. 533. — Celui de TertuUien, d'Apol-

linaire. II. 430. — Les Pélagieus regardent cette dodriue

comme sacriége. xvi. 537. — On ne peut expliipier celle

propagation des âmes. il. 532. — Cette propagation se

produit par l'acte générateur dn père. iv. 277. — L'âme

ne eoiitienl point un germe couiposé à la fois d'une matière

visible et d'un principe invisible, iv. 278. — Saint Augustin

ne décide point si les autres Ames viennent des parents ou

d'en haut. iv. 278. — Il semble pencher en faveur de l'opi-

nion selon laquelle les Ames émanent de celles des parents.

iv. 278. — Preuves à l'appui de ce sentiment, iv. 270.

273, 276; il. 532; XV. 048. — Conséquence que doivent

éviter les partisans de la propagation des âmes. iv. 279.

Preuves .ipportées par ceux qui soutiennent que les âmes
ne sont pas transmises par voie de génération, mais créées

immédiatement iiar Dieu. xv. 642 et suiv. — L'Ecriture ne

révèle rien sur l'origine de l'Ame, xv. 560, 049.
L'Ame vient des parents ou du néant, mais elle n'est pas

de la nature même de Dieu. xv. 644, 045. — L'Ame n'est

pas née de Dieu, mais faite par lui. il. 528. —L'Ame a été

créée par Dieu et n'est ni une partie ni la nature de Dieu.

XV. 636. — L'âme est-elle tirée du néant? iv. 227, 270;
XIV. 72. — Pythagore, tous les Platoniciens et Origène ont

cru que l'âme descend du ciel. Ii. 430. — Les Platoniciens

donnaient à l'Ame une vie antérieure il celle dn corps, xii.

504, 503. — Quatre opinions sur l'union de l'âme et du

corps. II. 333, 433. — Erreur de ceux qui prétendent que
les Ames sont renfermées dans des corps dillérents, suivant

leurs mérites, xiii. 238. — L'âme n'est point enfermée

dans le corps comme dans une prison en expiation d'une vie

antérieure, il. 429, 436, 438, 528. — Lésâmes n'ont aucun

mérite avant d'être unies au corps, iv. 269, 274, 275. —
Les Ames sont créées dans «ne chair de péché pour acquérir

des mérites, iv. 273. — L'Ame s'unit-ellc au corps sponta-

nément ou par la volonlé de Dieu? iv. 235. — Si l'Ame

s'est volontairement unie au corps, elle n'a eu aucune connais-

sauce de l'avenir, iv. 230.

C'est une grande question de savoir si l'Ame vient de

Dieu. XIV. 72. — Saint Augustin confesse n'avoir jamais

connu l'oilgine de l'Ame et la manière dont elle se trouve

dans le corps, i. 308. — Certains écrivains ecclésiastiques

assurent follement que les Ames, créées depuis longtemps,

sont cachées dans le trésor de Dieu. il. 430. 439. — L'Ecri-

ture ne permet point de croire que les âmes d'Adam et

d'Eve aient été créées avant leurs corps, iv. 216. — Sui-

vant saint Jérôme, de nouvelles Ames sont créées pour cha-

cun de ceux qui naissent, ii. 450. — Il a exposé son senti-

ment dans ses écrits contre liufin. ii. 430. — Objections

contre ce sentiment, iv. 260; ll. 434, 533. — Saint

Augustin ne défend point de suivre ce sentiment, xv. 050.

— Avant d'être unie il la chair, l'Ame n'a ni mérité ni dé-

mérité. XV. G.37, 040, 641, 0.37. — L'âme n'a rien perdu

de ses mérites par la chair, xv. 669. — Réfutation de ceux

qui prétendent que les Ames, pour avoir, dans une autre vie,

commis certains péchés, sont jetées captives dans les corps.

XV. 496. — D où vient cette erreur? vu. 76.

C'est par la chair que l'âme a mérité la souillure du péché.

XV. 037. — Saint Augustin ne peut dire comment l'Ame

contracte le péché originel, xv. 062, — Quand même les

âmes ne viendraient pas d'Adam, elles seraient justement

cond.iinnées à cause de sou péché, à moins d'en obtenir la

rémission par la régénération, ii. 333. — Dieu ne souille

lioint les âmes en les jetant dans une chair pécheresse, xv.

037. — Témoignages qu'invoquent ceux qui soutiennent que

de nouvelles âmes sont créées pour chacun des hommes, ii.

532. — L'Ame a été mise dans le corps pour y faire le bien.

XIII. 219. — Tous les désirs déréglés de l'âme ne viennent

pas du corps, xui. 289. — Par suite dn jiéché originel,

l'Ame est accablée sous le poids d'une déplorable ignorance.

XV. 544. — Le mal de l'âme n'est pas dans sa nature, mais

contre sa nature, puisqu'il n'est autre que le péché et la

peine du péché, m. 501. — Si le péché dépend d'elle, la

punition attachée au péché est hors de son pouvoir, m.
472. — L'Ame même rendue à la vie ne peut être dégagée

de tout péché et de l'ignorance qu'après la dissolution de

son corps, v. 401. — L'Ame, dans sa partie inférieure,

est troublée par des mouvements charnels, x. 245. — Quand

l'Ame arrive-t-elle à la perfection ? m. 471, 472. — L'Ame

a-telle été créée avec les œuvres des six jours primitifs? iv.

227, 233, 235, 266. — On peut A peine exprimer ce qu'est

l'Ame. IV. 234. — L'Ame n'est point un corps, xv. 685.

— Snivaul les Séleuciens, ce n'est pas Dieu, mais les anges

qui ont fait l'Ame de feu etd'aii' subtil, xiv. 15, — L'âme
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u'psl |iiiiiit (lu feu, do l'iiir, un ooips. Xll. 482. — llieu ii'.i

|Kiinl tiTÙ ril[iio liosoli'iiioiils. IV. ii7, :i:tll, 231, 233. — Aris-

lulo fiiil lie rjiiie un l'iuiiulàne corps, l'Ialoii nie qu'elle suil

uu corps, xiii. .')27. — Luci'ècc dit que l'iluie est composée

d'atomes. .\iv. 38. — Y a-t-il eu pour l'ùme une subslance

préexislante, de même que pour le corps? iv. 228. — Il est

impossible de délennincr les qualités de cette substance

préc.xistiinle. iv. 228.

Teitullien croyait l'ime immortelle, mais assurait qu'elle

était un corps. XIV. 19; xv. 055. — Ceux qui s'atlaclicnt

au sentiment de Tcrtullien prétendent que les imes sont des

corps et naissent des corps, a. 5'^l . — Ceux qui croient

que les tlnies sont produites de celles des parents, les consi-

dèrent comme corporelles, iv. 218.— D'autres sont du mémo
avis à cause du supplice du mauvais riclie. iv. 241. — ïer-

tullieu a cru l'ime corporelle, parce qu'il n'a pu la conce-

voir comme une substance simple, iv. 279. — 11 attri-

bue à l'àme la transparence de l'air et de la lumière, iv.

279. — Il n'admet pas que l'àme croisse comme le corps.

IV. 280. — De l'accroissement de l'ime, d'après Tertullien.

Ibid. — Opiuiou de ceux qui croient l'Ame corporelle, iv.

278. — 11 est absurde de croire quel'àine reçoit sa forme du

corps et qu'elle s'étend et se développe avec lui. xv. 690.

— Grandeur de l'àme. m. 286 et suiv.— Les septdegrésde

la puissance de l'àme. 313. — L'àme n'est point corps, mais

esprit. IV. 237, 278, 279. — Elle ne peut sortir de la ma-

tière ni être un corps, iv. 233. — L'àme n'est point corpo-

relle. IV. 319, 218, 249; xv. G88, 093. — L'àme n'est

point l'harmonie du corps, ui. 164. — Distinction de l'àme

et des organes, iv. 232. — Elle garde une certaine ressem-

blauce avec l'organisme. 320, 231. — l'ne àme peut se

faire à elle-même la ressemblance parfaite d'un corps, sans

que cette ressemblance soit un corps véritable, xv. 689. —
De la cûuformalioa de l'àme. v. 438. — L'àme privée des

serviteurs qui lui révèlent les sensations se retire. IV. 232. —
Quand les fonctions des sens ne cessent pas d'une manière

absolue, l'activité de l'àme se trouble. Iljid. — Comment

l'àme peut se retirer du monde extérieur, iv. 233. — L'àme

partage les plaisirs et les souffrances du corps, x. 303. —
La tristesse est un mal dangereux pom- l'àme. iv. 320. —
Notre àme n'est sous la sujétion d'aucun corps, même des

corps célestes, iv. 168.

L'àme souffre avec le corps quand celui-ci est blessé ; elle

souffre sans le corps et même quelquefois hors du corps.

xai. 483. — Quoiqu'elle soit incorporelle, l'àme ne maïuiue

point de forme, xv. 687. — Si l'àuie est un corps. Dieu eu

est un aussi, iv. 279. — SiTànie est un corps, elle doit eu

avoir les caractères, xv. 692. — L'àme humaine, uue fois

hors de cette vie, peut-elle être évoquée par des incantations

magiques et apparaître avec des formes corporelles? v. 318.

— Quelques-uns croyaient k l'existence d'un corps qui ai-

derait l'àme il passer d'un heu daus un autre, i. 531. —
L'àme est esprit, xv. 683, 694. — L'àme n'est pas un

corps, mais uu esprit. II. 328. — Elle est simple et possède

une substance propre, m. 286. — Elle est spirituelle, in-

corporelle, elle touche à la substance divine, x. 243. —
L'àme est appelée chair quand elle convoite les biens char-

nels. V. 331. — Quand l'àme veut vivre selou elle-même,

elle devient charnelle, vu. 34. — Dans quel sens elle est

appelée terre, iv. 127. — L'âme coupable est appelée

terre, v. 262. — Excellence de l'àme humaine, vi.

302; X. 378, 303. — Elle a été faite à l'image de Dieu.

XII. 527. — Comment? Ihkl. — L'àme humaine est iné-

gale aux anges sous le rapport des fondions, mais elle a

une nature semblable, m. 373. — Il n'est rien au-dessus

de l'àme; s'il y avait quelque chose, ce serait l'œuvre du

péché, non de la nature, ui. 318. — Supériorité de l'àme

sur la matière, iv. 232. — Héfutalioa de l'opinion des

litiilosuphcs sur la substance de l'àme. xii. 479.

L'àme et l'esprit désignés l'un par l'autre, xv. 632. —
Quelquefois, par àme, on entend rinlelligence, ipielquefois

non. v. 428. — L'esprit est la tète pour l'àme. viii. 130.

— Il est la partie supérieure de l'àme. x. 246. — Partie

inférieure de l'àme. x. 246. — L'esprit est l'œil de l'àme.

X. .373.

Héfulalion du système des deux âmes inventé par les

.Manichéens, xiv. 35 et suiv. — Des trois espèces d'àmes

suivant les Platoniciens, xm. 166. — Les trois degrés

d'ànie suivant Varrou. xiii. 147. — La nature des âmes

étant la même, pounpioi les volontés des hommes dillêrent-

elles. V. 438. — C'est de la vérité que toute àme tient

d'être véritablement àme. v. 428. — L'àme parvenue ii

l'usage de la raison est gouvernée par la vérité ou par l'er-

reur. IX. ,372. — L'àme, envelo|ipêe de toutes parts d'er-

reur et d'ignorance, cherche le chemin de la vérité, xiv. 41.
— Dieu est la lumière de l'àme. iv. 318. — C'est k cette

lumière que l'àme doit tout ce qu'elle comprend, iv. 319. —
Puissance de l'àme par l'intelligence et la pensée, xiv. 127.
— L'àme lit en Dieu quelque chose que l'on doit craindre et

louer, s. 246. — La lumière de Dieu éclaire la partie rai-

sonnable de l'àme. x. 246. — Pour arriver k la vérité sur

Dieu et sur elle-même, l'àme est obligée de fermer les yeux

k la lumière, iv. 231. — Si l'àme ne se répandait point au-

dessus d'elle-même, elle n'arriverait point k la vision de

Dieu. X. 98. — Pourquoi l'àme doit se connaître elle-

même. XII. 478. — Comment elle doit se chercher elle-

même, xii. 480. — Dieu a semé dans toutes les âmes les

idées premières de l'intelligence et de la sagesse, vi. 489.

— L'àme forme les pensées et reçoit une infinité d'images.

x. 243. — L'àme possède-t-elle une faculté de divination.

IV. 307. — Le repos de l'àme est eu Dieu seul. ii. 64. —
Le corps n'est pas uu obstacle au bonheur de l'àme. xiii.

342. — L'àme raisonnable peut user de la félicité tempc-
relle en la consacraut au service de Dieu. ii. 297. — bon-
heur de l'àme. Voi/. Bonheur, Félicité. — Les âmes qui

désirent se réunii' à leurs corps, ne peuvent èlre heureuses.

VU. 279. — En quoi consiste la paix de l'àme, soit sen-

sible, soit raisonnable, xiu. 436. —L'àme est immortelle,

m. 148, 15S; iv. 237, 317. —C'est avec beaucoup de

peines que les plus grands génies ont pu parvenir k trouver

des preuves de l'immortalité de l'àme. xii. 514. — Les

Arabiques enseignaient que l'àme meurt avec le corps et res-

suscitera avec lui. XIV. 18. — Combien les philosophes ont

vai-ié dans leur doctrine sur l'immortalité de l'àme. xiii. 412.

— L'àme est immortelle sous certains rapports, vi. 302;
XII. 327. — L'àme est immortelle, mais non comme Dieu.

II. 334, 431. — Beaucoup de philosophes croient que

l'àme est immortelle, et que, selon le bien ou le mal qu'elle

a fait, elle trouve éternellement la félicité ou la misère, ii.

188. — L'àme, quoique immortelle, est sujette k changer, iv.

228 ; v. 446. — Quel est ce changement? iv. 228. —
La dégradation de l'àme par le mal, son perfectionnement

par le bien, prouvent qu'elle n'est pas immuable, xiv. 331.
— Parce que l'àme est sujette au changement, elle est une
créature, x. 600. — En quel sens on peut dire que l'àme

est périssable, iv. 237. — Comment elle est mortelle, v.

332 ; VII. 380 ; xil. 403. — L'àme a son genre de vie et

son genre de mort. xil. 327. — Dieu est la vie de l'àme.

VI. 292, 302; vu. 55; X. 470, 303. — De même que
l'àme est la vie du corps, ainsi Dieu est la vie de l'àme. i.

435, 460, 461 ; v. 353; vu. 380. — La sagesse est la vie

de l'àme. xiv. 488. — La vie de l'àme c'est la vérité, xii.

7. — Commeut l'àme peut mourir, vi. 302.

Double mort de l'àme. xm. 483. — L'àme meurt quand
Dieu l'abandonne. Xlll. 267. — La folie est la mort de

l'àme. XIV. 488. — Comment l'àme peut être immortelle et

mortelle, xm. 284. — L'àme vit pai- la fuite des objets

dont le désir la fait mourir, i. 310. — L'àine ne peut ni se

sauver, ni se renouveler, ni se réconcilier avec son auteur,

sans renoncer au monde, m. 286. —Sans la charité, l'àme

est morte, x. 388. — Que signifient ces paroles : àme
morte. IV. 499. — Le faste de la vanité, les séductions de

la chair, le venin de la curiosité sont les mouvements d'une

àme morte, i. 310. — Pour une àme morte, le corps est

uu tombeau, ix. 323.

ftésurrection de l'àme. x. 470, 471. — .Mort et résurrec-
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iKiii ilu rfiiMC. xii. W:,, il2 ; XKi. 4:i:i. —Comment làm

iciKiit il la vie. IV. 283; x. .'iU^J. —Tout liomme craint la

mort (lu corps, bien peu redaulcnt la mort de l'ime. x. 6G0.

— lîlle ne peut revenir à la vie sans la gnlce de Dieu. xii.

501. —L'Ame a pu se blesser, elle ne saurait se guérir, vu.

398. _ Résurrection de l'ànie, résurrection du corps. IX.

145. — Pourquoi les ûmes sont-elles appelées vivantes ?

IV. 140.

La valeur de l'âme ne se mesure pas d'après le corps, xiii.

168. — Les dilTérences qui rendent les âmes bonnes ou

mauvaises à divers degrés ne viennent que des babitudcs

librement oonlradces ou des tempéraments, iv. 273. —
l.'àine tient le milieu entre Dieu et le corps, x. 303. —
Kntre le C'éateur et les créatures, il. 297. — L'ime, en vivi-

liaiit la matière corporelle, met en baraionie les unes avec

les autres, les différentes parties de cette matière, iv. 109.

— Au-dessus de l'Jme, il n'y a que Dieu seul. m. 471. —
L'àme est au-dessous de Dieu et au-dessus des autres créa-

tures. XII. 47S, 336; xiv.. 427, 434, 468. — La cbair est

inférieure à l'Ame, l'âme est inférieure à Dieu. xii. 333. —
La chair doit obéir k l'âme, et l'àine doit obéir à Dieu. x.

245. — L'àme est ce qui se rapproche le plus de Dieu. m.
171, 317. — L'âme doit être soumise à Dieu, et le corps à

l'âme. VI. 527. — Elle ne doit adorer que Dieu, parce que

seul il est son auteur, m. 318. — L'âme trouve son bon-

heur à s'unir à Dieu. v. 446. — Elle doit être soumise à

Dieu et dominer le corps, m. 471. — Dieu a soumis le

corps à l'âme, l'âme à lui-même, et par là tout à lui. m.
319. — Quand l'âme est tournée tout entière vers son Mai-

Ire, elle s'agraudit ; si elle se laisse dominer par le corps,

elle s'amoindrit, m. 471. — Si elle veut que la chair lui

obéisse, qu'elle obéisse elle-même à Dieu. xii. 333. —
Malheureuse est l'âme qui demande conseil au corps, x.

245. _ Sans la participation au bien immuable, l'âme ne

peut arriver à la justice, au salut, k la sagesse, au bonheur.

II. 321. — C'est par la participation à la lumière divine et

non par elle-même, que toute âme est belle, agréable et

vertueuse, xiv. 194. — D'elle-même l'âme n'a ni lumières

ni forces, viii. 655; x. 221. —Elle devient bonne en

puisant en Dieu sa bonté, x. 601. — L'âme ne sera sage

que par la participation â la sagesse immuable, siii. 231.—

L'âme s'éclaire en contemplant la lumière de Dieu. ix. 444.

— La lumière de Dieu éclaire la partie raisonnable de l'âme.

X. 246. — Plus l'âme humaine s'éloigne de la lumière de la

justice, plus profonde est sa chute dans l'abîme des ténèbres.

IX. 37.

Dégradation morale de l'âme, xiv. 306. — La vertu em-

bellit l'âme, le vice la corrompt, iv. 228. — L'âme humaine

se dégrade en vivant selon la trinité de l'homme extérieur.

XII. 487. — Si l'âme se suit elle-même pour parvenir k la

vertu, elle suit un guide insensé, m. 494. — Des mœurs

vicieuses corrompent l'âme, v. 332. — Une âme est d'au-

tant plus pieuse et plus pure qu'elle se complaît moins dans

ses intérêts personnels, v. 482. — La laideur de l'âme

vient du péché, ix. 507. — Réduite à sa volonté propre, l'âme

trouve non le bien, mais le mal. ii. 321. — L'âme est plus

forte au moment du péché ; après le péché elle est affaiblie

par un effet de la loi divine et moins capable de détruire son

propre ouvrage, m. 472. — Elle ne peut pas plus faire

jaillir d'elle-même la source qui la désaltère que la lumière

qui l'illumine, i. 307. — Pour pécher l'âme se suffit à elle-

même, Dieu seul peut la guérir, vi, 86. — La force de

l'âme est la charité, ix. 319. — Les os de l'âme sont sa

force. VIII. 142. — D'oii vient la faiblesse de l'âme, xii. 536.

Plus l'âme s'éloigne de celui qui est la vie, plus elle est

promptement épuisée, v. 336. — L'âme devient pire en

désirant ce qui est en bas. li. 298. — Elle ressemble d'au-

tant moins il Dieu qu'elle a plus de goût pour les choses

temporelles, xiii. 190. — l'ne âme liée par un amour ter-

restre a comme de la glu aux ailes et ne saurait voler, x. 19.

— Toute âme qui est adultère par l'amour des choses de ce

monde ne peut être que l'ennemie de Dieu. ix. 377. —
Prostitution de l'âme. Xli. 495, 500. — Fornication de

'l'âme. XIV. XS. — C'ç^t dans la profnnileur ilu mystère spiri-

tuel que l'âim; lu liiie est unie au Verbe divin, xiv. 332.

— Combien cette union est difficile il comprendre, xiv. 333.

L'âme meurt au péché et à la loi du péché, pour s'unir au

Christ. V. 462. — L'époux légitime de l'âme est le Verbe

divin, v. 459. — Par la foi et l'espérance notre âme est eo

Jésus-Christ, x. 207. — L'âme juste est la demeure de

Dieu. IX. 383, 443. — Dieu lui-même est une certaine ré-

gion originelle de la béatitude de l'.'ime. i. 308. —L'âme pure

est le temple de Dieu. v. 430. — L'âme doit travailler, non

il acquérir beaucoup de biens, mais ii être bonne, vi. 460.

— Dieu seul peut donner les biens de l'âme, il. 336. — L'âme

chrétienne doit se regarder en celte vie comme délaissée.

II. 263, 267. — El prier comme une veuve du Christ.

II. 274. — Toute âme est veuve dès qu'elle se voit dénuée

de lout secours autre ipie celui de Dieu. x. 109. — Elle

trouve son soulagement dans la parole sainte, dans la prière

et les entretiens spirituels, ix. 25. — Dieu laisse parfois

l'âme en lutte avec ses infirmités, pour lui faire sentir d:ins

quel abime de maux le péché l'a précipitée, viii. 143.

Richesses de l'âme, xiv. HO. — Faim de l'âme, xiv. 506.

— Quelle est l'âme qui sera livrée aux bêtes? ix. 185. —
Les âmes capables de vertus et naturellement fécondes pro-

duisent d'abord souvent des défauts qui indiquent la vertu

qui leur convient quand elles auront été cultivées, xiv. 348.

— L'âme, en faisant un mauvais usage des créatures, n'é-

chappe pas au plan du Créateur, ii. 296. — L'àme tombée

dans le péché par sa faute ne peut être délivrée que par la

miséricorde de Dieu. ii. 432. — Lazare enseveli représente

l'âme accablée sous le poids du péché, v. 460. — L'àme
enflammée pour les voluptés d'un désir insatiable ne peut

comprendre le vrai bien. viii. 134. — D'où vient que

l'àme préfère les plaisirs des sens à sa propre santé.

III. 472.

Puissance de l'âme sur le corps, xii. 488. — L'union de

l'âme et du corps est incompréhensible, xiii. 494. — L'àme
se meut par elle-même. v. 429. — Elle est une certaine

vie. VII. 55. — Elle est la vie du corps, vu. 55; x.ôOo, 650.
— Elle est le souverain bien du corps, m. 494. — Ce
qu'elle donne au corps, i. 319 ; m. 313 ; x. 378. — L'àme
gouverne le corps, iv. 231 ; x. 378. — Devoir de l'àme en-

vers le corps, xii. 333. — L'âme est tout entière dans

chaque partie du corps, ii. 432 ; xiv. 127. — L'àme est

tout entière présente non-seulement ii la masse du corps,

mais encore il chacune de ses parties, m. 168. — L'àme
n'est point découpée dans un corps mis en pièces, m. 313.
— Comment l'âme meut le corps, iv. 230. — Droit de l'àme

sur le corps, xii. 333. — Elle gouverne le corps au moyen
de l'air et de la lumière, iv. 231. — Depuis le péché l'àme

gouverne le corps non pas entièrement selon sa volonté,

mais comme le permettent les lois générales, il. 333 ;

m. 375. — L'àme est-elle modifiée par le corps, m. 469.
— A l'aide des sens l'àme e^t instruite de tous les phéno-

mènes qui ne s'accomplissent pas sourdement dans l'orga-

nisme. IV. 231. — Comment l'âme se laisse influencer par le

corps. X. 437. — Le corps n'exercerait peut-être aucune in-

fluence sur l'àme, s'il n'eut pas été dégradé par le péché.

III. 469. — Dieu seul peut agir sur les âmes non par l'inter-

médiaire des corps, mais par sa puissance iuimédiate. m. 484.

— Dans la condition où le péché nous a placés, l'àme peut

agir sur une autre âme par des intermédiaires sensibles,

m. 484. — Combien làine souU're de son union avec le

corps. IX. 492. — Elle n'avait rien à souffrir avant le pé-

ché, xvi. 585, 699. — Par son union avec le corps, l'àme

est comme plongée dans l'oubli, iv. 273. — L'àme qui n'est

pas sous le coup des sens est moins sujette à l'erreur, i. 525.

— L'âme est souvent dupe des images, non parce qu'elles

sont fausses, mais parce qu'elle se fait illusiou il elle-iiiéine.

IV. 315. — La lumière extérieure empêche l'âme de se livrer

à l'étude des choses spirituelles, iv. 231.

Comment les lieux les plus vastes peignent leurs images

dans l'âme, xiv. 127. — Comment l'âme arrive à l'idée

d'une chose sans le secours des sens. i. 323. — 11 est difli-
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cilc d'exiiliquor cointiieril l'iliiic sent où pllo ne vil pns et

CDiiiiiit'ul elle vil où cllo ii'i'sl poiiil. ii. i8J. — L'iline rci;oil

par l'crilrcniise du corps des clioses (prelle Iraiisfoniic et

(l'iiutres (pi'elle ne liiiiisloinie pas
;

p:ii' ello-niiynie elle reroit

des choses qu'elle s'assiuiilc cl d'aulces qu'elle ne s'assimile

point. V. 43!). — La discorde de l'inio cl du corps s'est

changée eu notre nature, xvi. 108. — .\ raison de leur

union intime l'inie et le corps partas:cnt plaisirs et souf-

frances. X. 503. — L'inie n'est souillée par le corps que

quand elle convoite ses biens mortels, v. 510, oi7. — Du

penchant naturel qui attache l'ilme au corps, iv. 23(i. — Le

penchant trO|) naturel de l'àmc pour gouverner le corps l'ar-

rête dans son essor vers le ciel. iv. 321. — Avoir faim et

soif sont des œuvres de Vime. vin. 247. — Quoique souillée

par le péché, l'àme est d'une nature plus élevée et meil-

leure que si elle devenait cette lumière qui éclaire nos yeux,

ui. 367. — Toute àuie est supérieure à la lumière corpo-

relle. XIV. 57. — l'ne ime même vile et pécheresse est pré-

férable au corps le plus parfiiit. x. 244 ; xiii. 184. — L'àme

raisonnable est préférable à toutes les fausses divinités.

xiu. 159. — Facultés de l'àme raisonnable, xiii. 103. —
Une àrae quelconque est préférable à un corps quel qu'il

soit. ni. 368.

L'.\nciea Testament ne dit point que l'àme humaine n'est

autre chose que le sang. xiv. 92. — La loi trouve dans le

sang la figure de l'àme. xiv. 518. — Comment le sang est

l'âme de la chair, xiv. 92.

Tous les êtres animés ont une âme ou esprit, ix. 453. —
Ame sensible et irrationnelle dans les animaux, xni. 430.

— C'est une hérésie de soutenir que les oiseaux ont une àme
raisonnable, xv. 572. — Le mot âme e^ employé dans dif-

férents sens par l'Ecriture sainte, ix. 567. — 11 siguihe la

vie du corps animé, iv. 331, 365, 370, 494, 500; v. 303;

X. 153. —Il signifie l'homme, iv. 349, 353, 405; xn.

458; xni. 288. — L'àme est l'homme inléricnr. xv. 524.

— Il signifie quelquefois le corps, n. 532. — Quelquefois

la délectation animale, iv. 527. — Saint .Augustin l'emploie

pour désigner toute créature incoiporclle. i. 320. — Pour-

quoi, suivant Porphyre, Dieu a mis l'àme dans le monde?
xin. 219. — Pourquoi Dieu crée-t-il des âmes pour ceux

qu'il sait devoir si lot mourir? n. 435. — Comment il faut

entendre que l'àme a apporté avec elle tous les arts, et ce

qu'on nomme appiendre n'est autre chose que se rappeler et

se souvenir, i. 313.

La foi ne fait de toutes les âmes chrétiennes qu'une seule

àme. IX. 505, 506.

Quitter son àme c'est mourir, x. 651. — Ces pandes de l'Ecri-

ture: « Ceux qui recherchaient ton âme », sont employées

en bonne comme eu mauvaise part. iv. 338. — Ce que

signifient ces mots: perdre son àme. iv. 50. — Qui aime

sou âme la perdra, vu. 567. — Comment celui qui aime son

àme la perdra, x.677. — Celui qui liait son àme la gardera

pour la vie éternelle, x. 677. — On ne doit point aimer son

àme pendaut cette vie. vu. 512. — .Nous devons perdre

notre àme pour Dieu. vu. 508. — Il faut perdre son àme

pour la retrouver, vu. 508. — Haïr son àme c'est détruire

SCS affections charnelles, m. 94. — Pesage de l'âme et de

l'argent, vu. 565, 566.

Que deviennent les âmes à la mort? xiii. 271, 277. —
Opinions des philosophes sur l'étal des âmes après la mort.

VII. 275. — Etat des âmes depuis la mort jusqu'à la résur-

rection, xvi. 335. — Les âmes sont jugées aussitôt après

leur sortie du corps, xv. 655. — Helrailes des âmes avaut

la résurrection, v. 527 ; x. 663. — Lieu de repos où l'âme

attendra eu toute sécurité le jour du jugement, vni. 367.—
L'âme qui en est digue, reçoit le repos immédialcinent après

la mort ; après la résuiTCction elle par agera la vie éleruelle

des anges, x. 663. — Les âmes dégagées du corps peuvent-

elles être renfcrinécs dans un lieu matériel? iv. 241. —
L'âme, suivant ses mérites, va dans un lieu de repos ou de

peines, iv. 319. — L'âme peut changer, non dans l'espace,

mais dans le temps, m. 553. — L'âme n'est pas limitée par

l'espace, xiv. lie. — Le lieu ou l'àme veut arriver n'est

point un espace occupé par une forme corporelle, mais le

plaisir où elle se réjouit, viii. 167. — Le corps est en exil

par l'éloigneuienl des lieux, l'âme par les all'ections. x. 7.

— L'àme ne sort point du corps avec un corps, n. 416,

420. — A la sortie du corps l'àme n'a plus de corps, iv.

319. — L'âme ne peut s'en aller dans un lieu, à moins d'a-

voir un corps, et sans corps elle ne peut être transportée

dans iiu lieu. iv. 319. — Après la mort, il y a pour l'âme

des joies ou des peines, quoiqu'elle ne soit point corporelle.

V. 319. — Dans les enfers, les âmes se recounaitront-ellcs.

non dans des corps mais dans les ressemblances des corps?

XV. 689. — Le repos des âmes, privées de leurs corps, est

durèrent de celui dont elles jouiront avec leurs corps, vu.
410, 562. — Purilication du l'àme. iv. 596. — Système de

Porphyre sur la Purilication des âmes. xin. 202, 203, 216,

222, 265. — La théorie de Porphyre est préférable à celle

des Platoniciens, xin. 220. — Fable ridicule des Euchites

sur la purilication des âmes. xiv. 14. — Théories des Pla-

toniciens sur la purification des âmes. xiii. 202, 212, 220.
— La théorie des Platoniciens sur la révolution nécessaire

qui emporte les âmes hors du monde et les y ramène, est

une erreur, xni. 220. — Système absurde des .Manichéens

sur la purification et la transmigration des âmes. x. 266;
XIV. 11, 93, 161, 167, 214, 297.

Les âmes des morts connaissent-elles ce qui se passe ici-

bas. IX. 590. — Suivant quelques hérétiques, les âmes des

méchants deviennent des démons et des animaux immondes.

XIV. 17. — Tertullien croyait aussi que les âmes des mé-
chants se changent en démons après la mort. xiv. 19. —
C'est aussi le sentiment de Plotin et des Platoniciens, xiii.

ISj. — L'âme ne peut se changer en corps, iv. 267. —
Elle ne peut dégénérer eu àme déraisonnable, ni se con-

fondre avec la substance divine. Ibk/. — Des illusions qui

fout croire à la métempsycose, iv. 230. — La foi catho-

lique défend de croire que l'àme d'une hèle passe dans le

corps d'un homme, ou celle d'un homme dans le corps

d'une béte. iv. 229. — L'analogie des mœurs entre l'homme

et la bète n'est pas une preuve de la métempsycose, iv.

229. — Comment saint Ambroise réfute le sentiment de

Platon sur la métempsycose, xvi. 112. — Les anges, le pro-

phètes, l'Eglise enseignent que les âmes ne reviennent qu'une

seule fois et dans leur propre corps, xni. 219. —L'àme dé-

sire retourner vers son corps, xiii. 485, 542.

—

.Après la ré-

surrection l'àme ne quittera plus le corps, xiii. 542. — Ee
nombre des âmes allianchies de leurs misères peut-il s'augmen-

ter à l'infini? xni.262. — On définit l'âme une substance

douée de raison, propre à gouverner le corps, ni. 294. —
Le degré le plus eleve de l'àme est l'âme raisonnable, xni.
147.— Cette partie de l'âme du monde est Dieu. xni. 147.

—

L'àme est trop élroile pour se contenir elle-même. i. 456.

—

.Nous avons raison de dire que nous connaissons l'âme,

puisque nous eu avons une. xii. 458. — L'àme, dans

l'homme, s'appelle génie. — xiii. 147. — L'âme est aussi

appelée sens intellectuel, xni. 225. — Les trois parties de

l'àme. xiii. 301. — Les puissances de l'àme sans lesquelles

on ne peut bien vivre, sont les biens moyens, i. 316; m.
360. — L'âme est troublée par quatre passious. i. 458. —
Tout mouvement de l'âme fait quelque chose dans le corps.

l. 527. — L'àme est meilleure que le corps, i. 522; ni.

484. — L'àme est rornement du corps, ainsi Dieu est l'or-

nement de l'âme, x. 560.

L'âme ne devient bonne qu'en se tournant vers Dieu. xn.
455. — La beauté de l'àme est la justice, xn. 458. En
s'incliuanl vers le corps, l'âme se matérialise, xiv. 465. —
Les souillures de l'âme sont l'amour des choses temporelles.

xiv. 53. — L'àme devient semblable à Dieu en se soumet-
tant à lui, et son union avec Dieu est d'autant plus étroite

que sa soumission est plus probuidc. m. 499. — L'âme trop

appliquée aux choses humaines se vide en quelque sorte de
Dieu. IV. 428. — Elle se remplit de Dieu à mesure qu'elle

se porte plus librement vers les choses célestes, lait/. — En
aimant le corps, l'àme devient défaillante, iv. 11. — C'est

une maladie de l'âme soulevée par la vérité de ne relever
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qu'à demi et de relombcr de tout le poids de l'habitude, i.

436. — Quelle est la sanlé de Vime suivant les Stoïciens ?

VIII. 31. — Quelle est-elle suivant la véiilé? vm. 31.

— La santé de l'inie est de s'atlaclier fortement au Dieu

innnualdo. iv. H. — l'ne hne n'est pas en bon élat

quand elle ne préfcie pas les choses éternelles aux choses

passagères, il. 2Gfl. — Les victoires que l'ilme remporte sur

elle-même lui sont glorieuses, xiii. 304. — L'ne àme n'est

soumise il la puissance d'une autre énie que par les passions,

m. 16C. — Mort et résurrection de l'àme. iv. 9, 10. —
L'àme qui ne meurt pas au siècle présent vivra non pour la

béatitude céleste, mais pour subir de terribles cliàlimenls.

IV. 10. — L'Ame qui se réjouit d'elle-même comme d'un bien

((ui lui est propre, s'enorgueillil. il. 22ii. — La vérité est la

nourriture de l'Aine, i. 520. — En cette vie, l'àme est pres-

sée par la faim. v. 29.'). — L'Ame s'allaclie d'autant plus à

la vérité qu'elle se la rend plus familière, i. 522. — L'àme

ne se nourrit que des nbjels de sa joie. i. 514.

Empire de l'Aine sur le corps, xili. 30'i. — Cet empire

n'est vrai qu'aulant que l'Ame- est soumise à Dieu. xiii. 447.

— L'Ame commande au corps, elle est obéie; elle se com-

mande et elle résiste, i. 43G; xiii. 304. — L'Ame peut com-

prendre sans le secours des sens. iv. 184; viii. 450. —
Dieu ne peut être vu que de l'esprit, mais non à la manière

de l'esprit, viii. 451. — L'amour est à l'Ame ce qu'est pour

les corps le lieu qui les conlient. viii. 145. — Il n'y a pas

de grandeur d'Ame il se donner la mort. xni. 17. — Saint

.Augustin ne peut décider si, après la résurrection, notre

Ame sera capable de connaître les choses corporelles sans les

yeux de la chair, ii. 364. — Par habitude, l'Ame demande

toujours ce qui fait sa joie. v. 451.

AUEDÉR.^. XV. 169.

AllEN. .Mot hébreu, x. 609. — Sa signification, xv.

169. — Pourquoi il n'est pas traduit, iv. 24; xv. 169. —
Ce mot veut dire : c'est vrai. viii. 116; xiv. 237. — Le

peuple répondait .\men aux prières des évéques et desprètres.

XII. 67. — Xa\ jours de la passion et de la résurrection de

Jésus-Christ, l'Aiiieu est chanté par toute l'Eglise, viii.212.

— En recevant la sainte Eucharistie, les Udèles répondent

Amen. vu. 379, 576. — Amen et Alléluia ont été conser-

vés dans leur forme antique pour en rendre l'autorilé plus

respectable, iv. 24. — Amen et Alléluia seront toute l'oc-

cupation des bienheureux, viii. 116. — .\men, .\meu, mar-

quent l'aflirmation. iv. 453.

Amertcme. Le monde est plein d'amertume, ix. 299. —
Dieu, dans sa miséricorde, mêle des amertumes aux félicités

de cette vie. ix. 404; x. 167. — Dieu mêle des amertumes

aux plaisirs les plus innocents, aliu que nous n'ayons d'amour

que pour la vie éternelle, viii. 442.

Ami. Dans toutes les choses humaines, il n'y a rien de

doux pour l'homme saus un ami. ii. 266. — Ln ami est la

moitié de l'Ame, i. 390. — La santé et un ami, deux choses

nécessaires, xi. 425. — .\imer véritablement un ami c'est

aimer Dieu eu lui, soit parce qu'il y est, soit pour qu'il y
soit. VII. 579. — Celui qui aime Dieu en son ami aime son

ami pour Dieu. xiv. 353. — C'est en Dieu qu'on peut trou-

ver plus sûrement un ami. i. 527. — Celui-là seul ne perd

aucun ami, à qui tous sont chers en celui qui ne se perd

jamais, i. 391. — Heureux qui aime Dieu et son ami en

Dieu et son ennemi pour Dieu. Ibicl. — La preuve d'un vé-

ritable ami est lorsqu'il est d'accord avec nous sur la reli-

gion. III. 269. — Ceux qui ne sont d'accord que sur les

choses humaines ne sont point de véritables amis. m. 106,

107. — On ne doit point craindre d'inconstance dans un ami

embrasé de la charité chrétienne. II. 90.— Peinture du faux

ami. XI. 377. — Plus nous avons d'amis excellents et sin-

cères, plus nous craignons pour eux les accidents de la vie.

Xiu. 433. — Les amis qui u'osent nous reprendre sont

moins utiles que les ennemis qui nous querellent, ii. 88.

—

La crainte de déplaire ne doit pas empêcher nu ami d'avertir

son ami. ii. 396. — Tous ceux qui nous épargnent ne sont

pas nos amis, et tous ceux qui nous frappent, nos ennemis.

II. 140. — Il n'y a pas de plus grande preuve d'affection

que de porler les charges d'un ami. v. 475. — On ne doit

point aimer les vices de ses amis. vi. 223. —11 faut s'éloi-

gner d'un ami qui conseille le mal. vi. 338. — 11 y a de

grandes ressources dans les bons amis pour le bien, et dans

les mauvais pour le mal. vi. 384. — Personne ne peut être

véritablement l'ami d'un homme, s'il ne l'a été premièrement
de la vérité, ii. .392. — On n'est pas ami du bien quand
on préférerait que le bien ne fût pas çniniiiandé. ix. 87. —
C'est a peine si mainlcuanl on peut connaître uu ami et un
ennemi, vi. 223. — Nous ne voyons pas la bonne volonté

d'un ami, et nous y croyons, v. 536. — Nous ne pouvons
aimer sa fidélité sans la foi. v. 537. — La mort d'un ami
est cruelle, plus cruel est de le voir mourir de la mort de

l'Ame. XIII. 433. — 11 est utile de connaître ce qui est triste

et amer pour nos amis. il. 171. — Pour devenir l'ami de Dieu il

faut des mœurs Irès-puies. iv. 90. — Si ou désire connaître

la volonté de Dieu, qu'on devienne l'ami de Dieu. iv. 90.

—

.\mi appelé au milieu de la nuit pour donner trois pains à

son ami. vi. 452.

Amitié. Ce que c'est que l'amitié, v. 435. — On la dé-

finit : un accord bienveillant et charitable sur les choses hu-

maines et divines, m. 106, 269. — Elle n'est que l'alfec-

tioii réciproque, v. 537. — Des mœurs semblables unissent

d'amitié les Ames. iv. 143. — La véritable amitié découle de

l'amour de l'élernilé et de la vérité, il. 392.— L'amitié n'est vraie

qu'autant que Dieu la lie lui-même entre ceux qui s'attachent

à lui. I. 389. — On regarde comme très-juste cette loi de

l'amitié qui nous prescrit d'aimer notre ami ni plus ui moins

que nous-mêmes, m. 129. — On ne doit jamais repousser

l'amitié d'un homme qui oUre de se lier avec nous. v. 476.

— L'amitié d'un hBmme sert peu ; mais on peut désirer eu

toute sécurité l'ami'ié du Christ, x. 103. — Il faut offrir

son amilié à ceux qui la désirent saus oser la demander, v.

477. — .Nous ])Ouvoiis appeler ami celui à qui nous confions

nos projets, ihicl. — H faut se garder de juger téméraire-

ment par bienveillance celui dont les bonnes qualités parais-

sent d'abord, v. 477. — Il faut se garder de repousser celui

dont les défauts sout d'abord connus, liid. — Sans la foi

on ue peut être sur de l'amitié, v. 337. — Ne doit-on re-

chercher l'amitié que pour son propre intérêt? v. 435. —
La véritable amilié est un amour tout gratuit qui ue tire pas

son prix des avantages temporels, ii. 392. — Si l'amitié dis-

parait, les liens du mariage, de la parenté ou de l'aflinité

disparaissent aussi, v. 537. — 11 n'y a point de trahison

plus dangereuse que celle de la fausse amilié. xiii. 431. —
11 ne peut y avoir pleine sécurité même dans l'amitié des

honnêtes gens. xiii. 433. — L'amitié des méchants est une

ennemie, i. 377. — L'amour de ce monde est uu divorce

adultère d'avec Dieu. i. 369. — 11 faut éviter l'amitié des

choses de ce monde, de peur d'oublier Jérusalem, x. 146.

—

Malheureux est le cœur enchaiué de l'amour des choses mor-

telles. I. 390.

Amuox signifie : Fils de mon peuple, ou bien : Peuple

d'alUiction. iv. 384.

.\MMO.NiANCS, évèque. xvi. 84, 93.

Ammonius, médecin, xiii. 520.

.\MMO.NiTES, descendant de Lolh. iv. 541.

.\MORRBÉENS. X. 131.

Amos, prophète. Objet et temps de ses prédictions. —
Sagesse et éloquence du prophète .Vmos. iv. 69, 70.

Aimer. Ce que c'est qu'aimer, v. 437. — Ce qu'il faut

aimer, v. 437. — Nous n'aimons que ce qui est beau. i.

393. — Peut-on aimer ce qu'on ne connaît pas. xii. 457.

474, 475. — Nous ne devons pas aimer iudistiuctemeul

toutes les choses destinées à notre usage, iv. 11. — Nous
n'avons rien à aimer dans ce siècle. — xii. 324. — On ne

perd point sans douleur ce qu'on a possédé avec amour.
V. 526 ; XII. 26. — Nous n'avons rien de meilleur à aimer

que Dieu. x. 301. — L'Incarnation de Jésus-Clirist doit nous

enflammer d'amour pour Dieu. su. 63. — En aimant Dieu on
le possède, vi. 140. — On ne peut aimer Dieu sans le pos-
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séder. Ihiil. — llicii dnil (''Ir.' .liiné sans inl(''r('l, vu. 7(i. —
I.a piétO fonsislc Ji aimer Ihmi pmii' lui-infiiic. vi. MU. —
C.p que c'est qu'aimer Dieu sans inlciriil. viii. :)82, 012 ; ix.

.'JGl ; X. 127. — l.c pur amour ilc Dieu consislo h espérer

Dieu lie Pieu, h dierchor à se remplir, ii se rassasier île lui.

vil. !i77. — Celui qui eraiul Dieu à eausc des cliiUimeuts

qu'il inflige ne l'aime pas encore, xi. 229. — Il ne faut dé-

sirer d'aimer que l'objet qui ne peut faire défaut tant qu'on

l'aime, v. 436. — l.e (u'écepte d'aimer Dieu de tout notre

cfour ne laisse aucune porlion de noire vie qui ne soit cou-

sacrée à cet amour, iv. 10. — 1,'amonr divin est un lleuve

qui ne pcul soullrir la moindre dérivation qui l'alïaililisse.

IV. II.

Nous devons aimer Dieu jioiir lui-même, et le |irofliaiii il

cause de Dieu. vu. !)7y. — Aimer un liorame à la place

de Jésus-Clirist, c'est commettre un adultère, x. 420. —
Aimons Dieu par Dieu. vi. 141 ; vu. fll. — Même dans les

vicieux-, Dien aime sa honte en les guérissant, on sa justice

en les condamnant, xi. 112. — Il était nécessaire que Dieu

nous démontrAt tonte la gratuité de son amonr. xii. 404. —
Aimer le prochain selon la régie, c'est aimer en même temps

qu'il aime Dien de tout son cœur, de toute son âme et de

tout son esprit, iv. 10. — Aimer son frère, c'est aimer

Dien. xn. 461. — Quels sont ceux qui s'aiment justement et

aiment aussi le prochain, xii. 460. — Nous ne devons pas

aimer les hommes comme s'ils étaient destinés à nous nour-

rir. XI. 218. — Nous sommes portés à aimer ceux eu qui

se montre une étincelle de charité, x. 337. — Nous devons

imiter les bons, tolérer les méchants, les aimer tous. su.
87. — On doit être heureu.v de faire société avec ceux qui

aiment Dieu. xii. 85. — Ce qu'il faut aimer en eux. xii.

87. — L'homme s'aime toujours, ainsi que son corps, iv. 10,

11. — Quel amour on doit à son corps, iv. 12. — Se re-

noncer et s'aimer, vu. 505. — Tout amour bien régie est

nn amour de charité, vi, 102. — Plus nous sommes exempts

de la bouffisnre de l'orgueil, plus nous sommes remplis

d'amour, xii. 461. — Quoique le monde soit amer, on

l'aime avec plaisir, vu. 531. — L'amour du monde éloigne

l'amour de Dieu. xi. 177. — En aimant Dieu, nous devenons

des dieux : en aimant le inonde nous sommes appelés monde.

VI. 498. ..

Amour. Il est un poids qui emporte l'ime avec lui. i.

504; II. 400 ;^iii,_2i2. — L'amour est aux âmes ce que

le poids est aux corps, ii. 64. — L'amour est comme hi

main du cœur. vi. 510. — Il est le pied de l'àme ; e'est Ini

qui pousse l'ime vers le lieu on elle veut arriver, viii.

107. — Tous ceux qui courent sont unis par la charité, la

charité est la course, vin. 429. — L'amour ne peut être

oisif. VIII. 283. — Il y a douleur à aimer sans posséder.

VIII. 395. — Quand on aime, on n'éprouve jilus de peine

ou on aime cette peine, xii. 163. — Heureuses les blessu-

res d'amour, vu. 484. — L'amour rend léger ce qui en soi

^'esl lourd et accablant, vi. 314. — Toute difficulté disparait

quand on aime. IhUl. — L'ime est entraînée par l'amour.

x. 527. — Il n'est rien de si ardu, de si inllcxihle qui ne

soit vaincu par la force de l'amour, m. 506. — Itien ne

développe plus l'amour que les avances de l'amour, xii. 03.

— S'il faut aimer l'amour, il ne faut pas aimer tout amour.

V. 436. — Nous devons aimer avec ordre l'amour qui lait

qu'on aime comme il convient, xiii. 3j6. — L'amour

même est aimé. xm. 242. — L'amour cherche un retour

d'affection de la part de l'objet aimé. vi. 140. — Les ob-

jets que nous aimons sont ceux qui attirent le plus notre

attention, m. 482. — Celui-là est vraiment heureux, non qui

possède ce qu'il aime, mais qui aime ce qui est aimable.

VIII. 233. — Pour régler sa vie, il ne faut que régler son

amour, vi. 423.

Amour de l'âme. Voy. Ame. Tout homme vit bien ou

mal, suivant la nature de son amour, xiv. 162. — La vertu

n'est autre chose que d'aimer ce qu'on doit aimer, il. 396,

397. — Les mots amour et dilettion se prennent indiflérem-

nicnl en bonne et en mauvaise part dans rKcritnrc. xiii.

289. — L'amour s'appelle convoitise cl débauche quand il

est dépravé, allection et charité quand il est droit, viii.

167. — L'amour de Dieu et du prochain est seul commandé.

IV. 10. — L'amour de Dieu et du prochain est la plénitude

et la fin de l'Ecriture, iv. 16.

Dieu ordonne de l'aimer, et menace de grandes misèreg

celui qui lui désobéit. l. 30i. — L'homme doit s'élever

vers Dien d'uu amonr souverain, m. 490. — Dien, parce

qu'il nous est avantageux de l'aimer, nous montre combien il

est aimable, x. 230. — Comment Dieu sait attirer l'amour

avec ses flèches, x. 5. — Si la vertu est le chemin du

bonheur, que peut être la vertu, sinon amour souverain pour

Dieu. m. 500. — Tous les éléments disent aux hommes
d'aimer Dieu, et ne cessent de le dire afin qu'ils demeurent

sans excuse, i. 454. — La beauté du monde nous porte à

aimer Dieu. x. 245.

L'amour de Dien, voilà le vrai culte, la vraie religion, la

solide piété, xm. 198. — La piété, c'est le culte de Dien, et

l'on n'adore Dieu qu'en l'aimant, ii. 311. — La souveraine

et vraie sagesse est dans ce premier précepte : Vous aimerez

le Seigneur votre Dieu, etc. ii. 311. — L'amour pour Dieu

est le pins agréable encens, xm. 197. — Sans l'amour, la

foi et l'espérance sont vaines, xii. 42. — L'àme est plus

parfaite quand elle s'oublie dans l'amonr du Dien immuable,

m. 391. — Nous devons aimer Dieu seul et plus que tout,

c;ir il est meilleur que toutes choses, ii. 396. — La mesure de

l'amour de Dieu est de n'eu point avoir, ii. 210. — L'homme

ne saurait mesurer ce qu'il manque à son amour envers Dieu

et combien il est an-dessous du degré qu'il doit atteindre, i.

503. — Après avoir créé l'homme, Dieu le veut tout entier.

VI. 141.

Le pur amour de Dieu n'ùte point l'espérance de la ré-

compense, vu. 589. — L'amour des bons pour le Christ

est gratuit, ix. 586 — 11 faut aimer Dieu gratuitement,

vm. 582, 612; IX. 174. — Ce n'est pas assez aimer Dieu

que d'aimer avec lui quelque chose que l'on n'aime pas pour

lui. I. 464. — On n'aime point toutes les choses qu'on

n'aime pas pour elles-mêmes, m. 135. — La crainte chaste

vient de l'amour, x. 72. — La crainte chaste ne bannit

point l'amour, ix. 728. — Toute créature qui peut aimer,

aime Dieu, le sachant ou à son insu. m. 126. — On ne

peut aimer pleinement Dieu sans le voir. x. 249. — Il faut

d'abord aimer d'une charité entière celui que nous voulons

connaître, m. 508. — L'amonr rend Dieu présent, ii. 396.

— L'amour de Dieu nous fait non-seulement mépriser la

mort, mais la désirer. Celui qui aime Dieu seul elle prochain

à cause de Dieu est invincible, m. 576, 577. — Là est le

lieu du reiios inaltérable où l'amour n'est pas renoncé, s'il

ne renonce lui-même. i. 392. — L'amour élève le cœur.

IX. 299. — Plus on aime, plus on s'élève, ix. 281. —
Aimer Dieu, c'est monter; aimer le monde, c'est descendre.

X. 60. — Quel est l'homme qui n'a pas commencé à aimer

Dieu? IX. 303. —On ne peut pas beaucoup aimer Dieu,

lorsqu'on s'attribue à soi-même et non pas à Dieu ce qu'on

a de bon dans l'âme, ii. 326. — 11 est important de savoir

diriger son amour, xu. 163. — C'est par l'amour que l'on

demande, c'est par l'amour que l'on cherche ; il enflamme

nos désirs, nous révèle les secrets divins et nous y attache

indissolublement, m. 502. — Dieu seul donne son amonr.

XII. 470 ; XIII. 498. — L'amour de Dieu se répand dans

nos cœurs par l'Esprit-Saint. i. 503. — Qui loue avec vé-

rité, si ce n'est celui qui aime avec sincérité? ii. 311. —
Louer Dieu par amour est l'ieuvre d'une volonté libre, x.

127. — Nous ne pouvons montrer combien nous aimons

Dien, qu'autant qu'on nous voit attachés aux intérêts de

Dien. VII. 477. — L'amour de soi-même a bâti la cité de la

terre, l'amour de Dieu celle du ciel. xili. 307. — Si l'amour

dont l'âme s'aime vient à cesser, l'âme elle-même cesse

d'aimer, xu. 407. — Nous avons la certitude que Jésus-

Christ nous aime. ix. 469. — Jésus-Christ nous a aimés

pour (pie nous lui remlions son amour, x. 72. — Celui qui

aime Dieu n'a [las besoin d'être poussé par la crainte des

peines temporelles ou des lois impériales, ni même par la

crainte de l'enfer, ii. 488. — On doit à Dieu l'amour chré-
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lieu, :iiix rois la crainle liuiiiaiiie. xv. 17. —Si luus les

iiiûiiveiiicnls (le l'aclivitc hiiinaiiic se latlacliaienl à l'aiimur

lie Dieu et du prochain, nous serions pniifiés sans nul iloute.

m. 'ifio. — Par la force de l'amour divin, l'homme règle

les choses inférieures et n'en est pas souillé, m. -485.

Amour du prochain. I,':lme s'assujétil à lordrc, quand elle

s'attache tout entière à ce qui est au-dessus d'elle, c'esl-à-

dirc it Dieu, et qu'elle amie connue elle-même les autres

àraes SCS sœurs. ui.JSH-^ —On n'aime pas le prochain

comme soi-même, si on ne travaille ])as à lui faire accpici-ir

le même hicn auquel on aspire, m. !i08. — Si les àmcs

nous plaisent, ainions-lcs eu Dieu et enlrainons-lcs vers lui.

I. 392. — D'où vient, et qu'est-ce que l'amour du prochain.

.\i. i22. — Il faut apprendre à anner le Créateur dans la

créature cl dans l'iruvrc l'ouvrier, viii. 427. — l'n cœur

pur dans la charité, c'est 1 amour de l'homme selon Dieu. x.

186. — Nous aimons noire prochain comme nous-mêmes, si,

autant qu'il est en nous, nous le conduisons il l'amour de

llien. II. 269. — Vouloir pour les autres Ions les liions

qu'on désire pour soi-même, .et ne leur vouloir pas les maux

que soi-même on redoule, voilii la règle de l'amour, m. )77.

— Celui qui aime le prochain s'emploie de tout son pouvoir

à procurer la sauté de son corps et de son âme. m. 511.

— Quand on ne peut être utile à tous ceux qu'on aime, il

serait injuste de ne pas préférer ceux qui sont plus unis,

m. 578. — C'est un vice honteux et déteslahle d'aimer son

semblable pour le prolit ou le plaisir temporel qu'il peut

procurer, m. 577. ^ Il est tout aisé et tout sim|ile de

hair les méchants, parce qu'ils sont méchants ; mais il est

rare et pieux de les aimer jinrce qu'ils sont hommes. 1I..383.

— Dans les recherches cl les doctrines des philosophes, daus

les lois des peuples, il n'y a rien de comparable au précepte

de Jésus-Christ ; Vous aimerez le Seigneur etc. il. 287. —
Il est impossible qu'on aime rhomme comme il faut l'aimer,

lorsqu'on est sans amour pour celui qui a fait l'homme, m.
107. — Il est certain que celui qui méprise le prochain ne

parviendra jamais ni k la béatitude, ni ii Dieu, que cepen-

dant il croit aimer, m. 509. — Le degré le plus sur pour

parvenir ;i l'amour de Dieu est l'amour du prochain, m.
186, 5US. — L'amour du prochain est comme le berceau de

la charité envers Dieu. m. 509. — Amour des parents, vili.

16. — Amour de l'épouse, vi. 358; viii. 16. — Amour

des enfants, vi. 408; viii. 16. — Aimons Dieu comme un

père et.riigUse comme une mère. i.\. 345.

Amour des ennemis. Pourquoi Dieu ordonne d'aimer les

ennemis, et de bar les |iarenls et les enfants, i. 329. —
Celui qui hait sou ennemi ravage plus son propre cœur qu'il

ne ravage le prochain, i. 371. — Il existe deux amoui-s,

l'un saint et tout de tharilé, l'autre impur el d'égo'isme. iv.

oj57. — Celui-là seul qui aime Dieu sait s'aimer lui-même.

i!i. 508. — Aimer Dieu, c'est nous aimer nous-mêmes, il.

2U9, 466. — Vorloir pour une vaine joie être craint et

aimé des hommes, est une vie misérable, une honteuse dé-

cadence. 1. 469. — Dieu ne nous a donné que deux préceptes

d'amour, parce que nous devons aimer Dieu, nous-mêmes et

le prochain, delà incme charité, il. 397. — Le premier

malheur de l'homiue fut de s'être aimé. VI. 423. — Celui

qui se plail à lui-même déplail souverainement à Dieu. i.

471 . — L'ime qui se complaît en elle-même s'abaisse d'au-

taul plus qu'elle vont s'élever davantage, m. 391. — L'a-

inour de soi-même est nuisible. Le mépris de soi-même est

plus sur et plus vrai. vu. 565. — Moins riiomme s'aime 1

lui-même, plus il s'attache il Dieu. xil. 501.— L'amour de soi- '

même et l'orgueil sont la racine de tous les maux. iv. 287.

L'amour de Dieu et l'amour du monde sont opposés, vi.

511; vin. 16. — Dieu seul doit être aimé; quanta ce

monde tout entier et aux choses sensibles, elles ne méritent

(|ue notre mépris, nous ne devons nous en servir que pour

>atisfaire à nos besoins, m. 504. — On appelle charité

l'amour de Dieu el du prochain, l'amovir du monde se nomme

passion, vm. 283. — Peines de l'amour, xiii. 431. —
Affections vaines et nuisibles, punition du péché, xiii. 533.

— De l'amour déréglé des choses de ce monde, xiii. 252. —

Ce n e^t pas le pèche qui esl aimé, mais le péché vienl de

l'amour désordonné pour la créature, yi. 90. — L'amour du

siècle ne comporte point l'amour de Dieu. vi. 311. — Le
charme des choses périssables ne saurait être vaincu que par

un certain alliait des choses éternelles, m. 488. — L'amour
des choses de la lerrc est comme une glu pour les ailes de

l'ilme. VI. 473 ; vu. 527. — Aime-t-on le siècle? On y sera

englouti ; car il dévore ses amis au lieu de les porter.

VI. 343. — L'altacbemenl aux objets extérieurs a corrompu
lintérieur de mon àmc. iv. 607. — Les hommes cèdent à

l'amour des créatures, cl, devenus leurs esclaves, ilsnejieu-

vcnt plus être leurs juges, l. 455. — Dieu nous ordonne de

tolérer cl non d'aimer les biens de celle vie. vm. 275. —
Il est malheureux d'airner ce qui peut nuire, plus malheureux

de le posséder, vm. 233. — Quand notre amour esl dé-

pravé, Dieu met sa bonté à nous refuser ce que nous ai-

mons, vm. 233. — L'amour du monde enlraine beaucoup

de peines, m. 485. — La véritable et divine philosophie

nous enseigne à modérer el ii assoujiir le três-funesle amour
des biens visibles, i. 520. — Remèdes ii l'amour des choses

de ce inonde, xiii. 536.

Amour illicite, vm. 32. — Amour infernal, x. 186. —
Saint Augustin s'efforce de ne rien aimer de ce qui peut le

quitter malgré lui. i. 520. — lue passion honteuse et amie
du vice a fait un Dieu de l'amour, xiv. 290. — L'amour des

choses de la chair c'est la mort. ix. 255. — Puissance de

l'amour impur, vi. 423 ; vu. 57. — Combien d'épines dans

les amours déréglées, ix. .501. — L'amour impur embrase

l'iime et la plonge dans l'abime, l'amour chaste l'élève an

ciel. X. 19. — Celui qui esl épris d'un amour charnel res-

sent nécessairement dans cet amour le poison amer de la ja-

lousie, vm. 324. — Aimer le bien c'est devenir meilleur.

X. 230. — Les hommes en général ressemblent à l'objet de

leur amour, vi. 423. — Ce sont les bons ou les mauvais

a'nours qui font les bonnes ou les mauvaises mœurs.' ii. 397 ;

VII. 528. — De l'amour de l'être et de la science, xili. 241.
— L'amour qui nait de la privation et du besoin s'attache

avec tant de force il son objel, qu'il lui est entièrement sou-

mis. IV. 148. — L'aïuonr a d'autant plus d'attraits qu'il n'est

pas inspiré par la nécessité, xu. 63. — L'amour de la jus-

tice doit être jiur. vu. 127. — Nous devons pratiquer liii-

nocence par amour de la justice, ix. 387. — L'amour el non
la crainte fait accomplir la loi nouvelle. Yi. 133 ; vii. 316.
— La crainte et l'amour font la différence entre l'homme an-

cien et l'homme nouveau, comme entre les deux Testaments.

VI. 45, 137. — L'amour dépravé et la crainte mauvaise pro-

duisent les iiéchés. ix. 254. — La vertu est quadruple

suivant les différents états de l'amour de Dieu. m. 500.

.\mour, dilection, charité, signifient la même chose.

XIII. 289. — Dieu est amour, xi. 213. — L'amour de Dieu

pour nous est incompréhensible et immuable, xi. 111. — En
quel sens Dieu aime les âmes. xvi. 741. — Dieu npus ai-

mait d'une manière admirable el toute divine au moment
même où il nous haïssait, xi. 112. — Nous déplaisions à

Dieu et il nous a aimés afin qu'il y ei'il en nous de quoi lui

plaire, xi. 87. — Il u'y a qu'un seul commandement : aimer.

Xii. 317. — Comment il faut aimer Dieu et le prochain,

xn. 316. — Quelles sont les quatre choses que nous devons

aimer, iv. 11. — Dieu enseigne deux choses principales:

l'amour de Dieu et l'amour du prochain où est renfermé l'a-

mour de soi-même. xm. 438. — Ordre dans lequel on doit

aimer, iv. 13 ; xn. 403, 467.- L'amour de Dieu el l'amour

du prochain sont inséparables, xn. 460, 461. — Tous les

préceptes aboutissent ii la charité, xu. 43. — Amour de Dieu

el du prochain, vi. 406; vu. 570. — C'est dans l'amour que

réside toute la perfection, xiv. 87. — Nous sommes d'autant

plus justes que nous aimons Dieu davantage, xvi. 46. —
Nous n'aimerions point Dieu, s'il ne nous aimait le premier.

VI. 139 ; xvi. 288. — Dieu nous a donné de l'aimer, cai' il

nous a aimés le premier, xi. 87. — Devons-nous aimer en

nous autre chose que Dieu, soit pour l'y adorer, soit pour l'y

attirer? vu. 327. — Solution de la question que soulèvent

les paroles du Sauveur : Beaucoup de péchés lui sont remis
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paice ijii'elle a heauooup aimé, vi.433. — L'ilmc qui iiaiiin'

|ias Die» se liait fllc-ini^iiie. xii. 535. — CuiniiuMit nous ili-

\ons aiinci- Dieu de tout noire cœur. xiv. 080. — Le pré-

rppic (le l'amour ne sera rempli parfaileuicnl (pie dans la vie

luture. .wii. 229. — l'ourcpioi Ilicu nous impose de l'aimer

lie loul noire cœur, bien (pie cela nous soit maiulenanl im-

possible. XVII. 182. — C'est à nous et non ii Dieu rpie sert

notre amour, vi. 141. — Aimer Dieu c'est nous aimer nous-

mêmes. 11. 269.

L'amour de Dieu a la priorité dans l'ordre des commande-

ments, l'amour du procliaiii dans l'ordre de mise en prali(pie.

X. Kl. — Ce qui l'ait une bonne et lionniMe vie, c'est d'ai-

mer Dieu et le procliain. il. 287. — Pourquoi Dieu et rhomiiie

sont aimés, iv. 13. — Tout hoiiiiue en tant qu'homme doit

être aimé ]iar rapport k Dieu, et Dieu pour lui-même. Ihid.

— 11 est impossible qu'on aime l'homme comme il faut l'ai-

iner, lorsqu'on est sans amour pour celui qui a lait l'bomme.

m. 107. — Nous devons nous aimer les uns les autres en

vue du loyauuie de Dieu. vu. 570. — La piété tient à l'a-

mour de Dieu ; la probité et la bienveillance tiennent à l'a-

mour du prochain, xii. 215. — Ayons envers Dieu une affec-

tion gratuite et envers le prochain une affection bienfaisante.

VI. 412. — Les hommes doivent s'aimer entre eux comme

Dieu les a aimés, x. 717. — Nous ne pouvons mieux témoi-

gner notre amour à Jésus-Christ qu'en imitant son esemple.

VII. 510. — La perfection de l'amour est de donner sa vie
'

pour ceux qu'on aime. XI. 37. — On imite le Père céleste en

aimant ses ennemis, viii. 386. — L'amour des ennemis est un

amour parfait, xi. 222. — 11 faut aimer ses ennemis pour ne

[las s'exposer à haïr ses amis. vu. 517. — Amour des enne-

mis. VI. 2G7, 334 ; vu. 537. 544. — L'ordre d'aimer les

ennemis est amer, mais eflicace. viii. 433. — L'amour des

ennemis est la merveille des commandements de Dieu. ix. (jG2.

— Rien dans l'Ecriture ne contredit le précepte d'aimer ses

ennemis, v. 283. — Pourquoi on doit aimer ses ennemis.

IV. 13. Voy. Ennemi. — Quel doit être l'amour du prochain.

vu. 570 ; IX. 370. — Si nous aimons nos amis, nous ne

devons point aimer leurs vices, vi. 223. — On ne doit point

aimer le vice à cause de l'homme, ni ha'ir l'honirae k cause

du vice. Ibicl. — Il est proBtable d'aimer les bons ou ceux

qu'on croit bons. i. 538. — Chacun doit aimer dans les autres

ce qui n'est pas en lui et surtout y aimer Jésus-Clirist.

VI. 426. — C'est par la foi que nous aimons Dieu et le pro-

chain. XII. 43.

En aimant le prochain on va vers Dieu. x. 452. —
L'amour du prochain n'est qu'un degré de la charité envers

Dieu. xiv. 87. — L'amour du prochain vient de Dieu.

X. 717. — La charité doit s'étendre à tous pour les con-

duire 'd Dieu. VI. 408. — Nous devons aimer tous les hommes.

IV. 13. — Nous devons aimer le prochain plus que notre

corps. Ibid. — Nous devons aimer nos parents, mais encore

plus Jésus-Christ, viii. 34. — C'est de l'amour de soi-même

que la règle de l'amour du prochain tire sa lumière, xiii. 16.

— Il n'est pas nécessaire de commander à l'homme de s'ai-

mer lui-même. iv. 17. — Mauvais amour de soi-même. iv.

11. — Mauvais amour de soi et du prochain, xii. 317.

—

Qui sait s'aimer soi-même? vi. 526.

—

Celui qui ne sait point

s'aimer ne peut savoir aimer le prochjin. [bid. — t;elui qui

n'aime pas Dieu, ne s'aime point soi-même. vi. 141. —
Ceux qui s'aiment en Dieu s'aiment véritablement, xi. 36. —
Le précepte de s'aimer soi-même et le prochain regarde le

corps et l'àme. iv. 12. — Comment il faut aimer les pé-

cheurs. VI. 16. — Intercéder pour les coupables n'est pas

partager leurs crimes, ii. 387. — On peut aimer les cou-

pables et leur faire du bien, sans se rendre leur complice.

II. 383.

Quel est le véritable amour? xii. 463. — C'est par les

œuvres que l'amour doit se montrer, s'il veut être autre chose

qu'un vain nom. xi. 20. — L'affectiim est la seule dette

qu'on ail loujours k acipiitter. vu. 3.'i8. — Nos mœurs se

jugent d'après l'objet de notre amour, ii. 396. — Chacun

participe k la nature de l'objet de son amour, xi. 180. —
La preuve qu'on aime le bien est la haine qu'on a pour le
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mal. IX. 431. ~ L amour est le principe île la vie, la haine

le principe de la mort. viii. 588. — L'amour est fort comme
la mort. x. 26. — Ilieu, si ce n'est la charité, ne distingue

les nis de Dieu des lils du démon, xi. 198. — La charité

doit être jointe à la foi. xi. 233. — Pourquoi le précepte

de la charité est appelé un commandement nouveau, le coni-

iiiandciiicut du Christ. XI. 36, 196. — L'amour est le signe

distinctif de la nouvelle alliance, iv. 432. — Notre foi et

notre amour s'éproiivenl par les hérésies et les scandales.

II. 481. — L'amour de Dieu rend fort. viii. 29. — Voy.

CnAiurÉ.

Ampklien, évêque. II. 459, 474.

Ami'HION. XIII. 393.

A.MPHITHÉATIIE. VI. 231, 232; VII. 179. — Dangers de

l'amphithéâtre, i. 411.

Amulius. XIII. 56, 397.

Amyntas. XIII. 393.

Anachorètes. Leur genre de vie. m. 513.

Analogie, xiv. 36.

Ananie et saint Paul. xi. 343.

Ananie et Saphire tombent morls à la parole de Pierre.

XV. 47. — Leur punition ne fut pas trop sévère, vi. 393.

— On doit croire que Dieu lit grâce à Ananie et à Saphire

après cette vie. Iliid.

A.NASTASE, pape. XV. 238. — Ruffln lui dédie un ou-

vrage réfuté par saiut Jérijme. ii. 430.

Anastase, évêque maximianiste. viii. 379.

Anatuème. Saiut Augustin était prêt k anathémaliser

Cécilien, quoique mort, si on pouvait prouver les crimes

qu'on lui imputait, ii. 482.

Anatomie, branche de la science médicale, xv. 680.

Anaune. Llercs d'Anaune tués par les païens, ii. 296.

Anaxagûbe, disciple d'Anaximène. xvi. 186. — Il ap-

pelle l'intelligence Dieu. ii. 229. — Sa doctrine sur la cause

des choses, xiii. 157. — Il est condamné pour avoir dit

que le soleil n'était pas un dieu, mais une pierre endammée.

XIII. 411.

Anaximandre, disciple et successeur de Thaïes, xiii.

157. — En quel temps il vivait, xiii. 400. — Sa doctrine

sur les principes des choses, xiii. 157. — Il admettait des

moniles innombrables, xiii. 137.

ANAX1UÈ.NE, disciple et successeur d'Aaa.ximandre. xui.

157. — Eu quel temps il vivait, xill. 400. — Il veut que

l'air soit Dieu. ii. 228. — Cicéron combat son opinion sur

Dieu. Ibid. — Il croyait que les dieux étaient sortis de l'air.

XIII. 157.

Anchise, père d'Enée. xiii. 48.

Anciens. Les anciens justes ont été sauvés par la foi au

Christ qui nous sauve nous-mêmes, ii. 403, 466, 519, 529.

— Le sacrement de notre régénération était pour les anciens

justes quelque chose de caché, ii. 519.

Ancone, ville d'Italie, où un monument avait été élevé

k saint Etienne, avant la découverte de son corps, vu. 554.

Ancus Martius, cinquième roi de Rome. xiii. 57, 400,

400.

And.wabates. XVI. 392.

André, second apôtre du Christ, xi. 537.

André, moine de Capraïa. ii. 48.

Andromaque. XIII. 53.

Andromède, xiii. 394.

Ane, ânesse. Anesse de Balaam. iv. 524. — L'Ane doré.

livre d'Apulée, vu. 396.

Anébon. xiii. 203.

Ange. Sens lari;e de ce nom. i. 319. — Ce mot, en latin,

veut dire messager, vi. 31, 154, 508; xiii. 326. — Le mot

ange désigne rullice et non la nature, vi. 31 ; ix. 515; x.

la'i. — Pour l'ange, exister c'est être esprit, agir c'est de-

venir ange. ix. 315. — Les anges sont des esprits célestes

chargés de |irésidcr au gouvernemeul des corps, xii. 330.

il»
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Création des anges, iv. 12G. — Par ces mots : Que la

lumière soil faite, on entend la création des anges au pre-

mier jour. IV. 131. — Les anges ne sont point coéternels à

Dieu, et cependant ils ont été créés hors du temps, i. 490,

491. — Erreurs des .Manichéens sur les anges, xiv. 233.

297, 460.

Quand les anges ont-ils été créés? xin. 229, 246. — La

création des anges a-l-elle précédé celle du monde ? xiii.

244. — L'Ecriture n'énoncé pas positivement si les anges

ont été orées et quand ils l'ont été. XIII. 229. — Ils furent

les premiers des créatures, iv. 203. — Pourquoi ? /AW. —
La création des anges est celle du premier jour. iv. 209. —
.\vant d'être créés les anges n'existaient pas, à moins de les

supposer coéternels à Dieu. xiii. 257. — \ quelles condi-

tions on peut discuter sur la création des anges, xiii. 244.

C'est dans la Trinité que la cité des .\nges trouve son

origine, sa forme et sa félicité, xni. 239. — De la condition

des anges et des hommes, siii. 513. — Beauté des anges.

VI. 84. — Du mode de la pensée chez les anges, iv. 193.

En créant les anges. Dieu leur a donné leur nature et la

lionne volonté, xiii. 252. — Les anges n'ont pas commencé

par être des esprits de ténèbres. — xm. 231. — Les bons

anges n'ont jamais été sans la grâce de Dieu. xm. 232. —
Us s'atlachèrenl aussitôt à la lumière créatrice, iv. 197. —
Depuis qu'ils sonf créés, ils contemplent le Verbe et son éter-

nelle sainteté, dans une extase inelTable. iv. 162. — Tous

es anoes ont été créés dans le même état de félicité, xni.

232.

De la science des anges, xm. 242. — Quelle connaissance

des anges fut comme le malin et le jour, et comme le soir.

IV. 193, 194. 196' 209. — Elle n'en est pas cependant ra-

baissée. IV. 195. — -^u moment de la création, les anges

virent la lumière créatrice et se virent en elle. iv. 196. —
Us se virent aussi en eux-mêmes. llÀd. — Ils connurent

dans le Verbe de Dieu le dessein éternel de la création, et

le connurent ensuite dans les créatures, iv. 193. — La pen-

sée des auiïes. loin de rester attachée à la créature, s'en sert

pour glorifier Dieu. iv. 193. — La création fut achevée à

l'époque où se renouvela pour la sixième fois la pensée des

anges.' iv. 193. — Au début de la création, le jour, le soir

et le matin apparurent successivement aux anges, iv. 193.

—

Les anïes découvrent ce qui est caché, non-seulement dans

le scinde Dieu, mais encore au moment qu'il s'accomplit.

IV. 209. — Comment ils connaisseut la Trinité, xm. 242.—

L'harmonie si parfaite qui s'établit entre eux par la parlici-

pafion à la même vérité consliluii le jour qui fut créé le

premier, iv. 193. — Ils connaissent mieux la création dans

le Verbe qu'en elle-même. xm. 243. — Dans quel ordre les

ançes connurent les œuvres de Dieu. iv. 196, 198. — Les

anges découvrent en Dieu l'immuable vérité et règlent leurs

volontés sur ce principe, iv. 232. — Us connaissent nos

pensées, même malgré nous. iv. 314. — Comment ils con-

naissent les choses sensibles, iv. 162. — Us ont connu dès

l'orieine des siècles le mystère du royaume des cieux. iv.

209."— En quoi la science des anges diffère de celle des

démons. Xlii. 192. — Les anges peuvent compter ce qu'il y

;i d'infini dans ce monde, x. 261. — Us regardent la science

des objets sensibles comme de peu de prix. xm. 192. —
Us demandent ce qu'ils ont à faire à l'éternelle Vérité, comme

à la loi immuable, ix. 240.— Comment ils consultent l'éter-

nelle Vérité, v. 519. — Dieu parle de différentes manières

aux anges bons ou mauvais, vi. 59. — Comment il leur

parle, iv. 232.

La n.iture de tous les anges est bonne, xm. 247. — Le

péché des anges atteste l'excellence de leur nature primitive,

xm. 513. — Par leur nature les anges sont exposés au

changemeut. i. 491 ; m. 555. — Dieu avait créé ies anges

dans un état de jusiice et de sainteté, mais en péchant ils

devinrent mauvais, xiv. 446. — Us furent créés avec le

libre arbitre, xm. 313; xvi. 308, 310. — Pourquoi Dieu

n'a pas ôlé le libre arbitre aux anges qu'il connaissait devoir

eu abuser, xm. 513. — Porphyre admettait deux espèces

d an^es. xm. 215. — On ne peut par l'Ecriture prouver

l'existence de deux ordres de saints anges, iv. 289. — On
pent entendre parla lumière et les ténèbres les deux sociétés

contraires des bons et des mauvais anges, un. 245. — La
société des bons anges est bonne par sa nature et sa volonté

;

celle des mauvais anges est mauvaise par sa volonté, xm.
245, 251. — Soil dans sa prescience, soit dans le fait, Dieu

a séparé les bons anges d'avec les mauvais, xm. 235, 245.
— Si les anges prévaricateurs ont participé à la béatitude

dont le- anges fidèles ont toujours joui. xm. 231. — Tous
les anges ont été créés dans le même état de félicité, de

sorte que ceux qui devaient déchoir ignoraient leur chute

future, xm. 232. — Comment les bons anges ont reçu plus

de secours que les mauvais, xm. 253. — Comment les

anges sont aidés extérieurement, iv. 252. — En formant les

anges et les hommes. Dieu a voulu d'abord montrer ce qne

pouvait leur libre arbitre, pour mieux prouver ensuite la

puissance de sa grâce et la rigueur de sa justice, xvi. 308.

— Les mauvais anges ont été créés immortels, tellement

que la seconde mort qu'ils subiront ne leur ôtera pas la vie.

xm. 284. — La nature des créatures célestes a pu mourir

parce qu'elle a pu commettre le péché, xiv. 616. — L'or-

gueil fut la cause de la chute des anges, iv. 286, 287, 290;

X. 11, 23; XIII. 313. — Us étaient d'autant plus obligés à

ne pas pécher qu'ils étaient meilleurs que nous. xi. 112. —
I.e péché des anges n'a pas fait tort à Dien. xii. 76, 77. —
Pourquoi la chute de l'ange fut irréparable, xvn. 99. —
Pourquoi Dieu n'accorda point aux mauvais anges une grâce

réparatrice. XI. 112. — Pour les anges déchus il n'y a ni

réconciliation ni médiateur, v. 406. — La partie du genre

humain qui se relève de sa chute remplace les anges bannis

du ciel. XII. 12. — Les anges prévaricateurs furent préci-

pités dans les ténèbres de l'air, iv. 515.*— Us y sont

comme dans une prison, xm. 245. — Us sont les corrup-

teurs, les maîtres et les compagnons d'infortune de l'homme.

XII. 11. — Anges exterminateurs, anges de colère, m. 573.

— Pourquoi ils sont appelés chair, xm. 327. — Ils subi-

ront la seconde mort après le jugement, xm. 284. — Us

ne périront point lorsque le feu consumera le monde, ix.

487 . — Us auront le sentiment de la douleur, xm . 284. —
Les anges ont-ils des corps? i. 626; ii. 164; vu. 392;

IX. 306 ; XIII. 326. — C'est par analogie qu'on dit des

anges apparaissant aux hommes qu'ils ont un corps de chair,

vm. 108. — Le corps des anges est spirituel, xii. 389.—
De la forme sous laquelle les anges ont apparu, xil. 22. —
Les anges apparaissent avec nu vérilable corps, vi. 61 ;

xm. 326. — Les anges en tant qu'esprits peuvent-ils avoir

commerce avec les femmes ? xm . 326. — Les anges man-

gèrent réellement chez Abraham, vm. 104. — Les anges

ont mangé avec les hommes, non par besoin, mais par com-

plaisance et pour se proportionner à eux. vm. 104 ; xm.
279. — Comment Abraham voyait-il le Seigneur dans la

personne des anges ? iv. 381. — L'ange qui apparut à .Manué

signifiait le Christ, iv. 588. — L'ange qui apparaît à la

place du Seigneur est appelé Seigneur, vi. 32. — L'ange

qui représentait le Seigneur lutta avec Jacob. \i. 26. — Qne

signifie l'auge luttant avec Jacob et ne voulant point se

laisser saisir? Ibid. — La voix du Père éternel sur la mon-

tagne et l'apparition du Saint-Esprit sous la forme d'une

colombe ont pu avoir lieu par le ministère des anges, ii.

450. — Dieu parle aux hommes par le moyen des anges, is.

555.

Dieu fait seul la félicité des anges, xm. 152, 192, 247,

230. — Les anges doivent à Dieu ce qu'ils sont, ils lui doi-

vent la vie et surtout la vie heureuse, ix. 146. — Dien a

commandé aux anges de le louer, x. 292. — L'ange est lu-

mière, non en soi, mais en Dieu. xm. 230. — Notre béati-

tude a la même source que celle des anges, xm. 196.— Les

anges sont si parfaits que dans la joie non interrompue de la

contemplation divine, inaccessibles a l'impression de l'incons-

tance, ils demeurent sans changer malgré leur mulabililé

n.iturelle et jouissent de l'immuable éternité de Dieu. i. 490,

491. — Les anges sont d'autant plus heureux qu'ils n'ont

jamais connu les épreuves du pèlerinage d'ici-bas. un. 229.
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— Les anges ne sont pus ooélernols ii Uieu, mais ils sont

sûrs que leiii- bonlicui' ne liniru jamais, xiii. 232, 245, 2'ù'.i.

— Les anj;rs dans le ciel jouissent de Dieu, furts de sa vé-

rilt', fermes de suji élernilé et saints par sa gi'ilfC. XIII. 2011.

— Les bons anges participent an lionlienr et à la sainteté île

Dicn. xn. 11. — La liberté est devenne la récompense des

bons anges, xvi. DU. — Les anges ne seraient point lieii-

reux s'ils avaient des dcnites sur leur bonheui' éleinel. iv.

2n8. — Nous n'avons pas à craindre de les voir devenir des

dénions par le péclié. xii. !)5; xvi. iH.
11 est dans la nature de l'ange d'être uni à Dieu. xili. 248.

— Les anges saints ont leur conlemplation et leur action.

XIV. 327. — Ils ne cessent jamais de contempler Dieu. iv.

252. — Ils participent à l'éternité, à la vérité, à la volonté

immuable de Dieu. l/jù/. — Ils ne se séparent pas de Dieu.

xiv. 487. — Tout ange qui se sépare de Dieu devient impur.

-Xiu. 230.

Pain des anges, m. 37.5. — Dieu sert d'aliments et de vie

aux anges, xiii. 513. — Ils se nourrissent du Verbe comme
d'un pain approprié à leur nature, xi. 163. — Le Verbe est

le pain des anges, l'aliment incorruptible de ceux iiui sont

incorruptibles, ix. 229. — Pain et breuvage dont les anges

jouissent en abondance, xii. 330. — C'est dans le Verbe

que les anges du ciel se reposent et goûtent le silence de la

sainteté, xii. 76. — De même que les anges voient la face

du Père, ainsi nous verrons Dieu tel qu'il est. ii. 347. —
Les saints auges ne sont point sollicités au mal. iv. 284.

Perfection de la justice des auges, svi. 44. — L'ange ne

devait pas vivre selon l'ange, mais selon Dieu. xiii. 2S7.

— Les anges ne sont pas justes en comparaison de la justice

de Dieu. xiv. 337. — Jésus-Christ n'est pas mort pour les

anges, xii. 23. — Les anges sont des œuvres de Jésus-

Christ. XI. 13. — L'amour de Dieu est répandu en eux par

le Saint-Esprit qui leur a été donné, siii. 253. — Les anges

sont supérieurs aux âmes raisonnables, par les fonctions et

non par nature, m. 375; xiv. 646. — Le genre humain

tout entier n'est que comme une seule brebis en comparai-

son de la multitude des anges, xiv. 579. — Hiérarchies des

anges. XJi. 22 ; xiv. 537. — C'est une impiété de préférer

l'homme à l'ange, xi. 112. — Les anges ne peuvent créer.

IV. 262; XII. 394; xiii. 264, 393. — Quelle espèce de

concours les anges prétèreut-ils à Dieu lors de la création.

IV. 262; XIII. 264. — Les anges peuvent se servir de la

matière corporelle des éléments, ix. 234. — Dieu seul

commande aux anges et ceux-ci au monde, m. 375. —
Quelles créatures sont soumises aux anges"? iv. 252. — Les

anges du ciel sont établis sur les puissances de l'air, ix.

546. — Les nations étrangères sont placées sous la garde

des anges, ix. 329. — Les anges sont exempts de passions.

XIII. 183. — Les bons anges ne peuvent tenir le milieu

entre les mortels et les bienheureux immortels, les mauvais

anges le peuvent, xiii. 188. — Comment les anges s'appro-

chent de Dieu. xiii. 336. — C'est l'oflice de l'ange de ra-

mener l'àme en présence de Dieu. xiv. 580.

Les anges bons ou mauvais ne peuvent conduire les hommes
à la béatitude éternelle, xiii. 193. — Les bons anges nous

aident à arriver k Dieu. xiii. 213. — Par l'ordre de Dieu ils

viennent à noire aide. ix. 22- — Ils présentent à Dieu nos

prières, ix. 241. — Comment les anges nous donnent l'in-

telligence. IX. 693. — Ils se réjouissent du salut des hom-
mes. IX. 542. — Quand les anges exaucent une prière, Dieu

l'exauce en eux. xiii. 205. — Les anges sont envoyés aux

hommes pour leur annoncer les volontés de Dieu. xiii. 193.

— Les anges nous aident, v. 467; xii. 21. — Combien ils

nons donnent de preuves d'une miséricordieuse compassion.

IV. 14. — Ils nous aident sans gémissements et sans dou-

leurs. V. 467. — Les anges ont été envoyés non pour sauver

le Christ, mais pour le servir, viii. 620. — Comment ils ont

porté Jésus-Christ, ix. 367. — Comment ils montent et

descendent sur le Fils de l'homme, viii. 482.

En quoi la rédemption touche-t-elle les anges? xii. 23.

— Les anges sont les amis des hommes, xiii. 427.— Nous

ne pouvons èlrc en cette vie assurés de l'amitié des saints

anges. Xill. 433. — Ce (pi'il peul y avoir de commun
entre les saints anges et les hommes, xiii. 176. — Nous

honorons les anges comme des amis, et non comme si nous

étions leurs servileurs. m. 584. — Les chrétiens aiment et

honorent les anges, mais ne leur ollicnt point de sacrilices.

XIII. 4'i6. — Aux anges qui demandent des sacrilices pour

eux-mêmes il faut préférer ceux qui n'en deniaiidcut que pour

Dieu. XIII. 208. — Les bons auges veulent non que nous

les adorions, mais que nous adorions le seul vrai Dieu. xiil.

200, 210,214. — Dans l'.Vpocalj'pse, l'ange défend à l'homme

de l'adorer et l'avertit d'adorer pliilot le Seigneur, iv. 386.

— Les anges ne veulent point être adorés à la place de

Dieu. IX. 303, 431; X. 137. — L'Ecriture n'a jamais appelé

les anges dieux, de peur que les hommes ne fussent portés

à les adorer, x. 137. — Nous devons ajouter foi pour ob-

tenir la vie éternelle, non aux anges qui demandent pour eux
les honneurs divins, mais à ceux qui les demandent pour

Dien seul. xiii. 207. — Les anges et les hommes sont un

sacrifice agréable à Dieu. siii. 214, 220, 233. — Les

œuvres des bons et des mauvais anges se ressemblent quel-

quefois. IV. 293. — Dieu agit souvent par les anges, xiii.

132. — Nous ignorons comment les anges agissent en ce

inonde, iv. 262.

Puissance des anges, ix. 420. — Les bons anges sont
plus puissants que les mauvais, iv. 292 ; xiii. 489. — Com-
ment Dieu se sert des mauvais anges, ix. 234. — Les maux
qu'endurent les hommes sont-ils soumis ,i de mauvais anges ?

IX. 234, 556. — Les douleurs corporelles nous viennent
presque toujours par les anges de Satan, x. 93. — En châ-
tiant les hommes, les mauvais auges éprouvent la satisfac-

tion non de la justice, mais de la méchanceté, viii. 152.— Les mauvais anges sont appelés ministres inférieurs,

anges de colère, viii. 152. — Les bons anges sont les ha-
bitants de la Jérusalem céleste, x. 257. — Ils forment avec
les hommes une seule cité de Dieu. .xiii. 200, 229 233.
Nous sommes leurs concitoyens, xiii. 344. — Cominentnous
pouvons être unis aux anges, xiii. 176. — Les anges sont notre
prochain, iv. 14. — Par la volonté de Dien l'àme humaine
peut être transportée de cette vie à la vie angéliqne avant
que la mort l'ait séparée de la chair, ii. 330. — Saint Paul
est ravi à la vie angélique. ii. 350.

Céleste demeure des anges, ix. 306. — Les saints anges
sont la demeure de Dieu. i. 490. — Le temple de Dieu. vu.
327; X. 133. — Us sont la milice céleste, l'armée du sou-
verain empereur, i. 428. — Le ministère des auges est dé-
signé par des chariots, xiii. 471. — Les membres du
Christ deviendront égaux aux saints anges, xi. 112. Nous
devons demander la grâce d'iuiiler les anges, xvi. 486. —
Nous ne devons pas désespérer d'être un jour les égaux des
anges, x. 152. — L'Ecriture appelle dieux les anges et les

hommes justes, xiii. 193. — Les hommes appelés anges de
Dieu. XIII. 326. — Les anges sont appelés hommes, xiv.
651. — L'Ecriture a coutume de donner aux anges le nom
d'hommes, iv. 372. — Mais non de leur donner le nom
d'àmes. i. 319, 327. — Nous donnons le nom d'anges à

tous ceux qui portent la bonne nouvelle du salut, viii. 44.— Les anges du ciel annoncent les divins oracles, iv. 635.
— Le mot ange sert à désigner toute la cité céleste, iv.

209. — Quoique nous n'ayons pas la puissance de voir les

ani.es, nous avons la grâce de le mériter, ii. 345. — Com-
ment les anges voient Dieu. iv. 344. — L'ange remue l'eau

de la piscine, vi. 508. — Tichonius voit les églises dans
les sepi anges de l'Apocalypse, iv. 56. — Les anges com-
parés aux eaux supérieures et lisant sans cesse les décrets

de l'éternelle volonté, i. 506. — Ange assigné à chaque
homme, xiii. 463. — Toute chose visible en ce monde est

sous la garde d'un ange. v. 482. — Les saints anges pré-
sident ans choses corporelles. IV. 322.

Anglk. Jésus-Christ est l'angle de l'Eglise, viii. «63.
A.NIANUS, faux diacre de Célède. m. 3. — Eusèbe en-

voie ses ouvrages à saint Jérôme qui les méprise. Il/itl.

Anicius. Sou illustre famille, ii. 376.

Animal. Les Platonicienscroicnt que la création des ani-
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maux est due aux dieux infciicurâ. xiii. 264, 265. — fié-

lulalion iionique de l'tipiuinu iriauicliéeiine sur les animaux.

\iv. 307. :m. — Lors de la crcalion, les animaux onl-ils

pu se uuiUiplicr en un seul jour. iv. 140. — Pourquoi la

création des poissons précéde-t-clle celle des oiseaux, iv.

169. — Les animaux nuisibles pouvaient être créés sans

être malfaisants, puisqu'il n'y ava.t alors ni vice à punir ni

vertu II perferlionner. iv. 176. — Les animaux carnassiers,

en atlai|uanl l'iuiiume, ne sont que des instruments pour lui

faire expier sa faule. lui valoir des souffrances salutaires,

des épreuves utiles et lui donner des leçons, iv. 177. —
Les animaux venimeux paraissent avoii- été créés avant la

cliule de l'homme, iv. 176. — Les animaux devant Adam.

IV. 239. — ?cns pro|diélique de cet événement. Ihid. —
Comment les animaux furenl-ils présentés à Adam. iv. 260.

— Il est probable que les animaux caruivoies ne vécurent

point de chair dans l'arcbe. iv. 376. — Comment, depuis

le déluge, toutes sortes d'animaux ont pu peupler les iles les

plus éloignées, xiii. 337. -^ La génération spontanée chez

les animaux est contraire à toutes les lois connues, .xii.-

3fl4. _ Les généralions chez les animaux sont réglées d'une

manière lixe. iv. 140.

Animaux purs et animaux impurs, xiv. 166. — Significa-

tions symboliques en vue desquelles Dieu élablit jiour les

Juifs la distinction entre les animaux mondes et les animaux

imnioniles. xiv. 237, 394.

Peut-on appeler volontés les mouvements des animaux

privés de raison? xip. 100. — On ne peul point mesurer

la valeur des êtres animes selon la hiérarchie des. éléments,

xui. 167. — Il y a des animaux qui vivent dans le feu. xui.

i84. — L'animal se compose de corps et d'àme. xni.

184. — L'animal privé de raison ne peut être heureux, v.

428.

A.N'N'E, mère de Samuel. Ce nom signifie grâce, xiii. 365.

— Elle est la figure de la religion chréliemie et de la grâce,

xiii. 365.

Anne, prophétesse. Son éloge, xii. 134, 137.

Anne et Ca'îphe, grands- prêtres des Juifs, xi. 123.

Année. Le cours du soleil règle l'année, xii. 408. —
Quelle est la grande année, iv. 137. — Années vulgaires et

années moins connues. lOid. — Les années n'étaient pas les

mêmes chez tous les peuples, xiii. 316. — Chez les Egyp-

tiens l'année n'avait que quatre mois. xiii. 234, 316. — De

l'opinion de ceux qui croient que les années des anciens n'é-

taient pas aussi longues que les nôtres, xiii. 316. — De la

diversité qui se renconire entre les livres hébreux et les Sep-

tante quant au nombre des années des premiers Imnimes.

XIII. 315, 317. — Dans la supputation des années il faut

suivre les Hébreux plutùt que les Septante, xiii. 317. —An-
nées éternelles, ix. 213. — Années sans années, viii. 411.

— Les aunées de Dieu ne sont qu'un jour. i. 479. — Les

années de Dieu demeurent toutes à la fois. Ibid. — Les an-

nées de l'homme s'écoulent, soit parce qu'il se consume ci

aimer ce qui passe, soit parce qu'il est réduit à vivre peu de

jours. IX. 348. — Chacun doit compter ses années à partir

du jour où parut au monde le premier qui devait mourir.

IV. 632. — Au lieu de croître nos années décroissent, vi. 466.

— L'accroissement ne multiplie point nos aunées, il nous les

enlève, ix. 63. — De la fausseté de l'histoire qui compte

dans le passé plusieius milliers d'années, xui. 233. — Du
temps de saint Augustin on ne comptait pas encore six mille

ans accomplis depuis la création de l'homme, xiii. 231. —
Le mot jour désigne souvent beaucoup d'années, ii. 367. —
L'année civile n'est qu'un umlliple de six. xii. 408. — Les

années sont quelquefois comptées par les agneaux, les

vendanges, les moissons, iv. 393. — Année bissextile.

V. 166.

A?iNEAL". L'anneau d'or était une marque de dignité chez

es Romains, xiii. 62. — Anuibal envoie à Carthage trois

boisseaux d'anneaux d'or pris aux chevaliers romains, xiii. 62.

— Des anneaux d'or, d'autres faits d'os d'autruche, étaient

une sorte de superstition, iv. 30.

Annianus. consul, xin. 623.

Annibal remporte de grandes victoires sur les Ro-

mains, xiri. 02. — Il est vaincu par Scipion. xm. 64.

Annibon. VIII. 38).

Anmvf.hsaibe. Saint Augustin prêche au peuple, le

jour anniversaire de sa consécration épiscopale. vu. 389.

Annonciation. Sermon sur celte fête. xi. 2.31.

Antée. XIII. 393.

Antéchrist. Sa venue prédite par saint Paul. xiii. 467.

— Il est désigné dans l'Ecriture sous le nom de faux pro-

phète. XIII. 463. — Saint Paul l'appelle le méch ml. xm. 468.

— On ne sait dans quel lemple de Dieu il doit s'asseoir,

xm. 467. — Il doit sortir de la tribu de Dan. iv. 501. —
Les hommes le croiront heureux jusqu'à le prendre pour un

Dieu. VIII. 169.

L'Auleihrist trompera les hommes par de faux miracles,

xm. 4UH. — 11 arrivera par la fraude et les forfaits à la ri-

chesse et aux honneurs, vm. 169. — Il aura la force par

l'empire, et l'arlifice de la séduction par les prodiges,

vm. 170. — Persécution horrible que l'Antéchrist fera su-

bir à l'Eglise. VIII. 170 ; xm. 508. — Il doit personnifier

en lui-même toute la malice et toute l'impiété des faux pro-

phètes, vm. 169. — Les Juifs doivent tomber dans les em-

bùihes de l'Antéchrist, ix. 372. — Il sera tué par le souffle

de la liouche du Christ, ii. 566. — Il est destiné aux der-

nières vengeances, vm. 169. — Le temps de la persécution

de l'Antéchrist doit durer trois ans et demi. xm. 462. —
On ne sait point quand celle persécution arrivera, xm. 421.

— La venue de l'Antéchrist est clairement prédite, ii. 566. —
L'Antéchrist viendra et après luira le jour du jugement.

XI. 182. — Les faux chrétiens et les antechrisis. xv. 106.

— Quels sout ceux qu'on appelle antechrisis ? xi. 183
;

XV. 179. — Les hérétiques sont des antechrisis. xui. 468.

— Opinion de ceux qui pensent que Néron reparaîtra pour

être l'antechrist. xm. 468.

Antiuicomarites, hérétiques, xiv. 14.

Antidote contre tous les péchés, vu. 400.

Antioche, église des .Machabées à Antioche. vu. 493. —
C'est dans l'église d'Anlioche que pour la première fois les

disciples reçurent le nom de chrétiens, sv. 334.

Antiochus, persécuteur des Machabées. vu. 493. — 11

force les Juifs à adorer les idoles, xm. 413. — Son endur-

cissement. VII. 497. — Il n'était pas digne de la miséricorde

divine. VIII. 12.

Antiochus, philosophe platonicien, m. 282. — Disciple

de Philou, il travaille à rappeler l'académie aux préceptes et

à l'autorité de Plalon. m. 282. — Il rend odieuses les opi-

nions des deux académies, m. 237. — Cicérou qui fut son

disciple le rattache plut6t à l'école stoïcienne qu'il l'Acadé-

mie. XIII. 428.

Antipater. xm. 413.

Antipurase. XII. 230.

Antipodes, xm. 339.

Antisthènes, phdosophe. xm. 158, 411.

Antithèse, xm. 235.

Antoine, romain perdu de vices, xui. 69.

Antoine, moine égyptien, i. 433. — Saint et parfait so-

litaire. IV. 2. — Il se convertit en entendant ces paroles de

l'Evangile : Va, vends ce que tu as, etc. i. 438. — Il par-

vint, sans aucune connaissance des lettres, k retenir de mé-

moire les divines Ecritures, qu'il lui suffisait d'entendre lire,

et à en acquérir l'intelligence par ses sages méditations.

IV. 2. — Deux courtisans se convertissent eu lisant sa vie.

I. 434.

Antoine. Un des pères du concile de Carthage. n. 439,

473.

Antoine, lecteur, est ordonné évèque de Fussale. m. 20.

— Crimes dont il est accusé, m. 21. — Il est obligé de

restituer ce qu'il a dérobé. Ibid. — Il trompe la bonne foi

du primat, qui le recommande comme innocent au pape Bo-

niface. Ibid. Menaces qu'il répand contre ses accusateurs.

m. 22. — Il se soumet au jugement porté contre lui, et

travaille à ce que la communion lui soit rendue, m. 2t.

Antoine, notaire, xiv. 567.
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A.NTo.MN, |iciSL'culc'ur lies cliriSliciis. MU. liîfl. — Sa loi

ooulro les adulléres. xu. ISii.

ANïiiopOMuiiiMiYTKS. Pourquoi ils sont ainsi iiunimés. il.

363. — Ils cllsaienl que Dieu a des nieiiibres. Ihiil. —
Ils sont moins coupables que les Manicliéeiis. .\iv. 129.

An unis. 1. 430.

'Anulin, proconsul, xiii. 563. — Il porte la cause de

Cécilien an liibnn^il de l'eniperenr Constantin, il. 263. —
Ses lieux rapports à (".onslanliii. il. 126. — Il accuse Céci-

lien auprès de l'empereur, ii. 144.

Août, mois de l'année, iv. 31.

Ai'ELLics, bérétique. xiv. 6.

Al'iaLlïlCS ou Al'ELLIEiNS. XIV. 6 ; XV. 475.

Apis, roi des Ar^'iens, dont les Egyptiens ont fait leur

dieu Sérapis. xiii. 389. — Du dieu Apis. Iliiil.

Apocalypsk. Son obscurité, xiii. 4G6. — Les Alogus

rejetaient ce livre comme apocrjpbe. xiv. 7. — Saint Au-

gustin doutait si ce livre était admis par Pelage, vu.

492.

Apocryphe. Quelles sont les Ecritures apocryphes, xiii.

328; xiv. 181.

Apollinaire de Laodicée commente les psaumes, ii. 97.

Apollinaire, bérésiarque. xiv. 14.

Apollinaristes, hérétiques qui tirent leur iium d'Apol-

linaire, leur auteur. V. 484. — Leurs erreurs, v. 484 ; viii.

246; IX. 298; xu. 14, 222; xiv. 14; xvi. 684. — Erreur

des Apollinaristes sur Jésus-Cbrist. i. 427 ; iv. 504 ; xiii.

285. — Ils ont été retranchés de l'Eglise pour avoir soutenu

que le corps de Jésus-Christ n'était pas animé par un esprit

raisonnable, x. 504, 650 ; xv. 649. — Ils sont divisés en

trois partis, xvi. 385.

Apollon. Les deux Apollon de saint Augustin, m. 210.

Apollon, frère de Diane, xiii. 143. — Il ne connaissait

pas l'avenir, xiii. 49. — 11 combattait pour les Troyens.

xui. 49. — Oracle ambigu qu'il fait à Pyrrhus, xiii. 6t.

— Ses oracles méprisaieni Jésus-Cbrist. xiii. 444. — Statue

d'Apollon àCunies. xiu. 53. — Pourquoi on dit qu'Apollon

tient des flèches, xiii. 143. — Jen de musique dédié à

Apollon de Delphes, xiii. 392. — Il est représenté jeune,

xiu. 125.

Apollon et Esculape dieux de la médecine, xui. 83. —
Apollon était devin et médecin, xill. 143.

Apollon, berger d'Admète. xiii. 394.

Apollonius de Tyane. ii. 184, 280. — Il valait beau-

coup mieux que Jupiter, ii. 294. — Quelques païens le

comparaient ou même le préféraient au Christ, ii. 294.

Apost.\t. Le sel aiïadi désigne l'apostat, v. 335. — fa
apostat e-t pire que celui qui n'a jamais reçu la foi.

xiu. 506. — Ils reçoivent difficilement le pardon de leur

apostasie, xv. 386. — On exige des apostats une pénitence

plus humble et plus rigoureuse, xiii. 559. — L'apostat perd

la foi, mais non le sacicment de baptême, xv. 703.

Les apostats n'ont plus aucun honnueur dans l'Eglise ca-

tholique. XV. 414. — On ne les admet jamais à la clérica-

tnre. xiii. 559. — Dieu ue punit pas aujourd'hui chaque

créature suivant ce que mérite son apostasie, xvi. 498.

Apostoliques, hérétiques appelés aussi Apolactiqiies.

XIV. 8.

APOTRE. Ce mol veut dire envoyé, x. 690. — Le nom-
bre douze pour les Apôtres est un nombre mystérieux, ix,

314. — Les Apôtres n'étaient plus de ce monde, x. 593.

—

Ce qu'ils abandonnèrent pour suivre Jésus-Christ, ix. 535.

— Pourquoi Jé5us-(;hrist a choisi des Apôtres humbles et

faibles. IX. 57 ; xiii. 418, 516.— Comment toutes choses

ontéte manifesti-es aux Apôtres, vi. 117. — Les Apôtres ont été

baptisés avant la passion du Seigneur, il. 40; xv. 672. —
Avant l<< résuirection, le.i Apôtres ne voyaient qu'un boninie

dans Jésus-Christ, vu. 291 ; x. 171. —Tous les Apôtres

ne voyaienl pas le Christ, ii. 346, 350. — Les Apôtres

tremblèrent pendant la passion de Jésus-Christ, vi. 554; x.

171. — En abandonnant Jésus-Cbrist ils perdirent la foi.

XI. 90, 741. — Combien la foi des Apôtres était imparfaite.

XI. 741. — En doutant de Jésus-Christ, les Apôtres sont

vaincus par le larron, vu. 261 ; x. 214; xi. 741. — Ils

avaient perdu l'espérance, ix. 117 ; x. 280. — Troublés

dans la passion du Sauveur, Ils furent fortifiés par sa résur-

rection. X. 171. — Au moment de la passion ils n'étaient

pas mors pour le martyre, x. 715. — Avant la Pentecôte,

ils goiltaient plutôt les choses humaines que les choses di-

vines. XI. 88. — Quand ils reçurent le Saint-Esprit et le

pouvoir de remettre les péchés, ils form;iient la persounc de

l'Eglise. XV. 105. — Même après la résurrection de Jésus-

Christ, les Apôtres étaient exposés îi pécher. VI. 554. —
Les Apôtres n'étaient pas sans péché, vi. 554 ; xvi. 69.

—

Et cependant, dans le nouveau peuple, quoi de plus saint

qu'eux. XVI. 42. — Même sous la loi, ils étaient sujets il la

convoitise, vi. 589. — Ils avaient besoin de dire à Dieu :

Remettez-nous nos dettes, x. 213; xvi. 42. — Non con-

tents de dompter la concupiscence charnelle, ils désiraient

vivement en être délivrés, xvi. H.
Les Apôtres annomèrent l'Evangile aux Juifs et aux Gen-

tils, viii. 511. — Ils ont élé envoyés aux nations qui n'a-

vaient pas vu les prophètes. IX. 329; x. 66. — La prédica-

tion des Apôtres s'est répandue par toute la terre, m. 549.

— Elle était adressée à toutes les nations, vi. 98, 99. —
Appelés a prêcher le royaume des cieux à toutes les nations,

les Apôtres devaient consacrer dans leur personne la langue
de tons les peuples, xi. 336. — Les oracles des Prophètes
confirment leur prédication, v. 542. — Comparaison entre

les Apôtres et les enfants dan^ la fournaise, xi. 335. —
L'éloquence des Apôtres a été toute en miracles et non en
paroles, xiii. 516. — Ils paraissent avoir fait au nom du
Christ de plus grands miracles que Jésus-Cbrist lui-même. x.

94 — Par eux faisait briller les éclairs de ses miracles,

gronder le tonnerre de ses menaces et tomber la pluie des
consolations, x. 25. — En faisant des miracles ils ne s'ar-

rogeaient point la puissance de Dieu. ix. 394. — Jésus-
Christ avait allumé les Apôtres comme des Ilambeaux, pour
éclairer toute la terre et embrasés du Saint-Esprit, xiii. 418.
— Les Apôtres sont devenus par le feu divin comme des
torches ardentes qui ont porté dans la forêt du monde
la ferveur du Saint-Esprit et la lumière de la vérité
vili. 277.

Comment Jésus-Christ avait recommandé aux Apôtres de
ne rien emporter avec eux en voyage et de vivre de l'Evan-

gile. XII. 210 ; XIV. 110. — L'exemple de Jésus-Christ
prouve que les Apôtres ont eu la permission de se faire ac-
compagner et servir par des femmes, xu. 214. — La fa-

culté de ne point travailler accordée aux Apôtres doit s'en-
tendre du travail corporel, xu. 215.

Comment les Apôtres sont la bonne odeur de Jésus-Christ.
XVI. 346. — Les Apôtres n'ont jamais été enllés par les

honneurs ni abattus par l'humiliation, iv. 52. — Enchaînés,
les Apôtres chantaient des hymnes au Seigneur, vi. 357.
Ils ont engendré des Eglises, non point à eux, mais à Jésus-

Christ. VIII. 483. — Ils avaient ordonné dans Jérusalem
qu'on n'obligerait pas les Gentils à jndaïser, mais non qu'on
empêcherait les Juifs d'observer les cérémonies judaïques, ii.

109, 110. — Les Apôtres ne gardèrent point le sabbat, et

n'observèrent point les jeiines prescrits par la loi judaïque.

11. 12. — Ils ne jeiïiiaient point solennellement le dimanche.
11.20.

C'est à tort que Kauste rejette le témoignage des Apôtres

touchant la généalogie de Jésus-Christ, xiv. 172. — Les Apô-
tres ont répamlu leur sang pour afiirmer ce qu'ils ont vu en

Jésus-Christ, vu. 527. — Il n'est pas incroyable que quel-

ques Apôtres aient pu voir Dieu pendant leur vie. ii. 350.

Pourquoi les Apôtres ne demandèrent pas des lois justes et

protectrices aux euu ereurs. ii. 487. — Les Apôtres sont

appelés nos chefs par saint Augustin, m. 71. — Les pre-

miers chefs du troupeau chrétien, les premiers pasteurs,

membres du pasteur suprême, vi. 553; vu. 527; ix. 54

164; X. 213. — Ils sont appelés cieux. viii. 306; ix. 82,

329, 429. — Ils sont les soutiens et les colonnes de l'Eghse.

II. 308. — Ses fondements et ses portes, ix. 314. — Les

douze Apôtres sont les heures brillantes du jour. viii. fifli :
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X. GG.'i. — Ils sont des pierres précieuses, viii. 203. —
Ils sont la lumière du monde, des flammes de sainteté, des

feux admirables i. 509; ix 703. — Us sont les monta-

gnes élevées, éternelles, ix. 201. — Les nuées (|ui portent

le Christ, ix. 79, 9:i. — Ils sont les yeus du Christ, ix.

323. — Les pieds du Seigneur. IX. 3U8. — Les os de son

corps. IX. 473.

Ce mot : IWpoIre s'entend de saint Paul, si on ne précise

pas de quel aiiolre »n parle, xv. 34. Voij. PAUL.

Ai'DïAcriïKs, herétic|ues. xiv. 8.

Ai>i'.\niTio.N. Au haplème de Jésus-Christ, la Trinité s'y

révéla d'une manière sensible, vi. 24.'i. — Apparition de Dieu

aux palriairhes. xiv. .')49. — list-ce toute la Trinité ou une

seule personne qui leur apparut, xil. 374. — Ouelques-unes

de ces apparitions doivent élre attribuées au Verbe, xiv. 90.

— Les Arieus les attribuent toutes au Fils. xiv. 589. — Ap-

parition sensible de Dieu à Adam. xii. 377. — Elle peut

être ailtribuée au Père. xii. 377. — Et à toute la Trinité.

XII. 378. — De l'apparition de Dieu à Abraham, xii. 379.

— A Loth. xii. 379. — De l'apparition de Dieu dans le

buisson ardent, xii. 380. — Dans la colonne de feu. xii.

381. _ Sur le mont Sinaï. xii. 381. — On ne saurait sans

témérité déterminer laquelle des trois personnes de la Trinité

s'est montrée aux patriarches et aux prophètes, xii. 387. —
Comment la voix du l'ère s'est fait entendre, comment le

Saint-Esprit s'est montré sous une forme corporelle, xii. 423.

— Les auges représenlaient dans les apparitions tantôt la

Trinité entière, tantôt une seule personne, xii. 402.— Dieu

apparaît dans ses anges, xii. 399 ; xiv. 90.

On ne sait comment Dieu apparail. xii. 399. — Dieu n'a

jamais apparu aux yeux corporels, xii. 377. — L'essence

divine ne peut être visible par elle-même. xii. 399, 402. —
Comment Dieu se manifeste aux hommes par le moyen des

créatures, xii. 397. Voy. Dieu, Ange.

Apparitions eu songe et en dehors des songes, ii. 414. —
Saint Augustin ne peut et n'ose en donner 1 explication, ii.

415. — Saint Augustin afiirme seulement que les apparitions

ne sont pas produites par le corps, ii. 413. — Apparition

de saint Augustin, vu. 533.

Appétit (V] naturel, xv. 724, 725.

Ai'PLAumssEMEiNT. Ou'esl-ce qu'applaudir des mains? ix.

440. — Les applaudissements de la foule dépeudeut du ha-

sard et du goût de la foule, m. 403.

Appuou.\tio.\. Nul ne peut ni approuver le bien ni ré-

prouver le mal qu'il fait, qu'autant que ce cri de la vérité

applaudit ou réclame dans le cœur. vi. 60.

Aphingius, frère de .Marcelliu. ii. 277.

Aptonge. XV. 435.

Aptus enseignait aux chrétiens à judaiser. ii. 559.

Apulée, disciple de Platon, xiii. IGo. — Son livre Du
Monde, xiii. 72. — Celui Du Dieu de Socraie. xili. 166.

— Son roman de VAne d'or. xiii. 395.

Apulée de Madaure, mage ou philosophe, ii. 184,280,

294. — Il est accusé de magie, xiii. 168. — Il se défend

contre ceux qui l'accusaient de magie, ii. 285, 294. — Avec

toute sa magie, il ne put jamais s'élever à une part quelcon-

que du pouvoir. II. 294. — Ouelques païens osèrent le com-

parer et même le préférer au Christ, ii. 294.

AgUARIEN'S. XIV. 15.

AQU.ATIQUES. Pouripiui la bénédiction divine u'a-t-elle été

donnée qu'aux animaux aquatiques ou tirés des eaux et à

l'homme, iv. 175.

Aquila. 11 a traduit l'Ecriture en grec. xiii. 413. —
Les Juifs le préfèrent a tous les autres interprètes, xiu.

327.

AyuiLON (1') n'est jamais dans l'Ecriture la figure du bien.

IV. 633. — H siguihe le diable et sou royaume, viii. 503. —
La gl.ice du pétlié. ii. 315. — Quels sont les flancs de

l'Aquilon, viil. 505.

AlUVBIE. IX. 158.

ARABlyUES. XIV. 18.

AraLIUS. xui. 388.

Ahatus. XIII. 347.

Arbitre. Ce que c'est, ix. 545.

Arbitre. Manès reconnaît le libre arbitre, xiv. 427, 431.

— Tous les êtres n'ont pas reçu le privilège du libre arbitre.

IV. 231. — Existence du libre arbitre. Xiv. 75. — Le libre

arbitre dans les angi's et les honunes. Xiv. 427, 431. —
Les anges et l'homme pouvaient par leur libre arbitre de-

meurer dans la vérité, xvi. 308. — liéfutation de ceux

qui enseignent que l'homme par son libre arbitre peut deve-

nir bon ou mauvais, vi. 289; xvii. 90, 92.

Le libre arbilre qui mérite d'être loué est celui qui a été

délivré par la grâce de Dieu. xvi. 431 . — L'arbitre est vrai-

ment libre quand il a été délivré, xvii. 175. — Il faut dé-

gager de la servitude la liberté elle-même que domine le

péché avec la mort sa compagne, xii. 38. — Le libre arbi-

lre n'est délivré que par la grûce. l/rid. — Le libre arbitre

est vraiment libre quand il n'esl point l'esclave du péché,

xiii. 295.

Notre foi ne dépend pas tellement du libre arbitre, qu'elle

n'ait aucun besoin du secours de Dieu. x. 687. — En exal-

tant le libre arbitre au détriment de la grâce, les Pélagiens

font les plus déplorables chutes, xvi. 564. — 11 ne faut

point mettre sa conliance dans son libre arbilre. xiii. 325.

— La grke et le libre arbilre. xv. 581. — Le libre arbitre

ne suffit point sans la grâce, xvii. 148. — Le libre arbitre

est aidé par la grâce pour nous faire arriver ii bien vivre.

XVII. 109. — Avec le libre arbitre, la nature ne peut éviter

le [léché si elle n'est aidée par la grâce qui la guérit, xvu.

222. — La liberté ne peut résister à Dieu qui veut le salut

d'un homme, xvi. 317. — Dieu ne détruit pas, mais aide le

libre choix de la bonne volonté, iv. 336. y'oi/. Liberté.

Arbre. Quand et comment les arbres ont été créés. IV.

164. — Les arbres et les plantes furent créés selon leur

espèce et leur ressemblance, iv. 174.

Arbre de la science du bien et du mal. xi. 241; xiv.

487. — Cet arbre était réel et visible, iv. 242. — 11 ne

renfermait aucun poison, iv. 246. — Pourquoi il est ap-

pelé l'arbre de la science du bien et du mal. iv. 242, 218;

IX. 148; XI. 241 ; siii. 300; xv. 337. — Il serait appelé

ainsi même sans la faute de nos premiers parents, iv. 248.

— Il fut défendu, mais non qu'il fut mauvais en soi. iv. 246,

217 ; IX. 148; xv. 537. — Il n'était mauvais que parce que

Dieu avait défendu d'y toucher, si. 242; xiii. 297. — Il

n'était pas par sa nature un principe de mort. xi. 242.

Arbre de vie. iv. 120. Il était doué d'une vertu invisible.

IV. 298. — Ce qu'il devait procurer, xv. 337. — Il aurait

mis nos premiers parents à l'abri des maladies et des at-

teintes de la vieillesse, iv. 294; xiii. 279. — Tout en

offrant à l'homme un aliment matériel, il avait une vertu

secrèle pour maintenir son corps dans la vigueur et la santé.

IV. 241. — Il eût fait dans le corps d'Adam ce que l'éter-

nité fait dans les anges, iv. 294. — Adam mangea du fruit

de l'arbre de vie. xiil. 278; xv. 337. — Il en mangea

pour arrêter les progrès de la mort et de la vieillesse, xiii.

278. — 11 y eut un arbre de vie spirituel et un arbre de vie

matériel, xvii. 138, 139. — L'arbre de vie fut à la fois un

arbre réel et un emblème de la sagesse, iv. 240, 241. —
Il fut le type de la sagesse, xv. 538. — Le signe visible

de l'invisible sagesse, iv. 298. — Ce que signifie l'arbre de

vie planté au milieu du paradis, iv. 111 ; xiii. 478. — Per-

sonne ne peut arriver ii l'arbre de vie que par le support des

peines et la pléniiude de la science, iv. 120. — L'arbre de

vie est le type de la sagesse, xv. 537. — Quand Adam et

Eve eurent été chassés du paradis, l'ai-bre de vie resta pour

leur rappeler le souvenir de la vie de l'arbre spirituel. IV.

489. — Etre avec Jesus-Christ c'est être avec l'arbre de vie.

xiv. 489. — Ou croit qu'Henoch et Elle ont été transportés

dans le lieu où est l'arbre de vie. xvii. 123. — Grelle des

arbres, iv. 262. — Arbre bon et arbre mauvais dans l'Evan-

gile. XV. 736; XVI. 96, 100. 168; xvii. 25. — Comment

l'homme rend l'arbre bon ou mauvais, xv. 603. — Les .Ma-

nichéens croient que les arbres ont le sentiment et gémissent

quand ou les blesse, xiv. 11.

Arc-en-ciel. Sa siguilication. xiv. 198, 500.
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Ane. Les menaces du Seigneur »out suii .uc viii.U3'J.

— L'arc ilu Seigneur signilie le Nouveau Testauienl. viii.

152. — Cet arc a lamé comme des flèilies les apûtres et les

saints prédiciiteuis. viii. 152.— .\rc des méchants. viii.37U.

AncADlENS. VIII. 398.

AncAniUd, empereur, xii. 343. — Arcailius, Auguste,

consul poui la seconde fuis. xiv. G9. — Consul pour la

troisième fois. xv. -421), 463.

AiiciiE. Elle était construite de bois incorruptibles, x. 272.

— L'arche de Noé était construite de bois carrés, pour devenir

la ligure de l'Eglise, ix. 314. — Elle devait avoir un lias

étage et une seconde voiite. iv. 37C ; xiii. 329. — Com-

ment l'arche put contenir tous les aiiiniaux et leur nourri-

ture. IV. 376. — Les mesures de l'arche sont un symbole

C.a corps humain, xiii. 329. — Tout ce qui est dit de l'arche

de Noé est une ligure de Jésus-Christ et de l'Eglise, xiii.

329; XIV. 203. — Pourquoi Noé fut si longtemps îi cons-

truire l'arche, viii. 98. — Quels animaux furent renfermés

dans l'arche, xiii. 331. — Signification symbolique de

l'arche de Noé. xiii. 329; siv. 19.d, 196. — Dans ce qui

est dit de l'arche il faut accepter ce qui est historique et

ce qui est allégorique, xiii. 330. — Réfutation de l'explici-

iion donatisie sur la construction de l'arche. XV. 321.

L'arche était la figure de Jésus-Christ, x. 389; xiil. 329.

— De l'Eglise, tx. 324 ; xiii. 329; xv. 148, 321. — Opi-

nion absurde de Pbilon sur l'interprétation de l'arche, xiv.

205. — Comme l'arche renfermait des animaux de toutes les

espèces, ainsi l'Eglise doit se composer de la réunion de

tous les peuples, xiv. 474.

Arche d'alliance. La loi gravée sur deux tables de pierre

était renfermée dans l'arche, xiii.208.— Pourquoi elle est dite

du témoignage, xiii. 208. — Miracles opérés par le moyen

de l'arche, foid. — L'arche du Testament rendait la pré-

sence de Dieu plus vive et plus sensible, v. 318. — Sur

les différentes paities de l'arche d'alliance, iv. 439,440. —
Arche de sanctification de Jésus-Christ, x. 107. — Comment
l'arche du Seigneur demeure éternellement, ix. 237.

ArchélaL's, philosophe, xiii. 157.

Archésilas fut, sous Polémon, condisciple de Zenon.

m. 281. — Il succéda à Polémon. /Afrf. — Il cache le vé-

ritable sentiment des académiciens, surl'àrae. Ibk/. — Il fut

l'auteur de la nouvelle académie, m. 281; xiii. 137.

Archiiiède a écrit un traité de géométrie, xiv. 40.

Architecture. Elle comprend, outre la construction des

édifices, les travaux où fntrent les métaux, iv. 436. — Pour-

quoi on parle d'architecture dans l'Ecriture, lorsqu'il est ques-

tion d'ouvrages à l'aiguille, iv. 348.

Ardée. xiii. 38.

Aréop.\ge. Sénat des Athéniens, vi. 600. — Origine du

nom de l'aréopage, xiii. 391.

Argent trouvé bon. iv. 403. — Jésus-Christ n'a point

défendu aux saints de posséder de l'argent, xi. 631 —
Quels sont ceux qui ont été éprouvés par l'argent, ix. 582.

Argenti.nls. xiii. 78.

Arge.ntius, prêtre à Hasna. i. 560.

Argihius, ou s'est jeté dans le priscillianisme sans le

savoii', ou est tout à fait engagé dans cette hérésie, ii.

78,79.
Argiens. Inachus fut leur premier roi. xiii. 409. —

Ils prirent leur nom d'Argus leur roi. xiii. 390. — Rois

des Argiens. xiii. 389. — Fin du royaume des Argiens.

XIII. 394.

Argus, roi des Argiens, est, après sa mort, honoré comme
on dieu. xiii. 390.

Aristipe, philosophe. XIII. 158, 411.

Aristobule, roi et grand-prètre des Juifs, xiii. 415.

Aristouème. xiii. 31.

Aristo.mcus. xiii. 53.

Aristote, fondateur de la secte péripatéticienne, xiii.

165. — Son talent inférieur à celui de Platon, xiii. 163.—
Il était parfaitement d'accord dans son enseignement avec

Platon, m. 282. — Son autorité n'est rien à coté de celle

de JébU.vClirist. X. 195.

AnrniMÉTigUE. Elle n'est pas de l'institution des boinuies.

IV. 39.

AUIO.N. XIII. 12.

Anius. Hérésiarque qui a donné son nom aux Ariens, xiv.

13. — il n'est pas entré par la porte, x. 634. — Son hé-

résie sur le Fils de Dieu. viii. 306; ix. 98, 262; x. 97,

527; XII. 435. — Il a puisé sou système dans les leçons

d'Aristole. xi. 669.

Ariens, vi. 24; xiv. 13; xv. 319, 378. — Leur

croyance touchant la Trinité, m. 91; XII. 327. — Ils disent

que le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont de diverses subs-

tances, il. 481. — Que le Père est invisible, mais que le

Fils et le Saint-Esprit sont visibles. Ii. 362; x. 688. —
Que le Fils de Dieu était visible avant son incarnation, iv.

233. — Que le Père seul est invisible. Ibid. — Doctrine des

Ariens, xiv. 339.

Us niaient que le Fils de Dieu fut vrai Dieu. xii. 333;

XI v. 13. — Ils prétendent qn'autre chose est le Père, autre

chose est le Fils. x. 630. — Ils enseignent que le Père n'a

pas engendré ce qu'il est lui-même. il. 432; xi. 671. — Ils

enseignaient que le Fils de Dieu est la personnification de la

jeunesse, xi. 671.— Ils niaient l'égalité du Père et du Fils.

X. 588, 625, 698; xi. 10. — Du Saint-Esprit et du Fils.

X. 698. — Réfutation de cette erreur, x. 477 et suiv. —
Les .\riens n'adorent pas le Christ ou ils adorent deux Dieux.

XIV. 393. 611, 616. 617. — Ils soutiennent qu'en s'incir-

n.int, le Fils a pris seulement un corps et non une âme. xiv.

13. — Ils sont convaincus d'admetire des natures difl'érentes

dans Dieu le Père et Dieu le Fils. xiv. 623. — Ils croient

honorer le Père en outrageant le Fils. vi. 372. — Ils pré-

tendent que le Fils n'est pas Fils par nature, mais par adop-

tion. XII. 364. — Ils péchaient contre le Saint-Esprit, ii.

49G. — Réfutation des Ariens qui prétendent que le Père est

plus grand, le Fils moindre et le Saint-Esprit beaucoup infé-

rieur. XIV. 310, 311, 543, 544. — Leur réfutation, vi. 487,

516. 531, 332, 370, 372; vu. 146, 292; vin. 4. — Ils

sont moins intelligents que les Juifs, x. 656. — Le concile de

Sardique invoqué par les Donatistes était un concile arien, ii.

39.

Us nous accusent d'être Sabelliens. xvii. 31. — En évi-

tant d'être Sabelliens, ils tombent dans une erreur plus con-

damnable. XVII. 31 — Ils tentèrent de s'adjoindre aux Do-

natistes. XV. 416. — Diirérence entre l'erreur des .\riens et

celle des Donatistes. ii. 481. — Les Ariens et les l'hoti-

niens. hérétiques, sont divisés entre eux. vi. 316. — Les

honneurs ecclésiastiques étaient conservés aux Ariens qui

revenaient à la foi catholique, ii. 493. — Cette douceur dé-

plut à Lucifer, et le fit tomber dans le schisme, ii. 496.

Les Ariens rebaptisent aussi ceux qui viennent à eux. xiv.

13. — Persécution excitée par les Ariens, xii. 57. — Ils

sont repoussés par tout l'univers, xii. 328. — Du temps

de saint Augustin, leur hérésie était k peu près éteinte et

semblable à un cadavre, x. 603.

Arles. Concile tenu à Arles, xv. 13.

Armamitre, roi des Assyriens. Xiii. 388.

Armes. Ce que c'est que d'avoir des armes à droite et il

gauche, viii. 417; IX. 406. — Quelles sont les armes de

Dieu. VII. 535; viii. 335. — Comment nous pouvons deve-

nir les armes de Dieu. viii. 333. — Le désir du ciel est

une arme contre les séductions du monde, x. 151. — Inex-

pugnable bouclier contre l'ennemi, viii 139. — Armes
contre le démon, viii. 593. — Pour nous sauver. Dieu nous

donne les armes de l'Evangile, de la vérité, viii. 495. —
Les Romains prennent des armes dans les temples pour ar-

mer leurs esrlaves. Xiii. 63.

Armemau, village d'Afrique, il. 80.

Arrhes. Dillérencc entre les arrhes et le gage. vi. 100;
vu. 36, 37.

Arrogance. On ne doit pas craindre d'être accusé d'ar-

rogance en disant la vérité, x. 702.

Art. D'où vient ce nom. xiii. 83. — L'art existe dans

l'ilme. m. 139; iv. 93. - C'est une aptitude de l'esprit.

III. 481. — L'art relève de la raison et de l'imitation, m.
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400. — Ulililé des arts iiK-caiiiiines. iv. ;jO. — L'iminuablu

vérité est la règle de tous les arts m. 566. — L'Ecriture

désigne souvent, par sigcssc, l'habileté dans les arts. iv.

347. — L'art ne conduit point au mal. viii. 344. — Deux

espèces d'arts, m. 299. — l'tilité des arls liliéraux. m.

235. — Nature de l'art, m. 565. — On est d'autant plus

coupable que l'on choisit pour vivre un métier criminel, x.

81. — La connaissance des arls sert à mieux comprendre

l'Ecriture, iv. 36. — Il n'y, a point d'art chez les animiiux.

m. 400.

ARTtMON, hérésiarque, xiv. 9.

Artotyrites, hérétiques, xiv. 7.

Aruspices. Livres superstitieux des Aruspices. IV. 30.

ASAPH, signifie synagogue, ix. 1G4, 173. 209.

ASDESTE, espèce de pierre, xiil. 488, 490.

AscAGNE, roi des Latins, xiil. 397. — H h^tit la ville

d'Albe. siii. 33.

AscATADE, roi des Assyriens, xin. 392.

Ascension. La fête de l'Ascension de Jésus-Christ est cé-

lébrée par toute l'Eglise, u. 56. — L'Ascension de Jésus-

Chrisl est un gage de la noire, vu. 63. — Pour monter au

ciel il faut s'attacher ii Jésus-Christ, vi. 411.

AsciTES, hérétiques, xiv. 13.

ASCLÉPIUS. XIII. 177.

ASELLL'S, diacre. Ii. 429.

Asie. L'Asie forme la moitié du monde, xiil. 388. — Asie

est le nom d'une province et aussi du tiers du monde.

IV. 557; VII. 345. — L'Asie fut smimise par Ninus. xiil.

;;98. — Pendant no certain temps, elle fut presque tout en-

l;ére au pouvoir des Scythes, iv. 567. — Manlius transporte

il Rome les délices de l'Asie, xiii. 64.

Asile. Romulus établit dans Rome un asile pour les plus

grands rrimiiiels. xiii. 24. — Cet asile est la figure de la

rémission des péchés, xill. 108. — Les basiliques des

Apôtres sont des asiles plus surs que les temples des païens.

XIII. 4.

AsPASius Paternus, proconsul, vu. 523.

Aspic. Ce serpent se rend sourd en se bouchant les

oreilles pour ne pas entendre la voix de l'enchanteur, vu.

542; viii. 633. — Combien ils sont insidieux, viii. 636.

ASSARACCS, Troyen, de qui descendaient les Romains, iv.

363; vu. 322.

Assur. IX. 273.

AsscRiTAiNs. XV. 66. 133, 183.

Assyriens. Ce mot signifie ceux qui se redressent, ix.

249._ Ninus étendit ;m loin le royaume des Assyriens, xiii.

7i, — 11 occupait toute l'Asie, excepté les Indes, xiil. 344.

— Cfoibien le royaume des Assyriens fut puissant, xiii.

387. — Il florissait du temps d'Abraham, xiii. 344. —
En quelle année il passa aux .Mèdes, après avoir duré plus

de treize cents ans. xiii. 73 , 397. — Liste des rois

d'Assyrie, xiil. 387.

AsTAROTH et AsTARTÉ, noms de Junon. iv. 569.

AsTÉRisOL'E, espèce de signe, iv. 406; ii. 97.

ASTÉRiL's, sous-diacre, porte les lettres de saint Jérôme

à suint Augustin, u. 82, 87. — Il devient évéque. Ii.

107.

ASTÉRIUS de Scythopolis interprète les psaumes, u. 97.

Astres. Leur créalion. iv. 159. — Les païens soutien-

nent que les astres sont des parties de Jupiter, qu'ils ont la

vie et des âmes raisonnables et sont des dieux, xiii. 79.—

Pla'on enseigne que les astres ont des âmes intelligentes et

bienheureuses qui les animent, xiii. 275. — Les astres ne

brillent pas également, iv. 167. — Astres fixes et astres en

mouvement, iv. 137. — Reaucoup pensent que les astres

sont des corps privés de sentiment, su. 22. — Qu'il est dif-

ficile de savoir si les astres sont gouvernés et animés par

des esprits, iv. 168. — La Uatterie a donné aux astres les

noms de certains hommes, ix. 389. — Vanité des prédic-

tions fondées sur l'observation des astres, iv. 31. — 11 y a

une observation des astres utile, une autre inutile et vaine.

II. 63. — Les âmes ne sont point soumises il l'inDuence des

astres, xiil. 97. — La destinée des empires ne dépend point

de la position des astres, xiu. 93. — Les astres ne font

pas les é\éuements. mais les annoncent ; ils sont des signes

et non des causes, xiii. 94. — il n'y a ni utilité ni conve-

nance à nous perdre dans des recherches profondes sur la

distance ou la grandeur des astres, iv. 167. — La connais-

sance des astres sert peu ii l'étude de l'Ecriture sainte, iv.

35. — A cause du danger de superstition, il est pins avan-

tageux el plus convenable de la mépriser. Ihirl. — Nous ne

pouvons rien en conclure pour les actions et les événements

de notre vie. iv. 36. — Les astres représentent les fidèles

de l'Eglise dont la conversation est dans le ciel. iv. 634.

—

Les Manichéens n'adorent parmi les astres que le soleil et la

lune. XIV. 263.

Astrologie et astronomie. Son invention, m. 235. —
L'astronomie est une grande preuve de la religion et le tour-

ment perpétuel de la curiosité. Ibid. — Vaines prédictions

des astrologues, i. 338,398, 420; m. 249.— Les Priscillia-

nistes enseignent que certaines étoiles décident fatalement

du sort des hommes et que les douze signes du ciel concou-

rent 'à la formation de notre corps, xiv. 17. — Réfutation

de l'astrologie, v. 496. — Aveuglement des astrologues, vi.

310. — Découverte de l'astronomie. vi.310. — D'où vient que

les astrologues disent quelquefois la vérité, xiii. 98. Voy.

Mathématiciens.
.\TiiANASE, évéque catholique d'Alexandrie, xv. 416. —

Sa constance et sa foi. xvi. 429. — U est spécialement pour-

suivi par l'empereur Constance, m. 64. — I fuit pour se

conserver à l'Eglise, m. 64, 63. — Il est condamné par le

coniile de Rimini. xvi. 429. — Du temps de saint Atbanase,

l'univers presque tout entier avait abjuré la foi des Apôtres.

XVI. 429. — Comment il faisait evécuter le chant d'Eglise.

I. 467. — Saint Augustin approu\e sa méthode, i. 467.

Athanasiens. XVI. 429.

Athée. Comment on peut le convaincre, m. 341. —
Cause de l'athéisme, m. 370.

Athènes. Origine du nom de la ville d'Athènes, fondée ou

rebâtie sous Cécrops. xiii. 391. — Elle fut la ville la plus

célèbre de la Grèce, xiii. 391.

Athéniens. Ils avaient parmi les antres peuples une

grande réputation de littérature et de doctrine, vi. 600. —
La renommée a exagéré lenr puissance, xiii. 388. — Les

Athéniens cessent d'avoir des rois et fondent leur république.

XIII 397. — Parmi eux les femmes avaient leur voix dans

les délibérations xiii. 391. — Comment elles perdirent ce

droit. Ihiit. — C'était de tous les peuples le plus chicaneur

et le plus impie, xv. 366.

Atlantiques, philosophes, xiit. 162.

.\TLAS, astrologue, frère de Prométhée. xiil. 410. — Il

vivait lorsque .Moise naquit, xiii. 410. — Pourquoi on le

représente portant le ciel sur ses épaules, xiii. 390. — Atlas

qui porte le monde, xiv. 232, 234, 290.

Atlas, montagne dAfri(|ue. xui. 390.

Atomes. Ils sont, d'après Epicure, le principe des choses.

XIII. 160. — Selon Epicure, c'est par le concours fortuit

des atomes, que les mondes, les animaux, les âmes et les

dieux ont été faits, u. 230. — Cicéron réfuie cette er-

reur. II. 230. — .itome appliqué à la matière et au temps.

VIII. 110.

ATTACHEMENT. C'est un grand bien de s'attacher à Dieu.

III. 500 ; XIII. 248. — Il est bon de s'attqcher à Dieu, de

peur qu'abandonné de la lumière dont on se retire, on ne re-

tombe dans les ténèbres, i. 302. — Nous ne pouvons non*

attacher à Dieu que par la charité, ui. 500. — Celui qui

peut invisibleuieut voir Dieu peut spiritnellemenl s'attacher à

Dieu. u. 352.

ATTIRER est l'oenvre de la grâce, x. 526. — Nul ne vient

sans être attiré. Qui le Christ attire-t-il'? Oui n'attire-l-il pas?

Pourquoi attire-l-il l'un et pas l'autre ? Autant de questions

que l'homme ne doit point juger s'il veut ne pas se tromper.

X. 326. — Quel est celui que le Christ attire, x. 527. —
Nous sommes attirés avec plaisir, x. 526 — Le Père allire

en enseignant, x. 528. — Etre attiré à Jésus-Christ par le

Père, c'est recevoir la grâce de croire en Jésus-Christ, xvi.
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i, IG. — La giûce altire doucemeal. vi. ri.'îs. — Pei'sonnc

n'est attiré de force, x. 526.

Atys. XIII. 126, M9.
AUDiTEL'R. VI. 542. — Il y a danger îi Être niaitrc, sé-

curili! à être auditeur, vi. 98. — 1,'auditcur iioglinenl n'est

point excusé pur les vices du prédicaUMir. vu. 1:11. — .\u-

diteurs spirituels, andileurs cliariiels. vi. !Hl. — Parmi les

auditeurs de la divine parole, les uns Ijiitissent sur la pierre,

les autres sur le salile. vu. l.'il. — Ap|ilandisseuicnls des

auditeurs, vi. 83 ; vu. m), 503, 327.

Ce que c'est qu'entendre deviint Dieu. viii. 22G. — Quand
on vent être écoulé de Dieu, il faut d'abord écouter Dieu.

VI. 77. — C'est mal de ne pas écouler, mal aussi d'écouler

sans pratiquer, vu. 131 ; x. 182. — Ecouter sans pratiquer

c'est billir sur le sable ; écouter et pratiquer c'est bâtir sur

la pierre ; ne rien écouter, ne rien pratiquer, c'est ne rien

hillir. IX. 50'i. — Entendre le bien et faire le mal, c'est re-

cevoir une pluie douce pour produire des épines. IX. 513. —
t'.omment pourrait-il être couraueu.v pour agir, celui qui s'at-

tiédit à écouler? IX. 404. — En écoutant nous avons cru,

et en croyant nous verrons, viil. 484. — Ecouter et prêter

l'oreille, viii. 513. — Ce que c'est qu'écouter la voix de la

louange, viii. 226. — Il est plus sur d'écouter que de prê-

cher. VII. 127. — Le serviteur de Dieu doit se plaire à

écouler plus qu'à parler, x. 183. — C'est manger que d'é-

couter, c'est répandre que de prêcher, x. 235. — Ce que

c'est qu'enlendre et apprendre du Père pour venir à Jésus-

Chrisl. XVI. 331.

Auditeurs chez les Manichéens, xiv. 10 ; xv. 287. — Ils

ignorent coniplèlemeut les préceptes de l'Evangile, xiv. 163.

Voy. Manichéens.
AUGENDIAVENSIS. VIII. 381.

Augure. Antre chose est de demander un miracle, autre

chose est d'observer les augures, iv. 387. — Cicéron se

moque des augures, xiii. 89.

Auguste, lils adoplif de Jules César, xiii. 69. — 11 prit

part à plusieurs guerres civiles, xiii. 69.

Augustin. 11 nait aux ides de novembre, m. 171. — A
Thagaste, municipe d'Afiique. I. 374. — Il nait et passe son

entance au milieu des terres. I. 526. — Il appelle les ci-

toyens de Madaure ses frères et ses pères, parce que c'est

parmi eux qu'il a été nourri dans l'étude des Mires, m. 75.
— Son père était un humble citoyen de Thagaste i. 374. —
11 avoue hii-iiiéme qu'il est né de parents pauvres, viii. 73.
— Ses parents étaient bien dilVérents par la foi et les mœurs.
1. 368, 374. — Il avait un frère nommé Navigius. m. 171,

209. — Une sœur qui devint supérieure d'un monastère, m.
24. — Deux cousins Lastidianus et Rusticus. ni. 171. —
Pour élève et parent Licentius. i. 550. — Et Sévérin. ii. 52.

— Sa mère et toute sa famille, e.xcepté son père, croyaient

en Jésus-Christ. l. 369.

Son enfance, i. 365. — Comment il apprend à parler.

I. 367, 370. — Son aversion pour l'étude, i. 367. — 11

avait été, dès le berceau, élevé dans la religion chrétienne.

I. 368 ; m. 254. — >es parents l'avaient fait recevoir caté-

chumène. I. 413. — Dès sa naissance il avait été marqué du
signe de la croix et assaisonné du sel divin, i. 368 • m.
524. — Sa mère n'oubliait rien pour que Dieu fut son père.
I. 368. — Son père païen ne put jamais abolir en lui les

droits de la piélé maternelle, ni le détourner de croire en
Jésus-Christ, r. 368. — .Malade, il demande le baptême, qui
est difl'éré. i. 368. — Il est mis ii l'école pour apprendre
les lettres, i. 367. — Son amour pour la langue latine, son
aversion pour la langue grecque, i. 369, 370. — Tout en-
fant, il priait Dieu comme son refuge et son asile, i. 367. —
Son horreur des châtiments. Il/id. — Il avoue qu'il péchait,
faute d'apprendre ce qu'on exigeait de lui. i. 367. — Son
amour pour le jeu. i. 368. — Pour les llclions poétiques.
I. 369. — .Mensonges qu'il disait à ses parents et à ses maî-
tres. I. 372. — Ses vols domestiques, i. 372. — Sa gour-
mandise. I/Àit. —Vanité de ses études, i. 371. —Son
père ne désirait qu'une chose, (pi'il (Vit disert, i. 374. —
11 quitte .Madame, son premier pèlerinage littéraire, i. 374.

S. AuG. — Tome XVII.

Ses débauches il seize ans. i. 373. — Pcudanl les va-

cances les ronces des désirs impurs s'élèvent dans son dnie.

I. 374. — Il rougit d'éconter les sages avis de sa mère.

lijifl. — Jamais il n'eut pour sa mère un trait dur ou inju-

rieux. I. 449. — Son vol. i. ,375. — Avec ceux de son

lige, il était honteux do son infériorité de honte, i. 374. —
Il faisait le mal par vanité. It/i'l. — A dix-sept ans il va

h Carthage continuer ses éludes. I. 379. — Il se laisse ra-

vir au tliéiltre. I/Ad. — Ses amours impurs. I. 379, 380. —
Ses succès Ji l'école du rhéteur. I. 380. — Ma'gré l'horreur

que lui inspiraient les actes de ses condisciples, il prend

plaisir Ji les fréquenter, i. 380. — .Mort de son père. i.

381. — Il continue ses études avec les épargnes de sa mère.
I. 381. —Il tronvedans Romanien un appui et un aide. m.
253. — Il se passionne pour la sagesse, à la lecture de

VHortensius de Cicéron. i. 381, 434; m. 170. — Il bril-

lait de revoler de la terre vers Dieu. 1.381. —Combien
amoureusement il avait bu le nom du Christ avec le lait de

sa mère. I. 381. — Son mépris pour l'Ecriture. Ibirl. —
Il tombe dans l'hérésie des .Manichéens, i. 381 ; xiv. 118.

231 : XV. 477. — Il est séduit par les Manichéens, xv. 439.
— Il est victime de déceptions cruelles, xiv. 61. — Ce
qui le fit tomber dans les pièges des Manichéens, xiv. 33.

— 11 ne fut jamais que simple auditeur, xiv. 34, 70. — Il

embrasse leurs erreurs, i. 382. — Ses doutes sur l'origine

du mal. i. 419. — Il demeure neuf ans dans l'erreur de

.Manès. i. 387, 399. — Sa foi en la sainteté de Manès in-

clinait sa créance à son autorité, i. 399. — Fauste ne peut

éelaircir ses doutes, i. 400. — Il se dégoûte des doctrines

manichéennes. Ihid. — Il regarde sa conversion comme le

fruil des prières et des larmes de sa mère. i. 385. — Elle

ne cessait de pleurer sa peite. thicl. — Elle est avertie en

songe et par la parole prophétique d'un évêque, de sa con-

version. 1. 385, 386.

Il enseigne la rhétorique, i. 387. — D'abord à Thagaste.

I. 389; —puis à Carthage. i. 401, 410; m. 253. —Sa
douleur à la mort d'un ami. i. 389. — Alype suit ses leçons à

Thagaste et à Carthage. i. 410. — Il guérit Alype de la

passion du cirque, i. 410, 411. — Il remporte au concours

le prix d'un chant scénique. i. 387. — Il rejette les offres

d'un devin qui lui promettait la victoire, i. 387, 388. — Sa

passion pour l'astrologie. I. 388. ^ Ses amis ne peuvent

l'en détourner. Ihid. — Il y renonce sur un récit de Fir-

iniii. 1. 420. — Son commerce illégitime avec une femme,

à laquelle il est fidèle, i. 387, 415. — Il a d'elle un lils

nommé Adéodat. i. 415, 444.

A vingt ans, il comprend seul les catégories d'Aristole et

les livres sur les arts libéraux, i. 393. — Sa promptitude

d'intelligence et vivacité de son raisonnement, i. 395. —
Honteuse et sacrilège ignorance des doctrines de la piété, i.

396. — Son esprit, obscurci par les images sensibles, ne pou-

vait concevoir les substances spirituelles, i. 394. — Il écrit

sur le beau et le convenable deux ou trois livres, qu'il dédie

à l'orateur Hiérius. i. 393.

Dégoûté de la brutale licence des écoliers de Carthage, il

va à Rome malgré sa mère. i. 401. — Il tombe malade,

prières de sa mère. i. 402. — Logé chez un manichéen pen-

dant sa maladie, il conservait des liaisons avec ces héréti-

ques. I. 403. — 11 s'éloigne du manichéisme, dont il relient

encore plus d'une erreur. I. 403, 404. — Il enseigne la rhé-

torique il Rome. 1. 404. — Déloyauté de la jeunesse ro-

maine. I. 404.

Le préfet Symmaque l'envoie ii Milan, pour y enseigner la

rhétorique, i. 404. — Il est bien reçu par saint Arabroise.

I. 404. — Son amour et son respect pour le saint évéque.

l/ji(l_ — Il rompt avec les Manichéens et demeure catéchu-

mène dans l'Eglise. I. 403. — Ce qui l'arrache à la secte

manichéenne, xiv. 33. — 11 avait été touché des confé-

rences d'Elpidius àCarthage contrôles .Manichéens. I. 404. —
Des objections de Nébride contre eux. i. 418. — C'est par

crainte qu'il quille les .Manichéens, xiv. 458. — Une inspi-

ration divine le détermine à quitter celte erreur cl il se faire

catholique. XIV. 81. — Son impuissance à se représenter une

20
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substance spnlluelle, le retenait dans l'eiTeur. i. 4u:i. - A

trente ans, il n'était ni ealliolique ni manicliéen. i. 40C. —
Sa mère le rejoint i Milan, et apprend avec joie qu'il n'est

plus manicliéen. i. iOG. — Auditeur assidu de saint Am-

liroise, il apprend à connaître la doctrine de l'Eglise, r. 407,

408. — Il reconnaît la nécessité de la foi et l'autorité des

Ecritures, i. 408, 409. — Ses aspirations aux honneurs, aux

richesses, au mariage, i. 409.

Vives perplexités d'Augustin, i. 413. — Ses entreliens

avec Alype sur le mariage et le célibat, i. 414. — On presse

son mariage. I. 415. — Sa mère n'obtient de Dieu aucune

révélation sur son mariage, i. 414. — Projet de vie en

commun avec ses amis. i. 41S. — La femme qu'il entre-

tenait étant retournée en Afrique, il en prend une autre, i.

415. — La crainte de la mort et du jugement le rappelle de

l'abime de la volupté, i. 415.

Agé de trente et un ans, il est encore dans l'iannrance

çur la nature de Dieu. I. 417. — Par quels degrés il s'élève

il la connaissance de Dieu. l. 425. — Il croyait au Clirist,

mais d'une foi bien imparfaite, i. 420, 420. — Comment

Augustin est parvenu à la religion catholique, xiv. 43. —
Il ne douta jamais de l'existence de Dieu. i. 409. — Il ne

put longtemps concevoir Dieu que comme une substance in-

lîniment é endue. i. 417. — Les livres des Platoniciens l'ai-

dent à découvrir la vérité. I. 422 , 423. — Ces livres

l'avaient rendu plus savant, mais plus vain. i. 427. — Il

trouve dans l'Ecriture l'humilité et la vraie voie du salut, i.

127.

A l'âge de trente-deux ans il souffrait de vivre dans le

siècle. I. 429. — Il était retenu par l'amour de la femme.

1. 429.

—

Puissance de l'habilude chez Augustin. I. 433. — Il

était enchaîné non dans des liens étrangers, mais dans les

fers de sa volonté, i. 432. — Combien il aimait les vanités

du monde, xiv. 34. — Il va trouver Simplicien. i. 430. —
Ses émotions en entendant le récit de la conversion de Vic-

torin le rliélenr. i. 430, 431 ;
— le récit de la vie de saint

Antoine. I. 433; — la conversion de deux courtisans. J.

434. — Adolescent, il demandait la chasteté et craignait

d'être exaucé, i. 435.

Il se retire avec Alype dans un jardin, i. 435. — Lutte

intérieure. Ihid.— Derniers combats, i. 437. — Averti par

une voix il lit un passage de saint Paul, et se convertit tout

à Dieu. I. 438. — Alype l'imite. Ihid. — Joie de sa mère en

apprenant sa conversion. Ibid. — Sa conversion avait été

accordée aux laïuics sincères et quotidiennes de sa mère.

XVI. 378. — Il embrasse le célihat et abdique toute espé-

rance dans le siècle, i. 439. — Il renonce à sa profession.

I. 440.

Il se retire à Cassiacum avec ses amis. i. 441. — Il emploie

ce temps de repos à l'étude de la philosophie, m. 242. —
La recherche de la vérité le tenait éveillé presque la moitié

de la nuit. m. 209. — Chaque jour il demande à Dieu par

ses larmes la guérison de ses plaies, m. 217. — Son en-

thousiasme à la lecture des psaumes, i. 442. — Il demande

à saint Ambroise quel livre de l'Ecriture il doit lire de pré-

férence. I. 444. — 11 lui est ordonné de lire Isaïe. lUd .
—

Livres et lettres qu'il écrit à Cassiacum. i. 442. — Il en-

Peigne la philosophie à Licentius et à Trigétius. i. 242,

243. — Chaque jour, avani le diner, il écoulait la moitié

d'un chant de Virgile, m. 215, 255. — Il réprime dans ses

élèves les sentimeuls de vaine gîoire. m. 21G, 217. — Il

leur demande pour recompense qu'iU soient bons. Ibid. —
Il compose les livres contre tes Académiciens, i. 307; m.
241 et suiv. — Le livre De la Vie bienheui-euse. i. 309

111. 169 et suiv. — Les deux livres De t'Unlre. i. 309 ; m.
207. — Sa sainte indignation contre les Manichéens en li-

saut le psaume quatrième, i. 442. — Il est torturé par une

cruelle soutfrauce de dents, i. 444. — Il prie avec ses amis

et sa douleur disparaît. Ibid. — Les So/i/ogues. i. 310
;

m. 125. — Il compose à Milan le livre De l'hnmortalilé de
l'dme. I. 311 ; m. 157. — Il tente d'écrii'e les livres des

Arts libéraux, i. 311.

11 est baptisé par saint Ambroise avec Alype et Adéodat.

I. 414; II. 358. — Sa joie après son baptême, i. 444.

Il se dispose a retourner en Afrique, i. 445. — Entrelien

de sainte .Monique avec son fils sur le bonheur de la vie élei-

nelle. i. 447. — nernières paroles de sainte Monique. 1.448.
— Douleur de saint Augustin à la mort de sa mère. i. 449. —
11 prie [lour sa mère. i. 450. — A Home il écrit deux livres,

l'nn sur les mcnurs de l'Eglise catholique, l'autre sur les

mœurs des Manichéens, i. 312; m. 491. — Le livre de la

Grandeur de l'âme, i. 313; m. 2S5. — Les trois livres Du
Libre Arbitre, i. 314 ; m. 321. — Etabli en Afrique, il écrit

les deux livres sur la Genèse, contre les Manichéens, i. 317 ;

IV. 88. — Les six livres sur la Musitjue. i. 318; m. 393.
— Le livre du Mnitrc. i. 320 ; m. 185. — Le livre De la

vraie Religion. I. 320; m. 547. — Il revient en Afrique

tout autre qu'il en était parti, viii. 391, 392. —A quelle

époque il revint en Afrique, xv. 292. — Ses délices à cher-

cher Dieu dans sa mémoire, i. 4C2. — Toute son espérance

est dans la grandeur de la miséricorde de Dieu. i. 464. —
Toute sa joie, dans le peu de loisirs que lui laissent ses

travaux, est de contempler Dieu. i. 471. — Il d. mande à

Dieu l'intelligence des Ecritures, i 474. — Son zèle à les

étudi'T. Ibid. — Presque résolu à fuir au déseil, il en est

empêché par Dieu. i. 473. — Son ardent amour pour Dien.

I. 454, 463. — Il se repent d'avoir assisté aux spectacles.

X. 272.

.leune encore et après avoir renoncé à toutes les espé-

rances du siècle, il vint à Hippone, où il établit un monas-
tère dans un jardin donné par l'évéque Valère. viii. 65.

— Les habitants d'Hippone lui imposent la cléricature. ii.

254. — Il est ordonné prêtre malgré lui. i. 53S ; viii. C5.
— Valère lui impose l'emploi de prêcher, i. 558. — Il

demande un peu de temps pour s'y préparer par la retraite,

la prière et l'étude, i. 539. — Prêtre a Hippone, il discute

contre Fortuuat, piètre manichéen, i. 327. — Et contre Félix.

I. 344. — Valère, évéque d'Hippone, le choisit pour coad-

juleur. II. 2, 4; via. 65. — Combien il craignait l'épis-

copat. viii. 65. — Il est ordonné évéque par Mégalius de

Cal.mie. xv. 287. — Ordonné évéque du vivant de Valère,

il avait occupé le siège avec lui, contrairement aux canons

du concile de Nicée, qu'ils ignoraient, m. 30. — Il était

moins jaloux de commander que d'être utile, ii. 277. — Il

avait renoncé à tout et tout quitté, ii. 411. — En devenant

évéque, il paraissait s'être enrichi, ii. 254. — Il avait avec

lui, daus son évèché, un muiiastère de clercs, viil. 65. —
Pétilien reproche à saint Augustin d'avoir fondé un Ordre de

religieux, xv. 301. — ComUieu il avait soin de sa maison.

II. 104. — 11 se contentait de la seule nourriture nécessaire

à la santé du corps, xiv. 34. — H ne veut rien de riche,

ni dans la nourriture ni dans les vêtements, viii. 73. — Il

ne permetlait point à ses clercs d'avoir quelque chose en

propre, viii. 70.— De prendre leur repas hors du monas-

tère, viu. 73. — 11 refuse la donation d'un homme qui avait

déshérité ses enfants, viil. 66. — Il annule le testament de

Janvier, fait en faveur de son église, viii. 66. — Il est

forcé de faire connaître au peuple la vie exemplaire des

clercs de son monastère, viii. 70. — Il a soin de sa répu-

tation. VIII. 71. — H n'ordonnait clercs que ceux qui vou-

laient faire profession de pauvreté avec lui, mais sans les

dépouiller de la cléricature s'ils manquaient à leurs résolu-

tions, viu. 67. — Plus tard il ellace du tableau de ses clercs

ceux qui ne veulent pas vivre en communauté, viii. 73. —
Tout ce qu'il reçoit de la piété des fidèles est pour l'usage

de la communauté, viii. 73. — Jamais il ne s'est absenté

d'Hippone, par un abus de sa liberté, mais par nécessité. II.

246. — H croirait manquer à son devoir de pasteur, en

écrivant de trop longues lettres, ii. 212. — Il préfère les

devoirs de sa charge îi toutes les autres occupatious. /4«/. —
Il se iildiiit d'être enveloppé par les atlaires des hommes, m.
30. — Il demande le temps d'étudier l'Ecriture sainte. Ibid.

— Le peuple d'Hippone avait consenti à le laisser trauquiUe

pendant cinq jours de la semaine, m. 30. — Avec quelle

ardeur il méditait la loi de Dieu. xu. 349. — Quels elTorts

il faisait pour cela. vi. 247. — Il craint peu de blesser les
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grammairiens, pour se fiiirc comprendre par tous. vi. l")S ;

x. 169. — Il prêche sans avoir été préparé et par une ins-

piration divine, via. .18. — Il aime mieux, dans une mépriso

du lecteur, suivre la volonté de Dieu que la sienne, x. 159,

160. — Kn prêchant, il avait le texte de i'Ivcriture il la main.

VI. 118; .X. 600. — Il se serv.iil (pieh|uefoij d'expressions

qui n'étaient pas latines, x. il. — Il sait aiourner certains

sujets qui pourraient être importuns a plusieurs, vi. 231. —
Dans ses instructions il laisse quelque chose il la méditation

des auditeurs, vi. 253. — Dans ses discours au peuple, il

n'a jamais parlé des péchés contre le Saiiil-Ksprit. vi. 318.

— C'est par la volonté de Dieu qu'il en parle. Ihid. —
Exhortations îi soulai;er les pauvres, vi. 290. — Il se fait

nieiidi.int pour les mendiants, vi. 306. — Sa fatigue la veille

de Piques, vu. 552.

Son zèle pour instruire son peuple, xii. 73. — Sa réserve

en réprimant publiquement le faste des femmes, vi. 136. —
.Vcclamations du peuple aux sermons de saint Augustin, vi.

380; Vil. 491. — Pleurs de son auditoire, i. 558. — Il

abolit une barbare coutume à Césarée en .Mauritanie, iv. 83.

— Sa modestie dans la prédication, ix. 13 ; x. 61, 295. —
11 ne cherche point ii se faire valoir auprès des fidèles, c'est

Dieu qu'il leur recommande, parce qu'il les recommande ii

Dieu. X. 300. — Il parle de la chaire comme d'un lieu plus

élevé, mais il est aux pieds de ses auditeurs altéré par la

crainte, ix. 77. — Il ue se réjouit que des progrès de ses

auditeurs. Ihid. — Il ne veut pas être sur de la récompense

pendant que ses auditeurs seront perdus, il veut les retrou-

ver, vm. 87. — Il est pasteur et non mercenaire, vi. 563,

564. — Son zèle à aider les ministres de la parole de Dieu.

XII. 60. — .\près que le diacre eut fini de lire l'Ecriture et

eut remis le livre à saint Augustiu, celui-ci prend plaisir à

recommencer la lecture, viii. 69. — Il prend en main un

ouvrage de saint Cyprien et le lit eu chaire, vu. 467. —
Saint Jérôme le salue comme le restaurateur de l'ancienne

loi. II. 553. — Comment il fait tous ses efforts pour répri-

mer les hérétiques viii. 422. — Il triomphe du manichéen

Fortunat dans une dispute publique, ii. 105. — 11 a une

conférence publique avec Fortunius. ii. 37, 38. — Il rend

grâces à Dieu d'avoir expliqué le mystère de la Trinité, vi.

252. — Saint Augustin signe de sa propre main la rétracta-

tion de Léporius, en signe d'authenticité, m. 48. — Il écrit

auï évèques des Gaules en faveur de Léporius. m. 47. —
Avec quelle charité il cherche à convertir les Donatistes. xv.

362. — Dans quel esprit il combat le concile de Carthage

tenu par saint Cyprien. xv. 153. — Saint .Augustin s'abs-

tient de citer les crimes des Donatistes et les excuse autant

qu'il peut. VI. 2U. — Ses efforts pour arracher au glaive de

la loi des Donatistes coupables, ii. 295. — Il écrit à quel-

ques donatistes laïques, ii. 296. — Il pensait qu'on ne de-

vait point demander de lois aux empereurs contre les Dona-

tistes. II. 489. — Qu'on ne devait forcer personne de reve-

nir a l'unitc catholique, ii. 145. — Depuis, il changea de

sentiment, ii. 145, 146. — Il pensait qu'on devait faire ob-

server la loi de Théodose. il. 489. — Il ramène à l'unité

catholique la population de Cirta. il. 335, 336. — Sa dou-

leur en apprenant «lu'on a repoussé de l'Eglise un dunatiste

repentant, vu. 477. — Il est appelé hérétique par ceux

qu'il pourrait qualilier de ce nom, et que pourtant il ne leur

applique pas. vu. 468. — Les ennemis de la paix l'atle-

quent sans sujet, x. 9. — Comment il évite lieiirenscment

une embuscade des Donatistes. xii. 7. — Dans un livre, il

répond à Orose sur l'hérésie des Priscillianistes el sur cer-

taines opinions d'Origèue. Ii. 451.

Saint Augustin et les autres évèques d'Afrique commen-
cent à agir contre les Pélagiens. ii. 297 et suiv. — Dans sou

livre Du Libre Arbitre, saint Augustiu indique quatre opi-

nions sur l'origine de l'àme. u. 433. — Il ne se prononce

point sur cette origine. II. 528 et suiv. — Il est accusé d'en-

seigner la transfusion des àines. xvi. 537. — D'être mani-

chéen. XV. 439.

Erreur de saint Anguslin sur la grâce avant son épiscopat.

ïvi. 324. — U n'assista pas au jugement épiscop.il tenu à

Carthage contre Célcslius. i. 332. — Combien il est loin de

nier la grice dans ses disputes contre les Pélagiens. xvii.

189, 206. — L'évèque Claude envoie il Augustin les livres

de Julien, m. 17. — Aiigusliii envoie ii Claude sa réponse

à ces livres. Ibid. — Caloiiinie de Julien contre saint Au-

gustin, sur la grâce et le libre arbilie. xvi. 174. — Julien

veut faire de saint Augustin un partisan de l'eireur d'Apol-

linaire. XVI. 217. — Il I appelle adorateur du dcinon. XVI.

139. — H l'accuse de suivre les traces d'Epicure. xvi. 145.

— Le primat de saint Augustin avait dressé contre lui un

réquisitoire
; reconnaissant qu'il était faux, il le condamna et

implora son pardon, xv. 478. — Les évèques des conciles

de .Nuiuidie el de Carthage i-hargciit saint Augustin du soin

des Ecritures, m. 30. — Honorius et Théodose écrivent à

saint Augustin touchant l'bérésie pélagienne. m. 2. — Les
Senii-Pélagiens rejettent un texie cité par saint Augustin, et

tiré du quatrième livre de la Sagesse, parce qu'ils ne regar-

dent pas ce livre comm.' canonique, m. 60. — Sa foi eu la

Trinité, m. 84, 90. — Tous les hérétiques détestent saint

Augustin et saint Jérôme, il. 553.

Combien saint Augustin aimait saint Jérôme, ii. 116. —
11 engage saint Jérôme à ne pas traduire les livres saints de

l'hébreu, mais plutôt du grec des Septante, il. 85. — Com-
ment il désire que saint Jérôme traduise l'Ecriture en latin.

I. 554. — 11 l'engage à traduire les Septante en latin pom-
éviter la multitude des traductions sans autorité, ii. 86. —
U reçoit l'apologie de saint Jérôme contre Riifin. ii. 89. —
Sa douleur en apprenant la rupture qui existait entre eux.

II. 89. — U demande à saint Jérôme de lui marquer les er-

reurs d'Origène et des hérétiques, il. 26. — Julien appelle

saint Augustin le copiste de saint Jérôme, xvi. 735. — Dis-

cussion de saint Augustin et de saint Jérôme sur l'observa-

tion de la loi. 11. 91 et suiv. — En quoi leurs sentiments

diffèrent sur ce point, il. 96. — Sentiment de saint Augus-

tiu sm- le passage de l'Epite aux Galates. i. 555 ; u. 23, 91

et suiv. — Saint Augustin cite à l'appui de son opiuion saint

Cyprieu et saint Ambroise. il. 114, 113.— Saint Augustin

nie avoir écrit et euvoyé à Rome un livre contre saint Jé-

rôme. 11. 82. — On accusait à Jérusalem saint Augustin d'avoir

écrit contre saint Jérôme par vaine gloire, il. 86. — Avec
quelle humilité saint Augustiu répond ii saint Jérôme. II. 87

et suiv ; 117. — Il demaude pardon à saint Jérôme, ii. 117.

— Saint Jérôme se rend au sentiment de saint Augustin, ii.

118.

Avec quel zèle saint .\ugustin recherche la vérité, su.
404. — La défense de la vérité fait son unique occupation,

xiv. 35. — Dans quel esprit il écrivait ou discutait, xu. 348.
— Comment il discutait, xiv. 58. — Sa doctrine sur la

coutume et les usages religieux, il. 70. — On ne doit pas

briser les idoles quand ou n'en a pas le droit, vi. 298. — Il

combat l'habitude du jurement, vu. 137.

.Modestie de saint .\ugustin au milieu des louanges, u.

521 ; 111. 105, 106. — Disposition de son àme touchant le

blâme et la louange, i. 470, 542, 552; u. 211 ; vi. 291
;

vu. 587. — U ne veut pas d'une grande récompense au dé-

triment (les autres, viu. 74. — 11 est tout disposé il s'éclai-

rer dans ses doutes el ii ne pas rougir, s'il s'égare, d'élre

ramené dans la bonne voie. xu. 348. — U préfère la criti-

ipic aux louanges, xu. 349. — Dans quel sens il aimait ii

être loué. Iii. 69. — Combien les louanges lui paraissaieut

dangereuses. IX. 77. — Ce qu'il était en face de la triple

tentation de la volupté, de la curiosité, de l'orgueil, i. 464.

— Il fut toujours loin de l'ivrognerie, i. 465. — Les odeurs

le laissent assez indifl'érent. i. 466. — Volupté des yeux.

1. 467.

Modestie de saint Augustin, v. 520, .528 ; x. 493 ; xui.

239, 256, 258, 465, 468, 530; xiv. 538; XV. 676, 678,

696; XVI. 379, 385. — Sa piété et sa modeslie. xu. 424;

XIV. 538. — Son humilité, vi. 330. — Sa patience au milieu

des injures, u. 11 ; xv. 282, 283, 286. — Il ne redoutait

point les paroles des hommes, ix. 355. — Il repousse la

calomnie sans nommer les calomniateurs, viii. 72. — Avec

quelle douceur il le fait. xv. 278, 292. — Calomnies de
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i>e6coums cuntre salut Augustin, .w. 438. — Le témoi-

gnage de sa conscience suffit à saint Augustin pour arriver

il Dieu qu'il clierclio seul. .xv. 439. — 11 apparaît eu songe

lU rhéteur Euluge. Xii. 287. — Il apparaît à deux infirmes,

sans le savnir lui-mènic. vu. 553. — 11 s'efforce de De rien

limer de ce qui peut le quitter nialgié lui. i. 520. — Son

soin à ne point juger ou sou|i(;ouner le mal dans les autres.

n. 102. Ses elTorls pour se reconcilier avec un évèque

qu'il avait blessé par quelques paroles trop sévères, u. 300.

Humilité de saint Augustin, il. 281 ; iv. 87. — Sa modes-

tie. IV. 254, 267, 282, 311 ; XV. 67t). — Il avoue que dans

les sainics Ecritures, il ignore plus qu'il ne sait. n. 71. —
U ne savait pas l'iiubreu. ii. 174. — Sa modestie lorsqu'il

s'agit de donner son avis sur une question non jésolue par

l'Eglise. XV. 189, 190, 4U4. — 11 ne veut pas être appelé

maitre. vi. 98. — U aime mieux écouter qu'enseigner, v.

."|29. 535 ; X. 14. — U est heureux, dans sa vieillesse, de

profiter des travaux des jeunes gens. ix. 520. — U s'appelle

nue nuée ténébreuse, ix. 512. — U était presque toujours

mécontent de ses discours-, xii. (in. — Et content de ceux

lies autres. Xii. 61. — Il n'est point entêté dans son senti-

ment. IV. 194. — Il avoue qu'il est aisé à chacun de triom-

pher de lui. m. 89. — 11 avoue que s'il n'a pas réussi en

exposant le mystère de l'incarnation, c'est la faute de

l'homme et non de la raison, vi. 487. — Ce qu'il demande

à ses lecteurs, xii. 348. — Comment il voulait que ses li-

vres fussent lus et critiqués, su. 388. — Il ne veut point

qu'on donne à ses ouvrages une autorité quasi canonique,

u. 364, 539. — Quel prix il vent qu'on attache à ses écrits,

u. 330. — Saint Augustin ne prétend point que l'on doive

embrasser tous ses sentiments, mèrne en dehors des choses

où l'on reconnaît qu'il n'est point dans l'erreur, xvi. 379. —
U écrivait ses pensées et ses seutimeuts de peur de les ou-

blier. XII. 349. — 11 désire qu'on lise ses ouvrages dans l'or-

dre où ils ont été écrits, i. 300. — Ses commentaires sur

le sens littéral de la Genèse, iv. 125 ; v. 533. — U entre-

prend de démontrer que dans la Genèse il n'y a rien d'im-

possible ou de contraire à l'Ecriture, iv. 261. — Dans les

premiers temps de sa conversion, il écrit deux livres sur la

Genèse, contre les Manichéens, iv. 88, 239. — Sou but dans

l'explication de la Genèse est de s'attacher moins au symbole

qu'à la lettre, iv. 154. — Son but en expliquant ce livre à

divers points de vue. iv. 156. — Son livre De fUtililé de la

Foi. I. 322. — Livre contre Adimaiite. i. 324. — Actes

contre Fortioiid. I. 327. —Dans un concile pléuier de toute

l'Afrique, à Hippone, il fait une conférence sur la foi et le

symbole, i. 327 ; v. 543. — 11 envoie à Célestin ses livres

contre les Manichéens, i. 536. — Ses deux liires à Simpli-

cien. XVI. 379. — Livres sur la doctrine chrélienne. xiv.

:J61. — Il envoie ses Confessioyts à Darius, m. 70. — Il

ivait écrit ses Confessions' avant l'hérésie de Pelage, svi.

378, — Quel fruit il espère de ses Co?ifessio7is. i. 453. —
Son ouvrage contre Fanste. i. 343 ; iv. 380, 412; v. 532.

333 ; xiu. 329 ; XIV. 529. — Il promet l'ouvrage de la Cité

de Dieu. iv. 287. — Les vingt-deux livres de la Cité de

Dieu. I. 354. — Il commence jeune et finit vieux, les livres

sur la Trinité, ii. 459. — Il en envoie une copie à l'évéque

de Carthage. Ibid. — Il ne veut point livrer trop tôt ses livres

sur la Genèse et la Trinité, où se rencontrent les plus pé-

lillcuses questions, i). 333. — Court résumé de tous les

livres sur la Trinité, xu. 543. — Ses livres Du bien du
.Mariage et de la sainte Virginité, sv. 510.

Son ouvrage Du Bajjtème des enfants, siii. 268. — Son

livre à .Marcellin. xv. 575. — Lettres contre Pétilieu. xv.

388. — Le livre De l'Esprit et de la Lettre, iv. 57 ; v. 563.

— Le livre De la Foi et des Œuvres, v. 521, 353. — Sa

lettre il Kortunatien sur la vision de Dieu. u. 340, 359. —
Le livre De la Sature et de la Grâce, sv. 585.— Le livre

de la Cité de Dieu. xiv. 9, 487. — Il achève les cinq pre-

miers livres de la Cité de Dieu. ii. 447. — Conférence de

saint Augustin h Césarée. avec Emérite, évéque donatiste.

1. 336. — Ses deux livres Du Mariage et de la Concupiscence.

I. 3-57. — Saint .^.ugustin envoie ces deux livres au comte

Valère. m. 17. — Livres de saint Augustin contre Julien, i.

360. — Le livre De la Foi, de l'Espérance et de la Charité.

I. 360 ; V. 525. — Le livre Du soin à prendre des morts.

I. 360. — Troubles excités dans un monastère par le livre

De ta Grâce et du libre Arbitre, m. 33 et suiv. — Le livre

De la Coriection et de In Grâce, xvi. ;;79.

Saint Augustin revoit tous ses ouvrages e' en même temps

répond ii Julien, m. 35. — Ses Rétractations, i. 303. —
Pourquoi il prend la résolution de revoir tous ses ouvrages.

I. 305 ; xvi. 379. — Le nombre de ses ouvrages était

de quatre-vingt-treize. forinaDl 232 livres, quand il en fit

la révision, i. 361; m. 55. — Il lui restait à revoir ses

lettres et ses homélies, m. 55. — A quelle occasion il écri-

vit ['Ouvrage inachevé contre Julien, xvi. 386. — Ré|ionse

de saint Augustin :i Porphyre, xvi. 331. — Lettre à Pelage,

sv. 58(j. — Saint Augustin et quatre évéques d'Afrique écri-

vent au pape Inuocenl. sv. 618. — Livre adressé à Hilaire.

sv. 374. — Il écrit il .Merc.itor. v. 528. — Il envoie à Hesy-

cliins une lettre intitulée : De la Fin du Siècle. Xlll. i'tS.

— Sa lettre à s^iint Paulin, xvi. 379. — Les lettres et les

ouvrages de saint Augustin n'étaient pas uniquement pour

ceux auxquels il les adressait ; il voulait, par eui, être utile

aux autres, xii. 150.

Il écrit le livre Des Hérésies à la demande de Quodvultdeus.

xiv. 1.— Son ouvrage: ie .Mi'/oi'rsacr^, étaitdestinè surtout

à être appris de méuioire. v. 12. — But de saiul Augustin

en composant le Miroir sacré, v. 2.

Il collationne, avec les autres versions de l'Ecriture, celle

des Septante, iv. 374. — Il explique le psaume Lxxii, la

veille de la solennité du bienheureux Cyprien. ii. 300. —
Il explique plusieurs psaumes, à la piière de ses frères et

coévèques. vin. 334, 369; ix. 408. — Il n'a pas traduit les

psaumes, mais corrigé les exemplaires latins d'après le grec,

m. 111. — Saint Jeioine lui écrit que ses coiniiientaires sur

les Psaumes ne sont pas d'accord avec les anciens interprèles

grecs, u. 87. — Plusieurs ouvrages parvinrent en Espagne

sous le nom de saint .\ugustin. xv. 572. — Saint Augustin

et Alype instruisent Julienne et sa famille, n. 521. — Par

leur ministère Demétrias prend le voile des vierges, [bid. —
.\mitié de saint Augustin et de saint Paulin, i. 551 et suiv.

— U reçoit de saint Paulin un pain, symbole d'union spiri-

tuelle. I. 549. — Il lui envoie aussi un pain. ii. 4. — Il

promet à saint Paulin de lui envoyer l'histoire de la vie d'.Mype.

I. 553. — U reçoit avec reconnaissance les cilices que loi

envoie Palatin, m. 47. — Il est torturé par la crainte et la

douleur du péril de gens de Fussale et de leur évèque, et

songe à renoncer à l'épiscopat. m. 22. — 11 n'administre

les biens de l'Eglise que pour ne pas manquer à son devoir.

II. 255. — Il f.iisait trêve à ses plus pressantes occupations

pour répondre aux letties qu'on lui adressait, xii. 130. —
Occupations de saint Augustin, su. 263. — Il préférerait tra-

vailler comme les moines, à des heures déterminées, sii.

263. — Il est épouvanté des devoirs de sa charge, vu.

387, 388. — Il ne voulait pas avoir affaire avec les autorités,

vu. 506.

Faiblesse de sa santé, u. 246. — Sa patience dans les

souffrances, u. 23. — Il était viens par l'âge et encore

plus par les infirmités, viu. 68. — Il se familiarise chaque

jour avec la mort. i. 528. — Il choisit le prêtre Héra-

clius pour son successeur, m. 29. — Le peuple applaudit

à ce choix m. 30. — Saint .\ugustin se décharge sur Héra-

clius d'une partie de ses occupations. Ibiil. — Il pouvait à

peine parler quand Boniface vint le voir à Hippone. ni. 49.

Quels furent les disciples de saint Augustin : Alype. i. 340 ;

— Boniface. u. 101, 102 ;
— Donat. Ii. 75 ;

— Evodius.

II, 413 ;
— Licentius. m. 209, 242 ;

— Privatus. ii. 415
;

— Possidius. u. 173 ;
— Profutuius. I. 534 ; li. 414 ;

—
Servilîus. i. 554; li. 414; — Trigétius. ui. 209, 242. —
Parmi les amis de saint Augustin, il faut surtout compter

saint Paulin, i. 551. — Saint Augustin et Alype n'étaient deux

que de corps, tant leur amitié était parfaite, n 534.

Eloge de saint Augustin. 11 est appelé modèle de probité

el de justice, u. 279. — 11 est loué par saint .\mbroise. ro.
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ill. — Salut Puuliii l'appelle uialtre et médecin spiiitucl.

II. 159 ;
— un liomine nnut au monde. Ihiil. — Saint Paulin

estimait bciiucoup la s:l^;lssc de saint Augustin, ii. I.'i9. —
Il l'appelle béni ddclour d'Isr.èel. II. 211 ;

— le sel de la

terre, la lampe di(,'nc'nioiit piai'ee sur le ilian<lelicr de l'K^'lise.

I. S48. — Saint Paulin appelle la liuuulie de saint Augustin

un canal d'eau vive, une veine de la source du ciel. i. .'548.

— 11 admire les ouvra;;es de saint Au'^'usliii eomme diclés

par Dieu. i. 546. — Saint Au(;us'in est appelé l'oracie de la

loi, le consécrateur de la justice, le resUiuraleur de la gloire

spirituelle, le dispensateur du salut éieruei. m. HO. —
C'est en lisant les œuvres de saiul Augustin ipie Darius ap-

prend Il se sép.irer des superslilions du p.issé. m. C8. —
Nectaire compare saint Augustin à Cicéron. il. 180. — tes

lettres dAugustiu parlent à l'oreille de Nébride, comme le

Christ, comme Platon, comme Plotin. i. 523. — Le jeune

prêtre Oroze M d'Espagne en Africpie pour s'instruire dans

les divines Ecritures, auprès de saint Augustin, ii. 450. —
Les empereurs Houorius et Tliéodose écrivent à saint Augus-

tiu contre Pelage, m. 2. — Volnsien écrit que lorsqu'on

vient consulter le pontife Augustin, on est fondé à croire

que tout ce qu'il ue sait pas n'est pas dans la loi. n. 279.

AUGUSTi.N, évéque donatiste. xv, 18.

AUllo^E, en grec, signilie miséricorde, vu. 195. — Elle

est un ellet de la pitié, xii. 28. — Recommandatiou de l'au-

mône. VIII. 414; IX. 203; x. 276; xin. 10. — Avantages

de l'aumône, vi. 375. — Elle éteint le pécbé. vi. 286. —
Dieu commande de faire l'aumône, m. 122. — Le vrai sacri-

lice du chrétien est l'aumône, vi. 171. — Elle est le point

initial de la chardé. XI. 201. — L'aumône est le présent

avec lequel on vient adorer Jésus-Christ roi. vni. 4'i5. —
Faire l'ai.mône c'est nous faire du bien. vi. 379. — Jésus-Christ

l'exige en silenre. s. 2G5 . — Il faut savoir rechercher le pauvre

pour lui faire l'aumône, x. 265.— Faire l'.iumôue à un frère

c'est la faire à Jésus-Christ qui veut avoir besoin de nous.

X. 276. — Le Christ a besoin dans le pauvre, vi. 161,

162; vu. 273. — Précepte de l'aumône, xi. 623. — Le

Christ reçoit et est nourri dans le pauvre, vi. 375; vu. 191.

— 11 nous donne du haut du ciel et reçoit de nous sur la

terre dans les pauvres, vi. 172. — 11 ne nous demande

que ce qu'il nous a donné, il est notre bienfaiteur, par l'au-

mône nous le faisons notre débiteur, vi. 504. — Dieu com-

mande défaire l'aumône non de notre bien, m;iis du sien. vi.

226. — 11 faut considérer avec l'attention convenable com-

bien il y a de mérite ii nourrir le Chiist dans sa faim, et

combien on est coupable de ue pas le faire, vi. 286; xi.

627. — On fait l'aumône en douuaut du pain à celui qui a

faim et un exemple à imiter à celui qui a besoin de justice.

XI. 221. — En faisant l'aumône, c'est en Dieu et non dans

ua homme que nous avons confiance, m. 122. — Faire

l'aumône, c'est prêter ii usure ii Dieu. vi. Itil; xi. 625. —
Commerce de celui qui fait l'aumône, vi. 288. — Il faut en-

voyer par l'aumône ses richesses dans le ciel. vi. 284. —
L'homne donne le nécessaire pour vivre plus longtemps en

ce monde, et il n'est pas prêt à donner son superllu pour

régner avec le Christ, vu. 503. — On doit faire l'aumône

pour mériter le ciel. xi. 624. — Faire l'aumône c'est acheter

le ciel. IX. 498. — C'est donner le prix de son éme que de

ue cesser de faire des auniôues. viii. 517. — On ue s'ap-

pauvrit point en donnant, parce que le trésor du ciel est

bien plus sur. ix. 018. — Celui qui veut trouver un jour

quelque chose dans sa main ne doit point mépriser la main

du pauvre, ix. 203. — 11 faut cliercher ceux qui ont besoin

de nos aumônes, ix. 531. — 11 faut faire l'aumône du fruit

de ses travaux et non du bien mal acquis, vi. 475; vu.

124. — Dieu veut qu'on lui donne ce qu'il a donné, x. 277.

— Celui qui fait l'aumône ne d nue pas son bien, mais celui

de Dieu. vi. 226. — Celui qui donne l'aumône fait une

restitution et non une largesse, ix. 424. — C'est une espèce

de larcin de ne pas donner son superllu ii celui qui est dans

le besoin, vu. 193. — Le superllu de» riches est le néces-

saire des pauvres, x. 277. — Posséder du superflu, c'est

posséder le' bien d'autrui. x. 277.

Pour faire l'aumône, il faut mettre en réserve, comme un

argent dont on est débiteur, quelque peu de son revenu, x.

265. — Il faut jeter dans les coll'ivs de Jésus-Christ une

soinme déterminée, déduite des revenus de chaque année ou

(lu gain de ihaipie jour. x. 205. — Dans quelle mesure et

pour quelle liii il faut faire l'aumôiie. vi. 104, 172; XI. 022.

— C'est peu (pic de donner la dime de ses revenus, x. 205.

— On garde une mesure dans ses aumônes et non dans son

ainbitinu. vi. 50. — On perd souvent ce qu'on n'a pas

donné eu aumônes, viii. 387. — La pensée de ne point

faire l'auniône est comme un ver ronucur. vu. 121. —
L'avarice s'excuse de ne point faire l'aumône par une appa-

rence de piété. VI. 50. — Le Christ doit avoir sa part dans

l'héritage avec les enfants, viii. 67, 415, 519. — Conserver

pour ses eufaats n'empiche point de faire l'aumône, viii.

414. — Les homuies ne perdent point ce qu'ils donnent en
aumônes, viii. 415, 519. — Dieu conserve ce qu'on donne
au pauvre, vi. 375. — Il n'y a véritablement que ce que

l'on donne que l'on ne perde pas
;
quant au reste, si on le

possède en abondance sans le donner, on le perd pendant la

vie ou il échappe à la mort. vi. 172. — Par l'aumône ou

ne perd pas, mais on garde son argent, vi. 284. — On doit

aux pauvres ce qu'on devait à un lils mort. vi. 50.

Comment on doit faire l'aumône, v. 288, 289; XI. 623.—
En faisant l'aumône on ne doit point avoir en vue d'avan-

tages temporels, vi. 598. — Il faut la faire avec joie. viii.

402; XI. 623. — Il faut la faire avec joie et humilité, vu.
337. — Sans orgueil et parcimonie, vi. 50; vu. 272. —
L'aumône des Pharisiens u'élait pas suffisante, vi. 457. —
Donner son pain avec tristesse, c'est perdre son pain et son

mérite, viii. 462. — Faire l'aumône n'est rien si le cœur
n'est touché, x. 54. — Comment Dieu qui commande de

donner à tous ceux qui demandent, défend de donner au
pécheur, ix. 498. — Il faut donner même aux pauvres hy-

pocrites. VI. 170. — Faire l'aumône au uiécliant est un
moyen de la faire au bon. vi. 170. — Dieu ne regarde pas

k qui on donne, mais dans quel esprit on donne, xiii. 510.
— Lue femme ne doit pas faire d'abondantes aumônes sans

le consentement de son mari. m. 112. — Comment les

pauvres peuvent faire l'aumône, x. 57. — Celui dont le

cœur est plein de charité a toujours de quoi donner, viii.

375. — Dieu couronne la volonté intérieure de faire l'au-

mône quand il ne voit pas en nous le pouvoir, ix. 518. —
Récompense d'un verre d'eau froide donné à un pauvre, x.

58.

Comment l'aumnne doit être faite en secret et en public,

viii. 486. ^ On fait doublement l'aumône quand on remet
soi-même l'aumône au pauvre, va. 337. — Il faut acquérir

l'amitié des pauvres par l'aumône, vi. 170. — 11 faut aug-
menter ses aumônes pendant le carême, vu. 195, 196, 197.
— Les aumônes aident beaucoup à la prière, ii. 272, 275.
— L'aumône et le jeune sont les deux ailes de la prière, vi.

279; viii. 462. — 11 faut joindre au jeiine la prière et l'aii-

inône. VI. 603; vu. 193, 198. — Le jeune, la prière et

l'aumône sont la justice de l'homme en cette vie. viii. 462.
— Le remède au péché, vi. 49. — Comment la prière rend

raumône agréable, vu. 196. —Ceux qui vivent mal ne foui

lioint de dignes aumônes, xiii. 509. — A qui les aumônes
pioliteront au jour du jiigenient. xiu. 511. — L'aumône
profite il qui change de vie. vi. 104; xii. 26, 27. — Elle

ne profite point à ceux qui se livrent ii leurs passions, ii.

399. — Faire l'aumône pour obtenir de pécher toujours

impunément, c'est essayer de corrompre son ju;re. vi. 164.

— L'aumône consiste d'abord ii prendre pitié de son âme.

xu. 28; xiii. 509. — A quoi sert l'aumône sans la foi. vi.

457.

Différentes espèces d'aumônes, xu. 26. — L'aumône con-

siste à pardonner et à donner, vi. 171 ; vu. 193, 336; vui.

55. — L'une se fait dans le cœur, l'autre avec le bien. vi.

279. — L'ne espèce d'aumône, c'est de pardonner k ses eu-

nemis. vu. 194, 198, 201. — Il n'y a point de meilleure

aumône que de pardonner à ceux qui nous ont offensés, xu.

26- — Pour faire cette espèce.d'aumône, nul n'est pauvre, vu .
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194, 204. — Véritable aumône qui nous est commandée, vi.

457. — Aucune aumône ne peut égaler celle que Dieu nous

a faite par l'Incarnation, vu. 195.

Aumônes piuir les morts, v. 527. — Aumône qui pe sera

pas récompensée. IX. 199. — Roiompenses de l'aumône, vi.

172, 376; VII. 178. — Elle ilniinc (les droits à la recom-

pense céleste. XIII. 11. — Pourquoi au juL-ement il ne sera

lait nieulion que des aumônes, vi. 286. — Extiortalion à faire

l'aumône. VI. 31, 470, 504. '

AriiÈLE. évoque de l'Eglise catholique de Cartilage, ii.

262. 2U4, 326, 159, 473 ; Xll. 241 ; Xill. 520 ; XV. 564. —
11 engagea saint Augustin à écrire sur le travail des moines.

I. 348. — Sixte écrit à Aurèle. ii. 535. — Belle action

d'Aurèle. viil. 67. — Anniversaire de sa consécration. VI.

170.

Aurèle d'Uttiqne. xv. 170.

Ai'RÈLE de Chullabi. xv. 185.

AURÉLIEN, persécuteur des chrétiens, xiii. 420.

AURiNfS, dieu. xiii. 88.

AL'SAFA. XV. 183.

AUSUAGA. XV. 178.

Autel du Christ, sv. 169. — Autel de bois. xv. 143. —
Autel céleste, que nul ne peut embrasser s'il n'est pur, et

autel visible dont beaucoup s'approcheut indignement, viii.

225. — Autel invisible dont n'approche pas l'homme injuste,

mais celui-là seul qui s'approche avec sécurité de l'autel d'ici-

bas. VIII. 459. — .Vutel érigé sur les reliques de saint Etienne,

vu. 547, 548. — Et sur le corps de saint Cyprien. vu. 535.

— Les autels sont érigés, non pour les martyrs, mais pour

Dieu. VII. 382, 547, 548. — L'Eglise a réservé dans la célé-

bration des saints mystères une place signalée aux martyrs

et aux vierges défuntes, xii. 145. — A l'autel du Chri>t, les

noms des martyrs paraissent en premier lieu. vu. 382. —
Oblation du saint autel, u. 370. — Sacrilice de l'autel olVert

pour les défunts, xu. 293. — Sainte Monique désire que l'on

fasse mémoire d'elle à l'autel, i. 451. — A l'autel se dis-

pense la sainte Victime, i. 451. — A Carthage, c'était la

coutume de cliauler des psaumes il l'autel, i. 344. — L'autel

visible est le signe de l'autel spirituel qui est la foi. v. 266.

— Notre cœur est l'autel de Dieu. xiii. 197.

Avare. Les hommes n'aimeraient pas l'argent s'ils ne

croyaient que leur grandeur est proportionnée à leurs richesses.

IV. 287. — Plus les hommes sont élevés en dignité, plus ils

sont avares, x. 264. — Plus vous serez riches, dit l'avare,

plus vous serez grands aux yeux des hommes. Brisez la lune

et faites fortune, xu. 319. — L'avare est non-seulement celui

qui convoite le bien d'autrui, qui recherche avec cupidité son

propre bien. vi. 459. — Danger de l'avare qui garde avec

cupidité, même son bien. vi. 461. — Condamnation de l'avare

qui rentre son bien. vu. 123. — Les désirs de l'avare sont

ceux d'un hydropique, vi. 288 ; vu. 119. — Inutilité des

grandes fatigues de l'avare, yi. 283. — L'avare est un martyr

de l'or. vu. 569, 578. — L'or donne aux bons ^occa^iou de

faire le bfen et tourmente les avares, vi. 226. — Les avares

sont pauvres, xiii. 141. — L'avare n'a pas autant qu'il croit,

xu. 319. — L'avare u'écoute point les enseignements de la

foi. vui. 413. — L'avare invoque le gain et non Dieu. viii.

274. — Cruaulé de l'avare, x. 154. — L'aumône diminue le

fardeau des avares, xu. 319. — Vaines excuses de l'avare,

vu. 119. — Sa fausse iiiété envers ses lils. vi. 50, 378 ;

vui. 414; xu. 319. — C'est la réponse du dévouement qui

sert d'excuse à l'iniquité de l'avare, vui. 414. — Le his de

l'avare a droit à sa portion d'héritage, même après sa mort.

VI. 378. — Le Christ doit avoir une place dans la famille et

une part dans l'héritage, vi. 378. — L'avare est comparé à

la fourmi, iv. 229. — Aveuglement des avares, xu. 320. —
En remplissaut son aire, l'avare perd la tranquillité, xt. 235.

— L'avare soutire à aimer ce qu'il aime ; à aimer Dieu, on

ne souffre jamais, xi. 235. — L'avare et l'amour de Dieu.

XII. 320. — L'avare ne veut point de Dieu, si Dieu vieut à

lui sans or et sans argent, vui. 274. — Il faut éviter les

discours et les conseils de l'avare, su. 320.

Avarice. Ce que c'est, xiii. 252. — L'avai'ice en général

est un désir insatiable de posséder, ix. 673. — Il y a ava-

rice à vouloir être riche, non pas à l'être, vi. 374. — L'ava-

rice grandit avec les richesses, x. 36. — L'avarice est insa-

tiable, viii. 341, 414, 427. — Qu'il n'y ail plus d'avarice, et

la nature est assez riche, vi. 27C. — L'accroissement de

l'opulence ne fait que dil.iler l'avarice, que l'enllainmer sans

la calmer, vi. 227. — L'avarice prend souvent la place de

la volupté. XII. 162, 163.

L'avarice est un grand crime, xv. 51. — Elle est l'œuvre

de l'homme méchant et non de Dieu. x. 80. — Crime et

châtiment de l'avarice, vu. 121. — L'avarice est un lourd

faideau. vu. 69. — Elle est comme une chaîne pour les

pieds. XI. 237. — Elle est l'euneniie du Christ. IX. 434. —
Elle est iine cause de ruine spuituelle. x. 42. — Vaines

excuses de l'avarice, vi. 30.

11 faut aussi éviter l'attachement à la vie. vi. 462. — Il

y a une certaine avarice dans la volupté et l'idobUrie. vi.

461. — L'avarice est un certain amour pour son bien privé.

IV. 287. — Il faut éviter de revendiquer son bien avec trop

d'àpreté. ix. 708. — L'avare aussi aime l'unité, viti. 437.

— La science est beaucoup moins recherchée par les hommes
que l'argent, xiii. 135. — Le conseM de l'avarice ne vaut

rien. vi. 377. — Conseils de Dieu opposés à ceux de l'ava-

rice. VI. 378. — Autres sont les ordres de Dieu, autres sont

ceux de l'avarice, viii. 628. — U faut s'abstenir de toute

avarice, vi. 438, 460.

Remède à l'avarice, x. 34. — Enseignement de la religion

chrétienne sur l'avarice, vu. 117. — L'homme obéit à l'ava-

rice et non à Dieu. vu. 341 ; X. 80. — Jésus-Christ nous

délivre du joug de l'avarice et de la sensualité, vi. 377.

— Notre cœur n'est point enclin à l'avarice si nous ne

servons Dieu que |i0ur Dieu. ix. 673. — L'amour de la

sagesse puiilie le cœur des souillures de l'avarice, xiii. 141.

— Tourments de l'avarice, vi. 283. — L'avarice déteste et

combat la parole de Dieu qui la condamne, x. 80. — Presque

tous les hommes accusent l'avarice dans leurs discours et la

défendent par leurs actions, vu. 117. — L'avarice et la sen-

sualité sont deux maîtresses qui commandent le contraire.

VI. 377. — Avarice sainte, vi. 376.

.\VÉ.NE11E.NT. Double avènement de Jésus-Christ, vi. 76,

79 ; IX. 423 ; xi. 664. — Avènement de Jésus-Christ dans

l'Eglise et à la Dn du monde, u. 375. — Différence entre

les deux avènements de Jésus-Christ, x. 341 ; XI. 663. —
Com|iaraisou entre les deux avènements dn Sauveur, ix. 441 ;

XI. 665. — Les semaines de Daniel marquent le premier et

non le second avènement dn Christ, u. 559, 568. — C'est

le sentiment des commentateurs de cette prophétie de Daniel.

II. 569, 372. — Ltihté de l'avènement de Jésus-Christ, x.

145. — Certitude de cet avènement, xi. 660. — Présomption

de ceux qui osent aflirnier que le jour du Seigneur doit

arriver après sept milliers d'années, viii. 140. — Celui qui

dit que Jésus-Christ viendra bientôt, l'autre qu'il viendra plus

tard, peuvent également se tromper, u. 579. — Comment

on peut désirer l'avènement de Jèsus-Chiist. ix. 77. — Il

faut aimer et attendre l'avènement du Seigneur, u. 366 ; Xl.

663. — Si nous aimons le Christ, nous devons appeler de

nos vœux son avènement, x. 269. — Son avènement sera

dur pour les cœurs endurcis, et doux pour- les cœurs doux.

IX. iil. — Comment Jesus-Christ fait désirer sa venue, vui.

169. — La manière dont nous attendrons le Christ dépend

de nous. ix. 441. — Comment il faut se préparer à cet avè-

nement. XI. 660. — Le bon serviteur désire et attend la

venue du Seigneur, u. 363, 366. — Chacun doit se préparer

à cet avènenieat de Jésus-Christ, u. 363, 564 ; xi. 663. —
Ne résistons point au premier avènement, afin de ne point

craindre le second, ix. 423.

AVE.NTIN, roi. XIII. 397.

AvE.NTiN, montagne, xill. 397.

AVERNE, XVI. 402.

Aveugle. Tout impie est aveugle en son cœur. x. 322.

— Guèrison de l'aveugle-né. vi. 554. — Erreur de l'aveugle-

né, qui croyait que Dieu n'exauçait pas les pécheurs. Ibid.

— Cn aveugle est guéri à .Milan près des corps des saints mar-
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; Xlii. îllil. - yiie lepiiiseiituiil les doux aveugles

guéris |)iU' Jésus-C.lirisl ? vi. ;)90.

AVEUm-lCMKNT. L':ivpii(;l(Miii'iit osl uni' niiiladio de hi na-

Uirc. XVII. 222, 22.'). — Oc (|iielle espèce d'avciiulemcnt furent

frappés les Sudouiites. iv. :ts:i. — Nous sommes Inus IViiiipés

d'aveugicmcnl dis iKilre uaissauce. vi.!i:il. — l/avcnKlerueiil

(les yeux iuléricurs fiinslsle à ne poiul couiprcudre. ix. (ifll!.

— I.'aveufrlemeut de l'esprit consiste à être privé de loule

lumière intérieure, viii. 143. — lin ce monde l'aveuRleTiicnt

n'est jamais complet, vm. dilî. — Malheur de relui dont le

cœur est aveuglé, ix. U7. — Ceux ipii ne com[)rennent pas

l'espérance d'une vie fulure sont déjà aveuglés, ix. 117. —
L'aveuglement est la premiéie peine du péclié. x'i. 487. —
L'aveuglement est le cliiliment de l'impie, iv. 624. — L'a-

veuglement du pécheur est un péché et une peine du péché.

XVI. 401 ; XVII. 89, 194. — L'aveuglement de l'esprit est

un effet d'un jugement très-équitable, quoique mystérieux.

XIV. !;22. — Dieu seul peut guérir par l'tclat de sa lumière

l'aveuglement du cœur, xvi, 193. — Les hommes ne peuvent

seuls se préserver de l'aveuglement du cœur. svii. 89. —
Aveuglement dont se glorilient les hommes, i. 381. — L'a-

veuglement des Juifs vient de l'orgueil, x. 686. — L'aveu-

glement des Juifs fut un châtiment et la source rie leur

incrédulité et de leur crime, xvr. 194. — L'aveuglement des

Juifs tut augmenté par la venue de Jésus-Christ, vi. 556. —
Il est une vengeance cachée, ix. 117. — L'aveuglement cor-

liorel de saint Paul fut une véritable punition, ii. 488.

L'aveuglement de l'esprit est le plus grand des chàliments.

viii. 641, 643. — Dieu prépare à la damnation par l'aveu-

glement ceux qui demeurent dans l'impénileuce. vni. 162.

— Pourquoi l'un tombe dans l'aveuglement, tandis que l'autre

est éclairé d'en haut, c'est le mystère de Dieu. x. 686. —
Regarder à gauche c'est demeurer aveugle, x. 203. — L'or-

gueil est une cause d'aveuglement, ix. 62. — Le démon
aveugle les esprits des infidèles, xiv. 306. — Comment Dieu

peut aveugler les esprits, xiv. 302. — Dieu aveugle en

délaissant, x. 686. — L'aveuglement est quelquefois utile.

V. 336. — 11 fut utile 'd la plupart des Juifs, x. 686.

Avocat. Combien un avocat est souvent obligé à restitu-

tion. II. 390, 391. — Les martyrs sont nos avocats, vu.

422. — Jésus-Christ est notre véritable et seul avocat. Ibiil.

AVMNIUS. XV. 178.

AVNA.N. XIV. 358.

Azyme. Saint .Matthieu dit que le premier jour des Azymes
fut le cinquième de la semaine, ii. 21. — C'était pour les

Juifs une souillure de pénétrer dans la demeure d'un étran-

ger le jour des Azymes, xi. 123. — C'était un péché de ne

pas manger des pains azymes pendant les sept jours désignés

par la loi. xiv. 170.

Baal, nom de Jupiter, iv. 569. — Baalsamen, dans la

langue punique, signilie: Seigneur du ciel. iv. 569.

BabylOiNE signilie confusion, ix. 45 ; x. 53, 141 ; xiii.

335, 340. — La ville de Babylone fut fondée par .\ébroth.

XIII. 335. — Comment fui puni l'orgueil de ceux qui cons-

truisirent la tour de Babylone. xiii. 333, 340. — Babylone

fut Làtie au milieu des régions de la Perse, ix. 45. — Elle

fut la capitale de l'Assyrie, xiii. 343. — Sémiramis rebâtit

Babylone. sut. 388.

Babylone signilie le inonde, x. 53. — Elle est la cité

du diable, xiu. 380 ; xv. 25. — Elle désigne la société

formée par les méchants, xii. 79. — Babylone et Jérusalem

sont la ligure des mauvais et des justes, ix. 45. — Babylone

commença à tain, Jérusalem à Abel. ix. 5, 45. — Le roi de

Babylone est le di,ible. IX. 5. — Comment Jérusalem et

Babylone sont mêlées. iX. 45. — Quels Sont ceux qui ap-

partiennent il Babylone et il Jérusalem, ix. 5, 316. — Quels

sont ceux qui trouvent du goiit ii Isabylonc. x. 146.

Comment jl faut fuir du milieu de Babylone. xili. 395. —
Commencer ii sortir de Babylone c'est commencer à aimer.

IX. 45. — Dieu ne laissera point a Babylone celui qu'il a

prédestiné k être citoyen du ciel. x. 141. — Les citoyens de

Babylone sont des étrangers, x. 149. — Comment Babylone

est devenue la [illc do Babylone. x. 130. — Quels sont les

enfants de Babylone. x. 150. — Quels sont les llcuves de

Babylone. x. 141. — l.a joie de Babylone est la |iaix lem-

|)orelle. X. 141.

La captivité des Juifs ."i Babylone est la ngure de notre

ca[itivilc dans le monde, x. 53. — Ce que signilie la capti-

vité de BaliyUme. xii. 79. — Epoque de la ca|itivité des

Juifs il llaliyloric. xui. 399. — Sens prophétique de la capti-

vité de Babylone. xiv. 203.

Bai;ciia.mes. xiii. ,394.

Baccha.nales. I. 536. — Fêtes établies en l'honneur de

Bacclius. xiii. 394. — Elles sont bannies de Rome. xi^i.

128, 394.

Baccul's ou Liber. Pourquoi il est ainsi appelé, xiii.

127. — 11 enseigne la culture de la vigne, xiii. 392. — 11

préside avec Céiès aux semences, xiii. 143. — De l'infamie

des mystères de Bacchus. xiii. 145, 146.

Bade, xv, 160.

B.AGAiE et Thamugate
,

principales villes des Donatistes.

viii. 212. — Ville de Bagaium. xv. 159, 407. — Les Dona-

tistes tiennent un concile à Bagaie contre les disciples de

Maximien. ii. 328; viii. 600, 637 ; xv. 18, 93, 407, 411.

— Il était composé de trois cent dix-huit évèques. xv. 425,

441, 448, 472. — Noms de quelques-uns. xv. 448. — Les

Donatistes an concile de Bagaie condamnèrent Félicien de

.Musti et Prétextât d'Assuri, qu'ils rétablirent ensuite sur

leurs sièges par l'ordre d'Optat. ii. 50, 51, 35, 100, 130.

— Sentence prononcée dnis ce concile contre .Maximien el

ceux qui l'avaient ordonné, xv. 409, 442, 443. — Elle fut

dictée par Emerite. xiii. 640. — Les Donatistes brûlent la

basilique de Bagaïum et jettent dans les llammes les livres

sacrés, xiii. 584. — En déclarant que le rivage était cou-

vert de morts, le concile de Bagaie parlait des Jlaximianistes.

II. 458.

Bagrade. xin. 524.

BA.ANUM. XV. 426, 443.

Bain. Le bain est ainsi nommé parce qu'il bannit les in-

quiétudes de l'esprit. I. 430. — On permet le bain aux reli-

gieuses une fois par mois. m. 27. — Bains superstitieux,

le jour de la Saint-Jean-Bapliste. vu. 174.

Baiser. La raison veut que celui qui a donné un baiser

à une femme étrangère soit puni du fouet, xiii. 493. —
Celait la coutume, chez les anciens, de se baiser entre parents

et parentes, iv. 391. — Baiser de paix pendant le sacrilice

de la messe, vu. 247 ; xv. 219. — Tout enfant est digne du

baiser de paix donné au baptême, xvi. 64.

Bala, signihe vieillie, xiv. 340.

Balaam, reprouvé et condamné par Dieu. v. 313.

Balbl'S. xiii, 99.

Balelne. Grandeur des baleines, ii. 183. — Celle de

Jonas. Ilnd.

Baptême. Le mot baptême est synonyme de sacrement de

la régénération, xvi. 237. — Le baptême de saint Jean. xv.

133, 136. — 11 élait, non le baptême de Jésus-Christ, mais

une sorte d'engagement ii combattre pour Jésus-Christ, xiii.

533. — Le baptême de Jean n'est ni une partie ni un degré

de celui du Christ, xv. 229. — 11 n'avait pas la vertu de

régéuérer. xii. 49. — lis ne remettaient les |iéchés qu'en es-

pérance. XV. 135. — Jésus-Christ reçut le baptême de Jean.

XII. 49 ; XV. 127. — Jésus-Christ se présenta au baptême

de Jean, en consacrant ce sucrement. vu. 456. — Pourquoi

le baptême de Jeau n'a pas toujours duré. XV. 127. — Pour-

quoi le baplêine donné par sainl Jean est appelé baptême

de Jean, et pourquoi celui donné par saint Paul n'est pas

appelé baptême de Paul. xv. 331. — Baptême de Jésus-

Clirist. vu. m , 429. — Uillércuce entre le baptême de

Jean et celui du Christ, vu. 201. — Sacrement de baptême.

IV. 47 ; XI. 198; XV. 500. — Son origine, xi. 536. — Le

baptême consacré par la mort et le sang du Chrisl. viii. 39 ;

lis ; IX. 573. — L'eau du biipleine n'est salutaire qu'autant

qu'elle est consacrée au nom de Jésus-Christ, viii. 50. —
L'homme spirituel juge dans la solennité du baptême, et
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dans le banquet sacré où le mystique poisson (c'est-à-dire

Jésus-Christ) est servi pour nourrir la terre, i. 512. — Le

baptême est donné au nom de la sainte Trinité, i. 505 ; vi.

.')9G ; VII. 369. — Le baptême est ligure au commencement

de la Genèse, v. 311. — Il est fi^'ure par le déluf;c. xiv.

196. — Par le passage di-s Hébreux ii travers la mer Itouge.

VI. 12 ; VIII. 50; ix. 575; Xii. 78. — L'eau lustrale était

la figure du bain salutaire du bapléme. xiv. 519. — La cir-

concision était la figure du baptême, xvi. 233. — La cir-

concision tenait lieu de baptême aux anciens justes, il. 319.

— Jésus-Cbrist a substitué le baptême à la circoncision, m.
118.

Les Manichéens rejettent le baptême, xiv. 10. — Les

Séleuciens le rejettent aussi. Xiv. 13. — Pourquoi le bap-

tême a été institué, xvi. 253. 446. — Parce que notre nais-

sance est viciée en Adam, nous avons besoin de renaître en

Jésus-Christ, vu. 463. — Notre seconde naissance est due à

Dieu et à l'Eglise, vi. 499. — Le sein de la mère des chré-

tiens est l'eau du baplème. vi. 495. — Avant le baptême on

est sous la puissance du démon sans cesser d'être sous celle

de Dieu. xvi. 233.

Le baptême est nécessaire à tous. su. 17 ; xv. 334, 303.

— Apostrophe à ceux qui diffèrent la réception du baptême.

XI. 288. — Le baptême est nécessaire même à ceux qui ont

reçu le baptême de saint Jean. xv. 133. — On donnait le

baptême aux malades, même à ceux qui, en bonne santé,

l'avaient refusé à Piques, si. 287. — Saint Paul a donné

;iprès saint Jean le baplénie du Christ, ii. 150. — Le bap-

lome est nécessaire même à ceux qui vivent bien. s. 41S. —
l.e baptême sans la justice, el la justice sans le baptême ne

^uffisent pas. xv. 127. — Personne ne vient au baptême

avec l'innocence, xv. 270. — Le pape Innocent enseigne la

nécessité du baptême, svi. 22. — Juda et les autres Apô-

tres avaient été baptisés avant la passion de Jésus-Christ, il.

40. — Lorsque saint Pierre renia Jésus-Christ, les Apolres

avaient reçu le baptême de l'eau, mais non celui de l'Esprit-

Saint. II. 117. — Tout porte à croire que Jésus-Christ a

baptisé lui-même ses Apûtres. ii. 118. — En quel sens les

Pclagiens enseignent la nécessité du baptême pour tous. svi.

51, 61. — Le baptême est absolument nécessaire aux en-

fants. IV. 273 ; vi. 482. — Le baptême des enfants n'est pas

superflu, car ils sont souillés du péché d'.\dara. il. 401. — Le

baptême est nécessaire aux enfants à cause du péché origi-

nel et non pour des péchés pei sonnets, sv. 491. — Qui-

conque a reçu une naissance charnelle, a besoin de recevoir

une nouvelle naissance toute spirituelle, xv. 491. — Néces-

sité d'être régénéré en Jésus-Christ, xii. 19. — La seule

génération spirituelle suf it pour rendre impuissante à nuire

après la mort l'alliance de la génération charnelle avec la

mort. XIII. 498.

Les petits enfants doivent être baptisés pour être délivrés

de la puissance du diable et du péché, xvii. S. — Par le

baptême, les enfants sont délivrés de la puissance du démon.

III. 40 ; XV. 709. — Les enfants ne peuvent être délivrés du

pédié originel que par le baptême, ii. 404. — Les enfants

sont baptisés pour obtenir la rémission des péchés et le

royaume de Dieu. xv. 492. — On baptise les enfants pour

effacer le péché, vi. 553. — Le baptême est inutile s'il est

donné k ceux qui sont sans péché, xvi. 337. — 11 faut avoir

le plus grand soin de baptiser les enfants, xv. 363.

En quel sens les Pélagieus reconnaissent la nécessité du

baptême pour les enfants, sv. 310, 514; svi. 17. —Les
Péla^iens nient que pour arriver au silut, les enfants doivcut

être baptisés. II. 461. — Les Pélagiens admettent qu'on doit

baptiser les petits enfants, non pour avoir la vie éternelle,

mais le royaume des cicux. vu. 439 ; sv. 510, 062. — Sans

le ba.'lême les enfants ne peuvent avoir la vie. xvi. 56. —
Sans le baptême ils restent dans les ténèbres, xv. 499. —
Erreur de Vincent Vider sur le baptême des enfants, sv.

639, 639, 671. — Les Pélagiens n'osent pas promettre le

rovaume des cieux aux en'ants morts sans baptême, xv. 639.

^"lls leur promettent ui:e félicité de second ordre, svi.

4i3. Ils admettent la parole du Chiisl qui exclut du

royaume de Dieu ceux qui ne sont pas baptisés, vu. 461. —
Les enfants morts sans baptême ne ressusciteront pas avec

le Christ, il. 437, 438.— Damnaiion des enfants morts sans

baptême, sv. 554. — Les enfants morts sans baptême se-

ront dans la damnation avec les démons, sv. 509, 554. —
.Mais dans la damnation la plus douce possible, sv. 491.

Les enfants des chrétiens doivent èlie baptisés. XV. 540,
538, 563; xvi. 215, 243. — Pourquoi. XV. 541. — La ré-

génération du père ne peut suppléer à celle du llls, el réci-

proquement. XVI. 589. — Le Christ fait du bien aux enfants

qui ont reçu le baptême, vu. 466. — L'Eglise adjoint les

enfants baptisés au nombre d>s tidéle*. xv. 494. — Jésus-

Christ rattache à son cor|is les petits enfauts dès qu'ils sont

baptisés. XV. 486. — Les petits enfants sont illuminés par

le baptême, xv. 500. — Ils deviennent par le baptême en-

fants de Dieu. xv. 324 : xvi. 28. — L'Eglise admet en

principe que celui qui n'a pas reçu le baptême ne saurait

être admis à l'autel, xv. 94. — Pourquoi les enfants meu-
rent-ils, les uns baptisés et les autres sans baptême ? Mys-
tère insondable, xv. 495. — Dans la question des enfants qui

meurent sans le baptême, il faut recourir à l'autorité divine.

VII. 461. — Erreur de Vincent Victor sur cette question. XV.

671. — Peut-on dire que Dieu accorde le baptême aux en-

fants dont il prévoit la piété s'ils vivaient ? iv. 274. —
Différentes réponses à cette question, suivant les opinions

sur l'origine de I àme. iv. 274. — Ni le destin ni les astres

n'ont rien à voir en cette matière, svi. 20. — Dieu, en

accordant le baptême, ne fait point acception de per-

sonnes et ne récompense aucun nicrite antérieur, il. 549 ;

svi. 24. — Que dire de l'enfant qui meurt sans baptême

par la faute de ses parents? iv. 273. — Par le baptême

l'enfant bénéficie de la foi de ceux qui l'oltient 3 l'Eglise,

m. 388. — La foi d'autrui profite aux enfants, iv. 274.

— Pour que la consécration du baptême des enfauts

soit parfaite, d'autres professent la foi. sv. 129. — L'en-

fant croit par autrui parce qu'il a été blesse par autrui, vu.

463, 466. — La parole d'autrui le guérit parce qu'il a été

blessé par le fait d'autrui. vu. 463. — La régénération par

la volonté d'autrui, au profit de l'enfant qu'on présente, est

l'œuvre de l'esprit qui est le principe de celte régénération.

II. 167. — Car les euf.'nts sont présentés au bapléine, moins

par ceux qui les portent que par l'Eglise. 11. 169. — Aussi

la mauvaise iuteiiliun de ceux qui présentent les enfants au

baptême ne peut empêcher la vertu du sacrement. 11. 169.

— Les enfants peuvent être présentés au baptême par d'autres

que par leurs parents, il. 109. — Par le baptême, l'enfant

qui meurt est délivré de la condamnation ; car sans avoir la foi

qui consiste dans la volonté, 11 devient fidèle par le sacre-

ment de la foi. II. 170, 171. — Quand, devenu homme, l'en-

fant c mmencera à savoir, il ne recevra pas le baptême une

seconde lois, mais il le comprendra et s'y unira par sa propre

volonté. II. 170.

Usage de l'Eglise de baptiser les enfants, iv. 279. —
C'est une tradition apostolique. Ibid. — On n'impute pas

aux enfants la résistauce qu'ils opposent au baptême, il.

510. — Donat prétendait que le vrai baptême n'était que

dans sa communion, i. 331. — Toutes les sectes hérétiques

soutiennent que le véritable baptême n'appartient qu'à elles.

sv. 72. — D après les Donatistes, le baptême donné par le

juste est seul bon. 11. 131. — Us enseignent qu'en vain les

peuples se hittent d'avoir la fol en Jêsus-Cbrist si un Dona-

tisle ne leur donne le baptême, su. 37. — La vertu du

baptême ne dépend point du ministre, u. 197. — Dans le

baptême il faut considérer non le ministre visible, mais Dieu,

s. 248. — Réfutation de cette erreur que. tel est le bapti-

sant, tel est le.baptisé. vu. 447. — Les Donatistes préten-

daient Communiquer la justice à ceux qu'ils baptisaient. 11.

493. — Dans la question du baptême il ne faut point consi-

dérer le ministre, mais ce qu'il donue. xv. 117. — Le sacre-

ment de baptême est suave et divin, on ne doit jamais le

méconnaître ni le coudamuer. sv. 118. — C'est la grâce de

Dieu qui purifie dans le baptême, vi. 437. — Le baptême

de Jésus-Clu'ist tire son efficacité non pas des mérites de
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celui qui lo confère, mais des méiilcs do JiSsus-Clirisl. xv.

98.

Comiiicnl il faut éludior la question du bapli^mc. xv. 99.

— Le liiiiiliinie couférci au nom du Pèi'e et du l''ils et du

Sairil-Ks|int a Jésus-Clirisl pour autour el non point un

liounno quel (|u'il suit. xv. 220. — Le baplème est de Dieu,

quel que soit le uiiiilsire qui le confère, xv. G!), 204, 2ÛG, 27fi,

3M. — Le baptt^me administré par un juste ou un pécheur

est toujours le baplùnie de Jésus-C.luisl. xv. 297, 300. —
Le baplème est saint, quoique adunuisiré par un péelicur.

XV. 291. — Le baptême donné par un impie, un traître,

nuit à celui qui l'a conféré, mais non à eclui qui l'a reçu.

XV. 394. — Le baptême est essenliellemeut bon dans les

justes et les pécheurs, xv. 125. — Le baptême demeure le

même, malgré la grande inégalité des mérites de ceux qui le

confèrent, ii. 157 ; x. 35«; xv. 125, :!ul, 403. — Aulie

chose est de baptiser couimc représentant d'une antre per-

sonne, autre chose de baptiser en sou propre nom. X. 348.

— La propriété du baptême reste à Jésus-Christ, la mission

de le donner en sou nom passe à ses serviteurs bons ou

mauvais, x. 350, 358, 365. — Ce n'est pas le minislie

qui baptise, c'est Jésus-Christ, ii. 132. — Comment Jésus

baptisait et ne baptisait point, x. 433. — Le baptême que

donnèrent les Apôtres n'était pas d'eux, mais du Christ, il.

156; XV. 351. — Les Apotresont donné le baptême de Jésus-

Christ sans qu'aucun d'eux osit l'appeler son propre baptême.

XV. 313. — Le baptême conféré par des sacrilèges est de

Jésus-Christ, comme son nom invoqué par des sacrilèges est

toujours son nom. xiii. 557. ^ Celui qui est baptisé ne

s'assimile point les vertus ou les crimes de celui qui l'a ba|)-

tisè. XV. 270, 303, 304.

Ceux-là seuls admettent deux baptêmes, qui soutiennent

que celui des justes n'est pas celui des pécheurs, xv. 221,

222. — Le baplème est commun aux bons et aux méchauls.

VI. 405; XV. 147. — Le baptême est véritable dans la ziza-

nie et dans la paille, xv. 221. — Il est saint dans les sacri-

lèges. XV. 276. — La sainteté intrinsèque du baplème ne

peut être souillée, xv. 100, 122, 143, 144 et suiv. — Les

pécheurs, tant qu'ils restent pécheurs, peuvent avoir le bap-

tême, mais non le salut, dont le sacrement de baptême

est le principe nécessaire, xv. 166. — Le baplème ne sert

de rien en dehors de l'Eglise, xi. 396. — On trouve rhez

beaucoup d'hérétiques le sacrement de baptême, mais non le

fruit du salut ni le lien de la paix. xi. 396. — Contre les

schisuialiipies se glorihanl du baptême, xi. 396. — Le bap-

tême, qui n'était pour les hérétiques qu'un litre de plus à

l'éteriieile damnation, devient le principe efijcace de leur

salut, s ils renoncent à l'erreur. XV. 133, 411. — Les mé-

chants peuvent avoir le baptême et le donner à des pécheurs

publics. XV. 187, 226.

Ce que c'est qu'être baptisé par un mort. xv. 167. —
Ceux qui sont baptisés dans les temples des idoles et au

nom des dieux, sont baptises par des morts, xv. 391. — si

tous les pécheurs sont morts et ne peuvent donner le bap-

tême, on ne peut excepter les pécheurs occultes, xv. 391.

— La personne du ministre, dans le baptême, est chose fort

peu impurtante pourvu qu'on rei;oive le baptême vérilable.

XV. 41. — Le baplème, conféré par des pécheurs publics ou

occultes, reste toujours ce qu'il est dans sa force inébran-

lable. XV. 411. — Conlèié par un indigne, il est aussi efli-

tace que s'il est conféré par un a|i(jtre. xv. 137. — Il faut

distinguer le sacrement de baplème de son ellèt ou de sim

usage. XV. 149. — Le pouvoir de donner le baplème n'ap-

partient pas à tous. XV. 395, 403. — Comment les ministres

du baptême doivent être justes, x. 352.

On ne perd point le baptême en se séparant de l'Eglise.

XV. 67, 100, 184, 206, 237. — Les apostats ne sont point

privés du baplème. xii. 313; xv. 37. — En rentrant dans

le sein de l'Eglise, le baplème qu'ils n'avaient point perdu
leur devient utile, xv. 155, 158, 190.— Il n'y a qu'un bap-
tême, il existe dans l'Eglise catholique el ailleurs, xv. 160,

168, 169, 384. — Celui qui ne peut perdre le baptême ne
peut perdre le droit de le conférer, xv. 30. — Les calho-
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liques reconnaissent le baptême donné par les hérétiques.

Xiil. 579. — Le baplème diumé à un hérétique selon toutes

les règles évangèllqucs et ecclésiastii|ues est bon. xiii. 552.

De l'unilé du baptême, contre Pètilien. xni. 551 et suiv.

— La foi universelle de tous les temps et de tous les siècles

enseigne que ceux qui smit séparés de l'IOgliso ont le bap-

tême el peuvent le conférer, xv. 37. — Le baptême peut-il

être conféré par des hommes qui n'ont jamais été chrélii-ns !

XV. 37, 82. — En dehors de l'Eglise le baptême est confère

dans son unité, par des humincs qui ne le connaissent pas.

xiii. 554, 558. — Les Uonatisles confèrent valideraeut le

baplème, mais ce n'est pas d'eux qu'on doit le recevoir, xv.

371, 376. — L'Eglise possède le véritable baplème, et seule

le lOiifêre lêgiliuiemeut. xv. 69, 71. — On doit regarde;-

comme certainemeut coupable celui qui ne va pas chercher

le baplème dans la seule société oii il soit certain que la

collatloii de ce sacrement n'est pas un péché, xv. 71.

Le baplème donné parles hérétiques est valide et ne doit

pas être réitéré, vi. 327, 590. — Il n'est pas nécessaire do

rebaptiser les hérétiques qui reviennent il l'Eglise calholiquo.

II. 156. — Le caractère du baptême étant indélébile, il n'e>t

pas nécessaire de le réitérer, viu. 422. — Comparaison qui

prouve qu'où ne doit pas réitérer le baptême, via. 215. —
Réitérer le baptême est un grand péché, xv. 23. — C'est la

coutume dans l'Eglise catholique de ne pas rebaptiser, xv.

174, 182, 184, 397. — Celle coutume existait avant saint

Cyprien. xv. 99. — Et venait d'une tradition apostolique.

XV. 90, 114, 124, 146. — Âgrippinus, piédecesseur de saint

Cyprien, essaya le premier de la changer, xv. 90. — Et

c'est sur l'autorité d'Agrippinus que s'appuyait saint Cyprien

pour la combattre, xv. U7. — Cette coutume de l'Eglise

caiholiqne existait avant le schisme de Douai, xv. 375. —
Les hérétiques ne peuvent montrer, dans les écritures cano-

niques, un seul exemple de la réitération du baptême à u 1

homiiie qui quittait l'hérésie. Xlil. 559 ; XV. 375. — Expli-

cation des passages de l'Ecriture qui semblent enseigner 11

réitération du baptême, xiii. 557. — Doctrine des Apùtrei

sur celle coutume de l'Eglise, xiu. 558, 559. — La coutuui!

de ne point réitérer le baplème est conlirinée par un Conci e

général, xv. 113, 117, 142, 144, 149, 156, 169, 173, 180.

— Elle est fondée sur la raison et la vérité, xv. 142. —
Dieu, par l'organe d'un concile universel, a révélé ce que

nous devons croire sur cette question. XV. 169. — L'autu-

nle de deux conciles d'Afrique sur la question du baptèa ;

disparait devant l'autorité d'un concile gênerai, xv. 100.

Vertu et elfets du baptême, xi. 395 ; xiv. 453; xv. 119 ;

XVI. 17, 215. — Les chrétiens d'Alriqiie appellent le ba( -

tèine le salut, xv. 498. — Dans le danger un recourait au

baptême. XIII. 459. — Le baplème du Chrisl elTace tous lei

pèches. VI. 23, 266, 272,281, 540; vu. 214; viii. 38, 118;

XII. 24, 43; XIII. 20; xv. 712; xvi. 43. — Il détruit lou i

les péchés et ne se contente pas d'en raturer la tache, xvi.

11. — La purification pariaile n'est pas dans le baptême do

Jean, mais dans le baplème du Seigneur. 11. 40. — Tous

ceux qui viennent il Jésus-Christ dans le baptême ont besoin

de la gikc de la rèiiiissioii des péchés, xv. 508. — Par le

baptême l'homine est lavé lout entier, x. 698. — Le baptême

de Jésus-Christ chasse loin de nous l'exterminateur, si notre

cœur a pour habitant Jésus-Clirisl. X. 670.

Comment le ba|ilèiiie prolile aux adultes et aux enfants, xv.

493. — Le bapléiiie conféré aux eufaiits, comment il leur

profite. XV. 128. — (jrilce conférée aux baptisés, vu. 240.

— Par le baptême Jèsus-Clirist infuse, en secret, la grclce

dans les petits enfants, xv. 486. — Les enfants sont renou-

velés dans le baplème. xvi. 409. — Le baplème efface le

péché originel nièine dans les enfants, iv. 274. — L'enfant

baptisé, qui meurt avant l'âge de raison, est délivré de hi

condamnation, il. 171 ; Xli. 43. — Jusqu'à quel point le.

péché est déiruit par le baplème, soil dans les enfants, soit

dans les adultes, xv. 517. — Toute tache de péché commi.

contre les dix conimandenienls de la loi est effacée par 1 1

baptême, xiv. 196. — Le baptême pnrilie spirituellement II

chair et l'âme, iv. 520. — Le baptême enlève non-seulu-
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ment les fiuiles antérieures, mais prépare la volonté dans les

sdulles et l'assainit, i. 321. — I.c hnptèmc elTace les péchés

ft purifie (les désirs vicieux, xv. CIÎ2.

I.e Imptème produit la pleine et paifaile rémission de tons

les péchés, mais non une rénovahnn complète, xv. 542. —
Il ell'ace tous les péchés, mais ne guérit point toute inllrmilé

de r.1me. vr. .l'iO ;
xvi. ."iii, 109. — Il cITaee le péché,

mais ne puérit point la langueur, xii. 96. — Le haplème

n'fite point la concupiscence, xvi. inC, 443. — Il laisse

l'âme exposée à une guerre enniinnelle. xvi. 244. — Sans

le baptême on ne saurait dans la jeunesse dompter la concu-

piscence de la rhair. iv. 2'3. — La régénération est plus

avantageuse que la généralion. xvi. !;06. — 11 est prouvé

contre Jovinien qu'on peut pécher après le baptême, xvi.

443. — Le baptême nous délivre de Ions les péchés, mais

non pas de tons les manx. xvi. 248, 2:j0. — 11 ne délivre

pas des peines de cptie vie. xiii. 497. — Pourquoi, xvi.

ZOO. — Dans le haplème nous sommes parfaitement renou-

velés et guéris de tons les maux dont nous éliniis coupables,

mais non'des manx contre Icscpiels nous avons il lutter, xvi.

251. — Par le baptême la sanclilicalion est conférée au

corps lui-même. xvi. 212. — Par le baptême nons sommes

régénérés, adoptés et rachetés, xvi. 35. — Guérisons mira-

culeuses obtenues au baptême, xin. :121.

Les nouveaux baptisés sont appelés la lumière. X'ii. 238.

— Ils sont appelés enfmis. vu. 238, 248 : xi. 320, 383,

332. _ Ils ont puisé dans le baptême les principes de la vie

éternelle, xi. 316. — Octave du baptême, xi. 397. — Avec

quel soin les nouveaux baptisés doivent conserver la vie

puisée dans le sacrement, xr. 729, 738. — L'innocence da

baptême, vm. 58. — Ils doivent imiter les bons chrétiens

et non les mauvais, vr. 591 ; vu. 238. 248 ; viu. 59,

Etre baptisé dans la mort de Jésus-Christ c'est mourir au

nécbé. XVI. 226. — Dans le baptême tous meurent au péché.

XII. 17 ; XVI. 226, 558. — Ceux qui ont été baptisés doi-

vent mourir au péché pour vivre pour Dieu. xiv. 594.

Le baptême ne prolile pas à tons ceux qui le reçoivent.

XV. 372. — Le baptême est le même pour tous, mais la

grke n'est pas la même. ix. 220. — On peut recevoir le

Ijaptême du Christ sans recevoir le pardon de ses péchés.

XV. 76, 167. — Le baptême donne aux uns la vie, aux

autres la mort. x. 139.

Forme ou cérémonies du baptême, xv. 513, 514. — On

portait les enfants à l'église pour qu'ils reçussent le baptême.

VU. 456, 457. — Comment il faut procéder à la gnérison

de ceux qui doivent être baptisés, v. 570. — Avant le

baptême on doit demander an catéchumène s'il veut se con-

vertir à [lieu, s'il croit au Père, au Fils et au Saint-Esprit.

XV. 282.— S'il renonce au siècle, xv. 142. — Celui qui ne

peut répondre charge un autre de répondre pour lui. xv. 128.

Questions sur les mystères auxquels le catécbumène doit

répondre avant d'être baptisé, v. 559. — Les enl'anls que

l'on baptise i sept ans doivent savoir le symbole et répondre

pour eux-mêmes, xv. 640, 670. — On récite la règle de la

foi en recevant le baptême, viii. 102. — A Rome les calé-

chumènes avant leur baptême récitaient le symbole d'un

lieu plus élevé, en présence des bdèles. i. 430. — Quand on

répond qu'un enfant croit ii cause du sacrement rie la foi,

cette réponse appartient n la célébration du baptême, ii.

170. — Les enfants croient dans la personne des chréliens

qui les présentent an baplénie. ii. 537. — Sans la foi on

met les enfants à mort en répondant pour eux au baptême.

VII. 108. — L'Eglise prêle en quelque sorte aux enfauts les

pieds des autres pour marcher au baptême, le cœur d'autrui

pour croire, et pour .confesser la foi, la bouche d'autrui. vu.

114.

Les hommes avant leur baptême font pénitence de leurs

péchés, mais cette pénitence prépare an baptême et ne le rem-

place pas. III. 119. — On n'admettait point au baptême

ceux qui persévéraient dans l'adultère et la débauche, y.

522; XII. 181. — En cas de mort on ne doit pas le leur

refuser, xii. 181. — Ce n'est pas une nouveauté d'écarter

du baptême les pécheurs endurcis, v. 569. — Doit-on ad-

mettre indistinctement tout le monde au baptême cl n'ensei-

gner la morale qu'après ce sacrement, v. 553, 556. —
L'abstinence, le jeune et les exorcismes sont la préparation

nécessaire au baptême, v. 556.

Ceux qni doivent recevoir le baptême renoncent au démon.
II. 552 ; XV. 633. 709. — Exorcismes et insufllation au

baptême, ii, 552; xii. 307; xvi. 81. 84, 405, 409, 410. —
L'eau qui sert à donner le baptême est marquée du signe de

la croix, vu. 214; xvi. 256. — Si les paroles de la forme

du haplème, telles qu'elles se trouvent dans l'Evangile, ue

sont pas prononcées, le baptême n'existe pas. XV. 163. —
Du moment que le baptême est administré selon la forme
évangi'liqne, la perversité de celui qni l'administre ne le

souille point, xv. 121, 122, 163. — Onction sainte et impo-

sition des mains aux baptisés, vu. 556. — Invocation do
Saint-Esprit sur ceux qui viennent de recevoir le baptême.

VII. 303. — Rapléme et communion des enfants, vu. 108.

— Il n'est point nécessaire d'attendre au huitième jour pour

baptiser les enfants, xvi. 64. — Baiser de paix donné au

baptême, xvi. 64. — On peut donner le baptême chaque

jour de l'année, vil. 200. — Baptême superstitieux du jour

de la Saint-Jean. vu. 174 ; XI. 536. — Combien il est juste

que les chrétiens célèbrent l'anniversaire de leur baptême.

XI. 537. — C'est surtout à Pâques que l'Eglise donnait le

baptême, xv. 133. — Pourquoi, vu. 200. — Les non-

veaux baptisés étaient revêtus de vêtements blancs, vi. 497.

— Huit jours étaient consacrés aux sacrements reçns par les

enfants, vu. 248, 334. — Superstition qui défend de toucher

la terre d'un pied nu dans l'octave du baptême, ii. 71. — Pour

recevoir le baptême, il faut être en vie. iv. 274. — Baptême

à conférer aux catéchumènes en danger de mort. xil. 180. —
Ceux qni reçurent le baptême dans le temps oii Jésus-Christ

baptisait par ses disciples reçurent-ils l'Esprit-Saint? v. 456.

Le baptême de sang et de volonté peut remplacer le

baptême, xv. 127. — Le martyre tient lieu du baptême, m.
418. — La foi et la volonté tinrent lieu de baptême au bon

larron, v. 456.

Le baptême ne peut exister sans ministre, xv. 403. —
Le baptême conféré par raillerie, boiifTonnerie, est-il valide?

XV. 190. — L'ordination donne le droit de conférer solen-

nellement le baptême, xv. 36. — Le prêtre est le ministre

du baptême. II. 156. — Dans le cas de nécessité, un laïque

peut baptiser, xv. 36. — S'il n'y a pas nécessité, le baptême

donné par un la'iqne est valide, mais illicite, xv. 36. —
Peut-il être donné par celui qui n'est pas chrétien ? xv. 190.

Le baptême cessera an second avènement de Jésus-Christ.

I. 544. — Baptême des idolâtres, xv. 193. — Le chef des

Célicoles établit un nouveau baptême, ii. 42.

Bahabbas. v. 325.

Bardare. Les barbares épargnent beaucoup de personnes

à cause des chrétiens, xiii. 2, 4.

DAiiDAnisME. Ce que c'est, iv. 26 : xv. 326.

Baubarus, serviteur de Dieu à Hippone. ii. 415.

Barbe. Elle est pour l'ornement du corps et non pour

l'usage. XIII. 540. — Les grands sont désignés par la barbe.

X. lis. — La barbe est le symbole de la force, viii. 323.

BaRDESANE, XIV. 8.

Barjesu, magicien, xv. 301.

Barnabe et Paul chantent dans leur prison. XI. 122. —
Dissimulation de Pierre et de Barnabe blâmée par saint Paul.

XII. 232.

Barnabe, prêtre, m. 29.

Barnabe, serviteur de Dieu. II. 234.

Baruch, scribe de Jérémie. xiii. 406.

Basan, signifie sécheresse, confusion, ix. 94.

Basile, évêque de Césarée. xvi. 259. — Il ne favorise

nullement ceux qui nient le péché originel, xvi. 82. — Son

témoignage sur le péché originel, xvi. 83. — Son sermon

sur le jeune, xvi. 83. — Son livre contre les Manichéens.

XVI. 82.

Basilide. chef de l'hérésie des Basilidiens. siv. 4. — Il

osa, le premier, soutenir que le Dieu adoré par le peuple juif

n'était pas le vrai Dieu. xiv. 529.
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Rasilioue. Les barbares épargnent ceux qui se sont

réfuRii^s dans les basiliques chrMiennos. xm. 2, 4, 0, 21, li!),

72. 114. l'oi/. Kr.LisE. — Les basilii|Uosilo CarlhaRC hnllécs

par les Honalislos. xiii. 045. — Kormc des basiliques, iv. 4GI.

Basilic. Il est le roi des serpents, ix. 309 ; xv. 23.

Bassus. xim. 523.

nATllANAniUS. XIII. 4S7.

liATili. Les uns li.Uissent sur la pierre, les autres sur le

sable. X. 372. — Ce que c'est que b.Uir sur la pierre et

biUir sur le sable. IX. 504. — Bâtir sur la pierre c'est pré-

parer il l'épreuve, billir sur le sable c'est promettre des ré-

compenses. VI. 188. — Ce que c'est que bàlir en or, en

argent, en bois, en paille, viii. 2.')n. — Ceux qui b;Uif=eut

sur Jésus-Christ avec le bois, le foin, la paille, ne doivent

point périr, mais seront sauvés par le feu. IX. 205. —
Construclion de la cilé spirituelle, x. 21. — C'est la grJce

qui biUit la demeure de Dieu en nous, sans être prévenue

par aucun mérite, ix. SI. — Si nous avons de la peine à

liàlir la maison spirituelle de Pion, qui est notre âme, nous

aurons de la joie, au jour de sa dédicace, vu. 579, 5S4.

Bâton. Le bàlon d'Elisée est la figure de la loi. vi. 114.

Bauton. Eloiie de ce consul prononcé à Milan par saint

An^uslin. xv. 292.

BÉATITUDE, l'oy. BoN'nEL'R. Explicalion des béaliludes.

V. 258 et suiv. — Gradation admirable des huit béalitmles.

V. 259. — Les sept béatitudes sont comparées avec les sept

opérations du Saint-Esprit, v. 200. — Elles sont promises à

la vertu et non au vice. xi. 333.

Beauté. Ce que c'est et en quoi elle consiste, i. 393 ;

m. 483, 567 ; iv. 143. — Toute foime de beauté proiède

de l'unité, i. 537. — La beauté formée de plusieurs parties

diverses est beanconp plus louable dans le tout que dans une

partie, iv. 100. — Une chose nous plait, parce qu'elle est

belle, m. 567. — D'où et à quel endroit peut se révéler la

beauté de l'intelligence, m. 215. — Rien n'est dans l'ordre,

qm ne soit beau. m. 573. — Toute beauté vient de Dieu.

V. 439. — La beauté temporelle consiste dans la succession

des choses qui meurent et se remplacent, v. 439 ; xiv. 142.

— La beaul._' des siècles est comme un grand concert d'un

artiste ineffable, conduisant à l'éternelle contemplation de

Dieu. II. 289. — Les beautés extérieures viennent de la

beauté de Dien. i. 468. — La justice a sa beauté, vi. 48. —
De la beauté corporelle, m. 572. — La beauté du corps est

l'harmonie des parties avec une certaine suavité de couleur.

I. 522. — La vraie beauté c'est la chasteté, xi. 676. — La
beauté du corps ne consiste pas dans la grandeur de ses

membres, mais dans leur proporlion. xiii. 237. — Beauté

grossière des choses temporelles, xiv. 142. — La beauté du

corps est un don de Dien. xiii. 320. — Dieu accorde la

beauté aux méchants, de peur que les bons ne l'estiment un

grand bien. xiii. 325. — L'àmc se laisse séduire par la

beauté coiporelle qui ne fait que passer, m. 560. — La

beauté corporelle nous trompe souvent, m. 508. — Il ne

faut pas s'attacher à la beauté grossière, xiv. 142. — Elle

est quelquefois ^imée d'une mauvaise manière, xiii. 323. —
La beauté corporelle est exposée à beaucoup de misères, m.
572. — Beauté du Christ, viii. 473. — La vraie beauté est

dans l'àme. i. 522. — En quoi consiste la beauté de l'ànie.

]i. 241. — La beauté de l'àme est la vertu et la justice.

Ylll. 473, 055. — La beauté vient de la confession, ix.

421. — La beauté des créatures est un concert à la louange

de Dieu. x. 296. — Les sens sont contraires à la beauté de

l'ilmc. I. 522.

Diirérence entre le bean et le convenable, ii. 2S9. — Celui

qui, à la beauté du corps joint la difformité de l'àme, est

plus à plaindre que si a cette difformité il joignait encore

celle du corps, iv. 80.

BÉUIL'S. XIII. 67.

Ckia.nijs. XV. 410, 420, 443.

Bélier. Le bélier dont les cornes étaient embarrassées

dans un buisson, était la figure de Jésus-Christ, viii. 209. —
Le bélier marqué de rouge est la figure du Christ dans sa

passion et des martyrs, iv. 441.

BELLÉnopnoN. Sa fable, xiii. 393.

liELLONE, épouse do Mars. xiii. 131. — Temple de Bel-

lone, h Borne, xiii. 00.

BÉLOc, neuvième roi des Assyriens, xiii. 389.

BÉLi's, premier roi des Assyriens, xin. 387. — Père de

Ninus. xiii. 3SS.

Bema des .Manichéens, xiv. 2GC.

BÉNÉDICTION. Béiiéiliction de l'Eglise. Xll. 67. — Pour-

quoi Dieu a béni seulement l'bomine, les poissons et les

oiseaux. 1.512. — Dieu voulut que celte bénédiction produisit

la fécondité. IV. 140. — Ce que produisit dans nos premiers

parents la bénédiction divine, xv. 030. — Les bénédictions

données à Jacob et à Esaii s'adressaient aux chrétiens et aux

Juifs. VI. 13, 25. — La bénédiction du juste e-t de gloiitier

Bien. VIII. 139. — Les chrétiens sont bénis par laihiiredu

Sauveur, vi. 27. — Comparaison entre les bénédictions de

Dieu et les nôtres, ix. 69. — L'homme souhaite que Dieu le

bénisse en bien des manières, ix. 70. — Quand Dieu bénit,

il fait ce qu'il dit. IX. 595. — La bénédiction de Dieu

est la vie éternelle, ix. 593. — Bénédiction réservée à

l'homme qui craint Dieu. x. 75.— Pluie du bénédiction. vi.215.

— liénediction des peuples par les évèques. ii. 370, 461, 470.

Il faut bénir Dieu en tout temps, viii. 298, 322, 52S. —
Il faut le bénir chaque jour. x. 231. — Il faut le bénir la

nuit et le jour, dans la prospérité et dans l'adversité, x.

118. — C'est bénir Dieu que de vivre dans la concorrie. x.

117. — On bénit Dieu partout quand on mène une vie pure.

IX. 504. — Bénir de cœur et maudire de bouche, ix. 9 ; X.

118. — Isaac bénit Esaii comme à regret, vi. 21. — On
fait des prières avant de bénir ce qui est sur la table du

Seigneur, precntiones ; omtiones est ce que l'en dit quand

on bénit. II. 370. — Les demandes se font quand ou bénit

le peuple. Ibùl. — C'était la coutume, surtout chez les Juifs,

lorsqu'on passe devant les travailleurs, de leur dire : Que

Dieu vous bénisse, x. 83.

Benenatos. VIII. 379. — Evêque do Tuguliane. viil.

381.

BiiNJAMlN signifie fils de la droite, ix. 230. — Quel

était le jeune Benjamin ravi en eslaso. ix. 90.

Bersabée vent dire puits de rassasiement, xiv. 339.

BerzellaI de Galaad laisse à son tils tous les bienfaits de

David. II. 86.

Bestiaire, vi. 131.

BÊTES. Comment les hèles connaissent, m. 309. — Les

bêtes sont-elles douées de science et de raison, m. 307. —
Elles ont des sensations sans avoir la science, m. 309. —
Celle faculté de sentir est comme une apparence de science.

III. 309. — Les bètes n'ont pas le sentiment des sens cor-

porels, m. 341. — L'homme est supérieur aux bètes, parce

qu'il est raisonnable, m. 233. — Il n'y a aucune relation ii

établir entre l'homme et les bètes. m. 538. — Bon nombre

d'animaux nous surpassent par les sens, mais Dieu nous a

mis au-dessus d'eux par l'esprit, la raison et la science, m.
309. — Il est ridicule de prendre pour des sages ceux qui

portent le nom de dompteurs de bètes. ni. 329.— Sens allé-

gsrique de la domination de l'homme sur les animaux, iv.

9ii. — Quels sont les animaux auxquels on doit donner le

nom de bètes. iv. 141, 173, 174. — Le sixième jour Dien

créa les bètes des champs par une création distincte de celle

où il fit tout. IV. 214, 213. — Pourquoi Dien a-t-il créé des

bètes ennemies, iv. 170. — Si maintenant les animaux

nuisent à l'homme, c'est en punition du premier péché, xvi.

88, 93. — Dans le paradis terrestre les animaux ne devaient

ni mourir ni accomplir des actes de férocité, xvi. 623. —
Opinion ridicule de la métempsycose. IV. 293. — Les ani-

maux ont entre eux certains signes pour se communiquer

leurs sensations, iv. 20. — Esprit des bétcs. xiv. 023. —
Ame des bètes. xii. 542. — Les àraes des bètes ont l'existence

mais non l'intelligence, xil. 480. — Les bètes n'ont point

l'intelligence, viii. 460; x. 290. — Les bètes peuvent per-

cevoir les objets extérieurs, se souvenir, rechercher ce qui

leur est avantageux, éviter ce qui leur est nuisible, mais

non point raisonner, xii. 495. — Beaucoup de bêles sur-
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passonl riionimc par la sublililé des sens. xiii. 1G7. — (.es

li.Mc» se seneM île leurs sens pour se pjiler vers les clioses

utiles et s'éloigner des choses nuisibles, xiv. 535. — Images

imprimées dans une certaine partie de l'ilme des h("-tes. xii.

480. — Les animaux n'ont aucun droit à la béatitude et ne

sont point soumis au châtiment, xv. 63:i. — Les bétcs de la

l'orèl signilient les nations, rx. .52:1. — Signification de l'ordre

donné à saint Pierre, de tuer et de manger de toutes sortes

de hétes. ix. 525.

Béthel. Ulammaûs et Luza désignent la mîme ville, iv.

396.

Bethléem. Ce n'est plus qu'un bameau. xii. 81.

Pethsan, aujourd'hui Scythopolis. iv. 567.

Lus de PriiMie. xiii. 4UÛ.

IJIE.N. Qu'est-ce que le vrai bien ? vi. 331 .
— Le bien sans

nncuu mélange de mal est le hii'U absolu, xir. 5. — Le souve-

rain bien de l'homme ne peut être que dans Oieu. ii. 2:i5
;

xill. 162. — Le souverain bi'^n est criui dont la participa-

lion fait tous les autres biens, v. 43i ; x. 123.

Comment le souverain bien est dans l'homme. XIIT. 162.

— liien béatilique. xvi. 171.— Quel est le bien delhomme.

XIII. 198; XVI. 171. — Opinions diverses des philosophes

sur le souveriin bien. Xili. 158, 162, 411 : xvi. 249. — Le

souverain bien pour l'homme : ses conditions, m. 492. —
Le vrai bien est ce qu'on ne peut perdre malgré soi. vi.

332. — Le souverain bien est essentiellement incorruptible et

immuable, xiv. 481. — Dieu est le seul bien immuable, xiii.

230, 248; xiv. 61. — Pieu est le seul vrai bien de l'âme.

IX. 494. — Notre souverain bien c'est Dieu. m. 496. —
L'âme aspire au bien de tout bien, d'où découlent tous les

biens et auquel on ne peut rien ajouler de bien. viii. 234.

— Tout le bien réel de l'bomme est la Inmicie qui brille à

l'esprit et non aux yeux. viii. 133. — Comment on peut voir

le souverain bien. xiv. 143. — On ne peut arriver au bien

absolu qu'en l'aimant parfaitement, xiv. 51. — Personne ne

peut parfaitement posséder ou connaître le bien qu'il n'aime

pas. V. 436.

Tous les biens, grands ou petits, ne peuvent venir que de

Dieu. m. 357, 361, 558. — Dieu bon a fait toutes choses

bonnes, i. 424, 476. — Dieu a créé tous les biens, xiv.

529. — Toutes les nainres reçoivenl leurs formes et leur beauté

du souverain bien. xiv. 143. — Comment on peut recon-

naître le bien le plus inlime. Xiv. 481. — Tous les biens si

petits qu'ils soient ne peuvent venir que de Dieu. x. 123;

XIV. 133, 351, 441, 445, 481. — Pour qu'une chose soit un

bien, il n'est pas nécessaire qu'elle soit égale à Dieu. xiv.

181. — Toute substance est bonne d'origine, i. 424. —
Toute créature est bonne en son genre, ix. 494. — Dieu a

créé tout ce qui est bien en diversifiant les degrés de bonté.

siv. 435, 464, 4R1. — Le bien peut èlre sans le mal,

mais le mal ne saurait subsister sans le bien. xiii. 295.

— De la nature du bien. xiv. 438 et sniv. — Ce

•qui sépare les Catholiques des Manichéens sur la na-

ture du bien. xvi. 4'iO. 443. — Sans le péché, le combat

entre le bien et le mal n'exislerait pas. xvi. Ili9. — L'être

ipii regrette la perte d'un bien est encore bon. iv. 247. —
Comment le bien dans l'homme est séparé du mal suivant les

.Manichéens, xiv. 10. — Trois sortes de biens, xiii. 162. —
Dieu est le souverain bien, r,1me est un grand bien, le corps

est un bien d'un ordre inférieur, vu. 33. — Dieu nous a

donné trois sortes de biens : les vertus, qui sont le fonds de

la vie honnête, sont les grands biens ; les formes du monde

l'orporel sans lesquelles on ne peut vivre dans la justice sont

les moindres biens ; les puissances de l'âme sont les biens

moyens, m. 359. — Il faut distinguer entre le bien qui est

tel par un autre bien et le bien par lui-même. x. 123. —
Deux sortes de biens, les un? qui rendent bon, les autres qui

servent à faire -du bien. vi. 220. 22!. 288. — Biens qu'on

,ioit rechercher pour eux-mêmes, biens nécessaires comme

moyens, xii. 111. — Dieu a fait un bien supérieur et d'au-

nes' biens inférieurs, vi. 90. — Les biens de Dieu sont

temporels et terrestres, d'autres sont célestes et éternels, viii.

354. — Biens réservés aux élus, biens accordés aux bons et

aux méchants, vm. 612. — Cherchons le bien que les

méchants ne peuvent pos>éder comme nous. \li. 425.

Le bien de l'âme est meilleur que l'âme, viii. 310.

— Ce bien c'est Dieu. viii. 311. — L'âme est le bien

du corps, vm. 310. — Les biens, soit de l'âme, soit du

corps, sans la vertu, ne sont pas pour le bien de celui qui

les possède, parce qu'il en use mal. xiii. 427. — Si le corps

a des biens qui viennent de Dieu seul, à plus forte raison

]jersonne que Dieu seul ne peut donner les biens de l'àme.

n. .336.

Suivant les Pto'cicns, il n'y a point de bien sans la verln.

XIII. IKO. — Et le souverain bien consiste à vivre selon la

vertu. XIII. 162. — Chercher le bien et faire le mal, c'est

courir en tournant le dos au but. Quand y atteindra-t-on î

VI. 601. — Discussion des philosophes sur la lin du bien.

XIII. 198, 411. — Hiens temporels et biens éternels, vi.

355. — Les biens du Seigneur sont doux, impérissables, in-

comparables, éternels, immudbles. vm. 240. — Le bien

après lequel nous soupirons sera la paix. x. 77. — Quels

sont les biens de la Jérusalem céleste, x. 70, 75. — Les

méchants n'ont point de goût pour les biens futurs, vm.
275. — Comment il faut demander les biens éternels et les

biens temporels, vm. 63. — Le bien que nous devons cher-

cher est le royaume de Dieu et sa justice, v. 304.

On trouve rarement un homme pour aimer les biens de

l'homme intérieur, seuls dignes de notre attachement, vm.
133. — Nous commençons à désirer le bien quand il com-
mence lui-même à nous paraître doux. xvi. 31. — Dieu fait

descendre la douceur pour que nous fassions le bien d'une

manière bonne, ix. 704. — C'est un don de Dieu de trouver

du plaisir dans le bien. IT. 688. — Nul n'a rien de bon,

qu'il ne l'ait reçu de celui qui est bon. x. 62. — Le désir

du bien ne peut venir que de celui qui est le bien immuable.

XVI. 30. — Dieu ne reprend les biens spirituels que si on

les perd, mais c'est lui qui enlève les biens temporels, 'viii.

232.

La charité est la source des biens. Sans elle nous ne pou-

vons faire le bien. xv. 606. Voij. Arbitre , Grâce ,

Œuvre. — Le bien ne sera parfait que quand l'homme n'é-

prouvera plus les atteintes de la concupiscence, xvr. 9,151,

2117. — Ici-bas nous pouvons faire le bien, mais non l'ache-

ver dans sa perfection, xii. 97. — Le pécbé originel est

c.iuse que nous ne voulons point le bien ou que nous ne

pouvons le faire, xvii. 73. — Dieu fait sortir beaucoup de

iiieu même de nos maux et de nos péèhés. il. 435. — Le

bien qui est en nous nous vient du Créateur; tout ce qui est

notre œuvre aboutit à noire condamnation, ix. 459. — Il

faut faire le bien à cause de Dieu. xi. 211. — Le bien qui

e>t fait par la crainte du châtiment et non par amour de la

justice n'est pas un vrai bien. xvi. 31. — C'est faire le bien

que de ne jias consentir à une passion déréglée, vu. 4. —
Lu fait de biens spirituels, il faut regarder comme à soi ce

qu'on aime dans son frère, vi. 192. — Nos biens sont l'ou-

viage et les dons de Dieu. i. 453. — En faisant le bien, il

faut considérer non ceux qui font moins,, mais ce que Dieu

demande, vi. 50. — On peut quelquefois employer la force

pour porter au bien. ii. 456, 4.57, 488. — Il ne faut pas

laisser le bien d'en haut, pour s'incliner vers celui d'en bas.

VI. 90. — Quel bien peut chercher encore celui qui possède

Dieu ? vi. 254. — L'homme cohéritier du Christ doit élever

son espérance jusqu'au bien de tous les biens, ix. 494. —
Les biens d'ici-bas ont leur charme, mais qu'est-il auprès de

Dieu '? I. 375. — Se laisser illusionner et tromper par les

biens de la terre, c'est s'enflammer d'admiration et d'amour

pour des choses indignes de nous. m. 505. — Les philosophes

ont su qu'il ne fallait pas rechercher les biens extérieurs

pour eux-mêmes, xiii. 162. — Tous les biens créés sont

niuables. xiii. 217. — Les biens muables ne sont biens que

liane qu'ils ont été créés par le souverain Bien, et ils sont

muables parce qu'ils ont été tirés du néant, xiv. 482. — Il

n'y aurait pas de biens changeants, s'il n'y avait un bien

immuable, xii. 455. — Créé par la Trinité, en qui réside le

bien dans sa plénitude et son immuable perfection, le monde
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no reproduit point ccllo lionti't souvcniino, iinuiuulile. xir. h.

— Tout c(! qui est uiuliile n'est pus par lui-nii5inc un liieii.

VIII. 2.'i't. — On lie peut appeler bien ce qui ne reml

pas rinimnie lion. viii. dj. — C'est en aimant le principe

de tout liien (pi'on devient bon. vi. 122. — Vouloir le bien

sans vouloir ùtre bon, est une vie opposée aux diisirs. vi.

373. — On doit roujiir de ce qu'où possède, si dajis la uiai-

eoN tout est bien, excepté le maître, vi. 332. — Les biens

crient sileneicnsenieut contre leur maître t|ui n'a point llieu.

Ibid. — L'Iioninie désire tous les biens, excepté une bonne

vie. VI. 88, 122, 332, 307, '.OU; vu. 481, .WS. — Ue lout

ce que Tbouime possède, il n'y a que lui qu'il aime en mau-

vais étal. vu. 21)7, 481. — Les biens et les niiiux sont utiles

ou nuisibles, suivant les dispositions de ceux qui les reçoivent.

X. 710. — Uicii ue peut uuire quand ou est dévoué au bien.

Vji. 482.

Ouels sont les biens de cette vie. xm. 437. — Les biens

temporels sont des dons de Dieu. xiv. 108, 109. — Ils

doivent cire attendus de Dieu seul. iv. 390; viii. 334; ix.

70 ; X. 75. — Il faut user des biens pour le besoin et non

par amour pour eux. va. 117. — Les biens de la terre sont

aussi des biens que Dieu seul peut donner, m. 51, 32. —
Quand Dieu n'exauce pas ceux qui lui demandent les biens

de la terre, c'est pour leur avantage, ii. 3U2 ; xiii. 6. —
Ou ne doit pas beaucoup estimer les biens que les méchants

peuvent aussi posséder, vi. 331 ; xiii. 430. — Souvent les

méchants possèdent des biens que les bons envient, vui.

358. — Pourquoi Dieu donne les biens temporels aux bons

et aux inéchauts. vu. o30. — Les biens temporels nous

échappent souveut malgré l'ardeur de nos désirs, nous sur-

excitent avant de venir, nous corrompent en arrivant et nous

torturent en s'échappant. vu. 39. — Nous brûlons avant de

les posséder, ils s'avilissent entre nos mains; une fois jierdus,

ils ne sont |ilus qu'un songe, vu. 39. — Avant Jésus-Clirisl,

les justes usaient des biens de la terre comme de figures

prophétiques, u. 298.

Les biens et les maux de celte vie sont communs aux justes

et aux méchants, vi. 139 ; xui. 5. — Pourquoi Dieu a voulu

que les biens du temps fussent mêlés, ix. 70. — Dieu les

donne aux bous, de peur qu'on ne croie que ce soient dts

maux ; ils les donne aux méchants, de peur qu'on ne croie

que ce soient de grands et souverains biens, ui. 52. —
Quand il les ôte aux bons, c'est une épreuve ; aux méchants,

c'est un supplice. lU. 52. — Origine des biens d'églises, xi.

631. — Biens superllus, biens nécessaires, xi. 422. — Qui-

conque aime mal un bien est mauvais et misérable dans ce

bien même, parce qu'il est privé d'un bien plus grand, xui.

232. — L'homme bon ne se laisse jias enivrer par les

biens de cette vie. xui. 6. — La santé et un ami .=ont deux

biens naturels, xi. 422. — On ne doit renier Jésus-Chnst,

ni il cause des biens nécessaires, ni à cause des biens su-

perflus. XI. 422. — Il y a des biens qui sont propres au.x.

justes, d'autres qui leur sont communs avec les méchants.

VI. 288 ; vu. .329, 530, 508. — Biens propres aux justes.

VI. 101 ; vu. 323. — Les biens que possèdent les riches sont

des biens, mais qui ne rendent pas bons leurs possesseurs.

XI. 427. — Biens que ne peuvent avoir les méchauls. xi.

428. — Pourquoi les maux et les biens de cette vie et non

de l'autre sont communs aux bons et aux méchants, xiii. 6,

20, 116. — Il y a des biens que Dieu donne même à .'es

ennemis, d'antres qu'il ne donne qu'à ses amis. ix. 27, 70,

103, 283, 301. — Le péché n'est qu'une erreur dans le choix

du bien dont l'homme est alTamé. ix. 494. — Celui qui

cherche Dieu ne cherche plus des biens passagers et péris-

sables, vui. 103. — La joie dans l'iniquité ne peut venir

que de l'acquisition des biens inférieurs, xiv. 442. — Les

biens de ce monde out une douceur qui trompe : on s'y

fatigue sans fruit, on y craint toujours. (Jn y fait les premiers

pas sans prévoyance et les derniers avec repentir, m. 9. —
Les biens de ce inonde ne peuvent combler les désirs de

l'homme qui convoite ce (jn'il n'a pas et méprise ce qu'il

possède. IX. 49:1- — Dieu ordonne de toléicr et non d'aimer

les keus de celle vie. nu.. 273. — 11 ue faul point mettre

son bonheur dans les biens temporels, iv. 008. — Ils ne

rendent jioint heureux, ix. 567. — Les bons n'ont rien à

craindre de la perle des biens temporels, ix. 70, 71. —
Quand on perd les biens temporels, on voit s'ils n'ont point

séduit le cœur. m. 578. — Quoi de plus insensé que de

travailler il acquérir des biens périssables, sans craindre do

les perdre '! iv. 038.

Il faut mépriser les biens temporels, vil. 510, 511. — 11

ne faut point craindre de perdre les biens temporels pour

Jésus-Christ, xi. 425. — Les biens temporels sont pleins d-;

périls, pleins de tenlations. xi. 424. — Jésus-Christ n'a

point voulu les posséder pour les rendre méprisables, viii.

273. — C'est à Dieu qu'il faut demander les biens temporel;

et pour lui qu'il faut les mépriser, xiv. 334. — Il n'y a qui'

ceux qui ue sont pas enfants de Dieu qui mettent le bonheu

dans les biens terrestres, u. 393. — Quels biens sout le.)

richesses, vi. 331 ; vu. 530.

Coiumcnl il faut user des biens temporels, m. 334 ; xm.
440. — Le bien qu'on possède mal est k autrui, et celui-1;

possède mal, qui use mal. u. 391. — Celui qui n'use pa

des biens tempoiels dai s le but qui leur est assigné, pèche,

tantôt vénielleuient, tautùt morlellemeut. xu. 111. — Il fau^

bien user des biens temporels pour obtenir la vie éternelle.

IX. 501 ; XIII. 437. — 11 faut bien employer les biens d'en

bas, pour jouir justement du bien d'en haut. vi. 90. — S'il

est mal de uial user de ce qui est bon, il est bon de bien

user de ce qui est mal. i. 348. — Il est des biens dont on

peut faire un mauvais usage, et d'autres dont on ne peut

abuser, xv. 334. — C'est bieu agir ipie d'user des biens

d'une niauière proportionnée à leur lin. xii. 111. — Pour

bieu user des biens terrestres il faut pouvoir ne pas en user,

ïii. 119. — Il est plus facile de ne pas jouir des biens tem-

porels que d'en jouir avec modéraliou. Xll. 119. — Tous

les biens de la terre sont également l'instrumeut de la bien-

faisance et le supplice de la cupidité, vi. 227. — La spolia-

tion des biens est plus rigoureuse que la mort. u. 186. —
Les lois civiles n'obligent pas il faire un meilleur usage des

biens (|u'on possède, mais ce mauvais usage devient moins

dommageable pour autrui, ii. 391. — Beaucoup de chrétiens

abaudiinncut et distribuent leurs biens, xiv. 101. — Il y a

des lidèles en grand nombre qui sont riches, mèuie des biens

temporels, ii. 305.

Ce que figuraient les biens temporels promis aux Juifs,

xiv. 110. — Les Juifs attendaient dans le Christ des biens

temporels, et ils en furent comblés, u. 303. — Les biens

de l'ancienne alliance ont été refusés à l'Eglise, pour appren-

dre à es[iérer les biens de l'alliance nouvelle, u. 301. — Si

Dieu donne tout ii ceux qu'il a prédestinés à la mort, quels

biei'.s ne dounera-t-il pas dans le ciel il ses élus? xm. 34).

— Pourquoi les biens iiiferieiirs sont désignés difleremment

des biens supérieurs, xiv. 441. — Le diable répand du mal

sur le compte des bons, pour persuader aux faibles qu'il n'y

a pas d'hommes de bien. vi. 410. — L'idée du bieu sert a

faire conuailre le mal, quand même on n'en ferait pas l'expé-

rience. IV. 248. — Jésus-Christ seul choisit le bien sans

fane l'expérience dn mal. iv. 248.

BiE.NiuiiUHEUx, IlEL'RKUx. L'houiine heureux est celui

qui est eu possession de sa juste mesure, c'est-à-dire de la

sagesse, m. 183. — Si nous voubuis èlre heureux, il faut

clienher la vérité de préférence à tout le reste, m. 231. —
Tout homrne qui, par la vérité, est arrivé à la suprême me-

sure, est heureux, m. 182. — Il n'y a d'heureux ipie celui qui

possède ce qu'il désire et ne désire rien de mauvais à pos-

séder. XII. 311. — La vérité seule donne le bonheur, vui.

132. — On n'est pas heureux quand un n'a pas ce que l'on

veut, et on ne l'est pas toujours quand on a ce que l'on veut.

m. 173. — Quand on veut le bien et (|u'un le possède, ou

est heureux, m. 173. — On est inallieureuï quand on veut

ce qui est mauvais, m. 173. — On doit regarder comme
heureux celui qui possède tout ce qu'il veut, cl qui ne veut

rien de mauvais, xii. 510. — Oh qui iic convient pas. u. 268.

— On ne iieiil appeler heureux, ni celui qui n'a pas re qu'il

aime,, ni celui qui u ce qu'il aime, si ce qu'il aune lui est
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nuisible, ni celui qui n'aime pas ce qu'il a. m. 492. —
Celui-là est licurcui qui a uou ce qu'il aime, mais qui aime

ce qu'il faut aimer, vin. 233. — lit qui jouit du souverain

lien. m. 493. — Celui-là est heureux, uou qui possède ce

qu'il aime, mais qui aiuie ce qui est aimable, vui. 233. —
On n'est pas nccessairemeiit heureux pour jouir de ce qu'on

aime. xm. 102. — La \ie de l'homme est heureuse quand

il jouit de la vertu et des autres biens sans lesquels la vertu

ne peut subsister, xm. 427. — On ne saurait être \raiiueul

heureux en cette vie. xm. 303. — Nul n'est heureux s'il

n'est juste, siu. 305. — Quel est le peuple vraiment heureux.

VI. 130. — Bienheureux les hommes irréprochables qui

raarcbeul dans la voie du Sei|,'aeur. ix. U4C, 047.

L'bomme ue peut être heureux par lui-même. xii. 318 ;

Siii. 42S. — <Jue les hommca agisseut en bien ou eu mal,

ils veulent être heureux, via. 310. — Bienheureux le peuple

dont le Seigneur est le Dieu. vin. 311. — C'est de Dieu, par

Dieu et en Dieu que nous sommes heureux, xu. 438. —
Heureux est celui dont le Ëeigueur est le Dieu. vi. 477. —
Celui qui a fait l'homme peut seul le rendre heureux, u.

a92, 393, 394. — Le bouheur d'un et.it ue part pas d'un

autre princiiie que le bouheur de l'homme, u. 3a5. — Il est

nécessaire que l'homme devienne heureux par ce qui le reud

bon. H. 265. — Kous scions heureux en possédant Dieu.

VUI. 211.

Dieu lui-même sera la récompense des bienheureux dans le

ciel. xm. 547. — La jouissance de Dieu est le piiucipe du

vrai bonhem-. iv. 13. — Le spectacle de Dieu fait la joie

des bieiihcm-eux. x. 257. — Etal des bienheureux, iv. 316;

VI. 347. — La vérité est lem' repos et lem- nourriture, vin.

117. — Les bienheureux ue sout pas changes eu la substance

de Dieu. xvii. 200. — D'oii viendra le bonhem- des bieuheu-

icux dans le ciel. ix. 280. — Ce que nous verrons dans le

(iel nous lendia bicubeureux. ix. 318. — La science donne

les moyens de lendie l'àme heureuse au dedans, iv. 244. —
Les bienheureux jouisseut de tout l'éclat de la vérité, xv.

141. — l'aix éleruelle, hu suprême des bienheureux, xm.
434. — Llle sui'passe toute intelligence, xiii. 544. — On

ne peut exprimer la maguibque recompense que Dieu réserve

aux bienheureux, iv. 9. — ils participent à la paix souve-

raiue, soit eu eux-mêmes, soit en Dieu. xm. 544. — La

jouissance de Dieu leur tiendra lieu de tout bien. vu. 326,

327. — Dieu sera pour eux tout. eu tous. vi. 262; vu. 44.

— Us trouveront reuuis en Dieu tout ce qu'ici nous cher-

chons de tous côtés. VI. 2U2. — Joie des bienheureux, xm.
471. — Comment ils sortiront pom- voir le supplice des mé-

ihauls. xm. 473. — Us posséderont la vraie gloii'e, le véri-

table honneur, la véritable [laix. xm. 547.

La connaissance et l'action lendenl rhouime heureux, xii.

50. — Tous ceux qu'on appelle hemeux sm- la terre font

quelque chose, possèdent quelque chose. IS. 280. — Où ha-

biteront et que feront les bicubeureux 7 ix. 280. — Quelle est

l'occupation des bienheureux, vu. 288.

—

Us voient.ils aimeul,

ilsloueut Dieu, el cela pendant l'éternité, vu. 323;xui.o49. —
Les bienheureux chantent leslouauijes de Dieu sans épuisement

et sans degoul. vu. 289. — Voir Dieu el le louer, telle est

leur unique all'aire. vi. 158; ix. 281; xia. 549. — Us chan-

teut uu alléluia éternel, vu. 289, 310. — Les bienheureux

n'ont qu'à louer Dieu sans lin dans la demeure où personne

n'entrera plus. xiv. 238. — Le repos des bienheureux n'est

pas une oisive indolence, mais je ne sais quelle iuellable

tranquillité dans nue aitiou oisive, u. 64. — La louange de

Dieu, l'amour de Dieu ne les rassasieront jamais, ix. 281.—

Us louent Dieu en l'aimanl, ils l'aimeut eu le louant, x. 271.

— Touies les paities des corps des bienheureux concouiront

aux louanges de Dieu. xm. 547. — Toute l'oicupalion des

bienheureux sera de léiiéter sans cesse : Amen, Allcluia.

via. 116. — Us n'auront pas de plus grande joie que de

chanter un cantique à la gloire du Sauveui'. xiu. 548.

De la nature de la vision par laquelle les bienheureux

connaitront Dieu dans la vie future, xm. 544, 545. — Les

bientcureux te tonnai.^scnt tous, ils vuieiii à la maméie de

Diçu uième. vu. 288. — Ils conaaisseat les peusées les uns

des autres. lOiil.; jui. 117. ^ Us verront toutes choses,

mime étant corporellemcnt absents, xm. 545. — La science

des bienheureux sera si parfaite qu'ils connaltroat les peines

des damnés sans les éprouver, xm. 494. — Us possèdent la

vérité el des amis qui ne les trompent pas. vu. 518.

Tous les bienheureux seront immortels, xm. 513. — Le
péché ne pourra plus leur oter l'immortalité. Xlll. 285. —
Us n'accomplironl aucune action d'miquilé, de nécessité ou
de miséricorde, ix. 280, 311, 318; x. 292. — Quel sera

leur libre arbitre, xui. 547. — Us auront la volonté de ne

pouvoir plus pécher, xiii. 548. — Les bienheureux perdront

toute volonté, les méchants tout pouvoir de pécher. lu. 40.
— Comment les bous oublieront leurs maux. xm. 548. —
Le rassasiement des bienheureux sera comme insatiable, viii.

116. — La diversité des mérites établit une diversité de

globe entre les bienheureux : la vie éternelle est cependant

U même pour tous. vi. 382. — Le degré de gloire des

bienheureux sera proportionné aux mérites de chacun. ïiu.

547. — U y aura des degrés dans la félicité comme dans les

supplices, xii. 40. — La vie des saints sera éternelle et

comuiune à tous les élus dans la hiérarchie de gloire et

d'honneurs dont ils seront environnés, xii. 41. — Inégalité

parmi les bienheureux, xvii. 167. — Dans le ciel il n'y a

plus qu'une vertu qui comprend toutes les autres, il. 396, 39'7.-

— Nous avons droit d'espérer qu'aux vertus dont l'àme fait

usage dans ses épreuves correspondent des attributs analogues

dans l'éternité, m. 488, 489. — Des actions et des vertu»

semblables dans une même àme sont l'indice de la vie bien-

heureuse. IV. 143. — La foi, l'espérance, la patience, ces-

sent d'exister dans le ciel. iv. 319. — Les bienheureux sont

ceux pour qui posséder Dieu c'est le connaître, u. 515. —
On peut juger des biens réservés aux bienheureux par ceux

que Dieu accorde ici-bas. xiii. 541. — Ceux qui souffrent

persécution sont heureux non pour le préseul, mais pour

l'avenir, ix. 048. — Bienheureux ceux qui étudient les té-

moignages de Dieu et qui les recherchent, parce qu'ils les

trouveront dans le ciel. ix. 647. — Comment les martyrs

auraient-ils pu endmer tant de supplices sans l'espoir de la

félicité future ? vu. 536. — Le bonheur des saints sera plus

graud après la résurrection, vu. 410, 562. — Les âmes

pieuses supportent courageusement les maux de celle vie,

dans l'espérance du bouheur éternel, u. 393. — C'est pour-

quoi au milieu des tourments les bons sont appelés heui-eux.

u. 397.

A notre âme est promise la béatitude céleste , à notre

corps la résurrection. IX. 22. — Le bonheur du corps sera

la récompense des bonnes œuvres, xvii. 179. — Le corps

des bienheureux sera pleinement soumis à l'esprit, xiii. 547.

— Beauté dont seront doués les corps des bienheureux, xm.
533. — Le corps des bienheureux aura pour récompense la

plénitude de la santé, c'esl-à-dire la vigueur de l'incorrupti-

bilité, u. 225. — Les corps des bienheureux, quoique spiri-

tuels ailles la résurrection, auront encore une langue et

feront entendre des sons pour louer Dieu. u. 161.

Les bienheureux sont-ils reçus dans le ciel aussitôt après

cette vie ou à la fin des siècles ? v. 341. — Ceux qui ont

une bonne vie en sortent pour le repos, pour un bonheur

éternel, xii. 321. — Dieu seul est heureux d'un bonheur

parfait, xm. 232. — L homme heureux seul vit selon sa vo-

lonté, xm. 305. — Qu'est-ce que vivre heureux, v. 436. —
La créature raisonnable seule peut être heureuse ou malbea-

leuse. xiv. 440. — Dans le nombre dix se trouve la perfec-

tion de notre béatitude. 11. 68. Voy. Bo.NUElB, SAISIS.

BlLTA. XV. 153.

BiE.NFAisA.NCE. Ce que la charité fait dans l'inlérèt du

prochain s'appelle bienfaisance, iv. 49. — Nous ne sommes

pas bienfaisants paice que nous faisons ce qu'un nous de-

mande, mais parce que nous faisons quelque chose de proli-

lable à celui qui le sollicite, u. 189. — L'bomme pèche de

deux manières dans la bienfaisance, xvii. 228.

Bienfaits. U faul les attendre de Dieu seul. xui.

20o. — Les bieulailb de l'O.u i"i:i do deux sortes, vin. 354.

— mue, vivre, sentir, cumpreudie, sont des bieaf<iils de
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Pieu. vr. 173. — Les liietifails Iciiiporcis soiil coiimiuns iiiK

lions et aux méchaiils. vu. 325; viii. 612; ix. 71. — Dieu

conihle de ses faveurs en rappelant celui qui s'éloigne, eu

Boulonant celui qui combat, en courounaiil celui qui trionqilic.

X. 302. — Aucune lionne œuvre ne mérile les ilo[is de Uieu.

viii. 196. — L'Iionnnc n'a rien k rendre à Dieu pour les

bienfaits qu'il en reçoit, il ne peut que rendre gnkes sans

pouvoir s'acciuitter. x. 122. — Nous rappelons le suuvcuii'

des bienfaits de Dieu par des f6tes solennelles, xiir. 197. —
Les biens éternels et les biens terrestres dépendent tous de

la providence de Dieu. .\in. 2(16. — Celui qui accorde un

bienfait place à intérêt, v. 283. — Deu.x manières d'accorder

un bienfait, v. 283. — En faisant du bien au.>c liommcSj nous

devons avoir eu vue leur salut éternel, v. 301.

Bienveillance. Par la bienveillance nous rendons les

services que nous pouvons rendre, xii. 215. — Bienveillance

perverse, vaine et iulile. x. 274.

Bissextile. Jour ainsi nommé dans l'année romaine et

revenant au bout de quatre ans. iv. 1G6.

BiZACÊNE, évoque. II. 459, 473.

Blanc, Blancheur. La blancheur de la lèpre n'est pas

une blancheur de beauté, ix. 181. — Suivant les Mani-

chéens, le blanc est à Dieu, le noir à Hylé. xiv. 308. —
Après le baptême on portait des vêtements blancs, vi. 497;

VII. 238.

Blasphémateur. Ils sont les ennemis de Dieu. ix. 377.

Blasphème. Comment cesseront les blasphèmes des im-

pies contre les chrétiens, viii. 274. — Quel blasphème

contre le Saint-Esprit est irrémissible, vi. 317. — Tout autre

bljspbème peut être pardonné, vi. 324. — Si le blasphème

contre le Fils de l'homme est remis plus facilement que celui

contre le Saint-Esprit, ce n'est pas parce que Jésus-Christ

est moindre en tant qu'homme, vi. 324.

Blasphémer, c'est dire des paroles injurieuses à Dieu,

m. 527. — Les blasphémateurs sont des ennemis de Dieu.

IX. 377. — Les mauvais chrétiens font blasphémer contre

Dieu. VIII. 228. — Peu de chrétiens blasphèment Jésus-

Christ par la bouche, mais beaucoup par leur conduite, x.

538. — Les mauvaises œuvres sont un blasphème, x. 236. —
Quoi de surprenant si les hommes sont les détracteurs des

serviteurs de Dieu, puisque, chaque jour, ils blasphèment

Dieu lui-même? ii. 100.

Blessure d'amour, vu. 484. — On peut prendre en

bonne part le mot blessure employé par l'Ecriture, xiii. 471.

— L'appareil du médecin guérit les blessures, l'aiipareil du

blessé n'aboutit qu'à les cacher, vui. 288. — La blessure

du péché réclamait un médecin tout-puissant, viii. 664.

Bobba. XV. 177.

Bœuf. Le bœuf désigne les Juifs, l'âne signifie les Gentils.

X. 66. — Bœufs qui foulent le grain, viii. 159. — Sous le

nom de bœufs sont compris ceux qui dispensent les Ecritures.

X. 395. — Chacun peut se servir en même temps du bœuf

et de l'àne, sans nuire k son travail, xiv. 171. — Bœufs i|ui

parlent, xiii. 69. —Le bœuf Apis, dieu des Egyptiens, xvi. 389.

Bois. Le bois nous porte sur la mer. ix. 543. — liois

incorruptible dont fut construite l'arche, x. 272. — L'adou-

cissement des eaux par la vertu du bois étai'i une ligure de la

verluetdela grâce de la vraie croix, iv. 426. —Le bois au-

quel se trouvaient cloués les membres de Jésus-Christ était

comme la chaire d'où il enseignait, xi. 137. — Arbn-s frui-

tiers dans la campagne.'images des simples lidéics dans

l'Eglise. VI. 216. — I/?s barrières que le fer n'a pu roinpro

sont rompues par la bois. ix. 417. — Les arbres des cam-

pagnes sont la popA'ilacc. ix. 534.

Bon. Auteur de. ce qui est hou. Dieu seul est bon. VI. 72,

121, 403; X1V./140. — Dieu est bon par lui-même. x. 122.

— Dieu est sivigulièrement bon, et ne peut pas ne pas l'être
;

c'est par Die^ii que l'homme est bon, il ne peut l'être par lui-

même. li.y,iHi>. — Nul n'est bon que Dieu seul. ix. 642. —
Commen/nieu seul est bon. xvil. 235. — La bonté de Dieu

ne vienlf je personne, et c'est lui qui a fait tout ce (pii est bon.

X. 1221 _ [jiifércncc entre ce qui est bon par nature et ce

(jui nelicil que par participation, m. 522. — L'homme est

bon ,'i un degré très-inférieur qui, pourtant, le rapproche de

Dieu. VI. 72. — Nous ne sommes bons que dans la mesure de

notre être. iv. 14. — Mauvais par soi-même, l'homme est bon

par la grlce de Dieu. vu. 539. — Nul ne rend bon de mau-
vais qu'on était, que Celui qui est toujours bon. vi. 288. —
Le Bien suprême nous a créés bons, c'est noire liberté qui

nous a renilus mauvais, vi. 288. — L'homme est bon par la

grâce de Celui ipii ne fut jamais mauvais, vi. 72. — Aucun

n'est bon qui n'ait d'abord été méchant, xiil. 308. — Nous

sommes l'ouvrage do Dieu, en tant qu'il nous a donné l'être,

et que de plus il nous donne la vertu, iv. 246. — C'est Dieu

qui rend bon et fait persévérer dans le bien. xvi. 313. —
"Toutes les créatures rendent témoignage il la bonté et ii la

miséricorde de Dieu. x. 29. — Les bons sont des vases de

miséricorde, iv. 419. — Dieu protège doucement les bons.

XIII. 6. — 11 est aisé de tout apprendre k ceux qui ne trou-

vent rien de meilleur que d'être homme de bien. m. 75. —
L'homme de bien est celui non qui connaît ce qui est bon,

mais qui l'aime, xiii. 242. — Un homme est bon quand il

ne fait point le mal qu'il pourrait faire, ix. 387. — Nou;

appelons bon celui dont les bonnes actions l'emportent sur

les mauvaises, ii. 380.

—

L'homme qui louesa bonté devient

mauvais ; l'humilité l'avait fait bon, l'orgueil le rend mé-

chant. VIII. 226. — Que celui qui est bon ne s'imagine pa.s

être le seul. viii. 224.— Ceux qui croient qu'il n'y a personne

de bon deviennent ce qu'ils croient, vi. 410. — Crois que

si tu peu.ï êlre bon il y en a d'autres encore, vu. 303. —
Les hommes vertueux se cachent en ce monde parce que

leur bien est intérieur, viu. 377. — Nul n'est bon par la

peur du châtiment, mais par l'amour de la justice, ii. 387.

— La félicité terrestre ne rend pas bon. vi. 84. — Si bon

qu'on soit, on n'est jamais exempt de tout mal. vi. 72. —
Nul ne saurait être bon de la bouté d'autrui, ni méchant do

la méchanceté d'autrui. vi. 142.

Les bous et les méchants sont mêlés en ce monde, xiii. 24.

— Du mélange des bons et des mauvais, viii. 509; ix. 45;

X. 13. — Les bons ne sont point souillés par la présence des

méchants, xiii. 378 ; xv. 42. — Soyez bons au milieu des

méchants, et vous le serez sans plus être avec eux. vu. 303.

— L'exemple du roi Josaphat, cité par les Donatistes, ne

prouve rien en leur faveur, xv. 42. — Les justes gémissent

et pleurent sur les inii|uités qui se commettent au milieu

d'eux. XV. 62. — Ils sont séparés des méchants non par le

lieu, mais par l'àuie. xv. 56. — Marques pour distinguer les

bons des méchants, iv. 45 ; X. 8. — Les bons et les spiri-

tuels profitent des désordres des chrétiens charnels et méri-

tent la couronne de la patience, vi. 20. — Le bon rougit

quelquefois d'être bon au milieu des méchants, ix. 402. —
Les mécliants ne nuisent point aux bons. xii. 47. — 'Le

méchant ne nuit poiut au bon, mais lui est utile, vi. 133.

— Que doivent faire les bons lorsipie les méchants veulent

les détourner du bien'.' vi. 293, 424. — Les méchants sont

nécessaires aux bons. v. 335; viii. 61.

Les bons sont mêlés aux mécliants uon-seulenient dans le

siècle, mais encore dans l'Eglise, viii. 223; ix. 455. — Les

bons et les mauvais se mêlent dans l'Eglise, ii. 19; vi. 333,

394; vu. 3U3, 308, 529. — Les bons sont dans l'Eglise lu

froment sur l'aire, l'or dans le feu, l'huile sous le pressoir.

VI. 72, 73. — H faut imiter les bons et supporter les mau-

vais. VI. 22, 23, 334. — Mieux vaut supporter les méchants

de peur que les bous ne soient abandonnés, que d'abandon-

ner les bons de peur ipie les luéchaiits ne soient pas séparés.

II. 20S. — La séparation des bous et des méchants est

réservée pour la liu des temps, ii. 203.

Souvent en ce monde les bons soulTrent comme s'ils étaient

méchants, et les méchants jouissent des biens comme s'ilj

étaient bons. xiii. 431. — La misère des bous et le hoiiheiir

des méchants sont un scandale pour beaucoup, xiil. 479. —
Pour([Uoi les bons sont chilliés avec les méchants, xiu. 6.

— Pourquoi les bons sont malheureux ici-bas et les méchants

dans la prospérité, vin. 432; xiii.6.— La véritable et cer-

taine félicilé n'appartient ipi'aux bons. xrii. 42. — A la liu

des temps aucun homme de bien ne sera malheureux, ni au-
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cun méchant heiireui. vi. 220. — L'affliction des justes

passera coniiue le bonhpur des niérhants. xiii. 388. — C'est

une épreiiTe de voir I iiniiie llorir et le juste dans l'afflic-

tion. VIII. 223. —La inaiice du méchant sert à frapper le

Histe. IX. 405. — Les bons se servent du inonde pour jouir

(.e Dieu. xiii. 312. — L'hmnme de bien dans les fers est

libre, tandis que le méchant est esclave sur le trône, xiii.

•;3. Les niéchiints combattent contre les bons, mais le«

lions s'ils sont parfaits, n'ont aucun dilleiend entre eux.

xitl. 311. — Le juste est à charpe à l'homme iiijusle. viii.

389. L'honiine bon doit s'unir aux bons. xii. 84, 86. — Il

n'est pas possible que des hommes soient siérilement bons.

XVI. 164. — Dieu lui-même sera la récompense des bons,

ni. 569. — C'est la coutume de rFxrilure d'appeler bon ce

qui est beau. xiu. 327. — Les épreuves sont pour les bons

ce que le feu est pour l'or. lï. 538. — Si lu es bon. ce n'est

pas de la bonté d'aulriii, c'est de la tienne, vi. 142. — Les

bons comparés aux nionlaynes. vin. 357.

Bonheur. Tous désirent le bonheur, i. 461, 462; m.

204, 492; VI. 233; vu. 515; viii. 310; Xiu. 195. —Tous

cherchent le bonheur, l'éternité, la vérité, xii. "404. 510,

!)22, 523. — Tous veulent être henreut. xvii. 75', 77. —
Métiie les méchants, ii. 267. — Tous veulent le bonheur,

mais beaucoup iïrnorenl de quelle manière on y arrive, ix.

Iii6. — Les méchauls ne sont mérhauls que pour être heu-

leux. IX. 647. — Les philosophes sont furcés d'avouRc ([ue

Sous veulent être heureux, xvii. 75. — Le bonheur de la

vi&^t le grand objet de tous les efforts et de toutes les

(jîeUlfii des philosophes, xiii. 157.

Le désir du bonheur existe chez tous, mais les volontés

varient beaucoup sur la nature du bonheur, xii. 510. —
Les Ai-adéraiciens plaçaient le bonheur dans la seule recher-

che de la vérité, m. 243. — Suivant les Stoïciens, le

bonheur n'est point dans l'àme. ii. 225. —Les philosophes

affirmaient faussement que le sage est heureux au milieu

des souffrances, il. 393. — Ridicule et misérable bonheur

des philosophes, xii. 512. — On n'est poiul heureux en

vivant selon sa propre volonté, if. 267; xu. 511. —En
quoi Cicéron fait consister le bonheur, xu. 532. — Belle

[larole de Plotin sur le bonheur, xill. 190.

Ce que c'est que le bonheur, vu. 515. — 11 est la

somme, le couible de tons les biens, vili. 126. — La no-

tion du bonheur est imprimée dans nos esprits, m. 348.

— Le bonheur consiste dans la possession du souverain bien.

111. 348, 353. — Quel est le principe de notre bonheur.

jv. 10. — Le bonheur consiste dans la jouissance du vrai

et souverain bien. xiu. 162. — Chacun est heureux quand

il jouit du bien pour lequel il veut avoir tous les autres et

qu'il aime pour lui-même. u. 225; xiii. 424. -Etre
heureux c'est s'attacher au souverain bien. XU. 453.

Le bonheur est Dieu lui-même. i. 504; iil. 173,176;

u. 274. — Dieu ou la connaissance de Dieu, est le bon-

heur de l'homme, il. 515. — Le bonheur consiste à tiou-

ver Dieu. ui. 495, 498. — A jouir de Dieu. i. 308. —
A s'unir à Dieu. i. 463. — A se réjouir en Dieu, de Dieu

et pour Dieu. i. 462. — A demeurer dans l'unité sans se

répandre au loin. vi. 425. — Le bonheur est la joie que

cause la vérité, i. 462; — d'arriver ii la suprême mesure

par la vérité, m. 183. — Voir Dieu est le seul bonheur

certain et durable, v. 301. — Attemdre Dieu tant soit

peu est un grand bonheur, vi. 487. — Le bonheur des

hommes et des anges vient de Dieu seul. xiii. 130, 152,

ISS, 197, 204, 247, 447. — C'est ce que les yhilosoplies

platoniciens ont reconnu, xiii. 197, 2i7.

Principe du bonheur suivant Epicure. vi. 603. — Rien

ne mérite davantage le nom de présent divin, que le bou-

heui-. iri. 171. — Ce qu'il faut vouloir pour être heureux.

111. 173. — Les biens de la teri^e, quand on sei-ail sur de

ne pas les perdre, ne donnent pas le bonheur, m. 174. —
U n'y a que ceux qui ne sont pas enfants de Dieu qui pla-

cent le bonheur dans les biens terrestres, ii. 395. — Le

bonheur ne- consiste ).onil k avoir la sauté pour soi et pour

ceux qu'on aime. u. 268.

On ne peut connaître la vie heureuss et être malbeureax.

IV. 436. — Deux choses constituent le bonheur: jouir d'ua

bien immuable, être sur d'en jouir toujours, xiii. 232. —
La vie ne saurait être heureuse sans être élemelle. iv. 436;

vu. 516 ; XIV. 480. — Promesse d'un bonheur éternel,

xiil. 514. — Le bonheur éternel c'est l'éternité, la vérité,

la félicité, xui. 261. — Point de bonheur sans éternité et

tfcurité. VII. 517; xiu. 232, 261. 305. — Uonheur faux

cl trompeur, xiii. 261. — On n'est point heureni quand

on a peur de perdre ce qu'on possède, m. 174 ; xvi. 309.

— Ce n'est pas le raisoimenient humain, mais la foi qui

nous drnoe la certitude de l'iiumorlalilé dans le bonheur.

XII. 514. — L'immortalité peut seule combler la mesure do

bonheur parfait, xu. 514; xiv. 482. — L'Incarnation do

\ ils <ie Dieu nous ]iorte à croire que Dieu nous donnera un
bonheur éternel, xu. 514.

Houheur parfait de la vie future. SU. 512. — Le bon-

heur du ciel sera de n'avoir plus de malheur à souffrir

avec ennui, plus de mauvais desii-s à maîtriser avec peine,

et d'aimer Dieu et le prochain avec une entière liberté, u.

2S8. — Les jours heureux sont dans ces lieux où la chair

ne convoite plus contre l'esprit, x. 224. — La cité du ciel

donne pour victoire la vérité, pour honneur la sainteté,

pour paix la félir ite, pour vie l'éternité, xui. 47. — Il n'y

a point de bonheur en ce monde. I. 392; vu. 253. — On
ne sauiait être vraiment heunux en cette vie. xiii. 305,

429, 430. — U ne faut point chercher le bonheur sur la

terre, vu. 253; xii. 404. — Où il faut chercher le bonheur,

vu. 253. — Ici-bas nous n'avons le bonheur qu'en es|iérance.

XIII. 430, 434. — Quel est le bonheur parfait sur la terre,

vu. 318. — .Notre bonheur est au dedans, v. 261. — Il ne
faut pas chercher le bonheur dans la vie sociale, xiii. 431.

— Nous aspirons tous au bonheur, et tous ne peuvent

l'oblenir. u. 191. — Les hommes n'errent pas en voulant

tous le bonheur, ils errent en ne suivant pas le chemin qui

y condsit. m. 318. — Pourquoi si peu y parviennent. III.

333. — Tous les hommes ne veulent pas le bonheur. I.

462. — Tous veulent le bonheur, mais beaucoup ignorent

(lo quelle manière on y arrive, ix. 646. — Tous veulent le

bonheur, mais peu veulent de cette pureté sans laquelle oa

ne peut y arriver. IX. 646.

Par le péché, l'homme a perdu le bonheur, mais non le

pouvoir de le recouvrer, iii. 369. — L'autorité divine nous

enseigne seule la voie sûre pour arriver au bonheur, xui.

411. — La foi est uécessaire à l'homme pour parvenir un

jour au bonheur, xu. 512. — On tend au bonheur par une

bonne vie. m. 499. — On y arrive par les bonnes œuvres,

m. 131, 238. — On ne peut arriver au bonheur que par la

connaissance et l'imilation de Dieu. xui. 162, 490. — On ne

jreut devenir heureux qu'en servant Dieu. xiil. 197. — Les

Platoniciens enseignent que nul n'arrivera au bonheur qu'à

condition d'être uni à Dieu par un amour chaste et pur. xiii.

195. — Jésus-Christ est le chemin du bonheur, vi. 604 ;

xvi. 162. — De la voie el des voies qui ronduisenl au bon-

heur élPinel. u. 191. — On n'a pas le bonheur si on ne

1 aime pas. xui. 305. — Bonheur des bous chrétiens, xiii.

232. — La béatitude eliainelle, proniise dans l'Ancien Tes-

t iinent, nous révélait !e bonheur spirituel du Nouveau, xill.

374. V'OI/. BlE.NHEUREVX, ''.lEL, FÉLICITÉ.

BoN'iFACE, évêqiie de l'Egiise romaine, i. 360; lu. 21;
XVI. 1. — Sa prudence dans rafliù;e d'.intoine. m. 21.

BONIFACE. XIV. 424.

Bo.MFACE, évéque. II. 295, 331, 36^382.
BoMFACE, évêqiie de Cataigue. u. 16

successeur de Paul. u. 165.

BoNiFACE, prêtre. L'afl'aire entre lui el Spll

jugement de Dieu, faute de preuves, u. 101.

celle alfaire. u. 101, 102. — Ses suites, u. 108

BoNiF.\CE. comte d'.\frique. lu. 30. — Lorsqu'il n'était

que tribun, il pacilia l'Xfiique et réprima les barb'.ares. m.
50. — Devenu comte et à la tète d'une grande aynée, il

laisse les bnrbarcs s'avancer. Ifii'. — .'.i milieu dcl-soucis

de la guerre, il dcsii-e ardemmeut couuiilrc les cbopes de

I

. — U fut le

est remise an

Quelle était

\
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Ilicii. II. 481. — Ses embarras cl ses malheurs, m. 51. —
Il s'occupe de parifier rcinpire. ii. 481. — Sniiit AuRiislin

in(li(|uc,'i lionlfaco comment il doit vivre dans l'étal mililairc.

II. ,S25, 526. — lionifacc se remarie, m. 4!). — Il cxiRC

avant son mariage que sa femme se fasse catholique. Ibid.

— Il laisse cependant baptiser sa lille par les hérétiques, m.
50. — Il est accusé de souiller sa vie avec des concubines.

III. 50. — l'romesses qu'il avait faites k Dieu. m. 52. —
Saint Augustin l'excile il garder la continence du consenlc-

ment de sa feninie, ou au moins la chasteté conjugale, m.
52. — Saint Augusiin lui adresse la lettre sur le chilimeut

des Donatistes. ii. 481.

BoNiFACE. Saiul Augustin refuse la succession de Boniface.

VII 1.67.

lîONOSE, savant homme arien, m. 92.

BORBORITES ou GNOSTIQUES. XIV. 4.

BoTRUS , évêque de Numidie , accusateur de Cécilien.

XV. 2.

Bouc. Quelques boucs ue seront point à la gauche, is.

C6.

Bouche du corps, bouche du cœur. xii. 88, 210. —
Houcbe du cœur. x. 55, 152. — La bouche du cœur dit

beaucoup de choses qui ue sortent point de la bouche du

corps. XII. 88. — La bouche du corps ue profère rii'u qui

ne vienne de la bouche du cœur. xu. 88. — De quelle bou-

che il est dit : La bouche qui nienl tue l'àme. xii. 210. —
La bouche de Dieu c'est sa parole, ix. 639. — Il faut metlie

ï sa bouche non une barrière mais une porte. X. 188.

Boue. Elle rafraii'hit en été et sert de remède aux bles-

sures faites par le feu. m. 522.

Bras. Le bras de Dieu c'est son Fils. viii. 464;ix. 437.

Brebis. Dieu lui-même prend soin de ses brebis, vi. 194.

— Quelles sont les brebis de Dieu. vi. 217. — Vers quelles

brebis Jésus-Christ est envoyé, vi. 344. — Quelles sont les

brebis du Christ, x. 639, 655. — Les brebis du Christ ne

périront jamais, x. 635. — Brebis du Christ hors du bercail.

X. 638. — De la Judée venaient les brebis du Christ, mais

elles n'étaient point les seules, vi. 15. — Non-seniemenI le

pasteur, mais les brebis entrent par la porle. x. 639. — Les

brebis du Christ, même avant sa venue, ont entendu sa voi.x

et non celle des étrangers, x. 636. — Tous ceux qui ont

entendu la voix du Christ étaient-ils ses brebis? x. 637. —
Les brebis sont sauvées en écoutant la voix de leur pasteur.

VI. 212. — La brebis égarée recherchée par le pasteur, ix.

731. — Le peuple désigne des brebis, ix. 414. — Les brebis

tondues désignent les hommes parfaits, ix. 414.— Les bœufs
et les brebis désignent les âmes saintes, vui. 159. — La

santé et le repos des bnbis viennent de Dieu. vi. 195. —
On ne peut négliger les brebis égarées sans nuire aux brebis

vigoureuses, vi. 190. — Jésus-Cbrisl demande que l'amour

envers lui soit dépensé pour ses brebis, vu. 319. — Il faut

aimer le pasteur, supporter le mercenaire et se garder du
larron, vi. 660.— Nous sommes le peuple des pillnrages de

Dieu et les brebis de ses mains, vi. 203. — La mort est le

pasteur des brebis qui S(uit en enter, comme la vie est le

pasteur de celles qui sont au ciel. vim. 522. — Quelles sont

les brebis du bercail du Christ, ix. 572. — Trois persontM'S

s'approchent des brebis de Dieu : le pasteur, le merceuaire

el le larrou. vi. 560.

Brixia. XV. 434.

Brutus, homme illustre de la nation romaine, ii. 291. —
11 élait parent de Tarquin. xiii. 59. — Et de Lucrèce, xiii.

15. — Il fut un des deux premiers consuls de Bome. Xiii.

36. — Il chasse Collâtin de Rome. xiu. 58. — Il fait mou-
rir ses enfauts et les frères de sa femme, xiii. 58, 109. —
11 meurt tué par les fils de Tarijuin. xui. 58.

Bubone, déesse, xiu. 92.

Buisson. Le buisson est une espèce d'épines et la figure

du péché. VIII. 642.— Ce que signifie le buisson qui brûlait

sans être consumé, vi. 31.

Bulle, ornement des Romains, xiii. 63.

BUblHis, tyrau qui immolait S':'b holcs a ses dieux. XIll.

303,

BUSLACENUM. XV. 182.

Bysaciiim. XV. 347.

BïzAcÈNE, province d'Afrique où était allumé le schisme

des Maximiaiiislcs. u. 149; xv. 319.

Cacus. xiii. 433.

Cadavre. C'est parce que le corps tombe en décomposi-

tion qu'il prend le nom de cadavre, vu. 278; xiil. 400. —
Dans la loi, les cadavres des morts sont la figure du péché.

IV. 407. — On u'appcllo cadavre qu'une chair sans ûme.

.Mil. 473.

CADiiS signiûe changement et sainteté, iv. 550.

Caduc. Les Romains rompaient leurs assemblées quand
quelqu'un tombait du mal caduc ou haut mal. m. 175.

Caïn. Ce nom signifie possession, xui. 321. — Comment
Cain a-t-il pu bâtir une ville, iv. 373 ; xiii. 314. — L'Ecri-

ture ne fixe point le temps qui s'écoula entre la création

d'Adam et la naissance de Caïn. iv. 256. — Caïn et Romu-
lus. xiii. 311. — U fut le premier enfant d'Adam, xiii.

808. — Combien sa haine fut odieuse à Dieu. xiii. 312. —
L'envie lui fit tuer son frère Abel. xin. 311. — D'après le

jugement des hommes, le crime de Caïn parait grand et le

châtiment léger, xvii. 101. — Dieu lui a refusé la mort et

l'a condamné à porter toute sa vie le souvenir de son crime.

XV. 234. — Malédiction- de Caïn. xiv. 85.

Les filles de Caïn appelées filles des hommes, xill. 327.

— Les descendants de Caïn ne sont pas nommés dans l'Ecri-

ture, xiu. 319. — Comment ils sont renfermés en huit gé-

néralions. xui. 321, 323. — Pourquoi il est fait mention

des femmes dans la généalogie de Caïn et non dans celle de

Selh. xiii. 321. — Pourquoi quelques-uns ont pensé que

Caïn avait eu des enfants d'Eve, sa mère. xvii. 203. — Le

sacrifice de Caïn représente les œuvres terrestres de l'Ancien

Testament, xiv. 192. — Caïn est le premier citoyen de la

cité terrestre, xiu. 308, 310. — Babylone remonte à Ca'in.

IX. 5, 45. — Caïn marqué du signe de son fratricide est la

ligure des Juifs, vin. 430, 637; ix. 231. — Il est U ligure

de Judas et des Juifs, xtli. 314; XIV. 192, 193.

Caïnites, hérétiques, xiv. 6.

Caîpue, grand-prètre des Juifs, xi. 122.

Caïus Servilius, préteur, xiii. 66.

Calame, ville, xiii. 305 ; xv. 269, 313, 422. — Reli-

ques de saint Etienne portées il Calame par Possidius. xiii.

523. — Miracle opéré il Calame. xui. 323. — Violence qu'y

soullrent les catholiques, u. 136. — Saint Augustin y va

consoler les chrétiens, u. 137.

Calamité. Le péché est la cause de toutes nos calamités.

VII. 273. — Les calamités publiques doivent être attribuées

à la Providence, xiu. 2. — C'est surtout dans les calamités

publiques qu'il faut faire entendre au peuple des reproches

généreux. XV. 56. — Dans les calamilés, les im(MC3 se jus-

tifient et accusent Dieu. x. 34. Vuy. AFfLlCTlo.NS.

Caldon'ius, évêque. xv. 144.

Calibius, curateur d'Aplonge. xv. 435.

Calice. 11 est incertain si le calice dont il est parlé au ) 9

du psaume Lxxiv désigne la colère do Dieu. iv. 54. —
Prendre le calice du salut, c'est soullrir ii l'exemple de Jésus-

Christ. IX. 491. — Calice amer el salutaire de la passion,

que n'oserait même toucliei' le malade si le médecin ne le

touchait d'abord, vu. 564. — Dans le calice du Seigneur il

doit y avoir de l'eau mêlée de vin, et non-seulement de

l'eau. IV. 79. — Ce que c'est que le calice qui est dans la

main du Seigneur et plein d'un vin pur. ix. 196. — Le ca-

lice des pécheurs c'est leur châtiment. VlU. 177.

Calligone. XVI. 243.

Caliphonte. XVI. 414.

Calomniateur. Les calomniateurs examinent toutes les

paroles, viii. 608. — Le plus grand calomniateur est le dé-

mon. IX. 155.

Calomnie. Il n'y a de calomnie formelle que quand on

nuit au |Mochain, en l'accusant d'un crime supposé, iv. 497.

— U faut repousser les calomuici sans se làclier. vui. 78.
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— Comment il faut supporter les calomnies, xv. 283. — Un

regard plein de vigilance et de piété sur Jésus crucifié dis-

sipe les calomnies des Gentils, des Juifs et des hérétiques.

IX. 715. — Pourquoi Dieu laisse le juste en butte à la ca-

lomnie. VIII. 15. — La calomnie ne rend un homme coupa-

ble qu'au tribunal d'un liomnie, mais non de Dieu. ix. 719.

— La plus grande calomnie des Juifs et des Gentils contre

les chrétiens, est de les accuser d'adorer un mort. ix. 713.

— Les calomniateurs périssent les premiers dans les lacets

où ils voulaient prendre et faire périr les autres, viii. G08.

CALPnuKNiL's, surnommé Lanarius. Nom donné par saint

Jérôme à Buflin. ii. 82.

Calvaiiie. Pourquoi Jésus-Christ a été crucifié sur le

alvaire. vu. 231.

Calvianensis. XV. 420.

Camène, déesse, xiii. 78.

Camille, xiii. 53.

Camille. Ingratitude de Rome envers lui. xili. 36. — Il

délivre Rome des mains des Gaulois, xiii. 75.

Camps. L'Ecrilure donne le nom de camps à des armées

raugées en bataille, iv. 369. — Ce que signifie proprement

ce mot. Ibtd.

Cancek. C'est un mal incurable, xiii. 521.

Candélaure. Que désigne le candélabre, vu. 585.

Candidianl'S. XII. 293.

Candide, évêque. ii. 459, 473.

Candide, xv. 382.

Candore, évènue. ii. 459, 473.

Cannes. Uataille de Cannes, xni. 62.

Canon ecclésiastique, xv. 396. — Canon entier des Ecri-

tures. IV. 23.

Cantique. Différence entre un cantique et un psaume.

VIII. 131. — Cantique ancien et cantique nouveau, vi. 44 ;

XI. 400. — Cantique nouveau, xii. 323. — Quels sont ceux

qui peuvent chanter le cantique nouveau, vi. 138, 139 ; vu.

03. — Le chant nouveau, c'est l'amour de Dieu. ix. 417. —
Le cantique nouveau est la louange de Dieu. ii. 311. — Le

cantique nouveau est le nouvel homme, la nouvelle alliance.

VIII. 301 ; X. 227, 298. — Notre langue est le cantique de

Jérusalem, x. 148. — Cantique nouveau, cantique de paix,

cantique de charité, x. 298. — l'ne joie sainte est un canti-

que. X. 272. — Les divins cantiques font les délices de

notre esprit, x. 243. — Le cantique nouveau est un com-

mandement nouveau, vu. S79. — Il faut par sa conduite se

mettre en harmonie avec le cantique nouveau, vu. 528. —
Cantique que les vierges seules pourront chanter, xii. 135.

— Le cantique nouveau convient au nouvel homme, vin.

424 ; IX. 74. — Dans le cantique de la passion, le Christ

ouvre la marche, puis vient le chœur des martvrs, qui le suit

jusqu'à la fin. ix. 319. — Les riches et les pauvres ont un

cantique en Sion. x. 146.

Exposition du cantique de Moïse, viii. 118. — Les quinze

cantiques des degrés, x. 308. — Vu cantique des degrés

n'est autre chose que noire ascension, x. 37, 60. — Le Can-

tique des cantiques est un chant sacré, un chaut d'amour

saint. VI. 199. — 11 est une espèce d'énigme, vi. 199. — 11

célèbre les chastes amours du Christ et de son Eglise, v. 30.

— 11 est très-difficile à comprendre. Ibid. — 11 nous montre

combien nous devons désirer et estimer l'amour divin, v. 30.

— Le récit du Cantique des cantiques rentre dans le genre

des allégories, iv. 238.

Capharnal'm, métropole des villes de la Galilée, v. 165.

Capitole. U fui bàli par Tarquin. Xlli. 54, 85. — Il fut

construit en l'honneur de Jupiter, xiii. 76. — Mars, Terme

et Juvenlas sont admis dans le Capitole. xiii. 83. — Incen-

die du Capitole. xiii. 43. — Sylla entre dans le Capitole

qu'avaient respecté les Gaulois, xiii. 63.

La pierre du Capitole. xm. 46. — Les oies sauvent le

Capitole. xiii. 41, 51.

Capr.ûa, ile où l'on faisait autrefois beaucoup de cilices

en poils de chèvre, u. 48.

Capsês. XV. 183.

Captivité. On ne doit pas insulter la religion chrétienne

parce qne des chrétiens sont conduits en captivité, xiii. 13. —
Les consolations divines n'ont jamais manqué aux saints dans la

captivité. XIII. 12. — Exemple fameux de captivité subie

volontairement par religion, xm. 12. — Il est lamentable

que des femmes chastes et saintes soient captives, mais Dieu

ne les abandonne point, li. 215. — Noire première captivité.

IX. 143. — Le monde entier était captif, vi. 116. — En
quoi consiste notre captivité, x. 144, 272. — Le monde en-

tier, comme une masse d'infidélité, était sous l'empire da
démon, vu. 63. — L'homme est esclave du péché, vi. 123.

— Les hommes dans l'esclavage du démon offraient des sa-

crifices à tous les démons, mais ils sont rachetés de cet es-

clavage. IX. 419; X. 52. — Captivité dont nous avons été

délivrés par Jésus-Christ, vi. 116. — Le Rédempteur a ef-

facé par son sang les titres de notre captivité, vu. 63. —
L'homme doit confesser sa captivité pour mériter sa déli-

vrance. IX. 28S. — Le diable et ses anges soat ceux qui

nous réduisent eu captivité, x. 144.

La captivité des Juifs est la figure de la oAtre. iz. 44,

131 ; X. 52, 144. — Captivité heureuse pour l'homme, ix.

93. — Ce que signifie : U a fait captive la captivité, ix. 92.

Caractère. Le caractère du chrétien, qui est la croix qu'il

porte sur le front, lui fait comprendre le sens de ses enga-

gements sacrés, vu. 503. — Caractère du Seigneur, vu.

470. — Ceux qui ont été baptisés le portent, ii. 456, 488. —
Le Seigneur avait gravé son nom au front de saint Elienne.

vil. 547. — Marque royale sur les soldats, ii. 488.

Carbon allume la guerre civile, xiu. 41.— Sa cruauté,

xm. 67.

Carcédonius. II. 77, 78.

Carchabia. XV. 410, 426.

Cardée, déesse, xm. 76.

Carême. Les jours du Carême sont aussi sacrés que célè-

bres dans tout l'univers, vu. 198, 203. — Pourquoi a-t-il

été placé avant Pâques et dure-t-il quarante jours, vu. 200 ;

XI. 716. — C'est le jeune principal dans l'Eglise, iv. 409;
xm. 637. — On doit passer le Carême dans le travail, le

jeune et l'abstinence, vu. 317. — Les quarante jours du

Carême sont l'emblème du temps présent. IbiJ. — Ceux qui

jeûnent dans les autres temps doivent jeûner davantage eu

Carême, vu. 192. — Quelle doit être l'abstinence du Ca-

rême, vu. 197. — Pendant ce temps on s'abstient de vin et

de chair, vu. 192, 196. — Ce n'est point par superstition,

mais par obéissance à la loi divine, xiv. 390. — Si la fai-

blesse de l'estomac ne peut, en Carême, se contenter d'eau,

il est plus convenable de boire un peu de vin véritable que

d'user d'autres boissons recherchées, vu. 204. — Ceux qui

s'abstiennent de viandes en Carême, ne doivent pas rejeter

comme impurs les vases où elles ont cuil. vu. 199, 204.

— Pendant le Carême presque tous s'abstiennent non-seule-

ment de chair, mais encore de quelques fruits de la terre.

XIV. 390, 391. — En Carême, il faut que chacun s'attache à

vivre comme les pauvres, vu. 204. — Il faut prendre garde

de changer les jouissances plutôt que de les restreindre, vu.

196, 197. — Observateurs sensuels du Carême, vu. 192,

196, 197, 204. — Ce n'est pas avec une nourriture de prix

et laborieusement prêpai'ée, c'est avec des aliments communs
qu'il faut, en temps de jeime, restaurer ou plutôt soutenir

le corps, vu. 196. — Ceux qui agissent autrement sont dans

l'erreur, vu. 198. — C'est en Carême surtout qu'il faut que

chacun se fasse une croix pour y attacher ses passions char-

nelles. VII. 191 . — Il convient, pendant ce temps, de s'abstenir

de son épouse, vu. 192, 195, 199. 204. — Il faut faire des

aumônes plus abondantes, vu. 192, 196, 199, 204. — Fuir

les inimitiés, vu. 196, 199, 204, 205. — 11 faut surtout

s'absteuir des querelles et des discordes, vu. 192. — Se

livier avec plus de ferveur aux œuvres de piété, vu. 192,

204 . — Doit-on offrir deux fois le sacrifice, le jeudi de la

dernière semaine du Carême? u. 57. — Il y a des pays où

les fidèles qui observent le Cdiême ne se baignent ni ne rom-

pent le jeune le jeudi : aiUeurs on fait autrement, u. 57. —
Pourquoi on jeune avant Pâques et avant de recevoir le bap-

tême, tandis que Jésus-Christ n'a jeûné qu'?;Més l'avoir reçu.
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VII. 200, 201. — lixiilicallou du mystère du CariMnc. v.

447, 48G. — Les joins du Canine siKiiilient que loulc nnlre

vie doit être un leuips de travail et d'Iuiniiliation. vu. 1!)!!.

— Les jours de Caréuie marqucut les afUictioiis de celle vie.

IX. 612. — L'Eglise aclucUc Uguice \>u le Carême, v.

447, 480.

CAnME.NTES. XIU. 78.

Carnéade, philosophe grec. m. 244. — Académicien.

XV. 2S9, 370. — 11 fui le fondateur de la troisième acadé-

mie. III. 281. — 11 s'oppose il la doctrine de Chrjsippe et

des i^loïciens. Ibid. — 11 est, de tous les académiciens,

celui i|ui a le moins profondément dormi, m. 273. — 11 u'a

pu découvrir la vérité, i. 520.

CAni'iis. XV. 105.

Caiu'Ocr.vte, hérétique, chef de Carpocraliens. xiv. 5.

— 11 niait que Dieu fut le créateui' du monde visible, xiv.

S29.

Carte.NiNE, ville de la Mauritanie césarienne, ii. 147.

Cauthage. II. 29; vi. 106, 455, 601. — Illustre cité,

reine de l'Afrique, xv. 93. — Elle fut fondée par Didon.

VIII. 507. — Elle est connue sous le nom de Tarse, viii.

507. — Combien elait puissant, à Carlhage, l'empire de

Vénus. IX. 451. — Les Carthaginois furent toujours célèbres

par leur habileté dans la navigation, viii. 507. — Pourquoi

Scipion Nasica s'opposait à la ruine de Carlhage. xiii. 36.

— Huine de Carlhage, par Scipion l'Africaiu. xiii. 64. —
Combien la ruine de Carlhage fut funeste aux Romains, xiii.

36, 64. — Rome et Carlhage, maîtresses dans les lettres

latines, n. 223. — Etat de Carlhage sous le comte .Marin.

II. 378. — 11 félicite les habilants de Carlhage d'avoir re-

poussé les dieux de Rome. vi. 106, 107. — Carlhage sub-

siste sous la protection du Christ, vi. 455. — Autorité de

l'Eglise de Carlhage sur les autres, i. 541. — Ses préroga-

tives. II. 29. — C'étaient les évèques du voisinage qui

consacraient l'évèque de Carlhage. xiii. 587. — Clercs de

Carlhage. vi. 201. — Génie de Carlhage. vi. 295.

Concile douatiste de Carlhage, contre Cécilien. xv. 413,

446. — Ce concile ne désignait ni sous quel consul, ni quel

jour il s'était réuni, xiii. 586, 605. — Jugement épisco-

pal rendu à Carlhage, contre Célestius. xv. 616.

Carls. II. 73.

Caspalicu. XIII. 523.

Cassianus, évéque donatiste. xv. 267.

Cassia>'US, diacre, xiii. 604.

Cassiaclm, maison de campagne de Verecundus, où saint

Augustin se préparait au baptême, i. 441.

Cassius. XV. 164.

Cassius. XIII. 415.

Castorils. Son éloge, ii. 83.

Castor et Polllx, sont mis au nombre des dieux, xiii. 87.

Castus de Siccée. xv. 99, 168.

Castus et Emilius, martyrs. Leur éloge, vu. 421.

Catane. Celle ville est détruite par une [éruption de

l'Etna. XIII. 69.

Cataphryges, hérétiques, il. 225. — Leur auteur, leurs

dogmes, leur nom. xiv. 7. — Ils disent que le Sainl-Espnt,

que le Seigneur a promis, est venu par iMonlan et l'riscille.

III. 79. — Ils semèrent leur erreur dans la Phrygie. vu.

314. — Ils ont aussi leur Paraclet. xiv. -i03. — Ils cyndam-

uaient les secondes noces, xiv. 7, 403.

Cataigl'E, ville d'.\frique. ll. 166.

Catapiasue fait avec les espèces Eucharistiques, xvi.

632.

Cataristes, secte de Manichéens, xiv. 11.

Catéchisme à ceux qui doivent être baptisés, v. 562,

569, 575, 576. — Devoirs du catéchiste, v. 502; xii. 02.

— Traité du Catéchisme. Xli. 60 et suiv.

Catéchumè.ne. VI. 85. — Le catéchumène, chez les Ma-

nichéens. XV. 287. — Différents degrés dans les catéchu-

mènes. V. 556, 557. — Initiation des catéchumènes, xii. 85.

— Onction des catéchumènes, x. 628. — Sacrement du ca-

t^'-h'iménal. xv. 126, 541. — La sanctification du catéchu-

mène, .s'i' ne reçoit pas le baptême, ne peut lui ouvrir

l'entrée du ciel. XV. 541. — Le baptême est nécessaire aux

catéchumènes pour être éclairés, x. 628. — Les caléchu-

mèncs, qui se sont fait inscrire pour le baptême, doivent

redoubler de vigilance et de zèle pendant qu'ils sont postu-

lants. V. 557. — .\vant leur baptême, ils devaient se puri-

fier dans l'abstinence, le jeune et les exorcismes, et même
parla conlincnce conjugale, v. 556. — C'est par le baptême
qu'ils reçoivent la rémission de leurs péchés, xii. 313. —
liaptême ii conférer aux catéchumènes en danger de mort.

XII. 180, 181.

Saint Augustin reproche à Cécilien de rester catéchumène,
comme si les chrétiens, en devenant plus fidèles, n'en étaient

pas plus capables de mieux gouverner l'Etat, ii. 381. —
Après le sermon, on renvoyait les catéchumènes, vi. 224.
— Pourquoi on n'explique pas aux catéchumènes les mystères
révélés aux fidèles, xi. 66. — Us sont invités à recevoir le

baptême, vi. 542. — Ils ne savent ce que c'est que manger
la chair du Seigneur, vi. 542. — A Pâques, ils doivent se

faire inscrire pour le baptême. lUcl. — Un bon catéchumène
vaut mieux qu'un hérétique et qu'un mauvais baptisé, x. 126.
— Psaume chaulé solennellement aux catéchumènes qui
désii'ent le baptême, viii. 447.

Cathares, hérétiques, xiv. 8. — Us nient que l'Eglise

ait reçu les clefs du royaume des cieux. xii. 58.

Catholique. Ce nom n'appartient qu'à l'Eglise, xiv. 118.
— L'Eglise est appelée catholique par ses enfants et par
tous ses ennemis, m. 551 ; viii. 597. — Les Donatistes

prétendent être la véritable Eglise catholique, xili. 573. —
Oue siguilie le mot catholique, xv. 231, 310.— Communion
catholique, vi. 23. — Foi catholique, vu. 268. — Peuple
catholique, vi. 564. — Les catholiques sont innocents des

calomnies des Donatistes. xv. 260. — Douceur des catho-
liques envers les Donatistes. ii. 128. — Les cathohques n'at-

taquent pas les Donatistes, mais se défendent, ii. 125.

Us n'agissent pas contre les Donatistes pour avoir leurs terres.

11. 157, 158, 492. — Pourquoi ils les cherchent, ii. 155,
494. — Charité des catholiques envers les hérétiques, viii.

79. — Si les catholiques forcent les Donatistes à revenir à
l'unité, c'est par zèle poui- leur salul. ii. 197. — Les Dona-
tistes se disent persécutés, tandis qu'ils accablent les catho-

liques par leurs violences, il. 129. — Les Donatistes appellent

les catholiques Mncaiiens. il. 126. — D'où vient la diffé-

rence de conduite des Donatistes envers les catholiques, et

des catholiques envers les Donatistes. vi. 197. — Rebaptiser
un catholique est un crime énorme, i. 544. — On ne doit

jamais rebaptiser un calhohque, fùt-il persécuteur ou tra-

diteur. xv. 216. — Tous les nouveaux hérétiques imposent
un nouveau nom aux catholiques dont ils se séparent, xvi.

388. — Jovinien et les Pélagicns appellent les catholiques

Manichéens, xvi. 2. — Pourquoi, xvi. 19. — La doctrine

catholique tient le milieu entre le pélagianisme et le mani-
chéisme et les réfute, xvi. 49, 52.

Bons et mauvais catholiques, v. 353, 354. — Un catho-
lique de mauvaises mœurs vaut-il mieux qu'un hérétique,

par cela seul qu'il est hérétique, xv. 125. — Un mauvais
catholique se convertit plus facilement qu'un hérétique, xv.
118. — De ceux qui croient au salut des catholiques qui
auront persévéré dans leur foi, bien qu'ils aient mal vécu et

mérité l'enfer, xiii. 500. — Quelques auteurs morts dans la

foi catholique ont laissé dans certains passages de leurs ou-
vrages des germes d'hérésie que des esprits aventureux et

téméraires ont développés, xii. 06.

Catilina. Ce fut un vrai scélérat, xiii. 42. — II n'était

pas gratuitement méchant et cruel, i. 370. — Il pouvait sup-

porter le froid, lu soif et la faim. m. 529. — Il endurait

les privations, les intempéries, les veilles à un point qui
surpassait toute croyance, ii. 442. — Conjuration de Catilina.

xiii. 49. — II excite une guerre civile, xiii. 08. — Dans
laquelle il périt, xin. 42.

Catius, dieu. xiil. 21.

Caïo.n. Eloge de Caton par Salluce. xiil. 104. — La
vertu de Caton approche plus de la vérité que celle de César.

XIII. 104. — Caton le Jeune se doiiao la mort i Utique.
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xm. 17, 430. — Ses amis atlribuent sa mort volontaire k

une maladie, xiii. 17. — Sa réponse plaisante à un liomme

superstitieux, iv. 30. — M est apphmdi pour avoir cédé sa

femme à un autre, v. 5.i7 ; xii. 117. — Il la céda k Ilor-

tensius. XVI, 213. — H vaut mieux imiter Caton ipe Jupiter.

II. 135.

CaTOSUS. XIII. 523.

Catdlinus, soHs-diacrc. xv. 4M.
CaTULE. XiU. C7.

Cause. Cause naturelle, fortuite, volontaire, xm. lUO. —
Nos volontés étant les causes de nos actions font partie de

cet ordre de causes qui est certain pour Dieu. xm. 100. —
Il n'y a point d'autres causes efficientes de tout ce qui arrive

que les causes volontaires, xm. 100. — Ce ne sont pas les

actions et les soulTiances , mais les causes méjnes qui

établissent une dillérence entre les bons et les mauvais, ii.

141.

Toutes les causes ont leur principe en Dieu. xii. 305. —
La volonté de Dieu a été seule la cause de toutes ses œuvres.

X. 127. —Causes du bien et du mal. xii. 10. — Dans quelle

mesure rbonime doit rechercber les causes d'où proviennent

les biens et les maux. xu. C. — Cette science n'est pas né-

cessaire au bonheur. Xll. 6.

Les chrétiens doiveut porter leurs causes aux tribunaux

ecclésiastiques et ne poiut plaider au forum, ix. 708. — L'n

concile avait réglé que celui qui aurait nei;lii;é pendant un

an d'en appeler pour une cause, ne serait plus entendu, u.

80. — D'après le décret du concile de Cartbage, en 1318, il

fallait six évèques pour juger la cause d'un prêtre, ii. SO.

— Une cause ne fait rien à une autre, ni une personne à

une autre persdune. u. 328, 331 ; vu. 72; xm. liOS, (il6.

CiiciLiEN, évèque. u. 438; vm. 80.— Cécilien ayant

été ordonné malgré lui évèque de Carthage, fut ainsi cause

du schisme des Uoualistes. xiv. 16. — Saint Augustin ignore

s'il a été ordonné par des traditeurs. u. 482. — Les Dona-

tistes l'ont accusé faussement, u. 482. — Ils ont noirci son

iimoccnce de cruels soupçons, xv. 49. — Cécilien est accusé

d'apostasie et de tradition, xv. 258. — Cécilien a été en

butte il des accusations aussi fausses que c.ihimuieuses. v.

.555. — La piété, la vérité, la charité ne permettent pas

d'accepter le témoignage des Doiiatistcs contre lui. ii. 482.

— Les Donatistes u'ont pu prouver quelque chose contre

Cécilien. ll. 458. — Us di'siraient le voir coudannier ainsi

que l'élix qui l'avait ordonné, u. 29, 30. — Cucilieu est

condammé par les Donatistes, malgré son absence et sou

innocence, u. 28, 31 ; vu. 72. — Parmi ceux qui le con-

damnèrent il y avait beaucoup de traditeurs. u. 28 ;
— comme

le prouvent les actes du concile de Cirta, tenu en 305. u. 328.

— Majorin condamne Cécilien absent et lui prend son siège.

u. 37. — Le concile de Secmidus, suscité par Lucille contre

Cécilien absent, contre le Siège apostolique, contre tout l'uni-

vers en corauiuniun avec Cécilien, n'a pas plus de valeur

que le concile de Maximien contre Primien. u. 37 ; xm. 597,

598. — Tous les catholiques qui ignorent la cause de Cécilien

ont le droit de le croire innocent, xv. 472. — Les Dona-

tistes refusent de porter la cause de Cécilien devant l'iiglise

d'oulre-mer. u. 30.

Les Donatistes accusent Cécilien devant Constantin, u.

126, 131, 144, 147, 329. — Ce fut par le consul Anulin. u.

126. — Concile de Home, sous la présidence du pape

Melchiade, pour juger lu cause de Cécilien. u. 196. — L'in-

nocence de Cécilien est proclamée. Ibid. — Ce fut Constan-

tin qui envoya k Rome, au pape Melchiade et aux évèques,

le mémoire contre Cécilien. u. 32. — Donat ne peut rien

prouver devant Cécilien k Rome. xu. 56. — Cécilien, fausse-

ment accusé auprès de Constantin, est reconnu innocent, i.

353. — Cécilien est reconuu innocent et contirmè dans son

épiscopat. II. 29, 32, 196. — L'alTaire de Cécilien est

soumise par- Constantin k la décision du concile d'Arles, ii.

29, 34, 54. — Après la sentence rendue par des tribunaux

d'évèques, les Donatistes jiortent l'alTaire de Cécilien au

jugement de Constantin, u. 482. — Les Donatistes ont

affirmé faussement que Cucilieu avait été condamné par

l'empereur, u. 482.— Cécilien avait été condamné une fois,

absent, et présent justifié trois fois. vu. 72; vm. 86, 382.
— Les Donatistes accusent injustement de souillure ceux qui

communiquent avec Cécilien. u. 20G. — Us n'ont jamais pu
prouver que Cécilien ou les fidèles qui lui étaient attachés

eussent été de la zizanie, xv. 52, 53. — A l'aide du rai-

sonnement des Donatistes on peut prouver que la cause de

Cécilien reste victorieuse de tontes les accusations, xm. 621.

— La cause de Cécilien ne préjuge pas la cause de l'Eglise,

xm. 609. — Cécilien ne fut ni la tète ni la source de ceux

qui vinrent après lui. xv. 466. — Comparaison enlre la

cause de Cécilien et celle de Primien. xm. 639; xv. 445.

446. — La cause de Cécilien ne peut nuire à celle de l'Eglise

catholique, xm. 597, 598.

A la conférence de Carthage, les catholiques eurent soin

de démontrer que la cause de Cécilien n'appartenait point k

la cause de riiglise. xm. 599. — Quoique la cause de Cécilien

ne soit pas celle de l'Eglise, les évèques catlioliques l'ont

soutenue dans la conférence de Carthage. II. 328. — Les fils

de Constantin, Valentinieu, Gratien, Theodose et ses fils, ont

maintenu le jugement de Constantin en faveur de Cécilien.

II. 196. — D'après les principes des Donatistes, Cécilien

appartenait k l'Eglise catholique, u. 484. — Saint Augustin

expiise k (iloiius et k Eleusiu~ tout ce qui concerne l'affaire

de CéciliCii et de Félix. II. 28. — Saint Augustin est prêt

k auathématiser Cécilien mort, si on peut prouver les crimes

qu'on lui impute, u. 482. Voi/ez Donatisie.
CÉCILIEN, magistrat de la vitle .d'Aptonge. u. 127.

CÉCILIEN, ancien préfet d'Italie, est soupçonné d'avoir

participé au meurtre de Marcellin. u. 377. — Saint Auguà-

tin voit avec peine qu'il reste calccliuiuéne. u. 3S1.

CÉciLius. II. 72.

CÉciLius. XV. 153.

CÉCILIUS. Ses discours, xiv. 41.

CÉCITÉ. La cécité est une maladie de la nature, xvii. 222,

225. — Ce mot signifie quelipielois une privation partielle

de la vue. iv. 383. — Tous les hommes sont frappés de la

cécité spirituelle dès leur naissance, vi. 551. Vui/. Avel-
GLEME.N'T.

CÉcnops, roi des Athéniens, xiii. 390, 392.

CÉDAR signifie ténèbres, x. 7.

CÈDRE. Le bois de cèdre est le symbole de l'espérance.

IV. 518. — Pli le cèdre ni le palmier ne se courbent dans lu

tempête, is. 378. — Les cèdres du Liban sont l'image des

grands de la terre, vm. 242.

Ceinture. Ceintures que se tressèrent Adam et Eve après

leur péché, xvi. 13 ; m. 192.

CÉLEB. proconsul d'Afrique. II. 72. — U avait Spondée

pour agent, ii. 295. — Après son proconsulat, il ne remplit

plus aucune fonction, m. 21.

CÉLESTius, évèque de Numidie, accusateur de Cécilien.

XV. 2.

CÉLESTius, disciple de Pelage, i. 352. — Il a donné son

nom aux Celestieus. xiv. 8, 19. — Il était ardent, xvi. 21.

— C'ue d'orgueil ! xv. 618. — Pelage et Celeslius attaquent

la grâce de Dieu. u. 533. — En dehors du libre arbitre na-

turel, de la loi et de la doctrine, il n'admet aucune grâce de

Dieu. XV. 607. — II s'etfoixe d'éluder les témoignages de

l'Ecriture, que lui opposent les catboliques. xvii. 231. —
Célestius avait fait des etforts pour se glisser dans la prê-

ti'ise k Carthage, mais il fut cité devant les évèques k cause

de ses discours sur la giàce. u. 406. — II fut depuis élevé k

la dignité sacerdotale en Asie. u. 460, 463. — Héros et La-

zare découvrent les erreurs de Célestius et de Pelage, ii.

46U, 462. — Principaux chapitres du livre de Célestius sur

la grâce, condamnés au concile de Palestine, xv. 577. —
Quatre propositions de Célestius furent approuvées dans ce

concile, mais dans le sens formulé par les réponses de Pe-

lage. XV. 592. — Orose remet aux évèques du concile de

Carthage les lettres de Héros et de Lazare, qui convainquent

d'erreur Célestius et Pelage, u. 460. — Le concile a résolu

d'anathématiser Célestius et Pelage, si eux-mêmes n'anathé-

lualiscut publiquement leur erreur, u. 400. — Célestius est

il
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condamné à Carllinfc. xv. !'ini, Tiio. — Il y rcfuio ilo ron-

d:iiniier son erreur sur le péehii originel, xv. filG. — Ccles-

tius rcrnniiail à Carlli.igc que le liaptùmc du Christ procure

la rédemption des enfants, ii. 4fil. — Temoignnfes des actes

ecclésiastiques de Carlhasc couiro Célostius. xv. Glti. —11
fait somblnnt d'approuver la Ipllre d'Innocent, xvi. 21. —
Libelle qu'il adresse au pape Zozinie. xv. filG ; xvi. 21. —
Dans quel sens ce libelle avait été déclaré catholique, xv.
G16; XVI. 21.

Le Siège apostolique avait miséricordiensemcnt épargné
Célestius, en acceptant sa profession de foi comme un gaije

de conversion, xvi. 22 — Les ménagements qu'on eut pour

lui ne furent jamais une appnibalion de son erreur, xvi. 22.

— Les lettres du concile d'Afrique adressées au pape Zozime

découvrent les erreurs de Célestius. xvi. 21. — Célestius est

sommé d'approuver la lettre du Siège apostolique condamnant

son erreur, xvi. 21. — Il se soustrait il l'interrogatoire du

pape. XVI. 21. — Son libelle est publié à Rome et cité

dans les Actes ecclésiastiques, xv. 617. — Célestius con-

damné par le pape Zozime. xv. GIS. — 11 est condamné avec

Pelage. XVI. 22. — Célestius est condamné à Constantinople.

XVI. 12G. — Célestius et Pelage ont été condamnés par les

conciles et les papes Innocent et Zozime. ii. 533. — Les

évéques du concile de Milève désirent se réjouir du retour

de ces hérétiques dans l'Eglise, plutôt que d'avoir à s'aflliger

de leur perte, ii. 463, 469. — Saint Augustin envoie à

Uptat plusieurs copies des condamnations prononcées contre

Célestius et Pelage, ii. 533. — Célestius est excommunié.

II. 555. — Ceux qui soutiennent sa doctrine sont frappés

de la même peine, ii. 477. — Ceux d'entre les évéques qui

négligeront, par une obstination impie, de souscrire la con-

damnation de Pelage et de Célestius, seront dépouillés de la

dignité épiscopale, chassés pour toujours de leurs cités et

retranchés de la communion de l'Eslise. m. 2. — Il est

ordonné de chasser de l'empire Célestius et Pelage, ou de

les signaler aux magistrats, sous peine d'être puni comme
complice. III. 2. — Depuis longtemps Célestius et Pelage

avaient été chassés de Rome. Ibid. — Saint Augustin

craint que Célestius n'essaie de troubler la foi d Hilaire. ii.

406.

Saint Augustin réfute les définitions de Célestius. xvii.

222 et suiv. — Pelage se reconnaît l'auteur de certaines

propositions de Célestius, mais en leur donnant un sens dif-

férent. XV. 592. — Célestius est plus loeique et plus hardi

que Pelage son maître, .xv. 617. — Parallèle entre Célestius

et Pelage, xv. 019. — Saint Jérôme félicite saint Augustin

et Alype d'avoir v.iincu l'hérésie de Célestius. m. 3.

CÉLESTiEN'S, hérétiques disciples de Célestius. vu. 139.
— Us sont aussi appelés pélagiens. /bid. — Combien saint

Jérôme les détestait, ii. 406.

CÉLESTIN, diacre. II. 536. — Depuis pape. m. 20.

CÉLESTIM, ami de saint Augustin qui lui envoie ses livres

contre, les Manichéens. I. 536. — Céleslin, prêtre, ii. 218.

CÉLESTE, déesse en grand honneur chez les Carthaginois

et tous les Africains, vi. 456.

CÉLIBAT. Ceux qui vivent dans le célibat imitent Jésus-

Christ. XVI. 708. — Pour vivre dans le célibat il faut s'abs-

tenir de tout comnjerce charnel, xvi. 709. — Daniel servit

Dieu dans le célibat, x. 115.

CÉLicoLES. Le chef de ces hérétiques établit un nouveau

baptême, ii. 42.

Celsinus. m. 253.

Celse. II. 105.

Celse. xiii. 2.

Celse Cok.nklics avait embrassé dans ses études le cercle

entier des connaissances de son temps, m. 135, note. —
il dit que le souverain bien est la sagesse, et le souverain

mal la douleur du corps, m. 135.

Celtichius, catéchumène puis évéque. Son histoire, v.

562.

Cendre. Les cendres de la vache ronssc étaient une
Dgure de la renommée glorieuse qui a suivi la résurrection

de Jésus-Christ, iv. 518. — Cendres de la pénitence, ix.

476. — Pounpioi les pènilrnls se roulent dans la cendre.

X. 285.

Ci'îne. La manducation de. l'Kiicharistie est appelée cène

du Seigneur, ii. 58. — Cène consacrée par les mains du

Seigneur, vi. 472. — Quel esl le sens mystérieux de la der-

nière cène. vu. 509. — Jcsus-Chi'ist a donné ses douleurs

comme il a donné ses festins, viii. 213. — Personne n'est

forcé d'assister ii la cène du Seiçrneur. vi. 474. — Les Juifs

ont été invités au festin nuptial, nous y avons été menés.

VI. 471. — Ceux qui refusent d'y venir apportent trois ex-

cuses. Ihii/. — La volonté de Kieu est de contraindre de

prendre part à ce festin, vt. 474. — Dans quehpies lieux,

le jour de la cène, on otlre le sacrifice seulement le soir. ii.

57. — llans d'autres on l'offre le matin, ii. 58. — Quelques-

uns pensent (pie, le jour de la cène, il est permis d'ollrir et

de recevoir l'Eurharislie après le repas. II. 58. — Les disci-

ples n'étaient pas a jeun pour recevoir l'Eucharistie. II. 58.
— Quant à la communion du jour de la cène, il faut suivre

la prati{|ue du lieu où l'on se trouve, ii. 57. — D'oii est

venu l'usage de se baigner le jour de la cène, et de rompre
le jeune, ii. 58. — DilVêrenles coutumes sur le lavement des
pieds, au jour de la cène. ii. 70.

CÉN'OBiTES. Leur éloge, leur genre de vie. m. 513. —
La vie des cénobites est décrite dans les Actes des Apôtres.

Centaures, xiii. 393.

Centre de la terre, xin. 276.

Centi"riox. Son humilité et sa foi. vt. 293, 317. — Les

gentils étaient figurés dans le centurion, vi. 293. — Le cen-

turion et l'officier, x. 445.

CÉPHISE. XIII. 389.

CicRBÈRE (de), fable, xiit. 393.

Cercopithèmces. xiii. 338.

Cerdo.n, hérétique, xiv. 6, 529.

Cerdoniens. XIV. 6.

CÉRÈs, déesse qui préside aux semences, xnr. 113. —
Des mystères de Cérès Eleusine. xiii. 126, 145. — Les

chrétiens, à l'occasion du pain et du vin, accusés d'adorer

Bacchus. XIV. 294.

Cérétius, évêque. m. 73.

Cerfs. Leur instinct en passant un bras de mer. v. 475.
— Exposition allégorique des qualités du cerf. viii. 449 ; x.

86. — Le cerf est l'image de ceux qui savent surmonter les

langues envenimées, viii. 243. — Les grands cerfs désignent

les hommes spirituels, iv. 53C.

Cérinthe, hérétique, ses doctrines. Xiv. 3. — Cérinthe

et Ebion furent anathématisés parce qu'ils mêlaient à l'Evan-

gile les cérémonies de la loi. ii. 95.

CÉRINTHIENS, hérétiques. Xiv. 5.

Certitude. On ne doit pas chercher en tontes choses, la

même certitude, i. 409. — C'est un péché mortel de négli-

ger sur un point nécessaire au salut ce qui est certain, pour
embrasser un parti douteux, xv. 70. — Il n'y a de certain

que la mort. viii. 419.

Cerveau. Des trois parties principales du cerveau, iv.

232. — C'est vers le front que se trouve la première partie.

Ibid.

CÉSAR, chef de la république romaine. Il n'oubliait que
les injures, ii. 290. — Sa clémence, ii. 290. — Les Romains
l'ont placé an rang des dieux, v. 125. — Sa guerre contre

Pompée. XIII. 68. — Sa modération dans la victoire, xiii.

C9. — César et Fimbria tués dans leurs maisons, xiii. 67.— César Auguste ote toute liberté aux Romains, xui. 64.

— Il communique une nouvelle vie à l'empire qui vieillis-

sait. XIII. 64. — Eloge de César par Salluste. xiii. 103.

On appela Césars les empereurs romains qui succédèrent

à Auguste. XIII. 397.

Césarée, en Cappadoce. vii. 552.

CÉSARÉE, en Mauritanie, il. 528 ; XV. 165, 319.

CÉTUURA. Si Abraham eut des enfants de Célhura, ce ne

fut p«int par incontinence, iv. 388. — Céthura et ses fils

sont une ligure des chrétiens charnels, xiii. 355.

CiiaInes. Les premières chaînes de la sagesse sont un

peu dures, mais les dernières no le sont pas, rien n'égale
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leur douceur ; elles ne sont pas légires, car rien n'égale leur

forro. I. !;/i9. — Les chaînes de ce monde ont nne dnrcté

v^Tilàblé, une fausse douceur. Ibid. — Comment les martyrs

/nient enchaînés, ix. '.80. — La sagesse commence dans

les chaînes de fer pour arriver au collier d'or. x. 300.

CliAin. Erreur des Manichéens sur l'origine de la chair, vr.

124. — Selon les Priscillianislcs, ce n'est pas le Dieu bon et

vrai qui a créé la chair, mais les mauvais anges, xiv. 17. —
Erreur des Manichéens sur la lutte de la chair et de l'esprit,

x'ii. '^'i?. — Croire que la chair ne fait point partie de

i'iiommë, est une erreur. y\\. .•!29. — L'expérience enseigne

comment la chair animée et sensible prend naissance, iv.

ogo. — Dieu lui-même a créé la chair, xiv. 305, 30G. —
La'chair, étant l'œuvre de Dieu, n'est pas mauvaise par na-

ture. VII. 32. — Elle est un bien d'un ordre inférieur, vu.

33. — Le Seigneur nous bénit d'abord dans sa chair, vi. 27.

— Qu'est-ce qui milite pour et contre la cliair. xi. 303. —
Eloge de la chair, xi. 303. — Nous trouvons notre purilica-

tion dans un Dieu fait chair, xni. 212. — Souillure de la

chair cl de l'esprit, vi» 483.

Tout homme dont la génération est l'œuvre do la concu-

piscence nait avec la chair de péché, xvi. 535. — Ce qui

liait de l'homme et de la femme est une chair de péché. XV.

704 : XVI. 702, 720, 723. — Pourquoi l'Apùtre appelle pé-

ché la chair mortelle que s'est unie Jésus-Christ, v. 307. —
La chair du Christ est seule sans péché, vu. 8 ; xvi. 539. —
La chair de tous les autres hommes est nne chair de péché.

XVI. 539. — Comment la chair vient de Dieu, de l'homme

et du péché, xvi. 100. — Différence entre une chair de

péché et une chair semblable à la chair de péché, vu. 239.

— Dans toute chair de péché, il y a la mort et le péché ;

dans la chair serahl.able à la chair de péché, il y a la mort

et non le péché, vu. 26.

De la convoitise de la chair contre l'esprit, iv. 271. —
Oue peut désirer ou souffrir une chair sans âme '? xiii. 299.

— Comment la chair ne pourrait sans l'àme éprouver aucune

convoitise, iv. 271. — Si la chair convoite, c'est parce que

l'ime convoite charnellement, xvi. 243. — La désobéissance

de la chair habile dans les membres de l'homme pécheur.

XV. 538. — La chair est d'autant moins soumise à l'esprit,

qu'elle a plus de désirs qui lui sont contraires, xiii. 429.

—

La chair est pour nous aujourd'hui un fardeau, car c'est

une chair mendiante, infirme, mortelle, corruptible, vu. 390.

L'opposition qui régne entre la chair et l'esprit ne vient

pas du Créateur, mais du démon, xvi. 009. — La lutte de la

chair et de l'esprit est un vice et nou noire nature, xvii.

211. — L'homme doit rougir de celte lulle. xvi. 072. —
Si la concupiscence fait nailre dans la chair des désirs op-

posés à ceux de l'esprit, c'est une suite du péché du pre-

mier homme, xvi. 041, 053. — La concupiscence de la chair

est un châtiment de la faute de nos premiers parents, iv.

238 ; XIII. 280. — La chair n'est pas cause de tous les

péchés. XIII. 280. — Tous les maux que nous portons dans

noire chair sont l'ellet de la colère de Dieu. ix. 289. — La

rébellion de la chair contre l'esprit est nn effet de la juste

venseance de Dieu. xiii. 299. — Quoique noire chair soit

terrestre et corruptible comme celle des animaux, elle doit

avoir une lin bien dillércnte ; et sans le péché, elle ne con-

naîtrait ni la corruption, ni la concupiscence, xvi. 677. —
La désobéissance de la chair n'existait point dans l'homme

avant le péché, xv. 538. — Même après le baplùnie. la chair

est captive sous la loi du péché, xv. 715. — Combien de

temps la chair convoite-t-elle contre l'esprit ? xii. 96, 97.

— Nous ne pouvons être exempts des inconvénients de la

cbair, tant que nous habiterons notre corps, v. 401. — Les

acles de la chair sont nos ennemis, xii. 91. — Deux sortes

d'œuvres de la chair maintiennent l'existence du genre humain :

les saints s'y prêtent par devoir, les imprudents s'y laissent

entraîner, vi. 240. — Les œuvres de la chair sont des

œuvres de l'homme et non de Dieu. xii. 103. — L'Ijpmme

tombe par la chair, et l'Eve intérieure est notre chair, viii.

5ie. _ Quelles sont les œuvres de la chair, v. 461.

Comment la chair doit être domptée, xi. 730 ; xil. 323.

— Notre tlche durant cette vie est de mortifier les ftuvres

de la chair, vu. 34 ; xv. 549. — On doit refuser k la chair

des plaisirs même permis, xii. 333. — L'homme doit être

soumis il Dieu s'il veut que la chair lui soit soumise, x. 223.

— La chair est pour nous comme une épouse qu'il faut

aimer cl corriger, x. 193, 223. — Pour que la chair soit

soumise à l'âme, il faut que l'ilme soit soumise à Dieu. vi.

527; XII. 90. — Il faut aimer la chair pour l'âme, i. 337.

— La chair est la servante de l'ime. x. 244, 245.

C'est aimer sa chair que de la dompter, xii. 332 ; Xiv.

305. — nésister aux vices de la chair, c'est l'aimer puis-

qu'on la guérit. XII. 97. — Comment l'esprit est la provi-

dence de la chair, xii. 99. — Mort des œuvres de la chair.

XII. 92. — Ceux qui luttent victorieusement contre les

œuvres de la chair ne laissent pas de ressentir les atteintes

du péché. XII. 93. — Captive sous la loi du péché, la chair

conserve l'espérance de la rédemption, xv. 715.

La concupiscence de la chair est pleinement satisfaite

quand elle obtient pour ses œuvres le consentement de

l'esprit. XVI. 151. — Autre chose sont les sens de la chair,

autre chose les monvements de la concupiscence charnelle.

XVI. 009. — Afl'eclinn de la chair, xv. 714. — La chair

produit ses désirs, que l'âme produise les siens, vu. 6. —
Ou ne doit laisser à la chair que les impressions qu'on ne

saurait détruire, vu. 6. — Certains désirs de la chair, quoi-

que licites, conduisent quelquefois an péché, xvii. 215. —
Erreur de ceux qui ne s'inquiètent pas des péchés de la chair

après les avoir commis, et qui aflirinent que Dieu ne s'en

occupe pas. vi. 305. — Le démon travaille à faire croire que

les péchés de la chair ne sont pas un grand mal. vu. 240.

— Combien le démon excite les hommes au péché de la chair.

XI. 730. — La volupté charnelle est un des trois vices capi-

taux, viii. 160. — Dieu seul peut mettre la concorde et

l'harmonie entre la chair et l'esprit dans l'homme, xvi. 104.

— il faut se corriger au pins lût des péchés de la chair, xi.

730. — Dans la lulle de l'esprit contre la chair, nous avons

besoin du secours de Dieu. v. 475. — Pour mortifier les

œuvres de la chair, nous devons être conduits par l'esprit de

Dieu. XII. 93. — On peut toujours maîtriser sa chair avec

l'aide de Dieu. viii. 441. — Quels sont les hommes que la

chair possède, viii. 100. — Triompher de la chair, c'est

triompher du diable, x. 221. — Tressaillement du cœur et de

la chair, ix. 278. — Qu'est-ce que servir Dieu selon la

chair, vu. 85. — Qu'est-ce que être dans la chair, vu. 28. —
Ne pas être dans la chair, xv. 543. — La prudence de la

chair est la mort. vu. 28. — Etre dans la chair, c'est vivre

dans la chair, xvii. 191. — Ceux qui naissent de nouveau

par la grâce de Dieu ne sont pas dans la chair, xv. 543. —
Qu'est-ce que mettre sa confiance dans la chair, vu. 80. —
Ce que c'est que vivre selon la chair, xiii. 285. — Marcher

selon la chair, vir. 27. — Les Epicuriens vivaient selon la

chair cl les Stoiciens selon l'àme. vu. 33. — La chair doit

vivre selon l'âme, et l'âme selon Dieu. vu. 33. — C'est un

mal de vivre selon la chair. Ibid. — Comment nous sommes

dans la chair, sans être dans la chair, ix. 035. — Le plaisir

de la chair est ennemi de la justice, xvi. 145. — Prudence

de l'esprit et de la chair, vu. 27. — Afleclions de la chair,

viii. 232.

Qu'est-ce que la vie de la chair? ui. 582. — Chacun en celle

vie est spirituel et charnel, vu. 19. — Homme tout charnel,

aussi charnel par l'àme que par le corps, vi. 205. — Quand

l'àme voudra vivre selon elle-même, elle deviendra charnelle.

VII. 34. — Les uns sont tout spirituels, les autres tout

charnels ; d'antres charnels et spirituels, vu. 19. — Quels

sont les hommes charnels dans l'Eglise, xv. 539. — Deux

espèces d'hommes charnels, v. 492. — Le chrétien charnel

est celui qui veut vivre charnellement ou qui espère les

biens charnels pour le siècle à venir. \T. 10. — Les pelils

enfants en Jésus-Christ ont encore la vie animale et char-

nelle. VI. 327 ; v. 503. — Les hommes charnels sont

ennemis des hommes spirituels, i. 149. — On sera toujours

Esaii si l'on veut vivre de la prudence de la chair, vi. 12.

— Agar et Ismaël sont la figure des hommes charnels de
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l'Ancien Testament ; Céthura et ses enfants, la Oguie des

hommes charnels du Nouveau Testament, xiii. 355. — Les

cli.iniels sont divisés onlrc eux, mais non les spiniUiels. xiii.

348. — Dans l'Kglise, les chrétiens charnels ne servent que

les spirilncls. vi. 20. — Le jugement séparera les hommes

charnels cpic le feu doit sauver de ceux qui sont destinés ii

ftre damnés dans ce feu. xill. ,349. — Le jour désiRne les

hommes spirituels, la nuit désigne les hommes charnels, ix.

184. — 11 n'y a point de choses charnelles au ciel. vi.

347. — Notre chair est comme un (leuve. vi. 49"). — Elle

est une heihe qui deviendra de l'or. vi. 184. — Nous de-

vons reporter la heauté de la chair à celui de qui vient

toute beauté, i. 337. — Comment la chair a soif de Dieu.

IX. 22. — Comment toute chair viendra à Dien. ix. 47. —
Le corps du Christ est comme le char sur lequel il est

venu vers nous. vi. 496. — Les fidèles sont bénis par

la chair du Sauveur, parce que cette chair crucifiée se donne

pour le salut du monde, vi. 27. — La chair de l'homme

est l'épouse du Christ, x. 379.

Les Ariens s'abstenaient de viande. Xiv. 14. — Ainsi que

les Priscillianisles. xiv. 17. — Les Tatianistes. xiv. 7.

—

Les Manichéens, xiv. 11. — Horreur des Patriciens pour

leur propre chair, xiv. 15. — Les Manichéens n'inter-

disaient qu'au.\ prêtres l'usage de la viande, xiv. 389. —
Comment ils permettaient l'usage de la viande à leurs audi-

teurs. XIV. 12. — Pourquoi les Manichéens défendent

l'usage des viandes, m. 533 ; xiv. 98, 101, 391. — Erreurs

des Manichéens sur l'origine et l'usage de la chair, xiv.

168, 169, 244, 307. — S'abstenir de viandes, les croyant

impures, c'est blesser la foi. ii. 71. — Les viandes ne

souillent point ceux qui en mangent, lorsqu'en le faisant

on ne blesse aucune conscience, aucune opinion, et qu'on

n'y cherche pas la volupté, m. 532. — Pourquoi l'usage

de certaines chairs était-il défendu dans l'Ancien Testament.

xiV. 99, 108. — Jésus-Christ n'a point maintenu cette défense

de l'Ancien Testament, xiv. 168, 257. — Trois causes

louables de l'abstinence de chair, m. 530. — Pourquei

l'Apotre enseigne qu'il est bon de s'abstenir de chair, xiv.

97. — Pourquoi les chrétiens catholiques s'abstiennent de

chair, xiv. 391. — Pourquoi beaucoup des premiers chré-

tiens ne mangeaient pas de viandes, vi. 595.

Résurrection de la chair. Elle est niée par les Caïniles,

les Archonticiens, les Cerdonites. xiv. 6. — Par Carpo-

crate et Marc. xiv. 5. — Par Simon le Magicien, xiv. 4.

— Par Valentin. xiv. 5. — Par les Sévériens. xiv. 7. —
Par les Hiéraciles. xiv. 13. — Comment Platon, Labéon et

Varron auraient pu voir la réalité de la résurrection de la

chair, xiii. 543. — Les efforts de l'esprit humain sont impuis-

sants à nous faire connaître que la chair ressuscitera, xv.

G83. — Notre chair ressuscitera, ix. 23 ; xi. 303. — La chair

des saints repose en espérance de la résurrection, xiii. 278.

— Ce que nous devons espérer pour notre chair, vu. 29. —
La résurrection et l'immortalité. lOid. — La chair mangée

sera rendue à celui en qui elle a commencé d'être une chair

humaine, xiii. 534. — La résurrection de la chair est pro-

clamée par le monde entier, xiii. 516.

Après la résurrerlion la chair sera spirituelle, xi. 303;

XII. 97; xiri. 278 ; xv. 715. — La spiritualité de la chair

ressuscitée est un don de Dieu. xni. 535. — La chair après

la résurrection ne sera plus corruptible, ix. 40. — La chair

après la résurrection sera plus parfaite que celle d'Adam

dans le paradis, xiil. 278, 279. — Après la résurrection il

régnera une harmonie parfaite entre la chair et l'esprit, xii.

33. — La vue de Dieu a été promise à notre chair, vu.

390. — Au jour du jugement toute chair verra Jésus-Christ.

Ibid. — Futur changement de l'homme en ange. vi. 184.

— Le changement de la chair en mieux est le propre des

saints. VIII. 109. — L'Ecriture se sert souvent du mot;
chair, au lieu du mot: homme, ii. 300; vi. .535; v. 484;
XII. 93 ; XIII. 285, 288 ; xiv. .548 ; xv. G48 ; xvi. 489. —
La chair est employée pour désigner la femme, x. 328. —
Il est mis au lieu du mot frère, iv. 331. — Au lieu des

mots : corps, maison, race. iv. 24. — Le mot chair désigne

la corruption de la mortalité, xiv. 183. — Par nom de

chair et de sang, l'Apfltrc entend la corruption de la chair.

I. 327, 328 ; m. 13; viii. 108. — Ou les œuvres de chair

et de sang. m. 13. — Sous le nom de chair et de sang, on

peut comprendre la prudence ou la corruption de la chair.

XVII. 142. — C'est l'union intime de l'ime avec la chair que

l'Ecriture appelle chair, m. 481. — Par mort, l'Apôtre

entend l'habitude de la chair qui résiste à la bonne volonté.

V. 474. — Pourquoi la chair est appelée corps de mort.

XVI. 104. — Comment la chair et le sang ne posséderont

pas le royaume de Dieu. m. 13.

Chaire. Le ciel est la chaire de notre Maître, vil. 340 ;

370, 445. — La croix du Sauveur devint sa chaire, vu. 201,
540. — Chaire de peslilcnce. viii. 122.

Chaldkk. Pays du royaume des Assyriens, xiii. 342.
Chaldéens. Philosophes chaldéens. xiii. 103.

Chaleur. Dans l'homme, la source de la chaleur est dans
le foie. IV. 231.

Cdaji signifie chaud, xiii. 332. — A cause de son péché,
Cham est maudit dans son fils Chanaan. iv. 377. — Cham,
fils de Nné, eut Chanaan pour fils aine. IX. 557. — C'est de
lui que les Egyptiens tirent leur origine, ix. 557. — Il est la

figure de ceux qui vivent mal et des hérétiques, xiii. 332.
Chamos. dieu du paganisme, iv. 578.

ChaNjVan, fils aine de Cham. ix. 5.57. — Il est mandit à

cause du péché de Cham. iv. 377. — Chanaan signifie

humble, ix. 254. — A quelle époque la promesse de Dieu
touchant la terre de Chanaan fut accomplie, xni. 363. — La
terre de Chanaan appartiendra aux descendants d'Abraham
jusqu'à la fin du monde, xiii. 346.

CHAiNA.NÉE.Ns. Pourquoi ils sont appelés race maudite.
XVI. 745.,— Sous le nom de Chananéens, il faut compren-
dre sept nations ennemies des Israélites, iv. 557. — Israël a
enlevé justement au Chananéen le fruit de ses travaux, ii.

494.

Chananéenne. Elle est un modèle de piété et d'humi-
lité. VI. 343, 346. — Sa persévérance dans la prière, vi.

340 ; XI. 617. — Quelle foi est louée en elle. v. 525 ; xi.

617, 633.

Cha.nt. Chanter. Différence entre chanter à Dieu et bénir
son nom sur des instruments, ix. 80, 373, 551. — Il faut

travailler à comprendre ce qu'on chante, viil. 195. —
Le désir est le chant du cœur. ix. 312. — Comment
il faut chanter à Dieu. viii. 301.— Il faut chanter de
la bouche et par la conduite, vi. 140. — Il faut chanter du
cœur et non de la bouche, ix. 46. — Il faut chanter de la

bouche et du cœur. vu. 177 ; x. 272. — Ce que chantent

les lèvres doit aussi sortir du cœur. viii. 528. — La charité

chante le cantique nouveau, vi. 137. — Quiconque n'a

pas la charité peut porter le psaltérion, mais il ne saurait

chanter, x. 227. — Chanter est l'occupalion de ceux qui

aiment, vi. 137 ; vu. 579. — Le chant est l'expression de

l'amour : le cri du chantre sacré est la ferveur de l'amour

divin. VII. 579. — Il ne faut point s'arrêter aux chants,

mais considérer les œuvres, x. 299. — Chanter à Dieu c'est

vivre pour Dien. ix. 80. — On ne peut comprendre la vérité

de ce qu'on chante, si on ne commence k le pratiquer, x. 8.

— Comment on peut chanter le cantique nouveau sur le

psaltérion à dix cordes, vi. 44. — Chanter c'est confesser

ses f.iutes et la vertu de Dieu. ix. 74.

Le chant est un son revêtu de charme, i. 499. — Utilité

du chant, i. 467 ; ii. 70. — Chant des psaumes dans l'Eglise.

VIII. 195. — Saint Ambroise établit le chant des psaumes
dans l'Eglise de Milan, i. 443. — Combien saint Augustin

est saisi par ce chant, i. 443, 406. — Il y a quelquefois pé-
ché à trop aimer le chant, i. 466. — La gravité du chant

dissipe la pétulance et la fureur, xvi. 203. — Dangers des

chants vains ou obscènes, v. 43. — Chants infâmes et danses

dans l'église de saint Cyprien. vu. 528. — Contre ceux qui

chantent des choses honteuses, viii. 195. — Comment le

Christ chante en nous. ii. 311. — Rien de plus utile et de

plus saint que de chanter dans l'église au temps fixé. il. 70,

71. — Les Donatistes chantent aussi, mais des psaumes de
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Inir compnsilion, et s'ctcilcnt pnr le vin. i. .">G0 ; li. "0.

Cn.\nBON. Ce que c'est qu'amasser des charbons sur la

tète (l'ua autre. 'V. 50. — Le cliaibon est incorruptible,

xiit. 486, 491. — Charbons diisolanis. X. 5. — L'exemple

(les pécheurs revenus au Seigneur est appelé un charbon.

X. 5.

Cfiauiti':. Ce que c'est, vi. 8Î) ; v. 437. — Elle est une

vertu qui nous fait aimer ce qu'il faut aimer, ii. 444. — Les

Pélagiens nient que la chanté soit un don de llieu. xvr. GOS.

Ils ne veulent point la compter au nombre des secours

de la erice. xvi. 612. — Le pouvoir d'avoir la charité ap-

partient à tous les hommes, mais avoir la charité est une

Sjrâce réservée aux lidèles. xvi. 328. — Elle ne se répand

point dans nos cœurs par nos forces, mais par l'Esprit-Saint.

III. 47.

La charité est un don de Tlicn. n. 326, 330 ; il. 130, 417,

4u2. 526, 588; vu. 357. 374, .570; xvi. 2S8. — Elle est

un don plus grand que la science, xvi. 289. — Tout ce que

Dieu peut nous donner est moindre que la charité, vi. 588.

— La charité vient de Dieu. xvi. 287, 439. — La charité

lont entière vient de Dieu. xvi. 30. — Le trésor de l'hérilase

est la charité et la vie éternelle, iv. 388. — Nous ne pioi-

vons acquérir par nous-mêmes la charité, mais nous l'avons

reçue par le Saint-Ksprit. xvi. 433. — La charité est un

don du Saint-lisprit. v. 362. — La charité est l'élarsissc-

ment par l'Espnt-Saint. vu. 92. — Elle est des arrhes et

non un gage. vi. 100. — Pour avoir la charité, il faut prier.

II. 339 ; III. 64. — On l'ohiient par la foi. ii. 499. — Celui

qui possède la charité doit l'exercer par une sainle conduite,

relui qui en manque l'obliendra par la prière, vu. 199. —
La charité ne peut exister sans la foi. vi. 407. — Où est la

charité se trouvent nécessairement la foi et l'espérance, xi.

36. — Dès que la foi chancelle, la charité se refroidit, iv.

17. Ce que c'est que la charité qui nait d'un cœur pur,

d'une bonne conscience et d'une foi sincère, iv. 18. — Sans

la foi, l'espérance et la charité, aucune âme ne guérit de

manière i voir Dieu. m. 131. — Après cette vie la charité

seule demenre. Ibirl. ; vn. 44. — La charité n'est pas selon

la règle, qnand elle n'a pas pour objet la vérité, mais le men-

songe. IV. 86. — Rien de plus élevé que le chemm de la

charité, les humbles seuls y marchent, x. 203.

La charité recommandée par l'Apotre. xvi. 287. — La

charité est recommandée, x. 298, 387; xi. 214. — La cha-

rité est un grand bien. vi. 565. — Le plus grand de tous les

biens, n. 494. — Louange de la charité, ii. 526; viii. 35,

38. Elle est Dieu lui-même. n. 499. — La charité est

tellement un don de Dieu, que Dieu en porte !? nom. vu. 32.

Examen des trois éléments qui constitueir la charité, xii.

465. — Elle est la vertu des enfants de Dieu. xi. 194. —
Elle est une grande et véritable verlu, elle est la fin de la

loi. II. 443; VII. 432. — Elle surpasse tous les autres dons

que l'on pourrait avoir sans elle. xi. 436. — Elle est la

vertu de rSme. ix. 519. — Elle est la fin de la loi. x. 186.

— Quelle est la vraie charité des chrétiens, x. 186. — La

charité est plus grande que la foi et l'espérance, ix. 371.—

Il faut avoir la charité en tout et par-dessus tout. m. 51G.

Dans quels cœurs elle est répandue, xvii. 225. —
Charité nouvelle et éternelle, x. 298. — Elle est un fruit An

Nouveau Testament, iv. 534. — Elle est la vie du cœur. n.

3)6. — Elle est une voie suréminenle et merveilleuse, x.

203. — Elle est un commandement nouveau, vu. 370. — Le

précepte de la charité résume tons les autres, xii. 310. —
C'est un commandemeut abrégé, ii. 526 ; xu. 316. — La lin de

la loi consiste dans la charité, viii. 283. — C'est à la cha-

rité que Jloïse a rapporté les pensées de ses sainles Ecrilures.

, 497. — Accord des deux Testaments sur la charité, m.
496. — Où se trouve la charité il n'y a pas de bornes, xi.

237. — La charité est toujours au large, la haine toujours à

l'étroit. X. 119. — Largeur, longueur, hauteur, profondeur

de la charité, il. 317, 318, 351. — Elle a été figurée sur la

croix. II. 318, 351. — Celui qui a connu la largeur, la lon-

gueur, la hauleur, la profondeur et la chanté du Christ qui

surpasse toute science, celui-là a vu le Christ et le Père. ii.

310. — Pieu est en mouvement dans nos cœurs quand ils

sont élargis par la charité. VII. 63. — La charité contient la

physique, la morale, la logi(|ue, le saint et la gloire des Etats.

i[. 287.

Il faut toujours penocr aux denx préceples de la charité.

X. 451. — Les deux pieds de l'homme pour courir vers Dieu

sont les deux préceptes de la charité, viii. 326. — La cha-

rité est l'amour de Dieu et l'amour du prochain, viii. 283.
— La charité est le ferme propos d'aimer Dieu et son pro-

chain comme soi-même. xiii. 289. — Saint Augustin trouve

les préceptes de la charité dans chaque parole des saiots

livres. II. 71. — La charité est un lien qui attache les

hommes les uns aux autres et à Dieu. iv. 634. — La cha-

rité qui nous attache au prochain n'est pas différente de

celle qui nous attache à Dieu. vu. 357. — La charité est

divine ou humaine, la charilé humaine est permise ou défen-

due. VIII. 32. — La charilé est ce mouvement de l'âme qui

la porte à jouir de Dieu pour lui-même, du prochain et de

soi-même par rapport à Dieu. iv. 48. — La charilé honore

Dieu. II. 443. — La charité est une glu qiii nous unit à

i)icu. IX. 29. — Nous devons aimer Dieu jusqu'à nous ou-

blier nous-mêmes, s'il est possible, vi. ,577. — Il faut aimer
Dien pour lui-même, ne placer en dehors de lui aucune ré-

compense, ni l'atlendre de sa main. vi. 410. — Pi on aime,

il faut aimer sans intérêt, et si on aime réellement, prendre

comme récompense l'objet de son amour, vu. 76. — En
quoi consiste le pur amour de Dieu. vu. 577. — On agit

avec charité quand on n'attend aucune récompense temporelle,

mais seulement le bonheur de voir Dieu. vu. 43. — La cha-
rité est pure quand on regarde comme un grand malheur de
ne point voir Dien. vu. 126. — Comment Job a aimé Dieu

purement, vi. 410. — Nous aimons Dieu pour notre avan-

tage et non pour le sien. x. 301.— La charilé de Dieu pour
nous est bien supérieure à la notre pour lui. ix. 519. —
L'abondance nous vient par la charité, x. 27. — Dieu ha-
bite dans celui qui possède la charité, x. 301. — Il n'y a

point de charité en celui qui est ingrat envers l'Esprit-Saint.

IX. 133. — Nous approchons de Dieu par la charité et l'hu-

milité. VI. 89.

C'est par la charité que nous tenons au Christ et non par
la crainte de la peine, ii. 339. — Personne n'arrive au
Christ que par la charité, viii. 189. — La charité dn
Christ est dans l'unilé. il. 76. — La charité crie du fond

de nos cœurs vers Jésus-Christ, et du cœur de Jésus-Christ

vers nous. x. 187. — Jésus-Christ est ici-bas par une cha-

rité compatissante, nous sommes en haut par la charilé qui

espère, x. 29. — Pourquoi Jésus-Christ a marché dans le

chemin de la charité. — xi. 169. — La charité nous rend

capables de comprendre les choses divines, vi. 519. — Elle

nous fait citoyens de la république céleste. II. 293. — Ou
ne peut avoir la chaiilé et mal vivre, xi. 438. — La cha-

rité est le lien de l'unité, v. 514. — Elle fait d'un grand

nombre de cœurs un seul cœur. x. 458; xi. 235. — Cha-
rilé fraternelle, xi. 196.

C'est à la charité qu'on reconnaît les disciples de Jésns-

Christ. X. 717. — Pourquoi saint Jean recommandait sans

cesse la charilé. xi. 218. — Charilé de saint Paul et de

saint Etienne, xi. 197.

La charilé ne se trouve que dans l'unité, xv. 104, 2iS.—
Point de charilé hors de l'unité de l'Eglise, vu. 357, 533.
— La charité loue le Seigneur, la discorde lui jette le blas-

phème. X. 299. — L'Esprit-Saint est la source de la charilé.

X. 599. — La rharilé forme le lien, le lieu resserre l'unité,

l'unilé conserve la charité, la charité arrive ani splendeui-s

éternelles, viii. 263. — Les hérétiques ont bien pu divisir

les sacrements, mais non la charité qui demeure dans son

intégnié. viii. 211. — Les dissensions naissent paifois de

la charité ou lui servent d'épreuves, m. 23. — La tribu-

lalion est commune à cenx que réunit la même espérance, la

même charilé. ii. 171. — La charilé est plus occupée du

bien commun que de son bien propre. II. 316. — L'envie

est ennemie mortelle de la charité. x;i. 64. — Quels sont

ceux qui ne peuvent avoir la charité, ix. 311. — La cba-
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rite se trouve en celui qui ne recherche point ses inti!rêlsen

celle vie. x. 27. — Plus la cliaritiî est Kriindo, plus vives

seul les douleurs qu'on rcssciil des péchés des autres, ix.

450. — La charité couvre la multitude de péchés, xi. IGC.

— Ce n'est pas faire société avec les méchants que d'avoir

pour eux de la charité, il. .'ÎS3, 384. — La priiTc pour un
frère est plus agréable à Dieu quand il s'y mélo un siiciKirc

de charité, i. 538. — On doit préférer l'union de la rh.irilé

aux avantasres des liiens terrestres, viii. 71. — Au milieu

de nos inquiétudes, la charité nous fait trouver de la joie

dans le bonheur des autres, ii. 337. — Personne ne pèche

sans manquer à la charité, ii. 443. — Celui qui, pouvant

fuir, ne le fait pas par charité pour ses frères, reçoit une

plus grande récompense de sa charité que celui qui, en fuyant

pour lui-même, meurt martyr, m. 63. — Charité de sévé-

rité et de douceur, xv. 47. — De même qiTc la sévérité est

toujours prête à punir les péchés qu'elle trouve, ainsi la

charité ne veut rien trouver à punir, m. 23. — La charité

rend sévère, l'iniquité rend flatteur. XI. 214. — La charité

punit sans amertume, xi. 215. — La colère de la charité

qui tend à corriger n'est pas un péché. IX. 537. — La cha-

rité sait importuner quand il le faut. vi. 380. — La charité

n'est ni orgueilleuse ni vindicative. XI. 21G.

Devoirs de la charité envers tous. xii. 73. — La chnrilé

ne se dépense pas comme l'argent, ii. 536. — On n'est

jamais quitte de la charité, seule dette dont on ne parvient

jamais à se libérer, ii. 536; vi. 591. — La charité fait de

nous les plus bienveillants des créanciers, xi. 223. — La cha-

rité est une dette toujours acquittée et qui demeure toujours.

viii. 321. — Le fruit et la joie ne manquent jamais à la

charité qui se dépense, xiv. 203. — La charité s'accroit à

proportion qu'on la dépense, x. 276. — La charité trouve

toujours de quoi donner, viii. 373. — La charité envers

Dieu doit être gratuite, et bienfaisante envers le prochain.

VI. 412. — Nous n'avons rien à donner à Dieu, mais nous

pouvons donner an procliain. vi. 412. — La charité donne

et pardonne, x. 223. — La charité ne saurait être oisive.

\nn. 2S3. — A quoi elle doit s'attacher, viii. 90. — Cha-

cun doit donner ce qu'il a de superDu. vi. 412. — La cha-

rité envers le prochain est renfermée dans ces mots : Ne fais

pas aux autres ce que tu ne veux pas qu'on te fasse, viii.

301. — Cette sentence éteint toutes les ardeurs de l'intem-

pérance et prévient toutes les injustices, iv. 50. — Trois

préceptes regardent l'amour envers Dieu et sept regardent

l'amour envers le prochain, viii. 300. — Comment la cha-

rité doit être réglée, vi. 438. — La charité doit être pro-

portionnée aux besoins de chacun, il. 296. — La charité

doit s'étendre aux ennemis, vi. 407. — La charité envers

les ennemis est une avance faite avec précaution; envers les

amis, c'est remplir une obligation réciproque, ii. 536. —
La charité aime les présents et ceux qui sont répandus par

toute la terre, xi. 207. — La charité doit s'étendre non-

seulement aux frères, mais aux païens et aux hérétiques.

VIII. 314. — Ce qu'aura à faire la charité dans le siècle

futur. II. 318. — Charité des méchants, vi. 405; xiv.

138.

La charité est la racine du bien, comme la cupidité est la

racine de tous les maux. xv. 603. — La charité est la source

des vertus, xi. 43. — Supprimez la charité, vous n'agirez

plus, ou vous agirez en esclave, vi. 257. — Sans la charité

l'homme n'est rien. x. 367. — La charité seule fait le bien.

VII. 73. — Seule elle sait user des dons de Dieu. v.

514. — Tout amour bien réglé est un amour de charité, vi.

102. — Nécessité de la charité, xi. 438. — Tout ce que
l'homme peut faire de bien n'est d'aucune utilité s'il agit sans

la charité, xvi. 287. — Toutes nos bonnes œuvres se rédui-

sent k l'œuvre unique de la charité, x. 352. — La charité,

et non la crainte, peut réaliser l'œuvre de la loi. iv. 531. —
On ne peut accomfilir la loi sans avoir la charité, vi. 512

;

VII. 374. — Pour ne pas perdre le bien que l'on fait, il faut

avoir le cœur dilaté par la charité, vu. 73. — Rien de plus

précieux, de plus glorieux, de plus ferme, de plus utile, de
plus solide que la charité, vi. 565. — Avec la charité on a

S. AuG. — Tome XVII.

tout; sans elle rien no prollte. x. 26, 5G3. — Senle, la cha-
rité sert beaucoup, et sans elle rien ne profite, vi. 16, 40.'5,

416, 563, 580. — Sans la charité tous les biens ne servent
de rien. il. 76, 457 ; xv. 145, 24!). — Inutilement on pos-
séderait tout, si l'on manquait de la charité, seule chose qui

rend le reste utile, vi. 395 ; x. 388. — Tous les biens
seront ùlés ,'i relui qui ne pnssèile point la charité, x.

260. — Tout est commun aux bons et aux méchants, ex-
cepté la charité. VI. 422. — Il faut que la délectation du
péché soit vaincue par la déicclation de la charité, pour
n'être point esclave, xvi. 447. — C'est la charité qui ins|iire

une bonne volonté pratique, vi. 588. — La charité est la

bonne volonté d'aimer Dieu et le prorhain. xiu. 289.— La
charité détruit ce que nous étions, afin que nous devenions
ce que nous n'étinns pas encore, x. 27. — La charité, con-
sommation de la loi. X. 233 et suiv. — La charité ne s'enivre
point de sa grandeur et ne s'enlle point d'orgueil, iv. 287.— Quelle charité nous inspire le Sauveur, vi. 580. — Il

faut la désirer et I?. demander, ix. 689. — Celui qui n'est

pas blessé par la charité ne peut arriver à la santé, viii.

395. — La loi de liberté est la loi de charité, ii. 443. —
Beaucoup de choses, sans être prescrites par la loi, doivent
être faites par la charité, xii. 173. — La charité est le far-

deau léger. IX. 87. — Le joug de Jésus-Christ, si lourd à la

faiblesse, est rendu léger à la charité, xvi. 286. — La
charité adoucit tout ce que les préceptes divins peuvent avoir
de dur. vi 423. — Les préceptes de la loi ne sont faciles

que par la charité, iv. 455. — Le précepte de rechercher le

don de Dieu serait inutile, si l'homme ne recevait d'abord un
peu de charité, xvi. 288. — Aux peines, la charité fait pro-
duire des couronnes, x. 208. — Autant les biens futurs

sont les meilleurs pour la charité, autant les biens pré-
sents exercent sur notre infirmité le plus d'empire, il. 337.— La charité ignore les angoisses inséparables de la cupi-
dité. V. 339. — Dieu n'ùle le joug de la cupidité que pour
rendre celui de la charité, vu. 71.

Puissance de la charité, viii. 511. — Elle résiste seule

anx persécutions, viii. 167. — Elle triomphe des questions
difficiles. VIII. 100. — Pourquoi on dit qu'elle est forte

comme la mort. x. 27. — La charité fait passer de la mort
à la vie. xi. 199. — La charité produit en nous la mort
évangélique. ii. ICO. — Par charité nous devons supporter
avec patience la haine du monde, xi. 4 t. — La charité chasse

la crainte servilo seule, ii. 313. — Comment. JC. 71. — Elle

chasse une crainte et en fait entrer une autre, vu. 57. —
La charité, qui bannit la crainte du chiltimcnt, a pourtant
une cramtc chaste du péché, ix. 713. — La crainte empê-
cha (l'accomplir le mal, la charité empêche d'y consentir,

quand même on pourrait le commettre impunément, vu. 57.
— La crainte doit être le fondement de la charité, xii. 64.
— La piété commence par la crainte et se perfectionne dans
la charité, m. 557. — Le signe du progrès de la charité

c'est la diminution de la crainte; la marque de sa perfection

est l'exemption de toute crainte, v. 437. — La charité

sera parfaite, lorsqu'elle sera alfranchie de toute crainte de

chJlimcnt. xvii. 231. — La charité n'a en elle ni les affec-

tions ni les frayeurs du siècle, xii. 58. — Comment chacun

peut connaître s'il agit par charité ou par crainte, vi. 388.

—

La science sert à la charité, n. 72, 443. — Toute science

et toute interprétation de l'Ecriture sont fondées sur la foi,

l'espérance et la charité, iv. 17. — Tout ce que l'on peut
concevoir d'utile dans l'esprit, ou proférer de la langue, ou
tirer de quelque page des livres sacrés, n'a d'autre but que

la charité, x. 186. — La charité conduit à l'iotelligence d.?

la vérité, xi. 07. — La chanté nous fait comprendre Ic^

choses de Dieu. m. 502. — L'homme en qui habite la cha-

rité aura nécessairement la plénitude de la science, ix. 250.
— La charité comprend sans crainte les divins oracles dan,,

toute leur étendue, viii. 33. — Douceur de la cliaiilé. X.

112. — La vraie charité ne peut être sans joie. ix. 212. —
La charité est aimée, mais point sentie, vi. 102. — Sans la

charité il n'y a aucune paix. x. 75. — C'est étendre en soi

la charité, que d'inviter ses frères à posséder la paix. viii.
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80. — n y a dans l'homme la charité et l'amour de soi. vt.

405 — L'amour des soins de la terre nous précipite vers

l'abîme, la sainteté de l'Esprit-Saint et l'attractioa sublime de

la charité nous élèvent en haut. I. 503. - Ceux qui portent

(les fruits de charité peuvent encore avoir besoin de quelque

purification, xv. 83. — On est d'autant plus plein d'iniquité,

qu'on est plus vide de charité, ii. 445. — On devient es-

clave du péché quand on ne veut point l'être de la chanté.

VIII. 200. — Celui qui n'a pas la charité relient la vérité

captive dans son iniquité, xiii. 556. — Plus l'amour de Dieu

règne dans une âme, moins l'iniquité y domine. IX. 719. —
Les convoitises de la chair régnent partout où la chanté de

Dieu estabsen'e. xii. 42. — Chanté charnelle de ceui qui

espèrent un bonheur charnel dans le siècle futur, vi. 10. —
Le poison, qui tue la charité, est l'espoir d'acqnérir ou de

conserver des choses temporelles, v. 437. — L'âme, qui s'ai-

merait elle-même, au mépris de son Créateur, s'amoindrirait

et s'épuiserait par cet amour si rabaissé, vi. 577. — La

multitude des péchés engourdit la charité, vin. 422. — La

chanté, si on la possède, grandit secrètement; en grandissant

elle se perfectionne, et une fois parfaite, elle subsiste, vu.

37. — La charité est d'autant meilleure qu'elle est plus

grande, xil. 42.— La charité peut toujours être augmentée.

II. 444. — Moven de nourrir la chanté, v. 437; vu. 126.

— Dieu nous a fait connaître sa charité et l'étendue de celle

qne nous devons avoir les nus pour les antres, viii. 615. —
La concupiscence diminue à mesure qne la charité augmente.

XII. 43. — La charité commencée est la justice commencée,

la charité parfaite est la justice parfaite, xvii. 220, 224. —
Quand la chanté atteint sa perfection en ce monde, xvii.

220.— Dieu est la source de la charité, vi. 101. — Elle

nous rend citoyens de Jérusalem, ix. 45. — H n'est aucun

saint qui n'ait la charité, vi. 16. — C'est la charité qui

enfante les saints, x. 277. — Celui-là fait partie de la mai-

son du Seigueur, qui est lié, par la charité, aui pierres

vivantes qui la composent, x. 106. — Lorsque l'âme sera

parvenue à voir Dieu, la chirité lui sera alors très-utile, m.
)31. —C'est alors qi>e la charité sera parfaite, i. 313. —
Dieu verse une abondante charité dans ses élus, pour les

empêcher de tomber, xvi. 309. — L'eau qui couvre les hau-

teurs est la figure de la charité. IX. 519. — L'écarlate est

la figure de la charité, iv. 518. — La charité est le fruit

qui s'élève au-dessus du Liban. lî. 160. — Elle est la loi

delà Cité de Dieu. ix. 444. — La charité est la lumière de

l'Esprit-Saint. ii. 314.— La perle précieuse de l'Evangile, xii.

315. — Elle est comme un vaisseau, x. 86. — Elle est

figurée par l'huile, vi. 416. — Par le pain. Ii. 270. — Elle

est notre racine, viii. 524. — Elle est la sagesse de Dieu. II.

311. — La robe sans cnulure de Jésus-Chnst. viii. 211.

—

Elle est figurée par la tonique de Jésus-Christ, vi. 94; vili.

211. — La' robe nuptiale est la charité, vi. 405; xill. 610.

— Rébecca était la figure de la charité de l'Eglise, vi. 16.

— Les deux ailes delà charité, ix. 87; x. 165. — A quel

prix i! faut acheter la charité, vi. 141. — Pour conserver

la charité il faut avant tout ne pas la croire paresseuse ou

méprisable, xi. 215.

Chasseur. Fatigue des chasseurs, vi. 315. — DevoirsdeJ

chasseurs et des pécheurs, xii. 336.

Chasteté. Elle est un don de Dieu. i. 377 ; rv. 443,

444; VIII. 11. — Dieu seul peut la donner, ii. 523. — La

vraie chasteté est en Dieu. iv. 142. — La chasteté est la

vraie beauté, xi. 676 ; xiv. 239. — L'esprit doit avoir sa

chasteté, vu. 548. — En quoi consiste la chasteté de l'âme.

XII. 215. —«On ne peut peidre la chasteté que par le con-

sentement de la volonté, xiii. 13. — La chasteté du cœur

est d'un si grand prix que, si elle demenre entière, le corps

garde une pureté parfaite, malgré le coupable triomphe de la

brutalité, ii. 216. — La violence ne peut rien contre la

chasteté, si lame reste pure. m. 64. -Exhortation à garder

la chasteté, vi. 542. — Des femmes gardent la chasteté que

des hommes refusent d'observer quand ils devraient donner

l'exemple, vi. 542. — L'homme a plus de gloire que la

femme à garder la chasteté, vi. 543. — Ceni qui ne gardent

point la chasteté de leur état ne doivent point approcher de

l'Eucharistie, vi. 543. — La chasteté et la concupiscence.

XVI. 207. — La chasteté recommandée dans les deux Testa-

ments. XIV. 85. — La chasteté chez les catholiques, xiv.

161.— Récompense de la chasteté, xiv. 113. — La chas-

teté virginale et la chasteté conjugale ont des récompense»

différentes, viii. 12. — Amour de Joseph et de Suzanne

pour la chasteté, vu. 548. — Epouse chaste, vi. 562. —
Chasteté dans le sommeil, i. 464. — Désir et combat d'an

homme chaste, vi. 529. — Pourquoi Dieu a permis que les

barbares aient attenté à la pudeur des femmes chrétiennes.

XIII. 20. — Comment les hommes chastes mortifient les

œuvres de la chair, xvi. 243. — Rien n'est à condamner

dans la chasteté, iv. 263. — L'homme vraiment chaste est

celui qui a les yeux tournés vers Dieu. m. 176. — Le cœur

chaste aime Dieu, mais non pour la récompense qu'il en at-

tend, vin. 612.

Chapx. Effets prodigieux de la chaux, un. 487.

Chahi'S, diacre, xv. 589.

Chercher. Si nous 'cherchons, sur l'invitation de Dieu,

il nous montrera lui-même les choses que nous trouverons.

III. 339. — Il est impossible que la divine Providence refuse

les moyens de se connaître elles-mêmes ainsi que leur Dieu,

à des âmes qui cherchent avec piété, avec simplicité, avec

empressement, m. 296. — Quelques-uns ne cherchent pas

la vérité avec piété, c'est pourquoi ils ne la trouvent pas.

I. 398. — A personne n'est ôté le bon sens de savoir qu'il

y a profit k s'instruire de ce qu'on ignore sans profit, et

qu'il faut confesser humblement sa faiblesse pour obtenir le

secours de celui qui éclaire les ignorants sans se tromper,

m. 382. — Il ne faut jamais désespérer de trouver la science

de la vérité, m. 492. — Si on cherche la sagesse et la v^
rite comme elles le méritent, on les trouvera, m. 502. —
C'est par l'amonr que l'on cherche, m. 502. — La seule

recherche de la vérité ne peut rendre heureux, ni. 243.

C'est l'esprit avec lequel on cherche Dieu qui attire le

blâme ou la louange, i. 670. — Ceux qui se recherchent

eux-mêmes, et que Dieu a recherchés le premier, ne seront

point dans la joie avant qu'ils n'aient songé à rechercher

Dieu. IX. 126. — Ceux qui s'éloignent de Dieu ne le recher-

chent point, vm. 306. — Deux espèces de personnes recher-

chent Dieu. X. 592. — Chercher Dieu, ce n'est plus chercher

des biens passagers et périssables, viii. 165. — Chercher

Dieu en vue des biens temporels, ce n'est point aspirer à

Dieu, mais à ces biens, ix. 230. — Chercher nn père pour

avoir son héritage, chercher un Seigneur pour être racheté,

chercher nn homme puissant pour être délivré, x. 217. —
Chercher en Dieu autre chose qne Dieu même, n'est pas le

chercher purement. VI. 562.— 11 ne faut chercher en Dieu que

Dieu même. vu. 569. — 11 faut chercher Dieu sans fin. ix.

552. — Il faut chercher Dieu par les bonnes œuvres, x. 216.

— Deux manières de chercher une âme. x. 205. — Com-
ment Dieu cherche un homme, xiii. 373. — Chercher est la

même chose que posséder, xill. 373.

Chéhubi.n. Ce mot signifie : plénitude de la science, rv.

120 ; IX. 250. — Les Chérubins sont le type d'une vaste

science dans leur création raisonnable, iv. 440. — Explica-

tion mystique des Chérubins placés sur le propitiatoire, iv.

440. — Ils sont la figure des deux Testaments, iv. 440. —
Par la charité ils couvrent le propitiatoire de leurs ailes.

IV. 440.

Cheval. Il est la figure de tonte grandeur humaine, vm.
313 ; X. 266. — Le cheval et le mulet signifient les orgueil-

leux. VIII. 292.

Cheveux. D'où vient notre insensibilité quand on conpe

nos cheveux, m. 473. — Il ne convient pas que les femmes,

même celles qui sont mariées, laissent voir leurs cheveux,

III. 98. — Les cheveux sont la figure des biens de la terre.

VIII. 563.

Chiex. Le mot chien ne doit pas toujours être pris en mau-

vaise part. II. 368. — Les bons chiens veillent et aboient

pour la maison et pour le maitre, pour le troupeau et le

pasteur, ii. 368. — Le nom de cbien est mis pour désigner
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le dernier des hommes et des animaux, iv. 341. — David,

pour s'abaisser, se ddiino le nom de chien, iv. 57.1. — Les

hérétiques sont appelés cliiens. x. 278. — Les médisants

Bont comparés anx chiens, ii. 104. — llomèro fait l'éloRO

du rhien ipii reconnaît son maitre, déjà oublié de ses servi-

teurs, m. 401.

CniLO, lacédémonien, nn des sept sages, xm. 400.

CniniiRGiK, hiani-be de la médecme. iir. 402.

Chiuhhgien. llonuéteté d'Alexandrin, chirurgien célèbre.

XIII. .WO.

Chœur. On appelle chrenr l'accnrd de plusieurs voix. x.

302. — Le chtpur doit unir ses accords pour répondre à

à celui qui chante, ix. 319. — Le monde entier est le chœur

du Christ. X. 302.

Chose. Les causes des choses sont vues dans le Verbe de

Dieu. XIII. 192. — Les mots ne nous font point connaître

les choses, m. 201. — Choses qui nous sont propres, vi.

38. — Instabilité des choses temporelles, m. 370. — On ne

doit incriminer aucune des choses dont les hommes abusent,

mais bien ceux qui en font abus. m. 335. — Les grandes

choses, quand elles sont traitées par les petits, ont coutume

de les faire devenir grands, m. 244. — Une grande chose

demande de grands hommes. Ihid.

Chrême. Le feu est le symbole du saint Chrême, vu.

246.— Le sacrement du chrême est l'un de ces signes visibles

d'une sainteté parfaite, comme le baptême, xv. 273.

Chrétien. La religion chrétienne est la vraie religion, i.

320. — Elle existait dès l'origine du genre humain, i. 320.

— La religion chrétienne commença à Jérusalem, xiii. 422.

— Elle est dans l'Eglise calholique. m. 551. — Sainteté de

la religion chrétienne, xiii. 46. — Pourquoi le monde a été

si longtemps privé de la religion chrétienne, il. 176, 177.

— Chrétiens et païens, tous célèbrent le Christ, m. 74. —
Moile parfait d'enseignement dans la religion chrétienne, m.
557. — La religion chrétienne apprend aux hommes ce

que Platon ne crut pas possible d'enseigner, m. 548. —
"Tout ce qui concerne la vraie religion est renfermé dans les

Ecritures, ni. 74. — Quand les empereurs devinrent chré-

tiens, la religion du Christ pénétra rapidement partout, ii.

562. Voy. Relkion.
Chrétien. Ce fut à Antioche que, pour la première fois,

les chrétiens reçurent ce nom. xv. 334. — Ils sont appelés

chrétiens à cause du chrême mystique auquel ils ont tous

part. XIII. 461. — Les chrétiens sont bénis dans Jacob, vi.

16, 25. — Le membre paralysé de Jacob représente les

mauvais chrétiens, vi. 27. — Ce qui arriva aux Israélites

était une figure de ce qui devait arriver aux chrétiens, vi.

12. — Le peuple chrétien élevé aii-dessns du peuple juif. ix.

225. — Le juif est aujourd'hui serviteur du chrétien, vi.

25.

Avant Jésus-Christ le penple juif était chrétien, vu. 493.

— Les chrétiens sont fils des patriarches non en vivant selon

la chair, mais en imitant leur foi. ix. 178. — Les chrétiens

sont appelés rois par Jésus-Christ, m. 94.

Sous le nom de frère, l'Apûtre désigne te chrétien, v.

284. — Les chrétiens sont frères de Jésus-Christ par adop-

tion. XIV. 151. — Ils sont les (ils et les frères de Jésus-

Christ. XI. 19. — Dès que le chrétien a commencé à croire,

il a reçu le signe de la croix sur le Iront, vu. 222, 223. —
Les chrétiens croient non en Pierre, mais en Jésus-Christ.

XIII. 423. — Le Christ a voulu que son signe fiH marqué

sur notre front, afin que le chrétien ne rougit pas des op-

pn bres. viii. 276. — Autrefois le nom de chrétien était nn

sujet d'opprobre et d'insulte, viii. 465, 671. — C'est au-

jourd'hui un honneur, viii. 671 ; ix. 114, 544. — Aucune

erreur ne se produit sans chercher à se couvrir du uom
chrétien, n. 231. — Les chrétiens appelés catholiques ou

orthodoxes sont les gardiens de i'intégulé et les disciples de

la justice, m. 551. — C'est à la direction île l'autorité que

doit obéir le chrétien, vin. 90. — Il sullit à un chrétien de

savoir que les clioses créées n'ont qu'une cause ipii est la

bonté de Dieu. xu. 4. — Tous les chrétiens ne sont pas le

temple de Dieu, mais ceux-là seuls qui mènent une vie

sainte, xiii. C12. — Deux espèces do chrétiens, m. 551.—
Trois espèces de chrétiens, vi. 22, 23. — Quatre catégories

d'origine parmi les chrétiens, x. 403. — lions et mauvais

chrétiens, vi. 402, 403. — Quels sont les vrais clnêtiens.

VIII. 376. — Les chrétiens doivent se distinguer des [laïens.

par leurs mœurs, vu. 179. — Les chrétiens vengés des ca-

lomnies (le Kaiiste. xiv. 266, 341.

Le chrétien doit être exempt de crime, x. 612. — De la

vie et des mœurs du peuple chrétien, xiii. 441. — Les

bonnes mœurs sont la vraie parure des chrétiens et des

chrétiennes, m. 98. — Quels doivent être leurs sentiments

envers Dieu et les créatures, xii. 75. — Il ne faut pas se

glnriller d'être chrétien, si on n'en fait pas les œuvres, ix.

264. — Les chrétiens doivent imiter Jésus-Christ, vi. 22,

23. — La croix, la sépulture, la résurrection, l'ascension

de Jésus-Christ, symboles de la vie chrétienne, xii. 20. —
Le chrétien doit souffrir en cette vie. vi. 189. — Contre

qui doit combattre un chrétien, xi. 416. — Il est inutile de

porter le nom de chrétien, si on n'est pas dans l'héritage pour

lequel le Christ a souffert, viii. 211. — Celui qui pense

n'avoir rien à souffrir n'a pas encore commencé à vivre en

chrétien, viii. 604. — L'exemple de Jésus-Christ rend le

chrétien fort dans la tribulation. vin. 604, 609. — Courage

des chrétiens devant les menaces des tyrans, ix. 727. —
Mourir martyr pour Jésiis-Christ est la fin la plus désirable

pour le chrétien, xvi. 330. — Les chrétiens ont toujours à

combattre, xi. 369. — Les chrétiens doivent souffrir patiem-

ment les injures pour l'instruction des autres, ii. 291. —
Caractère de la fermeté chrétienne, vi. 190. — Le chrétien

doit être semblable à une pierre, ix. 314. — Sécuiilé des

chrétiens sous la protection de Jésus-Christ, vi. 537. —
Les chrétiens n'ont pas à se glorifier de ce qu'ils font pour

la patrie céleste, quand les Romains ont fait de si grandes

choses pour la patrie terrestre, xiii. 108.

Persécutions des princes contre les chrétiens. IX. 727. —
Les Gentils n'ont pu anéantir le nom chrétien, vin. 120. —
Malîré les persécutions, les chrétiens allèrent chaque jour se

multipliant, vin. 439. — Les chréti'ms seront toujours per-

sécutés. X. 77 ; XI. 369. — Le monde est l'ennemi du chré-

tien, vin. 603. — Les chrétiens doivent ressembler aux
arbres, qui paraissent morts en hiver, x. 54 4.

Richesses du chrétien, xni. 8. — Les vrais chrétiens sont

pauvres, ix. 120. — Un chrétien ne doit pas se désoler

outre mesure par la perte des choses temporelles, m. 97.
— Ce qui doit affliger un chrétien, c'est de ne point vivre avec

le Christ. X. 29. — Condamnation de ceux qui se font chré-

tiens en vue d'un intérêt humain, x. 88 ; xii. 75. — C'est

n'être pas chrétien que de ne pas s'occuper du siècle avenir.

VI. 42. — Les chrétiens qui attendent du Seigneur les biens

terrestres ressemblent aux Juifs, vi. 8. — Un chrétien est

fait pour sonllrir des maux temporels et pour espérer les

biens éternels, vu. 476. — On n'est point chrétien en vue des

félicités présentes, vi. 519. — On est chrétien pour espcri^'

la vie éternelle, ix. 357. — Nous sommes devenus chrélicus

non pour cette vie, mais pour la vie éternelle, vi. 462; vu.

335, 476, 502; xin. 129. — Nous devons être chrétiens

pour la vie éternelle, il. 306. — Le repos éternel, but du
vrai chrétien, xii. 75.

Le vrai chrétien se considère comme voyagenr. vi. 479.
— Il use des biens de ce monde sans s'y attacher, comme un

voyatreiir, et subit les maux terrestres comme une eprenve on

un chàliment. xin. 21. — Trois veitus sont recommandées

au chrétien : la continence, la justice et l'espérance de l.'i

vie éternelle, vi. 463. — Il n'est point permis au chrétien

de douter de la résurrection, vni. 102. — Les chrélici: i

seuls croient la résurrection de Jesus-Chiist. vn. 258. — Le
cœur du chrétien doit briller du feu de la charité qui trans-

porte au ciel. vn. 262. — Toute la vie d'un bon chrétien

est un saint désir, xi. 191. — le clirétien qui se donne au

Christ passe de la crainte à l'amour, vi. 132. — Au chré-

tien qui est sous la grâce, la loi n'est pas im fardeau, mais

une décoration, vi. 137. — Le chrétien doit écouter Jesus-

Christ. viil. 198.
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Elofre de la vie des pnrr.iils chélicns. m. 513. — Vie et

mcDiirs des chrélicns qui vivent en communaulé dans les

villes. III. 51.'). — Quand le flirétien doit-il abandonner son

père, sa m6re, son épouse ? vi. 410.

Les chrétiens sont prélies. xiii. iCl. — Sacrifice des

clirétiens. Voij. Sacrifice, Messe.

La répnliliqne rlirélienne csl une. III. 2C2. — I.OS cliré-

lirn? soiil appelé? ."i l'iinilé. xiT. :i35 cl sniv. — liés qu'un

homme recnil le nom de chrétien, il a apparu dans les en-

trailles de l'Eglise, sa mère, sons l'influence d'un cerlain

sacrement, viii. C31. — Comment les ilmes des chrétiens

n'en font qu'une, qui est l'.'ime unique du Christ, m. 95. —
Tous les chrélicns sont en Jésns-Christ des christs et nn scnl

Christ. VIII. 23) ; X. 70. — Anx chrélicns qui meurent

encore charnels, l'Esprit-Sainl qui habite en eux donnera de

re pas être séparés de l'unité du Christ. II. 517. — I.cs bons

chrétiens renconlrcnl nn obslacle dans les chrélicns mauvais

et lièdes. VI. 392, 393. — Il ne faut point imiter ceux qui

sont chrélicns de nom sans faire ries œuvres chrétiennes, viii.

f,9, — niflérence entre les chrétiens qui aiment et les chré-

tiens qui méprisent le monde, ii. 259. — nemi-ehréliens.

Siv. H4. — Mauvais chrétiens, xii. S4. — Faux chrétiens.

XIII. 400. — Les chrélicns faux et mauvais ne doivent pas

ftre regardés comme membres du Christ, xili. 50C. — Ils

sont «n mystère d'iniquité, xiii. 4fiS. — Tous ceux qui re-

çoivent le hapléme sont appelés chrélicns, mais tous ne

vivent pas d'une manière diiine de ce sacrement, vill. 50S.

— Les mauvais chrétiens portent pour leur malheur un ca-

ractère sacré, vi. 393. — Les mauvais chrélicns font une

injure à Jésus-Christ, x. C71. — Les païens, les juifs, les

hérétiques, et surtoul les mauvais chrétiens, sont une tenlalion

pour les bons. ix. 355 ; xii. 84. — Les mauvais chrélicns

sont d'autant plus coupables qu'ils sont des ennemis domes-

tiques, v. 542. — La vie d'un mauvais chrétien est pire que

celle des juifs et des païens, viii. 267. — Beaucoup rie ceni

qui veulent devenir chrétiens en sont détournés par les mau-

vaises mœurs des chrétiens, viii. 207. — Les mauvais chré-

licns condamnés, m. 516. — Il ne faut point maudire l'Eglise

à cause des mauvais chréliens. m. 517. — Il ne faut point

se laisser troubler en voyant la muUilude des mauvais chré-

tiens. XIV. 219. — Pourquoi les bons et les mauvais chré-

tiens portent tous le même nom. le même sceau, s'approchent

du même autel, viil. 273. — Mœurs ries bons et des mauvais

cliréliens. m. 551. — L'Eglise supporte les mauvais chrétiens

comme on souffre la paille dans l'aire, m. 551. — Ils ne sont

point retrnnchés de l'Eglise, m. 517. — Les bons doivent

supporter les méchanis et ceux-ci devenir bons. vi. 334. —
Nombre des vrais chrétiens, viii. 428. — Le nombre des

bons chrétiens est petit en comparaison de la muUilude des

mauvais, xiv. 219. — Les païens n'ont à blâmer dans les

chrétiens que leurs divisions, vi. 217. — Les païens accusent

les chrétiens d'adorer un mort. ix. 715. — Les chréliens

catholiques n'adorent point les moris. l. 536. — Porphyre

accuse les chrétiens d'adnrcr les démons, xiii. 445. — C'est

ime calomnie de soutenir que l'empire romain a gravement

souffert par la faute de quelques princes chréliens. ii. 293.

— Les païens attribuent à la religion chrétienne tons les

maux qui sont arrivés anx Romains, xiii. 27, C9. — Les

chrétiens travaillent par tous les moyens à soulager les nial-

lienreux. ii. 1S7. — Sénèque ne donne anx chrétiens ni

éloge ni blâme, xill. 131. — l'n édit de l'empereur Julien

défendait aux clnvtiens d'enseigner les lettres et l'art ora-

toire. I. 432. — Le chrétien doit se garder des sopbismcs

d'une philosophie verbeuse et des terreurs superstitieuses

d'une fausse religion, iv. 156. — Le chrétien qui traite des

choses naturelles devant les infidèles, comme s'il leur exposait

les vérités chrétiennes, doit se garder d'affirmer desabsurdilés.

IV. 156.

Les chréliens sont fils d'Abraham, il. 557. — Us ne doi-

vent pas pour cela se faire appeler Israélites. Ii. 558. —
Aptus enseignait aux chrétiens à judaïser. il. .559. — Les

chrétiens ne doivent pas judaïser. ii. 553. — Pour la célé-

biiiiion de la pàque, les chréliens observent que le sabbat

la précède tonjonrs. n. 04. — Us n'observent avec sn-

pcrslilion ni les jours, ni les mois, ni les années, il. 63.

— In chrélicn qui. le sachant et pouvant l'empêcher, per-

met qu'on prenne dans son aire ou dans son pressoir quelque

chose pour servir au sacrifice des démons, commet un péché.

II. 45. — Il est interdit au chrétien d'user ou d'avoir l'aii

d'nser de quelque chose pour honorer les dieux étrangers, ii.

45. — D'après les Donatisles, le chrétien et le juste ne

peuvent mettre à mort le méchant, ii. 40. — Dans les trois

dernières années du monde. l'Eglise ne fera aucune nouvelle

con(|uélc, le diable combattra contre ceux qui seront alors

chréliens. xiii. 458.

CnnisiME. Saint Augustin lui écrit nne lettre de codso-

lalion. III. 97.

CnniSTi.\. Saint An^nslin lui écrit, m. 106.

Christ. Ce nom s'applique à une chose mysféricnse. xi.

1R3. — Le mot Christ signifie oint. Messie, eu hébreu, si-

gnifie Christ en grec et oint en latin, ix. 534. — Le mot

Christ vient de chrême, ix. 534; x. 5Co ; xili. 380. — Ou
du mot onction, viii. 231 : Xiv. 24, 513, 547. — Quand le

Christ a-t-il reçu l'onction ? xii. 509.

Depuis le commencement du genre humain, le Christ n'a

jamais manqué d'être annoncé, il. 179 ; xvi. 333. — Il y a

toujours eu des hommes qui ont cm en lui. ii. 179. —
Durant cinq époques, le Christ est prédit et annoncé, xii. 62.

— Ce qui fut fait de peur que les Juifs ne crussent voir la

promesse du .Messie accomplie dans la personne d'un de leurs

rois. XII. 80. — Le Christ apparaît partout dans les Ecri-

tures. XIV. 200. — La vérité des prédictions qui regardent

Jésus-Christ trouve sa preuve dans les livres des Juifs, v.

121. — Témoignages des prophètes touchant le Christ, x.

575, 576. — Leurs prédictions touchant le Christ, xiii. 401.

— Dieu veut que nous trouvions le Christ dans les faits et

les paroles de l'Ecriture, vi. 6 ; xiv. 204. 205, 206. — Les

diverses apparitions d'anges et les miracles opérés par eux

ne furent que l'ombre et la figure de l'Incarnation du Christ.

311. 410. — Le mystère de l'Incarnation de Jésus-Christ a

été prédit longtemps à l'avance par des prophètes, par une

nation prophétique, par un peuple prophétique, xiv. 209.

— Le Christ annoncé dans le psaume quarante-quatrième.

XIV. 23. — El dans le psaume soixanle-huilième. xiv. 24. —
Le psaume soixante et onzième concerne, non Salomon, mais

le Christ, xv. 327. — Le Christ annoncé dans la prophétie

d'Isaïe. XI. 254 ; xiv. 27. — Le Christ annoncé par les pro-

phètes. XIV. 211, 212. — Le prophète Jonas n'a pas tant

annoncé le Christ par ses discours que par cette espèce de

passion qu'il a subie, xiii. 403. — Jésus-Christ s'annonce

lui-même dans les prophéties, x. 210. — Les prophètes

étaient pleins du Christ pour annoncer le Christ, x. 210. —
Le Christ est annoncé dans l'ancienne loi. ii. 368. — Les

Ecritures sont faites pour le Christ seul. x. 15a. — Dans les

Ecritures, il faut rapporter le tout au Christ si nous voulons

en saisir le véritable sens. re. 425. — Il ne faut pas prendre

à la lettre tout ce qui est dit du Christ, ix. 2. — Il a falla,

pour annoncer le Christ après son avènement, d'autres sacre-

ments que ceux qui avaient prophclisé sa venue, ii. 290. —
Témoignages des étrangers touchant le Christ, xiii. 417.

— Réponses des oracles sur Jésus-Christ, xili. 216, 444,

445. — Pourquoi l'avènement du Christ devait être annoncé.

IX. .599. — Le Christ s'est fait précéder de plusieurs hérauts

qui l'ont annoncé comme un grand Juge. ix. 441. — Combien
les anciens justes désiraient la venue du Christ, vi. 64. —
Comment les anciens patriarches ont du leur salut à l'huma-

rité du Christ. ï. 627. — Ils ont été sauvés parce qu'ils ont

cru que le Christ viendrait, comme nous croyons qu'il est

venu. VIII. 385, 555. — Le Christ des anciens justes n'est

pas différent de celui d'aujourd'hui, viii. 51. — Le Christ

est figuré dans l'ancienne loi. v. 148, 149. — La chair que
ï)ieu envoyait le soir à son peuple, et le pain qu'il envoyait

le matin, sont une figure da Christ, iv. 426. — Le C'nrist

est annoncé dans les anciens sacrifices, xiv. 267. — Figures

du Christ. IV. 564. — DilTérenles figures du Christ dans

l'Ancien Testament, xiv. 200, 201. — L'arbre de vie, figure
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du Christ, xiii. 478. — Noé et l'arche, xiv. 198. — Isaac.

VI. 82. ; vin. 209; xil. 374; xiii. 35i. — Le bélier que

vil Abraham, vi. 82 ; xiii. 35i. — Le bélier inar(|ué do

rouge. IV. 441. — La pierre de Jncub, la verge de .^loïse.

XII. 374, 398. — Le pélican, le hibou, le piisscicau. ix.

174. — Le Christ figuré par le serpent élevé par Moïse, ix.

71.'); XVI. 462. — Nous voyons Jésus-Christ dans l'anga

Intlant avec Jacob, vi. 501; Vlil. 181 ; x. 287. — Nous le

voyons dans Moïse, vi. 560. — Dans Josué. xiv. 250. —
Aux époques des Juges et des Rois, Jésus-Christ est ligure

en mille manières, xiv. 202. — Les temps prés.rnls nous

iiionlrcnt le nom du Christ et son Eglise comme les temps

anciens les ont annoncés, xiv. 214. — Jéchonias est un em-

blème du Christ. VI. 237. — Le Christ était ligure par lo

bélier, par l'agneau, par le jeune taureau, par le bouc. vi.

82. — Le Christ crucilié avec une chair semblable à une chair

de péché était ligure par le serpent d'airain, vu. 4G3, 4G4.

— De même que ilans l'orge la moelle est cachée sous la

paille, ainsi le Christ est voilé sous les mystères de la loi.

VI. 535. — Lazare est une figure du Christ, v. 342.

Plusieurs pensent que le Christ s'est rendu visible avant

l'Incarnation, en apparaissant à .\braham. xiii. 352. — Le
(jhrist, dans la personne de l'ange, apparut à Abraham, iv.

3SB. — On peut très-bien croire que l'incarnation de Jésus-

Christ a été révélée à l'avance à queli|ues justes de la gen-

tiiité. xiu. 417. — Comment Jésus-Christ parle dans les

prophètes sous le nom de Seigneur-Dieu. xiu. 481. — Les

païens honoraient ou prétendaient honorer le Christ comme
uu sage, mais non comme Dieu. i. 346; v. 118, 135, 135).

— Jésus-Christ a-t-il écrit des livres de magie'.' v. ll'j. —
Ces livres ont-ils été adressés à Pierre et à Paul '? IbiJ. —
Quelques-uns affirmaient que Jésus-Christ avait puisé sa doc-

trine dans Platon, iv. 35. — Erreurs de .Marcus et deCerJon

sur le Christ, xiv. 6. — Les Cérintbiens, les Ebionites, en-

seignaient que le Christ n'était qu'un homme, xiv. 3. —
Les Ophites soutenaient que le serpent est le Christ, xiv. 6.

— ,\ux yeux des Sethiens, Sem était le Christ. Wid. — Er-

reurs des .Manichéens, des Photiniens et des Apollinaristes

sur l'incarnation du Christ, xvi. 384, 3So. — Selon les

Photiniens, le Christ est seulement homme ; selon les .Mani-

chéens, il est seulement Dieu. vi. 154 ; x. 580. — Suivant

les Manichéens, le Christ est le serpent du paradis, xiv. 12.

— Le Christ des Manichéens enchaîné aux astres et aux au-

tres créatures, xiv. 148. — Le Christ des Manichéens est le

lils du premier homme. Wid. — Us voyaient la personnifica-

tion du Christ dans le soleil, x. 5G9. — Wauès nie que

Jésus-Christ ail pris un corps humain. Pelage prétend que la

chair du Christ est identiquement la même que la chair du

péché. Le chrétien catholique distingue entre la ressemblance

de la chair du péché el la chair du péché, xvi. 703. —
Les Manichéens n'adorent pas le Christ de l'Evangile, ils se

font un Christ particulier, vi. 5. — Ils croyaient indigne du

Christ de naître d'une femme, xiv. 120, 151. — Us ont en-

seigné qu'il n'avait pas de mère. viii. 171. — Que le Christ

n'avait pas de chair et qu'il n'a pu ressusciter, ix. 12G. —
Qu'il n'avait que l'apparence d'un coriis et que sa mort, ses

douleurs, ses cicatrices n'étaient qu'apparentes et menson-
gères. Xiv. 12, 122,138, 171, 190, 238.245,381, 392,474.

Les OrigénicDs, les Pauliniens ne voient eu Jésus-Christ

qu'un homme, xiv. 9. — Ce que les Ariens pensaient du
Christ. XIV. 13, 540 et suiv. 573. — Les Priscillianistes

enseignent que le Christ est une même personne avec le Fils,

le Père et le Saint-Esprit, xiv. 17. — Les Noétiens et les

Sabelliens enseignent que le Chriat n'est autre que le Père et

le Saint-Esprit, xiv. 8. — Les Prochanites disent que lo

Christ, venant en ce monde, ne s'est point incarné, xiv. 13.

— Tous les hérétiques nient l'incarnation de Jésus-Christ.

vil. 146. — Tous les mauvais catholiques la nient aussi.

vu. 149. — 11 en est qui disent que le Christ prit un corps
semblable à celui qui se montra sous la forme de la colombe,
comme emblème du Saint-Esprit, xii. 53. — Le Christ n'a-
vait pas un corps sans âme. IbUI. — Quelques hérétiques
prétendent que le Chiist est le Verbe uui à un corps sans

âme, ou à un corps et ii une ,1me, mais sans intelligence hu-
niamc. ii. 510; xiv. 13, 544. — Des hérétiques ont pré-

tendu que rime du Christ n'était douée ni d'cnlondemeni,
ni d'intelligence, ni de raison, et que le Verbe divin lui en
tenait lieu. vu. 2G9 ; xiv. 14. — D'autres hérétiques ont
refusé au Christ, nun-seulemeut la raison, mais l'àine hu-
maine, viii. 217; IX. 298. — Il serait par trop téméraire
du croire que Jcsus-Christ no reçut une ilme ([u'après sa

naissance, ii. 307. — Où le Christ' a-t-il puisé son ilino / iv.

276. — Il ne la tint pas d'.Vilam. iv. 27G. — Quelques-uu.^

appli<iuent au Christ ces paroles do la Sagesse : u J'ai reçu

« une lime bonne ». iv. 2G9, 275. — Il est e.itièmenieal
diflicile de parler de fûmo du Christ, xiv. 029. — Ce qu'é
tait le Christ avant l'iucarnatiun. vu. 242.

Double avènement de Jusus-Christ. vi. 7G, 79; XI. GGl,
687. — C'est en i|ualité d'homme que le Christ est venu dans
le monde, vu. 105. — Lu Trinité tout entière fit le Christ
comme homme, vu. 243 ; xu. 15. — Pourquoi Jésus-Christ
est venu au monde, vu. 108. — La venue de Jésus-Christ
a pour but essentiel d'établir le règne de la charité, xu. G3.— Le Christ n'avait, pour venir au monde, d'autre motif que
celui de sauver les pécheurs. Qu'on supprime les maladies el

les plaies; il quoi bon la médecine, vu. 109; XI. 637. —
Jesiis-Christ est venu pour guérir et sauver les hommes, ix.

302. — Si l'homme n'avait pas abandonné Dieu, un Dieu ne se

serait pas fait homme pour lui. viu. 376. — Adam tomba,
c'est pourquoi le Christ descendit, s. 3. — Ce ue sont pas
nos niériles, mais nos péchés qui l'ont attiré du ciel sur la

terre, vu. 108, 222. — Le genre humain ne serait pas dé-
livré, si la vérité divine n'usait daigné se faiie humaine.
vu. 105. — Jésus-Christ s'est fait homme pour sauver les

hommes. ix. 37. — Iléparatiou de l'homme par le Christ, x.
6Go. — Le Christ s'est lait huiunio pour empêcher la perte
de l'homme, vi. 112; viii. 07. — De la venue de la véri-

table Vie au milieu de nous. i. 392, 420.

Le Christ s'est fait homme pour nous apprendre que
l'homme doit adorer ce que doit adorer toute créature rai-

sonnable et intelligente, iv. 38i. — La bonté de Dieu pour
le salut des hommes se montra sans mesure lursiiue le Fils

do Dieu daigna s unir personnellement a l'homme tout entier,

lu. 55G. — Le Christ participa il notre mortalité, pour uutis

faire participer a sa divinité, ix. 687. — Le Christ a été

l'enseignement et le secours des hommes pour obtenir le

salut éternel, ii. 284. — Le Christ nous a apparu dans uu
corps mortel, pour nous guérir par cette humilité du Fils de
Dieu. iii. 15. — Convenances magnifiques do l'iiicarnalion.

xu. 49. — Le Chnsi s'est incarné poui' nous détacher dos

liens de la chair, iii. 96. — Dieu s'est fait homme pour
rendre les hommes des dieux, vu. 160. — Lo Fils de Dieu
a revêtu noire humanité pour vaincre Salau avec elle. xu.
44. — La deux générations du Christ sont toutes deux ad-

mirables. VI. 177, 572; vu. 1U2, 169, 171, 173, 221 ; Xi. 252.
— Comment le Christ s'est incarné, vu. 211. — Admirable
incarnation du Christ, vu. 166 ; Xl. 251. — Elle est inef-

fable. XI. 252. — Le Christ prit une nature d'esclave, mais
sans laisser sa nature divine, vu. 147. — 11 s'est incarné

sans quitter le ciel. vu. 243. — Le Christ était dans le

monde avec la majesté divine, il y est venu avec la fai-

hlesso humaine, va. 105. — La missiou du Christ a été

son anéantissement, x. 532. — Le Christ s'est anéanti au
milieu des hommes, pour voiler ce qu'il était et pour montrer
ce qu'il était devenu, vu. 158. — Le Christ est la sagesse
même de Dieu. xu. 52. — 11 appelle Dieu sa gloire, cet

homme auquel s'est uni le Verbe de Dieu, de manière il lu

faire Dieu avec lui. viu. 127. — Le Verbe s'est fait homme
sans cesser d'ôtre Dieu. vu. 155, 340, 341 ; x. 538. — Il

n'y a qu'un seul Christ, Dieu et honiino tout ensemble, qui

suit né et mort pour nous. xi. 683, 691, 692. — Le Verho
s'est fait chair, celui qui était Dieu est devenu homme sans
cesser d'être Dieu. xvi. 461. — Pourquoi le Christ est ap-

pelé vrai Fils de Dieu. VI. 573. — Pourquoi Fils de Dieu,

égal il Dieu. vi. 508. — Pourquoi Fils unique de Dieu. vii.

211, 217. — Comment il est Fils unique da Père. vi. 370.
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— La naissance du Christ n'a rien de charnel, xi. 089.

— Dans sa uature Uivioe Jésus-Chiist est égal au Père. x.

163.

Jésus-Christ eslvrai elvéridique Fils de Dieu, viai et véri-

diquc; hls de riioiiiiiic. xiv. 147, 152, 157. — Le ImIs de Oieu

(lar ualure et le Mis «le l'houime qui lui a élé uui par uue

faveur gratuite ne soûl qu'un seul Chrisl. xiv. 546. — Le

Clirislesl l'ils de llieu par ualure et uou par grâce, engendré

«;l non adopté, vu. 147. — llicn dans les Kcriturcs ne l.iisse

supposer que Jésus-Christ suit l''ils de Uieu par adoplion.

XVI. 4lil. — llefulalion de ceux qui disent que le lils de

l'honune est devenu l'ils de Dieu, mais que le l'ils de Dieu

u'tsi pas devenu l'ils de l'hoinuie. vu. 155.

Le Christ est Verbe et homme. X. IjoU. — Dieu et homme.

VI. 154, 354, 3!)2, 414, 5U5 ; va. 2U1, 4Ut), 512; viii. 2.—

Le Christ est Dieu, ime laisoimabie et chair, ix. 2U8; XI.

2"s 391 ; XIV. 518. — Comme ou distingue dans l'homme

l'àme et le corps, ainsi l'on voit dans le Chrisl la divinité et

riiumanité. vu. 100, 153. — Le Christ n'est point moitié

Dieu et inoilié houiuiç, il est à la fois complèlemeul Dieu et

complètement homme, vu. 455. — 11 est vrai Dieu et vrai

homme. Xli. 51 ; xiv. 147. — 11 est nu Dieu cache sous

l'humanité, vu. 453. — lin Jésus-Chiist il y a Dieu et

l'homme, mais un seul Christ, x. (j50. — Il y a eu Jésus-

Christ deux natures, la ualure divine et la uature humaine,

mais une seule personne, vi. 53G; xi. 25, 3111, G5ti.

Le Christ, en gardant sa forme invisible de Dieu, a pris la

forme visible de l'homme poui- l'unirà sa personne, xiv. 005.

Le Chrisl ituuil les deu.s ualures dans l'unite d'une seule

personne, pour relever, par de l'extraordiuaire, ce qui elail

oïdiiiaire eu lui, et tempérer les prodi;;es par des choses

purement humâmes, u. 283.— Dans le Christ, Dieu est humuie

et l'homiiie est Dieu, il n'y a pas confusion de ualure, mais

unité de personne, vu. 135. — Le Christ est eu même

temps Dieu et homme daus l'unité de personne, xu. 14. —
Le Christ lailuue seule personne du Seigueur et du serviieur.

Yl. 308. — Daus le Christ il u'y a qu'uue personne, u. 300 ;

VI. 410; X. 472, 534 ; xi. 7 ; xiv. 548. — 11 u'y a m deux

Christs ni deux fils de Dieu. vu. 402. — Le Chrisl est eu

uieme temps au tiel et sur la terre, vi. 308; vu. 402. —
A cause de l'uiiilé de personne, le Chrisl était daus le ciel

et marchait sur la terre. XV. 511. — Dans le Chiisl il y a

deux luuures : Dieu cl l'homme, mais uue seule persuuue,

pour ne pas luriner uue quatrième personne et ajouter k la

ïiuiilé. vu. 155, 342. — Daus le Christ il faut distinguer

la uature de serviteur, mais nou la tiausporler sur une per-

sonne dillerente. VI. 213. — S'il y a deux lia mes en Jesus-

Chrisl, il u'y a qu'uue seule personne, de laquelle on peut

dire ce qui convient à l'une ou à l'autre nature, iiv. 034. —
A cause de luuion des deux iialuies dans la personne de

Jésns-Chiist, on dit de lui des choses à double seus. xu.

;iG3.

Jesus-Clirist se révèle toujours tomme un seul et même

Chrisl, géant d'une double substance : dans l'une obéissant,

daus l'autre égal a Dieu. XI V. 547. — Coiiimeut il est fils

unique et premier né. xiv. 401, 402. — Comme Dieu, Jésus-

Chiisl possède tout ce qui est au Père; comme homme, il

tient du l'ère ce qu'il a. xu. 300. — Toute la ptcuilude

lie la divinité habite corporellemeul daus le Christ, u. 520 ;

IV. 304. — Avec quelle duiereuce la diviuite habile dans le

Christ et daus ses membres, u. 520. — Daus le Christ, la

divinité n'a pas été changée en créalm-e, ui la créature en

divinité, xu. 354. — Par l'iucarualiou le Fils de Dieu est

devenu réellement Fils de l'homme, vu. 135.

Comment uous devons le crou'e hls de l'homme. Siv. 158.

_ Comme homme, le Chrisl est de la même ualure que uous.

vu. lOG. — Ln qualité même de hls de l'homme, le Lhrist

est hicn au-dessus de uous. vi. 499. — lin s'umssani a ce

liu'il n'était pas, il n'a point sacritié ce qu'il était, vi. 499,

;,04. — Cu quoi la naissance de Jésus-t.hrist Oaus la chau-

fut-elle dilléreule de la notre, et eu quoi lui fut-elle sem-

Llable. xv. 539. — l'iunii les œuvres du Chiisl, les unes

soûl trausiloires, les aulies soat stables, u. 600. — Le

Christ, fils unique de Dieu, n'a point été créé de rien. xvil.

45. — Comment le Chrisl est créateur et créé. ii. 511. —
Comme Verbe, le Christ est immuable, vi. 506. — Le FiU

de Dieu n'a pas été changé par l'incarnation, vi. 61, 212;
XII. 81, 86. — Le Christ est notre lorce parce que notre

faiblesse ne l'a point allaibli. vi. 62.

Le Chrisl e»t homme parfait, u. 510 ; vi. 308. — Le

Verbe a pris l'humanité tout entière, v. 346; vu. 269; Xii.

52, 92; xiu. 210. — U a pris une âme par l'esprit et un

corps pai' l'àme. XII. 52. — Esprit humain dans Jesus-Christ.

xu. 52. — Le Christ n'avait pas un corps sans âme. xu.

53. — C'est uue erreur de croire que le Chrisl n'a pas eu

d'ànie ou n'a pas eu d'àiiie raisonnable, ii. 300. — Si le

Christ ne s'était uni qu'à l'àme humaine, nos âmes seules

seraient ses membres, vu. 53. — L'àme du Christ vient-elle

d'Adam, ou a-l-elle élé créée exprès, u. 428, 429. — L'àme

du Christ a été exemple du péché originel, u. 534.

La chair du Christ fut comme le char sur lequel il vint

au milieu de nous, vi.496. — Cette chair est un vêtement, un

char, une bêle de somme, vi. 496. — La chair du Christ prise

dans le sein de .Marie était réelle, viii. 105. — La chair du

Christ était réelle et véritable, mais non une chair de péché.

Vil. 26. — Uélulation de ceux qui nient la réaliié du corps du

Christ. VI. 339; vu. 267, 208, 270. — A cause du Verbe,

la chair du Verbe est agréable au Père. xi. 111. — Le Christ

a eu un corps véritable, v. 429; Xii. 52. — La chair du

Christ, ses blessures, ses cicatrices étaient véritables, xiv.

185, 259. — Tout a éle vrai dans le Christ, il n'a pas dissi-

mule les alfectious propres à la condition humaine, xiv. 381.

— Le Fils de Dieu a daigné se revêtir de notre faiblesse, xu.

49. — Le Christ a éprouvé les aDeclions de l'àme et les

souITrances du corps par l'effet de sa volonté libre, v. 485 ;

IX. 321, 401 ; xiii. 293. — Sa faiblesse fut un effet de sa

volonté, xiu. 293. — Le Chiist avait faim et soif, non par

nécessité, mais par bonté, vu. 129. — Le Christ a éprouvé

tous les besoins humams, pour montrer aux hommes qu'eu

devenant homme, il n'a point absorbé l'homme, u. 283. —
Il a partage nos maux pour nous communiquer ses biens. 'VI.

499. — Il eut tout ce qui est de l'homme, excepté le péché,

viu. 247. — L'incarnalion du Chrisl est sans exemple. II.

421. — Le Christ est ne de la Vierge .Marie, xi. 475; xil.

16. — La conception du Christ n'est point le fruit de la con-

cupiscence, u. 518; IV. 270. — Sa Mère l'a conçu non avec

Concupiscence, mais par la grâce, vu. S; XI. 689. — Le

Christ a pris la nature humaine, mais non par l'union des

sexes. IV. 203 ; vu. 95. — Il fut conçu par la foi de sa mère.

VI. 313; xu. 15. — La Vierge n'a point conçu le Christ par

les désirs de la chair, mais par la foi de I esprit, ix. 90. —
Commeiil le Christ a éle tout à la fois dans le sein de sa

mère et dans le ciel. v. 438. — Noces du Christ auxquelles

sont invites les Juifs et les Gentils, vi. 403. — Il est né

mortel pour tuer la mort. Mi. 259.— Il prit notre mortalité

pour nous donner l'immortalité, vi. 505. — Le Christ est

venu avec un corps de chair pouj- puriDer les vices de U
chair, vu. 172. — U s'est revelu de la mort dans la virgi-

iiile de sa mère, pour nous revêtir de la vie dans son égalité

avec sou Père. I. 293. — Le Christ est uiort dans ce qu'il

tenait de uous, par lui-même il ne poavaii mourir, vi. 523.

— Le Christ est venu caché parce qu'il venait pour souflrir.

viu. 532. — Il venait, non poui' agir comme les pécheurs,

mais pour soullrii' de lem' part. ix. 393. — U a pris la mort

qui vient de uous pour uous donner la vie qui vient de lui.

VU. 250. — Jésus-Christ a pris daus sa nature humaine le

chàlimenl sans le vice, ahu de nous délivrer de l'un et de

lautre. vu. 491. — En se chargeant du châtiment sans se

charger de la faute, il a aneauti la faute et le cbàtimeut. vu.

101, 464.

Le Chrisl s'est chargé de nos iniquités pour en porter le

poids et uous en délivrer, et non pour les garder, vu. 454.

— Il est venu au sein d'une Vierge, prendre non une chair

de péché, mais une chair pure et purifiante, x. 214. — Il a

pris dans le sein de la Vierge Marie une chair pure, afin de

l'ullrir pour ceux qui étaient impurs. X. 301. — U u'a rica
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emporté à guérir, mais Je quui guérir, vu. 463. — La chair

du Christ est sa lente cl son épuusc. IX. 365.

l.a nature liuniaine dans le Christ est sans péché à cause

de son union avec la divinité, xiv. 540. — En Jùsus-l hrist

le Verhe et la chair ont été unis, sans que le Verbe subit

aucune atteinte de la corruption de la nature et de la chair

humaine, xiv. 573, 594. — En descendant jusqu'à la conta-

gion des misères humaines, le Christ n'a contracté la tache

d'aucune faute. Xiv. 6Ua. — Le Christ a été con(;u saus pé-

ché pour nous en délivrer vu. 4. — Il est né saus pcché

parce qu'il a été conçu sans concupiscence, vi. 313, 581 ;

VII. 8, 16. — Il n'a aucun péché, ui originel, ni actuel, ni

péché transmis, ni pedié commis, vu. 9, UG. — Seul parmi

les hommes, le Christ est demeuré «enipt du péché origiucl.

XVI. 735. — Comment il a été exempt de la souillure origi-

nelle. VIII. 550; XV. 510; XVi. 418. — Seul il a pu uaitie

saus avoir besoin d'étie régeuéié. xii. 19. — Dans le Christ

il u y eut ni pèche ni ignorance, v. 400. — Le Christ seul

fut sans péché en ce monde, iv. 517, 626 ; ï. 611; xi. 38;

XV. 549; XVI. 218. — Dans le Chiisk la nature humaine

était impeccable, xvi. 310.

C'est un blasphème d'établir l'égalité entre la chair du

Christ et la chair des autres hommes, xvi. 6'J3. — En quoi

la naissance de Jésus-Christ dans la chair fut-elle dillcrenle

de la noire, et en quoi lui fut-elle seuiblable. xv. 339. —
La chair du Christ dillère de la nOlie, non quant à la nature

et à la substance, mais quant à la communauté du péché.

XVII. 128, liU. — Le Christ a la rcalile des membres hu-

mains, mais non la concupiscence de la chair, xvi. 688. —
Jesus-Christ n'a pas transporté dans sa chair le péché, mais

la mort. xv. 313. — U a reçu du sein maternel la mortalité

et la substance de la chair, xvi. 217. — La chiir du Christ

pouvait arriver à la mort par la vieillesse, s'U n'avait pas été

tue uans U jeuuesse. xv. 545.

Le corps du Chiist était inaccessible aux flammes de la

convoitise, xvi. 684, 687. — il ne resseuUl jamais la con-

cupiscence charuelle. xvi. 691, 7U8. — Jesus-Christ em-

brassa la douleur sans connaître aucune de nos cupidités.

XVI. 217. — Si Jésus-Christ avait eu la concupiscence, il ne

pourrait guérir la nôtre, xvi. 218. — 11 a ele seul exempt

de la concupiscence charuelle. xvi. U. — Le diable ne

trouva pomt de concupiscence dans le Christ, xvi. 684,

702, 703. — La chair du Chiist n'était point une chair de

péché, car elle n'était point ucc de la delecladuu charnelle.

V. 464. — Le corps du Christ n'était pas une chair de pé-

ché , mais semblable à une chair de péché, iv. 276 ; vi.

116, 550 ; vu. 26 ; xvi. 685. — Comment la chiu- du Christ

est semblable à la chair de péché, xiv. 224 ; xvi. 216. —
La chair du Chiist semblable a la chau- de pcché est appelée

péché. XIV. 594. — Jésus-Christ est devenu peché. xii. 17.

— Dans quel sens. vu. 10, 26; xvi. 42. —Comment le

Christ est appelé péché. XV. 629. — Quels péchés pouvait

avoir le Christ qui n'a commis aucun pèche, viii. 2US, 397.

Il n'eut aucune faute, il se chargea de celles des autres.

IX. 108. — U a voulu que nos fautes devinsseut ses fautes,

aQn que sa justice devint notre justice, viii. 208. — Seul de

tous les hommes, le Christ a pu dire avec vérité : Si vous

trouvez en moi un péché, dites-le. viii. 650. — Dans le

Christ on trouve la véritable innocence, intégrité sans tache,

paiement sans dette, chàtiinent sans faute, viii. 446. — Le

Christ ne nous déhvrerait point de nos chaînes, s'il n'était

libre de toute entrave. X. 214. — Comment le Christ a-t-il

pu condamner dans la chair le péché par le péché même.

VI. 550 ; vil. 13. — Jésus-Christ seul peut effacer le péché

originel et les autres péchés particuliers à chaque homme.

XII. 19. — Même en son humanité, Jeous-Chrisl avait plus

de grandeur que tout autre homme, viii. 246.

L'humanité dans le Christ n'a pas existé avant son union

avec le Verbe, xii. 16. — Le fils de l'homme n'a pas été

uni de telle sorte au Fils de Dieu, que son union fut posté-

rieure à sa création ; mais il a été créé par cette union

même. xiv. 516. — Jésus-Christ ne fut pas d'abord fils de

l'homme pour deveoii File de Dieu, son existence ne date

que du moment de l'incarnation, vu. 106. — Quand le

Verbe de Dieu a pris une àme et un corps, ni ce corps ni

celte âme ne l'avaient mérité, vu. 106. — Suivant l'hérésie

pèlagienne, l'homme dans Jésus-Christ, né d'abord de la

vierge, a, par les mérites de son libre arbitre, mérité et ob-
tenu d'être ensuite uni au Verbe de Dieu. xvi. 704. — Jésus-

Christ a été prédestiné. XI. 96 ; xvi. 339. — Que le Fils de
Dieu se soit uni k un homme pour ne faire avec lui qu'une
seule personne, ce n'est plus sa naiure, mais un don de la

grice. XI. 18, 34. — C'est par grdce que l'humanité a été

unie à la divinité dans Jesus-Chrisl. Xli. 15;xvi. 461. —
La naissance de Jésus-Christ par l'opération du Saint-Esprit

révèle la grJce qui a nui le Verbe à l'humanité dans une
seule personne, xii. 16.

Tous ont pèche dans Adam, excepté le Christ dont le corps
a été formé du sang d'Adam, mais non point par la voie or-

dinaire de la gèueralion. xv. 719. — Comment le Christ est

renfermé dans la personne d'Abraham, iv. 277. — L'àme du
Christ n'était point dans Abraham, iv. 276. — Il serait

impossible que le Christ n'eut pas payé la dime, s'il avait

été renfermé avec son âme dans la personne d'Abraham, iv.

278. — Comment le Christ n'a pas payé la dime dans Abra-
ham, xvii. 99. — LeChiisl est l'Homme-Uieu. v. 437, 448.

— Il est la Veille, la Force et la Sagesse de Dieu. xu. 133.
— La divinilé de Jesus-Christ opposée à celle de Romulus.
Xlil. 517, 518. — Les martyrs onl confessé publiquement la

divinité de Jesus-Chnst. xiu. 518. — Miracles et piophéties
qui prouvent la diviuilé du Chiist. xiii. 519. — La femme
qui crut que le Christ pouvait lui remettre ses péchés,

croyait aussi que le Christ était Dieu. vi. 435. — Les ac-

tions diviues du Christ prouvent sa divinité cachée, vi. 515.
— Jésus-Chiist prouve sa divinité, xi. 2. — ses paroles et

ses actes tendent sans cesse à nous faire reconnaître en lui

le Dieu et l'homme, x. 339. — Le Verbe et l'homme for-

ment la personne du Christ. Xi. 7. — Le Christ n'a jamais
été sépare du Verbe, viii. 131. — Par l'Incarnation, l'ime

du Chrisl est tellement unie au Verbe, que les opprobres de

la passion ne l'out point fait déchoir, viii. 127. — Le Verbe

n'a jamais quitté son àme. x. 631. — Le corps seul et l'ime

seule du Chrisl portent le nom de Jésus-Christ, x. 652.

Selon la divinité, le Christ n'a point de parenté sur la

terre, selou la chair il est de la race de David, xiv. 172. —
Le Christ comptait parmi ses ancêtres des justes et des pé-

cheurs. IV. 543. — Le Christ lut selon la chair issu de la

race royale et du sang d'Aarou. iv. 578 ; v. 133. — Com-
ment le Christ est his de David et d'Abraham, vi. 233, 234.

— U est hIs de Dieu et fils de David, .xiv. 367. — Il est

fils de David, x. 633. — Il est lils et Seigneur de David. VI.

23S. — Le Chr.st ne me pas qu'il soit hIs de David, vi. 412.

— Tous les exemplaires de l'Ecriture dans toutes les langues

s'accordent à dire que le Christ est issu de David selon la

chdir. xiv. 183. — Le Christ devrait être appelé Uls de

David, quand même Marie n'en descendrait pas. v. 138. —
Jésus-Christ interroge les Juifs sur le Christ, vi. 413. —
Ce qu'il faut croire du Christ, vu. 221, 291. — Il ne nie pas

qu'il soit hls de Joseph, vi. 238. — Générations du Chiist

jusqu'il Abraham, vi. 283. — Pourquoi saint Matthieu et

saint Luc donnent dilléreuiment la généalogie du Christ, v.

433 ; VI. 243; xiv. 131. —Du nombre quarante dans la

généalogie de Jêaus-Clirist par saint Matthieu, vi. 244. —
Pourquoi saint Luc compte soixante-dix-sept générations de

Jésus-Christ à Adam. vi. 245. — Pourquoi les pécheurs sont

comptés dans la généalogie du Christ, x v. 344. — Pour-

quoi le Christ a voulu naître de la tribu de Lévi. v. 454.

Les deux naissances du Christ. X. 41), 563 ; xi. 606, 680.

— Il était avant de naître et avant tous les temps, ix. 383.

— Comment il est né d'une femme. Xiv. 152. — Pourquoi

le Christ a voulu naître d'une femme, v. 540 ; vi. 62, 232 ;

VII. 163. — U a fait la mère dont il devait naître, ix. 199.

— Jésus-Christ est né d'une vierge, xi. 667, 677, 686, 689,

710. — Il convenait qu'un Homme-Dieu naquit d'une vierge.

V. 538. — Le Christ est le hls d'une vierge et l'époux des

vierges, vu. 172 ; XiV. 345. — La grandeur du Chiist se
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manifeste dès sa naissance dans la virginité de sa mère,

comme la grandeur de la mère éclate dans la divinité de soa

Fils. VII. 182. — Pourquoi le Christ a voulu prendre un corps

dans le sein de Marie, iv. 263. — Jcsus-Clirist est né d'une

vierge, mais il n'était pas impcîsiblc qu'il prit une chair

d'une autre manière, xiv. 380, 386.

Le Christ est né sans donner aucune atteinte à la pureté

virginale de sa mère. vu. 154, 159, lOô, 217, 222 ; xi. 282.

— lin uaissaut il ne porta aucune atteinte à l'intégrité de

Marie. V. 540 ; xii. li. — Il sortit d'un sein fermé, vu.

L'22, 298. — La foi en Jésus-Christ naissant d'une vierge n'a

rien de commun avec les absurdités païennes, xi. 311. —
l'aire naître le Christ d'une mère restée vierge, comme pins

lard le faire entrer dans le cénacle les portes clauses, est

l'œuvre de la puissance de Dieu. ii. 283. — Le Christ est né

sans péché, parce qu'il n'a pas été formé par la concupis-

cence charnelle, xvi. 702. — Saint Ambroise déclare que le

Christ n'aurait pas été c.\empt de la faute originelle, si sa

naissance avait été, comme celle des autres hommes, le fruit

de l'union de l'homme avec la femme, xvi. 7t)7. — Le Christ

est le seul pour être né uniquement du sem d'une vierge, ix.

C08. — Il est né de la vierge comme dans une solitude, x.

210. — Prodiges cjui accompagnent la naissance de Jésus-

CUrist. XI. eS4, CS6, 710 ; xiii. 222. — Lpoijue de sa nais-

sance. XIII. es. 41G. — La naissance du Christ n'est pas la

naissance dn Verbe, mais de son humanité, vu. 427. — Le

Christ est né le huit des calendes de janvier, iv. 437 ; xu.

409 ; XV. 461. — 11 a été conçu et il est mort vers le huit

des calendes d'avril, iv. 437 ; jii. 409. — Jean est né le

huit des caleniles de juillet, quand les jours commencent à

décroître ; le Christ est né le huit des calendes de janviei-,

quand les jours commencent à croître, x. 118. — Le jour

de la naissance du Christ indique ce qu'il venait de créer

dans le temps, vu. 156, 162, 167, 170. — Pourquoi ca

célèbre la naissance de Jésus-Christ et de saint Jean et non

telle des autres saints, vu. 427, 438. — La naissance du

Christ, cause de notre joie. Xl. 2S1, 284.

Pourquoi Jésus-Cluist a fait si longtemps attendre sa ve-

nue. X. 555 ; XVI. 332. — Pourquoi le fils de Dieu n'est

[las venu immédiatement après le péché de l'homme, v. 439.

— 11 est venu dans la jeunesse et dans la vieillesse du

monde, i. 337 ; vi. 3G0. — Il est venu au sixième âge du

genre humain, v. 457. — Pourquoi il vint après que la

loi fut donnée, vi. 4. — Le Chriat n'a voulu apparaître aux

hommes et prêcher sa doctrine que dans le temps et dans les

lieui où il savait que devaient être ceux qui^ croiraient ea

lui. II. 178.

Pourquoi le Christ est-il né dans un état d'enfance et de

faiblesse, xv. 516. — Le Christ, Dieu, s'est fait enfant à

cause de nous. vu. 163, 174. — llagniUque réunion d'attri-

buts diUérents dans le Christ enfant, vu. 154, 156. — 11

n'a connu dans son enfance ni l'ignorance ni l'infirmité de

l'àme. XV. 544.

La Judée était la patrie de Jésus, x. 444. — Le Christ

est né en Judée, mais pas seulement pour les Juifs, ix. 429.

— En naissant le Christ réunit en lui les Juifs et les Gentils,

vu. 180. — Comment il n'est point reçu par les siens, viii. 9.

— Trois genres de vie viennent rendre témoignage au Christ

naissant, vu. 173. — Manifestation de Jésus aux .Mages. Xl.

285. — Magnificence du Christ, ix. 353. — A l'étable du

Christ on est heureux du pardon de ses péchés, on y oublie

les inquiétudes d'une conscience en désordre, iv. 637. —
Dans ses abaissements, le CUiist est infiniment grand, ix.

il9. — Il a fait des miracles avant même de naitrc du sein

de Marie, ix. 353.

Pauvreté extrême du Christ. IX. 104. — Le Sauveur vou-

lut naître pauvre, iv. 48S. — Pourquoi il a voulu vivre

pauvre, vi. 164 ; vu. 86, 273 ; vui. 83. — Le Christ s'est

fait pauvre pour enrichir les pauvres, viil. 440. — 11 voulut

être dans le besoin, afin de récompenser la pratique de

la cUarilé. vu. 129. — 11 a voulu être dans le besoin, afin

de nous obtenir la grke de semer en quelque sorte ses dons

terreatres et que nous puissions moissonner la vie éternelle.

VI. 51. — La pauvreté du Christ est notre richesse ; comme
sa faiblesse, sa mortalité sont notre force, notre sagesse,

notre immortalité, vui. 440. — Le Christ est pauvre et riche.

VI. 69, 144, 504. — Quelles sont ses richesses? ix. 104.

Humilité du Christ, viii. 323 ; x. 324, 596, 696. — On
ne peut pas plus expliquer les humiliations du Christ que
les grandeurs de sa divinité, x. 335. — Le Christ est

un ver par son abaissement sous un vêtement de chair,

peut-être aussi parce qu'il est né d'une vierge, n. 185. —
L'humiliation du Christ n'a pu être que relevée, x. 117. —
Il s'est anéanti en acceptant la forme d'esclave, xi. 92. —
Il écarte sa divinité, il cache sa propre nature pour montrer
sa nature empruntée, vi. 347. — Les abaissements du Christ

appartiennent à son humanité, ses grandeurs à sa divinité.

X. 579 ; XI. 667. — L'humiliation du Christ est un acte de
miséricorde et non d'impuissance, ix. 426. — Il s'est

anéanti, en s'unissant à ce qu'il n'était pas, sans se séparer de

ce qu'il était, vi. 414. — Il a pris un corps pour sortir d'un

sein fermé, et plus lard, à sa résurrection, entrer dans une
demeure fermée également, vu. 222, 298. — Pourquoi le

Christ est venu a nous avec tant d'humiliation, xiii. 153. —
C'est il cause de l'orgueil de l'homme que Dieu s'est humi-

lié parmi les hommes, viu. 200, 317. — Le Christ s'est

incarné pour nous enseigner l'humdité. vu. 446. — Humi-
lité du Christ qui est en même temps la vérité et la vie, le

Très-Haut et Dieu même. vi. 577. — Si le Christ parait

humble, c'est pour êtie à notre portée, ix. 427. — Il se fait

humble pour nous apprendre à l'être, viii. 317. — Le Créa-

teur des anges s'est fait homme pour permettre à l'homme

de manger le pain des anges, vu. 170. — H couvre d'ua

mets divin la table des anges dans les cienx, il remplit aussi

notre étable sur la terre, vu. 170. — Il est déposé dans la

crèche pour servir d'aliment au bétail fidèle, vu. 163. —
Le Christ, aliment divm de l'iuie raisonnable, s'est rendu

visible, non en changeant sa propre nature, mais en se revê-

tant de la notre, m. 374. — Si le Christ ne se fût fait

humble, il ne serait ni notre nourriture ni notre breuvage,

viii. 313. — Aux petits on prêche l'humilité, l'incarnation,

la croix du Christ: c'est le lait qui suffit aux enfants, x. 16.

— Il a voulu que sa grandeur lut précédée des humiliations.

X. 541. — Il a caché sa graudeur sous la faiblesse de

l'homme, pour nous servir d'exemple, x. 539. — Celui qui

n'aura pas heurté le Christ au temps de son humiliation, ne

le redoutera pas au temps de sa grandeur, xi. 183. — Jésus-

Christ nous a donné un grand exemple d'humilité, s. 518.

— Le signe du Sauveur n'est autre chose que son humilité;

sa croix et non une étoile est le signe du chrétien, x. 330.

— Le superbe regarde l'humilité du Christ comme indigne de

Dieu : c'est ce qui éloigne sa guérison. vi. 505.

Le Christ s'est montré notre maître non-senlement ea

parlant, mais en naissant, xiv. 345. — 11 nous a montré

dans sa nature de serviteur ce qu'il fallait mépriser dans

celte vie et ce qu'il fallait espérer dans l'autre, u. 301,

305, 306. — La naissance du Christ nous a apporté la jus-

tice, vu. 160, 167. — La circoncision du Christ le huitième

jour de sa naissance annonçait sa résurrection, u. 403. —
Le Christ porté en Egypte, disait ii ses membres non par

ses paroles, mais par ses actions, de fuir leurs persécuteurs.

vu. 187. — Les vieillards admiraient sa sagesse à douze

ans. IV. 273. — Le Christ a été soumis à ses parents non
dans sa majesté divine, mais dans la faiblesse de la nature

humaine, xiv. 631. — L'obéissance de Jésus-Christ opposée

à la désobéissance d'Adam, xiii. 299.

Pomquoi Jésus-Christ voulut être baptisé, vn. 446 ; l.

343, 346; XI. 7U; xu. 19; xv. 41, 135, 230. — Quel

jour il reçut le baptême, xi. 706. — En recevant le bap-

tême et en le recommaudant comme remède, il ne fait pas

l'éloge du mal. vu. 458. — Pourquoi il reçoit les sacrements

de l'ancienue loi. vu. 201. — 11 a été baptisé à cause de

la ressemblance du péché, xvi. 694. — Il a été baptisé pour
nous enseigner l'humilité, vu. 446. — U a été baptisé pour
que son humilité recomlnandit de pins haut le sacrement de

notre régénération, u. 518. — Pourquoi il n'a pas été seul
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b;iplisé par saint Jean. xv. 185. — D'aprts l'Evangile il fut

baptisé vers l'Jge de trente ans. IV. 34. — Le Clirisl baptise

par ses ministres, x. 3'i9.

Pourquoi Jésus-Clirist a jcùné pendant quarante jours, vu.

347. — l'ourquoi, lorsqu'il avait faim, il ne changea pas les

pierres en pain, comme il avait changii l'eau en vin. vi.

S03 ; IX. 36G. — Il eut faim et soif de nos lionnes œuvres.

viu. 315, 3i() ; IX. 8, 109. — l'ourquoi il permit au démon
de le tenter, vi. 503. — Jcsus-C.hrist nous a ligures en sa

personne quand il a permis au démon de le tenter, viu. 675.

— Sa tentation est une leçon pour nous. ix. 353. — Triple

tentation de l'Ilumme-Dieu. viii. IGO. — Dans l'Ancica

Testament le mystère du Christ était voilé, vu. 494.

Le Christ est vcuu de la patrie du bonheur qu'il u'a point

trouvé parmi nous. vi. 83. — 11 portait des chaussures, vi.

442. — Il tente l'apôtre Philippe, vi. 5. — D'où vient l'er-

reur de ceux qui croient que le Christ n'a pas dit vrai en

tout et qui ne croient pas à l'accomplissement des menaces

faites contre les impics. vi. 339. — Jésus accusé de men-

songe. VI. 544 et suiv. — Combien le témoignage qu'il rend

de lui-même est vrai. vi. 525. — Il guérit les aveugles qui

l'invoquent sur le chemin, vi. 391. — Qu'est-ce que le pas-

sage de Jésus-Christ •? vi. 390, 392.

Miracles du Christ, xiii. 416. — Il y a des miracles qui

sont communs au Christ et à d'autres, mais seul il a pu naî-

tre d'une vierge, ressusciter d'entre les morts, mouler au

ciel. 11. 2S5. — Les inlidèles accusent le Chr.st d'avoir eu

recours à la magie pour faire ce qu'il a fait. vi. 174, 317.

— Les actions du Seigneur sont comme des paroles qui se

voient et signilieut quelque chose, vi. 345. — Ses actions

avaient un sens spirituel, vi. 429. — Ses actes sont des

paroles. VI. 521. — Le Christ fait l'ofiice de lecteur, xv.

508. — But de quelques actions du Christ, vm. 102. —
Dans tout ce qu'il a fait, Jésus-Christ nous instruit de ce que

uous devons faire, vi. 337. — Ce qu'a fait le Christ pour

guérir l'homme, vi. 389. — Pourquoi il a d'abord choisi des

pécheurs et non des sénateurs, vi. 384. — Le Christ se ica-

uileste aux Apôtres et à uous, mais ni eux ni nous ne l'avons

vu tout entier, vi. 484. — Nous devons nous appuyer sur

ce que nous voyons du Christ, vi. 4S4. — En payant le

tribut sans y être obligé, Jésus-Christ faisait connaître qu'il

endurerait la u.ort sans la mériler. vu. 26. — En épouvan-

tant les Juifs, Jésus-Christ les rappela si la miséricorde en-

vers la femme adultère, ii. 386. — En se cachant Jésus

voulait remédier à notre faiblesse et non porter atteinte k sa

puissance, s. CS4. — Jésus-Christ ne pleurait pas tant

Lazare mort, que la mort attirée par le péché de l'homme,

vu. 104.

Prière de Jésus-Christ sur la montagne, vi. 337. — Il

prie pour nous coasme notre prêtre, en nous comme notre

chef et reçoit no» prières comme notre Dieu. ix. 296. —
Qui Jésus-Christ prie et pourquoi, viii. 245, 346. — Le
Christ prie comme homme, et comme Dieu il donne ce

qu'il demande, vu. 229. — Jésus-Christ prie pour tous ceux

qu'il a rachetés, ix. 598. — 11 a prié afin de nous enseigner

à bien prier, il a souffert afin de nous montrer à soullrir, il

est ressuscité pour exciter en nous l'espérance de la résur-

rection, vm. (ji9. — Jésus-Christ a édili4' ses disciples en

priant pour eux. xi. 91.

Entrée triomphante de Jésus-Christ dans Jérusalem, xi.

723. — Humilité de sou triomphe, xi. 723. — Le Christ

couronné d'un triple diadème, xi. 724. — Avec quelle humi-

liié, il lave les pieds de ses disciples, x. GUC. — Comment
il nous lave les pieds chaque jour. x. 697, 69S. — 11 est

trahi par Judas. X. 707 et suiv. — Ce que signilie le trouble

qu'éprouva Jésus sur le point de faire connaître Judas, x.

707. — Le Iruuble de Jésus, x. 705. — Ce trouble fut vo-

lontaire. X. 600, 70C. — C'est pour nous qu'il lut troublé.

X. 666, 707. — Il fut troublé pour nous empêcher de déses-

pérer, vil. 512. — Lorsque Jésus-Christ fut triste, il person-

nifiail en lui les membres infirmes de son corps, vi. 127
;

vil. 512; via. 401 ; ix. 400, 533. — liesiiuié de l'histoire

de la passion du Christ, xi. 320. — La tristesse du Christ

fut réelle, mais volontaire, ix. 400. — Cause de sa tristesse.

XIII. 265; IX. 115. — L'humanité dans le Christ redoutait

la mort. vin. 17. — Que ligurait la sueur de sang du Christ.

X. 187.

Le Christ est livré par Judas et par Dieu. vu. 499. —
Judas a vendu Jésus-Christ, le juif l'a acheté, le chrétien l'a

gagné, vu. 581. — La trahison de Judas, x. 707 et suiv. —
Patience de Jésus envers Judas, x. 694. — Jésus en face de
Judas. VIII. 126 et suiv. — Comment le Christ a eu confiance

en Judas, viil. 444. — Il se livra lui-mime. x. 710. — Il

se livra aux Juifs, pour qu'ils le fissent servir à leur insu à
l'accomplissement de sa volonté, xi. 118. — Le Père a livré

son rils, le Christ sou corps et Judas son maître, il. 142;
IX. 61 ; XI. 213. — Les pécheurs ont fait injustement périr

le Christ, Dieu l'a permis, ix. 17. — Jésus est soufUeté. XI.

121. — Sur la cène du Christ, xi. 725.

La passion du Christ prédite par les prophètes, xiii. 400.
401. — Tout ce qu'a souffert l'homme dans le Christ, on ne
saurait dire que l'homme ne l'a pas souD'ert. x. 96. — On
dit très-bien du Christ qu'il est un Dieu crucifié, il. 449.
— Jésus-Christ étant à la fois Verbe, àme et corps, on doit

rapporter ii toute la personne ce qu'on dit de sa tristesse,

de son crucifiement, vu. 218. — Quand Jésus-Christ fut

crucifié, l'éclipsé de soleil qui eut lieu fut un prodige, u.
573. — On dit très-bien que Jésus-Christ mourut, quoique
sa divinité ne puisse mourir, vm. 440. — Le Christ ne
parvient à découvrir les brebis cachées au milieu des buis-

sons qu'en se faisant déchirer par les épines de sa passion.

VI. 398. — Ce que signifient les maius du Christ éteiidues

sur la croix, ix. 26.

Jésus-Christ a été crucifié afin qu'aucun de nous, fùl-il

d'ailleurs exempt de la crainte de la mort, ne redoutât un
genre de mort réputé chez les hommes le plus ignominieux.
V. 547. — 11 a été crucifié afin de nous montrer sur la croix
comment doit mourir en nous le vieil homme, vu. 252.
Pourquoi il se taisait dans sa Passion, vm. 402. — Assis

sur la croi.x, comme sur une chaiie doctorale, il enseignait

un des devoirs de la charité, vu. 540. — Il a soulfert les

insultes pour nous apprendre à les supporter, vm. 360 ; ix.

335. — Calomnies des Juifs, des Gentils et des hérétiques

coniie la mort du Christ, ix. 715. —Longanimité du Christ

sur la croix, ix. 308. — Pourquoi il ne veut pas descendre

de la croix, vm. 445 ; ix. 39, 135; x. 411. — Jésus-Christ

souffrit la mort non comme un châtiment personnel par UQ
eilét de sa miséricorde, xv. 431, 43i. — Jésus-Christ a
voulu naître sans la participation d'un homme, il n'a pas
voulu souffrir sans avoir été enfanté, xiv. 382. — Jésus-

Christ faisait avec son sang un remède pour guérir sesbom-
reauï. vu. 110. — Il s'est rendu difforme en faveur de SOQ
épouse, pour la rendre belle de diHomie qu'elle élait. vi.

421. — La beauté de l'Eglise vient de la difformité du Christ.

VI. 176. — Plus il semble difforme, plus il doit nous être

cher, plus il est aimable pour son Eglise, vi. 177. — La
laideur du Christ nous rend heau.\. vi. 118. — Le Christ est

laid et beau. I/jI(/. — Commenl. vi. 567. — Pourquoi n'a-

vait-il aucune beauté sur la croix'? vm. 473. — Il ne fut

tans beauté que pour ses persécuteurs, x. 72. — L'opprobre

de Jésus crucifié le conduit il la beauté de la résurrection.

VII. 322. — 11 a été livré il l'opprobre de la croi.x, aliu de
nous apprendre à avoir plus de mépris que d'amour pour les

biims de ce inonde, lu. 49. — C'est une hérésie de croire

i|u'en Jésus-Christ la divinité a soulfert au moment où sou
corps était attaché à la croix, xiv. 17. — C'est le langage

de notre infirmité revêtue par notre chef, qu'on entend dans
ce psaume : « Mou Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez-vous

« ab.indonné? » H. 301, 305; vm. 532, 579, 046; ix. 135.
— Par la il représentait aussi ses martyrs, ii. 305. — Le
Christ parle souvent de la personne de son corps qui est

l'Eglise, u. 301. — En priant dans sa passion, il portait

notre inlirmité. II. 302; viii. 208. — 11 a crié vers Dieu,

et sa prière n'a pas été exaucée, vm. 208. — Le Christ

a été abandonné pour noire instruction, u. 306. — Le Chiisk

souffrait dans l'Eglise et l'Eglise dans lui. ii. 303.
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Le Christ esl la porte, et cette porte nous a été ouverte

quand il a eu le côté percé d'une lance, vu. 527. — Il eu

jaillit de l'eau et du sang : l'une nous puriDe, l'autre qous

sert de rançon. Ibid. — Le Christ a dormi une fois sur la

croiï, afin que l'Eglise, son épouse, fut tirée de son côté.

IX. 496; X. 160. — Le trésor qui contenait notre rançon

s'est ouvert quand le côté du Sauveur a été ouvert d'un coup

de lance, vu. 563, 581. — Quand son côté fut ouvert par

une lance, notre rançon en cuula. vu. 214. — Si le sang du

Christ n'avait pas été répandu, il n'aurait pas racheté l'uni-

vers. VI. 501, 502. — 11 a expié tous les péchés par son

sang. VII. 9. — Il a fait avec son sang un reuicde pour les

aveugles, vi. 557. — Les sacreuients de l'Ejjlise coulèrent

du liane du Christ quand il dormit sur la croix, vin. 444 ;

X. 160. — La première grappe de raisin sériée dans le pres-

soir fui le Christ, vui. 6U4. — Le sans du Christ lépaudu

sur la terre a la voix puissante, xiv. 193.

La mort du Chri>t a été volontaire, xi. 389; xii. 412;

XIII. 360. — Le Christ souffrit et mourut librement, vu.

231; IX. 315; xvii. 192. — Dieu est mort en ce qu'il y
avait d'humain en lui, et l'homme est ressuscité dans ce qu'il

tenait de Dieu. x. 97. — La mort n'était point due à Jesus-

Christ, mais il s'était fait obéissant jusqu'à la mort. xv. 545.

— Sans mourir il ne pouvait être le Christ, vu. 266. — Il

s'est fait obéissant pour nous. xiv. 627. — Comment com-

prendre que le Christ est mort pour nous. xi. 390. — Com-
ment le Christ, fils de Dieu, qui a la vie en lui-même, a-t-il

pu mourir, vi. 523; vu. 212; xi. 391. — Jésns-Christ est

mort quand la chair est morte, xi. 7, 389. — D'où vient la

mortalité dans le Christ, vin. 96. — Il est mort pur condes-

cendance et non par nécessité, vu. 256. — 11 est mortel non

par sa propre substance, mais par la nôtre, x. 261. — La

mort est morte dans le Christ, vu. 259; x. 413. — Il a

triomphé de la mort en l'acceptant, xv. 561. — Le Christ

est mort quand il l'a voulu, x. 555, 590 ; XI. 389. — Et

parce qu'il le voulut, iv. 186; vi. 24; x. 590. — Il a souf-

fert quand et ce qu'il a voulu, x. 656, 680. — Comment il

faut entendre ces paroles de Jésus-Christ : Jlon tem[is, mon
heure. X. 590. — Epoque de la mort du Christ, xni. 422.
— De l'heure de la mort du Christ, ix. 34. — Plusieurs ont

cru faussement que le Christ est mort à l'âge de quarante-siï

ans. IV. 34. — En quelle qualité il donne sa vie et quelle vie.

X. 650. — L'âme du Christ ne fut jamais séparée du Verbe.

X. 651. — Comment le Christ a qiiitlé son àme. lOid.

Le démon fut vaincu plutôt par l'innocence que par le pou-

voir de Jésns-Christ. xn. 19. — Le Christ s'est humilié pour

humilier le démon, ix. 334. — C'est de la croix qu'il a

vaincu le diable, x. 301. — C'est en triomphant par la

mort du Christ que le diable a été vaincu, vu. 346. — Le
Christ a tué la mort, enchaîné les chaînes, x. 214. — Si le

Chiist n'avait pas été mis à mort, la mort ne serait pas

morte, vu. 346. — Seul, le Christ peut dire qu'il a souflért

sans l'avoir mérité, x. 287. — En subissant la peine sans

avoir commis la faute, il nous délivre de toute peine et de

toute faute, vi. 558; vu. 275. — ^'il n'eut pas payé sans

devoir, jamais il ne nous eut déchargés de uos dettes, vu.

26. — Le Christ esl la plus pure victime offerte poui' nos

péchés. XII. 415. — Ne trouvant dans le monde rien que

d'immonde à offrir à Dieu, il s'offrit lui-même. x. 116.

La mort du Christ prédite dans l'Ecriture, xui. 382. — Elle

est Dgurée dans la bénédiction de Juda. xiii. 360. — Figure

prophétique de Jésus-Christ en croix, iv. 551. — Le servent

élevé dans le désert est la figure de Jésus-Christ eu croix.

XV. 512. — En quel sens la malédiction de Moïse tombe sur

le Christ, xiv. 223. — La mort du Chiist est figurée par

la nudité de ^oé. xiii. 333. — Par la vache rousse.

IV. 517. — Par le sacrifice du soir. x. 187. — Par

l'immolation de l'agneau pascal, xii. 78. — Le Christ

s'est oflért en sacrifice en place de tous les sacrifices, vin.

125. — La passion de Jésus-Christ prédite dans le psaume

de la Dédicace, vu. 580.

Explication des mystères de la passion, vu. 231. — En-

seigaemeDl mystérieux qui ressort de sa passiOB et de sa ré-

surrection. VII. 251. — A sa passion est attachée l'idée de

crime, et l'idée de justice i sa résurrection, vu. 265. —
La passion du Christ marque son élévation, x. 683. —
Elle servit à nous purifier, x. 695. — La passion de

Jésus-Christ est la séparation la plus certaîDe entre les

biens temporels et charnels d'une part, et les biens spirituels

et éternels de l'autre, iv. 517. — Le Christ, Fils de Dieu,

crucifié et mort pour nous. vu. 218, 222, 235. — Le sang

du Christ est notre rançon, vu. 581.— Nous n'avions aucun

droit ni à la vie ni à la mort du Christ, vu. 256. — La
mort volontaire du Christ a sauvé les hommes condamnés à

mort. XII. 517. — Pourquoi il a été condamné à mourir, iv.

276. — Combien était convenable la mort du Christ pour

nous justifier, xii. 519. — Si le Christ a pu racheter nos

péchés par sa mort, c'est qu'il est mort lui-même et n'est

pas mort pour son péché, xiii. 213.

L'univers entier a été racheté par le sang du Christ, vin.

212; IX. 423. — Le Christ a versé son sang pour s'acqué-

rii des frères, il a voulu être repoussé pour les faire accueil-

lir, être vendu pour les racheter, être couvert d'injures pour

les combler d'honnems, souQrir la mort pour leur donner la

vie. vu. 101. — Il a racheté tous les captifs, i. 85. —
C'est une vérité aussi incontestable qu'elle est apostolique,

que le Christ est le Sauveur de tous les hommes, vu. 447. —
Celui que le Christ a i-acheté de son sang ne peut périr, vii.

384. — Eu donnant uue telle rançon, il a tout racheté, ix.

438. — Selon saint Pierre, le Christ n'a souffert que pour

ceux qui marchent sur ses traces, et sa passion ne profite

qu'à eux. vu. 510. — Pour tous, le Christ a souffert. Ihid.

— Son sang, qui était la rançon de^ esclaves, était aussi les

arrhes de l'épouse, x. 32. — Le sang de Jésus-Christ a été

de telle manière répandu pour la rémission de tous les pé-

chés, qu'il a pu eUacer le péché même de ceux qui l'avaient

répandu, xi. 54. — La mort du Christ sur la croix n'est que

limage de la rémission du péché, xii. 19. — Suivaut la

doctrine de Pelage, le Christ est mort pour rien. u. 463.

— Quand nous n'oublions point le don du Sauveur, Jésus-

Christ est chaque jour immolé pour nous. IX. 205. — Il

meurt pour chacun de ceux qui participent à sa mort dans le

baptême, xvi. 229. — Le sang du Christ fait le salut de

celui qui le veut, le supplice de qui o'eu veut pas. viil.

19. — U a voulu être assujetti à la mort afin que cette mort

ne fut plus pour nous une cause d'effroi, ix. 94. — Il a

prémuiu les martyrs contre la crainte par ses paroles et ses

exemples, ix. 122. — La passion de Jésus-Christ nous ap-

prend à chercher la vie éternelle, u. 300, 30i, — La mort

du Chiist est pour nous un gage de vie. vu. 576. — Que
l'Etemel suit mort, c'est plus difficile à croire qu'un mortel

qui vit éternellement ; or nous sommes en possession de ce

qui est plus difficile à croiie. x. 292. — Il a donné sa

mort aux impies, que peut-il réserver aux justes sinon sa

vie? X. 292. — Il s'est fait homme condamné aux mépris

et réservé aux honneurs, x. 577. — Il est mort, et son nom
s'est répandu par toute la terre, viii. 438. — La faiblesse

a illustre le nom de Jésus-Christ, viil. 579. — Nous devons

marcher sur ses traces en imitant non ses miracles, mais sa

douceur et son humilité, ix. 353. — La charité nous fait

participer aux soullrances du Chiist. vu. 91. — Uo chré-

tien doit partager les souffrances de Jésus-Christ et ne pas

rechercher les délices, vi. 188. — Pourquoi on ne doit

point rougir de la mort du Christ, vu. 406. — Comment le

démon nous pousse à mépriser la mort du Christ, xii. 414.
— En croyant u la sépulture du Christ, on se souvient du
sépulcre neuf. v. 547. — Dieu cessant de travailler à la

création le septième jour, annonçait le repos du Christ au

jour de sa sépulture, iv. 187. — La chair seule du Christ

a été ensevelie, et je dis que c'est Notre-Seigneur, car en
voyant le vêtement, j'adore celui qui le porte, vu. 212.

Jesus-Christ descend aux enfers, u. 423, 424 ; xi. 324. —
Pourquoi, xii. 326, 328. — Ce fut son âme qui descendit

aux enfers, ii. 310. — Descendit-il dans le séjour des peines,

u. 511. — Il secourut ceux qui y étaient, /iirf. ; vi. 308.

—

L'àme du Christ descendit jusqu'au lieu c'i les pécheurs
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sont tourmentés, afin de délivrer ceux qui lui en paraissaient

dignes, iv. 320. — Un liéiélique a prélendii qu'au moment, où

Jéstis-Clirisl descendit dans les enfers, les incrédules ont eu

la foi cl ont tous été délivrés, xiv. 17. — 0neli]UPs-nn3

pensent que le Christ descendit aus enfers pour délivrer

ceux qui n'avaient pas connu l'Kvangile. ii. 42G. — Il serait

téméraire d'aUlrmer feu\ que le Christ délivra, ii. 42J.

ll»>urrectiou du Christ, v. 547 ; xm. 401, 403, 40G. — Les

Manirhéens enseignent que la résnrrecliun du Christ fut

iniHginaire. xiv. 386. — La résurieclion de Jésus-Clirisl no

devait pas larder longtemps comme la notre, il. 305, 309.

— Le Père l'a ressuscite et lui aussi s'est ressuscité, vu. 512.

— Comme lionime il a été ressuscité parle l'ère, comme Dieu

il s'est ressuscité lui-niéine. viii. 437, 619; ix. 593. —
C'est par sa propre puissance qu'il est mort et qu'il est

ressuscité, vu. 512. — Identité du corps de Jésus-Christ res-

suscité. XII. 54. — La résurrection est le miracle propre à

Jésus-Christ, ix. 60. — Avant lui, personne n'est ressus-

cité pour la vie éternelle, x. 39, 88. — Comment il est

tout Dieu après sa résurrection, i. 335. — La foi croit

qu'après sa résurrection , il a pu entrer par des portes

clauses, comme il a pu, petit enfant, sortir du sein mater-

nel sans le violer, vu. 164. — Les Juifs croient encore

que les disciples enlevèrent le Chiist du sépulcre, vi. 178.

— Pourquoi les linges et le suaire ont été trouvés dans le

sépulcre. V. 461. — Pourquoi la résurrection du Chiist est-

elle d'abord annoncée aux hommes par des femmes, vi. 181,

182 ; Vil. 254. — Le Christ apparaît à Madeleine, vu. 290,

293. — Difliculté sur les paroles du Christ à Madeleine, vu.

287, 290, 293, 295. — 11 apparaît dans la chambre où

étaient les Apétres, quoique les portes fussent fermées, vu.

298. — Il reprend ses Apôtres qui croyaient ne voir en lui

qu'un esprit, vu. 267. — 11 est probable que Jésus-Christ

déroba son éclat aux yeux de ses disciples, quand il leur

apparut après la résurrection, xiii. 533. — 11 se joint il

deux disciples sur le clieniin d'Emmaiis. vu. 264. — 11 est

reconnu à la fi'dClion du pain. vu. 256, 257, 272. — Pour-

quoi il conserva les traces de ses plaies, vi. 387, 472. 483
;

VII. 283. — Il conserva les cicatrices sur son corps pour

guérir la blessure du doute dans les cœurs, ix. 340. — Après

sa résurrection le Christ a montré aux disciples qui doutaient

des cicatrices et non des blessures, ii. 176. — Ces cicatrices

n'étaieni point fausses, il. 170. — Pourquoi il voulut mou-

rir en présence de tous, et non point ressusciter, ii. 304. —
Après sa résurrection, les uns le recoui.urent, et les autres ne

le reconnurent point, ii. 375. — Le Christ a feint quehpie-

fuis. VI. 400. — Comment, vi. 403. — 11 ne pouvait ni se

tromper ni mentir, vi. 545. — Après sa résurrection il parle

avec ses disciples pour les fortifier dans la foi. vu. 348. —
Pourquoi il reste quarante jours avec eux. l/iid. 351. — il

but et mangea après sa résurrection, xm. 279. — Non par

nécessité, mais par charité, vu. 479- — Après sa résurrec-

tion il n'avait besoin ni de manger m de boire, x. 714. —
Sa résurrection montre que rien ne périt dans la nature de

l'homme, m. 557. — Quelques-uns ont cru qu'il la mort de

Jésus-Christ il y a eu des morts ressuscites, de la même
manière que nous ressusciterons à la Du des siècles, il.

425. — Sa naissance et sa résurrection sont des miracles

qui lui sont particuliers, xm. 222.

La mort et la résurrection du Christ ont été figurées dans

Abel et Seth. xm. 322. — Les restes de la vache rousse

étaient une hgure de la renommée glorieuse qui a suivi la

mort et la résurrection du Christ, iv. 518. — La résurrec-

tion du Christ est prédite par Amos et par Osée. xm. 401.

— Elle est la glorilication du Père et du Fils. Xl. 92. —
Utilité de la mort et de la résurrection du Christ, xii. 405.

— La croix, la sépulture, la résurrection, l'ascension de

Jésus-Christ, symboles de la vie chrétienne. Xii. 20 — La

résurrection du Christ est l'espérance de la nijtre. x. 88. —
Le Christ nous circoncit en quelque sorte en ressuscitant le

huitième jour. vu. 252; x. 551. — Par sa mort et sa ré-

siiirettiun, il nous a délivrés de la ciainlc et donné l'espé-

rance. IV. 276 ; IX. ISO. — U nous a montré par sapassiuu

ce que nous devons endurer pour U vérité, par sa résurrec-

tion ce que nous devons espérer pour l'éternité, xm. 418,

— Par sa naissance il s'est concilié l'^illection, par sa

mort et sa résurrection il a dissipé nos craintes. ïiv. 51. —
Nous devons jeter la foi, l'espérance la charité dans la ré-

surrection du Christ. IV. 518. — Le Christ vit dans ceux

qui luttent contre la concupiscence, xvi. 260. — La foi il la

résurrection distingue les chrétiens des autres hommes, vu.

222, 277. — C'est vouloir tuer le Christ ([ue d'étuulfer sous

le poids du mensonge la vérité de sa résurrectinii. viil. 647.

— Le Christ a quitte la terre corporellcment pour élever la

foi. vil. 264. — Pour que les huuinies apprissent à s'occuper

de sa divinité, vu. 350, 372. — Pouripioi l'Esprit-Saint ne

pouvait veuir avant i|ue le Christ ne fût parti, vu. 371. —
Résurrectiou et ascension de Jesus-Chiist. vu. 218. — Le

Christ a été glorihé deux fois dans sou liumuuité. vu. 356. —
La glorillcaliou du Seigneur se montre dans sa résurrection

et dans sou ascension, iv. 410 ; vu. 345.

Sou ascension, v. 347 ; xi. 331. — 11 est remonté au ciel

avec son corps, vu. 346, 347. — Comment le Christ monte

seul au ciel. vi. 411, 385 ; vu. 462 ; x. 411 ; xv. 511. —
Jésus-Christ n'est pas monté au ciel pour beaucoup, vu.

296. — La résurrectiou du Christ et son ascension au ciel

sout possibles et ont été proclamées par le monde entier,

xm. 516. — Son ascension est un grand miracle coulirmé

par de nombreux miracles, xm. 519. — 11 est descendu

vers nous par miséricorde, il remonte vers son Père par jus-

tice. VI. 584. — Pour bien célébrer la fête de l'Ascension, il

faut monter au ciel avec Jésus-Christ, vu. 339. — La croyance

à la résurrection et à l'ascensiou du Seigneur donne à

notre foi l'appui d'une grande espérance, iv. 9. — Les

péchés ont été remis et ellacés dans la glorification du Christ.

IV. 410. — Il est monlé au ciel alin de pouvoh', de là,

secourir sur la terre ses membres dans la peine vu. 98;

XI. 330. — Celui qui veut monter au ciel doit s'unir au

Christ. X. 29. — Le passage de cette vie mortelle ii une

autre vie immortelle nous est représenté dans la passion et

la résurrectiou du Seigneur, ii. 59. — Le soir Jésus-Christ

a été attaché à la croix, le matin il est ressuscité, il est

moulé au ciel ii midi. viu. 593. — U est le péhcau daus

sa naissance, le hibou dans sa mort, le passereau dans sa

résurrection, ix. 476. — Comment il va préparer les de-

meures qui sout dans la maison de son Père. xi. 3. —
Combien nous devons tenir compte des dernières paroles de

Jésus-Christ moulant au ciel. xi. 240.

Les schisuiatiques méprisent les dernières paroles de Jésus-

Christ moiitaut au ciel. vu. 356. — Avant de monter au

ciel le chef recommauda ses membies, puis disparut, xi. 239.

— L'Asceusion prédite, vu. 344. — Marques des pieds du

Christ sur le mont des Oliviers, x. 648. — La naissance,

la résurrection, l'ascension du Christ sont des œuvres plus

puissantes que la création du inonde, u. 285. — Suivant les

Séleuciens, le Christ, en remontant au ciel, a quitté sa chair

et la laissée daus le soleil, xiv. 15. — Les païens ne com-

prenaient point qu'un corps terrestre put habiter le ciel. v.

547. — Le corps même de Jesns-Clirist a été élevé au ciel.

XII. 54. — C'est une vaine curiosité de chercher à savoir

comment le corps du Christ est au ciel. v. 547. — Comment

on doit croire que se trouve maintenant dans le ciel Jésus-

Christ. II. 510. — Le corps du Christ est au ciel, tel qu'il

était sur la terre le jour où il monta an ciel. m. 12. —
ton corps n'est pas sujet ii la corruption, m. 13. — Il est

assis à la droite de Dieu le Père. vu. 223. — Comment il

faut comprendre ipi'il est assis ii la droite du Père. v. 547 ;

XII. 55. — Comme Dieu, il est partout ; comme homme, il

est quelque part. u. 511, 512. — 11 n'est aucune espace où

ne suit le christ comme sagesse de Dieu. iv. 321. — Le

Christ est [lartout. vu. 402. — U est partout eu même temps

et tout entier, vu. 395. — Considéré dans sa chair, il a

changé de lieu ; mais la divinité unie au corps n'a point changé.

VI. 392. — Triple présence du Christ, viu. 92. — Il est

tout il la fois ici et lii. VI. 502, 501.

Couinicnl Jésus-Christ diU'èru de Moisc et lui lessemble»
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XIV. 248. — Il n'eut point recours à la violence, mais uni-

quement aux sages conseils et aux moyens de iieisuasion.

1 321 m. 556. — Comme docteur, il a apporté la vérité

sur la terre ; comme libérateur, la douceur ;
comme sondant

les consciences, la justice, x. 505. - Sa religion n'est point

contraire aux intérêts de l'Etat, u. 2Û2. - liUe cliasse de

nos cœurs celte vaine et iiuiuièle cuiudite qui désire ce qui

est au-delà de notre puissance, u. 258.

11 est notre sagesse et notre science, xii. 522. — Le

Christ est à la fois notre modèle et notre soutien. Vl. 442.

— 11 est l'cxcniple des Anges et des hommes, v. 136. — H

nous a donné un exemple unique d'obéissance, iv. 248. —
Kon exemple ne suffirait point si l'Esprit-Saiiit n'avait ete

envoyé aux lioimnes. XI. 55. — U se donna comme un mo-

dèle d'humilité à l'homme qui avait imité le démon, m. 391.

— Imitation du Christ, v. 437 ; vi. 581 ;
vu. 556. — Si

nous pouvons imiier le Christ, xvii. 130. - En quoi nous

pouvons l'imiter, xvi. 708. — L'iinilaiion d'un modèle si

parfait doit consister à étouffer en nous les désirs de la chair.

XVI. C91. Nous devons tous imiter le Christ, vu. 509,

510. — Comment, sans répandre son sang et s.ms être ex-

posé au martyre, le chrétien doit imiter Jcsus-Christ. vu.

510. _ Où nous devons le suivre, vi. 424. — Comment on

doit le suivre. VI. 420. — l'ourquoi Jésus-Christ repousse

celui qui s'offre à le suivre, pourquoi il en aiipelle un aiitie

et fait des reproches à un troisième qui diffère, vi. 438, 439.

— 11 hait ceux qui n'avancent pas, ceux qui retournent eu

arrière, ceux qui s'égarent, su. 325. — Nous devons suivit

le Christ et non le précéder, vui. 435. — l'rétendre vivre

selon ses propres lumières, c'est vouloir marcher aviul Jésus-

Christ. IX. 124.
.

Le joug de Jésus-Christ est doux. n. 56, 258. — Le Christ

est roi et prêtre, v. 453. — Le Christ annoncé dans l'Aucitu

ïes;ament comme roi et prêtre, siv. 219, 283. — ^on

sacerdoce et sa royauté annoncés dans Samuel et David, xiv.

Ï03. — U est le lloi des lumières, xiv. 459. — Il est le lloi

tes anges et des hommes, xii. 79. — A quel titre il est lioi

d'Israël. X. 676. — H est vérilablcment Seigneur, x. 181.

— Melchisédech figurait le sacerdoce de Jésus-Christ, u. 4G6.

— Le Christ est prêtre et victime, viii. 231 ; x. 110, OU ;

xiii. 210. — L'auteur de l'épitre aux Hébreux place au-

dessus du sacerdoce lévitique celui du Christ figuré par le

sacerdoce de Melchisédech. xvii. 99. — Par Helclusédech, le

sacerdoce du Christ est distingué de celui de Lévi. iv. 277.

— Il est le piètre par qui nous fiéchissons Dieu. xiii. 197.

— Jésus-Christ est vainqueur et victime, prêtre et sacrifice.

I. 473. — l'rètre et victime, il a offert le sacrifice de louange.

Xiv. 27. — Il est le seul prince des piètres qui ne soit [loiiit

dans la nécessité d'offrir un sacrifice pour ses péchés, xv.

529. — En tant qu'homme, U a mieux aimé se dire prêtre

que de demander un prêtre pour lui-même, se faire victime

(|ue d'en exiger, vu. 383 ; xiu. 210. — Assis à la droite de

Dieu, il intercède pour nous, comme notre prêtre, xv. 27.

Le Christ s'immole tous les jours dans le sacremeut. ii.

J70. _ Le sacrifice de son corps est le sacremeut des fidèles.

II. 316, 320. — Son sacrifice est offcit dans le monde en-

tier, v. 453. — U se donne en nourriture aux hommes daus

le sacrement de son corps et de son saug. iv. 035. — A

l'autel se dispense la sainte victime par qui a été eiVacée la

cédule qui nous était contraire, i. 451. — Le mjbtère du

corps du Christ est loin du cœur des sages orgueilleux, u.

515. — Ceux qui n'imitent pas le Christ l'adorent seulemeut

et ne sont pas rassasiés de sou corps et de sou sang. u.

318. — Les riches de la terre ne suul pas rassasiés du cor[iS

et du sang du Christ, u. 318. — D'après le pape Inuuceut,

les enfants qui n'auront pas (par le baptême) mangé la chair

du Christ, n'auront pas la vie en eux. u. 476, 505. — Les

sacrifices de l'ancieuue lui et des prophètes n'étaient que

l'ombre du sacrifice du Christ, xil. 14. Vuy. Eucuaristie.

— Croire au Christ, c'est manger le pain vivant, x. 525.

L'Ecriture nous présente le Christ sous trois aspects divers,

vui. 1, 6. — Elle le présente comme Verbe de Dieu. viii.

i.
— Comme Dieu et homme tout ensemble, viii. 2. —

Elle nous le présente tout entier dans son Eglise, viii. 6.

— Jé>us-Christ est le chef et le corps de l'Eglise, vi. 558 ;

XV. 511. — Une léte et un corps : ces deux mots résument

tout ce qu'on peut dire de Jésus-Christ, xv. 317. — Il est

le chef, et avec ses membres il ne forme qu'un seul homme.
VI. 411, 559, 585 ; vu. 403 ; viii. 6 ; x. 411. — Le Christ

est au ciel, et sur la terre dans ses membres, vi. 502, 503.

— Par le Christ on peut entendre le chef de l'Eglise, ou le

chef avec ses membres, v. 474. — Le Christ est le chef de

l'Eglise. VI. 181. — 11 eat le chef de tous les justes et des

auges, viii. 383 ; IX. 20, 3B2. — La tête de l'Eglise, c'est

le Christ en sa chair, x. IG. — En unissant l'Eglise à sa

chair, le Christ devient tête et corps, xi. 164. — La tète et

le corps, le Chiist et l'Eglise forment un seul homme parfait.

VIII. 199, 274, 438, 584, 015, 640; ix. 191, 297; X. 210.

— Le Christ ne forme avec ses membres qu'un seul tout, à

cause de l'Eglise qui est son corps, xvi. 335. — La subs-

tance du peuple de Dieu se trouve en Jésus-Christ fait

houiuic. XIII. 370. — L'Eglise catholique seule est le corps

du Christ. II. 497. — Le Christ a fait ii son Eglise un rem-

part d'autorité et l'a armée d'une raison invincible, u. 232.

— Jésus-Christ u'est pas seulement chef, il est aussi corps;

et pour être dans sa perfection, il faut qu'il soit tête et corps

tout eiiseiiible. x. 539. — L'union du Christ avec nous n'est

]ias la même que son union avec son Père. vi. 585. — Il

demeure avec nous sur la terre, par sa divinité, sa bonté,

son unité, gage de notre union éternelle avec lui dans le

ciel. vui. 233 ; X. 29. — Il gémit et souffre avec nous. viii.

569. — Le Christ, par sa tête, habite dans le ciel, dans ses

membres il souffre et li'availle sur la terre, ix. 313, 364, 377 ;

X. 210. — Il parle du haut du ciel quand ses membres sont

écrasés sur la terre, xi. 239. — Il a coutume d'attribuer à

(a personne ce qui a[ipartient ii ses membres, xiii. 382. —
Dans ses membres, le Christ reruit lui-même ce que ses

membres reçoiveut. ix. 92. — Le Christ tout entier n'a pas

encore reçu l'héiitage promis par sou Père. vi. 97. — Tout

te que nous soullrous, le Christ le souffre en nous et avec

nous. IX. 20. — U parle daus les prophètes, tantôt en son

nom, tantôt au nom de ses membres, vui. 423. — Nous

suivrons le Christ notre elief on il a devancé ses membres.

Ml. 581. — Il est la tête, l'origine et la racine des chrétiens.

XV. 193, 204, 303, 309. — Le Christ est la tète et le Créa-

teur du chrétien, xv. 460. — Nous sommes tous les membres

d'un seul corps dont Jésus-Christ veut être la tête. xu. 334.

— Nous sommes deveuus non-seulement chrétiens, mais Jésus-

Christ. X. 487. — Comment uous devenons les membres du

Christ. VII. 403. — H n'y a pour appartenir à Jésus-Christ que

ceux devant qui tombe le voile, xiv. 322. — Les trésors de

la sagesse et de la science du Christ ne s'ouvrent point pour

celui qui rejette le lait des Apdtres et des Prophètes, xiv.

209. — On lie devient membre de Jésus-Christ que par le

baptême ou le martyre, xv. 039. — Oui sont ceux qui appar-

tiennent au corps mystique du Christ, et ceux qui ne lui

appartiennent pas. ii. 514. — Venir à Jésus-Christ, c'est se

tourner vers lui par la foi. XVI. 273. — H faut concevoir le

Christ i«r la foi et l'enfanter par les œuvres, vu. 167. —
Divinité du Christ. XU. 51.

Le Christ est le foudeuient véritable de la foi catholique.

XII. 2. — La foi dans le Christ est nécessaire au salut, xv.

023. Vol/. Eoi. — l'ursonue ne vient ii JésUs-Christ, sinon

celui à qui ce don est accoidé. xvi. 307. — La connai?sance

de Jésus-Christ est un don de Dieu. xu. 221. — Notre vo-

cation à la connaissance de Jésus-Christ est le fruit de sa

miséricorde, iv. 451. — La connaissance de Jésus ne sera

parfaite que dans le ciel. xvi. 45. — Selon saint Ambroise,

tous les Apôtres ne voyaieut pas le Christ, u. 346, 350. —
Celui qui a connu la largeur, la longueur, la hauteur, la

profondeur et la charité du Christ qui surpasse toute science,

celui-là a vu le Christ, u. 346.

Jtsus-Christ n'appartient que de nom à certains hérétiques.

XII. 3. — La promesse faite à Moise de voir Dieu est une

prophclie du Christ et des Juifs qui devaient croire en lui

après sa résurrection, iv. 452, 433. — Prupîiclie de la béné-
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diollon (pie le Christ doit donner an peuple nouveau, iv.

SïïO. — Si le monde a tm en Jésns-Cliiist, c'est l'ouvrape

d'une vertu divine et non d'une persuasion humaine, xm.
518. — On ne peut acquérir le salut et la vie éternelle sans

une iinioa intime avec Jésus-Christ, xv. lilO. — Nul no

saurait 6lrc juste s'il demeure séparé de l'unité du corps du

Christ. II. 494, 497. — Unité du Christ, xii. 334. — Le

Christ est le chef de ce corps dont l'unité est marquée par

notre sacrilire. ii. G 14, 51.'i. — La réunion des sainis au

Christ complote son corps mystique et lui donne une stature

parfaite, viii. 2;J4. — Ôucls sont les os, le cœur, les en-

trailles du Christ, viii. 210. — L'Kcriture est le cœur du

Christ. II. 308; viii. 210. — Ceux qui annoncent l'Evangile

sont sa voix. ii. 309. — Les sacrements sont ses vêtements,

vtii. 211. — Les Apôtres et l'Eslise sont aussi ses vête-

ments. VI. 346, 349. — La robe sans couture du Christ

est la figure de la charité, vi. 94. — Le Christ est l'éiioux

de l'Eglise. IV. 586; viii. 334, 473. — Le Christ et lEgliso

ne forment qu'un seul corps, xvi. 3jj. — Quelquefois le

Christ et l'Eglise sont représentés dans une seule personne.

IV. 56. — Le Christ et l'Eglise sont la véritable postérité

d'Abraham, iv. 562. — Le Christ époux et épouse, ix. 471.

— Epoux comme chef, épouse dans son corps, vi. 412. —
Le Christ a quitté son père et sa mère pour s'attacher à

son épouse, xiv. 192. — Comment, vi. 412 ; iv. 120 ; ix.

473.

Le Christ aima son épouse encore souillée, vin. 472. —
Il aime les pécheurs, pour qu'ils ne soient pas toujnurs pé-

cheurs. VII. 115. — Le Christ n'aime rien en nous, si ce

n'est Dieu. X. 717. — Amour de l'épouse pour Jésus-Chris'.

VI. 567. — Comment il faut entendre quelques paroles de

l'épouse du Christ, vi. 567.

Jésus-Christ doit être aimé. VI. 536. — Il doit être aimé

avant toutes choses, viii. 230. — Comment les bons l'aiment,

comment les méchants le htiissent. ix. 585, 586. — Ceux qui

aiment le Christ doivent haïr ce qu'il hait. ix. 433. — Ce

que c'est que d'avoir le Christ pour fondement, v. 525 ; xii.

25 ; xiii. 506. — Dans le Christ, nous devons aimer son

amour, x. 72. — Elie apprendra aux Juifs à aimer Jésus-

Christ, xiii. 480. — Le premier avènement du Christ a été

caché, le second se fera avec éclat, vi. 76, 79. — Sa venue

pour juger le monde, v. 548. — Ce dernier avènement an-

noncé. VII. 354. — Premier et second avènement du Christ:

X. 3.38, 541, 591 ; xi. 664, 672. — Il viendra d'abord

sauver, puis juger. X. 581. — Il faut prêcher que Jésus-

Christ est vivant et qu'il viendra pour juger, ix. 443. —
L'Ancien et le Nouveau Testament annoncent que Jésus-Christ

viendra juger, xni. 481. — Tous rendront compte au Christ

de la manière dont ils auront invoqué son nom. m. 74. —
Quel sera le dernier avènement du Christ, vu. 487, 4SS. —
11 viendra juger avec sa forme humaine, vi. 524; vu. 219 ;

XI. 673. Voy. Avènement, Jugement.

De la venue du Christ que nous devons attendre et espé-

rer. VI. 462; vji. 488. — Ces mots : Le Déairé des nations

viendra, désisnent le second avènement du Seigneur, vr.

229. — Il est honteux pour un chrélien de ne point désirer

l'avènement du Christ, viii. 98. — Celui qui aime le Christ

ne craint qu'une chose, c'est d'être privé de sa présence, vi.

567. — On ne peut connaître le second avènement du Christ.

II. 565. — Réponse de Jésus-Christ aux disciples qui l'in-

terrogeaient sur son avènement, vu. 354.

Jésus-Christ ne fut point reconnu par les Juifs, vin. 319.
— Pourquoi Jésus-Christ nefut point connu, xi. 190. — Les

Juifs ne connurent point le Christ, parce que la main de

Dieu était appesantie sur eux. x. 163. — Il n'y a que le

Christ que les Juifs ne voient pas dans les Ecritures, quand

les Ecritures sont faites pour lui seul. x. 153. — Les Juifs

ne croient pas que le Christ qu'ils attendent doive mourir.

.XIII. 382. — Les Juifs attendaient, pour le Christ, les biens

temporels, ii. 302. — On prouve aux Juifs que le Messie est

venu dans la personne de Jésus-Christ, xiv. 208. — Il est

prouvé aux Juifs que le Christ est le Messie, vi. 409. —
Le» hérétiques ne confessent pas véritablement l'Incarnation

du Christ. VII. 146. — Tous les hérétiques et tous les

mauvais catholiques nient l'Incarnation du Christ, vu. 149.
— Autant sa venue a été saliitaiic pour ceux qui ont cru

en lui, autant elle a été funeste pour ceux qui n'ont pas cru.

XI. 47.

On explique aux païens en qnoi l'avènement du Christ a
amélioré la condition des hommes, x. 144. — Biens que nous
a procurés la venue du Christ, vu. 66. — L'Incarnation du
Verbe est le plus grand bienfait, vu. 439. — L'Incarnation
du Christ est le primipe de notre purification, xiii. 213. —
Jesus-Christ s'est chargé îles maux que nous connaissions et

nous a donné les biens que nous ne connaissions pas. vu.
407. — Il a partagé nos maux pour nous communiquer ses
biens, vt. 499 ; viii. 88. — Comment le Christ ne fut en-
voyé qu'aux Juifs, vi. 345. — Dieu a envoyé son Fils pour
appeler, justifier et glorifier ceux qu'il a connus dans sa pres-
cience. VII. 27. — Les bonnes œuvres du Christ n'avaient
d'ulililé que pour les hommes prédestinés, ix. 324. — Quels
sont ceux qui ont été donnés k Jésus-Christ, xvi. 305. —
Combien est admirable le moyen employé par Dieu pour nous
racheter par l'Incarnation du Christ, xii. 49.

Le Christ est l'unique médiateur entre Dieu et les hommes,
i. 319 ;

VI. 214, 339, 499 ; vu. 456 ; viii. 243 ; ix. 361 ; x.
12'i; XIII. 187. — Verbe dans le sein de Dieu, homme an
milieu de nous, le Christ s'est interposé entre Dieu et nous.
IV. 248. — Le Christ est notre médiateur parce qu'il est

homme, ix. 346. — 11 était médiateur dans l'Ancien Testa-
ment comme dans le Nouveau, xv. 626. — Il ne faut point

chercher d'autres médiateurs que le Christ, xiii. 187. —
Comment il est devenu médiateur, xui. 187, 213 ; xv. 623.
— Jésus-Christ, comme homme est le seul médiateur entre

Dieu et les hommes, ix. 546; x. 719; xi. 32; xiii. 187.—
Ce n'est qu'en sa qualité d'homme que le Christ est mé-
diateur; comme Verbe, il est égal à Dieu. i. 472. — Il est

le véritable médiateur, mortel avec les hommes, juste avec

Dieu. I. 472.

Le Christ est la voie, la vérité et la vie. iv. 16; viii.

497; XI. 3. — Jésus-Christ est la vérité, et cependant la

vérité peut n'être pas annoncée avec le zèle de la vérité, iv.

85. — En tant qu'il demeure dans le Père, il est la vérité et

la vie, il est la voie, parce qu'il s'est revêtu de notre huma-
nité. X. 572. — Jésus-Christ est notre vbie. xii. 323. — 11

est l'unique voie vers le salut, ii. 370. — Il est la voie uni-

verselle de la délivrance de l'ilme, ouverte à tous les peuples.

XIII. 221. — Il est la voie assurée vers le salut, xiii. 223.— Il

est devenu notre voie. iv. 9, 194; vi. 51; xii. 81.— Il est

la voie qui conduit à Dieu. ix. 73; xi. 42. — Il est la voie

qui mène à la patrie, à la vie, à la vérité, vi. 504, 576,

577, 379. — Le roi de notre patrie est Jésus-Christ, qui est

aussi la voie qui y conduit et la vérité qui délivre, x. 38.

— Sa nature humaine est notre voie, sa nature divine notre

pairie. VI. 412, 414. — 11 est la patrie où nous aspirons et la

voie qui nous y mène, vi.414, 50 4. — C'est par Jésus-Christ

que lui et nous, nous allons au Père. xi. 6. — C'est par sa

chair qu'il est la voie par laquelle nous viendrons à lui. xi.

7. — C'est par l'humanité du Christ qu'on approche de sa

divinité. VII. 342, 352; x. 617. — En revêtant notre huma-
nité, il a abrégé le chemin qui conduit à sa divinité, xui.

188. — Il nous a ouvert la voie de la patrie par le pardon

de nos péchés, iv. 9. — Nous ne devons pas nous hxer dans

le Christ en tant qu'il s'est donné comme notre voie, mais

seulement passer par lui. iv. 16. — On ne peut arriver ai\

salut sans participer au corps et au sang du Christ, il. 371.

— Il est notre Christ et le Chnstdii Père. x. 112. — Ayant

Dieu pour l'ère et le Christ pour frère, nous ne devons rien

craindre, vni. 517. — Il s'est appelé lui-même notre pro-

chain. IV. 14; VII. 100; xiii. 480. — Il est loin et proche

de nous. vu. 100. — Il apai.sc le différend qui est entre

nous, en redressant notre volonté selon la juslicc et en incli-

nant sa sentence vers la miséricorde. IX. 546. —Il estméilia-

teiir, non entre son Père et les hommes, mais entre Dieu et

les hommes, ix. 245.— La médiation du Christ fut nécessaire.

V. 136; IX. 361 ; x. 124. — Personne qui n'ait ici-bas besoio
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du Christ comme médecin, s. 3*3. — Tous les hommes oot

besoin de la médiation du Christ, xv. 509. — Comment la

croix du i;hrisl devient inutile, xvii. 187, 192.

Jésus-Christ est notre médecin, x. 330 ; Xi. 233. 300. —
Jésus-Christ est un hahile, un grand médecin, vu. 109, 489.

— Il nous a fait un remède de son sang. vu. 28, 489. —
Il est le bon samaritain qui prend soin du voyageur blessé.

VII. 100. — Cou.ment il nous guérit peu à peu. vu. 399.

— Il a bu le premier à la coupe qui doit nous guérir, vi.

389, 579. — Comment il s'est fait le remède à nos maux.

x,,.'49. _ C'est à lui qne nous devons la sauté, viii. 461.

— Le Christ a montré dans saint Paul la puissance de son

art. X. 95. — 11 est mort pour tous les pécheurs. SVI. 226.

— Il est aussi le médecin des enfants, xv. 492.

Le t hrist est notre rédempteur, vi. 535. — Il est le saint

de Dieu. iv. 561 ; vn. 64, 396; viii. 341, 432; ix. 731;

XIV. 495. — Il est la vérité et le salut de Dieu. viii. 432.

— Il est notre espérance, viii. 676. — Il est le salut de

toutes les nations, iv. 630. — Nul ne saurait être délivré de

la mort q\ie par le Christ. li. 529, 54S. — Le Christ est

notre libérateur, m. 528. — Il a triomphé du diable par la

justice, m. 374. — Le sang du Christ est notre rançon, i.

473. _ Personne ne lui rendra le prix dont il a payé notre

délivrance, i. 451. — Il a relevé ce qu'Adam avait renversé.

jvi. 498. — Il a tout réparé et réconcilié. Xli. 23. — Il

n'est point mort pour les aiiiies. xii. 23. — Dans sa nature

divine et dans sa nature humaine, il est le Seisrneur des

anges, iv. 203. — Il est Sauveur, juge et avocat, vu. 213,

488. — Il n'est l'avocat que de ceux qui croient en lui. v.

572. — 11 a voulu être auprès de son Père notre interces-

seur, sans oublier qu'il ét.iit aussi notre maître, xi. 91. —
Dieu des Prophètes, il a aussi daigné être Prophète, xii.

233. — Le Christ, chef divin des Prophètes, était lui-même

Prophète, x. 514.

Le Christ est le véritable maître, xn. 322. — Il est un

bon maître, parce qu'il est Dieu. i. 508. — Il enseigne ce

qu'il importe de savoir. x\i. 355 ; viii. 362. — Il est le

maître de tous. vi. 548. — H est le maître et des hommes et

des anges, x. 411. — Il a sa chaire au ciel. xii. 322. — Ses

œuvres ne sont pas seulement des actions, mais aussi des

signes. X. 639. — Le Seigneur, dans toutes ses actions,

MHS trace des règles de vie. vi. 337. — Il instruit les

hommes par ses paroles et ses actions, vti. 313. — Tous

les actes du Christ nous servent de préparation à la vie

éternelle, vin. 102. — Le Verbe ne s'est pas contenté d'en-

seigner comme précepteur, il a pris les devants comme guide.

I. 453. — Tonte la vie du Christ est la règle des mœurs.

m. 557. — Par ses paroles, ses actions, sa mort, sa vie, il

nous crie de retourner à lui en rentrant dans notre cœur. I.

392, 393. — 11 nous manifeste sa puissance par ses actes,

sa clémence par ses abaissements, sa nature par les or.ires

qu'il donne, m. 230. — Jésus crucifié nous enseigne beau-

coup de choses, v. 560. — Ce qu'il nous enseigne, vu. 09.

Il est le commandement du Père. vi. 574. — Combien les

commandements du Christ sont utiles, xiii. 38. — Combien

il a donné de préceptes pour la purification des mœurs.

XIII. 44.

11 enseigne l'humilité, vi. 125; xii. 137, 138. — Son in-

firmité nous enseigne l'humilité. I. 426. — L'humilité du

Christ est le remède à notre orgueil, vi. 503, 505. — Par

la charité et l'humilité, il a guéri notre orgueil, xii. 64. —
La misère de l'homme orgueilleux e=t profonde, la miséri-

corde d'un Dieu humble est encore plus profonde, xii. 64. —
L'humilité du Christ est un remède souverain et un profond

mvstère. xii. 457. — En promulguant le Nouveau Testament,

titre d'un éternel héritage, Jésus-Christ renouvelait l'homme.

511. 81. — La chaire de Moïse est limage de celle de Jésus-

Christ. XV. 243. — Chacun doit vivre non pour soi, mais

pour le Christ. Ii. 319. — Chacun, en prêchant le Christ

selon son pouvoir, doit engendrer des chrétiens, xiv. 228.

On est rassasié par le Christ quand on méprise tous les

biens du temps et qu'on supporte avec patience tous les

maux de la vie. ii. 319. — Telle fut la charité da Christ,

qu'il a voulu avoir des cohéritiers, viir. 530. — Le Christ

nous est donné pour devenir un jour notre héritage, vu.

576.

Le Christ a aussi son fisc et son gouvernement, x. 265. —
Il nous gouverne d en haut. x. 130. — Du règne du Christ.

V. 473. — Quels sont les ennemis de Jésns-Christ. XI. 405,

406. — C'est au nom de Jésus-Christ que les saints font des

miracles, vu. 542. 550.

Autorité de Jésus-Christ, xiit. 404, 408. — Le Christ,

béni même par ceux qui ne croient pas en lui. ix. 534. —
Les païens honoraient le Christ comme un sage, mais niaient

sa divinité. I. 3i6. — Les païens n'osaient blasphémer le

Christ. V. 129 ; IX. 429. — H y a de l'impudence de la

part des Gentils à imputer an Christ les malheurs présents.

XIII. 69. — Il y a des choses qui conviennent an Christ

comme Dieu, d'autres qui lui conviennent comme homme. II.

511 ; III. 84. — On ne doit point les confondre, m. 84. —
Il est difficile de trouver que le Christ nomme Dieu le Père

son Seigneur, surtout dans le temps qui précède l'Incarnation.

IV. 386. — Si Jésus-Christ attribue an Père tout ce qne vous

devez consi'rver de lui, c'est que le Père ne procède pas de

lui, innis lui du Père. vu. 229. — Pourquoi il se dit constam-

ment Fils de l'homme, ii. 303 ; vu. 259. — Qu'on appelle

Jésus-Christ Fils de Dieu ou Fils de l'homme, il ne faut

point séparer sa divinité de son hnmanité. ii. 511. — Les

mouvements qu'on remarque en Jésus-Christ ne sont pas tes

signes d'un esprit agité, mais ceux d'nn maître qui enseigne.

IV. 93. — le témoignage que Jésns-Christ rend de lui-même

est vrai. xiv. 243. — Le Christ n'a pas voulu tont ce qu'il

aurait pu. XIV. 3S2, 3S7. — Il a fait de plus grandes choses

par ses ApiMres que par lui-même. xi. 13. — Le Christ ne

vit point son Père des yeux du corps, ii. 138, 422.

Jésus-Christ compare à Adam. x. 334, 397. — H est ap-

pelé le nouvel Ad.im. m. 15. — Pourquoi il est appelé le

se-ond Adam, le second homme, xvii. 69. — Comment
Adam est la forme du Christ, ii. 405. — Adam est la forme

du Christ par opposition, xvii. 102. — Nous sommes hom-

mes par Adam, et par Jésus-Christ enfants des hommes, ii.

303.

Jésus-Christ vigne et vigneron. XI. 29. — Les différents

noms donnés au Christ doivent être pris dans le sens d'une

comparaison et non dans celui de la réaïté vraie, x. 6i2,

649. — Pourquoi le Christ est appelé Agneau, vi. 17 ; vu.

346. — Asrneau sans tache, ix. 35. — Ange dn grand conseil.

VI. 31, 508 ; viii. 327. — Ange et Seigneur des anges. X.

514. — Dans le langage figuré des saints, il est appelé tau-

reau, bélier, bouc. xiv. 266. — Le raisin sous le pressoir,

viii. 156. — Le bras de Dieu. viii. 464 ; ix. 146. — Il a

voulu se désigner lui-même sous l'emblème du chameau, v.

348. — Il est le pain des anges, ix. 228. — 11 est la non>
ril'.irc qui ne manque jamais, vi. 119 ; vu. 161, 170. —
est l'homme céleste, viii. 107.

Comment on a pu donner an Christ le nom de David. V.

531; X. 231. — Il est fils et Seigneur de David, x. 231. —
11 est désigné sons le nom de David, viii. 601. — Il est le

Dieu des di'ux. viii. 530. — Il est notre jour. vu. 98. —
Il es! le jour, auteur de chaque jour. vii. 160, 245. — Il est

le jour dont les douze Apôtres sent les heures, viii. 604. —
Il est la doctrine du Père. x. 343. — Il est l'homme divin.

VIII. 122, 131, 132, 159. — !! est appelé Emmanuel, iv.

248. — Il est la tin de toutes choses ei notre fin. x. 694. —
I! est la fin de la loi, non pour la détruire, mais pour la

perfectionner, x'iii. 131, 48S, 583. G!i), 87» ; ix. 53. — Il

est un ferme appui, ix. 160. — Le Christ est la foolaina,

tous les hommes envovés avant ou après rincirn;Uion ont

re^iu de sa plénitude, vu. 436. — 11 est notre fondement et

notre chef. viii. 103. — Il est le fondement à qui la loi et

les Prophètes rendent témoignage, ix. 700. — Il est comparé

à la poule. viTi. 630. — Il est le géant des géants, il. 324.

— Il est l'admirable grain de froment, viii. 671. — Il est

le grain mystérieux multiplie en mourant, vu. 511 ; x. 677.

— Il est la porte, vi. 359, 578. — Pourquoi il est appelé

poisson. XIII. 399.



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. Mi

n est la petite pierre devenue une haute montagne, viii.

404, .')04, G33. — Il est l,i pierre détachée de la mnntajçiio

sans le secours d'aucun honnne. ix. 471 ; x. Xi9, 3!)fl. —
Il est la pierre qui broie celui sur qui elle tombe, vi. 409,

414, rm. — Il est la pierre auRulaire. vi. IT), 237, 3!H ;

VIII. .'Î04 ; XI. 29. — Il est une pieri-e de scandale pour

tous les méchants. XI. 183, 184. — Il est la pierre ointe par

Jacob. VIII. 4SI. — Il est la pierre ointe et rpjctée, iv. 241.

— Il est appelé lion. vi. 17 ; vu. 346; xi. 3UG. — Il est

l'arbre de vie dans le paradis spirituel, iv. 241. — Il est la

lumière dn monde, ix. 705 ; X. .168. — Il est appelé la In-

niière au sens propre, et la pierre de l'angle, au sens figuré.

IV. 194.

Il est la main de Dieu. vu. 442 ; ix. 729 ; x. 227. — Il

est la perle précieuse, v. S.lli. — Il est un divin néiîociant.

VI. 535. — Il est le divin négociant qui nous montre ce qu'il

vient d'acheter de son sang. viii. 213. — Quel est le com-

merce qu'il est venu faire en ce monde, viii. 259 ; x. 292.

— Dans l'Ecriture, il est souvent appelé « la montagne ». v.

455 ; VI. 17 ; viii. 494, 504. — Il est la montagne des monta-

gnes. IX. 324. — Il est la nuée venue d'une vierge, ix. 332.

Il est la porte et le portier, x. 641, 642. — Il est l'agneau

immolé, iv. 241 ; x. 641. — H est le pain de la terre, vi.

481, 535; vu. .573. — Il est le vrai pain. X. 521, 526. —
11 est le pain céleste figuré par la manne, vi. 17 ; vin. 50.

— Le pain céleste que mangèrent les vrais Israélites, vin.

50. — Il est le pain des Anges, m. 374. — Il est le pain

des Anges et la nourriture des combattants tirée des greniers

du Seigneur, x. 225.

Il est le Paraclet. xi. 18. — 11 est le pasteur, vi. 213 ;

X. 641, 647. — Le pasteur et la porte, ix. 313. — Il est la

paix. VI. 109. — Notre paix. xi. 24. — 11 est notre paix et

le vrai pacifique, x. 50, 61. — Comment le Christ peut

être appelé persécuteur, xv. 209. — Il est la pierre d'où

jaillit l'eau, iv. 241, 520, 563, 573; vi. 17 ; x. 642. — Il

est la pierre sur laquelle Gédéon offrit son sacrifice, iv. 80.

— La pierre sur laquelle est construite l'Eglise. I. 331
;

m. 372, 469. — La pierre contre laquelle seront brisés les

grands et les petits, x. 151. — Il est le guide, l'époux, le

rédempteur de son Eglise, x. 160. — Il est le roi des Juifs.

VIII. 498; IX. 30.

Il est le samaritain, x. 444. — Si on considère les sacre-

ments, Jésus-Christ est le saint des saints ; si on jette les

yeux sur le bercail, il en est le pasteur; si on envisage l'édi-

lice, le Christ en est le fondement, ix. 313. — Il est la sa-

gesse de Dieu présente partout, x. 576. — Il est souvent

appelé dans les Ffiitures soleil de justice, viii. 174 ; x.

296. — Le temple et l'autel c'est le Christ lui-même. v.

324. — Il est une tour inexpugnable, vin. 676. — Le

Verbe divin a pour emblème le raisin ; la grappe suspendue

au buis est la figure du Christ, viii. 156. — Il est la Vérité

et la Miséricorde, vin. 620. — Pourquoi il s'est appelé

« ver ». II. 185, 303 ; vin. 209. — Le Christ est la vertu,

la sagesse, la vérité de Dieu. m. 499, 584. — Il est la

source de vie. vu. 258. — La source est la lumière de la

vie. X. 570. — 11 est la vie de tous les sacrements, vi. 52.

— Il est la vie éicrnelle. xi. 8. — Il est la vigne, et ses

disciples sont les branches, xi. 29. — Il est appelé veau,

parce qu'il est viri'rne. vi. 17.

Chbomace, évèque. xv. 84, 93.

Cbrysippe. III. 281 ; xv. 370. — Il fut un des chefs de

l'école stoïcienne, xin. 181, 182. — C'est de lui que Car-

néade disait que, quand il devait discuter avec lui, il avait

avait besoin de se purger avec de l'ellébore, xv. 270. — Sa

manière d'argumenter, i. 534.

Chbysostome. Il suivit le sentiment d'Origène et des an-

ciens sur la question de Pierre repris par Paul. ii. 93. —
Suivant Julien, il occupe le premier rang parmi les savants

et les saints, xvi. 91. — Pourquoi il a parlé si clairement

du péché originel, xvi. 87. — Ses témoignages sur le péché

originel, xvi. 87, 88.

Chullabi. XV. 185.

Chdsi. Ce mot signifle silence, viii. 146.

ClllALI.\.NA. XV. 180.

CicATuicR. L'Ecriture emploie ce mol pour signifier la

couleur de la peau. iv. 488.

CiCFiA, sorte d'arbrisseau, ri. 98.

Cici^Mum, philosophe académicien, xiii. 89. — Sa grande
éloquence et soins minutieux avec lesipifls il châtiait son
lanija^'e. xiv. 505. — C'est lui qui chez les Latins a inauguré
réludc de la philosophie et l'a porlée à sa perfection, m.
244. — Il tut réciivain le plus éminent dans les lettres lati-

nes, m. 192. — Il fut le plus eii)(|uent des philoso-
phes. II. 268. — On admire plus généralement sa langue
que son co'ur. i. 3S1. — On remarque des soh'cismes, même
dans ses écrits, m. 236. — Ses discours célèbres appelés
Verrines. ni. 192. — Cet homme éloquent ne craignait pas
d'èlre accusé il'arrogance en disant la vérité, x. 702. — Son
Hortensms. i. 381 ; xn. 510, 532, 510 ; xvi. 698. — Dans
sou Hwtenmin il voit la misère de l'homme sans en décou-
vrir la cause. XVI. 187. — Il réfuie le sentiment d'Anaïimè-
nes et d'Ana^agore, sur la nature de Dieu. ii. 228. — Opi-
nion de Cicéron sur la nature de la vertu et ses différentes

espèces. V. 434. — Son opinion sur le bonheur, m. 244.
— Passage des Tusculanes sur le bonheur, ii. 393. — Sa
définilion de l'amitié, m. 106. — Livres de Cicéron sur la

République, xin. 443; xvi. 179. — Philosophes que Cicé-

ron appelle consulaires, ii. 188. — Il loue la clémence de

César, ii. 290. — Paroles de Cicéron sur Roscius. v. 133.

— Il disait qu'il ne lui échappa lamais une parole qu'il

eût voulu ne pas avoir prononcée, ii. 332. — Comment il

se raille des augures, xin. 89. — Ce qu'il pense de l'histoire

fabuleuse des dieux. Ibid. — L'étude des œuvres de Cicé-

ron ne convient pas à un évèque. ii. 223. — Combien on
parlait peu de Cicéron, en Afrique, au temps de saint Au-
gustin. II. 223. — Sa mort. Xlli. 69.

Ciel. Ouelqnes poêles ont donné au ciel le nom de pa-

lais. XIII. 139. — Le ciel c'est Jupiter, xni. 145.

Ciel. Dans Platon le feu lient la place du ciel. xni. 101.

— Les Basilidiens comptaient trois cent soixante-cinq cieui.

XIV. 4. — Il y a plu.-ieurs cieux. iv. 318. — Quelle est leur

nature, iv. 321. — On ne sait combien les espaces du ciel

l'emportent en immensité sur l'espace occupé par la terre.

VII. 392. — Parmi les corps il n'y a rien de plus élevé que

les corps célestes, iv. 134. — Comment un lieu quelconque

peut être la porte du ciel. iv. 391. — Du mouvement du

ciel. IV. 163. — De la conlignration du ciel. iv. 162. — Au
ciel tout est tranquille et bien atrermi. iv. 134. — Les

cieux primitifs ont été abimés dans les eaux du déluge, iv.

169. — Permanence des cieux à la fin du monde, xiii. 475.

— Les cieux périront-ils par le feu. ix. 487 ; xin. 466, 471.

— Comment il y aura un nouveau ciel après le jugement,

xni. 466, 471. — Le ciel du ciel est celui que nous ne voyons

pas. i. 487,490. — Les cieux des cieux, les cieux supérieurs,

les cieux inférieurs sont les espaces de l'air, ix. 487. — Les

cieux qui nous dominent nous sont inconnus, nous ne

pouvons les connaître que par d'humaines conjectures, viii.

306.

On appelle ciel et terre celte matière informe que Dieu

fit de rien. iv. 92, 127, 152, 163, 203. — Le ciel est la ma-
chine céleste qui contient tous les astres, iv. 137. — Par le

nom de ciel et de teire, il faut entendre toute créature, i.

478; IV. 107, 108, 127, 14G, 199, 2U0, 209, 531. — Il faut

entendre l'univers, ni. 497. — Le mot ciel signifie aussi les

anges. I. 490. — Le ciel est la créature spirituelle, iv. 149,

154. — Les mots ciel et terre représentent l'état spirituel ou

charnel des âmes dans l'Eglise, i. 505; iv. 158; vi. 265,

271.

Le ciel qui protège la terre de toutes parts est la figure

de la miséricorde divine, ix. 501. — L'Ecriture sainte dési-

gnée sous le nom de cieux. vin. 157; ix. 509; x. 263. —
Les cieux sont les Apôtres, vin. 196; ix. 620. — Les Apfl-

tres sont les cieux qui ont fait pleuvoir sur la terre une

abondante miséricorde, vin. 306. — Les cieux sont les évan-

gélistes. vin. 193. — Les saints, vin. 196; xiii. 476. —
Dana le sens spirituel, on entend par ciel les âmes saintes.
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V. 277. — On prend le ciel pour lous les sninls rommc la

terre pour ceux qui riiabilenl. vi. 258. — Cluiquc clirélien

sera le ciel s'il le veut. ix. 429. — Les fonflemenls liu ciel sont

les saints et les fidèles, ix. 2Gn. — Explication de ce pas-

sage des psaumes : « Il a étendu le ciel comme une peau n.

IV. 102. — Le ciel désigne les hommes spirituels, x. 129.

— L'Eglise est le ciel, les ennemis de l'Eglise sont la terre.

VI. 265, 271. 270. — Comment le ciel et la terre sont com-

pris dans l'Oraison dominicale, xvi. 332. — Le ciel et la

terre peuvent être consiilérés comme époux, v. 294. — Le

eiel est esprit, la terre est chair, vi. 20.ï, 271, 276. — Les

cieux désignent la conlemplalion sans nuage de la vérité.

IV. 158.

Le ciel prend des noms dilTérents. v. 200. — Le roy.iume

des cieux est promis, même dans l'Ancien Testament, ir.

460. — On doit n'avoir de désir que pour le ciel. vii. 98.

— Le ciel n'est fermé pour personne, à moins de s'en exclure

soi-même. vit. 558. — Lcsdésirs dépravés enliaincnt loin du

ciel. IV. 7. — Qui vent monter au ciel doit être uni au Cln-ist.

VI. 411; X. 29. — Les Apôlrcs sont montés au ciel. vi. 411.

— Nous pouvons acheter le royaume des cieux. Dieu nous

l'otTre. IX. 404. — Il faut tout donner pour acquérir le ciel.

VI. 520; IX. 618. — Les ignorants se lèvent et forcent le

ciel. I. 435. — Le larron fut le premier qui entra au ciel

après la pa?sion du Sauveur, vii. 536. — Pans le ciel on

n'a pas besoin de miséricorde, mais du Seigneur, viii. 305.

— Dans le ciel il n'y a plus lieu de prier, il n'y a de place

que pour la louange, vu. 45. — Dans le ciel règne un jour

éternel, iv. 195.

Cierge. Du cierge pascal, xi. 37S et suiv.

CiLicE du pauvre, vu. 515. —Il rappelle l'aveu des fautes.

VI. 370; XIII. 324. — Saint Augusiin reçoit avec reconnais-

Bance les cilices qu'on lui envoie, m. 47.

CiLICIE. VIII. 500.

CiNCiNNATL'S. Sa pauvreté, xiii. 110.

CiNNA, consul romain, xiii. 67. — Il excite à Rome nne

guerre civile, xiii. 41.

Cinq. Ce nombre est imparfait, x. 517. — Ce nombre

jouit d'une autorité considérable dans l'Ancien Testament.

iv. 505.

Cinquante. Ce nombre a reçu dans la religion chrétienne

un caractère saci-é. iv. 28. — Il contient un grand mystère.

v. 486. — My^tère figuré par ce nombre, ii. 68; v. 486.

— Ce nombre désigne le temps de la récompense, vu. 203,

316, 317. — Les cinquante jours qui suivent Pâques sont

une image du siècle futur, vu. 230, 316; — et de l'Eglise du

ciel. V. 486. — La célébration de ces cinquante jours est de

tradition antique, vu. 310.

CiBCÉ, fameuse magicienne, xiii. 393.

Circoncision. Dieu commanda la circoncision lorsqu'il

promit Isaac. xiii. 350. — Elle est imposée à toute la fa-

mille d'Abraham. !iid. — Elle a très-bien pu être imposée

aux esclaves sans l'être aux enfants de la liberté, xiv. 103.

— La circoncision imprimée secrètement sur la chair était le

signe de l'Ancien Testament, vu. 51. — Ce signe est im-

primé dans la partie du corps désignée de la manière la plus

convenable, xiv. 376. — Elle était une prophétie du Christ,

vu. 52; XIV. 629. — Ce que figurait la circoncision. Slil.

350; XVI. 405, 494, 526. — Elle était une sorte de sacre-

ment qui préfigurait le bapléine des Chrétiens, xv. 659. —
Sa nécessité, xiii. 350; xv. 12S. — Son ulililé. i. 544.—
Ses'elVets. xv. 128. — Elle efiaçait le péché originel, xv.

728; svi. 234. — Elle délivrait de la mort éternelle. ïvi.

140.— La circoncision des enfants est une preuve de la cor-

ruption de la nature, xiv. 629. — Pourquoi elle devait être

donnée le huitième jour. vu. 86; xiv. 163, 256; xvi. 234,

748. — Elle était une prophétie de la résurrection de

Jésus-Christ, il. 403. — Elle tenait lieu de baptême, ii.

519: VIII. 47; XV. 246. — Comparaison de la circoncision

et du baptême, xvi. 112. — La circoncision chamelle est

une image de la circoncision spirituelle, vu. 593; x. 531.

— Elle est le symbole d'un grand mystère et nous fait com-

prendre la circoncision du cœur. ix. 196.- Circoncision du

cœnr. xvn. 152. — Elle annonçait que la résurrection dn
Sauveur servirait à nous dépouiller de la vie charnelle, vu.
252. — Saint Paul fil circoncire Timoihée pour ne pas pa-
raître délester la circoncision comme une idolâtrie, et ne fit

pas circoncire Titc pour montrer qu'elle n'était pas néces-

saire au salut. II. 110. — I.a circoncision donnée à Timo-
thée ne fut pas une dissimulation, xii. 199. — La circonci-

sion ne nuisait point aux Gentils et ne servait point aux

Juifs, lijid. — i.cs Gentils ne devaient point être forcés de

l'acrepler. ni les Juifs à la qnitter. Ihid. — Comment nous

sommes la circoncision, vu. 86. — La circoncision était ob-

servée chez les anciens comme une figure du baptême, xv.

375. — Depuis Jésus-Christ, la circoncision est une coutume

inutile, quelquefois nuisible, v. 399, 416; Xil. 199. —
Pourquoi le chrétien n'obsen-e plus la circoncision. Iiv.

272. — Pourquoi on ne doit pas imposer le joug de la cir-

concision aux Chrétiens, xii. 199: xiv. 102.

CincoNCELi.ioNs. Que signifie ce nom. x. 113. — Leurs

désordres. X. 113; xv. 23. 30, 201. 233. — Leurs fureurs

contre les autres et contre eux-mêmes, xiii. 379; xiv. 16;

XVI. 05. — C'est le fait des Circoncellions de courir ï la

mort sans raison, vi. 298. — Chefs des Circoncellions. vr.

2ri. — C'est sous la conduite de' leurs prêtres et de leurs

ivèques qu'ils exercent leurs fureurs, viii. 175; ix. 422. —
Les Circoncellions étaient les satellites des Clercs donalisles.

XV. 468. — Des Clercs marchèrent toujours à leur tète. n.

194. — Les Circoncellions se composaient de vagabonds, de

lemmes, de religieuses, ii. 10. — Fureurs des Circoncellions.

VI. 211 ; XV. 16, 17, 224, 2)3, 254. — Ils crèvent un œil

et coupent un doigt à Reslitut, prêtre catholique, et mettent

à mort Innocent, ii. 276. — Leurs cruautés, ii. 128. 207.

— Ils dévastent les églises du pays d'Hippone. ii. 213. —
Leurs cruautés envers les Catholiques, xv. 420, 430. — En-

vers les évêques. Ii. 128. — Envers l'évèque de Bagaie. ii.

129. — Envers les Clercs catholiques, ii. 126. 128. — En-

vers les Clercs d'Hippone. n. 277. — A Hasna, ils enva-

hissent la basilique et brisent l'autel, i. 560. — Les Clercs

catholiques du pays d'Hippone se plaignent à Janvier des

attaques des Circoncellions. ii. 126. — Les Circoncellions

étaient armés de bâtons qu'ils appelaient Israël, viii. 175.

— Leurs violences sont réprimées, xv. 349. — Leur cri

de guerre était : Louanges à Dieu. xv. 244. — Loi portée

contre eux. xv. 19. — Ils sont appelés Agonistiques parles

Donalistes. x. 115. — Leur cri : Louanges à Dieu, est plus à

craindre que le rugissement des lions. Ihid.

CiRTA. aujourd'hui Constantine. ii. 37. — Les efforts de

saint Augustin ramènent les habitants de cette ville à l'unité

catholique. Lettre qu'il leur écrit. Ii. 335. — Concile tenu

dans Cirta. xiii. 588 et suiv.. 603.

Cité. Ce que c'est, xiii. 314. — Elle s'entend pins des

hommes qui l'habitent que des murs matériels, s. 21, 22.—
Une cité est une multitude d'hommes réunis par les liens de

la concorde. II. 291, 393. — La loyauté des sentiments et la

chasteté des mœurs rendent une cité Rorissante. ii. 1^4. —
Le mot cité, employé dans l'Ecrilnre sans détermination spé-

ciale, signifie la cité de Dieu ou l'Eglise, ix. 160. — Dilîé-

rence de la cité du ciel et de la cité de la terre, xiii. 307.

— Depuis le commencement du monde il y a deux cités : celle

de? justi s et celle des méchants, iv. 287 ; xii. 78. — Deu-t

cités éternelles après le jugement général, su. 40. — Toutes

les nations du monde, si di.Térentes qu'elles soient, ne com-

posent que deux cités, xiii. 2S5. — L'une est prédestinée i

régner avec Dieu, l'autre a souiTrir avec le diable, xiii. 307.

— Ces deux grandes cités ont pris naissance dans le premier

homme, xil. 266. — Toutes deux ont part égale aux biens

et aux maux de celle vie ; nais leur foi, leur espérance, leur

charité sont difiérentes. xiii. 423. — Les prophéties se rap-

portent tantôt à l'une, tantôt à l'autre, et tantôt à l'une et à

l'autre, xiii. 364. — Les deux ciiés, l'une pieuse, l'antre im-

pie, subsistèrent toujours, xiii. 340.

Les deux cités avec leurs diverses génératioas sont dislin-

guées dans la Genèse, xiii. 314. — Progrès des deux cités,

xui. 423. — Le nivs'.ère des deux cités dans Caiu et Selii.
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3tnt. 319, 321, 325. — L'amour de Uicu et l'amour-pinpic

ont distingué dès le commcnceinent les deux cités, xiii. 297,

:)07. — La cilé de Dieu est celle à qui l'Lcriturc rend témoi-

gnage. XIII. 224. — Elle est composée des .nnges et des

hommes. Xiii. 200, 247. — Elle ,i été formée par la pres-

cience divine avant le péché d'Adam, xiii. 295. — La cilé

de Dieu a eu son commencement en Abel, comme la cité du

mal en Caïii. x. 210.

Origine, forme .1 félicité de l.i cité de Bien. Xlli. 239.

Le Christ est son fondateur, xiii. 37. — Consiruclion de 11

cité céleste, x. 21. — Kllc nait de la foi et vit en espérance.

Xlii. 322. — La cité de Dieu c'est l'Eglise, ix. 444. — Les

anges et les hommes composent une seule cilé qui est Jéru-

salem. X. 61. — Ceux qui ont Li charité composent la cité

de Dieu. ix. 444.

Sainte cité oii personne no naît corporellemcnt parce que

personne n'y meurt, vi. 15. — Repos et bonheur de la cité

céleste, x. 271. — Ce qui fait le bonheur de l'homme fait

aussi le bonheur des Etats, ii. 394. — La cité céleste n'a

point d'autre loi que la volonté de Dieu. xiii. 200. — Sa

vertu est la force de la charité, vin. 510. — Cité dont le

roi est la vérité, la loi la charité et la limite l'éternité, li.

294. — Figure de la cité céleste, xiir. 30S, 314. 323. — L.l

cité céleste est étrangère ici-bas. xiii. 30S. — D'où viennent

la paix et la discorde entre la cité du ciel et celle de la

terre, xill. 440. — Comment la cité céleste en voyageant

sur la terre attire à elle des citoyens de toutes les nations.

XIII. 440. — Pendant son pèlerinage, elle use de la pn'x

temporelle et suit les lois des nations autant que la religion

et la pieté le peuvent permettre, sin. 140, 141. — Les

évéqnes sont les giirdiens de la cité de Dieu. x. 61. — Tes

langueurs auxquelles sont sujets les citoyens de la cité céleste

et dont ils sont délivrés par la grâce, xili. 311. — Avant

l'Incarnation d'autres que les Juifs ont appartenu à la Jéru-

salem céleste. XIII. 416.

Commencements de la cité terrestre, xiii. 363. — La n.i-

tnre corrompue par le péché enfante les citoyens de la cilé

de la terre, et la grâce qui délivre du péché enfante les

citoyens de la cité céleste, xiii. 309. — Elle commença à

paraître à la confusion des langues, xiii. 340. — Il y aura

des générations charnelles et des mariages.jusqu'à la fin de la

rite de la terre, xiii. 321. — De la paix et de la guerre dans

la cité terrestre, xtii. 310. — Nous trouvons dans la cité de

la terre la figure d'elle-même, puis celle de la cilé du ciel

qu'elle représentait, xiii. 309. — La cité injpie est figurée

par la bète de l'Apocalypse, xiii. 460. — Cours, ministres,

peuples de la cité du diable, de la cité de la terre, viti.

164. — Les habitants des deux cités sont maintenant con-

fondus ensemble, d'où il arrive que les citoyens de Babylone

dirigent les alTaijes de Jérusalem, comme parfois les habitants

de Jérusalem ont entre les mains les affaires de Babylone. ix.

^' 7. — Pourquoi Dieu permet que la cilé des méchants soit

la plus nombreuse, xii. 80. — A la fin des sièles la cilé de

la Jérusalem captive sera alTrancbie du jong de la Babylone

terrestre. Xli. 70. — Combien les deux cités sont dilTérentes.

xiil. 108, 307. — Les deux cités sont confondues de corps,

mais séparées de cœur, x^ 141. — Les deux cités sont mê-
lées ici-bas il travers les siècles, jusqu'au dernier jugement
qui les séparera sans retour, iv. 287 ; xiii. 24, 325. — Saint

Augustin promet l'ouvrage de la Cité de Dieu. iv. 287. —
Il termine les cinq premiers livres de cet ouvrage, ii. 447.
— Cité environnante, viii. 294, 673. — Cité de contradic-

lion. viii. 592.

CiZAN, du diocèse d'Hippone. ii. 78.

Clarentius. II. 84.

Clarus. XV. 185.

r.LAssiciEN, excommunié avec toute sa maison, écrit \

saint Augustin, pour se plaindre, m. 102.

CLAUDIEN. XIII. 116.

Claude, évèque. m. 17. — Saint Augustin lui envoie ses

six livres contre Julien, m. 17.

Claodianistes. XV. 447. — Ils sont admis .'i la commu-
nion par Primiea. vin, 380.

S. AiG. Tome -Wll.

Clefs de l'Eglise, vni. 44, 48 ; xiii. 459. — Ciefatun-

fiées à l'Eglise, iv. î). — Les clefs du royaume des cieux

sont données à Pierre représentant l'Eglise, vi. 595; vu.
409 ; XII. 58. — Les clefs n'ont pas été données seulement
i< Pierre, mais aussi k l'Eglise, vi. 595. — La puissance de»

clefs du royaimie des cieux confiée îl l'Eglise, xiv. 453. —
En donnast ,1 sim Eglise les clefs du royaume des cieux,

Jésus-Christ lui a concédé le pouvoir de dél'er et de lier.

xiv. 49t. — Les Donatisles comprennent mal ces paroles de

Jésus-Christ : " Ce que vous délierez sur la terre, etc. » vi.

430. — Ce pouvoir des clefs est exercé par les évèques.
VIII. 45. — Le Christ excite par lui-uiéiue et charge ses

Apùlres de délier, vu. 470. — C'est aux Apùlres qu'il ap-
partient de délier ceux que le Christ ressuscite, vi. 431, 432.
— Ils délient les liens des fautes, vi. 431. — Ceux qui ne
sont pas de l'Eglise catholique n'ont pas les clefs données l'i

Pierre, vi. 595.

Cléme.nce. Plus le cœur est pur, phis la clémence doit y
trouver place, n. 387.

Clémat, évèque. xvi. 84, 93.

Cléo.n. XIII. 30.

Cléobule. XIII. 400.

Cléomurote. xiii. 17.

Cléopuon. xiii. 30.

Clerc. Origine de ce nom. ix. 8S. — Louange des clercs,

ni. 515. — Même de ceux qui sont clercs malgré eux. xn.
194. — Comment les clercs doivent agir enire eux. m. 66.
— Vie et mœurs des clercs du monaslcre de Saint-Augustin.

VIII. 65. — Saint Augustin n'ose point dégrader le clerc qui

renonce à la vie commune, vin. 67. — Plus tard il chanee
de conduite, vin. 73. — Ceux qui sortent on qui sont chas-

sés d'un monastère ne pouvaient être admis dans la clérica-

ture. II. 79. — C'est à peine si un bon moine sans instruc-

tion peut faire un bon clerc. Ii. 75. — Les clercs ne doivent

pas être indifléremment reçus dans un monastère, n. 79. —
Ou ne doit excommunier aucun clerc non convaincu, à moins
qu'il ne se soit pas présenté pour être jugé. n. 102.— Saint

Augustin demande aux clercs et au peuple s'il leur plait que
le nom d'un prêtre accusé, mais non convaincu, ne soit phn
lu avec les autres, n. 103. — L'Eglise a établi que per-

sonne, après avoir fait pénitence de quelque crime, ne serait

ni reçu, ni rétabli, ni maintenu dans la cléricalure, n. 495.
— Il est cependant permis d'agir autrement quand le bien da
l'Eglise le demande. Ibid. — Saint Augustin rend compte an
primat de sa conduite envers un prêtre qu'il avait interdit,

n. 80. — La discipline ecclésiastique ne permet pas à un
clerc de passer à sa volonté d'une Eglise dans une autre, n.
77. — Elle défend à un évèque de recevoir un clerc étranger.

Ihid. — L'héritage d'un clerc appartient à l'Eglise dans la-

quelle il a été ordonné, n. 119. — Saint .\mbroise veut que
saint Paulin fasse partie de son clergé, quels que soient les

lieux où il se trouve. l. 547.

Noe est la ligure de ceux qui gouvernent l'Eglise, x. 114,
— Les clercs sont désignés dans ces mots : Deux hommes
étaient dans un champ, x. 114. — Les deux Testaments sont

désignés sous le nom de clercs et d'héritages, ix. 88.

Cléricature. Les pénitents ne pouvaient ni recevoir la

cléricature ni y être maintenus; cependant il y avait quelque-

fois exception à la loi. n. 495. — Les honneurs de la clé-

ricature étaient conservés aux Donatisles qui revenaient à

l'unité. II. 494. — La cléricature est plutôt une cliarg.;

qu'un honneur, vin. 68. — Combien on est attaché à la

cléricature. vin. 68.

Client. Protection qu'il trouve dans son patron, vi. 537.

Cloacine, déesse, i. 533 ; xni. 75, 130.

Cnéus Manlius, proconsul, triomphe des Galates. xiii

64.

Cocher. Louer, acclamer un cocher, raffoler d'un cocher,

vin. 426, 582. — Dans les jeux du cirque, le peuple se par-

tage entre les adversaires, au gré de ses aveugles préférences.

XIII. 183.

Connus, roi des Athéniens, sauve son pays par sa mort,

XIII. :)97. — Il est honoré comme Dieu. xin. 397.
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i^cEUB. Dieu esl la lumière des cœurs, ii. 314. — Jésus-

Christ est la vie des cœurs, ii. 317. — Notre cœur est

comme le champ du Seigneur et dont il a droit d'attendre du

fruit. VIII. 638. — C'est le cœur que Dieu cherche et re-

garde. X. 127, 128. — Le cœur est le siège, la source des

vertus. VI. 411. — C'est le cœur qui loue, qui henit Dieu,

qui ofire de saintes victimes sur l'autel de la conscience, x.

128. Ch.ique homme a. dans soi-même un empereur bon ou

mauvais qui siège dans son cœur. x. 289. — Dieu juge les

cœurs et uon les paroles, iv. 511. — Les larmes sont

comme un sang qui coule des blessures du cœur. m. 115.

— Le cœur a aussi sa bouche, xii. 552. — Bouche et lan-

gue du cœur. x. 54, 152. — Tout ce qui sort du cœur

nous souille s'il est mauvais, nous puritie s'il est bon. x.

54. — C'est le cœur qui purifie la chair, xiii. 214. —
Dieu a gravé sa loi dans nos cœurs pour que nous l'aimions

d'une crainte chaste, ix. 704. — Il est impossible d'appeler

œuvre du cœur l'œuvre que l'on fait par crainte et non par

amour, ix. 225.

Le cœur de l'homme est avec son trésor, viii. 22. —
Portons notre cœur là où ne peuvent le corrompre les soucis

du siècle, vi. 83. — Le ciel est le lieu de notre cœur et

de notre trésor. IX. 370. — Un cœur, fùt-il lourd, de-

meure confiant , lorsqu'il s'inspire du ciel ; un esprit

perçant n'est rien lorsqu'il ne s'inspire que de la terre,

ji. 121. — Oui fixera le cœur de l'homme pour qu'il demeure

stable? I. 478. — Le cœur de l'homme est inquiet, jusqu'à

ce qu'il se repose en Dieu. I. 363. — .Mettons notre cœur

entre les mains de Dieu, et il ne périra point dans les nôtres.

VI. 141. — Le cœur qui flotle sur les vagues du passé et

de l'avenir est à la merci de la vanité. I. 478. — De

combien d'illusions il est le jouet, xii. 403. — La grâce de

Dieu délivre le cœur de la multitude des pensées humaines,

pour le porter vers l'unité, vu. 417. — Cœur gonflé, x.

132. — Sur la terre le cœur s'en va en pourriture, il faut

l'élever en haut, de peur qu'il ne se corrompe, viii. 292,

293. — Nous devons avoir le cœur en haut. vi. 84, 108,

109, 257, 375, 435 ; vii. 75, 565. — Notre cœur doit être

en haut, mais attaché au Seigneur, sans quoi il serait livré à

l'orgueil, vu. 339. — Elever son cœur en haut est un don

(le Dieu. XVI. 366. — Quand notre cœur est élevé vers Dieu,

il est son autel, xin. 197. — Répandre son cœur en la pré-

.sence de Dieu. ix. H. — Le refroidissement de la charité

c'est le silence du cœur ; la flamme de la charité est le cri

du cœur. viii. 399. — D'où vient le trouble du cœur. viii.

399. — Le Christ est le vrai fondement de notre cœur, il y

tient la première place si nous l'aimons pins que tout. viii.

103. — Qu'est-ce qui afflige un cœur chrétien, x. 29. — Ct
que c'est qu'avoir le cœur droit. V. 530 ; ix. 226, 401, 466,

617 ; X. 45; xi. 453. — Quels sont ceux qui ont le cœur

droit. VIII. 293, 297, 359 ; x. 453. — Quels sont ceux qui

ont le cœur tordu et déréglé, ix. 42. — Si ceux qui ont le

cœur droit méritent d'être loués, ceux qui ont le cœur tordu

seront condamnés, ix. 42. — Celui qui a le cœur droit bé-

nit la verge du Père dont il attend l'héritage, vi. 92. —
Lorsque le cœur n'est point droit, les œuvres ne peuvent

être droites, ix. 226. — Comment diffèrent le cœur di'oit

et le cœur pur. xvii. 237. — Cœur simple et pur. v. 313.

— l'n cœur pur n'est autre chose qn'nn cœur simple, v.

238. — Celui qui a le cœur simple et pur, dans le bien

qu'il fait, ne recherche point les louanges des hommes, v.

287. — Quel est celui qui a le cœur vTaiment pur. iv. 22.

— Cœur chaste, viii. 6t2; ix. 174, 431. — Comment on

purifie le cœur. v. 410, 411. — Comment on arrive à la

pureté du cœur. xvii. 218, 236. — Pour créer un cœur pur,

il faut briser l'impur, vi. 83. — La pureté du cœur est le

cinquième degré de la sagesse, iv. 22. — Pour voir Dieu,

il faut avoir le cœur pur. vu. 341. — Ceux qui ont le cœnr

pur verront Dieu. ii. 345, 349. 336, 337. — La foi purifie

les cœurs, ix. 692. — La pureté du cœur est en quelque

«orte celle de l'œil destiné à voir Dieu. v. 287. — L'œil

du cœur est nécessaire pour voir Dieu. x. 431, 447, 459. —
Dans le cœur est l'image de Dieu. x. 461. — Dieu veut ha-

biter dans un cœur pur. vu. 341. — Dieu n'est pas J l'étroit

dans le cœur du fidèle, vi. 101. — Les cœurs des saints

sont les tabernacles de Dieu. vin. 483.

Dieu est les vivifiantes délices d'un cœur pur. i. 511. —
Bonheur du cœur. x. 526, 527. — La tranquillité du cœur
provient de la sérénité d'une bonne conscience, vu. 373. —
Le cœur des impies est le fond de la mer. ix. 52. — Com-
ment on apaise les tempêtes du cœur. x. 666.

Chambre secrète du cœur. x. 201 .— Le cœur est l'asile sacré

de la vertu, xiv. 331. — Le cœur du juste est sa maison.
V. 530 ; IX. 617. — La foi, l'espérance et la charité sont

les ailes par lesquelles le cœur va dans sa maison, ix. 279.
— Celui qui veut trouver Dieu et s'attacher à lui, doit ren-

trer dans son cœur. i. 392. — Il faut fermer son cœur avec

soin. X. 201. — La porte du cœur a comme deux battants :

la cupidité et la crainte, x. 201. — Les artifices de la lan-

gue corrompent la virginité du cœur. x. 421. — Le silence

du cœur est nécessaire pour prier, i. 469. — La multitude

des hommes place son cœur non dans le cœur, mais dans les

yeia. xv. 15. — Le cœur du menteur est un cœur double.

VI. 545.

Le cœnr de l'homme est un abîme, vin. 434 ; x. 130. —
Ce qui se passe dans le cœur ne saurait avoir que Dieu pour

juge. VI. 411. — Jésus est l'accusateur et le témoin des

secrets du cœur. vi. 411. — Le regard de Dieu ne reste pas

à la porte d'un cœur fermé, i. 397. — Dieu voit à nu l'a-

bime du cœur. i. 452.

Cœur tortueux et dur. rx. 42. — Affermir le cœur sipi-

fie quelquefois l'endurcir, iv. 558. — Ce que c'est qu'un

cœur de pierre et un cœur charnel, xvi. 283. — Comment
il faut entendre ces mots : cœur de pierre et cœur charnel.

IV. 59. — L'endurcissement du cœur est le résultat d'un

vice personnel, iv. 415. — La dureté du cœur jusqu'à la fin

de la vie est un péché contre le Saint-Esprit, il, 498. — La
main de Dieu n'est pas repoussée par la dureté des cœurs,

il la brise quand il lui plait. i. 397. — Dieu agit sur les

cœurs des hommes pour incliner leur volonté, xvi. 291. —
Dieu opère le bien dans le cœur des élus. xvi. 292. — Il

opère la conversion dans le cœur des hommes, xvi. 612. —
Dieu peut agir dans le cœur des méchants selon leurs mé-
rites et leurs péchés, xvi. 292. — Dieu aveugle ou endurcit

le cœur des hommes qui le méritent. x\i. 292.

Ce que c'est qu'avoir le cœur dilaté, viii. 131. — La
dilatation du cœur peut se prendre en bonne et en mauvaise

part. IV. 362. — La charité dilate le cœur. vi. 101. —
Après cette vie, les cœurs seront à découvert ; maintenant lU
sont voilés, vi. 223.

Colère. La colère chez l'homme est pleine de Ironble et

accompagnée de souffrance morale, v. 515. — Elle est nn
désir violent de faire disparaître ce qui empêche la liberté

de nos actions. I. 527. — C'est un désir de vengeance, vi.

277 ; XIII. 299. — Avant le péché, la colère n'était point

un mal. xiii. 301. — Il est nécessaire d'opposer à l'activité

de la colère le frein de la sagesse, xiii. 301. — Les philo-

sophes sont d'accord que la colère est une passion vicieuse

de l'àme. xiii. 301. — Combien la colère est funeste, vu.
541. — Lorsque la colère offusque l'esprit, il ne voit plus

la lumière, vi. 338. — La colère est un scorpion, vu. 541.
— Par un châtiment du péché, l'homme ne peut dominer
fout mouvement de colère, viii. 132. — La colère chez un
chrétien ne doit pas être durable, ni aller jusqu'au lendemain,

vin. 223. — 11 est à craindre que la colère n'arrive jusqu'à

la haine, vin. 266. — Elle s'entretient et grandit par les

mauvais soupçons, vi. 277. — Elle conduit à la haine, vi.

362. — En vieillissant, el'e se change en haine. II. 23 ; vi.

223, 278 ; vin. 223. — DiP.érence entre la colère et la haine.

VII. 206; vin. 538. — L'œil est obscurci par la colère,

éteint par la haine, vi. 362 ; vin. 266. — La colère est un
brin d'herbe qui, si on ne l'arrache, devient une poutre, vi.

362 ; V!ii. 266. — En conservant la colère, on évite un en-

nemi à l'exlérieur, pour en conserver un bien plus cruel au

fond de son âme. vu. 193. — Ne pas chasser à l'instant la

colère du cœur, c'est comme en ouvrir la porte an diable.
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vu. 198. — Le soleil ne doil point so couchor sur nnlio

colère, si nous ne voulons point que s'éclipse poui- notre

âme le soleil de justice, vu. 198. — De même que le vinnigro

infecte le cœur s'il y reste longtemps, ainsi la colère infecte

le cœur si elle y demeure pins d'un jour. m. 23.

L'abondance de la bile produit des redouldenientsdc colère.

I. 527. — La colère est notre plus jinind ennemi, vu. 541.

— Peinture de l'iiomme irascible et de l'honnne palient. ix.

428. — Quelle esl la colère sans pècbé. vi. 47.'). — La co-

lère est si peu la haine, que le défaut de colère est plutôt

en certains cas une preuve de haine, vi. 3G2. — 11 y a une'

grande différence entre la colère et la haine, vi. 3G2. —
La colère est une faiblesse attachée à l'bumanilé. vu. 20fi.

— Si un père se fiche pour corri!?er son lils, c'est l'aninnc

qui inspire sa colère, vu. 206. — Ce que c'est qne la colère

contre un frère, v. 205. — Celui qui s'irrite, non contre le

péché, mais contre son frère, se met en colère sans cause.

I. 329. — Mieux vaut ne pas s'irriter à juste litre que de

tomber, d'une colère même légitime, à l'animosité contre

quelqu'un, ii. 23.

D'où vient la colère des bons. viit. 2G(i. — Il est quel-

quefois permis de s'irriter contre les méchants, viii. 2C7.

— Une colère violente est désignée par le feu du tonnerre.

IX. 233. — La colère est un feu qui dévore les persécuteurs

plutôt que les persécutés, ix. 427. — La colère est une

paille, la haine est une poutre. Le vrai pénitent est l'homme

irrité contre soi. vi. 475 ; vit. 477. — On ne saurait anéan-

tir la colère, on peut la réprimer, vu. 541. — Il est grauil

de triompher de la colère, ix. 6tS. — La colère en Dien

est sa vengeance équitable et sans tronble. v. 515 ; xil. 14.

— Une punition juste et invariablement résolue, ii. 530. —
La colère de Dien, c'est la vengeance qu'il tire de l'injustice.

IX. 244. — Ce sont ses justes motifs de vengeances, ix.

274. — La colère de Dien, c'est de dérober sa face. vtit.

237. — La colère divine ne frappe que ceux qui l'ont mé-

ritée, xvi. 61. — La colère de Dieu est cansée par les péchés

du peuple, vu. 507. — La colère de Dien contre les méchants

n'est pas sans miséricorde, xu. 11. — Dien s'irrite et com-

patit en même temps, vi. 107. — 11 faut voir un effet de

la colère divine dans les désordres auxquels se livrent les

méchants et dans les peines qu'ils subissent malgré eux. xu.

II. — La colère de Dieu est celle d'un père qui corri;:e,

non celle d'un juge qui condamne, ix. 251. — Pourquoi peu

d'hommes peuvent connaître la colère de Dieu. ix. 34!1. —
Passage des colères de Dieu. tx. 327. — La colère de

l'homme ne s'exerce que sur la terre, la colère de Dieu

s'exerce maintenant et après la mort. tx. 349. — Colère de

consommation, vui. 6G2. — Comment nous sommes enfants

de colère, vui. 394. — La grAce de Dieu par Jésus-Christ

peut seule nous délivrer de la colère de Dieu. xv. 495.

CoLLATiNE, déesse des collines, xui. 75.

CoLLATiN, mari de Lucrèce, xiu. 15.

Collecte. Collecte publique faite à l'église pour délivrer

un chrétien pressé par son créancier, ui. 122.

CoLLONiTE, porte de Rome. xni. 81.

Collyre, x. 462.

CoLOUBASUs et son hérésie, xiv. 6.

Colombe. Sa nature et son caractère. X. 357. — Il n'y a

aucun danger à l'imiter, vi. 300. — Ce que signiRe la co-

lombe envoyée hors de l'arche, xiv. 197. — La colombe est

le symbole de l'Esprit-Saint. x. 93. — La voix du Père sur

la montagne, rapparcnce de la colombe, pouvaient exister

sans un vrai sonflle de vie. ii. 449. — Elles purent avoir

Heu par le ministère des anges, ii. 450. — Dans la colombe,

le Saint-Esprit se montra, non dans sa nature, mais sous une

apparence significative, ii. 430. — La colombe sous la forme

de laquelle le Saint-Esprit apparut, avait un vrai corps, iii.

54. — Ce que c'est qu'acheler et revendre la colombe, x.

93. — La colombe est le symbole de l'amour, viti. 589.

Colonne. La colonne de nuée qui éclairait les Hébreux dans
le désert, disparaît à l'entrée dans la terre promise, iv. 552.

Coluthus, hérétique, xiv. la.

CûMDAT, La grâce de Jésus-Christ combat contre la fai-

blesse de la cliair, alin que nous ne soyons pas vaincus, xvi.

518. — Combat de la chair et de l'esprit, xvi. 32U. — Cnui-

bat jusqu'au sang. vu. 548. — Jésus-Christ donne la victoire

à celui qui combat, vu. 485. — (^elni qui cnmmande de

cond)attre vient en aide au combattant, viu. 15. — Combat
de la chair et de l'esprit même dans les saints, xvii. 80. —
Description de ce combat d'après saint Grégoire de Nazianze.

xvu. 80. — Combat spirituel. XI. 585; xu. 92. — Combat
entre l'amour de Dieu et l'amour du siècle, vin. 17. — Les

chrétiens doivent combattre non contre les tyrans, ma s

contre le diable, x. 76. — Combat conire le diable, vi. 21 ;

XI. 589; XII. 45. — Combat conire le monde, vu. 387. —
Ne craignons aucun ennemi extérieur, sachons nous vaincre,

et le monde est vaincu, vi. 272. — Combat contre le péché.

VIII. 353. — Dans la lutte contre le péché, nous serions

vaincus, si Dieu ne nous assistait, xii. 30. — Les combat-
tanls les plus courageux contre les œuvres de la chair res-

sentent aussi parfois les atteintes du péché, xu. 93.
Voi/. Chair, Concupiscence. — Combat intérieur, vi. 47,

273, 527, 529; vu. 3, 6, 64; XL 585. — D'où vient le

combat qne l'homme sent intérieurement, ix. 36. — Le combat

de la chair et de l'esprit vient de la langueur et du vice con-

tracté par le péché, xu. 96. — Dans ce combat, la guérisnn

sera la victoire parfaite. Ibid. — (Joels sont ceux qui éprou-

vent ce combat intérieur, xu. 90.— Il est prélérable de n'.i-

voir point engagé ce combat que de le quitter après l'avoi/'

"commencé, xu. 104. — Armée charnelle qu'il faut combattr;;.

XII. 91. — Combattre conire la chair est un don de l'Esprit-

Saint. VI. 529. — Combat contre sept vices principaux, xi.

585. — Celui qui veut combattre sans savoir, sera vaincu

et condamné ; il faut combattre avec les leçons et le secours de

Dieu. X. 223. — Dieu nous regarde combattre, pour non.-;

secourir et nous couronner, viii. 260. — Dieu ne contemple

pas ceux qui combattent contre la chair, comme le peuple

contemplait les gladiateurs, vi. 529. — Sans l'aide de Dieu,

nous ne pourrons vaincre, nous ne pourrons même pas com-
battre, vu. 34. — Celui qui ne vit pas dans la justice ne combat
pas. vu. 7. — Les pécheurs qui ne combattent pas sont des

esclaves qu'on entraine. vu. 4. — S'il y a fatigue à com-
battre, quelle joie à triompher! vu. 7. — Conimeiit la grâce

remporte la victoire, xu. 91. — Si le dernier jour ne nous

trouve pas vainqueurs, qu'il nous trouve combattants ; que

nous ne soyons alors ni pris ni rendus, vr. 97. — En quoi

consiste le combat spirituel, vi. 527 ; xi. 585. — Combat
des méchants contre .les bons et des méchants entre eux.

xiii. 311.

CùMK et Damiev, martyrs, n. 5G3.

Comédie. Les comédies écrites ou jouées ne plairaient pag
si elles ne s'accordaient avec les mœurs, u. 135.

Commandement. Ce que c'est qu'un commandement saint.

V. 574. — Comment il cause la vie et la mort. v. 491. —
Le commandement est une arme pour ôter la vie au démon
et non pour être abaltn par lui. vu. 15. — Les commande-
ments de Dieu ne sont accomplis qu'avec la grice. i. 464;
VII. 303. — Il faut regarder les commandements de Dieu

comme un miroir, ix. 654. — Oocls sont les hommes à qui

Dien dérobe ses commandements, ix. GG3. — Connaître les

commandements c'est les accomplir, comme les accomplu'

c'est les connaître, ix. 691. — Les commandements sont

trop disproportionnés à la faiblesse humaine, pour que nous

puissions les observer sans le secours de Dieu. ix. 657. —
Explication de cette parole : n Si vous le voulez, vous observe-

rez les commandemenis ». xvi. 284. — Observer les comman-
dements de Dien, c'est persévérer dans la charité, xv. 106. —
La griice nous fait accomplir, par la charité, les préceptes de

Dieu, que nous ne pouvions accomplir que par la crainte, ix.

716. — Le comuiModemcnt de la charité est large, ix. 701.

— Comment il faut chercher les commandements de Dieu.

IX. 681. — Accomplir les commandements en vue d'une

récompense lerre-dro, c'"st ne point les accomplir, ix. 710.

— Std)!imes préceptes de l'Evangiic. Xiv. IGO. — Pourquoi

tons :c3 préceptes de la loi ne sont pas toujours observés par

les sainis. XVI. 613.
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C'est une coutume, parmi les Manicliécns, d'outrager Dieu

à cause du commandement qu'il fil à l'iiomme dans le para-

dis. XIV. 145. — Dieu n'a rien commandé d'impossible à

l'hommg. XV. 522. — L'homme devait Être soumis à une loi,

afin d'avoir le mérite de conquérir la possession de son Sei-

gneur par l'obéissance, iv. 242, 247. — En violant le com-

mandement divin, l'homme apprit la différence qui existe

entre le bien et le mal. iv. 247. — Il y a des commande-

ments différents pour les malades et ceux qui sont en santé.

VII. 399. — Les commandements de Dieu donnés à l'homme

en santé, étaient doux, l'homme les a rendus amers, vi. 389.

— Quand Dieu commande, il est question d'obéir et non de

raisonner, xiii. 353. — Les Manichéens haïssent les com-

mandements de Dieu. xiv. 234, 235. — Des préceptes du

Décalogue, trois se rapportent ii Dieu et sept se rapportent à

l'homme, iv. 429; vi. 138. — Symboles de l.i Trinité, les

trois premiers commandements se rapportent à l'amour de

Dieu. VI. 138. — Les sept autres se rapportent aux hommes.

VI. 44, 138. — Les commandements du Décalogue, à l'ex-

reption du sabhat, doivent être observés tels quels et sans

figure, il. 66. — Les deux commandements de l'amour de

Dieu et du prochain sont unis par un lien étroit, v. 5C(i,

562. — Les commandements, qui sont les règles d'une bonne

vie, sont renfermés dans une seule parole, afin de rendre

toute excuse impossible au jour du jugement, xii. 315. —
Tous les commandements de Dieu peuvent être rapportés k

deux. XVII. 225. — Les doctrines des philosophes, les lois

des peuples n'ont rien de comparable au précepte de l'amour

de Dieu et du prochain, ii. 287. — Les deux commande-

ments de l'amour de Dieu et du prochain sont accomplis

dans le Christ, vu. 343. — Les idolâtres n'ont jamais rern

de leurs dieux aucun précepte de vertu, xiii. 27, 29. — Le

commandement d'aimer ses parents est le premier de la se-

conde table. VI. 139. — Les dix commandements et les dix

plaies d'Egypte, vi. 34 ; xi. 480. — 11 y a des préceptes

communs à tous, d'autres qui sont particuliers, iv. 51. —
On doit considérer le temps où une chose a été commandée

ou permise, iv. 51. — Pourquoi les commandements sont

donnés, xvi. 296. — Leur utilité, ii. 445. — Dieu ne com-

mande rien pour Ini, mais pour celui à qui il ordonne. Ii.

289. — Dieu ne commande rien d'inutile, ses ordres sont un

bienfait pour nous. iv. 247. — Les commandements de Dieu

sont très-bons. xvii. 220. — La fin des commandements

c'est la charité qui nait d'un creur pur. iv. 18. — Pourquoi

Dieu commande ce qu'il sait qu'on n'observera pas. xv. 531.

— Et ce que nous ne pouvons accomplir sans Ini. II. 400 ;

xn. 159. — Dieu ne commande rien d'impossible, xv. 522.

— Dieu ne nous commanderait pas de faire ce qu'il a fait

lui-même, s'il le jugeait impossible. V]U. fi!5. — Dieu nous

commande parfois ce que nous ne pouvons pas, afin que

nous sachions ce que nous avons à lui demander, xvi. 284.

— Dieu ne commande rien d'impossible, mais en comman-

dant il nous avertit de f.iire ce que nous pouvons et de de-

mander ce que nous ne pouvons pas. xvii. 203. — Tous les

liommcs, s'ils le veulent, peuvent accomplir les commande-

ments de Dieu. iv. 90. — Personne ne peut accomplir les

dix commandements sans le secours de la grâce de Dieu. vu.

:101. — C'est la lettre qui commande, mais c'est par l'esprit

qu'elle est accomplie, xiv. 512. — Le commandement :

« Tu ne convoiteras pas >•, signale l'ennemi mais ne le fait

lias vaincre, vi. 5S8. — Le libre arbitre, sans la grâce de

Dieu, ne peut accomplir les commandements, ii. 399, 400,

461. — Quand le précepte est donné, on ne peut prétexter

l'ignorance, xvi. 2G9. — Les commandements de Dieu sont

nne preuve du libre arbitre de l'homme, xvi. 269, 287. —
Les commandements imposés prouvent notre volonté, les

prières des saints prouvent notre faiblesse, ii. 471. — Si,

dans les Ecritures, Dieu impose à l'homme des commande-

ments pour éprouver son libre arbitre, toujours le pouvoir de

les accomplir nous est donné ou n'attend qu'une demande de

notre part. xvr. 31.— Un commandement nous oblige quand

il est en notre pouvoir de l'accomplir; et si nous n'avons pas

encore ce pouvoir, il faut le solliciter par la prière, xv. 622.

— Dieu donne des préceptes dont l'accomplissement est pm-
sihie, il donne lui-même le pouvoir de les accomplir, xvi.

613. — Pour accomplir les préceptes divins, il faut implorer

le secours de Celui qui ordonne, ii. 404 ; xvi. 596. — On
ne peut accomplir les commandements sans le secours de

Dieu qui nous les impose, xii. 143. — Nous pouvons accom-
plir les commandements, non par la force des préceptes,

mais de la griice de Dieu. vi. 132. — Dieu accorde le pouvoir

de faire ce qu'il commande, vi. 132. — Il est nécessaire que

Dieu nous donne ce qu'il nous commande, xv. 521. — C'est

Dieu qui fait en sorte que les hommes accomplissent ses

commandements, xvi. 333. — Sans la grâce, l'hoinme ne

pont accomplir les commandements, xvi. 272, 529. — Re-

cevoir le commandement sans la grâce de l'accomplir, c'est

entendre sa condamnation, vi. 587.

A qui les commanilcments sont lourds. XVn. 230. — Que
doit faire celui qui trouve les commandements difficiles il

accomplir? xvii. 20. — Ce que Dieu commande n'est ni

rude ni accablant, puisqu'il aide à l'accomplir, vi. 423. —
La charité adoucit tout ce que les commandements peuvent

avoir de dur. vi. 423. — Pourquoi l'Ecriture dit que les

commandements ne sont point lourds, xvii. 230. — Les

préceptes de Dieu ne sont faciles qu'à la chanté, iv. 440. —
On ne peut observer les commandements sans la charité.

XVI. 612. — Pourquoi les préceptes donnés aux chrétiens

sont plus grands que ceux de l'ancienne loi. m. 558; v.

257. — La plupart des commandements de l'Ancien et du

Nouveau Testament sont les mêmes, ix. 176. — Dieu com-

mande des choses difficiles, mais promet une magnifique

récompense, vi. 73. — Une récompense éternelle est pro-

mise il ceux qui observent les commandements de la nouvelle

loi. xvii. 165. — Jésus-Christ nous ordonne d'observer

ses commandements, si nous voulons acquérir la vie éter-

nelle. V. 502. — Dans quel sens nous faisons plus qu'il

n'est prescrit par la loi et les prophètes, x^. .577.

Garder les commandements est une marque qu'on reste

dans l'amour du Christ, xi. 34. — Les commandements

doivent être accomplis, non par l'ostentation du corps, mais

par la préparation du cœur. xi. 122. — Les comman-

dements acceptés avec joie par l'homme spirituel sont rejelés

par l'homme charnel, vin. 470. — Les commandements ne

sont pas accomplis, sans que le cœur prenne part à l'œuvre des

mains, iv. 549.— La volonté suffit à l'accomplissement des

commandements quand l'acte extérieur est impossible, iv. 549.

— Il faut chercher l'explication de la lettre des commande-

ments dans les actions des saints, xii. 209. — C'est eu vain

qu'on garde les commandements dans sa mémoire, si ou ne les

garde dans sa conduite, ix. 656. — Notre pain quotidien est

de méditer et d'accomplir chaque jour les commandements de

Dieu. v. 295. — Les commandements de Dieu sont notre voie.

X. 179. — Sans la vraie foi, il est inutile d'accomplir les

commandements, xiv. 159. — Pour accomplir les comman-

dements de Dieu, il faut croire en lui. v. 562. — En face

d'un précepte divin toute affection doit céder et disparaître.

XIV. 499. — Comme la raison conduit à l'observation du

précepte, l'observation du précepte conduit à la sagesse, m.
390. — Quand les préceptes sont-ils accomplis comme ils

doivent l'être, xvi. 296. — Le pauvre chante souvent les

divins préceptes en mendiant ii la porte, vi. 133. — Autre

chose est de donner un ordre k la vertu, ou une permission

à la faiblesse, vi. 240. — Ce que Dieu a permis, on est

libre de ne pas le faire, tandis qu'on ne peut omettre sans

péché ce qui a été commandé, xiv. 110. — Diflérence entre

le précepte et le conseil, xii. 128. — Les changements de

préceptes, de conseils, ne sont point des preuves d'incons-

tance chez celui qui les donne, mais de sages mesures mé-

nagées selon les temps, xiv. 352. — On peut exciter à

l'accomplissement des conseils évangéliques sans condamner

ceux qui ne suivent que les commandements, ii. 410, 411.

— Un précepte est mis de côté quand il se trouve en pré-

sence d'un devoir plus important, xii. 213.

CoBiiA.NDER. L'âme n'a point le droit de commandera ses

inférieurs, si elle ne se soumet elle-même volontiers k celui
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qui est au-dessus d'elle, vm. liOl. — lians la maison d'un

liomino do bien qui vit de la foi, ceux qui comniandcnt ser-

vent ceux à qui ils semblent commander, xiii. 438.

CoMMEBCE. Divin commerce du Christ avec les hommes.
VI. 504 ; VIII. 258; x. 292. — Jésus-Christ nous a rachetés:

le contrat est fait de bonne foi. i\. 493.

Commun. L'Apôtre emploie ce mot dans le sens d'impur,

iri. 532. — Vie commune, xn. 241, 242. — lilogc de la

vie commune, ix. 277.

Communion. Les méchants, mémo ceux que l'on connaît,

ne nuisent pas dans l'Eslise aux bons, lorsque ceux-ci de-

meurent en communion avec eux. ii. 123. — On n'est pas

souillé par les méchants en participant aux mêmes sacrements

qu'eux, mais eu consentant ii leurs œuvres, il. 328. — Saint

.\Hgustin ne veut point que quelqu'un entre par force dans

la communion de l'Eglise, u. 11). — Il écrit à des personnes

qui ne sont pas de sa communion, il. 28. — E[i reslaat

avec les méchants, ce n'est pas avec leurs méfaits, nwis

avec l'autel du Christ que les bons demeurent eu communion.
II. 35. — Les chrétiens sont en communion de travaux et

de repos. II. 47. — Ce que l'un ne peut pas, il le fait dans

un autre qui le peut, s'il aime en lui ce que ses propres

forces ne lui permettent pas d'accomplir, il. 275. — Saiut

Augustin ne peut être en communion avec ceux qui ne sont

pas en communion avec l'évèque de Carthage. ii. 78. —
Les crimes commis par les morts n'empêchent pas de rester

en communion avec les vivants, xv. 417. — Les empereurs,

en édictant des lois contre les hérétiques , appellent de

ce nom ceux qui ne sont pas de leur communion, vni.

637. — Ceux qui ne veulent pas restituer sont privés de la

sainte communion de l'autel, ii. 389. Voy. ExcommUiM-
CATIO.N.

Disposition à la communion, x. 529 ; xi. 37. — Commu-
nion quotidienne, ii. 56. — Dans certains pays on communiait

tous les jours; dans d'autres, à dilTérents intervalles, v. 295.

— Les Orientaux ne communiaient point chaque jour. Ibiil.

— Communion des enfants, vu. 109.

Comparaison. Il ne faut pas comparer les hommes en-

semble par quelques actions particulières, mais par toute la

suite de leur vie. xiii. 356. — Importance relative des de-

grés de comparaison, xv. 436, 438. — Le comparatif, au lieu

d'augmenter le terme qu'il affecte, le diminue quelquefois

et le détruit, xv. 470.

CoMP-issioN. Le Christ est ici-bas par une charité com-
patissante. X. 29. — Ce qu'un membre souffre devient plus

supportable lorsque les autres membres souffrent avec lui.

II. 171. — La langue se récrie plutôt par compassion pour

le membre qui snulire que pai' la douleur' qu'elle endme.
IX. 315. Voi/. Miséricorde.

Complaisance. La complaisance en soi-même est la

cause du premier péché, xiii. 305.

Componction. Quel est celui qui est touché de componc-
tion, is. 592. — La componction vient de la conscience du

péché, de la crainte de la mort et du jugement, viii. 245.

Comte. U y avait à Rome le comte des revenus d'Italie.

I. 412.

Conception. Progression de la conception humaine, v.

446. — La loi perverse des .Manichéens ordonne avant tout

d'éviter d'avoii- des enfants, xiv. 328.

Concile. L'autorité des conciles est très-profitable à

l'Eglise. II. 56. — Un question est tranchée par un décret

d'un concile universel, xv. 86. — Les lettres des évêques

et les décrets des conciles provinciaux doivent céder devant

les décrets des conciles généraux, xv. 86, 100. — Les con-

ciles généraux peuvent recevoir des développements de con-

ciles postérieurs, xv. 86. — 11 est reçu par tous que les con-

ciles postérieurs doivent être préférés aux conciles aulérieuis.

XV. 92. — Conciles généraux, ii. 50. — Apres la dccisioa

de Rome, reste celle du concile général, u. 34. — Les con-

ciles catholiques portent toujours la désignation et du consul

et du jour. Xiil. 580, 588, 605.

Deux conciles sont tenus en Afrique pour décider la ques-

tion du baptême, xv. 100. — Concile des évêques d'Afri-

que et de Numidie pous Agrippinus. xiii. 560. — Concila
de Carthage sous saint Cyprien. xv. 97. — Les évêques du
concile de Carthage condamnent les Donatisles. xv. 168. —
Le concile do Carthage était composé de tous les évoque ;

d'Afrique. XV. 421.— lin concile général termine la question

du baptême, xv. 72, 92. — Concile de Zesta, en Numidie,
contre les Donatisles. i. 33i; ii. 320. — Concile plénierdo
toute l'Afrique il Ilippone. I. 327; u. 79. — Saiut Augus-
tin, alors prêtre, l'ait à ce concile une coufércuce sur la foi

et le symbole, i. 327. — Concile de Home sous la prési-

dence de Melchiade, pour juger la cause de Cécilien. ii. 196,
482. — Concile d'Arles pour la même cause. II. 29, 482;
XV. 13. — Concile de .Miicve contre l'hérésie de Pelage, ii.

462, 476. — Les actes de deux conciles contre les Pélagieus
sont envoyés au siège apostolique, vi. 5il; xvi. 22. —

•

Concile de Diospolis coutre Pelage. II. 469, 506. — Concile
de Cartilage en 256. ii. 153. — Concile des schismatiqucs
il Carthage, eu 311. ii. 30, 263, 32ti. — Concile de Car-
thage en l'an 348. II. 80. — Concile de Caithage en 397.
II. 102. — Concile général de Carthage en l'an 4U1. u. 75,

79, 80. — Concile de Carthage, le 26 juin 401. u. 489. —
Conférence de Carthage. il. 260. — Concile de Carthage
contre Célestius. i. 352; il. 459. — Autre concile de Car-

thage contre Pelage. II. 459, 473. — Les actes d'un antre

concile tenu à Carthage sont envoyés au pape Zuzime. m.
33.

Concile arien de Sardiqiie. ii. 39; xv. 416.— U fut tenu

contre saint Athanase, évêque d'Alexandrie, xv. 416. —
Concile donatiste deCirta. ii. 28, 328; xv. 412. — Concile

schismatique de Cai-thage, contre Céciiieu. xiii. 586; sv.
344, 357, 358, 429. — Concile de quarante- trois évêques à

Carthage, où fut condanmé Primieu. xv. 445. — Concile de

deux cent soixante-dix évêques schismatiqucs à Cai'thage.

II. 155. — Concile de Bagaie, appelé universel par les Do-
natisles. II. 50, 496; xv. 58, 344. — Concile donatiste k

Carthage, après la conférence tenue dans cette ville, zin.
608.

Co.NCORDE. L'iiaimonie dans l'Etat c'est la concorde, le plus

fort et le meilleur gage du salut public, siil. 39. — Pré-

ceptes de concorde lus dans les Eglises du Christ, il. 291.
— Les païens ne les connurent poiut. Ibid. — Il n'y a point

de concorde suus justice, xiii. 39. — Quelle concorde doit

exister entre l'homme et Dieu. vi. 45. — Combien est raie

la concorde entre fièies. vm. 82. — La concorde fraternelle

peut et doit être sincère, vm. 85. — Ceux qui ne re-

cherchent que les bieus temporels et les joies do la terre

ne peuvent être sincèrement d'accord, vm. 380.— Concord';

des païens dans le culte des idoles, xii. 33 i. — Pourquoi h
démon sème la discorde che^ les chrétiens et non parmi les

païens, xn. 335. — Concorde admirable entre la chair et

l'esprit après la résurrection, xii. 33. — La concorde par-

faite n'existe que dans le ciel. vu. 328.

Cû.^•C0RDE, déesse, xiii. 66, 86.

CONCORDIAL. II. 337.

Concubine. Toute concubine est une prostituée, vu.
241. — Dans le style de l'Ecriture, toute concubine est nom-
mée épouse et non toute épouse concubine, iv. 392. —
Doit-on admettre au baptême une concubine qui s'est enga-

gée à ne jamais coimailre d'autre homme ? Le cas est dou-

teux et à juste titic. v. 570. — Les enfants des concubines

sont les Juifs et les hérétiques, xrri. 355.

Concupiscence. Personne ne nait que par un acte de la

concupiscence cliarnclle. u. 518 ; xvi. 426. — La concupis-

cence a pour objet ce que nous possédons et ce que nous nu

possédons pas : le désir a pour objet des choses absentes.

IX. 665. — La concupiscence existe duus l'homuie. xv;i.

212. — Quand ou ne désigne que la concupisoeuce, ou ne
peut la prendre qu'en mauvaise part. ix. 664; xiii. 290. —
il y a en nous cuncupisceuce mauvaise, quaud ce qui est

défendu nous plait. xn. 97. — On a raison d'appeler for-

nication toute concupiscence coupable, v. 270. — Concupis-

cence charnelle et concnpi.icenco spirituelle, xn. 90. —
C'est surtout dans les bons oue se fait sentir la concopis-
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cence, elle «si eant objet dans les méchants, vi. S28. — La

lutte qui divise la chair et i'eipril a pour but d'établir la

paix. VII. 7, 29. — De la concupiscence considérée par rap-

port aux quatre états de l'hoinme. v. 3C1. — La ooncupis-

cence de la chair est la recherche des plaisirs houleux, m.

571. — La concupiscence des yeux est la curiosité, et l'am-

bition du siècle est l'orgueil. Ibid. — Quand la concupis-

cence s'élèverait en nous; et se jetterait daus nos jeux, nos

oreilles, sur notre langue et dans notre imagination volage,

nous ne devons pas désespérer de notre salut, vu. 27. — 11

n'est pas permis de convoiter intérieurement le bien du pro-

chain, fut-ce à titre de légitime succession, vi. 37. — Er-

reur des Manichéens sur la concupiscence, vu. 2; Xiv. 12 J

XVI. 640, 650, 652. — Combien cette erreur est opposée à

l;i foi catholique, xvi. 041. — Opinion des Manichéens et

des Pélagiens sui- la concupisceuce. xvii. 5. — D'où vient,

selon eux, |la lutte de la couci))]iscence de la chair contre

l'esprit. XVI. 638; xvii. 67. — La doctrine catholique est

opposée à l'erreur des Wauichetns sur la lulte de l'esprit et

de la chair, xvi. 63S. — Suivant Julien, la concupiscence

est une passion naturelle el innocente, xvi. 424 ; xvii. 226.

— Les Pélagiens rougissent de nommer la concupiscence, ils

ne rougissent point de la louer, xv. 724. — Julien loue la

concupiscence comme un bien, el la place dans le paradis.

XVI. 591, 601, 726. — Les Pélagiens placent la concupis-

cence dans le paradis, xvi. 422, 554, 613, 632, 637. —
Même telle qu'elle est maintenant, xvii. 70, 83. — La con-

cupiscence charnelle n'aurait jamais existé dans le paradis, si

Adam n'avait point péché, xvi. 422, 662, 676, 677 ; xvu.

9. — Avant le péché, la concupiscence n'existait point dans

le paradis, ou, si elle existait, quelle était-elle ? xii. 521 ;

XVI. 182, 207. — Quelle aurait pu être la concupiscence

sans le péché. XVi. 664, 677, 678.

La concupiscence nesl point une sensation, mais une qua-

lité, xvi. 232, 670, 697. — Julien attribuait à la chair de

Jésus-Christ la concupiscence charnelle, xvi. 688. — La con-

cupiscence n'est pas un bien. xvi. 203, 217. — La concu-

piscence est un mal. xvi. 154, 156, 183, 204, 222, 241,

427, 667, 692, 708 ; xvii. 31. — La concupiscence n'est

qu'une chose accidentelle à notre natm-e et non point l'œuvre

d'une nature intrinsèquement mauvaise, xvi. 49. — La con-

cupisceuce est un mal dans les époux comme dans les

vierges, xvi. 136. — La concupisceuce ne serait pas un

mal, si elle tendait uniquement à un commerce licite, xvi.

175. — Saint Ambroise l'appelle faim sacrilège et appétit

brutal. XVI. 424. — Celui qui lutte conlie la concupiscence

confesse qu'elle est un mal. xvi. 144, 145. —La concupis-

cence est mauvaise, xvi. 176, 249, 446, 633, 697 ; svii. 21.

— Elle est mauvaise en elle-même, et non-seulement dans

ses excès, xvi. 141. — La concupiscence est mauvaise, el

n'a commencé qu'après le péché, xvu. 5. — Pom-quoi elle

est pire que l'ignorance, xvi. 157.

D'où vient le vice de la concupiscence, el par qui il peut

être guéri, xvu. 209. — La concupisceuce ne vient point

de Dieu. xv. 724. — Elle vient du péché, xvi. 222, 412,

426, 471, 662, 712 ; xvu. 23. — La concupisC' nce est une

maladie et non «ne seconde nature, vu. 2; xvi. 137. —
Celui qui reconnaît le remède de la concupisceuce sait aussi

qu'elle est une maladie, xvi. 143. — La concupisceuce est

un vice de la nature, xvi. 203. — La concupiscence est un

vice ou elle a été corrompue, xvi. 553. — Elle a été en-

gendrée ou viciée par le péché, xvi. 16, 678 ; xvu. 23. —
Avant Pelage , les saints Pères enseignaient que la nature

avait été viciée par la concupiscence, xvi. 424.

Peine de la concupiscence, xvi. 166. — La concupiscence

est une peine, xii. 97 ; xvi. 697. — La violence de la con-

cupiscence est un péché et une peine du péché, xvu. 89. —
La concupiscence est un châtiment pour l'homme et non

pour les bètes. svi. 677. — Elle est un bien pour les ani-

maux. XVI. 185.

Elle est quelquefois appelée péché, xii. 90, 91 ; xvi. 632.

— Elle n'est point un péché pour celui qui n'y consent

point. II. 555 ; xv. 710. — Pourquoi elle est appelée péché.

vu. 23 ; XIV. 55 ; xv. 710 ; xvi. 9, 121, 561. — La con-

cupiscence charnelle est une loi de péché, xv. 713; x\l.
423. — Elle est tout à la fois un péché, une punition du
péché el une cause de péché, xvi. 195. — Elle est Bile et

mère du péché, xv. 712. — La concupiscence ne doit pas

nous faire murmurer contre Dieu, mais rechercher sa miséri-

corde, xvu. 192.

La concupiscence est une loi bonleuse, loi dégradante,

espèce de langueur et de plaie livide, vu. 5. — La concu-

piscence s'accuse claiiemenl par ses propres mouvemenls
qu'on doit réprimer, xvi. 158. — Les actes de la concupis-

cence sont ses mouvements, xvi. 253. — Pourquoi il y a
lieu de rougir de la concupiscence chainelle. xvu. 14. —
La désobéissance de l'esprit a eu pour châtiment une déso-

béissance honteuse de la chair, xvi. 697. — Sans le péché,

il n'y aurait pas de concupiscence honteuse, xv. 741 ; xvi.

415. — Sans le péché primitif, le mariage ne connaîtrait pas

la concupiscence, xvi. 148.

Du mariage et de la concupiscence. XV. 697 et suiv. —
Le mariage est un remède à la concupiscence, xv. 706 ; xvi.

142. — On ne doit point imputer au mariage la concupis-

cence de la chair, xvi. 48. — Comment les catholiques dif-

fèrent des Pélagiens sur l'usage de la concupiscence, xvi.

142, 146. — L'Apôtre ne condamne pas toutes les œuvres

de la concupisceuce charnelle, xvi. 640. — Dieu donna la

fécondité à Abraham el à Sara, saus exciter la concupiscence.

XV. 727. — La concupiscence ne produit pas la semence,

elle est uniquemeut un principe d'effusion, xv. 728. — On
ne doit point s'abaudoaner à la concupiscence, mais la faire

servir à la création des enfants, xv. 706. — On peut louer

le bon usage de la concupiscence seulement dans l'accomplis-

sement de l'œuvre conjugale, xvu. 31. — Il faut savoir

mellre un frein à la concupiscence, même dans le mariage.

XVI. 211. — La concupiscence dans le mariage est l'œuvre,

non de la voloulé, mais de la nécessité, xv. 702. — La con-

cupiscence ne détruit pas la bonté du mariage, xv. 701. —
Les époux chjstes fout un bon usage de la concupiscence.

XV. 343; XVI. 148 ; xvu. 7. — Comment la pudeur conju-

gale lutte contre la concupisceuce, et comment elle y cède

honnêtement, xvi. 535.

La concupiscence s'allume dans tout le corps, et non pas

seulement dans les organes de la génération, xvi. C69.

— Si la chair convoite, c'est parce que l'ime convoite cliar-

Dellemeut. xvi. 243.

Le démon n'a point trouvé de concupiscence dans Jésus-

Christ. XV. 723 ; XVI. 218, 692. — La vertu de Jésus-Christ

consistait à n'être point assujéti à la concupiscence, la notre

consiste ii n'y point consentir, xvi. 684. — Chaque homme
est formé par la volupté de la concupiscence, xvi. 110. —
C'est la concupiscence qui transmet le Uea du péché aux

enfants, xv. 710. — La concupiscence est contractée par

ceux qui naissent, même de parents régénérés, xvi. 12. —
Elle rend l'homme originairement coupable, xvi. 230. —
Comment la concupisceuce demeure en nous. xv. 520. —
Même après le baptême, vu. 6 ; xvi. 249, 444. — La con-

cupiscence n'a fait aucuu mal aux saints, xvi. 639. — Le

mal de la concupiscence ne peut être pardonné que daus le

baplénie. xvi. 251, 232. — La concupisceuce est pardonnée

dans le bapténe, en ce seus qu'elle cesse de nuire à ceux

qui sout régénérés, xvi. 12. — Elle est remise dans le bap-

tême, mais elle u'y est point anéantie, xvi. 106. — Com-
ment la concupiscence, lors même que ce qu'elle a de crimi-

nel est elTacé, demeure encore daus le baptisé, xv. 543, 712 ;

XVI. 104, 120. — Puissance occulte de la concupiscence

en attendant la transformation complète, xv. 715. — Dans

1 enfaut privé de l'usage de la raison, la concupiscence est

dans un état de sommeil absolu, xvi. 106, 564. — Il y a

en nous concupiscence mauvaise, quand ce qui est défendu

nous déjilait. xii. 97. — Elle ne nous serait jamais nuisible,

si nous n'obéissions jamais à ses désirs, is. 632. — Il n'y a

point de faute quuud la volonté résiste à la concupiscence,

puisqu'il n'y en a pas, quand elle est suspeudue par le sommeil,

xiii. 19. — Celui qui coiiscut à la concupiscence ne peut
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pas dire: Je no fais pas ce je veux. xvi. 9. — La coilcu-

pisceiico n'est pas une nécessité de pécUer. xvi. 217. — Le

péché consiste non k ressentir la concupiscence, mais k y
conscnlir. ,\vi. 196.

Pendant cette vie, les saints sont exposés aux mouvements

de la concupiscence, vi. 529. — Les saints de l'Ancien

Testament ont dominé dans le mariage la loi do la concu-

piscence, et ne l'ont laissé agir cprautanl qu'il le fallait dans

l'intérêt de l'espèce, iv. 270, 277. — Les Apôtres ont res-

senti les attaques de la concupiscence, xvi. 11. — Comment

la concupiscence captivait l'Apùlre. xv. 713. — L'Apôtre u'a

pas voulu dire ; N'ayez, ni : Ne ressentez, mais : N'accom-

plissez point les désirs de la chair, vi. 527, 529 ; vu. 2. —
Bon gré, mal gré, les mouvements de la concupiscence sont

en nous. vi. 529. — L'Apôtre ressentait les mouvements de

la concupiscence, vu. 18. — Désirs criminels de la concu-

piscence. XV. 712. — Pour(pioi Dieu ne nous délivre pas

complètement de la concupiscence de la chair, xvi. 166. —
Pourquoi elle demeure dans celui qui a été baptisé, svr.

230. — Comment elle nous est utile, xvi. 157, 158. —
Combat contre la concupiscence, xvi. 107, 109. — La con-

cupiscence est une maladie née du péché, iv. 258. — Celui

qui ne sent point en lui la guerre contre la concupiscence

doit avoir fait une paix honteuse, vi. 123. — La lutte n'est

connue que de ceux qui se fout les champions de la vertu et

les ennemis du vice. xii. 90. — Les saints passent toute

leur vie dans les combats contre la concupiscence, vu. 4, 6.

— Mieux vaut le combat contre la concupiscence qu'une

fausse paix achetée au prix de noire âme. xiii. 498.

La concupiscence est plus grande dans les uns, moindre

dans les autres, xvi. 742, 747. — Quels sont ceux qui ont

à soutenir des combats plus violents contre la concupiscence.

XVI. 251. — La guerre est plus ardente pour les jeunes gens,

mais elle trouble encore le repos de la vieillesse, vi. 529.

— Par ignorance ou par faiblesse nous ne déployons pas

toutes nos forces contre la concupiscence et nous lui cédons

plus ou moins, xv. 518. — Ce qui la fait croître, xvii. 144.

— La concupiscence fortifiée par l'habitude devient plus

violente, xvi. 251. — Eh suivant la concupiscence on double

sa force, x. 614. — C'est en s'y soumettant qu'on la fortifie.

VII. 3.

Soit par faiblesse, soit par aveuglement, Phomme qui suit

la concupiscence commet plusieurs péchés, xvu. 196, 198.

— Les ardeurs d'une coupable concupiscence empêchent de

voir le soleil de la vérité, vin. 641. — Péchés de concupis-

cence dans les choses licites et permises, xvii. 228. —
Celui qui se laisse aller aux convoitises charnelles, qui peut-

être les croit innocentes et destinées à assouvir ses passions,

est entièrement charnel, vu. 19. — Les voluptés coupables

font naitre un germe de corruption qui ronge ceux qui s'y

livrent, iv. 592. — Comment Dieu nous abandonne à notre

concupiscence, xvi. 199. — Dieu livre des hommes à leurs

convoitises, non en leur faisant violence, mais en les laissant.

VI. 273. — La concupiscence de la chair n'est point la luxure

tant qu'on y résiste, xvi. 701. — Ce que c'est qu'accomplir

les désirs coupables, vi. 530; xvi. 151. — La concupiscence

ne règne pas sur notre corps mortel, tant qu'on refuse

d'optempérer il ses désirs, xv. 714. — Comment la concu-

piscence fait le mal sans l'accomplir, vu. 4. — Pour ne point

ressentir la concupiscence, il faut être parfait; pour ne point

s'y laisser aller, il faut combattre, vu. 2, 19. — Les trois

morts ressuscites par Jésus-Clirist figurent ceux qui obéissent

à la concupiscence, vi. 530. — 11 faut résister à la concu-

piscence. VI. 433 ; XVI. 184. — On peut résister à la con-

cnpiscence, mais on ne peut en être alfranchi. xvi. 204. —
Il faut vaincre promptement la concupiscence que nous ap«

portons en naissant, viii. 641. — Comment il faut résister

il la concupiscence, vi. 529 ; vu. 3. — Une magnifique

récompense est promise à celui qui avec la grke triomphe

de la concupiscence, iv. 259. — Il est possible de triompher

de la concupiscence. Ibid. — La concupiscence peut être

domptée par ceux qui la combattent et non pv ceux qui la

louent. XVI, 660. — Elle peut être éteinte non par la crainte

du châtiment, mais par l'amour de la justice, xiv. 519. —
Pour vaincre la concupiscence, il ne sufût pas de connaître la

loi. VI. 589.

La concupiscence était un mal inconnu avant la loi. vu.
12.— Ceux qui sont entièrement étrangers à la loi de Dieu
ne regardent pas comme ennemies les concupiscences mau-
vaises. XII. 90. — La loi n'a pas produit, mais fait connaître
la concupiscence qui augmente par là même. v. 490 ; xii.

91. — La loi accroît la concupiscence charnelle au lieu de lu

guérir. II. 554, 555 ; v. 301 ; vu. 13. — Cette loi : . Tu no
convoiteras pas », sans la grâce est notre condamnation, vi.

587. — Si on place sa confiance dans son esprit d'homme,
cet esprit retombe bientôt dans la chair, vu. 14. — La con-
cupiscence agit en celui qui règle sa conduite non par amour
pour la justice, mais par crainte des châlimeuls de Dieu. vi.

44. — Les commandements divins sont des armes contre la

concupiscence, vi. 529. — La concupiscence est un mal, on
n'en peut triompher sans le secours de Dieu. xvi. 425. —
Avec la grâce de Dieu nous pouvons triompher de la concupis-
cence. XII. 90. — La charité arrête les entraînements de la con-
cupiscence, v. 573 ; XII. 42. —Jouissance delà concupiscence
et de la loi de Dieu. vu. 14, 21. — Le Christ vit dans ceux
qui combattent contre les concupiscences, xvi. 260. — La
mollesse de la concupiscence est un tyran ; si tu veux en
être vainqueur, implore la légitime puissance du Christ, vi.

124. — Il faut employer contre la concupiscence les trois

dernières demandes de l'Oraison dominicale, xv. 520. — Le
combat contre la concupiscence n'est pas une cause de con-
damnation, mais c'est toujours un malheur, xv. 720. — Ce
combat suffit trop souvent pour afl'aiblir la délectation spiri-

tuelle des âmes saintes, xvi. 157. — La concupiscence
vaincue ne règne point, ne combat point, mais existe tou-

jours. X. 223. — Lorsque les membres ne deviennent pas
des instruments d'iniquité, l'iniquité est en eux, mais elle ne

règne pas. v. 125. — Chez qui règne la concupiscence, xvi.

561. — Pour que le péché ne règne pas, il faut qu'on n'obéisse

pas à la concupiscence, iv. 272; vi. 529, 530 ; xii. 91. —
C'est la grâce qui détruit en nous le règne du péché, v. 361

;

VI. 124 ; XII. 93. — Le péché perd en cette vie tout empire

sur les sainls, et dans l'autre, il expire, vu. 23. — Quand
la concupiscence ne règne pas, c'est que Pesprit a plus d'em-

pire sur les sens pour les empêcher de devenk des membres
d'iniquité, que la concupiscence elle-même pour les y porter.

VII. 24. — C'est Dieu qui donne à l'homme de vaincre ses

convoitises et de ne pas céder aux voluptés, ix. 715. —
Quand la concupiscence est-elle vaincue, xvi. 195. — Com-
ment la concupiscence est diminuée, xvi. 251. — Elle peut
être diminuée, mais non éteinte, xvi. 248. — La diminution

de la concupiscence est un signe de sainteté, xvi. 243. —
Les inclinations de la concupiscence simt affaiblies et même
complètement étouffées par la grâce de Dieu. xvi. 595. —
La concupiscence va cliaquejour s'alfaiblissant sous les coups

de la continence, du progrès dans la perfection, el surtout sous

les glaces de la vieillesse, xv. 712. — Comment la conti-

nence crucifie la concupiscence de la chair, xil. 92.

Pourquoi la concupiscence existe dans le mariage et la

continence, xvi. 158. — Les femmes sont aussi soumises i»

la concupiscence, xvi. 203. — La concupiscence fait quel-

quefois éprouver aux saints, pendant leur sommeil, ce dont

elle est incapable pendant qu'ils veillent, vu. 2; xvi. 141.

— Il n'est pas au pouvoir de l'iiouime d'être afi'ranchi de la

concupiscence, iv. 272 ; xvu. 89. — Ou peut affaiblir la con-

cupiscence, on ne saurait Panéautir en celte vie. vu. 3. —
L'âme est toujours en danger d'être vaincue par la concu-

piscence. XVI. 441. — Il est difficile en celle vie mortelle,

à ceux mêmes qui sont sous l'empire de la grâce, d'accom-

plir en tous sens ce qui est écrit dans la loi : u ïu no con-

voiteras point ». u. 555; xiv. 271. — Cette loi ne dit pas

que nous puissions ici-bas atteindre à la perfection, mais

elle marque le but vers lequel nous devons tendre, il. 555.

— Il ne s'agit pas d'éteindre entièrement la concupiscence,

il s'agit de ne plus se laisser aller à ses désirs, ii. 554;

VU. Gj. — Nous devons désirer la mort de la cuncupisccnco
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en non», vi. 124 ; vu. 2, 6, 65. — C'est désirer le mal que

de ne pas souhaiter d"ètre délivré de la concupiscence, vi.

124. — 11 n'est point donné à l'homnie en cette vie d'être

(•xeinpt de toute concupiscence, xvi. 701. — La convoitise

de la chair nous a d'abord conduits sans résistance, puis en-

traînés malgré nos efforts, ix. 47. — L'absence de convoitise

est la suprême vertu, la justice parfaite, la palme de la vic-

toire. VII. 2. — Nous scrous exempts de toute concupiscence,

après cette vie. vu. 5; xv. 521. — Les saints n'éprouve-

ront plus les mouvements de la concupiscence, quand ils

n'auront plus celte chair corruptible, i. 335; ïvi. 561. —
Il n'y aura plus de concupiscence dans la perfection de la

jnstice. xvii. 228. — Apre? la résurrection il n y aura plus

de concupiscence vicieuse dans les corps des saints, xv.

715; XVI. 11. — Toute l'ardeur des méchants pour la volupté

se tournera invinciblement vers les tourments après le juge-

ment. XVI. 249. — Comment l'impie en mourant ne sera pas

délivré de la concupiscence, xvii. 210. — La concupiscence

comparée au foin. ix. 428. — Les concupiscences charnel-

les sont comme un torrint qui inonde la terre, v. 316. —
La femme est l'image de la concupiscence, l'homme l'image

de l'âme, xii. 269. — La concupiscence comparée à l'hjdro-

pique. VI. 289.

CoNDAU.NATioN. Par le péché d'un seul, tous naissent et

restent coudamnés. xv. 720. — La grâce de Jésus-Christ

peut seule nous délivrer de la condamnation dans laquelle

nous naissons tous. xv. 487.

Co.NFÉRENXE de Carthage. ii. 260; Xlll. S66 et suiv. —
Conférence du premier jour. xai. 566. — Du second jour.

XIII. 571. — Du troisième jour. 572 et sniv. — Après la

conférence de Carthage, presque tous les Donatistes rentrè-

rent dans l'unité catholique, xiii. 636. — Chaque année,

pendant le Carême, on lisait dans les églises d'Afrique les

actes de la conférence de Carthage. nu. 637.

Confession. Que signifie confesser à Dieu? xi. 398. —
Pourquoi et comment doit-on se confesser à Dieu. xi. 398.

11 faut confesser sa foi sans rougir, vu. 406. — Confession

du cœur à Dieu. i. 452. — Se confesser de cœur, quoi de

plus près de l'oreille de Dieu? i. 374. — La confession s'en-

tend quelquefois de la louange de Dieu. v. 332. — Fruits de

telle confession du cœur. l. 453. — Les deux confessions,

celle des péchés et celle de la lou.mge. vi. 121; viii. 134,

'Jd3. 487; IX. 24, 410, .563, 612; X. 131, 208, 237. —
Nous les devons à Dieu tontes deux. vi. 121. — Combien

(lilî'èreut la confession faite à un homme, à un juge, et la

confession faite à Dieu. xi. 399. — 11 faut également con-

fesser au Seigi eur que la faute vient de nous et que les

bonnes actions viennent de lui. ix. 373. — L'homme a tou-

jours de quoi confesser à Dieu. ix. 460. — Gardons-nous

d'élre jamais sans aucune confession, viii. 233.

Confession des péchés, iv. 440; vi. SI, 97; Sii. 94,

146. — Kécessité de la confession, vi. 86. 121, 559 ; viii.

402 ; IX. 74, 200, 294, 410, 420, 491 ; x. 141, 194, 216,

224, 242; XI. 399 ; xiv. 328. — La confession est un re-

mède pour les plaies de l'àme. vi. 86; vu. 140. — Elle

est un sacrifice oDert à Dieu. lï. 421. — Elle est une

louauge de Dieu. vi. 306. — Sans l'aveu il n'y a point de

place pour la miséricorde, ix. 112. — Pour l'homme, avouer

«es fautes c'est s'humilier, x. 420. — Toujours la confession

tf paru redoutable aux homiucs. xi. 399. — Le caractère

des justes est d'avouer leurs fautes, et le caractère des or-

s^ueilleux de soutenir leurs mérites, vu. 497. — Le pre-

mier bienfait de la grâce de Dieu est de nous amener à con-

fesser noire iulumité. viii. 418. — Dieu interroge Adam

pour l'obliger à confesser sa faute, iv. 115. — L'homme

doit avouer ce qu'il est, afin d'être guéri par celui qui est

toujours ce qu'il est. xi. 166. — C'est une acte de justice

de ne pas s'épargner en confessant ses fautes, iv. 602. —
De même que Dieu hait le pécheur qui défend ses péchés,

.linsl il aide celui qui les confesse, x. 244. — Mettons

notre joie à éviter l'iniquité et non à la confesser, xu. 147.

— Celui qui se cache par défaut d'aveu, se confessera pour

cire condamné, ix. 75. — Pourquoi nous confesser à Dieu

qui sait tout. i. 474; xi. .399. — L« confession du mal

•st le commencement du bien. z. 414; zi. 189. — La

confession est le commencement de la conversion, ix. 263,

459, 507. — Se confesser c'est quitter les ténèbres pour M
montrer au grand jour. x. 497. — La fumée des pécheurs

confessant leurs péchés arrachera les larmes de ces superbes

humiliés, x. 226. — En entendant le mot de confession, les

peuplessefrappent la poitrine, vi. 121,306 ;ix. 641 ;x. 132,

208. — Avant loul il faut faire l'aveu de ses péchés, puis avoir

la charité. XI. 166. — La véritable gloire consiste à avouer «a

faute, plutôt que de recevoir les flatteries d'un menteur, zv.

696. — Il ne faut pas se croire en sûreté parce qu'on a con-

fessé sa faute, comme celui qui la confes'se et qui est prêt

à la commetire encore, viii. 403. — Nulle confession n'est

pieuse, si elle ne vient sans aucun désespoir implorer la

divine miséricorde, ix. 36. — Dieu ne se vengera point

après que nous nous serons confessés, si nous ne recommen-

çons point nos iniquités, vi. 206. — Quand la conscience est

embarrassée, il faut se confesser, et on est k l'aise, vi. 206.

— A quoi sert l'Eglise, si c'est la voix du Seigneur qui res-

suscite le pécheur sortant du péché par la confession, vi.

307. — L'Eglise a ouvert sa bouche pour la confession des

péchés, à l'ellet de recevoir le sang du Christ, xiv. 193. —
Confession du riche dans l'enfer, viii. 143. — Signe sym-

bolique de la confession, xiv. 198. — Confessions de saint

Augustin, i. 363.

Confiance. Il faut mettre sa confiance en Dieu et non en

soi-même. vu. 14. — Non dans les anges, ix. 642. — Mal-

heur à celui qui met sa confiance dans un homme et nou

dans Dieu. x. 247. — Il faut mettre sa confiance dans le

Christ, non comme fils de l'homme, mais comme Fils de Dieu.

X. 248. — Ce qui doit affermir notre confiance en Dieu,

c'est sa miséricorde et non notre mérite, ix. 328.

Confusion. U y a une honte qui produit le péché, et une

autre qui produit la grâce. II. 138. — Qu'est-ce que la con-

fuson. IX. 114. — La confusion est le principe de la con-

version, viii. 338. — Confusion temporelle, confusion éter-

nelle. VIII. 259. — Combien est utile la confusion passagère

de l'àme à la vue de ses péchés, viii. 239. — Le chrétien

ne redoute que la confusion éternelle, viii. 259. — Une con-

fusion salutaire tient lieu de pénitence, ix. 310. — Funeste

confusion des méchants au jour du jugement, ix. 309.

Connaissance. Différentes manières de connaître, ii. 237.

— Ordre successif de nos connaissances, iv. 193. — Dieu

connaît en nous ce que nous ignorons, x. 560. — Les

bummes connaissent Dieu en tant qu'il s'est fait connaître à

eux. IV. 186. — La connaissance des choses créées a un

soir et un matin, xiii. 228. — L'idée qu'on se forme des

choses est bien^idillérente selon qu'on les voit en Dieu ou en

elles-mêmes, iv. 192. — Nous connaissons les choses corpo-

relles en dehors de nous, les choses spirituelles en nous-

mêmes. XII. 458, 459.

Connaissance de Dieu. m. 128. — Ce qui est nécessaiie

pour connaître Dieu. m. 131. — Si nous voulons connaître

Dieu, il faut l'aimer, m. 508. — Si on désire connaître U
volonté de Dieu, qu'on devienne l'ami de Dieu. iv. 90. —
Malheur à la science qui ignore Dieu. i. 398. — Les bien-

"ncuieux sont ceux pour qui posséder Dieu, c'est le connaître :

cette connaissance est la plus parfaite, la plus véritable, la

plus heureuse, u. 515. — Quand il s'agit de la conoaissanca

de Dieu, ce n'est pas pen, avant qu'on puisse savoir ce

qu'il est, que de commeocer par savoir ce qu'il n'est pas. lu

239 — La parfaite connaissance de Dieu ne se peut espérer

que dans la vie future, i. 3u9. — Nous ne connaissons Dieo

qu'en sachant ce qu'il n'est pas. x. 506. — L'àme ne connaît

Dieu qu'en sachant comment elle ne le connaît pas. m. 237.

— Dieu ne peut être con»u par les sens. i. 435. — La vraie

connaissance de Dien. v. 571. — Personne ne connaît Dieu,

îl ce n'est celui qui comprend que Dieu est ce bien souverain

et immuable, pai' la participation duquel on devient bon. n.

32«. — Les créatures nous couduisent à la connaissance de

Dieu. I. 426 ; lu. 367. — La counaiïsance de Dieu est un

etlet de sa miséricoide «t uou un résultat de nos mérites, u.
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324. — L« connaissance de Hieii est le prix du mérite, et ce

mérite s'acquiert par la foi. v. 4(i9. — Ce u'cst pas peu

connaître Dieu que savoir que la connaissance qu'où en a est

lin don de sa gri\ce. xm. 368. — Plus nous avançons dans

la connaissance de Dieu, plus nous tendons vers la vie. xi.

94. — Connaiire Dieu et ne pas le glorilier comme Dieu est

une impiété, xvii. t!i6, 157. — Connaissance elconsidéraliuu

de Boi-méme. x. !i6G. — Utilité de la connaissance de soi«

même. vi. Ii59 ; xii. 402. — L'homme ne se connaît pas

entièrement lui-même. i. 454; m. 207. — Il est diflicile de

se JHjj'cr parfaîtemcut soi-même. x. 275. — Pour se con-

naître, l'homme a hesnin de s'habituer h se retirer de ses

sens, à replier son esprit sur lui, il se maintenir à l'mtérienr.

m. 208. — Ouiconque ne connaît que ce qui est du ressort

des sens corporels, ne me parait être ni en Dieu, ni en soi.

m. 221. — L'homme qui se connaît, se prend en pitié.

VIII. 288. — Il faut aller de la connaissance de soi-même à

celle de Dieu. x. 461. — On développe ses connaissances en

proportion de la piété avec laquelle on croyait à la parole

de Dieu avant de la comprendre, xiv. 483. — La connais-

sance de la vérité suit la pureté du cœur. xii. 58. — La

connaissance et l'action rendent l'homme heureux, xii. 50.

— On ne connaît que par l'amitié, v. 476. — La connais-

sance est engendrée par ce qui connaît et par ce qui est

connu, xii. 472. — Ce que c'est que connaître une chose

en elle-même et la connaître dans l'éternelle venté, xii. 468.

Conscience. Elle est comme un autel où on offre un

sacrifice à Dieu. viu. 540. — La conscience erronée ohlise.

m. 532. — Si quelqu'un croit bien ce qui est mal et qu'il

le fasse, même en croyant faire bien, il commet un péché

d'ignorance, il. 46. — Ceux qui font le mal n'ont que du

mépris pour leur conscience, ceux qui ont des égards pour

elle mettent fin à leurs iniquités, vn. 565. — La conscience

des justes est la demeure de Dieu. vm. 492. — Les impies

tronvent dans leurs consciences la source des plus grandes

peines et les justes la source des plus grandes joies, vin.

581. — Celui qui a une conscience pure espère, celui qui a

une conscience coupable répudie l'espérance, vin. 283. —
La conscience pure est un refuge où l'on trouve Dieu. vin.

489. — L'intérieur de la conscience est une solitude où on

habite avec confiance, vi. 215. — La joie d'une bonne cons-

cience est un paradis, iv. 320. — C'est un désert où l'on

trouve le repos et la consolation, viii. 590. — La conscience

ne doit pas toujours suffire, il. 251, 255 ; vi. 209. — Quand

sufût-elle. VI. 208. — Notre gloire à nous c'est le témoi-

gnage de notre conscience, xiii. 104. — Pour arriver à Dieu

on n'a besoin que de sa conscience, xv. 439. — Une mau-

vaise conscience est une fosse où tombe l'impie, viii. 624.

— De toutes les afflictions de l'àme, il n'en est pas de plus

douloureuse que la conscience de nos péchés, viii. 489. —
Toutes les prisons, l'enfer lui-même n'a pas de ténèbres aussi

horribles que la conscience d'un méchant hcmme. il. 381.

— Une conscience mauvaise n'échappe jamais à elle-même.

x. 609. — La fuile peut dérober rbumine il tout ce qu'il

voudra, excepté ii sa conscience, viii. 261. -- La mauvaise

conscience comparée ii une épouse méchante et à une maison

où on ne rentre qu'à regret, viii. 325, 353, 489; x. 465.

— Tribunal de la conscience, vi. 63. — 11 faut s'appliquer

à avoir une conscience pure. vi. 206. — Abîme de la cons-

cience. I. 452. — Comment il faut purifier sa conscience.

vm. 325. — Il n'y a que la bonté de Dieu qui puisse gué-

rir la conscience des pécheurs, vm. 489.

CoNSÉcuATiON. Dieu défend k l'honime, quelles que soient

en lui les richesses de la grâce, d'oser refuser de recevoir

les sacrements qui nous consacrent ii lui. iv. 526.

CoNSE.NTES, dieux, xm. 85.

Conseil. Les conseils de Dieu demeurent éternellement,

vm. 309. — Il y aurait extravagance li dire que Dieu s'e:t

arrêté à un dessein nouveau, iir. 236. — Conseils évangé-

liques. I. 508, 509. — Comment on distingue le conseil du

précepte, xii. 128, 177. — 11 faut exciter à la pratique des

conseils évangéliqucs, sans condamner ceux qui se contentent

,|',,baerver tes pr/'i-eptes. ii. 4in. — Le cinquième de?ré qui

conduit à la sagesse est le conseil ; «es effets, tv. 22. — Tout

bon conseil doit être attribué à Dieu. iv. 3. — Il ne faut

jamais mépriser un bon conseil, iv. 428. — Ce n'est que

dans l'adversité que nous avons besoin de conseils, vm.
180. — Quand on est dans la peine, il faut demander conseil

à Jésus-Christ, vr. 282. — Le riche a besoin de conseil :

donnez-le-lui et vous aurez fait l'aumOne. x. 58. — Le juris-

consulte vend son conseil, le juge no doit pas vendre sou

jugement, n. 390. — Quand on demande un bon conseil, il

faut le suivre, vi. 375. — Celui dont les eûtes sont bons vit

do bons conseils, x. 74.

Consentement. L« consentement est une parole du

cœur. XM. 89. — Il est le commencement de tonte action.

Ihid. — Ce n'est point la mauvaise inclination, c'est le con-

sentement qui fait le péché, v. 361. — Comment on peut

discerner le consentement de la volonté au péché. XT. 713.

— Consentir au péché d'un autre est un péché propre, x.

87. — Ce que c'est que consentir aux actions des autres.

XV. 11. — Les méchants persécutent le juste parce qu'il

ne consent point à leur iniquité, x. 79. — Après le bap-

tême, nous ne pouvons être enchaînés à l'iniquité d'autrui,

sans notre consentement, n. 167. — Il n'y a pas grande

difi'érence entre faire le mal et y acquiescer, ii. 477. —
Souvent on ne reste pas dans son erreur, quand on s'y voit

tout seul. Ibid.

CoNSENTius. Saint Augustin lui adresse son livre contre

le mensonge, xii. 218. — Consenlius soumet ses ouvrages

à l'examen et à l'approbation de saint Augustin, ii. 234. —
Sa droiture et son humilité. Ihid. — Il demande à saint

Augustin de traiter la question de la Trinité. II. 234. —
Saint Augustin répond à ses questions, m. 12.

Co.NsoLATioN. Même dans cette vie, les hommes bons

donnent de grandes consolations, ii. 265. — Où se trouve

la vraie consolation. li. 265. — Dieu est la consolation du

cœur bon. x. 130.

Constance. Sans actions et vertus semblables il ne

saurait y avoir de constance, iv. 143. — Comme la fer-

meté empêche l'homme de se corrompre, l'opinùltreté l'em-

pêche de se corriger, il. 73. — Si l'opiniâtreté travaille

à se créer des forces indomptables, quelles forces ne devrait

pas avoir la constance! ii. 131. — Constance des saints

dans les persécutions, xiii. 462.

Constantin le Gr.\nd, empereur romain, ii. 127; xv.

413, 435. — Il est trois fois consul. Xlll. 625. — Les

Donatistes portent la cause de Cécilieu à son tribunal, ii.

196, 328, 482. — Us lui demandent de faire juger cette

affaire par des évoques, il. 28, 32, 100, 127. — Constan-

tin n'ose prononcer son juscmsul dans la cause de Céeilien,

mais en défère aux évèques. il. 196. — Il ordonne quo

les pariies se présenieot à Rome devant les évèques. ii.

127. — Sa lettre il Probieu, proconsul d'Afrique, n. 127.

— A Veriuus. II. 329. — Les lettres de Constantin éta-

blissent les faits relatifs à la cause de Céeilien avec une

incomparable autorité. II. 29, 3i. —11 ne veut point exa-

miner lui-même ce qui venait de passer par le jugement

d'évêques à Rome. ii. 31. — Forcé d'intervenir, il met flii

au pnicès épiscopal débattu entie les parties. II. 127. —
11 prononce l'innocence de Cécilieu. il. 128.^ — Disposé à

conserver à tout prix l'unité de l'IîijUse, il rejette l'appel

des Donatistes ii son tribunal, xv. 260. — Il ordonne de

chasser les Donatistes des basiliiiues. xv. 260. — 11 se iiosait

en glorieux piotecleur du nom chrétien, xv. 260. — Pros-

pérités que Dieu a répandues sur l'eiupereur chrétien Cons-

tantin. XIII. 115. — Il fait juger la cause de Cécilieu d'une

manière plus régulière que ne le désiraicul les accusateurs.

]i. i/,i. — il attribue au fisc les lieux des assemblées des

Donatistes. a. 127. — Il confisque les biens des scliisma-

tiqucs convaincus et obstinés, u. 144.

Constantin le Jeune, xv. 413.

Constantin, ami de saint Augustin, i..352.

Constance, évèque. xv. 609.

Constance, empereur hérétiipie. XIV. 619. — Il persé-

cuta surtout saint Atlianase. m. 6i.
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Constance, consul, ii. 477.

Constance, Manichéen, converti au catholicisme, essaie

de pratiquer en ccmmiin les préceptes de Manès. xiv. 159.

Constellations des astrologues, iv. 31.

CoNSTiTDTio.NS des empereurs contre les Donatistes. viii.

176.

Co.NSCL. Origine de ce nom. xiii. 103. — Combien les

consuls augmentèrent promptemeut l'empire de Rome. Xill.

103. — Les conciles catholiqnes font toujours mention sous

quel consul et quel jour ils sont réunis, xiil. 5S6, 588. —
Les constitutions impériales sont reconnues authentiques

quand même elles ne porteraient le nom d'aucun consul,

xni. 592.

Co.NSOMMATiON. Différence entre consommation et con-

somption. VIII. 600 ; XI. 236. — Dernière consommation de

toutes choses, xi. 236.

CoNscs, d;eu. xiii. 78. — Nom de Neptune Equestre
;

jeux annuels en son honneur, xiu. 35.

Co.NTEMPLATiON. VII. 90. — La Contemplation de Dieu

est l'espérance de tout homme pieux, xiv. 338. — Rachel

el Lia sont l'image de la vie active et de la vie contem-

plative. XIV. 339. — On ne peut y arriver que par le tra-

vail et l'épreuve, xiv. 339. — Excellence de la contempla-

lion des choses célestes, ii. 6. — Les petits et les humbles

]iarviennent à cette contemplation bienheureuse de Dieu.

II. 235. — Contemplation de Dieu, bien immuable. Xlii.

234. — On peut demander et espérer de voir Dieu. viii.

234. — Ceux qui ont bien servi Dieu, au temps de la foi,

'passent à l'éternelle contemplation. li. 2S9. — Tout ce que

nous contemplons par la pensée, nous le percevons par les

sens ou par l'intelligence, m. I61. — La contemplation est

une sainte ivresse qui rend l'esprit étranger à tout ce que

le temps entraine dans le corps, en lui faisant voir l'éternelle

lumière de la sagesse, xiv. 207. — Le repos louable de la

vie contemplative consiste dans la recherche de la vérité.

XIII. 441. -jtLa science contemplative est supérieure à la

science active, xii. 551. — Il est bon que la vie contem-

plative soit mieux connue et obtienne aussi la gloire popu-

laire. XIV. 341. — Vie propre à la contemplation, xiv. 340.

-*-Tout le monde peut arriver à cette vie. xiii. 441.

CoNTi."VENCE. La continence et la patience sont deux vertus

nécessaires en cette vie. vi, 87, 158. — Les cinq vierges

représentent l'abstention des cinq sortes de plaisirs charnels.

V. 450. — La loi, les prophètes, l'Evangile ordonnent de

s'abstenir des plaisirs mondains, ix. 612. — Lutte de la con-

tinence contre la chair, xii. 90, 97. — Le mal de la con-

voitise n'a d'ennemi que le bien de la continence, xii. 90.

— La continence crucifie en quelque sorte la concupis-

cence de la chair, xii. 92. — Chacun doit garder la conti-

nence suivant sou état. vi. 542; vu. 47. — Choisir entre la

continence conjugale et la continence virginale, xii. 192. —
Continence conjugale, xii. 102. — La continence de la chair

et la continence des lèvres sont un don de Dieu. xii. 88. —
La continence du cœur, recommandée par Jésus-Clirist. xii.

S9. — La continence est nn bien de l'àme. xu. 127. — Dans

la lutte de l'esprit contre la chair, la continence occupe le

premier rang. xii. 92. — A la suavité funeste de la concu-

piscence. Dieu oppose la suavité bienfaisante de la continence.

XII. 91. — Chaste et sereine majesté de la continence, i.

438. — Dans les âmes saintes la continence n'est pas stérile.

Ibid. — La continence nous recompose et ramène à l'unité

les fractions multiples de nous-mêmes, i. 4G4. — Beauté de

la continence, ii. 524. — En faisant des efforts pour ne pas

céder à la concupiscence charnelle, la continence sanctifie

le corps. XIII. 14. — La continence est plus piifjite que le

mariage, xu. 111 ; llil. 356; xiv. 474 ; xvi. 171. — De

di'oit divin, la continence l'emporte sm- le mariage, xii. 124.

— La propagation des enfants n'étant plus un besoin, doit

céder la place à la continence, xii. 188. — Le mariage,

avant Jésus-Christ, la continence depuis Jésus-Christ, xv.

705. — Pourquoi la continence perpétuelle était inconnue

chez les anciens, xu. 153. — La continence comme habitude

et comme acte. xu. 118. — La conliuence était une habi-

tude chez les anciens, aujourd'hui elle doit exister comme
acte. XII. 112, 119. — A qui on peut conseiller la conti-

nence. XII. 164. — Ceux-là seuls doivent se marier, qui ne
peuvent garder la continence, xu. 111.— Si tous embrassaient
la continence, la Cité de Dieu serait plus promplement rem-
plie, el la fin du monde arriverait plus tôt. xu. m. — La
continence el la virginité recommandées dans l'Ancien Testa-

ment. XIV. 228. — Vœu de continence, xii. 136; xvi. 156.
— Celui qui a fait ce vœu doit y être fidèle, xii. 339. —
Ceux qui ont fait vœu de continence ne peuvent désL-er le

mariage, xvi. 157. — Rien n'autorise à rompre le vœu de
continence, xu. 179. — Délices spirituelles de la continence,

xu. 162. — La continence peut être gardée par ceux qui le

veulent, xvi. 221. — Celles qui ont promis de garder la

continence peuvent bien faire ce que fout d'autres par force,

xu. 162. — Celles qui gardent la continence doivent se gar-

der de remplacer dans leurs cœurs l'amour d'un époux par

l'amour de l'argent, xu. 162. — Les époux peuvent d'un

commun accord faire vœu de continence perpétuelle, ii. 62.

— Va époux ne peut vivre dans la continence sans le consen-

tement de l'autre, m. 52, 112; iv. 527; x. 306; xii. 179.
— La femme qui, du consentement de son mari, garde la

continence, lui doit la soumission dans les intérêts domesti-

ques, m. 112. — Elle ne peut, sans son agrément, disposer

des biens. JLirl. — Obligations de ceux qui ont fait vœu de
continence, vi. 543. — La continence des clercs ordonnés

malgré eux est un exemple pour ceux qui disent ne pouvoir

la garder, xu. 194. — La continence pour les époux sépa-

rés. XII. 193. — La continence peut être violée par une
pensée impure, xu. 89. — La continence charnelle n'est pas

souillée, si celle du cœur reste inlacte. xu. 90. — Fausse

continence des Manichéens et des hérétiques, xu. 101. —
Les époux doivent garder la continence à certains jours de

l'année, vu. 199, 204. — La continence est éprouvée par
les sarcasmes des envieux et des méchants, viii. 61. — La
continence et la patience sont un don de Dieu. vu. 413. —
La continence et la chasteté sont aussi un don de Dieu. iv.

443, 444 ; XII. 88, 105, 144, 159; xvi. 211.— La continence

;
est un grand bienfait de Dieu. xu. 160. — Personne ne peut
être continent si Dieu ne lui en donne la grâce, i. 414;
xvii. 225. — La continence doit être demandée à Dieu. xvu.
176. — Pour conserver la continence, les prières valent pins

que les exhortations, xu. 160. — Dieu commande et donne
la contmence. i. 464. — La continence est un don de
Dieu et uu effet de notre volonté, xvi. 272. — Pour con-
server la continence il faut se défier de ses propres forces,

xu. 92, 93. — L'esprit de l'homme oe peut se soutenir

si on ne le soutient, vu. 14. — On occupe une place
distinguée dans le corps du Christ en gardant la continence,

qui est un don Dieu. vui. 61. — Ceux qui gardent la

continence sont plus élevés auprès de Dieu, ii, 526, 527.
— Des époux peuvent être meilleurs que certains qui gar-

dent la continence, xu. 121. — Point de vraie couiinence

sans la foi. xu. 102. — A la continence *et aux bonnes œn-
vres il faut joindie la charité. VI. 416. — L'obéissance vaut

mieux que la coulineuce. xii. 121. — Il faut détester la

vierge qui s'adonne au péché, xu. 113, 139. — Diflérentes

espèces de continences, xu. 192.

Combien ceux qui gardent la chasteté doivent éviter l'or-

gueil, viii. 63. — Ils doivent penser à ce qui leur manque
et non à ce qu'ils possèdent, vui. 63. — Un homme marié

et humble vaut mieux qu'un homme chaste mais orgueilleux.

VIII. 61, C3. — 11 est bon de tomber pour les orgueilleux

qui sont chastes, vui. 63. — Comment Dieu punit l'orgueil

des chastes, xiii. 21.— Si la continence n'est utile que pour
la vie présente, xu. 128. — La continence n'était, dans les

patriarches, que comme habitude de l'âme, xu. 122.

Co.NTRADiCTiON. Celui qui veut suivre Jésus-Christ ren-

contrera beaucoup de contradicteurs, vi. 425. — Contradic-

tion du monde, vui. 33, 34.

CONTRAIRE. Il y a une manière de parler qui signifie le

contraire de ce qu'on énonce, iv. 571. — Une foule de

chose inconnues se conçoivent par leurs coiiiraires. iv. 249.
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— L'idcnlilédc la substance exclut les contraires, xii. 0. —
L'opposition des contraires ajoute à la beauté de l'univers,

xui. 231). — Riiciproque de tous les coutraires. xvi. 25i.

CoNTHAT. Dans les cuntiats terrestres OU trouve les traces

d'une justice supérieure, v. !)02.

CoNTiuTiON. Les muettes contritions de la pensée sont

d'éclatants appels à Unniséricorde de Dieu. i. 421. — Quelle

est la conlrition du cœur. ix. 190 ; x. 2!18. — Ceux qui

n'ont pas la contrition du cœur ne peuvent être guéris, x. 258.

— Se frapper la poitrine est un signe de contrition, x. 259.

CONVEN.'VNCE. C'est l'œuvre de l'unité de produire la

convenance dans les choses composées, m. 523. — Les plai-

sirs des sens tiennent à des rapports de convenance, m. 571.

— La vérité est une parfaite convenance, m. 572.

Conversion. Conversion à Dieu. m. 214. — Comment se

fait la conversion de l'ànie vers Dieu. iv. 273. — Pour être

quelque chose, l'homme doit se tourner vers Dieu. ix. 147.

— La vue est accordée ou retirée à l'homme, selon qu'il

se tourne vers Dieu ou qu'il s'en éloigne, x. 485. — C'est

pour lui-même que Dieu opère notre conveisiou d'une ma-

nière salutaire. IX. 94. — Dieu est juge pour qui s'éloigne

de lui, et père pour qui revient, vi. 57S. — Paul fut con-

verti par la cécité dont Dieu le frappa, a. 488. — Se con-

vertir c'est s'élever en soi-même par la vertu et la tempé-

rance au-dessus des excès du vice. m. 214. — Le renonce-

ment au monde doit précéder la conversion à Dieu. xiv. 61.

— L'àme ne se tourne vers Dieu qu'en répudiant le monde,

viu. 165. — Le temps de la conversion est toujours arrivé.

IX. 43. — C'est en cette vie qu'il faut se convertir; après la

mort, chacun reçoit selon ses œuvres, vui. 142. — Avant

sa conversion l'homme est doublement malheureux, x. 52.

— La plupart s'appuient sur une espérance trompeuse pour

différer leur conversion, vi. 87, IGo, 38i. — Les uns

diffèrent leur conversion en espérant, les autres en désespé-

rant. VI. 87, 165. — 11 ne faut point remettre sa conversion

au lendemain, vi. 88, 94, 163, 165 ; XI. 247. — Ceux qui

diffèrent leur conversion disent comme le corbeau : Cras, cras,

demain, demain, ix. 501. — Dieu ï promis de pardonner à

celui qui se convertit, mais il ne lui a pas promis le lende-

main. VI. 366, 384; ix. 477. — Obstacles à la conversion.

m. 472. — Difficultés et labeurs d'une bonne conversion.

VIII. 142. — Pourquoi Dieu ne guérit pas toutes les faiblesses

de l'Ame aussitôt après sa conversion, viii. 142. — Angoisses

de l'homme converti, v. 334. — Tout homme qui se con-

vertit à Dieu ne fait que changer de plaisir, ix. 189. — Dieu

est toujours prêt à recevoir une conversion sincère, viii. 142.

— A l'homme qui se convertit, Jésus-Christ remet tous ses

anciens péchés et efface toutes ses dettes, vi. 383. — Dieu

change ses arrêts comme nous changeons, vi. 96. — Péni-

tence qui doit accompagner toute conversion sincère, vin. 42.

La conversion est impossible sans la grâce, vi. 86; XV.

535. — Elle est l'œuvre de la grâce et non des forces hu-

maines. II. 336. — Elle n'est point due à nos mérites, ix.

218. — Elle est un don de Dieu. xvi. 274. — En se con-

vertissant à Dieu, l'àme prie Dieu de se convertir k elle.

VIII. 142. — il faut louer davantage le Seign ur, pour la

conversion des pécheurs que pour la résurrection des morts.

IX. 340. — S'il est mauvais d'agir de connivence avec les

pécheurs, il est impie de ne pas tendre la main à ceux qui

ge convertissent, ii. 476. — D'uii vient que l'on ressent tant

de joie de la conversion des pécheurs, i. 431. — Pounpioi

les conversions célèbres doivent inspirer une joie plus vive.

I. 432. — La joie qu'on éprouve lorsqu'un pécheur se con-

vertit n'est comparable k aucune autre joie en cette vie. m,
116. — Exhortation à la conversion. VU. 588. — Figure de

la conversion des Gentils, v. 327.

Copiste. L'invention de l'écriture donna naissance à la

profession des copistes, m. 233.

Coq. Combat de coqs. m. 215. —Le chant du coq an-

nonce l'heure de la prière, ix. 723.

CoiiAX. xiii. 392.

CoHBEAU. Le corbeau sorti de l'arche a pu s'attacher a

quelque cadavre, iv. 377. — Ce que représente le corbeau

envoyé liora de l'arche, xiv. 197. — Cri du corbeau, vi.

360.— Ce cri est le signe des pécheurs impénitents, vi.

366 ; IX. 501.

CouÉ signifie chauve ou calvaire, viii. 447, 471, 488 ;

IX. 275, 286. — Il est la figure du Christ. IX. 286, 287.

Corne. Elle signifie grandeur spirituelle, x. 111.

Corneille. Les corneilles n'habitent point l'Afrique, ii.

223.

Cornélius Ruffinus est chassé du sénat de Rome. xiii.

110.

Cornélius Celsus dit que le souverain bien est la sa-

gesse, et le souverain mal la douleur du corps, m. 135.

Cornélius. Le Saint-Esprit lui fut donné, môme avant le

baptême visible, ainsi qu'à tous ceux qui étaient là. IV.

519 ; vu. 369 ; ix. 432. — 11 reçut le Saint-Esprit sans

l'imposition des mains, vi. 436. — L'aumône l'avait purifié.

VI. 596. — Ce n'était pas sans une foi quelconque qu'il

priait et donnait, xvi. 329. — Il est adressé à saint Pierre

pour être baptisé de sa main et apprendre ce qu'il faut

croire, iv. 2.

Cornélius. Lettre que saint Augustin lui écrit, m. 108.

CoR.NUTUS, prêtre. li. 559, 561.

CoRNUTUS, grammairien, xiv. 42.

Corps. Suivant les Manichéens, le corps de l'homme a

été formé par le démon, xiv. 294, 300, 394. — Les Pater-

niens attribuent au diable la création des parties inférieures

du corps. XIV. 18. — Les Manichéens détestent les corps

terrestres comme une nature mauvaise, xiii. 288.

Tout corps vient de Dieu. v. 429 ; xiv. 56, 440. — Dif-

férents sens du mot corps, il. 432. — Ce que c'est que le

corps. XVI. 684, 693. — Un corps est une substance éten-

due eu longueur, largeur et profondeur, iv. 233. — Otez

aux corps l'espace, ils ne seront nulle part. ii. 514. — C'est

une'erreur de croire que tout ce qui n'est pas corps n'a pas

de substance, ii. 357. — Il n'est point de corps qui ne soit

composé de parties, m. 158 ; 347. — Le corps est d'autant

plus parfait qu'il reçoit de ces nombres de plus belles pro-

portions, m. 469. — On ne peut trouver l'unité dans un
corps, m. 346. — On peut diviser indéfiniment les corps.

I. 521; m. 162; iv. 159, 184; xil. 494. — Dans les corps

le tout est plus grand que sa partie, xiv. 126. — Le propre

des corps est d'occuper une place, de pouvoir être trans-

portés d'un lieu dans un autre, vi. 251. — Diiférentes lois

de la pesanteur des corps, vu. 284. — Les corps suspendus

au-dessus de la terre n'ont pas des vertus supérieures aux

corps terrestres, iv. 168. — Très-peu d'hommes connais-

sent la nature et la structure du corps, xv. 679. — Ques-

tions sur la nature du corps, xv. 679. — Le corps est inca-

pable de produire aucune forme immatérielle, iv. 312. —
Le corps ne produit pas d'image dans l'esprit, c'est l'esprit

seul qui la crée. iv. 309. — La représentation que le corps

laisse dans l'esprit est supérieure au corps lui-même. iv.

309. — Quelle est la nature des corps qui apparaissent pen-

dant le sommeil, xv. 689. — 11 appartient à la raison la

plus élevée de juger des choses matérielles d'après les rai-

sons éternelles, xil. 495. — Plus nous préférons la lumière

éternelle à la lumière corporelle, plus nous valons. II. 355.
— Un corps ne peut exister s'il n'a quelque figure, m. 153.

— Ou ne loue dans le corps que la beauté, i. 523. — Beauté

du corps humain, xiii. 540. — Pour un corps, être et

n'être pas, n'est pas tout un. i. 502. — Les membres ont

chacun leur beauté, et l'ensemble leur donne une beauté nou-

velle. IV. 180. — L'harmonie parfaite du corps révèle le

suprême ouvrier, Dieu. xiv. 305. — Comment le corps a

été fait à l'image de Dieu. xil. 441, 442. — Le corps ne

peut recevoir l'image de Dieu. xv. 687. — Quand l'union

des sexes serait mauvaise, il ne s'ensuivrait pas que la na-

ture des corps est intrinsèquement mauvaise, xv. 132. — Il

est difficile de décider si, dans la structure du corps, Dieu a

eu plus d'égard à l'utilité qu'à la beauté, xiii. 540. — Le

nombre quatre appartient au corps, à cause des quatre élé-

ments dont il est formé, viii. 141. — Le corps est fiil de

terre, .xiii. 368. — Opinion des médecins sur le coips de
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1 homme, iv. 231. — Avec quelle harmonie les membres du

corps accomplissent leurs fondions. X- 94. — L'harmom»

des membres fait h sanlé du corps, xii. 334. — L'union des

membres du corps est un symbole de la cbarité. v. 506.

Pourquoi la beauté, la grandeur, la force du corps sont

communes aux bons et aui uiécbauts. lui. 328. — Les

Stoïciens refusent le nom de bicus aux avantages extérieur»

du corps, xiii. 181. —Les avantages du corps peuvent

souffrir des allcrations,- sans que la justice et la vertu

en soient aucuueuient altérées, xiii. 14. — Du corps des

anges, u. 164 ; xii. 390. — L'analogie entre le corps et

l'âme vient de l'attitude qui lui fait regarder le ciel. iv.

219. — Le bien du corps c'est l'àme. m. 494. — Même

quand elle pccbc, l'i^ime communique au corps le mouvement

et la beauté, m. 373. — Le corps est le vêlement de rjme.

!X. 487. — Le corps ne vil que par l'àme. x. 503. — Sens

du corps. IV. 309. — D'oii vient le développement des

forces corporelles, m. 301. — Comment le corps perd ses

forces, viu. 104. — Des trois étals par lesquels le corps

peut passer, vni. 605. — Les forces corporelles sont au

service de l'àme. lu. 300. — La nature raisonnable, nicme

lorsqu'elle est vicieuse, vaut mieux que le corps, ii. 314 ;

X. 244, 243. — L'àuic vaut mieux que le corps, i. 522. —
Entre le corps et l'àme, il n'y a rien qui soit au-dessus de

celui-là, au-dessus de celle-ci. v. 446. — Rien n'est infé-

rieur à un corps quelconque, v. 445. — Les paicns disent

qu'ils n'adorent point les corps, mais les divinités qui y pré-

tident. IX. 630. — Erreur de ceux qui regardent les corps

comme des prisons des âmes péclieresses. vu. 390. — Tout

mouvement de l'àme fait quelque chose dans le corps, i.

527. — Comment l'affection de la volonté peut amener des

cbangements daus le corps, xu. 390. — Il y a certains

hommes qui font de leurs corps tout ce qu'ils veulent, xiil.

304. — D'après Tertullicu, tout ce qui est corporel est jîas-

sible. IV. 279. — Le corps n'agirait i)eut-étre point sur

l'âme sans le péché originel, m. 4G9. — Toute transforma-

tion corporelle a pour premier iiriocipe la volonté de Dieu.

SU. 390. — Le corps n'était ]ias, avant le péché d'.\dam,

ce qu'il fut après, xvii. 19. — L'àme du premier homme,

avant le péché, gouvernait son corps à volonté, quoique ce

corps ne fut pas encore spirituel, ii. 333. — L'âme, après

le péché, gouverne son corps, non pas tout ii fait suivant sa

volonté, mais suivant les lois générales, u. 333. — L'àme

ne cummande pas au corps comme à la convoitise, xvi. 179.

— Dillérence du corps d'Adam au nOtre. iv. 224. — Les

hommes vivaient plus longtemps, et étaient plus grands

avant le déluge que depuis, xili. 314. — Le corps de

l'homnie avant le pécbé était parfait dans son genre, m.
jûG. — 11 ne soutirait aucune maladie, i. 319. — La souf-

france coiporelle n'aboutit pas nécessairf.nent à la dissolu-

tion des corps, xiu. 485. — Le corps d'.\dam, avant le pé-

ché, était étranger à toute corruption, xii. 76. — Le corps

d'Adam était à la fois murlcl et immortel, iv. 224. — L'im-

mortalité du corps d'Adam venait de l'arbre de vie. xui.

278. — Sans le péché, le corps animal des premiers honunes

cl de ceux qui devaient naître d'eux aurait pu devenir spirituel

sans mourir, xvu. 139. — Le corps humain n'est devenu

mortel qu"a|)rès le péché, iv. 109. — Comment le corps est

mort à cause du péché, xv. 483. — Le corps est appelé

mort, parce qu'il subit à présent la nécessité de mourir, à

laquelle il n'était pas soumis avant le péché, i. 339. — Fus-

sions-nous justes, notre corps n'est pas moins condamné à

mourii-. iv. 224. — Pourquoi l'Apùtre ne dit pas que le

corps est mortel, mais qu'il est mort. iv. 224, 238. — Le
corps est mort tant qu'il n'est pas parfaitement soumis à

l'esprit. V. 462, 464, 465. — Pour une âme qui est morte,

le corps est un tombeau, ix. 325. — Corps de la chair, xv.

693. — Corps de mort. xvi. 419. — Les vices du corps

prouvent le péché originel, svi. 749. — On ne doit point

attribuer au Créateur les défaut? du corps ou de l'àme.

svi. 739. — Sans le pécbé, certains corps ne naîtraient

point défectueux, xvi. 607. — En puoilion du péché, le corps

» perdu lui aussi les dons de la grâce, xv. i'Jl. — U faut

considérer dans notr« coips l'œuvre de Dieu et l'œuvre 4«

péché. X. 208. —Si la mort et la corruption ont pn n'èlr»

pas communes aux corps des bêles et aui corps humains,

la concupiscence a pu également ne leur être pas commune.
XVI. CSO. — L'usage de couvrir son corps vient du péché,

xvi. 694. — La paix entre Pesprit et la chair, qui n'existe

point dans le corps de cette chair, existait avant le péché.

xvii. 82, 83.

Ce qu'il faut entendre par le coi-ps animal et par le corps

spirituel, xiii. 279, 280. — Comment ils différent l'un de

l'autre, xiii. 283. — ^otre corps est appelé animal, à cause

de ce qu'il a de semblable au corps des animaux, m. 14. —
fn corps peut se réduire en un autre, iv. 230, 233. — Au-

cun corps ne peut se transformer en une âme et devenir une

substance immatérielle, iv. 230. — Durant cette vie, le corps

pèse toujours à l'homme, vu. 391.

Sans le péché, le corps corruptible n'appesantirait point

l'àme. xvii. 81. — Les corps de tous les hommes sont su-

jets à la corruption, mais ils appesantissent plus ou moins

les âmes, suivant la diversité des jugements de Dieu. xvi.

713. — Notre corps fut d'abord pour nous un ornement; le

péché en a fait une lourde chaîne, x. 253. — Le corps est,

pour l'homme, la chaîne la plus lourde, m. 505, 506. — Le

corps est uu esclave commun aux hommes et aux bètes.

xiii. 1S4. — Le corps est l'esclave de l'âme, iv. 259.

U faut châtier son corps pom- vaincre Satan et le monde-.

XII. 46. — Il faut le réduire en servitude. Ibid. — Pour

que notre corps soit soumis, il faut nous soumettre à Dieu,

xu. 47. — Juger la terre c'est dompter le corps, vi. 63.

—

On nuit au corps en l'épargnant, vu. 389, 392. — Pour-

quoi nous péchons en aimant les choses corporelles, xiv.

67. — Pcrsoune ne bail son propre corps, iv. 11. — Ce

n'est pas une preuve qu'on n'aime pas son corps, parce

qu'on lui préfère un autre bien. iv. 12. — Fausse maxime

de Porphyie qui assure qu'il faut fuir- tout ce qui est corps.

I. 311. — Pour purifier l'âme, xiii. 265. — Morlilier sou

corps est un sacrifice agréable à Dieu. Xlll. 199. — Les

corps des fidèles sont une hostie offerte à Dieu, les membres

de Jésus-Christ, les temples du Saint-Esprit, xiv. 636. —
Le corps des fidèles est le temple de Dieu. xv. 714. — Nos

corps, à cause du corps de Jésus-Christ, sont ses membres

comme nos âmes. vu. 53. — Ils sont les temples du Saint-

Esprit, parce que le Christ habite en nous. vu. 53, 54. —
El parce que nous avons été rachetés par le sang de Jésus-

Christ, vu. 59. — Comment l'Esprit-Saint habite dans nos

corps, vu. 55. — Comment le corps est sanctifié par le bap-

tême, xvi. 244. — Nous attendons la rédemption de nos

corps, nous ne la possédons pas encore, xv. 708. — Ce

que c'est que réduiie à l'impuissance le corps du pécbé. v.

364. — Le corps tire sa sainteté du secours qu'il prête à

une volonté sainte, xu. 13. — La brutalité d'une convoitise

étrangère ne peut oter au corps sa sainteté, sui. 14. — Le

corps est le vase, la maison qui renfermait l'homme, vru.

527. — Les corps des fidèles servent d'instruments et d'orga-

nes au Saint-Esprit, xui. U. — Pourquoi il faut ensevelir

les corps des fidèles. IbiJ. — Les saints s'occupent peu de

la sépulture de leurs corps, i. 448, 450.

Mort et résurrection du corps, iv. 9, 10. — La résurrec-

tion des corps niée par les païens, xiii. 515. — Par les Manir

chéeus. XIV. 94. — Foi du monde entier à la résmrection

des corps, xui. 542. — On doit espérer la vie pour le corps,

puisque déjà précède la vie de l'âme, xv. 484. — La ré-

surrection est nécessaire pour achever le bonheur des âmes

justes. IV. 321. — Le corps n'est point obstacle au bonheur

de l'àme. xiii. 542. — Après la résurrection, le corps qui

est aujourd'hui un fardeau sera une gloire, vu. 390. — X\x-

cun corps, en tant que corps, n'est heureux ni malheureux,

m. 372. — Quelle sera la résurrection des corps dans le

siècle futur, xv. 484. — Bien que aéé du limon de la

terre, le corps de l'homme ressuscitera et sera doué d'une

incorruptibilité perpétuelle, xvi. 676. — Lorsque les corps

sont guéris, ils rentrent précisément dans l'ci it auquel ils se

trouvèrent réduits pai' le pé.hé. xvii. 18, 1"^'. — Les corps
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recevront la s.inté h la fln du monde, lors de la lésuircclion

des morts. X. 448. — Autre cliosc est ilc sortir, autrn cluiso

est d'être délivré de ce corps de mort. ,\vn. 227. — Ceux

qui ressusciteront pour la mort éternelle ne seront pas dolivréa

du corps de mort. xv. 714. — Apri's la résurrection, le

corps de mort sera rendu i l'impie pour no pins le quitter.

VII. 22. — Nous devons peu nous occuper do ce que de-

viendra notre corps !l la mort. iv. 177. — Après la résur-

rection nous aurons le mJme corps qu'auparavant, i. "27.

— De quel droit, .'i la résurrection, les corps reviendront ;\

leur premier élal.xiil. 12.— La slabilitcprimitiveducorpslni

sera rendue i la résurrection. I. 320; ui.soS. — Qncls seront

les corps des saints après la résurrection, xiii. 279. —
Après la résurrection, les corps seront meilleurs que celui

d'Adam. l. 319. — Quel sera le corps de l'homme dans lo

paradis, xili. .'141. — Lo corj)?, après la résurroclioii, sera

spirituel. I. 332, 334. — Comment il sera siiiiilucl. xiv.

93; II. 1G4, 35G, 3G4; v. !ii7; xii. 33. — Pourquoi les

corps, après la résurrection, sont appelés spirituels, vu.

287. — Le corps sera alors soumis k l'Ame sans aucune

soutTrance et sans aucune résistance, i. 309. — Après la ré-

surrection, les corps des saints seront spirituels sans être

convertis en esprits, xni. 279. — Rapidité du corps ressus-

cité. VII. 393. — Son agilité, vu. 394. — Il sera incorrup-

tible et immortel, i. 309. — La parfaite santé du corps sera

l'immortalité de l'homme tout entier, n. 22;i. — La pureté

du corps reste intacte tant que la corruption ne vient pas de

l'àmc. xn. 201. — Le principe de l'immorlalilé et de l'in-

corruptibilité ponr le corps réside dans la vie saine et parfaite

de l'àme. iv. H. — Immortalité des corps après la mort. xm.
167, 218. — On démontre aux philosophes que l'immort.ilité

des corps après la mort n'est pas impossible, xiii. 27fi, 277,

278. — Comment «n corps terrestre habitera le ciel. vit.

283. — Les philosophes nient qu'un corps terrestre puisse

habiter le ciel. xiii. 27G, 527. — Leur réfutation, viii. 107;

XIII. 27G, 527. — Il est beaucoup plus merveilleux de

joindre des corps à des esprits que de joindre des corps i\

des corps, xui. 515. — Dans les corps tels qn'ils doivent

être au ciel, ne peuvent se dissimuler les pensées comme
dans les corps tels qu'ils sont sur la terre, iv. US. — Les

corps ne peuvent-ils èlre vus que par les corps? xiii. 346.

— Le corps devenu spirituel verra-t-il Dieu? vu. 39i, 393.

— On peut connaître les corps autrement que par la forme

du corps. X. 687. — Le corps désigné sous le nom de pavé.

IX. 668. — Le corps est mis pour l'homme tout entier.— Le
mot corporel suppose tantôt une réalité tantôt une métaphore.

IV. 303.

Corps de Jésus-' hrist. Voy. Eucharistie.

ConnEr.TiON fiaternelle. iv. 497; v. 280; xr. oOfi; xv.

44. — Correction paternelle, vi. 63, 66. — Manière de

corriger, vi. 394; xv. 59; xvi. 29G. — Il faut la fnire,

bien que pénible et odieuse, ii. 88 ; m. 23. — Négliger de

la faire est un grand mal. xv. 44. — On est doux en frap-

pant, cruel en pardonnant, vi. 66. — Négliger de reprendre

quand on le doit, par paresse ou par crainte, est un péché.

XIII. 7. — Nécessité et utilité de la correction, xvi. 297,

299, 307, 319. — Dieu corrige les bons comme des enfants,

et punit les mtrlints comme des étrangers, ix. 376. —
Dieu châtie de S(> [léchés en cette vie l'homme Ji qui il par-

donne dans l'autiu vie. vin. 534. — La correction est un

remède contre certains péchés, v. 573. — Préceptes du

Seigneur sur la manière de corriger les méchants, v. 534.

— Tous, mais surtout les évêques, sont tenus de réprimander

les méchants, xm. 7. — C'est un devoir pour les pasteurs

de reprendre leurs peuples, vi. 76, 563; xm. 7. — Celui

qui ne corrige pas ne gouverne pas. viii. 480. — Ne négli-

geons pas de reprendre ceux qui relèvent de nous. vi. 394.
— Pour se concilier la faveur dn peuple, les pasteurs ne

doivent pas négliger de le reprendre de ses vices, vi. 188. —
Ne pas reprendre est l'œuvre d'un mercenaire, vi. 563. —
Ceux qui ne veulent point reprendre les méchants sont jus-

tement punis avec eux dans le temps, xiii. 7. — Comment
Miiil Augustin reprend un ancien ami. m. 108.

Quelle correction est permise, xv. 319. — Comment la

correctinu d(jit être faite et rC(;uo. ii. 292; v. 280, 281,

308, 554; vi, 362, 363; XI. 300. — On doit réprimer le

mal sans rompre l'unité, xv. 281. — Corriger ce n'est pas

rendre lo mal pour le mal. xv. 281; xvi. 319. — On ne

doit point mallraitcr les méchants, vu. 304. — Si celui qui

hhlme veut rendre le mal ponr le mal !\ l'homme que la cor-

rection irrite, il n'est pas digne de le reprendre, mais plulùt

mérite lui-même la correction, m. 23. — Lo but do la cor-

rection n'est pas d'irriter, mais do couvrir le coupable d'une

confusion salutaire, vi. 577. — Il faut faire la correc-

tion .par charité. XVI. 287, 316. —La correction est un

devoir de charité, vi. 23. — En corrigeant même avec sévé-

rité, il ne faut point perdre la charité, ii. 292. — Les bles-

sures d'un ami sont meilleures que les baisers d'un ennemi.

II. 141. — Il arrive souvent qu'il faut employer une cer-

taine sévérité qui a son principe dans le désir dn bien. ii.

292.

Quand la correction proflte-t-elle? xvi. 29S, 313. — Die\i

seul peut rendre la correction efficace et sahilaire. xvi.

316, 319, 564. — La correction est un remède pour le pré-

destiné, nn tourment pénal ponr celui qui ne l'est pas. xvt.

316. — C'est dans sa bonté plulùt que dans sa colère que

Dieu chiUie ceux qu'il aime. ix. 349. — La correction et la

grJce ne se combattent pas. xvi. 310.

L'Apùtre ordonne de corriger avec douceur, xv. 363. —
La correction se fait par des reproches, des avertissemcnls,

des prières, ii. 77. — Comment il faut faire la correction.

XV. 40; XVI. 319. — 11 faut la faire suivant la gravité des

fautes. XVI. 318. — Il faut reprendre quelquefois secrète-

ment, quelquefois publiquement, vt. 36'i. — Pourquoi se-

crètement. VI. 303. — 11 ne faut reprendre publiquement
que les péchés publics, xvi. 310. — Réprimande publique

dans l'église, vi. 78. — Quelles précaulions il faut prendre

pour faire utilement la corrcclion. ii. 1G2. — Saint Augus-
tin avoue qn il pèche tons les jours en cela. Ibid. — Il

vaut mieux que l'homme soit redressé parce qu'il se sera fait

petit, que de se briser ponr avoir refusé de plier, ii. 539. —
Il est plus facile de corriger un méchant qu'un entêté. v. 329.
— Il faut quelquefois, par cjiarité, omettre la correction.

XIII. 7. — Il faut supporter ceux qu'on ne peut corriger, x.

81. — Nous ne devons ni repousser ni dédaigner les correc-

tions de la part d'un inférieur, ii. 117. — Contre ceux qui

ne veulent point élre corrigés, xvi. 293, 299. — Ceux qui

repoussent toute correction reprochent l'esprit de chicane et

de dispute .'i ceux qui veulent les ramener h la vérité, xv.

3G3. — Avoir honte do se rétracter est le vice des orgueil-

leux. XIII. 218, 219. — Celui qui refuse de guérir s'irril-

contre celui qui le reprend, vi. 42. — Comment les sages

doivent être repris, i. 411. — Il est plus facile de voir co

qu'il y a à corriger dans les antres que dans soi-même. v.

400. — Il est plus beau et plus louable de recevoir de bonni-

grilce une correction, que do relever courageusement une ei-

rcnr. ii. 114. — Saint Pierre recevant les réprimandes d^
saint Paul, nous laisse nn exemple plus saint et plus rare

que saint Paul en le reprenant, ii. 114. — Quand on nous
dit la vérité même avec âpreté, laissons-nous corriger non
par l'homme, mais par Jésus-Christ, ii. 6. — Saint PanI ne
craint pas de reprendre de leurs défauts ceux qui l'avaient

reçu avec honneur, vi. 187. — Dieu châtie avec amour, xiv.

105. — Il faut bénir la main de Dieu qui corrige. VI. 92.

—

Fin reprenant les hérétiques, il faut chercher leur conversion

et non leur perte, xiv. 117. — Correction divine de Tnlely-

mène. vu. 522.

Connui'Tio.N. En celte vie, le corps est sujet h la corrnp-

tion et à nn changement continuel, ix. 23. — La corruption

est l'œuvre du néant, xiv. 141. — La corruption tend Ji li

destruction, m. 522 ; xiv. 142. — Les natures corruptibles

ne sont telles que parce qu'elles ont été tirées du néant.

XIV. 440. — Ce qui peut être soumis à la corruption, m.
322. — Rien ne se corrompt entièrement, grâce à la bonté do

Dieu. m. 523. — La corruption n'est pas une substance. il(.

522, — La corruption n'est pas la nature, xiv. 139. — Le
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hion seul foiil se corrompre, th. ri22-. \iv. l.in. — I.a rnr-

luptioii est I altération d'un bien. .\ii. 6: .\iv. 139. —Pour-
quoi Dieu permel la corruption, siv. 142. — La bonté de

Dieu organise la silu.ition des choses corruptibles, m. 523.

— Toute corruption n'est pas condamnable, m. 377. — l.a

corruption qui est le vice est seule blâmable, m. 378. — La

corruption est la fille des désirs illicites, x. 274. — Il y a

corruption de l'âme à repousser ce qui est doux. IX. 579. —
La désobéissance aux enseignements de la loi amène la cor-

ruption. VIII. 570. — Lue nature peut-elle se corrompre

par le vice d'une autre, sans être viciée clle-uièiiie. m. 377.

— Les corrupteurs d'eux-uiémes ne sont point innocents.

vu. 400.

CÔTE. Potirqnoi Dieu envoya on sommeil à Adam pour lui

enlever une cote et former Eve. viii. G21.

CÔTÉ. On dit de cens qui s'attachent à nn homme, qu'ils

sont toujours à ses côtés, viii. 505. — Qui sont ceux qui

tombent à côté du Christ, ix. 358. — Ceux qui siégeront à

côté de Jésus-Christ sont ceux qui ont tout quitté pour le

suivre. IX. 358.

C0TT.\. XIII. 99.

CouDLE. La coudée géomélriqne équivaut h six de nos

coudées. IV. 376; xiii. 33U. — l^ii piL-naol la coudée géo-

nielr.que pour b<ise du ta]i.ul, ou ùumonlie que l'ai'Clie était

capnlile de contenir tous les animaux, iv. 376.

Couleur. Elle n'est pas un corps mais une qualité cor-

porelle, m. 187. — Sans la lumière, les corps u'uut plus de

couleur, viii. 5. — Les corps ont des couleurs dilVéïeutes,

suivant la nature de chacun d'eux, viii. 5. — Les couleurs

Sont l'objet propre de la vue. xiv. 58. — D'où vient la va-

riété de couleurs dans les troupeaux de Jacob, xii. 394.

Coui'ABLE. Vn coupable accusé n'a pas le droit de con-

daniuer. viii. 382. — Celui qui a le dessein arrêté de com-

mettre un crime est coupable devant Dieu. x. 56.— Il est du

devoir du sacerdoce d'intervenir pour les coupables, il. 382.

— Tout homme, quand il le peut, remplit le devoir d'inter-

cesseur pour un coupable, ii. 385. — Dans quel esprit les

prêtres intercèdent pour les coupables, ii. 384. — Les cou-

paiiles arrachés à la sévérité des lois sont éloignés de l'aulcl.

•II. 384. — Les juges doivent être miséricordieux pour les

coupables, en pensant qu'ili ont eus-mémes besoin de la

ii.iséiicorde de Dieu. ii. 385. — En venant au milieu des

liomnies, le Seigneur n'a trouvé que des coupables, vi. 132.

CoL'H. Fragilité des faveurs delà cour des rois. i. 434. —
Ce n'est que par les pins nombreux périls que les courtisans

arrivent au pins grand péril, i. 434.

Couronne. Couronne promise au vainqueur, sir. 44. —
Personne ne peut recevoir la couronne sans avoir remporté

la victoire ni vaincre sans combat, viii. 675. — Couronne

promise à ceux qui gardent la foi. v. 487, 488. — La cou-

ronne ne serait point due, si la grâce n'avait d'abord été don-

née. VII. 485. — La grâce seule peut nous aider à mériter

la couronne, xv. 580. — Dieu couronnera ses dons et non

pas nos mérites, ix. 146. 459, 493; x. 159. — Si Dieu ne

pardonnait dans sa miséricorde, il ne trouverait personne qu'il

put couronner dans son jugement, ix. 461.

Jésus-Christ a reçu trois couronnes : la couronne de la

gloire, celle delà justice et celle des souffrances, xi. 724. —
La couronne d'épines du Christ, x. 292 ; xi. 724. — Quelles

que soient nos sonlfrauces, elles n'iront pas jusqu'aux oppro-

bres, aux fouets, à la couronne d'épines de Jcsus-Christ.

VIII. 371.

Conronne d'or vue par Sylla dans le foie d'nne victime.

XIII. 43.

Courtisane. Pourquoi elles sont tolérée?, m. 224. —
On ne leur permet point d'approcher des sacrements, v.

364, 569. — Notre-Seigneur dit avec raison d'une courti-

sane ; Celle i qui on remet davantage aime davantage, vi.

55. — Les courtisanes appelées louves, xiti 397.

Coutume. La coutume nait de la volonté. x\'i. 416. —
Tyrannie de la coutume, i. 432 ; m. 524 ; vi. 431 ; rvii.

77. — Douceur empoisonnée des pernicieuses habitudes, m.
391. — La puissance de l'habitude reconnue par Julien, xvi.

435. — L'habitude est comme une chaîne, i. 432. — L'ha-

bitude invétérée des jouissances sensuelles est i n lien puis-

sant. IV. 624. — Coutume funeste observée comme une loi.

VI. 43. — L'habitude est une seconde nature, m. 474 ; xvi.

445. — L'habitude devient une nécessite, viii. 264 ; xiv.78.
— La coutume s'aguerrit par nous contre nous. i. 432. —
Le vice devenu comme naturel par l'habitude est volontaire.

XIII. 249. — L'habitude du mal ne laisse plu? voir la malice

des actes, vi. 431. — La mauvaise habitude est nn genre de

mort bien cruel, x. 660. — Les mauvaises habitudes pèsent
sur le pécheur comme la pierre d'un tombeau, x. 496. —
L'habitude du mal figurée par Lazare dans le tombeau, vi.

431. 530. — L'homme accablé sous le poids de l'habitude

est comme Lazare sous le poids du tombeau, vi. 306. — Si

grande que soit l'habitude, on ne doit jamais désespérer, vi.

432. — Il faut faire des reproches et des réprimandes à ceux

qui ont de mauvaises habitudes, vi. 431. — Comment il

liut combattre la mauvaise habitude, i. 541 ; v. 277; vu.

3. — Vaincre l'habitude est un dur combat, viii. 204. —
L'habitude perd beaucoup de son énergie, quand nous la ré-

primons, m. 481. — Comment il faut comballre l'habitude

des jilaisirs honteux, m. 481. — Ine habitude invétérée

demande plus d ellorts qu'une habitude légère, vu. 1,37. —
Hideuse et meurtrière habitude du jurement, vu. 136. — Il

ne faut point mépriser les pèches d'habitude, vi. 77. — Le
fardeau de l'habitude emporte, i. 472. — Nous devons

louer et imiter les coutumes qui ne sont ni contre la foi ni

contre les mœurs, et portent à une vie meilleure, il. 70. —
Coutume de tirer au sort dans le livre des Evangiles. Ii. 71.

— La cou lu me ne peut rendre licite ce qui sera toujours

illicite devant la loi éternelle, i. 401. — Quelles coutumes

il faut abolir dans l'Eglise, il. 71. — Sur les points où la

divine Ecriture n'a rien statué de certain, la coutume du peu-

]ile de Dieu et les pratiques des ancêtres doivent élre tenues

pour lois. II. H, 56. — Les troubles dans l'Eglise viennent

souvent de l'obslinaiion à soutenir des coutumes particulières.

II. 56. — In changement dins une coutume, même quand il

est utile, apporte du trouble par sa nouveauté; et s'il est inu-

tile, il devient nuisible, ii. 57. — Il ne faut pas rompre ai-

sément avec l'usage, à moins qu'il ne soit en contradiction

avec la raison, m. 417. — La coutume doit céder devant la

raison, xv. 99, 112. — Elle doit céder devant la vérité.

XV. 99, 169. — La coutume confirmée par la vérité doitétre

fogncusement conservée, xv. 112. — Comment saint Au-

gustin abolit une mauvaise coutume dans les églises d'Afri-

que. I. 556 et suiv. — Règle pour juger des actions et des

coutumes des antres, iv. 49. — Il faut suivre la coutume

des lieux où on se trouve, il. 22, 56.

Crainte. Objets de la crainte, v. 43S. — Ne doit-on

aimer que délie sans crainte? Ihid. — Ce que c'est que la

ciainle. xiii. 289. — Nous craignons trois choses : la perte

de ceux que nous aimons, la douleur, la mort. m. 133. —
Il est sage de craindre ce qui peut arriver, quand même il

n'arriverait pas etiectivement. IX. 327. — L'homme ne doit

point craindre ce qu il n est pas en son pouvoir d'éviter.

VIII. 526. — Combien nous cr.iignons pour la vie du corps.

VII. 55. — l'n homme n'a rien à craindre d'un autre homme.
VI. 301. — Nous devons craindre les menaces de Dieu, mé-
priser celles des hommes, vi. 133. — Le chrétien ne doit

pas craindre un ennemi, ix. 434. — Il ne doit craindre ni

1 aquilon ni les mers, mais leur Créateur, ix. 334. — Dieu

La|ipe la montagne qui est sans crainte, afin de changer

l'uinume par la crainte, x. 295. — Si nous voulons qu'on

nous craigne au-dessous de nous, craignons ceux d au-dessus.

X. 141. — Il faut craindre Dieu seul. viii. 308. — Com-
ment il faut craindre Dieu. ix. 445. — Il fiut faire son salut

avec crainte et tremblement, x. 215. — Cause de crainte

pour les justes, xvu. 197. — En ce monde c'est le temps

de craindre et non de rire. viii. 565. — Il faudrait que la

vue de ce que l'on craint dans le temps élevât la pensée à
ce que loi doit craindre dans l'elerniié. vu. 53. — Deux

choses nous empêchent de craindre, c'est la confiance en

Dieu et la dureté de cœur. viii. 604, 605. — Celui qui a eu
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Dion une confiance vrnio et soliilo ne. craint pcrsnnno. vjir.

2:t2. — La crainte dnit préccdoi' l'cspéi'ance. ix. 61!). — La
fuite pour l'ilnio c'est la crainte. IX. 79 ; x. CîiO.

La crainto et la donleiir torturent IMnie alternativement.

VI. !)04. — La crainte et la douleur sont la punilion du

péché oripincl. xvii. 89. — Il faut se rire des Stoïciens et

des Epicuriens qui se vantent de ne rien craindre, vin. 'M.

— La crainte qui vient de la faiblesse de la volonté n'est

pas imputalile. iv. .'ifi't. — Le désir des biens temporels et

la crainte de les perdre, sont les deni portes par lesquelles

l'ennemi pénétre dans notre cœur. xii. !i8. — Il faut fermer

au diable cette double porte de noire cœur et l'ouvrir i

Jésus-Christ, x. 201. — Crainte vaine, et crainte utile.

VII. 56. — Les bons et les méchants craignent et se réjouis-

sent, mais les uns bien et les autres mal. xiii. 291. —
Crainte servile on pénale et crainte chaste, vu. 57, 374 ;

VIII. 194, 199; ix. 227, 676; x. 70, 622; xii. 141. —
Il y a deux espèces de craintes. XI. 40. — La crainte ser-

vile est celle, par exemple, de brûler avec les démons, la

crainte chaste celle do déplaire à Dieu. n. 338; vu. 57. —
Différence entre les deux craintes, xi. 229. — Crainte ser-

vile. xvii. 176, 177. — La loi n'est pas accomplie par la

crainte servile. vin. 300. — Celui qui ne fait pas le mal

ilans la crainte de l'enfer, a la foi, mais aussi le penchant an

mal. VII. 126. — L'homme innocent par crainte n'est pas

vraiment innocent, il ressemble au loup. ix. 387. — Agir

par crainte du chilliment, c'est agir en quelque sorte malgré

soi. IX. 671. — Ceux qui accomplipseut la loi par crainte

dn châtiment, aimeraient mieux n'avoir pas à craindre, vu.

311. — Ils aimeraient qu'il n'y eOt aucun précepte, viil.

301. — Ou'il n'y eut point d'enfer, vin. 301. — La passion

porte le ravaje dans l'àme quand il faut toute la crainte des

châtiments pour l'enchainer. m. 513. — S'abstenir de con-

voiter, uniquen^ent par crainte du chJtiment, n'est-ce pas

convoiter? vu. 88. — La crainte du cliàtiment n'empêche

pas la malice du cœnr. vu. 126. — Celui qui s'abstient du

mal par crainte du châtiment et non par amour de la jus-

tice, est coupable dans sa volonté, xvi. 7 ; xvn. 153, 164.

— Comment on peut reconnaître si on ajit par crainte on

par amour, vi. 588. — Dans la crainte, bien qu'on croie à

Dieu, on n'aime point la justice, on redoute la damnation.

xvii. 176, 177. — Ce n'est pas accomplir les comman-

dements que de le faire par une crainte servile. xvi. 37. —
Faire le bien par crainte et non par amonr de la justice,

ce n'est pas faire le bien. xvi. 31. — Il y a une crainte

qui fait éviter le léché mais ne donne point l'amour de la

justice. X. 71, 3Uil. — Nous devons pratiquer l'innocence,

non par crainte du châtiment, mais par amour pour la

justice. TX. 387. — La crainte qui nous fait redouter le

châtiment et non aimer la justice est une crainte servile et

charnelle, ix. 713. — C'est en vain qn'nn se croit vainqMur

du péché quand c'est seulement par crainte de la peine qu'on

ne pèche pas. ii. 338. — Agir seulement par crainte de la

peine, c'est être ennemi de la justice, ii. 338. — 11 n'y a

point d'éloge à donner à celui qui évite le mal par crainte

de la peine, vu. 56. — .\gir par crainte et non par amour,

c'est n'avoir pas fait d'accord avec son adversaire, vi. 44.

— Craindre le cbiliment, ce n'est pas craindre Dieu par

amour, iv. 419. — Les démons confessaient par crainte la

divinité du Fils de Dieu : saint Pierre la confessait par

amour, vu. 149. — La crainte servile n'honore pas Dieu.

IX. 230. — Faire le bien par crainte du châ iment, ce n'est

pas encore aimer Dieu, ce n'est pas être son tils. vu. 36.

Dans l'Ancien Testament la crainte est servile. ix. 202. —
La crainte forme le caractère de l'Ancien Testament, iv.

432, 455. — Le vieil homme ne fait pas le bien ou le fait

par crainte, vi. 44. — Obéir dans ses actes à la crainte

du châtiment, c'est ne pas accomplir le bien comme il faut.

XII. 43.

La crainte do châtiment n'est pas mauvaise, vu. 57. —
La crainte est-elle un péché? v. 481. — La crainte de l'enfer

est bonne et utile quoiqu'elle ne soit pas encore chaste, x.

72. — Dieu lui-même inspire une crainte salutaire, xi. 167.

— La crainle est ulilc quanj (die cmpérho de faire le mal.

II. 46. — Ell'ets de la crainte, iv. 21. — La crainte du châ-

limcut conduit ."i l'amour de la justice. X. 603. — La crainte

détruit l'habitudo des œuvres mauvaises et réserve la place

à l'amour, ii. 311. — La crainte qui détourne du péché ha-

bitue à la justice et fait commencer à aimer Dieu. x. 71. —
A commencer par la crainte, on linit par la sagesse, x. 306.

— Il faut agir par crainte si on ne peut agir par amour.

Viendra la rharilé qui rbassera la crainte, vu. 36. — La

crainte de Dieu est le premier degré de la sagesse, iv. 21 ;

VIII. 28; X. 4. — Les meilleurs sont ceux qu'on mène avec

le sentiment, mais c'est la crainte ipii corrige le plus granil

nombre. II. 487. — Il faut rhasser la crainte par la charité

et non par la vanité, viii. 27. — Que doit faire l'âme qui

est sons l'empire de la crainte, xvii. 174. — Comment on
inspire la crainte de Dieu. v. 437. — La crainte mène à

l'amour, xii. 64. — La crainte doit servir de pédagogue :

elle ne restera pas en nous, elle nous conduira au maître, à

la charité, vin. 34. — La crainte préserve, mène k la

charité et fait accomplir la loi. vu. 57. — La crainte pré-

pare la place il la charité, xi. 227. — La crainte est l'es-

clave de la charité, vu. 36. — Pour éloigner le diable de

ton cœur, fais marrbor en avant ton esclave, et qu'elle garde

la place pour sa future maîtresse, vu. 36. — La charilé

chasse la crainte, x. 71. — Jésus-Christ fut crucifié pour

changer la crainte en amonr. ix. 367. — La crainle est Ir

remède, la rharité est la santé, xi. 228. — La charité

exclue la crainte humaine et non la crainte surnaturelle, n.

313; XII. 141 ; VII. 57. — La piété commence par la

crainte et se perfectionne dans la charité, in. 557. — La

crainte achève la sanctification, vi. 184. — La crainte n'est

pas seulement le commencement, mais la perfection de la

sagesse, v. 438. — En craignant Dieu, on méprise la crainle

des hommes, vi. 301. — La crainte n'est pas avec la cha-

rité. IV. 457. — La crainte de Dieu n'empêche pas l'amour.

VI. 103. — La charité ne rejette pas la crainte chaste, mais

la recherche, n. 313. — La crainte servile doit diminuer

pen à peu, la crainte chaste doit demeurer toujours, vin.

31. — Ce que c'est que la crainte chaste, viii. 31; i\.

676 ; xni. 294. — La crainle chaste n'est pas un tourment

pour l'âme, elle l'attache plus fortement an bien dont la

perte serait sa chute, n. 315. — Comment la crainte chaste

demeure dans le siècle du siècle, xiii. 294. — La crainle

ne bannit point l'amour quand cette crainte est chaste, ix.

728. — La crainte chaste regarde comme une grande peine

d'être privée de la lumière de justice, ix. 227. — La crainte

chaste vient de l'amour, x. 72. — La charité a nne crainte

chaste du péché, ix. 713. — La crainte chaste craint le

pérlié comme l'enfer, n. 338. — Par la crainte servile on

craint la punition dn péché, par la crainte chaste on craint

de perdre la grâce, n. 313. — La crainte chaste est recom-

mandée même aux justes, n. 313. — Combien la crainte de

Dieu est souvent recommandée dans l'Ecriture, vin. 27. —
La crainte de Dieu conduit à la vertu de force vraie et so-

lide. VIII. 29. — Comment chacun peut connaître quelle

crainte anime son coeur, x. 72. — On arrive au cruciDe-

ment des passions par la crainte chaste qui subsiste dan-;

les siècles des siècles, v. 422. — Le prophète désire être

crucifié par cette crainte chaste, v. 422. — Blessures que

fait à l'âme la crainte de Dieu, xi, 228. — L'espérance ac-

compagne la crainle de ftieu. x. 209. — La crainte a ses

angoisses, la charité met au large, vi. 100. — La crainte

de la peine a son tourment et n'est pas dans la charité, ii.

338. — Nous devons craindre Dieu présent partout. Vi.

543. — La crainle de Dieu est nne sauvegarde à ceux qui

désirent le salut, viit. 138. — L'esprit de crainte est un

grand don de Dieu. xvi. 288. — Quel esprt de crainle est

un don de Dieu. xvi. 288. — Différence entre agir par

crainte ou par amour, vi. 588.

Cranaus. xin. 392.

Crassus. XIII 67.

Crates. XVI. 679.

Créancier. Devoir du créancier et du débiteur, iv. 542.
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— Commonl Dien s'acqiiiUo envers se» créanciers, vi. .'îTC.

Créatecr. Quel est le seul créateur, iv. 201 ;
xil. 393.

— Toute-puissance du Créateur, iv. 261. — Le Créateur

ne doit être blâmé pour les défauts d'aucune des natures

créées, tontes doivent servir Ji l'honorer, xiii. 250. — Rien

de créé n'est coéternel au Créateur, xiii. 258. — Combien

sont admirables les œuvres du Créateur, x. 377. — l.c pou-

voir absolu du Créateur repose non sur une force aveugle,

mais sur une force intelligente, iv. 203. — La puissance

ilu Créateur est la seule force qui fait subsister les créatu-

res. IV. 180. — Le Créateur est loué avec raison de l'exccl-

lencc de ses œuvres, iv. 230. — Ce serait beaucoup que de

savoir même un peu comment Dieu a créé et conseri'e tout.

III. 10. — Les créatures sont des degrés pour arriver à la

ronnaissance du Créateur, i. 420. — Naimons pas la créa-

ture en laissant de coté le Créateur. \ni. 341.

Les Ariens ne mettaient point de difTérence entre être

créé et être engendré, xiv. :j03. — La génération dans le

Créateur ne peut avoir pour terme une simple créature.

XIV. 402. — Ce terme de la génération dans le Créaleur lui

est égal. XIV. 402.

Création. Bienfait de la création, vi. 111. — H y a

trois choses importantes à savoir touchant la créature : qui

l'a faite, par quel moyen, pourquoi elle a été faite, xiil.

236. — Les ouvrages de la création ne doivent point paraî-

tre extraordinaires, xill. 200. — Combien Dieu est admira-

ble dans l'œnvTe de la création, xiv. 304. — Si les ouvra-

ges de Dieu paraissent extraordinaires, c'est qu'ils sont les

premiers, xiii. 200. — Il y a certaines merveilles que Dieu

lait lui seul et d'autres par l'intermédiaire des hommes, x.

138. — Il n'est aucune créature qui ne soit l'œuvre de

Dieu. V. 544. — L'Ecriture n'oublie aucune créature dans

l'histoire de la création, iv. 214. — Un être possible par

f ssence ne peut exister que par la volonté de Dieu. iv.

221. — Toutes les créatures répondent : Nous sommmes
l'ouvrage de Dieu. i. 435 ; vin. 230. — Ce que toute créa-

ture nous apprend de Dieu. xii. 543. — Aucune créature

ne peut être sans Dieu, et aucune n'est Dieu. xiii. 152.

Dieu a fait tout de rien. i. 470 ; m. 338. — Pourquoi.

XIV. 73. — Les créatures ont été tirées du né:int et non de

Dieu. III. 489 ; xiv. 444. — Comment toutes les créatures

viennent de Dieu. xv. 034. — Le propre d'une nature faite

de rien est de n'être pas la nature de Dieu. xvii. 44. —
Tout ce qui se fait ne peut être égal à la cause qui le produit.

V. 423. — La créature garde en soi la limite qui la sépare

de son Créateur, iv. 190. — La créature n'est ni consubslan-

tiellc, ni coéternelle à Dieu. iv. 140. — Aucune créature

n'est étrangère à Dieu, ni de la même substance que lui.

XIV. 402. — Comment la créature a été faite et non engen-

drée par Dien. xiv. 433. — Toute créature tient l'être de

la pure bonté de Dieu. i. 501.

Avant d'être créés, tous les êtres étaient dans la sagesse de

Dieu. IV. 206. — Comment les choses sont-elles vie en Dieu,

iv. 207. — Les choses étaient d'autant plus parfaites dans

l'intelligence divine, qu'elles y étaient plus conformes à la

vérité éternelle et immuable, iv. 208. — Elles étaient con-

nues du Créateur avant d'être créées, iv. 207. — Ce qui a

été fait avant d'être fait, c'était la vie. x. 331. — La rai-

son d'être des créatures a préexisté éternellement dans la

sagesse de Dieu. iv. 174; xiv. 535. — C'est par sa sagesse

et sa puissance que Dieu a créé toutes choses, xiv. 405. —
Dieu a créé l'univers avec la même facilité que la sagesse

exécute les mouvements les plus puissants, iv. 197. —
Toutes les créatures étaient dans le Verbe, x. 590. — Le

tj-pe de la créature réside dans le Verbe de Dieu avant qu'elle

leçùt l'existence, iv. 102. — Du triple point de vue sous

lequel on doit considérer les œuvres de Dieu. iv. 200. —
Dieu a créé tout par son Fils. xiv. 459, 544. — Pourquoi,

dans l'œuvre de la création, il est question du Fils en tant

que Veibe et eu tant que principe de la création, iv. 147.

— Réfutation de ceux qui croient que Dieu a tout fait par

sa parule, mais que l'homme est l'ouvrage de ses mains, viii.

1%. — C'est par son Fils en unité du Saint-Esprit, que

Dieu a tout créé. iv. 124, 112..— C'est une absurdité sacri-

lége que de soutenir que la créature n'a pas été tirée du

néant par le Père, par l'organe du Fils dans la bonté du

'Saint-Esprit, xiv. 463.

La création du monde est l'oeoTre de toute la Trinité, xiv.

82. — Il y a des traces de la Trinité dans les créatures.

XIII. 242. — La Trinité a donné à tonte créature son être et

sa forme, m. 552. — On reconnaît la Trinité dans le mou-
vement qui perfectionne et ordonne la création, iv. 148. —
Le principe de la créature raisonnable est la sagesse divine.

IV. 147. — Tout être créé n'existe que depuis l'origine des

siècles et ne leur est pas antérieur, iv. 209. — Réponse

aux attaques des philosophes contre la création. XUI. 259.

— Dieu peut, quand bon lui semble, faire de nouvelles choses

dans le monde, xiii. 202. — II serait par trop fort de vou-

loir démontrer que Dieu fasse l'âme de rien après avoir

achevé les œuvres où il créa tout à la fois. IV. 267. — Le

commencement de la Genèse sur la création peut être pris

dans différents sens. iv. 145. — Dieu a tout créé simulta-

nément. IV. 133, 1.30. 196, 199, 203, 206. 230. — Comment.

quoique simultanée, la création est divisée en six époques.

IV. 197, 202. — Tout s'est fait à la fois dans la création

idéale et rationnelle, iv. 136. — La création des êtres d'un

ordre inférieur ne s'accomplit pas sans que la lumière primi-

tive ne la connaisse, iv. 192. — Comment les créatures

sont-elles connues de Dieu et des Anges, iv. 208. — Les

Anges connaissent plus parfaitement que nons les ouvrages

de Dieu. iv. 201, 202. — Notre raison est impuissante à

voir au sein de Dieu les principes qui ont présidé à la for-

mation des créatures, iv. 208. — Dieu est plus facile à

connaître que les créatures, iv. 208. — C'est sur l'autorité

de la parole divine et non par les sens que nous connaissons

les créatures dans le Verbe, et avant le repos du septième

jour. IV. 206. — De l'ignownce où nous sommes dune foule

de créatures, iv. 208. — Le matin désigne les qualités des

choses créées, et le soir ce qui leur manque, iv. 136. — Le soir

est la connaissance que le> Anges acquièrent des êtres réali-

sés. IV. 192, 194. — Considérée dans ses rapports avec

Dieu, la créature ne connaît pas le soir. iv. 189. — Dans

les six jours tous les êtres furent achevés et inachevés tout

ensemble : comment, iv. 234 — Dieu a créé un premier

jour dont les autres ne sont que la reproduction dans la du-

rée. IV. 191, 194, 199.— L'ordre des créations di\'ines pen-

dant les six jours n'est pas chronologique : c'est un enchaî-

nement de causes et d'effets, iv. 202. — Explication de

l'ordre de la création, iv. 165. — Le matin du septième

jour représente le premier moment où la créature participe

au repos du Créateur, iv. 190. — Le septième jour est-il

une création spéciale, iv. 191. — Le septième jour est celui

où Dieu se repose après l'accomplissement de ses ouvrages.

XII. 243. — Nombre mystique des six jours de la création.

xiii. 246. — Les mouvements que les créatures accomplissent

aujourd'hui pour remplir les fondions qui leur sont assignées

sont la conséquence de la première création, iv. 197. — La

création fut instantanée, le gouvernement du monde ne peut

l'être. IV. 206. — Avec l'aide de Dieu on arrivera peut-être

à découvrir l'ordre admirable qui a présidé à la création de

toutes choses, xiv. 1S3. — Deux ordres de créatures, i. 490.

Dieu seul peut donner le mouvement et la vie. liii. 204.

— Tous les êtres, créés par fart divin, portent en eux un

certain cachet d'unité, de beauté et d'ordre, xii. 441. —
Tant que durent les êtres, ils offrent proportion, symétrie,

hiérarchie dans l'ensemble, iv. 176. — Dieu a établi diffé-

rents degrés dans les choses créées, et les a distinguées par

genres, xiv. 427. — Dieu connaissait toutes choses avant

quelles fussent faites, xiv. 535. — Biens généraux que

nous trouvons dans les créatures, xiv. 433. — Pourquoi

dit-on: un mauvais mode, une mauvaise forme, etc. xiv. 443.

— Des degrés et des différences qui sont entre les créatures.

XIII. 234. — Différents degrés dans la bonté des créatures.

XIV. 404, 472. — Admirable beauté de la création. xiIl.

540, 541. — Toute créature tient l'être de la pure bonté de

Dieu. I. 501. — Toutes les créatures sont régies avec ordre.
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XII. 392.— Ordre admirabk' H.\h\i pnrnii les créaliircs. x. 2.18.

r.réalion du monde, i. 476. — Des divers sens iin'on peut

donner k l'iiistnire de la rréalion. i. 408. — Ce que Dieu

ftiisait avant la crù^ilion du monde, i. 478. — Dieu nous a

créés par son Verbe ol créés de nouveau par ce même Verbe.

X. 218. — La création a été extiaordinaire par cola seul

qu'elle était la création. IV. 238. — Toute substauce est

lionne d'oripine. i. 424. — Dans son genre cliaque c.lioso

Psl bien. XIV. 427, 481. — Pourquoi chaque clin.<e n'est pas

également bonne, xiv. 4S0. — Puisque Dieu a fait toutes

clioses, pourquoi ne les a-t-il pas faites égales, v. 439. —
Dieu a créé tout ce qui est, et il a bien fait toutes cboses.

XIV. 460. — La créature n'est pas souverainement bonne,

parce qu'elle n'a pas été engendrée de Dieu. xiv. 470. —
Les créatures ne participent à la bonté qu'autant qu'elles

participent à l'élrc. iv. 15. — La corruption même de la

créature et le blâme jeté sur ses vices, en font éclater

la bonté, m. 376. — Toutes les créatures sont bonnes à ce

point que la raison s'appuie même sur les vices de celles qui

sont créées vicieuses, pour affirmer que celles-là mêmes sont

bonnes, xvii. 87.

Eloges donnés à la créature par les catholiques, xvi. 52.

— Eloges donnés à la créature par les Pélajiens. xvi. 51.

— La créature devant les Pélagiens et les .Manichéens, xvi.

83; xvn. 87. — Comment les œuvres du Créateur doivent

être louées, xvi. 181. — Véritable louange des créatures.

XIV. 227. — La créature raisonnable qui trouve dans

l'exemple du mal un motif pour l'éviter, est une expression

assez élevée du bien. iv. 283. — Dieu n'a pas fait les dé-

fauls des choses, il en a été l'ordonnateur, iv. 141. — Il ne

peut exister dans la créature un défaut corporel, contraire-

ment a la volonté divine, iv. 412. — La créature a péché

de son plein gré, et dès lors elle est devenue ennemie de la

vérité, et son juste châtiment est d'être assujétie à la vanité

contre son gré. ix. 674. — La bienveillance est la source

de l'amour de Dieu ponr ses œuvres, iv. 147. — La sagesse

de Dieu agit réellement pour créer chaque jour ce qui naît

en son temps, m. 16. — Dieu crée par une action intérieure

et secrète et se sert de l'action extérieure de la créature.

XII. 394. — Si Dieu retirait sa bonté, tout ce qui existe

rentrerait dans le néant, xvi. 133, 234. — Toute créature

est multiple et jamais vraiment simple, xii. 438.

Les créatures sont soumises à Dieu, et les unes anx antres.

IV. 251. — Dieu a donné aux esprits la supciiorilé sur les

corps. IV. 250. — Les substances créées par Dieu sont,

excepté l'homme, assujéties soit aux bous soit aux mauvais

anges, xvi. 739.

Formation de la créature spirituelle, i. 502. — L'union

avec Dieu est l'unique félicité des êtres intelligents, i. 503.

— Excellence de la créature raisonnable, xiv. 439. — La

créature raisonnable trouve son repos dans Dieu. iv. 190. —
En tant qu'elles existent, les créatures sont bonnes, leur im-

jierfeclion vient de leur condition de natures créées de rien.

XIV. 131. — Pourquoi les créatures sont inconstantes et

fragiles. III. 558; xvi. 95. — Elles sont cependant bonnes.

XVII. 55, 56. — Le corps se meut dans le temps et l'espace;

l'amené se meut que dans le temps, iv. 250. — L.t ci'éature

spirituelle est appelée eu dehors du temps à coiUcmplor la

vérité. IV. 149.

Ouelle est la meilleure créature raisonnable. Xiv. 487. —
Les créatures incorporelles, douées de raison, deviennent

meilleures en participant à leur Créateur, ii. 315. — Pour-

quoi !a créature iulelligente jicut avoir une vie informe, iv.

147. — D'où vient la perfection et limpcrfectiou des créa-

turcs raisonnables, iv. 147. — La créature qui ne s'unit pas

'é son Créateur est un abhne ténébreux, iv. 143, 149. — En

s'éloignant de Dieu, la créature devient ténèbres; qu'elle

revienne à liieu, et aussitôt elle redevient lumière, xiv. 477. —
Comment la créature peut être éclairée, iv. 143. — Et de-

venir lumière. I. bOl. — Elle imite la perfection du Verbe,

en s'altachaut à Dieu. iv. 147. — La sagesse éternelle ne

cesse jamais de parler <t la créature raisonnable jiour la por-

ter à a perfection, iv. 147. — La ciéature qui ne tend

S. Auo. — Tome XVil.

point vers son Créateur retourne au néant, iv. 145. — La
créature qui pèche se rapproche du néant en perdant de
sa force et de sa vigueur, xiv. 462, 463, 467, 470. — La
créature raisoiiiiablc doit rester unie il son Créateur et con-
server sa nature dans ses liens éternels de vérité cl de
charité, xiv. 471.

La créature raisonnable est heureuse on malheureuse, xiir.

187. — Erreur d'Origène sur la destinée de la créature rai-

sonnable. XIV. 9. — En quoi consistent le bonheur et la

perfection de la créature raisonnable. I. 502. — La créature

raisonnable a été ainsi faite, qu'elle ne peut pas être elle-

luêine son propre bonheur, ii. 314, 319. — La créature

raisonnable devient heureuse et bonne si elle se tourne vers

le bien, misérable et mauvaise si elle s'en éloigne, ii. 314,

319, 320. — Pour la créature, se séparer de Dieu c'est la

mort. X. 247. — La créature raisonnable est ou mortelle ou
immortelle, xiii. 187.— Toutes les créatures ont commencé;
les unes finiront et les autres ne finiront point, xiv. 480. —
Ce qui a commencé dans le temps peut être immortel, ii.

4.33. — Dieu n'aurait pas créé une seule créature raisonnable

dont il aurait prévu la corruption, s'il n'avait su tirer de ce

mal un avantage, xiil. 234, 235. — La créature ne doit pas
vivre suivant elle-même. xiii. 288. — Dieu seul peut faire

le bonheur de la créature, xiil. 247. — Dieu seul est le

véritable aliment de la créature raisonnable, xvii. 191. —
La créature spirituelle est le ciel du ciel. iv. 149. — On
désigne souvent, sous les noms de ciel et de terre, les esprits

et les corps, iv. 165. — Les créatures sont les signes de

Dieu. m. 356. — Comment Dieu maintient dans le besoin

les créatures dans lesquelles il est présent, ix. 627.
Toutes les créatures rendent témoignage à la bonté et k
la grandeur de Dieu. ix7 717. — Comment toutes les créa-

tures louent Dieu. viii. 236; IX. 104, 103; x. 80, 237,
293. — Toutes les créatures ont rendu témoignage au Christ.

X. 332. — Toutes les créatures sont pour l'homme un grand

spectacle, x. 214. — L'ensemble de la création peut être

considéré comme un état immense, xii. 392. — Le grand

livre de la nature nous révèle l'auteur de la création, xiv.

404. — Dieu se sert des créatures comme il veut. xii. 391.
— Dieu se sert des créatures et n'en jouit pas. iv. 15. —
Les créatures peuvent être bien ou mal aimées, xiii. 326. —
Ce qui rend la créature nuisible à celui qui s'y attache c'est

la préférence qu'on lui accorde sur le Créateur, ix. 235. —
On ne doit point préférer la créature à Dieu. vi. 91. —
L'amour des créatures est une ivresse, i. 374. — Nulle créa-

ture ne peut être adorée k la place de Dieu. xiii. 131. —
Adorer une créature par un culte infâme c'est pécher double-

ment contre Dieu. xiii. 151. — Les créatures nous aident à

monter jusqu'au Créateur, vi. 514. — Nulle créature n'est

mauvaise, mais c'est l'abus qu'on en fait qui est un mal.

XIV. 447. — Comment il faut user et jouir des créatures.

XII. 470. — Sans l'amour de Dieu, on ne peut faire un

bon usage des créatures, xvi. 1G9. — L'usage des créatures

est la consolation de misérables damnés et non la récompense

des bienheureux, xili. 541. — Celui qui use mal des créa-

tures est remis dans l'ordre par le châtiment, ii. 297, 298.

— Toute créature est en partie corporelle et en partie in-

corporelle. II. 180. — Phénomènes qui se produisent par

l'intermédiaire des créatures sensibles, xil. 397. — Il y a

une distance iniinie entre le Créateur et la créature, xiv.

4G2.

Crédule. Différence entre l'homme qui croit et l'homme

crédule. XIV. 44. — Appeler quelqu'un crédule, c'est l'in-

sulter. ILid.

CniîscENS. XV. 158

Cbesckntianus. VIII. 381.

CuEsco.Nius, tribun, ii. 217.

Cresconius, moine d'Adiumèle. m. 31, 33.

CUESCONIUS. XV. 379.

Cbesconujs, grammairien donatiste. l. 349.

Chi^;.so. VIII. 381.

CuiiusA, épouse d'Enée. xiii. 397.

Cm. Qu'est-ce que crier vers le Christ, vi. 391. — Ce

24
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qu'on obtient à crier avec persévérance, vi. 393. — Foule qui

empoche de crier, vi. 392. — Cri du cœur. vit. 37. — Cri

au milieu de la nuit. vi. 410. — l-a (lainme de la charité est

le cri du cœur. Vili. 399. — Voix du cœur qui s'élève à Dieu

comme un cri. vm. 127, 135, 277; ix. 210; x. 201. Vor/.

PniiinE. — Dans l'Ecriture le mot cri désigne souvent le

crime commis sans honte, iv. 326. — El comme en public.

618.
• Cbiasus, cinquième roi des Argiens. xill. 391.

Crime. Prendre plaisir à des crimes faux est un véritable

crime, xiii. 303. — Un crime est une faute grave, x. 612.

— I,e premier pas il faire vers la liberté c'est d'être exempt

i de crime, x. CI2. — Des crimes, même véritables, ne por-

tent aucune atteinte à la charité, qui inspire aux bons de

toh'rcr les méclianls pour ne pas troubler l'unité. XV. 26.

— On ne jiarlicipe à l'iniquité qu'autant qu'on la com-

met soi-même ou qu'un y applaudit, xv. 'i3. — Les crimes

et les péchés véniels, xvi. 12. — Quels crimes remet

l'Eiîlise. XII. 24. — Sans la conversion Taumùne ne peut

racheter les crimes, xii. 26. — Les crimes sont quelquefois

punis par de nouveaux crimes, et le supplice du pécheur

consiste dans l'accroissement de ses vices, xiv. 504. l^oye:

PÉCHÉ.
Crispin, évfque donalistc de Calame. ii. 80 ; xv. 422.—

Il rebaptise les gens de Mappale. II. 81. — Il s'associe aux

cruautés du prêtre Crispin. xv. 422. — Il est convaincu

d'hérésie et condamné, xv. 423. — Il en appelle à l'empe-

reur. II. 128; XV. 423. — L'intercession des catholiques

le fait décharger d'une amende de dix livres d'or. ii. 128.

Crispin, prêtre de Calame. xv. 422.

Crispine, martyre, vu. 424; vili. Cl; x. 17, 152, 154,

158.

Crispulus, évêque. ii. 459, 473.

Cnispus, consul, xiii. 625.

Crocodile. Il ^st le seul animal qui remue la mâchoire

supérieure en mangeant, m. 144 ; xvi. 232.

Croire. Les Manichéens se raillaient de ceux qui croyaient

les vérités catholiques, xiv. 125. — 11 n'y a pas de honte de

croire avant desavoir, xiv. 45.

—

La société humaine repose

sur la croyance, xiv. 47. — Il est quelquefois blimable de

croire, quelquefois non. xiv. 46. — Comment ceux qui

croient évitent la qualification de sceptiques, xiv. 47. —
Uinérence entre la foi et l'opinion, xii. 194 ; xiv. 46.

Croire c'est adhérer à sa pensée, xvi. 322. — On croit ce

qu'on ne comiirend pas. x. 583. — En croyant une chose on

devient capable de la comprendre, x. 583. — 11 y a des

choses que nous ne croyons qu'à la condition de les com-

prendre, d'autres que nous ne comprenons qu'à la condition

de les croire, ix. 693. — Croire, ce n'est point voir par

l'esprit. II. 341. — On voit les choses présentes, on croit les

choses absentes, ii. 342. — Comment nous voyons avec

l'esprit ce que nous croyons. ll. 342. — C'est un désordre

de ne vouloir croire que ce qu'on voit. vi. 514. — Lorsque

nous croyons des objets matériels que nous n'avons pas vus,

l'esprit se les figure sous des formes corporelles, xii. 456. —
Il faut croire ce qu'on ne voit pas encore, pour ne pas rougir

quand on verra, ix. 401. — Il est permis de croire ou de ne

pas croire aux témoignages humains, on se détermine d'après

la foi qu'ils méritent, il. 341.

Ce que c'est que croire en Dieu. x. 30. — Croire en 'Dieu

c'est nous attacher à lui par la foi. ix. 224. — Croire en

Dieu c'est plus que croire à Dieu. ix. 224. — Croire c'est

s'approcher, x. 654. — Pourquoi nous ne croyons pas en

l'homme, en un apôtre, x. 690. — Si on croit, on vit et on

devient le temple de Dieu. x. 21. — Croire au Christ, c'est l'ai-

mer. X. 91. — Trois manières de croire en Jésus-Christ, vu.

424. — La croyante à Jésus-Christ pauvre, vi. 170, 538.

— Celui qui ne croit pas en Jésus-Christ sera condamné.

VII. 464. — Différence entre croire le Christ et croire au

Christ. VI. 584. — Ce que c'est que croire en Jésus-Christ.

X. 687. — On ne croit pas sincèrement quand on n'ose parler

de l'objet de sa foi. ix. 639. — 11 ne suffit pas de croire de

cœur, il faut encore conlciser de bouche, xii. 22i. — 11 est

difficile de se mal conduire quand on croit comme il faut. vi.

222. — Croire en Jésus-Clirist c'est venir à lui. xvi. 16. —
Pour les enfants, croire c'est être baptisé, xv. 501. — Beau-

coup s'excusent de ne point croire en Jésus-Christ parce qu'il

commande ce que l'on ne peut accomplir, ix. 334.— II faut

croire au Christ né dans sa chair, pour arriver au Christ né

de Dieu. x. 38.

Croire à l'Evangile est un don de Dieu. xvi. 331. —C'est
le l'ère qui nous fait croire, x. 536; xvi. 181. — Pour
croire, la volonté sans la grâce ne suffit pas. il. 508. —
Pourquoi la volonté de croire n'est pas regardée comme venant

Dieu. xvii. 180. — N'estimons poinl que notre foi dépend

tellement de nous, qu'elle n'ait aucun besoin du secours de

Dieu. X. 687. — Comment Dieu fait que nous voulions

croire. XVII. 180. — Croire est l'œuvre de Dieu. vi. 221.

— Croire est notre œuvre et celle de l'E^jirit-Saint. xvi. 325.

— On ne peut croire, sans être appelé de quelque manière.

V. 507. — Les Juifs cl tous ceux qui ne croient pas, le

font par la perversion de leur volonté, ii. 508. — C'est par

un juste jugement de Dieu, que le cœur des hommes est

aveugle au point qu'ils ne croient pas, puisque c'est par un

efi'et de sa miséricorde que nous croyons d'un libre arbitre.

XIII. 73, 366, 367. — Toutes les nations sont appelées i

croire, mais non pas tous les hommes. II. 577. — Il y »

trois espèces de choses à croire, v. 441. — Ce que Dieu a

fait nous porte à croire ce que nous ne voyons pas. vi. 536.

— Quelquefois on ne croit que difficilement ce qui donne de"

la joie, quelle qu'en soit la cerliliide. x. 280. Voy. Foi.

Croix. Pourquoi Jésus-Christ a choisi le supplice de la

croix. V. 431, 4a2 ; xii. 310 ; xiv. 111. — Jésus portant sa

croix. XI. 132; xvii. 131. — Pourquoi Jésus-Christ a porté

lui-même sa croix, vu. 231. — Titre de la croix, xi. 132
;

VII. 231. — Pourquoi Jésus-Christ n'est pas descendu de la

croix. VI. 383, 390. — Il a vaincu le monde par sa croix.

VI. 232. — Il a fait de sa croix un piège contre le démon.

VI. 535.

Le supplice de la croix est le plus affreux genre de mort.

X. 196, 580. — Le supplice de la croix a été aboli, vin.

371. — La croix a passé sur le front des empereurs, vm.
371, 592,617; X. 204. — Avec sa croix Jésus-Christ a

vaincu les rois et a mis le sceau de sa croix sur le front des

vaincus. IX. 417. — La croix resplendit sur le front des

rois, plus précieuse que les perles de leur diadème, vm.
309 ; IX. 179. — Dieu a placé sa croix sur le siège de la

pudeur, x. 204. — Pourquoi Jésus-Christ a honoré sa croix

sur la terre, vi. 390. — Ceux qui tournent la croix en déri-

sion seront dévorés par les démons, comme par des bétes

féroces, vm. 497. — La croix est la clef de l'Ancien Testa-

ment. VII. 495. — Elle fut une clef qui ouvrit ce qu'il y
avait de plus caché, viii. 488. — Tout fut révélé par le

mystère de la croix, vu. 495. — La croix est le signe du

Nouveau Testament, vu. 51. — La croix fut un tribunal,

plutôt qu'un instrument de supplice, vu. 421, 568, 578 ; X.

558. — La croix du Christ est comme un grand chandelier.

VII. 436, 546. — Elle fut une école et la chaire du Christ.

VII. 261, 510. — Elle devait servir au Christ pour nous don-

ner un exemple non de puissance, mais de patience, x. 330.—
Force toulc-puissante que recelait la croix, vm. 671. — La

croix elle-même dut profiter à ceux qui y clouaient Jésus-

Christ. VIII. 4G6. — Sur la croix, le Christ a f.iit comme un

grand paiement, vu. 563. — Il faut que chacun prenne sa

croix. VI. 425 ; vu. 565. -r- Quelle croix il faut porter pour

suivre Jésus-Christ, xiv. 111. — L'homme doit porter sa

croix dans la vie présente, ii. 66. — La croix est le bois qui

soutient notre faiblesse et nous préserve de l'abime. vi. 337.

— La croix est le navire sur lequel nous traversons la mer

de ce monde, vi. 337 ; x. 324. — Le chrétien doit éirc

constamment attaché à la croix, vu. 191. — Elle le con-

duira au port. X. 324. — Il vaut mieux ne pas voir en es-

prit Celui qui est et ne pas se séparer de la croix de Jésus-

Christ, que de le voir en esprit et mépriser la croix du Sau-

veur. X. 324. — La croix nous protège contre la corruption

dos mœurs et le mépris des règles auliques. ii. 293.
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On ne doit pniiil roupii- de la croix, vu. 222 ; x. 204. —
Nous devons nous glorilior dans la croix du Clirist et non

dans notre justice, vu. K2. — La croix est un remède, x.

201. — Elle est le signe de l'iiumilité qui guérit l'enflure de

l'orgueil. X. 204. — L'iiuniilialion de la croix conduit

à la grandeur, vu. 50. — Le bois de la croix est la vie.

X. 325.

Signe de la croix, i. 3G8 ; ii. 413. — Le signe de la croix

abaisse les ennemis de l'Kglise. viii. 121. — Sans le signe

de la croix, il est impossible d'accomplir n'importe quelle

cérémonie sacrée, xi. 136. — La vie présente est le temps

de la croix, ii. 60, 67. — Signe de la croix sur le front, n.

413 ; VI. 118, 133; vu. 52, 107, 502; viii. 7 ; xii. 79. —
Les peuples sont marqués au front du signe de la croix, pour

Mre assurés de leur salut, xii. 202. — Dans le danger, les

chrétiens font le signe la croix, viii. 547. — En mourant, le

chrétien fait le signe de la croix, ii. 413. — La croix est un

signe sur le front des fidèles, x. 330, 581, 623, 689. — Si

nous portons au front le signe de l'humililé du Cbrist, por-

tons-en l'imitation dans notre cœur. vi. 133. — La croix sur

le front des catéchumènes, x. 401. — Un cancer guéri par

le signe delà croix, xiii. 521. — On mettait le signe de la

croix sur les vêtements des juifs baptisés, vi. 85. — Expli-

cation allégorique de la croLx. xi. 135, 136. — La croix

que nous devons porter est la mortalité de notre'chair. m.
97. — C'est en quelque sorte porter sa croix, que de bien

gouverner sa nature mortelle, vu. 231. — Les (piatre di-

mensions de la croix, vi. 258 ; vu. 73. — Ce que signifient

ces quatre dimensions, ii. 67, 318, 351 ; lï. 515. — Pro-

fondeur de la croix, vu. 76.

Figures de la croix. L'arche de Noé. xii. 77. — Moïse

étendant les bras. xii. 415. — Le bois qui adoucit les eaux

de Merra. iv. 426. — La lettre T. iv. 574. — La verge

qui frappa le rocher, iv. 520. — La croix de lumière, x.

192.

Cruauté. On peut pardonner avec cruauté, comme on

punit quelquefois avec miséricorde, ii. 388.

Crucifiement. C'est une grande sagesse de savoir Jésus

crucifié. VII. 50. — La croix du Christ a été le symbole du

crucifiement du vieil homme, v. 364. — Le pécheur est cru-

cifié dans son âme par les douleurs de la contrition, et dans

son corps par les rigueurs d'une mortification salutaire, xii.

406. — Le serpent élevé par Moïse nous montrait que la

ressemblance de la chair du péché qui était dans le Christ

serait attachée à la croix, ix. 715. — Ce que c'est que d'être

crucifié au monde, v. 560. — Quel est celui qui est cruci-

fié au monde, comme le monde lui est crucifié, vu. 437. —
Ou'est-ce que blesser la croix de lumière, d'après les Mani-

chéens. X. 192.

Cristal. Ce que c'est, x. 269.

CUICULIS. XV. 183.

Culte. Le culte dû à Dieu ne peut s'exprimer d'un seul

mot. XIII. 196. — Le culte de latrie est du à Dieu seul.

XIII. 197. — La vraie religion chrétienne consiste à adorer

un seul Dieu. x. 503. — En quoi consiste le culte de Dieu,

xvn. 156. — La consécration de ros biens et de nos per-

sonnes, tel est le culte dû î Dieu. xiii. 195. — Le culte

de Dieu, c'est son amour, xii. 504. — L'homme devient

semblable à ce qu'il adore, x. 391. — La piété, c'est le

culte de Dieu, et l'on n'adore Dieu qu'en l'aimant, ii. 311,

443. — C'est à nous et non à Dieu que profite le culte que

nous lui rendons. Ii. 179. — Nous honorons Dieu, et il nous

cultive. VI. 218, 380, 477. — Nous devons honorer Bieu

pour lui-même. vu. 43; viii. 237; ix. 121. — Le culte

de l'ancienne loi engendrait la servitude, vi. 108. — C'est

peu estimer le culle de Dieu que d'y chercher une félicité

terrestre, vi. 84. — Le culte d'amour peut seul rassasier

l'âme. VII. 43. — Dieu lui-même est la récompense de ses

adorateurs, vi. 84. — Culte servile, culte libéral, xvi. 40.
— Les vrais adorateurs de Dieu deviennent des dieux, xiii.

196. — Nous devons honorer les martyrs et adorer Dieu avec
eux. vil. 381. — Les saints ont horreur d'être honorés
comme des dieux, vu. 382. — Le» païens adoraient des

houiuies nioils. vu. 3S1. — Le culte dci faux dieux eslnne
fornication. X. 617. — Rendre k Dieu le culte qui lui est dO
est, selon l'Ecriture, la vraie sagesse de l'homme, i. 360. —
D ordinaire le faux dieu exige qu'on lui rende le culte du au
vrai Dieu. ix. 411. — Des cultes faux. m. 583. — On ne
doil point adorer le démon, m. 583. — L'Eglise catholique
enseigne que l'âme ne doil adorer aucune créature, m. 317,
318. — Il ne faut rendre aucun culte à tout ce qui s'atteint
par les sens de ce corps mortel, i. 307.— Dieu, étant supé-
rieur à tout, est plus que tout digne de notre amour et de
noire culte, ix. 230. — Le sacrifice de louange et d'actions
de grâces est le culle digne de Dieu. xvii. 158. — En Is-
maël sont tous les hommes qui n'ont pour Dieu qu'un culte
charnel, x. 7. — On honore Dieu par la foi, l'espérance et
la charité, xii. 2. — Nous devons rendre à Dieu un culte
gratuit et un amour chaste, viii. 467, 573, 583; ix. 174.—
On rend un culle à ce que l'on aime. ix. 230. — Comment
le diable veut se faire adorer en vue des biens de la terre.

VIII. 441. — Le culte dû au vrai Dieu rendu aux démons.
IX. 411. — On se sert aussi du mot culte pour désigner les

honneurs rendus à des hommes, xiii. 195. — Dieu ne ré-

clame point notre culte, comme la terre notre culture. 1.501.
— Nous honorons Dieu comme notre Dieu, et il nous cultive

comme sa terre, viii. 311.

CuMES. La sibylle de Cumes annonce Jésus-Christ, xiii.

399. — Elle avait appris en esprit quelque chose du Sau-
veur. II. 191; m. 108. — La ville de Cumes était une
colonie grecque, xiii. 53.

Cu.M.NA, déesse qui veille sur les berceaux, xiii. 75, 78.
Cupidité. Ce que c'est, v. 437 ; xiii. 288. — Elle n'est

que la volonté perverse, m. 381. — C'est un abus de lui

donner le nom d'amour, xii. 460. — Elle consiste dans l'a-

mour des choses qu'on peut perdre malgré soi. m. 325. —
Employé isolément, le mot cupidité est pris en mauvaise
part. xm. 290. — Elle est la volonté pour les actions mau-
vaises et criminelles, v. 312. — On n'appelle pas cupidité

la recherche d'un bien en vue d'un aulre bien. m. 134. —
Personne en dehors des Pélagiens n'a jamais nié que la cu-

pidité soit un mal. xvi. 684. — La cupidité ne vient point

de Dieu. viii. 308. — .\vant le péché, aucune convoitise ne

résistait à la volonté dans Adam. xvii. 83. — La cupidité

est un mal non dans son objet, mais parce qu'elle est une

désobéissance, xi. 13. — La cupidité est la source de tous

les maux. ix. 357 ; xv. 602, 603. — Les cupidités sont de

folles courtisanes. I. 394. — Triple cupidité, i. 472 ; m.
570. — Elle a été vaincue par le Christ, i. 472; m. 570.

— C'est la cupidité qui pousse les adorateurs de l'or, des

femmes, des louanges, iii. 506. — La cupidité est l'amour

de ce monde, viii. 283. — L'humilité éteint la vaine et in-

quiète cupidité. II. 258. — La cupidité ignore où la néces-

sité finit. XVI. 183. — Mépriser peu pour obtenir davantage

c'est augmenter la cupidité, vi. 180. — Le désir des biens

éternels ne doit pas se mêler au désir des biens temporels.

VI. 133. — Les biens temporels n'éteignent poinll'insatiable

cupidité. IX. 567. — Les richesses de la terre augmentent

la cupidité chez ceux qui les possèdent, x. 33. — La cupi-

dité est comme une glu. x. 163. — Celui-là est mailre, qui

n'est point garrotté par les convoitises, viii. 513. — Dan-

gers de la cupidité, vi. 460 ; XI. 621. — La cupidité est

une injustice, vi. 135. — Les convoitises et les passions

naissent ordinairement d'une prospérité terrestre rapidement

obtenue. IV. 570. — La cupidité est un mauvais maître, viii.

200.

Les passions servent de satellites à l'amour de cette vie,

vu. 409. — Poids de la concupiscence, i. 503. — La pas-

sion de chacun est une tempête, vi. 343. — Un amour dé-

pravé, une crainte mauvaise produisent tous les péchés, ix.

234. — La cupidité et la crainte sont les deux portes par

lesquelles le démon entre dans l'âme, vi. 132; xii. 58. —
C'est par la cupidité que le démon règne dans l'homme; en

la subjuguant nous le vainquons, xii. 45. — Les mauvaises

passions sont les portes de la mort. viii. 160. — La cupi-

dité est appelée le péché, v. 492. — C'est par l'arjKJur des
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biens inférieurs que nous péchons, ix. 192. — Plus l'homme

a de cupidité, plus il est capiihle de souffrir avec dureté.

III. 300, 303. — Tant que In rnpidil(^ est dnns nos âmes,

elle est en opposition avec la loi de l'esprit, ii. 468. — La

cupidité vient de la nature et de l'habitude, v. 499 ; vu. 3.

— La cupidité a la volonté pour principe, elle se fortifie

dans le plaisir et se cons\ime dans la coutume, xii. 300. —
On ne peut dire que la volonté soit libre tant qu'elle est

soumise Ji la cupidité, ii. 337. — La cupidité se chanpe en

douleur, quand elle est frustrée dans son attente, xiir. 486. —
La cupidité assouvie donne moins de contentement que d'in-

quiétude. IV. 8. — La cupidité ressemhic aux racines de

l'épine, x. 175. — Au fond de l'ùme elle-même, oii le mou-

vement de la volonté régie tontes les actions liumaines, la

punition suil proniptemcnt la f.iute. ii. 182. — Pourquoi les

désirs de l'âme sont appelés désirs de la chair ; remèdes qu'il

faut leur opposer, xvi. 206. — Cupidité des mérliants. xii.

294, 295. —- Sa punition, xi. 621. — Les cupidités coupa-

bles sont les enfants de Babylone. x. loO. — Il ne fiut point

raisonner avec la cupidité, mais l'élouffer. x. 151. — Comme
la cupidité est la source de tous maux, il faut l'otouffcr en

ce monde, afin qu'elle y meure, et non la réserver pour

l'autre vie. ix. 615. — Dans les saints, il n'y aura plus de

cupidité. XII. 42.

Chacun porte le fardeau de sa cupidité ou de sa charilé.

MI. 70, 71. — Différence entre la cupidité et la charité, xii.

470. — La cupidité règne où la charilé de Dieu est absente,

xil. 42. — La cupidité nous abaisse, la charilé nous élève.

I. 503. — Que celui qui est sous le joug d'une funeste cu-

pidité passe sous celui de l'heureuse charité, vu. 70. — Il

est plus aisé de refréner la cupidité d.ins ceux qui aiment

Dieu, que de l'assouvir dans ceux qui aiment le monde, m.
50. — L'aliment de la charité est l'affaiblissement de la cupi-

dité, sa perfection, l'absence de toute cupidité, v. 437. —
Plus le règne de la cupidité s'affaiblit, plus se fortifie celui

de la charité. IV. 48. — Tne cupidité peut être chassée par

une autre, xvi. 162. — Mais non guérie, xvi. 38. — C'est

avancer dans la sainteté que de diminuer de plus en plus les

cupidités charnelles, xvi. 243. — Il est fort différent que

la cupidité cède à l'absence de tout espoir, ou soit détruite

par la pureté du cœur. m. 134. — Quoique, au dehors, on

ne fasse pas une œuvre de cupidité, le m.al demeure au de-

dans comme un ennemi, ii. 338. — La cupidité nous sera sou-

mise lorsque nous en deviendrons les maîtres, xin. 313. —
Combat contre les cupidités de cette vie. xvi. 116. — On
triomphe de toutes les passions, quand on dompte l'amour

de ce vie. vu. 409. — La grâce de Dieu peut seule nous

délivrer de la cupidité charnelle, i. 333. — Quand pou-

vons-nous dire que la passion est domptée en nous? vu.
125. — La convoitise de la chair chassée par la pénitence

revient quelquefois avec une ardeur plus vive. v. 321. —
Il ne sert de rien de manquer de tout, si le cœur est rongé

par la cupidité, viii. 566. — Dieu n'a aucun égard au bien

que l'on possède, mais au désir qu'on a de po.=séder. x. 111.

— Le corbeau de Noé est la figure des hommes dégradés par

l'immonde cupidité, xiv. 197. Voy. Concupiscence, Pas-

sion.

CUPIDON. Pourquoi on le représente sous la figure d'un

enfant ailé et armé de flèches, xiv. 290.

Cl'HIACEs. Combat des Curiaces et des IIoMces. xiii. 55.

Curieux. Difiérence entre l'homme qui s'occupe d'une

chose et l'homme curieux, xiv. 44. — Saint Augusiin re-

gardait comme son principal devoir le soin de réprimer les

curieux, ii. 220. — Race curieuse de la vie d'autrui et pa-

resseuse à redresser la sienne, i. 452.

Curiosité. Elle est ennemie de la tranquillité, comme
l'indique le mot cura. m. 483. — La curiosité est le désir

des yeux. xi. 179. — Pourquoi elle est ainsi nommée, i.

468. — La curiosité est un des trois vices capitaux qui ren-

fermeul tous les péchés, viii. 100. — Du vice de la curio-

sité i. 468. — La curiosité est le propre de toute âme
ignorante, xii. 46. — La cuiio-iié reste froide pour ce

qu'elle comprend, xvi. 232. — Comment l,i curiosité peut

conduire l'homme à la vérité, m. 579. — Elle consiste dans

l'appétit de connaître par les sens. i. 468. — Dangers de la

euriosité. i. 411. — Curiosité des cinq sens. vi. 472. —
Ceux qui veulent faire leur salut et servir l'Eglise, ne pen-

vent s'occuper de questions curieuses et subtiles, iv. 163,

467. — Le vain désir de connaître ce qu'on ne peut décou-

vrir sépare de Dieu, si la charité n'en triomphe, v. 370, 371.

— La méditation des saintes Ecritures sert de remède i la

curiosité, m. 581. — La curiosité condamnée par les Ecri-

tures, m. K05. — L'Apôtre défend la curiosité charnelle et

non la curiosité spirituelle, v. 468. — Le vice de la curio-

sité conduit Ji rendre au démon les honneurs divins, xil. 273.

— Connaissant la curiosité qui méprise vite ce qu'elle com-
prend. Dieu a fait les mystères, xvi. 232, 233.

COURMA, curial. Sa vision, xil. 288.

CouRMA, forgeron, xn. 288.

CuRTirs se précipite dans un gouffre pour le salut de la

patrie, vu. 82. 109.

Cuni'BE, ville, vu. 523; xii. 521.

Cybèle, déesse. Infamies de ses prêtres. Xlil. 30, 126,

148, 149. — La loi romaine leur donnait le droit de deman-

der launiAne. xiii. 149.

Cvi.iXNius, évêque. m. 48.

CvNÉGius, fils de Flora, v. 527 ; xil. 280.

Cyniques. Philosophes ainsi appelés, m. 282. — En
quoi ils diffèrent des autres, xiii. 421!. — La religion ne,

condamne point toutes leurs manières de vivre. Xili. 441.

— Infamie des cyniques, xiii. 301 ; xv. 710. — Ils aiment

une certaine liberté et licence de vie. m. 282. — Ils por-

taient avec eux une massue, m. 270.

Cynocéphales, xiii. 338.

Cynocéphale, dieu de l'Egypte, reçu à Rome. xiii. 34,

54.

Cyprien, martyr, ix. 310; xi. 553; xiii. 178. — Son

prénom était Tascius. vu. 525. — Il était évéque de Car-

Ihage. vu. 625; xv. 186. — Ce qu'il était avant sa conver-

sion. VII. 528, 532. — Par le baptême il devint un vrai

Cyprien. vu. 532. — Bienfaits de la grâce dans Cj-prien.

VII. 533. — Orateur au Forum, il devient humble disciple

du Christ. x^I. 176, 532. — A une surabondance vaine et

frivole il substitue une éloquence plus sérieuse et plus mo-
deste. IV. 73.— Son exil. vu. 523 ;xi. 556. — Son retour.

Jhiil. — Sa sollicitude pastorale, vu. 524. — Il fut un bon

pasteur, vi. 565. — Il est fait prisonnier, vu. 524; xi.

556. — Ses paroles au proconsul, vu. 624. — Sa condam-

nation, vu. 523. — Il fit sa profession, demeura ferme

dans la foi, versa son sang et vainquit le démon, vi. G5. —
Il est mort pour attester sa croyance au Christ né de la

Vierge Margie. xiv. 160. — Lieu de son martyre, viii. 307.

— Lieu de sa sépulture, vu. 533. — Table de saint Cy-
prien à Carthage. vi. 63, 221, 478, 537; \1l. 16, 526; ix.

258. — Mémoire de saint Cyprien. vu. 527. — Autel érigé

sur son tombeau, vu. 835. — Monument qui lui est dédié.

I. 401. — Fétc de saint Cyprien. ii. 379; vu. 523; ix.

238. — Saint Augustin invoque saint Cyprien. IX. 140, 170.

— L'Eglise de Carthage fut illustrée par l'épiscopat et la mort

de saint Cyprien. vu. 525. — Saint Cyprien est célèbre par

sa mort cl ses écrits, vu. 626, 533.— Il souffrit le martyre

avant la naissance de l'hérésie des Manichéens, xv. 740. —
Par ses exhortations brûlantes, il en porte plusieurs à triom-

pher du diable, vu. 524, 533.

Pelage fait l'éloge de saint Cyprien. xvi. 62. — Saint Cy-

prien a suscité d'avance de grands embarras aux Pélagiens.

xvr. 388. — 11 a défendu la doctrine catholique sur le péché

originel, xv. C40. — Doctrine de saint Cyprien touchant le

péché originel, vu. 468. — 11 énonce sur le baptême un

sentiment contraire à la règle et à la coutume de l'Eglise.

II. 133. — 11 enseigne que le baptême du Christ n'est point

chez les hérétiques et les schismatiqucs. xv. 149,150,158.

—

Il avoue qu'an temps passé, l'Eglise admettait dans son sein,

sans renouveler le baptême, les chrétiens baptisés dans des

communions différentes, ii. 133. — Il n'exclut pas ces chré-

tiens sans baptême, des fonctions du sacerdoce, il. 133. —
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Ce qu'il pensait du salut de ceux qui étaient baptisés liois

de l'Eglise callioliiiue. xv. 9i.— Ils refusaient de croire que
les héréliqucs et les scliisnwliqucs pussent donner lo bap-

tême de Jésus-Cbrist. xiri. ôCO. — Il enseignait qu'on doit,

dans l'Eglise calliolique, rebaptiser les béréliques. xiii.56I;

XV. 82, 88. — Comment il est tombé dans l'erreur, xv. 91.

— Ce qui l'excuse, xiii. 501; xv. 83, 87, 397. — L'erreur

de Cyprien ne justifierait pas le mépris pour sa personne.

XV. m. — Son éloge, xv. 173. —11 tomba dans l'erreur

touchant le baptême, comme saint Pierre toucbant la circon-

cision. XV. 180. —Il n'a fait que maintenir la foi de l'Eglise

en redressant ceux qui pensaient qu'on ne devait baptiser

les enfants que le huitième jour après la naissance, il. 439 ;

IV. 555. — Saint Augustin doute que saint Cyprien ait ad-

mis la nécessité de rebaptiser les hérétiques, xv. 373. —
Plusieurs pensent que ce sentiment n'a jamais été celui de

saint Cyprien. ii. 133. — Opinion de saint Augustin sur ce

sujet. II. 134, 204. — Saint Cyprien aurait cédé devant l'au-

torité d'un concile général, xv. 86, U4. — Combien U

était savant et humble, sv. 86, 146. — On ne sait s'il a

changé de sentiment avant sa mort. xv. 86. — Les Dona-

tistes condamnés par l'autorité de saint Cyprien. ii. 154. —
On ne peut condamner saint Cyprien, quoiqu'on n'ait point

de preuve qu'il ait rectifié son opinion sur le baptême, ii.

153. — Peut-être la preuve de son retour à la vérité a-t-elle

été anéantie. Ibid. — Saint Augustin pense que saint Cy-

prien a rectifié son sentiment sur le baptême ou qu'il a cou-

vert par l'abondance de sa charité cette tache de son cœur

si pur. II. 134, 204. — Pourquoi Dieu a permis que saint

Cyprien tombât dans l'erreur, xv. 82, 86, 149. — Beaucoup

d'évêques partageaient l'opinion de saint Cyprien. xv. 132.

— Son sentiment sur saint Paul reprenant saint Pierre, ii.

115.

Comment les Donatisles s'appuient sur le témoignage

de saint Cyprien. xiil. 673. — Le concile de saint Cypriea

n'a pas eu lieu ou il a été réfuté par l'Eglise catholique, xv.

375. — Le concile tenu par saint Cyprien désigne le jour.

XIII. 603. — L'autorité de saint Cyprien n'aide en rien les

Donatistes, mais les condamne, xv. 395, 397. — Différence

entre l'erreur de Cyprien et celle des Donatistes. xv. 84.

— L'autorité de Cyprien n'enchaine point les catholiques.

XV. 396. — Ses mérites, sa charité et son martyre prouvent

qu'il fut un sarment fécond sur la racine de Jésus-Christ.

XIII. 677. — Combien il a aimé l'unité de l'Eglise, il. 134,

204; vu. 533; xm. 677; xv. 50, 51, 82, 132, 397, 398,

402. — Il fait un discours sur l'unité de l'Eglise, ii. 204;

XV. 152. — Il enseignait qu'il fallait rester en communion

avec ceux qui soutenaient une doctrine opposée à la sienne.

XV. 146, 149, 152, 163, 108, 174, 182, 190. — U se plaint

de l'avarice de ses collègues, ii. 205. — Il a toujours en-

seigné qu'il ne fallait pas se séparer de l'Eglise pour quel-

ques méchants qu'on voit dans son sein. xv. 397, 398, 420.

— Il a été martyr, non point parce qu'il est mort poM le

DOm du Christ, mais parce qu'il est mort pour le nom du

Christ dans l'unité, il. 204. — Il est un exemple pour les

Donatisles qu'on ne doit pas se séparer de l'unité de l'Eglise.

XV. 89, 94. — Il écrit à Donat, un de ses amis. vu. 333. —
A Antonien. u. 135. — A l'évêque Fidus. xvi. 63. — Sa
lettre à Jubaianus. xv. 186, 390, 401. — Sa lettre à Maguus.

XV. 133. — Sa lettre à Maxime, ii. 204, 205; xm. 674;
XV. 397. — A Pompéius. xv. 144, 152. — A Quiiitus. xv,

144, 152. — A Quiriiius. xvi. 66. — A Saturnin, .Maxime et

autres, xv. 144, 132. — A Etienne, xv. 138. — Sa lettre

sur les fidèles tombés, v. 570, 576 ; ii. 168. — Son livre

sur la Mortalité, m. 44; xvi. 02. — Sur la Patience, xvi.

62. — Sur le Travail et l'Aumône, xvi. 67. — Sur l'Oraison

dominicale, xvi. 67, 104, 300. — Son livre Des Témoigna-
ges. XVI. 62. — Sa lettre sur l'Unité, xv. 397. — Sur le

Zèle et la Jalousie, xv. 119. — Son style a une certaine

physionomie à laquelle oo peut le reconnaître, ii. 154.

Eloge de saint Cyprien. xi. 416; xv. 90, 149.— Combien
il était éloigné de l'envie, xv. 146. — Son ime fut comme
une épée dans la main de Dieu. vu. 533. — 11 fut comme

un grain choisi et magniûque. vu. 529. — U était une
pierre précieuse, vi. 149.

Cyprien, un des Pères du concile de Carthage. u. 459,
473.

CïpniEN, diacre, porte à saint JériSmo une lettre de saint
Augustin. II. 84, 87, 91, 116, 118.

Cyprien, évêqiie donaliste. xv. 297.
Cyrus, roi des Perses, xm. 74. — Il commandait aux

Chaldéens et aux Assyriens, xm. 400. — Il renvoya cin-
quante mille Juifs pour rebâtir le temple de Jérusalem, xui.
400.

O
Dacien. VII. 388, 391.

Damas, ville puissante par ses richesses, vu. 186.
Dam.ise. XVI. 241.

Damnation. Damnés. La damnation attachée à notre
génération charnelle vient du péché originel, xv. 527. —
Les enfants condamnés à la damnation exclusivement pour
le péché originel, xvi. 359. — En justice tous sont dignes
de la damnation, xvii. 187. — Personne n'est délivré des

hens de la damnation, si ce n'est parle Christ, ii. 517, 528,
— Il y a condamnation pour ceux qui vivent dans la chair»

mais non pour ceux qui vivent en Jésus-Christ, vu. 23. —
Personne n'est délivré de la damnation que méritait le péché
originel, que par la grâce de Dieu. xm. 496 ; svii. 143. —
Quelles actions de grâces doivent à Dieu ceux qui ont été

délivrés de la damnation par le Christ, xvil. 187. — Les
damnés n'auront aucune excuse, vi. 96.

Ceux qui ne sont point délivrés par la grâce sont juste-

ment condamnés, xvii. 187. — Ainsi que ceux qui n'ont

pu être justifiés, xvii. 187. — Ou ne peut comprendre
pourquoi Dieu aée des hommes qu'il doit envoyer à la

damnation, xvi. 453. — Pourquoi tous ont péri pour les

péchés d'un autre, xvi. 404. — Si tout homme était délivré

de 1j damnation, on ne saurait pas ce qui est dû par le péché :

si personne ne l'était, on ne connaîtrait pas les bienfaits de

la grâce. U. 5il. — Dieu ne veut pas notre damnition. vi.

96, 97. — Dieu est juste et ne saurait condamner personne

s'il ne trouve en lui quelque démérite, xvi. 140. — Dieu

ne condamne personne injustement, ii. 500 ; m. 40. — C'est

par la justice de Dieu que sont damnes ceux qui sont damnés.
IX. 720. — Les damnés sont privés de l'union avec Dieu,

xm. 189. — Se voir morts au royaume de Dieu, étrangers

à la vie de Dieu est pour les damnés le plus afl'reux supplice.

XI!. 40. — Le supplice des damnés est plus incroyable que
le bonheur des saints, xm. 484. — Diverses opinions sur les

tourments des damnés, xm. 498. — Les orgueilleux ne
peuvent espérei' au dernier jour que la damnation, ii. 79.
— Les méchants périront, c'est-ii dire qu'ils seront damnés,

xm. 406. — La daniiuilion est une seconde mort. xm. 448,
454, 460. — Cette seconde mort est commune à tous les

damnés, xii. 41. — Comment ou peut dire que dans la dam-
nation la mort est aussi pour le corps, xm. 267. — Les
damnés s'occupent de leurs parents, ix. 590. — Les damnés
ne sauront pas ce qui se passera dans la joie du Seigneur.

XIII. 473. — Il n'y a pour personne aucun lieu mitoyen entre

la damnation et le salut, xv. 50S. i'ni/. Piicuii QRim.fVEL.
— Il y a des degrés dans les supplices des duinnés. xir. 40.
— La gravité de leur cliâtiuieut sera piopurtiouiiée à la gra-

vité de leurs fautes. XU. 33 ; ix. 303. — Oiiels seront purmr -

les damnés ceux (|ui soull'rirout le supplice le plus dou.Y. xii.

33. — Les peines des damnés seront-elles uujour adoucies?

IX. 563. — Les damnés ne retirent aucun fruit des prières'

de l'Eglise, xii. 40. — Comment on peut dire que Dieu

étend aussi sa miséricorde aux damnés, xm. 503.

Comment les corps des damnés peuvent vivre éternellement

dans le feu. xm. 484. — Les damnés sont nommés cadavres.

XIII. 472. — Etat du corps des damnés après la résurrection.

XII. 33. — Du feu et du ver qui feriiut le supplice des dam-

nés, xm. 473. — Comment la douleur des damnés ne finira

jamais, xm. 448. — Après la résurrection, les damnés souf-

friront davantage, vu. 362. — De ceux qui croient qu'aucun

homme ne sera damné au jour du jugement, à cause de 1 m-
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torcession des saints, xiii. 499, 502. - De ceux qui pensent

que nul homme n'aura à subir des peines éternelles, xhi. i98.

— L'Eglise condamne tous ceux qui, avec Ongene, enseignent

que les supplices éternels pourront avoir une «,>• ^v. 568

_ De ceu.t qui promettent l'impunité de leurs péclies, u ème

aux hérétiques, x.n. 500, 505. - De ceux qu. promet en

l'indulgence de D.eu, non ii tous les pécheurs, mais seulement

aux catholiques, quels que soient leurs crimes, xiii. 500. -

Leur réfutation, xiii. 505, 506. - De ceux qm pensent que

les fautes rachetées par des aumùnes ne seront pas comptées

au jour du jugement, xiii. 501, 506. - Le supplice des

damnés doit être éternel, xii. 40. - 11 y en a plus de pums

que de sauvés. Xiu. 496.

Da.naé. I. 371 ; XIII. 393.

Danaus, dixième roi des Argiens. xiil. 392.

Daniel, prophète, iv. 306. - Ses prédictions. Xlii. 406.

— Pourquoi il confesse ses péchés et ceux de son peujile.

XV. 526. — Son calme au milieu des lions, x. 115. — Les

lions le reconnurent comme élant an-dessus d'eux. Xi. 219.

— Il servit Dien dans le célibat, et fut appelé un homme de

désirs x. 114, 115. — Daniel, Noé et Job désignent trois

classes d'hommes, xii. 339. - Daniel apprend d'un ange le

mystère des semaines, ll. 568. - Hésychius ne croit point

que les semaines de la prophétie de Daniel aient été acconi-

plies à la naissance et à la passion du Christ, ii. 562, 568.

— Un commentateur prétend que les semaines de Daniel

concernent le second avènement du Christ, ii. 560. — Elles

ont été accomplies au premier avènement du Chnst. ii.

568, 572. —11 faut entendre du temps déjà passé, les semaines

de Daniel, ii. 559.
. , ,

Danse. Ce que c'est, vu. 528. - Danse insolente au

tombeau de saint Cyprien. vu. 528. — Danses impures des

Piimianistes. xv. 65.

Dardanus, préfet des Gaules, n. 509. — Samt Augnstm

lui envoie une lettre qu'il appelle un livre sur la Présence

de Dieu. II. 509.

Darius, roi des Perses, vu. 400. — Il livre aux lions

les ennemis de Daniel, ii. 487.

Darius est envoyé en Afrique pour conclure la paix avec

les Vandales, m. 67. — Il écrit à saint Augustin, iii. 67. —
Les deux lettres que saint Augustin lui adresse, m. 67, 69.

Datianus. viii. 381.

Dativus. XV. 160.

David veut dire « Fort de la main » ou « Désirable » ; il

est la figure du Christ, viil. 188, 193, 317, 584, 601 ;
IX.

17, 425; X. 102; xiv. 339. — Comment David, malgré ses

fautes, fut trouvé selon le cœur de Dieu. v. 534. — U était

petit de taille, mais grand par la foi. x. 219. — H est tué

de la garde des troupeaux pour conduire les peuples, ix.

238. — Saiil voyait quelque chose de divin dans David, lors-

qu'il lui permit de combattre Goliath, vi. 130. — Confiance

de David s'avançant contre Goliath, vi. 130. — Ce que repré-

sentaient les cinq pierres qu'il prend dans le torrent, vi. 130.

— David revêtu des armes de Saiil signiûait la loi. X. 222.

— Combat de David avec Goliath, x. 219. — David se réfugie

chez Achis, roi de Geth. viil. 322. — En reprenant son

épouse donnée à un autre, David représentait le Nouveau

Testament, xil. 184. — Humilité et douceur de David, x.

101, 102. — Sa miséricorde envers Saiil. siv. 107. — Il

accomplit le précepte donné par Jésus-Christ d'aimer ses en-

nemis. XIV. 107. — Pourquoi David ne monta sur le trône

qu'après avoir subi l'épreuve de la persécution et en avoir

été délivré, viii. 558. — 11 fait un faux serment ;
mais de

deux maux, il choisit le moindre, vu. 521, 522. — U est

sévèrement châtié pour s'élre permis le dénombrement de

son peuple, xiv. 491. — Pourquoi David olTrit un sacrifice.

XIV. 496. — La Providence, pour guérii- David, permit qu'il

fut un instant abandonné à lui-même. xii. 105. — David se

montra sensible à la faute de son ûls, et non à l'injure qui

lui était faite, iv. 52. — Dans la guerre que lui fit Absalon,

Diivid ne succomba point sous l'injustice, mais s'humilia, x.

210. —Sa douceur envers Absalon. iv. 52. —Quoique tombé

dans l'adultère, il sait modérer sa passion, iv. 52. — La

passion en lui fut un acte passager, et non une inclination

permanente, iv. 53. — Il n'eût pu sortir de son péché sang

le secours de Dieu. ii. 475. — Pourquoi David, à qui le pro-

phète avait annoncé que sa faute était pardonnée, en subit

le châtiment, xvii. 125. — Sa pénitence. Xill. 383. —
Sens prophétique du péché de David, xiv. 359. — Eloge de

David, xiv. 345. — Pourquoi l'Ecriture ne nous laisse ignorer

ni ses fautes, ni ses mérites, il. 294.

Etendue de son royaume, xiii. 364. — C'est par David

que commença la jeunesse du peuple de Dieu. XIII. 361. —
II régna quarante ans. xiii. 397.

Pourquoi il aimait la musique et l'harmonie, xill. 379. —
11 aimait la pieuse musique. II. 174. — U est l'auteur des

Psaumes, vi. 130 ; xiii. 378. — Tous les psaumes sont ap-

pelés psaumes de David, vin. 172. — Les psaumes étaient

écrits en vers. ii. 174. — Pourquoi il ne raconte point les

faits tels qu'ils se sont passés, mais d'une manière un peu

différente, ix. 623. — David fut contemporain de l'Ancien

Testament, sans en être le disciple, v. 418.

Jésus-Christ est dé-igné sous le nom de David, vi. 212.

— David est la figure de Jésus-Christ roi. xii. 79. — Les

promesses de Dieu à David touchant Salomon ne peuvent

•s'entendre que de Jésus-Christ, xiii. 374. — II est la figure

du corps de Jésus-Christ ou de l'Eglise, viii. 558, 575, 665.

— David souffrant la persécution de Saiil est la figure du

royaume du salut éternel, vin. 558. — David se cachant

dans une caverne est la figure de Jésus-Christ se cachant

dans la chair et reposant dans le sépulcre, vin. 617. —
David fuyant Absalon est la figure de Jésus-Christ abandonnant

le traître Judas, vin. 127. — David mangeant les pains con-

sacrés à Dieu figurait la royauté et le sacerdoce, vin. 559.

— David s'exprime comme s'il était seul, mais le Christ était

avec lui. vin. 675.

Debbora. juge des Hébreux, xni. 394.

DÉBITEUR. Devoir du débiteur et du créancier. IV, 542.

— On ne doit pas trop presser un débiteur, vu. 273.

DÉCALOGUE. Les Manichéens le rejettent, xiv. 229, 232,

234. — Division des préceptes du Décalogue. iv. 429 ; vn.

306. — Trois préceptes regardent Dieu et sept le prochain.

VI. 44 ; XIV. 232. — Les trois premiers préceptes du Déca-

logue indiquent les trois personnes de la Trinité, n. 65. —
Les dix préceptes du Décalogue sont renfermés dans ces

mots : « Ne fais pas à autrui ce que tu ne veux pas qu'où

te fasse ». vi. 48. — Explication du Décalogue. vi. 40. —
L'amour de Dieu et l'amour du prochain sont expUqués par

le Décalogue. siv. 232. — Le Décalogue fut donné non-seu-

lement pour les Juifs, mais encore pour nous. xvi. 38 ; xvu.

159. — Nous sommes tenus d'sbserver les préceptes de jus-

tice renfermés dans le Décalogue. xvu. 165. — Le Décalogue

tue, sans la grâce, xvu. 139. — Le précepte d'observer le

sabbat est le seul dans le Décalogue qu'on paisse regarder

comme une figure, xvu. 161.

DÉcius, empereur, persécuteur des chrétiens, xni. 420.

DÉcius. Les deux Décius se dévouèrent au salut de l'ar-

mée. XIII. 83, 109.

DÉccRio.N. Privilège des décurions, u. 127.

DÉu.tLE. Son vol fabuleux, iii. 147 ; xin. 393.

DÉDICACE d'un temple consacré aux idoles, vu. 63. —
Dédicace des chandeliers, vu. 584. — Sermon pour la dédi-

cace d'une église, vu. 579 et suiv. — Nous construisons un

temple qui sera dédié à la résurrection dernière, vn. 63. —
Le fondement de notre temple est déjà consacré, nous le

serons quand nous ressusciterons, vi. 485. — Nous cons-

truisons une maison pendant notre vie, on n'en fera la dédi-

cace qu'à la fin des siècles, vi. 116; vin. 249. — La dédi-

cace de celte maison est déjà faite dans celui qui est notre

Chef. vin. 249.

DÉFiNiTio.N. Une définition ne doit rien comprendre

d'étranger, ni. 247. — Son utilité. XiU. 39.

DÉFU.NT. Invisible séjour des défunts, xiu. 11. — Les

âmes des justes souffriront-elles le supplice transitoire du

feu? XIII. 508. — Souffrances de quelques défunts, xiii.

504. — Les fidèles défunts appartiennent à l'EgUse du

1
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Christ, xiir. i60. — Moinoiro des défimls i l'autel, i. 450 ;

vil. 45, 418, 422. — ['nha pour les défunts. Xi. 37. —
Olïraiulcs aux lonibcaux des défunts. I. 541. — Sacrilice do

la messe (ilTort pour les défuiils. i. 449; u. 413; xu. 39.

Saint Augnsliu prie pour son pire et sa mèro défunts. I.

450, 451. — lEuvres do niiséiicordo envers les défunts, v.

341. — Les Jines des défunis sont soulagées par la piété

des vivants, xu. 39. — Les prières de l'Eglise, le sacrifice,

les aumfines, pronienl aux âmes des défunts, vu. 102. —
La tradilion et la pratique universelle de l'Eglise veulent

qu'on rappelle le souvenir des défunts à la messe et qu'on

prie pour eux. vu. 102. — Les défunis n'acquièrent pas

de nouveaux mérilcs quand on fait du bien pour eux. vir.

103. — U n'y a pour profiter des prières, que les défunts

qui ont mérité pendant leur vie d'être soulagés après leur

mort. vu. 103; .xu. 39; xiir. 503. — Les défunts à nui

les prières sont utiles, voient leurs peines annulées ou du

moins allégés, xu. 40. — Le sacrifice elles aumônes faites

.1 l'inlention de Ions les fidèles défunts sont des actions do

grikcs pour les chrétiens parfaits, des offrandes propitialoires

pour les chrétiens imparfaits : les méchants n'en retirent

aucun fruit, xn. 40. — L'Eglise ne prie point pour les

méchants et pour les infidèles défunis. xui 503. — U y a

des défunts i qui on ne peut procurer aucun secours, v.

311. — Les pompes funèbres sont une consolation pour les

vivants, mais ne profitent point aux morts, vu. 102. —
L'Ecriture les met cependant au nombre des bonnes œuvres,

vu. 103. — C'est à cause des vivants qu'on donne aux

morts les éloges dont ils sont dignes, ut. 108. — Les dé-

funts attendent la rédemption de leurs corps, i. 323.

l'oi/. Mort.
DÉGRADATION, peine infligée par la discipline ecclésiasti-

que. V. 554; xu. 30 ; xiii. 610.

Degré. Des quatre degrés progressifs de l'homme, avant

la loi, sous la loi, sous la grâce, dans la paix. v. 361. —
Cantiques des degrés, vui. 400. — 11 y avait autant de

cantiques des degrés que de degrés, x. 308.

DÉLECTATION. Voi/. PLAISIR, CO.NCUPISCENCE.

DÉLICES. Combien celles des méchants sont fragiles, vu.

30. — Un chrétien ne doit pas rechercher les délices, mais

partager les soufl'rances de Jésus-Christ, vi. 188. — On ne

doit chercher dans les délices que ce qu'il faut pour entrete-

nir la santé du corps, ii. 267. — Les richesses senties mè-

res des délices, u. 267. — La vie passée dans les délices

est une mort plutôt qu'une vie, en compaiaison de la vie

éternelle, u. 72. — Le bien et le mal ont leurs délices.

vu. 89. — Délices spirituelles. Xll. 162. — C'est le Christ

qui fait nos délices, x. 166. — Nos. délices viennent des

oracles divins, viii. 407. — Comment l'Esprit-Saint fait

nos délices. X. 174. — Comment les paroles divines font

nos délices, x. 243. — L'Ecriture parle en énigmes, pour

exprimer l'abondance des délices spirituelles, xiv. 233. —
A l'homme qui se convertit, les délices ne sont pas retran-

chées, mais changées, ix. 189. — La sagesse fait les délices

du juste, viii. 388.

Déli:ge d'Ogygès. xiii. 391. — Déluge de Deucalion.

xiii. 392. — Déluge universel de Noé. Xiil. 391. — En quelle

année est arrivé le déluge universel, xiii. 323. — Pourquoi

il arriva à cette époque, xui. 328. — De l'élévation des eaux

pendant le déluge, iv. 377. — Il est vraisemblable que le

déluge ne fit périr aucun descendant de Seth. xiii. 328. —
Solennités païennes qui rappelaient le souvenir du déluge.

xui. 392. — Mystère caché sous le fait du déluge, xiv.

501.

DEMANDER. Demander, chercher, frapper suffisamment est

une grâce de Dieu. xiv. 1. — Ce qu'il faut demander à

Dieu. IX. 26. — Il bal demander non les créatures, mais

le Créateur, viii. 341, 427. — Dieu ne donne qu'à celui qui

demande, afin de n'éprouver aucun refus, ix. 496. — Dilfé-

rencc entre les désirs du cœur et ceux de la chair, vm.
36:;. Voij. Prières.

DÉMK.SKTE. Pourquoi il fut changé en loup. xiii. 395.

DÉHÉTHiAS. D'après ses désirs et sa demande, elle est

vouée à Jésus-Christ, xil. 158. — Saint Augustin et Alype

se réjouissent à cette nouvelle, ii. S21. — Pelage lui écrit.

II. 525. — Saint Augustin et Alype font connaître le poison

renfermé dans un livre adressé îi Lléinétrias. u. 522. — Eloge

de lléinétrias. u. 376.

DÉMÉTUIUS. XV. 170.

DÉMKTRIUS. VIII. 381.

DÉMOcRiTE, philosophe, iii. 273. — Son opinion sur

Dieu. II. 229. — Sur l'oiigine do nos pensées. U. 230. —
Dans les questions naturelles, il dilîère d'Epicure. u. 230.

DÉMON. Comment Apulée définit les démons, xiii. 184.

— Son sentiment sur les mœurs et les actions du démon.
Xiii. 168. — Le mot démon vient d'un mot grec qui si-

gnifie savant, xiii. 191. — Les démons ont la science sans

la charité, xiii. 191. — Quelques-uns pensent qu'ils ne

faisaient partie ni de la cour céleste ni des chœurs par delà

lescieux. iv. 173. — Porphyre distingue les démons des

anges, xiu. 202. — Suivant Apulée, les hommes peuvent
devenir des démons malfaisants, xiii. 185.

Le péché des démons fut l'orgueil, xiu. 153, 250. —
Pourquoi les démons sont orgueilleux, xiil. 191. — Les

démons furent heureux avant leur chute, mais non pleine-

ment, xvi. 308. — Les démons furent chassés du ciel. ix.

411. — Les démons habitent le ciel inférieur, mais non le

ciel où sont le soleil et les étoiles, xu. 45. — Ils habitent

la basse et ténébreuse région du ciel, comme une prison

aérienne, u. 180 ; iv. 173, 292; vu. 237 ; xiv. 446. — Us
habitent l'air, xui. 167. — L'air est pour les démons comme
une prison analogue à leur nature, xiu. 172. — Les démons
détournés de la lumière et du feu de la charité et ayant marché

dans l'orgueil et l'envie, ont été comme engourdis dans une

dureté de glace, u. 314. — Ils sont les misérables esprils qui

habitent l'air, m. 249. — Us peuvent l'emporter sur nous

par la subtilité des sens, mais non par la raison, m. 249. —
Etant doués d'un corps aérien, ils ne peuvent être décompo-
sés par la mort. iv. 173. — Leur corps est aérien, xu. 273.

— L'immortalité est commune aux démons et aux dieux.

Xili. 184. — Des corps des démons. Xiii. 238, 483. — Les

démons ne sont point supérieurs aux hommes, parce qu'ils

ont un corps plus parfait et habilent des lieux supérieurs.

XIII. 167, 172. — Pourquoi Dieu a donné aux démons un

corps plus parfait qu'aux hommes, xiii. 167. — Les hom-
mes sont moins malheureux dans im corps mortel que les

démons dans un corps éternel, xiii. 185.

Quelques-uns ont donné aux dénions le titre de dieux,

xiu. 179. — Comment l'homme fit un dieu du démon, xiil.

173. — Les dénions ne sont point appelés des dieux sans

anrune addition, mais les dieux des nations, x. 137. —
Difl'érence que les Platoniciens imaginent entre les dieux et

les démons, xiu. 179. — Des dénions placés entre les dieux

et les hommes, xiii. 179. — L'intercession des démons est-

elle nécessaire? xiii. 180, 189. — Les démons ont su se faire

passer pour des dieux ou pour médiateurs entre les dieux et

les hommes, xiu. 172. — Sentiments d'Hermès sur les dé-

mons. XIII. 174. — Il est absurde de croire que les dieux

se servent des démons comme de messagers et d'interprètes,

xui. 171. — Si l'intercession des démons peut concilier aux

hommes la bienveillance des dieux, xiii. 184. — Non-seu-

lement les démons ne nous ouvrent pas la voie pour aller à

Dieu, mais ils nons empêchent de nous y maintenir, xiii.

190. — Us sont de faux et perfides médiateurs, xiii. 184,

190. — La médiation du démon ne sert de rien à l'homme.

XIII. 188 et suiv. — Les dénions ne dispensent pas même
la félicité lemporelle. ii. 294. — Porphyre prie Anébon de

l'iiislruirc touchant les dilférenlcs espèces de démons. XIII.

203. — Porphyre avoue qu'il faut éviter le commerce des

démons, xiii. 202. — Les dénions n'ont d'autre but que.

de passer pour dieux, xm. 43. — Ils veulent qu'on leui

olfre des sacrifices, xiii. 208 , 213. — Les Platonicien;,

croient qu'il y a de bons et de mauvais démons, xui. 179.

— Apulée refuse aux démons le titre de dieux, mais ne sé.-

pare point leur culte, xm. 172. — Faiblesse des philoso-

phes qui n'osaient déclarer les démons indignes des honneurs
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divins. XIII. 172. — Evocation des dénions, xiii. 177. —
Comment ils sont attirés par les hommes, xiii. 489. — Le

culte des démons a été inlroduit |iar les chefs d'Etat, xui.

91. — Le peuple ne put résister à la double iuipnsture des

chefs d'Etat et des démons, xiii. 91. — Quel culte les

païens rendaient aux démons, ix. 411. — Services olVerts

aux démons, xni. 28. — Pourquoi les démons prennent

plaisir aux sacrifices, xii. 41.5. — Ou cherchait à guérir les

enfants par des sacrifices offerts aux démons, u. 1G7. —
Absurdité du culte des démons, xiii. 203. — Quand est-il

permis de se servir des choses oITertes aux démons ? ii. 45.

11 n'est point permis d'adorer les démons, xiii. 108, 194.

— Quels maîtres se créent ceux qui adorent les idoles et les

démons, ix. 431. — On échappe au joug du démon par la

grâce de Dieu et Jésus-Chrisl. xiii. 90. — Platon conseille

de mépriser les commandements houleux du déinun et de fuir

ses impuretés, xiii. lUlS. — Les démons, à raison de leur

faiblesse et de leur impureté, ne peuvent plus contempler et

consulter la vérité, v. 320. — Les démons ne peuvent lire

les changements des temps dans les lois éternelles de Dien.

Xlll. 192.

—

Comment les démons découvrent l'avenir. v. 318,

831 ; XIII. 192. — Comment ils annoncent l'avenir, xii.

274, 276. — Combien Ils sont éloignés de la science et de

la certitude des prophètes, xii. 275. — Ils ont pu faire

quelques prédictions vraies, d'après leurs connaissances des

oracles des prophètes, xil. 276. — Pourquoi les démons

tantôt se taisent sur leurs propres malheurs et tantôt les

publient. XII. 276. — Comment ils peuvent connaître les

pensées de ceitaines personnes et annoncer un fait, accompli

dans un pays éloigné, iv. 309. — Le plus souvent les dé-

mons sont trompés et trompeurs, xii. 275 ; xiii. 192. —
Le mensonge se mêle à leurs paroles, v. 518.

Comment ils nous trompent, xii. 275. — Pourquoi ils ont

pu par la bouche de leurs prêtres annoncer quelques vérités.

XII. 417. — Le démon est un esprit menteur, mais qui peut

dire une vérité, xv. 297. — Comment ils peuvent connaître

nos pensées, i. 527 ; xii. 271. — Comment ils connaissent

les choses qui tombent dans notre mémoire, m. 249. —
C'est par leur secours qu'Albicère devinait les pensées des

autres, m. 248. — A Milan ils sont admirablement forcés à

des aveux, ii. 102. — Ils confessent Jésus-Christ, mais par

crainte, vu. 149, 262.

Les démons aiment certaines créatures, xill. 489. — Pour-

quoi les démons se plaisent aux obscénités du théâtre, xiii.

166. — Ce que dit Apulée des mœurs des démous. xiii. 168.

Les démons sont sujets aux passions, xiii. 168. —Pourquoi.

XIII. 168, 180, 183, 181. — Ils sout immondes surtout par

leur orgueil et leur jalousie, xil. 274. — Leur jalousie contre

les hommes. Xiii. 47 ; xiv. 464, 469, — Le bonheur éternel

des hommes est une peine pour les démons, xiii. 47. — Ils

se repaissent des douleurs des damnés et soulîrent de la déli-

\rance des justes, m. 573. — Ils se nourrissent des erreurs

humaines, u. 180. — C'est un trait de leur malice de vou-

loir qu'on leur attribue des crimes, soit véritables, soit

supposés, xui. 31. — Tel est leur caractère distinctif, qu'ils

sout toujours prêts à nuire même à ceux qui les supplient et

les adorent, viii. 238; ix. 431.

Les deux principaux vices des démons sont l'orgueil et la

fourberie, xiv. 320. — Leur plus grande passion est de

tromper les hommes. Xiii. 91. — Us conseillent le mal aux

hommes déjà pervertis, xii. 274. — S'ils donnaient en secret

quelques préceptes pour les bonnes mœurs, ils donnaient en

public des exemples d'impudicité. xiii. 44, 43. — Tous

leurs efforts étaient de donner au crime, par leurs exemples,

une autorité divine, sni. 43. — Us agissent sur le cœur des

méchants par des impressions secrètes, xiii. 45. — Ils tra-

\aillent surtout à se rendre maîtres des cœurs, xni. 489. —
Souvent ils se transforment en anges de lumière, xiu. 433,

489. — Us ne peuvent posséder que ceux qu'ils abusent.

Xili. 91. — Us tromperaient moins s'ils trouvaient moins

oisifs, xm. 52. — S'ils pouvaient voir au fond des cons-

ciences l'idéal de vertu qui y brille, ils renonceraient à leurs

tentations, iv. 309. — Us cherchent par tous les sens à

souiller la pureté de l'àme. v. 429. — Quelle est leur nour-
riture. IX. 469, 538. — Ils se repaissent de la division des

hommes charnels, xiii. 348. — Les démons ne triomphent
que des âmes entrées dans leur eomoierce par le péché, xill.

211.

Pourquoi quelques-uns regardent le démon comme l'auteur

du monde, xiv. 522, 525. — Dieu a soumis aux démons la

partie inférieure du monde, iv. 32. — Us ne peuvent com-
mander en maîtres aux créatures matérielles, xii. 394. —
De quel monde ils ont le gouvernement, viii. 586 ;x. 217.
— Ils sont les princes des ténèbres de ce monde, xii. 45.

— Ils fout beaucoup de choses merveilleuses, xii. 273. —
Ils font des choses comme en font les anges, non en réalité

et par le mensonge, ii. 184. — Us enseignèrent la magie
aux hommes, xiii. 489. — Us ne sont nullement créateurs.

XII. 39 1, 396. — Us ne peuvent créer de nouvelles natures,

mais les changer, xni. 396. — Bas ministère qu'ils exercent.

m. 573. — Us sont appelés exterminateurs et anges de co-

lère, m. 573. — Dieu se sert des démons pour punir les

méchants et éprouver les bons. v. 510. — Dieu ne donue

aux démons aucun pouvoir sur les hommes, que ceux-ci ne

l'aient mérité, xm. 135. — Les démons ne disposent pas

des biens terrestres comme on se l'imagine, xm. 47. — Us

n'ont de pouvoir qu'autant que Dieu le permet, xm. 154,

176, 396. — Us reçoivent souvent le pouvoir d'envoyer les

maladies, xii. 274. — Avant de nuire, ils subissent déji» le

châtiment de leur péché, xiv. 465. — Le démon est toujours

animé du désir de nuire, mais il ne peut nuire s'il n'eu a

reçu le pouvoir de Dieu. xiv. 328. — Pourquoi et comment
Dieu leur donne le pouvoir de nuire, xii. 393. — Lorsque

les démons semblent faire du bien, c'est pour nuire encore

plus. xm. 176. —Le pouvoir accordé aux démons d'exciter

des persécutions est utile a l'Eglise, xm. 211. — Plus nous

voyons que la puissance des démons est grande ici-bas, plus

nous devons nous attacher au .Médiateur, xm. 395. — Il

faut combattre le démon par la patience et la prudence, xiv.

465.

Des possédés du démon, xm. 428. — Les démons tour-

mentent quelquefois les enfants nouvellement baptisés, xm.
536. — Pourquoi Dieu le permet. Ibid. — Un jeune homme
possédé du démon est guéri à l'église de Saint-dervais. xm.
522. — Une jeune fille est délivrée du démon, xm. 522.

Les démons sont tenus en réserve pour le jour du juge-

ment. IV. 294. — La cause de la misère des démons est

leur séparation de Dieu. xm. 247, 230. — La misère

des démous n'est éternelle que parce que leur malice est

énorme, xm. 187. — Comment le feu de l'enfer pourra

briller les démons qui n'ont point de corps, xm. 494. —
Désespoir des démons, xm. 167. — Us criaient merci à saint

Ambroise encore vivant, xii. 292. — Foi des démous. ii.

543. — Us sont appelés lionceaux, ix. 409, 538. — Us sont

appelés pirates, iv. 604. — Vautours, iv. 603 ; ix. 363.

On les a vus se battre dans une plaine de la Campanie.

Xill. 43. — Dans l'Ecriture, le mot démon est toujours pris

en mauvaise part. xm. 191. — C'est aussi dans ce sens que
l'entendaient les païens. Ibkl. — Le nom de démon est si

odieux qu'on ne peut l'appliquer aux anges, xm. 193. — Le

nom du démon est devenu presque universeUement odieux,

xm. 167.

DÉMONIAQUE. Un démoniaque avertissait de l'instant où

partait le prêtre qui venait le visiter, quoiqu'il y eût une

distance de douze milles.. iv. 310. — Les hommes ne sa-

vent pas ce qu'ils disent, quand ils sont possédés du dé-

mon. IV. 292. — Comment les possédés disent quelquefois

la vérité. IV. 307.

DÉaosTHÈNES. Il fut le plus illustre des orateurs, xv.

377. — 11 faisait consister tous les préceptes de l'éloquence

dans la prononciation, il. 227. — Avec quel soin il sur-

veillait ses pai-oles. xv. 377. — Sa réponse à Eschine.

Ibid.

Denier accordé à tous les ouvriers de la vigne, xii. 134.

Denïs, aréopagite, croit à la parole de saint Paul, vi,

600.
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Denys, lo tyran, xvi. 215.

Dent. Les dents servent à mScher et à parler, vii. 287.

— Dent énorme trouvée à Uliqiie. xiil. 315. — Rcmèilcs

pour guérir lesdcnls agacées, viii. 527. — En quoi les dents

dinérciil des os. xv. G79.

Deogii.mias, diacre, xit. GO. — Son clofte. Itl. 102.

DÉPLAiiiK. Ce qui déplaît à Dieu doit nous déplnire. VI.

83. — Pour arriver il ce qu'on n'est pas encore, il faut avoir

horreur de ce qu'on est. vu. 91. — Ce qui vient de Dieu

eu UOHS lui plait, ce qui vient de nous lui déplaît, vi. 64.

DÉPOUILLES. Quelles sont les dépouilles que Jésus-Christ

arrache au diable, ix. 86.

DÉPiiAVATiON des mœurs chci les Romains, xiii. 37.

DÉSERT. L'elTroi cl la tempête du désert sont moins diffi-

ciles à supporter que ce qu'on soud're au milieu des peuples.

II. 163. — Pourquoi les serviteurs de Dieu vont-ils, en si

grand nombre, peupler les déseris ? viii. 590. — Les chré-

tiens sont dans les déserts de l'idumée, leur âme devrait

avoir soif de Dieu. ix. 22. — Pour le chrétien, le monde

est un désert, vi. 12. — Désert de la conscience, vi. 215 ;

VIII. 590.

DÉSESPOIR. Plus nous avons désespéré de ce qui nous ar-

rive, plus notre bonheur est grand, x. 2S0. — Le pécheur

hésite à faire pénitence parce qu'il désespère de son salut.

VIII. 548. — L'homme ne doit jamais désespérer de son

salut. IV. 629. — Telle est l'abomlance de la miséricorde

divine, que non-seulement les pécheurs vulgaires, mais aussi

les impies, ne doivent jamais désespérer, viii. 555. — On se

perd plus par le désespoir que par le péché, vi. 86. — Le

péché avec le désespoir est une mort certaine, viii. 549. —
Le désespoir est blâmable, x. 89. — Désespérer de son par-

don, c'est s'étrangler en quelque sorte par le désespoir.

vui. 56. — Danger du désespoir, vi. 87. — Il faut marcher

entre le désespoir et la présomption, vi. 576. — L'orgueil-

leux doit se prémunir contre la présomption, et celui qui est

humble contre le désespoir, ix. 189. — De peur que le dé-

sespoir ne déprave les pécheurs, Dieu leur ouvre le port de

l'indulgence ; de peur que l'espérance du pardon ne les en-

tretienne dans le péché, il veut que le jour de leur mort soit

incertain, ix. 477 ; x. 236. — Comment il faut repousser

les tentations de désespoir, vin. 139. — On ne doit ja-

mais désespérer d'un homme en cette vie. vi. 323 ; viii.

374, 585.

DÉSIR. Le désir est la concupiscence de ce que nous n'a-

vons pas. IX. 665. — Il est la soif de l'ime. ix. 21. —
C'est le fond du cœur. x. 606. — Le temps, tout rapide qu'il

soit, parait long au gré de celui qui désire, ii. 563. — On
reçoit avec plus de plaisir ce qu'on désire depuis longtemps.

VI. 289. — L'àme s'élance par l'amour de ce qu'elle désire

et non de ce qu'elle a obteuu. viii. 424. — Les mauvais

désirs corrompent l'àme. x. 274, 275. — Quand sommes-

nous affranchis des mauvais désirs? v. 366. — Il y a des

mauvais désirs, et en y résistant, nous ne permettons pas au

péché de régner sur nous. v. 361. — Si nous n'éprouvions

aucun désir mauvais, il ne se commettrait aucun mal en

nous, ni de notre part, ni de la part du péché, ix. 652. —
D'où viennent les désirs criminels de la concupiscence, xv.

712. — Ce qne c'est que d'être livré aux désirs de son

cœur. XVI. 196. — Autre chose est d'avoir de mauvais

désirs, autre chose de leur être livré, xvi. 196. — Quels

sont ceux que Dieu livre aux désks déréglés de leurs cœurs.

v. 360 ; XV. 566; xvi. 196. — L'àrne blessée de désiis

trop variés est toujours inquiète, x. 245.

La vie tout entière d'un bon chrétien n'est qu'un saint

désir continuel, xi. 191. — La persécution fait éclater en

nous le désir du royaume de Dieu. viii. 308. — Quiconque

ne gémit point dans l'exil, ne goûtera point la joie du ci-

toyen, parce qu'il n'en éprouve aucun désir, x. 291. — Nous
devons toujours pousser en avant le désir du ciel, tant qu'il

n'est pas au but. ix. 351. — Les désirs des saints n'ont ja-

mais cessé dans le corps du Christ, qui est l'Eglise, ix. 097.

— Le désir de la vie éternelle est une arme contre les tenta-

lions. X. 151. — L'objet des désirs des saints est de con-

templer la beauté du Seigneur, viii. 234. — Un désir inces-

sant est une prière continuelle, viii. 399. — Quels désirs

Dieu promet d'exaucer, ix. 471 ; x. 246. — Dieu se refuso

aux désirs des saints, afin de les accroître, ix. 276 ; xi. 191.
— La raison, en démontrant à l'âme l'utilité et la sainteté

des œuvres de justice, lui en fait souhaiter le désir, ix. 6GS.
DÉSOBÉISSANCE. Ce que c'est, iv. 242. — Elle est ua

grand mal. iv. 246. — Désobéissance d'Adam. IX. 248. —
La désobéissance de la chair fut le premier châtiment de la

désobéissance d'Adam, xiii. 273. Voy. Adam, Obéis-
sance.

DÉSORDRE. Dieu a ordonné, et il est ainsi, qne tout es-

prit qui n'est pas dans l'ordre soit sa peine k lui-même.

I. 369.

Destin. Origine de ce mot. xiii. 100; xiv. 149. — Ce
qne ce mot désigne dans le langage ordinaire, xiii. 93; xvr.
25. — Erreur de ceux qui allacbent lesdestinéesdcshommes
Ji la disposition dos astres, vu. 162. — Les trois Parques
filant les destinées humaines, xiv. 290. — Le destin ne fait

rien. xiii. 100. — La conduite des astrologues dément leur

croyance au destin, m. 99. — Ce qu'il y a de faux et d'ab-

surde dans la croyance au destin, m. 99. — Réfutation de

cette parole des Pélagiens: « Ce qui se fait sans mérite se

fait par le destin >'. xvi. 173. — Attribuer ses maux au des-

tin c'est les attribuer à Dieu. ix. 372, 373. — La grjce pour

les catholiques n'est point le destin, xvi. 24, 25. — Quelr

ques-uns appellent destin la volonté de Dieu. xiii. 93, 98.

Dette. Le Christ a payé nos dettes, x. 158. — Dettes

quotidiennes, vi. 266, 274. — Dettes qu'il faut remettre

aux amis et aux ennemis, vi. 23, 22't, 368, 369, 478. —
Remettre ce qu'on nous doit est un moyen excellent pour

obtenir de Dieu remise de ce que nous lui devons, vi. 264;
VII. 206. — On ne doit qu'à celui de qui on a reçu avec

obligation de rendre, m. 379. — Dieu ne doit rien à per-

personne. m. 379, 380. — Dieu se fait notre débiteur par

ses promesses. I. 402; vi. 468; vu. 41, 322. — Pour

pouvoir réclamer ce qui lui est dû, l'homme a reçu d'abord

ce qui ne lui était pas dû. vu. 539. — Si Dieu voulait ré-

tribuer, il ne rendrait k chacun que la peine méritée par

chacun, vi. 115. — Toutes les choses doivent à Dieu tout

ce qu'elles sont et tout ce qu'elles peuvent devenir de mieux.,

III. 380. — L'àme rend à Dieu ce qu'elle doit, en faisant ou

en souffrant, m. 379. — Quiconque ne fait pas ce qu'il

doit , souffre ce qu'il mérite, m. 379. — Nous sommes
les débiteurs de Dieu ; moyen de payer nos dettes, vu.

141.

Deucalion. a quelle époque arriva le déluge de Deu-

calion. xiii. 392. — Ce déluge ne fut point universel. Ibid,

Deverha, déesse du paganisme, xiii. 128.

Deuil intérieur qui ne peut guérir que par la douceur

des consolations, xiii. 433. — Deuil à la mort des parents.

VII. 103.

Del'térius de Macriane, évèque donatiste. ii. 155.

Del'TÉril'S, évéquo de Césarée. m. 78 , xiii. 635, 637.

Diable. Ce mot signifie accusateur, iv. 523. — Les

Manichéeus enseignent que le diable est le père du Christ.

X. 625. — Ils l'isolent des créatures de Dieu. iv. 286. —
Opinion de ceux qui prétendent que le diable n'a pas appar-

tenu à la hiérarchie des anges, iv. 283. — Mort à laquelle

est condamné le diable avec ses anges, x. 624. — Il était

le chef des anges déchus, xvi. 308. — Comment il se trou-

vait au milieu des anges, vi. 60. — De bon ange qu'il était,

il devient le diable, m. 391. — 11 est le roi des démons,

coibme le basilic est le roi des serpents, ix. 369. — Avant

de devenir démon, il était un ange véritablement bon. xv.

117. — 11 jouissait du souverain Etre. m. 555. — De la

souveraine vérité, iv. 116. — Il fut dans la vérité, mais n'y

demeura point, xvi. 299. — Dans quel sens il n'£st point

demeuré dans la vérité, xiii. 233.

D'où vint la chute du diable, m. 555 ; iv. 286 ; xiv.

488. — Il est tombé parce qu'il a voulu être à soi-même

son unité, x. 23. — Il s'est replié sur lui-même et y a

cherché plus de plaisir que dans Dieu. iv. 193. — II est
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superbe et envieax. xiii. 296. — Il est décliu, non du rang

qu'il avait reçu, mais du rang qu'il aurait pu recevoir, iv.

290. — De la création et de la chute du diable en général.

IV. 291. — Par le privilège de la raison, le diable est su-

périeur à tous les animaux, iv. 282. — Le diable a-t-il été

créé méchant? iv. 289. —lia été quelque temps sans péclié,

XIII. 233. — Il était bon en sortant des mains de Dieu. xvi.

99; XVII. 87. — i Comment il est devenu mauvais, xiv.

4C9. — Erreur des .Manichéens, qui prétendent que le diable

possède en propre une nature mauvaise, qu'il a reçue d'un

priucipe contraire à Dieu. xiii. 233. — La nature du diable

n'est point mauvaise en tant que nature, xiii. 437. — Il n'est

point mauvais comme ange, mais comme perverti par sa vo-

lonté propre, m. 555. — Le diable a-t-il été heureux avant

son péché ? iv. 288. — Lorsqu'il était encore bon ange, com-

ment pouvait-il être heureux s'il connaissait son iniquité

future et son supplice, ii. 89. — De l'opinion de ceux qui

pensent que le démon a vu Dieu. n. 344, 348. — Les dé-

mons sont tombés des cieux et condamnés à être renfermés

dans l'air comme dans une prison, ix. 411, 544, 547 ; x.

269. — Il a sou trône dans l'Aquilon, ix. 334. — Il a

un corps aérien, iv. 286. — Lélat présent du diable est

expliqué par une comparaison, ix. 547. — Passages d'Isaïe

et d'Ezéchiel, qui s'appliquent au corps du diable, iv. 290,

291. — Dans quel ciel habite le diable, vu. 237. — A quel

moment s'est accomplie la chute de Satan, iv. 287. — Il est

le grand maître de l'orgueil et de la jalousie, xil. 137. —
Le diable a commis le péché d'orgueil ; voilà la cause de

ses tourments sans fin. vill. 660. — L'envie a donné au

démon toute sa perversité, m. 555. — Cause de son envie

contre l'homme, xiii. 296. — L'orgueil est la cause de sa

jalousie, xiv. 469.

Il n'a été permis au démon de tenter l'homme que sous la

figure du serpent, iv. 282. — Dieu a permis que le démoa
employât le serpent pour tenter la femme, la femme pour

teuler l'homme, iv. 292. — 11 a parlé par l'organe du ser-

pent, mais non par la femme, iv. 292. — Pourquoi le diable

a choisi le serpent pour tenter Eve. xiii. 296. — Le diable

a été maudit dans le serpent, xvii. 119. — Comment il a

pu entendre la voix de Dieu. vi. 60. — Venir en la présence

de Dieu. vi. 60. — Comment il fut homicide, iv. 287; x.

618; XV. 210. — 11 fut le premier pécheur, vu. 465 ; xiii.

233. — Il a la volonté de pécher toujours, m. 368. — 11

n'est plus libre pour le bien, mais endurci et voué à l'accom-

plissement du plus grand mal. m. 40.

Comment il est le père des infidèles, vili. 50, 477. —
Quels sont les enfants du diable, xv. 210. — Les imitateurs,

les enfants du diable, xi. 193, 205. — Le premier péché

que les pécheurs imitent est entré dans le monde par le

diable, xvi. 485. — Dillérence entre être enfants du démon

et être enfants du siècle, xvi. 34. — Un péché, quel qu'il

soit, ne fait pas du pécheur un enfant du démon, xvi. 483.

—

L'infidélité fait enfants du diable, xvi. 485. — 1! opère

dans les enfants de la défiance, m. 40. — Il est appelé l'an-

tique pécheur, le prince de la mort, le prince des transfuges

de la milice céleste, i. 428 ; m. 374. — 11 est le préposé de

la mort, l'instigateur de tout péché, x. 2)4. — Il est le

prince et le roi de tous les vices. XU. 93. — Dans quel

sens il est dit que le diable et ses anges gouvernent le

monde, vil. 237. — De quel monde le diable est le maître.

x\i. 663, 664. — Dans quel sens il est appelé le maître

du monde, xu. 44 ; xi. 28. — Il est le prince de ce monde,

c'est-à-dire des pécheurs, qui n'ont attaché leur cœur qu'à

ce monde, vi. 586 ; x. 206. — 11 est le prince du péché et

de ce siècle, vi. 59, 307. — 11 ne nous tenait sous le joug

qu'à cause de nos iniquités, vi. 535. — Qui sont ceux qui

appartiennent au royaume du diable, vi. 316. — De quel

droit le démon régnait-il sur l'homme, m. 374. — Tous les

pécheurs sont soumis au diable comme à leur chef. xv. 710.

— C'est le péché d'Adam qui soumet les enfants à l'escla-

vage du démon, xv. 723. — Par le péché, la nature hu-

maine est soumise au diable, son ennemi, xvi. 238. — Par

le péché d'Adam, tous les hommes ont été livrés au pouvoir

du démon, xii. 516 ; xvi. 596. — La peine du diable est

d'avoir en sa puissance les pécheurs, iv. 116. — C'est pour

la confusion de Satan que Dieu a accueilli sa demande, viii.

209. — Le pécheur a été livré à Satan, pour que Satan fit

de lui sa nourriture, xii. 45. — En permettant que l'homme
fût livré au démon, Dieu n'a pas perdu ses droits sur lui.

XII. 516. — Le démon n'est pas soustrait au pouvoir de

Dieu, ni à sa bonté. Ibid. — Ni le pécheur ni le diable ne

sont soustraits au pouvoir de Dieu. xvi. 128, 139; 236. —
Ceux-là seuls ne sont point soumis au diable, qui ont été

délivrés par la grice du Christ, xvi. 434. — II a reçu quel-
"

que puissance sur les biens abjects, lui qui a perdu les plus

grands et les plus relevés, viii. 232. — Il n'est pas le

créateur de la nature humaine, xvi. 332. — Il revendique la

propriété de ceux qu'il possède et qu'il lient soumis à sa

puissance, x^'ii. 6.

Le diable est chassé par la vertu de Jésus-Christ, vi. 315,

583 ; VII. 237. — Et par sa mort. m. 374. — Le Christ

nous a rachetés de l'esclavage du diable, x. 51. — Commenl
le diable a été vaincu par notre Itédempteur. vi. 535, 550 ;

xii. 19, 516. — C'est ainsi que les hommes doivent le vain-

cre, par la justice et non par la puissance, xii. 316. — Com-

ment le diable a été vaincu par la puissance du Christ. Xii.

518. — Comment par la justice, xii. 517, 519. — L'huma-

nité et la croix du Christ furent un piège pour le démon. Vi.

551 ; VII. 346. — 11 s'est laissé prendre à la croii du Sau-

veur. VII. 346. — Si le démon a vaincu pour un temps en

triomphant de l'homme, quelle défaite éternelle ne subit-il

pas par la rédemption de l'homme ? xiv. 488. — Etre en-

chaîné pour le diable, c'est ne pouvoir tenter les bommes
comme il le voudrait, xiii. 457. — Du diable enchaîné et

délié de ses chaînes, xiil. 457, 438.

Le diable a été chassé, non pas hors du monde, mais hors

des âmes fidèles à Dieu. xii. 44. — Il est chassé des âmes

par les exorcismes du baptême, xvi. 70. — Exclu de la so-

ciété des fidèles, il commence à posséder davantage les

autres. XIII. 436. — Banni du cœur où il régnait en tyran,

il ne peut plus attaquer que l'extérieur, vi. 583. — Dieu

permet qu'il nous attaque pour nous exercer à la vertu, vi.

583. — Le diable ne fait rien, ne peut rien sans l'ordre ou

la permission de Dieu. iv. 636 ; .ix. 354, 431 ; x. 369. —
Dieu lui donne pouvoir sur nous pour nous éprouver, p«ur

se venger, nous faire expier nos fautes ou nous en punir

éternellement, ix. 636 ; ix. 538. — Dieu tient le démon en-

chaîné, et il n'est pas à même de faire tout le mal qu'il

pourrait et voudrait faire. Dieu lui a laissé le pouvoir de

tenter autant qu'il est utile aux fidèles, viii. 32. — Et à se»

élus. XIII. 519. — Le diable a le désir de tenter, sans pou-

voir disposer des moyens ni régler les suites de cet acte.

IV. 292. — Dieu a voulu que les tentations du démon, loin

de nuire aux saints, leur profitassent, xiii. 234.

Dieu créa le diable pour le faire concourir au bien des

justes. IV. 290. — Dieu fait servir la fureur et les pièges du
démon au salut des fidèles, xii. 414. — Dieu se sert pour le

bien des persécutions du diable contre nous. I. 369. — La
guerre perpétuelle qui nous est faite par le démon nous est

très-utile, xvi. 117. — Le diable est un marteau dans la

main de Dieu. ix. 439. — Les démons sont, entre les mains

de Dieu, comme des tuteurs et des curateurs, v. 4U. — Le
diable ne sait point que! grand bien il fait, même dans ses

fureurs. X. 95.

C'est un juge perfide des combats, x. 221, 222. — C'est

un ennemi exercé, xi. 189. — C'est l'homme ennemi, x.

176. — Si la haine du démon s'élève avec insolence contre

Dieu et contre nous avec rage, à lui elle est fatale, xu. 227.

— 11 cherche à se soulager dans ses supplices en multipliant

les compagnons de ses tourments, xii. 84. — Depuis sa

chute, le diable porte envie à l'homme qui persévère dans

le bien, et il s'efforce de le séduire pour l'empêcher d'arri-

ver au ciel d'où il est tombé lui-même. viii. 660, 661 ; ix.

30. — Ce qu'il conseille an pécheur, vi. 86. — 11 ne cher-

che qu'à fermer la voie pour nous empêcher de croire en

Dieu. X. 132. — 11 agit pour empêcher qu'on ne croie en
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niwi et qu'on ne vienne au Médiateur, m. 41. — Il est le

plus méchant ennemi du pernc humain, vi. 232. — Il ne

cesse do nous persécuter ouvertement ou secrètement, x.

392. — F.mhùches qu'il nous tend. x. 368. — Il n'ose pas

nous tendre des pièges si nous n'aliandonnons pas la voiiî du

Christ. X. 53. — Il recherche nos péchés avec toute l'activité

que lui inspire l'envie, vu. 96. — H s'arme contre nous de

DOS propres Irails. vu. 225. — L'homme, par sa mauvaise

volonté, donne lieu au diable, vi. 307. — I.c diable entre

dans l'âme par deux portes, la crainte et la cupidité, vi. 132.

— Le démon et ses anges n'attaquent chez l'homme que la

chair qui domine. X. 221. — Il rè^nc dans l'homme par la

cupidité. XII. 44. — Il entre dans le cœur de méchants en

les remplissant de pensées criminelles, v. 205. — Dieu ajit

en père, le diable en marchand, xi. 395. — Ruses du démon

pour tromper les hommes, xiii. 204. — Oue penser des pro-

diges qu'il opère, xii. 411. — Le diable est le père du men-

songe. X. 619. — Ses artifices sont plus à craindre que ses

violences, viii. 421. — De combien de manières il trompe

les hommes, xii. 411. — Pourquoi il permet que quelques-

uns accomplissent certaines bonnes œuvres, m. 40. — Le

diable et ses anges sont des ténèbres plus extérieures que les

hommes infidèles, il. 315. — 11 ne trompe point celui que

Dieu n'abandonne pas. ix. 715. — Il en est dont l'infidélité

donne prise au démon et qui deviennent ses instruments, vi.

598. — Il persécute les fils de la lumière par les fils de

l'iniquité, xii. 297. — Au moyen des hommes dont il se

sert, il persécute le corps pour ruiner l'ime. x. 206. — Il

est le corrupteur de la virginité de l'Eglise, vi. 415. — Le

diable a persécuté l'âme du Christ, et maintenant il continue

à persécuter le corps du Christ, x. 213.

Pendant trois ans et demi, il tournera sa rage contre

l'Eglise, à la fin des temps, xni. 457. — Plus ses attaques

seront violentes, plus la patience des chrétiens sera grande.

XJii. 457. — 11 est enfermé dans le cœur des persécuteurs

de l'Eglise. XII. 457. — Les violences du démon peuvent

exercer le juste, mais non lui nuire, ix. 336. — 11 est plus

avantageux de subir les poursuites du démon que de le

suivre, viii. 163. — Si le démon n'a pu souiller la renom-

mée d'un innocent, il essaie de lui persuader de mal juger

de ses frères, et l'enlace dans ces soupçons malveillants. II.

103, — Il est le grand calomniateur, vi. 410 ; ix. 155. —
Considérant que ses calomnies n'ont aucune valeur devant

Dieu, il les sème au milieu du monde, vi. 410. — Si le dé-

mon poursuit ceux qu'il relient enchaînés, ce n'est pas pour

s'en rendre maître, mais pour tirer parti de ses victimes.

XIII. 654. — Quant à ceux que le démon retient captifs, s'il

les poursuit encore, ce n'est pas pour s'en rendre maître,

mais pour tirer profit de ses victimes, xiii. C54. — Quoique

chassé du cœur des fidèles, le diable ne cesse point de les

tenter, x. 682. — Comment le diable nous livre bataille,

sans nous mettre hors de combat, xi. 176. — Aujourd'hui

les chrétiens ont à combattre, non contre les tyrans, mais

contre le diable, ix. 400 ; x. 76, 77, 217. — Nous sommes

vaincus par le diable quand nous imitons son orgueil, nous

triomphons de lui par l'humilité, viii. 42. — En se domp-

tant soi-même à l'intéritur, l'homme triomphe du démon

ostensiblement, vi. 5. — Vaincre Satan, c'est vaincre ses

passions, xii. 44. — Nous triomphons du démon par la mi-

séricorde envers tous. x. 223. — Deijuis Jésus-Christ, le

diable est vaincu par des hommes, des femmes, des enfants.

VI. 583. — Combattre les mouvements charnels, c'est ruiner

l'empire du diable, x. 221. — Le démon ne peut rien sans

le consentement de l'homme, il ne peut forcer la volonté.

VI. 132. — Il n'avait pas le pouvoir de violenter Adam, il

ne pouvait que le persuader par la ruse. x. 412. — Il ne peut

forcer la volonté, il ne peut que la tenter et la séduire, xiv.

128. — Il agit sur les fils de la défiance en les associant et

en les enchaînant au péché, vi. 322. —Combat du diable

avec Job. ix. 544, .545. — On se sépare de Satan, quand

on renonce à ses attraits, à ses pompes, k ses anges, xii.

44. — Chasser le démon c'est recevoir Dieu. viii. 389; xi.

189.

Le démon sera puni plus sévèrement que les hommes, xv.
711. — Dieu iimserve l'ordre en punissant le diable, xill.
436. — Le diable devenu le jouet des anges, ix. 546.
Erreur d'Origènc sur le retour du diable au bien. xvii. 73.— Sur le salut du diable, xiii. 499, 501 ; xiv. 9. — La
nécessité de pécher est pour le diable, et avant le supplice
du feu éternel, un grand châtiment, xvii. 47. — Erreur des
l'riscilliauistes sur le salut du démon, xiv. 533. — Le dé-
mon n'a pas élé sauvé avec l'homme, parce qu'il avait plus
péché, m. 374. — Le démon et ses anges sont condamnés
au feu éternel, eux seuls ne nous laissent aucun espoir de
les voir revenir au bien. viii. 585.

Le diable est le dragon, ennemi de l'Eglise, ix. 544. —
Il est désigné sous le nom de fort, de puissant, viit. 648.— Goliath était la figure du diable, viii. 317. — Le diable
est appelé lion. vu. 346. — Lion et dragon, iv. 636 ; x.
392. — Loup. X. 645. — Il est appelé la mort. viir. 523.— Il est désigné par la mort et l'enfer, xiii. 464. — Il est
le prince de la mort. viii. 251. — Jamais le démon n'aurait
demandé des temples, des prêtres, des sacrifices, s'il n'avait
su que ces choses apparliennent au seul Dieu véritable, ir.

179. — Ruine du culte du démon, vu. 562. — Le culte du
démon est un adultère, vi. 41. Voy. Démon.

Di.iCRE. Ce mot signifie ministre, vi. 550. — Grandeur
et difficultés des fonctions de diacre. I. 638. — Le diacre
annonçait la prière commune, n. 70. — Chute de deux dia-
cres. II. 104.

DiAGORAS, athée, xv. 290.

^

Dialectique. La dialectique est un mot grec qui signifie
l'art de la dispute, xv. 367. — Son origine, m. 234. —
Elle est l'art des arts. Ibid. — On connaît beaucoup de
choses dans la dialectique, m. 276. — Cet art apprend à
tirer les conséquences des principes, xv. 370. — Science de
la définition et de la division des choses, vraie en elle-même.
IV. 38. — D'où vient la logique dans les conclusions, iv.

37. — Conséquences vraies de proposilions fausses et con-
séquences fausses de propositions vraies. Ihid. — Utilité de
la dialectique, iv. 36,38.— Les partisans de la vérité n'ont
rien à craindre ni de l'éloquence ni de la dialectique, xv.
376. — Jésus-Christ et saint Paul ont usé de la dialectique.
XV. 367, 368. — Le sage la connaît bien. m. 276. —
Ardeur des Stoïciens pour la dialectique, xiii. 161 ; xv.
367.

Dialecticien. Quels sont ceux qu'on doit appeler dialec-

ticiens. XV. 367, 368. — Les dialecticiens ne font pas que
le vrai devienne faux, et le faux, vrai. xv. 370.

Diane, sœur d'Apollon, est la lune et la déesse des che-
mins. XIII. 143. — Pourquoi on la fait vierge, v. 127; xiii.

143.

Dictature. Cette magistrature était instituée pour les

périls extrêmes, xiii. 61. — Elle était au-dessus du consu-
lat, xui. 110.

DicTiNius, évêque, compose un ouvrage intitulé : Le Livre.

su. 221.

DiDYME, évêque. II. 459, 473.

DiDYME, voyant, a laissé quelques petits cotnmenlaires

sur l'Epitre aux Galales. n. 92, 97. — Son ouvrage sur le

Saint-Esprit, iv. 417. — Il est réfuté par saint Jérûme. ii.

114.

Dieu. Preuves de l'existence de Dieu. m. 325, 333. —
L'existence de Dieu prouvée par la foi et la raison, iir.

355. — On ne peut, en raisonnant, établir que Dieu existe.

II. 420. — La piété cherche Dieu en croyant, la vanité en

disputant, vu. 340. — Trois sources d'erreurs sur Dieii.xii.

346. — Quelle est la plus mauvaise, xii. 347. — Les créa-

tures révèlent l'existence de Dieu. ix. 187. — C'est par les

créatures que les philosophes ont connu Dieu. vi. 575; vu.

277. — Comment les Platoniciens ont trouvé Dieu. xiir.

160. — Le gouvernement de tout l'univers et la conduile de

l'àrae doivent faire connaître Dieu. vu. 175. —Telle est la

force de la Divinité, qu'elle ne peut être ni absolument ni

entuM'cmcnt cachée à toute créature raisonnable quia l'usage

de la rai jon. xi. 98. — L'âme infidèle peut arriver à des ténèbres
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si profondes, qoe l'insensé dise dans son cœiir:<i II n'y a pas

de Dieu ». ix. 32o. — Comment il faut ajrir avec les athées.

III. .338. — 11 parait bien difficile de rencontrer un homme

qui dise dans son cœur : « H n'y a pas de Dieu ». viii. 570.

— Celui qui pense qu'il n'y a pas de Dien n'ose pas le dire.

VIII. 182. — Nier Dieu est une folie, xiii. 101. — Une telle

folie est rare. vi. 312. — Les oracles des démons ont fait

connaître le vrai Dieu. xiii. 444.— Sous le nom de Jupiter,

Varron dOsigne le vrai Dieu. xiii. 443.

Ce qu'est Dieu. vi. 89; x. 554. — Le commencement de

toute religion consiste à concevoir de Dieu l'idée la plus

excellente, m. 323. — Se tromper sur Dieu c'est fàcheu.x et

dangereux, mentir sur lui c'est pernicieux et mortel, vi.

100. — On ne peut posséder le mensonge avec Dieu. i. 472.

— Différentes opinions sur Dieu. m. 548, 578, 583 ; v.

125. — Varrun reconnaît en Dieu l'àme qui gouverne le

monde par le mouvement et l'intelligence, xiii. 90. — Ce

que toute créature nous apprend de Dieu. i. 454 ; xii. 545.

— Ce que l'Eglise nous enseigne par rapport à Dieu. m.
497. — Il y a plus do piété à ne pas comprendre Dieu qu'à

présumer d'en avoir l'intelligence, vi. 48'7. — Ce n'est pas

peu de chose, avant qu'on puisse savoir ce qu'est Dieu, que

de commencer par savoir ce qu'il n'est pas. ii. 239; xii.

454.

Tous les hommes comprennent, sous l'idée de Dieu, l'èlre

le plus excellent, iv. 6. — Dieu l'emporte sur tout. m. 343.

— Excellence de Dieu. s. 318. — Etre est le propre de

Dieu. xiii. 164. — La souveraineté et la primauté de l'être

appartiennent à Dieu. iv. 15. — Dieu est l'élre véritable.

X. 595. — Dieu possède l'èlre véritable et par lui-même. iv.

208. — Comparées à Dieu, les œuvres de Dieu sont comme

si elles n'étaient point, x. 123. — Dieu existe souveraine-

ment parce qu'il ne peut gagner ni perdre par aucun chan-

gement. II. 225. —Tout ce qu'on dit de Dieu a même signi-

lication et même valeur, viii. 5.

Dieu est simple, xii. 545, 556; xm. 161. — Dieu ne

peut être la partie de quoi que ce soit. siv. 613. — Com-

ment Dieu est une substance simple et multiple, xii. 438.

—

Dieu est seul simple et immuable, xiii. 230. — Comment.
Ihid. — En Dieu, il n'y a aucune différence entre attributs

et attributs, viii. 4. — Pour Dieu, être et pouvoir sont une

même chose, x. 477. — C'est la même chose d'être, et

d'être grand, bon, sage. xii. 453.

Quelle est la natnre de Dieu. xi. 66. — Dieu est une

substance, ix. 104. — Il est une nature immortelle et sou-

veraine dans son excellence, iv. 6. — La nature de Dieu est

absolument immuable, iv. 227, 230. — Elle est partout in-

visible. IV. 450. — Tout ce qu'on peut imaginer de Dieu est

substance, v. 550. — En Dieu, substance est un tenue abu-

sif, essence est le mot |)ropre. su. 449. — Soit qu'on ap-

pelle Dieu substance ou essence, on parle dans le sens absolu

et non dans le sens relatif, xii. 450. — Tout ce qui semble

désigner une qualité en Dieu, doit s'entendre de la substance

ou essence, xu. 546. — En Dieu il n'y a rien d'accidenlel,

tout ce qui s'énonce de lui s'énonce de la substance ou de

la relation, xii. 426. — Erreur des .\riens sur ce point.

Ibid. — En quoi les Manichéens et les Catholiques s'accor-

dent et diffèrent sur la nature de Dieu. xvii. 36.

Pour Dieu, être et vivre est tout un, parce qu'il est l'Etre

par excellence et la souveraine vie. i. 366. — Quelques phi-

losophes profanes ont vu en Dieu une vie éternelle et im-

muable, principe de toute sagesse, vi. 573 — Dieu a la vie

en soi, cette vie c'est lui, et elle est immuable, x. 46S. —
C'est par figure que l'Ecriture dit que Dieu a une ime. xm.
370. Dieu est la source universelle de la vie. xiv. 55. — En
Dieu est la cause de toute existence, la raison de toute pen-

sée et la fin de toute vie. xm. 139. — Dieu n'est pas de la

même nalure que nos iuies. xm. 160. L'àme ne fait pas

partie de Dieu. xm. 79. — L'àme de Dieu c'est sa vo-

lonté. lY. 503. .— Le vrai Dieu n'a ni âge, ni se.ve, ni corps,

xm. 87.

Comment il faul se représenter Dieu. vi. 10. — Ou ne

peut s'imaginer Dieu tel qu'il est. iv. 563. — Dieu est in-

compréhensible, i. 363; VI. 250, 486; I. 123, 128. —
Nous ne pouvons contempler qu'avec un ceil malade l'ineffable

excellence de Dieu. m. 93. — Suivant Platon, on ne peut
concevoir Dien. xm. 189. — Quand il s'agit de Dieu, la

pensée approche plus de la réalité que le langage, xii. 447.— Atteindre Dien tant soit peu est un grand bonheur, le

comprendre est chose impossible, vr. 487. — Il faut cher-

cher sans cesse le Dieu incompréhensible, xii. 542. — Sans
la piélé et une certaine paix de l'âme, on ne peut rien com-
prendre aux choses de Dieu. xiv. 54. — Combien il faut

de gémissements et de soupirs pour parvenir à la plus faible

connaissance de Dieu. xiv. 117. — L'âme ose plus facile-

ment parler de Dieu que le voir, et elle en parle d'autant

moins qu'elle se sent plus capable de le voir. xiv. 128. —
Pour pouvoir aimer Dieu, il faut le connaître par la vraie

foi. XII. 436. — Il faut s'élever à Dieu par l'intelligence

seule. XIV. 52. — Il faut bannir de son âme toute vaine

représenlalion de Dieu. vu. 341. — Comment il fanl ins-

truire celui qui a sur Dieu des idées charnelles, vi. 99. —
Pour comprendre comment Dieu est vérité, il faut écarter de

son esprit toute image matérielle, xu. 454. — Quiconque
s'imagine Dieu tel qu'il n'est pas, porte dans son cœur on
Dieu faux et étranger, iv. 563. — Opinion de ceux qui

croient que Dieu est tel qu'il a été révélé en figure aoi es-

prits des saints ou tel qu'on le dépeint dans un langage allé-

gorique. IV. 280. — Dieu est plus facile à connaître que

les créatures, iv. 208.

Dieu est ineffable, i. 364 ; iv. 6, 208 ; ix. 303. — Acces-

sible à la pensée des spirituels. Dieu échappe aux langues

d'ici-bas. m. 93. — Dieu est ineffable de sa nature et par

là inexprimable, vi. 488. — Malheur à qui se tait de Dieu,

car sa parole est muette, i. 364. — On ne peut parler digne-

ment de Dieu. v. 514; xiv. 88, 91, 498. — Pour parler de

Dieu, les comparaisons les plus parfaites sont toujours indi-

gnes. XIV. 580. — Nous ne devons hasarder sur Dieu aucune

proposition sans l'avoir lue dans l'Ecriture, iv. 185. —
Considérées en Dieu, toutes les perfections sont les mêmes:
c'est le langage humain qui se trouve incompétent, vm. 4,

5. — Il y a beaucoup d'expressions qui s'appliquent à Dieu

et aux choses humaines, malgré l'immense distance qui les

sépare, v. 515.

Noms de Dieu révélés à Moïse, vi. 29, 33. — Le nom de

Dieu est ineffable, iv. 443. — Le nom de Dien est celui qui

est. X. 123. — Le nom de Dieu est rempli de grandeur et

de douceur, ^aii. 568. — Pourquoi Dieu est appelé : « vu
feu dévorant ». xiv. 96. — Lumière, xu. 446. — Lumière,

sources de lumière, xiv, 316. — Dieu est la lumière de vé-

rité qui éclaire tout homme, sv. 499.

Suivant les Platoniciens, Dieu est un pur esprit; solvant

les Stokiens, il est un corps, v. 125. — Tertullien prétend

que Dieu est un corps, ii. 531 ; iv. 279 ; xiv. 19. — Quel-

ques-uns croient que Dieu est un corps, parce que ce qui

n'est pas corps n'a pas de substance, il. 357. — Les uns

n'ont pu concevoir Dieu que sous l'idée d'un corps de feu
;

d'autres d'une lumière immense, m. 579. — Dieu n'a pas

de corps, i. 408 ; ii. 339; m. 497 ; v. 10, 257. — Rien de

ce qui louche nos sens ne doit être adoré à la place de Dien.

XIV. 52. — Preuve que Dieu n'a pas de corps, xm. 160. —
Combien il est absurde d'attribuer des membres humains à

Dieu. II. 239. — Dieu n'est pas circonscrit dans une forme

humaine, v. 347 ; xii. 55. — Dieu n'est pas dans l'espace à

la manière des corps. \'i. 251. — Qui sont ceux qui se

représentent Dieu sous une forme humaine, m. 497, 498,

5S0. — Les membres que l'Ecriture attribue à Dieu doivent

être pris dans un sens spirituel, il. 363. — Par les membres
de Dieu nous devons entendre sa puissance d'action, vui.

172. — Les membres dans Dieu désignent les effets de ses

opérations et de sa puissance, iv. 503. — Dieu est tout

œil, lont main, tout pied. II. 364. — La face de Dieu, c'est

la jiuissance qu'il a de se faire connaître à ceux qui en sont

dignes. VIII. 178. — L'oreille de Dieu c'est la puissance

qui le porte à nous exaucer, vm. 171. — Ce que dési-

gucut le visage, le bras, la main de Dieu. vi. 255. — Ui
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droite de Dieu c'est sa puissance, son brns c'est sou FiU,

VIII. i6i. — I.a mnin de Dieu est nn symbole de sa puis-

sance et de sa gi-aii Jour. iv. 219 ; xiii. 204 ; xiv. .ISO. —
La droite de Dieu est riHprncllo féliciti^. iv. ,')30; x. L'AS.

— Le doij;l de Dieu siiiiiHip l'I^spril-Saint. ii. 68; vin.

157. — Comment il f.iut cnleiulre les mois zèle, colère,

miséricorde, mains, pieds, e|i\, allriliuos à Dion. v. /ii3,

51i ; XII. H, 291. — Rn flicu la colère est exempte de

toute passion; iv. 382, 413, iliS.

Beauté de Pieu. is. 2ni. — Plénitude de sa lionlé. i.

501. — Comment la plénitude de la divinité liahite cnrpo-

rellement dans Jésus-Christ, ii. 520. —Comment la divi-

nité liabite aussi dans les liommps membres du Clirist. ir.

520. — Comment il faut entendre ces mots : « Dieu dit ». iv.

130. — La parole de Dieu, c'est le Verbe de Dieu, et le Verbe,

c'est le Cbrist. x. 1G3. — Verbe de Dieu. iv. 147, 210. —
Comment Dieu parle aux Anjres. "iv. 294; xiii. 336. —
Les Anges entendent la voix de Dieu et la transmettent aux

hommes, xiii. 206. —Comment Dieu parle aux hommes.

XIII. 224, 336; \in. 531. — Comment il parla k Adam.

IV. 253. — Comment il a parlé au démon, v. 297. —
Dieu parle à ceux qui lui laissent une place dans leurs

cœurs. XI. 188. — Comment il parlait aux premiers

hommes, iiii. 312. — Comment il parla ii Mo'ise. x. 163. —
Quelquefois c'est dans l'esprit de l'homme que Dieu parle k

l'homme, iv. 234. — La parole divine, iv. 148. — Dieu

adapte ses paroles à la faiblesse humaine, iv. 382. — Dieu

a des messagers dans leur intérêt et dan? le nôtre, iv. £09.

Dieu est toujours invisible, vu. 395. — Non-seulement le

Père, mais toute la Trinité est invisible par nature. Ii. 346.

— Comment Dieu csl-il invisible, puisque les anges le voient

face à face. xiv. 612, 616. — Dieu est invisible aux )cux

corporels, mais visible à l'àme. ii. 137, 138 ; vi. 487 ; xiv.

115. — Manifestations bien diverses de la Divinité. îi. 670.

— Dieu se montre aux uns avec les proportions de la gran-

deur, aux autres avec celles de l'exiguité. xi. 670. — L'œil

dn corps ne peut voir Dieu, mais ccux-lii seuls dont le cœur

est pur. IX. 628. — Dieu ne peut être vu que de l'esprit,

mais non à la manière de l'esprit, viii. 461. — Aucune créa-'

ture ne peut voir Dieu en lui-même. xi. 670. — Quand nous

verrons Dieu, nous ne pourrons dire ce qu'il est. vi. 257.

— On ne voit pas Dieu comme on voit ce qui est dans un

espace déterminé, vu. 394. — On dit que Dieu est invisible

pour qu'on ne croie j oint qu'il est un corps. ll. 356. — Dieu

est la lumière, mais la lumière du cœur. ii. 314. — Si jamais

personne n'a vu Dieu, c'est que personne n'a vu la plénitude

de la divinité qui est en Dien. ii. 345. — Si jamais personne

n'a vu Dieu le Père, il faut convenir, dit saint Ambroise, que

c'est le Fils qui a été vu dans l'Ancien Testament, ii. 345.

— Comment Dieu s'est montré aux patriarches, xi. G70;xiil.

205. — Dieu apparaissait à Adjm sous la forme d'une créa-

tore. IV. 295, 296. — Comment Dieu apparut à Jlo'se. vi.

28, 102. — Moïse avait désiré voir Dieu dans son essence

même. iv. 316. — C'est ainsi que désirent le voir lésâmes

pieuses. II. 346. — Dieu pouvait en même temps apparaître

sous une forme et être caché dans sa nature, vi. 102. —
Si Dieu s'est manifesté sous la forme d'un corps, sa'substance

divine ne s'est point montrée à des yeux mortels, iv. 439.

— On ne pourra pas nier que le Père, le Fils ou le Saint-

E«pril, si toutefois la vue du Saint-rspril s'est rencontrée

dans l'Ancien Testament, aient été vus sons une figure, non
pas formée de leur nature, mais choisie par leur volonté, il.

34C. — Quand Dieu daigne se montrer dans' sa substance,

c'est seulement aux cœurs purs. v. 28. — Aux bons seuls

est réservée la vue de la nature divine, au jour du jugement

les mécliaats verront la nature humaine de Jésus-t^hrist. v.

524.

Les saints verront-ils Dieu avee les yeux du corps ? xiii.

545, 646. — Les corps devenus siiirituels verront-ils Dieu ?

II. 357 ; vil. 394. — Après la résurrection, quels sont ceux
qui verront Dieu 1 ii. 138, 357. — Après la•lc^urrectio^,

nous ne verrons pas Dieu dans sa nature, ii. 347. — Plu-
•ieurs talati Pères enseignent que le Dieu invisible se voit

iuvisiblement. ii. 301. — Celui qui peut invisiblement voir

Dieu peut spirituellement s'unir il Dieu. ii. 352. — La vue

corporelle de Dieu, si elle a lieu, n'empêchera pas la vision

spirituelle. II. 365. — Comment les anges voient la face du

Père, et comment nous verrons Dieu tel qu'il est. ii. 346.

— Au jour du jugement, nous n'entendrons pas Dieu par un
son qui retentisse aux oreilles, ii. 350, 356. — Le Fils ne
voit pas le Père dos yeux du corps, il. 422.

La vue de Dieu est le souverain bonheur, m. 238 ; vu.
524. — Les enfants de Dieu le verront tel qu'il est. vi. 102.
— De combien de manières les saints verront Dieu. xiii.

546. — Dieu peut-il être vu en lui-même ? xiv. 115. —
L'ame, pour voir Dieu, doit être pure. iv. 7 ; v. 429 ; vi.

388, 491. — Dieu est la lumière des esprits purifiés et non
pas des yeux du corps, ii. 137.- Môme dans la résurrection,
il ne sera aisé de voir Dieu qu'à ceux qui auront le cœur
pur. ir. 315, 343. — i\ faut gg préparer un cœur pur pour
voir Dieu avec son secours. 11. 359. — Nous ne verrons
Dieu qu'autant que nous lui serons semblables. 11. 138. —
En quel sens l'Aputre dit que nous voyons Dieu ici-bas à
travers un miroir, xii. 549. — Plus on meurt en ce monde,
plus on voit Dieu. iv. 22. — Dieu ne peut être vu tel qu'il

est, pendant cette vie, mais dans celte autre vie où il n'est

donné de vivre qu'à ceini qui est mort à la vie de ce monde.
IV. 452. — Dieu se montre à Vime qui l'aime, et il loi .suffit

tellement, qu'elle ne se détourne jamais de lui. i. 492. —
Dieu n'a pas un lieu spécial pour juger les hommes, il est

caché partnut. et partout il est visible, nul ne peut le con-
naître tel qu'il est et nul ne peut le méconnaître, ix. 194.
Comment nul homme ne peut voir sans mourir la face de

Dieu. XII. 383. — Comment on peut voir Dieu par derrière.
XII. 384. — C'est ainsi que le virent les Israélites, xii. 384.— Voir Jésus-Christ par derrière, c'est le voir dans son hu-
manité, ïir. 384. — De la vwe de Dieu. vi. 98, 254. —
Comment il faut Ira ter la question de la vue de Dieu. vi.
103. — Ce que c'est que connaître Dieu. xii. 456. — La
connaissance de Dieu rend l'homme heureux, vi. 487. —
Nous sommes semblables à Dieu dans la mesure où nous le
connaissons, xii. 471.

Les perfections de Dieu sont inexplicables, i. 364. —
Beauté de Dieu si ancienne et si nouvelle, i. 463. —Au reflet

de cette beauté tout est beau ; comparé à elle, tout est laid,

m. 23S. — Toute beauté vient de celle de Dieu. i. 468. —
La beauté de Dieu est dans sa justice. 11. 241.

Liernilé de Dieu. xiii. 256. — Dien est l'éternité même,
demeurant en soi pleine et parfaite, vu. 221. — Il est le

Créateur de toutes choses, xvi. 19. — Dieu est véritablement,
il n'a ni commencement, ni lin. x. 125. — Dieu a toujours
été, son repos n'a jamais été de la torpeur, ni son activité
de la faliguc. xiv. 479. — Dieu seul est éternel, vi. 138.— Dieu a été avant tous les temps, i. 479. —II est le Créa-
teur de tous les temps, xv. 627. — Dans la nature de Dieu,
il n'y a rien de futur, rien qui ne soit (loint encore, rien de
passé qui ne soit plus ; être, c'est là tout ce qu'il est, c'est

l'éternité. Vlli. 1G5. — L'éternité de Dieu, c'est la substance
de Dieu qui n'a rien de changeant; en Dieu, il n'y a rien
autre que il est, il n'y a ni il fut, ni il sera. ix. 4S5. — En
Dieu, tout est toujours présent, x. 595. — L'éternité de Dieu
est un seul jour. i. 479. — En Dieu la vérité est éteinelle,

de même que l'amour est éternel, en lui l'amour est vérité et
l'éternité est vérité; l'étoinité est amour et la véiilc est
amour, xii. 403. — Dieu crée tous les temps sans qu'il y
ait succession dans sa volonté, xiv. 255.

Dieu est immuable, i. 365; m. 343, 497 ; iv. 251 ; vu.
!52, 256 ; xi. C70 ; xiv. 412, 438, 443. -L'essence divine

est absolument immuable dans son éleinilé, sa véracité, sa

volonté. XII. 403, 424. — Lricur des Manichéens sur l'immu-

fabilité de Dieu. xiv. 472. — Dieu seul est immuable, v.

143; XII. 425. — Dieu est le bien immuable, iv. 247 ; xiv.

472. — Dieu toujours stable est au-dessus de la mobilité des

temps et des lieux. 1. 488. — Dimi est au-dessus de tout ce

qui est inuable. lii. 343. — Eu Dieu demeurent les causes

de tout ce qui passe et les immnables origines des choses
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muables. i. 3G5. — Dieu veut et connaît immuablement, i.

507. — Demeurant toujours inimualile, Dieu forme et renou-

velle tout. III. 357. — Dieu fait tout sans sortir de son repos.

IV. 251. — Dieu n'agit point par des opérations successives

l'.e son intelligence ou par des mouvements physiques. IV.

155. — Comment, si Dieu n'a point commandé dans le temps,

peut-il se produire des niouveuicnts temporels pour former

les êtres et les gouverner, iv. 149. — Dieu subsiste par

une volonté immuable, xiv. 289. — Dieu n'est pas chan-

geant pour avoir prescrit des sacrifices différents dans l'Ancien

et le Nouveau Testament, il. 289. — Dieu opère des chan-

gements, non dans sa volonté, mais dans les choses qui lui

plaisent, xiv. 526. — En Dieu tout est fixe et immuable, et

on ne trouve en lui aucune résolution subite, comme s'il

n'avait pas tout prévu de toute éternité. IX. 571. — En Dieu,

le changement non dans ses desseins, mais dans ses œuvres,

se nomme repentir. IX. 571 ; x. 108. — L'immuable volonté

de Dieu règle tout te qui est sujet à changement, v. 516.

— Le bien qui constitue la nature divine est immuable, xii.

97. _ Dieu possède seul l'immortalité, parce que seul il est

inaccessible an changement, xiv. 615.

La substance de Dieu est incorruptible. XIV. 412. — Er-

reur des .Manichéens sur ce point, xvi. 645. — Rien n'est

cont Mire à Dieu, que ce qui n'est pas. v. 546; xiii. 248 ;

XIV. 464. — Hien ne peut nuire à Dieu, quant aux'créatures,

rien ne peut leur nuire injustement, xiv. 440, 447. — Dieu

n'éprouve aucun besoin, v. 431. — Dieu ne tire de lui rien

(1 • corruptible, et dans son royaume rien ne lui est opposé.

XIV. 70. — Immensité de Dieu. ii. 513. — Dieu est partout.

I. 397, 463 ; vu. 152. — Dieu le Père, le Fils et le Saint-

Esprit sont ensemble partout. II. 513. — On découvre difti-

cilement où esl Dieu, plus difficilement où il n'est pas. m.
3)8. — Rien n'est plus caché ni plus présent que Dieu. m.
318. — Erreur de saint Augustin manichéen, sur l'immensité

de Dieu. i. 417, 419. — Comment Dieu est partout, ii. 513.

— 11 est tout entier partout, i. 364 ; il. 228, 281, 359 ; vu.

394, 397. — La divinité est partout invisible et inséparable.

VI. 230, 235. — Dieu est partout et voit tout. vi. 312. —
Dieu est présent dans toutes les créatures d'une manière spi-

rituelle. IX. 268. — La présence de Dieu dans les créatures

est la cause de leur existence, i. 363. — Dieu est présent à

toute conscience, vi. 59. — Dieu, qui est présent partout,

l'est en même temps à chacun de nous. v. 429. — Qu'est-ce

([u'ètre avec Dieu. m. 220. — Les malheureux peuvent être

où est Dieu, les bienheureux seuls peuvent être avec lui. xi.

114. — La nature de Dieu est incapable de toute extension

et de toute division, xiu. 197. — La nature de Dieu ne

peut être contenue ni limitée dans l'espace, xiv. 126, 129.

—

Dieu est tout entier partout et tout entier nulle part. I. 408,

463. — Il est présent partout par la puissance de sa majesté

et non d'une présence locale, v. 292. — Dieu n'occupe au-

cun espace, v. 430; vi. 255; vu. 395, 397. — Si Dieu

occupait un lieu déterminé, il ne serait pas Dieu. ix. 195.

—

Dieu ne se meut ni dans le temps ni dans l'espace, iv. 250,

255. — Comment il faut entendi-e ces paroles que Dieu se

trouvait dans un lieu déterminé, iv. 532. — Que Dieu des-

rendait. XIII. 336. — Qu'il est dans les cieux. Ii. 239. —
Le miracle montre que Dieu est présent, viii. 464. — Il est

plus près de nous qu'une foule de créatures, iv. 208. —
C'est en nous-mêmes qu'il faut chercher Dieu. i. 463. — Les

deux Testaments proclament que si Dieu habile les temples

de maiu d'homme, il ne peut y être contenu ni enfermé, xiv.

91. — Le temple extérieur de Dieu, ce sont les anges et les

hommes qu'il rend heureux, mais qui ne peuvent lui procu-

ler la demeure sans laquelle il ne pourrait être heureux, xiv.

479. — Les cieux et l'àiue des justes sont le trùne de Dieu,

viii. 500. — Si nous le voulons, nous sommes le temple de

Dieu. VI. 255. — Dieu est dans les saints et les justes, v.

292. — Dieu est partout par la présence de sa divinité, mais

non par sa grâce, ii. 513. — Quels sont ceux à qui Dieu n'est

pas présent, x. 326. — Dieu n'habite pas également dans les

1. ouïmes par sa grâce, ii. 513. — Les hommes possèdent

Dieu suivant leur capacité, il. 514, — Dieu habite dans les

élus, quoique charnels, ii. 517. — Il habite dans les enfants

baptisés. II. 316. — Dieu n'est pas contenu dans le lieu

qu'il habite, mais le contient, vin. 8. — Dieu habite les

saints de manière qu'eux tomberaient s'il venait à se retirer.

x. 31.

Dieu est dans la conscience des bons comme un père, et

comme un juge dans la conscience des méchants, vi. 59. —
Dieu est avec l'homme, tel que l'homme esl lui-même. ix.

194. — La présence de Dieu faisait le bonheur d'Adam, in-

nocent, coupable; il la redoutait, vu. 389. —Dieu, être

infini, ne peut être circonscrit en un lien quelconque : s'en

approcher, c'est lui devenir semblable; en lui devenant dis-

semblable on s'en éloigne, viii. 347 ; ix. 409. — Qui fuit la

présence de Dieu? iv. 115. — Avant de créer le ciel et la

terre. Dieu habitait en lui-même. X. 31. — Dieu ne remplit

pas le monde comme pourraient le faire l'eau, l'air, la lu-

mière. II. 282. — Personne ne comprend la plénitude de

Dieu. II. 347.

Dieu est grand par la puissance et non par l'étendue, ii.

283. — Dieu n'a point une forme limitée, vi. 100. — Com-

ment Dieu peut-il croître ? X. 426. — Dien est grand d'une

grandeur qui lui est propre, xii. 430. — Dieu est grand

dans les grandes choses, sans être petit dans les moindres,

vil. 211 ; XIV. 304. — Comment nous pouvons relever Dieu

qui est d'une graudeur immuable. IX. 506.

Dieu est sage, éternel, etc., non par participation, mais par

nature, v. 431. — La science de Dieu est simple danss'amul-

tiplicité et uniforme dans sa variété, xiii. 260. — Nous ne

devons pas mesurer la puissance et la sagesse de Dieu sur

ce que nos yeux ont l'habitude de voir. Xiii. 264.

Dieu a la science de toutes choses, i. 311. — Nul ne con-

naît Dieu, comme Dieu se connaît lui-même. i. 507. — Rien

n'est caché pour Dieu. i. 311. — Quelle est la science de

Dieu. su. 556. — La science de Dieu ne change pas. 1.486;

XIII. 205. — Rien ne passe ni ne se succède dans la science

de Dieu. xii. 441. — Dieu comprend les choses infinies.xili.

260. — Le cœur du méchant et le cœur du bon sont un

abîme, mais tout est à découvert pour Dieu, à qui rien n'é-

chappe. X. 130. — Dieu connaît tout par sa présence stable

et éternelle, xiii. 236. — En Dieu tout esl présent, v. 430.

— Rien ne pouvait exister qne par la connaissance de Dieu.

1.119. — Ce n'est pas parce que les choses créées sont faites

que Dieu les connaît, mais elles sont faites parce que Dieu

en a la connaissance immuable, xii. 441, 536. — Nul ne

peut échapper à l'œil de Dieu. ix. 394. — Dieu ne connaît

ni comme l'ange ni comme l'homme, il a la connaissance la

plus étendue comme la plus secrète, viii. 539. — Telle est

pour Dieu la connaissance, que toutes les créatures étaient en

lui d'une manière ineffable avant leur création, viii. 539.

— Notre science comparée à celle de Dieu est ignorance, i.

477.

De la prescience de Dieu. xiii. 99. — La prescience de

Dieu est certaine, xiu. 329. — Dans la sagesse de Dieu, les

temps à venir sont comme accomplis, xiii. 205. — La pres-

cience de Dieu ne force pas au péché, m. 366. — Elle ne
nous ête point la liberté de pécher, ill. 364.

Dans quel sens on dit que Dieu sait, ignore, tente, v. 432.

— L'Ecriture attribue ordinairement à Dieu ce qu'il fait en

nous. VIII. 128, 572. — De même qne certaines choses

louables dans l'homme ne le sont plus dans Dieu, ainsi cer-

taines choses blâmables dans l'homme ne le sont pas dans

Dieu. V. 517. — Dieu dit : « Je connais maintenant », pour :

J'ai fait connaître, xui. 354. — De même on dit de Dieu

qu'il vit une chose, pour: il la fit voir.viii. 650; xiii.336,

514. — Qu'il a connu pour qu'il a fait connaître, iv. 209,

3S6; VIII. 650. — Dieu voit quand il fait miséricorde, x.

667 . — Loi'sqne Dieu dit : « Cela était bon », il ne l'ap-

prend pas, il l'enseigne, iv. 236. — Lorsque Dieu tente

pour savoir, cela signifie : en vous tentant, il vous fait sa-

voir. IV. 536. — Dieu tente pour instruire et non pour
savoir, vi. 5. — Dieu a approuvé son œuvre et ne l'a point

admirée, xiv. 317. — Pomquoi l'Ecriture dit de Dieu :

« Qu'il s'est repenti, qu'il ignorait », etc. vi. 96; vin. 5. —
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On'il nous commande, nous parle, vi. G7, !)9. — Ce que

soiit l;i pensée et la réflexion en Dieu. xiii. 329. — Il ne

faut point (cntci- Dieu. iv. !)',)4 ; vi. 5.

Dieu est réicrncllc véiilé, la nourriture îles forts. I. 423.
— Il est la vérité qui présiile sur toutes choses, i. 472. —
La face de Dieu est la vérité it laquelle nous aspirons, m.
214. — Dieu est la vérilé qui ne trompe point, i. 487. —
Dieu esl véridique, et il l'est par lui-même. X. COI.

I.a volonlé de Dieu n'est pas la créature, i. 478. — La
volonté, la puissance de Dieu, c'est Dieu mémo. i. 419. —
Sa volonlé est la cause de Imit ce qu'il fait. x. 127. — Ce
n'est point une souvenance de volonlé en Dieu qui a créé le

inonde, i. 491. — Dieu peut beaucoup de clioses qu'il ne

veut pas. XVII. 187. — De l'immuable et élernolle volonté

de Dieu. xiii. 514. — La volonté de Dieu surmonte tout

obstacle, xili. 27.1. — Aucun événement n'a lieu en debors

de la volonté de Dieu. xii. 30. — La volonlé de Dieu, tou-

jours conforme au bien, s'accomplit par les résolutions bon-

nes ou mauvaises des hommes, xii. 30. — La volonté de

Dieu est toute-puissante : il ne fait jamais le mal, soit

qu'il fasse miséricorde, soit qu'il endurcisse, xii. 37. —
Toute créature dépend de Dien. de gré ou de force, xii. 47.

— Il faut que l'bomme accomplisse la volonté de Dieu ou la

voie s'accomplir en lui. xii. 39. — La bonté de Dieu ne

permcllrait jamais le mal, si sa puissance ne lirait pas le bien

du mal. XII. 36. — Aucun défaut corporel ne peut exister

dans l'homme, contrairement à la volonlé divine, iv. 412. —
Dieu ne veut que ce qui est juste, iv. 412. — Dessein de

Dieu sur Adam dont il prévoyait la faute, xil. 38. — Les

juj,'cnienls de Dieu sont aussi justes qu'incompréhensibles.

XIII. 42. — Dieu fait que les hommes obéissent k ses or-

dres. XVI. 333. — Le zélé serviteur de Dieu est celui quia

moins en vue d'entendre de Dieu ce qu'il veut, que de vou-

loir ce qu'il a entendu de lui. i. 403. — Les prophètes ont

mieux connu la volonlé de Dieu que les philosophes, xiii.

275. — La volonté et la puissance de Dieu, c'est Dieu même.
I. 419. — Comment Dieu fait tout ce qu'il veut. xiii. 514.

— Dieu fait tout ce qu'il veut de bien, mais il ne vent rien

de mal. xii. 306. — Concédons que Dieu puisse quelque

chose dont nous ne puissions pas posséder le secret. II.283.

— Dieu n'a point de maître, l. 469. — 11 domine sans or-

gueil. I. 469. — En se soumettant à Dieu, l'àrae lui devient

semblable, m. 498.

Dieu tuut-puissant. xii. 211, 216. — Personne ne peut

nier la toute-puissance de Dieu. vu. 275. — Rien n'est im-

possible à Dieu que ce qu'il ne veut pas. vu. 217. — Dieu

peut ce qui est d'ailleurs impossible, vu. 284. — Dieu n'est

appelé tout-puissant que parce qu'il peut tout ce qu'il veut.

XIII. 490. — La volonté de Dieu peut-elle être appelée des-

tin? XVI. 23. — Rien n'est impossible à Dieu. xiii. 489. —
Dieu est riche, non en argent, mais en toute-puissance, xiii.

141. — Si nous ignorons les motifs de ce que Dieu fait, nous

devons croire qu'il agit sans injustice. VI. 220. — Quoique

tout-puissant, Dieu ne peut ni pécher, ni mourir, ni mentir,

ni se tromper, vu. 210, 217 ; xii. 300 ; xiil. 247, 542 ; xiv.

379. — Si Dieu ne peut pas faire une chose, ce n'est point par

imperfeclion, c'est à cause de sa puissance même. xiv. 551.

— Dieu n'a pas élé vaincu par le démon, lors de la chute

d'Adam, xiv. 488. — Dieu est tout-puissant, même sur ceux

qui agissent contre sa volonté, vu. 216.

Dieu est le seul et unique Créateur, xii. 396. — Il est

seul vrai créateur, iv. ilO. — Dieu, auteur do tout bien, a

fait tout ce que suppose de mieux une idée véritalde. m.
360. — Dieu n'a point fait ce qui ne loue jioint Dieu. xi.

185. — La nature humaine sent naturellement qu'elle a été

faite par Dieu. xvii. 185. — L'intelligence est en Dieu infi-

nie, illimitée comme la puissance elle-même. iv. 185. — Si

Dieu n'avait pu composer des ouvrages excellents, il aurait

été impuissant ; s'il ne l'avait pas voulu, il aurait été jaloux

de son être. iv. 188. — Il est la cause de toute chose, iv.

5. — Comment les l'Ialoniciens sont arrivés à connaître que

Dieu est l'auteur de toutes choses, xui. 100. — Tout est de

Dieu, en ce sens qu'il a tout créé. Xiv. 444. — Dieu a créé tout

ce que nous voyons et les choses plus parfaites que nous ne

voyons pas. xiv. 484. — Ce qu'il faut entendre par ces mots

que Dieu est le créateur tout-puissant, xiv. 434. — Dieu ne

serait point tout-puissant s'il avait eu besoin d'une matière

préexistante, v. 543 ; xiv. 72. —Commandement, puissance

et bienveillance de Dieu dans la création, iv. 131. — Dieu

ne s'est pas servi de mains pour la création, sa main c'est

sa puissance, xiii. 264. — Dieu crée par une volonté im-

muable. XIII. 258. —Sans être nouveau, il a fait des choses

nouvelles ; éternel, des choses temporelles ; immuable, des

choses niuablcs. vu. 341. — Dieu est le créateur des temps.

IV. 191. — La terre n'est pas coélcrnclle à Dieu. xiv. 422.
— Dieu a tout créé dans le tenq)S, par une volonté élcriielle.

XIII. 256. — Lorsque Dieu agit, il ne se produit rien de

nouveau en Ini. xiii. 259. — Dieu crée sans qu'il arrive au-

cun changement dans ses desseins immuables, xiii. 226. —
Toute chose en quoi l'on dit que Dieu commence et Unit,

doit s'entendre non de la nalure de Dieu, mais de la créature.

IV. 130. — Les œuvres de Dieu sont la nalure elle-même.

IV. 220. — Dieu a tout disposé avec mesure, nombre et poids.

IV. 183, 184. — 11 est le principe de toute projiorlion, de

toute symétrie, iv. 184, 211. — Dieu avait en lui tout ce

qu'il a fait. vu. 120. — Les choses étaient connues du

Créateur avant d'être créées. IV. 207. — Dieu voyait en lui-

même l'idée qui présida à la formation des objets, iv. 184,

208. — Pour Dieu, voir son ouvrage c'est l'approuver, iv.

131. — Dieu connaît tout d'une manière simple et absolue.

IV. 209. — Vue de la création, i. 516. — Dieu a créé dès

le principe le ciel et la terre sans division d'action, i. 486.

— Il a créé les choses célestes elles choses terrestres depuis

les pins grandes jusqu'aux plus petites, xiv. 48. — Dieu

seul est le créateur de toutes les natures, xiii. 265. —
11 n'est pas moins grand dans les petites choses que dans les

grandes, xiii. 237. — 11 fait éclater sa grandeur dans les

êtres les plus petits, ii. 283 ; iv. 258.

En créant l'homme, Dieu a monlré sa bonté, m. 364. —

•

Dieu est le créateur de l'àme et du corps, xvi. 112. —
Le corps a été créé par Dieu. m. 554. — Dieu a créé

l'homme, mais non les vices de l'homme, xi. 185. — Dieu

est l'auteur des choses visibles et invisibles, non pas de leurs

défauls, mais de leur nature, iv. 130; xvi. 617, 618, 029.

— Personne ne se soustrait à l'empire de Dieu. viii. 121. —
Dieu crée les maux et ne les engendre pas. xiv. 503. — Ce
que Dieu a mis dans toute nature, xiii. 538. — Puissance

de Dieu sur les natures et les volontés, xiii. 306. — Ce que

Dieu est pour les âmes, les animaux et les corps, xiv. 288,

289. — La sagesse du Créateur agit réellement pour créer

chaque jour ce qui naît en son temps, m. 16. — Quand
Dieu créa-t-il la végétation qui naît aujourd'hui? iv. 202.
— Dieu ne cesse pas d'agir, iv. 187, 208, 210. — Comment
concilier la simultanéité de la création avec le gouvernement

actuel de la Providence, iv. 213. — Dieu est à la fois le

mouvement et le repos éternel, i. 518. — Dieu se repose

sans oisiveté et agit sans effort. Xill. 259. — La création

n'a coûté aucun travail à Dieu. iv. 185. — Du repos de

Dieu. IV. 185, 186, 198, 210; vu. 43. — Comme Dieu

trouve en lui le bien absolu et la félicité parfaite, il s'est

reposé en lui-même de ce repos dont il n'est jamais sorti.

IV. 188. — On peut dire que Dieu s'est reposé en ce sens

qu'il a offert aux créatures intelligentes le repos en lui-même.

IV. 185, 188. — Dieu dit qu'il se repose parce que nous

trouvons en lui notre repos, x. 109. — Comment Dieu se

repose en nous. i. 518. — Le repos de Dieu est éternel.

IV. 191. — Le repos de Dien n'a ni matin ni soir. iv. 190.

— Pourquoi Dieu se reposa le septième jour et en fit une

journée sainte. IV. 180. — C'est d'après ses desseins im-

muables et cachés que Dien fait ce qui s'opère actuellement

et a déjà fait ce qui doit être un jour. ix. 571. — Dieu ne

fait rien qu'il ne l'ait prévu de toute éternité. IX. 571. — Il

fait ce qu'il a promis de faire, ix. 399. — Comment Dieu a

fait les choses futures, x. 713. — Quelles sont les choses

que Dieu l'ait par lui-même et quelles sont celles qu'il fait

ou laisse faire par les créatures, v. 444. — Dieu agit telle-
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ment par Besminislres, que ses mwh\rcs apssr-nt nvpf lui.

XIII .T!0. - C'est en v.iin qu'an cliTclie pnuniiioi I)icn a

créé 1.1 terre, iv. 88. - Die" a 'ci' ''«'^ P" '""''^ «' "°"

par nécessité, x. 127. - Pien vent que ss créil.irc reçoive

et conserve l'cTislence. iv. 148. - La Menveillance est la

sonrce de l'amour de Hien pour ses créatures, iv. 147; v.

583. — Dieu n'est pas intéressé aux lionnes œuvres ries justes.

IV 285 —Sa fclicilé ne s'accroil point du plaisir de fiirmcr

cn'd'anliever ses ouvrages, iv. 188; xiv. 481. - Il ne peut

avoir besoin du bien qu'il a créé pour tire heureux, iv. 188.

— Dici; n'a pas besoin de nous pour être bon, puissant, lieu-

reux. IX. 147.— Dien est le jupe des volontés et le créateur

des natures, xiv. 432. — Tar sa bonté, il donne l'èlre aux

créatures, et par sa puissance il met toutes les volontés à

l.'ur place. IV. 251. — Il est le créaleur excellent des t-tres

et l'ordonnaleur équitable du sort des pécbeurs. IV. 181. —
Il est le créateur et le régénérateur des êtres, iv. 2C4.

Pieu ne fait rien sans raison, xiii. 488. — Dans les pro-

diges, toute la raison du f.iit, c'csl la puissance de Celui qui

le fait. II. 283. — Il y a des elfels dont Dieu conserve en

lui-même la cause mystérieuse, iv. 2G3. — La force de Dieu

sur les éléments est cachée et invisible, ix. r.O". — Senti-

ment que nous inspirent les œuvres de Dieu quand elles sont

cachées à nos yeux. xvi. 232. — Parmi les œuvres de Dieu,

il en est que nous connaissons plus difficilement que nous ne

connaissons Dieu lui-même. xv. 679. — Les boinmcs s'ex-

priment par des paroles et la puissance de Dieu par des faits.

11. 184. — Dien est l'auteur de toutes les choses créées, la

In-^iiêrede toutes les connaissance;, la fin de toutes les actions.

XIII. 1G2, 239. — Ce que Dieu faisait avant la création du

monde, i. 478.

Les F.piGuriens niaient la providence de Dieu. xiv. 292. —
C'est «ne impiété de nier la providence de Dieu. ix. 16. —
Ce qui porte quelques-uns à douter de la Providence, vi.

220, 77, 84. — La Providence divine gouverne tout. m. 207,

r.2l, 523, 564; IV. 173. — Comment, iv. 21)2; Xlii. 152.

— Dieu prend soin de chacun comme s'il était seul, et de

tous comme de chacun. I. 385. — L'impie nie Dieu ou l'ac-

cuse d'injustice, ou lui enlève la direction des événements,

vu. 293. — Dieu, en s'incarnant, n'a pas perdu on quitté le

soin du gouvernement de l'univers, ii. 281. — Bienfaits gé-

néraux et particuliers de Dieu envers les hommes, xin. 152,

.53. — Si Dien retirait à soi sa puissance efllcace, ses créa-

'iies ne pourraient aller au-delà ni conserver l'existence.

.Mil. 539. — Si Dien abandonnait le gouvernement du

i.ionde et des êtres créés, l'univers serait bouleversé, iv.

180. — Dieu gouverne les choses les plus basses et les plus

grossières, comme les plus élevées, iv. 210. — Dien gou-

verne le monde par une double activité, iv. 252, 261,

262. — Il est certaines choses dont Dieu est à la fois

l'auteur et l'ordonnateur, d'autres dont il n'est que l'ordon-

nateur. IV. 132. — Providence de Dieu dans le gouverne-

ment des choses du monde. VI. 220, 509. — Dieu juste ne

peut plaire à l'homme injuste. VI. 223. — Dien peut se pas-

ser des vertus de lliomnie juste, à plus forte raison des vices

du méchant, iv. 284. — Pourquoi Dieu rend les uns riches,

les autres pauvres, vi. 374. — C'est pour les avertir de la

grande action de la providence que Dieu a donné la musique

aux hommes, ii. 435. — Dieu lire le bien du mal. i. 369.—

Il se sert de l'erreur des hommes, i. 309. — De la malice

des pécheurs, i. 446. — De la malice du diable, iv. 123.

— Dieu sait bien user des bons et des méchants, xiii. 307.

— Il viendra un temps où Dieu ne permettra pas queriiomine

de bien soit malheureux et le méchant heureux, vi. 220. —
En créant le diable bon. Dieu n'ignorait pas sa malignité

future. XIII. 234.

11 n'y a qu'un seul Dieu. vu. 221, 223; xii. 116. — Le

Père, le Fils et le Saint-Esprit ne forment qu'un seul Dieu.

VII. 456. — Ce qu'il faut croire de Dieu le l'ère, du Fils,

du Saint-Esprit, vu. 221. — On prouve, par l'Ecriture, que

le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne forment qu'un seul Dieu,

iii. 87. — Il y a en Dieu une seule essence el trois lijposlases

ou peisonnes. xii. 429.

Dieu est le souver.iin bien. xiii. 162. — il est le bien

qui n'a besoin d'aucun autre, i. 501, 518. — Dieu est bon

par sa bonté même el n'emprunte nullement la bouté d'ail-

leurs. X. 122. — Combien est bon Celui qui donne la bonté

à tout ce qui est bon, on ne saurait trouver aucun bien qui

ne tire de lui sa bonté, x. 123. — La créature subsiste de

In plénitude de sa bonté, i. 501. — Dieu est notre souve-

rain bien. m. 496. — Tout notre bien vit en Dien, et notre

rupture avec Dieu a fait notre corruption, i. 300. — Dieu

est le souverain bien, et loin de lui il n'y a pas de bien. iv.

2S3 ; XIV. 439. — Dien est la vraie richesse des Jmes et le

seul qui puisse leur donner le bonheur, xill. 108, 246. —
Comment on connaît que Dieu est le souverain bien. Xil.

455. — Toutes les créatures rendent témoignage à la gran-

deur et il 11 bonté de Dieu. x. 228.

11 n'y a pour rendre heureux que le bien immuable qui est

Dieu. xiv. 644. — Dieu est singulièrement bon, el c'est par

lui que l'Iinmme est bon, il ne peut l'être de lui-même. il.

3S6. — Dieu est seul bon et l'auteur de ce qui est bon. vi.

72, 121, 403. — Tout le bien qui est en nous vient de

Dieu. IX. 459. — Dieu est bon, et le vice ne saurait l'at-

teindre. XVII. 87. — Dieu corrige, console, exerce, cou-

ronne, éclaire ses élus pour leur bien. x. 49. — Nons de-

vons concevoir Dieu comme bon , sans aucun attribut de

bonté, grand sans aucun degré de grandeur, xii. 424. — On
ne peut accuser la bonté de Dieu de la naissance des mé-
chants, vu. 31. — La bonté de Dien est admirable en ce

qu'il fait agir, pour le bien des méchants eux-mêmes, anges

on hommes, x. 557. — Dieu use bien même de ce qui est

mal. II. 297; x. 536; xvii. 56. — Dieu fait sortir beau-

coup de bien, même de nos maux el de nos péchés, ii. 433;
VI. 54. — Sa bonté sait lirer le bien du mal. Xii. 95. —
Dieu agit bien, lors même qu'il laisse le mal s'accomplir.

XII. 34. — 11 est juste d'admirer comment Dieu tourne en

bien les mauvais desseins des hommes, ix. 556. — Dieu

dispose équitablernent des volontés même coupables, tandis

qu'elles font nn mauvais usage des natures créées bonnes.

IV. 383. — Dieu sait se servir des cœurs mauvais pour l'uti-

lité des bons. iv. 415. — Dieu agit sur les cœurs pour

donner aux événements l'issue qu'il a déterminée, iv. 571.

— Pour l'utilité des bons, Dieu épargne ceux qu'il sait devoir

être méchants. IV. 419. — Dieu se sert des fautes des

hommes pour signifier ce qu'il veut. iv. 582. — II n'est pas

l'auteur des péchés, mais le juste rémunérateur des mérites.

IV. 154. — Il se sert de la malice des méchants pour

éprouver el instruire les bons. ii. 530. — Dien donne et

prévoit tout : il prédit les péchés, menace des supplices,

promet les bienfaits, il. 312. — Il console notre tristesse

en faisant qu'elle devienne pour nous une force, m. 116.

— Dieu ne laisse venir au monde les méchants qu'autant

qu'il les croit utiles à l'avertissement et à l'épreuve des

bons. III. 116. — Le monde entier est comme un vaste

atelier d'orfèvre, les justes y sont comme l'or, et les impies

comme la paille ; les tribulations y sont comme le feu, el

Dieu y est l'orfèvre, vu. 499.

Dieu est miséricordieux, m. 509. — II n'y a aucune in-

justice en Dieu, soit qu'il cboisisse, soit qu'il délaisse, n.

502 ; v. 469, 502, 503. — Dieu ne fait acception de per-

sonne. II. 541. — Il a pitié de qui il veut non par sa justice,

mais par une grâce de sa miséricorde, et il endurcit qui il

veut non par injustice, mais par chMiment. ii. 542. — Dieu

se plaint avec raison des pécheurs et des justes, v. 503. —
Quelles que soient les actions de l'homme. Dieu y fait tou-

jours éclater sa gloire, xii. 76. — Dieu nous f.iil compren-

dre l'étendue de sa bonté pour nous, en nous monlraut ceu.K

qu'il n'a pas aimés, vm. 650, 659. — Pourquoi Dieu est

appelé notre miséricorde, viii. 66i. — Comment Dieu veut

le salul de tous les bommes. xii. 37. — Dieu ne fait misé-

licoide k personne inutilement, v. 501. — Dieu invile tou-

jours à la pénitence ceux qu'il connaît d'avance comme
devant abandonner les voies de la justice et se jeter dans le

mal. VI. 599. — Dieu prépare lui-même la volonté, xi. 240.

— Dieu n'attend point les volontés des bommes afin qu'elles

J
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préviennent celui qui leur donne la f;i;lre. iir. 41. — 11

appnriient à la volonté et il la ri'Scc de Dieu d'cnseiRncr à

parler et uiéuie d'ouvrir la bouche, iv. 412, ^^3. — Itieu no

prescrit point d'une manière menteuse des ordres qu'il sait

devoir être transgressés, pour ensuite punir le coupable, iv.

4U. — 11 n'aime pas de condamner, mais clierche à sauver.

VI. 80.

Patience de Dieu envers nous. •^^. 331. — La patience de

Dieu h l'égard du cœur de l'homme est utile à quelques-uns

et inutile à d'autres, iv. 416. — La patience de Dieu invite

les méchants au repentir, xiii. 6.

Dieu n'est pas l'auteur du mal. v. 430. — Il n'est anleur

d'aucune faute, même la plus légère . ix. 557. — Dieu n'est

pas souillé par nos péchés, xiv. 445. — 11 ne fait pas le

mal dans les niécliants. ii. 548. — Dieu n'endurcit personne

injuslcuienl. H. 503. — Personne ne le perd que celui qui

le quitte. 1. 391, 397. — Si Dieu s'éloigne, que devient la

force de l'homme ? ii. 308. — Il faut vaincre avec le secours

de Dieu ou être vaincu sans lui. ii. 475. — Dieu, en nous

abandonnant, ne nous abandonne pas lorsqu'il ne nous

exauce pas pour les biens temporels, ii. 315, 316. — Les

adoucissements par lesquels il nous console sont souvent ac-

compagnés du cuisant remède de la tribulalion. ii. 141.

Miséricorde et sévérité de Dieu. v. 302, 303. — Il frappe

les pécheurs avec miséricorde, i. 373, 374. — Dieu chJlie

en ce monde les justes qui le méritent, iv. 551. — Quand

Dieu est avec les hommes dont la tète est dure, il est pour

punir. IV. 450. — Dieu ne se tait jamais en précepte, mais

quelquefois en châtiment, ix. 194. — Haine et amour de

Dieu. VI. 578. — Le pécheur qui attend trop de la miséri-

corde de Dieu rend Dieu partisan de l'injustice, vm. 679. —
La miséricorde de Dieu est nécessaire même aux saints, i.

450. — Qui oserait présumer de sa conscience "au point

d'être assuré de n'avoir pas besoin de miséricorde, ii. 322.

— La miséricorde de Dieu consiste à considérer non pas nos

mérites, mais son infinie bonté, viii. 679. — C'est en Dieu

seul que nous devons nous gloriûer de nos tiens, ii. 624. —
En couronnant nos mérites Dieu ne couronne que ses dons.

II. 545. — Accord de la justice et de la miséricorde de Dieu,

m. 557. — Dieu est juste et miséricordieux, vi. 95, 96. —
La miséricorde en Dieu ne peut détruire la justice, ni la jus-

tice la miséricorde, vin. 480.

Dieu est juste, m. 382 ; xvi. 114. — Une heureuse né-

cessité empêche Dieu d'être injuste, xvi. 143. — Il est

possible qu'on ne voie pas la justice de Dieu, mais] il ne

saurait être injuste, vi. 117. — Dieu est juste quand il

damue et quand il prend en pilié. x. 216. — Dans les récom-

penses et les châtiments, Dieu reste toujours la justice mêms.

XIV. 427. — Il est le juge équitable du libre arbitre, xiv.

429. — On ne peut comprendre comment Dieu condamne un

impie et justifie un impie, xiv. 303. — Comment Dieu, qui

ne hait rien de ce qu'il a fait, peut-il haïr le pécheur ? v.

504. — Dieu aime et hait les pécheurs, xvi. 740. — Dieu

n'exige de nous rien qu'il ne nous ait donné, et il a donné à

tous ce qu'il demande à tous. viii. 538. — Comment Dieu

n'épargne ni juste ni injuste, xiv. 318, 321, 322. — Il dis-

pose tout avec justice et inodératioo, soit par des ch.Uinienls,

soit par des récompenses, xiv. 10b. — Dieu est juste même
quaud il pardonne les péchés, ix. 445. — Dieu ne laisse pas

sans cliiiliment les péchés qu'il pardonne, vm. 552. — Dieu

est toujours juste et quand il protège les justes et quand il

punit les pécheurs, vm. 154. — Dieu a toujours été juste

uième avant l'existence du mal à punir, m. 227. — Dieu

est juste en punissant, m. 337. — Bonté de Dieu manifes-

tée dans la vocation des gentils, sa sévérité dans la destruc-

tion du peuple juiL xiv. 22. — La sévérité de Dieu ii punir

le crime n'a pas été plus grande dans l'Ancien Testament que

dans le Nouveau, xiv. 490, 491 et suiv. — Sous le règne

de la charité, c'est la bonté de Dieu qui éclate ; sous le

règne de la crainte, c'est la sévérité qui éclatait, xiv. 112.

— Sous le règne de la loi Dieu menace de châlimenls tem-

porels, sous celui de l'Evangile, il menace de chitiments

spirituels. XIV. 494. — Dieu agit avec miséricorde en abreu-

S. AuG. — Tome XVII.

vant des plus amers dégnOls les joies illégitimes, i. 374. — 11

sème les cécités vengeresses sur les passions illégitimes, i.

372. — Dieu a mélangé de beaucoup de biens les maux qui

sont la peine du péché, xii. 516. — Les deux Testaments

célèbrent la miséricorde et la justice de Dieu. xiv. 88. —
La sainte Ecriture exalte la bonté et la sévérité de Dieu.

Xiv. 490. — Tout ce que Dieu permet n'est pas juste, xii.

271. — Dieu juste permet des choses injustes, mais ne
leur garantit point l'impnnilé. xii. 271. — Dieu ordonne et

régit toul. m. 224. — Même les péchés. l. 368; m. 372,

480. — Un Dieu juste et un Dieu jaloux ne «ont pas incon-

ciliables. XIV. 91. — Quelle est la justice qui vient de Dieu
par la foi. xi. 46. — Il n'y a que Dieu qui soit juste et qui

justifie. II. 493. — Dieu n'est pas contraint de vouloir le

bien, quoiqu'il ne puisse vouloir le mal. xvi. 443.— Pourvu
qu'on en soit digne, on peut toujours approcher de Dieu,

source de justice, vm. 19. — Dieu est la source de justice

et ne peut approuver le mal. vi. 475. — L'homme qui croit

que Dieu approuve sa mauvaise conduite ne croit pas que

Dieu soit Dieu. vm. 570. — Dieu est la source de justice

qui justifie lous ceux qui sont justes, ix. 16.

Ce que c'est que la colère de Dieu. xiii. 329. — La colère

en Dieu n'atteint point son 'essence immuable, xm. 182. —
En punissant. Dieu ne perd rien de sa tranquillité, vm. 643.

— Dieu est inaccessible au trouble de la colère, vm. 142 ;

IX. 570. — La colère en Dieu est une punition juste et in-

variablement résolue. II. 530 ; xii. 520. — C'est le cri puis-

sant de sa justice dans toute créature, vm. 124. — La pu-

nition infligée à Adam est appelée colère de Dieu, parce

qu'elle est, l'effet de ses jugements, vm. 643. — On appelle

colère de Dieu l'émotion occasionnée par ses lois chez ses

ministres, vm. 143, 152. — La colère de Dieu peut fort

bien se dire des ténèbres de l'esprit qui envahissent tout in-

fracteur de la loi de Dieu. vm. 125. — En Dieu la colère

est ce mouvement qui se produit dans une âme quand elle

voit la loi de Dieu violée, vm. 125. — Dieu punit dans sa

colère et dans sa miséricorde, xv. 533. — Dieu s'irrite et

compatit en même temps, vi. 107; vm. 609. — 11 nous

accorde ou nous enlève, pour notre avantage, les biens de

ce monde, ii. 324. — Dieu réserve aux méchants, non des

péchés, mais des châtiments, ii. 312. — Le plus terrible

châtiment de la colère de Dieu n'est pas de nous envoyer

des souffrances aiguës, mais de nous livrer aux dérèglements

de notre cœur. xiv. 504. — Le plus grand effet de la colère

divine sur l'impie est lorsque ses fautes demeurent sans

vengeance et rencontrent l'applaudissement, vm. 109. — La
colère de Dieu est à son comble quand il ne recherche plus

nos péchés et parait les oublier, vm. 169. — Dieu laisse

voir sa colère en laissant nos fautes impunies, en les frap-

pant il montre sa miséricorde, il. 292.

Haine de Dieu ; ce que c'est, vm. 136. — Dans le pé-

cheur. Dieu hait l'iniquité et aime sa créature, vm. 480. —
Dieu, dans sa colère, ne veut point perdre les hommes, mais

seulement les corriger, ix. 570.

Ce que c'est que la moquerie et le persifflage de Dieu.

VIII. 124.

Dans quel sens on dit que Dieu se repent. xm. 329, 373.

— Suivant Platon, Dieu fut transporté de joie après avoir

achevé le monde, xm. 236. — Ce qu'il faut entendre par

le repentir, la colère, la miséricorde , le zèle , l'oubli de

Dieu. XIV. 91, 95, 321, 322, 498, 499, 525.

La Trinité est une en nature, xii. 354. — Unité de la di-

vinité et distinction des personnes, vi. 213. — Comment il

y a trinité dans la simplicité de Dieu. xii. 546. — Dieu est

trinité, mais n'est point triple, xii. 439. — L'unité de la di-

vinité et la pluralité des personnes sont annoncées dans la

création de l'homme, iv. 178. Voi/. Trinité.

Dieu devient notre débiteur non en recevant, mais en

promettant. I. 402 ; ix. 285. — Dieu devient débiteur parce

qu'il s'est fait donateur, ix. 462. — Dieu a la bonté pour

promettre, la fidélité pour tenir parole, vm. 423.

Ce que c'est que le serment du vrai Dieu. ix. 330 ; xm.
3.54.
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Nons connaissons Dieu pour Dieu, pour Seigneur et pour

Père, xi.v Vil. — Il est le Dieu île Ions, nwis particulière-

ment de ceux qui l'aiment, viii. UII ; x. 180. — Fiicn est

à Ions, se coniinu;i.(inani tout entier à tons et à chacun, vi.

217. — Il n'est point de U même manière le Dieu de tous,

il est plus spécialement le Dieu de ceux qui vivent de lui

comme du pain de cliaiinc jour viil. 311. — Il est le Dieu

surtout de celui qu'il regarde comme son fidèle serviteur,

comme son bien. viii. b38. — Nous portons le titre de Dieu

dans notre 'une. vi. 185. — Comment les choses de Dieu

deviennent les nôtres, vu. 79. — Dieu nous protège contre

la mort parce qu'il est notre Dieu, il nous conduit de peur

que nous ne tombions, parce qu'il est notre roi. viii. 511.

— Dieu est appui, notre libérateur, notre prolecleur. x.

224. — Dieu est notre recours, vi. 203. — Il faut faire tout

ce qui est prudemment possible, pour éviter les obstacles,

quand même Dieu viendrait ouvertement en aide. IV. 424.

Dieu est de toute éternité mailrc de la créature, iv. 245 ;

XII. 433; XIII. 256. — Heureux ou malheureux:, tout a

besoin de Dieu. viii. 303. — Dieu est notre suprême intérêt

et notre salut, iv. 246.
'

Dieu est noire père. vi. 287. — Comment Dieu est le

père du Christ et des hommes. X. 484. — Nous devons voir

en Dieu un Dieu et un père. x. 458. — Quelques-uns sont

appelés enfants de Dieu par prédestination et non par régé-

nération. II. 519. — Porphyre donne à notre Dieu le nom
de Père et de Roi. xiii. 541. — Il faut louer Dieu dans la

prospérité et l'adversité, viii. 322. — Il n'y a qu'un seul Dieu

et nous devons l'adorer seul. iv. 46 ; xiii. 440. — On ne doit

adorer qu'un Dieu qui est l'unique dispensateur de la félicité.

XIII. 80. — C'est faire à Dieu une injure cruelle que de le

confondre avec les autres dieux, xiii. 88. — En voulant

avoir le vrai Dieu avec beaucoup d'autres, les hommes ont

mieux réussi à ne plus l'avoir du tout qu'à le mêler à la

foule de leurs faux dieux, ii. 517. — Les divinités pa'iennes

tremblent devant le vrai Dieu. xiii. 515, 541. — Le travail

des princes pour procurer aux peuples une vie heureuse, est

inutile pour la vie éternelle, s'ils ne s'occupent pas de savoir

quel culte ils rendent au Dieu véritable, ii. 396. — Il faut

adorer le seul vrai Dieu dont la jouissance a le pouvoir de

rendre heureux celui qui l'adore, siv. 288. — Nous devons

louer Dieu gratuitement et par amour pur. vin. 582, 612,

C14; IX. 174, 235; X. 560, 561. — Glorifier Dieu, c'est

profit pour Hous, rien pour lui. vin. 424. — L'intérêt de

l'homme est de servir Dieu. iv. 247. — Il ne faut adorer

qu'un seul Dieu, non-seulomeiit en vue des biens éternels,

mais en vue même des biens temporels qui dépendent de

lui. XIII. 206. — Il faut, dit Socrate, rendre il chique dieu

le culte que lui-même a prescrit, v. 123. — C'est un crime

d'adorer Dieu par des pratiques honteuses et inipui'es. xiii.

150.

On doit sacrifier au Seigneur seul. Xil. 446. — Nous de-

vons sacrifier à Dieu seul, dont nous devons nous-mêmes

être le sacrifice, xiii. 208. — Les Juifs adoraient le Dieu

unique par des rites figuratifs de l'avenir, xiv. 219. — C'est

un crime de placer dans un temple chrétien des simulacres

de la divinité, v. 547. — Le culte de latrie est dû à Dieu

seul. II. 451 ; iv. 437. — On ne peut servir Dieu avec une

fidélité irréprochable, iv. 562. — L'innocence des mœurs
constitue principalement le culte à rendre ii Dieu. xiii. 443.

— Dieu est adoré surtout par l'amour, ii. 443. — Bienfait

que nous vaut la grâce de croire eu Dieu, de l'honorer, de

le connaître, v. 571. — Dieu marclie en nous, si nous nous

dilatons par la charité, vn. 63. — Le culte de Dieu consiste

surtout en ce que l'àme ne soit pas ingrate envers lui. xvii.

155. — L'obéissance honore Dieu. xvii. 155. — Dieu peut-

être adoré en dehors de l'Eglise, sv. 373. — Nous devons

aimer Dieu plus que tout, car il est meilleur que toutes

choses, n. 396. — Dieu est la sagesse immuable et d^dt être

préféré à tout. IV. 6. — Chacun doit aimer Dieu plus que

soi-même. iv. 13. — On ne doit pas préférer à Dieu les

dons de Dieu. vi. 5. — Comment il faut aimer Dieu comme
on aime l'argent, xii. 320. — Ou ne doit pas aimer Dieu

pour la récompense, x. 337. — .Moins l'homme s'aime lui-

même, plus il s'attache à Dieu. xil. 501. — Dieu fait que

toutes choses contribuent au bien de ceux qui l'aiment, xvi.

307. — De quelle manière il faut aimer Dieu pour que tout

contribue à notre bien. vi. 306. — Aimons Dieu, tout ce

que nous aimons vient de lui. vu. 341. — Comment Dieu

est amour, xn. 559. — Dieu est les vivifiantes délices d'un

cœur pur. I. 511. — Dieu devient pour l'homme tout ce que

l'homme peut aimer, x. 418. — On doit tendre à ce que
Dieu soit universellement aimé. iv. 13. — Du commande-
ment qui prescrit l'amour de Dieu, du prochain et de soi-

même. IV. 12. — On ne saurait mal aimer Dieu. xiii. 326.
— Il est utile d'aimer Dieu et de le craindre, xiv. 490. —
Comment Dieu est aimable et terrible, x. 234. — Dieu est le

seul être qu'on ne puisse craindre sans l'aimer, v. 437. —
Ce qu'il faut faire pour y arriver. Ibid. — Il faut toujours

chercher Dieu en celte vie. x. 712. — L'aspect de l'univers

et le sentiment intérieur engagent à chercher Dieu et à le

servir, xiv. 51. — Pour trouver Dieu il faut le chercher,

et après l'avoir trouvé il faut le chercher encore, x. 712. —
Pourquoi il faut encore chercher Dieu après l'avoir trouvé

par la foi. ix. 552. — Où et comment il faut chercher Dieu.

XII. 461. — On cherche Dieu dans l'Ecriture et dans la na-

ture visible. XII. 368. — Il faut chercher Dieu purement, vi.

562. — Après la mort nous ne serons pas plus capables de

trouver Dieu. x. 712. — La recherche de Dieu nous purifie.

XIII. 443. — Quelle est la voie droite qui mène à Dieu. ii.

49. — Dieu considère moins nos désirs que notre avantage.

VIII. 297.

Dieu est témoin et juge. x. 583. — Dieu a voulu avoir

des hommes pour témoins, afin de leur servir de témoin à

son tour. xi. 163. — Dieu juge les cœurs et non les paroles.

IV. 511. — Qu'esl-ce qu'aller à Dieu et le voir habiter en

nous. XIV. 560. — Dieu étant partout, on s'approche de lui

non par les mouvements du corps, mais par l'innocence des

mœurs, iv. 7. — Nous allons à Dieu, non par Te mouvement
du corps, mais par le désir du cœur. x. 526. — Non par

nos pas, mais par nos mœurs, ii. 396. — Dieu est inacces-

sible à nos forces, mais nous approchons de lui par sa grâce.

IX. 659. — On possède d'autant plus Dieu qu'on a donné, non plus

d'argent, mais plus de foi. vi. 218. — Ce que c'est que

d'être avec Dieu et d'avoir Dieu avec soi. xii. 534. — Nous
ressemblons d'autant plus à Dieu que nous avons fait plus de

progrès dans sa connaissance et dans sou amour, ii. 138. —
Comment les saints approchent de Dieu qui est inaccessible.

XIV. 428. — On s'éloigne de Dieu, non par la ilistance, mais

par le détachement de la volonté, iv. 246. — Non par les

pieds, mais par le cœur. xv. 30. — Si l'homme ne se sé-

pare point de Dieu, jamais le soleil de justice ne se couchera

sur lui. X. 571. — Nul ne peut enlever Dieu; l'homme seul,

en fuyant Dieu, peut se le ravir, ix. 434. — L'homme d'ini-

quité qui ne veut point avoir le Seigneur pour son Dieu, ne

peut fuir le Dieu de tous. x. 180. — L'homme s'approche

de Dieu en vivant pieusement, et s'en éloigne en péchant.

II. 514. — C'est par la ressemblance ou la dissemblance

qu'on s'approche ou qu'on s'éloigne de Dieu. xn. 452 ; xiii.

190. — L'âme ressemble d'autant moins à Dieu qu'elle a plus

de goût pour les choses temporelles, xiii. 190. — Ressem-

blance de Dieu en nous. vi. 231. — Dans leurs péchés, les

âmes offient encore quelque ressemblance avec Dieu. xii.

489. — Comment s'efl'ace l'image de Dieu. xn. 500. — Les

péchés seuls séparent Dieu d'avec les hommes, xv. 493.

Les ennemis de Dieu ne le sont point par leur nature,

mais par leur volonté, xiii. 248. — Ce que c'est qu'être

ennemi de Dieu. v. 464. — Qui sont ceux qui trouvent Dieu

amer. vin. 139. — Beaucoup commettent le mal en s'ima-

ginant que Dieu ne les voit pas. vi. 312. — Comment on

peut oublier Dieu et s'en souvenir, xn. 635. — 11 est im-

possible qu'où juge bien des choses humaines, quand on mé-

prise les choses divines, ni. 107. — Sans la grâce, l'âme ne

peut revenir à Dieu. xn. 501. — L'humilité et la piété ont

seules droit à la miséricorde de Dieu. iv. 430. — Quoi de

surprenant que les hommes qui blasphèment Dieu soient les

I
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di^liaclciirs des servilciiis de Pien ! ir. 100. — [lonlé do

Dieu envers le pi'clieur. viii. 375.

Dieu esl élevé, il n'y a que les humbles ponr r.illeindrc.

IX. 190, 399. — Le Seigneur est élevé au-dessus de tontes

choses, et pourtant il a les yeux ouverts sur nos épreuves,

et nos cris s'élèvent, us(iu'à lui. Viii. G19. — Qui comprend

Dieu est uni à Dieu. v. MO. — Avoir des idées dignes de

Dieu, c'est rencontrer le silence mystérieux qui ne peut être

exalté que par d'ineiïables transports du cœur. viii. 5. —
Les sages, séparés autant que possildc de leurs corps par la

vigueur de leur esprit, peuvent à peine concevoir Dieu. xiii.

189. — Il faut chercher ce qu'il y a de supérieur en nous,

pour essayer d'atteindre à Dieu. xi. 381. — I.'ilme se rem-

plit de Dieu à mesure qu'elle se porte plus librement vers

les choses célestes, iv. 428. — Trop appliquée aux choses

humaines, l'âme se vide de Dieu. iv. 428.

Le terme de nos désirs est celui-là même qui nous a fait

des promesses, viii. 458. — Il est la lin de tous nos désirs.

XIII. 197. — Il est notre récompense, vm. 538. — Notre

héritage et notre possession, viii. 314. — Comment Dieu

est l'héritage des hommes. X. 327. — Il est la terre que

posséderont ceux qui sont doux. v. 258. — Dieu ne nous

possède et ne se fait notre possession que pour nous rendre

heureux, vni. 311. — Dieu ne me satisferait point, s'il ne

se promettait lui-même. vu. 43. — Ontre les biens que Dieu

donne aux bons et aux méchants, il en est qu'il réserve par-

ticulièrement aux bons, et c'est lui-même. is. 1G6. 255. —
Que donaerait-il à celui qui l'aime, si ce n'est lui? s. 205.

— C'est à Dieu, qui a promis la possession de lui-même,

qu'on demande de le posséder, x. 571. — Dieu nous sufUt,

et sans lui rien ne nous contente, vi. 350 ; vu. 43, 120. —
Rien n'est doux en dehors de Dieu. is. 302, 303. — Dieu

nous tiendra lieu de tout ce nous convoitons avec taat d'ar-

deur. VII. 327. — Il n'y a pour oser dire : Mon Dieu ! que

celui qui croit en lui et qui l'aime, vi. 2i7.

Rien de meilleur que de s'attacher à Dieu. ix. 174. —
L'ime doit s'attacher à ce qui est en haut, et régir ce qui

est en bas. x. 246. — On n'use pas de Dieu, mais on en

jouit. V. 433. — Jouir de Dieu c'est vivre heureux, iv. 13.

— L'amené peut avoir de repos qu'en Dieu. I. 363, 391 ; II.

65. — Quand Dieu sera-t-il tout en tous. Xiv. 564. — En

Dieu, notre être ne sera point sujet à la mort, notre con-

naissance à l'erreur, notre amour au dérèglement, xni. 242.

— Nous posséderons tous Dieu tout entier, i! est tout entier

à chacun de nous. ix. 174.

Dieu est la lumière de l'âme, iv. 318; vi. 11. — Il sera

pour nous la lumière de l'aurore, x. 452. — La lumière

supérieure qui éclaire l'intelligence humaine, x. 438. — II

est à l'âme ce qne l'air et la lumière sont au corps, ix. 145.

— Dieu esl au cœur, lumière, parfum, nourriture, vi. 118.

— Dieu est à l'homme, pain, eau, lumière, x. 418. — Il

est la lumière de nos intelligences, qui nous fait comprendre

toutes choses, xiri. 161.

Dieu est la source de la vie. m. 534. — Il est la vie des

âmes, la vie des vies. i. 382. — Habiler en Dieu, c'est

vivre, m. 12G. — Dieu n'est pas contenu dans le lieu qu'il

habite, il le contient, vm. S.

Le Dieu des chrétiens est le vrai Dieu. xiii. 443. — Le
Dieu d'Israël est le vrai Dieu. v. 123, 128. — Le Dieu

d'Israël c'est ni Saturne, ni Jupiter, v. 129. — Ceux qui

n'adorent pas le Dieu d'Israël n'adorent pas tous les dieux
;

s'ils l'adorent, ils ne l'adorent pas comme il le veut. v. 127.

— Les oracles du paganisme n'ont rien de contraire au Dieu

des Hébreux, v. 124. — Pourquoi Dieu a voulu être appelé

le Dieu d'Abraham, d'Isaac, de Jacob, xiv. 355; x. 403,

409. — Le Dieu de la Loi et des Prophètes ne peut être

accusé de cruauté, xiv. 491. — Dieu n'a pas à rougir des

châtiments dont il frappe les pécheurs. Xiv. 503, 504.

Comment il est le Dieu des dieux, xiii. 224. — Les dieux
créés ne sont pas dieux par leur propre vertu, mais par leur

union avec le Dieu véritable, xiii. 297.

Quel est le Dieu des Manichéens, m. 579, 580. — Que de

choses indignes ils attribuent à Dieu. xiv. 295. — Erreurs

dos Manichéens sur la nature de Diou. xiv. 53, 54. — Les
ricuv dieux des Manichéens, m. 497; xiv. 302. — Leui'

erreur sur la lulte de Dieu avec le peuple des ténèbres, xiv.

310, 311, 423, 424, 463, 472; XVI. 404. — Suivant eux,
Dieu a été vaincu p:ir la nation des ténèbres, xiv. 449, 472.
— L'ne partie de la nature de Dieu a été attachée à la masse
des ténèbres, xiv. 149, 323, 426,428, 432, 449, 472. —Sui-
vant eux, l'essence de Dieu se corrompt par une dégradation
fatale, ensuite par une volonté livrée au mal sans retour. iv.

286. — La substance de Dieu a une partie corrompue, ré-

duite à la nécessité de pécher par la substance du mal. ii.

433. — Suivant les Manichéens, la substance do Dieu est

corrupliblc. XIV. 69, 183 ; XVI. 641. — Contre eux nous
enseignons que Dieu est incorruptible et que le peuple des
ténèbres ne pouvait lui nuire, xiv. 423, 426, 428, 434, 472.
— Comment, suivant les Manichéens, Dieu purilie sa subs-
tance mêlée à la nature des démons, xiv. 428, 432, 438,
451, 452, 463. — Ils enseignent qu'une portion de Dieu est

enchaînée, opprimée, souillée dans ce qui concourt à la gé-

nération chez les hommes et les animaux, sans qu'elle puis=c

jamais tout entière recouvrer la liberté. XiV. 153, 138,164.
— Ils voyaient dans les aliments, les membres de Dieu, qu'ils

prétendaient purifier et régénérer par la manducation et la

digestion, xiv. 165. 166, 214, 221, 244, 473. — Surtout

dans les élus. xiv. 10. — Ils enseignent que non-seulement

la substance de Dieu a pu être souillée, mais l'a été en par-

tie et qu'elle est incapable d'être entièrement purifiée, xrv.

167. — Le Dieu des Manichéens mêle malheureusement sa

substance, la purifie honteusement et la damne cruellement,

xiy. 429. 433, 430, 472, 473. — Soulfrances du dieu mani-

chéen, jusqu'à ce que ses membres soient purifiés, xiv. 149.
— Suivant eux, le Dieu de Moïse et des Prophètes n'est pas
le vrai Dieu. xiv. 13. — Les Manichéens attribuent à Dieu

des choses plus absurdes que celles qu'ils lui reprochent dans

l'Ancien Testament, xiv. 323. — Leur Dieu est au-dessous

des hommes, xiv. 326. — En quoi les Catholiques et les

Manichéens sont d'accord ou diffèrent de croyance sur la na-

ture de Dieu. xvii. 37. — Selon l'un d'eux, le Dieu d'Israël

est le plus pervers de tous les démons, xiv. 510. — Du
système de ceux qui font de Dieu l'âme du monde, xiii. 79.

— Du système de ceux qui n'admettent comme parties de

Dieu que les seuls anmiaux raisonnables, xiii. 79. — Les

gentils ne sont pas tombés assez bas dans l'idolâtrie ponr

perdre la notion d'un seul vrai Dien. xiv. 297. — Combien

quelques pa'iens ont bien pensé sur Dieu. xv. 172. — Ils

n'ont pu garder le silence sur Dieu. Xiv. 218, 219. — Les

philosophes païens ont demandé qui était Dieu plutôt qu'ils

n'ont nié sa divinité, xii. 277. — Suivant les prophéties, le

culte des démons a fait place au culte du vrai Dieu. xil. 277.

— Dieu est terrible pour les dieux des nations, aimable

pour les dieux qu'il a faits pour ses enfants, vm. 531.

Louanges à Dieu, telle est la formule de salut des Circon-

cellions. X. 113 ; xv. 244, 253. — Grâces à Dieu, formule

de salut chez les moines, x. 115. — Nous ne pouvons neu
penser, rien dire, rien écrire de meilleur que ces mots :

Dieu soit loué. II. 26.

Los païens ont cru qu'il fallait se rendre favorables une

multitude de dieux, xiii. 440. — La fureur de multiplier

les dieux ressemble à l'agitation tumnllueuse des flots, xm.
146. — Les philosophes païens enseignaient sur Dieu des

doctrines contradictoires, m. 547. — Varron n'avait que des

opinions douteuses sur les dieux, xm. 143. — Des attribu-

tions particulières de chaque dieu. xm. 127. — Varron re-

jetait la croyance populaire sur les dieux, xm. 90. — Les

plus habiles ne peuvent expliquer les vaines fables sur les

dieux. XIII. 144. — Ce que pensaient les païens eux-mêmes

louchant leurs dieux, xm. 89.

Les dieux naturels et les dieux d'institution humaine, xm.
124. — C'est une plaisanterie sacrilège de regarder les divi-

nités païennes comme les membres d'un seul grand Dieu. I.

535. — Les dieux sont-ils des parties, des membres de Jupi-

ter? xm. 79. — Les païens s'efforcent en vain de rattacher

tous les dieux au ciel et à la terre, xm. 151. — On ne doit
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pas adorer, i la place du Créateur, aiilanl de dieux qu'il y a

de créatures. Xlii. 152. — Ceux qui ont érigé eu divinités

les ouvrages des hommes sont tombés plus avant dans l'er-

reur que ceux qui ont adoré les œuvres de Dieu. iv. 47. —
tuns le paganisme, une seule et même chose est plusieurs

dieux. XIII. U.3. — Les païens prétendent que lenrs dieux

sont de la même substance, bien qu'ils leur attribuent des

fonctions, des opérations et des pouvoirs différents, xiv. 291.

— Les dieux tirent leur origine du feu, suivant Heraclite, des

nombres, suivant PylhagoTC, et des atomes, suivant Ejiicurc.

XIII. 12.3. — De l'air, selon Anaximéne. Xlll. Iô7.— l'iaton

croit que toutes les divinités secondaires ont été créées par

le Dieu suprême, xiii. H8. — Et ne sont immortelles que

par sa volonté, xiii. 542. — Les dieux inférieurs créés par

le Dieu souverain ont un corps immortel, xiii. 274. —
Suivant Platon, les dieux inférieurs sont renfermés dans des

corps célestes, xiii. 542. — Suivant Hermès, parmi les

dieux, les uns ont été formés par le Dieu suprême, les autres

sont l'ouvrage des hommes, xiii. 172, 174. — Comment les

hommes firent des dieux, xill. 172, 174, 177. — Origine et

cause de cette erreur. Xiii. 174, 175. — L'àme des dieux,

c'est le démon; leur corps, c'est une statue, xiii. 177.

Les dieux du paganisme sont des esprits immondes, xill.

153. — Des esprits artificieux et pervers. Xiii. 71. — Ces

dieux sont rarement appelés dénions, xiii. 179. — Apulée

distingue avec soin les dieux, des démons, xiii. IGS. — On

doit regarder comme fausse cette maxime de Platon : Aucun

dieu ne communique avec l'homme, xiii. 188, 189. — Hest

absurbe de penser que les dieux se servent des dénions

comme de messagers et d'interprètes, xiii. 171. — Les

dieux nommés pour la première fois dans l'Ecriture, iv. 393.

— Evhémère soutient que tous les dieux ont été originaire-

ment des hommes, v. 125; xiii. 125. — C'est aussi le sen-

timent de Virgile et de Cicéron. i. 536. — Cicéron l'avoue.

V. 125. — Léon, prêtre égyptien, le confesse à Alexandre.

V. 126; XIII. 159. — Et c'est ce qui est le plus vraisem-

blable. XIII. 144, 150, 176. — Noms de quelques hommes
divinisés après leur mort. xm. 390. — Les Césars furent

mis au nombre des dieux par flatterie, xiii. 399. — Les

dieux diffèrent des hommes, par la hauteur de leur séjour,

la durée éternelle de leur vie, la perfection de leur nature.

XIII. 186. — Sentimenl de Varron sur l'utilité des menson-

ges qui font naître certains hommes du sang des dieux, xiil

49. — Distinction des dieux suivant Labéon. xiii. 66. —
Parmi les dieux, les nns restent dans le célibat, les autres

sont mariés, xm. 131. —Varron rapporte au ciel lesdieux,

et à la terre les déesses, xm. 151. — Dieux certains et

dieux incertains, xm. 54. — Des trois espèces de dieux.

XIII. 87. — Dieux choisis, xm. 85, 133. — On ne peut

assigner aucun motif raisonnable du choix de certains dieux,

xm. 134. — Pourquoi ils sont ainsi nommés, xm. 134. —
Ils doivent leur rang non k leurs vertus, mais à leurs crimes,

xm. 153. — La grandeur des dieux choisis est plus hon-

teuse qu'honorable, xm. 136. — Les dieux choisis ont plus

de réputation, mais elle ne sert qu'a faire mieux éclater leur

indignité, xm. 150. — Parmi les grands dieux, on peut à

peine en citer un qui ne soit pas déshonoré ; c'est le con-

traire pour les petits, xm. 136. — Les dieux choisis ne sont

que le monde, xm. 143.

Selon quelques-uns, il y a de bons et de mauvais c'ietix.

XIII. 179. — Apulée veut que tous les dieux soient bons et

heureux, xm. ISl. — C'est aussi l'opiuiou de Platon et de

quelques antres, xm. 81, 165, 172, 179. — Lesdieux ex-

celleuls sont appelés par les Cbrélieus, Anges, TrJues, Do-

minations, xm. 176. — Pourquoi Platon a voulu ôter le

plaisir des spectacles aux démons, xm. 166. — Porphyre

croit les dieux soumis aux passions, xm. 203, 215. —
Apulée les en croit exempts, xm. 215. — Porphyre croit

que les dieux peuvent être enchaînés par les conjufalio:is

magiques, xm. 215. — Discorde entre les dieux, xm.
128.

Le culte des dieux est une iuvenliou des démons, xm.
(21. 127. — Les dénions n'uni d'autre but que de passer

pour dieux et de se faire adorer comme tels. xm. 43.— Les

païens auraient pu muUiplier encore plus leurs divinités, xiii.

82. — Les Platoniciens crurent qu'il fallait adorer plusienrs

dieux. XIII. 165, 195. — Porphyre l'enseigna aussi sans y
croire, xm. 215. — Platon croit qu'il ne faut adorer que les

dieux Ions. xm. 165. — Par ]i même que les dieux ont

élé faits, on ne doit point les adorer, xm. 175. — Les Mï-
iiicliéens reconnaissaient la pluralité des dieux, xiv. 91, 233,

244. — Pourquoi c'esl an crime d'adorer les dieux, xm.
laO. — Adorer les dieux est une prostitution, xm. 214. —
C'est ainsi que l'Ecriture désigne l'idolâtrie, iv. 47. — Les

dieux n'empêchent pas qu'on adore d'autres avec eux. v.

127. — l'n Chrétien ne doit pas user ou avoir l'air d'user

de quelque chose pour honorer les dieux étrangers, de peur

que, malgré son mépris pour ces dieux, il ne porte les autres

à les adorer, ii. 45.

Variété dans le culte des faux dieux, il. 177. — Labéon

conseille d'apaiser les divinités mauvaises par des sacrifices

sanglants et des prières funèbres, et de se concilier les

bonnes par des offrandes joyeuses et agréables, xm. 32,

105. — Il eût mieux valu irriter les dieux par la tempérance

que de les apaiser par la luxure, xm. 45. — La représenta-

tion des spectacles impudiques était prescrite sous peine d'ir-

riter les dieux. Jbid. — Les dieux qui se laissent apaiser

par des infâmes ne peuvent être servis par d'honuêles gens,

xm. 47. — Les dieux qui prescrivent des jeux obscènes

sont sans chasteté, xm. 30. — Les Romains auraient ià

comprendre que des dieux capables de se complaire à des

jeux infimes n'étaient pas dignes des honneurs divins, xm.
32. — Les jeux obscènes en l'honneur des dieux sont une

invention du démon, xm. 399. — Les infamies des dieux

représentées sur les théâtres. li. 294. — Les dieux se re-

paissent ;des infamies de lems victimes, vu. 179. — Des

dieux qui prennent plaisir à un culte et à des jeux obscènes"

ne sont point du nombre des puissances du ciel. xm. 47,'

71. — Les dieux n'ont jamais pris aucun souci de préserver'

leurs adorateurs des maux qui corrompent les mœurs, xm.
35, 44, 48. — Ils n'ont jamais donné aucun précepte de

vertu, xm. 27, 29. — Jamais ils n'ont donné au peuple ro-

main aucun précepte contre le luxe et la cupidité, xm. 37,

41. — Les Romains n'ont jamais pu recevoir ou espérer de

leurs dieux des lois propres à former les bonnes mœurs, xm.
34, 44. — Les dieux des Romains n'ont jamais pris soin

d'empêcher que les mœnrs ne fissent périr la république.

XIII. 40.

Les dieux étaient les spectateurs et les fauteurs des plus

grands crimes, xm. 56. — Ils donnent eux-mêmes la preuve

de l'excès de leur malice, xm. 44. — Ils sont trop habitués

à conseiller et à enseigner le crime pour s'en faire les ven-

geurs. XIII. 49. — Il n'est point probable que les dieux

aient voulu punir dans l'un les crimes qu'ils laissaient impu-

nis dans l'antre, xm. 50. — Les dieux semblent recomman-

der les crimes dont ils exigent la représentation au théâtre.

XIII. 71. — D'après le témoignage des hommes les plus

illustres, les gens les plus mauvais deviennent plus mauvais

encore par l'imitation de leurs dieux, ii. 135. — Rien ne

rend les hommes plus insociables par la corruption de la

vie que l'iuiitation des dieux, ii. 131. — Les exemples des

dieux sont plus puissants que les maximes des raisonneurs,

xm. 29.

C'est eu vain que les Romains attribuent leurs malheurs à

la tlesliuclion de leurs dieux, xm. 63. — On ne peut attri-

buer aux dieux la grandeur et la durée de l'empire romain,

xm. 76, 88. — Ou ne peut attribuer aux dieux la paix

dont jouissent les Romains, xm. 51. — Les païens préten-

dent que le desastre de Rome vient de ce qu'elle a déserté les

autels de ses dieux, xm. 12. — Le culte des dieux ne sert

de rien pour le bonheur temporel, xm. 12, 118, 223. —
Les vicissitudes des choses temporelles ne dépendent point

des dieux, xm. 41. — Ou les dieux ne servent à rien, ou

ils sont injustes. Ibid. — Le culte des dieni n'a jamais pré-

servé des maux de cette vie. xiii. 48. — Ils nuisent à leurs

aJoraleui-s par leuis artiiices et leurs meusoBjes. xm. 72.

i
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— Los allribiilions propres ii (li.iiiuo dieu sont pliiâ prupies

J oxcilei' le l'iro qu'à donner une Me de la majesté divine.

XIII. 127. — C'est en vain qu'on honore les dieux en vue

de la vie élernclle. .\iii. 118, 124, 127, 132, 178. — Les

royaumes ne doivent rien Ji l'assistance des dieux, xni. 74.

— Combien il est absurde d'èlre obligé de s'adresser à chaque

dieu pour chaque objet qu'on veut avoir, xiii. 119. — La
Félicité aurait dil remplacer tous les dieux, xiii. 84. — Les

dieux des païens sont des dieux morts, xv. 32. — Ils sont

comparés au pain d'orge, iv. 572. — Les temples des dieux

n'étaient pas des asiles surs pour ceux qui s'y réfugiaient.

XIII. 2, 3. — Les anciens Romains, pendant plus de cent

soisante-dixans, ont adoré les dieux sans eu faire aucune image.

xiK. 91. — A quelle époque on construisit les idoles, xiii.

399. — Dans quel but. xiii. 136. — Selon 'Varron, les an-

ciens qui n'avaient point d'idoles adoraient les dieux d'un

culte plus pur. xiii. 137. — Renversement des lenq)Ie3 et

des idoles à Carthage. xiii. 423. — Alexandrie perd ses

dieux. VI. 455. — Considérés comme monnaie, les dieux

d'or et les dieux de bois sont loin d'être équivalents; consi-

dérés comme ayant des yeux et ne voyant point, ils se

valent. lèid. — 11 est pej'mis de faire servir les temples et

les idoles à un usage public ou au culte de Dieu. ii. 45. —
Ce qu'il faut penser des interprétations des sages sur la vie

et les mœurs des dieux, n. 135.

Noms des dieux, i. 535. — Niaiseries païennes sur Sa-

turne et Jupiter, v. 125. — Dieux parasites de Jupiter, xiil.

425. — Dieux niilnes. xiii. 176, 177. — La fourberie des

démons n'a pu être dévoilée que par la religion chrétienne.

sur. 153. — On ne peut comparer les dieux aux martyrs.

vil. 382.

Le nom de dieux faussement attribué aux dieux des Gen-
tils, convient aux saints anges et aux hommes justes, xiii.

192. — Ceux que Dieu appelle des dieux sont des hommes
déifiés par sa grâce et non point nés de sa substance, vm.
530. — Les anges doivent-ils être appelés dieux, x. 136.

— Les hommes sont appelés dieux, ix. 433. — Non à

cause de leurs mérites, mais par la grâce de Dieu. ix. 268.

— Us sont dieux par la participation et non par la nature.

IX. 411, 686.

Difficile. Manière de traiter les sujets difficiles et obscurs.

IV. 70. — 11 faut agir sans témérité dans les choses difficiles.

II. 531. — Le plaisir de trouver est proportionné à la peine

de chercher, ix. 519.

Difficulté. L'ignorance et la difficulté fussent-elles natu-

relles à l'homme, il y aurait encore sujet de louer le Créa-

teur. III. 386. — L'ignorance et la difficulté sont deux châ-

timents du péché. XVII.219. — Si l'ignorance et la difficulté

sont naturelles, c'est là que prennent naissance les progrès

de l'âme, m. 387. — Si l'âme néglige ces progrès, elle

tombe dans une difficulté plus grande, m. 38'7. — Ce qui

peut devenir un crime dans la difficulté. Ibicl. — 11 n'est

pas injuste que les difficultés, suites pénales du péché, soient

transmises aux descendants d'Adam, m. 383. — Les diffi-

cultés sont nécessaires pour montrer à l'homme qu'il est

homme, viii. 40. — Pour prix de la victoire sur les diffi-

cultés de la lutte. Dieu donne la couronne de gloire aux
hommes de bonne volonté ; mais il punira les négligents, m.
384. — Pour vaincre les difficultés il faut le secours de
Dieu. III. 384, 587. — Avec l'aide de Dieu, l'œuvre de
piété devient facile, lors même qu'elle était difficile ou impos-
sible. I. 333. — Il n'est pas sans gloire de vaincre le dé-

mon en portant les chaînes dont il se glorifie d'avoir chargé

l'homme vaincu, m. 384. — La difficulté de faire le bien

nous fait reconnaître ce que nous devons à Dieu quand nous le

faisons. IX. 576. — Le mérite d'une action n'est pas toujours

en raison de la difficulté qu'on éprouve à la faire, xvi. 252.
Difformité. Les dilTormilés du corps servent à faire voir

la misère de sa condition, xiii. 533. — Toutes lesIdifTormi-

tés disparaîtront à la résurreclion. Ujù/.

Dilatation. Ce que c'est que la dilalalion du cœur. vm.
i31. — C'est la joie dans les œuvres de la justice, ix. 670.
— Elle est un don de Dieu. Ibiit.

DiMANCUE. Le dimanche parait se rajqjortcr au Seigneur.
VII. 86. — C'est par la résurrection que le sens mystérieux
du dimanche a été manifesté, ii. 60. — Tous les dimanches
nous prions debout et nous chantons Alléluia, ii. 68. —
Si on pensait qu'il faut consacrer le dimanche au jeune, on
scandaliserait l'Kglise. ii. 11, 10, 20, 21.

DiME. VI. 50. — Les chrétiens doivent-ils donner la dime
de leurs biens aux pauvres'! vi. 373.

Di.NocnATE, frère de sainte Perpétue, mort avant son bap-
tême, est sauvé par les prières de sa sœur. xv. 640, 059,
670, 691.

DlNOMAQUE. XVI. 249.

D10CLÉTIF..V, empereur, soulève la dixième persécution
contre les chrétiens, .xiii. 420.

DiOGA. XV. 186.

DiOGÈNE, disciple d'Anaximène, admet que l'air est la ma-
tière oii se forment toutes choses, xiii. 157 ; xvi. 186.

DiOGÈNE le cynique. Son immonde et impudente opinion.

Xiir. 301 ; XVI. 180.

DiOMÊDE est divinisé par les Grecs, xiii. 395, 396. — Les

compagnons de Diomède changés en oiseaux. Ibid. — L'ile

de Diomède. xiii. 395.

Dion de Naples, mathématicien célèbre, xiii. 491.

DioscoRE. Belle réponse que saint .\uguslin fait à ses

demandes, ii. 219.

DioscoRE, médecin, converti par de nombreux miracles,

m. 62, 63.

DiospOLis. Concile tenu dans cette ville.

Diptyques. Vwj. Table.
Disciples. Quels sont les vrais disciples de Jésus-Christ.

XVI. 306. — Les disciples de Jésus-Cbii-ist sont ses frères.

X. 393. — Le Christ a trouvé la mort dans le cœiu' de ses

disciples, vu. 263. — Ils avaient perdu la foi et l'espérance.

VII. 264. — La mort de Jésus-Christ fait tout oublier à ses

disciples. VII. 265. — Comment l'âuio des disciples flottait

entre la foi et le doute, vu. 255. — 11 leur était impossible

d'imiter et de partager la foi du larron, vu. 256. — Leur

incrédulité, vi. 352. — Surtout à la nouvelle de la résurrec-

tion du Christ. VI. 483 ; VII. 251, 254, 267, 293. — Avant

la résurrection, les disciples ne voyaient qu'un homme dans

Jésus-Christ, vu. 291. — Us avaient pour lui une affection

tout humaine, vu. 372. — Le doute de Moïse était la figure

du doute des disciples, vm. 52. — L'incrédulité des disciples

rappelle celle des hérétiques, vi. 339. — Comment les

Apôtres opérèrent de plus grandes merveilles que Jésus-Christ.

XI. 11. — Ce que Jésus-Christ disait à ses disciples, il l'a-

dressait à leurs successeurs, vi. 531. — 11 faut renoncer à

tout pour être disciple de Jésus-Christ, v. 335. — Etre dis-

ciple du Christ c'est construire une toiu' et combattre contre

un roi plus fort. v. 335.

Discipline. Péril que devait faire courir à la discipline

chrétienne le grand nombre des chrétiens, vu. 308. — Livre

do la Discipline chrétienne, xii. 313 et suiv. — La demeure
de la discipline est l'Eglise de Jésus-Christ, xii. 315. — Ce
qu'on y apprend, xii. 315. — La discipline chrétienne

est fondée sur les paroles de Jésus-Christ, v. 555. — Elle

s'attaque avant tout à l'orgueil et à la jalousie, xii. 137. —
Le bien de la paix porte à relâcher quelque chose de la dis-

cipline. II. 495. — Saint Augustin se plaint des bouleverse-

ments introduits dans la discipline chrétienne, ii. 56, 57. —
Les choses de discipline, qui varient suivant les lieux, doivent

être observées par le chrétien prudent, ii. 22, 56. — Com-
ment la discipline chrétienne doit être acquise, iv. 689. —
Afflictions qui accompagnent la discipline, ix. 689.

Discorde. Comment on doit apaiser les discordes qui

s'élèvent entre mari et femme, i. 440. — Comment un ami
doit apaiser les discordes de ses amis. VI. 223. — La lutte

qui divise actuellement l'esprit et la chair a pour but d'éta-

blir la paix. VII. 7. — Cause des discordes, xiii. 387. Von.
Lutte, Concorde.
Discorde, déesse qui excita la guerre do Troie, xiii. 66.

Dispute. On ne doit pas disputer sur les paroles, m. 276.

— Ce que c'est que s'arrêter il des disputes do paroles, iv. 85.
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— Lullcz avec le méclianl, mais luttez eu ticn.-viii. 3G9. —
La véritnblc lutte consiste à mettre un bon en face d un

jnéchnnt, et non deux méchants aux pnscs Vlll. 3(,9. -
L'orgueil enfante les disputes, i. 542. - H n y a pour fa>re

des dissensions et des divisions que l'homme aniuial. VI. 38.

- Les dispuleurs sont plus épris de la contradiction que de la

vérité m 8' — Comment pourrons-nous voir Dieu si les

querelles éteignent en nous l'œil qui doit le contempler vi.

103. — Dans les procès, un chrétien dispute pour des biens

terrestres, beaucoup plus, qu'il ne convient, ix. 266.

Discuter, c'est discerner le vrai d'avec le faux. xv. 368.

_ 11 faut discuter sans envie et avec toutes les formes de

la politesse, xv. 442. — Il ne faut rien ajouter aux paroles

de ceux avec qui on discute, xv. 160. — Dans les discussions,

on doit écarter les textes obscurs, xv. 320. — Comment on

doit discuter, ii.. 107. — Il faut avoir un grand penchant à

la contradiction pour disputer sur le mot, quand on convient

de la chose, m. 83. — On ne cherche pas la vérité pour

discuter, mais on discute pour la chercher, iv. 375. — On

n'a jamais moins à dire que quand le sujet dont on parle est

plus clair. XV. 515. — La vie des hommes se purifie plus

facilement, non par les subtilités de la dispute, mais par

l'autorité des mystères, m. 230. — On peut discuter avec le

Tout-Puissant en lui adressant ses questions sans l'attaquer,

ni le réfuter, iv. 640. — Ce n'est pas un petit progrès en

philosophie que d'être uniquement touché du désir .'e trouver

la raison et la vérité quand on dispute, et de n'avoir que du

mépris pour la victoire, m. 244.

Dissension. La charité c'est la vie, la dissension c'est la

mort. XII. 335. — Les dissensions des chrétiens sont le

triomphe de Satan, vu. 204. — On ne doit jamais aimer les

dissensions, mais parfois, cependant, elles naissent de la cha-

rité ou lui servent d'épreuve, m. 23. Voy. Combat, Dis-

pute.

Dissimulation. 11 est mal d'apostasier, mais il est pire en-

core d'être hypocrite, viii. 67. —L'innocence simulée est une

double injustice, ix. 37. - Règne de la dissimulation, vi.

54, 55. — L'homme déchu de la justice devient hypocrite.

V. 321. — Saint Paul blâme dans saint Pierre une fallacieuse

dissimulation, ii. 96 ; xii. 232.

Divin. Combien il est difficile de faire comprendre les

choses divines aux hommes charnels, vi. 488. — Les choses

divines et spirituelles sont tout entières partout, viii. 2.

Divination. Ce nom vient des choses divines, m. 250.

— Divination des démons, m. 230. — Dieu accorde quel-

quefois aux démons un véritable pouvoir de divination, v.

518, 531. — Vaines prédictions des astrologues. I. 420. —
Dangers de la divination, iv. 32, 33. — Dieu permet que les

dimons inspirent les devins pour les punir de leu curiosité.

XIII. 493. — Divination par le sang. xiii. 154. — Par l'eau.

Ibid. — Etonnante prédiction de quelques jeunes gens. IV.

313. — Divination d'Albicère. m. 248. — D'après quelques

philosophes, l'àme possède naturellement le don de la divi-

nation. IV. 307. — Questions de Porphyre à Anébon sur la

divination, xiii. 203.

Divinité. Le caractère de la divinité ne se trouve pas

dans la théologie civile de Varron. xiii. 133. — Quelles

raisons font valoir les païens pour se justifier d'adorer les

dons divins comme des dieux, xiii. 86. — Un œil mortel ne

peut contempler l'essence divine, xii. 351.

DivoncE. La loi du siècle sur le divorce est différente de

la loi de l'Evangile, xv. 703.

Dix. Le nombre dix peut signifier la science de l'univers.

v. 446 ; XIII. 474. — 11 représente la loi. vi. 370 ; vu.

373. — C'est un nombre parfait, vu. 373. — U signifie la

perfection de la béatitude, vi. 244 ; II. 68. — Ce nombre

représente bien la doctrine qui montre Dieu Créateur et le

moude créature, v. 447. — Ce nombre implique la science

du Créateur et de la créature, iv. 28.

Docteur. U y a du danger à être maître, sécurité à être

disciple. VI. 98. —Le charme de la vérité doit nous engager

il apprcndio.le devoii- de la charité peut seul nous forcer il

enseigner, v. 529. — Avant de parler, le docteur doit prier.

IV. 73. — Dieu lui-même fait les docteurs, iv. 74. —
Dieu veut que nous soyons instruits par les hommes et non

par les anges, iv. 3.

Devoirs du docteur chrétien, rv. 65. — Le docteur doit

demander à Dieu l'intelligence des mystères, pour instruire

les autres, vi. 452. — Celui qui honore le docteur honore

la vérité. XV. 652. — Il faut supporter patiemment ceux

qui uous enseignent ce que nous ignorons, xv, 678. — Le

mauvais n'est pas docteur, m. 322. — Celui qui enseigne

le bien et fait le mal est un mercenaire, vu. 310. — Que

ce soient vos mœurs qui vous fassent écouter de ceux à

qui vous enseignez la vérité, ii. 224. — On ne doit pas

pour l'enseignement de la vérité apprendre d'abord ce qu'il

faudra désapprendre ensuite. II. 224. — Il est impossible

qu'un homme mauvais fasse le bien quoiqu'il puisse parfois

être utile; mais c'est alors Dieu qui fait le bien. v. 314. —
Effrayer sans instruire est une méchante tyrannie. li. 141.

— Un docteur mauvais est un buisson d'épines, x. 644. —
Combien l'humilité est difficile à garder quand on enseigne.

III. 120. — Consolation des docteurs. lOid. — Nous ne de-

vons pas souhaiter que d'autres soient ignorants pour avoir

à enseigner ce que nous savons, m. 120. — Le docteur

s'exerce au dehors de l'arbre, l'action de Dieu se fait sentir

à l'intérieur, x. 528 ; xi. 187. — Le son des paroles frappe

les oreilles, le maître parle intérieurement, xi. 187. —
Le docteur frappe l'oreille extérieure. Dieu seul peut parier

au cœur. XIII. 634. — L'homme parle au dehors, le Christ

enseigne au dedans, m. 204. — Les docteurs, après avoir

été les enfants dociles de l'Eglise catholique deviennent nos

pères dans la foi. xvi. 723. — Il est tel et tel point en

particulier, sur lesquels les plus illustres défenseurs de la

règle catholique peuvent se trouver en désaccord et se trouver

plus ou moins dans la vérité, sans pour cela que la foi soit

aucunement compromise, xvi. 86. — Quelle est l'autorité

des docteurs, ii. 108, 154, 364, 539. — Suivant saint Jé-

rôme, il est difficile de se prononcer sur les maîtres des

Eglises et de préférer l'un à l'autre, ii. 562.

Doctrine. Les grandes eaux sont la figure de la variélé

des doctrines, viii. 290. — Il y a beaucoup de doctrines qui

sont inutiles ou dangereuses, une seule est utile et dan-

gereuse, m. 76. — Les maximes du siècle figurées par les

cosses dont se nourrissaient les pourceaux, v. 336. — La

doctrine du salut se compose en partie de choses qu'il faut

croire, en partie de choses qu'il faut comprendre, xii. 202.

— Sans la grâce la doctrine est nuisible, m. 41. — La doctrine

n'a d'autre efficacité que celle qui lui est communiquée par

Dieu. IV, 74, 75. — Dieu a établi la doctrine de la vérité

dans la chair de l'unité, ii. 199. — Avec quelle tranquillité

il faut enseigner la doctrine du salut, vi. 207. — Le miel

est le symbole d'une doctrine sage et évidente, ix. 704.

DoECH. Ce mot signifie mouvement, viu. 560.

Doigt. Le doigt de Dieu est l'Esprit-Saint. iv. 417 ; vi.

39; viii. 157. — Les doigts de Dieu sont ses ministres

dirigés par l'Esprit-Saint pour composer les Ecritures, viii.

157. — Les doigts signifient la division de l'actioa et la ra-

cine de l'unité, x. 221.

Domination. L'homme aime à dominer sur ses sembla-

bles. IV. 11. — Celui qui aspire à dominer les autres ne

montre qu'un intolérable orgueil, iv. 11. — Dominer c'est

relever de sa propre autorité, vi. 471. — La passion de

dominer cause d'étranges désordres parmi les hommes, xiii.

56, 439. — Toute domination humaine sera anéantie au

jour où Dieu sera tout en tous. xiii. 439. — La passion de

dominer est la plus cruelle de toutes, xiii. 439. — L'humi-

lité est aussi avantageuse à l'esclave que l'orgueil est funeste

au maître, xiii. 439.

DoMiTiEN, empereur, le plus cruel des tyrans, xiii. 113.

— Il fut le digne héritier de Néron, xv. 238.

DoMiDucus, DoMiTius, dieux du paganisme. Xlil. 128.

DoMNiON. I. 547.

Don. u n'y a que Dieu qui ne sache que donner, vi. 64.

— Nul ne donne à Dieu parce que nul n'est meilleur que

lui. VI. 64. — Comment nous pouvons accomplir lecomman-

à
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dcment: « Donne à tous ceux qui te demandent ». viii. 8i.

— Nous ne pouvons donner que ce qui ne peut nuiic ni à

nous ni Ji un anirc. v. 282. — A qui donjici' quand on no

peut donner i deux en même temps, iv. 13. — Posséder

sans la donner une cliose qui se donne sans s'épuiser, c'est

ne pas la posséder comme il convient, iv. 4. — Les dons

(le Dieu sont communs aux bons et aux niéiliants. vu. 508.

— Les dons de l'ieu sont i> nous, mais no viennent pas de

nous. i[. 523. — Nous n'avons que ce qui vient de nous ou

ce qui nous est donné, car il n'y a pas do don si la chose

donnée ne devient nôtre, vu. 572. — Nous faisons une

cliose nOIrc en l'aimant quand nous la recevons et en ren-

dant grlcc à celui qui nous l'envoie, vu. 79. — En fait de

dons spirituels, regardez comme à vous ce qui est à votre

frère. VII. 192. — Dieu fait beaucoup de dons aux méchants

eux-mêmes, vi. 5G5. — Plus on reconnaît les dons qui

viennent de Dieu, plus ces dons augmentent notre bonheur.

XII. 159. — Les dons de Dieu ne peuvent rendre heureux

celui qui se montre Ingrat envers son bienfaiteur, xn. 159.

— Mieux vaut rendre grâce à Dieu d'un pelit don, que de

s'enorgueillir d'un plus grand. I. 553. — Dons accordés aux

enfants de la promesse, M dons accordés aux enfants de

l'esclave. Xil. 304, 303. — Les dons de l'Esprit-Saint sont

différents, mais il n'y a qu'un seul et même Esprit, il. 514.

— 11 a dans les dons de Dieu mesure et partage, x. 430.

Dieu multiplie ses dons quand on use avec largesse de ceux

qu'on a reçus, iv. 4. — Le don du Saint-Esprit est liguié

par l'eau et par le feu. iv. 573.

L'àme ne peut posséder les dons de Dieu qu'à la condition

d'y consentir, xvii. 180. — Le mérite mémo de l'hoinme

est un don gratuit, ii. 500 ; vu. 485. — Dieu seul peut

garder ses dons en nous. vu. 4SI. — Bien que Dieu réserve

aux bons. vu. 568. — En couronnant nos mérites. Dieu ne

couronne que ses dons. il. 543. — Dieu nous demandera

compte de notre refus de recevoir ce qu'il nous donnait.

VIII. 305. — Dieu nous redemandera ce qu'il nous aura donné.

Ibid. — Dieu nous cherche plulùt que nos dons. vi. 363. —
Pour apprécier le don de Dieu, il sufUt de rapprocher ce qu'il

nous promet de ce qu'il nous donne maintenant, vi. 520.

— En nous donnant à Dieu nous avons la vie éternelle, vi.

321. — En nous donnant à Dieu, nous nous sauvons, vi.

141. — On ne donne à Dieu que ce qu'on a reçu de lui.

vu. 84. — Zachée, Pierre, la veuve, donnèrent des choses

différentes et obtinrent la même récompense ; car l'amour

n'était pas différent, vi. 218. — Dieu donne les biens spiri-

tuels et ne les reprend que si on les perd ;
pour les biens

temporels, c'est lui qui nous les enlève, viii. 232.

Do.NAT, proconsul d'Afrique. II. 172, 216.

Do.\AT et son frère quittent leur monastère malgré saint

Augustin. II. 75.

Do.NAT, diacre rebaptisé. II. 293.

DoNAT, évéque, assiste au concile de Zerta. ii. 326.

DONAT, évèque donatlste. viii. 381.

DoNAT, évèque catholique de Gelme. vin. 379, 381.

Do.N'AT, évèque de Sabrât, viii. 381.

Do.NAT, évèque de Kisciane. viii. 381.

DoNAT, évèque de Cébrésut. viii. 381.

DoNAT, évèque de Samurdat. Viil. 381.

DoNAT de Turr. xiii. 569.

Do.NAT Urbain, xv. 412.

DoNAT Masculitands, apostat, xiii. 563 ; ii. 54.

DoNAT, prêtre de Mutugenne. ii. 458.

Do.NAT, auteur du schisme des Donatistes. viii. 176, 355.

— Il y eut deux Donat, hérétiques, l'un auteur du schisme

et évèque des Cases-Noires, l'autre second évèque du parti

donaliste à Carihage, après Majorin. i. 331. — Il donna son

nom aux Donatistes. xiv. 10. — D'autres veulent que les

Diinatistes aient pris leur nom de Dunat de Carthage. xv.

377. — Le parti de Donat est né dans la Numidie. vi. 201.

— On l'appela d'abord ir Carthage le parti de M.njorin. II.

126. — Les chefs des Donatistes furent Donat, .Majorin et

Parraénien. xv. 57.

Donat, évèque des Cases-Noires, éleva le premier aul
'

contre auteL ii. 28 ; xv. 378. — Il sacrifia le premier hors

de l'Eglise, xv. 378. — A l'époque où Cécilicn n'était en-

core que diacre, Donat avait déjà formé le schisme à Car-

tilage. XIII. 584. — Ce fut lui qui furlilia surtout cette

hérésie, xv. 378. — Les Donatistes entourent Douai do

Carthage d'une profonde vénération, xiu. 606. — Ils le

proclament l'ornemeut de l'Eglise de Carihage et la gloire du
martyre, xill. 606. — Ils racontent de lui des merveilles.

XV. 346. — Ils vantent beaucoup son éloquence, xv. 361.

— Les Donatistes jurent par les cheveux blancs de Donat.

Viii. 173. — On peut voir en Donat le prince de Tyr. xv.

342. — La doctrine de Donat triompha surtout à Bagaï et à

ïamugade. viii. 212.

Donatistes. Concile donatlste dans la maison d'Urbain-

Donat. it. 54. — Ce concile laisse sur leurs sièges des évê-

qiies Iraditeurs. ii. 28, 54. — Condamne des absents sur le

témoignage des évèques présents, il. 28, 98, 99. — Sylvain,

traditeur, est ordonné évèque dans ce concile, ii. 54. —
Second concile présidé par Secundinus, hérétliiue. ii. 28, 29.
— Soixante-dix évèques schisnialiques y sont réunis, ii. 28,

32, 328 ; xill. 387, 623. — Ce concile avait été suscité

par Lucillc. il. 37. — Lucille, femme très-riche, irritée con-

tre Cécilien qui l'avait reprise au nom de la discipline ecclé-

siastique, gagne par argent les évèques donatistes. ii. 33. —
Cécilien, cité devant le concile donaliste, refuse de se sou-

meltre à son autorité et en appelle aux évèques d'outre-mer.

II. 30. — il est condamné comme traditeur, quoique inno-

cent et absent, ii. 30 ; xiii. 386. — Dans ce jugement on
ne garda pas la forme ordinaire, xv. 10. — Les donatistes

donnent au peuple de leur communion, à Carihage, un chef

provisoire, ii. 40. — Cécilien est déposé, xv. 10. — Majorin

est ordonné à sa place, ii. 29.

C'e;t à partir du schisme de Carthage que Donat eut son

parti, xiii. 583. — Les Donatistes reprochent aux catholi-

ques le crime d'avoir livré les Ecritures, ii. 99, 194, 199,

327. — Les Donatistes revendiquent faussement des immu-
nités impériales en leur faveur, ii. 195. — Ils portent la

cause de Cécilien au tribunal de l'empereur, ii. 126, 131,

144, 117, 328, 482. — Anulin, proconsul d'Afrique, envoie

à l'empereur la requête des Donatistes contre Cécilien. ii.

126. — Constantin n'ayant pas osé se prononcer dans un
débat de ce genre, en déféra le jugement W des évèques. ii.

196. — Pour deux Dus mauvaises ils portent la cause de

Cécilien aux Eglises d'outre-mer. ii. 34. — Ils demandent

des juges à l'empereur, ii. 28, 54. — L'empereur y consent.

XV. 13. — Il envoie des évèques à Rome pour examiner

cette affaire avec Melchiade. il. 32, 196; xiii. 584. —
Donat de Carthage est député au tribunal de Melchiade pour

y accuser Cécilien. xiii. 604. — Les Donatistes ne peuvent

rien prouver contre Cécilien. il. 29, 32- — Condamnatioa

de Donat de Carthage. il. 190. — Cécilien est déclaré inno-

cent et confirmé dans l'épiscopat. ii. 33, t96; xiu. 584,

604. — Les Dunatistes accusent Félix d'Aptunge qui avait

ordonné Cécilien. ii. 190. — Félix est déclaré innocent, ii.

29, 30, 196, 263, 329. — Ingentius avuuc en présence du
proconsul /Elien, qu'il avait fait un faux contre Félix, ii.

329. — Les Donatistes essaient de prouver que, sur les ins-

tances de leurs ancêtres, l'empereur avait condamné Cécilien

à l'exil. XIII. 606, 623, 033. — Les Catholiques démontrent

la fausseté d'une telle allégation. Ibid. — Cécilien ne fut

pas condamné, mais retenu à Urixia pour le bien de la paix.

XIII. 624. — Les Donatistes n'acceptent point les évèques

qui leur sont donnés comme juges par Constantin, xv. 344.
— Plus tard ils accusent ces évèques d'être des juges injus-

tes. II. 34, 100, 127, 196 ; xv. 344. — Malgré leurs plain-

tes, l'empereur était trop chrétien pour examiner par lui-

rnème ce qui ven;iit de passer par le jugement d'évè(|ues ;i

Home. II. 34. — Il leur donne d'autres évèques. il. 34. —
L'empereur soumet de nouveau la question i un concile

réuni il Arles, ii. 29, 34, 54. — Dans ce concile Cécilien

est déclaré innocent, il. 34,54. — Les Donatistes en appel-

lent d'un jugement ecclésiastique ii l'empereur, ii. 29, Sî.

•131, 144, 482. — Sur la demande des Donatistes, Constau»
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tin avait fait rendre deux jugemeats épiscopaux, l'un à

Rome, l'autre à Arles : les Donalistes ont accusé le pre-

tnier et en ont appelé contre le secnnd. xv. 2G0. — Après le

concile d'Arles, ils eu appellent de nouveau à Couslaulin.

XV. 13.

L'empereur ordonne à Cécilien, qui ne s'était pas rendu à

Rome, de le suivre à Milan, ii. 34. — H y fait aussi con-

duire une partie de ses accusateurs, les autres ayant fui. ii.

34. — Les deux parties étant présentes, Constantin rccon-

nait l'innocence de Cécilien et la perversité des Donatistes.

II. 29, 54, 196; XIII. 586i 592, 606, 607,C23. — Jub'enient de

Constantin, xiii. 592, 606. — La lettre de Constantin, rela-

tive à la justification de Cécilien, fut adressée au vicaire

Eunialius. xiii. 625. — Et à Probianus. xiii. 593. — Les

Douatistes accusent les juges et Constantin de s'être laissés

corrompre par Cécilien. xv. 429.— Dans l'all'aire de Cécilien,

les Douatistes préfèrent les traditions humaines à l'Ecriluie

sainte. X. 277. — Les Douatistes condamnés trois fois par

les juges qu'ils avaient demandés, viii. 382. — Condamné

trois fois, et toujours présent, un donaliste ne se tait point.

VIII. 382.

Constantin porta le premier des lois contre les Douatistes.

xv, 262. — U ordouue d'enlever les basiliques aux Duna-

tistcs. XV. 261. — Le libelle remis par les Douatistes à

Constantin prouve leurs mensonges contre Cécilien. xiii.

593. — La lettre de Constantin, à son vicaire Vérmus, et

dans laquelle il les abandonne à leur libre arbitre, estcequ'oa

peut supposer de plus ignominieux pour eux.— siii. 593.

624.

Requêtes présentées, par les Douatistes, à Julien l'Apostat,

viii. 377. —Au concile de Carthage, les Catholiques invitent

les Douatistes à la paix et à des conférences, ii. 128. —
Conditions proposées par les évèques catholiques aux évèques

douatistes, lors de l'assemblée de Carthage. ii. 260 et suiv.

— Les évèques douatistes n'acceptent point les conférences

proposées par les catholiques, ayant horreur de s'entretenir

avec des péchem-s. ii. 197. — Conférences des Catholiques

avec les Douatistes. i. 353, 354 ; viii. 78, 82 ; sut. 566 et

auiv. — Les Douatistes refusent de s'asseoir avec les Catho-

liques, pendant la conférence, pour ne pas se souiller, vi.

435. — Les Douatistes font leurs efforts pour empêcher de

traiter la question objet de la conférence, ii. 327. — Ils sont

forcés de rendre hommage à l'Eglise cathoUque. ii. 327,

329.

. Les Douatistes condamnés par eux-mêmes, vu. 72. —
Quaud les Donatistcs disent : Nous ne voulons plus lutter,

c'est qu'ils sont pris. vi. 196. — Ils avouent que leurs pré-

décesseurs ont accusé Cécilien devant l'empereur, ils ajoutent

un mensonge: la prétendue condamnation de Cécilien. ii.

329. — Ils prétendent que Marcelhn, président et juge de la

contéience de Carthage, s'est laissé gagner par l'argent des

Catholiques, ii. 327, 328. — Ils sont convaincus de men-

songe. II. 327. — Ils demeurent dans le schisme après

la conférence de Carthage. n. 27, 34, 35, 100, 131, 196;

vu. 71. — Leurs crimes, vu. 71. — Ils résistent de deux

manières, par la rage ou par la nonchalance, ii. 132. — Ce

qui les retient dans l'erreur, vu. 73. — Saint Augustin re-

commaude aux Catholiques la patience envers les Douatistes.

vu. 73. — Concile de Douatistes après la conférence de

Carthage. xui. 668. — Excuse insensée des Douatistes obs-

tinés, vui. 87.

Les Catholiques peuvent faire aux Douatistes deux graves

reproches : le premier, c'est leur erreur sur le baptême, le

deuxième, c'est leur schisme, xv. 402. — Les lionatistea

sont convaincus de schisme, xv. 174, 243, 418. — Des

clercs, envoyés par Secondus de Tigisis, appelèrent leurs

partisans hors de l'Eglise, sans vouloir se mettre en relation

avec les clercs de Carthage: ils établirent un visiteur et

furent reçus par Lucille. vi. 201. — D'après les définitions

de Cresconius, les Douatistes sont hérétiques et schisma-

tiques. XV. 377, 378. — U est évident que les Douatistes

n'ont aucune communion réelle avec l'Eglise de Jésus-Chiist.

xui. 577. — Us rejettent les Catholiques de. leur commu-

nion. VI. 197. — Ils n'ont jamais voulu célébrer la fête de

l'Epiphanie avec les Catholiques, vu. 186. — Us ne rece-

vaient point de lettres de communion des Catholirpies. ii.

28, 35, 37. — Us s'appuyaient sur le témoignage de saint

Cyprien, pour s'attribuer le titre de Catholiques, xiii. 673.

— Les Ariens essaient d'associer à leur schisme les Doua-

tistes d'Afrique, u. 39. — Fortunius soutient que le concile

de Sardique a envoyé des lettres de communion à des évèques

du parti de Donat. u. 39. — Les Donatistes se séparèrent de

l'uuité par un exécrable sacrilège, ii. 336. — Les évèques

d'Orient sont-ils entrés dans la communion de Donat de Car-

thage ? XV. 465. — Dilemme de saint Augustin aux Dona-

tistcs. II. 337. — Les Donatistes sont avec les Catholiques

dans le baptême, dans le symbole, dans les sacrements, mais

non dans l'unité, u. 156. — Us repoussent la paix et l'unité.

VIII. 76. — Les Donatistes n'ont pas la charité par cela seul

qu'ils sont dans le schisme, xv. 248. — Us sont figurés par

lô corbeau sorti de l'arche de Noé. x. 363. — Les Donatistes

ne peuvent excuser leur séparation, vi. 210. — Us n'avaient

aucune cause de séparation, ii. 37, 53, 72, 84, 122, 13 i,

145; XV. 30, 130, 198, 209, 220. — Comment ils se séparè-

rent de l'Eglise. Xl. 183. — Pourquoi, xv. 211, 433. —
Le schisme donaliste ne peut plaire à celui qui désii'e être

chrétien, vi. 211.

Les Donatistes se vantent d'avoir sauvé des flammes les

Ecritures, vi. 215. — Ils quittent sans raison une multitude

de nations auxquelles le nom de traditeur est inconnu, xv.

415. — Les Donatistes peuvent être accusés du crime d'avoir

livré les Ecritures, bien plus que les Catholiques, xv. 209.

—

Quelques-uns des ancêtres des Donatistes livrèrent aux per-

sécuteurs les Ecritures et les titres de l'Eglise, u. 99; xiii.

608. — Us ont été reconnus et convaincus de ce crime, u,
199 ; XV. 198. — Dans les actes du concile de Ciita. ii.

328. — Us pardonnaient aux leurs le crime de tradition, et

condamnaieut sans preuve Cécilien, simplement accusé du

même crime, xv. 10. — Us accusent les Catholiques d'ètie

traditeurs, mais ils ne peuvent le prouver, vi. 199.

Ils soutiennent que dans l'héritage du Christ, répandu par

tonte la terre, il n'y a plus aucun chrétien, xv. 29. — Qu'ils

sont les seuls chrétiens, ix. 422; xv. 331. — Que l'Eglise

a disparu de toute la terre, xv. 343. — Controverse entre

les Donatistes et les Catholiques, sur la question de savoir où

est l'Eglise, xv. 316. — Les éloges que se donnent les Do-

natistes ne prouvent pas qu'ils soient l'Eglise de Jésus-Christ.

XV. 345. — C'est d'après les témoignages canoniques des

saints Livres qu'ils doivent prouver qu'ils ont la véritable

Eglise. XV. 345. — Us ne veulent pas apprendre à connaître

l'Eghse d'après l'autorité des Ecritures, u. 481. — C'est à

tort qu'ils appellent le parti de Donat l'Eglise entière, xv.

474. — Le parti de Donat n'est répandu qu'en Afrique, m.
19. — Aussi n'est-il pas l'Eglise catholique, u. 49, 52. —
Les Donatistes occupent la Mauritanie et la Numidie. xv.

473. — U est certain que le parti de Donat est inconnu à

une grande partie de l'univers romain, ii. 122. — Si ce n'est

eu .\frique, ils n'ont que peu ou point de coreligionnaires

dans les autres parties du monde. XV. 431. — C'est à tort

qu'ils se vantent de leur petit nombre, xv. 233, 325, 336,

432. — Les Rogatistes nient que, d'après l'Ecriture, l'Eglise

doive être catholique, u. 147. — Les Donatistes prétendent

que l'Eglise n'existe que dans le parti de Douât, xii. 56. —
Us veulent décapiter l'Eglise, vi. 534. — D'après le témoi-

gnage de Cresconius, le parti de Donat n'est pas l'Eglise ca-

tholique. XV. 432. — Us tombèrent dans le schisme, en rou-

gissant d'être bons au milieu des impies, viii. 225. — Voici

la règle du parti de Donat : Tel est l'homme avec qui l'on

communique, tels deviennent tous les autres et la masse en-

tière, vui. 380. — Leur doctrine sur la pureté de l'Eglise.

XV. 192. — Leur orgueil sacrilège touchant la pureté de

leur secte, xv. 56, 62. — Us affirment que leurs évèques

sont sans péché et qu'on ne doit pas prier pour eux. xv. 274.

— Le parti de Douât est plein d'hommes criminels, viii.

175. — Scènes d'ivresse, usures, fureurs des Donatistes. vi.

lilt. — Us ne se regardent pas comme souillés par ceux

i
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tpi'ils ont ciix-mi^mcs condamnés comme scélérats, il. SB,

•186. — Ils communiquent avec les Maximiaiiisles. li. 206,

2(17. — Ils les revêtent do lenrs dignités, il. 48G. — Ils

conliimcnl le baptême donné par enx. ii. t3t, 201, 2(12,

482. — Donal demeure en communion avec Deutérius de Ma-

criane qui avait admis dans son Knliso des Iradilcuis. ii. ld!i.

— l'n concile donatiste décide qu'on restera en communioa

avec les traditeuis, môme s'ils ne veulent pas être rebaptisés.

11. 155. — Les Donalistcs reçoivent dans leur communioa

Félicien, évéqno de .Musli, condamné d'abord par eux. ir.84.

— Les Donatistes sont séparés de toute la terre par un

schisme bien plus criminel que celui qu'ils condamnèrent

dans les .Maximianistes. ii. 52.

Si l'Eglise a disparu du temps de saint Cyprien, les Dona-

tistes ne peuvent montrer l'origine de leur parti, xv. 96,

97, 215. — Témérité orgueilleuse des Donatistes qui préfè-

rent leur parti aux Kglises fondées par les Apôtres, xv. 431.

Tandis que les Donatistes se vantent d'avoir préservé des

flammes l'Evangile, ils s'elTorcent de l'eCraceravec leur langue.

vm. 632. — Sans le savoir, ils absolvent eux-mêmes l'Eglise

catholique en disant : Une cause ne fait rien à une autre

cause, ni une personne à une autre personne, vu. 72. — Us

n'osaient condamner ceux de leur parti qui étaient manifes-

tement coupables, et ils condamnaient témérairement l'uni-

vers catholique, xv. 407. — Leurs calomnies et leurs accu-

sations contre l'univers catholique qu'ils ne connaissaient pas.

XV. 269. — D'après leur principe, ils sont tous souillés par

les crimes commis par ceux de leur parti, xv. 219. —
Donat ne peut leur èlre utile s'ils sont tous souillés par

Optât. XV. 232. — Ils sont dans l'impuissance de justifier

leur schisme, xv. 96. — C'est injustement qu'ils citent,

pour leur défense, des textes de l'Ecriture, xiii. 666, 668.— Les

textes qui parlent de la séparation des bons et des méchants

ne favorisent point le schisme des Donatistes. xiil. 614. —
Examen des passages de l'Ecriture dénatiu'és par les Dona-

tistes. XV. 20 et suiv. — Très-souvent ces passages de

l'Ecriture qu'ils invoquent se retournent contre eux. xv. 64.

—

Il en est de même pour ce qu'Us reprochent et objectent aux

Catholiques, xv. 20 et suiv. — Les raisons qui empêchent

les Donatistes de communiquer avec les Orientaux devraient

les empêcher de communiquer avec les Maximianistes. xv.

465, 472, 478. — Leur impiété de se séparer de l'Eglise

catholique et de tolérer des méchants parmi eux. xv. 217.

—

S'ils ont cru voir une certaine force d'àme à résister aux or-

dres des empereurs, ils doivent être persuadés qu'il n'y a

point de gloire k se mettre en contradiction avec l'évidence

de la vérité, xv. 64. — Les Donatistes compromettent leur

cause par certaines réponses inconsidérées et téméraires, xiii.

575.

C'est en vain qu'ils invoquent en leur faveur l'autorité de

saint Cyprien qui les condamne complètement, xv. 84 et

suiv., 130. — On peut reprocher aux Donatistes tout ce

qu'ils reprochent aux Catholiques, xv. 241, 428, 430, 441,

446. — Dans le schisme des Maximianistes, les Donatistes

peuvent voir comme dans un miroir le crime qu'ils ont com-
mis en se séparant de l'Eglise catholique, xv. 437.

Pour avoir une fausse paix, les Donatistes tolèrent des sa-

crilèges manifestes, xv. 3, 21, 30, 38, 49, 64. — Leur

parti est plein de pailles, xv. 37. — Ils sont souillés de tons

les vices qu'ils reprochent aux Catholiques, xv. 232. — Ils

sont tous hérétiques et comme tels impies et sacrilèges, xv.

232. — Il y a parmi eux beaucoup de pécheurs, xv. 30. —
De mauvais évêques. xv. 27, 221. — Tous les Donatistes ne

sont pas coupables de tous les crimes qui se commettent^

dans leur parti, xv. 232, 249. — Les Donatistes violent la

paix avec les Catholiques, mais la conservent entre eux, au

point de tolérer Ions les crimes. Ii. 36, 50, 53, 34. — Ils

ne se croient pas souillés par ceux qui les commettent, ir.

54.— Comment ils interprètent faussement l'Ecriture, v. 535.

— Injustice des Donatistes d'admettre le baptême des Maxi-

mianistes et de rejeter celui du monde entier, ii. 31, 100, 200.

— Les Donatistes mettent au rang des c^lécliumènes les laï-

ques, les clercs, les prêtres, les évèipies déjà baptisés qui

embrassent leur hérésie, xill. 559. — Ils veulent qu'ils se
disent païens, pour recevoir un second baptême, il. 10; viii.

422. — Ils rebaptisent tous ceux qui viennent à eux. 11. 40 ;

VI. 569. — Arguments et ruses des Donatistes. x. 252. —
Ils rebaptisent tous ceux qu'ils peuvent séduire, x. 232.
— Ils soumettent à la pénitence ceux qui embrassent leur

erreur, vu. 478. — Ils reçoivent et rebaptisent un jeune
homme qui avait frappé sa mère et menaçait de la tuer. ii.

8. — Un sous-diacre dégradé. Ihirl. — Conversion d'un do-

natiste. viii. 88. — Un doualisle revenu à l'Eglise catholi-

que et confessant le péché d'avoir réitéré le baptême, est

repoussé. VII. 477. — Saint Augustin bblme cette dureté. /Wrf.
— Les Donatistes rebaptisent même les chrétiens de Mésopo-
tamie, vui. 176, 383. — Pour réitérer le baptême, les Do-
natistes s'appuient sur une lettre de saint Cyprien à Jubaïen.

II. 153. — Ce n'est pas Donat de Cartbage qui a établi que
les chrétiens fussent rebaptisés, i. 331. — Les Donatistes

prétendent qu'un chrétien travaille en vain, si un donatiste

ne lui donne pas le baptême, xii. 57. — Ils prétendent com-
muniquer la justice à ceux qu'ils baptisent, il. 493. — Ils

enseignent que leur baptême seul est bon, que celui des au-

tres est nul. X. 248. — Ils soutiennent que les sacrements ne
sanctifient qu'autant qu'ils sont administrés par des hommes
saints, vin. 173 ; x. 352. — Les Donatistes sont pires que
les Pharisiens, vi. 436, 533. — Leur erreur de croire que

les saints peuvent seuls donner l'Esprit-Sàint. vu. 360. —
Stupide objection des Donatistes. vi. 190. — C'est en vain

qu'ils s'appuient sur un passage des Cantiques, vi. 199, 568.
— Sur un passage d'IIabacuc. VI. 201. — Sur ces paroles de
l'Evangile : « L'arbre bon porte de bons fruits ». vu. 447.
— Sur ces paroles de Jésus-Christ : « Ce que vous délierez

sur la terre sera aussi délié dans le ciel ». vi. 436. — Ils

avouent qu'un homme baptisé par un pécheur occulte est

justifié. VII. 447. — D'après les Donatistes, le salut d'ua

homme dépend de ceux qui le baptisent, vi. 333. — Paroles

orgueilleuses des Donatistes. vi. 433 ; vu. 422, 445. — En
se disant justes, ils prouvent qu'ils sont mauvais, vi. 210.
— Ils se flattent faussement de donner le salut, x. 248.

Par une cruauté sacrilège, ils rejettent le baptême des

Eglises d'au-delà des mers et admettent celui des .Maximia-

nistes. XV. 7, 12, 66, 93, 197. — Ils ne réitèrent ni lebap^
tème ni l'ordination à leurs schismatiques. xv. 38, 442,447.
— Leur conduite envers les Maximianistes devrait terminer la

question de la réitération du baptême et montre que ce qui

les sépare des Catholiques c'est non l'hérésie, mais le

schisme, xv. 448. — Combien de sang ils répandent spiri-

tuellement quand ils aspirent, s'ils le peuvent, à rebaptiser

l'univers tout entier, xv. 24.

Fureur des Donatistes. xvi. 127. — Leur licence effrénée.

II. 8, 10. — Leur conduite violente et cruelle, ii. 207, 486.

492. — Leurs violences continuelles à l'aide des Circoncel-

lions. viii. 175. — Suites funestes du schisme de Donat. ii.

7, 207. — Cruautés des Donatistes. xiii. 633. — Violences

et meurtres commis par les évêques et les prêtres donatistes.

II. 40, 276. — Lorsqu'ils en ont le pouvoir, ils lancent leurs

hordes furieuses contre les Eglises catholiques, xv. 213. —
Par leurs violences, ils empêchaient les Catholiques de

prêcher la vérité, u. 194. — Cruautés des Donatistes en-

vers ceux qui voulaient revenir à l'Eglise catholique, ii.

194, 485, 486. ^ Leur grand goiït pour les homicides, it.

486. —Ils ont tué les Prophètes, xv. 211. —Cruautés
et violences des Donatistes. xv. 252, 421. — Ils se mon-
trèrent plus cruels envers les Catholiques que le démon
envers Job. xiii. 382. — Leurs excès dans le pays d'Hip-

pnne. ii. 122. — Ils attentent à la vie de saint Augustin.

XII. 7. — Leur cruauté envers Maiimien, évèque catholique.

XV. 420.

Fureur, ivresse, culte sacrilège, mort volontaire des Do-

natistes. XV. 477. — Ils s'excitent par le vin à chanter des

psaumes de leur composition, ii. 70. — Ce sont de malheu-

reux frénétiques, vin. 87. — Le suicide était devenu comme
une épidémie particulière à leur secte, xv. 424. — Ils se

tuaient eux-mêmes, m. 484 ; m. 10. — Us préféraient trois
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genres de mort. ii. 484 ; xiii. 658. - Rarement ils ont

eaiployé la strangulation : pourquoi, xiii. CG8, GC9. — Ils

se nrécipilaiont eux-mêmes sur les armes des païens, xiir.

659. - C'était pour eux uh jeu de tous les jours de se jeter

dans des précipices, dans l'eau et le feu. il. 484. — Donat,

prùtre donatistc, fait prisonnier, ne veut pas se servir du

cheval qu'on lui offre et se jette violemment à terre, ii. 4o0.

— Il se jette dans un puils. ii. 457. — Ils se donnent la

mort dans le seul but dVHre honorés par les hommes, xv.

347. _ En quoi ils marchent sur les traces du démon. XV.

238." — Les Donatisles portent sur eux-mêmes des mains

criminelles quand les chrétiens les recherchent. Xll. 298;

xrii. 655, 657. — Les Donatistes sont coupables, par cela

seul' qu'ils veulent leur mort. xiil. 644, 646. — En se tuant

par l'inspiration du démon, ils imitent le traître Judas, xiii.

668. — C'est en vain qu'ils cherchent ij s'appuyer sur l'iicri-

ture pour excuser leur mort volontaire, xui. 660, 662. —
Ils se donnent la mort en se séparant de l'unité. XV. 218.

Lois des empereurs contre les Donatistes. vu. 72. —
Constantin publia le premier une loi très-sévère contre le

parti de Donat. ii. 196. — Ses Qls l'imitèrent. Ihid. — 'Va-

lentinien, Gratien, Théodose et ses fils firent aussi des lois

contre eux. ii. 496. — La loi de Théodose condamnait tout

évoque ou clerc non catholique à dix livres d'or. ii. 489. —
Edit de Jlacédonius contre les Donatistes. il. 398. — Peines

portées contre les Donatistes. ii. 146. — Les empereurs

avaient décrété contre les Donatisles la peine de l'exil et

non la peine de mort. m. 40 ; xiu. 652 ; xv. 254. — Des

amendes étaient décernées contre les Donatistes, et leurs

évèques et leurs ministres étaient punis de l'exil, n. 490. —
Il leur était défendu d'habiter dans les villes, xv. 252. —
Ils ne doivent pas se plaindre des persécutions dirigées contre

eux. XV. 348. — Les lois invalidaient les testaments des Do-

natistes. VI. 214. — Les lieux de leurs assemblées sont attri-

bués au fisc. II. 127, 144. — On leur enlève leurs basiliques.

XV. 260. — On leur laisse occuper les basiliques qu'ils ont

construites depuis leur séparation, et celles qui, avant de

passer entre leurs mains, appartenaient à l'unité. XV. 19. —
C'est à tort que les Donatistes regardent comme leur bien ce

que les lois ne leur permettent pas de posséder, ii. 158. —
Ils se vantaient de ne craindre ni la perte de leurs richesses

ni la mort. xv. 268. — Saint Augustin crut d'abord qu'il

ne fallait pas demander aux empereurs la destruction de

l'hérésie de Donat. ii. 489. — Il ne veut pas commencer une

conférence avec Maximin, donatiste, que les soldais de l'em-

pereur ne soient éloignés, i. 546. — C'est en vain que les

Donatisles objectent aux Catholiques les décrets impériaux.

VIII. 176. — C'est à tort qu'ils se plaignent que les Catho-

liques en réfèrent aux empereurs, ii. 144, 379, 482. — Les

Donatistes le firent les premiers, ii. 144, 379, 482. — Les

Donatistes implorèrent le secours des empereurs contre les

Rogatistes et les Maximianistes. il. 51, 100, 144. — Ils avaient

agi de même contre les l'alholiques. ii. 127, 206. — Ils re-

courent à Julien, apostat et idolâtre, et publient que lui seul

leur rendit justice, ii. 144, 196. — Dans les temps de per-

sécution, les mauvais chrétiens ont commis les forfaits que

nous reprochent les hérétiques accusés d'en être les auteurs,

viii. 175. — Les Donatistes accusent injustement les Catho-

liques de la mort de Donat et de Marculus. xv. 211. — Ils

reprochent aux Catholiques la trahison et les persécutions de

Macaire. viii. 176. — Ils appellent l'Eglise catholique ma-

carienne. ii. 49. — Les Donatistes objectent en vain la

persécution qu'ils ont soufferte, xv. 428. — C'est injuste-

ment qu'ils se plaignent d'être persécutés. li. 129, 131 ; xv.

232, 261, 348. — Réponse à leurs plaintes, xiii. 607, 623,

645 , 650. — Us persécutèrent eux-mêmes les Maximia-

nistes. 11. 206; XV. 428, 429. — C'est à tort qu'ils se plai-

gnent que les empereurs ont donné leurs églises aux Catho-

liques. 11. 492. — Les lieux occupés par les Donatistes ap-

partenaient à l'Eglise. XV. 241. — Les Donatistes enlevèrent

les basiliques aux Maximianistes. xv. 18. — Contradiction

des Donatistes qui se plaignent d'être persécutés par les Ca-

lluiliqui.'3. xiu. 6U7 ; xv. 64, 6b. — Si le meilleur est celu'

qui souffre persécution, les Maximianistes l'emportent sur

les Donatistes. xiii. 583. — Ce que les Donatistes ont fait

contre Cécilien, les Maximianistes l'ont fait contre Primia-

nus. viii. 378. — Les Donatistes n'ont pas souffert la per-

sécution, ou n'ont pas souffert selon l'Evangile, xv. 214. —
S'ils souffrent, c'est à cause de leur résistance aux puissances

légitimement élablies. xv. 349. — Pourquoi ils excitent

contre eux la sévérité des puissances. XV. 63. — Ils aiment

mieux agir avec violence contre les Catholiques et se voir

punis, que de calmer leur fureur, xv. 350. — La persécutioo

que souillent les Donatistes vient de leurs œuvres, xiii. 659.

— Les Donatistes ont fait plus souffrir les Catholiques qu'ils

n'ont souffert eux-mêmes des empereurs, xv. 331. — Les

Doualistes apprirent eux-mêmes au monde qu'ils n'étaient

que d'indignes persécuteurs de la vertu, xiil. 394, 633. —
La persécution des Donatistes conlre l'Eglise fut plus cruelle

que celle des empereurs et des Juifs, xv. 235. — Les Dona-

tistes imitent le crime de l'Anteclirist. vi. 533. — Parmi

eux il n'y a que des méchants, xv. 360.

Combien ils sont ardents à tromper les brebis faibles du

troupeau du Cbrist. xv. 89. — Non-seulement ils ne sont

pas les brebis du Christ, mais ils sont des loups, xv. 247.

— Les Donatisles sont des loups et des voleurs, vi. 363. —
Leur schisme est le fruit qui les fait reconnaître pour des

loups ravisseurs, xv. 213. — Comment la persécution des

Donatisles a été utile à l'Eglise catholique, ii. 491.

Comment les CalhoHqucs ont persécuté les Donatisles. xv.

251. — Les persécutions contre les Donatistes ont pour but

de réprimer leurs violences et de les ramener à la vérité, xv.

348, 424. — Tout bon catholique déplore tout châtiment

qui va jusqu'à frapper de mort, fût-ce même un hérétique.

XV. 424. — L'empereur prit soin de réprimer les violeuces

des Donatistes et de les ramener à l'unité cathoUque par la

crainte et la force, ii. 490 ; vi. 202.

L'Eglise cherche, non la mort des Donatistes, mais leur

conversion et leur paix. ii. 490. — Si les rois punissent les

Donatistes et les condamnent parce qu'ils sont hércliques,

c'est par miséricorde, xv. 268. — La lutte des Catholiques

contre les Donatistes est inspirée par la charité la plus pure.

XV. 263. — Les Donatistes résistent à la vérité par la rage

ou par la nonchalance, ii. 132. — L'Eglise les guérit de ces

deux maladies, ii. 140. — Pourquoi les Catholiques cherchent

à les convertir, viu. 198, 314, 313. — Efforts des Donalisles

pour gagner les Catholiques à leur parti, viii. 173. — Les

lois impériales assurent la paix des Donatistes revenus à
l'unilé. II. 483. — C'est à tort que les Donalisles se plai-

gnent des lois portées dans l'inlérêt de la paix catholique.

II. 263. — En forçant les Donatistes de revenu' à l'unité, les

Catholiques veulent leur salut, ii. 197. — Les Catholiques

cherchent les Donatisles pour leur donner la vie : comment
Dieu les cherche aussi, xv. 231. — Les Catholiques ne

poursuivent point les Donatistes pour s'emparer de leurs biens.

II. 158, 492 ; xiii. 669. — Les lois contre les Donatistes

n'ont pas pour but de les forcer à faire le bien, mais de les

empêcher de faire le mal. xv. 230. — Si le parti de Donat

a souffert quelques afflictions, c'est Agar châtiée par Sara.

VI. 8. — Les Donalisles ressemblent au serviteur du grand-

prêtre en se rendant esclaves de leurs princes pour combattre

contre les CatUoliques. xv. 256. — Les Donatistes s'appli-

quent faussement le fait de Simon de Cyrène. vi. 202. — Si

les Donalisles ont souffert quelque persécution injuste, ils ne
peuvent en rendre responsable que la paille mêlée au bon
grain et qui n'est supportée que par amour de l'unilé. xv.

198, 209. — Les Catholiques détestent tous les crimes com-
mis contre les Donatistes et s'y opposent de tout leur pouvoir;

quant à ce qu'ils ne peuvent empêcher, ils le tolèrent, xr.
424. — Le catholique qui prend occasion des lois impériales

pour persécuter les Donatisles par haine ou cupidité, agit

méchamment, ii. 158. — Saint Augustin demande que des

Donatistes coupables de crimes énormes ne soient point punis

de mort. ii. 295. — Il réprouve les persécutions contre les

Donalisles. xv. 419. — Géiiélhlius, évêque de Carllr- je avant

Auicie- -'atlire les louanj;es des Donatistes eu supprimaul
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nnn constilutinn dirigée contre eux. ii. 41. — C'est à lort

i|iie les Donalislcs se vanleiit de souffrir persécution pour

la foi et Jésus-Ctirist. xiii. ti52. — Quand ils souffrent à

cause de leur schisme, ils veulent passer pour martyrs. XV.

92, 220, 253. — Les mémoires de leurs morts. XV. 340. —
Désordres lionteux autour de leurs tombeaux, xv. 347. —
Ils célél)raient la mort de ceux qui se suicidaient par or}.'ueil

et fanatisme, xv. Cl, C5. — Les Donatistes vivent comme

des larrons, meurent comme des Circoncellious et sont honorés

comme des martyrs. II. 429. — Kaux martyrs des Donatistcs.

XV. 15, 252. — Ils ne peuvent se faire appeler martyrs.

XIII. 597. — Ils s'appliquent à tort ce que l'Apocalypse dit

des martyrs, xiii. 657. — Il ne parait pas inutile que les

puissances établies de Dieu répriment et corrigent les Dona-

tistes. II. 139. — Beaucoup de Donatistcs se sont convertis

sous l'empire des lois impériales, ii. 167, 483, 490. — Us

se sont réjouis d'être entrés par force dans l'Iiglise. Ii. 139,

146. — Histoire de la conversion d'un donatiste. viil. 373.

— Conversion d'un sous-diacre, vin. 374. — Conversion de

beaucoup de Donatistcs. vin. 86.

Autrefois très-nombreux en Afrique, les Donatistcs n'y

sont plus qu'en petit nombre, xv. 362. — Le nombre des

Donatistcs convertis dépasse de beaucoup celui de ceux qui

persévèrent dans l'erreur, xiii. 639. — Beaucoup de villes

donatistcs sont revenues à l'unité catholique à cause des lois

impériales, ii. 145. — L'erreur des Donatistes n'est pas sans

rémission. XV. 384. — Il faut être patient à l'égard des

Donatistes. VII. 7^; viii. 314. — Us sont des frères, quoique

mauvais frères, vi. 197 ; xiil. 629. — Les Donatistes qui

reviennent à la foi catholique ne sont pas rebaptisés, il.

488, 494. — Les Catholiques ne tiennent pas pour ennemis

les sacrements qui leur sont communs avec les Donatistes.

II. 132. — Les Donatistes convertis sont reçus dans l'Eglise,

comme les Donatistes ont reçu les disciples de Prétextât et

de Félicianus. xv. 448. — Comment les Donatistes sont reçus

«hez les Catholiques, xiil. 629 ; xv. 381, 384. — L'aveu-

glement des Donatistes est plus grand que celui des Juifs.

XI. 409. — Les Donatistes qui reviennent à l'unité doivent

faire pénitence, ii. lu, 494. — Pour le bien de la paix, on

laisse aux Donatistes qui reviennent à l'unité, le baptême,

l'ordination, ii. 76, 262, 495. — Saint Augustin n'ose auto-

riser Possidius à ordonner celui qui a été baptisé dans le

parti de Donat. m. 98.
'

Pourquoi les Donatistes affectent d'avoir une discipline plus

sévère, xv. 46, 48. — Ils reprochent aux Catholiques de

chanter sobrement dans l'église, ii. 70. — Quelle est la pé-

nitence dans le parti de Douât, vu. 478. — Beaucoup de

Donatistes font de grandes aumùnes et sont prêts à souffrir

la mort, mais par orgueil, xi. 202. — Leurs bonnes œuvres

sont vaines et inutiles, x. 364. — Les Donatistes ne peuvent

par leurs actes invoquer le Seigneur Jésus, vu. 370. — Us

méprisent Dieu et ne le glorilient point, xv. 43. — Us accu-

saient les Catholiques d'offrir je ne sais quoi de différent sur

l'autel de Dieu. ii. 146. — Doctrine des Donatistes et des

Catholiques, vi. 532. — Les écrits de Donat renferment sur

la Trinité une doctrine opposée à la foi eaiholique. xiv. 16.

— Union des Donatistes avec les Ariens, différence entre leurs

erreure. ii. 38, 481. — Quelques Donatistes rejettent l'égalité

de Fils avec le Père. vu. 147.— Injure que les Donatistes font

à Jésus-Christ, vi. 534 ; vu. 177. — Us se présentent au

nom du Christ, vu. 447. — Ils ne croient ni à Moïse ni à

Jésus-Christ ressuscité, vi. 534. — Ce qui les retient dans

l'erreur, vu. 73. — Invitation aux Donatistes à rentrer en

eux-mêmes, xv. 92. — Donat a frappé l'Eglise avec sa

langue séditieuse, et lui-même est déchiré, xii. 56. — Le

parti de Donat est divisé en plusieurs sectes, ii. 149; vi.

21 ; XIV. 16. — Le parti de Donat est déchiré par le

schisme de Maximien. ii. 36, 37, 328, 486. — Sectes des

Donatistes, des Maximianistes, des Itogatistes. vi. 569. —
Les Donatistes sont les mêmes que les Parménianistcs. xiv.

8. — Douatiens ou Donatistes. xiv. 16. — Saint Augustin

consent à. les appeler Douatiens plutôt qne Donatistes. xv.

378. — Pourquoi ils sont appelés Donatistes et non pas

chrétiens, xv. M, — On doit dire Donatiates comme on
dit Claudia nistes. XV. 447. — La parti do Donat était

d'abord appelé à Carthage le parti de Majnrin. il. 127. —
Les Donatistes étaient appelés à Home Cutzupilcs. ii. 53;
XIV. 16.

DONATULE. XV. 183.

DoLXKini. La grandeur et la douceur donnent au nom de

Dieu la prééminence sur toutes choses, viii. 5G8.— Le péché
séduit par une fausse douceur, iv. 491. — Ceux-là seuls

connaissent la douceur du nom de Dieu, qui l'ont goûtée, vin.

568. — Combien le Seigneur est doux. xii. 48. — Dieu

cache sa douceur à ceux qui le craignent et la communique
à ceux qui espèrent en lui. vi. 587. — Dieu dérobe la dou-
ceur de son amour à ceux à qui U est avantageux de le

craindre, vin. 256. — Si douce que soit la volupté. Dieu
n'est-il pas plus doux ? vu. 413. — Quand l'iniquité a des
charmes pour l'Jme, la vérité semble amère. vu. 14. — Si
l'on trouve ici-bas quelques douceurs, quelles amertumes oa
ressent quand on les a goûtées, viii. 568. — Différence

entre la douceur et la miséricorde, v. 277. — En quoi con-

siste la douceur, vi. 254, 356. — Comment Jésus-Christ est

doux et humble de cœur. vu. 404. — Ceux qui ont appris

de N'otre-Scigneur à être doux et humbles de cœur profitent

pins par la méditation et la prière qu'en lisant et qu'en

écoutant, ii. 340.

DouLECR. Ce que c'est, iv. 232. — II y a la douleur du
corps et la douleur de l'àme. xiii. 299. — Ce qui cause la

douleur du corps et de l'àme. xiv. 442. — La douleur no
peut se rencontrer que dans les natures bonnes, xiv. 442.
— Ce que c'est que la douleur du corps, m. 554 ; iv.

232 ; xni. 299, 486. — La douleur corporelle ne peut exis-

ter sans âme. ix. 320. — La douleur de la chair n'est pré-

cédée d'aucune crainte de la chair qui se sente dans la chair

avant la douleur, xiii. 299. — La douleur est nuisible par

son travail pour séparer ce qui est uni. ni. 237. — Les
souffrances endurées par les bètes montrent qu'elles désirent

l'unité, ni. 388. — La douleur n'est pas une présomption

nécessaire de la mort. xiii. 486. — Ce qui fait que la dou-

leur tue en ce monde, xiii. 485.

Douleur de l'àme. iii. 554. — La douleur de l'àme

est la répulsion qu'elle oppose aux choses qui arrivent

contre son gré. xni. 299. — On l'appelle tristesse.

Ibid. — Elle est ordinairement précédée de la crainte.

XIII. 299. — La douleur et la crainte sont deux bour-

reaux pour l'àme. vi. 503. — La volupté et la douleur

poussent l'homme au péché, vu. 413. — Ce qui est capa-

ble de désir est aussi capable de douleur, xni. 486. — On
ne perd pas sans douleur ce qu'on possède avec affection.

XIII. 507. — La douleur de l'homme est un témoignage du
bien qu'on lui a été et de celui qu'on lui a laissé, xiii. 437.

S'affliger lorsqu'on souffre est une preuve que la nature

estboune. xiii. 437. — Hors de Dieu, l'àme ne peut être

sans douleur, i. 391. — U y a une douleur utile et une dou-

leur inutile. VIII. 577. — Pour guérir, il faut supporter les

douleurs de l'opération, vu. 399. — La douleur des gens de
bien à cause des mœurs des mauvais est utile à ceux qui la

ressentent. Xlil. 419. — La douleur diminue avec le temps.

I. 391. — La douleur qu'on éprouve en perdant des biens

qu'on aimait est comme un feu pour le salut, v. 524, 566 ;

XIII. 507. — La douleur de cette vie passe, celle de l'autre

demeure éternellement, xiii. 448. — C'est Dieu qui donne la

force de la patience et soutient contre la douleur, ix. 715. —
Les douleurs de l'enfantement sont la peine du péché, xvii.

107. — Il n'est personne qui n'ait plus d'aversion pour la

douleur que d'attrait pour le plaisir, v. 437. — N'avoir

aucun sentiment de douleur sur la terre est un état que

nous ne saurions acheter qu'au prix d'une merveilleuse stu-

pidité. XIII. 293. — L'absence de la douleur provient par-

fois d'une complète sauté, vin. 31. — Beaucoup ont sup-

porté la douleur non avec constance, mais avec opiniâtreté.

vu. .385.

liKi'TB. Olui qui connaît son doute conniiit nue chose

vraie. lU. 572.— De quoi il est permis de douter, xiii. 441.—
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Le doulc. quand la vérité est obscure, vaut mieux qu'une

discussion subtile, iv. 2il. — La foi i l'hisloire périt si ce

qui osl confirmé par le temps et l'Milorilé peut devenir l'ob-

jet du doute, m. 510. — Le doute prouve qu'on n'est point

téméraire, m. 199.

Douze. Le nombre douze signifie quelquerois la mnltilude.

XIII. 452. — Ce nombre est un nombre parfait, viii. CG7. —
C'est un nombre consacré, x. 538. — Le nombre douze est

très-mystérieux, ix. 314.

Dracdme. Signification allégorique de la drachme recher-

cbéc par une femme, ix.' 542 ; x. 1C6.

nRAPEAO. Quels étaient les drapeaux de Rome. ix. 179.

Droit. Où il n'y a point de justice il n'y a point de droit,

xiii. 442. — Il ne faut pas appeler droits les élablissements

injustes des hommes, xiii. 442. — C'est une fausse maxime

de dire que le droit du plus fort consiste dans ce qui lui est

utile. XIII. 442. — Droit divin, xii. 123. — Droit céleste.

VI. 249. — Le droit de la terre n'est pas toujours celui du

ciel. VIII. 67. — Tonte chose terrestre n'est légitimement

possédée que parle droit divin ou par le droit humain, ii. 158.

— Les Donatisles sont privés de faire des testaments d'après

le droit romain, ii. 14B. — On possède par le droit ce

qu'on possède avec justice, et avec justice ce qu'on possède

bien. ii. 391. — On n'est pas en droit d'avoir ce qu'on ne

sait pas employer avec justice, vi. 227. — Droit naturel,

droit légal, droit de la coutume, v. 434. — Droit ecclésias-

tique. VIII. 227.

Droit. Les œuvres ne sont pas droites quand le cœur n'est

pas droit, ix. 226. — Nos œuvres sont droites lorsqu'elles

sont diiigées vers une fin unique. IX. 352. — Celui qui est

droit aime ce qui l'est VI. 219. — Quels sont les hommes

au cœur droit, viil. 151, 293, 293, 554; ix. 42, 226, 230,

400; X. 241. Voij. Cœur. — On est droit quand Dieu plait

dans le bien que l'on fait et qu'on ne le maudit point dans

les maux qu'on endure, ix. 136. — Quelle que soit la justice

de l'homme. Dieu le trouve torlucus. x. 213. — Dieu est

bon pour ceuï qui ont le cœur droit, vi. 219. — Nous nous

corrigeons en aimant ce qui est droit, afin qu'ainsi redressés

nous puissions nous unir à lui. ii. 396.

Droite. L'Ecriture emploie ce mot pour signifier les biens

éternels, iv. 547. — Quelquefois pour signifier toute espèce

de biens, iv. 328. — La droite de Dieu signifie l'éternelle

félicité. VII. 212, 219; xii. 54. — La droite et la gauche

sont la figure du bonheur et du malheur, xiv. 473. — Notre

droite est la vie éternelle, notre gauche est la vie temporelle,

X. 147. — Dans la droite est le salut éternel, dans la

gauche, le salut temporel, x. 157. — La droite désigne la

charité, la gauche, la convoitise. VI. 598. — La droite si-

gnifie la prospérité, iv. 328. — Ceux qui demeurent dans

les plaishs du temps se font une droite de ce qui est la

gauche, x. 147. — La place la plus honorable est la droite.

XIV. 636. — Ce que signifient ces paroles de l'Ecriture :

« Aller à droite ou à gauche ». iv. 346. — Droite d'iniquité.

IV. 547.

Ddel. Nombre chez les Hébreux et chez les Grecs, xiii.

474.

Ddlcitius. Réponse que samt Augustin fait aux huit ques-

tions que lui avait proposées Dulcitius. v. 521 et suiv. —
Dulcitius, tribun et notaire, était en Afrique l'exécuteur des

ordres impériaux conlie les Donatistes. I. 359; m. 9, 10,

— Saint Augustin le rassure sur ses devoirs à l'égard des

Donatistes. m. 9 et suiv.— Ses édits contre les Donatistes.

III. 10. — 11 écrit avec douceur à Gaudentius. i. 359; m.
10. — Il envoie les écrits de Gaudentius à saint Augustin,

pour en avoir la réfutation, i. 359.

Dureté. Elle se fond dans les larmes de la pénitence, ix.

79. — Le Christ adoucit la dureté des pécheurs, x. 286.

Voy. Endurcissement.
DusiENs, certains démons ainsi nommés chez les Gaulois,

xiii. 326.

Eau. Quelques hérétiques voient dans l'eau «ne substance

non créée par Dieu, mais coélernelle à Dieu. xiv. 17. —
Impiété de ceux qui nient que Dieu ait créé les eaux, xiii,

246. — A quel moment l'eau a été créée, iv. 152. — Som
le nom d'eau, l'Ecriture semble désigner la matière même du

monde, iv. 135, 147; xiv. 486. — Sous le nom d'eau on
désigne toute la création matérielle, v. 533. — Pourquoi

l'Esprit de Dieu était porté sur les eaux.iv. 147. — Pourquoi

l'Esprit-Sainl seul et non le Père et le Fils. l. 503. —
Les eaux divisées par le Firmament, iv. 94, — Réunion
des eaux. Ihid. — L'eau peut-elle séjourner au-dessus da
ciel étoile? IV. 157, 159. — Comment les eaux se rassem-

blèrenl-elies?iv. 151; xiv. 486.— Dans la langue hébraïque,

toute réunion d'eaux reçoit le nom de mer. iv. 94, 135. —
Toute eau n'est pas la mer. iv. 135. — Thaïes crut que

l'eau était le piincipe de toutes choses, xiii. 157, 160. —
L'eau engendre tout. iv. 204; vi. 34. — L'air a beaucoup

d'affinité avec l'eau, iv. 170. — Les exhalaisons de l'eau

forment des nuages, iv. 173. — On confond souvent avec

les eaux l'air nébuleux et humide où volent les oiseaux, iv.

96, 139. — La terre est quelquefois comprise avec les eaux

sous un terme général, iv. 254.— L'Ecriture désigne, par le

mot eau, toute espèce de boisson, iv. 347, 454. — Quelle

est l'eau vive? x. 435.

Eau changée en sang. vi. 30, 34. — Eau changée en vin

par Jésus-Christ, xi. 705, 708, 711. — En un sens, il y a

eu changement d'eau en vin, quand l'eau du Jourdain a été

sanctifiée, xi. 711. — L'eau de la mer cause la slcriUté. x.

520. — Quelle est l'eau sans substance, x. 41. — Diffé-

rentes significations du mot eau dans l'Ecriture. X. 448. -^

Eau de la doctrine du salut, viii. 290. — L'eau répandue

lave ou arrose et signifie le Christ, viii. 210. — L'eau vive

est la figure de l'Esprit-Saint. rv. 121. — L'eau désigne

tantôt le peuple, lanlùt l'Esprit-Saint. iv. 54. — Les

anges comparés aux eaux supérieures, i. 506. — Les eaux

désignent les peuples, v. 508; viii. 123, 242; ix.217, 222,

260, 579 ;x. 227; xv. 32, 104, 271, 296.— Eau menteuse.

XV. 297. — L'eau signifie les pécheurs, x. 40. 41. — Les

grandes eaux signifieut les peuples étrangers et infidèles, x.

227. — L'eau de la piscine probatique signifiait le Christ.

IX. 283. — Comment les eaux ont pénétré dans l'àme du

Christ. IX. 102. — L'eau et la charité, ix. 519. — L'eau est

Iç symbole de la grâce, iv. 520. — Dieu lui-même désigne

sous le nom d'eau la puissance de la raison, iv. 134. —
L'eau désigne aussi la vie intellectuelle avant qu'elle se fut

attachée à sa fin. iv. 148. — Les grandes eaux désignent la

variété des doctrines, viii. 290.

Ebionites, hérétiques, xiv. 5. — Saint Jérôme dit qu'ils

feignent d'être chrétiens, ii. 95.

EccLÉsiASTE. Les juifs comme les chrétiens reconnaissent

ce livre pour canonique, xiii. 450.

EccLÉsusTiQUE. Ce livre n'est point dans le canon des

Hébreux, v. 532. — Ce livre est aussi appelé Jésus Sirach.

V. 506. — Parce que son auteur s'appelait ainsi, v. 46; xil.

291. — Plusieurs attribuent ce livre à Salomon, à cause de

la ressemblance du style, v. 46;xii. 29l;*liii. 383. —
L'Ecclésiastique et la Sagesse ne sont point de Salomon. v. 46.

EcDiciA. — Conseils et reproches que lui adresse saint

Augustin, m. 111.

Ecriture. Voy. Evangile.
Eden. Ce mot signifie délices, jouissance ou banquet. TV.

111 ; XIV. 195.

Edesius. XV. 414.

Edou, surnom d'Esaii. iv. 398. — D'où lui vint ce sur-

nom. X. 149. — Edom signifie terrestre, vra. 677. — Edom
veut dire sang. x. 149.

Educa, déesse, xiii. 78.

Egalité. Elle n'est accessible ni à notre œil ni à aucun

autre sens, elle ne tombe que sons le regard de l'esprit, m.
565.

Egérie, nymphe. Son prétendu mariage avec Numa Pom-
pilius. xm. 155.

Eglaleds, premier roi des Sicyoniens. nu. 388.

Egide, bouclier de Jupiter, v. 125.
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Eglise. nifTi5i'0iils noms de rKfrIisc. xv. 153. — Elle lire

son nom du mol apiicler. v. 379. — Une seule Efjlisc est

élalilie pour ailorer nn seul Dieu. xn. 21. — Anticiuilé de

l'Eglise. XV. 80, 81. — An rie! est l'Eglise iirimilive. iv.

209. — L'Eglise est annonri'C an dcnxil'ine chapitre de la

Genèse. XIV. 191. — Elle esl figure dans l'Arche do Nné.

XII. 77, 86. — Dans la bénédiction promise à Ahrahani. v.

S38. — L'Eglise esl la vérilable postérilé d'Abraham, iv.

562. — L'Kglisc annoncée parles Prophètes, xitt. 40t ; xiv.

218. — Figurée cl prophétisée dans les promesses, clic a

été enfantée dans la prescience des sainls. xiv. 231. —
Accomplissement des prophéties sur l'Eglise, v. K39. — Le

monde réconcilié avec Ilien et l'Eglise, vi. 426. — L'Eglise

est le corps du Christ, iv. 9; vi. 181. — L'Eglise forme

un seul et grand corps dont le chef esl Jésus-Christ, il. :î30.

— L'Eglise est lo corps du Christ et aussi la maison de Dieu.

H. 331. — L'Eglise et le Christ sont la télé et le corps, nn

seul homme, l'époux et l'épouse, vin. 199, 239, 274; !)84,

CI6, C46, C7:i; VI, 412, SSS ; Xll. 410 ; xm. 37«. — C'est

en son humanité que l'Eglise a trouvé l'appui du Verbe.

VIII. 129. — Le Verbe ne fait point partie de l'Eglise, mais

il s'est fait chair pour en devenir le chef. x. 293. — A la

chair du Christ s'unit l'Eglise, et alors se parfait le Christ.

XI. 164. — Comme l'Eglise est le corps du Christ, elle est

aussi un temple, une maison, une cité. x. 102. — L'Eglise

calholirpie seule est le corps du Christ, ii. 497. — 0"el(jne-

fois le Christ et l'Eglise sont représentés dans une seule

personne, iv. 56. — Ce que dit Jésns-Chrisl de la personne

de son corps qui est l'Eglise, il. 301. — II soulTrait dans

l'Eglise, et l'Eglise souffrait en lui. VAd. — La voix du

Christ et de l'Eglise est une. vr. 532. — L'Eglise esl l'é-

pouse du Christ, iv. 9; vi. 405 ; vu. 148, 3G6 ; x. G4,

74, 160. — L'Eglise est en secret l'épouse de Jésus-Christ.

XIV. 332. — Jésus-Christ a laissé sa mère la synagogue,

pour s'attacber à l'Eglise son épouse. Vi. 412. — L'Eglise

esl la bni de la synagogue, vin. 477. — Noces de l'Eglise.

XI. 173. — Le lien du mariage da Christ avec l'Eglise est

une grande charité, ix. 345. — Epouse du Christ, l'Eglise a

été enrichie, embellie, rachetée, guérie par lui. viir. 485.

— L'Eglise a goûté la promesse de la vie éternelle, parmi

les présents de son Epoux, xiv. 231. — Jésus-Christ a aimé

l'Eglise dans sa laideur : il l'a dépouillée de celle laideur et

lnr-a donné la beauté, viii. 472. — La beauté de l'Eglise

vient de la passion du Sauveur comme de sa racine, vi. 176.

— Comment l'Eglise esl devenue éclatante pour être le vête-

ment de son Epoux, ix. 509.

Tout ce qui dans l'Eglise peut plaire an Christ, vient de

lui. vin. 485. — Le Christ esl le guide, l'époux, le Ré-

dempteur de son Eglise, x. 160. — L'Eglise, épouse du

Christ, a été foimée de son côté. iv. 120; VI. 24. — Les

fonts sacrés sont comme le sein de l'Eglise, vi. 204. — La

formation de la femme était une figure de celle de l'Eglise, x.

100, 389. — Pourquoi la société formée par l'unité de l'Eglise

de riien est regardée comme l'œuvre spéciale du Saint-Esprit.

VI. 328. — Le Saint-Esprit est pour l'Eglise ce que l'àme

est pour le corps, vu. 304. — Ceux qui nient que le Saint-

Esprit soit dans l'Eglise sont comme les Pharisiens qui niaient

qu'il fut dans Jésus-Christ, vi. 317. — Toute l'Eglise ne

forme qu'une seule veuve abandonnée en ce monde, x. HO.
— Elle est veuve, parce que son époux esl absent, x. 253.

— L'Eglise est sœur de Jésus-Cluisl par Dieu leur père

commun, xiv. 333. — Nous devons aimer l'Eglise connue une

mère. vin. 17. — L'Eglise est la sœur du Christ par son

êang, sa proche parente par son approche, sa colunibe par la

plénitude de son esjiril. x. 700. — L'Eglise esl notre mère.

IX. 345. — L'Eglise esl l'épouse du Christ, et cette épouse,

c'est nous-mêmes, x. 74. — L'Eglise est fille par succes-

sion, mère par supériorité, x. 150. — L'Eglise en corps

est une mère, dans les membres qui la composent, voilà

les entants, v. 322. — L'Egl se est une mère dont les ma-
melles sont les deux Teslamtnts des saintes Ecritures, xi.

181. — Nous devons aimer Dieu comme un père, l'Eglise

comme une mère. ix. 345. — Soin de l'Eglise pour les pu-

pilles qui lui sont confiés, m. 104. — Mansuétude de
l'Eglise envers ceux qui, trompés par les hérétiques, recon-

naissent leur erreur, ii. 151. — L'Eglise est réellement
vierge, x. 274, 422; xn. 153. — Comment l'Eglise est-elle

iippelée vierge, vu. 159, 166; vni. 534. — Le Chrisl l'a

rencontrée prostituée et l'a rendue vierge, vu. 213. —
Maintenant l'Eglise est vierge, elle sera mariée dans le siècle

futur. V. 432. — Elle esl vierge et mère. vi. 568 ; vu.
1.59, 165, 167, 172, 213 ; xn. 124. — Quand l'Eglise est-

elle interpellée comme stérile ? V. 132. — Elle est féconde,
quoique sans tache, vierge mère. xiv. 231. — Elle enfante
chaque jour et reste vierge, xi. 477 ; Xii. 14. — Lej Eglises

enfantent à la grâce et avec douleur par l'Evangile, iv. 636.
Les Apôtres sont les soutiens et les colonnes de l'Eglise.

II. 308. — Les Apôtres font la solidité de l'Eglise, vm. 205.
— Ils sont les fondements et les portes de l'Eglise, ix. 314.
— Les Eglises Ollos des Apûtres sont aussi filles de rois.

VIII. 483. — Bonheur inaltérable de l'Eglise du ciel. xn. 22.— Force et amour de l'Eglise, x. 27. — Jésus-Christ est le

fondement et le chef de l'Eglise, vin. 102, 103. — Pourquoi
la pierre fondamentale de l'Eglise est au ciel. vm. 251. —
L'Eglise est établie sur Jésus-Christ et non sur les hommes.
VI. 341. — Dans l'Eglise est la vraie société chrétienne, celle

qui mène au salut, xiv. 217.

Les Prophètes annoncent que l'Eglise sera formée des
Cenlils. xm. 401, 406. — L'Eglise est rassemblée de tons

les âges. iv. 586. — Jésus-Christ esl la porte de l'Eglise, x.

635, 639. — Pourquoi il faut entrer dans l'Eglise, xi. 196.

— Les païens viennent à l'Eglise, les hérétiques y reviennent.

X. 386. — On entre dans l'Eglise par l'bumilité. x. 633. —
Par des humiliations passagères, l'Eglise s'acquiert une gran-

deur immortelle pour l'avenir, vu. 418. — Combien le Christ

a élevé son Eglise, vi. 217.

Doctrine de l'Eglise catholique, ni. 512, 552. — L'Eglise

enseigne ce qu'elle croit et non ce que nous comprenons.
VIII. 101. — Ce qui donne l'assurance dans l'Eglise, ce n'est

pas la vivacité de la compréhension, mais la simplicité de la

foi. XIV. 118. — Ceux que nous gagnons à Dieu sont pour
l'Eglise une nourriture, vm. 267. — L'Eglise a faim de ceux
qu'elle veut gagner, et quand elle a pu les gagner, elle s'en

fait nne sorte de nourriture, vin. 267. — Personne n'entre

dans l'Eglise sans avoir été immolé, x. 39.

L'Eglise est une vraie catholique, vi. 19. — Elle est

formée au ciel des anges de Dieu, sur la terre elle se com-
pose d'hommes semblables à nous. xn. 21, 23 ; x. 153. —
L'Eglise est en partie dans l'exil, en plus grande partie

dans le ciel. x. 30t. — L'Eglise esl une. vm. 6. — Par
le lien de la charité, xn. 21. — L'Eglise bienheureuse se

compose des saints anges et assiste, comme elle le doit, sa

sa sœur en voyage, xn. 21.

Il n'y a qu'une Eglise formée des Juifs et des Gentils. 'Vl.

560 ; xn. 82, 83 ; vm. 504. — L'Eglise est plantée en ce

lieu d'où l'on a extirpé les épines de la Synagogue, vm.
44S. — Différence entre l'Eglise et la Synagogue, v. 379 ;

IX. 267. — L'Eglise n'est pas seulement dans les sainls qui

parurent après Jésus-Christ, tous les saints appai'tiennent à

l'Eglise. VI. 13; xn. 62, 78.

L'Eglise esl une. xv. 316 et suiv. — L'Eglise unique est

nne, catholique, ii. 309 ; vi. 317. — Jésus-Cbrisl appelle

l'Eglise « son unique ». ii. 309 ; vin. 211. — Raison de

l'Eglise et des Eglises, x. 203, 309. — Les différentes Eglises

nommées dans l'Ecriture sont des membres de l'Eglise uni-

verselle. XV. 335. — Maintenant toutes les langues sont

pariées dans l'Eglise, x. 562. — Le Christ esl un, l'Eglise est

unité. IX. 483. — L'unité de l'Eglise est recommandée. Vl.

510 ; vil. 223, 357, 366 ; vm. 79, 86, 487, 508 ; ix. 141 ;

X. 361, 412. — Jésus-Chrisl communique la santé à l'Eglise

eu resserrant ses membres par les liens de l'unité et de la

charité, iv. 9. — L'unité fait la force de l'Eglise, xv. 272.

Les héréliques, les Juifs et les paiens se sont unis contre

l'unité de l'Eglise, vi. 298. — L'EgUse seule est le siège

de la paix. xv. 102. — La paix de l'Eglise efface les

péchés, mais non de ceux qui sont hors de l'Eglise, xv.
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lOâ. — Selon saint Cypricn, il n'y a pour habiter dans

IKglise que ceux qui aimonl la concorde et la paix. xv.

187. — La perfcclion de l'uiiilé console l'Eglise de la perle

de quelques-uns de ses fils. m. 10. — I.e don des langues

est une figure de l'unité de l'Eglise, vi. 383 ; vii. 359. —
Le malade guéri dans la piscine est une image de l'unité de

I Eglise. VI. 5)0; ix. liO; x. 116. — En confiant à saint

Pierre le soin de paitre les brebis, Jésus-Christ recommande

l'unité de l'Eglise, vu. 470. — Tout parle de concert en

faveur de l'unité de l'Eglise, x. 278. — La multitude des

saints compose la colombe unique figure de l'Eglise, xv.

16S. — Les hérétiques et les schismaliqucs n'apparliennent

point à l'Eglise, v. 551. — Quels sont ceux qui n'appar-

tiennent pas à l'Eglise, ix. 123, 319. — On ne peut avoir

Jésus-Christ pour chef, snns faire partie de son corps qui

est l'Eglise, xv. 3i6. — Toutes les hérésies sont sorties de

l'Eglise comme les sarments inutiles que l'on retranche du

cep de la vigne, xm. 313. — L'Eglise agitée par les

hérésies, ix. 579. — Si, par impatience, tu viens k ébran-

ler les entrailles de l'Eglise, elle te jettera hors de son sein :

sa douleur sera grande, mais elle sera moins à plaindre que

loi. viii. C31. — C'est dans les entrailles de l'Eglise

que l'on voit ce qui arriva en figure à Rébecca. x. 65. —
Pourquoi Dieu permet qne l'Eglise soit troublée, viii. 3.

— L'Eglise est troublée par la séparation des schismatiques

et des hérétiques, x. 707, 708. — Parfois les troubles des

schismatiques et des hérétiques prévalent dans quelques

na i .ns, et plusieurs membres de l'Eglise sont opprimés et

eoni'iie voilés d'un sombre nu.ige. xv. 337. — L'Eglise

fou'.ée aux pieds, xv. 357. — L'Eglise catholique fait ser-

vir tous les hommes égarés à son propre développement et

il leur amendement, s'ils le veulent, m. 551. — Comment
doivent se conduire les justes chassés injustement de l'Eglise.

//-((/. — Ce q i doit retenir le chrétien dans l'Eglise, xiv,

119. — Les petits attendent en sùrclé au nid de l'Eglise la

venue de leurs plumes, ces ailes de charité que fait croître

l'aliment d'une foi vive. I. 396. — L'Eglise est intérieure et

extérieure, viii. 486. — Les schismatiques et même les mé-

chants n'appartiennent point à l'Eglise, xv. 73. — lîeaucoup

qui paraissent être dans l'Eglise sont dehors, et beaucoup qui

semblent être hors de l'Eglise lui appartiennent, ix. 582;

XV. 148. — Beaucoup sont dans l'Eglise, sans lui appar-

tenir. XV. UO. — Celui là n'apparlient pas à l'Eglise, qui

sî mêle extérieurement, mais hypocritement, aux Ijrcbis du

Christ. VI. 327. — Il y a des pailles séparées de l'Eglise et

des pailles qu'elle soull're dans son sciu. XV. 434. — 11 ne

faut jamais désespérer de ce qui est encore uni à l'Eglise,

mais on ne peut ni traiter ni guérir ce qui en est séparé.

VI. 358. — L'Eglise a des enfanis cachés parmi ses enne-

mis et de faux amis parmi ses enfants, xm. 24. — Tous

ceux qui sont dans l'Eglise ne régnent pas avec Jésus-Christ.

XIII. 459. — Les méchanis n'appartiennent pas à l'Eglise.

X. 360, 361; xv. 103, 115, 141, 147, 151. — Beaucoup qui

sont corporellement dms l'Eglise n'y sont pas spirituelle-

ment. XV. 157. — Les hérétiques sont tombés de l'Eglise,

tantôt en consommant ouvertement leur ruplure, tanlùl en

restant attachés à l'Eglise de corps et non d'esprit, iv. 291.

— Quoique l'Eglise ne réitère pas le baptême aux Donalistes,

elle ne les reçoit pas tels qu'ils sont. m. 10. — L'Eglise,

qui aspire à devenir sans tache et sans souillure, rejeîle

toujours de son sein et de son unité celui qui s'obstine daus

son endurcissement charnel, fùt-il extérieurcmeut mêlé à l'as-

semblée des saints, xv. 81.

L'Eglise se compose de ceux qui bâtissent sur la pierre

et non sur le sable, xv. 352, 353. — A l'Eglise appar-

tiennent les fidèles vivants, ceux qui sont morts et ceux qui

viendront après nous. ix. 20. — Les saints prédestinés ne

peuvent jamais être retranchés du sein de l'Eglise, xv. 397.

— Les pénitents ne sont ni exclus ni séparés du corps de

lEgUse. IX. 472. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise, tant

qi'ils sont ses ennemis ne peuvent être bons. m. 19. —
I. Eglise a l'unité véritable, hors de laquelle on meurt éter-

iie'.iemeut. viii. 87. — Hors de l'Eglise, ce ne sont pas les

brebis du Christ, mais des boucs que paissent les Donalistes.

VII. 423. — Quiconque est hors de l'Eglise ne peut ni voir

ni entendre, quicouquc est dans celte ville, n'est ni sourd, ni

aveugle, viii. 507. — Le sein de l'Eglise est le séjour perma-
nent de la vérité, et quiconque s'en éloigne doit infaillible-

ment dire des faussetés, viii. 631. — Celui qui est séparé

de l'Eglise se glorifie en vain de la forme, il n'a plus la vie.

vil. 360. — Parmi ceux qui appartiennent i l'Eglise, il en
est un grand nombre qui Iravaillent contre l'Eglise par leur

mauvaise vie, d'autres qui sont hors de l'Eglise font les

œuvres de Jésus-Christ, xv. 119. — Les bonnes œuvres

faites en dehors de l'Eglise ne servent de rien. ix. 279 ;

XV. 23. — La chasteté ne sert de rien à celui qui est Lors

de l'Eglise, m. 19. — Ceux qui meurent pour le nom du

Christ, mais hors de l'Eglise, ne sauraient être couronnés.

II. 204. — Cenv qui sont étrangers à l'Eglise ne possèdent

pas l'Esprit-Saint. vi. 326; vu. 355, 365. — La rémission

des péchés n'est possible que daus l'Eglise, vi. 329. —
Celui qui prie eu dehors de l'Eglise ne peut ilve exaucé

pour la vie éternelle, viii. 459; xv. 73. — Dieu ne recon-

naît comme sien aucun de ceux qui sont formellement hors

de l'Eglise, xv. 117. — Les biens de l'Eglise conférés

hors de l'Eglise ne peuvent rien pour le salut, xv. 124.

Quelle est la sainte Eglise catholique, vu. 213. 220; XI.

443 ; XIV. 43. — Pourquoi elle est appelée catholique, ii.

52 ; IV. 126. — Il n'y a d'Eglise caihoUque que celle qui

est répandue partout, xi. 443 ; xv. 70. — Preuves contre

les Donalistes, que l'Eglise catholique est répandue partout.

II. 48, 52, 54, 99, 331, 482; m. 19; v. 538; vi. 198,

4S4, 533; vu. 271, 355 ; viii. 269, 487, 531, 595, 597,

622; XII. 56; xm. 577, 652 ; xv. 43, 196, 208, 212, 224,

244, 235, 263, 299, 308, 470, 474, 473. — La grande as-

semblée qui renferme toutes les nations est l'Eglise catholi-

que, vm. 431. — L'Eglise est le corps de Jésus-Christ, elle

es! cet homme répandu dans tout le monde dont la tète est

au ciel et les membres sur la terre, vin. 457. — L'Eglise

s'étend dans l'univers entier, viii. 431. — Figure de l'uni-

versalité de l'Eglise, iv. 586, 587. — L'Eglise est répandue

dans le monde entier, xm. 416. — Elle crie vers Dieu des

confins de la terre, x. 6.

L'assemblée des saints est l'Eglise catholique, elle ne sau-

rait être l'Eglise des hérétiques, x. 300. — L'Eglise caihoU-

que est partout l'univers et partout oii se trouve une hérésie.

VI. 192. — Partout les hérétiques combattent contre l'unité

catholique; eux, qui ne peuvent être nulle part, rencontrent

partout cette unité, xv. 433. — L'Eglise catholique enfante

sur toute la terre, dans toutes les nations, dans toutes les

tribus, dans toutes les langues, une multitude innombrable

d'élus. XV. 433. — Le parti de Donal n'est point l'Eglise

catholique, ii. 49. — L'Eglise catholique n'existe pas seule-

ment en Afrique, il. 194. — L'Eglise qui ne communique
point avec tous les peuples n'est pas l'Eglise de Jésus-Christ.

XV. 323. — Eglise d'eutre-mer. vi. 200. — L'Eglise entière

est un seul arbre, x. 125. — La beauté de l'Eglise vient de

Jésus-Christ, vi. 176. — L'eîTusion du sang des martyi-s ser-

vit à mulliplier les membres de l'Eglise, vm. 439 ; xm.
519. — La propagation de l'Eglise est le fruit des souffran-

ces et de la prière de Jésus-Christ, ii. 310. — Promesses

faites il l'Eglise, qu'elle sera répandue iiar tout l'univers, ii.

263; XV. 9, 11. — Ces promesses sont en grande )iartie

accomplies, xv. 9. — L'Eglise commença à Jérusalem pour

se propager à travers toutes les langues, xv. 333.

A quel signe manifeste on peul recouoailre la véritabb

Eglise. XIV. 219. — Et la démonlrer. xv. 345, 347. — Ce

n'est pas dans sa propre justice que le catholique cherche

l'Eglise, mais dans les divines Ecrilures. il. 150. — C'est

dans les Ecrilures qne nous apprenons à connaître l'Eglise.

II. 197, 262 ; XV. 316, 319. — L'Eglise catholique est ap-

puyée sur une foule de passages de l'Ecriture, vi. 198, 202,

591 ; XV. 322 et suiv. — L'Eglise catholique montrée en

vision à saint Pierre, vi. 593. — 11 faut chercher l'Eglise

dans les saintes Ecritures, où le Christ se révèle à nous. ii.

262, 482. — Combien l'Eglise, aujourd'hui répandue partout,
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^tait petite lorsqu'elle fut révélée à Abraham, vi. 233. —
Jésiis-CIirisl, rR|)oux do l'Eglise, est sur tous les oieiix,

rK|iniisc est sur toute la terre, vi. 212. — Il faut que rRjjlisc

s'établisse parmi les nalions où elle n'est pas encore ; mais

cela ne veut pas dire que tous ceux qui sout IJi auront la

foi. II. !)77. — Pourquoi les Prophètes ont parlé du Christ

plus obscurément que de l'Eglise, vin. 268. — Il y a moins

d'hérésies contre l'I'.glise que de témoignages dans la loi en

Ba faveur, x. 278. — L'aveuglement des Juifs en face do

Jésus-Christ n',cst pas plus explicable que l'aveuglement des

héréli,|nesen face de l'Eglise, vi. 177. — L'Eglise du Christ

n'est pas plus douteuse que n'est douteux le corps du Christ

que voyaient ses disciples, x. 281. — Ce que répondent

les hérétiques à tontes les preuves citées eu faveur de

l'Eglise catholique, xv. 328. — L'Eglise défendue contre

les objections de Vincent de Cartenne. n. 147 et suiv. —
L'Eglise catholique est ainsi nommée même par ses ennemis.

IH. !)51. — La véritable Eglise n'est ni cachée ni invisible.

XV. 341. — Elle est glorieuse et visible aux yeux de tous, car

elle ne peut rester cachée, xv. 399. — Elle ne peut être ca-

chée. VI. 148; XV. 274. — Elle a été mise en évidence.

VIII. 198. — Elle est facile à reconnaître, xiv. 218. — Elle

n'est pas dans un coin de la terre, mais elle est bien connue

partout. XV. 857. — Après ce monde, l'Eglise ne sera plus

cachée à elle-même et en aucune de ses parties, viii. 488.

— Les Donalistes osaient dire que l'Eglise n'est qu'une pure

invention humaine, xiu. CG4.

Les Donatistes prétendent que l'Eglise a disparu de la

lerre. xv. 8, 9, 20, 43, 23i, 272. — Par la contagion des

mauvais Africains. XV. 399. — Par le péché de Cécilien.

XIII. C18; XIV. 16. — Ils prétendent qu'elle n'existe plus

qu'en Afrique, xv. 20. — Ps veulent la réduire à n'être plus

qu'une secte imperccpliblc. xv. 238, 249, 263. — C'est en

vain qu'ils disent qu'elle périra, vi. 198. — Les Donatistes

condamnent témérairement toutes les Eglises du monde, xv.

238. — Ils les accusent témérairement et injustement, xv.

399. — Us la traitent de prostituée, xiii. 633. — C'est une

impiété et une horrible calomnie de reprocher à l'Eglise ca-

tholique, répandue sur toute la terre, les prétendus crimes

de Cécilien. xiii. 581. — Les crimes des méchants n'ont pu

souiller et détruire la sainteté de l'Eglise, xv. 130, 217, 299.

— L'Eglise ne peut être responsable des crimes de quelques-

nns de ses membres, xv. 249, 337. — On ne peut préjuger

contre l'Eglise catholique du mélange des bons et des mé-
cbauts qu'on remarque eu elle. xiil. 567. — Les Donatistes

d'Afrique avouent qu'ils n'ont rien à reprocher à l'Eglise

d'outre-mer. xiii. 621. — Les Donalistes n'osent soutenir

que l'Eglise ait péri du temps de saint Cyprien. xiil. 561,

077. — Si l'Eglise catholique a péri par la contagion des

méchants, elle a dû aussi périr chez les Donalistes. xv. 317.

Voy. Donatistes.— Si l'Eglise a cessé d'exister depuis Noé

jusqu'à Abraham, xiii. 332. — L'Eglise n'a quelquefois

compté qu'un seul homme, qu'une seule famille, x. 79. —
Elle était tout entière dans Abraham, Isaac et Jacob. X. 125.

— Les membres de l'Eglise passent et se succèdent, mais

l'Eglise durera jusqu'à la fin des siècles, ix. 146, 151, 238,

483. — Ce sont ceux qui ne sont point dans l'Eglise qui

disent qu'elle a péri. ix. 483. — L'Eglise ne périt point en

communiquant avec les pécheurs, ii. 153, 155. — Preuves

que l'Eglise n'a pas péri dans le monde entier, xv. 343. —
L'Eglise ne succombera pas, elle ne sera pas ébranlée, les

plus violentes épreuves la trouveront invincible jusqu'à lafm

des siècles, viii. 677 ; ix. 519. — L'Eglise doit persévérer

jusqu'à la fin des temps, v. 456; vi. 150.

Partout, dans l'Eglise, les bons sont mêlés aux méchants.

II. 152, 157; VI. 206, 211 ; vu. 239; xn. 83; xiii. 419;
XIV. 219. — La paille et le mauvais grain sont mêlés par-

tout avec le froment jusqu'au jour du jugement, vi. 72; vu.
314; XV. 235, 249, 358. — Sur la terre, l'Eglise n'est ni

sans tache ni sans ride. i. 313, 330, 347; li. 517; xv. 576,

716; XVI. Cl. — Sur la terre, l'Eglise n'est pas sans péché.

VII. 140. — Elle est cependant appelée le royaume des

cieux. vu. 310. — Elle travaille pour être dans le ciel sans

tache ot sans ride. vu. 140. — La séparatioa corporelle des

bons et des méchants se fera à la fin des temps, ii. 152;
XIII. 000. — Après la résurrection, l'Eglise de la terre

se réunira à l'Eglise du ciel. iv. 209. — Comment sera

l'Eglise après la résurrection, vu. 335, 37G. — Elle ne sera

sans tache et sans ride qu'après la résurrection, ii. 493. —
Quelle sera la gloire de l'Eglise après le jugement, xiii.

465. — Elle ne sera alors composée que des bons. vu.
315. — L'Eglise des saints est l'Eglise du froment répandu
dans le monde entier, x. 299.— Admirable beauté de l'Eglise.

IX. 509; X. 173. — Il faut distinguer dans l'Eglise diffé-

renles époques, xili. 602. — L'Eglise est aujourd'hui mor-
telle, plus lard elle sera immortelle, xiii. 580. — Les deux
époques de l'Eglise figurées parles deux pêches miraculeuses.
Iliii/. — On ne peut admettre deux Eglises, xiil. 582. —
Les deux âges de l'Eglise, viii. 384; ix. 145. — Quelle

est la jeunesse de l'Eglise, quelle sera sa vieillesse, ix. 377.

— La véritable Eglise a seule l'intelligence de la loi. xiv.

236. — Les mœurs de l'Eglise, épouse du Christ, xiv. 235.

— Dans tout genre de vie que l'on professe, tous ne sont

pas élus ni tous réprouvés, viil. 263. — Deux classes

d'hommes dans l'Eglise, vi. 54. — Dans l'Eglise il y a des

forts et des faibles, elle ne peut exister sans les uns et les

autres, vi. 341. — L'Eglise contient des hommes charnels

et des hommes spirituels, xv. 147. — Elle est formée d'hom-
mes charnels et d'hommes spirituels, comme la terre et le

ciel. X. 129. — Ceux qui, dans l'Eglise, vivent d'une ma-
nière charnelle, partagent le sort d'Esaii. vi. 13. — Ceux
qui, dans l'Eglise, recherchent les commodités du siècle, ea
sont la paille, v. 20; vu. 315.— L'Eglise couve, en quelque
sorte, les petits enfants sous ses ailes in(piiètes ou les nour-

rit de lait comme des enfants, xiii. 231. — Mœurs que re-

commande et qu'enseigne l'Eglise, ii. 134. — Ceux qni,

dans l'Eglise catholique, mènent une vie déréglée, font delà

maison de Dieu une caverne de voleurs, x. 92. — Ceux qui,

dms l'Eglise, recherchent leurs intérêts et non ceux de Jé-

sus-Christ, sont des vendeurs de colombes et de brebis, x.

394. — Comment l'Eglise craint de se salir les pieds en al-

lant vers Jésus-Christ, x. 700. — Le Christ s'adresse à cha-

cun des membres de son Eglise comme à l'Eglise elle-même.

VI. 200. — L'Eglise est aujourd'hui boiteuse, ayant de bons

et de mauvais membres, vi. 27. — Comment l'Eglise est

bonne et belle, iv. 57. — On ne doit pas abandonner l'Eglise

à cause des méchants qui se trouvent mêlés aux bons. il.

203, 482; m. 18. — Etmème à cause des mauvais pasteurs,

m. 19; xin. 599, 615. — C'est la doctrine constante de saint

Cyprien. xiii.622, 673, 674, 679. — L'Eglise a à combattre

au dehors et à gémir à l'intérieur, x. 212. — Pourquoi

l'Eglise enfante, gémit et souffre, viii. 659; x. 65. — Les

bons et les méchants mangent et boivent le corps et le sang

du Seigneur, xiii. 613. — Dans l'Eglise, l'héritage céleste

se partage avec le petit nombre, bien que ses signes exté-

rieurs soient communs à beaucoup, xiv. 219. — L'Eglise

souffre que les méchants, dont elle est séparée par la diU'é-

rence des mccurs, participent aux sacrements, vu. 220.

Pour le bien de la paix, l'Eglise tolère dans son sein non-

seulement les pécheurs secrets, mais aussi les pécheurs pu-

blics. XIII. 580. — Les méchants doivent être tolérés dans

l'Eglise. II. 143, 199; xiv. 220. — 11 faut supporter les pé-

chés d'autrui pour l'unité de l'Eglise, vi. 14, 20. — L'Eglise

tolère bien des choses qu'elle n'approuve pas. ii. 71; vi.

23, 27. — Prière que l'Eglise adresse à ses enfants contre

ceux qui la persécutent, m. 96.— On ne doit point maudire

l'Eglise à cause des mauvais chrétiens, m. 517. — Les

mauvais chrétiens sont dans l'Eglise comme la paille dans

l'aire, m. 517, 530. — L'Eglise ne souffre aucun dommage
du mélange des bons et des méchants, ii. 145. — L'Eglise

tolère les méchants ou parce qu'elle ne peut les retrancher

de son sein, ou pour le bien de la paix. ii. 123. — Si, depuis

saint Pierre jusqu'à Anaslase, il s'était glissé sur le siège de

Rome qui'hpie évêque traditeur, il n'en serait résulté aucun

préjudice pour l'Eglise, il 54. — Dans l'Eglise, les bons

tolèrent, pour le bien de l'unité, ce qu'ils délestent pour le
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bien (le la justice. II. 35, 41, 55, C'.O. — Dans nn omiage

i]}\iyua\é par saint AiiKustin, Tychonius traite de la manière

de tolérer les méchants dans l'Eglise, m. 102. — Dans

ITi-'Iise, les bons ne parliclponl point anx actions des mé-

r'.iants, mais à lanlcl du Christ. Ii. 35, 100, 123. — Les

crimes qu'on reproche à l'Iîplise sont la paille mêlée an bon

grain, ii. 54. — La discipline de l'Eglise frappe pour qu'on

vive bien, mais ne répand jamais le sang. ii. 385. — Pour

corriger les méchants, l'Eglise emploie la parole, l'cicomma-

nication et la dégradation, xiii. 580.

L'Eglise reçoit le pouvoir de pardonner les péchés, rv. 9.

— En dehors de l'Eglise, les péchés ne peuvent être remis.

VII. 470 ; xii. 24. — Les clefs de l'Eglise, viii. 44. — C'est

il l'Eglise que furent données les clefs du rovaume des cieuï

(juand elles furent remises à Pierre, xii. 57. — Saint Pierre

représente l'Eglise, vi. 59G; vu. 4C9. — Ces clefs furent

moins confiées à un homme qu'à l'unité de l'Eglise, vu. 409.

— Jésus-Christ ressuscite les pécheurs et l'Eglise les délie,

vu. 470. — A quoi sert l'Eglise, puisque c'est Dieu qui

ressuscite le pécheur? vi. 306. — L'Eglise a ouvert sa bou-

che pour la confession des péchés, à l'effet de recevoir le

sing de Jésns-Christ. Xiv. 193.

Autorité de l'Eglise catholique. 511. C6 ; XIV. 52,

jg). _ Pourquoi les hérétiques s'efforcent de vaincre la

forte autorité de l'Eglise catholique en parlant de raison et

en promettant de ne marcher qu'à sa lumière, ii. 231. —
Comment Jésus-Christ a fait à l'Eglise un rempart d'autorité.

j!,i,l, _ Autorité maternelle de l'Eglise, vu. 4GG. — Auto-

rité des Eglises apostoliques, il. 30, 38. — Autorité de

l'Eplise d'Occident, xvi. 80. — L'Eglise d'Orient et l'Eglise

d'Occident ont li même foi. xvi. 81. — 11 faut croire un

dogme où la raison et le langage ne peuvent rien, lorsqu'il

est enseigné et cru dans l'Eglise tout entière, xvi. 229. —
Coutume ancienne, canonique et fort autorisée dans l'Eglise.

vil. 464. — Nous avons le droit de nous appuyer sur l'Ecri-

ture quand nous nous conformons à l'esprit de l'Eglise

nniverselle. xv. 376.— Règle de conduite pour l'observation

des diverses coutumes de l'Eglise. II. 22, 56, 57. — L'Eglise

est destinée à servir de colonne et de fondement à la véri!é.

IX. 517.

Dans l'Eglise catholique seule se trouve la véiité par-

faite, m. 503.— L'Eglise calholiqne possède seule la vérité,

et dans son lait et dans son pain. xiv. 231. — Si Dieu

n'habitait pas dans l'Eglise de la terre, la plus attentive con-

t mplation pourrait aboutir à l'erreur, viii. IGO. — Il \ a

d.(!js l'Eglise diversité de langue, mais unité de doctrine,

vui. 484.— Elle a la mission de veiller contre les nouveau-

tés profanes, xv. 509. — Jésus-Christ a confié k l'Eglise

l'examen de tout ce qui touche à la doctrine, v. 344. — La

déférence des princes envers l'Eglise a rendu ses jugements

irrévocables, viii. 228. — L'Eglise, toujours en lutte contre

tontes les hérésies, ne peut être vaincue, xn. 313. — Les

hérétiiiues sont utiles à l'Eglise, xiii. 419. — Le diable ue

peut lui nuire. Ihid. — 11 ne peut la séduire, xiii. 457.

— Il faut observer ce que pratique l'Eglise universelle.

II. 66. — La discipline de l'Eglise varie suivant les objets.

11. 495.

L'Eglise voyage parmi les persécutions du monde et les

consolations de Dieu. xin. 420. — L'Eglise aura toujours

des ennemis qui désireront sa ruine, is. 243. — L'Eglise est

en même temps dans la joie et dans la peine à cause des

I ons et des méchants qu'elle renferme, viii. 2C5. — Elle

est comme l'aire où la paille est mêlée au froment, xv. 474.

— Elle souffre persécution pour la justice, et dans son cœur

cl dans son corps, xv. 340. — Triple persécution contre

l'Eglise : la première fut celle des tyrans, la deuxième celle

des hérétiques et des faux frères, la troisième sera celle de

l'Antéchrist, vin. 170. — L'Eglise est la mère des martyrs.

VI. 148. — Elle grandit dans les persécutions, vu. 471. —
On compte diï persécutions contre l'Eglise, xiii. 420. — S'il

n'y aura point de persécution contre l'Eglise jusqu'à l'Ante-

c'.irlst. XIII. 420. — Quelle sera la dernière persécution

contre l'Eglise, siii. 461. — Au monieut de la dernière

persécution, l'Eglise sera répandue sur toute la terre, xm.
461. — Après la dernière persécution, l'Eglise doit être en-

core purifiée par quelques épreuves, v. 322. — Les dix

plaies d'Egypte ne sont point une figure des persécutions de

l'Eglise. XIII. 420. — Le règne de Nabuchodonosor est la

figure de la persécution et de la paix de l'Eglise, ii. 142.

Les plus pénibles tribulations de l'Eglise lui viennent de

ceux qui abusent de la loi. viii. 672. — L'Eglise fut dès

les commencements combattue par les impies, x. 79. —
L'Eglise était autrefois battue par la tempête dans la géné-

ralité de ses membres, elle est maintenant tourmentée en

particulier dans chacun d'eux. IX. 32. — L'Eglise catholique,

par l'orgueil et l'impiété des charnels, souffre bien plus

la persécution que ceux dont elle s'efforce de procurer la

conversion par les peines temporelles, ii. 141. — Dans ce

siècle, l'Eglise est exercée par une infinité de craintes, de

douleurs, de travaux, de tentations, xui. 418. — Jésus-

Christ purifie son Eglise par des épreuves et des peines mé-

dicinales. IV. 9. — Dieu ne laisse point l'Eglise sans con-

solation dans l'adversité, de peur qu'elle ne s'abatte, ni sans

épreuve dans la prospérité, de crainte qu'elle ne s'exalte.

XIII. 419. — Maintenant l'Eglise est construite dans l'adver-

sité, plus tard on en fera la dédicace dans la gloire, viu.

249. — Construction de l'Eglise, va. 583. — Dieu a planté

ce qui le concerne lui-même et ce qui concerne l'Eglise.

VI. 217.

Les ennemis de l'Eglise exercent sa patience, sa sagesse

et sa bienveillance. XIII. 419.

—

L'Eglise n'a jamais com-

battu contre ses persécuteurs, pour la conservation d'une vie

temporelle, xiii. 518. — Si l'Eglise voulait se servir du

glaive, elle semblerait défendre son existence temporelle,

viii. 673. — L'Eglise catholique repousse les attaques de ses

ennemis, non par la violence, mais par la patience, xii. 50.

— Comme Jésus-Christ, elle triomphe de ses ennemis par la

douceur, ix. 102. — Il faut prier pour les persécuteurs de

l'Eglise. II. 370. — Il faut faire des bonnes œuvres pour la

paix de l'Eglise, viii. 78. — Nul n'est ami de la paix s'il

combat l'Eglise, xii. 410.

Attaquée par des enfants rebelles, l'Eglise demande du

secours contre à ses autres enfants, iii. 96. — Il est permis

à l'Eglise de demander la protection des empereurs, xv. 260,

266. — C'est une obligation pour les princes chrétiens de

donner la paix temporelle à l'Eglise, x. 406.— Il appartient

aux princes de venger les révoltes contre l'Eglise, xiu. 666,

671. — C'est justement que l'Eglise force au retour ses en-

fants égarés, ii. 133, 488. — Elle a autorité, non-seulement

pour inviter, mais encore pour forcer au bien. ii. 458. —
Elle ne cherche pas la mort de ceux qui sont perdus, mais

leur conversion et la paix. ii. 490. — La conversion

d'un de ses enfants console l'Eglise de la perte des autres.

II. 491. — L'Eglise ne peut exposer le salut d'un grand

nombre de ses enfants pour quelques-uns qui veulent péùr.

II. 4S5.

Les Donatistes appellent l'Eglise catholique, macarienne.

II. 49. — L'Eglise a profité de la persécution des Donatistes.

II. 490. — Comme des bonnes et des mauvaises lois des

empereurs, ii. 195, 482, 483. — Quand l'Eglise soutire,

Jésus-Christ souffre, viii. 569 ; IX. 20, 327, 338. —En
Jésus-Christ souffrait l'Eglise quand il souffrait pour l'Eglise,

comme il souffrait lui-même dans l'Eglise quand l'Eglise

souffrait pour lui. ii. 302. — La véritable Eglise est celle

qui souffre la persécution et ne la fomente pas. xiii. 607.

— L'Eglise, comme corps dont Jésus-Christ est le chef, s'offre

cbaque jour elle-même, par lui. xiii. 210. — L'EgUse est

elle-même un sacrifice universel offert ï Dieu par le suprême

Pontife. XIII. 200.

L'Eglise est pauvre et étrangère, ix. 327. — Jésus-Christ

a refusé à son Eglise les biens de l'ancienne alliance pour

lui apprendre à souhaiter et à espérer les biens de la nou-

velle alUance. ii. 301. — De droit divin et de droit humain

l'Eglise peut avoir des possessions temporelles, x. 365, 673,

711. — C'est à tort que les Douatistes se plaignent que les

lois impériales attribuent leurs biens à l'Eglise catholique, u.
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493. — Qatfnd l'Iiglise duil-elle recevoir ou refuser les dona-

tions qui lui sont failcBÎ vin. 66. — L'Iiflise doit fournir

les choses nécessaires à ceux qui la servent, sans qu'ils les

deni.indeul, x. 2(15. — l,cs (Wi;(|nes sont regardés coninie les

maîtres des biens de rtRlise. ii. 254. — Saint Augustia

n'aimait pas in administrer les bienj de rEgliso, mais il le

faisait par charité, ii. 255. — Les biens de l'Eglise sont

aux pauvres, les évèques en sont les administrateurs, ii.

492. — Il ne faut pas que l'elTusion du sang des ennemis

des Catholiques déshonore les soullraiices des serviteurs de

Dieu, qui doivent cMro une gloire pour l'Kglise. n. 290.

L'Eglise est un champ, vi. 18. — Elle est le cliamp de

Dieu. V. 30; x. 126. — Les Douatisles piclendaient que le

champ de Dien n'est pas l'Eglise, mais ce monde, xiii. 674.

— L'Eglise est la servante de Dieu. ix. 345. — Elle est

comparée à une angle, vi. 401. — Elle est l'arche de Noé.

S. 363. — Elle est comme une arche dans laquelle Dieu

conserve les saints, viii. 243. — Elle est une aire. vi. 72.

— Dans laquelle il y a de la paille et du froment, vu. 315;

VIII. 155, 160 ; XIII. 603 ; XV. 474. — Elle est la cité de

Dieu. VIII. 504, 633; xiii. 274, 401. — Pourqnoi elle est

appelée la cité du grand roi, Sion, Jérusalem, xiii. 3S0. —
Elle est la cité pl.icée sur la montagne et qui ne peut de-

menrer cachée, vi. 148 ; vni. 633. — Elle est la brebis

placée sur les épaules du bon pasteur, vi. 148. — L'Eglise

est le siège de la puissance de Dieu. iv. 597. — Elle est la

colombe argentée, ix. 87.

L'Eglise est la maison de Dieu. viii. 227 ; xii. 21, 563. —
Construction et dédicace de l'Eglise, maison de Dieu. vu.

B79, 582. — L'Eglise est appelée lirmament. vin. 503. —
Elle est l'héritage du Christ, viii. 391. — Elle est la nou-

velle Jérusalem descendue du ciel. xiii. 465. — Elle a pris

naissance dans la Jérusalem, de la terre, pour se terminer à

la Jérusalem céleste, x. 281. — Elle est la montagne sainte,

viii. 125, 459, 504. — Elle est la montagne sainte de Dieu.

IV. 291 ; VI. 181. — Elle est un vaisseau, ix. 385, 543. —
Le troupeau du Christ, x. 035. —Le paradis, iv. 114,291,

317, 320 ; VIII. 509; xiii. 279. —La pierre, iv. 640. —
Jésus-Cbrist est la pierre sur laquelle il promettait de cons-

truire l'Eglise, vu. 372. — Les orphelins et les veuves dési-

gnent ordinairement l'Eglise, iv. 611. — Pourquoi l'Eglise

est appelée reine, xiii. 380. — L'Eglise est un royaume, iv.

686. — Elle est le royaume des cieux. xii. 134. — Le

royaume du Christ. V. 472; xiii. 459. — Elle est le filet

jeté à la mer. xv. 1. — Elle est représentée par le soleil,

la lune et les étoiles, ii. 574. — L'Eglise universelle est

souvent désignée par la lune et les Eglises particulières,

par les étoiles, vin. 158. — L'Eglise est quelquefois obs-

curcie et comme assombrie par la multitude des scandales,

mais même alors elle resplendit dans ses enfants les plus

forts. II. 151. — Elle est la robe du Christ, xiii. 360. —
Elle est le tabernacle de Dieu. v. 131 ; viii. 451. —Le taber-

nacle contre lequel sont formés les hérésies, les schismes.

VIII. 269. — Elle est un abri contre les contradictions des

langues, viil. 276. — L'Eglise est le temple de la Trinité

tout entière, xii. 22. — Elle est la véritable terre des vivants

et des bienheureux, iv. 59. — Elle est aussi comparée à ua

pressoir, vi. 73 ; viii. 155 ; ix. 275. — Elle est la tourte-

relle. IX. 476. — Elle est figurée par les vêlements du Christ.

VI. 349; X. 117.- Comment le vêtement de l'Eglise est

d'or et varié de diverses broderies, viii. 484. — L'Eglise est

comparée à la vigne, xi. 174 ; xii. 44. — L'Eglise est com-

parée à l'arche de Noé. vu. 351; viii. 160; ix. 314; xv.

148. — L'Eglise flotte sur la mer de ce monde comme l'arche

de Noé. II. 520. — L'aire mouillée de Gédéon figurait l'Eglise

répandue par toute la terre, iv. 581. —Allégorie qui désigne

la soumission que l'Eglise doit aux monarques du monde, xil.

80. — L'Eglise est ligurée par Eve. iv. 120 ; x. 65. — Par

le déluge. IX. 520. — Par la lille de Jephté. iv. 586. —
Elle est comparée à la lune. il. 62; viii. 173. — Elle était

figurée par la Chananéennc. vi. 347, 390. — Par Magdeleine.

VI. 27 ; vil. 286. — Par la mère des Machabées. vu. 497.

— Par Pierre, vi. 340, 594 ; Vli. 469. — L'Eglise est figurée

S. Auo. — Tome XVII.

par la montagne de Phaun. iv. 551. — Le» deux leiumes du
jugement de Salomon représentent la synagogue et l'Eglise.

VI. 52. — L'Eglise est ligurée par la femme guérie après

avoir louché la frange du vêtement de Jésus-Christ, iv. 586.
— Par la femme qui répandit des parfums sur Jésus-Christ.

VIII. 207. — Par la création du monde, i. 505. — Dans la

bénédiction donnée à Noé et il ses enfants, xiv. 198. —
Dans les deux pêches miraculeuses, vu. 500, 305 ; xiv. 580;
XV. 148. — Elle est ligurée par Rébecca. vi. 13 ; x. 65. —
Par le second jour de la semaine, viii. 503. —Par Samson.
IX. 333. — Sion, Jérusalem, sont des images de l'Eglise future.

VIII. 125, 106. — L'Eglise est figurée par la nappe montrée
i saint Pierre, vi. 595. — Dans le vêtement de Jacoh. vi.

17, 18. — Dans les vêlements de Jésus-Christ transfiguré.

VI. 349.

Le peuple contenu dans les basiliques est véritablement

appelé l'Eglise, ii. 532. — On appelle aussi église la basi-

lique qui contient le peuple, ii. 532; iv. 494. — Forme des
églises. IV. 460. — Abside des églises, ii. 250, 252. — La
construction des églises est une bonne œuvre quand elle est

produite par la foi et la charité, vu. 583. — Ce qui se passe

dans les églises, xiii. 46. — Diderence dans la conduite des

chrétiens il l'église, vi. 130. — On doit être à l'église tout

entier, vi. 298. — A l'église, de chastes barrières séparent

les hommes des femmes, xiii. 46. — Pourquoi, dans les églises,

les chefs du peuple occupent un siège plus élevé, vi. 411.
— 11 en est qui viennent à l'église, non par piété, mais à

cause de la solennité, viii. 91. — Les femmes doivent venir

à l'église avec humilité et non avec orgueil, vi. 135. — Les

murs de l'église défendent les personnes qui y sont réfugiées.

II. 378, 381. — Ceux qui se réfugiaient dans les églises y
attendaient que l'évêque ait arrangé leurs affaires, ii. 218.

— Violation du droit d'asile d'une église, n. 218. — Saint

Augustin désire qu'on décide que l'église ne servira point

d'asile à celui qui s'y réfugie pour manquer de foi envers sa

caution. III. 104. — Excommunication lancée contre un

homme accusé d'avoir violé le droit d'asile des églises, m.
102. — Les débiteurs insolvables cherchaient un asile dans

les églises, m. 121.

Pourquoi beaucoup fuient les dignités de l'Eglise, xiv. 341.

— Dans l'Eglise chacun a sa fonction spéciale, mais tous

ont la même vie. vu. 364. — Comment il faut toujours se

tenir prêt pour les besoins de l'Eglise, ii. 47. — La para-

bole du talent s'adresse à ceux qui, dans l'Eglise, ne veulent

pas distribuer les trésors du Seigneur, v. 568. — L'ordre

établi dans l'Eglise est que les uns précèdent et que les

autres suivent : ceux qui précèdent servent de modèles à

ceux qui viennent après, viii. 425. — Prêtres et lévites

dans l'Eglise, xiii. 472. — Il n'est pas permis aux pasteurs

d'abandonner leurs Eglises dans la persécutiou. m. 63. —
Origine des biens d'églises, xi. 651.

Egypte. Elle est la terre de Cbam. ix. 557. — Egypte,

en langue hébra'ique, signifie ténèbres ou tribulations, ix.

234. — Elle signifie aftliclion, elle est souvent la figure du

siècle. IX. 624. — L'Egypte est le vrai midi. xv. 341. —
Signification mystique de la sortie d'Egypte, xiv. 201. —
En Egypte l'inondation du Nil produit le froment, et quand

elle n'est pas suffisante, les marais deviennent de fertiles pâ-

turages. IV. 406.

Egvi'Tiens. Ils sont de la race de Cbam. ix. 557. — Le

royaume des Egyptiens florissait au temps d'Abraham, xiii.

344. — Isis communiqua aux Egyptiens l'invention des

lettres et des caractères, xiii. 409, 410. — Ils ne peuvent

se vanter d'avoir une sagesse plus ancienne qu'Abraham,

xiii. 410. — La sagesse des Egyptiens consistait dans l'as-

tronomie et quelques sciences analogues, xiii. 410. — Ils

cultivaient la géométrie, iv. 376. — Leur manière d'enseve-

lir les corps, viii. 94. — Ils n'ont point de rivaux dans

l'art d'embaumer les corps, iv. 336. — Ils détestaient les

pasteurs, iv. 418. — Les sacrifices des Hébreux étaient

abominables aux yeux des Egyptiens, iv. 418. — Les dix

plaies dont sont frappés les Egyptiens. Vi. 34 ; ix. 234. —
Des grenouilles et des mouches domptent l'orgueil des Egyp-

•m
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liens. XI. 220. — I.'nnlre on la permission de di^pnoiller ir-s

I';!,'vplicn6 a été juste, xiv. 34R. - Les ricliesscs que les

Hébreux enlevèrent aai p:g>'ptien3 leur étaient dues. v. 44o;

IX. tiîiB.
— Les Ecyptiens dépouillés par les Hébreux sont

une ligure des païens dont la science profite aux clirétiens.

IV. 'lO. — Les Egyptiens engloutis dans la mer Rouge sont

une figure de l'abolition des péchés dans le baptême, vi. iX

ELr.i:;sÉENS, hérétiques, xiv, 7. — Eusébe les assimile

aux Ebionites. xiv. 5.

Eixi, faux propliète. XIV. 7.

Elkction. Election de la grftc.e. vi. ^M. — On ne peut

comprendre pourquoi, de la même masse, l'un est élu et

l'autre réprouvé. V. ïiOS ; vi. 114. — Election mystérieuse

des élus. V. 507. — L'élection de la masse de perdition est

gratuite, xvi. 26. — Cette élection vient de la grke et de

la volonté de Dieu. VI. 497. — La prédestination et l'élec-

tion viennent du bon plaisir de Dieu. xvi. 313. — Dieu seul

sépare l'homme de la masse de cette perdition qui vient

d'Adam, pour en faire un vase d'honneur, m. 32. — C'est

l'amour qui distingue les saints d'avec le monde, xi. 21. —
L'élection vient de la grâce et non des œuvres, ii. b02, 506;

V. 505. — Non des mérites précédents, xvi. 301, 4.57. —
Des parents on des enfants, ii. 550. — L'élection des Gentils

doit être attribuée à la grâce et non à leurs mérites, x. 126.

— Elle est une grâce ineiïalile qui ne suppose aucun mérite.

XI. 42. — Elle prévient tous les mérites humains, xii. 301.

— La foi elle-même ne précède ni l'élection ni la vocation.

XVI. 352. — L'élection ne serait pas grâce s'il y avait des

mérites qui la précédassent, i. 334. — Le décret de Dieu

demeure ferme dans son élection, non pas à cause des œu-

vres, mais de sa volonté, xvi. 27. — L'élection n'a pas

lieu par prévision des mérites futurs, ii. 551. — L'élection

et la vocation suivant la volonté de Dieu. I. 334 ; XI. 210.

— Dieu prédestine les élus par sa grâce et prépare leurs

volontés. I. 314. — L'élection divine ne fait point acception

des personnes, xvi. 25. — C'est Dieu qui le premier choisit

les hommes même avant la formation du monde, xvi. 342.

— Mystère de l'élection des pasteurs et des mages, vu. 1S3.

— Saint Augustin n'avait point trouvé d'abord quelle était

l'élection delà grâce, xi. 240.

Elus qui sont sauvés par une élection de la grâce, ii.

504. — Les élus sont ceux qui sont appelés selon le décret

de Dieu. ii. 371. — L'élection de Dieu ne trouve pas les

élus, mais les fait tels. Ii. 549. — Dieu choisit ceux qui ne

sont pas, et il n'y a dans ce choix ni erreur, ni inutilité. VI.

111. — Dieu choisit en consultant sa grâce et la justice de

ceux dont il fait choix, vi. 439. — Les élus doivent tout à

la grâce de Dieu. vi. 439. — Dieu a élu les fidèles pour les

rendre fidèles et non parce qu'ils l'étaient déjà. xvi. 342,

343. — Jésus-Christ trouva tous les hommes mauvais, il en

est que sa grâce a rendus bons. vi. 245. — Les Apôtres ont

choisi parce qu'eux-mêmes l'avaient d'abord été les premiers.

XVI. 288. — Pourquoi Dieu a choisi d'abord des pécheurs.

VI. 384 ; vu. 304. — De la vocation qui fait les élus. xvi.

348. — fous les fidèles ont droit au nom d'élus, xiii. 133.

— Les bons seuls font partie de l'élection, iv. 397. — Com-

ment on peut appeler élus ceux qui ne doivent pas persévé-

rer. XVI. 302, 303. — Aucun élu ne peut périr, xvi. 302.

— Leurs fautes mêmes profilent aux élus. xvi. 306. — Com-

ment ils sont appelés à la pénitence, xvi. 199. — Pourquoi

les réprouvés sont plus nombreux que les élus. ii. 530. —
Comment on dit tantôt que les élus sont nombreux, tantôt

qu'ils le sont peu. xv. 338. — Les élus sont nombreux par

eux-mêmes, ils ne le sont pas en comparaison des réprouvés.

11. 152; IX. 401. — Le nombre des élus sera exacl, mais si

grand qu'on ne pourra les compter, vu. 300. — Les élus

sont les étoiles comptées par le Seigneur, ce que ne peuvent

faire les hommes, x. 261, 262. — Les élus et les méchants

font éclater la bouté et la justice de Dieu. iv. 284. — L'é-

lection est l'œuvre de la miséricorde de Dieu, la réprobation

l'œuvre de sa justice, ii. 502. — Les élus et les réprouvés

font éclater les richesses de Dieu. ii. 504, 541. — Les élus

comprennent, dans les réprouvés, ce que la miséricorde divine

leur a donné. II. 504, 530. 54i, 550 ; lii. 44. — Le nom d'élu

n'est pas pris dans un mauvais sens, excepté quand les mé-
chants choisissent les méchants, iv. 397. — Différents sym-

boles des élus. IV. 489. — Les élus figurés par le nombre

des poissons de la pêche miraculeuse, vu. 309.

Elus des Manichéens. X. 190 ; xiv. 10 ; xv. 288. — Leur

vie est vaine, ridicule cl sacrilège, xiv. ICI. Voy. Mani-
chéen.
Elément. Eléments du monde, xiii. 70. — Les quatre

éléments du corps, viii. 141. — Les cinq éléments des Ma-

nichéens. XIV. 10, 147. — Harmonie des éléments, vu. 283.
'

— L'ordre des éléments n'est pas invariable, xiii. 527. —
Les éléments sont distincts par leurs propriétés et la place

qu'ils occupent, iv. 157. — Dans le monde physique, les

éléments ont chacun leurs propriétés, iv. 263. — Les ger-

mes de tous les corps reposent inaperçus dans les divers

éléments de l'univers, xii. 394. — Certains philosophes ont

classé les êtres d'après les éléments qui leur sont propres.

IV. 172; XIII. 1G8. — Opinions des savants sur la transfor-

mation des éléments, iv. 170. — Pesanteur des éléments.

VII. 283. — On doit compter les éléments au nombre des

œuvres de la création, iv. 130, 139, 109.

Eleusine. Ses mystères, xiii. 145.

Eleusinus, tribun. P.ésurrection de son fils au tombeau
de saint Etienne, xiii. 524.

ELECTnÉnius, évèque. xvi. 84.

Elien, proconsul, ii. 196; xiii. 5G't, 594, 625. — Dans
quel temps il proclama l'innocence de Félix. XIII. 625.

Eue et Enoch ne purent vivre sur la terre après la ré-

mission de leurs fautes, parce que personne ne peut y vivre

sans péché, ii. 538. — Ils vivent dans le paradis d'où furent

exclus Adam et Eve. xvii. 139. — Ils ne s'affaiblissent

ni de vieillesse ni de maladie, iv. 256. — Son état. iv.

256. — L'enlèvement d'Elie et d'Enoch ne prouve pas

que la mort ne soit pas la peine du péché, ii. 538. — On
croit qu'ils mourront plus tard. ii. 538; vu. 492. — Ils

reviendront ici-bas pour y payer leur dette à la morl. iv. 256.

De la venue d'Elie avant le jugement, xiii. 480. — Elie

seraponrle second avènement de Jésus-Christ ce que Jean fut

pour le premier, x. 339. — Quelques hérétiques ont cru que

l'âme d'Elie avait été donnée à saint Jean. iv. 511. — Elie

a ressuscité des morts, ii. 285. — On croit qu'il n'a pas été

marié, iv. 256. — Il offrit licitement un sacrifice hors du

temple de Jérusalem, iv. 493. — Pourquoi il est envoyé à

la veuve de Sarepla. vi. 56 ; vu. 275, 389. — Il est le

rciirésentant des prophètes, vu. 351.

Eliézer. Son serment est une prédiction de Jésus-Christ.

XIII. 3j4.

Elisadeth, mère de Jean, était fille d'Aaron. iv. 678.

Elisée ressuscitant un enfant représentait .'

isus-Christ.

VI. 114. 557.

Ellébore. Cette plante est tantôt une nourriture, tantôt

unrcioède, tantôt un poison, m. 524.

Ei.i.ii'SE. Cette locution est familière à la langue grtcque
cl il la langue hébraïque, iv. 354.

Elfidius. Lettre que saiul Augustin lui écrit, m. 92.

Eloquence. Ce que c'est, rv. 361. — Elle est une
grande puissance, x. 141. — Sa vanité, x. 141, 142. —
Cresconius attaque l'éloquence, xv. 361, 367. — Défense de

l'éloquence, xv. 361, 441. — Combien elle est utile, xv.

361, 362. — La sagesse est préférable à l'éloquence dans
l'orateur chrétien, iv. 05. — La sagesse jointe à l'éloquence

dans les auteurs sacrés, iv. 66. — Ce que c'est que parler

avec éloquence et sagesse, iv. 83. — Celui qui parle avec

sagesse et éloquence, mais qui vit mal, peut être utile aux

autres en demeurant inutile à lui-même. iv. 85. — Mauvais

usage de l'éloquence, xv. 633. — L'éloquence ne vient pas

des hommes, iv. 38. — Le but de l'éloquence est d'ins-

truire, de plaire et de toucher, iv. 73. — L'éloquence mon-

daine ne peut nourrir la foi. ix. 229.

Elus. Voy. Election.

Elvsées. Les champs élysées sont an symbole des joies

des bienheureux, xiu. 219.
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Ehuaus. nane quel sens les yeux des disciples d'I^mmaii!;

fiircnl ouverts, iv. 294.

EMÉniTE, évèque donatiste ^ Césarée. liit. 028, C35. —
11 étaillionimc de bon esprit cl instruit dans les bclles-lellres!

II. 122. — Il fut un des sept déli^giiés pour soutenir la cause

donatiste dans la confi'rcnce do Cartilage. I. 35G. — Il élait

présent à la discussion que soutint saint Augustin dans l'Eglise

de Césarée, mais n'y prit point part. i. 3j6 ; xiii. 617. —
Saint Augustin lui écrit, il. 122. — Il reste opiniâtrement

dans l'hérésie, xiii. fiUt, 07!).— Ce fut lui qui dicta la sen-

tence contre Maximien. xiii. 071.

Ebile et Caste, martyrs, vu. 421.

Emilien, évécpie. ii. 459.

Empereur. C'est au nom de la religion véritable que fout

empereur ctirélien se croit chargé de punir les crimes exté-

rieurs qui portent atteinte au culte divin, xiii. 080. — L'em-

pereur a le droit de s'occuper des clioses de la religion, xv.

15. — C'est à tort que les Donatistes reprochaient aux Ca-

tholiques de porter devant les empereurs la cause de l'Eglise.

II. 329. — Les Donatistes soutiennent qu'on ne doit pas

demander le secours des empereurs chrétiens contre les enne-

mis de l'Eglise, et ils le firent eux-mêmes, ii. 127, 482.— Les

empereurs chrétiens attribuent aux Catholiques les biens et

les églises du parti de Douât, ii. 492. — Un empereur chré-

tien attaque l'erreur par des lois et ramène à l'unité par la

force et la crainte, ii. 490. — Les empereurs ont raison de

forcer les hérétiques à rentrer dans l'unité, vi. 202. — Lois

des empereurs contre les Donatistes. viii. 176, 637. — Lois

des empereurs qui annulent les testaments des Donatistes. vi.

214. — Utilité des lois impériales pour ou contre la vérité.

II. 482, 483. — La ville de Thagaste est convertie à l'uuilé

catholique par la crainte des lois impériales, ii. 146. —
Ouoique les Catholiques demandent aux princes ce qui peut

être le plus utile à l'Eglise, ils ne placent point en eux leur

espérance, xv. 260. — Les Donatistes reprochent aux empe-

reurs de ne point connaître les Ecritures, xv. 264. — Délre

persécuteurs, xv. 264. — Ils annoncent qu'une foule d'em-

pereurs et de juges sont morts en les persécutant, mais ils

ne peuvent le prouver, xv. 262. — Les païens soutiennent

que lenipire romain a gravement souffert par la faute de

quelques princes chrétiens, ii. 293. — Parmi les lettres des

empereurs, quelques-unes ne portaient l'indication ni du

jour ni du consul, xiii. 606. — En quoi consiste le bonheur

des princes chrétiens, xiii. 113. — C'est l'empereur d'Orient

qui envoie un juge à Cyrène. vi. 203.

Empire. Prospérité des empires, xiii. 80. — L'empire

d'Occident, le dernier dans l'ordre des temps, devint le pre-

mier par la grandeur et l'étendue, xiii. 105. — C'est le vrai

Dieu qui a donné l'empire aux Romains, xiil. 112. — Par

quelles vertus les Romains ont mérité que Dieu accrût leur

empire. xin. 103. — Les chefs du plus brillant empire

6'agenouillent et prient au tombeau du pécheur Pierre, m.
74. — L'empire d'un homme sur les autres hommes n'est

point dans l'ordre naturel créé par Dieu. xiii. 439.

Enxhanteur. Leur pouvoir, d'après Virgile. Xlil. 490.

— Remèdes illicites des enchanteurs, vu. 549. — Ils mêlent

i leurs sortilèges le nom du Christ, x. 368.

Encratides, hérétiques appelés aussi Tatianistes. Xiv. 7.

Endurcissement. Comment il vient de Dieu et juste-

ment, v. 503. — Dieu fait miséricorde par un don gratuit,

il endurcit par une punition méritée, il. 551. — L'eudurcis-

sement est mérité, la grâce ne l'est pas. xvi. 293. — Dieu

fait grâce par sa bonté infinie, comme il endurcit sans injus-

tice, xii. 33. — De la part de Dieu, endurcir, c'est ne pas

faire miséricorde, v. 502. — Dieu n'endurcit point en ins-

pirant la malice, mais en n'accordant point la miséricorde.

II. 544. — L'endurcissement n'est point l'ellet d'une inspira-

tion de Dieu, mais simplement d'un abandon, ix. 233 ; x.

686. — L'endurcissement des Egyptiens eut lieu par l'entre-

mise des anges mauvais, ix. 235. — Il faut laisser au juge-

ment de Dieu pourquoi il endurcit l'un et non pas l'autre, x.

680. — L'endurci'semcnt est un elTel de la justice de Dieu.

XVI. 463. — Ce que mootre l'eaduicisieuieul lics pécheurs.

V. 504. — Comment Dieu endurcit le cœur de Pharaon
IV. 415.

E.NiÎE. Il eut pour père Anchi^e et pour mère Vénus, xiii.
50. — En quel temps il est venu en Italie, xiii. 390. — Il

est appelé pieux, xiii. 3. — Rome est appelée la mai-
son dlinée. XIII. 322. — Les Latins en hrent un dieu.
xiii. 397.

Enfance. L'enfance tire son nom de l'impossibilité 04
sont les nouveau-nés de parler, xiii. 301, 498. — L'en-
fance est livrée sans défense à la domination de la chair,
xiii. 301, 498. — Qui n'aurait horreur de recommencer son
enfance et n'aimerait mieux mourir? xiii. 497. — L'enfance
n'est pas capable d'accomplir les commandements de Dieu.
XIII. 498. — Les vices de l'enfance passent aux âges sui-
vants. I. 372. — On nous propose dans l'enfance un modèle
d'humilité à copier et un modèle d'irréflexion à éviter, vill.

497. — Comment il faut unir l'enfance à la vieillesse. IX.
020. — L'enfance désigne l'humilité, ix. 620.

Enfant. Si les enfants ressusciteront avec le même corps
qu'ils avaient au moment de la mort. xiii. 530. — L'enfant

commence, par ses larmes, à présager sans le savoir les maux
qu'il doit souffrir, xiii. 497. — En venant au monde les

enfants ont moins l'usage de leurs membres et moins de sen-

lim.int que les bêles, siii. 2G8. — C'est le secret de Dieu
de savoir pourquoi l'âme prend naissance dans le corps des
enfants pour le quitter aussitôt après, iv. 274. — L'âme
des enfants se connait-elle ? xii. 328. — Quoique dans la

sein de sa mère, l'enfant ne fait pas partie du corps mater-
nel. XVI. 244. — Ignorance et faiblesse de l'enfant, xv.
517. — D'où vient celte ignorance, xv. 510. — Les enfants

à leur naissance, dit Pelage, sont dans l'état où se trouvait

Adam avant sa prévarication, xv. 573. — L'enfant est sou-
mis au péché, i. 360. — L'enfant d'un jour n'est pas
exempt de péché ; non de péché actuel, mais de péché ori-

ginel, m. 95. — Les enfants ont besoin d'nn libérateur et

du baptême, vu. 430. — Jésus-Christ est le rédempteur et

le Sauveur des enfants, xv. 498. — Pratique de l'Eglise do
souffler sur les enfants et de les exorciser avant le baptême.

II. 552. — On ne doit attribuer aux enfants aucun péché
personnel, xv. 491. — Le titre de pénitents peut s'appliquer

aux enfants, autant que celui de fidèles, xv. 492. — Les

enfants non baptisés sont sous l'empire du démon, xv. 709.

— Consécration des petits enfants, m. 319. — De la con-

dition des enfants morts sans baptême, xvi. 213. — Quels

sont dans l'Eglise les enfants nouvellement nés et à la ma-
melle. VIII. 156. — Les nouveaux baptisés sont appelés

enfants, vu. 238, 248, 338. — Huit jours sont consacrés

par l'Eglise ans sacrements reçus par ces enfants, vu. 248.
— Il ne faut point sevrer les enfants spiiitnels avant le

temps. X. 99.

Comment, sans le péché, les enfants seraient nés dans le

paradis, xvi. 048. — Les Pères de l'Eglise, en dehors de

toute erreur manichéenne, ont enseigné que les enfants

naissent souillés du péché originel, xvi. 531. — Les enfants

sont souillés du péché originel, ii. 537 ; x. 610 ; xv. 553,

743, 744 ; XVI. 118, 533, 338, 567. — Les enfants sont sou-

mis au péché parce qu'ils tirent leur origine de celui en qui

tous ont péché, xvi. 449. — Les enfants sont aussi pécheurs,

à cause des liens du péché originel qui les atteint comme la

transgression d'Adam, ix. 712. — Ils naissent de la concu-

piscence, et la concupiscence est mauvaise, xvi. 153. —
Souillés dès leur naissance, les enfants ont besoin, pour être

purifiés, de passer par la régénération, vu. 77. — Pourquoi

baptise-t-on les enfants qui naissent de parents baptisés ?

XV. 542.

Les Pélagiens enseignent que les petits enfants, par leur

libre arbitre, ont des péchés qui leur sont propres, ii. 501.

— Les petits enfants n'ont point de péchés attribuables à

leur vie propre. XV. 514. — Comment les enfants sont cou-

pables dans leur volonté. I. 324.

Les enfants, à leur naissance, sont sous le pouvoir du

diable, xv. 710, 739; xvi. 128,237. — Pourquoi, xvi. 720:

xvu. 102. — Us sont délivrés de la puissance du déimni par
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les sacrpments. rv-i. 2.10, 2i0, r.lfi, C19, 623, "02. — Ccst

ce que pioiivciit les saticmenls de l'Eglise, xv. fi.32. — Les

exorcisines et les insiifllalioiii!. xvii. C2, 03. — Menic aTant

la circoncision, il y avait un remède à la culjiabilite des

enfants, xvi. 213. Voy. Baptême, Circoncision, Exor-

La "régénération est nécessaire anx enfants, vu. 77 ;
xv.

502. Voy. liAPTÊMF.. - L'Eiïlise donne aux petits enfants

baptisés le nom de fidèles, vu. W, ;
xv. 493.- Les enfants

croient par leurs parrains et leurs parents, vu. 4G7 ;
XV. CGO;

XVI. 17. — Souillés par le péché de leurs parents, les enfants

sont purifiés par la fol de leurs parents, vu. 114, '»07. —
Les petits enfants baptisés doivent être placés au nombre des

croyants, xv. 552. — Pour les enfants, croire c'est être bap-

tisés, et ne pas croire, c'est n'être pas baptisés, xv. 501. —
Comment les enfants baptisés croient, ii. 538 ; m. 42. —
Ils croient el confessent leur foi par le secours d'autrni. vu.

H4. _ Celui qui présente un enfant au baptême doit croire

comme les Catholiques, xv. 514. — Comment les Pélagiens

enseignent que le baptême est nécessaire aux enfants, xvi.

128. — Sans la pai licipalion du corps et du sang du Sauveur,

les enfants ne peuvent avoir la vie éternelle, xv. G22. —
Comment la vie éternelle est due aux enfants, xvi. 458. —
Aux enfants, ainsi qu'aux faibles, on ne donne qu'une faible

rosée des mystères, ix. 53. — Baptême et communion des

enfants, m. 42 ; vu. 108. — On donne aux enfants, comme

un principe de vie, le sang de Jésus-Cbrist. xvi. 477. —
Suivant le pape Innocent, les enfants qui n'auront pas mangé

la chair du Fils de l'homme, ni bu son sang, n'auront pas la

vie en eux. ii. 476, 505. — Les paients nuisent-ils ii leurs

enfants baptisés quand ils cherchent k les guérir par les sa-

crifices des démons, ii. 167. — On n'impute pas aux enfants

les cris et les mouvements par lesquels ils se défendent au

moment du baptême, ii. SIC — Les enfants ne sont ni sages

ni fous, puisqu'ils n'usent pas encore de leur libre arbitre, i.

323. — Les soulTiances des enfants viennent du péché, xvi.

501, 508, 511, 618. — Dieu serait coupable d'injustice, si

les enfants, exempts de toute souillure, n'avaient mérité en

aucune manière de subir le joug accablant qui pèse sur eux.

XVI. 521; XVII. 63. — Les petits enfants meurent à cause

du péché d'Adam. VII. 77. — Mori el souffrances des enfants,

m. 387. — A qui profitent les douleurs des enfants, m. 388.

— Multitude d'enfants que l'Ecriture déclare avoir été mis à

mort k cause des péchés de leurs parents, xvi. 570. — C'est

à cause du péché originel que les enfants déjà baptisés éprou-

vent parfois les assauts du démon et les autres malheurs

inhérents à notre nature, xvi. 239.

C'est à cause du péché que Dieu refuse le baptême h cer-

tains enfants, xvi. 408. — Comment dire que Dieu veut leur

salut? XVI. 172.

Les enfants sont aussi participants de la grâce du Christ.

XVI. 510. — Us ont besoin de la réconciliation qui se fait

par le Christ, xvi. 264, 534. — Le Christ doit être Jésus à

l'égard des enfants, xvi. 408. — Jésus-Christ est sauveur

même des pelils enfants, xv. 544. — Comment les enfants

peuvent acquérir la justice, xvi. 502. — Comme tous meu-

rent en Adam, tous revivront aussi en Jésus-Christ, xvi. 492.

— Placés avec le second homme, les enfants participent à la

justice, indépendamment de tout acte de leur volonté per-

sonnelle. XVI. 553. — Les petits enfants qui ont revêtu

Jésus-Christ, bien qu'ils n'aient rien fait par leur volonté, ont

part à sa justice, xvii. 100. — Us ressuscitent en Jésus-

Christ, indépendamment d'œuvres volontaires et libres, xvi.

608. — Dans le baptême des enfants, l'opération de la grâce

divine n'est ni précédée, ni accompagnée, ni suivie de la vo-

lonlé de ceux qui la reçoivent, ii. 500. — Le Saint-Esprit

habile dans les enfants baptisés, quoiqu'ils ne le sachent pas.

H. 516. — Pourquoi les enfants qui ue sont pas baptisés ne

peuvent avoir la vie. xvi. 336. — Les petits enfants seront

certainement damnés, à moins qu'ils ne soient régénérés en

Jésus-Christ, l. 355; vu. 460; xvi. 107. — Les enfants

appartiennent à la damnation s'ils ne sont associés au corps

el aux nicmbies de Jésus-Christ, xv. 554. —Les pelits en-

fants non baptisés seront dans la damnation avec le démon,

XV. 508. — Les enfants morts sans baptême subiront la se-

conde mort. XVI. 18. — L'âme des enfants morts sans bap-

tême n'évitera pas la peine future. II. 432, 436. — Les en-

fants non baptisés subissent la damnation la plus douce de

toutes. XV. 491; xvi. 213. — Saint Augustin cherche la

cause de la damnation dans les enfants, ii. 43S;_vn. 4G1.

— Cette damnation des enfants morts sans baptême vient du

péché originel, xvi. 135, 239, 511. — Croyance universelle

de l'Eglise catholique touchant la damnation des enfants

morts sans baptême, xvi. 511. — Sentiment de Pelage sur

le sort des enfants morts sans baptême, xv. 622, G23. —
Entre le royaume des cieux et la damnation il n'y a point

de milieu pour les enfants morts sans baptême, vii. 459;

XVI. 405. — Les enfants morts avant on après le baptême

ressuscileront-ils? ii. 430. — Quelle sera leur résurrection,

vu. 283. — Les enfants paraîtront aussi devant le tribunal

du Christ. XVI. 238. — Les enfants qui ont reçu le baptême

ne sont pas jugés, xv. 513. — Les enfants qui n'ont pas

encore fait d'eux-mêmes des œuvres bonnes ou mauvaises,

sont seuls damnés à cause du péché originel s'ils ne reçoi-

vent pas le baptême, m. 33. — Les enfants recevront une

récompense ou une punition selon ce qu'ils auront fait pen-

dant leur vie. m. 43. — Pourquoi, de deux enfants qui

viennent de naître, l'un est-il porté au baptême el l'autre

éloulTé ? VI. 114 ; vu. 76. — Enfant mort sans baptême el

rendu k la vie par les prières de saint Etienne pour recevoir

le sacrement, vu. 556. — Les enfants ne peuvent, par leur

libre arbitre, mériter une grâce ou une peine, il. 501. — Il

faut avoir le plus grand soin de baptiser les enfants, xv.
563. — Les pelils sont les humbles, vi. 308, 311. — Les

nouveaux chrétiens encore charnels sont comparés à de pelils

enfants, vi. 99. — Passions et peines des enfants, xiii.

53C. — Pourquoi l'enfant vient-il au monde en pleurant? x.

57. — Parabole de l'enfant prodigue, xi. 625 et suiv. —
Les trois enfants ne restèrent qu'une heure dans la fournaise.

II. 16. — Le royaume des cieux est à ceux qui ressemblent

aux enfants par l'humililé. i. 372. — La mort donnée

à un enfant non encore formé n'est pas un homicide, iv.

434.

Enfantement. L'imagination de la mère peut faire quel-

que impression sur son fruit, xiii. 265. — Les douleurs de

l'cnfanlcment sont une peine du péché, xvii. 104, 105, 107,

120. —- Il n'est pas certain si les animaux souffrant ces

douleurs, xvii. 107. — Les gémissements de la femme qui

enfante sont un châtiment infligé à Eve pécheresse, xvi.

499.

Enfer. Combien il est à craindre, viii. 103. — Nous n»

lisons point les menaces de l'enfer dans celles de l'Ancien

Testament, ix. 569. — La crainte de l'enfer fait boire la

coupe des tribulations passagères, ix. 103. — Le mol enfer

Cfl pris dans diflérents sens. iv. 400, 403, 515; viii.143. —
Il signifie quelquefois les entrailles de la terre, iv. 515. —
Pourquoi, iv. 321. — L'enfer est sous la terre, i. 349. —
Il ne faut pas écouter ceux qui prétendent que l'enfer se fait

sentir dans la vie présente et qu'il n'est rien après la mort.

IV. 319. — L'enfer est une réalité spirituelle et non physi-

que. Ibitî. — Les philosophes païens ont cru à l'enfer, iv.

320. — Jamais le mot enfer n'est pris en bonne pari dans l'Ecri-

ture. 11.424, 511; IV. 321.— Il y a comme deux enfers, l'un

supérieur, l'autre inférieur, ix. 306. — Demeures inférieures

où les damnés subissent des châtiments plus graves après

cette vie. m. 581. — En enfer il n'y a ni vérité, ni raison-

nement, ni lumière, m. 681. — A ceux qui sont exclus du

paradis il ne reste que l'enfer, vu. 124. — Dans l'enfer, les

châtiments seront différents selon la diversité des crimes.

XV. 125. — Les tourments de l'enfer sont différents, mais

les moindres sont plus effroyables que tous ceux de ce

monde, vu. 54. — Les anges de l'enfer sont plus à craindre

que les bourreaux de la torture, vu. 55. — Supplices de

l'enfer, vu. 58. — Du feu de l'enfer el de la nature des

peines élernelles. xiii. 493. — Celui qui est en enfer n'en

forliia jamais, xiii. 512. — Pourquoi l'éternité des peines

I
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do l'enfer parait dure el injuste à quelques-uns. xiii. 495.

— Personne ne peut se soustraire par la mort aux soulTranccs

éternelles, xiv. 492. — Il n'y a point de milien entre le

royaume de Dieu et l'enfer, xiii. 505. — Il est assez vrai-

semblable que les enfers où descendirent les saints de l'An-

cien Testament étaient fort éloignés de l'enfer des damnés.

XIII. 464. — On n'appelle point enfer le si'^jour où reposent

les Jmes des justes, iv. 320. — Le Christ est descendu

aui enfers, it. 423 et suiv., 5H. — Il a délivré des âmes de

l'enfer, ii. 424; xi. 326, 328. — C'est le sentiment de

presque toute l'Kglise, que le Clirist délivra Adam de l'enfer.

II. 424. — Quelques-uns pensent qu'il délivra aussi des

poètes et des orateurs païens, ii. 423, 424. — Il serait té-

méraire de décider quels furent ceux que le Christ délivra

de l'enfer, ii. 424. — Comment le mauvais riche put-il, de

l'enfer, voir Lazare dans le sein d'Abraham? viir. 143. —
Dans les prospérités de ce monde, les périls de l'enfer sont

plus trompeurs, ix. 634. — Le Christ peut seul délivrer

de l'enfer, ix. 343. — Celui qui sait qu'il fait le mal et

persiste à le faire, descend vivant dans les enfers, vm.
594.

Enigme. Ce que c'est, xii. 530. — L'énigme est une

parabole obscure, difficile à comprendre, viii. 513.

Ennemi. Un ennemi caché est un grand mal. xiil. 431.

— Quel ennemi nous avons à vaincre pour être couronnés.

xil. 44. — Satan notre ennemi est vaincu avec l'aide de

Jésus-Christ, xii. 44. — Pourquoi Jésus-Christ ne met pas

ses enfants à couvert de la fureur des ennemis, xiii. 21. —
On triomphe d'un enuemi visible en le frappant, d'un ennemi

invisible en croyant, vi. 307. — Quels sont les ennemis

de Dieu. viii. 586 ; xni. 248. — L'ennemi du Christ sera

sons ses pieds, ou adopté ou vaincu, ix. 603. — Quels sont

les ennemis de l'Eglise, vm. 267. — L'homme a deux

espèces d'ennemis, vm. 336. — L'homme qui est son propre

ennemi a encore un ennemi dans la parole de Dieu. vi. 466.

— Le diable estnn ennemi que rien ne nous oblige d'aimer.

VI. 598. — Dieu ne laisse d'ennemis aux fidèles qu'autant

qu'ils ont besoin d'être tentés et éprouvés, vi. 297. — Les

ennemis que nous devons craindre ne sont pas les hommes
visibles, mais les démons qui sont nos ennemis invisibles.

X. 206. — Il faut attaquer invisiblement des ennemis invi-

sibles. Ti. 307. — C'est un grand mal de rapporter à l'en-

nenoi irrité les propos de l'ennemi irrité et d'en ajouter qu'il

n'a pas tenus, i. 447. — De trois amis, deux se sont divisés,

que doit faire le troisième? vi. 223. — Comment un enne-

mi ne peut nuire, vu. 541. — L'n ennemi peut avoir de la

fureur, mais il ne peut frapper si Dieu ne le veut point, vm.
371. — Nous avons deux ennemis, l'un visible, l'autre invi-

sible. VIII. 537. — Celui qui hait son prochain se hait

lui-même dans l'âme, vi. 362. — Aucun ennemi ne peut

nous nuire en le haïssant, autant que nous nous nuisons à

nous-mêmes en ne l'aimant pas. vi. 267. — Rien ne peut

nuire au juste qui sait tirer avantage de son ennemi même.

III. 578. — Comment Dieu sait faire tirer aux justes profit

de leurs ennemis, iv. 566. — Si nous haïssons celui qui

nous fait souffrir, au lieu d'un méchant il y en a deux. vm.
272. —Amour des ennemis, vi. 23,274, 407; vu. 517;

II. 454. — La plus grande merveille des commandements

de Dieu est : Aimez vos ennemis, ix. 662, 667. — L'an-

cienne loi prescrivait aussi l'amour des ennemis, vi. 599.

— II faut aimer un ennemi si on veut l'éviter, ix. 454. —
L'ordre d'aimer son ennemi est amer, mais efficace, vm.
433. — L'ordre d'aimer ses ennemis est sévèie, mais grande

est la récompense, vi. 73 ; vu. 543. — Celui qui aime ses

ennemis marche d'un pas ferme sur les vagues de cette vie.

vm. 587. — Il se rend semblable à Dieu. ix. 454. —
Comment il faut aimer ses ennemis, xi. 219. — Aimer ses

ennemis c'est aimer des frères, xi. 221. — Précepte d'aimer

ses ennemis et de prier pour eux. xv. 79. — 11 faut savoir

corriger sou eimemi en l'aimant, vi. 23. — Coiiiuient on

peut tout à la fois haïr et aimer son ennemi, xiv. 279. —
La vengeance exercée contre un ennemi n'est pas nécessaire-

iiieut en opposition avec la charité, xiv. 104. — L'ordre

donné aux Juifs de tuer leurs ennemis convenait i un peuple

charnel, xiv. 101. — Douceur envers les ennemis, vu.
540. — Pardon des ennemis, iv. 206, 268. —Celui qui

refuse le pardon fi son ennemi, ne lui fait pas de mal, mais

il soi. VI. 269. — Il n'y a rien pour vaincre davantagii un

ennemi que la miséricorde, x. 223. — L'aumône la plus

noble est do pardonner i ses ennemis, xii. 27. Voy.
Pardo.v, I.NJunES. — Ennemis pour lesquels et contre les-

quels il faut prier, vm. 264, 272. —II est dur de prier

pour ses ennemis , mais la récompense est grande, vi. 73.
— Il faut désirer pour ses ennemis le même bien que pour
soi. vm. 424. — Il faut demander non la destruction de nos
ennemis, mais celle do leur inimitié, vi. 268, 408. — Com-
ment on peut demander la mort de sou ennemi, vi. 407;
vm. 399. — Pourquoi l'Eglise prie maintenant pour ses

ennemis, xm. 503. — On doit rendre service à ses ennemis
et les empêcher d'accomplir ce qui leur est nuisible, ii. 189.
— Quels sont les charbons qu'on amasse sur la tête de sou
ennemi, en lui faisant du bien. vi. 599. — L'amour des

ennemis est la charité parfaite, xi. 222. — Aimer ses enne-

mis c'est triompher du diable, ix. 406. — L'amour des

ennemis est un don de Dieu. vu. 546. — Dieu le père nous
donne l'exemple de l'amour des ennemis, vi. 308 ; vu. 543.
— Exemple de Jésus-Christ, vu. 346. — Exemple de saint

Etienne, vi. 308 ; vu. 564.

E.NNius, poète. XII. 510. —II traduit le récit d'Euhémère.

xm. 130. — Sa parole sur l'amour des louanges, m. 70.
Enoch signifie dédicace, xm. 321, 322. — Fut-il le fils

aîné de Caïn. xm. 314.

E.NOCH est enlevé, iv. 236. — Il fut le septième descen-

dant d'Adam, xm. 410; xiv. 193. — II eut des enfants.

IV. 236. — On croit qu'il est, avec Elie, dans le paradis où
est l'arbre de vie. xvii. 123. — Ils ont tous deux reçu la

grâce de ne pas pécher, xvii. 123. — On peut, sans toucher

à la foi, demander où sont Enoch et Elie. xv. 625. — Com-
ment ils vivent, xv. 482, 623. — On croit qu'ils reviendront

sur la terre et qu'ils mourront, xvii. 123.

Enos, lils de Selh. Ce nom signilie homme, xui. 321.

Enseignement. Voy. Docteur.
Entelll's. Son combat avec Darète. xiv. 435. — Gestes

d'Entelle. ii. 82, 88.

Envie. En quoi elle diffère de la jalousie, v. 422. — L'en-

vie est la haine du bonheur d'autrui. iv. 286 ; vm. 58 ; ix.

557. — L'envie est fille de l'orgueil, vi. 580 ; vm. 58, 39;
XII. 64,137. — Elle est une suite nécessaire de l'orgueil.

vm. 660. — L'envie suit l'orgueil et ne le précède pas.

IV. 286, 287. — Quel mal c'est, xv. 114. — L'envie est un
cruel penchant, m. 576. — Elle est odieuse à Dieu. xm.
312. — Elle est l'ennemie niorteUe de la charité, xn. 64.

Les fidèles savent s'unir sans exciter d'envie, iv. 635. — Le
démon est le mailre de l'orgueil et de l'envie, xii. 137. —
Elle est un vice diabolique, xii. 318. — Un mal diabolique.

XV. 250. — Le péché du diable, .xi. 199. — C'est l'envie

qui a donné au démon toute sa perversité, m. 335. — Nul
ne porte envie à un autre dans ce qu'il ne veut pas être. x.

178. — L'envie est un péché diabolique et la peine du pé-

ché. XVI. 223. — Elle est la cause de toutes les séductions.

X. 178. — Quelle est l'envie diabolique, xm. 311. — Elle

empêche que l'un n'acquierre ce que l'autre possède. X. 563.

Envlel'x. Le corps du diable est formé des envieux, x.

178. — L'euvieux est celui qui veut s'élever au-dessus des

autres. XI. 220. — Nul ne porte envie à un autre dans ce

qu'il ne veut pas être. x. 178. — Avant qu'un envieux

cherche à nuire, il est déjà lui-même son propre tourment.

xiv. 464. — L'orgueilleux et l'envieux méritent surtout le

nom de pécheurs, vm. 407.

EoNS. Ce que c'est : leur nombre. Xiv. 5.

El'Ai'HUS, père de Libye, xm. 393.

Ei'UÉMKniDES. Consulteurs d'éphémérides. xm. 440.

Ei'DOD. L'éphod est la marque insigne de la dignité sa-

cerdolale. iv. 573. — L'éphod est un des objets sacrés du
tabernacle. Ihiil.

EriiiuiM veut dire production de fruits, vm. 671.
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Epi. Arracher des épis est, suivanl Jésus-Christ, un acte

iniioceul, suivant les Munichéens c'est un homicide. HV.

2î;5.

Epictète, philosophe sloïcien. xiii. 481.

Epicure. 11 fut l'hérilicr des doctrines de Dénincrite.

m. 273. — 11 soutcuail qu'il n'y avait aucune divinité dans

le inonde, à laijucllc les hommes dussent adresser leurs

vœux. XIII. 4H. — Il plaçait tout le houheur dans le plai-

sir. III. 270; XII. 5U. — Suivant lui l'homme vraiment

sage est celui qui sait avec le plus d'hahilclé se procurer

et goûter les voluptés, m. 270. — 11 enseigne que le sou-

verain hicn est le plaisir du corps, ix. 187. — Les philoso-

phes cnx-mèmcs l'ont nommé le pourceau, ix. 187. — Epi-

cure n'admettait ni la survivance de l'iVuie après la mort, ni

la rémunéralion des œuvres, i. 415; ix. 187. — 11 com-

mente le traité de géoméirie d'Archimède. xiv. 40. — Les

atomes d'Epicure. i. 521 ; ii. 230.

Epicuriens, jdiilosoiihes. xiii. 160, 161. — Ils étaient

habiles dialecticiens, xv. 307. — Ils plaçaient dans les sens

la règle qui mené à la compréhension de la vérité, ii. 227.

—

Ils soutenaient que les sens ne trompent jamais, ii. 226. —
Leur opinion sur l'ilme. vi. 602. — Ils regardaient la mort

comme la fin de tons les maux. u. 188. — Ils soutenaient

que Dieu ne s'occupe point des choses humaines, viii. 30.

— Les Epicuriens vivaient selon la chair et les Stoïciens

selon l'âme, vu. 33. — Leur opinion sur la vie bienheu-

reuse. VI. COI. — Us placent le souverain bien dans le

corps. II. 225. — Des Epicuriens contèrent avec 1 Apùtre.

VI. 601. — Ils sont ses contradicteurs, a. 227. — Quelques

chrétiens sont épicuriens dans leur conduite, vi. 602.

—

Les opinions des Epicuriens el des Stoïciens, combattues par

les Platoniciens, durèrent jusqu'à l'époque du christianisme.

II. 227. — U n'en restait plus rien du temps de saint Au-

gustin. II. 224.

EpiMÉNiDE, Cretois, xiv. 514.

Epin'e. A quel moment et pourquoi ont été créées les

épines. IV. 177. — Julien soutient qu'il y avait dans le pa-

radis, avant le péché, des ronces et des épines, xvii. 112,

119. — Combien d'épines dans tous les plaisirs du monde.

IX. 501. — Quels sont les hommes qui sont des épines par

la racine? x. 177.

Epiphane fait l'histoire des hérésies, xiv. 14, 15. —
U était évèque de Chypre et célèbre par sa doctrine, m.
83.

Epiphanie vent dire manifestation, viii. 182 ; si. 699.

— Celte fête a été justement établie, vu. 188. — L'Eglise

entière célèbre cette fêle. vu. 188. — Treize jours après

Noél. Ibid. — Les Donalistes n'ont jamais voulu célébrer

celle fêle avec les Catholiques, vu. 186.

Episcopaï. Voy. EVÊQUE.
Epitiialaues. Chants à l'honneur des époux, viii. 472.

Epîtee. Quelques-uns nient que l'Epitre aux Hébreux soit

de saint Paul. xiii. 346.

Epodx, Epol'se. Quelle est l'Epouse du Christ? x. 379.

— Quand il s'agit du Christ, ne séparons point l'Epoux de

l'Epouse. VIII. 343. — L'Epouse est l'Eglise et l'Epoux est

le Christ, viii. 472, 484, 486. — Le Christ a aimé une

Epouse difforme pour la rendre belle, ix. 420. — Que signi-

fie aller au-devant de l'Epoux» vi. 416. — Bonheui' d'aimer

l'Epoux divin, su. 149.

Les Abélolles s'abstenaient de tout commerce conjugal

avec leurs femmes, et il ne leur était point permis de vivre

dans le célibat, xiv. 19. — Le précepte de Jésus-Christ de

quilter son Epouse n'est point contraire à l'Ancien Testa-

ment, xiv. 83. — La femme doit obéh' ii sou mai'i comme à

son maître, xiv. 329. — En obéissant ii son mari, une femme

obéit à Dieu. I. 368. — Les épouses sont les servantes des

maris, vu. 571. — L'épouse pure. Vl. 562. — Que le mari

domine, que la femme lui soit soumise, la paix est dans

l'ordre, x. 223. — L'épouse doit obéh il l'autorité de sou

mari, comme i celle de son chef. m. 113. — Une épouse ne

peut vivre dans la continence sans le consentement de son

époux. XII. 189. — Quelle est l'autorité d'une épouse sur

son mari. xiv. 329. — Un homme ne peut vivre dan» ta

continence sans le consentement de son épouse, x. 306. —
Une femme doit une humble soumission à son mari dans les

intérêts domestiques, m. 112. — Elle ne doit pas le scan-

daliser, même par de bonnes œuvres, m. 113. — Une
femme ne doit rien changer dans la manière de se vêtir sans

l'agrément de son époux, m. 113. — Peinture d'une

épouse prudente et chrétienne, i. 446. — Quel amour pour

une épouse peut être nuisible au salut, v. 567. — Aimer

son épouse charnellement est une faute vénielle, v. 524 ;

XIII. 507. — Un époux ne doit user de son épouse que
pour engendrer des enfants, vi. 239. — 11 y a péché à

exiger au-delà de ce qu'exige la procréation des enfants.

VI. 49, 240; VU. 401; viii. 41. — Dieu lient compte
comme d'un acte de sainteté parfaite si un époux rend à son

épouse le devoir sans l'exiger d'elle, x. 306. — Une femme
est souvent une Eve pour squ mari. ix. 401. — Les époux

se doivent l'un à l'autre, xv. 705. — Qui sont ceux qui ont

des femmes et sont comme n'en ayant point, xv. 705. —
Celui qui prend une épouse se lie par des chaînes de fer. x.

306. — Comment il faut entendre le précepte qui interdit à

un mari de répudier sa femme, si ce n'est pour cause de

fornication, i. 329. — Les lois humaines ne permettent pas
de vendre une épouse, la loi divine ne permet pas de la

quitter, sauf le cas de fornication, u. 409. — Une femme ne
doit être répudiée que pour adultère, x. 306. — La femme
répudiée pour cause d'adultère est toujours l'épouse de son
mari. xu. 186. — Le mariage, après un divorce, est un
adultère, v. 553. — Une épouse infidèle est quelquefois ré-

pudiée Justement, v. 567.

Pluralité des épouses, xv. 702. — Pourquoi il était per-

mis à un homme d'avoir plusieurs femmes, et non à une
femme d'avoir plusieurs maris, iv. 49 ; vi. 241. — Autre-

fois, il était permis à un homme d'avoir plusieurs épouses.

XIII. 358; XIV. 335. — Ce n'était point par passion que les

saints de l'ancienne loi avaient plusieurs épouses, iv. 49 ;

VI. 241. — La loi appuyée sur la coutume romaine ordonne
de n'avoh- qu'une seule femme vivante, xii. 110. — Un mari
n'a pas le droit de céder sa femme à un autre, v. 557. —
Cela était permis chez les Romahis. v. 557. — L'éloge d'une

femme dans le but apparent de dissiper la tristesse d'un

mari qui lui ressemble peu, n'est pas une consolation, mais
une adulation, m. 108. — Une mauvaise conscience est

comparée à une femme acariâtre, viii. 353. — Dans le style

de l'Ecritme, toute concubine est nommée épouse, mais noa
toute épouse concubine, iv. 392.

Equité. Elle semble tirer son nom d'une certaine égalité.

111.291. — Dieu ne peut perdre l'équité, ix. 13.

Eraclios, prêtre, m. 29. — Saint Augustin le désigne

pour son successeur. Ibid. — Et se décharge sur lui du soin

de l'admmistration. m. 30.

Eraclius, prêtre, xiv. 563.

Eraclius, diacre, viii. 71.

Eratus, roi des Sicyonieus. xiii. 390.

Erichto.n, quatrième roi des Athéniens, xiii. 392. — On
dit qu'il était fils de Vulcain el de Minerve, xiii. 393.

Eridan. Passer du Mincius à l'Eridan. ii. 222.

Ermite. Eloge de la vie érémilique. xi. 591.

Enos, ami de saint Augustin, u. 48.

Erreur. En quoi elle consiste, xu. 7. — Ce que c'est

que l'erreur, m. 245. — Appiouver le faux, le prendre

pour le vrai, se tromper malgré soi, n'est pas la ualuie

de l'homme, mais la peine de sa condamuation. 1.310, 317;
IV. 603. — On se trompe en croyant savoir ce qu'on ne sait

jias. II. 578. — Toute erreur n'est pas un péché, xii. 9.—
L'crreui' est toujours un mal, quoique à des degrés diiféreuts.

xu. 8. — U n'est pas d'erreur qui n'entraine un blâme.

XIV. 47. — L'erreur, sans être toujours une faute, est es-

sentiellement un mal. xii. 9. — Nous devons éviter l'erreur

par tous les moyens en noire pouvoir, xu. 7. — Difficultés

qu'il faut vaincre pour se soustraire à l'erreur, xiv. 117. —
Penchant de la nature humaine à éviter l'erreur, xu. 7. —
Il est très-important de savoir avec quelle facilité une per-
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snnne corrige son erreur, ou avec quelle opiuillreté elle la

Boulienl. xvi. 379. — Les génies lc3 plus élevés sont tom-

bés dans des erreurs d'autant plus grandes qu'ils ont cru avec

plus de confiance dans leurs propres forces, il. 394. — De

toutes les erreurs, la moins dau^crcuso est celle que l'on

commet par un amour excessif de la vérité. .\ii. 195. —
11 n'y a point pour l'àrae do mort pire que la liberté do l'er-

reur. II. 19G. — Questions dans lesquelles on doit supporter

l'erreur, vu. 468. — Deui vices qu'on pardonne diflicile-

ment à l'erreur, xil. 368. — Combien il est important de

ne pas s'opii\iMrer dans l'erreur, xv. 607. — S'égarer est

une faiblesse liumaine, demeurer dans l'erreur par animosité

est une méilianceté diabolique, vu. 73. — 11 est plus facile

de délinir l'erreur que de la Unir. ai. 243. — D'où viennent

les erreurs. XV. 558. — Les sectes se perpétuent pour con-

flrmer l'erreur. lï. 98. — Souvent ou ne reste pas dans son

erreur quand on s'y voit tout seul. ii. 477. — Celui-li

s'aime d'un amour coupable, qui veut que les autres so trom-

pent pour' que sa propre erreur ne soit pas connue, il. 332.

— Le propre de l'erreur est de faire croire à l'homme que

te qui lui déplaît déplait aussi à Dieu. iv. 115. — On doit

soubailcr de voir s'accroître le nombre de ceux qui réfuient

les erreurs contre la foi. u. 337. — En face d'une errem',

nous sommes plus portés à chercher la réfutation qu'à com-

prendre de quel prix il est pour nous de ne pas tomber dans

l'erreur, xvii. 196. — Il ne faut point s'étonner que les er-

reurs arrivent, mais prendre garde qu'elles ne nuisent, m.
116. — Dieu permet l'erreur pour rinslructiou des saints.

III. 116. — Dieu ne laisse point dans l'erreur ceux qui gar-

dent l'humilité. X. 100. — Comment il faut reprendre celui

qui est tombé dans l'erreur, m. 48.

Erucics. Ses discoms. siv. 41.

Erïthra. Eu quel temps la sibylle d'Erythra composa

la prédiction sur Jésus-Christ, xiii. 398.

ESAD. Bénédiction qui lui fut donnée, vi. 12, 23. —
Esaii et Jacob eurent le même père, la même mère, furent

conçus au même moment, et cependant eurent un sort bien

diâ'érent. u. 530. — Comment Dieu a haï Esaii. v. 303. —
Pourquoi Dieu ne lui a pas donné la foi. v. 499. — Pour-

quoi il a été réprouvé et non appelé, v. 500. — Comment
sa réprobation a été juste, il. 503; v. 497, 498. — Com-
bien Esaii et Jacob étaient différents de caractère et de con-

duite, xiii. 93. — Ce qui perdit Esaii, ce fut de laisser aller

son appétit jusqu'au mépris du saciement dont sou droit

d'aînesse était la Dgure. il. 13. — Esaii perdit son droit

d' aînesse pour un plat de lentilles, vu. 197. — Que repré-

sente Esaii vaincu pai' la concupiscence et vendant son droit

d'aînesse, viii. 498. — H est supplanté par Jacob, vi. 18.

— Esaii servit Jacob depuis David jusqu'à Joiam. iv. 389.

—

Esaii est la figure des péchems orgueilleux, viu. 498. —
Jacob et Esaii sont la ligure des deux espèces de chrétiens

admis dans le sein de l'Eglise, vi. 14, 18.— Esaii est la

figure da peuple juif, et Jacob celle du peuple chrétien.

VI. 24.

EscARBOucLE, pierre précieuse qui brille dans les ténè-

bres. IV. 28.

EscHiNE, tragédien, brigue la suprême magistrature à

Athènes, xiii. 31.

Esclavage. L'esclavage qui met un homme au service

d'un autre est un chàlimeut du pécbé. iv. 297 ; xiii. 438. —
Dcuj espèces de servitudes, xi. 40, 45. — Toute servitude

est pleine d'amertume, ix. 453. — L'esclavage est utile à

quelques-uns. xiii. 443. — U vaut mieux être l'csclave d'un

homme que d'une passion, xiii. 439. — Quel est l'escla-

vage des passions, m. 230 ; xii. 39. — Le plus cruel es-

clavage est celui des passions. Xlll. 73. — L'esclavage de

la justice est la vraie liberté, xii. 12. — Commeucemeot de

l'esclavage, iv. 406. — Une foule de personnes vivant sous

la loi n'en ont pas connu l'esclavage, xii. 43.

Esclave. Origine de ce mot. xiii. 439. — Les esclaves

étaient des prisonniers de guerre que les vainqueurs conser-
vaient. IV. 406; xiii. 439. — Le péché seul a mérité ce

nom et non la nature, xui. i'i'J. — L'Ecriture ne parle poiD'

d'esclave avant Noé. xiii. 439. — L'homme devient esclave

do l'homme par lo péché ou l'advei-sité. iv. 400. — Saint

Paul ordonne aux esclaves chrétiens la soumission envers

leurs mailrcs. iv. 433. — Un serviteur chrétien ne doit pas

dédaigner de servir un maître infidèle et mauvais, x. 48. —
A moins que le maître ne commande ce que Dieu défend, x.

49. — Ce que l'Eglise enseigne aux esclaves et aux maîtres.

m. 512. — Comment les premiers pères regardaient les

esclaves, xiii. 439. — Un chrétien ne doit pas posséder un
esclave comme un cheval ou un meuble, v. 280. — Puni-

tions réservées aux esclaves, vii. 57. — Affranchissement

des esclaves dans l'Eglise catholique, vi. 91; vm. 70, 71.

EscuLANUS, dieu du paganisme, xiii. 83.

EscuLAPE, dieu de la médecine, xiii. 83. — 11 passa
d'Epidaure à Rome pour exercer son art. xiii. 54, 60. —
Un serpent l'accompagne dans sou voyage à Rome. xiii.

208. — Esculape avait été homme avant d'être dieu, son
corps reposait dans un temple, sur la montagne de Libye,

xiii. 177.

ESDRAS. Dans quel temps il vivait, xiii. 409. — U
passe plutôt pour un historien que pour un prophète, xiii.

409.

Esope. Ses fables, xii. 233. — Socrate a ajouté quelques
vers aux fables dEsope. v. 118.

EsPAG.NE. Cette contrée est dévastée par les barbares, ii.

213. — Les fausses doctrines ont fait, en Espagne, plus de
mal aux âmes, que le glaive des barbares n'en lit aux corps.

II. 431.

EspÉRA.\cE. Elle a pour objet le bien, l'avenir, xii. 3.— C'est improprement qu'un poêle espérait la douleur, sii.

3. — L'espérance des Gentils n'est pas celle des chrétiens.

vu. 178. — Espérance chainelle. vi. 10. — Combien est

vaine et trompeuse l'espérance des biens temporels, vu. 38 ;

vm. 263, 366, 367. — Comme une saine espérance contri-

bue au salut, ainsi nous abuae une espérance déréglée, vi.

383. — La vie d'une vie mortelle est l'espérance d'une vie

immortelle, ix. 350. — On ne doit placer son espérance
qu'en Dieu. xii. 85, 87. — 11 faut placer sou espérance en
Dieu et non dans les biens périssables, vm. 163. — Celui-là

chancelle parmi les méchants, qui n'a poiut mis son espérance
en Dieu. vm. 223. — L'âme ne doit poiut présumer d'elle-

même, vm. 453. — Quiconque n'espère poiut dans le Sei-

gueui- est misérable, vm. 327. — Malheur à celui qui met
son espoir en lui-même. xii. 41. —Il ne faut point placer

sou espérance dans l'homme, vi. 63 ; vm. 426. — Toute
noire espérance doit éUe eu Dieu. vi. 106 ; vu. 74. —
Combien doit durer notre espérance, xi. 459. — Espérance
vraie, xi. 4U0. — L'espérance en Dieu, ferme, fondée, iné-

branlable, n'a rien à craindre, vm. 232. — Les chrétiens

ont l'espéraLce des biens éternels, vu. 37. — Nous devons
agir en vue de l'espérance à venir, vi. 42. — La résurrection

des morts est notre espérance, vm. 90. — Le Seigneur doit

être notre espérance, nous ne devons attendre de lui rien

autre chose, vm. 420. — Tout ce que nous devons espérer

est renfermé dans loraisun dominicale, xu. 41. — Le sa-

crement de l'espérance forme le lien de l'Eglise en ce

temps. Siv. 197. — Les espérances humaines traînent eu
longueur, sont vaines, trompeuses, xi. 460. — Il n'y a

qu'une espérance pour les saints de l'Ancien et du Nouveau
Testament, xiv. 274. — L'espérance et la foi s'attachent

toutes deux à un objet invisible, xil. 3.

Certitude de noiie espérance, vu. 39 ; ix. 290. — Notre

espérance est fondée sur la promesse de Dieu. X. 572. —
Cages que Dieu nous a donnés de sa promesse pour exciter

notre espérance, x. 292. — L'espérance de l'immortalité fu-

ture n'c^t plus en Jésus-Christ une atlenle, mais une réalité.

Xiv. 186. — Nous voyons d.ins notre chef que nous espé-

rons, vu. 39. — Parce que le salut n'est qu'eu espérance,

c'est sur l'avenir que nous comptons, vi. 117. — Il faut se

garder des paroles qui peuvent abattre nos espérances, vu.

38, 39. — On ne peut espérer si la conscience n'est pas eu

bon état. vu. 43. — L'espérance se forme dans la con-

science de chacun, iv. 48. — L'espérance nous devance au
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ciel, nos œuvres nous suivenl. x. 150. — Si les joies de

l'espérance ne s'unissaient fioint en nous aux ciainles de la

damnation, eUes dégénéreraient bientôt en une coupable sé-

curité. IV. 638. — Nous devons tout espérer de la miséri-

corde de Dieu. viu. 2'tO. — Dans le péclié il faut éviter le

désespoir et une f;iussc espérance, x. 23B, 567. — Ou jieut

périr même en espérant, x. 5(J7. — L'espérance qui lait

différer de se convertir est mauvaise, vi. S7, 381. — De

peur (pie l'espérance du pardon n'entretienne les coupaliles

dans le péché, Dieu veut que le jour de leur mort soit incer-

tain. IX. '»77.

ISécessité de l'espérance, vi. 257 ; vu. 43. — L'espérance

est la compagne de la foi. vi. 257 ; xii. 3. — La foi qui

agit par amour est inséparable de l'espérance, vu. 'l'i.
—

C'est la foi qui croit, c'est l'espérance el la cliarilé qui

prient. XII. 3. — L'amour suppose l'espérance, comme l'es-

pérance suppose l'amour, xil. 4. — Saus la charité, l'espé-

rance est vaine, xii. 42. — L'amour s'eullaniuie par l'espé-

rance. IX. 633. — Nous devenons les concitoyens de la

république divine par la foi, l'espérance et la charité, ii.

293. — Sur la terre nous ne possédons le bonheur el le

sahit qu'en espérance, xai. 430, 431. — L'espérance est

notre siiutien sur la route, vu. 43. — Elle nous nourrit,

nous fortifie et nous soulage durant la vie. vu. 326. —
Dieu se communique généreusement à ceux qui espèrent en

lui. VI. 586. — L'espérance de retourner dans la patrie en-

courage et adoucit la douleur du bannissement, x. 243. —
L'espérance ne peut être sans joies, x. 244. — Les saints

sont toujours dans la joie, sur la terre dans la joie de l'es-

pérance, au ciel dans la joie de la réalité, ix. 643; x. 53,

70, 90, 247. — Les Apôtres avaient perdu toute espérance

après la mort de Jésus-Christ, vu. 261, 263.

L'espérance et la réalité, vi. 215 ; vu. 327, 354, 565. —
L'espérance cessera quand arrivera la réalité, vu. 43. —
Celui qui n'a point l'espérance en cette vie n'aura point la

réalité dans l'autre vie. x. 89. — Espérance propre à Israël.

X. 89. — L'espérance des chrétiens est comparée à l'ancre

des vaisseaux, ix. 46. — Le bois de cèdre est le symbole

de l'espérance, iv. 518. — L'espérance est comme une

lampe allumée pendant la nuit. vi. 152. — L'espérance est

comparée à l'œuf, vi. 453. — Sans la patience ou ne peut

conserver l'espérance du ciel. vu. 38. — Les espérances

humaines sont vaines, xi. 459.

Esprit-Saint. L'Esprit-Saint est la troisième personne

de la Trinité, xiii. 239. — 11 est quelquefois désigné par

le seul nom d'Esprit, vi. 319. — Pourquoi il est appelé le

doigt de Dieu. xii. 79. — Pourquoi il porte spécialement le

nom d'Esprit-Saint, vi. 38. — Les Ariens, les Euuomiens,

les Photiniens, les Macédoniens, les Juifs, ont péché contre

l'Esprit-Saint. n. 496, vi. 317 ; xiv. 17. — Comment, v.

388. — Les Saddncéens niaient le Saint-Esprit, vi. 317. —
Erreur des Macédoniens touchant le Saint-Esprit, xiv. 641.

— Doctrine des Ariens sur le Saint-Esprit, xiv. 541, 568. —
Quelques hérétiques enseignent que l'Esprit-Saint est la divi-

nité du Père et du Fils. v. 549, 550.

Le Saint-Esprit est Dieu. m. 87, 500; vu. 219; xil. 21,

328 ; XIV. 556, 563, 575, 591, 601, 635. — Il est égal au

Père et au Fils. xii. 352, 438; xiv. 633. — Il est consnbs-

tanliel etcoéternel au Père et au Fils. su. 438; xiii. 239.

— Il est sagesse comme le Père et le Fils. xii. 446. — Le

Père et le Fils une fois nommés, il faut uécessairemeut sup-

poser l'e.xislcnce du Saint-Esprit, x. 387. — LEcriluie fait

plusieurs fois mention de l'Esprit-Saint. iv. 401, 423. —
Cependant elle ne le nomme pas Esprit-Saint, mais Esprit de

Dieu. IV. 401. — Il est l'Esprit du Père et du Fils. vi. 321,

322, 326; xii. 438; xiil. 239. — 11 est cependant distinct

de l'un et de l'autre, xii. 438. — Tout ce qui est au Père est

au Fils cl au Saiut-Esprit. xii. 370. — Tout ce qui est dit

du Père cl du Fils convient au Saint-Esprit comme Dieu.

XIV. 628, 629. — L'Esprit-Saint est créateui- avec le Père

el le Fils. xiv. 629. — Comme le Père, il suffit à notre

bonheur, xil. 356. — C'est un seul et même Esprit qui opère

avec le Père et le Fils- vi. 323. — Pourquoi il est dit, seu-

lement du Saint-Esprit, qu'il était porté sur les eaux. i. 503.

— Comment l'Esprit-Saint était porté sur l'eau, iv. 128,

155; v. 511, 534. — Le Saint-Esprit était porté au-dessus

du monde avant sa formation, il l'est encore uiainlenaul par

sa puissance souveraine, iv. 220. — Le Sainl-Es|irit est ainsi

appelé dans le sens propre, quand il s'agit du divin Esprit

qui est celui du Père et du Fils. m. 80. — Nous ne donnons

que dans un sens relatif le nom d'Esprit-Saint à la troisième

personne de la sainte Trinité, el nous le refusons dans un

sens propre et direct à la Trinité entière, xu. 431. — Le
Père el le Fils sont le principe unique de l'Espcil-Saint. xii.

432. — Suivant saiul Augustin, le Saint-Esprit est plutôt la

sainteté que la bonté du Père et du Fils. xiil. 239. — 1^

Saiul-Esprit procède premièrement du Père qui engendre le

Fils. VI. 32S. — Le Saint-Esprit a été envoyé par le Père elle

Fils, sans être engendré par l'un ni par l'autre, vu. 210.

—

Le Saint-Esprit procède du Père et du fils, de façon ii n'avoir

été l'ail ni par le Père ni par le Fils. il. 452; xi. 564. —
Le Saint-Esprit procède aussi du Fils. xii. 421. — Pourquoi

on dit que l'Esprit-Saint procède et non qu'il est né. xi. 566;
XIV. 617. — Le Saint-Esprit procède du Père et du Fils et

ne peut être appelé leur Fils. xi. 566; xii. 432, 568. — Le
Saint-Esprit est Dieu. vu. 219; XI. 560. — Le Saiul-Esprit

n'est pas le père de Jésus-Christ, xii. 16. — Le Saint-Ksprit

n'est pas, comme le Fils, engendré du Père, ni engendré da
Fils, de manière à être le petit-fils du Père. v. 549. — Ce-
pendant il doit au Père ce qu'il est. Ibkl. — Le Saint-Es-

prit n'est ni appelé, ni engendré, ni non engendré, x». 370.

Le Saint-Esprit est envoyé par le Père et le Fils. xiv.

544, 556. — En quoi consiste cette mission de rEspwt-Saint.

XII. 372, 420. — Le Saint-Esprit n'est pas inférieur au Père

et ne l'adore pas. xiv. 570, 004, 603. — On ne dit point

que l'Esprit-Saint soit inférieur au Père, par la raison qu'il

ne s'est point incarné, vu. 353. — 11 n'est pas supérieur au

Fils. VI. 324. — Les passages de l'Ecriture qui semblent

faire l'Esprit-Saint inférieur au Père et au Fils indiquent

seulement qu'il procède de l'ua et de l'autre, xu. 370. —
L'Esprit-Saint n'est pas inférieur au Père et au Fils, parce

qu'il est donné par eux. xu. 563. — Dans quel sens on dit

que le Saint-Esprit prie Dieu pour nous. xvi. 383. — Les
Ariens refusent d'adorer l'Esprit-Saint. xiv. 574, 650. —
L'adoration esl due au Saint-Esprit, ii. 451 ; xiv. 608. —
L'Esprit-Saint jugera avec le Fils. xiv. 632. — La foi au

Saint-Esprit, v. 548. — On pèche contre le Saint-Esprit,

quand, se laissant aller au désespoir ou méprisant formelle-

ment la prédication de la grâce, on refuse de faire pénitence,

v. 386. — Du péché dmlre le Saint-Esprit, v. 386.

L'Espril-Saint est le doigt de Dieu. n. 69 ; iv. 417, 429;

v. 174 ; VI. 39 ; vu. 24, 36; vm. 157 ; SU. 79 ; Mil. 361 ;

XIV. 636; xvu. 161.

Le Saint-Esprit avait été donné aux anciens justes avant

l'Ascension du Christ, x. 682. — L'Espril-Sainl sur la terre

avant la venue du Sauveur, xiv. 512. — Comment, dans

l'Ancien Testament, le Saint-Esprit ne venait aucunement ea

aide à la vertu, xvi. 36. — Les justes de l'Ancien Testa-

ment relevaient du Saint-Esprit la vertu et le pouvoir d'en

faire les actes, xvi. 41, 61.— Révélations sensibles du Saint-

Esprit. XI. 708, 715 ; XU. 423. — Pourquoi le Saint-Esprit

a-t-il apparu sous la forme d'une colombe, v. 439 ; xi. 213.

— Sous la forme d'une colombe, le Saint-Esprit se montra,

non dans sa nature, mais sous une apparence significative.

II. 430. — L'Esprit-Saint n'est pas né d'une colombe comme
Jésus-Christ est né d'une femme, xu. 53. — Il ne s'est

point uni à la créature, dont il a emprunté la forme, comme
le Fils de Dieu s'est uni à la nature humaine, xu. 373. —
Fut-il donné avant la Pentecôte? xu. 421. — Comment il

ne lut point donné avant la résurrection, x. 562, 715. —
Cûinment les Apôtres devaient lecevoir le Saint-Esprit qu'ils

avaient déjà. xi. 16, 17. — Jésus-Christ a donné deux fois

i'Esprit-Sainl aux Apôtres, vu. 357; XI. 17; xu. 569; xiv.

122. — Le souffle que Jésus-Chiisl répandit sur les Apôlres

n'était pas la substance de l'Espril-Sainl, mais un syuiliole.

IV. 268. — Le Saint-Esprit esl égal au Christ qui le donne.

I
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VI. 526. — Il a été répandu par le Christ snr ceux qui

croient. x\v. :\6T. — Jésus-Christ est glorifié pour envoyer

l'Esprit-Siiint qui délivre les lidéles de la crainle. ix. Hin. —
Qui les forlille. ix. 59;i. — Quand le Saint-Ksprit fnt-il en-

voyé. XIV. 122. — De même que la loi ancienne a été donnée

cinqnanle jours après l'immolation do l'Agncan pascal, ainsi

le Saint-Esprit est descendu cinquante jours après l'inimula-

tion du Christ, iv. 429; iv. 3(57.— Pourquoi le Saint-

Esprit est venu dix jours après l'Ascension, vu. 373. —
Pourquoi il est descendu cinquante jours après la résurrec-

tion. VI. :1S; VII. 37t. — Le prophète Joël annonça la des-

cente du Sainl-Ksprit sur tonte chair, xiii. 'i03. — Ainsi que

le prophète Nahum. xiii. 403. — Le Saint-lisprit a été en-

voyé pour que la loi fut accomplie, vu. 373. — L'Esprit-

Saint est venu comme un feu qui doit coiisumer la chair

comme une paille desséchée et purifier l'or dans le creu-

set. VIII. 19S. — Par l'an-ivée de l'Espiit-Saint on en-

tend cette manifestation visible aux yeux dn corps, qui eut

lieu quand il descendit sur les Apôtres, en forme de langue

de feu. V. 4.56. — Par cette manifestation, il a répandu

dans les cœurs la plénitude de ses dons. v. 4.37. — Pourquoi

le Saint-Esprit était donné d'une manière sensible dans les

premiers temps de l'Eglise, xv. 104. — Pourquoi il apparut

sous la forme de dilférentes languies, x. 339. — Par le don

des langues l'Esprit-Saint annonçait l'unité de l'Eglise, vr.

326; VII. 363; viii. 199. — Pourquoi maintenant le Saint-

Esprit ne donne pins, à ceiuc qui le reçoivent, le don de par-

ler plusieurs langues, xv. 224. — A qui était promis l'Esprit-

Saint. XII. 36; XIV. 12.

Œuvres de lEsprit-Sainf. Xiv. 561, 571. — Naître de

l'Esprit-Saint n'est pas se nourrir de l'Esprit-Saint. vi. 322.

— La rémission des péchés est l'œuvre propre de l'Esprit-

Saint. VI. 326. — Le secours que prête l'Esprit-Saint n'est

pas le même pour un cœur où il n'habite pas encore, ou

pour un cœur où il habile, il. 545. — Prière au Saint-Es-

prit. XI. 582. — Si l'Esprit-Saint ne nous dirige, nous tom-

bons, et nous restons tombés s'il ne nous relève, vu. 34. —
Autre chose est que le Saint-Esprit remplisse par la grâce

sanctifiante, autre chose qu'il remplisse par sa présence, pour

tout voir et tout régler dans l'univers, v. 511. — Si l'Es-

prit-Saint s'éloigne, l'esprit de l'homme, entraîné par son

propre poids, retombe dans la chair, vu. 28, 29. — L'Esprit-

Saint est une grâce de Dieu. vi. 584. — 11 est désigné sous

le nom de grâce et de paix. v. 383. — Sous le nom de

société, v. 385. — Il est l'auteur de la société sainte qui fait

de nous le corps unique du Fils de Dieu. vi. 326. — Le
Père et le Fils ont voulu nous unir entre nous et avec eux

parce qui les unit, c'est-à-dire par l'Esprit-Saint. vi. 321.

—

Le Saint-Esprit n'accomplit pas ses œuvres sans le Père et le

Fils. xiv. 561. — On dit qu'il fait en nous ce que nous

faisons par lui. i. 516; ii. 545. — On dit qu'il gémit quand

il nous fait gémir, v. 370. — Quels sont ceux qu'il fait

gémir, x. 355. — Les gémissements des hommes pieux sont

un don de l'Esprit-Saint. viii. 231. — Il nous est un gage

de l'intégrité future et éternelle, xvi. 518. — Le Saint-Esprit

est maintenant le gage de la vie éternelle, il en sera plus lard

la plénitude, vu. 98. — Il est plutôt des arrhes que le gage

de la vie éternelle, vu. 36. — Il est les arrhes données par

le Christ à l'Eglise son épouse, x. 379, 561. — Aux chrétiens

qui meurent encore charnels, l'Esprit-Saint donne ce qui leur

aura manqué d'intelligence, parce qu'ils ne se seront point

séparés de l'unité du corps du Christ, il. 517.

L'Esprit-Saint est appelé don de Dieu, présent, feu, amour,

charité, paix, grâce, notre repos, notre lieu. m. 583 ; xii.

15; 561. — Il est donné, non par la main des hommes, mais

yiar Dieu. vu. 360. — Pourquoi il est appelé don. v. 549.

— Etait-il un don avant même qu'il fut donné? xii. 432. —Le
don du Saint-Esprit est le Saint-Esprit lui-même. xn. 564. —
Le Saint-Esprit est Dieu et le don de Dieu. vr. 43, 322. —
Il est appelé les sept esprits de Dieu à cause de ses sept

opérations, x. 308. — Pourquoi les dons de l'Espril-Sainl

sont différents, ii. 514. — Ils sont cumpaiés aux béatitudes

de l'Evangile, viii. 27. — Il est possible d'avoir quelques

dons de l'Esprit-Saint sans avoir la charité, v, 512, 513. —
Lorsque le Saint-Esprit descend en nous, il commence par la

sagesse et finit par la crainte ; lorsque nous montons vers lui,

nous commençons par la crainte et finissons à la sagesse.

VII. 302, 307. — Suivant la diversité de ses opérations et

de ses cllcts, le Saint-Esprit prend des dénominations dif-

férentes, quoiqu'il ne soit qu'un seul et même Esprit, iv.

423.

Inondation du Saint-Esprit, élans du fleuve qui portait la

joie dans la cité de Dieu. viii. 492. — L'Esprit-Saint est la

source propre à l'Eglise, xv. 385. — Il est l'épée dont Dieu

s'est servi pour combattre le monde, ix. 380. — Il est la loi

pore dn Soigneur, viii. 198. — L'huile d'allégresse, xiv.

628. — Il est figuré par l'huile et l'eau, ix. 593. — Il est

le portier, x. 612. — Il est roi. xiv. 036. —Comment il

est appelé spécialement charité, xil. 560, 564. — Il est

l'expression de la bonté et de l'amour divins, iv. 148. — Il

intervient non-seulement pour bénir, mais encore pour châ-

tier. IV. 425. — Pourquoi le Saint-Esprit ne pouvait venir si

Jésus-Christ ne s'en allait, xv. 547. — Pourquoi le monde
ne pouvait recevoir l'Esprit-Saint. xi. 18. — Il est contraire

à ceux qui cherchent leurs intérêts, ir. 69. — Il habite le

cœur humble, xii. 142. — Il habite dans les enfants bapti-

sés, quoiqu'ils ne le sachent pas. ri. 516. — Il est mainte-

nant reçu par l'iinposilion des mains, xi. 207. — Il en est

qui reçurent le Saint-Esprit avant d'avoir été baptisés, v.

436; XV. 227. — L'Esprit est quelquefois donné par le mi-

nistère des hommes, et quelquefois sans eux. vr. 436 ; vir.

361, 369. — Le Saint-Esprit n'est donné par l'imposition des

mains que dans l'Eglise catholique, rv. 104. — Il n'est pas

possédé hors de l'Eglise, vu. 361, 369. — Hors de l'Eglise

il ne vivifie personne, ii. 497. — L'unité de l'Eglise est

l'œuvre propre de l'Esprit-Saint. vi. 328. — Quiconque ne

tient pas à l'unilé du Christ n'a pas le Saint-Esprit, vi. 38.

— Autant on aime l'Eglise, autant on participe à l'Esprit-

Saint. X. 562. — Le Saint-Esprit est à l'Eglise ce que l'àme

est au corps, vu. 361. — Si le baptême ne peut exister

sans le Saint-Esprit, il faut admettre que les hérétiques

possèdent l'Esprit-Saint, non pour leur salut, mais pour

leur ruine, xv. 143. — Le nombre sept est consacré au

Saint-Esprit, vu. 310, 374. — Le nombre sept signifie l'Es-

prit-Saint. xirr. L'Esprit-Saint est l'auteur et le

gnide de la liberté, v. 423. — L'Esprit qui rend esclave et

l'Esprit qui affranchit, sont le même Esprit-Saint, vu. 36.

— Par la grâce de Dieu, l'esprit de l'homme devient parti-

cipant de l'Esprit de Dieu. iv. 511. — Notre amour de

la justice et l'intégrité de notre foi catholique nous indiquent

que nous avons l'Esprit de Dieu. vu. 29. — C'est l'Esprit

de Dieu qui rend témoignage à notre esprit, que nous som-

mes enfants de Dieu. vu. 37. — Sans l'Espril-Saint, nous

ne pouvons ni aimer Jésus-Christ ni garder ses commande-

ments. XI. 16, 17. — L'Esprit de droiture est celui qui rend

l'âme incapable de s'égarer dans la recherche de la vérité.

III. 317. — Comment on contriste l'Esprit-Saint. iv. 185.

— Comment il faut entendre ces paroles : « Gardez-vous

« d'éteindre l'Esprit-Saint ». xv. 38. — L'Esprit de Dieu est

un esprit de charité, l'esprit de ce monde est un esprit d'or-

gueil, vri. 414. — Quelle est la voix de l'Esprit-Saint. x.

410. — L'esprit de Dieu qui est en nous est aussi appelé

notre esprit, iv. 511 ; xii. 432. — La loi de Dieu s'accom-

plit quand l'esprit de l'homme se met en accord avec l'Es-

prit de Dieu. rx. 224. — Ce qu'il faut entendre par l'Esprit

de Dieu. iv. 129; v. 510. — Quand on dit simplement

« esprit de Dieu », on comprend que c'est du bon qu'il

s'agit. V. 510. — Pourquoi l'esprit mauvais est appelé es-

prit du Seigneur, v. 510. — On appelle l'esprit de Dieu

bon, à cause de sa substance, et mauvais quand on veut dé-

signer son office, v. 510. — L'esprit de Dieu agit en em-

ployant les bons et les méchants, des instrumeuts éclairés et

des instruments aveugles, rv. 581. — Il n'est pas impossible

que Dieu envoie un esprit mauvais pour exercer sa juste

vengeance. VI. 577. —L'esprit mauvais ne peut nuire sans la

permission de Dieu. v. 510, 519. — Dieu se sert même des
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esprits mauvais pour le bien, pour la condamnation des uns et

le profil ou l'épreuve des auUes. v. 314. — Esprits malins clias-

si^'S d'une maison par l'offrande du sacrifice de la messe,

xiii. 522. — Les esprits immondes sont mauvais, xni. 32.

— Le mot esprit iin|iiir a deux sens. m. 176. — Pour les

esprits raisonnables, il y a une corruption volontaire et une

corruption pénale, xiv. 439. — Les vexations de l'esprit im-

monde sont une punition du péché, xvi. 498.

Servir Dieu en esprit, vu. 85. — Il faut être dans l'esprit

et non dans la chair, vu. 28. — Etre conduit par l'Esprit

c'est suivre les ordres de l'Esprit de Dieu, et non les con-

voitises de la chair, vu. 2. — Qui marche selon l'esprit?

XVI. 33. — Ceux qui ne sont pas conduits par l'esprit le

sont par la chair, v. 420. — L'esprit ne saurait gouverner

la chair s'il n'est gouverné lui-même. vu. 83. — Tout

homme qui suit son esprit est un orgueilleui. X. 202, 215.

— Bicnheurcus ceux qui sont pauvres de leur esprit et ri-

ches de l'Esprit de Dieu. x. 2U2. — L'empire ou l'asservis-

sement de l'esprit caractérise le sage et l'insensé, m. 328.

— Rien ne force l'esprit a être l'esclave de la passion, m.
329. — Combat de l'esprit et de la chair, i. 315, 32S ; m.
382 ; vii. 29. — Dans le combat de l'esprit contre la chair,

ce n'est point une nature contraire qui combat une autre na-

ture, c'est le combat de deux époux sous le même toit. x.

223. — Le combat de l'esprit contre la chair est nécessaire,

xvn. 137.

Le mot esprit est le nom général de l'Jme. xv. 694. —
L'esprit et l'âme sont-ils une même chose, xv. 693. — Ce

qu'est proprement l'esprit dans l'homme. Ihid. — L'esprit

se prend aussi dans les Ecritures pour une portion de l'àme.

III. 85,86. — DiBércnce entre l'esprit et l'àme. iv. 304. —
11 est difficile à notre pensée charnelle d'imaginer un esprit

sans forme corporelle, xu. 454. — On ne peut comprendre

comment les esprits sont unis à des corps, xiii. 494. —
Comment sera l'esprit de l'homme dans le ciel. xiii. 541. —
Il y a un esprit de vie dans les hommes et dans les animaux.

IV. 376. — L'esprit de ce monde signiSe les dominateurs de

ce monde, vu. 238. —L'esprit du monde rend orgueilleux,

vu. 5*4. — L'esprit de ce monde est un esprit d'orgueil.

XVII. 158. — Tout ce qui est incorporel est appelé esprit

dans l'Ecriture, m. 85. — D.fférentes acceptions du mot es-

prit. VI. 528; xu. 538. — C'est l'esprit qui nous apprend

ce qui est vrai, juste : c'est lui qui en nous s'adresse à

l'âme. VIII. 460. — Rien n'est meilleur dans l'homme que

l'esprit et la raison, i. 308. — Le règne de l'esprit humain

constitue la sagesse de l'homme, m. 329. — Preuve cer-

taine de l'existence d'un esprit dans l'homme, m. 329. —
Toute âme est esprit, tout esprit n'est pas âme. su. 53S. —
L'esprit est la tête de notre âme. viu. 127. — L'esprit est

naturellement doué de raison et d'iutelligeuce. xiii. 224. —
L'esprit est supérieur aux yeux cl à toutes les impressions

vulgaires, l. 523.

Esïueu. Dans quel temps le livre d'Esther a été écrit,

xiu. 409.

Eté. L'été pour nous est l'avènement du Christ, vi. 144.

— L'été désigne la vie heureuse, comme l'hiver désigne le

malheur, viii. 435; is. 71. — L'été est la Uguie des

âmes ferventes, le printemps déii^ne les nouveaux dans la

foi. IX. 185.

Eteh.mté. Ce que c'est, xiil. 513. — Dans elle, tout est

ferme et rien ne passe, x. 23. — Dans l'éternité, il n'y a

ni passé, ni futur, mais un présent; car ce qui est éternel

dure toujours, viil. 125. — 11 n'y a point de quand dans

rélcrnité. ix. 608. — Le caractère de l'éteruité eat la sta-

bilité même : Dans réleruité, tout est immobile, vi. 489. —
L'éteruité est une vie sans lin. viu. 678. — On peut dire de

l'élernité tout ce qu'où veut, on n'eu dira jamais assez, via.

678. — L'éternité est la longueur des jours. X. 13. — Tous

les jours ensemble ne font qu'un seul jom' qui demeure et

ue passe poiut : c'est l'éteruité. ix. 331. — L'cteruilé est le

jour pai' excellence qui ue vient point, qui ne passe poiut,

qui n'est point annoncé par le joui- d'hier, ni chassé par le

leudcnuiii. IX. 012. — L'cteruilé n'a que quatre syllabes,

mais en elle-même elle est sans fin. x. 254. — L'éternité

véritable ne subit aucune des variatioDB du temps, x. 507.

—

Comment l'éternité diffère du temps, xiii. 227. — Eternité

de Dieu. ix. 485. — Dieu seul est vraiment étemel, xiv.

447. — Les temps ne sont point éternels comme Dieu. iv.

89. — Le temps ne saurait être la mesure de l'éternité. l.

478. — L'éternité ne saurait se concevoir sans la vérité el

sans l'amour, xu. 422. — L'éternité est devenue pour nous

un refuge contre la mobilité du temps, ix. 347. — L'éter-

nité et la vérité sont en haut, la foi et ce qui a eu commen-
cement se trouvent dans une région inférieure, v. 136. —
La vérité est à la foi ce que l'éternité est à la création, xu.
418. — La révolution des temps est une image de l'éternité.

viii. 164. — Tous les siècles ne sont rien en comparaison

de l'éternité, xiii. 235.

Il faut chercher l'éternité. X. 575. — L'homme cherche

toujours l'éternité, la vérité et le bonheur, xii. 404. — On
appelle éternelle une chose dont on ne voit pas la fin. iv.

344, 381. — L'éternité a devancé les temps et ne finira

point avec les temps, ix. 161. — Dans l'éternel proprement

dit, il n'y a rien de passé qui ne soit plus, rien de futur qui

ne soit pas encore, tout ce qui y est, y est simplement, v.

430. — On doit regarder comme éternel ce qui ne varie point

avec le temps, ix. 156.— Les Platoniciens enseignaient fausse-

ment que ce qui doit durer sans fin doit avoir eu un commence-
ment, sui. 220.— Tout ce qui est éternel est immortel, mais

tout ce qui est immortel n'est pas éternel, v. 430.— 11 ne faut

pas se faire une idée charnelle des biens éternels, vui. 467.
— On ne saurait obtenir la vie éternelle sans la grâce de

Dieu. IV. 273. — Si nous nous attachons à notre éternel

Créateur, nous participerons à son éternité, m. 553. —
Différence entre les biens éternels et les bieus du temps, iv.

17. — Dieu nous donne les choses éternelles pour en jouir,

el les choses du temps pour en user. vi. 290.

Etheb. Les anciens poètes en font la demeure de Jupiter.

Xili. 76. — L'àme du dieu du monde, xiii. 147. — L'étliPr

est encore plus mobile que l'air, iv. 128. — Ce que c'est,

vu. 283.

Etie.n.n'e, premier martyr, si. 558.

Ethyopie.ns. Ils sont noirs et signifient tous les peuples

de la terre, ix. 182.

Etna. Montagne qui vomit des flammes. Xiil. 69. — Ra-

vages causés par ses éruptions. Ibid.

Etoile. Suivant Platon, les étoiles ont des âmes intelli-

gentes. VII. 280. — Elles sont des divinités. Ibid. — De
quelques étoiles que les païens ont désignées sous le nom
de leurs dieux, xiii. 142. — C'est une impiété que de don-

ner aux étoiles le nom des dieux, ix. 390. — C'est une

doctrine impie que celle de la fatalité des étoiles, ix. 170.

— Erreur de ceux qui attachent les destinées des hommes à

la disposition des étoiles, vu. 162, 180, 184 ; xrv. 149.

— On ne peut compter toutes les étoiles, xiii. 347. — Com-
ment les étoiles doivent tomber du ciel au jugement dernier.

Xiii. 475. — Les étoiles consoleut la nuit. i. 517. — De
l'étoile qui annonça la naissance de Jésus-Christ, xi. 708 ;

XIV. 149. — Cette étoile n'était pas du nombre de celles

qui furent créées au commencement, xi. 703 ; xiv. 149. —
Le Christ n'est pas né sur l'ordre d'une étoile, si. 704. —
Les différents dons du Saint-Esprit désignés sous le nom
d'étoiles, x. 139. — Les étoiles comptées par Dieu sont les

élus. X. 260.

Etramgeh. Quels sont les étrangers au Ch.nst. vi. 135;

VIII. 002, 673. — Un étranger devient le prochain d'un autre

des qu'il lui rend service, viu. 520. — Tous ceux qui vivent

mal laissent lem-s biens à des étrangers, mu. 520.

EiKE. Toutes les créatmes tiavaiUeut à se maintenir dans

leur être. xiii. 241. — Les plus misérables désirent l'anéan-

tissement nou de lem- être, mais de leur misère, xiu. 241.

— Nul ne choisit le néant, pas même ceux qui se donnent la

mort. m. 371. — Les malheureux mêmes chérissent l'exis-

tence, ui. 370. — La di\ine Providence ne biisse aucun être

retourner au néant, m. 523. — Plus on aime l'élie, plus on

désiie la vie éternelle, m. 370. — Tous les êtres méritent
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des éloges en tant qu'ils sont. m. 370. — Tout est vrai en

tant qu'ùli'e, et la fausseté n'est que la créance à l'être de co

qui n'est pas. l. 425. — Tout êlre, en lant qu'être, est un

bien et ne peut exister que par la puissance du vrai Dieu.

IV. 286. — Nous ne sommes bons que dans la mesure de

notre être, qui diminue îi raison du mal que nous counnctlons.

IV. 15. — Nous sommes, nous le savons, et nous aimons

notre être et la connaissance que nous en avons, .xiii. 210.

— Exister est le propre de la lumière, tandis que ne pas

exister est le propre des ténèbres, viii. 155. — Etre, c'est

être un. m. 523. — L'ordre produit l'être, et le désordre le

non-être. m. 523. — L'êlre et la permanence sont corrélatifs.

III. 523. — Etre, c'est ne subir jamais aucun cbangeraent.

X. 595, GOD. — Rien n'est que ce qui demeure immuable-

ment. I. 421 ; IV. 15; vi. 29 ; x. 12i. — Ce qui est véri^

tablemeni, est sans commencement et sans fin. x. 125. —
L'être vrai, l'être pur, l'être réel ne peul aiipartenir qu'i celui

qui ne change pas. vi. 33. — L'être est le nom de l'inimua-

bililé. VI. 33.

L'être véritable n'appartient qu'à Dieu. xiv. 442. — 11 est

le nom de Dieu. vi. 33. — Dieu seul est le véritable être.

X. 124. — Tout ce qui est inférieur n'est rien en compa-

raison de l'Etre véritable, vin. 420. — Dans quel sens les

pécheurs n'existent pas. Ibid. — Celui-là va au néant, qui

tourne le dos à celui qui est. viii. 420. — Toute nature

existe nécessairement comme nature, viii. 155. — Exister,

vivre, comprendre, sont trois choses, m. 340. — L'intelli-

gence suppose l'existence et la vie. Ibid.

Etrem.nes. Etrennes des païens, élrennes des chrétiens.

VII. 177, 179.

•O EiDDE. Ce que c'est qu'étudier, xii. 474. — L'amour de

cens qui étudient n'est pas l'amour d'une chose absolument

inconnue, xii. 474, 475. — Quel est l'homme vraiment stu-

dieux. XIV. 44, — DiiTérence entre le studieux et le curieux.

Ibid. — Sciences auxquelles on peut s'appliquer, et comment

il faut les étudier, iv. 39, 40. — D.ius quel esprit il faut

étudier l'Ecriture samte. iv. 41. — Ceux qui désirent faii-e

leur salut et rendre à l'Eglise tous les services nécessaires,

n'ont pas le temps d'étudier de vaines questions, iv. 163,

167. — Combien l'étude des choses profanes convient peu à

un évêque. ii. 223. — Saint Augustin ne défend pas cette

étude à un jeune homme. Ibid. — La prière doit précéder

l'étude, m. 252. — Les éludes de tous ceux qui apprennent

sont une peine du péché, xvii. 121. — Pour étudier, on a

besoin de la tranquillité de l'àme. m. 316. — Principe de

l'ai-deur des étudiants, xii. 474.

EvAGRE, évêque. ii. 459, 473.

EvANGÉLisiE. Autorité des Evangélistes. xiv. 149. —
Accord des Evangélistes. v. 114, 256. — Ce que les Evan-

gélistes ont écrit doit être regardé comme l'œuvre de Jésus-

Cbrist. V. 136. — Ordre et manière d'écrire des Evangélistes.

V. 114. — Les quatre Evangélistes sont figurés par les quatre

animaux de l'Apocalypse, v. 117; x. 5S2. — Commeut le

récit des Evangélistes est différent sans blesser la vérité.

VII. 263, 274, 295 ; xi. 740 ; xiv. 410. — Ils ne sont pas

en contradiction sur la généalogie de Jésus-Christ, xiv. 150.

— Sur le partage de ses vêtements, xi. 134. — Pourquoi

saint Matthieu, saint Marc et saint Luc ont donné un plus

grand nombre de règles de vie que saint Jean. v. 78. —
Les Evangélistes sont appelés cieux. iv. 628 ; viu. 193. —
Anges. IV. 630. — Les pieds du Seigneur, ix. 368. — Les

(lèches de Dieu. viii. 189. — Ils sont figurés par les anges

qui montaient et descendaient l'échelle de Jacob, xiv. 200.
— Le diacre Philippe est surnommé l'Evangéliste. vu. 361,

EvA.NGiLE. Ce mot signifie heureuse nouvelle, vi. 181,

546 ; XIV. 146, 149. — L'fc.vangilc est un inventaire et un
testament, vu. 546. — Comment l'Evangile n'est pas en-

nemi de la loi. xiv. 523. — Il est la loi du Nouveau Tes-
tament. VI. 107. — La grâce du .Nouveau Testament, voilée

dans la lui, nuus est dévuilée dans l'Evangile, x. 220. —
Suivant les Manichéens, l'Evangile u'a comincucé d'exister et

d'être ainsi nommé qu'a la prédicjtiun du Christ, xiv. 146.

— Sentiments des Catholiques sur l'origine de l'Evaugilc. xiv.

149. — Les Manichéens rejetaient une partie de l'Evangilo
et admettaient l'autre, xiv. 244, 261. — Les Apfltres divi-

sèrent en quelque sorte la prédication do l'Evangile, mais se
réunirent par la charité. Vlil. 5H,

Autorité des Evangiles, v. 114. — Il n'y a point de men-
songe dans l'Evangile, vi. 546. — Saint Augustin ne croyait
à l'Evangile que sur l'aulorilé de l'Eglise, xiv. 118. — Saint
Paul lie prêchait son Evangile en toute sécurité, qu'appuyé
sur le sentiment de Pierre et de ceux qui étaient avec lui.

II. 93. — Les exemplaires grecs de l'Evangile sont les plus
dignes de foi. v. 278. — L'Evangile de saint Jean est supé-
rieur aux autres par l'élévation des idées, v. 78. — Un phi-
losophe platonicien aurait voulu voir écrit en lettres d'or, dans
toutes les églises, le début de l'Evangile de saint Jean. xiii.
219. — L'Evangile a été prêché à tout l'univers, vi. 232.— 11 n'a pas été annoncé à beaucoup de peuples d'Afrique.
II. 576. — Les Juifs prétendaient avoir reçu la grâce évan-
gélique comme une récompense due à leurs mérites, v. 496.— L'Evangile est comme la bouche du Christ, vi. 372. —
Dans l'Evangile, le Seigneur est avec nous. vi. 580. — Les
paroles de l'Evangile regardent tous les âges. si. 426. — Au
moyen des quatre Evangiles, nous ne sommes plus en dette,

puisque tous nos péchés nous sont remis, x. 158. — Il faut

placer l'Evangiie sur sou cœur, pour que le cœur soit guéri
du péché. X. 371. — L'Evangile est le sceptre de l'empire
de Jésus-Christ, xiii. 381. — Dieu a donné à ses enfants
encore petits le pédagogue, à ses enfants devenus plus grands,
TEvangile par son Fils unique, v. 445. — La prédication de
l'Evangile nous a appris ce que nous devons aimer ou mé-
priser, faire, éviter ou espérer, vu. 476. — L'Evangile sans
le baptême ne peut nous conduire au ciel. xv. 313. — Ac-
cepter l'Evangile c'est accomplir ce qu'il prescrit, xiv. 156,
157. — Lorsque Jésus-Christ appelle un homme à prêcher
l'Evangile, il ne veut aucune excuse tirée de la piété char-
nelle et temporelle, vi. 438. — La prédication de l'Evangile
est devenue plus éclatante et plus efficace par la passion de
ceux qui l'annonçaient, xiii. 418. — La lumière de l'Evan-
gile grandit par le martyre de ceux qui la portaient, iv. 582.
— 11 faut annoncer l'Evangile par choix et non par occasion.
VI. 443. — L'Evaugile n'est pas une chose vénale, vi. 187.
— Ce n'est pas aux seuls Apôtres, mais aussi à d'autres, que
Jésus-Christ a permis de vivre de l'Evangile, xii. 245.

Eve. Elle fut notre première mère. vu. 548. — Ce que
signifie ce nom. iv. 113, 120. — Pourquoi elle est appelée
vie. IV. 2t8 ; xv. 722. — Elle a péché par curiosité, iv.

294. — Elle donna du fruit défendu à Adam, sans doute
avec quelque parole engageante, iv. 293. — Eve fut d'au-

tant plus coupable, qu'en péchant, elle rappelait le comman-
dement de Dieu. iv. 293. — Avant de pécher, Eve avait

conçu de sa propre force une haute idée. Ibid. — Sa faute

est inexcusable. Ibid. — Comment Eve a été séduite par le

serpeut. xvi. 259.— Pourquoi elle est revêtue d'une tunique

de peau. ix. 510. — Eve enfante avec douleur en punition

de son péché, xvii. 107. — Parallèle entre Eve et Marie.

XI. 679, 690. — Eve est la ligure de l'Eglise, viil. 444. —
Comparaison entre la formation d'Eve et celle de l'Eglise.

VII. 581.

Evêque. Ce mot signifie celui qui surveille, vi. 420; xiii.

441. — Pour prêcher, l'évèque est assis sur un siège supé-

rieur. VII. 485. — Cette place élevée de l'évèque est dange-

reuse. X. 61, 62. — L'épiscopat ne doit pas être le faite

d'un orgueilleux, mais le point d'observation pour le vigne-

ron lidèle. xiii. 638, 639. — L'épiscopat est un nom de

charge et non de dignité, xiii. 441. — Les évêques sont

gardiens, pasteurs, mais sous l'aulorilé de Jésus-Christ, gar-

dien et pasteur, x. 61, 62. — Les chrétiens qui se sont

laissés séduire pai' les païens ou les horéti(iues ne peuvent,

en rentrant dans l'Eglise, être choisis pour évêques. xv.

386. — Pouri|uoi on ne peut élever à l'épiscopat un homme
qui a eu plusieurs femmes, xil. 117. — Dénédictiun donnée
\>M l'eveque. XUl. 521.

Selon les litres d'honneur en usage dans l'Eglise, l'épisco-

pat est plus grand que la prêtrise, a. 117. — L'épiscopat
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et toute l'autorité de ce nom découlent du siège apostolique,

II 474. — Dans quels gentimerils on doit recevoir 1 épisco-

pat et comment il faut en accomplir les fonctions, xiil.

441. — Beaucoup reçoivent l'épiscopat malgré eux. il.

Devoirs de l'évêque. vu. 588, 589. — Idée que les païens

avaient d'un évèque. ii. 133, 135. — L'épiscopat n'est pas

un moyen de passer doucement la vie. il. 121. — Cekii-li

n'est pas évéque, qui aime à gouverner sans se soucier d'être

utile, xiii. 441. — Les-évêques sont appelés pères, viii.

iSl. — ils sont les serviteurs de l'Eglise de Dieu, xii 266.

— Les évêques ne le sont point pour eux, mais pour ceux à

qui ils distribuent la sainte parole et le sacrement divin.

xm. 638 ; XV. 382. — Saint Augustin croyait manquer à

son devoir d'évêque en donnant son temps à des soins

étrangers, ii. 212. — 11 n'est pas digne d'un évèque, ac-

cablé de soins ecclésiastiques, de s'occuper d'études profanes.

II. 220, 223.

Poids de la charge épiscopale. vu. 123, 587, 589. — Ce

que mérite la charge épisco|ialc suivant qu'elle est bien ou

mal portée, vu. 587. — L'évèque doit être constant dans la

prédication de la saiue doctrine, xv. 365. — Il doit être

instruit et savoir recevoir avec patience les lumières qui

viennent des autres, xv. 113, 147. — il ne doit pas se dé-

charger du lourd fardeau de la prédication, vu. 589. —
L'évèque donne, d'un lieu élevé, non sa doctrine, mais celle

de Jésus-Christ. VI. 442, 450. — L'évèque doit réprimer

ceux qui enseignent ce qu'il ne faut pas enseigner, ii. 9,

10. — Combien il doit prendre soin du salut des autres,

vu. 589. — Les évêques sont établis pour faire au péché

une guerre implacable, xm. 8. — Ils sont les médiateurs

entre le peuple et Dieu. xv. 28. —L'évèque prie à haute

voix. II. 70. — Béuédiclion épiscopale donnée au peuple.

11. 461. — Un évéque est souvent forcé d'avoir affaire avec

les autorités et de sujiporter bien des choses, vu. 506. —
Il doit intervenir pour les coupables, n. 382. — Recours à

l'évèque. vii. 54. — Comment on doit écouter l'évèque. ii.

277. — Les évêques sont les administrateurs des pauvres.

H. 492. — Les tuteurs des orphelins, vu. 114. — Un évè-

que doit avoir soin de sa réputation et surtout de ne pas

passer pour avare, ii. 119. — Avarice de quelques évêques

au temps de saint Cyprien. ii. 204; xv. 417. — Un évèque

est obligé d'exercer continuellement la bienfaisance envers

les étrangers, viii. 65. — Un évèque ne doit point conserver

de l'or et éloigner de lui la main du mendiant, viii. 67. —
Il y a de faux évêques comme il y a de faux anges et de

faux prophètes, xv. 214. — Un évèque n'est pas, par sa

dignité, inaccessible à tout mouvement d'injustice, m. 103.

— Les mauvais évêques ne sont d'aucun obstacle pour les

bons peuples, xv. 22, 23.

11 appartient aux évêques de juger les causes ecclésiasti-

ques. II. 34. — Les procès des évêques doivent se juger

par les évêques. xv. 467. — Un évèque ne peut pas plus

être jugé par un autre évèque, qu'il ne peut le juger lui-

même. XV. 86, 98, 152. — Trois genres de châtiments infli-

gés aux évêques coupables, m. 21. — Le peuple ne doit ni

ne peut être forcé à accepter un évèque dégradé, ii. 79. —
Tant qu'un évèque garde son caractère d'évêque, il peut

baptiser, ii. 51. — Un évèque de l'Eglise catholique reste le

collègue des autres, tant qu'il n'a pas été condamné pai- un

jugement ecclésiastique, il. 121. — Les évêques au concile

doivent être inscrits suivant l'ancienneté, ii. 74. — Respect

de saint Augustin pour l'épiscopat. ii. 360.— Saint Augus-

tin ne recDiinait point pour évèque «n évèque donatiste. i.

543. — D'après les usages ecclésiastiques, quand les évêques

écrivent à d'autres évêques, on ne fait point mention du

siège qu'ils occupent, xv. 465. — Un évèque ne peut écrire

de son propre mouvement à ceux qui ne sont pas confiés à

ses soins, ii. 79. — Un évèque ne doit pas s'occuper des

intérêts de l'Eglise en d'autres villes que la sienne, ii moins

que les évêques de ces villes ne le perraelteut ou le deman-

dent. II. 9. — Evêques puuis pour certaines fautes sans

perdre lem dignité, m. 21. — Après la mort des évêques,

les ambitions troublent souvent les Eglises, m. 29. — Elec-

tion des évêques. ll/id. — Saint Augustin désigne Eraclius

pour son successeur sur le siège d'Hippone. Ibid. — Le con-

cile de Nicée défend d'ordonner évèque le successeur d'un

évèque encore vivant, m. 30. — Saint Paulin loue Alype

de mener la vie d'un religieux dans l'épiscopat. i. 546. —
Droit de tout évèque de chercher la vérité, xv. 97. — La
translation d'un évèque sur un autre siège est illicite, m.
21. — Personne n'a le droit de s'établir évèque des évêques.

XV. 98. — C'est quelquefois une gloire de quitter l'épisco-

pat. XV. 382. — Si, en déposant la dignité épiscopale, nous

réunissons le troupeau du Christ, elle nous sera plus profi-

table que si nous la conservions pour le disperser. Ii. 261.

— Il est plus glorieux de déposer le fardeau de l'épiscopat

pour épargner des maux à l'Eglise que de l'avoir accepté ^

pour gouverner, ii. 83. — Les évêques catholiques, présents

à la conférence de Carthage, promettaient de renoncer ii l'é-

piscopat pour le bien de la paix. xm. 667, 637. — Pour

le bien de la paix, les dignités de la cléricature ou de l'épis-

copat sont conservées aux Donatistes qui reviennent k l'unité

catholique, n. 495. — Chaque évèque règle sa conduite

comme il l'entend, sauf à en rendre compte à Dieu. ii. 154.

— Sous le nom de pêcheurs, la parabole de l'Evangile dési-

gne les évêques. v. 569. — Série d'évêques qui continuent

jusqu'à nous la tradition apostolique, xv. 409. — A
chaque chef de maison il appartient de faire l'évèque. vi.

420.

EUCADDIRES. I. 535.

EucHAnisTiE. C'est un sacrement, n. 56; vu. 360, 505.
— Elle est le sacrement de notre rédemption, i. 451. —
Elle est la rançon que je mange, que je bois, que je distri-

bue, dit saint Augustin, i. 473. — L'Eucharistie est le sa-

crement de l'autel, vi. 281, 422. — Le corps du Christ.

VI. 281. — Presque tous répètent que le saint Sacrement est

le corps de Jésus-Christ, viii. 60. — Le pain et le calice

sont des sacrements parce qu'ils expriment autre chose que
ce que l'on voit en eux. vu. 379. — Le pain est le corps

du Christ, le calice est son sang. vu. 379; xi. 316. —
L'Eucharistie est la communion du corps du Seigneur, i.

407. — C'est la table du Christ dressée au milieu de l'Eglise.

VI. 542. — La table du corps et du sang du Seigneur, x.

116. — La grande table où nous recevons le corps et le

sang du Christ, vi. 127. — Le corps et le sang de l'Agneau

immolé sont reçus dans l'Eglise, ii. 19. — Jésus-Christ nous

donne, avec son corps et son sang, une alimentation salu-

taire. VI. 538. — Si nous n'avions pas la chair du Chiist,

nous ne mangerions pas le pain de l'autel, vi. 535.

L'Eucharistie est un aliment spirituel que nous recevons k

l'autel de Dieu. vi. 272. — Elle est nourriture et breuvage.

VI. 157. — Le pain qui reçoit la bénédiction du Christ de-

vient seul son corps, vu. 261. — Le pain et le vin devien-

nent pour nous le Christ, en vertu d'une certaine consécra-

tion. XIV. 294. — Le pain qu'on voit sur l'autel, une fois

sanctifié par la parole de Dieu, est le corps du Christ. Le
calice, ou plulùl ce que contient le calice, une fois sanctifié

aussi par la parole de Dieu, est le sang du Christ, vu. 246,

379; XI. 392. — Après avoir consacré les aliments mysté-

rieux, le Sauveur les distribua de ses propres mains à ses

disciples. VI. 472. — Le repas qui se prépare maintenant

est le même. Ibid. — Judas reçut avec les autres disciples

le sacrement du corps et du sang divins, lorsque le Seigneur

le consacra la première fois de ses mains adorables, vi. 321;

VIII. 176. — Jésus-Christ admet Judas au festin où il re-

commande et donne à ses disciples son corps et son sang

sous des figures, viii. 127. — Le Seigneur a dit : « Ceci est

« mon corps », au moment où il donnait à ses Apôtres le signe

de son corps, xiv. 93. — Pourquoi quelques disciples ne

purent supporter la promesse que faisait le Christ, de lem'

donner son corps et son sang. vin. 319; ix. 447. — Jésus-

Cbiist se portait dans ses mains, quand il nous présentait

son corps en disaut : « Ceci est mon corps ». viii. 320. —
Ce fut pour faiie sentir plus fortement à ses disciples la

grandeur du mystère de l'Eucharistie, que Jésus-Christ l'ius-
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tilna avant sa passion, ii. 58. — 1,'Eucliaiistic a été insti-

tuée par Jésus-tllirisl, consacrée par ses mains et par ses

paroles, vi. 471. — Jésiis-Clinst est possédé et reconnu
par la fraction du pain. vi. 400; vu. 2.'i7, 203, 272. —
Fraclion du pain dans le saorcnieut du corps du Clirist. il,

21. — Si Jésus-C.lirist ne voulut se dévoiler (|u'à la Iraclion

du pain, c'était en vue de nous qui, sans le voir dans sa

cliair, devions manger sa cliair. vu. 26i. — Jésus-Christ

insliluant l'Eucliarislie est figuré par David devant Acliis.

VIII. 319. — Le pain cl le vin oirerts par Mulcliisédecli

à Abialiaui étaient une figure de l'Eucharistie, xui. 3iG.

— La manne du désert en était aussi la liRure. viii. 50.

L'Eucharistie est un sacrifice, .xiii. 446. — Elle est la

sainte victime qui se dispense à l'autel, i. 451. — Ce qui

nous fortifie dans l'Eucharistie n'est pas ce qui se révèle aux

sens, mais ce que montre la foi. vi. 472. — Les chrétiens

d'.Xfrique appellent l'Eucharistie la vie. xv. <98.

Le mystère de l'Eucharistie caché aux catéchumènes, va.

520; X. 401. — Les catéchumènes et les écoutants voient

la table sans s'asseoir au festin, vi. 542. — Les fidèles

connaissent ce qu'ils reçoivent, ils savent comment ils sont

bénis par la chair du Sauveur, vi. 27. — Le fidèle sait où

iccounailre le Christ, le catéchumène l'ignore, vu. 257, 261.

—, Il faut exciter les catéchumènes à recevoir le baptême,

afin d'être initiés à la connaissance du corps et du sang de

Jésus-Christ. VI. 542. — Les nouveaux baptisés n'ont encore

rien appris du sacrement de l'autel, qu'ils ont vu pour la

première fois. vu. 249. — Les fidèles savent ce qui vient

du pain et du vin. vi. 19.— L'Eucharistie n'est donnée qu'à

ceux qui ont été régénérés, xvi. 582. — Elle est le sacre-

ment des fidèles, vi. 537. — Ceux qui n'ont point été bap-

tisés ne peuvent la recevoir, ii. 505. — Ceux qui ne la

reçoivent pas n'ont pas la vie. ii. 476, 605 ; m. 42. — Nul

n'a le di'oit d'espérer le salut ni la vie éternelle sans le corps

et le sang de Jésus-Christ, xv. 494, 493 ; xvi. 22, 81. —
L'Eucharistie donnée aux petits enfants, xvi. 477; vit. 108.

— Les Juifs convertis burent avec foi le sang qu'ils avaient

répandu avec fureur, vi. 345, 354, 386 ; viii. 49. — Ré-

ception de l'Eucharistie, v. 556 ; xii. 181. — Dispositions

nécessaires pour la recevoir, ii. 58 ; x. 529; xi. 319, 386.

— Ceux qui communient doivent penser à ce qu'ils reçoivent.

VI. 542 ; XI. 724. — Nul ne mange la chair du Christ sans

l'adorer d'abord, ix. 446. — Il faut célébrer ce mystère

visiblement et le concevoir d'une manière invisible, ix. 447.

— Pour trouver la vie dans le corps et le sang du Seigneur,

chacun doit manger et boire spirituellement ce qu'il mange
et boit d'une manière sensible, vi. 538. — Les impies re-

çoivent réellement dans le sacrement le corps et le sang de

Jésus-Chiist. XV. 134. — Beaucoup de coupables peuvent

approcher de l'autel qui est dans l'Eglise, mais non de l'au-

tel qui est dans le ciel. viii. 43. — Les Catholiques seuls

mangent le corps du Christ non-seulement on sacrement,

mais en réalité, xiii. 500. — Ce qu'il faut entendre par là.

xiii. 505. — Manière spéciale, propre aux fidèles, de manger

le corps du Christ, vi. .321.

La chasteté est recommandée à ceux qui doivent commu-
nier. VI. 47, 542. — Abaissement de Jésus-Christ dans

l'Incarnation et dans l'Eucharistie, vin. 318, 319. — Les

riches de la terre ont mangé l'humble chair de leur mailre,

et bien qu'ils n'aient pas été rassasiés comme les pauvres,

jusqu'à imiter Jésus-lihrist, néanmoins ils l'ont adoré, il.

319 ; vm. 200. — Jésus-Christ a donné ses douleurs comme
il a donné ses festins, c'est celui qui soulfre comme lui, qui

est rassasié, viii. 213, 514. — Les pauvres qui mangèrent

le corps du Christ furent rassasiés parce qu'ils souffrirent

comme la victime qu'ils mangeaient, viii. 213. — Nous nous

repaissons de la croix du Chiist parce que nous mangeons sa

chair, ix. 467.

L'Eucharistie donne la vie aux bons et la mort aux mé-
chants. X. 673. — Dans l'Eucharistie le fidèle puise la vie.

X. 531; XI. 386. — Mange la vie, bois la vie : ainsi ttt

l'acquerras en la laissant tout entièie. v;. 538. — Jésus-

Clirist a voulu établir notre salut dans l'iuslilullon de son

corps et de son sang. viii. 318. — Le calice de l'Eucharistie

enivrait les martyrs pour conquérir la couronne éternelle.

XV. 230. — Les Juifs, en crucilianl Jésus-Christ, ont été plon-

gés dans les ténèbres, en mangeant sa chair et son sang nous
sommes dans la lumière, viii. 326. — L'Eucharistie est le

sacrement de la piété, le signe de l'unité, x. 530. — Elle
est un pain de paix et de concorde, x. 531 ; xi. 393. — Il

n'y a que celui qui est dans l'unité du corps do Christ dont
on puisse dire iiu'il mange véritablement son corps, xin.
505. — Beaucoup reçoivent le sacrement du corps du Christ,
mais tous ceux qui le reçoivent n'obtiendront pas devant lui

la place promise à ses membres, viii. 60. — Après avoir
reçu le sang du Christ, toutes les nations répondent : Ainsi
soil-il. XIV. 193. —En face du gage sacré, le chrétien ré-
pond

: Ainsi soit-il. vu. 576. — En approchant de la table
du Seigneur, le fidèle redit avec foi les paroles de la foi. vj.
90. — Les fidèles sont ceux qui reçoivent le corps du Christ.
VI. 475. — On dit au chrétien : Voici le corps du Christ, il

répond : Amen. Cette réponse témoigne de son adhésion, vu.
379. — Pourquoi on récite l'oraison dominicale avant de
recevoir le corps et le sang de Jésus-Christ, vi. 78 ; xi. 319.

L'Eucharistie est notre pain quotidien, vi. 266, 272, 276,
472 ; XVI. 60, 352. — Les fidèles doivent recevoir chaque
jour l'Eucharistie, vu. 246. — Les uns communient chaque
jour, les autres à certains jours seulement, ii. 56. — Celui
qui n'ose pas communier chaque jour et celui qui craint de
passer un seul jour sans le faire, honorent tous deux Jésus-
Christ. II. 57. — L'Eucharistie ne permet pas le mépris,
comme la manne ne souffrait point le dégoût, ii. 57.

Les méchants comme les bons reçoivent le sacrement de l'au-
tel. VI. 422

;
XI. 319. — Beaucoup, en communiant, mangent

et boivent leur jugement, vi. 472; xi. 319. — Ceux qui
mangent indignement le corps du Christ, le mangent réelle-

ment, mais mangent leur condamnation, vu. 362. — Combien
n'est-il pas de Judas que remplit Satan, et qui dès lors ne
reçoivent le pain sacré que pour leur condamnation ? x. 217,— Le bien suprême ne pent profiter à celui qui le reçoit

mal. X. 217. — Celui qui vit bien a le Christ pour nourri-
ture, en s'éloignant du Christ il sera la nourriture du dragon.
IX. 547. — A celui qui mange le corps du Seigneur on
•demandera compte de sa nourriturre : que le dispensateur de
cette nourriture n'en éloigne personne, mais qu'il avertisse

de redouter le compte à rendre, vm. 514. — On n'a rien à
craindre en partageant avec un indigne la table du Seigneur,
vu. 71. — In péché grave prive du pain céleste et sépare
du corps de Jésus-Christ, xvi. 66, 67, 352. — Ceux qui ne
persévèrent pas dans la pralique du bien sont privés de
l'Eucharistie, vi. 270, 280. — Pécheur excln par les règles

ecclésiastiques de la participation au sacrement du pain
céleste. VIII. 43. — Une enfant portée par sa nourrice aux
mystères des démons, et ensuite à l'Eglise, rejette de la

bouche, par des mouvements miraculeux, l'Eucharistie qu'on
lui avait donnée, ii. 108. — Une foule pieuse communie
pour célébrer la fête de saint Cyprien. vu. S25. — Les
fidèles s'approchent de lautel pour recevoir le corps et le

sang du Christ, vi. 268; — L'office du diacre est de dispen-

ser le sang du Christ, vu. 509. — Autrefois on déposait

l'Eucharistie dans la main. xv. 218. — On la recevait avec
respect et les mains jointes, xv. 26.

Les Apùtres n'étaient pas à jeun quand ils reçurent l'Eu-

charistie une première fois. il. 58. — Jésus-Christ n'a point

prescrit de quelle manière on recevrait l'Eucharistie : il en

réservait le soin à ses Apôtres, ii. 58. — L'Eucharistie doit

être reçue à jeun, telle est la coutume de l'Eglise universelle.

II. 58. — Cataplasme fait avec les espèces eucharistiques.

xvi. 632. — L'Eucharistie des Ophites. xiv. 6. — Des Cata-

phrygiens. xiv. 7. — Des Pepuziens. xiv. 7. — Des Mani-

chéens. XIV. 10.

EucHAniL's, prêtre, fut ressuscité par le bccouis de saint

Etienne, xiii. 523.

Elcratius de Thène. Son opinion sur le baptême, xv.

168.

Rbdoxe, astronome, xiii. 347.
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lîiipnnATE, prêlre donalistc ramené à la foi. ii. 330.

Eugène, emperenr, vaincu par Tliéodose. xiii. 116.

Edgêne d'Ammédèra. xv. )C9.

EunÉuÊnn, poète, traduit en latin par Ennins, prouve que

Saturne et ses fils ont M des liommes. v. 124; xnt. 123,

150.

Edlogies. C'étaient des pains, xv. 287. — Pans les pre-

miers siècles, on donnait ce nom au pain hénit. i. 'oil. —
1,'culogie était un signe d'union spiriluelle.l. 549.

EcLOGE, évoque. XV. 5G8; xvi. 84, 93.

F.CLOGE, diacre, martyr, vu. 380,381.

EULOGE, rliélcur de Cartilage, xii. 287.

EuMALiDS, vicaire de Constantin, en Afrique, xv. 435.

EuNOMiDS, hérésiarque qui donna son nom ans Euno-

mions ou Aélicns. xii. 5C4 ; XIV. 14. — Réfutation de la

doctrine d'Eunomius. xii. 564.

EuNOMiENS. Ils considèrent le Saint-Esprit non comme

créateur, mais comme créature, ii. 496 •, vi. 317. — lis ne

sont pas la véritable Eglise, xv. 319. — Ils étaient en

Orient, mais non dans l'Afrique. VI. 192.

Eunuques. L'eunuque de la reine de Candace recul le

Saint-Esprit San; le ministère des liommes. vi. 437;vii.

301.— Leur chasteté rcnconlre dans la passion beaucoup

moins de résistance. x\t. 243.

EvoDE, né à Tagasle, officier de l'empereur, se fait bap-

tiser et quitte le siècle pour servir Dieu avec saiut Augustin.

I. 445. — Il est l'interlocuteur de saint Augustin dans le

diilogue sur la grandeur de l'àme. m. 285. — Confiance

qu'avait en lui saint Augustin, il. 7.

EvoDE, évèque, va en Italie avec Théase. li. 105.

EvoDE, évêque d'L'zale. ii. 412; vu. 535; xiii. 524. —
Sa lettre à Valcnlin. m. 36. — Sa correspondance avec

saint Augustin, ii. 412.

EUPHÉMITES, hérétiques. XIV. 14.

EuPHRATE, un des fleuves du paradis terrestre, iv. 242.

—

Il est désigné dans l'Ecriture sous le nom de grand fleuve.

IV. 500.

Europe enlevée par Xanthns, roi de Crète, xiii. 392.

Europe. Etendue de cette partie du monde, xiil. 343.

EuROrs, second roi des Sicyoniens. Xiii. 388.

EusÉBiE, sorte de nonne manichéenne, xiv. 11.

EusÈBE. Il a inséré dans son histoire tous les documents

propres à résoudre les difficultés de l'Ecriture qui y sont

relatives, iv. 40. — L'histoire d'Eusèbe fut traduite en latin

par Rufin, qui y ajouta deux livres, xiv. 18. — Chronique

d Euièbe. ïiu. 344, 391. — Son sentiment sur le temps

dans lequel les promesses furent faites à Abraham, xiii. 344.

— Sur les années de la servitude des Juifs en Egypte, iv.

423. — Son interprétation des Tsaunies. ii. 97. — Paulin

envoie à saint Augustin l'Histoire d'Eiiscle, qu'il a trouvée

à Rome. I. 546.

EcsÈBE de Verceil. ii. 97.

EusÈBE d'Emèse. n. 114. — Il a laissé quelques com-

mentaires sur l'Epître aux Calâtes, ii. 92.

EusÈBE, prêtre, envoie à saint Jérôme les livres d'Annien,

pélagien. m. 3.

EusTASE, moine de l'Ile de Capra'ia. li. 48.

EusTOCHiUM et Paula saluent saint Augustin, ii. 453.

—

Chagrin que sa mort cause à saint Jérôme, m. 2.

EuTONius, évèque d'Orient, xvi. 84, 93.

EUTYCHIANUS, COUSul. XJII. 423.

Excès. Dans les choses dont l'usage est pemiis, excéder

le mode légitime est une moindre faute que dans les choses

défendues, su. 112.

Excommunication, iv. 298, 542; v. 554; xii. 184; xv.

17, 358. — Excommunication par rapport aux repas, xv.53.

— L'excommunication est une sévérité miséricordieuse, v.

554. — Elle Cït un remède contre certains péchés graves,

v. 575. — Elle est faite sous l'inspiration de la charité,

viii. 590. — Il n'y a pas de peine plus grave dans l'Eglise.

xvi. 318. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise demeurent

exposés à tous les périls et à la fureur des loups. Ii. 475.

— L'excommunication ne doit être prononcée que par l'au-

torité légitime. VI. 71 ; viii. 45. — Diacre et sons-diacre

excommuniés par lenr prêtre. li. 209. — Quand il fantem-

ployer l'excommunication, xv. 53, 54. — Excommunication

des impudiques, vu. 241. — On diffère quelquefois l'ex-

communication quand on craint que le châtiment ne rende

pire le coupable, vi. 77. — Surtout si l'on craint d'exciter

des divisions dans l'Eglise, ii. 123 ; vi. 21. — L'Eglise dif-

fère d'excommunier, dans l'espérance de guérir les coupables.

II. 400, 4G3, 4G9. — Dut de l'excommunication, xv. 55.—
Elle peut être utile, xvi. 318. — Comment elle est salu-

taire. XV. 53. — On peut être séparé de l'Eglise ou par la

pénitence ou par nne mauvaise vie. xiil. 459. — De même
qu'avant toute excommunication visible, on est retranché de

l'Eglise dès qu'on résiste i la vérité ; ainsi celui qui revient

à l'Eglise avec dissimulation n'est pas réconcilié véritable-

ment, quand même il le serait solennellement, xv. 338. —
Pour être exclu de l'Eglise, il faut être excommunié notoi-

rement. XV. 338. — L'Apotre ne retranche pas de la charité

fraternelle celui qu'il ordonne de retrancher de la société

fraternelle, xv. 47 et suiv. — L'excommunication ne nuit

point aux chrétiens vrairaeni spirituels, xv. 81. — Celui

que l'ignorance humaine supprime des tablettes de l'Eglise

ne perd rien, si nne mauvaise conscience ne l'efface pas du

nombre des vivants, ii. 103. — Si un fidèle est excommunié

injustement, il en revient plus de mal à celui quia prononcé

l'anathème qu'à celui qui en a été frappé, m. 104. — Que

doivent faire ceux qui sont injustement excommuniés, m.
551. — Saint Auguîtin ne peut approuver que toute une fa-

mille soit excommuniée pour le crime d'un seul. m. 102. —
L'Eglise catholique fait servir à son développement et à

leur amendement ceux qui sont injustement excommuniés.

III. 5~A.

Excuse. L'orgueil de l'homme est tel, qu'il se croit ex-

cusé lorsqu'il pense pécher par ignorance, plus que par sa

propre volonté, il. 547. — D'après Pelage, les pécheurs

dront pour excuse qu'ils n'avaient pas reçu la grâce pour

Lien vivre, ii. 546. — Tout pécheur est inexcusable.il. 547.

— Ceux qui excusent leur péché prennent un détour, mais

pour arriver jusqu'à inculper Dieu, au lieu de prendre le

chemin le plus court et de l'apaiser, viii. 289. — Pour s'ex-

cuser, les impies accusent Dieu. ix. 372; x. 80. — Excuser

son péché est une faute suggérée par le diable, vx. 86,

121 ; XII. 94. — L'orgueil le plus condamnable est de vou-

loir excuser les péchés manifestes, xiii. 298. — En excu-

sant ses fautes au lieu de les accuser, on éloigne non le châ-

timent mais le pardon, xii. 94. — Différentes excuses da

pécheur, xii. 94.

Exemple. La raison est au-dessus des exemples, et le»

exemples s'accordent avec la raison qnand ils sont les plus

dignes d'être imités, xiii. 17. — Les exemples nous tou-

chent plus que les préceptes, xiii. 30. — Ils fortifient la

foi des faibles, ix. 560. — Les exemples des saints sont des

charbons ardents qui enflamment les uns et renversent les

autres, x. 182. — L'exemple est le charbon dévastateur cl

désolatcur. x. 5. — Dans l'Eglise, ceux qui précèdent doi-

vent donner l'exemple à ceux qui suivent, viii. 423. — Il

faut prendre exemple non sur la foule, mais sur les justes

qui sont peu nombreux, viii. 423. — Il ne faut point s'en-

hardir au péché par l'exemple d'un saint, viii. 547. — Il y
a plus de charité à donner bon exemple à l'àme qu'à nourrir

le corps. VI. 597. — S'excuser sur l'exemple des méchants,

c'est chercher non pas un avocat d'une mauvaise cause, mais

un compagnon de supplice, vi. 561.

ExHORTATio.N. L'cfficacité de l'exhortation vient de la

glace. X. 528 ; xji. 160. — Dans quel but on la fait, ix.

646.

Exil. Le chrétien n'est en exil nulle part. vu. 523. —
L'exil n'est une peine qu'autant qu'on aime sa patrie, vu.

460. — Chaque jour, les serviteurs de Dieu se condam-

nent à l'exil pour se soustraire aux agitations du monde, xiv.

160.

Exorcisme. Ce que c'est, m. 176. — Exorcisme des pe-

tits enfants au baptême, xvi. 230, 405, 639. — L'exorcisme
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ost lin ics riles du liaplêmc. iii. 17G ; xv. (i:!3 ; xvi. C3t).

— C'est lin rite très-ancien. XV. 740.— [,'antiqiie tradition

(le rKRlise ordonne de coiiKrcr aux enfants le liapliînie,

l'exorcisme et l'insiifltation. xv. 7'il.— I.c Aéman estrliassé

par l'exorcisme, xv. 709. — I.'oxorcismc se fait en adjurant

an nom du Rédempteur, vu. 227, 24G, 249. — Exorcisme

ecclésiastique, xv. 4G7.

ExrKUiENCiî. Celui qui ne profite pas des avis doit profi-

ler de l'expérience, vi. 2S4. — L'habitude de l'expérience

fait perdre l'admiration, xiil. 487.

Extase. Ce que c'est, iv. 2:i2, 307, 3H ; V. KOS ;
vr.

GO;vui. 2:14,347. — Elle est l'effet de la peur ou de

quelque révélation, viii. 255. — Pans l'extase, les clioses

incorporelles a]iparaisseut comme des corps, xiii. 494. —
Les images dos objets se peignent dans rcs[irit comme si les

objets eux-mêmes frappaient l'esprit, iv. 300. — Différents

degrés de l'exlase. iv. 300,307. — Description de l'extase.

II. 349; VI. 2;i0. — Extase de saint Pierre, vu. 3Gt. —
Extase de saint Paul. iv. 300. — Extase d'un homme de la

campagne, iv. 301.

EzÉCHiAS, roi de Judas, vivait du temps de Romulus. Xiii.

398. _ Il servit Dieu en détruisant les bois sacrés, les tem-

ples des idoles et les liants lieux, ii. 4S7. — Sa mort était

une conséquence éventuelle de certaines causes : cependant

Dieu lui prolongea la vie de quinze ans. iv. 221.

EzÉcHiEL. Objet et temps de sa prophétie, xiii. 406. —
Explication d'un passage de sa prophétie touchant les fautes

des parents, xvi. 589. — La prophétie du chapitre dix-huit

il'Ezéchiel regarde le Nouveau Testament, xvi. Fi98. — Com-

mentaires de saint Jérimesur la prophétie d'Ezéchiel. ii.430.

F

Fabiola. II. 430; m. 12t.

Fabids. XVI. 160. — Vainqueur de Tarcntc. Xlll. 5. — Il

est loué pour s'être abstenu de toucher aux images des dieux,

xin. 5.

Fabricius. XVI. 160. — Sa pauvreté volontaire l'a rendu

célèbre, ii. 188 ; xiii. HO.
Fable. La fable est un mensonpe composé pour l'utilité

ou l'agrément, m. 147. — Les païens tâchent de trouver

dans les fables de leurs poètes un sens conforme à la nature

des choses ou aux mœurs de l'humanité, xiv. 290. — Et de

les ramener à je ne sais quelle physiologie ou théologie, xiv.

205.

Face. La face de Dieu est sa j)ré5ence au moyen de son

Eglise. IX. 79. — La face de Dieu est la puissance qu'il a

de se faire connaître à ceux qui en sont dignes, viii. 178.

— La face de Dieu est la vérité, m. 214. — Comment on

verra la face de Dieu. ii. 358, 359, 360. — La différence qui

existe entre les faces des hommes est encore plus admirable

que leur ressemblance, xiii. 492. — Si la face de Dieu est

sur tous ceux qui font mal, c'est afin de perdre leur mé-

moire. IX. 729. — La face de Dieu désigne sa présence et

son apparition au jugement, ix. 99.

Faction. Elle est l'association injuste des grands, xiii.

39. _ Celui qui reconnaît une faction dans ses juges doit

réserver sa cause i un tribunal plus impartial, vin. 378.

Faiblesse. Notre faiblesse vient du péché, xii. 49. —
Faiblesse commune à toule l'humanité, xvi. 115, 116. — Ce

que prouve l'état de faiblesse où naissent les enfants, xiii.

208. — L'ignorance et la faiblesse de l'enfant sont une peine

du péché. XV. 517. — L'infirmité humaine ne peut être en

cette vie exempte de souillure, i. 313. — Si la faiblesse de

l'homme ne dédaigne pas les humiliations du Christ, devenu

fort, il demeurera au sein de la gloire, vi. 577. — La vertu

se perfectionne dans la faiblesse, car c'est le propre de la

faiblesse de combattre, xvi. 158. — Elle nous avertit de

nous défier de l'orgueil, lliid. — L'ime ne peut espérer en

elle-même, et il n'y a en elle aucune stabilité, viii. 453. —
Tu voulais être fort en toi-même, et Dieu t'a rendu faible

afin de te rendre fort en lui, toi dont la force n'était que

faiblesse, vin. 495. — L'ignorance et la faiblesse sont deux

causes du péché, xii. 30. — Anl.nnl les biens futurs sont

les meilleurs pour la charité, autant les biens présents exer-

cent sur notre infirmité le plus d'empire, il. 337. — La vcriu

se perfectionne dans la faiblesse de la chair et de l'esprit.

XV. 600. — Il faut eonnallrc sa faiblesse pour obtenir la grâce.

VI. 342. — La faiblesse qui resle après le baptême dispa-

raîtra i la résurreclion. xvi. 34, 35.

Faim. La faim et la soif sont des douleurs, i. 465. — La
faim est une maladie dont le remède est la nourriture, viil.

:'.95. — Abraham et Isaac soulliircnt de la faim. vin. 384.
— Que signifient ces paroles : « Dieu appela la faim ? » ix.

555. — Comment la faim est utile, xiii. 9, 10. — Famine
de Sagonte. xiii. 63. — Faim du cœur. vi. 179. — Faim
des justes, vin. 267.

Faits. Faire quelque chose, c'est ou le tirer de soi-même,
on le tirer d'un autre, ou le tirer du néant, xiv. 434. —
Aucun être ne se produit et ne s'engendre lui-même. m. 162.
— La 'Vérité a écrit au fond de nos cœurs : « Ne fais pas à
o autrui ce que tu ne veux pas qu'on te fasse ». vin. G26. —
Les faits sont des paroles qui défendront le juste au jour du
jugement.

Famille. Comment elle doit être gouvernée, xiii. 439.

Fantaisie. Perception de l'âme, xiii. 181. — Représen-
tation des mouvements de l'âme, ni. 480.

Fard. L'emploi du fard est une misérable falsification, m.
98. — Saint Cyprien, saint Ambroise en défendent l'usage.

IV. 81.

Fakdeau. Nous devons porter les fardeaux les uns des

autres, v. 475; xi. 504. — Il n'y a pas de plus grande

preuve d'afi'ecfion que de porter les charges d'un ami. v.

475. — Jésus-Christ nous excite par son exemple à porter

les fardeaux des autres, v. 476. — C'est la loi du Christ,

que nous portions les fardeaux les uns des antres, v. 170,

477; VII. C8 ; xi. 504. — Comment nous devons le faire.

V. 477 ; XI. 505. — Différentes espèces de fardeaux, vu. 68.

— Le fardeau de l'infirmité à laquelle il faut compatir n'est

pas le fardeau du compte que nous devons rendre à Dieu de

nos actions, v. 170. — Les péchés sont les fardeaux per-

sonnels. VII. 69. — Fardeau des passions, vu. 69. — Far-

deaux de la pauvreté et de la richesse, vu. 71. — Jésus-

Christ n'appellerait pas sou fardeau léger, s'il ne le portait

avec quiconque en est chargé, vu. 589. — Le fardeau du

Christ est léger pour qui l'aime, vin. 13. — Le fardeau du
Christ est comme des ailes, vi. 169 ; vu. 70 ; viii. 670. —
Chacun doit porter le fardeau que méritent ses dispositions :

le méchant, un joug qui écrase ; le bon, un joug qui soulève.

VII. 71.

Farine. Les trois mesures de farine, vi. 469.

Fascius, pressé par ses préteurs, se réfugie dans l'église,

m. 121.

Fatauté. Voy. Destin.

Faventius, fermier de Bois Parati. Saint Augustin prend

sa défense, ii. 218.

Faunus, fils de Picus et second roi des Laurentins. xni.

395. — 11 est mis au rang des dieux. Ibid.

Faunes, xin. 32G.

Faustinien, évèque. II. 459, 462, 474.

Faustin deTuburbit. xni. 616.

Faustin, donatiste d'Hippêne, avait défendu aux boulangers

de cuire du pain pour les Catholiques, xv. 232.

Faustin, évêque donatiste.

Faustin, diacre, vni. 70.

Fauste, manichéen, v. 532.

—

Il fut évèque de Carthage.

I. 398.— Son éloquence et son ignorance, i. 399; xiv. 254.

— Il était i Milève, en Afrique, xiv. 144, 159. —Son luxe.

XIV. 159. — Son orgueil, xiv. 159. — Julien l'appelle le

maître de saint Augustin dans la science hérétique, xvi. 522.

— H avait été pour plusieurs un lacet mortel, il fut pour

saiirt Augustin une occasion de salut, i. 401. — Réfutation

de sa doctrine par saint Augustin, xiv. 144 et suiv. — Il fut

comJanmé comme manichéen à être relégué dans une ile. xiv.

IGO.

Fac:<tk de Tunida. xv. 181.
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1''ausie, porteur d'une lettre de ssinl Augusiin à Boniface.

II.S25.

Fauste. Basilique de Fausle. vi. +70 ;
vu. 339.

Faustulus, liergcr, qui éleva Romulus et Rémus. xiri.399.

Fausseté. La faussolé n'est que la créance à l'être qui

n'est pas. i. 425. — Véritii et fausseté dans les créatures.

I. 425. — I.a fausseté ne vient point des objets qui nous

trompent, mais de la faute de l'àme. m. 570. — Il n'y a

point de fausseté dans les choses, mais dans les sens. m.
140. — D'une fausseté évidente découlent de fausses consé-

quences. 3tv. 373. — Comment n'être pas séduit par ce qui

est faux dans la région même de la fausseté, vu. 133. —
Faire un faux, c'est un crime capital, vu. 578.

Faux, l.e faux consiste à présenter une chose autre qu'elle

n'est. IV. 38. — Nature du faux. m. 142, 151. — Une chose

qui n'existe pas n'est pas fausse, m. 151. — L'éloquence

ne change pas la nature d'une chose vraie ou fausse, i. 400.

— Personne ne connaît ce qui est faux, autrement que parce

qu'il sait que cela est faux. xii. 551. — Pourquoi nous ima-

pinons ordinairement des choses fausses, xii. 493. — Oa

s'enfonce de plus en plus dans les opinions fausses à mesure

qu'on se les rend plus, familières, i. 522. — La connaissance

de la vérité suffit seule au jugement et à la ruine de toutes

les faussetés, ii. 224. — 11 n'est pas permis aux parfaits de

dire ce qui est faux. viii. 137.

FÉCONDITÉ. Par sa parole. Dieu donna à Adam et à Eve

la bénédiction du mariage et la fécondité, xv. 630. — Par

sa condamnation, l'homme n'a pas été privé de la fécondité.

m. 383 ; xiii. 538. — Ce n'est point l'agitation des sens,

nuis la fécondité qui est un don de Dieu. xv. 728. — Ce

n'est point par une funeste vertu, mais par sa puissance libre

et infinie, que Dieu féconde le sein des mères. XVi. 236.

FÉLiciE. Saint Augustin lui écrit, m. 18.

FÉLICIEN, évêque maximiauiste. Vlii. 379 ; XV. 40, 66,

93, 133, 300, 410, 426, 443. — Ce fut lui qui ordonna Ma-

ximien. xv. 197. — Félicien et d'autres, ses amis et ses

complices, ont condamné Primien. ii. 206. — Il est accusé

de toute la conspiration. lUd. — Titien plaide contre lui.

Ibid.; XV. 463. — Félicien fut un des douze évêques

accusés devant trois proconsuls pour être chassés de leurs

sièges. II. 202. — Ses accusateurs veulent le cliasser de son

église. II. 84. — Félicien est condamné par Primien. ii. 200.

— Par les Donatistes. ii. 328. — Par le concile de Bagaie.

II. 50, 55, 125, 200; viii. 382; XV. 30, 38, 65, 193. —
1 clicien quitte le parti de Donatpour embrasser celui de Ma-

ximien. Ii. 84 ; xiii. 599. — 11 subit l'autorité d'Optat le

Gildonien. xv. 196, 197, 232, 456, 466. — 11 se réconcilie

avec Primien. xv. 65. — Félicien, condamné par les Dona-

tistes et revenu à leur parti, est reçu comme évêque sans

être rebaptisé, li. 50, 55, 130, 200, 206; xiii. 578, 599,

C71 ; XV. 12. — Les Donatistes reçoivent Félicien avec tous

ceux qu'il avait baptisés dans le schisme de MaximiçD, sans

les rebaptiser. Ii. 84.

FÉLICITÉ, martyre. VU. 408.

FÉLIX. II. 104.

FÉLIX, évêque, présent au concile de Cagaie. XV. 44S.

FÉLIX de Noie. Sainteté du lien où l'on conserve son

corps. II. 102. — Dasilique de Saint-Félix, v. 527; Xli.

280. — 11 a apparu après sa mort. xii. 291.

FÉLIX d'Amarcura. xv. 169.

FÉLIX d'Aptonge, ordinateur de Cécilien. I. 352. — Il

eat accusé au concile schismatique de Carthage comme la

source de tous les maux. ii. 127 ; xiii. 586. — Les Dona-

tistes l'accusent de tradition, ii. 127, 329. — La cause de

Félix avait d'abord, par ordre de Constantin, été instruite

par Annulin. ii. 126. — Cette cause fut discutée avec une

haine et une acrimonie particulières, ii. 28. — Les Dona-

tistes l'accusent faussement d'avoir été convaincu d'apostasie

par un magistrat du nom de Vincent, xv. 434. — lugentius

avoue devant le proconsul jElien, qu'il avait fait un faux

rontre Félix, ii. 329. — Les actes proconsulaires et les

a.ies ecclésiastiques proclament liunocence de Félix, li.

Z±, 263 ; xiii. 564, 594, 624 ; xv. 429, 434, 446.

FÉLIX, évêque. ii. 459, 402, 474; III. 104. — Saint Au-

gustin donne à l'évèque Félix une lettre de recommandation

pour Valère. m. 17.

FÉLIX, évoque donatiste. xv. 448.

Félix de DagaiJm. xv. 159.

FÉLIX d'I'thiiie. XV. 167.

FÉLIX de Huslacenum. xv. 99, 182.

Félix de Giirgite. xv. 184.

l'ÉLix, manichéen, i. 344 ; xiv. 413. — Conférences entre

lui ft saint Augustin, xiv. 413 et suiv. — Il anathéinatise

Manès. xiv. 437.

FÉLIX, martyr, xi. 553, 554.

FÉLIX, moine d'Adruniète. ni. 31, 33.

FÉLIX, moine d'Adrumète. m. 33.

FÉLIX de .Marazana. xv. 177.

FÉLICITÉ, déesse, xiii. 81. — LucuUus éleva le premier

un temple il la Félicité, xiii. 84. — Si la Félicité est une

déesse, elle eut du être seule adorée, xiii. 84. — Erreur

des Uomains louchant le culte de cette déesse, xiii. 84. —
La Félicité n'est pas une déesse, mais un don de Dieu. xiii.

85, 91, 133. — Dilférence entre la Fortune et la Félicité.

XIII. 81. — Dieu, auteur et dispensateur de la félicité, ne la

donne qu'aux bons. xiii. 91. — Félicité véritable, xiii.

261. — De l'élPruelle félicité de la cité de Dieu. Xlll. 517.

File est le terme de tous nos désirs, xiii. 93. — Dieu est

la source de la félicité, xjii. 102. — En quoi les hommes
]ilacciil la félicité, ii. 292. — Elle n'est point dans les choses

temporelles, vi. 134. — La félicité temporelle est le type

caractéristique de l'Ancien Testament, iv. 437. — Les Juifs

devaient atlendie de Jésus-Christ, non une félicité temporelle,

mais une félicité céleste et spirituelle, xiii. 377. — La
félicité temporelle de l'Ancien Testament était une figure du
Nouveau, ii, 298. — Même dans l'Ancien Testament la fé-

licité temporelle avait été l'objet d'un mépris véritable, xiv.

108. — La félicité temporelle des Gentils doit être attribuée

non à la faveur des dieux, mais à une secrète providence

de Dieu. xiii. 42. — La félicité temporelle est commune
aux bons et aux méchants, vi. 79 ; vu. 502 ; xiii. 408. —
Comment Dieu empêche les bons de rechercher la félicité tem-

porelle. II. 300. — Dans la droite des justes est l'éternelle

télicilc, dans leur gauche la félicité temporelle, vi. 134; x.

14, 148, 229. — Ce n'est pas un péché que de ne pas

avoir la félicité, mais c'en est un de prendre pour biens de

la droite ce qui ne devait être que de la gauche, x. 14,

148. — Les biens temporels ne peuvent procurer la vraie

félicité, puisqu'ils n'en éteignent pas l'insatiable désir, ix.

îJ67. — Les méchants ne peuvent obtenir le bonheur en ce

monde, x. 33. — Si l'on croit les méchants heureux, c'est

qu'on ne sait en quoi consiste le bonheur, x. 542, 543. —
Celui qui fait le mal est d'autant plus malheureux qu'il se

croit plus heureux, vu. 303. — Celui-là est vraiment heureux,

non qui possède ce qu'il aime, mais qui aime ce qui est ai-

mable. VIII. 233. — Rien n'est plus malheureux que la

prospérité des méchants, elle nourrit l'impunité vengeresse,

elle fortifie la volonté mauvaise, ii. 292. — La félicité des

méchants est un scandale pour plusieurs. VI. 77, 83, 108,

134, 219 ; VII. 305, 499. — La félicité des méchants n'est

pas à envier, x. 523. — Par un juste jugement de Dieu, la

fausse félicité des méchants devient pour eux un piège. X.

50. — Celui qui supporte facilement la félicité des méchant*

et tolère l'aftliction des bons, jouit du bonheur, ix. 388.

La félicité des méchants est un effet de la colère de Dieu.

VII. 477. — Celui qui jouit de toutes les félicités tempo-

relles n'en est pas moins dans la misère, dès qu'il est loin

de Dieu. ix. 278. — La félicité des pécheurs est la fosse

qu'on leur creuse, ix. 398. — Les Oeuves de lîahylone

figurent les félicités temporelles, x. 143. — La félicité tem-

porelle passe comme l'herbe, viii. 576. — Un (aux lionlieur

n'est qu'un surcroit de malheur, x. 85. — La félicité de ce

monde n'est pas un honneur, mais un fardeau, vu. 500. —
Nous ne devons considérer la félicité temporelle, ni comme
un grand bien, ni comme un mal. xiii. 42. — C'est Dieu

qui accorde les félicités temporelles, ii. 294. — La félicité
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et l'afllncncc, Ao.r biens tomporels sniit un sonlagenipnl dans

nos peines, viii. Sil. — Il faut craindre la félicité et la

misère, ix. 189. — La félicité terrestre est plus à craindre

que la misère, viii. .SiS ; ix. 101. — Il faut méi)riser la

folicité présente, viii. 185. — Le règne de la félicité ici-has

n'est qu'orgueil, ix. 270. — La félicité des bons est d'avoir

Oieu en eux. x. !i23. — Jésus-Clirist nous appelle à jouir

non de la félicité terrestre, mais de la félicité céleste, vu.
475 ; v[ii. 3GG. — Le Christ bomrae ne s'est pas montré

an monde avec le corlége des biens terrestres pour nous

apprendre à ne point servir nieii dans l'espérance d'une féli-

cité temporelle, ii. 300. — Il ne faut point clicrclier la féli-

cité ici-bas. VI. 8.'i ; xi. 4G2. — Celui qui est chrétien seule-

ment pour lebonlicnrde cette vie, demeure dans les ténèbres.

X. G4. -7- C'est peu estimer le service de Dieu que de cher-

cher pour lui la félicité terrestre, vi. 84. — Pourquoi Dieu

Ji'cxaiice pas ceux qui demandent la félicité terrestre, vi.

92. — Contre ceux qui veulent la félicité en ce monde et

doutent de l'autre vie. vu. 498. — Pourquoi Dieu mêle tant

d'amertumes à nos prospérités, vi. 453; ix. 404. — Il faut

une Rrande vertu pour lutter contre la prospérité, pour ne

se laisser ni séduire, ni corrompre, ni renverser par elle.

VI. 343. — Le malheur ne peut abattre celui que la félicité

n'a pu corrompre, ix. 277. — C'est un grand bonheur de

n'être pas vaincu par le bonheur, vi. 343. — Nous devonj

faire servir la félicité temporelle au service de Dieu. il. 21)7.

— Et à gagner les biens éternels, ii. 1G5. — Quelle^ est la

félicité parfaite, xvii. 58. — La félicité est le propre de

l'âme et non du corps, it. 225. — La félicité stable, cer-

taine et pleine, est l'éternité, la vérité, la charité, ii. 448.

— La droite du Père est la félicité éternelle, xiv. 550. —
Les martyrs ont méprisé le monde pour le bonheur éternel.

X. G9. — C'est faussement que les Pélagiens établissent

deux félicités éternelles, xvi. 509. — Quelle félicité nous

devons espérer dans le siècle futur. VI. 11, 12, 84 ; vil. 500.

Voi/. Bonheur.
Femme. Elle a été tirée de l'homme, x. 160. — Elle a

été créée à l'image de Dieu. iv. 179. — Elle fut formée en de-

hors des six jours, iv. 215. — La mort et la vie nous sont

vennes par la femme, xii. 53. — Elle nous a donné le poison

et le saluL ri. 232. — La femme a été soumise à l'homme, i.

517 ; IV. 112. — L'ordre naturel veut que les femmes obéis-

sent aux maris, iv. 406. — Infériorité relative de la femme
à l'égard de son mari dans la loi judaïque, iv. 540. — Une
femme ne peut faire un vœn sans le consenlcment de son

père ou de son mari. iv. 526. — 11 est des femmes qui se sont

occupées de philosophie, m. 218. — Les femmes sont pri-

vées du droit de suffrage dans les délibérations à Athènes.

XIII. 391. — La loi Voconia défendait d'instituer une femme
pour héritière, xiii. 64. — La femme a été faite pour

l'homme et de l'homme même. iv. 259. — Usage naturel et

contre nature de la femme, xv. 732 ; xvi. 142 ; xvil. 21.

— Les Nicolaïtes enseignent la communauté des femmes.

XIV. 4. — Simon l'enseignait aussi, xiv. 4. — L'enfante-

ment des femmes n'est, aux yeux des Manichéens, qu'une

nouvelle prison réservée à Dieu. ïiv. 473. — Pourquoi Pla-

lon enseignait la communauté des femmes, xvii. 98. —
Pourquoi la prostitution de la femme est condamnée par la

loi divine, xiv. 343. — 11 n'est rien qui abatte davantage

l'essor de l'esprit que les caresses d'une femme, m. 133. —
Il ne convient pas que les femmes, même celles qui sont

mariées, laissent voir leurs cheveux, m. 98. — C'est seule-

ment pour leurs maris qu'il est permis aux femmes de se

parer, m. 98. — Ce que gagnent les femmes à ne point

rechercher les embellissements extérieurs, vu. 58. — La
gloire du sexe féminin c'est que la Mère du Christ en fasse

partie. VII, 1C3. — Les femmes les premières apprirent la

résurrection du Sauveur aux Apôtres, vi. 232. — Femmes
victorieuses de l'ennemi, vu. 412.

Le mot femme, en hébreu, signifie tonte femme, soit vierge,

soit mariée, li. 298; iv. 328, 526; v. 169; vi. 249; vu.
155, 442. — La formation de la femme n'a eu que Dieu

pour auteur, iv. 2G1. — Pourquoi Dien tira la femme de
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l'homme, xiii. 263, 266. — La femme n'a été donnée îi

l'homme pour compagne qu'en vue de la propagnliou de l'es-

pèce. IV. 256, 257. — La femme était faite, même avant le

péché, pour être soumise à l'homme, iv. 297. — La femme
doit rester soumise '» l'homme sous peine de se dégrader,

/iù/. — L'esprit de la femme peut, comme celui de l'homme,

réfléchir l'image de Dieu. iv. 299. — La femme fut d'abord

tentée par le démon comme étant la plus faible, xiii. 296.
— Avant le péché, la femme aurait pu concevoir et enfanter

sans rien perdre de son intégrité, xiii. 306. — Ce fut par

nnc inspiration sublime qu'Adam donna à sa femme le nom
de vie. IV. 297. — La formation de la femme est à la fois

réelle et symbolique, iv, 260, 203. — Comment Hippocrate
sauva une femme soupçonnée d'adultère, iv. 392. — On ne
doit point entendre dans un sens figuré le précepte donné
à l'homme de s'abstenir de mariage aux époqnes mensuelles
de la femme, iv. 49.")

; xv. 562. — Une femme mariée ne
doit avoir reconrs à aucun ornement faux et trompeur, xii.

161. — On ne doit point arrêter ses regards sur une femme,
viii. 548. — La femme peut être loin et la luxure proche.
Ihid. — La femme a reçu des secours plus abondants parce

qu'elle est plus faible, vi. 46. — Les femmes doivent venir

à l'Eglise avec humilité, vi. 135. — Les deux femmes Ju-
gées par Salomon. vi. 51 et suiv. — La femme guérie en
touchant le bord du vêtement de Jésus-Chrisl. vi. 293.

La femme adultère, vi. 64; vu. 505; viii. 550; xi. 645.— La femme pécheresse aux pieds du Seigneur, vi. 432;
Tiii. 207. — La femme qui a perdu sa drachme, i. 460.—
Des femmes de sainte vie accompagnaient les Apôtres pour
les servir, xii. 244. — Enigme de Salomon sur la femme
assise devant sa porte. l. 382. — Femme d'Athènes accou-
tumée au poison, m. 524. — La femme représente la con-
cupiscence et l'homme représente l'àme. su. 269. Chez
les Pépuziens, les femmes jouissent d'une telle autorité,

qu'on les élève au sacerdoce, xiv. 7. — Le droit considère

comme infâmes et incapables de tester les hommes qui s'ha-

billent en femmes, m. 151. — Femmes d'Italie qui se van-

taient de pouvoir changer les passants en bêtes de somme,
xiii. 395.

Fer. 11 désigne l'affliction, ix. 556.

Férié.s. Jours fériés, vu. 337.

Febmeté. Le caractère de la fermeté chrétienne est d'en-

durer le mal comme de faire le bien. vi. 190. — C'est do

Dieu que vient la fermeté de l'àme. x. 169. — Quelque fer-

meté que Dieu donne, nous devons toujours craindre, ix.

133.

Fessonia, déesse, xiii. 83.

Festin. Festin du fils du Roi. vi. 402. — Au banquet
céleste, la justice sert de nourriture et la sagesse de boisson.

VI. 294. — Quel est celui qui invite au festin, vi. 421. —
Iléprûbation de celui qui assiste à ce festin céleste sans

la robe nuptiale, vi. 422. — Quels sont les méchants exclus

du festin, vi. 403. — Festins funèbres prohibés par saint

Anibroisn, mais fort communs en Afrique, i. 406, 407. —
Saint Augustin abolit les festins qui avaient lieu dans les

Eglises d'Afrique aux fêles des saints. l. 556. — Origine de
ces festins, i. 559. — Festins qui avaient lieu chaque jour
dans la basilique de saint Pierre. /4;'</.

Festos, catholique du pays d'IIippone. Saint Augustin lui

écrit. II. 130.

Fête. La fêle du ciel est une joie sans défaut, viit. 452.
— La fête de la terre est une joie passagère et pleine de

volupté. Ihid. — Les fêtes des chrétiens et les fêtes des
pa'iens. xii. 85. — Pourquoi on célèbre les fêtes chaque
année, xiv. 400. — Comment il faut célébrer les fêtes, i.

556 et suiv. — Célébration charnelle des fêtes, vi. 187;
VII. 318. — Les païens célébraient leurs fêtes par de joyeux
festins. I. 5.58. — Pourquoi, au commencement, l'Eîlise

permit qu'on célébrât, par les mêmes profusions, les fêles

des martyrs, i. 559. — L'Eglise a institué les fêles des

saints pour nous exciter à les imiter, vi. 22; vu. 420, 472,

482, 526, 556. — Dans beaucoup de piys, on ne jeiiue ja-

mais les jours de fêtes, ii. 13.

27
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rec. Suivant les Stoïciens, 1^ fcn e«t le principe des

choses, xni. 160. — Ils le consiflcrenl comme un dieu. lOid.

— Foii (ic Tesla. Xlli. 47. — Le feu est plus léger que

l'air. IV. 158. — On appelle ciel le feu pur répnndu au-delà

de latmo'-phcre. ftiV/. — Polîrquoi on trouve du feu dans

la partie inférieure de l'air, iv. 171. — Le feu est beau et

l,iin. xm. 250. — Il se mêle à tous les éléments pour y

produire le mouvement. IV. 170. — Il ne peut rester froid

on s'attiédir, lliirl. — Il s'écliappe de l'eau et de la terre

pour se transformer en un autre élément. IV. 171. — Les

païens sttriliuaionl au feu une sorte de cliasteté. xm. "7.—

On ne peut expliquer les merveille? du feu. xm. 486. 491.

— Suivant les Manichéens, le feu engendrait le quadrupède

et le nourrissait, xiv. 137. — Il est permis de demander

comment les Apdlres virent le Saint-Esprit descendre sur

eni en forme de lingues de feu. xii. 374. — Dans les sa-

crements, dans les catéchismes, dans les cxorcismes, nous

commençons par le feu. ix. C5.

Le feii est le symbole de l'adversité, ix. G5. — L'épreuve

de la trihnlalion est une espèce de feu. v. 52C; xi. 470;

su. 25. — Tu fen purificateur en celte vie. xil. 25. — Le

feu éprouvera l'ouvra jre de chacun, vm. 250. — La Irilm-

lation agit comme le feu dans la fournaise, qui réduit la

paille en cendres et purifie l'or. vni. 209. — On peut

prendre en lionne part le feu. xm. 471. — Teine du feu.

IV. 534. — Le feu qui précédera le jugement doit sauver

les bons, Iniler les méchants. Xiii. 349. — Commont on

peut ne point craindre le feu du jiigf^ment. vm. 533. — Feu

du purgatoire. IV. 118; v. 526, 567; Xil. £6. Voy. PUR-

G.woir.E.

Le feu de l'enfer est éternel, xm. 465, 493; Iiv. 447,

533. — La peine du feu de l'enfer est jointe à l'exclusion

du royaume éternel, vu. 54, 459. — Feu de ' l'enfer,

peine future des pécheurs, fen de la concupiscence, peine

cachée et présente, vin. G39. — Le feu de l'enfer est pour le

corps et pour l'âme, xm. 493. — Il est le supplice des hommes

et des démons, xm. 494. — Le feu de l'enfer est-il maté-

riel ? Ibid. — Comment des esprits peuvent-ils être tourmen-

tés par un feu matériel. liid. — Le feu de l'enfer et le

supplice dureront éternellement, v. 5G5. — Le feu éternel

en soi n'est pas un mal. xiv. 447. — Le fen éternel fait

souffrir suivant la diversité des crimes, xm. 498. —Per-

sonne ne sait le lieu et la nature du feu élernel. xm. 465.

FÉVRIER. Pourquoi ce mois est ainsi nommé, xm. 138 ;

XIV. 266. — Ce mois a été consacré au dieu Terme, xm.

138.

Fiction. La fiction n'est pas toujours un mensonge, xii.

232.

Fidèle. Les enfants sont mis an nombre des fidèles par

le baptême, m. 42. — Ils ne deviennent pas fidèles sans le

libre arbitre, et ils le deviennent par la grâce de Celui qui a

délivré ce libre arbitre de la puissance des ténèbres, m.
40. _ Quels sont ceuï qui snnt fidèles. XVi. 501. — Il faut

distinguer dans les fidèles la prédestination, la vocation, la

justification et la glorification, x. 531. — Les fidèles sont

appe'és enfants de la lumière, enfants de la paix, enfants de

l'Eglise, membres du Christ, x. 228. — Le nom de fidèle

permet d'approcher de la table du Seigneur, vi. 90, 475. —
Faux fidèles, vu. 338. — Il y en a qui portent le nom de

fidèles sans l'être de fait, et par qui sont outragés les sicre-

ments du Christ, vu. 239. — Les fidèles se supportent les

uns les autres avec charité et travaillent à conserver l'unité

d'un même esprit, iv. C3.o. — Au milieu de leurs soucis, les

fidèles se réjouissent du repos de leurs frères, ii. 337. —
Si on compare la vie des fidèles à celle des païens, elle mé-

rite le nom de lumière, mais comparée à celle des anges, elle

n'est qu'une nuit. iv. 192, 193; vi. 222.— Tous les fidèles

composent, avec les anges, la cité de Dieu et ne font qu'une

maison, x. 61. — Les fidèles sont comparés à des brebis

tondues. IV. 21. — Les âmes des fidèles sont le tabernacle

de Dieu sur la terre, vm. 451. — Les fidèles dans l'Eglise

sont comme le fil de la chaîne destinée à resserrer le tissu .

IV. 033. — Les fidèles sont peu nombreux si on les compare

aux méchants, mais nombreux si on les considère en eux-

mêmes. II. 151 ; XIV. 301. — L'homme est lidèie quaud il

croit aux promesses de Dieu. vm. 302.

FiDENTiANUS, évêquc. II. 459, 473.

FiDENTiL'S, évêque. vil. 557.

FiDUP, évèque. xvi. 84.

Figes, ii. 413.

Fiel. Le fiel croit avec la colère, et â la fin on s'emporte

sans motif, i. 527. — Jésus repousse le Del que lui offraient

les bourreaux, ix. 110.

Fièvre, déesse des Domains, i. 535; xm. 34, 54, 80.—
Les Piomains construisirent des temples à la Fièvre, xm. C6.

— La fièvre ne craint ni les lits d'argent, ni les palais su-

perbes, ni les flèches dn guerrier, vu. 391. — Fièvre de

l'àme. VI. 45.

FiGCBE. On appelle figure nn espace renfermé dans on»

on plusieurs lignes, m. 289. — Figures mathématiques, m.
290. — Les figures de l'Ecriture, vi. 6, 400, 401. — L'An-

cien Testament est la promesse en figure, vi. 11. — Il faut

étudier et non mépriser les figures de l'Ancien Testament.

VI. 30. — Le Christ a fait disparaître les figures anciennes.

VI. 336. — Figure du corps et dn Eang de Jésus-Christ,

vm. 127.

Filet. Jésus-Christ commande aux Apôtres de jeter leur

filet à leur droite, xii. 63.

Fille. Les filles de Juda ne sont point les Juifs, vin.

510. — Les filles de Tyr sont les filles de la gcntilité. vm.
485. — Les filles des rois sont les âmes nées de la prédica-

tion évangélique; les Eglises, filles des Apôtres, vm. 483.

— Les filles mauvaises sont les méchants, vm. 508. —
Ceux qui ont part aux sacrements sans mener une vie pure,

sont filles il cause de leur piété apparente, mais étrangères

parce qu'elles ont perdu la vertu. liid. — La loi Voconia

défendait d'établir pour héritière même une fille nniqne.

xm. G4.

Fils. Cenx 15 sont en dehors de la foi catholique, qui pré-

tendent que le Fils est le même que le Père. v. 544. —
Ou qu'il est une créature. Ibid. — Arins enseignait que le

Fils avait commencé dans le temps, plus tard quelques Ariens

rejetèrent cette opinion, xii. 435. — Le concile de Rimini

prononce smtlième contre celui qui dit que le Fils tire son

origine du néant et non du Père. Xiv. 582. — Dieu le Père

a engendré Dieu le Fils, non perfectible, mais parfait d'une

perfection égale à la sienne, xiv. C26, 632, 646.— Le Fils

n'a pas été engendré par le Père dans un état relatif d'infé-

riorité. XIV. 597, 609. — Eunomius prétendait que le Fils

n'est point fils de la nature de Dieu, mais Fils de sa volonté.

XII. 564. — Le Fils peut accomplir les œuvres du Père, et

le Père les œuvres du Fils. vi. 552. — Les Ariens soutien-

nent que Jésus-Christ n'est pas Fils de Dieu par nature, mais

par grâce, xiv. 645. — Le Fils est coéternel an Père. vi.

487. — Suivant quelques hérétiques, le Fils a toujours

existé, mais n'a pas toujours été le Fils. siv. 17. — Les

Ariens prétendent que le Fils de Dieu a été oint par Dieu

avant l'Incarnation, xiv. 583. — Que de sa nature il est

visible et corruptible, ni. 88. — Comment, suivant les

Ariens, le Fils voit le Père. Xiv. 678. — Réfutation de

leur erreir. xiv. 593. — Les Ariens avouent que le Fils

est Dieu, Seigneur, Roi. xiv. 584. — Mais inférieur au Père

parce qu'il lui obéit, xiv. C48. — Comment le Fils adore le

Père. XIV. 580. — Le Fils unique du Père n'est pas un Fils

dégénéré, vi. 671. — En ne voulant pas égaler le Fils au

Père, par bonnenr pour le Père, les Ariens font outrage à

l'un et à l'autre, vi. 572. — Ce n'est pas s'exprimer correc-

tement que dire : Le Fils de 1 homme est devenu Fils de

Dieu, mais le Fils de Dieu n'est pas devenu Fils de l'homme.

VII. 135.

Dans ces paroles : « Tu es mon Fils, je t'ai engendré an-

ci jourd'hui », la foi catholique reconnaît la génération éter-

nelle du Fils de Dieu. vm. 123. — Le Fils a été engendré

du sein du Père, c'est-à-dire de sa propre substance, vi.

552. — C'est sans douleur que Dieu a engendré son Fils. ii.

453. — Salomon n'a pas dit que Dieu n'a pas de Fils ; au
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rontraiii', il a dit (pie Dieu u un l'ils. ii. 183. — Le. l'orc en-

gendre toujours, cl la naissance du Fils est éternelle, m.
88. — De môme qu'il n'y a pas de priorité entre la flamme
et la splendeur qu'elle engendre, ainsi le Père n'a jamais
été sans le Fils. ii. V)2. — Les comparaisons tirées des

créatures ne peuvent expliquer la génération du Fils. VI.

i88. — Le Verbe n'est Fils de Dieu ni par grilce ni par

adoption, ii. 299. — Le Fils de Dieu est véritablement

Dieu. XII. 307. — Il est un seul vrai Dieu avec le Père. xii.

307 ; XIV. l'M. — Personne, excepté Jébus-Lbrist, n'a osé

dire qu'il est un avec le Père. vi. 573. — Propbétie du

Clirist pasteur, enseignant qu'il est un avec le Père. vi.

212, 213. — Quoique né, le Fils n'est pas d'une autre na-

ture que le Père. xiv. 574. — lîn Dieu les noms de Père

et de Fils n'expriment pas des natures, mais des personnes

dans leurs rapports entre elles, ii. 452. — Le Père et le

Fils ne sont pas d'une nature différenle parce que l'un est

le Père et l'autre le Fils. ii. 452. — Le Fils est de la même
substance que le Père. xn. 350. — Le Fils ne serait point

vrai Fils de Dieu, s'il n'était point né de la substance du

Père. XIV. 618, 023, G31. — Le Fils de Dieu est de la

même nature que le Père. xiv. 543, 544, 597. — Le Fils

est consubslantiel, égal et coéterncl avec le Père. xi. 521,

S52, 571 : vu. 172, 292, 349 ; vin. 4. — Le Fils est une

personne dilTércnle de son Père, mais non pas d'une aslre

nalure que lui. xv. C5fi.

Tout ce qu'a le Fils, tout ce qu'il peut, il ne l'atlribuc

pas à lui-même, mais au Père, parce qu'il n'est pas par lui-

même, mais par le Père. ii. 453. — Il dit souvent que

•• son Père lui a donné >>, pour nous faire entendre qu'il lire

de lui sa génération élernolle. xii. 362, 370. — Tout ce

que Dieu le Père a donné à son Fils, il le lui a donné en

l'engendrant, xil. 560. — Le Père n'a rien que n'ait le Fils.

XII. 308. — Le Fils de Dieu porte ce nom pour exprimer

qu'il a nn Père qui lui donne la vie, et non pour signifier

que le Père lui soit antérieur, vi. 490. — Le Fils a reçu

la vie du Père, mais non en ce sens qu'à une certaine épo-

que il ait été sans vie. xiv. 570. — Parce que le Fils reçoit

l'être du Père et non pas réciproquement, le Fils reçoit le

commandement du Père, et le Père enseigne le Fils. xiv.

5C2.

Le Fils est coétcrnel au Père. n. 453 ; vu. 147 ; xn.
309; XIV. 543, 620. — En tant que Fils unique du Père,

on ne peut dire de lui: Il a été, ni : II sera ; mais seu-

lement : Il est. V. 545. — Le Fils de Dieu est égal au Père.

II. 453; ni. 93; V. 441, 471, 549; vi. 572; vn. 147;

XII. 309, 327, 437 ; Xiv. 539, 563, 570, .573, 576. 597, 620,

621. — Si Dieu n'a pas voulu avoir un Fils égal à lui, c'est

par envie; s'il ne l'a pu, c'est par faiblesse, m. 89.

Le Fils ne peut en aucun point être dissemblable à son

Père. v. 431. — Le Fils, étant la parfaite image du Père,

lui est semblable, xn. 441. —Le Fils est l'image du Père et

n'a point été fait à son image, i. 338. — Il est l'imige

pleine, parfaite et souveraine du Père. xiv. 558. — Le Fils

est l'image parfaite du Père, la forme première et univer-

selle, réalisant dans toute sa perfcclion l'unilé de relui de

qui elle lient l'être, m. 575. — Le Fils est égal au Père,

quoique le Père ait donné et que le Fils ait reçu. xiv. 621,

044. — Quoiqu'il ait obéi au Père. xiv. 548, 622, 626, g:i1.

— Le Fils n'est pas inférieur au Père, quoiqu'il ait été glo-

rifié par lui. XII. 370. — lïnvoyé par lui. xn. 419; xiv.

544. — Réponse aux différents témoignages qui semblent

établir l'inégalité du Fils. Xiv. 020, 641. — Dire que le

Fils n'est pas égal au Père, c'est faire deux Dieux et deux

Seigneurs, xiv. 023, 626. — Le Père n'est pas plus puis-

sant que le Fils, parce qu'il l'a engendré, xiv. 616.

Le Fils de Dieu est tout-puissant, xn. 307. — Le Fils

de Dieu est Dieu, tout-puissant, invisible, immortel, et sage

eomme le Père. xiv. 573, 577, 593, .594, OU. — Le Fils a

la même puissance, la même immortalité que le Père : la

divinité, l'éternité, la vertu du Père. vin. 478. — Le Père

et le Fils ont la même volonté dans l'égalité de la nature

divine, vil. 38; xiv. 543. — Par rapport à sa nature divine,

le Fils n'a pas été fait'; mais loulou cbnje? ont été failej

par lui. XIV. 570. — Le Fils n'a p.'s en^'?ndré parce qu'il

n'a pas dii le faire, xiv. 616. — Le Fils ne fait rien sans
le Père, et réciproquement, vi. 247, 517, 551. — Le Pèro
ne fait rien sans le Fils, le Fils sans le Père, et cependant
on ne doit point dire que le Père est né , a souffert, vi. 243.
— Comment le Père commande, comment le Fils obéit, vi.

552. — Le Fils a été créé par l'ordre du Père. iv. 142. —
Le Père a tout fait par son Fils. vi. 247. — Ces paroles :

Le Fils ne saurait rien faire de lui-même, qu'il ne le voie
faire au Père, reviennent h celles-ci : Le Fils n'existerait
pas s'il ne naissait du Père. vi. 516, 519.

Le Fils est immense comme le Père. xiv. 655. — Pour
lui, être et savoir sont une seule et même cbose. X. 604. —
Le Fils connaît le dernier jour dans son Père. VI. 427. —
La vision, la science et la sagesse du Père, c'est le Fils. x.
485. — La science, la vision du Fils c'est lui-même. Ibic/.— Dans la nature du Fils de Dieu il n'y a aucune distinction

enire ces trois cboses : entendre, voir, exister, xiv. 551.
Le Fils est invisible comme le Père. vi. 31. — Le Fils

de Dieu comme Verbe de Dieu ne peut être vu. xn. 419.
Le Fils de Dieu est-il invisible parce qu'il ne peut être con-
templé par les yeux des hommes? xiv. 581. — Réfutation
du sentiment des Ariens sur la visibilité du Fils de Dieu.
Siv. 647 et suiv.

Le Fils de Dieu est la splendeur de la lumière, xiv. 485.
— Il est la paix. la splendeur de Dieu. ii. 355. — R est le

jour qui nait du jour. vn. 04. — Il est la lumière, i. 422
;

XIV. 485. — Comme il est la lumière éclairant tout homme
venant en ce monde, xv. 499. — 11 est Dieu de Dieu,
lumière de lumière, mais non Verbe du Verbe, xiv. 553.

Le Fils de Dieu est le Verbe, la vertu, la vérité, la sagesse
de Dieu. i. 477. — Pourquoi il est appelé Verbe, v. 544.—
Comment il est la vertu et la sagesse du Père. xn. 444. —
Le Fils de Dieu s'appelle lui-même principe, iv. 126. —
Quoiqu'il n'ait pas produit le Père, il est le principe des
êtres. IV. 148. — Celui de qui il tient d'être Dieu est aussi

Celui de qui il tient que le Saint-Esprit procède de lui. xn.
571. — Le Père aime le Fils et le Fils aime le Père. xiv.
045.

Le Fils de Dieu est nécessairement Fils unique, xiv. 140.
— Comment îl est le premier-né de toute créature, xiv.
562. — Le Sauveur veut se désigner lui-même quand il dit

simplement le Fils, sans rien ajouter, viii. 161. — Il n'est

qu'un seul Fils de Dieu, par la naissance, nous le serons par
la vue. vin. 530. —Le Fils de Dieu n'est pas sorti du
Père comme toute créature, ii. 452.

La mission donnée au Fils par le Père est au-dessus même
de nos pensées, xiv. 544. — Comment il faut comprendie
cette mission, xn. 371, 420. — A-t-il reçu une mission ou
nn ordre? xiv. 564. — Mission du Fils de Dieu. xii. 418,
419. — Il est envoyé par le Père, par l'Esprit-Saint et par
lui-même. xn. 371 ; xiv. 634. — Il a été envoyé sans s'é-

loigner du Père. X. 00 i. — La mission du Fils est diffé-

rente suivant qu'il est envoyé à l'homme ou qu'il se fait

homme, xiv. 420. — Le Verbe est envoyé à tout homme
qui le connaît et le comprend, xn. 420. — Le Fils est né
du Père parce qu'il a été engendré par le Père ; il a été

envoyé par le Père, parce qu'il nous fait connaître le Père.

XII. 421.

Le Fils de Dieu n'est pas moindre que le Père. xiv. 573.
— Comme Verbe, il n'est pas moindre que le Père, même
après l'incarnation, vn. 350. — Comment le Fils est infé-

rieur au Père et à lui-même. Xil. 353, 359. — Règles d'in-

terprétation des passages de l'Ecriture relatifs au Fils. xn.
368. — 11 y a certains passages de l'Ecriture relatifs an Fils

qui ont deux sens également vrais, xn. 370. — Le Fils est

égal au Père, comme Dieu, inférieur au Père, comme
homme, xiv. 021. — Le Père n'est appelé le Dieu du Christ

avant l'Incarnation que dans la prophétie. Xiv. 627. —
Jésus-Christ, parlant comme homme, a dit de son Père;

B Qu'il est son Dieu »; et en cela il a dil vrai. xiv. 627. —
En prenant la nature d'esclave avec ses faiblesses, le Fils est
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devenu inférieur au Père el aux anges mtmes. siv. 543. —
Comme homme, le Fils de Dieu reroit le commandement du

Père, comme Dieu il est lui-même ce commandement, xiv.

5C2, 6'.6.

Le Fils de Dieu n'a pas été créé et il n'est pas inférieur

an Père. m. 93; v. 544. — Le Fils a été fait dans sa

forme d'esclave. xiv.COS. — Comment il s'est anéanti, vtii-

631. — Le Fils de Die" a pu naiire et sonlîrir sans rien

perdre de sa divinité, xii. 54 ; xiv. C:i.3. — En prenant une

ctiair, il n'a éprouvé aucun changement en lui-même. vu.

350. _ Avec notre nature mnable, nous changeons en mieux

en participant au Verbe ; mais le Verbe immuable n'a rien

perdu en participant à la chair, il. 300. — Pourquoi le Fils

de Dieu s'est fait maiire extérieur et a voulu se montrer

humble, xiv. 139. — Il a voulu se faire homme, afin que

l'homme craigne bien plus de s'élever par l'orgueil de

l'homme, que de s'abaisser par l'exemple d'un Dieu. m. 75.

— La naissance humaine du Fils de Dien est tout à la fois

une abime d'humilité et de grandeur, xii. 308. — Par son

abaissement, il est devenu notre voie dans le temps, pour

être par sa divinité notre demeure éternelle. Xii. 446. —
Dans sa forme de Dieu, il offre un modèle aux anges, et par

ses abaissements, une voie de retour à l'homme déchu, xii.

446. — L'obéissance du Fils de Dien est la première cause

du salut des hommes, xiv. 546. — Le Fils seul est né de

la Vierge Marie, mais celte naissance est l'œnvre du Père et

du Fils, comme la passion et la résurrection, vi. 248 ; vu.

213. — Il a pris la nature humaine, mais sans le péché, xii.

14. — Aucun contact de la chair ne pouvait changer le Fils

de Dieu. xrv. 474.

Le Fils de Dieu, comme Dien est partout, comme homme

il est au ciel. ix. 207. — Comme homme, il est dans le

ciel, où il intercède pour nous. xiv. 576, 608. —Comment
il jugera ii la fin du monde, xii. 364, 3G5. — Les bons et

les méchants verront le Fils de Dieu comme homme, xil.

364, 365. — Les justes seuls verront le Fils comme Dieu.

XTi. 365. — Le Fils n'est soumis au Père que comme

iiomme. xiv. 599. — Dans quel sens est-il dit que le Fils

livrera la souveraineté au Père ? xii. 358. — Comment le Fils

sera soumis à celui qui lui a soumis toutes choses, v.

472.

Le Fils de Bien est appelé le bras de Dieu. viii. 464. —
Il est la main et le bras du Père. X. 6j6, 684. — Comme
Verbe de Dieu, demeurant en Dieu, il est la nourriture des

anges ; mais pour être la nourriture des hommes, le Verbe

s'est fait chair el il a habité parmi nous. rv. 635. — Il est

notre maître, notre défenseur, notre avocat, x. 483. — Dans

les saintes Ecritures, le titre de roi désigne ordinairement le

Fils. VIII. 135. — Saint Pierre et les démons confessent

que le Christ est Fils de Dieu. viii. 531.

Si Dieu a un grand nombre de fils par adoption, il n'a

qu'un Fils par nature, vi. 570. — Le Fils unique de Dieu

nous a voulus pour frères, vi. 270. — En tant que Fils

unique, il n'a pas de frères ; en tant que premier-né, il a

voulu avoir pour frères tous ceux qui renaissent à la grâce.

V. 545. — Le Fils de Dieu est devenu fils de l'homme, afin

que les enfants des hommes devinssent fils de Dieu. vi. 499;

vill. 9. — Il est Fils unique, mais non seul héritier, vi.

517. Le pouvoir de devenir enfants de Dieu vient de

Dieu. xvii. 217. — Il ne vient point du libre arbitre, mais

du don de la chanté, xvi. 357. — Il n'est pas étonnant que

nous puissions devenir fils de Dieu, quand pour nous le Fils

Je Dieu est devenu fils de l'homme, vi. 499 ;
vin. 9. —

Les vrais enfants de Dieu. xvi. 304. — L'Evangile appelle

enfants de Dieu, des hommes qui n'ont pas encore été régé-

nérés. 11. 519. — Nous sommes fils de Dieu par la grâce, par

la foi, par le sacrement, par le sang de Jésus-Christ, vi.

359, 508, 522, 573. — Les enfants spirituels sont engendrés

en Jésus-Christ par l'Evaugile. xv. 32. —, Les véritables fiU

de Dieu sont les hommes renouvelés k son image, siv. 86.

—

Et qui prennent soin d'y conformer leur conduite, xv. 524.

— Pour devenir enfant de Dieu, il suffit de commencer à

revêtir un nouvel esprit, xv. 523. — Nous sommes fils de

Dieu en espérance et non en réalité, vm. 530. — Ceux qui

trouvent Dieu aimable sont ses enfants, ceux qui le trouvent

terrible ne le sont point, viii. 531. — Les enfants de la pro-

messe sont les enfants de la grâce, les enfants de la miséri-

corde. II. 313. — Si nous devenons fils de Dieu, nous deve-

nons dieux. VIII. 530. — L'Eglise est en même If-mps épouse

et fille du Christ, x. 74. — Les fils du Christ doivent être

pacifiques. X. 75. Vût/ez DiEU, Diable.
Les fils d'Abraham, de David, des Patriarches, sont cent

qui imitent leur foi et leur piété, x. 109. — Quels sont les

enfants de Jacob et d'Esaii. x. 149. — Nous sommes enfants

d'Abraham ou du diable, non par la naissance, mais par l'i-

milalion. vin, 50. — Qaeh sont les fils des hommes, vin-

108, X,6, 513. — Quels sont les fils de ceux qui ont été

tués. IX. 24. — On voit le fils de l'impie florissant dans le

monde, parfois devenir juste et fleurir en Jésus-Christ, viil.

3S8. — souvent un père de famille fait châtier son fil? par

des serviteurs qui sont des scélérats. IX. 644. — Dans

l'Ecriture, le nom de fils se trouve pris de trois manières, i.

332. — Les fils de la nuit et des ténèbres, ix. 28. — On
appelle les méchants, fils de l'enfer, et les bons, fils da

royaume céleste, xii. 16. — Les fils de colère, viii. 395.

— Nos bonnes œuvres son! nos enfants, x. 77, 108. — Les

fruits de ces bonnes œuvres sont les enfants de nos enfants.

X. 77, 108.

La naissance des enfants est un don de Dieu. xin. 310.

— Comment on eut engendré des enfants dans le paradis

sans aucun mouvement de concupiscence, xiii. 303. — La
génération dos enfants n'aurait pas eu lien dans le Paradis

sans l'action des époux, xvi. 5. — La multiplication des en-

fants vient de la bénédiction de Dieu. x. 158. — Le vrai

bonheur n'est pas d'avoir des enfants, mais d'en avoir de

bons. X. 76. — Les enfants naissent, grâce à la fécondité

des parents ; ils vivent pour leur bonheur, mais leur éduca-

tion est l'œuvre de leur volonté, xii. 158. — On peut por-

ter le nom de fils sans y avoir droit par la naissance, xii.

16. — On appelle fils d'un a'îeul ou de tout autre ascen-

dant, celui qui en descend directement, iv. 329. — Fils lé-

gitimes, fils naturels, xvi. 141. — Fils adoptifs, fils légiti-

mes, fils naturels, vi. 242. — Un Dis légitime est plus en la

puissance du père que de la mère. m. 114. — Les enfants

adultérins aussi bien que les enfants légitimes apportent en

naissant un caractère de bonté, xv. 732. — Le démon ne

peut rien contre la génération des enfants, xai. 170. —
Par un jugement de Dieu, les enfants subissent un châtiment

commun à cause des péchés de leurs parents, xvi. 569,572,

575, 580. — Pourquoi Dieu juge d'une manière les parents

et les enfants, et défend à l'homme déjuger comme lui. rvi.

569 et suiv. — Dans le Nouveau Testament, les enfants ne

pas responsables des péchés de leurs parents, xvt. 266. —
Les vertus des parents sont utiles à leurs enfants, xvi. 589.

— Les fils mauvais, par cela seul qu'ils vivent mal, persécu-

tent la tendresse de leurs parents, ii. 131. — Un chrétien

doit pleurer, non quand il voit son fils mourir, mais quand il

le voit pécher, vm. 403. — Ce qu'on donne à Dieu profite à

celui qui donne et à ses enfants, ce qu'on leur réserve crimi-

nellement leur est nuisible, vi. 379. — L'aCTection des en-

fants pour leurs parents ne doit pas être vénale. Tl. 180. —
Il y avait chez les Juifs une manière spéciale de donner des

fils à qui n'en avait pas obtenu de la nature, vi. 243. — 11

est vraisemblable que l'Ecriture n'a pas fait mention des fils

aines des premiers hommes, xiii. 319. Voyez Entant.

FiUBBiA, le plus féroce partisan de Marins, détruit Troie,

xiii. 51. — Il fut tué dans sa maison, xiii. 67.

Fin. Ce qu'on entend par c« mot. xiv. 529 ; xvi. 163.—
On emploie le mot fin en deux sens : ou pour exprimer

l'anéantissement de ce qui était, ou pour préciser l'a-

chèvement de ce qui était commencé, v. 473 ; vm. 257,

583. — Dieu est la fin de l'homme, parce qu'on ne trouve

plus rien au-delà. ii. 225. — On ne peut appeler long ce

qui finit, vi. 506 ; vu. 502. — On ne cesse pas d'être mi^

sérable tant qu'on ne prend pour fin de ses œuvres que

l'instabilité, ii. 222. — Incertitude de la fin du monde, n.

I
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678. — Lettre de saint Atigustia à Ilésychius, sur la fin du

monde, a. 559. — Jésus-Christ est notre fin. viu. 583, 610;

XI. 450. — Comment l'homme peut y utteindre. xi. 4:11. —
l.a lin de la consommation do toutes choses est d'être élev6

en gloire dans le royaume du Christ qui n'a point de lin. ix.

701. — Lorsque le psaume dit pour la Un, les cœurs doivent

se tourner vers le Christ, x. 17G.

Différence entre la fin et les moyens, xiv. 520. — Quelle

doit être la lin des bonnes œuvres? ix. 0713. — Quelle est la

lin suprtHne. xiir. 158. — Nos actions sont bonnes ou mau-

vaises, suivant l'intention que nous nous proposons, ui.

52'J. — De la fin des biens et des maux. xiii. 424. — On

fait parfaitement ce qu'on fait pour Dieu. xvi. 195. — Il

suffit que les dons de Dieu ne soient pas rapportés à leur

auteur, pour que ceux qui eu usent deviennent injustes. xv(.

lui. — Si on n'accomplit pas une œuvre qui parait bonne,

dans le but pour lequel on doit la faire, on se rend coupa-

ble. XVI. 103. — C'est surtout pai' la fin qu'elles veulent

atteindre que les vertus se distinguent des vices, xvi. 103.

— Les Gentils étaient coupables parce qu'Us n'inspiraient

pas à leurs œuvres le but qu'ils auraient dii lui donner, xvi.

165. — Une bonne fin ne peut jamais rendre bonne une

action mauvaise par elle-même. xii. 226.

FiESiAME.NT. Sa création, iv. 13 i. — Suivant une opi-

nion, le firmament n'est que l'atmosphère, iv. 139. — Ce

que c'est, iv. 139. — Le ciel firmament est le cœur du

juste dans sa force, viii. 197.

l''iRMi.\, homme instruit dans les lettres. l. 420.

FiBUUS, évêque de Tagaste. Son courage pour ni mentir

ci trahir personne, xii. 2U7.

FiRMCS, prêtre, remet à saint Augustin deux lettres de

Valère. m. 1. — Ses voyages pour les all'jiics d'Euslo-

Ichium et de Paula. ii. 433. — 11 apporte à Hippone une

lettre de Sixte, il. 533. —Et doit en repurter une il Rome.

11. 540.

FiRMUs. m. 101.

Fjrmus donna le nom de Firraiens à un parti de Dona-

tistes. II. 126.

FiRMOS, roi barbare, sv. 17.

Flacciancs, proconsul distingué par sa science, m. 248;

xiii. 398.

FLAiii)E.\u. Différence entre un flambeau et la lumière vé-

ritable, vu. 144. — Le llambeau qui éclaire sur le chande-

lier est le Christ attaché à la croix, vu. 546, 385. — La

lampe de la sagesse est la chaii- du Chrisi. x. 166. — Le

Seigneur allume le flambeau sur la croix. IX. 342. — De

même qu'une lampe ne saurait s'allumer d'elle-même, ainsi

l'àme de l'homme ne peut se donner sa lumière, ix. 598. —
Flambeau des Ecritures, via. 365. — Les exemples des

saints sont un llambeau pour les yeux des faibles, vu. 546,

585. — Flambeau inextinguible du temple de Vénus, xiii.

489.

Flaui.n'E, prêtre de la plus haute dignité chez les Ro-

mains. XIII. 33. — Trois divinités seules avaient pour prê-

tres des flamiues. Ibid.

Flatterie. La Uatterie ou adulation est une tromperie

qui résulte de fausses louanges, viii. 58. — Elle est une

fausse louange, x. 192. — L'intempérance est pour beaucoup

le motif de flatteries mensongères, viii. 138. — La flatterie

accompagne toujours l'intempérance et les autres vices, vin.

182. — La flatterie est l'huile du pécheur, xv. 32. — Ne

félicitez point l'homme qui prospère en cette vie, dont les

fautes demeurent sans vengeance et rencontrent l'applaudis-

sement, vui. 169.

Flatteur. L'orgueil est produit par les llalteries de

l'adulateur, vu. 303. — Les flatteurs vendent leurs louanges

comme de l'huile aux insensés, ii. 322; v. 451. — Cora-

bien il est crinimel de flatter les pécheurs, vm. 543. —
Les paroles de la flatterie garrottent l'âme dans ses péchés.

vu. 1C9. — Les amis corrompent par la Uatterie, les enne-

mis corrigent par le reproche, i. 446. — Celui qui reprend

pour guérir, nous aime mieux que celui qui parfume notre

tête avec l'huile de la flatterie, i. 336. — Celui qui n'aime

point les adulateurs ne craint point ceux qui font des me-

naces, viii. 028. — Il faut éviter et ceux qui nous daltent

et ceux qui nous maudissent, viii. 435.

Fleuh. La fleur est rcmhlèine de la gloire, x. 112. —
L'éclat de l'homme ressemble Ji la Heur de l'herbe, viii. 504.

Fleuve. Les fleuves qui arrosaient le paradis étaient de

véritables fleuves, iv. 242. — Quels sont les fleuves de Ba-

bylone. x. 141, 142, 147. — Le fleuve est l'image de la vie

mortelle qui s'écoule, ix. 63. — L'Ecriture emploie le mot
fleuve dans un bon et un mauvais sens. vi. 131. — Le
fleuve du Seigneur est le peuple de Dieu. ix. 53. — Plu-

sieurs écoulements ne forment qu'un seul fieuvc. IX. 53. —
Le fleuve est loutce qui meurt en cette vie. IX. 63. — Dieu

dessèche les fleuves d'Ethan. ix. 183.

Flore, veuve, v. 527 ; xil. 280.

Flore, déesse, v. 135 ; xiii. 75. — Obscénités des jeux

célébrés en son honnem'. ii. 135 ; v. 135 ; xiii. 45.

Florentin, ii. 218.

Florentin, homme fort connu à Hippone, remet à saint

Augustin la lettre des citoyens de .Madawe. m. 73.

Florentine, iii. 119.

Flore.niius, évêque. ii. 333 ; m. 47.

Florentius, évêque donatiste. viii. 379 ; xv. 425.

Florentius d'Hippone. xiii. 322.

Florin, hérétique qui donna son nom à la secte des Flo-

riniens. xiv. 15.

Florus, païen, xv. 412,

Florus, moine d'Adrumèle. iil. 36.

Florus, collègue de Julien l'hérétique, xvi. 643, 658.

Foi. Déesse à laquelle les païens avaient élevé un temple

et un autel, xui. 82.

Foi. La foi est ainsi appelée parce qu'on fait ce qu'on

dit. VI. 222; su. 216. —La fui est le fondement de ce

qu'on espère, la conviction de ce qu'on ne voit pas. VI. 51t.

— La fui catholique repose sur les témoignages de l'autorité

et sur la vérité apostolique, vi. 247. — La foi devient

chancelante dès que l'aularité des Ecritures est ébranlée, iv.

17. — La foi prouvée par les Juifs, v. 541. — La foi est éclai-

rée par les Ecritures, vi. 314. — La foi a des yeux par

lesquels elle voit d'une certaine manière ce qu'elle ne voit

pas encore, et par lesquels elle voit avec certitude qu'elle ne

voit pas encore ce qu'elle croit, ii. 237. — Notre foi doit

reteuir fermement ce que notre intelligence ne peut encore

pénétrer. XII. 433. — La foi est la croyance à un objet in-

visible. XI. 746 ; XII. 3. — Exposition des principes de la

foi. XII. 4. — En voyant l'Eglise nous croyons au Chiist que

nous ne voyons pas, tandis que les Apôtres voyaient le Christ

et croyaient à l'Eglise, vu. 271, 283. — La foi est impos-

sible, si, d'après les Académiciens, il faut suspendre son

jugement en toutes choses, xii. 9. — La volonté de Dieu

demande la foi ,
plutùt qu'aucune dispute, vu. 547. —

Où la raison est impuissante, la foi se fortifie, vu. 298. —
Il y a beaucoup de questious qu'il ue faut pas finir avant de

croire, de peur que la vie ne Unisse sans la foi. Ii. 186. —
S'il est raisonnable que la fui précède quelquefois la raison,

la raison précède toujours la fui. il. 233. — 11 est permis

de chercher la raison de notre fui. ii. 233. — D'après Platon,

la possession de la vérité par rapport à la foi, c'est l'éter-

nilé par rapport k ce qui commence, v. 136. — 11 ne faut

pas un long discuurs quand il s'agit de la foi. vu. 223.

Fondements de la fui cathulique. xiv. 118. — Ce que nous

voyons accompli doit nous engager à croire ce que nous

n'avons pas vu. v. 539, 540; xu. 83, 87. — La manière

dout le monde a cru est une chose incroyable. XiU. 516. —
Les miracles et les prodiges nous conduisent à la foi. vi.

313. — .Motifs do notre lui. v. 538. — Merveilleuse con-

version du monde il la foi du Christ, v. 541. — L'uuivers

entier respire la foi chrétienne, viii. 93. — Des miracles

qui ont été faits pour que le inonde crût en Jésus-Christ,

xiu. 319. — Moins la foi cherche les miracles, plus elle

montre de vigueur, xv. 546. — Ou doit croire sans hésiter

à l'autorité des Ecritures et autres témoignages d'après la foi

qu'ils méritent, u. 311. — La foi n'c^t pas pour les or-
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gueilleux, mais pour les humbles, vi. 481 ;
vu. 50. — C'est

Id foi d'abord qui attache notre âme à Dieu ;
ensuite la mo-

rale dont la pratique forlifie noire foi. xii- 50. — La foi est

le lait des pelils. Xil. 58. 347. — La simplicité de la foi

catholique est le seul moyen de salut pour les faibles, le

seul lait qui puisse les rendre capables d'une plus solide

nourriture, vin. 174. — La simplicilé de la foi qui suflit

aux uns ne suffit pas aux aulres. vi. 452. — Il faut abriter

les faibles dans la ciUidelle de la foi et ensuite cooibaltre

pour eu.\ avec toulcs les forces de la raison, ii. 232.

La foi doit occuper le premier rang dans notre ùme. vi.

38. — La foi vient du cœur et non du corps, xii. 508. —
La foi n'est pas un hommage tout extérieur, c'est l'adhésion

d'un esprit convaincu, xii. 64. — L'espérance et la charité

accompagnent la foi. vi. 257. — Toute science et toute

interprétation de l'Ecriture est fondée sur la foi, l'espérance

et la charilé. iv. 17. — On honore Dieu par la foi, l'espé-

rance et la charilé. xii. 2. — Union indissoluble de la foi, de

l'espérance et de la charité, xu. 3. — La foi pieuse ne veut

pas être sans la charité et l'espérance, i). 236. — Par la foi

nous saisissons les choses passées et les choses futures, n.

237. — La foi et l'espérance sont deu.x bonnes amies, vi.

168. — La foi doit élre jointe à la charité, vi. 407. — H y

a une distinction à faire entre foi et foi. vi. 406. — Quand

la foi vacille la charilé languit, iv. 17. — La foi louable est

la foi des Ddèles, celle qui agit par la charité, vi. 406, 407 ;

vu. 32. — Sans la charité la foi est stérile, xu. 42. — La

foi opère pai' la charité, vi. 7. — La foi morte est le privi-

lège non des chrétiens, mais des dénions, v. 567. — Foi des

dénious. II. 543. — La foi des mauvais Catholiques ressemble

à celle des démons, vu. 149. — La désobéissance aux ensei-

gnements de la loi amène la corruption et conduit à nier

Dieu. vm. 570. — La foi des chrétiens doit être distinguée

de la foi des démons, ii. 543 ; vi. 257 ; vu. 42, 82, 261.

— Quelle est la foi des chrétiens, xu. 42. —Foi religieuse :

son objet, n. 236 ; xu. 3, 50. — La foi d'un bon chrétien

est fort au-dessus de toute la science des philosophes, xui.

j(j3. __ poi historique et temporelle, spirituelle nu éternelle,

m. 580. — Aux faibles Dieu donne pour nouriiture la foi

historique de tout ce qui s'est accompli dans le temps, vm.
156. — Quelle est la foi chrétienne, xi. 464.

Le meilleur et le principal ouvrage de la foi est de faire

croire au vrai Dieu. xiii. 82. — Sans la foi personne ne

peut être justifié et sauvé, xv. 626. — Nul homme ne peut

se soustraire à la condamnatiou portée contre Adam qne par

la foi en Jésus-Christ, xvi. 300. — Les 'justes de l'époque

antérieure n'ont pu se sauver que par la foi en Jésus-Christ,

xu. 43. — La foi au Dieu créateur ne suflit point pour être

sauvé. XVII. 186. — Sans la foi au Christ, personne ne peut

être réconcilié, ix. 555. — La foi au Christ n'est pas néces-

saire au salut si l'homme peut être jusie sans la foi. xvii.

186. — La foi doit passer avant les œuvres de la loi. iv.

424. — Jésus-Chrisl est le fondement véritable et éternel de

la foi catholique, xu. 2. — La foi en la résurrection du

Christ est la foi des chrétiens x. 12. — Quelle est la foi du

Christ? X. 687. — Par la foi au Christ né de la chair, on

arrive au Christ né de Dieu. x. 38. — La foi en Jésus-Christ

est le cheniin qui mène à Dieu, xu 8 ; xiu. 225.

Depuis le commencement du genre humain la vraie foi a

été une et invariable, u. 177, 178. — La foi des deux Tes-

taments est la même. ii. 403. — Depuis le commencement

du genre huuiaiu Jésus-Christ n'a jamais cessé d'être annoncé

par les prophètes et d'avoir des adorateurs, il. 179. — Les

anciens justes furent sauvés par la foi qui sauve aujourd'hui

les Ddèles. n. 519. — La foi des justes de l'.incien et du

Nouveau Testament est la même. xiv. 275 ; xv. 626 ; xvi.

17, 39. — Avr.nt la passion, les justes furent sauvés par la

loi en Jésus-Chrisl. ii. 103, 528. — Les anciens justes furent

bauvés par la foi au sang que le Christ devait répandre,

uunme nous le sommes jiar la foi en son sang répandu, i.

472. — Les samls de l'Ancien Testament ont été sauvés en

iroyant que Jésus-Chrisl viendrait, comme nous le sommes

eu croyant qu'il est venu. xu. 76. — La foi de l'Eglise uni-

verselle garde l'unité, malgré des pratiques différentes qui

n'atteignent en rien la vérité de la foi. ii. 18. — Dieu em-
ploie des moyens différents pour alimenter notre foi qui est

toujours la même. vm. 496. — La foi est en même temps

cuiDuiune et individuelle chez tons les chrétiens, xu. 508.

La foi est nécessaire en ce monde, vi. 159. — Elle est

nécessaire au saint, vi. 581. — Sans la personne- n'est, ni

ne sera, ni jamais n'a été juste, xu. 302. — Jusquesà quand

la foi sera nécessaire, m. 131. — Sans la foi il est impos-

sible de plaire à Dieu. xvi. 168. — La foi est le premier

devoir et le premier acte de notre religion, vi. 160. — Le

commencement du salut, vu. 82..— Le commencement

d'une bonne vie. v. 558; vi. 173 ; xu. 302. — La foi est

le commencement de la vie chrétienne, xvi. 349. — Ta

foi c'est ta justice, vui. 299.— La justice vient de la foi

et non des œuvres, ii. 500. — La justice ne vient ni delà

loi, ni de la puissance de la nature, mais de la foi. ii. 466.

— La foi est la source de toute justice, u. 542. — Croire

en celui qui justifte l'impie c'est commencer par la foi. ix.

613. — La foi est la résurrection du pécheur, x. 487. —
L'àme revit par la foi. is. 324. — Comment on est justiflé

par la foi, sans les œuvres de la loi. v. 480 ; vi. 7 ; viii.

283; XVI. 328. — La foi sans les œuvres et les œuvres

sans la foi ne servent de rien. vm. 281, 282. — La foi ne

suffit pas seule pour le salut, xvi. 41, 277. — La foi sans

les œuvres est inutile, v. 480. — La liberté de la foi chré-

tienne ne doit pas couvrir comme d'un voile la dépravalioa

des fidèles, v. 573. — Erreur de ceux qui, tout eu vi-

vant mal, se promettent , parce qu'ils croient, d'arriver au

ciel. V. 553; vi. 256. — Dieu par sa grâce accomplit

l'œuvre de la Loi dans l'homme, et l'homme, recevant par la

foi la grâce divine, coopère au secours divin, iv. 538. —
La foi a sa source dans la grâce et n'est pas une récompense

des bonnes œuvres, iv. 424. — La foi ne vient pas des

bonnes œuvres, mais celles-ci viennent de la foi. vi. 7
;

XVI. 277. — La foi est le commencement de nos bonnes

œuvres, xv. 580. — La grâce de la foi précède les bonnes

œuvres, v. 496 ; xu. 302. — Les bonnes œuvres viennent de

la foi. IV. 424. — Sans la foi on ne peut bien faire, vi. 38.

— Sans la foi droite, la multitude des bonnes œuvres ne sert

de rien. xvi. 41. — Tous les actes de renom faits avant la

foi, quelque louables qu'ils paraissent, sont des actes sans

valeur, vm. 282, 284. — L'acte qui n'est pas inspiré par

la foi est un péché, xvi. 166, 167. — Dieu lui-même donne

la foi qui obtient la justification, u. 500. — La foi con-

serve la grâce de la justification, n. 543. — Ce que la foi

obtient ne cesse pas d'être un don gratuit, n. 543.

La foi est le commencement du mérite, u. 543. — La foi

commence le mérite , mais le mérite de la foi est un don de Dieu,

svi. 323. — La foi vient de Dieu. i. 334 ; iv. 57 ; v. 496,

498, 499 ; vi. 173 , VU. 82, 85, 4SI ; xu. 12 ; xvi. 3, 282,

333, 345. — La foi n'est pas la récompense de nos mérites,

mal un don gratuit de Dieu. u. 543, 544 ; m. 32 ; xv. 626 ;

XVI. 57, 101, 320, 331. — Quoique la foi demande la grâce

de bien agir, ce n'est jamais la foi qui nous fait mériter la

foi. XV. 580. — La foi ne précède point la miséricorde de

Dieu. u. 544. — Croire en Dieu et vivre pieusement, ne

vient pas de celui qui veut, mais de Dieu qui fait miséri-

corde, ui. 41. — Il faut prier Dieu pour ceux qui ne veulent

point croire, ui. 41, 46. — iS'ous devons prier pour nos

ennemis qui ne croient pas encore, afin que Dieu leur donne

la foi. ni. 34. — Comment on devient digne de la foi. xvi.

334. — Depuis l'Ascension de Jésus-Christ, la justice de la

foi vient du Saint-Esprit, vi. 582.

Il y a des commencements de foi analogues à la concep-

tion, v. 496. — La foi est éveillée en nous par l'obéissance,

alors que Dieu nous prévient et nous appelle, ix. 226. — Per-

sonne ne peut, par ses propres forces, avoir le commence-

ment ou le couronnement de la foi. xvi. 323. — Le com-

mencement de la foi est un don de Dieu. m. 38, 45 ; xvi.

322, 346, 375, 378. — Le commencement de la foi est aussi

le commencement d'une pieuse volonté, m. 46. — Le com-
mencement de la foi et son accroissement sont un don de
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Dieu. XVI. 322, .347. — Tout ce qu'on fait de bien avant

il'avnir la foi, pcmlaiit qu'on la possède et après, doit èlre

«Knlmé à Dieu. .\vi. 321). — Les dons par lesquels nous

Hicnons une vie lé^ulière cl que Dieu accorde graluileiiicut i

noiro foi, sont connue des liens intermédiaires entre le com-

nicncemcnt de la fui et la perfection de la persévérance.

XVI. 380, 384.

La perfection et le commencement de la foi sont un don

de Dieu. .\vi. 326. — La persévérance dans la foi est un

don de Dieu. xvi. 313. — Les prières de l'EKlise sont une

preuve que la foi et la persévérance sont des dons de Dieu.

XVI. 382. — La foi et le salut dans la foi sont un don de

Dieu. XVI. 334. — Quand saint Augustin apprit-il que le

commencement de la foi est un don de Dieu? xvi. 317.

Ceux qui croient dans le Seigneur, par leur propre cœur,

le font par leur volonté et leur liljre arbitre, m. 43, 44. —
Si les mondains voulaient croire, nul ne les empêcherait.

VI. 583. — Vouloir et croire nous appartiennent i cause du

libre arbitre de notre volonté, et cependant l'un et l'autre nous

sont donnés par l'Esprit-Saint. xi. 325. — L'homme doit

confier à Dieu et non à sa propre volonté, sa foi, son. espé-

rance et sa charité, xvi. 334.

Tous n'ont pas la fui. ix. 326 ; x. 175. — Pourquoi la

foi n'est point dunnée à tuus. xvi. 331. — Puurquoi l'un

croit et l'autre ne croit pas, quoique tous deux aient entendu

la même chose, est le secret de Dieu. ii. 543. — Comment

Jésus-Christ connaît ceux qui doivent croire en lui. xvi.

333. — Pourquoi quelques hommes ne peuvent avoir la foi.

X. 688, 689. — On permet que l'Evangile soit prêché par

un horume, quoiqu'il puisse être donné par Dieu. xvi. 208.

— Il est donné à un très-petit nombre de recevoir la l'ui de

Dieu directement ou par le ministère d'un ange, tandis qu'il

est donné à un grand nombre de recevoir la foi par le mi-

nistère des hommes, xvi. 375. — La foi chrétienne n'est

donnée par aucun homme, xv. 405. — Quels sont les pères

ie notre foi. vu. 2jil.

La foi est un grand bien. vi. 168. — Préférable à l'or. VI.

145. — Le Sauveur nous demande la foi et nous offre le

salut: en face d'une telle récompense, le travail demandé

n'est rien. vu. 258. — Beaucoup aperçoivent l'éclat de l'or

et non celui de la foi. via. 370. — Foi charnelle, vi. 9.

— La foi est précieuse, on l'estime trop peu. vui. 284.

La foi est le chemin le plus sûr pour arriver à la vérité,

tous doivent le suivre, xiv. 46, 49, 53. — La foi est un

moyen abrégé de salut, v. 504. — La foi peut nous procu-

rer la connaissance et l'amour de Dieu. xii. 462. — Les

vérités de la foi ont pour objet la connaissance de Dieu et

du prochain, xv. 48.

Quel est le Fils de la foi? .xvii. 158. — Par la foi nous

pouvons devenir enfants de Dieu. x. 16.

C'est la foi qui nous attire vers le Christ, ii. 543 ; v.

161. — La foi en Jésus-Christ, vi. 572. — Notre foi en

Jésus-Christ c'est Jésus-Christ dans notre cœur. x. G66. —
Par la foi et l'espérance, notre àme est en Jésus-Christ, x.

207. — L'homme pieux et fidèle est sûrement avec Jésus-

Christ par la foi. XI. 115. — Les hommes sont par la foi le

temple de Dieu, aussi longtemps que la foi habite en eux.

X. 30. — C'est la foi au Christ qui seule nous purifie, ix.

342. — Le Christ ne sert de rien il ceux qui ne croient pas.

VI. 466. — Jésus-Christ dans notre cœur c'est la foi dans

notre cœur. viii. 335. — Si le Christ ne dort pas en nous,

c'est que notre foi veille. Vi. 299. — Quand notre fui est

endormie, notre cœur est agité par le vent des tentations.

VI. 162; VIII. 92, 223. — L'oubli de la foi c'est le sommeil

de Jésus-Christ dans notre cœur. x. 667. — Foi présente,

foi vigilante, foi endormie, vi. 360. — La foi est la lin de

l'Incarnation, xii. 427. — L'enseignement de la foi est comme

un remède divin qui guérit la faiblesse de notre ànie. xii.

348. — Dieu a prescrit la foi aux peuples comme un remède.

II. 231. — Sur la croix le Christ avait soif de la foi de ceux

pour lesquels il priait, ix. 110.

La foi est la vie. x. 496, 640 ; xr. 4. — La foi droite est

une voie droite, viii. 282. — Le principe d'une vie sainte

est la vraie foi. vi. 173. — A la vraie foi il faut joindre

une vie sainte, vu. 149. — Si la foi nous distingue, distin-

guons-nous aussi par la conduite, vu. 262.
La foi est le fondement de la vie S[iirituellc. xvi. 329. —

Ce que c'est ipie d'avoir la foi pour fondement, v. 566. —
Ce que c'est ([u'élever sur le fondement de la foi du bois, du
foin, de la paille, v. 523.

La foi précède la prière, il. 543. — Pour prier il faut avoir

la foi, et pour conserver la foi il faut prier, vr. 480; vu.
83. — La foi obtient ce que la loi ordonne. XII. 42 ; ix.

686. — L'intention fait le prix de l'œuvre, et l'intention

doit être réglée par la foi. viii. 282.
Foi pleine et parfaite, vu. 83, 333. — Foi catholique,

vu. 465; xvii. 177. — Vivre de la foi. xv. 547. — Vraie

foi, de laquelle vit le juste, xvii. 177. — Quelle foi mérite

des éloges, xvii. 176. — La foi est un précepte, en sorte

que le juste vit de la foi et qu'à celte foi est promise la vie

éternelle, ix. 554. — Comment on doit comprendre pour

croire et croire pour comprendre, vi. 176. — Dieu nous fait

voir ce qui doit nous faire croire ce que nous ne voyons pas.

VI. 515, 536. — Celui qui, aidé de la vraie raison, comprend
ce qu'il croyait seulement, est plus avancé que celui qui en

est à désirer comprendre ce qu'il croit : si celui-ci ne le dé-

sire point, il ne sait point ii quoi sert la foi. Ii. 237. — Ici

bas c'est la foi, au ciel c'est la claire-vue. xi. 461. — Il y
a des choses que nous ne croyons qu'à la condition de les

comprendre, d'autres que nous ne comprenons qu'à la condi-

tion de les croire, ix. 693. — La foi consiste à croire ce

qu'on ne voit pas, et sa récompense est de voir ce qu'on

croit. VI. 173. — Une foi solide est un commencement de

connaissance, xii. 464. — 11 faut croire avant de connaître,

m, 322, 339, 552; xu. 50. — La foi est l'échelle salutaire

et indispensable pour nous élever à la certitude des choses

éternelles, viii. 157. — La vraie raison conduit à l'amour

de l'intelligence, la foi y prépare le cœur. ii. 236. — La foi

conduit à la connaissance de la vérité, ii. 231. — L'intelli-

gence suit la foi. 11. 231. — Par la foi on arrive à une con-

naissance certaine, xiv. 125. — La connaissance des choses

divines est le prix du mérite, et le mérite s'acquiert par la

foi. v. 468.

Récompense de la foi, punition de l'infidélité, vu. 264. —
La vision intuitive sera la récompense de la foi. xu. 356.

— Il faut d'abord nourrir de foi simple l'esprit du chrétieu,

pour le rendre capable de comprendre les vérités supérieures,

xiv. 209. — La foi capable de comprendre les choses di-

vines. XII. 348. — La fui guérit l'inie pour lui faire contem-

pler les vérités éternelles, xii. 417. — Par la foi les cœurs

sont guéris et les yeux intérieurs ouverts, viil. 434. —
L'homme se purilie dans la foi de mystères temporels, pour se

rendre capable de voir la vérité des choses éternelles, v. 136.

— Personne ne devient apte à trouver Dieu, s'il n'a pas cru

d'abord ce qu'il doit connaître ensuite, m. 339. — La foi

n'est vraiment la foi que i[uand un attend dans l'espérance

ce qu'on ne voit pas encore dans la réalité, xiii. 268. —
Nous croyons aux cliuses futures, comme nous espérons les

voir. II. 237. — La lui consiste à croire ce qu'on ne voit

pas, et la récompense de la foi est de voir ce qu'on croit, vi.

173. — Celui qui croit, le fait sans confusion, car il est vrai

i|u'il verra, xi. 461. — La récompense de la foi est la vue

de ce qu'on a cru. x. 606. xi. 115. — Maintenant nous

croyons, plus tard nous connaîtrons : ce sera la récompense

de notre foi. xi. 20. — La foi chrétienne nous conduit voir

la beauté du Père. VI. 60, 412; viii. 484. — Le temps de

la foi est un temps laborieux, vi. 159. — En cette vie nous

marchons par la foi et non par la claire-vue. viii. 25. —
L'esprit, une fois pénétré des principes de la foi, s'efforce,

par une vie pure, d'arriver à la contemplation, xii. 2. —
Kn cette vie nous avons besoin du lait de la foi, avant de

pri!udre la nourriture solide de la contemplation, vi. 522. —
Si la foi ne nous soutient pas sur la route, la claire-vue ne

fera pas notre bonheur dans la patrie, vi. 388. — Temps

oii notre foi deviendra la vérité, xu. 417. — Dans le sou-

venir, la vue et l'anioiir de la fui tenqiorelle, on découvre
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une certaine trinité, qui n'est pas cependant l'image de

Dieu. Xll. 526. — La foi nous fait citoyens de la république

céleste, ii. 293. — Comment la foi est nécessaire ponr arri-

ver au souvciain bien. xiii. 428. — La foi et la vraie piété

nous font entrer dans la société des saiuts. ii. 32i. — La

foi purifie l'âme pour la faire jouir de la vue de Dieu. vi.

il, 256, 389; Xii. 456. — Dieu est la récompense et le

prix de la foi. vi. 84. — Chez quelques-uns la grâce de la

foi est à un de?ré insuffisant pour obtenir le ciel. v. 496.

— Sous la conduite de Dieu, la foi catholique n'a rien à

craindre, xii. 46.

On doit re eler sans l'ombre d'un doute ce qui est contraire

à la foi catholique, iv. 156. — Abrégé de la foi catholique.

IV. 125. — Le symbole est la règle de la foi. vu. 155 ;

VIII. 102. — On donne les mots du symbole à relenii' à ceux

qui demandent le baptême, i. 327. — Ils doivent le pro-

noncer à haute voix daus l'Eglise, i. 431. — Profession de

la foi chrétienne, v. 549.

Il faut confesser sa foi. vu. 406. — Combien la foi iné-

branlable du chrétien dillère des inceililudes des philosophes.

XIII. 441. — Dieu laisse aux justes la mort temporelle

pour l'exercice de la foi. ii. 405. — A en croire Eusiibe,

les Elcéséens disaient qu'en temps de persécution il est per-

mis de renier eitérieureuicnt la foi. Xiv. 5. — La foi doit

être dans le cœur et dans les paroles, viii. 431. — Dieu

nous aide à confesser la foi. viii. 432. — 11 faut tout per-

dre plutôt que la foi. vm. 574. — On peut perdre la foi

chrétienne de deux manières, ix. 33. — Beaucoup perdirent

la foi par l'amour des choses visibles, s. 40. — Celui qui

perd la foi, perd son premier-né. x. 131. — L'unité de la

foi peut exister sans la charité, hors de l'Eglise, sv. 374.

— La foi des hérétiques n'est pas vraie, xii. 102. — Notre

foi et notre amour sont éprouvés par les hérésies, ii. 481.

— La grâce miséricordieuse de Dieu n'abandonne pas ceux

qui vivent de sa foi. ii. 287. — Savoii- défendre la foi c'est

être plus instruit et non plus fidèle, vu. 273. — Comment
nous connaissons la foi qui est eu nous. xii. 507. — On
n'est pas hérétique pour se tromper dans les choses qui ne

sont pas de la foi. xv. 624. — Comment il faut livrer au

peuple les mystères de la foi. v. 327. — Règle à suivre

dans les questions de la foi trop difficiles, xii. 433. — Les

puissances de la terre ne doivent point douter de l'antique

foi de l'Eglise catholique, et pour celte raison assigner à ceux

qui la combattent un lieu et un temps où ils puissent discuter.

XVI. 389. — On ne doit user de violence à 1 égard de per-

sonne pour l'amener à la foi. sv. 251. — La foi obtient

toujours la préférence sur la loi. xvi. 282. — La fui parfaite

est un bien rare dans le monde, vi. 480. — Il est très-

important de posséder la foi dans toute son intégrité, xv.

102. — Pourquoi la foi doit, avant la raison, nous servir

de maître, xiv. 44. — La foi des nations a été prédite dans

l'Ecriture, xiii. 253.

Le poissou est le symbole de la foi. vi. 453. — Foi

grande comme un grain de sénevé, vi. 347. — L'hyssope

est l'image de la foi. iv. 518. — La foi est une tuuique et

une cuirasse, vi. 279. — On ne peut raisonnablement refuser

de croire une chose parce qu'elle n'est arrivée qu'une fois. ii.

335.

FoiiN. Le foin est aussi un fruit dans le langage de l'Ecri-

ture qui appelle foin même les moissons de blé. ix. 558.

— Les méchants sont semblables au foin et les bons à l'or.

IX. 538. — Le foin c'est la convoitise charnelle, is. 429.

— Les biens charnels ne sont que du foin. x. 264. — Ce

que signifient les montagnes produisant du foin. s. 2C3,

265.

Folie. La folie est le plus grand obstacle à l'intelligence,

les véritables ténèbres de l'esprit, m. 223 ; vi. 308. — La

folie est comparée rux ténèbres, ii. 444. — Elle est l'in-

digence de l'âme, m. 180. — La folie désigne tous les vices

de l'esprit, m. 180. — La folie n'est autre chose qu'une

fausse sagesse, vi. 004. — Elle est nue ignorance vicieuse

de ce que l'on doit rechercher ou éviter, m. 389. — Elle

est le plus grand de tous les vices, m. 389. — La folie et

la vanité sont des effets du péché originel, xvi. 223, 630.— De l'aveu même des fous, la folie est une misère, m.
251. — Y a-t-il un milieu entre la sagesse et la folie ? l.

323 ; m. 389. — L'insensé est celui en qui l'esprit n'a pas
le souverain pouvoir, m. 329. — Différence entre le sage et

l'insensé, m. 329. — Tout insensé pèche, si ce n'est dans
les actes où il obéit au sage. xiv. 48. — La folie est un
grand mal. xvi. 130. — La folie est un vice naturel, xvi.

630. — Elle est la conséquence de la dépravation de notre

nature, xvi. 748. — La passion charnelle peut seule porter

à rire de la folie. XV. 513. — De celui qui appelle son tière

fou. XIII. 510.

Fo.NTAi.NE. Ce que c'est et qu'est-ce qu'elle signifie, ix.

183. — De la fontaine qui arrosait la surface de la terre, iv.

204. — Comment furent créés les fontaines et les fleuves.

IV. 140. — Source et lumière en Dieu. viii. 448. — Celui

qui est surchargé du poison de la malice ne peut recourir

aux sources de la sagesse, viii. 448. — Fontaine froide le

jour, chaude la nuit. xiii. 488. — Fontaine d'Epire, où les

flambeaux allumés s'éteignent et où les flambeaux éteints se

rallument, xiii. 488.

Fo.NTEiDS de Carthage. i. 336.

Force. En quoi elle consiste : quelles vertus elle renferme.

V. 434. — Elle est le courage à supporter les afflictions.

IX. 283. — La force est ce sentiment de l'âme qui nous fait

mépriser toutes les incommodités et la perte des choses qui

sont en notre pouvoir, m. 331. — La force est l'amour sup-

portant tous les maux à cause de l'objet aimé. m. 500. —
La force est la deuxième vertu de l'âme, iv. 112. — Devoirs

de la force, xiii. 429, 430. — Conseils et exemples de

force, tirés de l'Ecriture, m. 506. — Les païens avaient

élevé des autels à la Force, siii. 82. — Il n'y a point de force

à se donner la mort. xili. 430.

D'où vient notre force, x. 169. — La force des chrétien»

vient de l'amour de la justice, v. 277. — La force des chré-

tiens est l'œuvre de la charité divine, celle des paiens nait de

la convoitise mondaine, xvi. 432. — La force est le quatrième

degré qui conduit à la sagesse. IV. 22. — 11 y a du vicieux

dans la force, quand elle est un sujet d'orgueil, vui. 418.

— C'est dans l'humilité qu'est la force, ix. 382. — La

force qui vient de l'homme et non de Dieu est plutôt une

dureté qu'une force, ix. 348. — Ceux-là succombent, qui

veulent être à eux-mêmes leur propre force, iv. 643. — Il

faut demander la force à celui qui nous a commandé d'être

forts, vni. 458 — Force des chrétiens contre le démon,

xiii. 458. — C'est être fort que de surmonter sa colère et

de supporter un aflront. ix. 382. — La science et la force

d'âme sont rarement réunies à cause du péché originel,

xvii. 1, 2. — D'où vieut le développement des forces co>

porelles. m. 300. — Quand il est permis de repousser la

force par la force, m. 325. — Comment on peut forcer

quelqu'un à faire le bien. il. 456.

Fort. Quel est l'homme véritablement fort. vin. 30. —
La force mal employée n'est pas la santé, vi. 210. — D'où

peut venir la supériorité des forces, xiv. 464. — Quels sont

ceux à qui le prophète donne le nom de forts, viu. 648.

— Les forts de l'Eglise, qui ne craignent point les persécu-

tions, s'émeuvent quelquefois des iniquités de leurs frères,

vin. 267. — Les forts succombent parfois à la tentation,

vm. 456. — Celui qui est fort de la vraie force n'ose pas avec

audace et n'a pas peur à la légère, ii. 442. — Celui-là

est véritablement fort, qui a mis sa force en Dieu. \iu. 286.

Forcdlcs. Dieu préposé aux portes, xiii. 76, 125.

Forme. Le principe de toute forme est éminemment un.

IV. 135. — Le Verbe est une forme qui n'est pas formée,

mjis qui a formé tout ce qui est. vi. 486. — II faut qu'il

y ait une forme éternelle et immuable, par laquelle toutes

choses peuvent être formées, m. 357. — Tous les objets

chMgeants subsistent nécessairement dans une forme nu-

mérique, m. 357. — Une forme circonscrite a des limites

qui la prennent à son origine et la conduisent à son ternie.

VI. 486.

FoRMiES, ville d'Italie, ii. 158.
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FonNirATioN do l'osprit et do la chair, xii. 180. —
Foruic.itioii (lu ccriir iH du i-orps. vu. 21.'). — La foiniralion

est défendue par le dioil divin, xiv. 3H. — Comuicnt la

fornicalioa est défendue dans le nécaloj,'ue. iv. 542. — La
fornicalion est un grand maL iv. 525. — Elle est toujours

un péché mortel. .\ri. 109. — Elle exclut du royaume do

Dieu. VII. 54, 571. — C'est un crime injuiicux Ji Dieu. vi. 48;
VII. 54. — Kllc souille dans l'homme l'image et le temple de

Dieu. VI. 48 ; vu. 400. — La parliripalion au corps cl au sang

du Christ doit détourner de la fornicalion. VI. 48. — Korni-

caliou qui pennol de renvoyer une éi)Ouse. i. 329; v. 272.
— Si l'on peut assimiler la fornic.uiiou à la mort. Xli. IS'3.

— La fornicalion rend l'dme esclave du corps, vu. 60. —
Pourquoi la fornication seule est appelée le péché dans son

propre corps, vu. 61. — Il n'est pas de prostituée plus

ignominieuse que la fornicalion. vu. 226. — La loi de Dieu

ne permet jamais la fornication, vu. 13. — Perversité du

monde par), rapport à la foniication. vi. 46, 47.

Tous les nommes étaient adultères de cœur, peu l'étaient

de corps, vu. 213. — Fornication de l'âme qui adore les

démons, vi. 41. — C'est se prostituer que de se délacher

de Dieu. VI. 577; vu. 61. — Différence entre les âmes
prostituées elles âmes adultères, vi. 71. — La fornication

est-elle comprise dans le mot mœchia ? iv. 430.

Fortuit. Quel est le sens de ce mot. iv. 392 ; xiil. 93.

— La destinée des empires ne dépend point des causes for-

tuites. Xli. 93. Voy. Uestln.

FoRTUNATiEN, évêque de Sicca. i. 334 ; ii. 339, 459, 473.

FORTUNATiEN, prêtre de l'Eglise de Tagaste. ii. 105.

FosTONAT, évêque de Consiantine. ii. 218; xv. 191,

269, 299.

FoRTUNAT, évêque de Dionysiane. viii. 381.

FoRTUNAT, évêque de Thuccaborum. xv. 161.

FoRTUNAT, évêque, successeur de Profuturus. xili.' 564.

FoRTUNAT, prêtre manichéen, i. 327 ; ii. 10a. — Con-
férences entre saint Augustin et Fortuuat. xiv. 69. et suir.

, FoRTCNiDS, évêque donaliste de Tubursi. ii. 37; xv. 425.

— Récit d'une conférence de saint .\uguslin avec Fortunius.

II. 37 et suiv.

Fosse. Celui qui creuse une fosse pour les autres'mérile

d'y tomber, vni. 623. — Cette fosse de perdition est une

conscience pervertie et troublée, vin. 624. — La félicité

des pécheurs est la fosse qu'on leur creuse, ix. 398. — Une
fosse descend vers l'abime et ne va point vers le ciel, ix.

398.

FossoR. 11. 76.

Fossoyeurs, xv. 414.

Foule. Une foule est une multitude en désordre, vt. 447.

— La multitude avec l'unité est un peuple ; sans elle c'est

une foule, vi. 447.

Foudre. Les Romains attribuaient les foudres de la nuit

»u Dieu Summanus, et les foudres du jour à Jupiter, xiii.

85. — Pourquoi la foudi'e frappe les sommets des monta-

gnes et non les voleurs, x. 295.

Fourmi. Pendant l'élé elle fait des provisions qui doivent

lui servir pendant l'hiver, viii. 435. — La fourmi proposée

comme modèle à l'homme, xiv. 112. — L'homme doit avoir

au moins l'intelligence de la fourmi, vi. 160.

Fournaise. Par les mots « fournaise de fer », l'Ecriture

veut dire une dure oppression, iv. 362. — La fournaise dé-

signe le jugement à venir, ix. 528. — Fraction du pain.

Voy. Eucharistie.

Fraude. Une fraude faite aux dépens du use n'eu est

pas moins une fiaude. ii. 165. — Les serviteurs de Dieu

préfèrent la souffrance de la pauvreté à la jouissance d'un

bien légitimement acquis, li. 163.

Frénétique, vi. 385; vu. 110; viii. 87. — Pourquoi

les frénétiques ont plus de forces ipic n'en a ordinairement

un homme en santé, iii. 302. — Bien de plus fort que les

frénétiques, mais plus grandes sont leurs forces, plus proche

est leur mort. viii. 648. — Prédiction d'un frénétique, iv.

310.

Frèrb. Chez les anciens on donnait généralement le nom

do frères et de sœurs aux consanguins et consanguines, iv.

326; XIV. 331. — Les parents et les proches sont appelés

frères dans l'Evangile, vi. 544. — Notre frère et notre chair

siguilicnt la même Chose. IV. 331. — Le nom de frère

donné il lonl lioinmo on général. !. 543 ; iv. .'!41. — Nous
sommes fièrcs nou-sculcmenl en vertu de la nature humaine
qui nous fait tous partager le même sort ici-bas, mais en-

core on vertu de l'héritage céleste, viii. 223. — Tous
ceux qui sont baptisés sont frères, viil. 314. — Appeler

Dieu « notre l'ère a, c'est appeler le Christ notre frère, viii.

517. — Si le Christ notre frère ne nous rachète point, un
homme nous rachèlera-t-il '? viii. 517. —Pourquoi un maître

dédaignerait-il d'avoir pour frèro un serviteur que le Christ

veut bien aussi appeler son frère? vi. 273. — Sous l'autorité

de Dieu notre l'ère, le maître et le serviteur sont frères.

VI. 280. — Il faut savoir tolérer les faux frères, xv. 248.
— Que supportera celui qui ne supporte pas son frère 7 il.

48. — Faux frères dans l'Eglise, viii. 443. — La persécu-

tion des faux frères est plus cruelle que celle des ennemis,

viii. 593,607. — Périls de la part des faux frères, vi. 72.—
D'ici à la fin du monde, les périls de la part des faux frères

ne cesseront jamais, va. 81. — Sermon sur l'union frater-

nelle, vu. 205. — Nous devons notre conscience à Dieu et

de nous aimer les uns les autres. Ii. 275.

Froid. Le refroidissement de la charité c'est le silence du

cœur. viii. 399. — Non-seulement l'abondance de l'iniquité

atliédit ceux qui mettent dans l'homme leur espérance, mais

les bonnes œuvres elles-mêmes endurcissent les cœurs gla-

cés par l'envie. I. 627.

Froment. Lo froment du Christ gémit sur la terre avec

la zizanie, viii. 457. — La graisse des reins du froment est

la farine, iv. 366.

Fro."«t. Il y a une espèce de front dans la conscience,

comme il y a un front dans le visage, vi. 460. — Le front

est le siège de la pudeur, x. 204. — N'avoir pas de front

c'est être effronté, x. 204.

Fronto, serviteur de Dieu. xil. 220.

Fructésea, déesse, xiii. 83.

Frcctuosus, évêque. ii. 439, 474.

Fructuosus, évêque, martyr, vu. 380.

Frugalité. Beaucoup la regardent comme la mère de
toutes les verlus. m. 181. — Suivant Cicéron, elle est la

première des vertus. Ihid.

Fruit. Suivant les Manichéens, l'arbre pleure quand on

cueille son fruit, et celui-ci souffre quand il est détaché de

l'arbre, découpé, mangé, xiv. 163. — Les Catholiques s'abs-

tiennent de certains fruits pendant le Carême el quelquefois

toujours, par morlification. xiv. 391. — A quels fruits on

peut reconnaître l'arbre, v. 314. — L'homme a besoin delà

grâce pour produire de bons fruits, xv. 602. — Les fruits

que nous offrons à Dieu ne le rendent pas plus riche, mais

accroissent notre bonheur, vi. 380. — Fruit qui produit au

centième, xii. 145.

Fuite. Quand et comment il est permis de fuir en temps

de persécution, m. 63. — A qui il est permis ou commandé
de fuir. m. 64; XV. 214. — L'avis de saint Augustin est

que les évêqnes ou les clercs, dont le ministère est néces-

saire au peuple, ne doivent pas fuir. m. 63. — Si la persé-

cution ne menace que les ministres de l'Eglise, la fuite leur

est permise, m. 6G. — Celui qui fuit, et par là prive le

trouficau du Christ de nourriture spirituelle, est un mer-

cenaire, m. 66. — Comment Jésus-Christ nous a appris k

fuir. VI. 548. — On ne peut fuir ni la conscience ni Dieu.

VllI. 261.

Fulgoha, déesse, xiir. 131.

FuLvius, consulaire, est massacré avec ses enfants dans la

sédition des Gracques. xiii. 66.

Fumée. Considérée avec attention, elle mérite nos louanges,

siv. 135. — Los créatures comparées k la fumée, x. 225.

— Plus lo tourbillon do la fumée s'élève et grandit, plus il

est vide. viii. 374.

FuNOA.MUs, rhéteur, xvi. 232.

Funérailles. Pourquoi il faut ensevelir les corps des
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fidèles. XIII. 11. — Pompes funèbres, vi. 446. —Les pompes

funèbres servent plus à la consolalion des vivants qu'au sou-

lagement des morts. VII. 102; XIII. 11.

FURNis, ville d'Afrique, xv. 181.

FussALE, boarg situé aux confins du territoire d'Hipponc.

m. 20.

Fdtcres. Des choses futures : quelles sont celles qui doi-

vent se réaliser, iv. 221. — Tout ce qui doit arriver a sa

cause efflcicDte dans la sagesse de Dieu. xi. 91. — Auxyeni

de Dieu, ce qu'il doit faire dans sagesse est déjà fait. ix.

558. _ Motifs de croire les choses futures, xiii. 491. —
Pourquoi Cicéron nie toute science des choses à venir, xili.

99. —Différentes maaières de connaître l'aveuir. xii. 416.

Gabbâra. Vlll. 94.

Gabinus. xiii. 646, 665.

Gabinien. Sa conversion, m. 62.

Gabriel, archange. Sa mission près de Marie. XI. 2S1.

Cadès, ville d'Espagne, xiii. 106.

Gage. Différence entre le gage et les arrhes, vi. 100;

vji. 36.

Gaiands, évêque de Tigual. viii. 381.

fiAIUS. VI. 172.

GAins. Lettre que saint Augustin loi écrit, i. 537.

Gain. On montre plus de force en ne craignant point de

perdre, qu'en dédaignant de gagner, vu. 548. — Il n'y a

point de gain injuste, qu'il n'y ait de juste dommage, vi. 36.

— La promesse d'un gain est un appât sur un piège, ix. 52 ;

X. ISl. — Périsse le gain du monde plulùt que mon âme.

IX. 544 ; X. 42.

Gaiuséius. IX. 136 ; x. 194, 365.

Galaad. Ce mot signifie : Celui qui rejette, on bien encore

révélation, iv. 584. — Il signifie encore : « Monceaa du

'. témoignage ». VJII. 670.

Galatie. Elle n'est pas une seule Eglise, mais il y a des

églises sans nombre dans ce pays. xv. 334.

Galère Maxime prononce une sentence de mort contre

saint Cypriea. vu. 525.

Galilée. Ce mot signifie révélation, v. 246.

Galla, pieuse veuve que saint Augustin recommande à

son collègue Quintilien. m. 28.

Galles, prêtres de Cybèle. xiii. 30. — Leur mutilation.

XIII. 30, 126, 148, 149. — Ils avaient le droit de mendier.

.xiu. 149.

Gallien, empereur. Sous son règne, on crut la fin du

inonde prochaine, ii. 573.

Gallio.n, évèque. viii. 381.

Gamalil'S, évèque donatiste. xv. 425, 448.

Gange, un des quatre fleuves du paradis, iv. 111, 242.

Ganïmède. XIII. 86, 393.

Garbé. XV. 413.

Garde. Les enfants de Lévi devaient faire la garde d'Aaron

et des enfants d'Israël, iv. 505.

Gabgan, montagne d'Apulie. xiii. 395.

Gauche. La gauche signifie la mauvaise fortune, n'. 328.

— Elle est encore mise pour les choses temporelles, liitl.

— Dieu frappe un homme de sa gauche pour l'amener à sa

droite en le coirigeant. ix. 350. — Notre gauche est la féli-

cité de ce monde, x. 14, 147, 228. — Comment il faut que

la main droite ignore ce que fait la main gauche, x. 15, 147.

Gaddentius, évèque des Donatistes de Tamugadès. i.

359. — Il est choisi pour défendre les Donatistes. Ibid. —
Le tribun Dulcitius le traite avec plus d'honneur qre ne le

méritait un hérétique, m. 10. — Ses deux lettres à saint

Augustin. I. 359. — Saint Augutlin écrit deu.x livres contre

lui. I. 359; xiu. 643 et suiv.

GAt]iJENTius remet à saint Augustin une lettre de Sévère.

H. 211.

Gaudentius, comte de l'empereur Honorius. xiii. 422.

Gaule. Ce pays est ravagé par les barbares, ii. 213. —
Les Gaulois à Rome. vu. 475 ; xiii. 68, 69. — Les Gaulois

sont chassés de Rome par Camille, xiii. 36.

Gazadfala. XV. 184.

Géants. Les féants de l'Ecriture, iv. 376, 530 ; xiii.

50, 315, 327. — Epoque des géants, xiii. 327. — L»s

géants furent plus nombreux après le déluge qu'avant. IIII.

327. — Les géants désignent les orgueilleux, ix. 324. —
Ils désignent aussi ceux qui sont grands et forts dans l'Eglise.

IX. 324.

Gédéon. Comment Gédéon et Phua étaient frères, quoique

de tribus différentes. IV. 577. — Gédéon pécha en faisant

l'Ephod. IV. 581, 582. — Comment il est loué dans l'Ecri-

ture. IV. 581. — Gédéon voulut tenter le Seigneur, et sa foi

dtfaillit. IV. 581. — Les torches ardentes renfermées dans

des vases d'argile par ordre de Gédéon, étaient la figure de

la lumière de l'Evangile, iv. 582. — Ce que signifiait le

double miracle de l'aire sècbe et de la toison mouillée, opéré

en faveur de Gédéon. iv. 581 ; viii. 493.

GiîLiTsi. Eglise de Gélitsi. ii. 29.

Gélosl's, prêtre, xni. 520.

GÉMÉLii-s, évèque de Tanabée. viii. 381.

GÉjiiNius, évèque. viii. 379.

Gémissement. Gémissements du cœnr et de la chair, vin.

399. — Pourquoi les fidèles gémissent, x. 51. — Il faut

gémir sur ceux qui gémissent mal ou qui ne gémissent point

du tout. IX. 474. — Les soupirs vers la patrie sont des gé-

missements. X. 355. — L'homme au milieu de ses joies

trouve toujours de quoi gémir, viii. 452. — Dans le paradis

on n'aura plus à gémir, viii. 252. — Nous devons gémir sur

notre état présent et chanter notre avenir, viii.250. — Pour

le malheureux, il n'y a qu'à gémir, viii. 236. — On voit

quelquefois rire le serviteur de Dieu, mais dans son eœur il

y a toujours un gémissement que Dieu entend, viii. 400. —
Les gémissements des bons sont un don de l'Esprit-Saint.

viii. 231. — Nous gémissons en réalité, nous sommes con-

solés en espérance, x. 53. — Quiconque ne gémit point dans

l'exil, ne goûtera point la joie du citoyen, x. 291. — 11 y a

un gémissement de tristesse et un gémissement qui a bien sa

joie. IX. 472. — On dit que l'Esprit-Saiût gémit parce qu'il

nous fait gémir, v. 370.

GÉNÉALOGIE. Les deux généalogies de saint Matth en et

de saint Luc. iv. 543. — L'Ecriture n'a pas l'usage de

mettre dans les généalogies les femmes à la place des hommes.
IV. 545.

GÉNÉRATION. Avant le péché, la génération aurait en lien

sans passions. x\t. 170. — Si les hommes fussent demeurés

innocents dans le paradis, l'acte de la génération serait sou-

mis à la volonté comme toutes nos autres actions, xiii. 304.

— L'action première dans l'œuvre de la génération doit être

attribuée au père. xvi. 001. — L'œuvre de la génération

commence par l'homme, xvi. 488. — La génération humaine

est un mystère, m. 93. — La génération humaine devient

impossible, quand l'âge réuni des époux compte au moins

cent ans. xvi. 135. — Un homme avancé en âge ne peut

avoir d'enfant d'une femme également âgée. iv. 381. — Les

générations se comptent par l'ordre de succession généalo-

gique, non par le nombre des années, iv. 424. — L'apôtre

saint Paul oppose la régénération à la génération, svi. 507.

— La génération produit les enfants de la chair, la régéné-

ration, les enfants de l'esprit, xv. 552. — La première race

est devenue mortelle par un effet de la colère de Dieu, que

sa miséricorde donne l'immorlalité à l'autre génération, il.

289. — La génération charnelle transmet la condamnation.

XV. 631. — L'homme nait de l'homme et renaît de l'Esprit

de Dieu. xvi. 588. — Génération inénarrable do Verbe, xi.

253.

GÉNÉROSDS, commandant consulaire de la Nnmidie. ii.

219.

Genèse. Le récit de la Genèse ne rentre point dans le

genre des allégories, mais est historique, iv. 238, 239. —
Quel est le but de l'auteur de la Genèse en racontant les gé-

nérations des premiers hommes, xiii. 320, 323. — Commen-
taires de saint Augustin sur la Genèse, contre les .Manichéens.

IV. 88 et suiv. — Ouvrage inachevé sur la Genèse au sens

littéral, iv. 125 et suiv. — Ouvrage en douze livres sur la
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GcniSo au sons liKôral. iv. Hit et suiv. — JuRCmcnt de saint

Au(,'"sliii sur SCS ouvrages sur la Gcii6sc. I. 328. — Le com-

nicuceuient ilc la Genèse est expliqué dans les trois derniers

livres des Confessions, i. 474.

Gennadius entend en songe les cliants des bienheureux.

II. il6.

GÉNKTULiiis, évèque de Carlliage. il. 41.

GÉNius, dieu du paganisme, xiii. 141.

GKOMl^'.TniE. III. 2;).'). — Les Egyptiens cultivaient la géo-

métrie. IV. 376. —11 y a peu de géomètres parmi les luniuiies.

XII. 505.

Gkon, aujourd'hui le Nil, fleuve, iv. 111.

Germain, évéque. ii. 459, 474, 478.

Gehmanien, évéque. It. 459, 474.

Germanicie. m. 104; xv. 165.

Gervais ctPnoTAis, niarlyrs. VII.423. — Leurs'corps sont

découverts Ji Milan par saint Ambroise. i. 445 ;
xui. 519.

— Miracles qui s'opèrent à celte découverte, vît. 425, 547 ;

.\ili. 519. — C'est le jour de l'invention de leurs corps et

non le jour de leur mort, qu'on célèbre leur fèlc. vil. 425.

GÉUYON, géant à trois corps, xii. 454.

GÈTE, persécuteur des chrétiens, xv. 258, 261.

Geth, ville des Philistins, viii. 602.

GÉTHULiE. xiii. 59.— Elle est toujours desséchée, m. 225.

GÉTULicus, évéque de Vicloriane. vill. 381.

GiDDARA, nionlagne. vi. 182.

OlLDON. II. 124.

GiLDOiNIEN. XV. 252.

GiPPis. Eglise de Gippis. il. 80.

Gladiateur. Les gladiateurs sont écartés du baptême, v.

569.

Glaive. Ce mot peut être pris en bonne et en mauvaise

part. siu. 471. — Le glaive mis aux mains d'un méclumt

désigne une langue amie de la discorde, xii. 56. — Le glaive

du Christ est sa parole, viii. 477. — Le glaive signilie la

Iribulation. ii. 375. — Le glaive a été donné à Esaii et non

à Jacob. VI. 20. — Glaive de bonté et glaive des méchants.

X. 228. — Les deux Teslamenis sont un glaive à deux tran-

chants. X. 304. — Le glaive du Christ enlève toute chair

corrompue et guérit en tranchant les membres du Christ, x.

22S. — Les méchants sont le glaive dont le diable se sert

pour frapper les fidèles, x. 221.

Gloire. Ce que c'est, v. 435; xiii. 104. — Elle est

l'éclat et la manifestation extérieure, xiv. 617. — La vraie

gloire n'est pas dans la bouche du peuple, mais dans les

choses elles-mêmes. II. 216. —La gloire qui n'est qu'infa-

mie, i. 369. — Amour des Romains pour la gloire, xiil.

103. — La gloire humaine fut la récompense des vertus des

Romains, xill. 103, 107. — La vanité se fait une gloire de

résister à la vérité, xiii. 118. — En quoi l'amour de la

gloire diffère de l'amour de la domination, xiii. 111. —
L'amour de la gloire humaine est étonll'é par l'amour de la

justice. XIII. 106. — C'est une grande vertu de mépriser la

gloire. XIII. 111. — La gloire est la véritable lin de la

vertu, xiii. 104. — Le vice de la vaine gloire est le seul,

ou du moins le plus à craindre pour les parfaits, viii. 148. —
Souvent l'homme tire une vanité nouvelle du mépris de la

vaine gloire, i. 471. — Il n'est guère moins honteux d'as-

servir les vertus à la gloire humaine qu'à la volupté, xui.

112. — Attendre la gloire l'un de l'autre, sans rechercher

la gloire qui vient de Dieu seul, c'est le levain des Phari-

siens. VI. 531.

La gloire de Dieu réside en ceux qui se glorifient de telle

sorte qu'il en résulte, non leur propre gloire, mais celle du

Seigneur, viii. 227. — La gloire de Dieu éclate dans la

justification de l'homme, vu. 154 ; viii. 197. — C'est en

Dieu seul que nous devons nous glorifier de nos biens, ii.

523. — Nous sommes les instruments de Dieu, ne noui

laissons pas séduire par la vaine gloire, et ne nous attri-

buons rien eu propre, m. 318. — Personne ne peut se glo-

rifier en présence de Dieu. xvi. 314. — Les justes doivent

se glorifier dans le Seigneur et non dans leurs propres mé-

rites. XVI. 337. — Nous ne devons nous glorifier de rien

puisque nous n'avons rien en propre, xvi. 00. — L'oraisoo
dominicale nous enseigne à nous glorifier on Dieu seul. xvi.

385. — Celui qui n'a pas le don de se glorifier en Dieu
seul, quels que soient les autres dons qu'il possède, les

possède inutilement, xvi. 384. — C'est une bénédiction de
se glorifier dans le Seigneur, vill. 139. — C'est être insensé

que de mettre sa gloire en soi-même. vu. 49. — Le juste

a sa gloire en lui-même, mais il n'est point sa gloire, ii. S24.
— Glorifier Dieu c'est lui rendre grâces, vi. 310. — On
glorifie Dieu en chantant sa gloire, mais non en lui en don-
nant. VIII. 424. — En qui réside la gloire de Dieu. viii.

227. — En quel sens tous ont besoin de la gloire de Dieu.
Vlil. 260. — Glorifier Dieu est utile non à Dieu, mais k
nous. VIII. 424.— Notre gloire est de nous glorifier en
Dieu. VI. 209. — La gloire solide subsiste dans la conscience

et devant Dieu qui ne souffre point la jactance, viii. 148. —
Quel mérite il y a h se glorifier avec Jésus-Christ sur sa

croix. VI. 51. — La vocation i la gloire de Dieu n'est pas

le fruit de nos mérites, mais de sa miséricorde, iv. 451. —
Un jour notre gloire sera d'être égaux aux anges et de voir

Dieu. VIII. 372.

Gnostiques, hérétiques, xiv. 4.

Goo. Ce mot signifie toit. xiii. 461. — Les guerres de

Gog et Magog. ii. 430 ; xiil. 461.

Goliath, philistin, vi. 130. — Son combat avec David,

VI. 130. — 11 était la figure du diable, viii. 317.

Gorgone, xiii. 393.

GoTH. Invasion des Golhs en Italie, xiii. 1, 68. — Ils

s'emparent de Rome. vi. 456. — Les Donalistes veulent se

mettre bien avec les Goths. ii. 481.

Gourmandise, i. 465. — Gourmands, iv. 69.

Gouvernement. — Dieu gouverne sans peine tout ce

qu'il a fait. vi. 509. — Dieu ne s'est pas incarné de façon

à perdre le gouvernement de l'univers, ii. 281. — Quels

sont ceux que Dieu gouverne, xv. 566. — Dans chacune de

nos bonnes actions nous sommes régis par Dieu. xv. 578. —
Celui qui ne redresse pas ne régit pas. viii. 479. — Nous
domptons la chair pour soumettre k Dieu l'esprit qui la gou-

verne, l'esprit ne saurait la gouverner comme il convient,

s'il n'est gouverné lui-même. vu. 85.

Gracques. L'aiué des Gracques est le premier qui ait

excité de grandes séditions, xiii. 39, 65. — La tête de

Caïus-Gracchus est vendue son pesant d'or. xii. 66. — Mort

violente des Gracques. xiii. 65.

Grâce. La grice suivant Pelage et Célestius. ii. 460 ;

XV. 595 ; XVI. 607. — Suivant Pelage, la grice est multiple.

XVI. 438. — La grâce de Dieu qu'enseigne Pelage, serait

commune aux païens et aux chrétiens, aux impies et aux

justes, aux fidèles et aux infidèles, ii. 498. — La nature est

commune à tous, mais non la grâce, vi. 110. — La grâce

seule discerne les hommes entre eux. xvi. 326. — La na-

ture n'est point la grâce, xvi. 281. — Si l'on donne à la

nature le nom de grâce, il faut que ce soit parce qu'elle est

accordée gratuitement, vi. 111, 114. — Pelage n'admet

qu'une grâce, c'est notre nature douée du libre arbitre, xv.

585. — Parfois, mais il mot couvert, il adjoignait au libre

arbitre le secours de la loi et la rémission des péchés, xv.

585. — Suivant Pelage, la rémission des péchés est la grâce

que nul mérite ne précède, ii. 542. — Partout les Pélagiens

enseignent que la loi est le secours que Dieu nous donne

pour connaître et accomplir nos devoirs, xvi. 57, 279. —
Dans tout ce que Pelage et Célestius ont écrit sur la grâce,

on ne peut rencontrer une seule proposition qui donnât de

la grâce une notion véritable, xv. 607. — La grâce ne con-

siste pas seulement dans la loi, mais aussi dans le secours

de Dieu. xv. 598. — Difi'ércnce entre la loi et la grâce. VI.

587. — Ni le sacerdoce ni la loi ne peuvent faire entrer au

ciel, mais la grâce seule le peut. iv. 525. — Dieu par sa

grâce accomplit l'œuvre de la loi dans l'homme, et l'homme,

recevant par la foi la grâce divine, coopère au secours divin.

IV. 530. — Le véritable Israélite se glorifie dans la grâce

et non dans la loi. ii. 555. — La grâce pour le chrétien ne

consiste pas seulement dans la science, il. 524. — Pelage no
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voit le Beconrs de la grâce que dans la révélation de la doc-

trine. XV. 610. — Si la grâce manque, la doctrine est elle-

même nuisible, m. 41.

La réTélalioD de la sagesse n'est pas la grâce parfaite, xv.

600. — Avec la grâce nous savons ce que nous avons à faire

6t nous réglons nos œuvres sur notre connaissance. ïv. 600,

605. La grâce ne nous enseigne pas seulement notre

devoir, elle nous aide à l'accomplir, xv. 521, 597. — Ce

n'est ni par la loi ni par la doctrine qui releutissent au de-

hors, mais par une puissance inlérieure et occuUe, que Dieu

produit dans le cœur des hommes non-seulemeut les révéla-

lions véritables, mais encore la volonté et le désir du bien.

XV. 605. — En quel sens on peut donner à la grâce le nom'

de doctrine, xv. COO. — L'homme soumis à la loi et l'homme

soumis à la grâce, i. 333. — La crainte est le caractère de la

loi, l'espérance celui de la grâce, vi. 587.

La grâce proprement dite n'est ni la nature ni la connais-

sance de la loi. xv. 588 ; xvi. 281. — Les l'élagiens plaçaient

la grâce dans la rémission des péchés et dans l'exemple

du Christ. XV. 593, 631 ; xvi. 561. — D'après Pelage, la

grâce est celle dans laquelle nous avons été créés avec le

libre arbitre, sv. 574. — Les Pélagiens enseignent que la

grâce de Dieu ne nous est pas donnée pour chacun de nos

actes, mais qu'elle consiste dans le libre arbitre, dans la

connaissance de la loi et dans les enseignements, m. 38. —
Pelage lui-même condamna cette doctrine de peur d'être con-

damné par les évêques d'Orient, m. 38. — Les Pélagiens af-

firment le libre ai'bitre au point de ne plus laisser place à la

grâce de Dieu. i. 314. — Quand Dieu enseigne, ce n'est pas

par la lettre de la loi, mais par la grâce du Saint-Esprit.

sv. 601. — D'après Pelage, la grâce ne nous est donnée

que pour nous rendre plus facile l'accomiilissement du pré-

cepte divin, sv. 606, 611 ; svi. 29. — Il semble croire que

la grâce nous soit donnée comme par surabuudauce. ii. 5U7.

— Il attaque la grâce de Dieu par le Christ. II. 470. —
La grâce qui justiiie les impies et nous fait chrétiens. I.

334. — Eu refusant de reconnaître la grâce, il n'ose pas l'at-

taquer ouvertement, ii. 460.

L'Apôlre a désigué spécialement sous le nom de grâce

la rémission des péchés, i. 337. — 11 y a une grâce com-

mune à tous, c'est la grâce de la création, et une grâce pro-

pre aux chrétiens. \i. 112. — A la demande de saint Au-

gustin, Pelage confesse la grâce de Jésus-Christ, il. 471.

Les Pélagiens prétendent que la grâce de Dieu est donnée

selon nos mérites, i. 314 ; xv. 608; xvi. 17, 273. — ils

enseignent que nous pouvons la mériter par les seules forces

de notre libre arbitre, sv. 604. — Comment ils abusent de

l'Ecriture pour prouver leur erreur, xvi. 273 et suiv. —
Suivant Pelage, la foi n'est pas une grâce, mais une dette

proprement dite. xrv. 608. — Le commencement de la bonne

volonté est nn don de la grâce, svi. 15. — La doctrine de

Pelage est fonneltement condamnée par le synode de Pales-

tine. XV. 578. — Pelage signe lui-même sa condamnation.

II. 542 ; svi. 322, 364. — Depuis ce jugement Pelage ne

parla pas clairement sur la grâce, il. 507. — Célestius en-

seigne que Dieu confère sa grâce selon nos méiites. sv.

583. — Erreurs de Célestius sur la grâce, sv. 532. — Con-

damnation de Célestius. sv. 593. — C'est une grande grâce

d'avoir reçu sans aucun mérite, c'est une plus grande grâce

d'avoh- reçu après tant de démérites, vi. 114.

Réfutation de la doctrine de Pelage sur la grâce, x^vi. 266.

— La grâce est nécessaire à la volonté pour faire le bien.

XVI. 271. — Le concile de Palestine crut que Pelage confes-

sait la vraie grâce, xv. 573, 574. — Mais ni Pelage ni Cé-

lestius ne la confessèrent jamais, xv. 606, 609.

Ce qu'il faut croire avec l'Eglise, touchant la grâce, ii.

498. — Douze articles sur la grâce, qui, selon saiut Augus-

tin, appartiennent à la foi catholique, m. 42, 43. — La
grâce du Nouveau Testament était cachée dans l'Ancien, sy.

626.— La grâce est figurée par lamèrede Samuel. si». 305.

— Les sacrifices de l'ancienne Loi siguifiaient, mais ne pro-

duisaient point la Glace, ii. 307. — Les premières tables

de la Loi, brisée» par Moïse, figuraient la grâce divine, iv.

455. — Figurée dans l'Ancien Testament, la grâce est ma
nifeslée dans le Nouvean. vi. 108, 557. — Pourquoi ? u.
467.

Nécessité de la grâce, iv. 629 ; vu. 30 ; xv. 535. — La
nature et la loi ne suffisent pas, il faut la grâce, vi. 113.—
Nécessité de la grâce dans l'état primitif comme dans l'état

actuel. 11. 508 ; ni. 38.

La grâce est un remède, xvi. G24. — Quiconque soutient

que la nature humaine n'a pas besoin d'èlre guérie par le

second Adam est ennemi de la grâce, xv. 628. — Grâce né-

cessaire aux petits et aux grands, vu. 77. — Les Pélagiens

refusent aux enfants le remède de la grâce de Jésus-Christ.

XVI. 624.

Grâce libératrice, vu. 106. — La grâce de Dieu sauve
tons ceux qui sont sauvés, il. 471, 502. — Sans la grâce du
Sauveur qui n'a jamais manqué à personne, nul ne peut être

délivré, xiii. 222. — La grâce nous arrache au démon, vi.

316. — Il n'y a que la grâce de Jésus-Clirist qui puisse

nous délivrer de l'enfer de cette misérable vie. xiii. 537. —
Du péché. II. 549. — De la concupiscence, vu. 24. — Du
corps de cette mort. ii. 466. — Les prévaricateurs de toute

loi sont sauvés par la grâce. II. 403. — .\ucune âme ne peut

être délivrée du péché originel sans la grâce, iv. 271. —
Il paraîtrait plus supportable de laisser dire que l'homme
peut vivre sans péché, avec le secours de la grâce. II. 467.
— Nécessité de la grâce pour être délivré et aidé. viii. 260.
— Sans le secours de Dieu, l'homme ne peut rien faire de

bon. vil. 35. — L'homme n'a pu que se perdre, et il ne

saurait se retrouver, s'il n'est recherché par Celui qui l'a

fait. VI. 64. — Si l'homme n'a pu se faire lui-même, com-
ment se refera-1-il '? viii. 493. — La nature faussée par les

écarts de la volonté, a besoin du secours de la grâce pour

se régénérer, iv. 264, 273. — Sans la grâce, l'amené peut

revenir à Dieu. su. 501. — La grâce a effacé tous les cri-

mes et de plus soutenu noire volonté pour ne plus pécher.

vil. 25. — Nous avons besoin de la miséricorde divine non-

seulement en faisant pénitence, mais encore pour nous y ré-

soudre, su. 31.— Dans le combat de la vie spirituelle, il faut

compter sur le secours de Dieu et le demander, iv. 539. —
La grâce est nécessaire pour surmonter les tentations, vi.

123. — Il faut vaincre avec le secours de la grâce ou être

vaincu sans elle. ii. 473. — Nous avons besoin du secours

de Dieu pour éviter le péché et faire le bien.'sv. 521. —
C'est un eflet de la grâce de Dieu de croire dès le commence-
ment et de vouloir persévérer jusqu'à la fin. m. 44. — Pe-

lage avoue que sans la grâce l'homme ne peut être parfait,

sv. 583.

La grâce est nécessaire pour expliquer les mystères de la

foi. VI. 247. — Les bonnes pensées viennent de la grâce, ii.

499. — Sans la grâce, la volonté ne peut faire croire, ii.

508. — Sans Dieu, nous sommes ténèbres et faiblesse, '^iii.

232. — U faut prêcher l'absolue nécessité de la grâce non-
seulement par rapport à la possibilité de la bonne volonté et

de l'action, mais aussi par rapport à la volonté et à l'action,

pour les rendre bonnes, xv, 603. — L'homme ne peut vou-

loir le bien qu'autant qu'il est secouru par celui qui ne sau-

rait vouloir le mal. svi. 440. — Sans la grâce et par les

seules forces de son libre arbitre, l'homme ne peut aller à
Dieu. XV. 604. — Le Seigneur nous a donué une volonté

libre, mais sans lui nos efforts ne sont rien. viii. 238.

La grâce est nécessaire non-seulement pour fane le bien

plus facilement, mais absolument pour l'opérer, vu. 35;
sv. 602. — L'homme est plus ou moins capable d'accomplir

tous ses devoirs, selon que la grâce de Dieu lai vient plusoa

moins en aide. ii. 164. — L'homme ne peut faire le bien

sans la grâce, iv. 283. — Si parla grâce de Dieu la volonté

n'est pas déli\rée de la servitude du péchés les hommes ne
peuvent vivre ni avec piété ni avec justice, i. 315, 316. —
Le premier bienfait de la grâce de Dieu est de nous amener

à confesser notre infirmité, afin que nous lui rapportions tout

ce que nous avons de boulé et de puissance, viii. 418. —
Sans la grâce et de nous-mêmes, nous ne pouvons penser ou
faire quelque chose selon Dieu. ni. 31. — Sans la grâce, les
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honimei ne peuvent ai penser, iii vouloir, ni aimer, ni laire

le bien. xvi. 20G. — Sans la riJcc, nous ne pouvons avoir

ri piiHé ni justice, soil dans l'aolion, soil dans la volonliS. ii,

iOS. — Sans la gr.ke, il ne peut y avoir une lionne volonlii

fans riiomnie. il. 523.

C'est il la gr.lci! que nous devons de bien vivre. viii. GiC.

— Aucun mérite ne saurait Mrc en nous, que l'oeuvre do la

grâce. II. !'il!i. — Notre justice vient de [lieu. vu. 00. —
C'est à Dieu que nous devons diitrc hommes el diMre justes.

VI. C3; VM. 49. — Dieu est l'auteur de notre vie el de ce

qu'il y a de bon en nous. viii. 6Ci. — Tout ce qu'il y
n de bon et de juste en nous vient de Dieu. vin. 226; ix,

289.

Les ennemis de la prJce de la nouvelle alliance veulent

attribuer plutôt à eux-nitSmes qu'à Dieu ce qu'il y a de bon

en eux. II. 325. — Nous sommes redevables à Dieu de l'exis-

tence, de la vie, de l'intelligence, si nous sommes liommes,

si nous nous conduisons bien, si nous avons l'esprit droit.

VII. 116. — Quelques orgueilleux croient que c'est à cux-

luèmes et non Ji la grâce de Dieu qu'ils doivent de vivre sain-

touieul. IX. 153. — Nous devons rapporter à la grâce de

Dieu tout ce qne nous n'avons pas fait de mal. l. 377.

La grJce est nécessaire pour accomplir la loi. ii. 399 et

£uiv.; VI. 40; vu. CC, 302, 303, 310; vili. 141 ; XII.

1 14. — La loi de Dieu est trop disproportionnée à la fai-

blesse humaine pour que nous l'observions sans l'aide de

Dieu. IX. 657. — Les préceptes de la loi ancienne sont ob-

servés avec l'aide de la grâce, xiv. 277. — La loi n'or-

donnerait pas si la volonté n'existait pas, la grâce n'aiderait

pas si la volonté suffisait, ii. 464. — Avec la grâce, nous

«imerous ce que la loi ordonne et nous servirons librement.

XII. 91. — l.a loi effraie ceux qui présument d'eux-mêmes,

la grâce soutient ceux qui espèrent en Dieu. vi. 588. — La

loi commande, l'Esprit fortifie, la loi fait connaître, l'Esprit

fait pratiquer, vu. 304. — C'est la grâce et non la loi, c'est

l'Esprit et Dou la lettre qui fait éviter le péché, xvi. 494.

—

La loi sans la grâce est une lettre qui tue. vu. 373. — Elle

n'("ite pas, mais augmente le péché, ix. 711. — La grâce dé-

livre du péché et fait accomplir la loi. vu. 374. — Les mer-

veilles de Dieu ne peuvent conduire à la foi ceux en qui la

prâce n'agit pas invisiblement. ix. 323. — Pour accomplir

la loi, il ne faut pas compter sur ses forces, mais croire en

se reposant sur la grâce, viil. 441.

Nuus obtenons la grâce d'accomplir la loi par une hum-
ble prière, iv. 717. — Par la foi. IX. 690, 700. —La
praie est la preuve la plus évidente de la grâce, ii. 464 ;

111. 38 ; XVI. 273.

Quelle est la véritable grâce opposée à la grâce péla-

gieune. xv. 606. — Quelle grâce mérite ce nom. xv. 574.

— La vraie grâce d'après saint Paul. ii. 525. —Quelle
grâce prêche l'Eglise catholique, xv. 580 ; xvi. 532. —
Sentiment de toute l'Eglise sur la grâce, xvi. 338, 384. —
Grâce des chrétiens, ii. 464. — Grâce de Dieu par Jésus-

Christ. XVI. 296.

Définition delà grâce du Christ, xv. 608. — La grâce est

une inspiration de dilection. xvi. 57. — La grâce est la cha-

rité. II. 625; XV. 606.— La grâce est nue connaissance

certaine on une délectation victorieuse, xv. 535. — Com-
ment Dieu instruit par sa grâce, xv. GOO. — Pourquoi Dieu

n'enseigne-t-il pas tous les hommes pour les amener à Jésus-

Christ. XVI. 330. — Quiconque apprend par la grâce, ac-

complit parfaitement ce que la loi enseigne, xv. 601. —
La grâce que les Catholiques confessent est celle par laquelle

tout ce qui est bien nous est non-seulement conseillé, mais

encore persuadé, xv. 599.

La grâce nous inspire pour la justice un amour capable

d'arrêter les entraînements de la concupiscence, v. 573. —
Comment la grâce de Dieu nous déUvre de la loi du péché et

de la mort. xiv. 79. — La grâce arrache la délectation de

la volonté au consentement de la cupidité, xvi. 9. — La
délectation du bien qui refuse de consentir au mal, non par

crainte du châtiment, mais par amour pour la justice, est

l'ellet de la grâce, xvi. 10.— La bénédiction de la douceur

est la grâce de Dieu. xvi. 30. — Quand nous trouvons du
plaisir 'd ce (|ui peut nous faire avancer vers Dieu, c'est un
don et une inspiration do la grâce, v. 507. — Les noms de
miel et de lait dé'^iguenl la grâce qui plait en même temps
qu'elle nourrit, vi. 108, 109. — Rien ne représente mieux
la grâce que la riclicsse du lait. vi. 131 ; ix. 90.

La grâce nous fait accomplir par la charité les préceptes
de Dieu, que nous ne pourrions acromplir que par la crainte.
IX. 710. — La grâce produit l'illumination et la justifica-
tion des profondeurs de l'âme, xv. 485. —La grâce est
toute mystérieuse, xvi. 329. — Quand nous voulons, il est
certain que nnus voulons, mais c'est à Dieu que nous devons
de vouloir le bien. xvi. 285. — Les bonnes œuvres suivent
l:i grâce el ne la précédent pas, c'est la grâce de Dieu qnt
nous les fait accomplir, xvi. 465. — Avec la grâce, nous
savons ce qne nous avons à faire et nous réglons nos œu-
vres sur notre connaissance, xv. 600 ; xvi. 285. — La grâce
de Dieu ne se borne pas à elTacer le péché, mais se fait
du cœur de l'homme un coopérateur dans les bonnes œuvres.
IX. 224. — Il n'y a rien dans l'homme avant la grâce de
Dieu. II. 500.

Puissance de la grâce. JV. 8; xvi. 16, 3H, 330. — La
grâce ou la volonté de Dieu est sure, immuable et efficace.

Xii. 34. — L'impulsion de la grâce est douce et fait plaisir.

vi. 538. — La grâce incline notre cœur où Dieu veut. xv.
604. —La grâce ne dépend ni de la volonté, ni des efforts

de l'homme, mais de la miséricorde de Dieu, xii.35. — Effl-

cacité de la grâce du Sauveur sur notre volonté, xv. 566. —
Le Seigneur a pourvu h la faiblesse de la volonté humaine en
lui prodiguant la grâce divine, à l'aide de laquelle cette vo-
lonté devient persévérante et invincible, xvi. 314. — La
grâce que Dieu verse secrètement dans le cœur des hommes
n'est rejetée par aucun cœur endurci, xvi. 329. — C'est de
la grâce que nous est faite la première ouverture qui nous
est faite de la vocation divine, et alors si la volonté ne résiste

pas, le zèle de la vertu s'enflamme dans le cœur. xvi. 58.-
La grâce divine a seulement pour objet d'inspirer la volonté
de pratiquer la justice à ceux qui ont une volonté contraire.

2VI. 6!o. — La grâce ôte au pécheur sa volonté endurcie et

rendue inflexible contre Dieu. xvi. 283. — Efficacité de la

grâce dans saint Pierre, xv. 613. — L'apotre saint Paul
montre que la grâce n'a pas été inutile en lui. xv. 581. —
La prière révèle la nature et la puissance de la grâce, xvi.

338. — Témoignage de l'Ecriture sur la grâce, xvi. 53. —
Doctrine de saint Cyprien. xvi, 65. — De saint Ambroise.
XVI. 69.

Les Catholiques ne défendent pas le destin sous le nom de
grâce. XVI. 24. — Pourquoi les Pélagiens accusent les Ca-
tholiques de le faire. Jbid. — Combien il est difficile de

concilier le libre arbitre et la grâce, xvi. 28. — Combien la

question du libre arbitre et de la grâce est difficile et peu
compréhensible, m. 32, 34; xvi. 338. — La raison défend

de soutenir les intérêts de la grâce jusqu'à paraître détruire

le libre arbitre, comme aussi d'affirmer le libre arbitre au

point de paraître ingrats envers la grâce, xvi. S34. — On
ne doit point nier la grâce, ni défendre le libre arbitre de

manière à le séparer de la grâce de Dieu. m. 31 et suiv.

— Livre de saint Augustin sur la grâce et le libre arbitre,

xvi. 268. — La grâce et le libre arbitre sont nécessaires au

salut. XVI. 278.

Loin de détruire le libre arbitre, la grâce a pour objet de

le rétablir dans sa dignité première, xvi. 612. — C'est par

la grâce que notre volonté acquiert la liberté de choisir et

de faire le bien. m. 44. — La volonté devient d'autant

plus saine et plus libre, qu'elle se montre pins soumise à la

grâce. 11. 400. — Dieu prépare la volonté de Phomnie par

une secrète inspiration de sa grâce, m. 44. — La liberté

sans la grâce n'est pas liberté, mais désobéissance, ii. 404 ;

vil. 35. — Sans la grâce, l'homme tombe précipité par son

libre arbitre, xvi. 275. — Pour être libre de faire le bien,

l'homme est affranchi par la grâce de Dieu. i. 337.

Concours de la liberté et de la grâce, vu. 74; ïvi. 272.

— Nous devons joindre à la grâce le concours efficace de
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notre bonne volonté, xv. !;22. — Incliner son cœur vers

Pieu est l'œuvre de Dieu et de la volonté, ix. 707. — Dieu

qui nous a faits sans nous, ne nous justifie pas sans nous.

VII. 91. —On peut exaller la grâce sans porter aucune

atteinte au libre arbitre, xv. ;i87.

Distinction de la grâce donnée à l'homme avant et après

la chute, xvi. 309. — Quelle grke fut accordée à l'homme

dans l'étal d'innocence, xvi. 310. — Depuis le péché,

l'homme a besoin de secours plus puissants et plus nom-

Jireux. XVI. 310, 313. — l.a prâre qui nous est donnée dans

Jésus-Christ est plus puissante que celle qui fut accordée

au picmier homme, xvi 312. — Autre chose est le secours

sans lequel telle œuvre ne se fait pas et autre rhose est le

fecours avec lequel celte truvre s'accomplit. Ihid. — Quel

hesoin l'homme a de la grâce. Ihid. — DilTérence entre la

grâce donnée au premier lirmme et la grâce donnée mainte-

nant Ji Ions. m. CO. — Autre chose sont les combats que la

grâce nous fait soutenir, et autre chose est la victoire qu'elle

nous acrorde. xvi. ÎJOG.

Grâce prévenante et grâce subséquente, vil. 107, H5-—
La grâce prévient l'homme pour le porler à aimer Dieu.

XVI. 456. — La grâce n'agit pas seulement avec une

volonté préexistante, mais la prévient et la produit, xvi.

439. — Comment la grâce nous prévient en tout. vu. 415.

Grâce agissante et grâce coopér.nnte. xvi. 285. — Pans

quel sens on peut dire que la grâce vient au secours de tout

bon propos. XVI. 58. — La grâce vient à notre secours

do deux manières, xvi. 5fil. — Kous devons rapporter k

Dieu tout le Lien que la grâce opère en nous. xv. 581; xvi.

354. — Si nous voulons avoir de la grâce des idées s.nines,

il faut rapporter à Dieu la gloire du changement qui s'est

opéré en nous depuis le commencement jusqu'à la fin. xvi.

32.

En quel sens la grâce a pins abondé que le p°ché. xv,

488, 737; xvi. 227, 547. — La grâce a été beaucoup plus

utile que le péché n'a été nuisible, xvi. 502. — Comment

la grâce s'est répandue plus abondamment, xvi. 520. — Los

avantages de la grâce de Jésus-Christ sont plus abondants

que n'a été nuisible le péché d'Adam, xvi. 500.— La grâce

s'est répandue d'une manière beancoup plus abondante sur

un grand nombre, xvi. 548, 519.

Bienfaits de la grâce, m. 382; vi. 114; vni. 298, 4o7,

'76; IX. 491, 583. — Elle nous aide à ne pas pécher et à

l 'en vivre, opère en nous le vouloir et le faire, ii. 498. —
Ule nous sépare de la masse de perdilion. ii. 498, 500,

523, 530; lii. 31. — La grâce seule sépare les élus des

damnés, xn. 35. — Elle discerne les bons d'avec les mé-

chants. SVI. 327. — C'est elle qui nous rend chrétiens, vr.

114. — La grâce se communique par l'unilé du Saint-Esprit.

II. ir,7. — Elle nous fait Dis de Dieu. vi. 508. — L'âme

renail en Dien par la grâce, n. 299. — La grâce rend bons

les méchants, xvi. 457. — Dieu accorde sa grâce de deux

manières : en pardonnant les iniquités passées et en nous

aidant à ne pas entrer en tentation, xvi. 446. — La grâce

nous est donnée pour accomplir la loi, pour délivrer la m-
ture el résister à l'empire du péché, xvi. 282. — Quoi de

plus doux pour les infirmes que la grâce qui guérit, ponr les

tièdes que la grâce qui ranime, pour les hommes de bonne

volonté que la grâce qni vient en aide 1 ii. 508. — Quel

plus grand bien pouvons-nous recevoir de la grâce de Dien,

que de mourir au péché? m. 33. — Seule et pour font

homme, la grâce du Sauveur détruit le règne de la mort.

XV. 487. — Quatre bienfaits de la grâce, vi. 536, 557. —
La grâce nous délivre de quatre tentations, ix. 576. — La

grâce est la force des faibles à qni elle a révélé leur fai-

blesse. I. 433. — Elle donne la force dans les tribulations.

IX. 700. — A la grâce seule il appartient de rapprocher

l'homme de Dien et de l'empêcher de s'en éloigner, xvi.

355. — La grâce est pour les uns l'eau de contradiction,

[Wr les autres l'eau de sanctification, iv. 520. — C'est la

grâce qui régénère l'âme et la sauve par la foi. iv. 268. —
1,3 grâce renouvelle parfaitement l'homme, xvi. 242.

Effets diWrents de la grâce, xvi. 512. — La grâce de

Dien qni nous fait revenir de noire misère est nn achemine-

ment au siècle futur, xill. 497. — La grâce illumine l'âme,

comme le soleil fait briller la nuée. iv. 629. — La grâce

est l'eau qni apaise la soif intérieure, iv. 520. — La grâce

de Dieu égale les insensés de ce monde aux pins belles in-

telligences. IV. G37. — La grâce conduit les prédestinés à

la perfection souveraine et à la glorification éternelle, xv.

COO. — Dieu fait des degrés pour monter à ceini qu'il vent

sauver par sa grâce, ix. 281. — La grâce conduit à la cé-

leste patrie. II. 191. — L'homme obtient par la grâce l'im-

mortalilé que, sans le péché, il aurait conquise par ses mé-
rites. XII. 38. — En voyant les cliâlimenls des réprouvés,

les saints comprendront mieux les bienfaits de la grâce, xii.

33. — La grâce est indépendante de tout mérite, xvi. 363.
— Par la grâce nous devenons débiteurs el créanciers, vu.
487.

La grâce vient de Dien. xvi. 20G. — Elle est ni) don de

Pieu. VI. 584. — Le mystère de la grâce csl caché, iv. 2G4.

— La plénitude de la grâce est en Jésus-Christ, viii. 196.

— La source de la grâce est pour tous. vu. 546. — Jésns-

Christ est la source de la grâce, xii. 39. — La grâce est

ninsi nommée parce qu'elle est donnée gratuitement, i. 316;
VI. 115; XVI. 292, 357. — La grâce ne serait qu'un vain

not si elle n'élait pas une faveur toute pure. xii. 39. —
La grâce cesserai! d'exister si, au lieu d'être un don gratuit,

elle était une récompense, n. 544; viii. 196, 466; IX. 130,

144, 232, 529. — La grâce n'est pas une dette, mais un
don gratuit, xvi. 456.

La grâce ne trouve pas les hommes dignes d'èlre choisis,

mais les rend tels. ii. 501. — Nulle œuvre méritoire ne pré-

cède l'élection de la grâce. II. 551; XII. 303. — On donne
le nom de sort à la grâce, parce que dans le sort il n'y a

point de choix, mais la volonté de Dieu. vin. 271. — La
bonté gratuite éclate surtout dans ce que la grâce accorde

aux enfants. II. 500; xvi. 293. — Par ce que Dieu accorde

aux enfants, nous voyons que la grâce n'est point donnée à

chacun suivant ses mérites, xvi. 361.

Nous sommes appelés et prédestinés gratuitement, vu.
41. — Nous devons notre vocation à la grâce de Dien et non
i nos^mérites. viii. 139. — La grâce remet les péchés sans

peser les mérites, iv. 629. — Les hommes sont délivrés du
péché par la grâce qui est entièrement gratuite, xvi. 309.
— La grâce qui délivre la volonté, la prévient, i. 315, 316.
— C'est en vain que Julien exalte les mérites de la volonlé

an détriment de la grâce, xvi. 464. — La grâce est l'effet

de la miséricorde de Dien et non la récompense des mérites,

xvi. 361. — Ce n'est pas d'après les mérites que la grâce

est donnée aux enfants et aux personnes en âge de raison.

III. 42, 43. — 11 est faux que la grâce soit accordée d'après

les mérites de l'homme, m. 33; xvi. 4, 15, 20, 171, 267,

275, 338, 365, 379, 382. — Dieu ne doit la grâce à per-

sonne et, s'il l'accorde, elle n'est due à aucune bonne œuvre
de l'homme, xvi. 457. — La grâce n'est pas dispensée en

proportion des mérites d'une vie antérieure, xv. 497.

La grâi-e précède les mériies. v. 498; xii. 301 ; xvi. C6.
— Les mérites ne précèdent pas la grâce, xv. 606, 638

;

XVI. 282, 324. — La grâce n'a pas trouvé en nous d'actes à

récompenser, mais des fautes à punir, viil. 26. — Le bien

est rendu aux hommes pour le mal, ce bien n'est pas une
délie, c'est une grâce, xvi. 60. — La grâce est donnée gra-

tuitement et à des hommes qni ne l'avaient pas méritée, xv.

580. — La grâce seule peut nous aider à mériter la cou-

ronne, anssi elle nous est donnée sans que nous l'ayons méritée.

Ibid. — Si Dieu voulait agir suivant nos mérites, il nous pu-

nirait et ne nous donnerait pas la grâce à laquelle nous n'a-

vons aucun droit, xxi. 457. — La grâce de Dieu, soit

pour commencer, soit pour persévérer jusqu'à la du, n'est

point donnée suivant les mérites, xvi. 365. — La grâce qui

enlève le cœur de pierre n'est précédée d'aucun mérite, xvi.

283. — La grâce gratuite, sans mérite antérieur, n'est point

injuste, xv. 493. — Comment la grâce de la vie éternelle

peut être regardée comme la récompense de nos mérites pré-

cédents. xv\. 273.
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La grJcp p^'cMe les bonnes (tiivros. xvi. -lilli. — l.cs

œuvres viiMinenl ile la grâce, mais la prilce ne vient pns des

œuvres. 11. 4!)8. — I.a pr.lec prévient la foi. xii. 301. —
La prAce de la foi n'est point due nu mérile des œuvres. —
viii. 284. 2S5 ; IX. 324. — Celui qui est jnslifié pnr l'élee-

tion de la prilre est appelé digne de sa prûleslinalion, sans

qu'il y ail eu des drnils par aueun méiile anléiieur. xv.

683. — I.'Apnlrc avait-il mérité les grandes grSi'es qu'il a

reçues? xv. !iRO. — La grlce est indépendante de tout mé-

rite, quand mi''nic le péclié originel n'existerait pas. xvi.

363. — Soulei'ir que la grâce est donnée au mérite, c'est la

nier, c'est la détruire, xvi. 3, 378. — Celui qui loue ses

propres ceuvres n'arrive point à la grâce de Dieu. ix. 139.

— Comment on peut dire que la nature humaine mérite la

grâce. XVI. IGO. — La grâce n'est pas donnée selon les

mérites, mais elle donne les mérites quand elle est donnée

elle-même. m. 39; xil. 301. — Lorsque la grâce aide et

semble la récompense de son mérite, elle ne cesse pas d'être

grâce, xii. 302. — La foi et la prière viennent de la grâce.

VII. 85. — Après avoir reçu la grâce de faire la volonté de

Pieu, les bons reçoivent encore une grâce supplémentairo.

XV. 60i. — La vie éternelle est elle-même «ne grâce, ii.

51!i; VIII. 2St ; xii. 39. — Les paroles de Jérémie prouvent

«ne grâce gratuite el efficace, xvi. 59.

L'Incarnation du Fils de Rien est un grand et magnifique

«temple de la grâce divine, ii. !120; xil. 15 ;
Xiii. 217. —

La grâce éclate en Jésus-Christ, vu. 105; xv. 534. — La

grâce qui n'a remis aucun péché à Jésus-Christ, considéré

comme homme, esl un exemple de la grâce qui nous

justifie. XVI. 462. — Exemples éclatants de la grâce et de

la prédestination dans le Christ et les enfants, xvi. 335.

— L'homme devient chrétien par la grâce qui a uni la na-

ture humaine au Verbe, xvi. 339. — Jésus-Christ est venn

avec la grâce sur les lèvres, payer ce qu'il ne devait pas.

VIII. 475. — La grâce brille dans le bon larron, vi. 308.

— Dans saint Pierre, vi. 341. — Pans saint Paul. vu. 399.

— La disiribution de la grâce est un mystère, xvi. 17, 337,

363. — Profondeurs impénétrables des mysières de la grâce.

VI. 118; VII. 78, 421. — Dieu donne la grâce suivant son

bon plaisir, xvi. 363. — La grâce divine est cachée. VI.

259. —La grâce est secrète, mais juste. Xill. 312; xiv.

353. — La grâce ne peut être injuste, xiii. 266. — Grâce

qui n'est point le partage de tous. ix. 5n4. — Pourquoi la

grâce vient-elle à l'un et ne vient-elle pas à l'autre, c'est un

secret, mais non une injustice, xv. 495. — Grâce qui ap-

pelle quelques enfants au baptême, xvi. 225. — Si per-

sonne n'était délivré du péché, on ne connailrait pas les

bienfaits de la grâce, ii. 541. — Pourquoi la grâce est-elle

donnée à l'un et pas à l'autre ? vu. 77. — Pourquoi la

grâce n'est-elle pas donnée à tous? xvi. 330, 302. — Pour-

quoi la grâce n'est-elle pas donnée à tous et surtout aux

saints ? XV. 536. — Quelques-uns ont été secourus par la

grâce avant le baptême, d'autres ne l'ont pas été même après

le baptême. XVI. 442. — Ouvrage de la grâce en quelques-

uns, m. 41. — La grâce soutient le juste et justifie l'impie.

XII. 302. — La grâce qui fait revivre les hommes est tout

intérieure. IX. 324. — La grâce délivre et des pécheurs re-

pentants et des pécheurs rebelles, ix. 81. — Nous sommes

moins émus en voyant la grâce accordée à des sujets indignes

que quand nous la voyons refusée à d'autres égalemenl indi-

gnes. XV. 495. — Pourquoi l'un est-il aidé d'une manière

par la grâce, celui-là de telle autre, saint Augustin l'ignore,

mais reconnaît que Dieu agit dans une souveraine justice.

II. 164.

La grâce esl une pluie abondante et volontaire, ix. 83;

XII. 404. — La grâce est donnée gratuitement aux vases

d'honneur, xvi. 27. — La grâce esl un secours dans les

vases de miséricorde, une grande leçon dans les vases de

colère. XVI. 27. — La grâce n'est donnée ni â tous ni sui-

vant les mérites de la volonté liurnaiiie. m. 43. — Le génie,

«ne culpabilité moindre, des connaissdnces honnêtes, ne sont

point un titre i obtenir la grâce, v. 507 ; xv. 496. — La
grâce prépare plutôt les volontés qu'elle n'est jjonnée Jt cause

de leurs mérites, iir. 45. — La privallnn de la gr3ce est le

châlimciit aulicipé du pé;hé, le don qui nous en est fait'

est lin don purement graluil xvi. 311. — Jamais le remède
de la grâce n'a élé refusé aux prédestinés, .vv. 544. — La

grâce n'a jamais fait défaut aux âmes prédcslinées à la rece-

voir. XII. 42. 43. — La gr.ice a fait les anciens justes, xii.

302. — La grâce marquée par les sacreinenis n'est pas la

même pour Ions. ix. 220. — Les sacrements visibles ne
sont d'aiii-nnc utilité, sans la grâce invisible qui sanclific. iv.

500. — Qui sont ceux qui ont besoin de la grâce, il. 401.
— L'homme commence il recevoir la grâce quand il com-
mence à croire en Dieu. v. 496. — La grâce délivre en re-

mettant les péchés, en inspirant la foi et la crainte de Dieu,

en fiisant prier avec amour et ulilité. ii. 548. — Par la foi

on mérite la grâce de bien faire, ii. 499. — Dieu donne sa

grâce à ceux qui la demandent, ni. 46. — Pour obtenir la

grâce il faut avoir conscience de sa faiblesse, vi. 342. —Le
désir de la grâce en est le commencement, xvi. 295. —
Comment espérer recevoir la grâce, si on ne lui ouvre en
quelque sorte le sein de sa propre volonté, vu. 75. — Il ne
faut point présumer de ses forces pour compter sur la grâce

de Dieu. vi. 132.— Il appartient à la grâce de Dieu d'ensei-

gner à parler et même d'ouvrir la bouche, iv. 412, 413.
— La grâce est la pluie dont les terrains bas se pénètrent,

tandis que les hauteurs se dessèchent, vi. 538. — L'or-

gueilleux perd la grâce donnée à l'humble, vi. 132.

La grâce nous est donnée pour chacune de nos actions.

II. 507 ; III. 43. — Vaines excuses des méchants qui disent

qu'ils n'ont pas reçu la grâce pour bien vivre, ii. 546. —
Il ne faut pas défendre la grâce de manière à se tenir pour
assuré de son secours et à aimer les œuvres mauvaises, m.
35. — Quels sont les sujets de la grâce, xvi. 281. — Du
dogme catholique sur le péché originel el la grâce, on ne
peut déduire les conclusions pélagiennes. xvi. 726. — Avant
Pelage, les questions difficiles sur la grâce ne furent traitées

qu'en passant par les auteurs ecclésiastiques, xvi. 361. —
Mystère de la grâce gratuite, cachée dans les secrets de la

volonté de Dieu. ii. 317, 320. — Dans le mystère de la grâce,

mieux vaut une ignorance fidèle que la science présomp-
tueuse. VI. 117. — La question de la grâce est insondable,

svi. 61. — C'est en vain qu'on veut se servir, pour attaquer

la grâce, des paroles de saint Augustin sur le libre arbitre.

XVI. 361.

La grâce de Dieu, qui nous délivre, se signale à notre at-

tention. IX. 129. — Comment l'Apôtre veut montrer ce que
c'est que la grâce, ii. 550. — C'est surtout aux fêtes des
martyrs qu'il faut montrer la grâce de Dieu. vu. 413. —
Pourquoi saint Paul parle d'une grâce donnée quand ceux à

qui elle devait l'être n'existaient pas encore, iv. 59.— Saint

Augustin écrivit le livre sur la grâce du Nouveau Testament,

contre une hérésie ennemie de la grâce, i. 353. — Le livre

de la Nature cl de la Grâce contre Pelage, i. 354. — Le livre

sur la Grâce de Jésus-Christ et le Péché originel. I. 356. —
Le livre sur la Grâce et le Libre arbitre, adressé aux moines

d'Adrumète. i. 3G0. — Aux mêmes, le livre sur la Répri-

mande et sur la Grâce, fhid.

Action de grâces. Elle est nécessaire, vu. 114, 414; xv.

521. — Il faut prier sans cesse et rendre grâces à Dieu en

toutes choses, ii. 523. — L'action de grâces aussi bien que

la prière démontrent que la grâce de Dieu prévient le mérite

de la bonne volonté, m. 45. — L'action de grâce serait

une dérision si Dieu ne nous donnait rien. xvi. 350. — 11

faut rendre grâces à Dieu quand il nous fait du bien et quand

il nous châtie, viil. 528 ; ix. 372. — Mieux vaut rendre

grâces à Dieu d'un petit don que de s'enorgueillir d'un plus

grand, i. 553 ; vu. 414. — Nos plus vives actions de grâces

h rendre â Dieu est de nous avoir donné Jésus-Christ, xiv.

496. — Toute la fin de la grâce de la nouvelle alliance est

de nous empêcher d'être ingrats, il. 326. — Nous pouvons

rendre grâces à Dieu, mais non grâce pour grâce, viii. 475.

— Dieu exige de nous l'action de grâces, viii. ,374. —
L'homme ne peut suffire aux actions de grâces dues à Dieu.

XIII. 153. — Nous rendons grâces à Dieu en parole el nous
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raierions en cITet sa erScc. ix. 3!i— CVsi dans l'aclion de

grâces que le sacrincc de louange rcvél son caractère le plus

sacré, xiv. 49G. — Les fidèles savent en quel liou et à quel

uiomcnt on dit : Rendons grâces au Seigneur noire Dieu. vi.

311. _ I/nrtior. de grjccs est le grand mystère du sacrinrc

de la nouvelle alliance, ii. 312. — De l'aclion de grâces après

le sacrifice, ii. 370.

GiiAiN mystérieux tombé enterre et multiplié en mourant.

VII. -"it).

GnAMMAinE. lîlle est l'art de régler et de gouverner la

voix articulée, m. H7. — Son nom signifie qu'elle reven-

dique l'cnâeigncment des lettres, m. 233. — Des voiles

pend.iicnt au seuil des écoles de grammaire, i. 3G9. — Saint

Augustin avait composé un ouvrage sur la grammaire, qui fut

ensuite perdu, i. 312. — Il vaut mieux que l'oraleur se

mette <i la portée de ses auditeurs avec nn barbarisme, que

lie suivre les règles de la grammaire, vin. 3S5.

Gratien, empereur, ii. 19G. — 11 associe Tliéodosc à

l'empire, de préférence ii son propre frère, xill. 115. — Sa

mort est vengée par Tliéodose. IbirJ.

Grec. Après la prise de Troie, les Grecs soulTrirent «ne

infinité de maux pour retourner dans leur pays. xiii. 303.

— Supcrsiilion de? Grecs, xiir. 390. — La langue des

Grecs est la première parmi les l'iMilils. Xiii. 103.— A quoi

on s'occupait dan? los- gymn.-iscs grecs, il. 223.

Grèce. Ce pays est réduit en province romaine, xiii. 29.

Grégorien, xii. 185.

Grégoire, évéque d'Orient, ii. 3G2; xvi. 81, 105, 2G0,

37C.

Ghen'OBLE, ville des Gaules, xtii. 491.

GuNTAisE, évoque de Bénèfe. viii. 379, 381.

GtJERBE. La doctrine cbrélienne ne condamne pDS toutes

les guerres. Ii. 292. — Il importe de voir pour quelle rai-

son et par l'ordre de qui la guerre est enireprise. xiv. 3j0.

— Une guerre est jusie quand elle est entreprise par l'ordre

de Dieu, xiv, 351. — Il n'esl pas permis à tout le monde

de faire la guerre, iv. 555. — C'est au roi à commander la

guerre et au soldat à obéir, xiv. 3oO. — Causes de la guerre

dans la cite terrestre, xiii. 310. — Cicéron soutient qu'un

Etat bien réglé n'entreprend jamais la guerre que pour gar-

der sa foi ou pour voilier à son salut, xill. 518. — Faire

là guerre par ambition n'est que du brigandage en grand.

\\n. ^^. — La guerre est nn bonheur pour les méchants,

une nécessité pour les justes, xiii. 80. — Ce que le dioit

dùfend k la guerre. XIV. 350. — Ce qu'il y a de mauvais

dans h guerre, xiii. 448.

Fin des guerres, xiii. 310, 432. — 11 peut y avoir des paix

sans guerre, mais il ne peut y avoir de guerre sans quelque

paix. XIII. 437. — On ne cherche pas la paix pour exciter la

guerre, mais on fait la guerre pour avoir la paix. II. 537.

— On doit vouloir la paix et ne faire la guerre que par né-

cessité. II. 527. — 11 est plus gloiieux de tuer la guerre

par la parole que de tuer les hommes par le fer, et d'obte-

nir la paix par la paix que par la guerre, m. 67. — Si les

société» politiques gardaient les préceptes chrétiens , les

guerres elles-mêmes ne se feraient pas sans une certaine

bonté. II. 292. — On ne saurait faire une guerre juste sans

que les ennemis n'en fasseni une injuste, xiii. 439.

Quand la guerrre est-elle juste ? iv. 555. — Les guerres

des Israélites étaient justes, ix. 522. — La guerre même
juste doit combler le sage d'affliction, sni. 433. — Misère

des gueires, même les plus justes, xiu. 433. — Dieu a des

raison mystérieuses pour commander la guerre. XIY. 352. —
La durée et l'issue des guerres dépendent de la volonté de

Dieu. XIII. 113. — Par la guerre, Dieu châtie les niéch.mts

et purifie les bons. xiii. 2. — Une guerre injuste ne peut

nuire ni à Dieu ni à ses saints, siv. 351. — Pourquoi les

grands hommes désiraient la guerre, xiii. 103. — Gloire et

grandeur des hommes de guerre, m. 67. — L'exemple des

dieux excita les guerres, xiii. 44. — Le roi Ninus fit le pre-

mier la guerre à ses voisins, xiii. 74. — Des guerres qui

suivirent la construction du temple de la Concorde, xiii. C6.

— Calamités des guerres civiles, xiii. 54. — Les guerres

civiles sont les plus cruelles, xiii. 68, 432. — Dans nn«
guerre civile, un romain ayant reconnu son frère parmi les

morts, se tua sur son cadavre, xiii. 44. — Guerre civile

entre Marins et Sylla. xiii. G7. — Guerres que les Romains
eurent à soutenir, xiii. 113. — Les guerres font la joie des
démons, xiii. 62. — Une guerre effroyable est appelée
guerre du Seigneur, iv. 521.

Nous avons k soutenir la guerre contre le démon et contre

nous-mêmes, ix. 200. — Partout l'homme traîne avec lui

la guerre, vi. 109. — Guerre contre la concupiscence et la

chair. XII. 96. — Guerre contre les passions, xiil. 498. —
Los combats de la chair contre l'esprit viennent du péché.
Xiii. 407. — Pour n'avoir point voulu la paix avec Dieu,

le pécheur est en guerre avec lui-même. ix. 200. — La
guerre que l'homme a à soutenir contre ses passions ne

prouve point qu'il soit mauvais, xv. 520. — Combat inté-

rieur entre l'âme et la chair dans les justes, vi. 109. —
Tous les hommes régénérés ont besoin de soutenir une guerre

inlostine et continuelle, xvi. 219. — Cette guerre ne finit

qu'avec la vie. xvi. 252 — Quelle guerre plus grande et

plus cruelle que celle de la volonté contre les passions, xiii.

448. — La guerre accompagnée de l'espérance d'une paix

élernelle est préférable à la captivité dont on n'espère point

sortir, xiii. 498. — Guerres continuelles, soit pour lu vé-

rité, soit pour l'erreur, viii. 495. — Guerre de l'impiété

contre Dieu. viil. 495. — Guerre civile des hérétiques contre

riîglise. IX. 577. — Guerre des cinq éléments suivant les

Manichéens, xiv. 10.

Gymnosopiiites, philosophes de l'Inde, xiii. 300, 323.

lÎADiTATiON. Au ciel les demeures sont nombreuses et

diverses, parce que la gloire n'y est pas la même pour tous

XII. 133. — Les habitations du royaume des cieux ne son'

que pour ceux qui sont baptisés, xv. 671. — Comment
Nutre-Seigneur habile les lieux élevés et regarde ce qui est

humble. IX. 620. — Dieu qiii est élevé n'habite point dans

Ibomme qui veut s'élever, ix. 383. — Notre demeure ne

doit point s'écarter du ciel. viii. 523. — Dieu n'habite point

dans les saints comme dans Jésus-Christ, ix. 91. — Notre

habitation est dans le ciel ou sur la terre, suivant que nous
aimons Dieu ou le monde, vu. 90. — Nous méritons par

les bonnes œuvres de devenir plus parfaitement l'Iiahilation

de Dieu. vu. 584. — Les Apôtres, les prédicateurs de la

vérité, les messagers qu'il nous a envoyés, forment la maison
de Dieu. vin. 312. Voy. Maison.
Haine. La colère, en séjournant dans le cœur, devient la

haine, m. 23. — La haine se glisse dans l'âme, parce que
chacun trouve sa colère juste. ILid. — La colère invétérée

devient une liaine. vi. 221, 278 ; viii. 223, 2G6, 588. —
La haine éteint complètement l'œil, viii. 266. — La charité

est lumière, la haine est ténèbres, viil. 588. — Celui qui

hait son frère est en prison et dans les ténèbres, vu. 206.
— La charité est pour nous la vie, la haine est le principe

de la mort. viii. 588. — La charité est une source jaillis-

sante que la haine obstrue, vin. 55. — Point d'ennemi

plus funeste à l'homme que la liaine. i. 371. — Celui qui

hait se nuit plus à soi-même qu'aux autres, vi. 362. —
Celui qui bail son frère est homicide, vi. 224; vin. 223.

— Celui-là est possédé du diable, qui hait les serviteurs de

Dieu sans raison, xin. 436. — Ce que c'est que haïr injus-

tement, vni. 404. — Il ne faut point concevoir de haines,

ou les étoufier à l'instant, vi. 85. — La haine corrompt les

cœurs. VII. 403. — La colère est une paille, fa haine est

une poutre, vi. 224, 362 ; vu. 206. — Différence entre le

péché de colère et celui de haine, vi. 362. — La haine du

vice est permise, xin. 289. — On ne doit pas haïr les mé-
clunls. vin. 586. — On doit haïr non l'homme, mais le mal

qu'il fait. VI. 224, 578. — La haine est un grand crime

pour les persécuteurs, ix. 587.

Quelle est la haine de Dieu. vin. 136. — En haïssant ce

que Dieu hait on devient son ami. vin. 480. — La haine

du péché nous rendra semblables à Dieu. ix. 294. — Les

I
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< lirMiens doivent apprendre de Jésns-Cbriat i ttre hais gra-

tuilemenl. ix. 107.

Hasard. Co qu'on appelle hasard n'est que l'efTel d'nne

cause secièle et d'une raison inconnue. l. 307. — Rien n'ar-

rive en dehors de l'oidre certain des causes, ni. 211. —
Rien ne se fait par hasard dans le monde, v. 431 ; vili.

290.

HÉBEn a donné son nom aux Fléhrcuj:. xiii. MO.
Hébreux. Les HiSlircux onl ùlé appolos ainsi de lîébcr. I.

340; IV. 378 ; xiii. 335. — Avant la Loi, Dieu et les Anges

servaient de guides aux IlObreux. xiii. 213. — Lfs Hébicux

offraient des victimes au Dieu unique, crcalcur de toutes

choses. XIV. 300. — Seuls, parmi tous les peuples, ils n'a-

doraient pas les idoles, xiii. 103. — Ils n'avaient emprunté

ans païens ni le culte des idoles ni aucun rite. xiv. 299. —
Etal des Hébreux en Egypte après la mort de Joseph, xill.

390. — Dieu les laissa languir en Egypte, pour leur faire

désirer l'assistance de leur Créateur, xni. 390. — Cause

de la bonne, et de la mauvaise fortune des Hébreux, xill.

393. — La langue des Hébreux était la langue prmiiiivt.

XIII. 340. — Les grandes victoires des Hébreux étaient

plutôt pour chJtier les crimes de leurs ennemis que pour

récompenser leurs propres mérites, xili. 361. — Partage

du royaume des Hébreux, xiii. 385. — Leur union après

la captivité, xiii. 386. —Des différents âges du peuple

hébreu, xiii. 361, 362. — Chez les Hébreux, pcrsonn;

n'avait le droit d'écrire des lettres hébraïques ,
que les

scribes, xiv. 282. Voy. Juif. — La langue hébraïque tire

son nom d'Héber. xiii. 335. — Elle fut à 1 origine la langue

commune à tous. xui. 335, 361. — La langue hébraïque,

(jiii était celle dont tous les hommes se servaient d'abord, se

conserva dans la postérité d'Héjer. xiii. 340. — La lan-

gue hébraïque a toujours eu des caractères, xui. 410. —
l.a langue carthaginoise a beaucoup de ressemblance avec la

lingue hébraïque, iv. 325 ; vi. 474.

HÉCATE. Oracle d'Hécate touchant Jésus-Christ, xiil. 444.

— Les philosoplies donnent le nom d'Hécate à l'àme du

monde, vu. 280.

Hector, xiv. 463.

HÉLÈNE des Grecs. II. 26, 82. — EpOBSC de Ménélas,

elle se laisse corrompre par Paris, xili. 49.

HÉLÈNE, femme de mauvaise vie que Simon le Magicien

faisait passer pour Minerve, xiv. 4.

HÉLi, grand-prètre et juge des Hébreux, xili. 397. —
Pourquoi les fils d'Héli furent punis de mort, XIV. 4SI.

HÉLIOPOLIS, ville du soleil, iv. 402.

Hellé. xiii. 393.

Helpidids. I. 404.

Helviuius, hérétique, donne son nom aux Helvidiens.

XIV. 18.

Héuorrhoïse. VI. 345.

Heraclite, xiii. 123.

IIÉKACLÉO.N, HÉHACLÉONITES, hérétiques. XIV. 6.

Herbe. Sa création, iv. 164, 201. — Pourquoi forent

créées les herbes ou vénéneuses ou hérissées, iv. 95. —
Quelle est la vie des herbes suivant les Manichéens, xiv. 11.

Hercule. En quel temps il vivait et pourquoi il reçut les

honneurs divns. xiii. 390. — Hercule et Larentina. xiii.

126. — Labéon met Hercule au rang des demi-dieux, xili.

34. — Il est le dieu de la force, vi. 105. — On compte

plusieurs Hercules, xiii. 393. — Douze grands travaux d'Her-

cule de Tyr. xiii. 393. — Il se brûla lui-même sur le mont

Œta. xiii. 393. — Soixante-dix chrétiens sont tués à Suffec

à cause d'Hercule, ii. 49. — Chez les idolâtres on voit l'es-

prit de Junon et d'Hercule opposé entre eux. vi. 316.

Hérésie. Combien il est diflicile de délinir l'héiésie. m.
53. — Quelle diflérence Crescouius met entre une hérésie et

nn schisme, xv. 378. — L'hérésie n'est qu'un schisme invé-

téré. XV. 380. — Toute erreur n'est pas une hérésie, quoique

toute hérésie s'appuie sur quelque erreur, xiv. 2. — Il n'est

pas une hérésie qui ne s'appelle la vérité, xiv. 403. — Au-
cune heresie n'est calbo.ique. xv. 476. — L'Iiérésie est

postérieure à l'Eglise, xv. 80. — Toutes les liérésies sont
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sorties de l'Rglise comme le sarmeat inntilc relranclié de la

vigne. VI. 23, 24, 192; xii. 313 — Les hérésie» sont des

filles perverses de l'Eglise, vi. 157.

Comment se forment les hérésies et les schismes, xv.

108. — Tout hérésiarque est comme une montagne stérile.

VI. 191 ; VIII. 355. — Los hérésies et les schismes sont les

ordures de l'Eglise, vi. 23. — Elles sont formées par les

hommes charnels. VI. 20. — Les hérésies comparées à la

poriliït. XIV. 217. — Pourquoi le diable a suscité l'h.résie

après la ruine de l'idolJirie. xil. 335. — Pourquoi Dieu

permet l'hérésie, vin. 153.

Les hérésies sont utiles, xiii. 333, 419.— Comment elles

sont utiles à l'Eglise, i. 427; m. 55?; iv. 88; xii. 83;
XVI. 379. — La foi et la chariié sont éprouvées par les héré-

sies. II. 481. — Le christianisme ne pounait se répandre
sur la terre si la contradiction ne faisait ressortir la pureté

de la véritable doctrine, v. 542. — Les hérésies sont comme
des torrents qui onl leur cours et se dessèchent, viii. 638.
— Première hérés c parmi les disciples du Christ, viii. 597.
— Il est préférable de ne pas même connaître les hérésies.

v/i. 146. — On n'a pas toujours besoin d'une assemblée

synodale pour condamner l'hérésie, xvi. 74. — Epiphane

compte quatre-vingts hérésies, xiv. 2. — Philastre en compte
cent vingt-huit. xiv. 8, 9. — Epiphane et Philastre diffèrent

ainsi, parce que l'un ne regarde pas comme hérésie ce que
l'autre voit hérésie, m. 53. — Hérésies contre la foi à la

Trinité et à l'Incarnation, xii. 51.

—

Quodvultdeus demande
i saint Augustin un traité sur les Hérésies, m. 53. — Traité

sur les hérésies, xiv. i et suiv. — L'hérésie pélagienne sus-

citée par des moines, xv. 591.

Hérétiques. Qui on doit regarder comme hérétique, ii.

28 ; XIII. 419; xiv. 33 ; xv. 572. — Différence entre l'héré-

tique et celui qui croit aux hérétiques, xiv. 32. — Ce n'est

pas s'écarter de la doctrine catholique que de croire catho-

lique un hérétique qui professe les dogmes catholiques san.^

y croire, xii. 220. — On ne doit pas regarder comme héré-

tique celui qui avance des choses fausses ou insensées, xv.
1)72. — On ne doit regarder comme hérétique qne celui dont

la croyance est contraire à la foi catholique et qui demeure
attaché à son opinion, xv. 123. — L'obstination dans l'erreur

fait seule l'hérétique, xv. 675. — Les hérétiques et les schis-

matiques ont pris au Seigneur pour se faire des domaines
privés. VI. 591. — Les hérétiques ne sont pas tels parce qu'ils

méprisent les Ecritures, mais parce qu'ils ne les comprennent
pas. II. 239 ; iv. 229. — Ils lisent les Ecritures avec mauvaise
intention, et le sens dépravé qu'ils sont forcés d'y donner
devient le châtiment du péché, viii. 153. — Ils arment leur

impudence de l'obscurité du mystère et de l'énigme des textes.

XV. 323. — Ne pouvant obscurcir ni accuser la vérité des

divines Ecritures, ils s'efforcent de rendre odieux les hommes
qui annoncent la vérité. li. 104. — Par la perversité de
leur volonté, ils méritent l'aveuglement en ce monde et les

supplices éternels dans l'autre, s'ils négligent de se corriger,

m. 116.

Les hérétiques ne sont pas dans l'Eglise, xv. 355. — Ils

n'appartiennent pas à l'Eglise, v. 551 ; vi. 200 ; vu. 138,
309. — Comment ils sont séparés de l'Eglise, m. 551. —
Les hérétiques sont de la même famille que les CathoUques,
mais leur orgueil les exclut de l'héritage, vi. 8. — Quelque-

fois des justes sont exclus de l'Eglise avec des hérétiques,

m. 551. — Beaucoup ne croient pas devoir se faire Catho-
liques par cela seul qu'ils sont nés hérétiques, il. 146. —
Jésus-Christ n'appartient que de nom aux hérétiques, en réa-

lité il ne préside point au milieu d'eux, xii. 2. — Comment les

hérétiques appartiennent an peuple de Dieu. ix. 581. — Les
hérétiques sont pires que les païens, xiii. 505 ; xv. 171. —
Par cela seul qu'on est hérétique, On est encore coupable

d'autres crimes, xv. 125. — Les hérétiques diffèrent des

schismatiques. m. 551. — Les hérétiques onl divisé les

vêtements du Christ qui sont les sacrements, mais ils n'ont

pu diviser sa robe qui est la charité, viii. 211. — Ils ont,

autant qu'il est en eux, détruit celte louange parfaite que

Dieu tire de la bouche des enfants, viii. 176. — Ils s'efforcent

28
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de TJincrc l'anlOfité de l'Eglise en parlant de raison, ii. 231.

— Ils abusent les âmes par de fausses promesses de pli.lo-

sophie el de science, m. 490. - Les l.érétiques n imposcn

pas la foi à ceux qui vionnenl à eux, ma.s leur proraHlenl

de rendre raison des clioses les plus obscures, xiv. 43. -
Les hérélimies sont avec l'Eglise catholique en beaucoup de

choses II 2")e - Les hiîréliques peuvent avoir dans les

sacrements le signe extérieur de la piété chrétienne, mais non

la vertu intérieure de la religion, vi. 321, 328. - Us peu-

vent avoir des dons nombreux, mais non la chanté, v. al4;

IX. 511. — I-eur foi et leur continence ne sont point véri-

tables, xii. 102. — Ils jeûnent, mais inutilement, xii. 333. —
Il faut se défier des actes surprenants des liérétiques.xv. 316.

— Lorsque les hérétiques souffrent quelque chose, ils revendi-

quent la gloire du martyre, xv. 03. — C'est en vain qu'ils se

disent martyrs et serviteurs de Pieu. ix. 640. — Sans l'orgueil

il n'y aurait point d'hérétique, m. 562.— Toutes les sectes hé-

rétiques ont l'orgueil pour mère. vi. 192.— Tout hérétique est

insensé, xv. 572. — Les hérétiques sont toujours inquiets, re-

connaissant avoir contre eux l'E^prit-Saint. ii. 69. — L'inquié-

tude où nous tiennent les hérétiques nous fait sortir de notre

indolence et nous pousse à étudier l'Ecriture, ii. 552. — Les

hérétiques font à l'Eglise comme une guerre civile, ix. 577. —
Ils sont utiles à l'Eglise. VI. 235; xiv. 199. —Ils exercent la

sascsse el la bonté de l'Eglise, xiii.419. — La mort funeste

des hérétiques stimule les enfants de l'Eglise catholique, viii.

153. — Ils nous sont utiles, non pas en enseignant la vérité,

mais en nous excitant à la chercher, m. 552. — Ils forcèrent à

éclaircir ce qu'il y avait d'obscur dans l'Ecriture sainte, viii.

597 ; IX. 98. — Les hérétiques sont pour nous un aiguillon dans

la recherche de la vérité et un exemple de ce qu'il nous faut

craindre, ix. 582. — En face de l'hérésie on se trouve plus

heureux de rencontrer la vérité, viii. 169. — De la nécessité

de répondre aux hérétiques résulte une utilité pour l'édifica-

tion des Catholiques, ix. 582. — Les hérétiques ont servi à

asseoir la vérité catholique et à atfermir ceux qui lui sont

restés fidèles, viii. 597. — Us sont à la fois ennemis et dé-

fenseurs de la foi chrétienne, vin. 157. — Etre détesté par

les hérétiques est le signe de la plus grande gloire, ii. 553.

— Les erreurs des hérétiques sont de véritables persécutions

pour ceux qui veulent vivre saintement, xili. 419. — Les

luovens de séduction employés par les hérétiques contre les

hommes charnels sont toujours très-pernicieux, sv. 103. —
Tous les hérétiques sont les soldats et les auxiliaires du diable,

xvii. 93. — Ils en sont les aides el les fils. vi. 196. — Le

plus souvent ils essaient de se recommander par leur petit

nombre, v. 313 ; xiv. 529 ; xvi. 191. — Les hérétiques

forment tous des sectes et sont confinés dans certaines loca-

lités, vui. 2S7 ; IX. 581. — Tous les hérétiques donnent à

la vérité des noms différents, quand ils reçoivent eux-mêmes

des noms particuliers, siv. 563. — Toutes les sectes héré-

tiques afleclent de se couvrir du nom du Christ, v. 543. —
Tous les hérétiques appellent de ce nom ceux qui ne sont

pas de leur communion, viii. 637. — Tous les hérétiques,

lorsqu'ils sont convaincus par la vérité, disent : Nous sommes

sans inquiétude, parce que nous suivons nos évèques. vi,

193. — Les hérétiques comparés au serpent, iv. 121. —
Us ont été figurés par Cham. xni. 333. — Par les enfants

des concubines, xiii. 355. — Par Ismaël. vi. 8.

Les hérétiques sont des antechrists. xiii. 468 ; xiv. 529.

— Des loups domestiques sous la peau de brebis, xii. 320.

— Ils sont les bêles des roseaux, ix. 97. — Des faux pro-

phètes. VIII. 149.

Des serpents que la fureur a rendus sourds, viii. 632.

— Comment quelques hérétiques restent dans l'Eglise, xv.

358. — Le chrétien instruit a pitié de la vanité des héréti-

ques ou en rit. iv. 90.

Il faut chercher la guérison de l'hérétique el non sa perle.

XIV. 117. — Comment il faut les retirer de la perdition.

II. 483. — Comment il faut combattre l'hérésie, sv. 624.

— Pourquoi il faut répondre aux écrits des hérétiques, xvi.

2. — Les hérétiques s'attachent non à se corriger, mais à

disputer. IX. 98. — Avec quelle douceur (1 faut traiter les

hérétiques. VIII. 76, 77. —Il faut prier pour eni. n. 508;
XV. 203.

Il faut frapper les hérétiques de l'épée k deux tranchants

des deux Testaments, xiv. 254. — Plus on multiplie les

moyens d'éviter les pièges des hérétiques, plus on les con-

vainc victorieusement de mensonge et d'erreur, xii. 367. —
Saint Augustin veut qu'on ne reproche aux hérétiques qne

de n'être pas Catholiques, ii. 104. — Comment saint Augus-

tin a voulu réfuter les hérétiques en composant ses livres

sur la Musique, m. 490. — Bonté de saint Augustin pour

les hérétiques, m. 492. — Dieu soutient ceux qui combattent

l'erreur, iv. 89. — Les hérétiques reviennent plus facilement

è la vérité, quand l'auteur même de l'erreur l'a condamnée.

II. 478. — Les hérétiques admis à la communion ne

souillent point l'Eglise, xv. 176. — Les Donatistes, les Ma-

ximiens, les Manichéens, les Ariens, les Eunomiens, les Macé-

doniens, les Cataphryges étaient les hérétiques du temps de

saint Augustin. II. 224. — Toul catholique doit combattre

les dogmes hérétiques, mais il n'appartient qu'aux évêqoesde

réprimer les actes impies, xv. 593. — Les hérétiques doivent

être retranchés de l'Eglise comme des membres gangrenés.

II. 474.

Rien n'est à négliger pour ramener les hérétiques à l'unité.

XII. 336. — Il faut les ramener en les instruisant, il. 173.

— Les effrayer sans les instruire serait une méchante tyran-

nie. II. 140. — Dieu, dans sa miséricorde, avertit les héré-

tiques par lorgane des puissances humaines, xv. 64. — Les

lois doivent protéger la religion contre les hérétiques, ii.

487 ; XV. 15. — Utilité des châtiments pour ramener les

hérétiques, ii. 140, 146. — Loi de Théodose contre tous les

hérétiques. II. 489. — On fait une grande miséricorde ans

hérétiques, lorsque, à l'aide des lois impériales, on les arrache

à l'erreur, ii. 485. — Lois des empereurs contre les héréti-

ques. II. 128; VIII. 637, 667; ix. 476. — Ces lois ordon-

nent de chasser les héiéliques des basiliques, viii. G37. —
On favorise autant les hérétiques par une complicité muette

que par l'impunité, m. 2. — Saint Augustin demande au

préfet romain que l'orgueil des hérétiques soit guéri par la

crainte, plutôt que coupé au vif par la punition, ii. 122. —
Il désire que les hérétiques soient corrigés et non tués. ii.

472. — C'est à tort que les hérétiques appellent leur bien

celui qu'ils ont perdu par décret impérial, ii. 158. — Beau-

coup d'hérétiques, ramenés à l'unité par la crainte, persévè-

rent avec joie. ii. 139. — Quelques-uns, ainsi ramenés par

la crainte, se sont montrés, au milieu des épreuves, préfé-

rables à d'anciens catholiques, ii. 133.

Les hérétiques même relaps doivent être reçus avec dou-

ceur. VII. 477. — Les hérétiques et les schismatiques ne

doivent pas être reçus dans l'Eglise comme les païens, xv.

386. — Comment les hérétiques doivent être reçus dans

l'Eglise. XV. 353. — Quelques orientaux croyaient qu'on

devait réitérer le baptême aux hérétiques qui revenaient à

l'Eglise. XV. 401. — Nulle part les Ecritures ne comman-

dent de réitérer le baptême aux hérétiques qui ont été bap-

tisés par des hérétiques, xv. 169. — On doit respecter le

baptême des hérétiques quand ils entrent dans l'Eglise, v.

514. — C'est une détestable séparation et non les sacre-

menls chrétiens qui font hérétique, ii. 156. — Les hérétiques

qui revenaient à l'Eglise étaient reçus sans leur réitérer le

baptême, xv. 130,' 132. — On les recevait après qu'ils

avaient fait pénitence, xv. 101. — Les hérétiques convertis

recevaient l'imposition des mains, xv. 145. — Sans la réi-

tération du baplème, la charité de l'unité catholique suffit

pour justifier les hérétiques convertis, xiii. 646. — Ce que

les hérétiques doivent chercher dans l'Eglise catholique, xv.

139. _ Ce qui est donné aux hérétiques qui reviennent à

l'Eglise catholique, xv. 149, 185, 263, 376, 383, 385. —
Lorsque les hérétiques reviennent à l'Eglise, les sacrements

qu'ils ont reçus commencent à leur profiler, xv. 184, 189.

— De la réintégration des évèques ou des clercs hérétiques.

XV. 382.

HÉRISSON. Cet animal est la figure de ceux qui sont con-

verls de péchés légers, ix. 536.
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IIÉniTAGE. C'est à l'aillé qu'il apparLieiil de faire les parts

dans l'iiorilage, c'est au plus jeune à clioisir. vm. 70. —
L'hérilage de l'Anc-ion Toslainent est In fclicilé de la terre

;

l'hérilaRe du Nouveau Testiuiienl est le liouhour sans lin.ix.

88. — L'héritage <|iie nuus part,i(.'Coiis avec le Christ ne di-

niiiiue point p.ir le nomhre des héritiers, viii. ,1:10. —
Dieu est noire liérit:ige. v. 479 ; vi. b9l ; viu. K. 133. —
La vie éternelle est l'héritage qui nous est promis par le

Christ. VI. 97..

HÉniTiEn. Quel est l'héritier de l'Ancien Teslauient. xv.

S69. — Coimiuent nous sommes les hériiiers el les cohéri-

tiers de Jésus-Christ, v. 479. — Que Jésus-Christ soit héri-

tier avec les autres enfants, viii. (i7. — Saint Augustin ne

veut point que l'Eglise soit hérilière, quand les enfants sont

déshérités, vm. 67.

llEnMAPnnoDiTE. IV. 180; XII. 498; xiii. 338.

Hermès. Ce qu'il pensait de l'idolâtrie, xiii. 172.

IIERUIAS, hérélique. xiv. 15.

Hermogène, hérétique. Xiv. 8.

nERMOGÉNiEN, ami de saint Augustin, i. S19.

IIÉRODE, roi des Juifs.xiii.415.— Il cherche àfaire mourir

l'enfant Jésus, vu. 182. — 11 massacre les Innocents, vm.
K06 ; XI. 5G0, 561. — En craignant de perdre la royauté, il

ne mérita point de coniiLiitre le Roi. vin. 506; xi. 562. —
Son extravagance, xi. 713.

HÉRODE aimait saint Jean, et il le fait mourir, vu. 521
;

XI. 549. — On ne sait s'il a épousé la femme de son frère

avant ou après sa mort. v. 570. — Il persécute les chré-

tiens, xh;. 420. — Sa mort. xi. 553.

IlÉuoDi.iDE demande la tète de saint Jean. xi. 550, 552.

HÉROS. Origine de ce nom. xiii. 211. — On doiiue ce

nom aux hommes illustres, xiii. 211.

HÉROS, évèque des Gaules, xv. 504, 582, 591. — Il com-

bat l'hérésie de Pelage, ii. 460, 463. — Pelage lui répond.

II. 470. — Oroze porte les lettres de Héros au concile de

Carlhage. ii. 460.

HÉSIODE, poète, donne des noms aux Muses, iv. 29.

Hespérics. xm. 522.

HÉSYCHIDS, éveque de Salonne. ii. 539 ; xiii. 453. —
Lettres que lui adiesse saint Augustin, ii. 559, 563. — Ré-

ponse d'Hésychius. il. 561.

Heure. L'heure se compose de parcelles fugitives, i. 480.

HiÉRACiTES, hérétiques, xiv. 13.

Hiérius, orateur de Rome. i. 393. — Saint Augustin lui

dédie ses livres sur le Beau et le Convenable, i. 393.

HiLAiRE, docteur célèbre de l'Eglise, xvi. 117. — Il est

d'une grande autorité en fait de commentaires sur les Ecri-

tures et de défense de la foi. xii. 441. — 11 fut le plus

hardi défenseur de l'Eglise catholique, xvi. 78. — Ses ou-

vrages, xvi. 117. — Son commentaire sur le psaume cent

dix-huilième. xvi. 116. — Ses homélies sur le livre de

Jnb. XVI. 117. — Son commenlaire sur le psaume i"'.

XVI. 117. — Et le psaume Li. l/nd. — Il traduit le com-

mentaire d'Origène sur les psaumes, il. 97. — Vinrent op.

posait les livres d'IIilaire pour nier la grandeur toujours

croissante de l'Eglise, ii. 148. — Comment saint Augustin

réfute ce passage, ii. 148, 151. — Interprétation de saint

Hilaire sur un texte de saint Paul. xvi. 53.

HiLAiHE, pieux et docte laïque de Syracuse, consulte saint

Augustin, qui lui répond, il. 398.

HiLAiRE, laïque des Gaules, écrit à saint Augustin une

lettre sur les Semi-Pélagiens. m. 59.

Hilaire, évéque de Narbonne. ii. 468. — Saint Augus-

tin lui expose l'hérésie pélagienne. ii. 408.

Hilaire, ancien tribun, i. 344. — Saint Augustin défend

contre lui la coutume de chanter des psaumes k l'autel, i.

344.

HiLARl, ville d'Afrique. III. 67.

Hipi'OCentaure des Manichéens, xiv. 237.

HiPPOCRATE, médecin célèbre de l'antiquité. Comment il

délivre une femme accusée d'adultère, iv. 392. — On a pu-

blié 80U8 eon nom des livres doat les médecins n'ont pas
lecoaau l'authenticité, xiv. UO.

IliPPONE. Diarrhylc, ville d'Afrique, xiii. 338; xv. 183.
HlPI'ONE LA ItoYALE, ville d'Afrique. Xlli. 339. INole

;

XV. 269. — Saint Augustin, évéque de celte ville, désigne
Iléraclins pour son sucresseur. m. 29. — Les habitants
d'Ilippone demaurleul que Pinien soit attaché .'i leur Eglise.

11. 253. — SainI Aiicrusiin leur reiu'uchc d'avoir oublié la

nuiliiuie de vélir les p.iuvres. ii. 247.— Faiblesse du peuple
d'lli|i|n,ne. 11. 219.

lliunAN est confirmé comme graud-prètre des Juifs, par
Pompée. XIII. 415.

Histoire. On ne doit pas mettre l'hislnire au rang des
inslitulinus humaines, iv. 35. — Sou niilité. iv. 34. —
Comment l'hisloire fait partie des sciences libérales. II.

•574. — Ce qui fait la garantie de l'histoire, m. 511. —
Origine de l'histoire, m. 233. — llisloire ecclésiastique
écrite en grec par Eusèbe et traduite en latin par Ruflin. xil.

284. — Nous ne sommes pas obligés de croire tout ce que
renferme l'histoire profane, les auteurs qui l'ont écrite n'étant
pas toujours d'accord, xm. 489.

Historiens. La diversité qui se rencontre entre les his-

toriens profanes doit nous faire croire plutôt à ceux qui ne
sont pas contraires à notre Histoire sacrée, xm. 411. —
Ouand les historiens ont à mettre leur propre personne en
scène, ils ne parlent d'eux que comme s'ils parlaient d'un
autre, xiv. 261.

HiSTRio.N. Les signes que font les histrions dans leur

danse n'ont pas une signification naturelle, mais de conven-
tion. IV. 33. — Les histrions sont incapables d'avoir le goût
de la musique et d'en connaître les secrets, m. 403. — On
doit les éloigner des sacrements, s'ils restent attachés à leur

métier, v. 569. — Les Grecs admettaient les histrions au»
fonctions publiques, xm. 31.

Hiver extraordinaire à Rome. xm. 61. — Pour le chré-
tien, l'été est l'avènement du Christ, l'hiver est sa dis-

parition. VI. 144. — L'hiver est le temps des afflictions.

VIII. 374.

Holoc.iuste. L'holocausle est le sacrifice consumé tout

entier, viii. 538, 557 ; ix. 47, 65. — Holocauste de moelle.
IX. 66. — Tout sacrifice n'est pas un holocauste, iv. 588.

—

On ne mangeait rien de l'holocauste, iv. 588. — Dieu ré-

prouve les holocaustes humains, iv. 578, 582.

Homère. Saint Augustin l'appelle doux menteur, i. 370.— Combien il fit de mal, eu assimilant aux dieux des hom-
mes criminels, afin que le crime cessât de passer pour crime.

1. 370.

Homme. Ce qu'est l'homme, m. 493; xm. 427. — 11

est nn animal doué de raison, vi. 174. — Fait de terre.

VIII. 80. — C'est nn animal raisonnable, mortel, m. 231,
306 ; XII. 447. — Il est composé d'une âme et d'un corps.

i. 522 ; III. 172 ; vi. 528, 601. — L'homme, dans son inté-

giilé, comprend l'âme et le corps, vm. 398. — La nature
humaine est merveilleiisemenl pondérée par la dominatinu de
rallie et l'obéissance du corps, v. 506. — 11 n'y a pour fur-

mer la naUiie et la subslance de l'Iioiiime que l'àme el le

corps. VI. 602. — La personne de l'homme est l'union d'une
âme et d'un corps, ii. 284. — L'homme est un grand mi.
racle, vi. 515. —L'homme n'est pas seulement âme. m.
493.

Description de l'homme, par Apulée, xm. 184. — Fable

des Manichéens sur le premier homme, xiv. 147, 157, 178,

291. — Guerre du premier homme avec le peuple des ténè-

bres. XIV. 147, 158, 168. — Suivant Manés, l'homme est

enfant de la fumée, xiv. 136. — Erreur de ceux qui croient

que l'hoinme a toujours exisié. xm. 233.

Création de l'homme, iv. 98, 141. — Il y a dans la créa-

tion de l'homme un rapprochement et une différence avec

celle des animaux, iv. 142. — Comment l'iioinme est le

principal ouvrage de Dieu. iv. 219. — De l'opinion qui rap-

porte la création du corps et de l'âme à deux moments dis-

tincls. IV. 179, 230. — Quand l'homme fut-il fait âme
vivante? iv. 231. — L'homme ne fut-il animé que parle

souflle de Dieu ? xiv. 488. — Ce ne fut que le sixième jour

qne l'homme reçut celte forme visible et celle organisation
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particulière à l'espèce humaine, iv. 21l> et suiv. — Lhoramc

ftt créé le sixième jour et restauré au sixième âge du

monde, xiv. 491. — L'Iionimc fut créé à l'image de Dieu.

I, 333, 511 ; m. 98. — I.homnie est la monnaie de Dieu.

VI. 45. — n est une giande cliose formée à l'image et h la

ressemlilance de Dieu. iv. 10; vi. 105. — L'homme est

fait à l'image de la TrJiilé. iv. 144 ; xii. 497, 539. — La

femme fut-elle aussi créée Ji l'image de Dieu 7 xii. 498. —
Ces paroles que l'homme l'ut créé à l'image de Dieu s'appli-

quent à riiomme avant son pérlié. xiv. 86. — En quoi et

comment l'homme fut créé à l'image de Dieu. iv. 144, 178,

219, 233, 205 ; xiii. 263, 282 ; xiv. 372, 552. — C'est

l'âme de l'iiomnre qui a été formée à l'image de la Trinité.

^^. 245 ; xii. 306. — L'homme est fait à l'image de Dieu,

parce qu'il comprend, raisonne et discerne le bien du mal.

viii. 247. — L'homme est l'image de la Trinité parce qu'il

est, connaît, veut. i. 504. — L'homme est fait à l'image de

Dien, et il en est l'image, vr. 251. — C'est ce qui fait sa

gloire. XII. 501. — Pourquoi on dit que l'homme est créé

à l'image et à la ressemblance de Dieu. iv. 143, 144; v.

442. — L'homme n'est pas l'image parfaite de Dieu. iv. 144.

— La ressemblance de Dieu, à laquelle l'homme a été créé,

peut être entendue du Verbe, iv. 144.

L'homme est intérieur et extérieur, v. 441. — Et comme

lel créé à l'image de Dieu. v. 441, 442. — Une secte héré-

tique soutenait que le corps de l'homme, non son Ame, est

l'image de Dieu. xiv. 17. — C'est l'âme et non le corps de

l'homme qui est l'image de Dieu. iv. 93 ;
xir. 500. — En

quel sens on peut dire que le corps de l'homme est fait à

la ressemblance de Dieu. iv. 143, 219. — L'attitude de

l'homme qui n'est point penché vers la terre comme les

liétes, indique qu'il ne doit point s'attacher comme elles aux

choses terrestres. IV. 219. — Par le péché l'homme n'a

point perdu tout ce qu'il avait de l'image de Dien. i. 339.

— Mais seulement la perfection de la ressemblance, iv. 98.

— Quoique sous l'empire du démon, l'homme n'a point cessé

d'être l'image de Dieu. xvi. 413. — Exposition allégorique

de la création de l'homme, i. 511. — Dieu a créé Ihomme

pur. XIII. 273, 282. — L'homme a été créé avec un esprit

droit. XII. 39. — Pourquoi l'homme a été créé. xii. 306. —

•

La fm de l'homme est la vie éternelle, m. 563. — Dieu a

créé l'homme dans le temps, sans qu'il y ait eu en Dieu une

décision nouvelle, ni un changement de volonté, xiii. 256.

— Ce qu'il faut répondre à ceux qui demandent pourquoi

l'homme n'a pas été créé plus tût. xiii. 234. — Elat de

l'homme avant le péché, xii. 10 ; xv. 537. — Etat de

l'homme dans le paradis, xili. 295. — Le premier homme

a été créé avec une nature exempte de toute faute et de

tout vice. VI. m. — Sans concupiscence et sans combat de

la chair contre l'esprit, vi. 528. — Du bonheur de l'homme

avant le péché, iv. 288. — Avant sa chute l'homme était

bon en soi. iv. 181. — Pourquoi l'Ecriture passe sous

silence celte bonté. Ibkl. — L'homme a été créé par la

connaissance de Dieu, et c'est par elle qu'il est renouvelé.

IV. 179. — Sans le péché l'homme eût pu ne pas mourir.

IV. 224. — Et ses descendants ne seraient pas soumis à

la mort. xill. 285. — L'homme avait été créé pour passer

sans mourir à la félicité éternelle des anges, xiii. 267. —
La nature du corps de l'homme, avant le péché, était de ne

pas mourir, xiii. 491 ; xvii. 103. — Sans le péché l'homme

serait immortel, xiv. 488. — Il eut été immortel par le fruit

de l'arbre de vie. xiv. 489. — Et non par sa nature, iv.

224. — Difficulté de concevoir l'immortalité jointe dans

l'horame à la nécessité de se nourrir, iv. 179.

Quel était le corps de l'homme avaut le péché, xii. 106,

107. — Il était étranger » la corruption. Xii. 76. — Devenu

pécheur et mortel, l'homme engendre un homme pécheur et

mortel comme lui. xiii. 268. — Dès notre conception nous

gommes condamnés à la mort. iv. 258. — Plotin a cru que

c'est une œuvre de la miséricorde divine d'avoir donné aux

hommes un corps mortel, xiii. 185.

Il n'est point opposé à la sagesse de Dieu, que l'homme

ait eu un commencement, xiii. 261, 262. — Différents seil-

limcnls sur la propagation du genre humain, sans le péché.

XII. 100. — Comment les générations se seraient-elles suc-

cédé sans le péché d'Adam ? iv. 236 ; xui. 302, 303. —
S'il est présumaljlc que les hommes du premier âge aient

persévéré dans l'abstinence jusqu'à l'époque où l'on rapporte

qu'ils ont eu des enfants, xiii. 318. — Pourquoi Dieu a

voulu créer tous les hommes d'un même père. iv. 258 ; vi.

406 ; vil. 3G6 ; xiii. 263. 266, 285. — Il n'est pas sur la

terre d'animal, de sa nature plus sociable que l'homme, quoi-

qu'il n'y en ait point que le vice rende plus farouche, xiii,

266. — Puisque tous les hommes viennent d'.Wam, on peut

dire que tout homme a été fait à raison de son origine et de

sa génération, ix. 692. — Comment toute créature est ren-

fermée dans l'homme, v. 466; xiv. 535. — Les géants

viennent-ils d'Adam ou des fils de Noé? siii. 337.

L'homme a péché par sa faute, et le châlimcnl infligé par

la justice divine a rétabli l'ordre. IV. 283. — Pourquoi

Dieu a permis que l'homme fût tenté, iv. 282. — Chute de

l'homme, xiii. 496. — Pourquoi Dieu l'a permise, vi. 111.

— La chule de l'homme vient de l'orgueil, iv. 283 ; xiv.

4S8. — L'homme avait été créé droit, c'est sa liberté qui l'a

rendu mauvais, vi. 288. —Il n'a point voulu rester attaché au

Seigneur, il est tombé et il s'est brisé, vi. 528. — L'homme
a élé abandonné a soi-même parce qu'il a abandonné Dieu par

une vaine complaisance en soi. xiii. 305. — L'homme a

péché parce qu'il voulut user de sa puissance et n'être sous

aucune domination, être comme Dieu. viii. 148. — Il s'est

vendu pour le misérable plaisir d'avoir touché à l'arbre dé-

fendu. VI. 123. — 11 a péché par sa volonté et non par

nécessité, iv. 283 ; xiv. 487. — Il avait été créé libre de

re pas pécher, xiv. 487. — L'homme n'est pas impeccable.

XIV. 328. — Pourquoi il n'a pas été créé impeccable, xii.

93; XIV. 487. — Pourquoi Dieu a créé l'homme, tout en

prévoyant sa chule. xii. 76; xiii. 263.

L'homme a élé créé avec le libre arbitre, xm. 513. —
Pourquoi, v. 428. — Sans le libre arbitre, l'homme aurait,

dans la nature, un rang moins élevé, iv. 236. — Tout en

donnant à l'homme le libre arbitre, Dieu voulait lui faire

comprendre que c'est une nécessité pour lui de vivre sous la

dépendance d'un être meilleur, xiv. 487. — L'homme avait

la puissance de résister au mal, avec l'aide de Dieu. iv. 283.

— Pourquoi Dieu, qui prévoyait la chute de l'homme, ne lui

a-t-il pas ôté le libre arbitre, xm. 513. — Pourquoi Dieu

crée-t-il l'homme qui va tomber en la puissance du démon.

XV. 633.

Comment l'homme commit le péché, m. 559. — L'homme
qui est fait pour la vie bienheureuse s'il vit saintement,

n'aura qu'une vie de misère si sa vie est dépravée, ix. 477.

— Après avoir perdu la béatitude, l'homme a été jeté dans

la misère en punition de son péché, vi. 138; xii. 10, 98,

306. — L'homme a en lui-même deux grands maux : l'injus-

tice et la mortalité, l'une est une faute, l'autre un châtiment,

vil. 100, 101. — Les hommes sont mortels, fragiles, infir-

mes, chargés de corps de boue qui se froissent les uns les

autres, vi. 311. — L'homme n'est sur la terre que pour

naître, souffrir, mourir, vi. 535. — Il s'est attiré lui-même

son châtiment, viii. 401. — Ce qu'il souffre à l'intérieur et

à l'extériLur. viii. 401. — il est à la recherche de la vie

bienheureuse, vi. 002. — Si les hommes, en tant que mor-

tels, peuvent être heureux, xm. 187. — L'homme n'est

point heureux parce qu'il ne vit point comme il veut. xm.
102. — L'homme se doit lui-même à Dieu pour être hea-

rcux. II. 239.

Les hommes naissent avec un corps de mort. xv. 503. —
Ils naissent au monde plutôt qu'à Dieu. xvi. 224. — Com-

ment tous, adulles et enfants, sont coupables, svi. 13U. —
Pourquoi, de parents justes, l'enfant ne uail-il pas juste ? xv.

542. — A cause du péché, le genre humain est l'esclave du

démon, m. 40; xvi. 447. — Les hommes comme hommes

sont l'œuvre de Dieu ; comme pécheurs, ils sont sous le joug

du démon, xvi. 15. — De quel droit le démon réguait-il

sur l'homme, de quel droit Dieu nous a-t-il délivrés, m.
374. — Ceux que Jésus-Christ a rachetés de l'esclavage n'y
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élniflnl que par l'effet de leur propre volonté, xiv. 431. —
L'Iioiimie fut vicié dans sa racine et soumis à la vanité, parce

qu'it ne voulut pas élio soumis .'i la vérité, ix. 690. — Le

poclié a jeté l'tiomnic sur un tliéiUre de vanité, vi. 282. —
La nature Inimainc dans la personne d'Adam a mérité tous

ses maux. xiv. 140.

L'Iiomuie tient de Dieu l'être et non l'iniquité, iv. 236;

XVI. 450. — Toute créature humaine a été viciée dans

Adam. ix. 690. — Quelle est la cause du mal dansl'liomme.

V. 428. — Dieu est-il la cause du mal dans l'Iionime '? v.

428.

La nature humaine est capable de justiRcation et de per-

fection. XVI. 114. — Notre première naissance n'est pas

tellement mauvaise, que la boulé de Dieu n'y éclate encore.

XVI. 234. — L'homme est bon. iv. 247. —Même après sa

chute, il a conservé quehiue trace de bonté, iv. 247. — Le

mal seul est nuisible à l'homme, xiii. 73. — Que l'homme

ctface son propre ouvrage, qui est le péché, et il aimera sou

auteur, vi. 425.

Le supplice de l'homme après le péché est mêlé de quel-

ques soulagements, xiv. 140. — Il n'a pas été délaissé sans

miséricorde. XIV. 140. — Nous sommes tous pétris de la

même masse de boue qui est celle du péché, v. 469, 503,

505. — Tous les hommes ont besoin d'un Médiateur, xii.

13. — Si l'homme n'avait pas abandonné Dieu, un Dieu ne

se ferait point homme pour lui. viu. 376. — Pour se ré-

former il faut à l'homme la clémence de celui dont la bouté

et la puissance l'ont formé, m. 309. — C'est Dieu qui a créé

l'homme et qui le réforme, viii. 493. — Pour sauver les

hommes. Dieu a envoyé son Fils unique, su. 86. — Le

si.iiéme jour Dieu forma l'homme, et au sixième âge du

monde, Jésus-Christ réforma l'homme. IX. 380. — L'humme

qui est tombé de lui-même ne peut pas se relever de lui"-

mème. i. 316. — L'homme peut se blesser, mais non se

guérir; pécher, mais non se justifier, ix. 443. — Il ne se

relève point par ses mérites, mais par la puissance de la

grâce, xil. 12. — Condamné parla justice de Dieu, l'homme

est racheté par la miséricorde, xii. 329. — L'homme a été

créé gratuitement et racheté gratuitement, vm. 466. — Déli-

vrance de l'homme, xv. 632.

La partie du genre humain qui se relèTe de sa chute rem-

place les anges bannis du ciel. xn. 12; xui. 514. — Pour-

quoi les hommes ne sont ni tous sauvés ni tous damnés.

XIII. 496. — Nous portons jusqu'à la mort les restes du

vieil homme, vi. 133.

Depuis Adam jusqu'à .Moïse, la vie de l'homme fut une vie

corporelle ; depuis Jésus-Christ, elle est une vie spirituelle.

•via. 141. — L'homme et le pécheur ne forment qu'uue per-

sonne. VI. 83, 223. — Quel est l'homme bon, quel est le

mauvais, xv. 603. — Le même homme peut être en même

temps boa par nature et en même temps vicié, xvi. 570.

— Quel est l'homme mauvais dont chacun demande à être

délivré. VI. 172. — Dieu est bon de lui-même, l'homme

est mauvais de lui-même et n'est bon que par Dieu. ii. 386.

— Pour l'homme, s'éloigner de Dieu, c'est se glacer; s'en

rapprocher, c'est se réchauffer ; s'en éloigner, c'est la nuit;

s'en rapprocher, c'est la lumière, ix. 147, 374, 342. — Aucun

homme n'est juste devant Dieu. iv. 597. — Rien déplus dé-

gradé qu'un homme sans Dieu. viii. 30. — Sans Dieu,

l'homme n'est qu'un guide malheureux penché sur les piéci-

pices. I. 387. —L'homme n'a en propriété que le mensonge.

IV. 3 ; VI. 132.

Les maux de l'homme sont l'ignorance et la faiblesse, vu.

144. — Sans le secours de Dieu, lumière des intelligences,

l'homme ne peut se préserver de l'erreur, ii. 394. — L'homme

est œil et non lumière, vi. 309. — Dans la communication

avec Dieu, l'homme trouve justice, lumière, bonheur, iv.

216. — L'homme s'ignorait quand Dieu lui donna la loi. va.

17. — Comment il doit se reconnaître homme, vi. 347. —
La loi montre à l'homme sa propre infi.-milé. li. 337. —
L'homme tient de Dieu de pouvoir changer en mieux sa vo-

lonté, i. 333. — Par le péché, l'homme a perdu les force»

du libre arbitre, vi. 540. — En voulant le mal, il a perdu

le pouvoir de faire le bien. vr. 123. — Comment l'homma
peut éviter le péché, xiv. 328. — Chute et réparation de
l'homme tout entier, m. 554. — Vivre selon l'homme et

vivre selon la chair est une même chose, xii. 92. — Tout
homme qui reste tel est mauvais, vi. 339 ; vu. 79. —
L'homme ne doit pas être aimé pour lui-même. iv. 10. —
Quand l'amour de l'homme est-il desordonné '? iv. 11. — Oa
ne doit point placer son espérance dans l'homme, viil. 270.
— Quand l'homme est-il charnel ou spirituel '? vu. 19. —
Les hommes bons donnent de grandes consolations. II. 263.

Dieu veut faire de l'homme un Dieu, non par nature, inaist

par adoption, vu. 79. — 11 est dans la nature de l'homme
de s'attacher à l'Etie souverainement bon. iv. 247. — Pour
être quelque chose, l'homme a besoin de se tourner vers

Celui qui l'a créé. viil. 147, 202. — L'homme devient

meilleur en s'attachant à Dieu. iv. 247. — L'homme se sent
d'autant moins solide qu'il s'attache moins à Dieu. il. 223. —
Dieu suftit à l'homme, et rien sans lui ne saurait lui suffire,

vu. 577.

C'est l'ordre de la nature, que l'homme soit soumis à Dieu.

XIII. 429. — L'homme s'approche d'autant plus de Dieu,

qu'il s'élève davantage pai' son esprit au-dessus des bêtes,

xiii. 224. — L'homme véridique est celui qui, par sa cou-
version, est devenu un vrai modèle de pénitence, iv. 393.
— L'homme atteint sa plus grande perfectiou lorsqu'il fait

converger sa vie tout entière vers la vie immuable, iv. 10.

— Supériorité de l'homme, iv. 142. — 11 n'a pas été formé
comme les autres créatures, vi. 111. — Ce qu'il a de com-
mun avec elles, vi. 173. — Si méchant que soit un homme,
il vaut encore mieux que tous les animaux, vu. 323. — C'est

par une grdce de Dieu que l'homme est, non comme les bètes,

mais avec l'intelligence, ii. 463. — L'homme n'est pas, plus

que les autres créatures, l'ouvrage des mains de Dieu. viii.

197 ; IX. 692. — L'homme tient le milieu entre les anges
et les bêtes, xiii. 187, 2C3. — Il se ravale parfois dans sa

conduite jusqu'au rang des aniinaiix. iv. 229. — C'est un
chûtiment pour l'homme d'avoir été comparé aux animaux
sans raison, xvi. 276. — L'homme est supérieur aux animaux.
V. 430 ; IX. 433, 477. — Il a reçu l'empire sur les animaux.
IV. 98, 99. — Comparé à l'animal, l'homme est tellement

grand, que le vice eu lui devient la nature même de l'animal.

XV. 633. — Ce qui est naturel dans l'animal devient criminel

dans l'homme, ix. 542. — L'homme ne diffère des bètes que
par l'esprit, v. 54G.

L'homme ne pourrait contempler l'immuable vérité, s'il

n'avait été créé par elle et pour elle. m. 573. — D y a des
hommes qui ne peuvent concevoir que des corps. II. 821. —
L'homme seul, parmi les animaux, découvre les raisons étei-

nelles des choses dans le monde matériel, xii. 495. — L'homme
pécheur demeure impur jusqu'à la lin de sa vie. iv. S19. —
Tout homme vivant sur la icrie n'est que vanité, viir. 413.
— Ce qui fait la valeur de l'homme, c'est ce qui tient en lui

le premier rang. iv. 143. — Dieu seul est supérieur à l'âme

de l'homme, via. 310. — Le souverain bien de l'homme
est avant tout le souverain bien de son àme. ai. 494. —
L'homme a pu avoir l'idée du mal avant de le connaître en
réalité, iv. 248.

L'homme est un grand prodige, vi. 513; xai. 203. —
C'est une chose admirable que tous les hommes se ressem-
blent assez pour être distincts des auires animaux et assez

dissemblables pour se distinguer aisément entre eux. xiii.

492. — Immense abime que l'homme, dont il est plus aisé

de compter les cheveux que les all'eclions du cœur. i. 393.

— L'Iionime est un abime impénétrable, via. 454. — Il est

quelque chose de l'homme que ne sait pas l'esprit de l'homme
qui est en lui. i. 454. — L'homme peut savoir ce qu'il est

au moment où il parle, mais qui sait ce qu'il sera demain 7

VI. 592. — Il est juge là où il a le pouvoir de corriger, i.

512. — L'intelligence met l'homme au-dessus des bêtes, la

pureté de sa vie le met au-dessus des démons, xili. 166.

— L'homme a été créé animal terrestre, mais digne du ciel.

XIII. 513. — Il est terre et ciel. l. 308. — Il est une peau

de cadavre, une pourriture infecte, va. 510.
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L'Ecriture donne le nom de Pieu mix hommes, xni. 192.

— En aimant Dieu nous devenons des dieux, vi. 498. —
Trois qualités contraires distinguent la nature des démons de

celle des hommes, xiii. 18.=). - Dieu veut faire de 1 homme

un Dieu non par naliue, mais par adoption, vu. 7«. — l^s

hommes fidèles sont intermédiaires entre les hommes char-

nels et les anges, xii. 331. — L'homme doit prendre I em-

pire sur ce qu'il a de commun avec les animaux et soumettre

i Dieu ce qu'il a de commun avec les anges, xiv. 328. —
En restant soumis à Dieu, l'homme devait, sans mourir, pas-

ser dans la compagnie des anges ; en désobéissant, être ravalé

au niveau des bètes. xiii. 283. — Dieu fera de l'homme un

ange. vi. 184, 537; vn. 551.— La nature humaine parfaite

sera égalée aux anges, viii. 311.

L'incarnation du Christ nous fait connaître la dignité de

l'homme, xii. 520. — Dieu seul est plus grand que l'hu-

manité en Jésus-Christ, xiv. 646. — L'homme dans le Christ

est autant au-dessus des autres hommes que le soleil est au-

dessus des autres astres, i. 533. — Tout a-t-il été créé pour

l'avantage de l'homme ? v. 433. — Quelle est la diflérence

entre l'homme et le fils de l'homme, viii. 138, 177, 357. —
Nous avons été hommes par Adam, soyons par le Christ en-

fants des hommes, ii. 303. — Tout homme est Adam, tout

homme est Christ, vni. 143. — Si l'homme néglige ses de-

voirs, il sera un autre Adaiu en chair et en ànie ; s'il les

accomplit, il n'aura plus d'Adam que la chair, iv. 273.

L'homme est fils de Dieu. vi. 359. — Il est Dis de Dieu

par adoption, et non par nature, xiv. 460. — Etats de

l'homme avant la loi, pendant la loi, sous la grâce, v. 453,

462; XII. 117. —Double action de la Providence chez

l'homme, iv. 244. — De l'action de Dieu dans l'homme. IV.

246. — Exister comme intelligence est pour l'homme prendre

connaissance du Verbe créateur, iv. 178. — L'autorité elle

raisonnement sont deux moyens oîTerls à l'homme pour aider

à son salut, m. 561. — Dieu découvre la véiité à l'homme

par lui-même, par le ministère des auges et de quelques

hommes, m. 553. — L'homme doit être renouvelé en vivant

suivant la volonté de Dieu. i. 511. — Il est régénéré en

domptant ses passions et en aimant Dieu. m. 334. — Pour

revenir à Dieu, l'bomme doit d'abord rentrer en lui-même.

XIII. 242. — Fout le devoir de l'homme, i. 537.

Ce que c'est que l'homme charnel, animal, spirituel, v.

464. — Deux classes d'hommes : les uns pensant au ciel,

les autres à la terre, viii. 561. — Des justes et des pé-

cheurs. VIII. 369. — De l'homme extérieur ou ancien, et de

l'homme intérieur ou nouveau, m. 563 ; vi. 44 ; vu. 79 ;

viii. 141, 224 ; Xil. 493 ; XIV. 374. — La mort est la fin

du vieil homme, m. 563. — La vie du vieil homme et de

'homme nouveau se retrouve dans la vie de l'humanité tout

entière, m. 5G3. — L'homme extérieur s'anéantit ou par

les progrès de l'homme intérieur, ou par sa propre défail-

lance, m. 573. — Comment on se dépouille du vieil homme
pour revêtir l'homme nouveau, viii. 222 ; xv. 524. — Dans

les progrès de l'homme charnel et de l'homme spirituel, la

vie peut être partagée en sept âges. ii. 362. — L'homme
intérieur est éclairé par la lumière intérieure de la vérité.

III. 202. — La vertu par laquelle on vit avec rectitude et

sagesse est la beauté de l'homme intérieur, ii. 241. — Com-
ment on reconnaît l'homme intérieur, xii. 499. — U y a dans

•homme intérieur une espèce de mariage, xii. 499. — De
qui l'homme spirituel peut juger, i. 511. — Tel est

1 homme, tels sont ses actes, vu. 448. — En ce monde,

1 homme spirituel est un sacrifice; dans l'autre, il sera un

holocauste, v. 467.

Les hommes sont plus difficiles à dompter que les bêtes

féroces. V. 437. — Beaucoup d'hommes sont plus voraces

et plus sensuels que les bètes. xiv. 136. — L'homme regarde

comme un immense avantage de pouvoir dominer sur d'autres

hommes, iv. 11. — Trois choses sont propres à l'homme :

la nature, l'art et l'usage. Xlli. 240. — L'homme est qua-

rante jours à s'organiser dans le sein maternel, vu. 192. —
L'Ecriture donne souvent le nom d'homme à une partie de

l'homme. XIII. 282. — L'homme est souvent désigné parle

seul nom d'ime on de chair, xii. 92. — On trouve sonvent

le mol : chair, mis pour le mol : homme, il. 300.

L'homme de Platon, i. 521.

Société primitive de l'homme et de la femme, xii. 106. —
S'il a été permis à un homme d'avoir plusieurs femmes, il n'a

jamais élé permis à une femme d'avoir plusieurs maris, xii.

116. — Les hommes adultères sont plus coupables que les

femmes adultères, xii. 183. — Les hommes doivent être

pour les femmes des modèles de pudeur, xil. 193. —
L'homme doit l'emporter en vertu sur la femme, vi. 41. —
L'homme est préposé à la femme, non pour se jouer d'un

sese faible, mais pour observer les lois d'un amour sincère,

m. 312. — L'homme doit gouverner sa femme comme l'es-

prit gouverne la chair, xiii. 313. — L'Ecriture emploie sou-

vent le mot homme pour désigner le genre humain par le

sexe le plus noble, ix. 636.

Homicide. Dieu défend l'homicide, vi. 36. — Dans l'ho-

micide involontaire. Dieu seul intervient; dans l'homicide

volontaire, il y a l'intervention du meurtrier et celle de Dieu.

IV. 434. — Dans l'homicide volontaire, le meurtrier est cou-

pable. Ibid. — L'homicide mérite l'excommunication, v.

569. — Quand est-il permis? m. 321, 325. — Fureur de

l'homicide chez les Donatisles. n. 484. — Il faut considérer

comme une espèce d'homicide tout mouvement coupable qui

porte à nuire à un frère, xiv. 279. — On n'est pas coupable

toutes les fois qu'on est cause de la mort d'autrui. ii. 388.

— Parfois celui qui a été cause de la mort d'autrui est plus

coupable que celui qui l'a donnée. Ibid. — Exceptions à la

défense de tuer l'homme, xiii. 16. — Le commandement :

« Tu ne tueras point », n'est pas violé, lorsque Dieu ou la

loi condamne quelqu'un à mort. iv. 431. — Elle fut juste,

quoiqu'il ait tué beaucoup de faux prophètes, li. 40. — Il y
a homicide à frapper sans ordre un homme condamné à

mort. VII. 505. — C'est un homicide que d'oter la vie à un

homme, sans èlre revêtu d'un droit légitime, m. il. — Il

faut n'être pas homme, pour n'être pas homicide, quand on

se tue soi-même. Ibid. — Si la mort volontaire est désirable

comme un refuge contre le péché, siii. 20. — li n'est pas

permis de tuer pour éviter d'être tué. il. 46; m. 325. —
Quand un homme fait mourir im innocent, il fait mal. ix.

17. — Celui qui se tue n'est jamais innocent, xui. 647. —
Il n'est pas permis à ceux qui adorent Dieu de se donner

la mort. xiu. 17. — La loi chrétienne ne permet, en aucun

cas, la mort volontaLe. xiii. 16, 17, 19, 660. — La mort

x'olontaire n'est jamais une preuve de grandeur d'âme, xiii.

17, 429. — C'est en vain que ceux qui se tuent s'appuient

sur le fait de Razias. m. 11. — Suivant les Manichéens, il

n'est pas permis de tuer les animaux, les plantes, siu. 16.

— C'est avec raison que l'on appelle homicides selon l'es-

prit, les parents qui s'efforcent d'engager leurs enfants au

culte du démon. li. 168.

HoMOGYBE attela, le premier, des bœufs à la charme, et

fut. après sa moit, honoré comme un dieul xill. 390.

HoN.NÊTE. Différence entre l'honnête et l'utile, v. 433.

— L'honnèlelé est la bonté intellcriuelle. v. 433. —
Il faut jouir de ce qui est honnête et user de ce qui est

utile. Ibid. — L'honnêteté ne condamne pas certains ou-

vrages que condamne l'orgueil de certaines gens. sii. 251.

HoNNEtTR, dieu du paganisme, xiii. 83.

Ho.NNEiR. Les humbles et les orgueilleux aiment l'hon-

neur diversement, xiv. 469. — Celui qui aime l'honneur

imite Dieu. Ibid. — Comment on doit désirer les honneurs.

II. 269. — C'est aux honneurs à chercher l'homme et non à

l'homme à chercher les honneurs, vi. 163. — On a déféré à

des hommes beaucoup d'honneurs qui n'appartiennent qu'à

Dieu. xiu. 198. — L'honneur humam n'est qu'une légère

fumée. VI. 84; xiii. 108. — On aime à monter aux hon-

neurs, on tremble d'en descendre, ii. 5. — Tous les hon-

neurs du moude ne seiviront de rien au jugement de Dieu.

I. 544. — Si on aime l'honneur, qu'on le mette là où per-

sonne d'indigne ne sera honoré, il. 259. — Aa ciel est le

véritable honneur, xiu. 547. — La vertu est le chemin de

l'honneur, xiii. 104. — L'honneur, s'il est juste, appartient
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\ la vertu et non au vice. xii. 194. — L'erreur n'est pas

digne d'honneur, ii, 0. — L'honneur n'est rien pour les

malades, ix. 493. — L'honneur est l'aliment des arts. xiu.

106.

Honneurs ecclésiastiques, vi. 411. — Lucifer de Cagliari

s'élève contre les honneurs ecclésiastiques rendus aux héré-

tiques convertis, il. 495, 496. — Il faut mépriser l'honneur

humain pour le bien de l'Eglise, vi. 55.

HoNonAiBE. C'était la coutume que les patrons reçussent

des honoraires de leurs clients, m. 223.

HoNonAT de Tucca. xv. 99, 184.

Honorât. Saint Augustin lui adresse son livre sur l'Uli-

lilé de la foi. xiv. 33.

Honorât. Saint Augustin lui écrit, il. 296.

Honorât, prêtre, ii. 120.

Honoré, évèque de Thiave. m. 63.

HoNORius, empereur, xiii. 523.-11 rend des lois contre

les Donalistes. i. 3!9. — Honorius et Théodose, empereurs,

envoient des lettres en Afrique contre Pelage et les évéques

de son parti, iii. 2. — Loi d'Honorius contre les païens, ir.

136. — Contre les hérétiques, il. 166. — Sa lidélilé au

concile de Nicée. m. 2.

Honte. Cause de la honte de nos premiers parents, xv.

700; XVI. 193, 669. — Cause de la honte, xvi. 680, 693.

— La honte vient du péché, vi. 467, 500; xv. 630; xvi.

596. — Ce que c'est que la honte, ix. 114. — Ce qui nous

rend honteux, xv. 727.

Honteux. Pourquoi certains membres dans l'homme sont

appelés honteux, xin. 300; xv. 538, 728; xvi. 169. —
Cette honte n'est pas attachée aux membres des animaux.

XVI. 178. — Ces membres ne seraient pas honteux, si la loi

du péché ne répugnait pas à la loi de l'esprit, xvi. 194.— Hono-

rables avant le péché, c'est depuis, seulement, que ces membres

sont devenus membres honteux, vi. 467, 300; xvi. 187. —
Celui qui, sous le vêtement de la grâce, ne voyait dans son

corps quoi que ce soit qui put le faire rougir, sentit aussitôt

ce qu'il devait cacher, dès qu'il se vit dépouillé du manteau

de la grâce, xvi. 189. — C'est la concupiscence de la cliair

qui a couvert de honte ce qui, précéilenimeiit, partageait la

gloire des autres membres du corps, xv. 710, 723. — C'est

pour donner à ces membres un cachet d'honnêteté qu'on les

couvre du voile de la pudeur, xvi. 188. — Pourquoi on les

cache, xvi. 478. — Il est naturel à tous les peuples de

couvrir ces parties honteuses, xiii. 300. — H y a dans le

corps deux espèces démembres honteux, xvi. 674.

Horace, consul, xm. 59.

Horace. Combat des trois Horaces et des trois Curiaces.

XIII. 55.

Horace, poète, xii. 233.

Horoscope. Ce que c'est, xai. 95. — Vanité de l'horos-

cope. XIII. 97.

HoRTENsiANUs de Laribe. xv. 164.

HORTENSIUS. XIII. 61.

HoRiENSiL'S. Dialogue de Cicéron. xiii. 57. — Saint Au-

gustin se passionne pour la sagesse à la lecture de l'Horlen-

sius de Cicéron. i. 381.

Hosanna. On prétend qu'il était impossible de traduire

ce mot dans une autre langue, iv. 24. — C'est un cri de

joie. IV. 25.

Hospitalité. Elle est recommandée, vi. 301, 470; vu.

128, 262, 266, 272; viii. 75. — Jésus-Christ nourrit

ceux qui le nourrissent, vi. 446. — Dieu voulut que l'hospi-

talité donnée à Elle fût, poiu- la veuve, une source de béué-

dictions. Ibid.

HOSSANE. XV. 172.

HOSTILI.NA. XIII. 75.

Hôte. Nous sommes tous des hfites. vi. 470. — Quand
il s'agit d'hôtes inconnus, il faut mieux endurer un méchant
que de fermer sa porte, par ignorance, à un homme de bien.

H. 23. — En recevant des inconnus, on a quelquefois reçu
des anges sans le savoir, vi. 447.

HciLE. Minerve enseigna la culture de l'olivier qui fournit

l'huile, xiii. 392. — Huile bénite pour le sacrement, xv.

143, — L'huile visible n'est (pi'un signe, l'huile invisible est
un sacrement, l'huile spirituelle est à l'intérieur, viii. 481. —
L'huile du Christ distribuée par le pécheur n'est pas l'huile

du pécheur, vu. 3.'i9, 362. — H faut porter de l'huile avec
soi. VI. 417. — Huile achetée, vi. 418. — Huile du pé-
cheur, l/jk/. — L'huile signifie la grâce spirituelle, ix. 594.— La joie spirituelle, viii. 217.
Huma.mté. Elle défend de soupçonner témérairement le

mal dans les autres et de croire facilement et sans preuve h
toute incrimination, xiii. 503.

Humilité. Elle n'a pas été enseignée par les philosophes,
mais par Jésus-Christ, viii. 291. — Jésus-Christ enseigne
l'iuiniililé par sa doctrine et ses exemples, vi. 125; xii.
137. — Il est le modèle de l'humilité ici-bas. xii. 64. —
l'n cœur humble fait descendre du ciel Dieu lui-même qui
veut s'en rapprocher, ix. 398. — L'homme accablé par
l'orgueil ne peut être relevé que par une humilité divine.
VII. 159. — L'orgueil de la terre s'est enfin aperçu qu'il n'y
a rien de plus puissant ici-bas que l'humilité d'un Dieu. m.
75.

Humilité de Jésus-Christ depuis l'incarnition jusqu'à la

croix. VI. 69. — Jésus-Christ s'est humilié pour nous gué-
rir. VI. 577. — Il nous recommande l'humilité sous le nom
de justice, vu. 417. — L'incai'nalion du Verbe nous en-
seigne l'humilité. VI. 492. — L'humilité est presque la

règle unique du chrétien, viii. 40. — Jésus-Christ veut que
nous apprenions de lui, non à faire des miracles, mais à être

humbles, vi. 312, 579. — La doctrine chrétienne recom-
mande l'humilité. VII. 51. — Le remède à notre orgueil est

l'huuiilité du Sauveur, vi. 503, 503. — L'humilité du Christ
déplaît aux superbes, que le chrétien l'imite si elle lui plait.

IX. 397. — Si quelques membres de l'Eglise sont élevés dès
cette vie, c'est afin qu'ils en deviennent plus humbles, ix.

327. — Le salut que nous procure le Christ vient de son
humilité. VII. 422. — La voie de l'humilité est le chemin
qui mène au ciel. vi. 503". — L'humilité seule a pu nous
relever de la chute que nous avons faite par orgueil, v. 543.
— Raison de I humilité dans les hommes parfaits, xv. 528.
— H est difficile que l'on puisse appeler humbles ceux qui

n'ont point encore pieusement courbé leurs épaules sous lu

joug suave du Christ, ix. 621. — l\lieux vaut l'humilité qui

tremble que l'orgueil qui s'applaudit, ix. 549. — Le pécheur
humble est préférable au jusie orgueilleux, ix. 397. — L'hu-
milité dans une vierge est supérieure à l'humilité dans une
épouse; mais une épouse humble est supérieure à une vierge
orgueilleuse, ix. 207, 459. l'oy. Orgueil, Virginité.

L'humilité religieuse est comme une enfance sacrée, viii.

38. — L'humilité fait comprendre les merveilles du Seigneur.

IX. 583. — Pour garder une humilité salutaire, il est utile il

tous ou à presque tous de ne pas savoh' ce qu'ils seront, m.
41. — Etre humble, t'est ne point rechercher la louange
uour soi-même. viii. 323.

f Utilité et nécessité de l'humilité. Vlll. 327, 331, 418; IX.

1.27, 306, 421, 531, 548, 611, 620. — L'humilité est le

fondement de l'édifice spirituel, vi. 312. — La voie de l'hu-

milité est le chemin de la vie. viii. 185. — Par l'humilité

nous approchons du Très-Haut. vi. 89; viil. 37; ix. 190.
— Elle est le chemin qui mène ii la vérité, ii. 227. —
L'homme qui n'a point pratiqué l'humilité de l'obéissance ne
peut arriver à la sagesse, ix. 705. — L'humilité se trouve

partout où brûle la cbai'ité. xu. 148. — La charité se forti-

fie dans la même proportion que l'humilité, xii. 404. — La
faiblesse qui consiste dans l'Iiumilité est une force plus

grande, ix. 383. — C'est dans l'humilité qu'est la force, ix.

382. — On obtient la victoire par l'humilité, vil. 66. —
C'est l'humilité qui guérit, ix. 397.— L'humilité chasse du
cœur et y éteint la vaine et inquiète cupidité, ii. 258. —
Celui qui est humble et pauvre au milieu des richesses, vi.

67. — Quand le peuple regrette sa justice propre et s'hu-

milie, alors arrive la justice de Dieu qui donne la vraie joie.

IX. 335. — Dieu s'approche de celui qui s'humilie et s'éloigne

de celui qui s'élève, ix. 297. — Comment Dieu accorde sa

grâce aux humbles, ix. 381.
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L'humilité distingue la cité de Dieu de la cité du démua.

xiu. 297. — Le cœur humble est la demeure de l'Esprit-

Salnt. XII. 142. — Les humbles sont la famille de rtieu. i.

486. — Dieu se fait un ciel et un troue des àines humbles.

IX. 620. — Le péché léger .iggravé par l'orgueil est déliuit

par Ibumilité. Xii. 147. — L'enflure de l'orgueil est guérie

par le remède de rtiumilité. vi. 578. — Si l'humilité ne

précède, n'accompagne et ne suit tout ce que nous faisons de

bien, l'orgueil nous arrache tout de la main. ii. 227. —
L'orgueil pi>rd ce qu'obtient l'humilité, vi. 64. — L'humi-

lité obtii it le bonheur à l'enfant prodi;;uc. viil. 197. —
Ceux qui eut appris de Notre-Seigneur à être doux et hum-

bles de cœur profitent plus par la méditation et la prière

qu'en lisant et en écoutant, ii. 340. — L'humilité, principe

et sauvegarde de la charité, xii. 137. — La mesure de

l'humilité pour chacun est la mesure même de sa grandeur.

XII. 137. — Dieu esalte les humbles, vu. 406. — Dieu

esalte les humbles sans les reu'lre orgueilleux, ix. 620. —
Le superbe est en proie aux misères, afin d'eu être humilié,

et l'hunible en est délivré afin delre élevé, ix. 725. — La

splendeur du triomphe de Jésus-Christ a pour base l'humilité.

IX. 605. — 11 y a dans l'humilité quelque chose qui élève

le cœur en haut. xm. 297. — Tous aiment la grandeur, mais

l'humilité est un degré pour y monter, vi. 423, 492. _—

Une humilité inébranlable est plus puissante et plus sûre

qu'une hauteur bouffie d'orgueil, xii. 461. — L'humilité

est le chemin pour arriver à l'heureuse éternité, vi. 503 ;

XIII. 335. — C'est l'humble qui entre par la porte, c'est

l'orgueilleux qui escalade par un autre endroit ; mais celui

qui entre est rern, celui qui escalade est précipité, ix.

418. — De l'humilité propre aux religieux, m. 587. —
Humilité désordonnée, vi. 63.

L'humiUation de la part de Dieu est une grâce et un châ-

timent. VIII. 418. — Humilité de celui qui avoue sa faute

et de celui qui est tombé dans la tribulation. ix. 683. —
Humilité volontaire, ix. 691. — Celui qui refuse de s'hu-

milier par l'aveu est humilié sous le poids de la main de

Dieu. VIII. 288. — Humilité feinte et criminelle, xv. 30.

— Dieu n'agrée pas l'humilité menteuse, vu. 139. —
Feindre l'humilité est le comble de l'orgueil, xil. 144. —
L'humilité n'est véritable que quand elle ne consiste pas

seulement en paroles, ix. 649. — 11 ne sert de rien que

les paroles soient humbles ans yeux des hommes, si Dieu

voit l'enflure dans les pensées, ix. 650. — 11 arrive mer-

veilleusement au cœur de l'homme de s'enfler davantage par

une fausse humilité que par la plus amlacieuse franchise de

l'orgueil, il. 374. — 11 est difficile de persuader aux super-

bes que l'humilité nous élève, xui. 1. — C'est l'image de

Ibumilité que Dieu aime dans la faiblesse corporelle de l'en-

fance. I. 372. — La vallée rappelle l'bnmilité. vin. 27. —
Les Gentils avaient plus d'humilité que les Juifs, vu. 188.

Humilité du centurion, viii. 9, 418. — Du publicaia.

viii. 433. — De la Chananéenne. vi. 343; vu. 189.

Humeur. Le tempérament du corps humain se compose

de quatre hnmenrs. m. 12.

Htdromancie. Ce genre de divination a eu soa origine

chez les Perses, xiil. 154.

HïDROPisiE. Ce ma! est incurable, vi. 348. — L'avarice

est l'hydropisie du cœur. vi. 2S8; vu. 119.

Hylé ou la matière. Ce que c'est, siv. 294, 295, 442.

Hyménée. XIV. 456.

HïMÈTE. -Miel du mont Hymète. m. 175.

Hymne. On appelle hymnes des chants qui contiennent la

louange de Dieu. ix. 162. — L'hymne doit renfermer la

louange de Dieu, puis le chant, ix. 162. — Chaut des

nymnes dans l'Eglise, viii. 466. — Ce fut à Carthage que

commença la coutume de chanter des hymnes à l'Eglise.

;. 34i.'_i. Saint Augustin défend le chant des hymnes

contre Hilaire. I. 344. — L'hymne qu'on dit être de

Nûire-Seigueur se trouve ordinairement dan- les écritures

apocryphes, m. 79. — L'hymne des trois enfants appartient

à l'Ecriture. Xlll. 229.

Hyperbole. Ce que c'est, sut. 346.

Hyperbolus. xiii. 30.

Hypocrisie. Son origine, rv. 115. —L'orgueil et le désir

dés louanges enfantent l'hypocrisie. l. 542. — Elle est de

l'éclat au dehors, de la boue au dedans, ix. 418.

Hypocrite. Ce que c'est, v. 288.

Hyssope. Herbe peu élevée, mais curalivc. viii. 552. —
Elle est choisie.comme on syoiibole de la pureté du coeur,

vui. 552.

LiMBE. JII. 409.

IC.IRE. XIII. 393.

Idée. Ce que c'est, v. 440. — Platon est le premier qui

ait employé ce mot. v. 440. — Les idées des choses sont

de toute éternité dans l'intelligence divine, v. 441. — Les

idées de Platon, xiii. 151.

Idiotisme, terme propre à chaque langue, iv. 381.

Idolâtrie. Elle est un grand crime, iv. 525 ; xiv. 428.

— Elle est un châtiment aussi bien qu'un péché, vu. 176.

— Folie de l'idolâtrie, vi. 576. — En voulant avoir Dieu

avec beaucoup d'autres dieux, les hommes ont mieux réussi

à ne l'avoir plus du tout qu'à le mêler à la foule de leurs

faux dieux, u. 517. — Il est juste que l'homme tombe iufi-

niment au-dessous de son Créateur, quand il met au-dessus

de soi sa propre créature, xm. 173. — Quels sont ceux qui

sont idolâtres, xii. 352. — Réfutation de l'idolâtrie, xiii.

130. — Origine de l'idolâtrie, m. 370; xm. 153, 154. —
Lidolâlrie vient de l'orgueil, vu. 175. — Chez les Egyp-

tiens, l'idolâtrie revêtit les formes les plus variées et les

plus honteuses, xm. 552. — De tous les genres d'idolâtrie,

il n'y en a point de plus accentué ni de plus superstitieux

que celui des Egyptiens, vu. 176. — Les Juifs adoraient

d'autant plus facilement les idoles, qu'ils ne désiraient que

les biens d'ici-bas. viii. 358. — .Motif d'abandonner l'idoli-

trie. v. 129. — Doctrine des Apôtres contre le eulle deg

idoles, justifiée par les prophéties, v. 133. — L'idolâtrie ne

peut être défendue, xm. 153. — C'est en vain que les ido-

lâtres disent qu'ils n'adorent pas le simulacre, mais ce qu'il

représente, vu. 176. — Vaines eicuses des idolâtres, ix.

430. — L'idolâtrie était punie chez les Juifs, ou réprimée

par les prophètes, xiv. 219. — Idole détruite par .Moisc.

XIV. 362. — Ezéchias et Joas détruisent les bois sacrés et

les temples des idoles, u. 487. — Daniel brise l'idole de

Bel. u. 487. — On ne doit briser les idoles qu'après en avoir

reçu le pouvoir, vi. 298. — Plaintes injustes des païens.

VI. 298, 455 ; xm. 1 et suiv. — Justice des lois impériales

contre l'idolâtrie, xv. 16. — L'idolâtrie est un péché mortel

digne de l'excommunication, v. 569. — L'idolâtrie détruite

par des causes toutes contraires de celles qui la firentttablir.

ïiii. 173. — Ruiue de l'idolâtrie conforme aux oracles pro-

phétiques. V. 128. — Elle est ruinée par la vérité du Sau-

veur, xiu. 174. — En faveur de l'idole, les hommes s'em-

portaient contre leur ï-eigneur, eux qui en faveur de leur

idole ne pouvaient s'emporter contre leur esclave sans en-

courir la damnation, ix. 442. — Nous devons prier pour les

p.iîens et non nous irriter contre eux. vi. 298. — Différentes

formes de l'iilolâtrie. m. 570. — Si l'homme pouvait donner

un cœur à son idole, comme il lui a donné une physiouomie,

cette idole adorerait son auteur, vi. 576. — L'idolâtre e^
avare, vi. 461.

11 est défendu aux chrétiens de manger avec les païens

près des idoles, vi. 294. — H est mieux de se laisser mou-

rir de faim que de manger des viandes offertes aux idoles,

xii. 115. — Si quelqu'un, ayant des doutes sur une viande

immolée, ou non, aux idoles, finit par croire qu'il n'y a pas

eu immolation et mange de cette viande, il n'y a pas de pé-

ché. II. 46. — U est interdit d'user ou d'avoir l'air d'user

de quelque chose pour honorer les dieux étrangers, oo d'agii-

de telle manière que, malgré notre mépris pour ces dieux,

nous portions les autres à les honorer, u. 43. — H est

permis de faiie servir les restes du paganisme à des usages

publics ou au culte du vrai Dieu. u. 45.

Iduuée. Ce mot signifie terrestre, viii. 672.
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IDUUÉËN8. DcBcendants d'Esaii. iv. 398; xiu. 360. —
Iduniéen veut dire teriestro. vin. 560. — David les rendit

tributaires des Juifs, iv. 389.

JGNOUANCE. L'ignorance et la faiblesse sont deux causes

du p6cli6. XII. 30. — L'ignorance et la faiblesse sont deux

vices qui empêchent la volonté de faire le bleu. xv. !)33,

Vaines excuses des pécheurs quand ils prétcxlcnt l'ignorance

et la difliculté produites par le péché d'Adam. iii.382;xvr.

270. — Cclui-li pèche, qui cause le mal par ignorance, xiir.

496.— Péchés d'ignorance, ii. 40; xv.515; xvr. 248,443,537.
— Les péchés d'ignorance sont appelés péchés humains, iv.

507. — Les péchés d'ignorance sont volontaires, xili. 4.'j4.

— L'ignorance est quelquefois une cause nécessaire dépêché,

xvi. 444. — C'est un péché plus grave de pécher avec con-

naissance que sans connaissance, xvi. 270. — Deux espèces

d'ignorances, xvi. 271. — L'ignorance n'est pas une excuse

légitime. II. 547. — Elle ne fait pas éviter le châtiment.

XVI. 270. — L'Ecriluro déclare inexcusables ceux qui ne

pèchent pas par ignorance, ii. 547. — L'ignorance et la

difficulté sont l'elTet d'un cliiUiment. xvi. 362. — Elle est

la peine du péché du premier homme, xill. 633. — Igno-

rance de la première enfance ; cause de ce fait. xv. 315. —
Le baptême ne délivre pas du mal de l'ignorance, xvi. 248.

— L'ignorance et l'infirmité dans l'homme appartiennent à

un genre de punition mysiérieuse. xiv. 353. — L'ignorance

et l'infirmité sont appelées péchés, parce qu'elles sont la

conséquence méritée du péché originel, m. 382. — L'igno-

rance de ceux qui ne veulent pas entendre est elle-même un

péché; l'ignorance de ceux qui n'ont pu savoir est la peine

du péché. 11. 547. — Quand même l'ignorance et la diffi-

culté seraient la condition naturelle, primitive de l'homme,

Dieu ne devrait point être accusé, mais loué. xvi. 362.

L'ignorance peut diminuer et même disparaître complè-

tement dès cette vie, à la lumière sans cesse croissante de

la vérité, xvi. 248. — Les hommes ne peuvent s'affranchir

de l'ignorance sans le travail, la douleur et la craint», sui.

533. — Mieux vaut une ignorance fidèle de la science pré-

somptueuse. VI. 117. — Il n'y a pas de honte pour l'homine

à avouer son ignorance, ii. 531. — L'aveu de son ignorance

est un pas fait vers la connaissance, vi. 498. — Il vaut

mieux avouer pieusement son ignorance dans les choses di-

vines, que de prétendre témérairement en avoir la science.

VI. 487. — Saint Augustin préfère avouer son ignorance que

d'enseigner ce qui ne serait pas la vérité, a. 560. — Com-

ment il faut supporter l'ignorance où l'on est sur beaucoup

de choses, ii. 439. — Pourquoi Dieu laisse les savants eux-

mêmes dans une certaine ignorance, ii. 434. — Il y a une

ignorance instruite par l'Esprit-Saint. il. 273. — De qui il

est dit: Celui qui ignore sera ignoré, ii. 447. — Comment
Dieu ignore, viii. 344 ; ix. 190.

ILIA ou Rbéa, mère de Roraulus. xiii. 397.

Illumination spirituelle et corporelle, xv. 500. —
L'homme est illuminé en se tournant non vers lui-même,

mais vers Dieu. viii. 226.

ILLDSION. De même que l'illusion est pour l'âme un sup-

plice, ainsi la vérité est une loie. viii. 398. — Combien

sont grandes les illusions de l'âme. Ibid. — Dieu seul puut

nous guérir de toutes nos illusions, l. 464.

Image. Ce que c'est, iv. 142. — Trois sortes d'images_

I. 525. — On peut difficilement expliquer comment les imal

ges sont formées dans notre âme. u. 421. — Les images des

corps ne sont point corporelles, ii. 336, 420. — Images for-

mées pendant le sommeil. Xll. 488. — Il faut distinguer

l'image, la ressemblance et l'égalité, v. 479. — On donne

ordinairement aux images le nom des êtres qu'elles représen-

tent, v. 517, 531. — Quelque grands que soient les miroirs

ils n'agrandissent pas les images ; les petits miioirs diminuent

les grandes images, i. 521. — Dilléreuce entre l'image et la

ressemblance, iv. 530. — Image de l'auimal dans l'homme.

Xll. 501.

Double image de Dieu. vi. 45. — L'homme a été fait à

l'image de Dieu ; le Fils unique de Dieu est seul son image.

I. 338. — Qui on doit appeler image de Dieu. su. 489. —

Comment l'homme est fait ii l'imago de Dieu. xii. 76. —
L'image de Dieu est intérieure en l'homme et non dans sou

corps, viii. 529, 585. — L'âmo est l'image do Dieu. vin.

460 ; xn. 306, 327. —La femme a été aussi créée à l'image

de Dieu. iv. 299. — L'image de Dieu resta dans Adam après

le péché, mais déformée, i. 349. — Nous avons pu défigu-

rer l'image de Dieu en nous, nous ne pouvons la réparer, vi.

174. — La grâce répare dans l'homme l'image de Dieu que

le péché lui avait fait perdre, iv. 225. — Comment l'image

de Dieu se réforme dans l'homme, xii. 538, 539. — L'image

do Dieu est effacée par une vie perverse et désordonnée, jx.

200. — Il est juste que Dieu anéantisse dans sa cité l'image

des hommes qui ont dans leur cité terrestre anéanti l'image

de Dieu. ix. 172. — Quand et comment Dieu créa l'homme à

son image, xiv. 372. — Quand l'image de Dieu sera-l-elle

parfaite dans l'homme? u. 313; xii. 535, 536.

Il faut rendre à Dieu son image, ix. 542; xi. 468. —
Dieu a mis en nous son image comme le trésor le plus pré-

cieux, m. 309. — On garde l'image de Dieu en s'attachant

à lui. IX. 147. — Il faut distinguer l'image et la ressem-

blance de Dieu de ce qui est fait à cette image et ressem-

blauce. v. 442. — Vouloir être semblable à Dieu est tantôt

louable, tantôt blâmable, ix. 147. — On devient semblable

à Dieu quand on commence à se déplaire, ix. 200. — C'est

la vérité et non la vanité qu'où cherche dans l'image, de

Dieu. VI. 408. — L'image de Dieu se renouvelle dans l'âme,

en attendant que la ressemblance de Dieu se perfectionne en
elle dans la béatitude, xii. 539. — Comment nous portons

tous l'image de l'homme céleste et de l'homme terrestre, iv.

222.

Imagination. Sa puissance, xii. 487. — L'imaginatiO!i

n'est qu'une plaie faite par les sens. i. 525. — Il y a des

choses pour lesquelles la mémoire n'a pas besoin de l'imagi-

nation. 1. 524. — Difl'érence entre les imaginations et les

réalités, m. 480. — Entre une imagination et une forme
imaginaire, m. 480. — Quand y a-t-il imagination pure ?

IV. 313. — Les imaginations ne sont que des images impri-

mées par les corps et reçues par nos sens. m. 553. — Les

imaginations sont la source de toutes les fausses opinions, m.
480.

Imitation de Dieu. vi. 479; vu. 536. — Imitation

perverse de Dieu. i. 376. — Le diable a voulu imiter Dieu,

mais d'une manière criminelle, ix. 147. — Nous devons
imiter la bonté de Dieu envers les méchants, ii. 383. — Imi-

tons le Christ si nous l'aimons véritablement, vu. 509, 310.
— Comment nous pouvons imiter Jésus-Christ, vu. 510; ix.

353. — Entrer par le Christ, c'est marcher sur ses traces.

IX. 353. — Imit.ition des bons et de Jésus-Christ, viii. 426.
— Imitation des martyrs, vu. 518, 556; viii. 46. — Ho-
norer les saints sans les imiter serait une adulation men-
teuse. VII. 557. — C'est déjii imiter les saints que d'applau-

dir à leurs vertus, vu. 410. — C'est être imparfait que de

vouloir s'appuyer sur un homme, l'miiter, en dépendre, vin.

270. — En voulant imiter la foule, on n'est point du petit

nombre qui suit la voie étroite, vu. 240. — On doit choisir

pour modèles des hommes qui craignent Dieu. vu. 249.

Ce qu'il faut faire quand on ne trouve personne à imiter,

vin. 46. — En s'.ittachant aux traces des méchants, on s'as-

socie à eux pour l'enfer, on ne s'en fait pas des protecteurs

pour le ciel. vi. 561, '.91. — On pèche en suivant l'exem-

ple des pécheurs, xvi. 485. — Erreur dégoùtaute de ceux
qui veulent imiter les faiblesses des grands hommes et non
leurs vertus, xiu. 560. — Nous avons souvent le droit de

desapprouver l'imitulion, lors même que nous approuvons le

modèle, xiv. 66. — I.'Apùtre n'a pas opposé une imitation 'a

une imitation, xvi. 542.

Immolé. Etre immolé, c'est mourir pour Dieu. vu. 487.

Pourquoi l'Apôtre défend aux chrétiens de manger des vic-

times immolées au démon, xiv. 400.

Immortalité. Véritable immortalité, vi. 302; vu, 209.
— L'immortalité de Dieu est la vraie immortalité, vi. 302;
XJI. 545. — L'immortalité n'appartient qu'à Dieu, xii- 347.

-r Immortalité de l'âme. |i|. (39 «t suiv.; il7 «t sulv. ~.
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l'cul-ou conclure l'immorlalité de l'Ame de la durée du vrai

et du faux? III. 1«. — L'âme est immortelle parce qu'elle

est le sujet en qui réside la science, m. 157. — Elle est

iromorlcile parce qu'elle est immuable, m. 158. — Parce

qu'elle ne peut être "séparée de la raison, m. ICI. — Parce

qu'elle est la vie. m. 104- — Parce que la vérité réside en

elle. I. 522. — Les meilleurs philosophes ont compris que

l'âme est iromorlcile. vn. 275. — Phérécyde de Syros fut le

premier à expliquer aux Grecs l'iramortalilé de l'âme. ii.285.

— - Une vision divine donne à Gennadius la foi à l'immorta-

li'é. II. 416. — Deux immorlalilés dans l'homme, l'une

m lins parfaite, quoique réelle, qui n'excluait pas la mort ;

l'a'ilre parfaite, qui n'entraîne plus la possibilité de mourir,

un. 38; xvi. •525; xvii. 104, 123. — Quelle immortalité a

peilue Adam. xvii. 123. — Si Adam n'eût pas péché, il eût

pu, k titre de récompense pour sa soumission aux ordres de

Die I, passer de l'immortalité inférieure à la supérieure, xvii.

12:^ — Sans le péché Adam aurait pu, sans passer par la

mf ri, arriver à ne plus pouvoir ni pécher ni mourir, xvil.

76. — C'est l'arbre de vie qui devait donner l'immortalité au

C' rps d'Adam jusqu'à son passage à la gloire spirituelle.

? VII. 123, 138. — La nature du genre humain fut li'llement

détériorée par le péché que, pouvant devenir immortelle, elle

encourut la nécessité de mourir, xvn. 68. — Adam perdit

par sa faute l'immorlalité du corps, iv. 225 ; xv. 482. —
L'immorlalité d'Adam était de pouvoir ne point mourir, celle

des bienheureux est de ne pouvoir mourir, xiii. 548 ; xvi.

425. — La parfaite santé du corps sera la suprême immor-

talité de l'homme tout entier, ii. 225. — Nulle souffrance

dans un corps parvenu à l'immortalité, viii. 605. — Nous

désirons l'immortalité et l'incorruptibilité. XV. 482. — Le

mérite de la foi ne serait plus, si le salaire de l'immortalité

était accordé aux fidèles dès cette vie. xv. 546. — Avant de

nous donner part à son immortalité. Dieu a voulu partager

notre mortalité. X. 261. — Dilférence entre l'éternel et l'im-

mortel. V. 430. — Ce qui a été créé dans le temps peut

être immortel. li. 435. — Le premier homme fut créé im-

mortel, en ce sens qu'il pouvait ne pas mourir, iv. 224 ;

xvn. 104.

IMMDTABILITÉ. Dicu seul est éternel et immuable, vu. 143.

— Dieu est le modérateur immuable des choses changeantes.

II. 289.

Impatience. Les impatients, en refusant de supporter les

maux, ne parviennent pas k s'en exempter, mais plutôt à se

procurer des maux plus grands, xii. 294.

iMPECCABiLiTÉ. Dieu, par nature, ne peut pécher, l'homme

reçoit de Dieu la grâce de ne plus pouvoir pécher, xui.548.

— y a-t-il une créature raisonnable qui n'éprouve aucun

attrait illicite ? xiv. 328.

Impiété. Elle est proprement l'apostasie contre Dieu,

viii. 555. — Dieu hait l'impiété ; il la punit chez les uns

par la damnation, il la détruit chez les autres par la justifi-

cation. V. 504. — L'impiété profonde ne se rencontre pas

souvent, vi. 312. — Au sein même de l'impiété, la valeur de

l'homme se laisse d'autant mieux voir que son vice est plus

condamnable, xii. 550. — 11 y a une impiété légère et une

impiété plus grave, iv. 544. — Le démon ne forme qu'un

démon avec les impies dont il est le chef et qui sonl comme
son corps. VI. 586. — Parmi les impies, les uns commettent

jplus de péchés, les autres moins, xvi. 506. — Les impies

jsunt insensés, iv. 593. — Les impies ne peuvent pas même
se figurer en pensée les biens futurs, viii. 275. — Choses

communes aux bons et aux impies, xni. 451. — Dans les

desseins de sa Providence, Dieu accorde à l'impie un temps

de prospérité, iv. 513. — Pourquoi Dieu accorde aux impies

les biens de ce monde, ii. 300. — Le bonheur de ce monde
sourit aux impies, mais Dieu emploiera son pouvoir a les

faire périr. vni. 581. — Combien les impies sont malheu-

reux dans ce qu'on croit leur bonheur, ix. 167. — Ils ne

vivent pas, seulement ils se croient vivants, vui. 643. —
La vie des impies est, comme l'herbe des champs, riante lété,

desséchée en hiver, viii. 523. — Ils sont comparés à la

famée, vin. 390. — L'impie se rassasie d'orgueil, ix. 468.

— Le cœur des impies est un gouffre de malignité, xm.
456. — L'enfer n'a pas de ténàbres aussi horribles que la

conscience d'un impie, ii. 381. — La peine des impies peut

être semblable à celle des martyrs, mais la cause est diffé-

rente. II. 483. — Les impies Icnlent les bons. iv. 283. —
Les impies qui excitent ii l'impiété tuent p»ur la vie éter-

nelle. IV. 609. — Les dérèglements des impies sont une

persécution pour les justes, xui. 419. — Pourquoi Dieu a

créé les impies, iv. 284 ; xiv. 482. — L'impie vit pour

l'homme de bien. m. 564. — L'amendement des méchants

réjouit les bons. xiii. 420. — Sur la terre, l'impie est avec

les bons ; dans le ciel, il n'y sera pas. vu. 499. — Dieu

rejette les impies, viii. 139. — Les châtiments des impies

seront éternels, xiii. 434.

lMPÉ.NiTE."<CE. Elle est le blasphème contre le Saint-

Esprit. VI. 322, 328. — Le désespoir et la présomption en

sont les causes, vi. 87. Vo;/. Pé.nitence.

iJiPO.siTiON des mains sur le peuple, ii. 370.

Impossible. Dieu ne commande pas l'impossible. XVlI.

205, 220.

Imprudent. Qui est imprudent? vm. 519.

Impudicité. Ce que c'est, svi. 175. — Combien elle

est répandue, vi. 46. — L'amour impudique n'est pas le

véritable amour, viii. 15. — Les impudiques ne sont dignes

ni du ministère ecclésiastique, ni de la communion des sa-

crements. I. 541. — L'impudicilé est digne de l'excommu-

nicalion. v. 569. — Combien il faut l'éviter, xi. 730.

iMPUMTÉ. Le péché ne peut rester impuni, vi. 82, 86,

122. — Fausse croyance sur l'impunité des crimes, vm.
280, 653; IX. 231. — Le pécheur voudrait que Dieu soit

injuste, pour qu'il ne punisse point le péché, vi. 45. —
C'est une grande miséricorde de la part de Dieu de ne pas

laisser le crime impuni, vu. 101. — En laissant le vice

impuni. Dieu le punit plus terriblement, ii. 191, 292; vu.
101. — La prospérité des méchants nourrit l'impunité ven-

geresse. II. 292. — Peimettre l'impunilé au crime n'est pas

de la douceur chrétienne. Ii. 136, 189. — De même qu'on

punit quelquefois avec miséricorde, ainsi on peut pardonner

avec cruauté, ii. 388.

Impureté. Est-il permis de mentir pour détourner nue

souillure corporelle ? xu. 209. — Il n'y a point d'impureté

dans les aliments dont les chrétiens s'abstiennent en carême,

vu. 197, 199. — Toucher à ce qui est impur, c'est consen-

tir au péché, vi. 396. — Pourquoi certains animaux étaient

déclarés impurs, xiv. 168, 170.

iNACHus, premier roi des Argiens. xm. 388, 409.

I.%'r.ARN.iTio.\. Le mystère de l'Incarnation nous est conti-

nuellement révélé par des ligures et des prophètes, xii. 70.
— Les anciens justes ont cru à l'Incarnation future du Christ, ii.

519. — .\braham croyait à l'Incarnation, xv. 627. — Mel-

chisédech y croyait aussi, xv. 628. — Le mystère de l'Incar-

nation n'a manqué à aucun des siècles passés, xm. 153. —
L'orgueil impie des Platoniciens repoussait l'Incarnation de
Jésus-Christ, xm. 217. — Doctrine des Manichéens sur

l'Incarnation du Verbe, xiv. 463, 464. — Des Apollinaris-

tes. I. 427. — Incarnation du Verbe, xvi. 310. — Incarna-

tion, mis.-ion du Christ, x. 583, 617. — L'Incarnation du
Christ est le plus éclatant de tous les mii-acles. x. 447. —
Mystère ineffable de l'Incarnation du Verbe, xvi. 340. —
Comment s'est accomplie l'Incarnation, xi. 689 ; xii. 423.
— En Jésus-Christ la sagesse éternelle s'est unie à l'homme
bien autrement qu'elle ne l'esl aux autres créatures, ii. 284.
— L'homme s'est mii au Verbe, mais le Verbe ne s'est point

changé en homme, ii. 449. — Par l'Incarnation, le Verbe
n'a été changé en rien. ii. 282. — La chair s'unit au Verbe,

mais le Verbe ne disparaît pas dans la chair, vu. 439. —
Le Fils de Dieu s'est fait homme sans cesser d'élre Dieu,

xm. 225. — Le Verbe s'est fait chair en prenant ce qu'il

n'était pas, mais sans rien perdre de ce qu'il était, ii. 282;
vu. 412. — Le Sauveur a éprouvé tous les besoins humains'

pour prouver qu'en devenant homme, il n'a point absorbé

l'homme, ii. 283. — Dieu reste ce qu'il est, mais la nature

humaine s'unit à lui, de manière à ne former avec lui qu'une
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eeule personne, vu. 45S. — Il a réuni les deux natures dans

l'unilé d'une même personne, il. 283. — L'homme seul est

resté uni à la personne du Verbe qui demeure immuable dans

ea nature, il. 448. — La personne du Christ est l'union de

Dieu et de l'Iiomine, comme l'homme est l'union de l'âme et

du corps. II. 284, 449.

Le Christ est le Verbe incarné, vu. 436. — Il n'y a

qu'un Christ Dieu et huuime. xi. G83; xv. 512. — Le

nombre des personnes divines demeure le môme, lorsque le

Verbe s'unil i l'homme pour ne faire qu'un seul Christ, ii.

300, 448. — Le Verbe, en se faisant homme, a non pas

changé sa nalure divine, mais pris une nature inférieure, iv.

120. — Comment le Fils de Dieu a pris la nalure humaine

dans l'incarnalion. xiir. 497. — 11 a pris l'homme tout en-

tier. I. 427; m. 116, ;ia6. — Sans le péché, m. 116,

469. — Le Verbe a participé à la chair au moyen d'une âme

raisonnable, ii. 300. — L'union du Verbe et de l'Orne est

plus facile à croire que l'union de Time et du corps, ii.

284. — En Jésus-Christ l'union de la divinité et de Ihuma-

nilé n'est pas muable comme celle de l'àme et du corps, il.

285. — Dans l'Incarnation le Verbe épouse la nature bu-

Diaine. viii. 472.

Cause de l'Incarnation, vu. 108, 109, 114; xi. 686. —
Pourquoi le Fils de Dieu a pris son humanité dans la race

d'Adam et dans le sein d'une vierge, xii. 521. — Le Verbe

de Dieu a voulu s'incarner dans le sein d'une femme pour le

salut de tous les hommes, ii. 298. — Aûn que ni l'un ni

l'autre seie ne se crût rejelé de Dieu, il se fit homme et

voulut nailre d'une femme, m. oô6. — L'Incarnation est

un honneur pour les deux seses. v. .546. — Nous croyons

le Verbe essentiellement immuable, et nous croyons aussi

qu'il est né d'une vierge, xiv. 463. — Le Verbe n'a pas

souillé sa divinité en révélant la nature humaine et en vivant

comme homme, xiii. 190. — Dans l'Incarnation nous trou-

vons deux vies, l'une laborieuse et l'autre heureuse, siv.

431. — Par l'Incarnation, Dieu est devenu aussi proche de

l'homme qu'il en était éloigné, vu. 100.

L'Incarnation est une preuve de la dignité de l'homme,

ui. 469, 556. — C'est le Verbe qui s'est fait chair, et non le

Père et le Saint-Esprit, quoique l'humanité du Fils soit

l'œuvre de toute la Trinité, vu. 213. — Le Christ n'a jamais

possédé la nature humaine avant l'Incarnation, xvi. 461. —
La nature humaine ne pouvait mériter d'être unie au Verbe.

IX. 594. — L'Iucarnation est un manifeste et grand exemple

de la grâce divine, ii. 520. — Quelle est la part de la

science et quelle est la part de la sagesse dans le Verbe

incarné? xii. 521. — Si on demande raison de l'Incarnation

du Verbe, elle ne sera plus merveilleuse ; si on en cherche

des exemples, elle ne sera plus unique, il. 283.

Nécessité de l'Incarnation, vi. 414, 523; vu. 153, 161,

245. — Point de grâce plus grande que celle de l'Incarna-

tion, qui n'a d'autre cause que la grâce, vu. 154. — Le

Verbe s'est uni à la nature humaine qu'il a cru devoir sau-

ver. VII. 106.

Sagesse de 1 Incarnation, xiii. 217. — Aucun moyen n'é-

tait plus convenable que l'Incarnation du Verbe pour sauver

l'homme, xil. 514. — Bienfait de l'Incarnation, ix. 149;
XIII. 153. — Bien que nous procure l'Incarnation, m. 556 ;

vu. 161, 170; XV. 539.

But de l'Incarnation, xiv. 423, 430, 463 ; xv. 500. —
Le Verbe s'est fait homme pour nous faire lils de Dieu. xiii.

497. — C'est pour n'être plus hommes que nous avons été

appelés par celui qui s'est fait homme pour nous. vu. 79.

— Par l'Incarnation nous sommes élevés à ce que nous n'é-

tions pas. VII. 492. — Par elle nous sommes plus près de

Dieu. II. 285. — .Nous pouvons espérer devenir enfants de

Dieu. II. 299. — Pai' l'Incarnation nous pouvons voir ce qui

nous était caché, ll. 298.

Diflérents avantages de l'Incarnation, xii. 520. — La sa-

gesse de Dieu incarnée pour nous servir de guide, xiv. 51.
— Le Verbe s'est fait chair afm que la sagesse de Dieu devint

le lait de notre enfance, i. 426. — Il est devenu le secours

et l'enseignement des hommes pour obtenir la vie éternelle.

II. 284. — L'Incarnation est un grand remède contre l'or-

gueil. VI. 347. — neconnaissance que nous devons k Dieu
pour le bienfait de l'Incarnation, xiii. 153. — Le Fils de
Dieu fait homme a établi la foi. xiii. 225. —Tous les justes,

avant l'incarnalion du Christ ou après, n'ont vécu et ne vivent
que de la foi à l'Incarnation du Sauveur, ii. 529. —Les
anciens justes ont été, comme nous, justifiés par la foi à
l'Incarnation, xv. 627. — L'Incarnation est nécessaire aux
fidèles durant cette vie, pour les élever jusqu'à Dieu. vu.
332. — Incarnation de l'âme. II. 433, 437, 440.

iNCEniAiN. Toutes les choses temporelles sont incertaines.
II. 265, 266, 274. — Tout ici-bas est incertain, la mort
seule est certaine, vi. 427.

Incontinence. Elle est un mal. iv. 237. — L'inconti-
nence entre époux est plus excusable, iv. 257.
Incorporel. Tout ce qui est incorporel est appelé esprit

dans l'Ecriture, m. 85. — La nature spirituelle même vi-

cieuse est meilleure que ce qu'il y a de meilleur dans les

corps. II. 314.

Incrédulité. L'incrédulité est la mort de l'âme, x. 663.
— Comme Dieu ne peut se contredire lui-même, de même,
si les Juifs ne pouvaient croire, c'était la faute de la volonté

humaine, x. 687. — Incrédulité volontaire, x. 684 et suiv.

Incubes, xni. 326.

Indigence mutuelle des maîtres et des serviteurs. XI.

224. — La privation des choses de la terre sollicite notre
âme. v. 367.

Inf.\mes. Le droit regarde comme infâmes les hommes qui
s'habillent en femmes, m. 151.

Infidèles. Les infidèles peuvent-ils faire de bonnes
œuvres ? viii. 282. — Ils ne peuvent être de bons arbres.

xvi. 168. — Œuvres des infidèles, xv. 580. — Les œuvres
des infidèles ne sont point bonnes, .xvi. 168. — Dans quels
sens les œuvres des infidèles qui paraissent bonnes sont des
péchés. XVI. 168. — Ils peuvent avoir la virginité de la chair,

mais non la pudeur virginale, xvi. 175. — Quelques actions

des infidèles méritent non le blâme, mais la louange, xvi.
157, 168. — On rencontre des infidèles dont la conduite

est régulière; ils courrent bien , mais plus ils courrent,

plus ils s'égarent, vi. 576. — Les bonnes œuvres des inS-

dèles ne sont pas leurs propres œuvres, mais les œuvres de
Dieu. XVI. 168. — Un infidèle peut être damné , malgré
toutes ses vertus; un chrétien moins vertueux peut être sauvé.

XVI. 41. — Les infidèles ne peuvent garder la parole de

Dieu. IX. 660. — Nous prions pour les infidèles, afin que
leur volonté soit redressée, leur nature guérie, et qu'ils s'at-

tachent à la loi de Dieu. m. 41. — Les cœurs des infidèles

et des impies sont des tannières de lions, ix. 539. — Com-
ment ils sont dans les eaux de la mer. ix. 543. — Les im-
pies et les infidèles comparés aux ténèbres, ii. 313 ; viii,

273. — En se convertissant, ils deviennent lumière, ii. 315.
— Ils arrivent peu à peu à la foi. ix. 336. — Ils ne sont

pas étrangers sur la terre, ix. 663. V'oy. Païens.
Infidélité. Elle fait enfants du démon, xvi. 34. — 'sWe

est transmise des parents aux enfants, .xvi. 245. — E'ie est

une iniquité, ix. 653. — Elle est le péché par exe .ilence.

XVI. 34. — Le péché d'infidélité est le seul dont Jé'as-Christ

veut que le monde soit convaincu, vi. 581. — L'infidélité

du monde est inexcusable, vi. 383.

l.NFi.M. On ne peut rien ajouter à l'infini, u. 228. —
Qu'est-ce qu'un nombre fini, si grand qu'il ooil, en face de
l'infini ? VIII. 376.

Infirmité. Les infirmités sont multipli^.es pour faire dé-

sirer le médecin, viii. 185. — Il faut si.pporter l'infirmité

du prochain et lui venir en aide auta jt que possible, v,

277. — Le mot infirmité désigne souvei t le péché, ii. 367.

Infirme. DilTércnce entre l'iulirme et le malade, vi. 189.

— De l'indulgence envers les infirmes, m. 588.

iNCENTius, décurion de Sicca. ii. 1 .7 ; xv. 435. — Il eal

accusé d'avoir falsifié la lettre de Fél cianus. ii. 127 ; xv.

435. — Il avoue dans une enquête i u'il avait fait un fanx

contre Félix, il. 329; xv. 345. — .'ourquoi l'emiireur le

cite <i sa cour, Ibid.
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Ingratitude du pécheur, viii. 374. — C'est l'ingrali-

tude du libre arbitre qui a jeté l'homme dans l'abîme, vu.

416.

Inimitié. La négligence, l'opinidtrelé et l'orgueil entre-

tiennent les inimitiés, vu. 198, 199. — Remèdes à l'inimitié.

VII. 199. — Les inimitiés ne devraient jamais naître ou

devraient mourir h Tinstaiit. vi. 198. — Il faut éviter les

inimitiés avec soin, les supporter de bon cœur, les terminer

au plus t(5t, III. 229. — On ne doit intervenir dans les ini-

mitiés que pour les apaiser, i. 447.

iNiQL'iTK. Elle n'est pas une nature créée par Dieu, mais

cette perversité (|uc l'homme a faite, i. 425 ; ix. 105. —
C'est justement que celui (jui ne veut pas servir Dieu soit

soumis il l'iniquité, viii. 200. — L'iniquité est un méchant

niaitrc. lOkt. — Les grands chefs d'iniquité ont leurs jacincs

dans la triple concupiscence de dominer, de voir, de sentir.

I. 384. — Nul travail n'est plus pénible que l'iniquité et

l'impiété. VIII. 170. — Il y a toujours iniquité dans l'homme

lorsque ses facultés inférieures se révoltent contre les supé-

rieures. XVI. 256.

L'iniquité est un vide étrange, ix. 709. — Les niaiimes

de l'iniquité exercent dans l'àme les ravages qu'une humi-

dité maligne cause à un arbre, iv. 244.— La fièvre de l'ini-

quité fait perdre le goût. viil. 275. — L'accroissement de

l'iniquité attiédit la charité, vui. 422. — Celui qui ne peut

s'éloigner des injustes doit s'éloigner de l'iniquité, ix. 383,

560. — Il y a des hommes qui paraissent faire des elTorts

pour connaître leur iniquité et qui craignent de la trouver.

vni. 352. — D'autres ne trouvent leur iniquité que pour la

défendre. Ibid. — Celui qui aime l'iniquité n'aime point la

parole de Dieu. viii. 351. — Il faut faire mourir en soi le

péché, ou il nous fera moiuir. ix. 36. — Les ténèbres sont

l'iniquité, et les ténèbres ne sont point immuables. JX. 390.

— Comment il faut profiter de rini(iuité des autres, ix. C6.

— L'ieiquité blesse le cœur de celui qui la commet, avant

de blesser le cœur de celui qu'elle attaque, vili. 154. — Ou
appelle sang l'iniquité qui vient du sang. viii. 556. —
Grave ou légère, toute iniquité doit recevoir sa punition.

VIII. 653. — Aucune iniquité ne reste impunie, si ce

n'est celle qui a été expiée par le sang du Médiateur, ivi.

256.

L'iniquité, dans l'homme, consiste à aimer pour elles-mê-

mes les choses qui doivent être aimées pour une autre lin.

Xiv. 533. — Ce que le méchant a voulu faire lui est imputé

à crime, ce que Dieu a permis est venu de sa puissance, ix.

17. — Celui qui commet l'iniquité n'est pas un véritable

ami. is. 377. — Les deux excuses des méchants, ix. 395.

— Le méchant est pom' lui-même un châtiment assez sévère.

viii. 562.

iNJDBE. Il n'y a d'injure qu'à soulTrii' contre le droit, x.

251. — Trois genres d'iujures. v. 280. — Le sentiment de

l'injure ne doit pas dégénérer en haine, v. 282. — C'e«l

nous faire injure que d'outrager quelqu'un devant nous. vi.

36S. — On se laisse aller facilement à l'outrage, et on se

porte difficilement à rétablir lu paix. vi. 363.— Comment il

faut savoir supporter les injures, li. 290; v. 278; xi. 449.

— L'Apôtre n'engage pas à souffrir la peine, mais l'iujure.

X. 251. — Dieu venge ceux qui souffrent l'injustice. Ibid.

— Celui qui fjit miséricorde peut attendre eu toute sécurité

le jugement de la miséricorde divine, x. 276. — Il faut

i
pardonner une injure pour qu'il n'y ait pas deux méchants,

viii. 593. — Si, en aspirant à se venger des torts et des

injures qu'on a soufl'erts, on cherche un remède dans le clià-

timent d'autrui, on n'y trouve qu'un cruel tourment, vi.

503. — L'sure en fait d'injures, viii. 593. — Le pardon

absolu des injures est prescrit par le Nouveau Testament et

prédit dans l'Ancien, xiv. 89. — Le précepte du pardon

des injures tient plus à la préparation intérieure du cœur
qu'aux œuvres extérieures, il. 291. — Le chef d'un gouver-

nement doit savoir oublier les injures, u. 290. — Le pardon
des injures est plus utile que nuisible à une républi(|ue.

Ibid. — César avait coutume de ne rien oublier que les in-

jures. Ibid.

Injustice. On souffre les injustices des autres à propor«

tion qu'on s'est purifié de la sienne, ix. 449. — L'injustice

nuit d'abord à son auteur, viii. 370. — Dieu permet juste-

ment une injustice, siii. 496. — Tout homme injuste est

méchant, x. 177. — Il faut qu'il nuise ou par ses Qatleries

ou par ses violences. Ibid. — C'est peu d'être injuste, on

veut encore rendre tel celui dont on récuse le châtiment.

VIII. 458. — U faut que Dieu lire vengeance de l'homme

injuste. VIII. 370. — L'injustice ne nuit point i celui qui

prie pour son persécuteur, ix. 428. — Uéponse de l'homme

injuste ii celui qui le réprimande, ix. 395. — Deux hommes
injustes ont peine à se soullrir, leur amitié n'est que de la

complicité. VIII. 309.

Innocente. Qui est innocent? vu. 400; ix. 464.—
Rien de plus pur que l'homme consommé en vertu, v. 278.

— L'homme vraiment innocent ne fait et ne vent point faire

le mal. ix. 387. — L'homme innocent par crainte ne l'est

point. Ibid. — Le Christ seul est innocent, vu. 96. —
L'innocence demande non-seulement qu'on ne nuise à per-

sonne, mais qu'un empêche son prochain de mal faire, xiu.

440. — L'innocence peut-elle être méritoire avant qu'on ait

eu la possibilité de nuire? m. 388. — Pourquoi les inno-

cents sont affligés ici-bas. Ibid. — La consolation des inno-

cents opprimés est d'avoir Dieu pour juge et leur conscience

pour témoin, vill. 402.

Saints Innocents, martyrs du ChrisL m. 388; iv. 279;
XI. 560. — Sans pouvoir confesser le Christ, ils purent

souffrir pour lui. vu. 180. — Jésus-Christ couronna ces en-

fants qui mouraient pour lui. viii. 506. — La véritable

innocence est de ne pas nuire même à ses ennemis, viii.

150. — Innocence qu'il faut garder toujours, viii. 58. —
L'innocence des mains ne suffit pas, il faut y joindra l'inno-

cence du cœur. ix. 239. — Toute la justice se résume dans

le mot innocence, ix. 464. — Pendant le sommeil, ton in-

nocence doit être la voix de ton âme. ix. 490. — L'inno-

cence est préférable aux richesses, ix. 285. — Avec quel

soin il faut la garder, viii. 390. — L'innocence simulée est

une double injustice. IX. 37. — L'innocence perdue par le

péché peut-elle être recouvrée par la pénitence.

iN.NOCENTiA est guérie miraculeusement d'un cancer, xiil.

321.

Innocent, pape. Le concile de Carthage lui écrit contre

Pelage et Célestius. u. 459. — Le concile de Milève lui

écrit aussi, li. 462. — Cinq évèques d'Afrique lui écriveut

contre le Pélagiauisme. u. 463; m. 33. — Lettre du pape
Innocent aux évêques du concile de Carttiage. ii. 473; xvi.

22, 81. — Aux Pères du concile de .Milève. ii. 476. — A
Aurèle, Alype, Augustin, ii. 477. — A Aurèle et à Augus-
tin. Ibid. — Eloge des réponses du pape Innocent aux con-

ciles d'Afrique, ii. 498. — Son jugement sur les actes du
synode de Palestine, xv. 618. — Il ne croit pas à la justifi-

cation de Pelage, u. 477. — U condamne Célestius, Pelage
et leurs doctrines, i. 356; u. 333; xvi. 22, 123. — U çon-
damue le livre de Pelage, ii. 478.

Jnnoce.nt, évèque. ii. 326, 439, 473.

Innocent, évèque de Thebal. viii. 381.

Innocent, prêtre, porteur d'une lettre de saint Jérôme à

saint Augustin, m. 3.

Innocent, prêtre d'Hippone, a un œil crevé et un doigt

coupé par les Donatistes. li. 276.

Innocent, avocat de la préfecture de Carthage, est guéri

miraculeusement, xiii. 519.

Insecte. De la création des insectes, iv. 173.

Insensibilité. La souffrance vaut mieux que l'insensibi-

lité, vin. 605.

iNsiiTCTiON. Institutions humaines à rejeter ou it adopter.

IV. 34.

Instrcction. Ce que c'est que s'instruire, t. 457. — Les
difficultés proposées par les hérétiques servent à l'instruction

des fidèles, xiii. 332. — Deux moyens de s'instruire : l'au-

torité et la raison, m. 229, 283. — L'autorité doit précéder

la raison, m. 229, 492. — Difficulté de s'instruire, m. 384. —
Aversion des enfants pour l'élude, i. 367.— Sources où l'on
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doii puiser la connaissunee des terme» et des locuUons in-

connues. IV. 26. — Une libre curiosité sert plus pour s'ins-

truiie qu'une nécessité ciainlivc. l. 370. — Il faut appiendre

pluli'it les rlioses utiles que les choses agréables, m. 299.

—

S'iiislruiro c'est croilre, désapprendre c'est décroître. Ihid.

— Il n'osi jamais trop lard pour s'inslniirc. il. 431. — Ap-

prendre les lettres dans un but temporel. Xil. 320. — Beau-

coup apprennent les préceptes du Seigneur sans les appren-

dre. IX. C91. — Nul n'est instruit s'il n'apprend, et nul

n'apprend si on ne l'instruit, ix. G89. — Nous ne pouvons

apprendre à établir en nous la vie divine, si Dieu ne nous

rend dociles à sa volonté, iv. 74. — En nous apprenant ce

que nous savons. Dieu nous donne la frke d'agir suivant

notre instruction, xv. 600. — Il en est de ceux qui s'ins-

truisent comme de ceux qui mangent, il faut que l'ins-

truction soit claire et agréable, iv. 72. — On peut être

instruit sans être orgueilleux, x. 98. — Mauvais efTels de la

nonchalance à s'instruire, iv. 244. — Instruction vient

d'instruire, m. 322. — Qui sont ceux qui apprennent

et par qui l'instiuclion leur est-elle donnée? xii. 315.

— L'instruction s'étend à tout. m. 10, 57. — La science

Irace deux ordres îi quiconque veut l'acquérir : l'un est pour

la conduite, l'autre pour les études, m. 229. — L'inslruclion

est un bien et non un mal. m. 322. — Instruction chré-

tienne. IX. 397. — La demeure de l'inslruclion est l'Eglise

de Jésus-Chrisl. xii. 315. — On y apprend à bien vivre pour

mériter de vivre toujours, llid. — Nécessité de l'instruction

et de la correction, vi. 65, 66.

Intelligen'ce. Elle est une faculté de l'âme, x. 437. —
Elle est une vue secrète, viii. 313. — L'intelligence difTère

raison, vi.

ii.%0,gence. ii.^io, 343, 352 et suiv. — Toules nos conn.iis-

sances sont dans l'intelligence et ne peuvent être comprises

que par elle. m. 221. — Tout est renfermé dans l'intelli-

gence, ou plutôt elle est tout. m. 229. — L'intelligence n'est

pas infinie, v. 430. — Pour ne point errer, elle a besoin du

secours de Dieu. xiii. 438. — Nous comprenons de deux

manières : par l'âme ou par un avertissement des sens, mais

c'est toujours Dieu que nous écoutons, i. 531, 532. — Dien

est la lumière de l'intelligence, ix. 693. — 11 n'apparlient

pas k une intelligence médiocre de savoir à qui l'on doit

demander l'intelligence. Ibid. — C'est à Dieu qu'il faut

demander l'intelligence et la sagesse, xvi. 294. — Comment

l'ange peut donner l'intelligence à l'honmie. ix. 693. — La

foi donne l'intelligence des choses de Dieu. x. 536, 537,

347; XV. 495. — Pourquoi David demande l'intelligence.

IX. 693. — Les impies ont peur de comprendre pour ne pas

élre forcés de pratiquer, vu. 300.

Rien de meilleur dans l'homme que l'intelligence. Tiil.

322. — Notre intelligence garde son unité dans tout ce

qu'elle contient et ne se montre pas diversement selon les

lieux. II. 355.— Les forces de mon intelligence ne me sont

point connues, xv. 681. — Le premier effet de l'intelligence

est de se reconnaître pécheur, viii. 285. — Il existe une

manière parfaite de comprendre, qui ne peut être dépassée.

V. 435. — Telles mœurs, telle intelligence des choses, x.

459. — Peu d'intelligence et une bonne conduite valent mieux

que beaucoup d'intelligence avec une vie déréglée, vu. 318.

L'intelligence vaut mieux que l'exislence cl la vie. m.
340. — L'intelligence, la foi et l'opinion, xiv. 46. — Tout

homme qui comprend, croit, xiv. 47. — Comprendre n'est

jamais blâmable, xiv. 46. — Oui dit comprendre dit com-

prendre la vérité, vi. 99. — Ce que c'est que comprendre,

suivant les Manichéens, xiv. 289. — L'un peut-il compren-

dre une chose moins qu'un autre? v. 435. — La prompti-

tude de l'intelligence est un don de Dieu. i. 395; x. 604.

— On comprend d'autant mieux une vérité, qu'on est parvenu

a éloigner davantage l'attention de l'esprit des impressions

du corps, m. 164. — Comprendre les choses superflues ne

nuii en rien : il peut èlie nuisible de les apprendre, xiv.

46. — Difléience entre l'homme qui ne peut comprendre et

celui qui ne le veut point, viii. 351. — Il y a des choses

que nous oe pouvons comprendre sans les croire, d'autres

que nous ne pouvons croire sans les comprendre, ix. 693.

— Ce qu'il faut faire pour comprendre ce qu'on croit, vi.

411. — La Un conduit à l'intelligeuce et l'intelligence «st

méritée par la foi. vi. 514.

lNTm,Lifiini,E, Ouclles sont les choses intelligibles, xiii.

161
.
— Ces choses l'emportent de beaucoup sur les choses

sensibles, xiv. 57, 59. — On doit tolérer pins diflicilement

les défauts dans les choses intelligibles que dans les choses

sensibles, xiv. 59. — Les philosophes font consister les ri-

chesses dans les choses intelligibles et la pauvreté dans les

choses sensibles, i. 521. — Nous comprenons ce qui est

jiHte par une idée intelligible, xiii. 241.

lNTEMPÉiu\Nr.E. Elle est un crime, vu. 401.
lNTENTio.\. Ce n'est pas à l'action, mais an motif de l'ac-

tion, qu'il faut s'attacher : c'est là la lumière qui est en nous.
V. 302. — Il faut juger d'après l'intention, viii. 444. —
Quand les bons el les méchants font et souffrent les mêmes
choses, les causes seules établissent une différence entre eux.

II. 141. —Intention droite, intention coupable, vi. 208, 597.
— L'intention fait le prix de l'œuvre, et l'intention doit être

réglée par la foi. VI ii. 282. — C'est à peine si l'homme
connaît l'intention de son cœur. Dieu seul la connaît, x. 203.

— Intention dune bonne conscience, ii. 322. — Une inten-

tion mauvaise aveugle, x. 203. — Une intention mauvaise

est un péché. VI. 138.

Intercesseur. Différence entre un intercesseur et un dé-

fenseur. II. 383, 389. — Tout homme, quand il le peut, rem-

plit le devoir d'intercesseur, ii. 385. — C'est un devoir

d'humanité que Dieu recommande. Ibid. — Intercéder pour

les voleurs, afin qu'ils ne restituent pas entièrement serait

agir contre la société. Ii. 389. — On ne doit pas attribuer

aux intercesseurs les maux qui peuvent résulter de leur in-

tercession. II. 389. — Combien est puissante auprès de Dien

l'intercession des saints en faveur des autres, is. 568.

li\TERCiDON.\, déesse, xiii. 128.

Interjection. A quoi elle sert. iv. 23. — Combien la

traduction en est difficile. Ihid. — Elle indique un sentiment

plutôt qu'une chose précise, x. 675.

Intérieur. N'aimons point ce qui est au dehors, mais ce

qui est à l'intérieur, x. 183.

Interpellation. Sens propre de ce mot. ii. 369.

Interprétation. Utilité des différentes interprétalions de

l'Ecriture, iv. 24. — Comment il faut corriger un défaut de

traduction, iv. 23. — Pourquoi saint Jérôme entreprend une

nouvelle interprétation des livres saints. II. 97. — Opinion

de saint Augustin sur les interprétations de l'Ecriture, i. 554.

iNTERROG.iTioN. Elle n'est pas toujours uae preuve d'i-

gnorance, xiv. 319.

iNVENTius, évèque. II. 459, 473.

Invisible. Les choses invisibles se laissent voir ï îenr

manière et deviennent beaucoup plus certaines que celles qui

frappent nos sens. ii. 237. — Ce qui est invisible est ce que

nous avons de meilleur, vu. 46. — Les choses invisibles sont

ainsi appelées parce que des yeux mortels ne peuvent abso-

lument les atteindre, ii. 237. — De la foi aux choses invisi-

bles. XIII. 225. — Dieu est le plus grand de tous les invisi-

bles. Ibid. — Comment Dieu et les anges sont invisibles sui-

vant les Ariens. Xiv. 578, 594, 612, 614.

Invocation. Ce que c'est qu'invoquer Dieu en vérité. IX.

301 ; X. 241. — Quel est celui qui invoque bien Dieu. v. 313.

— L'àme raisonnable seule invoque Dieu. x. 266. — On ne

doit point invoquer Dieu avec un cœur souillé, viii. 274. —
Personne n'invoque Dieu si Dieu ne l'appelle, ix. 634. —
Les méchants invoquent, mais ce n'est pas Dieu qu'ils invo-

quent, viii. 273. — Invoquer Dieu, c'est l'appeler en soi.

VIII. 273, 274. — On invoque ce qu'on aime. ix. 301. —
Il faut invoquer Dieu gratuitement, viii. 274, 574. — Ce

n'est point invoquer Dieu que désirer ce qui lui déplaît, viii.

182. — Invoquer ne s'applique pas seulement à Dieu, mais

quelquefois aux hommes, iv, 336. — Invocalioa de saint

Etienne, vu. 556.

lo, fille d'Inachus, appelée depuis Isis, fut lionorée ea

Egypte comme déesse, xiii. 389.
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Iras, berger, xiv. 358. ,,,,
IRÉNÉE, évèque de Lyon, affirme le péchiS originel, xvi. 77.

IRÉNÉE d'IJlulis. XV. 180.

iRÉNÉE, collccleiir des im|ii5ls. Xiii. 524.

InoME. Couinicnl elle dillèro de l'antiphrase, iv. 55.

Irrévérence. Elle esl nue sorle d'impudence, ix. 109.

ISAAC. Ce nom signifie rire. Xill. 353. — 11 fnt un fruit

de la grlce et non de la nature, xm. 350. - Fils de la pro-

messe, il signifie la vocation des Gentils. Ibid. — Sa con-

ception fut miraculeuse, xvi. 135. — Il est la figure des fils

de la promesse, iv. 388. — Isaac portant le bois du sacrifice

esl la figure de Jésus-Christ portant la croix, vi. 82 ;
viil.

209; XIII. 353; xiv. G52. — Il figurait la passion et la ré-

surrection du Sauveur, viii. 5Gt. — Isaac jouant avec W-
becca. XIV. 335. — Pourquoi il fait passer Rébecca pour sa

sœur. tbid. — Ce que signifiaient Isaac et Rébecca dans la

bénédiction de Jacob, vi. 13. — Isaac connaissait le mystère

caché dans la bénédiction de Jacob, vi. 16. — Son extase.

IV. 391. — Il est la figure des enfants de la grice. xm. 310.

— L'histoire d'isaac est vraie et figurative, vi. G.

Is.Ue. Prophéties d'isaïe touchant Jésus- Christ et son

Lglise. xiii. 401. — Clarté de ses prophéties, vi. 177. —
Quelques-uns appellent Isaïe plutôt évangéliste que prophèle.

.\iii. 401. — Il vit la gloire de Dieu. x. 688. — H est mis

à mort par Manassès. xm. 399. — Il est le plus clair révé-

lateur de l'Evangile et de la vocation des païens, i. 444.

1-is ou lo, fille d'inachus. xm. 389. — Epouse d'Osiris.

xiii. 178. —Elle enseigna les lettres aux Egyptiens, xm.

389. — Elle reçoit les honneurs divins, xm. 389.

IsMAEL. Le jeu d'IsmaSI avec Isaac était une persécution.

VI. 8. — Il est la figure des fils de la terre, xiii. 309. —
En Israaêl sont tous ceux qui n'ont pour Dieu qu'un culte

charnel, x. 7.

Ismaélites. Ce mot signifie : qui obéissent à eux-mêmes.

IX. 272.

Israël signifie : qui voit Dieu. ix. 200, 273; x. 12, 21,

50, 288 ; xiu. 358; xiv. 591. — Israël est un nom choisi.

VIII. 538.

Israélites. Pourquoi ils sont appelés enfants de Dieu.

XVI. 747. — Pourquoi ils n'exterminèrent pas aussitùt tous

letirs ennemis, iv. 560, 570. — Ils ne volèrent point les

l'.gyptiens. iv. 420. — Ils enlevèrent justement aux Chana-

i.éens le fruit de leurs travaux, ii. 494. — Leurs vêtements

ne s'usèrent point dans le désert, m. 12. — Combien

d'années ils demeurèrent en Egypte, iv. 422 ;
xm. 348.

Commencement du royaume des Israélites, xm. 397. —
Succession de leurs rois. xm. 397. — Des rois d'Israël et de

Juda après Salomon. xm. 385. —Les rois d'Israël forent

tous méchants, xm. 386. — Les Israélites sont emmenés en

captivité, xm. 386, 399. — Pourquoi ils tombèrent dans

l'idolitrie. x. 336. — Ils furent un peuple charnel, xil. 78.

— Les saints d'Israël étaient membres de l'Eglise, xii. 78.

— Ils furent une nation prophétique, ii. 179. — Us furent

la figure des mvstères qui devaient s'accomplir dans le Christ

et son Eglise. Viii. 50 ; xil. 78 ; xiv. 196. —La prophétie

du Christ, xil. 153. — Que nul chrétien ne se croie étran-

ger au nom d'Israël, ix. 624 ; x. 125. — Beaucoup de ceux

qui sont sortis d'Israël ne sont pas Israélites, et beaucoup

qui ne l'ét tient pas le sont devenus, ii. 557. — Quels sont

les enfants d'Israël, vm. 206; x. 125. 297, 301. — La cap-

tivité et la délivrance des Israélites est la figure de la capti-

vité et de la délivrance des chrétiens, ix. 165. — A la fin

des siècles, tout Israël se convertira et Dieu lui manifestera

sa gloire, vi. 502. — Le nom d'Israël a rapport à la pro-

messe que Dieu fait de se montrer tel qu'il est. iv. 396. —
C'est dans le ciel que régnera véritablement le peuple

d'Israël, xm. 378. — Les Circoncellions donnaient le nom

d'Israël à leurs biSlons. vin. 175.

Italie. Une partie de l'Italie s'appelait autrefois Grande-

Grèce. XIII. 156. — L'Italie ravagée par les Gladiateurs.

xtil. 73. — Malheui-s de l'Italie sous les Barbares, ii. 213.

— LesislieujJeliiaûcl-'atioajourides hivers sereins, m. 22.5.

ITALILA. I.r'ltre que saint Augustin lui adresse, il. 137. '

Ivraie. L'ivraie et le bon grain, xi. 611.

Ivresse sainte, vu. 2i4. — Ses effets, viii. 358 ; IX.

196, 534; XII. 48. — I -esse spirituelle. vi.lOl.

Ivresse. Elle est une œuvre de ténèbres, vu. 244. —
C'est un péché, xv. 525. — Combien le vice de l'ivrogn-rie

esl commun et méprisable, vi. 77. — Ce nom seul nous f .il

horreur, lanilis qu'il ne soulève parmi les peuples qu'une

outrageante hilarité. XV. 126. — Un ivrogne esl querelleur,

jaloux, etc. Ibid. — Rien de plus insensé et de plus iras-

cible qu'un homme ivre. IX. 534. — Les ivrognes sont trop

nombreux, ii. 157 ; vu. 2. — Lutte que doit soutenir

l'ivrogne qui veut se corriger, vu. 3. — La loi éternelle

condamna l'ivresse. XI v. 334. — Ivrogneries honteuses sur

les tombeaux des martyrs, i. 541. — Les ivrognes persécu-

tent encore les martyrs, vm. 674. — Contre l'ivrognerie. l.

558. — Danger que court saint .Augustin en voulant bannir

de l'Eglise les scène? d'ivresse, vu. 314. — Les Donatistes

s'excitent par le vin à chanter des psaumes, ii. 70. —
L'Ecriture emploie souvent le mot s'enivrer pour se rassasier.

IV. 403. — Différence entre un ivrogne et un homme ivre,

xiv. 334.

Jadin signifie sage. ix. 273.

Jacob ou supplantaleur, parce qu'en naissant il tenait le

pied de son frère, ix. 223 ; x. 288. — C'est avec raison

qu'il fut ainsi nommé, vi. 18. — Il est surnommé Israël, vi.

26. 501. — Ces deux noms lui furent donnés pour deux cau-

ses difi'érentes. ix. 223. — Pourquoi Jacob fut appelé Israël.

xm. 358. — Pourquoi il est appelé en même temps Jacob

et Israël, vi. 501. — Jacob et Esaù, nés eu même temps do

nu'me père, de la même mère, ont des sorts biei»ditférenls.

II. 530, — Bénédictions données à Jacob et à Esaii. vi. 13,

23. — Jacob et Esaii forment deux peuples, vm. 498; ix.

341. —Jacob est la figure des chrétiens et Esaii celle des

Juifs. VI. 24. — Jacob est la figure des hommes spirituels

parmi le peuple de Dieu. iv. 389 ; x. 149. — Ce que signi-

fiait la bénédiction donnée à Jacob, xm. 357. — Comment,

sans artifice, il a pu se faire donner par artifice la bénédiction

paternelle, iv. 389; vi. 14, 401. — Il n'a point menti. vi.

16, 17. — Comment s'est accomplie la prophétie : L'aîné ser-

vira le plus jeune, vm. 499; ix. 341. — Le songe de

Jacob désignait nn profond mystère, vi. 500 ; x. 2. — La

pierre ointe par Jacob était la figure du Christ, xm. 358.

—

Lutte de Jacob avec l'ange, vi. 26, 501. — Ce que signifiait

cette lutte, x. 287. — Cette lutte était une grande prophé-

tie du Christ, iv. 394 ; ix. 230. — De la passion du Christ,

xm. 338. — Dans la personne de l'ange. Dieu luttait avec

Jacob. X. 287. — Jacob était la figure de l'Eglise. IX. 244.

— Ce que signifiait Jacob touché par l'ange et boiteux, vm.
4SI ; XIII. 338. — D'où venait la variété des couleurs dans

les troupeaux de Jacob, xii. 487. — Jacoh justifié d'avoir eu

quatre femmes. Xiv. 333. — Cha^lelé <\c Jacob, xm. 358;

XIV. 336, 337. — Ce que représentent mystiq eaii^nt les

fcmoK? do Jacob. XIV. 338. — A quel Jge Jacob de rendit

en Egypte, xm. 389. — A quel âge il mourut, xm. 390. —
Jacob bénit les fils de Joseph, i. 467 ; vu. 402. — Le nom

de Jacob est souvent donné à ses enfants, iv. 411.

Jacques. En quel sens il est appelé le frère du Seigneur.

V. 397.

Jacques, martyr. Son éloge, vii. 413 et suiv.

Jacques, m. 106.

Jacques et Timase, disciples de Pelage, ii. 470. — Ser-

viteurs de Dieu aussi généreux que bons. xv. 585. —
Sur les exhortations de Pelage, ils renoncent au monde, ii.

465, 470. — Saint Augustin les arrache à l'erreur de Pe-

lage. II. 465. — Lettre qu'ils adressent il saint Augustin.

XV. 585.

Jactance. Voy. Orgueil, Gloire.

Jader de Midita. xv. 177.

Jaubus de Germaniciana. xv. 176.

Jamcule , aujoui-d'hui Aventin, montagne de Rome.

XIII. 61:

Janiculuu. ville, xm. 136.
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Janvier, xv. 3H.
Janvieu, év6(|U0. u. 459, 473.

Janvier, évêque tlonalisto. ii. 120; xv. 425, 448.

JANVIEU de CiSsai'ée. xv. 105.

Janvier de Lamhèse. xv. 157.

Janvikr de Miizulum. xv. 170.

Janvier, fossoyeur, xv. 4M.
Janvier porte une lettre de saint Atignstiu Ji Paulin, il.

497.

Janvier. Saint Augustin compose deux livres sur sa de-

mande. 1. 347; !l. 55.

Janvier. Son testament scandaleux, viri. 65.

Janvier, mois de l'année qui emprunte son nom de

Janus. XIV. 200. — 11 est consacré à Janus. xiii. i:i8. —
Fêle des Calendes de Janvier, vii. 175 et suiv. — Supersti-

tions en usage dans ce mois. Viicl.

Janus. Pourquoi on donne à sa statue tantôt deux visages,

tantôt quatre, xiii. 138. — Il a mené une vie plus lioniuMe

que les autres dieux, xiii. 136. — Ce que c'est que Janus.

xin. 138. — Il n'est point différent du dieu Terme, xiii.

138. — Jupiter comparé à Janus. xiii. 139. — Les portes

du temple de Janus étaient ouvertes en temps de guerre et

fermées en temps de paix. xiii. 52.

Japhet, flls de Noé. xui. 332. —Il signifie étendue.

Ibid.

Jardin du Seigneur, vu. 510.

Jason. m. 92.

Jasus, roi des Argiens, mis au rang des dieux. Xlti. 390.

Jean-Baptiste. Son excellence, x. 199; xi. 51), 5)2. —
Son tressaillement dans le sein de sa mère. ii. 515 ;xr. 358,

531. — Il a eu aussi besoin d'un sauveur, vii. 457. —
L'usage de la raison et de la volonté a-t-il été avancé en

lui? u. 515. — U a été envoyé devant le Christ comme un
llanibeau devant la lumière, viii. 8. — 11 n'était pas la lu-

mière, mais le flambeau, viii. 8 ; x. 574 ; xi. 403. — La
lampe proparée au Christ, ix. 111. — Il était la lumière,

mais non la lumière véritable, x. 325, 425, 575. — Com-
ment on pouvait distinguer Jésus-Christ de la lumière em-
pruntée Jean-Baptiste, u. 299. — U est la voix qui annonce

leClirist. xi. 356, 512, 513, 532.

Cause de sa conception et de sa naissance merveilleuses

vu. 433, 434, 441, 451. — Il paraît èlre une limite entre

les deux Testaments, vu. 452; xi. 534 ; xvi. 39. — Il re-

présentait tous les prophètes, vu. 432. — Il a personnifié la

prophétie. V. 448. — Il était plus qu'un prophète, vu. 429.

— Pourquoi l'on dit qu'il fut plus que prophète et le plus

grand des enfants des hommes, xi. 510 ; xv. 229. — Il est

le plus grand des hommes, et en s'humiliant devant leChrist,

il montre que celui-ci est plus qu'un homme, vji. 436,438,

441, 452, 454; xi. 359.

Il était si grand qu'on pouvait le prendre pour le Christ.

VII. 429, 445. — Sa grandeur, vi. 304; vu. 429, 445. —
Rempli du Verbe de Dieu, il ne voulait point de l'élévation

que confère la parole des hommes, vi. 304. — Il est la voix

de celui qui crie dans le désert, vu. 430. — U faut que le

Christ croisse et que Jean diminue, vu. 433 ; xi. 513. — 11

était le symbole et la représentation de toutes les voix qui

avaient annoncé le Christ, vu. 432. — Il était le héraut du

Seigneur, vu. 482 ; xi. 532. — L'ami de l'Epoux. viii. 429.

— Le paranymphe du Christ, vu. 455. — Son abstinence

admirable, i. 400. — On le prend pour le Christ, vu. 429,

453. — Quelques hérétiques crurent que l'âme d'Elie s'était

transportée dans saint Jean. iv. 511. — Il était Elle, et il ue

l'était pas. x. 340. — Son humilité. X, 419, 425, 575 ; XI.

403, 511, 531, 715. — Il repousse un faux honneur pour

trouver la vraie gloire, viii. 553. — Il fallait que Jean s'hu-

miliât et que le Christ fût exalté, vu. 427, 428, 435. —
Saint Jean a-t-il douté du Christ? vu. 305. — il n'était pas

disciple du Christ, mais il avait lui-même des disciples, pour

avec eux reconnaître le Christ, vu. 445, 454. — Jean rend

témoignage au Christ et le Christ li Jean. vi. 304; vu. 434,

437 ; X. 573. — Pourquoi Jésus-Christ ea appelle au témoi-

gnage de leoD. VI. S26; x. 576, — Comment saint Jean

rend témoignage !l la lumière, x. .326. — Le témoignage de

saint Jean est une preuve de la divinité du Christ, il. illS.—

Diirércnce entre le baptême de Jean et celui de Jésus-Christ.

Vil. 20) ; XV. 229. — Le baptême de Jean n'était qu'une

prophétie du Christ, xv. 229. — Il n'appartenait nullement

aub.iplêmc de Jésns-Chrisl. thid. — Pourquoi l'Eglise célè-

bre sa naissance se^l(^ xi. 534.

Décollalion de Jean-Baptisle. vu. 5)9 ; XI. 356. — Com-
paiaison enire la naissance de Jean et celle du Christ, vu.
427, 151. — OilTérencc entre la naissance et la mort de l'un

et de l'aulre. vu. 438, 169, 429, 433, 436. — Pourquoi
l'Eglise célèbre la naissance de saint Jean-Baptiste et non
celle (les autres saints, vu. 414. — Superstition païenueen
usase le jour de la fête de saint Jean. vu. 174 ; xi. 535.
— Jean-Bapliste est regardé comme martyr, car s'il ne mou-
rut point pour le Christ, il mourut pour la vérité, x. 198.

Jean, évangéliste. que Jésus aimait plus que les autres.

VII. 289.— Il s'appelle lui-même le disciple que Jésus aimait.

XI. 120. — Il était ]icut-êlre le disciple qui, avec Pierre,

suivit Jésus dans sa passion, xi. 120. — En écrivant son

Evangile, il a voulu surtout faire ressortir la divinité de

Jésus-Christ, v. 116. — Il parle de la divinité du Christ

d'une manière plus sublime que les autres évangélistes ; aussi

les surpasse-l-il tons. v. 1)6; x. 579. — U s'élève au-des-

sus de toutes les choses créées pour parvenir à Dieu, x.316,

656. — Il est comparé à l'aigle, x. 432, 579, 582, 601. —
Pourquoi il s'appuyait sur la poitrine du Sauveur, x. 475.

—

On dirait qu'en reposant sur la poitrine du Sauveur, il y a

puisé plus abondamment le secret de l'essence divine, v.

116; VI. 139; x. 317, 455, 579. — Il est dit du Fils de

Dieu des choses capables d'éveiller l'attention des âmes en-

fantines, de nourrir des esprits plus élevés, x. 456. — 11 doit

être admiré comme une montagne, x. 317, 325. — Son hu-

milité. X. 317. — Les autres évangélistes ont mis en relief

la vie active, saint Jean s'est attaché à la vie contemplative.

V. 78,116. — Saint Jean resta vierge, xii. 120; xiv. 39).

— 11 a tout le mérite de la patience, sans avoir subi le mar-

tyre, xii. 120. — Dans quel sens Jésus dit de lui : « Je

veux qu'il demeure jusqu'à ce que je vienne ». vu. 319. —
De la dernière heure dont parle saint Jean. ii. 567. — Les

Aloges rejettent comme apocryphes l'Evangile et l'Apoca-

lypse de saint Jean. xiv. 7.
'
Jean, évêque de Jérusalem, xv. 238, 581, 588. — Il

était accusé d'aimer beaucoup Pelage, ii. 469. — Lettre que

saint Augustin lui écrit à ce sujet. 11. 469. — Il combat la

doctrine de Pelage. Ii. 507.

Jean, évêque. xvi. 84.

Jean Chhysostome, évêque de Constantinople. ii. 114 ;

XVI. 259. — Son opinion sur le péché, xvii. 217. — Sur le

çéché originel, xvii. 69. — Défense de sa doctrine sur le

péché originel, xvi. 86 et suiv. — Sa lettre à Olympiade.

XVI. 87.

Jean, ermite, doué du don de prophétie, vu. 115. —
Théodose l'Ancien le consulte sur l'issue de la guerre civile,

XII. 292. — Son apparition mystérieuse. Xll. 292.

JÉBUS, ville du pays de Chanaan. viii. 6, 45.

JÉCHONiAS. Ce nom signifie préparation de Dieu. V. 141.

— Roi de Judas, il est compté deux fois dans la généalogie

de saint Matthieu. V. 140, 141. — Il est la figure du Chcist.

VI. 237.

JÉHU, roi d'Israël, xil. 219.

JÉuiNi, signifie : la droite, viii. 146.

Jephté, signifie : celui qui ouvre, iv. 583. — U fut

juge des Israélites, iv. 584. — Le vœu de Jephté. iv. 578.

— Faut-il attribuer ce vœu à l'Esprit-Saint? iv. 581. —
Fut-ce par l'ordre de Dieu qu'il immola sa fille? xiu. 16. —
Fit-il bien d'accomplir sou vœu? iv. 580. — Ce vœu est

une prophétie de l'Eglise, iv. 586. — Jephté est la flgm-e du
Christ. IV. 583. — Sa foi. IV. 582.

JÉRÉMIE. Comment Dieu connut-il Jérémie non encore

conçu. IV. 217. — La sanctification de Jérémie avant (pi'il

fût sorti du sein maternel est un témoignage de sa prédesti-

nation, II. 519. — Sainteté innée de Jérémie et de Jean-
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Daptislc. XVI. 7*7. — Quoique sanclifiés dans le sein majer-

ncl, ils cfinlraclcrenl tous deux le péclié originel, xvi. 748.

— Quelques-uns voieni dans celle sanctification de Jérémie

une Hgure du Sjnveur. il. 5)9. — Jérémie prédit la ruine

(le Jérusalem et la captivité de Babylone. Xlii. 400. — Et

la recoiislruclion de Jérusalem, x. 272. — Epoque et olijet

des propliélies de Jérémie. xiii. 406. — Jérémie vivait cent

ans avant Pla'on. xiii. 164.

JERICHO signifie lune. vm. G79. — Les murs de Jéri-

clio iDuibèrent après que l'arche en eut fait sept fois le tour.

II. 02.

Jkroboam établit l'idolâtrie dam le royaume d'Israël.

XIII. 385.

JÉRÔME (saint). Saint Auîçnstin lui écrit deui livres, i.

.IdS. — Il était prêtre et habitait Bethléem, i. 3j5. — Il

était très- savant, ii. 3G1. — Surtout dans les Ecritures, ii.

363, 533; xvi. 94. — Depuis sa jeunesse il vécut dans un

monastère. II. 87. — Quoique vivant dans un monastère, il

y est exposé aux misères de cette vie. ii. 24. — Son amilié

avec saint Augustin qu'il n'avait jamais va. ii. 24. — Il

défend son opinion sur le passage de l'Epitre aux Galales.

II. 91 et suiv. — Il adopte là-dessus le sentiment de saint

Cypricn et de saint Augustin, ii. 473. — Saint Augustio

croit que saint Jérôme admet dans l'Ecriture un mensonge

officieux. II. 24. — Sa réponse à une lettre de saint Augus-

tin répandue dans l'Ilalie. ii. 86.

Saint Jérôme a exposé son sentiment sur l'origine de l'âme

dans ses écrits contre Hufin. II. 430. — Dans une lettre

éciiie â Marcellin. ii. 450. — Son témoignage sur le péché

originel, xvi. 94. — Il établit le dogme du péché originel

dans son livre contre Jovinien et dans son commentaire sur

Joh. II. 432, 438. — Sa doctrine sur la vision de Dieu. ii.

3d9, 361. — Son exposition des semaines de Daniel, ii. 559.

— La lecture de la version du prophète Jonas par saint

Jérôme excite un tumulte dans 1 église d'Oêa. ii. 85. — Il

réfute Origène. ii. 114. — Saint Augustin lui avait demandé

cette réfutation, ii. 26. — 11 avoue qu'il est très-dangereux

de se prononcer sur les maîtres des Eglises, de préférer l'un

i l'autre, ii. 5G2. — 11 se distingue par son zèle contre

Pelage. II. 463; x. 123. — Il fait paraître contre Pelage

un livre intitulé Clitabvle. il. 473. — Il fait une traduc-

tion latine des livres saints, d'après l'hébreu, xiil. 413. —
Lettre de saint Augustin à saint Jérôme sur ses traductions

(le l'Ecriture. II. 84 et suiv. — Sa traduction de Job. II. 85.

-- De Jonas. ii. 85. — Son commentaire sur Ezécliiel. ii.

430. — Sur Daniel, xill. 473. — Sur Malachie. xiii. 477.

— Sa traduction de l'Evangile sur le Grec est très-fidèle, il.

ë5. — Ses commentaires sur l'épître aux Galales. II. 92. —
Dans ses commentaires il se contente, selon la coutume gé-

nérale, d'exposer les diverses interprétations, il. 93. —
Pourquoi il a fait une nouvelle traduction de l'Ecriture. II.

98. — Pourquoi il ne se contente pas de la version des Sep-

tante, liid. — Dans ses traductions, il s'est attaché plutôt

à l'exactitude du sens qu'à l'ordre des mots. ii. 97. — Ce

que pensaient les Juifs de la traduction de saint Jérôme, xiii.

413. — Paint Augustin demande à saint Jérôme son livre

sur la meilleure manière de traduire, ii. H8. — Amour et

respect de saint Jérôme pour saint Augustin, ii. 455. —
Livre de saint Jérôme contre Rufin. ii. 435. — Contre Jovi-

rien. ii. 441. — Sur la résurrection de la chair, ii. 473.

— Sa lettre à Marcellin. ii. 430. — Sou livre sur les hérésies.

XIV. 21. — Sa chronique, xiii. 391, 483. — Son livre des

Ecrivains ecclésiastiques, ii. 92. — 11 compose l'épitaphe de

Népotien. ii. 92.

Eloge dé saint Jérôme, sv. 556 ; xvi. 94, 123. — Son

génie est tout d'or dans l'aboudance des dons divins, ii. 24.

— Combien sa science a servi à l'élude des Ecritures dans

la langue latine, ii. 446. — Sa pénétrante sagesse, ii. 24. —
Malheureux est celui qui n'honore pas dignement les travaux

f.K Jérôme et n'en remercie pas Dieu. II. 446. — Sa science

des divines Ecritures, ii. 89. — Alype va voir saint Jérôme.

1. 554.

J£ni.'SALEU. Celte ville était d'abord appelée Jébas. iv.
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i57, 5C7 ; IX. 45. — Et Salem. VIII. 317. — C'est la

même ville que Sion. ix. 45. — Celle ville était c«m-
mune aux tribus de Judas et de Benjamin, iv. 567. — Jéra-

salem fut détruite pendant la Pâqne. IX. 177. — Sous le

règne de Sédécias. Xlii. 400. - Il était défendu aux Juifs

d'approcher de Jérusalem, vi. 23. — Comment il fani eoten-

dre les promesses faites par Dieu à la Jérusalem terrestre.

Xlii. 376. — Du temps de saint Augustin, il n'y avait pat

un seul Juif à Jérusalem, xi'.i. 30. — Jérusalem signifie vi-

sion de la paix. viii. 106, 557; IX. G; x. 50, 135, 141;
XIII. 434. — Elle a pour fin la vie éternelle, x. 141. —
Prérogatives de Jérusalem, viii. 277. — Pourquoi elle est

appelée la cité sainte, xiii. 309. — La véritable Jérusalem

esl l'Eglise des saints, x. 301. — La Jérusalem spirituelle

n'est pas plus aux Juifs qu'aux Gentils, ix. 616. — Elle est

en partie au ciel, en partie sur la terre, x. 300. — Ses ba-

bitants sont les anges et les saints, x. 141. — Une partie

de Jérusalem demeure en captivité à Babylone. x. 141. —
Celle partie sort de captivité par la confession des péchés

et l'amour de la justice. Ibid. — On devient citoyen de la

Jérusalem céleste en renonçant au monde, ix. 624. — Tous

ceux qui aiment la paix peuvent entrer dans son enceinte.

X. 277. — Jérusalem désigne la société formée par les saints.

IV. 318; vm. 160 ; xii. 79.

JÉSL-s signifie Sauveur, vu. 108, 457, 488 ; m. 515 ;

XIII. 383.

Le Jésus passible des Manichéens, xiv. 292. — Les Pé-

lagiens refusent aux hommes un libéraleur dans la personne

du Seigneur Jésus, xiv. 449. — Jésus est Jésus, mime
pour les petils enfants, xv. 553, 745 ; xvi. 467. 509, 534,

597, 098. — C'est à peine si queUju'un cherche Jésus pour

lui-même. x. 519. — Jésus fort et infirme. l. 434. — Le
nom de Jésus esl plein de douceur et de confiance, xili.

405. — Dire Jésus par parole et par action, vu. 370. Voy.

Christ.

JÉTRO, beau-père de Moïse, iv. 468.

Jec. Les premiers jeux furent décernés à Teliion, roi

des Sicyoniens. xiii. 388. — Jeux consacrés aux dieux in-

fernaux. XIII. 61. — Jeux du Cirque. I. 410. — Jeux scéni-

ques. XIII. 23. — Jeux funèbres, xiii. 177. — Les jeux sé-

culaires rétablis à Rome. xiii. 61. — Pourquoi ils furent

établis. XIII. 392. — Les jeux scéniques, loin d'être rangés

an nombre des choses divines, ne devraient pas être au rang

des choses humaines. xiii.71, 86, 90. — Opinion de Platon

sur les jeux du théâtre, xiii. 165. —Les pontifes eui-mèroes

sont les instituteurs de ces jeux. xiii. 88. — Licence des

jeux chez les Grecs, xiii. 30. — Les Grecs admettaient les

comédiens aux fondions publiques, xiii. 31. — Funeste in-

fluence exercée chez les Romains par les jeux de la scène.

XIII. 45, 86. — Combien ils étaient honteux, xiii. 28. —
Ils sont comme la pesie des âmes. xiii. 60. — Ceux-là ne

sont pas dieux, qui prennent plaisir à des jeux obscènes. 3Uil.

47. — La majesté divine ne peut être honorée par des

fêtes qui avilissent la diguilé buniaine. xiii. 47. — Jeax

pompeux. VI. 93.

JECNE. 11 est une œuvre sainte, une œuvre chrétienne.

IX. 318. — Du jeune des chrétiens, v. 332. — Par sa fin,

le jeune des chrétiens diffère de celui des hérétiques, des

juifs, des païens, xii. 333. — Dans quelle intention il faut

jeûner, v. 303. — Jeûner par gourmandise esl de la sensua-

lité. VIII. 467 ; IX. 318. — Tantôt le jeûne réprime les ap-

pétits, la sensualité, tantôt il les favorise. IX. 318. — Le
jeûne esl nécessaire pour dompter la chair, iii. 331. — U
esl une privation pour la chair, un bénéfice pour l'esprit.

XII. 330. — Il est nécessaire déjeuner pour lutter contre

le tcntaleur. vu. 201; XI. 373. — On jeûne ou dans la tri-

bulation ou dans la joie. v. 332. — Le jeûne est un acte de

volonté, la faim vient de la nécessité, vm. 437. — Jeûne

agréable à Dieu. vu. 194 ; xi. 370, 718. — U faut joindre

au jeûne la prière et l'aumône, vi. 603; vm. 462; xi.

375, 718. — Le jeûne sans la douceur n'est rien. vu. 194.

— C'est par l'aumône, le jeûne et la prière, qu'il faut triom-

pher. VII. 193. — Jeûnons de manière à nous réjouir du
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(llncr qu'un aulre nura man^é. vin. ',62. — Qu'on donne

au CliiisI, pour apaiser sa faim, ce dont se prive cliaque

clirélicn par le jeilnc. vu. 204. — En tout temps le chré-

tien doil t'Iro plein d'arileur pour la prière, le jeilne et l'au-

nifinc. vit. 193. — Il faut ajouter Ji ses aimiAiics ce qu'on

8C retranche par le Jeune, vu. 1!)!). — l.e joùne, l'aumône,

la prière, sont de véritables vêlements de hrehis. v. 315.

Le jeune est commandé dans le Nouveau Testament, il.

19. — C'est surtout aux approches de la solennité de la

Passion de Jésus-Christ qu'il faut jeûner, vu. 201, 202. —
Pourquoi le jeûne a été institué, vu. 201 ; xi.717. — LejciUie

du Carême est autorisé par les deux Testaments, il. 68. —
Le jeilne du Carême est recommandé par la Loi, les Prophè-

tes et l'Evangile. IX. 612. — Pourquoi Jésus-Christ jeune

quarante jours, comme Moïse et Elie. iv. 28; vi. 511 ;
vu.

192,331 ; XI. 717. — Quel doit être le jeune du Carême.

vu. 192. — Les Manichéens ne jeûnent point avant Piques.

Xiv. 121. — Pourquoi les cliréliens jeûnent les jours de

fêtes des païens, ix. iM. — Jeûne de la veille de Noël. il.

80. — Du jeûne du mercredi et du vendredi. li. 21. — Le

peuple de Rome jeûnait souvent le mercredi, le vendredi et

le samedi, ii. 13, 21. — Tons les chrétiens jeûnent la

veille de Piques. II. 21. — Beaucoup d'églises jeûnaient le

samedi, il. m. — La plus prande partie du monde ne jeû-

nait pas le samedi, lùid. — Pourquoi on jeûne le samedi.

II. 18, 21. — Dans l'observation des jeûnes il faut suivre la

coutume, il. 22. —- Et se maintenir dans une union par-

faite avec ses frères, il. 19. — Pour des motifs spéciaux

la coutume de l'Eglise interdit le jeûne en certains jours de

fêtes. II. 18; VII. 203. — Les Manichéens ordonnent le jeûne

le dimanche, n. 20. — Les jours où il faut jeûner ne sont

pas certains, ii. 21. — Il est mal de scandaliser en jeûnant.

II. 19. — Les Ariens enseignent qu'on ne doit pas prescrire

de jeûnes solennels, mais que chacun doit jeûner à son gré.

XIV. 14. — Beaucoup de chrétiens de Rome, surtout les

religieux, jeûnaient tous les jours, excepté le dimanche, n.

14 ; XIV. 161. — Un chrétien parvint à jeûner pendant

quarante jours, ii. 20. — Les femmes jeûnent aussi, m.
515. — Celui qui ne peut jeûner doit faire l'aumône, vi.

603. — Pris en général, le jeûne consiste à s'abstenir de

tout péché. X. 449 ; XI. 373. — C'est avec raison qu'à

Ninive on contraignit les enfants au jeûne, à cause du péché

crigineli ii. 438.

Jed.nesse. La plénitude de la jeunesse est vers l'âge'de

trente ans. Xiil. 531. — Mauvaise manière d'instruire la jeu-

nesse. I. 370 . — La jeunesse du corps du Christ se passe dans

les travaux; sa vieillesse sera dans la joie. ix. 377. — C'est

surtout pendant la jeunesse qu'on peut se corriger. IX. 656.

JOAB signifie ennemi, viii. 667.

JoACHiM, père de Marie, xiv. 370.

Job vivait avant la loi donnée à Moïse, vi. 357. — 11

était Iduméen. xiii. 417. — 11 est venu au monde trois

générations après le patriarche Jacnb. xiii. 417. — Job est

une preuve que Dieu donne. et relire comme il lui plail les

tiens temporels, viii. 338, — Dépouillé de tout, il resta

seul avec Dieu dans son cœur. viii. 613. — Couvert de plaies,

sa femme lui est laissée comme une nouvelle Eve, pour venir

en aide au démon, vili. 248, 613 ; ix. 334, 545 ; x. 115,

120, 240; XII. 311, 341. — Le démon n'avait conservé à

Job une femme insensée que pour le tromper par elle. xi.

457; XIII. 661. — Job savait que le démon ne pouvait lui

enlever ses biens sans la permission de Dieu. ix. 354. — Il

devint une trompette ductile, quand, frappé par Dieu, il ren-

dit ce son harmonieux : Dieu l'a donné. Dieu l'a ôlé. ix.

439. — Il servit Dieu gratuitement, viii. 614 ; vi. 180, 410
;

X. 115, 167. — Après avoir tout perdu, il se réjouit en

Dieu. VI. 92. — Pourquoi Job a été tenté et éprouvé, ix.

354; X. 14, 612; xi. 456. —Le démon épargne les yeux

de Job pour le laisser capable déconsidérer son corps couvert

de plaies, xiii. 684.

La patience de Job fut supérieure è celle d'Adam, xii. 297,

341. — Il fut plus ferme sur son fumier, qu'Adam dam le

paradis, viii. 248, 338, 1)09 ; ix. 400, W. — Il reste à

S. Ao6. — Tome XVII.

la fois liclie et dépouillé, viii. li, 278. — Son affliction

cruelle ne fut point pour lui un scandale, vi 357.— La ten-

tation a pnriOé Job comme le feu purifie l'or. vi. 410.

Il fut éprouvé, mais non à cause de ses péchés. XV. 528.

— Il surpassait par sa vertu tous les hommes de son temps.

Xlii. 417; XV. 528. — Job n'était point sans péché. Ihid.

— Dieu permit que Job fût éprouvé pour nousservir d'exemple.

VIII. 614 ; XI. 456; xv. 528.

Force de Job. m. 506. — Il fut grand dans la Iribulalion.

XV. 528. — lia prévu la Passion volontaire de Jésus-Christ.

XV. 528. — Il est la (Igure de ceux qui honorent Dieu dans

le mariage. X. 115 ; xii. 339. — Ceux qui ne le compren-
nent point lui prêtent de la colère contre Dieu. ix. 545. —
Il n'a point blasphémé. IX. 546. — La gloire des martyrs ne
surpasse point celle de Job. xii. 341. — La vertu de iob
l'emporte sur celle de Caton. xm. 18. — Dieu. rend à Job ses

biens et autant d'enfants qu'il en avait perdus, ii. 305. —
Le livre de Job est placé par les Juifs parmi les livres cano-

niques. XIII. 417. — Saint Jérôme traduit le livre de Job

sur l'hébreu et le rrcc. n, 83. — Commentaire de saint

Augustin sur Job. iv. 590.

JoBiN. II. 418, 422.

Joël. Objet et temps de sa prophétie, xm. 400.

Joie. Ce que c'est que se réjouir dans le Seignenr. vri.

99. — Dieu est l'unique joie du cœur. i. 462. — Se réjouir

en Dieu, de Dieu, pour Dieu, voilà la vie heureuse. lbi<l. —
Joie qu'on appelle la vie heureuse, m. 333. — Joie de cent
qui ne sont point corrompus par la prospérité, x. 271. —
Une conscience pure au milieu des chagrins, inspire une joie

plus pure et phis réelle qu'une conscience bourrelée au milieu

des voluptés, xii. 75. — Il faut mettre sa joie, non dans le

monde, mais dans le Christ, sa parole, ses préceptes, ix.

404. — Plus nous avons désespéré de ce qui nous arrive,

plus notre bonheur est grand, x. 280. — L'Eglise n'a ici-bas

d'aulre joie que l'espérance, xm. 418. — Une grande joie

est toujours précédée d'un aiguillon douloureux, i. 431. —
Joies de Babylone. x. 142. — Joies des impies, ix. 436. —
La joie qui vient du monde est impure, x. 55. — La joie du
siècle consiste dans l'impunité du crime, vu. 101. — Pour-
quoi Dieu mêle aux joies de celle vie quelques tribulations.

X. 154. — Il est dangereux de nous réjouir de nos biens

terrestres. Ibid. — La joie des riches est celle des fréné-

tiques. X. 366. — La joie charnelle vient de la maladie, vii.

327. — Les joies insensées ne sont pas des joies, xii. 74.

— Les méchants ne peuvent goûter la joie. v. .515. — Autres

sont les consolations de la captivité, autres les joies de la

liberté, x. 143. — Tout ce que Dieu nous montre en fait de

prospérités n'est point pour réjouir les heureux du monde,
mais ponr soulager les malheureux, x. 225. — Il est une
joie réservée aux justes et refusée aux impies, celle joie c'est

Dieu. I. 462. — Ne plaçons point nos joies dans les choses

de ce monde, mais dans Dieu. m. 486 ; vu. 99 ; ix. 404.
— La joie du fidèle est dans la foi, l'espérance et la charité.

VIII. 644. — La vie bienheureuse est la joie de la vérité, i.

462. — Aucun homme ne peut donner la vraie joie. ix.

300. — La joie qu'on éprouve de la conversion d'un méchant

n'est comparable à aucune autre joie de ce monde, m. 116.
— Lorsque nous nous réjouissons sur les justes, ce qu'ils ont

de bien nous profite comme à eux. m. 116. — La joie du

chrétien est dans la Iribulalion. x. 169. — Les martyrs

étaient patients dans la tribulation, parce qu'ils se réjouis-

saient dans l'espérance, x. 71. — C'est une grande joie que

l'espérance d'un homme qui est dans la joie. x. 70. — I.'es-

péfance ne saurait être sans joie. x. 244. — Nous ne som-

mes pas sans joie. vu. 38. — Nous nous réjouissons dans

l'espérance, nous gémissons dans la réalité, viii. 291, 525;

X. 37, 70. — 1,'impic ne connaît pas la joie du juste. X.

152. — Notre joie est un cantique en l'hounour de Dieu. x.

272. — Dieu est toute notre joie. ix. 2S9, 292 ; x. 232. —
Quelle est l'éternelle joie. vi. 340. — Elle ne se trouve qu'en

Dieu. X. 425. — Quand arrivera la joie grande et parfaite.

VI. 89.

Qu'est-ce que la jnie. xiii. 289. — Il y a une liunue et

2»
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une mauvaise joie. xiii. 291. — l.a joie des méchants n'est

qu'aveuglement et profonde misère, xii. *7. — Les joies dn

siècle ne sont qne vanité, x. 366. — La joie du mécliantest

une fosse où il tombe, viii. 624. — La mort est déjà dans

CCS joies que procurent des jouissances criminelle?, viii. 16G.

— La tristesse d'un homme qui souffre injustement vaut

mieux que la joie du méclinnt qui fait lo mal. vin. 624. —
Ce n'est point h l'cxléricur, mais à l'intérieur, qn'il faut re-

chercher la joie. viir. 133. — Le cœur qui cherche Dieu

doit être dans la joie. vi. 119. — La joie des sainls vient de

ce que Dieu est en eux', ix. 92. — En nous refusant les

joies de la chair, nous acquerrons celles de l'esprit, xiii. 33S.

— Le péché est la cause de la tristesse, la justice est celle

de la joie. vin. 458. — II ne peut y avoir de joie plus

liaule que celle qui naît a la vue du Verhe. iv. 321. — La

surabondance des joies spiiituelles vient de l'Ecriture, x. 2C3.

— Au ciel nous aurons une joie sans crainte, ici-bas la joie

est dans la crainte, ix. 30.5.— Quand la joie céleste est ré-

pandue dans les âmes, la raison humaine s'évanouit pour de-

venir divine, vin. 359. — La nuit a besoin de patience, le

jour nous donnera la joie. x. 216. — Quelquefois on ne

croit que difficilement ce qui donne la joie, quelle qu'en soif

la certitude, x. 280.

JoNAnAB signifie volontaire de Dien. is. 130. — Obéis-

sance de ses fils. Ibicl.

JoN.\s. Objet et époque de ses prophéties, xiir. 400, 403.

— 11 annonça aux Ninivites, non la miséricorde, mais la co-

lère. VIII. 98; XI. 320. — Jonas passe trois jours dans le

ventre d'une baleine, il. 183; xi. 321. — Il était la figure

du Christ, n. 183; xi. 321 ; xiii. 403. — La lecture du

prophète Jonas, dans une traduction de saint Jérôme, excite

un tumulte dans l'église d'Oëa. ii. 85.

Joseph signifie augmentation, ix. 250; X. 259. — Le

songe de Joseph adoré par ses frères s'applique parfaitement

à Jésus-Christ. IV. 399,400. —Pharaon appelle Joseph sau-

veur du monde, iv. 401. — Comment Joseph est plutùt pro-

phète que Pharaon, iv. 305. — A quel âge Joseph fut élevé

en dignité à la cour d'Egypte, xiii. 389. — Joseph sauvant

sa famille est la figure du Christ sauvant ses frères, iv. 404.

— Chasteté de Joseph, vin. 14; xi. 338; xiii. 389. —
Sa mort. xiii. 390. — 11 est la figure du Christ, ii. 574;

IV. 404, 409; X. 259, 561 ; XI. 607. — Bénédiction des fils

de Joseph, iv. 409. — Après la mort de Joseph, les Juifs

sont opprimés, xi. 607.

Joseph, époux de .Marie. Comment il put avoir deux pères.

I. 343, 345 ; iv. 545 ; v. 138, 139 ; VI. 242; xiv. 151, 383.

— Joseph et Marie étaient véritablement époux, xvi.214, 215.

— Il était l'époux de Marie, vi. 237. — Epoux de la Vierge

Marie, il a été choisi pour témoin d'nne virginité inviolable

dans le mariage même. xii. 251. — Il fut le gardien et le

témoin de la pureté inviolable de Marie, vu. 243. — La jus-

tice de Joseph était sincère, mais non cruelle, vi. 234. —
Il fut le témoin de l'union, en Marie, de la virginité avec la

maternité, x. 654. — Il est appelé justement le père du

Christ. V. 137. — Comment il fut le père de Jésns-Christ.

VI. 237, 242 ; xv. 704. — Par suite de son union sainte et

virginale avec la mère du Christ, il mérita d'être appelé son

père. XIV. 150.

JosÈPHE, historien juif. n. 572.

Josus. Un prophète parle de lui plus de 30o ans avant sa

naissance, xiii. 379. — 11 sert Dieu en détruisant les bois

sacrés et les temples des idoles, ii. 487.

JosuÉ, appelé d'abord Kavé. vui. 52 ; — ou Ausé. xiv.

249. — Ce que signifiait son changement de nom. Xiv. 249.

— Quand le soleil s'arrêta à sa prière, le temps s'arrtta-t-il?

1. 483. — Il est la figure du Christ, vin. 52; xiv. 202. —
Après la mort de Moïse, il prit la conduite du peuple de Dieu

et le fit entrer dans la terre promise, ziu. S61. — Sa mort.

XIII. 393.

Joue. Comment on doit interpréter le conseil de tendre

l'autre joue à celui qui frappe, xii. 209.

JoDG. Un joug accablant pèse sur les petits enfants à cause

do péché originel, xvi. ë67, S95. — Douceur dn joug divin.

VI. 3i3; viii. 070. — l.'.ivarice est on joug pesant dont la

charité nons délivre, vu. 69. — Tout est soumis à celui qui

accepte le joug du Christ, m. 569. — Le joug du Christ est

dur en apparence, vi. 313. — Il est donx pour celui qui

aime, dur pour qui n'aime pas. vi. 126 ; vin. 13.

Jouir. Ce que c'est, v. 433 ; xii. 482; xiii. 240. — User
d'une chose avec plaisir, c'est en quelque sorte en jouir. IV.

16. — Jouir, c'est avoir h sa disposition ce que l'on aime.

III. 493. — Jouir, c'est s'attacher par amour à une chose

pour elle-même. iv. 5 ; — c'est placer en elle le terme de

notre joie. iv. 16. — Dieu, seul objet de notre jouissance.

IV. 10, 15. — Comment il faut jouir de l'homme, iv. 15.—
Dieu se sert de nous et n'en jouit pas. Ibid, — Dieu nous

donne les choses temporelles pour en user et lui-même pour
en jouir, vu. 120. — Autre chose est d'oser, autre chose

est de jouir, vu. 120 ; xin. 240. — Quiconque veut jouir de

lui-même est un orgueilleux qui tombera, x. 20. — L'homme
est libre de jouir du corps et du temps, ou de Dieu et de l'é-

ternité. II. 297. — Il n'est pas déraisonnable de penser que

les bêtes jouissent de la nourriture et des voluptés corpo-

relles. V. 433.

Jonn. Ce mot peut être pris dans didérenls sens. iv. 133;

IX. 323. — Le mot lumière et le mot jour désignent la

même chose, iv. 132. — La lumière ne s'appelle jour qu'au-

tant qu'elle succède périodiquement i la nuit. iv. 151. —
Distinction des jours et des nuits, iv. 96. — Il est impossible

d'entendre et surtout d'expliquer les jours de la création, xill.

227. — Différentes manières d'expliquer la durée du premier

jour de la création, iv. 149. — Comment le jour et la nuit

ont pu exister avant la création du soleil, iv. 133, 166. —
Des trois jours et des trois nuits avant la création du soleil.

IV. 151, 153. — Comment il faut compter les six jours de

la création, iv. 193. — Les jours de la semaine ne ressem-

blent pas aux jours de la Genèse, iv. 194. — La création

est simultanée sans cesser d'être divisée en six jours, rv.

197. — Que faut-il entendre par les six jours ? iv. 181, 190,

194, 200, 212 ; xiii. 227. — Comment les noms de jour et

de nuit conviennent-ils à la lumière rationnelle ou à celle de

la vie sensilive? iv. 133. — Explication du jour et de la

nuit dans l'hypothèse où la lumière serait la création spiri-

tuelle. IV. 192. — Le jour qui fut d'abord créé, fut la nature

angéliqne. iv. 202. — Du jour, du matin et du soir, en tant

qu'opérations intellectuelles des anges. ï\. 195. — Dans

quel sens la créature intelligente s'appelle le jour. IX. 706.

— L'explication du jour spirituel n'est point une allégorie.

IV. 194. — Le septième jour eut un matin sans avoir de

soir. VI. 43. — Pourquoi, iv. 188, 193, 203. — Le sep-

tième jour est la reproduction du premier, iv. 192. — Le

repos du septième doit s'entendre en ce sens, que Dieu a

cessé de créer les natures, mais non de les gouverner, m.
16. — Les sept jours de la création et les sepl Jges du monde.

IV. 101.

Les temps se divisent en jours par la conversion des

astres fixes, iv. 137. — Le jour n'est pas seulement la

présence rapide du soleil sur l'horizon, mais encore le cercle

qu'il décrit de l'Orient à l'Occident, i. 482; ii. 567. —
Pourquoi, dans la Genèse, le jour commence avec la lumière

et finit avec les ténèbres et va maintenant des ténèbres à la

lumière, v. 324 ; vu. 236. — Le jour a toujours été de

vingt-quatre heures comme aujourd'hui, xui. 318. — Les

anciens divisaient le jour en douze heures égales, plus lon-

gues en été qu'en hiver, m. 575. — Dénomination païenne

des jours de la semaine, xiv. 265. — Un chrétien ferait

mieux de se servir du langage de l'Eglise pour désigner les

jours. IX. 388. — Jours intercalaires. xiiI. 317. — Autres

sont les jours du ciel, autres les jours de la terre. IX. 337. —
Les jours de la vie éternelle ne sont qu'un seul jour sans fin.

VIII. 233. — On les appelle des jours, ou un jour. vi. 378.

— Dans l'éternité, il n'y a qu'un seul jour. vi. 372. — Il

n'y a qu'un jour qui mérite ce nom, c'est le jour sans fin.

VIII. 411. — Les jours se suivent, se tiennent, mais ne se

maintiennent point, vin. 411. — L'Ecriture a coutume d'em-

ployer le mot jour pour celui de temps, xiii. 449. — Le

I
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mot jour marque qneliiiicfoia un temps indéterminé, iv. lui.

— Jour de mille ans. ii. 5t)8.

C'est un grand péché d'observer les jours ponr commencer
quelque chose, il. 63; xii. 30. — C'est une étrange folie.

xiH. fl7. — Les huit jours des néophytes étaient distingués

des autres jours. II. 70. — Mystère du huitième jour et du

septième, vu. 334. — Le jour est joyeux, la nuit est triste.

X. 119. — Le jour c'est la félicité du siècle, la nuit c'est

l'adversité, x. 167. — Quels sont les jours de l'homme, ix.

633. — Jours mauvais, vi. 1G8; ix. 39S. — Ce ne sont

pas les jours par eux-mêmes qui sont mauvais, ce sont les

choses qui arrivent, ii. 571. — Il n'y a point de bons jours

pour les méchants. VI. 165. —La méchanceté et la misère

rendent les jours mauvais, vu. 80. — Les hommes mau-

vais font les jours mauvais, vi. 168, 169 ; vu. 482. —
Quels sont les jours heureux et où il faut les chercher, vi.

"5, 108, 463; vu. 168; viii. 329; XI. 569. — Les jours

sont mauvais parce que l'un passe pour être remplacé par

un autre, vil. 230.

Quand l'humanité devrait vivre longtemps encore, le dernier

jour de chacun de nous ne tardera pas à arriver, vi. 40,

427; VII. 98. —On doit compter chaque jour comme le

dernier, vu. 524. — Il est utile que Dieu ait laissé dans

l'incertitude le jour de la mort. vi. 163. — Personne ne

connaît le jour du Seigneur, ii. 579; viii. 140. —Déjà,
du temps des Apôtres, on était aux derniers jours, ii. 570.

Jourdain. Sur les bords du Jourdain on récolte le froment

au commencement du printemps, iv. 552. — Ce fleuve dé-

borde au printemps. Ibid. — C'est près du Jourdain qnc

Jésus commença à enseigner, vu. 429. — Le Jourdain est

la figure de ceux qui ont reçu la grâce du baptême, ix. 626.

JoviEN, successeur de Julien, il, 196. — Son règne fut

court. XIII. 115.

JoviNiEN, moine, auteur de l'hérésie des Jovinianistes.

XIV. 18. — Ses erreurs, xiv. 18 ; xvi. 441 et suiv. — Son

erreur sur le mariage et la virginité, xv. 557, 734; xvi.

77. — 11 enseignait que la préférence donnée à la virginité

pur le mariage était une accusation portée contre celui-ci.

xvi. 734. — Il ne voulut point se marier pour éviter les

soucis du mariage, xiv. 18. — Il niait la virginité de Marie.

XVI. 2, 77. — Progrès de cette hérésie à Rome; saint Au-

gustin la combat par ses livres du Bien conjugal, et de la

Sainte Virginité, i. 348. — Saint Jérôme répond aux vains

discours de Jovinien. ii. 433. — Stoïcien dans sa doctrine

sur l'égalité des péchés, Jovinien était épicurien dans sa ma-
nière de défendre et de rechercher les voluptés, ii. 441. —
Pourquoi il accusait les Catholiques de mamctiéituae. xv.
734 ; XVI. 77.

JoviNus, évêque. xvt. 84, 93.

Jovius, comte de l'empereur Flonorius. Xlll. 423.

JuBAiANUs, évèque. xv. 85, 98.

Jubilation. Ce que c'est, ix. 438, 453, 494, 493. — La
jubilation est dans la grâce, ix. 335. — La jubilation ue con-

vient qu'à Dieu. viii. 302.

JUDA signifie confession, viil. 510; ix. 97, 121 ; xiv.

358. — La tribu de Juda est souvent désignée par le nom
de Juda. iv. 565. — La bénédiction de Juda. ïiv. 344. —
Juda et Thamar. xiv. 3'i3, 356. — L'Ecriture raconte sans

blâme ni approbation l'inceste de Juda. iv. 580.

Judas Mâcuâbée. xiii. 415.

Judas. Pourquoi Jésus-Christ le choisit pour Apôtre, viii.

339, 607, 608 ; XI. 649. — Ce n'est pas sans motif qu'il est

nommé le dernier, vi. 54. — Effronterie et trahison de Judas.

XI. 725. — On peut croire qu'il avait abandonné ses biens,

sans détacher son cœur de tout lien de cupidité, ix. 591. —
Il dérobait l'argent qu'on mettait dans la bourse du Sauveur.

Viii. 227 ; IX. 591. — Pourquoi Jésus-Christ lui avait confié

la bourse, xii. 244. — Malgré sou iulidélité. Judas est en-

voyé avec les autres Apôtres prêcher l'Evangile, viii. 176.
— Il reçoit comme les autres l'Eucharistie, ii. 40, 145

;

viii. 127, 176. — 11 mangeait le pain de son Seigneur pour

se tourner contre lui. x. 704. — Le démon entra dans le

corps de Judas après la communion, parce qu'il l'avait mtl

reçue, x. 529, 710 ; xi. G51. — Le pain que Jésus donna à
Judas n'était pas le corps du Seigneur, x. 710. — Judas ne
croyait pas à la divinité de Jésus-Christ, ix. 591. — Il ne
commença pas à se pervertir au moment où, gagné par les
Juifs, il leur livra le Seigneur; il l'était déjà. X. 672. — De
la trahison de Judas, x. 710; xi. 649. — 11 était venu au
repas pour espionner son Pasteur, tendre des pièges à son
Sauveur et vendre son Rédempteur, x. 695. — En livrant

son Maitre par avarice, il a commis un crime. IX. 61.
Judjs livra volontairement Jésus, quoique l'Ecriture ait

prédit sa trahison, xi. 651 ; XV. 328. — En se tuant, il com-
mit un crime, xin. 14. — Ce qui l'a perdu complètement,
c'est moins le crime commis par lui que le désespoir du
pardon, viii. 56. — Il ne lui servit de rien de craindre Dieu,
parce qu'il n'espéra pas dans sa miséricorde, x. 267. — Le
Christ et Judas, ix. 583 et suiv. — Il est allé en son lieu,

la providence le permettant pour le punir, vi. 5io. — 11 a

été figuré par Absalon. viii. 127, 146; x. 267. — Suivant
les Caînites, Judas était presque un dieu, et son crime un
bienfait, xiv. 6. — Judas est la personnification de ceux
qui haïssent le Christ, ix. 585. — Il représente les méchants
<jui sont dans l'Eglise, ix. 673. — Les successeurs de
Judas. K. 211. — Parallèle entre Judas, Pierre le larron, xi.

733.

Judée signifie confession, ix. 200. — Ce nom de Judée et

de Juifs vient de Juda, fils de Jacob, ix. 198 ; xiii. 314. —
Pourquoi la Judée est appelée terre si estimable, ix. 568.

Juge. Questions sur le livre des Juges, iv. 565 et suiv.

— Les juges sont appelés dieux, iv. 435. — Le juge rem-
plit une fonction indispensable de la société civile, xiii. 432.— Ce qu'il faut examiner dans un juge. xvi. 122, 123. —
Les hommes sont fiers de pouvoir décider de la vie des
hommes, viii. 9. — Devoirs des juges, vi. 64, 63. — La
miséricorde est nécessaire aux juges, ii. 385. — Le juge
chrétien doit remplir le devoir d'un bon père. ii. 276. — Il

est au pouvoir du juge d'adoucir la sentence et de diminuer

la peine prescrite par les lois. ii. 296. — Comment doit

être un juge chréliea dans une affaire de l'Eglise, ii. 278.
— Le juge doit aimer à effrayer, mais par bienveillance.

VI. 63.

La sévérité des juges n'est pas inutile, ii. 387. — L'igno-

rance d'un juge est presque toujours la cause du malheur
d'un innocent, xiii. 432. — Le juge doit sauver le coupable

en condamnant l'iniquité, vi. 65. — Comment font les juges
lorsqu'ils prononcent leur sentence contre les coupables, vi.

86. — Un mensonge dit au juge qui demande la vérité,

est un faux témoignage, xii. 207. — On ne doit jamais
juger une personne absente, qu'on n'a point entendue, ii.

32. — Dieu seul sait si un juge ne reçoit point de présents.

VIII. 227. — Danger pour le juge de se laisser corrompre.

VI. 461. — 11 n'est pas défendu d'acheter une place déjuge.
VI. 63. — Tous les coudamnés se plaignent de leurs juges.

XV. 13.

Jugement. Le jugement de l'esprit sur tant etde si grandes
choses ue peut avoir lieu saus lumière inlériem'e. ii. 354. ^
Pour juger des choses visibles et invisibles, il ne faut pas

s'en rapporter uniquement au sens humain, xiv. 583. — De
l'erreur des jugements hnmains quand la vérité est cachée.

XIII. 431. — Nous ne devons prononcer ni en bien ni en
mal sur le sort de personne, vni. 374. — Il ne faut jamais
juger un inconnu, n. 101 ; v. 476; vi. 223.

Tout est plein de jugements téméraires, vi. 193. — On
ne doit pas juger témérairement, vu. 287. — Jugement

téméraire, v. 308. — Qui sont ceux qui jugent téméraire-

ment, v. 308. — Combien saint Augustin prenait de précau-

tions pour ne pas juger ou soupçonner témérairement, u.

102. — Il faut se garder de juger avant le temps, vi. 222.

U est difficile de juger parfaitement de son état. x. 275. —
Le jugement que nous portons de nous-mêmes est bien in-

certain. VI. 195. — Il n'est pas juste de vouloir jnger d'un

autre et de ne pas vouloir soi-même être jugé. m. 82. — Pour

ne pas faire dans ses jugements acception des étrangers, il

ne faut pas faire acception de soi-même. vu. 122. — Il nu
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faut, dans un jugement, favoriser ni le pauvre ni le riche.

IV. 435, 436; vm. 303. — Ce que dans un jugeaient on

peut faire en faveur du pauvre, vjii. 303.

Jugement civil, jugcmcul ecclésiastique, xvi. 41. —Juge-

ment de l'évèque dans les alTaircs lemporclles. IX. 708 ; xil.

2G0. — Règle des jugements ecclésiastiques, viii. 45. —
Jugement ecclésiastique contres des évoques, m. 21. —
Les évéques employaient souvent les verges dans leurs jugc-

roents. ii. 276. — Les jugements de l'Eglise sont irrévocables.

VIII. 228. — I/Ap6tre. défend aux cluéliens de prendre des

juges hors de l'Eglise, xii. 29. — L'n jugement dépravé

n'est pas un jugement, vi. 219. — Jugement de Salomon.

VI. 51 et suiv.

Les jugements de Dieu sont inpénétrables. vi. 114;x.

681, 686 ; xvi. 347, 358. — Pour qui et comment ils sont

impénétrables, x. 659. — Sublimité inaccessible des juge-

ments de Dieu. xvi. 452. — Profondeur des jugements de

Dieu. VII. 76. — Ils sont un abime. viii. 454. — Dieu juge

en tout temps, xiii. 449, 469. — Les jugements de Dieu se

font sentir dans les choses humaines, xiii. 450. — Quelques

exemples étonnants des jugements de Dieu. xvi. 303, 358.

Doublejngemeni de Dieu : occulle et public, vm. 161.— Juge-

ments de Dieu dans l'intelligence et les afTcclions des hommes.

XVI. 160. — Exemples qui donnent une idée de l'immensité

des jugements de Dieu. ix. 659. — La raison ne peut sonder

les jugements de Dieu dans les mystères de la grâce, vi.

118; VII. 421. — Les secrets jugements de Dieu dans le

mystère de la prédestination, xii. 33, 34; xvi. 244. —
Comment a lieu maintenant le jugement du monde, x. 681.

— Jugement qui condamne, jugement qui distingne des con-

damnés. V. 170; X. 495, 623, 632, 681. — Le jugement

de discernement a lieu maintenant, x. 681. — Le jugement

que le juste invoque est sa séparation d'avec les méchants,

vm. 224. — Dieu a jugé son peuple en séparant les bons

des méchants, x. 132. — Pourquoi Dieu ne juge maintenant

que certaines choses, vi. 79. — Dieu juge dans le lieu où

l'on a proféré l'iniquité contre lui ; le châtiment seul est

diUéré. IX. 195. — Dieu ne juge que les fails accomplis.

XV. 641 ; XVI. 335, 338, 361. — Celui qui dirait que Dieu

peut frapper pour des péchés fulurs, ferait injure à Dieu,

svi. 336. — Jugement de Dieu contre les pécheurs, vi. 78.

— Si le jugement de Dieu change, c'est que le coupable a

changé, vi. 96. — Comment Dieu exerce la miséricorde et

le jugement, vm. 303.

En cette vie les jugements de Dieu sont cachés, xni. 450.

— Ils sont justes, vu. 497 ; xiii. 469. — Us ne sont point

compris de ceux qui ne croient point. JX. 553. — Au ciel

nous connaîtrons les jugements de Dieu. x. 687. — Les ju-

gements de Dieu profitent aux bons et fout le malheur des

cœurs dépravés, iv. 417. — Quels jugements de Dieu l'Eglise

connaît, ix. 658. — Quels hommes veulent entrer en juge-

ment avec Dieu. x. 212. — Le mot jugement de Dieu se

prend en bonne part et en mauvaise part. xii. 21. — Sans

qualification, le mot jugement signifie la justice, ix. 154,

•714. — Des trois espèces de jugements, xm. 450. — Juge-

ment dernier, vi. 76; xi. 567. — Pourquoi il est ainsi

appelé, xiii. 449. — Pourquoi il est appelé le jour du juge-

ment, xm. 449. — 11 arrivera sûrement, ix. 188; xii. 83.

— Preuves du jugement dernier, m. 74; xm. 451, 452.

— L'accomplissement des autres prophéties sont une garantie

de celle du jugement dernier, m. 74; vi. 95, 468; vu.

562. — Sur le jiigemenl. vm. 140, 361 et suiv. — La foi

au jugement dernier ue doit point défaillir à la vue de la

prospérité des méchants, vm. 305.

Le jour du jugement est inconnu, vi. 185. — Dieu nous a

caché le jour du jugement pour que nous soyons toujnius

prêts, vm. 361. — Le Fils de Dieu dit qu'il ne connaît point

"ce jour parce qu'il n'était point dans ses attributions de nous

le faire connaître, vm. 361. — Il ne l'a point fait connaître

aux Apôtres. li. 564. — Faux calculs sur le jour du juge-

ment. VI. 416; vm. 140 ; IX. 348. — Saint Augustin n'ose

rien hasarder sur l'époque du jugement, ii. 559. — Ce qu'an-

nonce saint Pierre touchant le jugement dernier, xm. 466.

— Saint Paul ne dit point quand arrivera le jour do juge-
ment, mais comment, ii. 563. — Jésus-Christ fait connaître
les signes de la ruine de Jémsalcm, de son avènement dans
l'Eglise cl de son dernier avènement, ii. 570. — Le jour de
notre jugement n'est pas loin. vi. 78, 185. — Le jour du
jugement est différé jusqu'à ce que se complète le nombre
des membres de l'Eglise, vi. 153. — Le jugement de Dieu
fondra sur nous d'autant plus inopinément et plus terrible,

qu'il aura été plus relardé. viii.6G9. —Pourquoi on appelle
huitième jour le jour du jugement, vm. 141. —Combien
de jours durera le jugement suprême, cela est incertain.

XIII. 449. — Comment se fera le jugement dernier, ix. 423;
X. 473 ; XIII. 484. — Il y aura pour tous un mode de juge-
ment qui nous est inconnu et qui est dépeint dans l'Ecrilure

sous des formes diverses, xv. 568. — Ce n'esl point le Père
qui viendra juger les vivants et les morls. x. 472, 490. —
En quel sens et comment le Père juge. x. 623. — Le Père
ne jugera que par l'avènement du Fils de l'homme, xm.
482. — C'est comme Fils de l'homme que Jésus-Christ

jugera le monde, ix. 192. — Au jugement, il apparaîtra sous

sa forme humaine, x. 490, 498. — Les bons et les méchants
verront le Christ au jugement, les bons seuls le verront comme
Dieu. VI. 524 ; vu. 219, 396 ; vm. 515 ; ix. 308.— Le Seigneur
viendra juger les vivants et les morts, il. 539 ; Xii. 21, 312.—
Les méchants seront jugés par le feu du Seigneur, xm. 471.—
De la séparation des bons et des méchants au jour du juge-
ment, vm. 534 ; xi. 567 ; xiii. 479. — Qui sont ceux qui

jugeront avec le Christ, viii.534; ix. 359; xm. 452. —
Au jugement dernier la justice deviendra le jugement, ix.

564. — Au jugement les livres de l'Ancien et du Nouveau
Testament seront ouverts, xm. 463. — Les hommes De se-

ront pas jugés de la même manière, x. 691. — Dien ne se

contente pas de porter un jugement général sur les démons
et sur les hommes, il juge encore en particulier les œuvres

de chacun, xm. 449. — L'homme sera jugé selon ses

œuvres, m. 33. — En face du grand jugement, une bonne

conscience ne peut que trembler, vi. 418. — Entre un juge

juste et ta cons -ience ne crains rien que la cause, vm. 402 ;

IX. 75; X. 269. —Les actes soûl des paroles qui défen-

dront le juste au jugement, ix. 618. — Au jugement. Dieu

se portera pour témoin, xm. 479. — Nous devons nous

réjouir de ce que notre Juge ne peut être trompé, vi. 410.

— Nous devons songer à notre défense avant le suprême

jugement. M. 40. — Dieu est un juge incorruptible, vi. 40,

206, 475. — Dieu interrogera le pécheur pour le confondre

et non pour s'éclairer, vi. 206. — Il sera un juge sévère,

vu. 334. — Nul n'est juste au jugement de Dieu. x. 212.

— Le jugement sera sans miséricorde pour les pécheurs, ix.

724. — 11 est difficile que la vie soit pure au jugement de

celui qui sait juger avec tant d'exactitude et de lumière,

vm. 461. — Chacun a besoin d'être jugé avec miséricorde.

II. 322. — Qui pourra soutenir la présence de Dieu, s'il veut

Èlre pour nous un juge sévère ? x. 87. — Celui qui se croit

trop juste pour avoir besoin d'être jugé avec miséricorde

s'expose à la juste colère de Dieu. ii. 446. — Dieu est mi-

séricordieux quand il juge, et juste quand il fait miséricorde.

II. 446 ; vm. 303. — Quels sont ceux que Dieu jugera sans

miséricorde. IX. 423, 617. — La miséricorde et le jugement

ne sont pas opposés, vm. 303. — Autant Dieu est miséri-

cordieux dans ce siècle, autant il menace d'un jugement

sévère dans le siècle futur. VI. 40. — A l'heure du jugement

le repentir sera inutile, parce qu'il viendra trop tard. vm.
565. — Au jugement il y aura pour quelques-uns des peines

purifiantes, xm. 477. — Dieu ne nous laisse point ignorer

pendant celte vie la sentence suprême qu'il rendra à la fin.

VI. 204. — Au jour du jugement dernier nous reconnaîtrons

la justice des jugements de Dieu. xiii. 450.

La pensée du jugement dernier stimule notre foi. rv. 9.—
Ceux qui ne cherchent point la sécurité dans une sainte vie

et qui veulent prolonger longtemps leurs désordres, craignent

d'entendre parler du jugement, vm. 361. — Qui sont ceux

qui désirent le jour du jugement, vu. 213. — Les méchants

craignent le jugement à cause du châtiment, les bons le
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désirent pour recevoir la couronne, ix. 462. — Que celui qui

craint le jugement change de vie et corrige sa conscience.

VIII. 516, 534; ix. 75; x. 268. — Les bons allcndcnt le

jugement avec tranquillité, les niéclianls l'atlenilent avec

frayeur. VI. 206. — l.e mépris de celte vie fait allondre le

jugement avec sécurité, x. 271. — Celui qui vit pieusement

désire l'avènement du Christ. II. 503; vu. 488. — Le juge

menace de son arrivée pour n'avoir point à punir quand il

sera venu. vi. 94. — Préparation au jugement dernier, vi.

427. — Vis comme si le jugement devait être aujourd'hui,

et, l'heure venue, tu n'auras rien à craindre, vu. 355. — Si

nous trouvons des douceurs dans les châtiments d'un père,

nous éviterons l'arrêt sévère du juge. x. 167. — La four-

naise est le jour du jugement il venir, ix. 528. — Pourquoi

le jugement est appelé un arc tendu, viil. 669. — Il

n'y a point de diUéreuce entre la justice et le jugement, ix.

564.

Judith. Le livre de Judith n'est point reçu par les Juifs

comme canonique, siii. 400. — A quelle époque arriva ce

qui est rapporté dans le livre de Judith. Ibid.

JuGÂTiNUs, dieu des montagnes, xiii. 75. — C'est lui qui

unit les époux, xiii. 78, 128.

Juifs. D'où vieut la gloire de la nation juive, ix. 292,

412. — A quelle époque les Juifs furent conduits eu capti-

vité à Babylone. xiit. 399. — Après la captivité de Baby-

lone les Juifs n'eurent plus de rois. xiii. 409, 415. — Cyrus

met fin à la captivité de Babylone. xiii. 400. — Après la

reconstruction du temple, les Juifs n'eurent plus de prophè-

tes, xiii. 414. — Us devinrent pires qu'ils n'étaient. Ibid.

— La royauté et le sacerdoce chez les Juifs n'étaient que la

prophétie du roi et du piètre qui devait venir, xiv. 320,

326. — La nation juive, tout le royaume furent une prophé-

tie du Christ et de l'empire chrétien, xiii. 153; xiv. 212,

219. — Le royaume des Juifs fut institué et maintenu par le

vrai Dieu. xiii. 92. — Ils ont reçu la loi qui les a rendus

coupables, mais non délivrés de leurs fautes, viii. 260. —
Les tables de pierre marquaient la dureté des Juifs, is. 533.

— La loi fut pour le Juif charnel un fardeau et un supplice.

VI. 137. — Us n'avaient pas en eux la parole de Dieu, mais

ils l'avaient dans les Ecritures, xiv. 517. — Pourquoi ils

furent sous une loi de crainte, iv. 425, 432. — Aux Juifs

charnels il fallait des promesses et des récompenses tempo-

relles, xiv. 107. — Leur désir du bonheur terrestre les con-

duisait aux idoles, viii. 358. — Promesses faites aux Juifs.

XI. 467.

Les Juifs étaient orgueilleux, vu. 109.— Ce qu'ils avaient

de mauvais au temps de saint Paul. ii. 25. — Ils pensaient

être justiBés par la loi. ii. 467, 555. — Quelle est la justice

des Juifs, vu. 90. — Aveuglement des Juifs au moment de

la naissance du Christ, vi. 177. — Ils étaient aveugles par

la confiance dans leur propre justice, vu. 48. — Ils sont

tombés en partie dans l'aveuglement à cause de leur orgueil.

X. 164. — Aveuglement et infidélité des Juifs, vi. 177, 532,

555; VII. 182; XI. 465. — Leur aveuglement est une ven-

geance cachée, ix. 117. — Explication de l'aveuglement des

Juifs. XIV. 217. — Ils n'ont point voulu reconnaître le Christ

dans son humilité, et en se heurtant contre lui ils se sont

meurtris, viii. 494; ix. 59, 119. — Ils méritaient d'être

aveuglés au point de méconnaître le Fils de Dieu. ix. 119.

— Ils espéraient, à la résurrection des morts, acquérir des

biens temporels, ix. 55. — Ils espéraient qu'eux seuls res-

susciteraient pour la vie heureuse, ix. 56. — Ils attendaient

des biens temporels dans le Christ, ii. 302. — Ils n'ont

ccooté ni .Moise ni les prophètes, ils n'ont pas cru au Christ

ressuscité, vi. 169. — L'incrédulité des Juifs prédite, xiv.

216. — Quel péché les Juifs n'auraient point commis si

Jésus-Christ n'était point venu. vi. 319. — Pourquoi ils ne

pouvaient parvenir à la foi. xvi. 367. — Ils ne pouvaient

croire parce qu'ils ne le voulaient pas. ii. 508 ; x. 686. —
L'infidélité des Juifs fut un péché, x. 686. — C'est par un

aveuglement monstrueux, juste châtiment d'autres péchés

secrets, qu'ils ont trempé leurs mains dans le sang du Christ.

y, 121. — Jésus n'avait manifesté sa présence corpo-

relle qu'au peuple juif. X. 018. — Jésus-Christ trouva les

Juifs remplis de péchés, vi. 319. — La maladie des Juifs,

qui allait jusqu'il la folie, leur lit mettre i mort le céleste
Médecin, vu. 110.

Dire à Jésus-Christ, comme les Juifs : Tu es possédé du
démon, est un procédé pire que de le faire mourir, x. 348.
— Ils le tuèrent parce qu'ils lui enviaient le souverain pou-
voir. IX. 36.— Et parce qu'ils craignaient de perdre les biens
temporels, ix. 177. — Ils le tuèrent pour s'assurer s'il était

un homme ordinaire, sujet à la mort ou supérieur aux autres.

IX. 35. — Par la mort du Christ ils sont devenus les vic-

times de leur malice, ix. 36. — Ce qu'ils souffrirent pour
avoir fait mourir Jésus-Christ, viii. 620; ix. 30, 591; x.
107. — Pourquoi Dieu permit qu'ils fussent subjugués par
les Romains, v. 121. — Us servirent de trophée aux Ho-
mains. xiii. 111. — Un empereur romain leur défend d'ap-
procher de Jérusalem, vi. 25.— Pompée les rend tributaires

des Romains, xiii. 415. — Us ont perdu la terre pour laquelle

ils ont mis à mort le Sauveur, ix. 342. — Us ont perdu la

liberté même dans le sens temporel, x. 609. — Ils sont
restés sans rois et sans prêtres, v. 121 ; xiii. 370. — Du
temps de saint Augustin on ne rencontrait aucun juif à Jéru-

salem. IX. 30. — En passant sous la domination romaine,

les Juifs ne perdirent point leur autonomie, viii. 658. —
Pourquoi le peuple juif n'a pas été détruit, v. 541; xvi. 38.

— Il est assujetti au peuple chrétien, xni. 356. — Comment
le peuple juif, qui est l'aîné, est soumis au peuple chrétien,

qui est le plus jeune, x. 149. — Ils sont nécessaires aux
Chrétiens croyants, viir. 657. — Sans temple, sans sacri-

fice, sans sacerdoce, sans empire. Us conservent leur nom et

leur nationalité, vu. 185. — Les lambeaux du peuple juif

chez les uations. ix. 342. — Les Juifs sont, comme Caiu,
marqués d'un signe qui empêche de les tuer. vu. 183; vui.
431, 446, 657, 231; siv. 194. — Les Juifs ont été disper-

sés pour rendre témoignage en faveur des Ecritures, ii. 368;
xiii. 92, 133, 416. — Les Juifs sont partout comme vaincus
pour leur châtiment et confirmer la foi chréUenne. v. 128 ;

VI. 183; VII. 185. — Les livres des Juifs sont une preuve
du christianisme, v. 541. — Les Juifs portent en tous lieux

nos livres saints pour leur confusion, viii. 620. — Us doivent

porter partout les Livres saints, témoignage de la prophétie

qui annonce le Christ et l'Eglise, ii. 286, 287. — Us les

portent, non comme un moyen de salut pour eux, mais
comme un témoignage du salut qui nous est accordé, vu.
182. — Us sont comme les conservateurs de nos livres sa-

crés. VI. 23. — Les gardes des archives des chrétiens, xiv.

198. — Us sont nos colporteurs, ils portent les livres que
nous éludions, viii. 446. — Ils sont nos libraires, viii.

620.

Isaïe a prédit que Dieu abandonnerait les Juifs, xiv. 28.
— Malachie a prédit plus clairement cet abandon, xiv. 30.

— Us ont chassé Jésus-Christ de Jérusalem, il les chassera

de la Jérusalem céleste, x. 46. — Pourquoi ils sont maudits.

xiv. 193. — Tons les Juifs n'ont pas été rejetés, ix. 412;
X. 676.— Parmi les Juifs comme parmi les Gentils, il y a eu
des vases de miséricorde et des vases de réprobation, v.

505. — Beaucoup de Juifs se convertirent par l'étude des

prophéties touchant le Messie, xiu. 416.— Beaucoup crurent

à la parole de saint Pierre, vi. 344; vu. 111. — Beaucoup

se convertirent en voyant les miracles des Apùtres et par

l'effet de la prière de Jésus-Christ, ix. 393, 394; xii. 82.

—

Les Juifs étaient sur l'olivier, leur orgueil les en a fait

tomber. II. 312 ; viii. 9. — Autrefois ils étaient l'olivier

franc, aujourd'hui ils sont des branches séparées du tronc.

XIV. 176. — Les Juifs furent appelés les premiers à la

grâce, les Gentils montrèrent une humilité plus profonde.

VII. 188.

Vertus des premiers juifs convertis, xii. 82. — Ils sur-

passèrent les Gentils, ix. 479. — Comment les Juifs vaincus

ont fait la loi aux Romains vainqueurs, xiii. 131. — Les

Juifs ignorent que le Christ est venu, mais leur ignorance

est volontaire, vi. 409.— Ils attendent encore le Christ, vi

409, 413 ; ix. 180. — Us ne croient pas que le Christ qu'ils
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aUwidciil doive monrir. xiii. 382. — Ils ont dans les raams

les Ecritures qui annoncent le Christ, ils feignent de ne pas

le voir. II. 231. — L'aveuglement des Juifs condamné par

les textes de l'Ancien Testament, xiv. 22. — Us doivent

tomber dans les piiiges de l'Antéchrist, ix. 572. — C'est «ne

croyance générale qu'à la fm du monde les Jnifs doivent

croire au Messie, xiii. 480. — Us pleureront alors les

crimes de leurs pères, xiii. 482. — Celte conversion des Juifs

prédite par Osée. xiii. 401. — Erreur des Juifs sur la résur-

rection. VIII. 108. — Jésus-Christ est ressuscité pour juger

les Juifs qui l'ont crucifié, x. 107. — Comment il les a jugés.

X. 132.

Combien la religion des Juifs l'emporte sur celle des païens.

XIV. 219. — Par les Ecritures et leurs rites, les Juifs

montrent le Christ aux Genlils, sans l'adorer avec eux. vu.

187. _ Les observances des Juifs étaient mystérieuses, vu.

375. _ Tout, chez les Juifs, était une prédication anticipée

de Jésus-Christ, v. 121. — Us ne pouvaient sacrifier au mi-

lieu des nations. l. 318. — lis observaient charnellement le

sabbat, iv. 100. — Si les Juifs ne mangeaient pas de cer-

tains animaux, c'est qu'ils étaient des figures ou des ombres

de ce qui devait se faire, vi. 595. — Séiièque condamnait

les cérémonies et le sabbat des Juifs, xiii. 131. — Comment

la religion juive est devenue inutile, xiii. 306. — Les obser-

vances judaïques ne sont plus nécessaires depuis la révéla-

tion du Nouveau Testament, ii. 555, 558. — Depuis Jésus-

Christ, le's observances judaïques ne sont ni utiles aux

chrétiens ni nuisibles aux Juifs, xii. 199. — Les Apôtres

n'obligeaient pas les païens convertis d'observer les coutu-

mes de la loi juive, mais ne défendaient pas aux Juifs de les

suivre, ii. 110. — Saint Jérôme soutient que les cérémonies

juives sont pernicieuses et mortelles aux Chrétiens, ii. 93,

112. — Comment, depuis Jésus-Christ, les Juifs peuvent ob-

server la loi. II. 109. — Les Chrétiens lisent les observances

des Juifs pour en avoir l'inlelligence et non pour les prati-

quer. VI. 595. — Traditions juives non écrites, xiv. 507,

bll.

Juin. Mois qui a pris son nom de Junon. xiv. 266.

Julienne, dame romaine, mère de Démétrias. ii. 376,

S21. — Saint Augustin lui adresse son ouvrage Des avan-

tages de la Viduité. xil. 150.

Julien, empereur, succède à Constance et à Constantin.

II. 196. — Il est surnommé l'apostat, xiii. 113.— Son bon

naturel fut corrompu par l'ambition et une curiosité sacrilège.

Ibid. — Sa coufiance dans de vains oracles lui fait perdre

son armée, xiii. 89, 113. — Il fut un empereur infidèle, un

apostat, un criminel idolâtre. X. 49. — Il défendit aux Chré-

tiens d'enseigner les lettres et l'art oratoire, i. 432; xiil.

420. — Il persécute l'Eglise. Xiu. 420. — Pourquoi il est

loué par les Donatislcs. xv. 260 et suiv. — Il avait juré

haine à la paix et à l'uuité chrétienne, xv. 18. — Il reçoit

les suppliques flatteuses des Donatistes. viii. 377. — A la

prière de Rogatien et de Ponce, il accorde aux Donatistes

une liberté de perdition, ii. 198. — Il donne aux Donatistes

les basiliques des Catholiques, xv. IS, 252, 267. — Sa cons-

titution en faveur des Donatistes. xv. 267.

Julien de Marcelliana. xv. 182.

Julien de Tclepte. xv. 180.

Julien, porteur d'une lettre d'Alype à Paulin, i. 546.

Julien, hérétique pélagien. xvi. 386. — U était un jeune

homme illustre, ii. 171. — Saint Augustin aimait Julien à

cause de Mémor, son père. ii. 174 ; xvi. 80. — Son père,

Mémor, avait été marié, puis était devenu évêque. ii. 173.

—

Saint Augustin l'appelle jeune présomptueux, xvi. 119. —
U se glorifiait de sa science humaine, xvi. 480. — 11 pro-

léssait la continence, xvi. 146. — U renonce à la foi catho-

lique pour devenir pélagien. xv. 731 ; xvi. 577. — U avait

reçu le baptême catholique dans son enfance, xvi. 467. —
Objet de la controverse entre Julien et saint Augustin, xvi.

75. — Comment la doctrine de Julien favorise le mani-

chéisme, xvi. 97. — Il ne cite pas lidèlemeut les Ecritures.

xv. 730 ; xvt. 433. — Calomnies de Julien contre Augustin

et les Catholiques. x\t. 2, 4, 389. — Il est confondu par

ses propres paroles, xvi. 629. — Ses objections contre le

livre de saint Augustin sur le mariage et la concupiscence.

XV. 718. — U se flatte de défendre une vérité privée de tout

soutien, xvi. 123. — U écrit quatre livres contre le premier

livre de saint Augustin sur le Mariage et la concupiscence.

I. 357 ; m. 17; xvi. 75. — Saint Augustin les réfute. l.

357; XV. 718. — Julien écrit huit livres nouveaux, m.
55 ;

XVI. 396. — Il dédie son premier ouvrage à Turbanlius.

XVI. 670.

Julien se plaint des juges qui ont condamné l'hérésie pela-

gienne. xvi. 123. — Il en appelle aux évéques d'Orient.

XVI. 80. — U demande des juges éclairés, xvi. 4C7. — Il

réclame contre le jugement du Sainl-Siége et des évéques

de la Palestine, xvi. 504. — U se plaint qu'on lui refusenn

examen et un jugement épiscopal. xvi. 123. — Il se donne
la palme contre les évéques de Dieu. xvi. 470. — Sa

lettre à l'évèque de Thessaloniqne. xvi. 19. — Cette lettre

est envoyée à Rome. xv. 718 ; xvi. 391. — Ses deux let-

tres au pape Zozime. xvi. 391.

Jules, évèque de Rome. ii. 39.

Jules, évèque, porte à Innocent les lettres da concile de
Carthage. II. 474. — Du concile de Milève. il. 476. — De
cinq évéques d'Afrique, il. 477.

Julius Proculcs. XIII. 37.

Jumeaux. Ressemblance et diversité des maladies de deu.\

jumeaux, xiii. 94. — Des deux jumeaux Esaû et Jacob,

fort difl'érents de caractère et de conduite, xiii. 93.

JuNius Brutus fait mourir ses enfants et les frères de sa

femme, xiii. 58. — Sa mort. Ibid.

JCiMUS, évèque de Néapolis. XV, 186.

Ju.Nius, notaire, xv. 414.

JuKON, déesse. Elle est l'air, vu. 177. — Elle tient l'em-

pire de l'air, v. 131. — Elle est la déesse des causes se-

condes, elle est l'air et la terre, xiii. 143. — Pourquoi on

la donne pour sœur et pour femme à Jupiter, xiii. 76. —
D'autres la font aussi sa mère. xui. 77. — Soranus dit que

Junon n'est autre que Jupiter, xiii. 140. — Chez les idolâ-

tres, l'esprit de Junon et celui d'Hercule sont opposés entre

eux. VI. 316. — Junon, Minerve et Vénus se disputent le

prix de la beauté, xiii. 392. — Les femmes l'invoquent

pour obtenir un heureux enfantement, viii. 238. — Elle est

chargée du soin de conduire les enfants, xni. 133. — Le
temple de Junon au sac de Troie, xm. 4. — Juiion est aussi

appelée Astarté. iv. 568.

Jupiter. U est pris pour l'air, xiil. 76. — Les philoso-

phes prétendent qu'il est l'âme du monde, v. 126 ; Xiii. 78.
— Selon d'autres, il est le monde lui-même. xm. 139. —
Dans Jupiter, Varron voit le ciel. xm. 151. —Le monde est

rempli de Jupiter, xm. 78. — Tous les dieux ne sont qu'un

seul et même Dieu, savoir : Jupiter, xm. 77. — De la puis-

sance de Jupiter, xiii. 139. — De son impuissance à secou-

rir les peuples, xm. 60. — 11 est père et.mère des rois, des

dieux, de toutes choses, xm. 140. — Il passe pour le roi

des dieux et des déesses, xm. 76. — De l'étoile de Jupiter,

xm. 142. — Jupiter est Saturne, xm. 141. — Il est Mer-

cure, Genius, tous les dieux, xm. 141. — C'est Jupiter

qu'adorent en réalité ceux qui ne veulent adorer qu'un Dieu

sans image, auquel ils donnent un autre nom. xm. 76. —
Tous les surnoms donnés à Jupiter se rapportent à un seul

Dieu. XIII. 140. — 11 est aussi appelé Pecunia. xm. 141.

—

Il avait eu une jeunesse fort dissipée, xm. 60. — Il fut

adultère et ravisseur, xm. 87. — Ù se change en cygne et

en taureau pour jouir d'une femme, xm. 88. — Pourquoi les

poètes ont inventé un Jupiter tonnant et adultère, i. 370. —
Les tableaux de Jupiter excitent les passions des jeunes gens.

II. 135. — En Aicadie, il est appelé Lycoeus. xm. 393. —
Pourquoi il est appelé Stator, xm. 53. — Jupiter établit son

camp sur l'Olympe, quand il était en guerre avec son père. i.

535. — Virgile disait la vérité en faisant passer Jupiter pour

nn menteur, vi. 454. — Au commencement, Jupiter n'eut

point de temple à Rome. xm. 53, 54. — Varron voit Ju-

piter dans le Dieu des Juifs, v. 124. — Les Romains ne re-

connaissent aucun dieu supérieur à Jupiter, v. 124.

J
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JoRER, JoREUENT. Lo jurement clicz Dieu ne peut être

que l'iillcslatiou de sa piomesso. ix. 330, G09. — Lo Pro-

phète appelle jurement co qu'il a confinnô par ua seraient.

IX. 10(i. — Antre est lo jurement dans la bouche d'un

homme qui fait serment, et autre dans le sens d'un pro-

pliMe. viii. M8. — l'ourquoi Dieu défend à l'iiommo do

jurer, ix. 009. — Pourquoi avant tout il faut se garder de

jurer, vu. 132, 519. — 11 faut éviter de jurer autant qu'on

lo peut. 11. 'il2. — Quel jurement est permis, v. 27G. — A
quelle condition il est permis de jurer, vu. 136. — On jura

non pour soi, mais pour le prochain, vu. 137. — Il faut

garder la foi du jurement, ii. 256. — Mémo quand le jure-

ment est arraché par la force, u. 251. — Le serment n'est

tenu dans sa pléuilude que quand il l'est conformément i'i ce

que nous savions qu'attendait de nous celui à qui nous l'a-

vons prêté, plutôt que conformément aux paroles pronon-

cées. II. 251, 256. — Les Israélites gardent le serment fait

aux Gabaoniles. iv. 556. — Il faut garder son serment

comme Hégulus. ii. 251. — Pourquoi saiat Augustin évite

de parler du jurement, vu. 137.

Ce que c'est que jurer, vu. 134 ; X. 102. — Celui qui

jure prend Dieu à témoin, ix. 609. — Dieu seul peut jurer

en toute sûreté, parce qu'il ne peut se tromper, vu. 133 ;

IX. 330. — 11 faut craindre le Seigneur, dont nul serment

n'est téméraire, ix. 415. — Ce que Dieu a promis avec ser-

ment arrivera infailliblement, x. 109. — Comment il est dé-

fendu de jurer en aucune façon, su. 210, 214. — 11 est

défendu à l'homme de jurer, de peur qu'il ne tombe dans le

parjure, ix. 330, 609. — L'homme est d'autant plus éloigné

du parjure qu'il l'est du serment, ix. 609. — Le parjure est

un précipice dont le jurement est comme le bord. vu. 133.

— Pour éviter le parjure, qui est un grand ciinie, il faut ne

point jurer du tout. vu. 133. — Il est permis de jurer, et

plus sur de ne pas jurer, vu. 134. — S'abstenir de tout

serment est pour la fragilité humaine le plus sur moyen de

se préserver du parjure, vu. 520 ; xiv. 279. — Ce u'estpas

un péché de jurer d'une chose vraie, c'est un très-grand pé-

ché de jurer d'une chose fausse, u. 412; vu, 520. — On

pèche gravement en jurant faux, on ne pèche pas en jurant

vrai, mais on ne pèche pas non plus en ne jurant pas du

tout. vu. 133. — Tout faux serment est un parjure, vu.

137. — Vous ne devez ni jurer ni obliger les autres àjurer.

u. 44. — Je n'ose affirmer qu'il n'y a pas péché, mais c'est

sûrement une occasion de péché que d'exiger le jurement,

vu. 137. — C'est une question de savoir si on pèche en de-

mandant qu'on jure par les faux dieux, u. 44. — C'est pé-

cher deux fois que de jurer par de faux dieux et de manquer

à sa parole, n. 44. — Quand on est provoqué au jurement,

le principe mauvais est dans celui qui provoque et non daus

celui qui jure. vu. 522. — C'est être homicide que de

pousser au parjure. II. 44; vu. 522. — De l'obligation de

dénoncer un parjure. IV. 470. — Ofl doit préférer la mort

au serment de faire quelque chose d'illicite et de coupable.

II. 251. — Il vaut mieux ne pas accomplir un serment té-

méraire que d'être homicide, vu. 521.

Combien est mauvaise l'habitude de jurer, vu. 136, 522.

— Tulélymène puni par Dieu pour avoir exigé un serment

qu'il savait fiux. vu. 522. — Dillérentes manières de jurer.

VI. 59; vu. 134.

—

Coutume de jurer sur l'Evangile, lu.

102. — Chacun jure : par mes lumières, vi. 10. — Sociale

jui-ail par tout ce qui lui venait il la pensée ou lui tombait

sous la main. iii. 547. — Les Donatisles juraient par les

cheveux blancs de Donat. viii. 175. — L'imprécation est le

plus grave des serments, vui. 148. — Jurez, parjurez-

vous, disent les Priscillianistes, mais ne dévoilez pas nos

mystères, xiv. 17. — Le nom de jurement donné au puits

creusé par Isaac. iv. 390. — Lo serment est quelquefois

appelé malédiction, iv. 390.

Jdste. Quel est l'homme juste, xii. 458; xiv. 353. —
Le juste est sous le joug de la justice, xiv. 79. — Vivre

pour la justice, c'est vivre de la foi non feinte qui agit par

la charité, xiv. 327. — Pratiquer la justice en cette vie,

c'est écouter et accomplir les préceptes de la loi. vu. 399,

— Toute la vie des justes est d'élever le Testament de Dieu
au-dessus des sacrilices. xiii. 476. — La vie du juste ne
doit pas s'éloigner du ciel. viii. 523. — Tout homme est

bon dès lors qu'il est juste, ix. 714. — Ceux qui agissent

par crainte no sont pas justes, vi. 7. —Ceux qui n'agissent

pas par la charité qui vient de Dieu sont ouvertement pé-
cheurs, ou n'ont qu'une justice d'illusion, xvi. 45.

Sans la gi-ilce point de juste, xii. 302. — La foi catho-

lique discerne les justes des impies, xvi. 41. — C'est celui

qui est toujours juste qui fait les justes, iv. 246 ; IX. 598.
— L'homme devenu juste p;ir les bienfaits de Dieu doit s'at-

tacher i lui pour être sans cesse formé à la justice, iv. 246.
— Le juste croit que sans Dieu il ne peut observer la jus-

tice. VI. 439. — Pourquoi on dit que Dieu opère les bonnes
œuvres des justes, xii. 75. — Dieu travaille l'àme pour la

rendre juste, si l'homme ne s'y oppose pas par orgueil, iv.
245. — Dans l'homme juste, l'àme est soumise à Dieu, le

corps à l'âme, et ainsi le corps et l'àme sont soumis à Dieu.

XIII. 429. — iXul ne peut être juste tant qu'il demeure sé-

paré de l'unité du corps de Jésus-Christ, u, 494, 497. —
Les hommes deviennent justes par la même grâce qui a
rendu juste, dès sa naissance, le Christ considéré comme
homme, xvi. 463. —

- Sans la foi du Christ, personne ne

sera, ni n'a jamais été juste, xil. 302. — Les anciens jus-

tes ont été sauvés parla foi en Jésus-Christ, ii, 529; xil,

302; XV, 728, — Us ont été délivrés par la grâce et la foi

du Christ, XVI, 453. — La foi des anciens justes était la

même que la notre, xv, 625, — Les anciens justes étaient

réellement chrétiens sans en porter le nom, xvi. 39. — Tous
ceux qui ont été justes dès l'origine du monde ont le Christ

pour chef, viii. 385 ; ix. 3. — Ils appartenaient à la grâce

du Christ et non à la lettre de la loi. xv. 487. — Us appar-

tenaient au Nouveau Testament, xvi. 40. — Piété de la

fui des anciens justes, xvi. 42. — La passion du Sauvem'

a-t-elle fait passer les anciens justes à un état meilleur,

XIV. 409.

Les infidèles n'entrent point dans la voie juste, les or-

gueilleux s'en écartent, vi. 63. — Le juste s'attache beau-

coup plus à considérer ses défauts que ses vertus, xiii. 113.
— Le péril de tomber est une raison pour les justes de s'hu-

milier, xu. 142. — L'n pécheur humble vaut mieux qu'un

juste orgueilleux, vu. 97. — Beaucoup de justes n'égalent

pas en mérites quelques pécheurs convertis, xiv. 347. —
il est incertain si le juste qui semble debout ne tombera point.

XIII. 456. — Personne n'est juste en tout point, xv. 528.

— U n'est personne, li louable que soit sa vie, qui ne com-
mette quelque péché, xui. 6, 7. — Sous un rapport, nous

sommes tous mauvais, et sous un autre rapport, nous ne

sommes pc^s tous bons. vi. 403. — Les justes de l'Ancien

Testament n'étaient pas saus péché, xvi. 61. — Les justes

devant Dieu, et les justes devant les hommes, xii. 342, 343.

— Il ne faut point imiter ces forts qui ont conflance dans

leur propre justice, viii. 6iS. — On peut dire que les saints

sur la terre mènent nue vie pure de tout crime, quoiqu'ils

ne soient pas sans péché, xu. 24. — Si juste que l'on soit,

on ne doit pas s'enorgueillir, car on a toujours ii faire péni-

tence de quelque faute, viii. 39, 40, — Le juste sur la

terre a toujours besoin de demander pardon de ses péchés.

II, 517 ; xiii, 448.

Pourquoi les justes souffrent beaucoup en ce monde, x.

34. — Dieu n'est point injuste eu faisant soulfrir les justes,

V. 487. — U est utile que les justes soulfrcnt ici-bas, v,

488, — La douleur du juste n'est que le chàtimeut d'un père,

is. 398. — Dieu délivre toujours le juste ou corpoiellemenl

ou spiiituellouicnt. viii. 331. — Les justes humiliés ne sont

malheureux qu'aux yeux des méchants, viu. 278. — L'hu-

rniliation n'abat point le juste qui a Dieu dans son cœur :

Dieu lui-même est son élévation, vui. 2Î8. — Dans les mal-

heurs publics, les justes souHrcnt doublement : et par les

impies, et avec eux. ii. 213. — Rien ne nuit au juste, viii.

370. — Celui qui nuit au juste ne lui nuit pas véritablement,

mais se nuit à soi-même. i. 318. — Kien de juste ne déplaît

au juste, m. 561. — Ce que fut la fournaise pour les trois
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jeunes Hébreux, voilà ce que sera l'embiasement du monde

pour les justes marqués au sceau de la Trinité. IX. 487. —
On n'est pas juste parce qu'on souflre persécution, ii. 39.

— Les justes ne peuvent être ici-bas sans être persécutés.

VII. 81 ; XV. 340. — Le juste est à charge pour le pécheur,

comme le pécheur pour le juste, vui. 369. — Des misères

de celte vie pfftjires aux bons. xiii. 537. — Les justes se

réjouiront en voyant les chitiments des méchants, vin. 643.

— Source d'aldiclion pour le juste, via. 207, 453. — Les

justes sont quelquefois dans le trouble en vnyaut la prospé-

rité des iiiéili.-iuls. X. 44. — La vie du juste en ce monde

est semblable à l'arbre qui parait mort en hiver, viu. 364,

523. — La vie présente du juste est un combat et non pas

un triomphe, vu. 1. — Combats des justes, xiv. 464. —
Les justes s'inquiètent pour eux et pour les autres, xiil. 292.

— Les passions dans les justes sont inuocentes. xin. 292.

— Après avoir fait naufrage, le juste reste à la fois riche et

dépouillé. VIII. 15. — Si le juste s'éloigne de la justice

dans laquelle il a longtemps vécu et qu'il meure dans l'im-

piété à laquelle il a appartenu, ne serait-ce qu'un jour, il

subira le châtiment du à cette impiété, xvi. 337. — Il y a

des justes qui n'ont pas assez vécu pour être sauvés sans le

suffrage des sainis. xiii. 511. — Comment les justes seront

purifiés au dernier jugement. Xiil. 477. — Au ciel, ils seront

des victimes d'une parfaite justice. Ibid. — Quelle sera la

récompense du juste, viii. 644. — Les justes sont toujours

dans la joie : en cette vie par l'espérance, dans l'autre, par

la réalité, x. 70. — Après les bonnes œuvres, les justes

auront un repos éternel, ix. 379. — Comparaison de la fé-

licité des justes sur la terre et de celle de nos premiers pa-

rents avant le péché, xui. 232.— Les justes sont peu nom-

breux. XV. 235.

Les justes gouvernent la terre plus qu'ils n'en sont gou-

vernés, viii. 513. — Ils possèdent tout par le droit, ii. 391.

— Bénédiction réservée aux enfants des justes, v. 529 ; viii.

386. — Que le juste- soit condamné ou absous par la justice,

elle servira à sa gloire, vi. 65. — Ce que c'est que recevoir

le juste au nom du juste, ix. 498.

Les justes sont les cieux où Hieu habite, v. 292, 293; ix.

187 ; s. 25. — Ils sont appelés campagnes, collines, confins

du désert, ix. 54. — Le jusie est la vraie lumière, iv. 590.

— L'homme doit être tourné vers Dieu, bien absolu, afin de

pouvoir se former à la vertu et au bonheur, iv. 245. — Les

jusles sont le règne du Christ, xii. 353, 358. — Ils sont

comparés au palmier et au cèdre, ix. 378. — Ils sont ap-

pelés le siège de Dieu. x. 23. — Les anges emportent dans

le paradis les justes qui quittent la terre, vi. 466. — Trois

espèces de justes représentés par iSoé, Daniel et Job. ii. 214;

xii. 339 J
XV. 523.

Ce qui est contre la vérité ne peut être juste. XII. 234.

Justice. Ce que c'est, v. 434. — Elle est celle vertu qui

rend à chacun ce qui lui est du. m. 331, 332 ; ix. 2S3 ;

Xiii. 442; XVI. 397. — Le vouloir de Dieu est la justice.

VI. 515. — Autre définition de la justice, m. 488, 500. —
En quoi elle consiste, v. 330. — La justice est une vertu

de l'ûme que l'on peut appeler bonne, ix. 714. — La justice

tient à tous les côtés de l'àme. iv. 112. — Emploi de la

.luslice. xin. 429. — Règles de la justice, xii. 537. — La

justice examine le fait et surtout l'intention, xiv. 334. —
Les hommes croient qu'il y a justice à rendre le mal pour

le mal ; telle n'est point la justice de Dieu. viii. 138. —
La justice de Dieu conserve l'ordre en punissant, xiil. 437.

— La justice de Dieu n'est pas cruelle, xiii. 266. — Dieu

n'est p.is miséricordieux jusqu'à être injuste, ni juste au point

de manquer de miséricorde, vui. 432; ix. 501. — Si la

miséricorde ne vient tempérer la justice, tout homme se

trouvera damnable en quelque point, x. 273. — Ceux qui

ne connaissent pas la justice de Dieu veulent établir leur jus-

tice propre, ii. 541. — La justice qui rend le bien pour le

bien n'est pas sans miséricorde, ix. 661. — La miséricorde

et la justice sont toujours unies dans l'Ecriture, iv. 387,

407. — La première justice de l'homme est de châtier le

mal en soi, afin que Dieu le rende bon. ix. 295. — La sou-

veraine justice de Dieu se sert des méchants, ix. 234. —
L'obligalion d'accomplir les contrats humains est une em-
preinte de la justice suprême, v. 502. — Pour pai-venir à
la justice céleste, il faut partir des choses terrestres, v.
445. — La justice de Dieu, toujours ferme, toujours in-

Ucxible, dirige les bons et brise les méchants, xv. 327. —
Quelle est la vraie justice, xiil. 442, 498. — Son origine,

son ûge, son genre, xvi. 397. — Autant la justice divine

est élevée au-dessus de la justice liumnine, autant ses voies

sont impénétrables, xvi. 574. — On devient juste en s'ap-

)irocliant de la règle immuable de justice, injuste en s'en

éloignant, ix. 16. — Il n'y a qu'une seule justice en Dieu,

qui est la source de toutes les autres, viii. 178. — La véri-

table justice vit en elle-même, c'est d'elle que vivent les

âmes. II. 2i0. — Dieu est la lumière de la justice, vi. 11.

— Erreur de ceux qui ne croient pas à la justice absolue.

IV. 50. — Sois pur, et toute justice est accomplie, ix. 464.
— La justice de Dieu est difl'érente de la justice de l'homme,
xvi. 280. — Nous sommes la justice de Dieu lorsque nous
vivons bien. ii. 241, 320. — Nous ne sommes pas la justice

qui est la nature même de Dieu, mais celle que communique
sa grâce à ceux qu'elle justifie, ii. 321. — Notre justice est

appelée justice de Dieu, considérée comme un don de Dieu.
IV. 428 ; XVI. 280. — La justice que Dieu confère à l'homme
vient de la grâce et non de la loi. xvi. 280. — Quelle est

la justice de la loi et la justice de l'homme, xvi. 45. —
Quelle est la justice qui vient de Dieu et celle qui vient de
la loi. XV. 601 ; XVI. 280, 529.

Pouiquoi la justice qui vient de la loi est la justice de
l'homme, ii. 500. — Justice légale, vu. 88. — La justice

de la loi n'est point accomplie selon la justice qui est dans

la loi, mais selon la justice de Dieu. xvi. 43. — La justice

ne vient pas de la loi. xvi. 57. — La justice de la loi nous

éloigne du Christ, vu. 88. — Pourquoi l'Apûtre regarde la

justice de la loi comme un fumier, vu. 94. — Degré de

justice où l'homme peut atteindre sans mériter de reproche

de la part des hommes, vu. 96. — La justice des Pharisiens

consiste à dire sans faire, vu. 310. — La justice vient, non
de l'imitation des justes, mais de la grâce, xvi. 522. — La
justice nous a été apportée par l'Incarnation du Christ, vil.

154. — La iustice des Prophètes et des Apôtres, xvi. 41.

— Comment la justice de Dieu devient la nôtre, vi. 586. —
La justice ne vient ni de la loi, ni de la puissance de la na-

ture, mais de la grâce par Jésus-Christ, ii. 466.

La justice vient de la foi. xvi. 528, 529. — Quelle est la

justice de la foi. ii. 499. — Il y a nue justice de Dieu qui

devient la nôtre par le don que Dieu nous en fait. viii. 260;

IX. 131, 132. — Notre justice est nulle si elle ne vient de

Dieu. vu. 48, 86, 91, 97 ; viii. 18. — Dieu est le trésor

et la source de la justice, xv. 522. — La justice ne vient

pas de l'homme, xvi. 430. — Elle ne nait pas avec l'homme,

vu. 91. — Elle est un don de Dieu. xvi. 397. — La grâce

peut seule donner l'amour et le goût de la justice, xiii. 269.

— On ne peut, sans le secours de Dieu, accomplir un devoir

quelconque de justice, vu. 52. — D n'y a point de vraie

justice sans la foi. xvi. 48. — Jésus-Christ ne nous donne

pas certaine justice seulement comme Adam nous a donné

certain péché, xv. 490, 491. — La justice est la véritable

vie de l'âme, ii. 240. — La nature humaine ne suffit pas

pour accomplir les œuvres les plus parfaites de la justice.

II. 460. — IJne vie de justice nous arrive quand nous la vou-

lons, parce que la vouloir pleinement, c'est la justice, ii.

258, 339. — Personne ne possède mal la justice, ii. 391. —
Nul n'est bon par la crainte du châtiment, mais par amour

de la justice, u. 387. — Il faut aimer la justice, de f^çoa

que les peines du corps n'aient pas le pouvoir de nous en

séparer, ii. 339. — On peut forcer quelqu'un à la justice.

II. 141. — C'est par amour plutôt que par crainte, qu'il faut

pratiquer la justice, v. 462. — Ceux qui ne font pas le mal

par crainte, n'aiment pas la justice, x. 306. — L'amour

rend faciles les œuvres de justice, viii. 264. — Amour pur

de la juïtice. vu. 4i, 126; viii. 301. — Justice parfaite

des martyrs, vu. 45. — Différents degrés dans l'amoui de

J



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 417

la justice. VII. W. — Il faut toujours que l'ilme-s'atlacha

aui chnrmes invisibles de la jiwliee. vu. 47. — Celui qui

connaît et aime piiiTailcrneiil la justice est déjà juste, xii.

470. — La jusiice de Dieu n'est douce que pour ceu.t qui lo

servent par amour, xin. SOI. — Les fruits de la jusiice

sont plus doux que ceux de l'iniquité. xi(. 75. — La jusiice

offre plus de jouissantes (|ue les richesses, vu. inS. — 11

faut pri'lërer la jusiice à tous les plaisirs, vu. 4G. — La
jusiice doit nous élre chère en tout temps, ix. CGC. — Qui

sent ceux qui rencontrent de grandes dilTicullés dans la pra-

tique de la jusiice 7 .\vi. 520. — Le fardeau de la justice

n'est pas un poids qui charge, ce sont des ailes qui soulèvent.

vu. 70. — L'obéissance à la justice est pénible ï l'orgueil.

sv. 530.

La justice est la beauté de l'àmc. su. 459. — La justice

a sa beauté, vi. 48 ; ix. 50. — Celle beauté de la justice

parait aux yeux de l'ime. ix. 50. — Elle leur plait. vui.

301. — La jusiice donne la beaulé au vieillard, vui. 301.

En quoi consistait la justice de l'homme dans le paradis.

XV. 538. — Autre est la justice que l'homme possède main-

tenant, autre celle qu'il a dû posséder dans le paradis, v.

488. — C'est à l'humilité surtout que Jésus-Christ donne le

nom de justice, vu. 447. — C'est par les tjavau.x et les

peines que l'homme doit regagner la justic? primordiale, xv.

548. ^- Les œuvres qui justiflent l'homme en cette vie

sont le jeune, l'aumOne et la prière, viu. 4G2. — Ce ne

sont point nos tourments, c'est notre justice qui plait à

Dieu. vu. 420. — Sans le baptême, toutes les œuvres de

justice ne peuvent donner la vie. xvi. 582. — Règle de la

justice humaine, vui. 333. — La justice doit être non-seu-

lement dans les paroles, mais dans les actions, vui. 627. —
Respect de la justice et de la vérité, viu. 626 et suiv. —
Pourquoi le monde est coudamné à cause de la justice, vi.

584-.

Quatre questions sur la parfaite justice, xv. 522. — La jus-

tice de cette vie est imparfaite, xiii. 447 ; xvi. 45. — La jus-

tice humaine, même parfaite, est imparfaite encore, xv. 529.

— Comment la nature humaine est capable de perfection et

de justice. XVI. 115, 116. — Quelque grande que puisse être

notre justice, elle n'est qu'une goutte de rosée auprès de la

source de justice, x. 33. — Valeur immense d'un peu de jus-

tice, vu. 42. — Soyons reconnaissants de la jusiice que nous

avons reçue, c'est un moyen de l'augmenter, vu. 42. — Doc-

trine de saint Cyprien sur l'imperfection de notre justice.

XVI. 67. — De saint Ambroise. xvi. 69.— C'est dans l'éter-

Dité que les justes vivront de la justice sans péché, xvi.

552.

Justice de cette vie. vi. 51. — En quoi elle consiste.

siu. 448. — En quel sens la justice d'un homme peut être

parfaite ici-bas. xvi. 44. — La justice parfaite consiste à pré-

férer ce qui est meilleur, à aimer moins ce qui est de moin-

dre valeur, m. 579. — La jusiice, pour être parfaite, ne de-

mande rien de plus qu'une parfaite volonté, ii. 238. — Ta
foi c'est là ta jusiice. viii. 299. — On dit que la jusiice

est; parfaite quand on y a fait de grands progrès, xv. 331.

— La vie éternelle est la solde de la jusiice. u. 543. —
Comparaison de la justice de ce monde ii la justice éler-

neHe. vu. 97. — L'humililé est la perfeclion de la jusiice

modeste, à laquelle nous pouvons aspirer, xvi. 44.

Perfection de la justice au ciel. xvi. 48. — En quoi con-

siste cette justice parfaite, xiii. 448. — La jusiice ne sera

parfaite qu'avec la paix parfaite, x. 282. — La justice c'est

la paix. IX. 154. — La justice et la paix s'endirassent. ix..

293. — Notre jusiice sera véritable et parfaite quand nous se-

rons dans l'impossibilité de faire le mal et même d'y penser.

X. 36. — Elle est la nourriture de l'àme. x. 417. — Sur la terre

BOUS avons faim et soif de la jusiice jusqu'au jour où nous en
serons rassasiés dans le ciel. ii. 241 , xui. 44, 504. — Aa
quatrième degré de la sagesse, l'homme sent naître en lui

la faim et la soif de la jusiice. iv. 22. — Au ciel nous

serons rassasiés de la justice, ix. 22; x. 527. — Sur la

terre nous ne possédons le rassasiement complet de la jus»

tice qu'en précepte ; au ciel, nous le posséderons en récom-

pense, xvi. 62, 69. — Notre justice sera parfaite quand
nous en serons rassasiés, z. 43. — La plénitude de la jus-

tice sera la récompense de ceux qui auront accompli les

commandements, x. 48. — La jusiice est le devoir de

l'homme, la puissance sa récompense. Xll. 516, 517.

La perfection de la justice est un des caractères des Anges.
XVI. 44. — La jusiice cesse-t-elle d'exister dans la vie fu-

ture? xu. 532.

La loi de justice est écrite dans le cœur de chacun, viii.

626. — La justice est un pain. viii. 527. — Elle est figurée

par le pain et le vin. ix. 534. — Le nombre quarante figure

la perfection de la justice, vi. 510. — Justice suréminente
de Koé, de Daniel et de Job. xv. 274. — Sacriûce de jus-
tice offert dans le temple de l'àme. m. 186.

Justice des impies, ix. 587. — Comment nous sommés
la circoncision et la jusiice. vu. 86.

Jusiice et jugement, ix. 364. — Le pouvoir de pratiquer
la justice et le jugement vient de Dieu. xiu. 368.

Justice de Dieu. Voy. Dieu.

Justification. Juslilier l'impie, c'est le faire passer de
l'impiélé à la justice, viii. 148. —Justification du pécheur.
x. 414. — L'homme ne peut justifier, vu. 448.— Dieu seul

est juste et justifie, u. 493. — Quelle œuvre plus admirable
que la justification de l'impie? ix. 613. — C'est Jésus-Christ

qui est juste, qui justifie, u. 493. — Nous sommes justifiés en
Jésus-Christ, xv. 486, 738. — Nul autre que Jésus-Christ

ne peut justifier, xv. 489. — La foi en Jésus -Christ
est nécessaire pour la justification, vi. 581. — Comment
nous sommes justifiés dans le sang du Fils de Dieu. xii.

518, 519. — La chair de Jésus-Christ obtient par la grâce
la justification à notre chair, xvi. 106. — Les hommes
sont purifiés de leurs péchés par la grâce qui a préservé
l'humanité du Christ de pouvoir pécher, xu. 15. — Jésus-
Christ a voulu que nos fautes devinssent ses fautes, pour que
sa justice devint notre jusiice. viii. 208. — Comment nous
avons été justifiés, xvi. 554.

La justification de l'homme est gratuite, vui. 196, 636.
— Celte justification est l'effet de la grâce gratuite, u. 320.
— La vocation à la justification ne vient point de nos méri-
tes, mais de la bonlé de Dieu. viu. 139; x. 309. — Doc-
trine de saint Paul sur la juslificatiou. v. 493 et suiv. —
Dieu n'est point injuste quand il n'accorde point à certains

pécheurs la grâce de la justification, v. 503. — La justifica-

tion s'opère par un secret jugement de Dieu. u. 320. — Dieu
nous justifie par sa grâce, avec le concours de notre volonté,
vu. 91.

Dans cette vie la justification nous est conférée de trois

manières, xvi. 114. — On obtient par la foi la justification.

II. 499 ; vu. 42. — Comment la foi justifie sans les œuvres
de la loi. v. 480; vi. 7. — L'homme ne saurait faire une
œuvre de jusiice s'il n'est d'abord justifié, ix. 613. — Dieu
ne justifie que celui qui croit et qui confesse safoi. viii. 342.
— La foi conserve la justification, n. 543. — La pénitence
précède la justification, x. 161.

Sommes-nous justifiés avant noire naissance ? vu. 41. —
Dans celte vie il n'y a devant Dieu aucun juste véritable.

vu. 97. — Sur la li'jre noire jusIiUcalion est incomplète.
vu. 43. — Si le pécheur, pour être justifié, a reçu le Verbe
fait chair, que ne recevra-l-il point quand il sera glorilié

dans le ciel? ix. 614. — Les justices de Dieu justifient

l'impie, celles de l'houime le rendent orgueilleux, ix. 685.

-r Par le péché d'un seul tous les hommes sont tombés dans
la damnation

; par la justice d'un seul tous reçoivent la jus-

tification. XVI. 228.

Justin, historien, xiii. 74.

Justine, mère de l'empereur Valenlinien, séduite par les

Ariens, persécute saint Ambroise. i. iH.
JuvENTA, déesse, xiu. 78.

JuvÉNAL, poêle, u. 293.

Laban veut dire blancheur, xiv. 338.

Labuon, juge des Hébreu\. xui. 396.
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Labéon. On connaît trois Labéon, Ions célèbres par leur

science en droit civil, ini. 32. - Labéon Antistuis vivait

du temps d'Auguste, xiii. 32. - Labéon, philosophe, xiii.

543. — Labéon fait autorité en matière de divinités. Xllt.

32. — Comment il les divise, xiii. 32, 66, 191.

Lacédémoniî. Les mères de Lacédémone excitaient leurs

flls au combat, m. 95.

Lactance a inséré dans ses œuvres quelques prédictions

d'une sibylle touchant Jésus-Christ, xui. 399.

LACTUHiNUS. xiii. 75.'

Laïque, vi. 479, 561. — Péchés des laïques, viii. 41.—

Laïques d'une vie commune. l. 347.

Laine. Ce qu'elle signifie, vi. 150.

Lait. Les petits enfants ne peuvent se nourrir que de

lait. VIII. 598; ix. 53. — Quand l'enfant aura grandi, il

mangera ce qui lui était impossible, avant qu'il se fût fortifié

par le lait. x. 99. — Le pain des auges devient pour nous

un lait divin, viii. 262 ; X. 97. — L'humilité, l'Incarnation,

la croix du Christ est le lait qui suffit aux enfants. X. 16.—

Le lait des petits enfants peut devenir une nourriture solide

pour ceux qui sont plus âgés. xvi. 370. — Le lait désigne

la grâce, vi. 107 ; ix. 90 ; x. 220. — Les Manichéens ne

se servent pas de lait. xiv. H. — Quels sont ceux qui,

dans l'Eglise, ont besoin du lait de la doctrine, viii. 156.

Lame. La lame d'or de la tiare du grand-prèlre. iv. 443,

445.

Lampadius. m. 99.

Lampauès, vingt-troisième roi des Assyriens, xiii. 394.

Lampius. I. 547.

Lan'gage. Voy. Parole.

Langue. Ce mot signifie l'organe de la bouche, ou le

langage produit par lui. siv. 223. — De l'usage de la lan-

gue. XI. 445. — La langue rend témoignage des volontés

du cœur. ix. 388. — La langue est bonne ou mauvaise,

comme l'âme dont elle est l'instrument, vu. 529. — La lan-

gue n'est pas coupable, si l'âme ne l'est d'abord, vu. 133. —
Langue de tentateur, vu. 426. — Il est difficile de ne pas

succomber quelquefois à quelque tentation de la langue.

Vili. 28. — La langue a le mouvement si facile; dans un

endroit toujours hunieclé elle glisse si aisément, vu. 137.

—

La langue est toujours humide afin de glisser aisément, vni.

407. _ u est difficile de ne point pécher par la langue.

Vlli. 407. — Le meilleur remède aux péchés de la langue

est le silence, viii. 407. — Qu'est-ce qu'une langue trom-

peuse ? X. 4. — La langue du flatteur est plus funeste que la

main de l'assassin, ix. 125. — On ne voudrait point se

nourrir d'aliments amers, et on donne à sa maligne langue

l'iniquité pour nourriture, viii. 564. — La langue des Juifs

est l'épée qui a frappé le Cbi'ist. viii. 622. — La langue

des enfants des hommes est une épée tranchante, viii. 622.

— La diversité des langues rompt la société des hommes,

xiii. 432. — Les langues des méchants sont des suppôts de

Satan. X. 228. — 11 faut préserver sa langue du mal. vi.

464 ; vu. 137. — Combien il est difficile de dompter sa

langue, x. 195. — Nul homme ne peut dompter sa langue,

il faut pour la dompter recourir à Dieu. vi. 261. — Quel

rapport entre la langue de Dieu et la plume de l'écrivain.

\aii. 474. — Les prédicateurs sont la langue du Sauveur,

vui. 210. — Le langage du peuple a souvent de salutaires

instructions, vin. 299. — C'est une langue barbare que celle

iqui ne sait point louer Dieu. ix. 625. — On appelle quel-

' quefois une langue le son que produit une langue, viii. 556.

— Il y eut à l'origine une langue uniforme, iv. 259. —
D'oii vient la diversité des langues, xui. 336. — Les lan-

gues ont été divisées par l'orgueil des hommes et réunies par

Phumilité des Apôtres, viu. 591 ; vu. 378. — L'hébreu,

le grec et le latin sont les trois principales langues du

inonde, viii. 645. — La première de toutes les langues est

la langue hébraïque, xui. 361. — Parenté et voisinage des

trois langues hébraïque, punique et syrienne, x. 441. —
La science des langues est nécessaiie pour lintelligence des

signes, iv. 24.

Le doB des langues est le signe suprême et nécessaire de

la venue du Saint-Esprit sur les fidèles, xui. 418. — Ce que

signifiait le don des langues, vi. 326; vin. 199; x. 93 ;

XI. 444 ; XIII. 418. — Ce que signifiaient toutes les lan-

gues dans un seul homme, le jour de la Pentecôte, vi. 354 ;

vit. 111, 363, 364; viii. 49.— Aujourd'hui un seul homme
parle toutes les langues à toutes les nations, c'est le Christ

et l'Eglise, viii. 199. — Pourquoi Dieu ne donne plus le

don des langues, vu. 364 ; x. 93.

Langueurs de notre nature, ix. 492, 652. — Ces lan-

gueurs sont le fruit de la faute, xii. 96. — Langueurs aux-

quelles sont sujets, en punition du péché, les citoyens

mêmes de la cité de Dieu. xiii. 311. — Langueur après le

baptême, vi. 540. — Dieu seul peut guérir toutes nos lan-

gueurs. IX. 492.

Laodicée. II. 92.

Laouédon bâtit Troie, xiii. 48.

Lare.ntina, courtisane, xiil. 126.

Lares, xiii. 185.

Largeur et Lo.n'Gueur. xi. 657.

Largus, proconsul d'Afrique. lit. 9.

Larme. Les larmes attestent la douleur, viii. 38. — Les

larmes de l'enfant prophétisent ses malheurs, attestent sa

douleur, vu. 80. — Le juste pleure partout et plus que

tous. VI. 128. — Lai'mes des saints en cette vie. xni. 465.

— Leur cause, viii. 419. — Les larmes éteignent les flam-

mes du péché. IX. 414. — La fumée des pécheurs avouant

leurs péchés arrachera des larmes de ces superbes humi-

liés. X. 226. — Les larmes répandent avec l'aveu des péclus

comme le sang de l'âme, viii. 43. — Tous les chrétiens

sèment dans les larmes, vi. 128. — Les larmes des justes

comparées à celles des impies, vi. 128, 129. — Les larmes

de la prière sont plus délicieuses que les joies du théâtre.

X. 73. — Les pieuses larmes de l'aftliction sont le vin nou-

veau de ceux qui aiment Dieu. ix. 281. — Les larmes

étaient un pain pour le prophète, viii. 449. — Pourquoi

elles sont un pain et non un breuvage. X. 73. — Pourquoi

les larmes sont douces aux affligés, it 389. — Beaucoup ré-

pandent les larmes de Babylone, parce qu'ils goûtent les

joies de Babylone. x. 142.

Larron. Les deux larrons et le Christ, xi. 727, 742.

Larve, xiii. 185.

Lastidia:<us, cousin de saint Augustin, m. 171.

Latine. La langue latine était la langue commune en

Afrique, au temps de saint Augustin, i. 370 ; u. 121. —
Décadence de la langue latine au temps de saint Augustin.

III. 236.

Latinus, fils de Faunus, donne son nom au royaume des

Latms. XIII. 395, 396.

Latinus, évêque. viii. 379, 381.

Latrie, culte du à Dieu. iv. 365, 386, 435, 437 ; xiii.

195 ; XIV. 237, 298. — Le culte de latrie est dû à Dieu

seul. XIII. 107, 118, 153, 440. — U est -dû au Créateur et

à chaque personne delà Trinité, ii. 451. — Nous devons ce

culte à Dieu, soit dans les actes extérieurs, soit au dedans de

nous. XIII. 197.

Laurent, martyr, vu. 501 ; xi. 410, 546. — Il était

archidiacre, vu. 504, 509. — Son douloureux martyre, x.

538. — D'où lui venait son courage, x. 538 ; xi. 547. —
L'ardeur qui brûlait son âme dépassait le feu qui brûlait son

curps. VII. 511. — Son corps repose à Rome, vu, 474. —
Mémoire de saint Laurent, à Ravenne. vu. 553.

Laurent, évèque. m. 21.

Laure.nt, frère de Dulcitins. v. 525.

Laurentins. Commencement de leur royaume, xiii. 572.

— Picus fut leur premier roi. xm. 572. — Ce peuple est

l'origine de Rome. Ihid.

Laver. Diflérence entre laver et arroser, viii. 143. —
Ce que c'est que laver ses mains parmi les justes, viit.

22o. — Jésus-Christ lavait les pieds à ses Apôtres, non pas

tant pour les purifier que pour leur donner un exemple d'hu-

mililé. IX. 381.

Lavi.nia. xiii. 397.

Lavi.mcm. xiu. 56, 143.

I
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Lazare, prêtre, ni. 69.

Lazare sigiiilic celui qui est dans le besoin, v. 340 ; xi.

463. — Lazare et le mauvais riche, v. 340; vi. 67, 1G8;

XI. 463, 465. — Après leur mort, Lazare et le riche cliaii-

gèrent d'état, viir. 518. — Lazare a tiré son mérite non de

sa pauvreté, niais de sa piété, viii. !i66.

Lazare, frère de Marthe et de Marie. Sa résurrection, x.

659 et suiv. — Combien Jésus-Clirist l'aimait, x. 662. —
La résurrection de Lazare, quoique certaine, renferme aussi

une allégorie, v. 460. — Lazare ressuscité est la figure du

pécheur converti, vi. 307. — Et des cœurs pénitents, ix.

481. — Il est le symbole de l'Eglise de Dieu. ix. 127.

Lazare, évèque des Gaules, .w. !;64, 582, 591. — Oroze

remet ses lettres à saint Augustin, ii. 460. — Il dévoile les

erreurs de Pelage et de Célestius. ii. 460.

Lazare, prêtre à Hippone. m. 29.

Lazare, diacre, vm. 69.

Lecture. Elle nous est nécessaire ici-bas. ix. 390. — La

lecture des Ecritures nous préserve du désespoir et de l'or-

gueil. VI. 576. — Dans une lecture, c'est Dieu qui nous

parle ; dans une prière, nous parlons à Dieu. IX. 300. —
iSous profitons d'autant plus vite d'une bonne lecture, que

plus vile nous mettons cette lecture en action, su. 256. —
Lectures et chants dans l'église, vu. 113.

Lecteur. Le lecteur lisait ou chantait au peuple le

psaume qui devait être expliqué, x. 159. — Le lecteur

monte à la tribune, et le prédicateur s'explique, vi. 76, 81.

— Quelquefois les lecteurs lisent, quoique les prédicateurs

se taisent, vi. 135. — Le lecteur récite l'Evangile, vi. 306 ;

vil. 263. — Quelquefois le lecteur lisait de lui-même un

passage des Ecritures, viii. 48. — Le lecteur est celui qui,

dans l'église, lit les Ecritures canoniques, ii. 79. — Le lec-

teur qui aura lu même une seule fois dans une église ne doit

pas être retenu par une autre église, il. 78. — Des en-

tants étaient admis au rang des lecteurs, v. 119 ; vm. 49.

A quelles erreurs on est exposé dans la lecture, xii. 38.

—

Les erreurs des lecteurs peu intelligents ne doivent pas être

attribuées à l'auteur, xii. 349. — Ceux qui ne savent ou ne

peuvent lire doivent écouter plus attentivement la parole de

Dieu. IX. 361. — Les jours de fêtes doivent être sanctifiés

par la lecture et le chant des psaumes, i. 559.

LÉLIDS. xui. 39.

Lendemain. Comment il ne faut pas s'dicuper du lende-

main. XII. 210 ; xiv. 112.

Lentille. Ce que figuraient les lentilles cuites par

Jacob et mangées par Esaii. vt. 13. — La lentille abonde

en Egypte, où elle est la nourriture du peuple, vm. 499.

LÉON, pontife pa'ien. siii. 178.

LÉON, acolyte, plus tard saint Léon le Grand, ii. 535.

LÉONOS. XII. 218.

Léontuis, diacre, m. 56, 62.

LÉPIDE. Sa guerre avec Catulus. xill. 68.

Léporids niait que le Fils de Dieu se fùffait homme,
et introduisait une quatrième personne dans la Trinité, m.
48. — Condamné et chassé par son évèque, il est reçu et

converti par saint Augustin, m. 48.

LÈPRE. Lépreux guéris par Jésus-Christ, vu. 113. — L'a

enseignement qui varie et qui n'ufîre pas toujours le même
aspect est comme la lèpre de l'âme, vu. 116. — La lèpre

n'est pas toujours mortelle, vi. 348.

Lettres. Les lettres decommunion étaient appelées lettres

formées, ii. 38. — Brièveté des lettres chez les anciens, m.
94. — Les lettres que nous avons reçues de notre patrie

sont l'Ecriture sainte. X. 301. — Ou ne donne point aux

hérétiques de lettres de communion, xv. 191. — Avec

quelle modestie saint Augustin cherche à apaiser un évèque

blessé de la vivacité de ses lettres, il. 360, 365. — Vanité

de ceux qui apprennent les lettres dans un but temporel.

XII. 320.

Les lettres sont les signes des mots, comme les mots sont

les signes des choses que nous pensons, xii. 552. — Les
premiers maîtres des lettres, i. 369. — L'usage des lettres

remonte aux premiers hommes, iv. 429. — Les paiens pré-

tendent que Mercure est l'inventeur des lettres, iv. 30. —
Distinction des lettres, des syllabes et des mots. m. 233. —
Origine des lettres, iv. 20. — Les lettres hébraïques sont

très-anciennes, xiil. 410, — Utilité des lettres, xii. 474,

475.

Comment la lettre de la loi tue par elle-même. xvi. 438.

Léthargique. On appelle léthargiques ceux qui se lais-

sent accabler sous un sommeil de plomb, vi. 385. — On les

éveille de peur de voir leur profond sommeil aboutir à la

mort. VIII. 350. — Rien n'est plus mou, plus énervé qu'un

homme en léthargie, m. 302. — Le léthargique, qui veut

dormir, est l'image du pécheur qui veut périr, vi. 166, 385.

LÉTHÉ, fleuve de l'oubli, xiii. 219.

Leucippe, huitième roi des Sicyoniens. xill. 388.

Leucius, évèque. il. 459, 473.

Leucothée, déesse, xiii. 394.

Levain. Ce mot est pris dans l'Ecriture en bonne et en
mauvaise part. iv. 54.

Levana, déesse, xiii. 78.

Lévi. Pourquoi il ne paya pas la dîme. XV. 540. — Il la

paya quand il était renfermé dans les flancs d'Abraham, iv.

264 ; XV. 540.

Lévites. Comment Dieu les prend à la place des premiers-

nés des enfants d'Israël, iv. 506. — Les fonctions sacrées

leur étaient réservées, iv. 505, 506.

Lèvre. Les lèvres peuvent se dire de l'homme intérieur

aussi bien que de l'homme extérieur, ix. 151. — Comment
les lèvres impies attisent les douleurs de la soif qui doit les

consumer dans l'enfer, vm. 274. — 11 ne doit y avoir aucun

désaccord entre les lèvres et le cœur. vm. 431. — Comment
l'orgueil est le labeur des lèvres, x. 181.

Lia. Ce mot signifie travail, v. 116. — Lia est la figure

do la vio active, v. 116.

Liban signifie blancheur, ix. 160, 534. — 11 représente

les dignilés du siècle. Ibid. — Quels sont ses fruits, ix. 160,

534.

Libentina, déesse, xiii. 73.

Liber, dieu. Libéra, déesse, xii. 127. — Liber est aussi

appelé Dionysius. xii. 392. — Il fut l'inventeur du vin.

Ibid. — Liber et Cérès présidaient aux semences, xm. 143.
— De l'infamie des mystères de Liber, xiii. 145, 149. — On
ne le laissait voir qu'à un petit nombre d'initiés. l. 536.

LiBÉRALlS, évèque. XV. 144.

Libéral. Les saintes lettres sont vraiment libérales, ii.

173. — Les études n'ont de rapport avec la liberté que ce

qu'elles ont de rapport avec la vérité. II. 173.

Liberté et Libre Arbitre. Le mot liberté se prend dans

plusieurs acceptions, xvi. 433. — La liberté naturelle est

de ne servir personne, xm. 438. — La liberté consiste à
n'être pas esclave du péché, xm. 73. — 11 n'y a pas pour
l'dme de mort pire que la liberté de l'erreur, ii. 196. — Le
libre arbitre est cette faculté qui s'incline à son gré vers tel ou
tel objet. XV. 534. — Comment Julien définit le libre arbitre.

XVI. 430, 432, 610. — Comment il est défini par les Péla-

giens. XVI. 615. — Suivant Pelage, la volonté a autant de

forces pour ne pas pécher que pour pécher, ii. 507. —
Combien Pelage est inconstant dans sa doctrine sur la liberté.

II. 507. — En Dieu le libre arbitre existe sans la possi-

bilité de pécher, xvii. 73. — 11 n'est point de l'essence du
libre arbitre de pouvoir pécher ou non. .xvii. 40. — La puis-

sance du mal u'est point requise pour la liberté, xvii. 75.

—

Le libre arbitre est parfait en Dieu. xvii. 40. — Quoique

Dieu ne puisse pas faiie le mal. xvi. 444.— Pour être libre,

il n'est pas nécessaire de pouvoir vouloir le bien et le mal.

XVI. 443. — Il n'est point de l'essence du libre arbitre de

pouvoir aller du bien au mal. xvii. 92. — Suivant Julien, te

libre arbitre ne peut evisteravec la nécessité, xvi. 615. — Il y
aune nécessité heureuse qui ne détruit point la liberté, xvi.

443. — L'Eglise catholique ne nie pas qu'il y ait un libre

arbitre pour une mauvaise ou une bonne vie. m. 34.

Le libre arbitre u'a pas été détruit par le péché d'Adam.

XVI. 2. — La puissance de Dieu ne contraint personne ni au

bien ni au mal. xvi. 13. — Dieu ne guérit personne de
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force. IX. 492. — Preuves du libre arbitre, xiv. 353, 429.

— Le libre arbitre donné à l'âme, i. 314 ; m. 319, 337, 555.

— Notre volonté est libre parce qu'elle est sous notre dépen-

dance, m. 366. — Nous usons de la volonté libre par elle-

même, m. 300. — Œuvre de notre voloutc libre. .X. 127. —
S'il n'y a point de libre arbitre, toute l'économie de la vie

bumaine est renversée, xiii. 99. — Ceux qui déclarent que

tout homrae qui croit en liieu par son propre cœur ne croit

que par sa volonté libre, affirment le libre arbitre, m. 44.

On trouve diins l'Ecriture des preuves que l'bomme est

(loué du libre arbitre, xvi. 268 et suiv. — Si le jugement a

lieu, c'est qu'il y a un libre arbitre pour l'iiomme. m. 32.

—

Si Dieu n'avait pas donné il Tboinme le libre arbitre et la

raison, le péché ne serait point suivi d'une juste condamna-

tion. IX. 477. — Le libre arbitre donné à l'bomme n'em-

pêche pas qu'il y ait des peines très-graves portées par les

lois divines et humaines contre les péchés, m. 10. — Croire

aux astrologues, c'est causer le naufrage de notre libre ar-

bitre. II. 63. — La prescience divine ne nous ote point la

liberté, m. 364. — La créature dans son libre arbitre ne

peut jamais dominer la volonté du Créateur, bien qu'elle

agisse contrairement à cette volonté, ix. 613.

Pourquoi Dieu a donné à l'homme une volonté libre, v.

428. — Si le libre arbitre a été donné pour le bien, comment

se fait-il qu'il puisse se tourner vers le mal. m. 338. —
Dieu a donné i l'homme le libre usage de sa volonté, pour qu'il

le serve librement et non par force, xii. 49. — Les péchés

et les bonnes œuvres dépendent-ils du libre arbitre de la

volonté? V. 431. — Dieu a laissé au choix de l'homme, au-

quel des deux il veut préparer une place dans son cœur, à

Dieu ou au diable, x. 289. — Le libre arbitre a été donné

à l'homme qui, à son gré, devient paille ou froment, vu. 315.

— Révélation manifeste du libre arbitre dans l'homme, xvi.

269. — Les pécheurs ne peuvent s'excuser sur Dieu de leurs

péchés, puisqu'ils ont le libre arbitre, xvi. 269. — Dieu a

doué l'homme du libre arbitre ; si l'homme pèche, c'est lui

qui pèche, viii. 289. — C'est par son libre arbitre que

l'homme commet le péché, xvi. 437. — La volonté libre

est la cause du péché, l. 314, 418 ; m. 555 ; vu. 398.

11 faut rapporter le libre arbitre à la grâce de Dieu. xv.

522. — Le libre arbitre est un bien. i. 317. — Pourquoi,

en formant les Anges et les hommes. Dieu a voulu nioulrer

ce que pouvait lem- libre arbitre, xvi. 308. — L'histoire

des Auges nous apprend quelle fut la puissance de la vo-

lonté libre avant le péché, xvi. 355.

Quel était le libre arbitre du premier homme, vu. 399 ;

XIII. 547. — Le libre arbitre fut parfaitement intègre dans

le premier homme, v. 363. — Le premier homme avait

reçu le libre arbitre dans toute sa rectitude originelle, xii.

329. — De la liberté dans l'état primitif et dans l'état de

perfection, xii. 38. — La volonté libre suffit pour mal

faire, sans le secours de Dieu, mais sans Dieu elle ne peut

faire le bien. vu. 35. — Le bon usage de la volonté libre

est une grâce de Dieu. i. 317. — La liberté trompa le pre-

mier homme, parce qu'il la gouverna mollement, il. 476. —
Nous voyons dans le premier homme ce que peut le libre

arbitre sans la grâce, vu. 32, 106; xil. 329.

Si le libre arbitre est aussi intègre après le péché qu'il

l'était avant le péché, xvi. 435, 473. — Quelle est la liberté

dans l'homme après le péché, xvi. 430 et suiv. — Le libre

I
arbitre n'est plus tel que l'avait reçu Adam, il a été vicié et

'

il a besoin d'être guéri, xvi. 610. — Le libre arbitre était

puissant au moment de la création, mais il perdit sa force

première en se laissant aller au péché, vi. 539, 540. — Ea
abusant de la liberté, l'homme l'a perdue et s'est perdu lui-

même. XII. 12. — Le libre arbitre a été vicié par son mau-

vais usage. XVII. 77. — Le péché originel a vicié le libre

arbitre dans la nature humaine, xvi. 77. — Libre arbitre

inséparable de notre àme. xvii. 109. — La liberté avec la-

quelle l'homme a été créé et l'est encore, ne suflit point

pour être heureux, xvii. 77. — On ne peut nier la volonté,

ni refuser l'indépendance parce que nous avons un si vif

Dstinct du bonheur, que nous ne pouvons vouloir être mal-

heureux. XII. 38. — Le péché du premier homme nous a

fait perdre le libre arbitre pour aimer Dieu. m. 41. — Eo
voulant le mal, l'hoinnie a perdu le pouvoir de faire le bien.

VI. 123. — Ce qui reste au libre arbitre en cette vie mor-
telle, v. 493. — Quel libre arbitre a été détruit par le pé-
ché. XVI. 2, 436, 444. — C'est en punition de son péché

que l'homme a perdu la liberté du bien qui lui fut doonée au

moment de la création, m. 382.

11 ne faut ni nier le libre arbitre ni trop lui accorder, m.
34. — Certains font trop large la part du libre arbitre. Xv.

519. — Ce que lui accordent les Pélagiens. xvi. 18. — Pelage

était un prûneur orgueilleux du libre arbitre, xv. 606. —
Les Pélagiens attribuent à leur volonté d'être entrés dans la

voie droite, vi. 126. — Que le libre arbitre est funeste sans

Dieu ! VI. 111. — Certains hommes croient s'être fait justes

par leur propre volonté, vi. 111 ; vu. 32. — Les Pélagiens

affirment le libre arbitre au point de ne plus laisser de place

à la grice de Dieu. i. 314. — Ils compromettent, par leur

défense même, la cause du libre arbitre, xvi. 607. — Dans

quel sens ils admettent le libre arbitre, xv. 720. — Quel

est leur but en faisant l'éloge du libre arbitre, xvi. 58. —
On ne doit pas défendre le libre arbitre jusqu'à lui attribuer

les bonnes œuvres sans la grice. m. 35. — La volonté

jouit de son libre arbitre dans le mal et non dans le bien.

xvi. 4. — Ce que peut le libre arbitre dans les hommes
vendus au péché, v. 506. — En défendant le libre arbitre

il faut laisser une place à la grâce, xvi. 271.

La volonté obtient la liberté par la grâce, xvi. 383. —
La nature a pu se blesser par le libre arbitre, seule, elle ne

peut se guérir, vu. 30, 53, 398. — Elle put tomber, elle ne

peut se relever, i. 317; xvi. 363. — On a toujours fait à

la grâce de Dieu une part plus grande qu'au libre arbitre.

II. 445. — Le libre arbitre, sans appui divin, n'est qu'une

enflure impie, ii. 399. — 11 ne peut rien sans Dieu. vi.

III, 112. — Sans Dieu il ne peut rien pour le bien, xvi.,

567. — 11 se suflit pour le mal, mais pour le bien il a abso-

lument besoin du secours de la grâce. Xli. 329; xvi. 23.— Que

pouvons-nous avec le libre arbitre sans le secours de celui

qui commande ? x. 166. — La liberté sans la grâce n'est

pas liberté, mais désobéissance, il. 404. — Le libre arbitre

ne suffit pas pour bien faire, ii. 475. — Sans la grâce il

ne peut ni se tourner vers Dieu ni avancer en Dieu. m. 32,

34. _ Ce que fait la liberté dans la conversion, xvi. 284.

— Le libre arbitre dans l'état de captivité où il se trouve

ne peut que pécher, pour pratiquer la justice il a besoin que

Dieu lui rende la liberté, xvi. 49, 60. — Personne n'a la

liberté pour faire le bien sans le secours de Dieu. xvi. 609

et suiv. — Le libre arbitre ne suffit point pour vaincre les

tentations: il faut la grâce de Dieu et le libre arbitre, xvi.

272.— Si la volonté suflisait pour ne pas entrer en tentation,

nous ne prierions pas, et si la volonté manquait, nous ne

pourrions pas prier, m. 47. — C'est une, présomption de

croire qu'on peut acquérir la justice par ses propres forces,

sans le secours de Dieu. xv. 522.

Le libre arbitre ne suffit pas pour accomplii- la loi. m.
32. — La loi ne peut suffire au libre arbitre sans la grâce.

II. 404, 405. — Le libre arbitre ne suffit pas pour accomplir

les préceptes négatifs, x. 655 ; xvi. 66. — Le libre arbitre

n'est pour nous, avant la grâce, que la volonté et non le

pouvoir de ne point pécher, v. 362. — De quelle liberté ont

besoin ceux qui ne veulent point pécher, xvi. 434.

Nous n'avons plus la liberté de faire le bien sans la grâce

de Dieu. xvi. 469. — Le libre arbitre peut quelque chose

pour les bonnes œuvres, si Dieu lui vient en aide. m. 399.

— Nous avons un libre arbitre, quoiqu'il ait besoin du se-

cours divin. II. 507. — Incliner son cœur est l'œuvre de

Dieu et de notre volonté tout ensemble, ix. 707. — Sans la

charité, il est impossible que la volonté humaine se" porte

vers le bien ; avec elle, elle ne s'écarte jamais de la voie du

bien. XVI. 615. — Le libre arbitre peut s'opposer à l'appel

de Dieu, mais pour y répondre, il ne suffit pas seul, il doit

cire aidé. xv. 601. — H n'y a que Dieu qui puisse nous

rendre la liberté, xiii. 295.
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La vraie liberté vient de la grJce. xvi. 3, 313. — C'est

parla grlcc que notre volonté devient véritablement libre.

II. 460; vil. 24. — l.'avéïiemcnl de .lésiis-Cbrisl a nHabli

la libcrlù lumiainc duns son ijrcniicr élat. ii. 47G. — Nous

devenons véritablement libres, lorsque Dieu f;ii;onne en nous

riionmic de justice, xii. i:!. — Dans le iircmior Adam on a

vu ce que vaut le libre arbitre de l'bomme pour la mort;

dans le second, ce que vaut le secours Au Dion pour la vie.

II. bn. — La volonté bumainc n'obtient pas la grJce par

la liberté, mais la liberté par la jjriVe. xvi. 303.

Nous ne détruisons pas le libre arbitre en soutenant que

la grâce est pour lui un secours tout-pnissant. xii. l.'J9. —
Saint Paul ne détruit pas le libre arbitre de la volonté, v.

3G6. — La volonté ne cesse pas d'être libre parce qu'elle

est secourue: mais au contraire, le libre arbitre est secouru

parce qu'il subsiste toujours, ii. 400. — Le Seigneur nous

a donné une volonté libre, mais sans lui tous nos elTorls ne

sont rien. vin. 238. — La volonté humaine est impuissante

sans le secours de Dieu. vn. 74. — Le libre arbitre a été

donné à l'Iiomme pour invoquer Dieu avec une pieuse vo-

lonté. II. 400. — Si nous voulons défendre le libre arbitre,

ne combattons point ce qui fait notre liberté, m. 39. — Il

ne faut pas défendre le libre arbitre jusqu'à lui attribuer les

bonnes œuvres sans la grâce, m. 3.t.

Il est très-difficile de résoudre la question de la grâce et

du libre arbitre. XV. 613. — Quel est celui qui a la liberté

pour faire le mal. xii. 12; xvi. 614. — Liberté de la jus-

lice, servitude du pécbé. m. 673. — L'bomme se détermine

librement au mal lorsqu'une délectation mauvaise est excitée

en lui. XVI. 437. — Ceux qui sont libres à l'égard de la

justice ont nne volonté libre à l'égard du mal, et quand ils

sont esclaves du pécbé, ils ont une volonté libre à l'égard

du bien. XVI. 442. — Nous sommes vraiment libres là oîi

nous pouvons nous livrer à nne délectation volontaire, xv.

714. — Quels sont les bommes libres pour accomplir les

œuvres de la piété? xvi. 432. — Qui est libre pour le bien?

XVI. 614. — La volonté n'est pas libre tant qu'elle demeure
soumise aux passions qui l'cncbainent. ii. 337. — Liberté

conférée aux martyrs par la grâce, xvi. 312. — Rien de

plus libre que le libre arbitre qui ne pourra plus se faire

l'esclave du pécbé. xvi. 310. — On peut empêcber un
homme de faire le mal sans porter atteinte à son libre arbi-

tre, xiii. 650.

La bonne et vraie liberté, c'est de servir le Christ, ii. B.

— Celui-là est libre, qui rend à Dieu le seivlce qui lui est

dû. IX. 639. — Dieu est le seul maiire que l'on serve avec

«ne entière liberté, m. 472, 499. — La parfaite et unique

liberté consiste à plaire à Dieu en le servant, ni. 318. —
Liberté de celui qui se soumet à la vérité, m. 333. — La
volonté est d'autant plus libre qu'elle est plus saine, et elle

devient d'autant plus saine qu'elle se montre plus soumise à

la grâce. II. 400. — La véritable liberté éclate dans la joie

du bien accompli, xii. 12. — Quelle est la vraie et sainlc

liberté. IX. 84. — La liberté du Nouveau Testament est

l'amour, m. 510.— La liberté est chose agréable qui exclut

la crainte, x. 613. — La loi de liberté est la loi de charité.

II. 443. — Esprit de servitude et esprit de liberté, vu.
36.

Double libre arbitre : l'un pour acquérir le mérite, le se-

cond pour recevoir la récompense, xiii. D48. — Nous avons

besoin d'une plus grande liberté qu'Adam avant sa chute.

XVI. 312. — Les justes ne possèdent pas en cette vie une

liberté aussi grande que celle dont ils jouiront dans le ciel.

XVI. 442. — La liberté ne sera complète que dans l'éternilé. •

X. 613. — Et parfaite, m. 41. — Quel est le libre arbitre

des saints? xiii. 547. — Liberté de pouvoir ne pas pécher,

et liberté de ne pouvoir pécher, xvi. 3U.
LiBOSCS de Vagé. xv. 99, 169.

Libyens, philosophes, xiii. 162.

LiCENTius, fils de Romanicn. m. 259. — Amour de saint

Augustin pour Liccntius. ii. 4, 5. — Saint Augustin le rap-

pelle à l'étude de la sagesse, i. 549. — Paulin envoie cinq

pains bénits à Licentius. ii 4. — Licentins est interlocuteur

dans les livres contre les Académiciens, m. 241. — Et dans
les livres De la Musique, m. 307. — Son goiH pour la

poésie, m. 255. — Son amour pour l'élude de la philoso-

phie. III. 214, 242. — Pièce de vers qu'il adresse à saint

Augustin. I. 550. — Il avait reçu de Dieu un génie d'or. i.

551.

l.iriNU'S, empereur, ii. 127.

LiciNilis, consul. XIII. 625.

LiciTK. Œuvres licites, mais désavantageuses, xil. 173.

Lieu. Ce que c'est, v. 430. — Il ne faut pas se figurer

des lieux infinis au-delà du monde, xili. 226. — Du lieu

que Dieu occupe, v. 430. — Dieu ne peut être circonscrit

en un lieu quelconque, ii. 514; viii. 347; IX. 194.—
L'espace ne contient que des corps, vi. 2;)0. — Olez l'espace

aux corps, ils ne seront nulle part. ii. 514. — Tout ce qui

occupe une place est moindre dans l'une de ses parties que
dans son tout. vi. 4S6. — Quel est le lieu saint du Seigneur.
IX. 80. — Dieu est pour nous un lieu de sûrelé. x. 133. —
En quelque lieu que soient les saints, ils sont avec Dieu. vu.
484.

Lièvre. Ce qu'il signifie, ix. 536,

Ligne. Ce que c'est, m. 289. — Dans sa longueur elle

peut être coupée à l'infini, m. 129.

LiMENTiN'US, dieu. XIII. 76, 125.

Limon dont l'homme fut formé, iv. 109; ix. 103. —
Déchoir de la justice c'est devenir le limon de l'abime. ix.

103. — Lac bourbeux creusé par les convoitises de la chair.

VIII. 423.

Lin. Ce qu'il signifie, vi. 150. — Il sert à faire les vête-

ments intérieurs. Ihit/. — L'Ancien Testament défendait de

mêler la pourpre au lin dans les vêlements, xiv. 163.

LiNUS, poète. XIII. 394, 409.

Lion. De quoi les lions ont vécu dans l'arche, iv. 376.
— Ce mot se prend tantôt comme un blâme, tantôt comme
un éloge, viii. 544. — On donne ce nom à Notre-Seigneur.

IX. 539. — Ce nom est donné à Jésus-Christ et an diable,

viii. 544; IX. 539. — Le lion sévit et fut vaincu , l'agneau

souffrit et fut vainqueur, x. 305. — Le lion, dans sa tan-

nière, employant l'artifice et la violence, désigne l'Antéchrist.

VIII. 170. — Les lions et les lionceaux désignent les dé-

mons. IX. 539. — Les tannières des lions sont les cœurs
des infidèles, fhki.

Lit. Le prophète appelle lit la volupté cbarnclle et les

plaisirs du monde, viii. 142. — Le lit est le symbole du

repos. X. 114. — Le lit de douleur est l'infirmité de la

chair. VIII. 441. — Lits d'airain, xiii. 64. — Lit d'argent.

VII. 515. — Le pauvre dort mieux sur la dure que le riche

dans un lit d'argent. Vl. 68. — Le lit du cbrétien doit être

chaste, x. 256.

LiTEENE, ville d'Italie, xili. 64,

Littérature des Juifs, ix, 140.

LiTTEUS de Gémellc. xv. 186.

Livre. Ce que c'est que le livre de vie. xili. 463. — La
prescience infaillible de Dieu est le livre de vie. xiii. 464.
— Ce livre sera ouvert au jour du jugement, xiii. 463. —
Quels sont ceux qui sont inscrits sur le livre de vie, et comment
on peut en être effacé, ix. 119. — Il y a, dans les livres

saints, des délices pures et innocentes, viii. 407. — Un idiot

peut lire dans le livre du monde entier, viii. 491. — Livre

doux à la bouche et amer à l'estomac, viii. 470. — Pour-

quoi il est utile d'avoir plusieurs livres sur le même sujet.

XII. 348; XIII. 551. — Beaucoup de livres sont non pas des

règles de foi, mais des exercices propres à développer l'in-

telligence de la vérité, xiv. 183, 187. — L'autorité des

livres écrits par les hommes est toujours bien inférieure à

celle des livres saints, xiv. 183. — La fin d'un livre est pour

le lecteur un lieu et un moment de repos, xiv. 506.— Dans

aucun livre pa'ien on ne rencontre la pure doctrine et sur-

tout l'humilité divine, viii. 291. — Qui sont ceux qui peu-

vent lire des livres dangereux. XV. 663, 664. — Comment
saint Augustin lisait les livres canoniques et les autres livres.

II. 107, 108, 115. — Livres pontificaux qui réglaient les

cérémonies profanes, xii. 272.
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Locutions employées dans l'Ecnlure. iv. 322 et siiiv. —
Ces locutions ne paraissent être que des formes particulières

de la langue hébraïque et grecque, iv. 323.

Loi. Ce mot vient de légère ou eligere, choisir. IV. 476.

— Le mot loi pris dans un sens spécial et dans un sens gé-

néral. I. 336. — La loi de l'univers c'est la divine sapcsse.

V. 482. — La loi él(!niellc est la rf'gle dos lois humaines.

III. 326.— De la loi élernclle. llid. — La loi éternelle est

la raison divine ou la volonté de Dieu ordonnant de mainte-

nir l'ordre naturel et défendant de le troubler, xiv. 327,

328, 343, 34!).— Eternité de la loi de Dieu. iv. 428. — La

volonté de Dieu c'est la loi de Dieu. viii. 385. — Avant la

loi écrite, la loi éternelle était gravée dans les cœurs pieux.

VI. 357. — 11 est possible de connaître la loi éternelle, il

n'est jamais permis de la juger, m. 5C7. — Ceux qu' s'at-

tachent à la loi éternelle par la bonne volonté n'ont pas be-

soin de la loi temporelle, m. 334. — La loi divine a été in-

timée dans le paradis, gravée naturellement dans le cœur

des hommes et promulguée dans les saintes Ecritures, ix.

712.

Loi naturelle, ii. 403. — Elle est appelée loi d" raison.

]i. 405. — Personne ne peut ignorer la loi nalurelle. vili.

(i2G; IX. 7)2. — Dieu a donné la loi écrite parce qne les

hommes méconnaissaient la loi nalurelle. viii. C27. — La

loi divine rétablissait, développait on conriimail la loi natu-

relle. IX. 712. — La loi est contenue dans les cinq livres

(le Mo'ise. vi. 130. — Le cœur de la loi se révèle dans les

di.v
I
recopies, xiv. 193.— Sons le nom de loi on renferme

toiilesles Ecritures de l'Ancien Testament, xii. 500.

Trois espèces de loi, selon Fauste. xiv. 208. — Loi et

témoignage sont les deux noms d'une même chose. IX. 223.

— La loi rend témoignage à la justice de Dieu. ïvi. 40. —
Nous trouvons les lois divines gravées dans notre Snie, dans

toute leur réalité et leur eerlitude. xiv. 64. — C'est aussi

Dieu qui fait la loi temporelle, i. 383. — Cette loi tempo-

relle peut varier en certaines choses, m. 327.— Loi gravée

par le doigt de Dieu. xil. 79. — La loi fut publiée par le

ministère des anges, xiii. 206. — Elle fut donnée cinquante

jours après l'immolation de l'agneau, ix. 367. —Pourquoi elle

a été écrite sur la pierre, ix. 497. — Mo'ise fut le ministre

de la loi, et le Christ en fut le prcniulgatenr. vni. 530. —
Ce que signifie le brisement des tables de la loi. iv. 536. —
Les secondes tables de la loi symbolisent le Nouveau Tesla-

II. ont. IV. 455. — Pourquoi la loi est donnée an milieu d'ef-

fets merveilleuiî. xiii. 206. — Pourquoi la loi a été donnée.

V. 363; VI. 507; vu. 17, 24, 31, 95; xiv. 271, 431; xvi.

856. — Le péché est la cause de la loi. V. 490, 563. — La

loi, en défendant le pécbé, n'a fait que lui imprimer une

plus grande énergie. Xii. 91; xiii. 209; xv. 502. — Elle

fait connaître la concupiscence, v. 490. — Elle l'augmente.

V. 494; xii. 90. — La loi de la lettre montre le péché, la

loi de grâce en délivre, vu. 10. — Pourquoi la loi est appe-

lée un ministère de mort. xiv. 522. — Quelle est la loi de

péché et de mort. v. 461; vu. 24.

Carpocrate regardait la loi comme une chimère. XIV. S. —
Les Caïnites blasphémaient contre la loi. xiv. 6. — Ainsi

Marcion et les Manichéens, xvi. 45. — Adversaires de la

loi. v. 361 ; XIV. 189. — On ne doit pas mépriser la loi

comme étant mauvaise. XVI. 7. — L'Apôtre ne blâme pas la

loi ancienne, v. 361. — La loi mosaïque est sainte, juste et

bonne, xvi. 52. — Pourquoi les Pélagiens louent la loi,

XVI. 56. — La loi n'est pas mauvaise, mais bonne, v. 493;

vu. 7, 8, 20, 24 ; xiii. 269. — Comment elle est benne, v.

361. — Elle est bonne pour qui veut lui obéir, xv. 713. *

LHilité de la loi. II. 399 ; v. 401, 494; xii. 87. — A qui

la loi est utile, xvi. 438. — Quel a été le bienfait de la loi.

II. 529. — Elle conduit k la grâce, ix. 712; xii. 91. —
La loi fut donnée, afin que le malade, convaincu de sa ma-

ladie, eût recours au médecin, vu. 30; ix. 499. — Elle a

été donnée afin d'apprendre à l'homme à se connaître, vu.

17, 9o. — En enseignant et en prescrivant ce qui ne peut

être accompli sans la grâce, la loi montre à l'homme sa fai-

blesse. H. 337, 555. — Elle commandait la justice sans la

donner et faisait sentir anx Juifs le besoin de la grâce, xiv.

519. — Elle fut donnée aux Juifs coname un préccptenr

pour les conduire à la grâce, iv. 423.

Impuissance de la loi sans la grâce. lî. 141 ; X. 334. —
Pourquoi elle était faible et impuissante. IX. 83. — Elle

n'était point destinée à guérir les malades, vi. 507, 557.—
Elle ne ponvait ôter le péché, v. 490 ; xv. 487; xvi. 6.—
Elle condamne l'action, mais n'enlève point la malice, xvi.

71. — La loi n'ôle point le péché, mais ne fait qne l'aug-

menler. ix. 710. — Ni le sacerdoce juif, ni la loi ne peu-

vent introduire dans le ciel. iv. 525. — Elle n'a pu récon-

cilier l'homme avec Dieu. xvi. 227. — Les Juifs et les Pé-

lagiens se croyaient justifiés par la loi. li. 466. — Sans la

pràce elle ne peut rien et nuit beaucoup, rv. 598. — Elle

fait de nons des prévaricateurs, xvi. 288. — La loi de Moïse

est le bâton d'Elisée sur l'enfant mort. vi. 114; ix. 141;

XIV. 203. — Elle était une pierre d'achoppement, ix. 368.

— La faiblesse de la loi venait do la chair, vu. 26.

La loi ordonne le bien et ne donne pas la force de l'accom-

plir. XII. 91. — Elle sait commander et non pas aider, vu.

7, 311. — La loi sans la grâce, xvi. 272. — La loi n'est

point la grâce, xvi. 280. — Elle fait connaître l'ennemi,

nais non le vaincre, vi. 588. — La loi effraie qui présume

de soi. VI. 589. — La loi ne peut rien sans la grâce. Vil.

307. — La loi n'est pas mauvaise, quoiqu'elle soit nuisible

sans la grâce, xiv. 237. — Comment elle est nuisible, il.

254 ; v. 491 ; vu. 23, 06. — La loi sans la grâce produit le

péché. XIII. 498. — Elle rend plus coupable, vi. 5.ï7. —
Elle opère la colère, xvi. 279. — Ceux qui connaissent la

loi et ne l'accomplissent pas sont inexcusables, ii. 547. —
Nous sommes prévaricateurs, lor.sqne, instruits de la loi,

nous osons faire ce qu'elle défend ou ne pas faire ce qu'elle

ordonne, v. 491 ; xii. 30. — La loi peut commander, elle

ne pont aider, elle ne sort qn'à rendre l'homme prévaricateur.

XII. 42. — Sans la grâce de Dieu, ceux qui reçoivent la loi

deviennent, non pas justes, mais prévaricateurs. XVI. 745. —
La loi établissait la culpabilité des pécheurs et ne la faisait

pas disparaître, x. 448. — De l'opinion de Jnlien sur ceux

qui péchèrent dans le temps qui s'écoula entre les deux lois.

XVI. 541. — Tons les pécheurs de la terre ont transgressé

ou la loi naturelle ou la loi écrite. Ii. 403. — La loi a pu

fermer la bouche â tous les hommes, mais non pas convertir

leur cœur. xvi. 71. — Comment sont guéris les violateurs

de la loi. x. 330. — Le joug de la loi de Moïse était réelle-

ment lourd. VI. 314. — Le plus grand secours que la loi

puisse nons donner, c'est de nous aider k chercher la grâce.

XV. 599. — La loi n'est point la grâce, et sans la grâce elle

ne peut rendre une action réellement bonne, xvi. 48, 281.

— La loi sans la grâce n'est plus qu'une lettre. lî. 140. —
La lettre de la loi tue. xvi. 33, 287. — Comment la lettre

de la loi est un secours pour les prédestinés, xvi. 438. —
La loi, comme le soleil, est toujours bonne : ce que la santé

est aux yeux pour voir le soleil, la grâire l'est aux esprits

pour accomplir la loi. xiv. 237. — La chair dépouillée de

la grâce oppose une résistance invincible à la loi. va. 26. —
Foi catholique sur la loi et la grâce, xvi. 33.

Ce que c'est qu'accomplir la loi. xiv. 264, 272. — Pour-

quoi la loi ne peut être accomplie, x. 334. — Ma faiblesse

n'accomplit pas toujours la loi, mais ma volonté la bénit.

VII. 20. — La chair ne peut accomplir la loi. svi. 33. —
La loi ne peut suffire au libre arbitre, il. 404, 405. — La

volonté humaine ne suffit point pour accomplir la loi. ii.

339. — La loi n'ordonnerait pas si la volonté n'existait pas,

la grâce n'aiderait pas si la volonté suffisait, ii. 464. — La

justice de la loi n'est point accomplie lorsque la loi com-

mande et que l'homme obéit par ses propres forces ; mais

saulemenl lorsque, aidée de la grâce, la volonté accomplit li-

brement le précepte de la loi. xvi. 46. — Doctrine ca-

tholique sur la loi, la grâce et le libre arbitre, xvi. 295 et

suiv.

La loi est accomplie non par la crainte, mais par l'amour.

VI. 132 ; VII. 311, 374 ; sv. 601. — La loi menaçait la

concupiscence, mais ne l'éleignait pas ; elle la mehaçait, mais
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sans la i-épniner, faisant ci-aiiulrc le diMimpnl cl non aimer l;i

justice. VII. 17. — La loi menace en vain qnand l'iniquité

domine, vi. 123. — C'est un péché de désirer ce qui est

défendu par la loi de Dieu et de s'en abstenir par la crainte

de la peine cl non par le désir de la justice, xiii. 29'). —
Celui (pii apit malgré lui n'est point l'ami de la loi. IX. (ul.

— La loi elTraie ceux qui présument d'eux-mêmes, la crJce

soutient ceux qui espèrent en Dieu. vi. SST. — Sévérité

de l'ancienne loi. ii. 387. — C'est la crainte qui domine

dans la loi. iv. VM'i ; ix. 222. — Pourquoi Dieu a donné

«ne telle loi. ix. 282, 717 ; x. 80. — La loi elVraie les

l'ommcs pour les porter k se convertir, vi. 4. — C'est sur-

tout quand clic menace ou frappe, qu'on lui donne le nom de

loi. V. 495. — La loi n'est nécessaire que pour ceux h qui

l'esclavage est encore utile, xii. 37.— Pourquoi die produit

la colère, xvi. B7. — Elle est un maître importun, vu. 36.

On ne peut accomplir la loi sans la grâce, viii. 441 ; x.

220. — On ne peut sans la grâce accomplir les préceptes de

la loi. II. 466, 554, 539; vr. 38, 123; vu. C6, 310, 374.

— Ne pouvant être accomplie que par la charité, elle n'élait

point observée sous l'impression delà crainte, iv. 455, 535;

vin. 300; ix. 92, 225. — La charité seule peut accomplir

la loi. V. 4t8, 494; xii. 79. — Beaucoup de choses, sans

être prescrites par la loi, doivent être faites par charité,

xir. 173. — La loi sait fort Lien commander, mais la fai-

blesse succombe sous le joug; la grâce, en répandant la cha-

rité, vient au secours de la faiblesse humaine, xvi. 7. — On
accomplit par la foi ce que la loi ne pouvait faire, v. 361.

— La loi d'amour donne le pardon des péchés, avertit au

sujet de l'avenir, x. 86. — Le même précepte est la loi pour

ceux qui craignent et la grâce pour ceux qui l'accomplissent

avec amour, v. 495. — La loi lie le coupable par la préva-

rication. V. 494. — La loi mène à la foi, la foi obtient la

charité et la charité accomplit la loi. ii. 337. — Avant la

loi et sous la loi, la concupiscence nous domine, v. 361.

La loi rend criminels tous les hommes placés sous la loi.

X. 330. — Ce que c'est qu'être sous la loi. xiv. 232. — Qui

est sous la loi. v. 462 ; xvi. 45. — Qui sont ceux qui sont

sous la loi d'une manière condamnable, ii. 113. — Ceux que

la cupidité domine sont sous la loi. v. 492. — Ceux que la

loi domine sont sous elle. v. 494. — Ils sont sons la loi,

les hommes passionnés pour les biens de la chair et qui n'ai-

ment point la justice de la loi. v. 367. — On comprend la

vanité des actions légales, quand la passion porte le ravage

dans l'âme et que la crainte peut seule l'enchainer. m. 513.

— Différence entre l'homme soumis à la loi et l'homme sou-

mis à la grâce, i. 333. — Ce que c'est qu'être dans la loi,

sous la loi et sans loi. vni. 122 ; xii. 248. — Même sous

l'ancienne loi, il y a toujours eu des hommes qui, au lieu de

subir les terreurs de la loi, trouvaient dans la grâce un prin-

cipe de joie. rv. 626.

La science de la loi n'est pas absolument nécessaire pour

ne pas pécher, xv. 564. — Ce qu'on entend par la science

de la loi. xv. 565. — Sans la charité la science de la loi

enfle et n'édifie pas. xvi. 57 — Ceux qui accomplissent la

loi en conservent la mémoire, viii. 658. — Dieu a gravé sa

loi dans nos cœurs pour que dous l'aimions d'une crainte

chaste, ix. 704. — Autre est la loi écrite qui s'impose à l'es-

clave et autre la loi que lit daas son cœur celui qui n'a pas

besoin de la loi écrite, viii. 122. — La loi est un firmament

inébranlable pour le cœur qui y repose, ix. 390. — Celui

dont l'oreille s'incline avec humilité, écoute pieusement la loi

de Dieu. ix. 220. — Comment on conserve la mémoire de

la loi, et on la médite avec avantage, viii. 568 ; ix. 390,

654, 696. — Se souvenir de la loi et ne pas l'aimer c'est

être également coupable, ix. 072. — Loi de l'Esprit de vie,

loi du péché, loi des œuvres, vu. 7. — Quelle est la loi du

péché? V. 366, 420. — La loi du péché avec la culpabilité

qui en résulte pour les enfants non baptisés, xv. '215. —
Comment la loi du péché captivait l'Apotre. xv. 713. —
Lutte entre la loi de la chair el la loi de l'esprit, xv. 714.

— Dans la loi des œuvres c'est la justice de Dieu qui or-

donne, «t dan» la loi de foi c'est sa miséricorde qui nous

soutient. IX. 670. — Quelle est la loi de foi? IX. 670. —
La complaisance que nous trouvons dans la loi de Dieu vient

de la grâce, xv. 714. — La loi pour discerner ce qui est

juste est écrite dans le cœur de chacun, vin. 027.

Quelle est la loi de l'Esprit de vie ? v. 402. — Comment
elle nous délivre de la loi de mort. v. 462; xv. 714. —
C'est par la grâce que l'homme se soumet à la loi de Dieu.

XVI. 10.

La loi de la cité do Dieu est la charité, ix. 444. — Danr.

le riol nous garderons la plénitude de la loi sans crainte de

l'oiïcnser. ix. CSO. — l.a loi ne sera accomplie parfaitement

que dans le cid. xvi. 46. — Dans le ciel on ne lira plus la

loi. IX. 390, 520.

Le chrétien est-il obligé d'accomplir les préceptes de la

loi ancienne ? xvi. 38. — Saint Jérôme regardait comme mau-
vaise l'observation de la loi. ii. 90, 110. — Saint Augustin
enseigne que cette observance n'est ni bonne ni mauvaise.
II. MO. — Au commencement de l'Eglise il n'était pas dé-
fendu au juif converti de garder les vaines observances de la

loi, mais on lui interdisait d'y placer l'espérance du salul.

XIV. 102. — Dans quelle intention saint Paul fait observer
quelques prescriptions de la loi. ii. 110, 111; xii. 232. —
Depuis la résurrection de Jésus-Christ, la loi a perdu ce
qui la faisait vivre comme devoir, ii. 112. — Il ne convenait
pas d'abandonner aussilùt les préceptes de l'ancienne loi, il

fallait que leurs amis les conduisissent à la sépulture, ii. 112,
113. — Les Apôtres n'ont imposé aux chrétiens que trois

points de la loi. v. 79. — Les païens qui se convertissaient

n'étaient pas forcés d'observer la loi. xii. 232. — Les Cé-
rinthiens, les Ebionites, les Nazaréens observaient la loi.

XIV. 5. — Il n'est plus permis d'observer la loi. ii. 113. —
Le Christ est venu non abolir, mais accomplir la loi. xrv.
271. — Pourquoi le chrétien n'observe plus les prescriptions

de la loi. xiv. 272, 273, 274. — Ce que les chrétiens ont
gardé de la loi ancienne, siv. 277. — Dieu a pu changer la

loi, sans changer lui-même. il. 289. — Ce qui s'ôte par
Jésus-Christ ce n'est pas l'Ancien Testament, c'est le voile

qui le couvre, xiv. 37. — Tout' ce qu'il y avait de servile

dans la loi a disparu pour faire place à la révélation pleine et

entière, xiv. 101. — Le chrétien blâme les observances de

la loi, mais attache de l'importance à ce qu'elles signifiaient,

xiv. 103. — Mystères renfermés dans la loi. xiv. 37. —
Tout ce qui a été annoncé dans la loi a été accompli dans

Jésus-Christ et l'Eglise, xiv. 269. — La loi prophétise

le Christ, ii. 368. — Les Juifs refusaient de reconnaître

Jésus-Christ dans la loi. xiv. 520.

Tous les préceptes de la loi furent des figures de la nôtre.

XIV. 266, 270. — La loi était un remède non prépara, la

préparation en fut faite par la venue du Sauveur, viii. 533.
— Une portion de la loi s'observe encore au sein du chris-

tianisme. IV. 523 ; XIV. 277.

Comment la loi doit être comprise, v. 361 ; xiv. 315. —
Rien de plus funeste que de prendre la loi à la lettre, rien

de plus salutaire que d'en saisir l'esprit, xiv. 37. — La loi

promettait des biens temporels, x. 520 ; xill. 206. — Peu

de juifs comprenaient les promesses de la loi. xiii. 207. —
Les promesses de la loi doivent être entendues dans un sens

spirituel. VI. 103. — Celui qui embrasse la loi de Dieu dans

l'attente des biens terrestres se constitue héritier de l'Ancien

Testament, xv. 570. — Vie promise Ji ceux qui observent la

loi. XVI. 56. — La loi toute siiirituelle. xvi. 38. — La loi

ne peut être accomplie que par les hommes spirituels, v. 491.

— L'homme doit être l'observateur el non le juge de la loi.

I. 512. — Aimer la loi de Dieu, c'est respecter dans cette loi

même ce que l'on ne comprend point, ix. 728. — La loi de

Moïse, qui semble ne promettre aux justes que des biens

temporels, renferme sous ses voiles des choses spirituelles, ix.

352. — La loi ancienne entendue dans un sens spirituel est

l'Evangile, vi. 108. — La grâce du Nouveau Testament,

voilée dans la loi, nous est dévoilée dans l'Evangile, x. 220.

— Comment la loi donnée par Mo'ise est devenue la grâce et

la vérité par Jésus-Christ, xiv. 237. — La loi des chrétiena

est belle, divine, inelîable. viii. 441.



424 TABLE GÉNÉRALE DES MATIÈRES

Différence entre la loi et la grJce. vi. 587 ;
ix. C71 ;

xiv.

S19, 520. — La loi <Je Moïse esl à l'Evangile ce que l'orRe

esl au froment, vi. 533. — L'anriennc loi contenait déjà

le? perfcclionnemenis introduits par le Christ. Xiv. 283. —
Ij. loi dans le Christ est, une loi de miséricorde, viii. 239.

— Ce que c'est que faire bon usage de la loi. vu. 31 ;
xvi.

56, 296. — On peut vivre sous la loi ci faire un mauvais

usage de la loi. xv. 372. — Qui est celui qui use de la

f.-ict comme il faut. ii. 338. — A celui qui compte sur ses

forces pour accomiilir la loi, la loi cesse d'être un secours

pour la délivrance et n'est plus que le lien du péché, il.

338. _ Suivre la loi sans encourir de reproche, vu. 87. —
En celte vie il n'est pas toujours donné aux saints d'accom-

plir la loi. VII. 21. — Ce que c'est qu'acquiescer à la loi.

vji. 20. — Quel est celui qui use mal de la loi? v. 491.

— Les bonnes œuvres procèdent de l'usage légitime de la

loi, les péchés viennent de 1 abns criminel de la loi. viii.

672. — Quiconque a péché sans la loi de Moïse, périra sans

elle. IX. 710. — L'homme a été assujéti à être conduit par

la loi, dont il n'avait pas voulu suivre les règles, m. 480.

Loi ancienne, loi nouvelle, vu. 36. — La loi dans larche

figure la sanctification dans le corps du Seigneur, ii. 69. —
Les cinq portiques de Moïse figuraient la loi. vi. 507. —
La loi pure du Seigneur est l'Esprit-Saint. vin. 190. — Les

diï commandements de la loi et les dix plaies d'Egypte, vi.

31. — Les dix commandements, vi. 40. — La loi du Sei-

gneur est le Christ lui-même. viii. 193.

Toutes les lois aspirent à la céleste patrie, il. 191. — Le

juge ne doit point discuter les lois, il doit s'y sonmeltre.

m. 567. — Tout père de famille doit régler sur la loi de

la cité la conduite de sa maison, xiii. 440. — La cité cé-

leste ne fait pas difficulté d'obéir anx lois de la cité terres-

tre, xiii. 440. — L'Eglise profite des lois bonnes ou mau-

vaises des empereurs, ii. 196, 483. — Les bons sont éprouvés

par les lois mauvaises, les méchants sont corrigés par les

bonnes lois. xv. 424. — Pourquoi les Apôtres ne demandè-

rent point de lois aux empereurs, ii. 487. — A l'exemple de

saint Paul, les chrétiens peuvent demander des lois protec-

trices aux emperears. ii. 490. — Le concile de Carthage

décrète de demander aux empereurs des lois contre les hé-

rétiques. II. 489. — Lois des empereurs contre les héréti-

ques. IX. 484. — Contre les païens et les hérétiques, ii.

'A3, 144, 166. — Loi de Théodose contre tous les héréti-

(,ues. II. 489. — Plainte des hérétiques contre les lois des

empereurs catholiques, xvi. 127. — Les châtiments de la

loi ne nous ôlent pas le libre arbitre, xv. 253. — l'tilité des

lois impériales contre les Donatistes et autres hérétiques, ii.

483. 485, 487, 490 ; xiii. 666 ; xv. 252, 344. — Les Catho-

liques ne se servent point de la sévérité des lois contre les

hérétiques, n. 128, 172. — Loi de l'empereur Antonin con-

tre les adultères, xii. 185. — Loi Julia. Xll. 185. — Loi

Voconia. xiii. 64.

LoNGiNiEN, philosophe païen. Ses relations avec saint

Augustin. II. 75, 76.

LoTH signifie qui se détourne, viii. 273. — Il ne recon-

nu', qu'un seul Seigneur dans les deux anges qui lui apparu-

rent. XIV. 650. — Il voit des bommes dans les anges, iv.

383. — 11 dut sa délivrance aux mérites d'Abraham, rv.

383. — Sa conduite envers les Sodomiles. iv. 383 ; xii.

227. — Loth, au milieu de Sodome, est la figure du corps

du Cbiïsl. XIV. 333. — La femme de Loth est changée en

une statue de sel. ix. 277 ; xii. 326; xiii. 353; xiv. 333.

— L'inceste de Loth. xiv. 333. — L'ivresse de Loth. xiv.

334. — Les Elles de Loth figuraient ceux qui abusent de la

loi. vm. 671.

Louange. Louer. Le bien qui reçoit les louanges qui

lui sont dues ne devient ni plus grand ni plus petit par le

jugement d'aulrui. ii. 217, 221. — Tout ce qu'on loue en

dehors de Dieu, c'est la bonté, x. 123. — 11 en est qui ont

beaucoup à raconter, beaucoup à s'applaudir : l'injuste vante

ses injustices, viii. 410. — Louer un criminel c'est jjarlici-

per à ses crimes, viu. 542 ; x. 123. — Louanges téméraires.

IX. 457. — On loue ce qui plaît, x. 290. — Quand on loue

Dieu, on peut s'HlTranchir des lois rigoureuses de l'exactilnde

liistorique. IX. 558.

C'est louer Dieu que de nous accuser avec piéti. vi. 307.

— Quelle est la louange agréable à Dieu. x. 257. — Les

anges et toutes les créatures du ciel doivent louer Dieu. x.

291. — Les anges louent Dieu par leur vie, nous le louons

par notre foi. vu. 170. — La création est un hymne per-

manent en l'honneur de Dieu. i. 397. — Comment les créa-

tnres même inanimées louent le Seigneur. X.-80, 2.37, 290,

295. — Les beautés si diverses des créatures chunlent les

louanges du Créateur, vin. 236. — Il ne faut s'écarter des

louanges de Dieu ni d'un pied ni d'un ponce, vi. 308. —
Se louer soi-même ce n'est pas louer Dieu, c'est s'éloigner de

lui. vn. 99. — Se louer, de la part de l'homme, c'est arro-

gance ; de la part de Dieu, c'est miséricorde. X. 230. —
C'est à Dieu à plaire à l'homme par sa beauté, à l'homme de

louer Dieu par ses actions de grâces, viil. 476. — L'œuvre

de l'homme doit être la louange de Dieu. vm. 476. —
Pourquoi Dieu veut être loué par l'homme, ix. 491 ; x. 122.

— C'est par miséricorde et non par exigence que Dieu nous

ordonne de le louer, x. 122. — La louange de Dieu est

pour nous une nourriture; plus nous chantons, plus nous

avons de forces et plus nous esl doux l'objet de nos louanges.

IX. 460. — Die» a tellement conditionné sa louange, qne les

forts et les faibles peuvent la chanter, x. 124. — C'est

parce que Dieu a d ligné se louer lui-même que l'homme peut

aussi le louer, x. 230. — Un seul mot renferme toute la

louange du Seigneur : Le Seigneur est bon. x. 122. — Poiat

de présents pins agréables à Dieu que les sacrifices de

louange, ix. 97. — Les louanges de Dieu sont un sacrifice

de justice, vm. 557. — Le sacrifice de louanges est plus

agréable à Dieu que les victimes, ix. 120.

Nous devons louer Dieu pendant l'éternité, vu. 323 ; XI.

461. — Le plus court moyen de bénir Dieu toujours. X.

232. — L'àme doit chanter sans cesse les louanges de Diei.

IX. 490. — Moyen de louer Dieu tout le jour. \in. 350;

X. 289. — La voix qui loue Dieu a des silences; la vie doit

être une mélodie sans silence, x. 256. — On cesse de louer

Dieu quand on s'éloigne de la justice. X. 289. — D faut

louer Dieu dans la prospérité et l'adversité, vm. 298, 584;

IX. 138. — Louer Dieu qui nous frappe c'est nous guérir

de nos plaies, x. 232. — Louer Dieu pleinemenl, c'est chan-

ter de la voix et par une vie sainte, x. 289, 290. — Il faut

louer Dien par les paroles et les œuvres, vu. 323 ; ix. 551.

— Nous devons louer Dieu dans toutes nos œuvres, ix. 490.

— C'est en vain qne notre langue bénit Dieu, si notre vie

est pour lui une malédiclion. ix. 512. — Celui qnHone
Dien et vit mal est en désaccord avec lui-même. x. 257. —
Dieu esl le seul que nous puissions louer avec sécurité, puis-

qu'il n'y a rien en loi qui puisse nous déplaire, vu. 324. —
La louange des impies offense Dieu. x. 257. — Dieu n'est

béni ni par l'avarice ni par la luxure, parce qu'il ne les a

point faites. IX. 80. — Ceux qui vivent dans le désordre

ne lonent point Dieu, ils ne le prêchent de bouche qne pour

le blasphémer par leur vie. Mn. 509, 545. — f* qne

signifie entendre la voix de la lonaoge. vm. 226; ix. 64. —
Nous devons louer Dieu parce que nous devons à sa grâce

tout ee qu'il y a de bon en nons. ix. 61. — C'est Dieu qni

dans ses serviteurs chante ses propres louanges, x. 230,

231. — C'est louer Dien que de loser un martyr, vu. S34.

— Toutes les œuvres que Dieu commande sont ses louanges.

IX. 564. — Les riches se louent eux-mêmes, les pauvres

louent le Seigneur, vm. 213 ; ix. 186. — A qai il appar-

tient de louer Dieu. xr. 453.

L'accusation doit précéder la louange. X. 263. — Tout

être loue Dieu à sa manière, iv. 76. — On loue le Seigneur

en se soumettant à lui. \iu. 295. — Vouloir louer est une

louange. X. 127. — C'est être ingrat que de louer jes

œuvi-es de Dieu et de ne rien dire de celui qui les a faites.

X. 233. — Ne pas louer Dieu, c'est pour ses servilcurs

l'orgueil, l'ingratitude, l'impiété. X. 121.

Il faut louer Dieu de bouche et de cœur. vu. 330. — Louer

Dieu dans son cœur, c'est oBrir à Dien de saintes victimes
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iim l'sii'ol lie la conscience, x. 128. — Dieu n l'oreillp non

il notre voix, m.iis h notre cœur; il éconle non l'harmonie

des paroles, mais celle des bonnes œuvres, x. 257. —
1,'muvre des saints est de louer Oicu en l'aimant, de l'aimer

en 'le louant, x. 271.— One la voix et la vie louent Dieu,

mais qu'elles soient animées de la cliarité qui ne s'éteint

pus. vri. 323. — Celui-là loue avec vérité, qui aime avec

Bineérilé. II. 311. — Nous ne cesserions de louer Dieu si

nous ne cessions de l'aimer, ix. 281. — Nous devons aimer

et louer Dieu (;raluitement. vili. 582. — Les sacrifices de

la bouche sont les sacrifices de louanges qu'exhale un cri

d'amour. IX. 706. — I/œuvre d'une volonté lihre est de

louer Dieu par amour, x. 127. — Nul ne loue Dieu qu'en

accordant ses paroles et ses actions par le double amour de

Dieu et du prochain, vi. 139. — La charité loue le Seigneur,

la discorde lui jette le blaspliî^me. x. 299. — Le cantique

noftvcau est la lonange de Dieu. ii. 311 ; x. 299. — Louer

Dieu est une joie, le prier c'est gémir, x. 289.

C'est dans l'Ecriture qu'il faut chercher un moyen sûr de

louer Dieu. x. 230. — La louange jaillit qnand le cœur est

content, vit. 326. —La louange de Dieu sera la seule occu-

pation des bienheureux, vu. 289, 316, 324 ; ix. 280, 311,

317, 612; X. 247. — Au ciel la louange sera fin comme la

fharité. rx. 460 ; x. 209. — 11 faut commencer à louer Dieu

maintenant, si on doit le louer dans tous les siècles x. 231.

Comment l'homme peut se louer sans être orgueilleux, x.

234. — Louer sa bonté propre c'est devenir mauvais, viir.

226. — Quiconque veut être loué pour lui-même est orgueil-

leux. VIII. 323. — Les flatteurs sont des vendeurs de

louanges, vi. 418. — Tous les mortels aiment la louange,

xri. 510. — Il y a vérité dans toute louange que ne lait

point le Seigneur, ix. 583. — Au jour du jugement la

louange humaine ne consolera plus personne, ii. 323. —
Il ne faut point rechercher la louange des hommes dans ses

études. II. 221. — Les louanges humaines faisaient briller

les lampes des vierges folles, vi. 417. — Les vierges folles

faisaient le bien pour obtenir de vaines louanges, ii. 322;

XI. 507.

L'amour des louanges est on vice. xiii. 105. — L'amour

des louanges humaines vient au premier rang dans la vanité.

IX. 675. — L'amour de la gloire triomphe de tous les autres

vices. XIII. 105. — Il fant étouffer l'amour de la gloire

humaine, xiii. 106. — Les louanges humaines sont même
dans l'Eglise un sujet de tentation et presque de ruine, vi.

340. — Maux que cause le désir des louanges humaines.

I. 542 ; XI. 506. — Jouir des louanges humaines c'est

s'attirer le blâme de Dieu. i. 470. — L'amour de la louange

nous rend misérables, m. 328. — Il est dangereux d'être

loué mê(ne des dons que Dieu nous fait. i. 470. — Saint

Augustin se repent d'avoir trop loué Platon, i. 309. — La

louange est sincère, là où le blâme serait sans péril, n. 217.

La louange humaine n'est pas toujours à incriminer, ix.

675. — Les louanges des hommes ne nuisent pas toujours.

VI. 597. — La louange est la compagne ordinaire d'une vie

exemplaire. l. 470. — Les louanges sont quelquefois utiles

à ceux qui les font. v. 287. — C'est le Christ et non

l'homme qu'il faut louer du bien qui est en lui par le Christ.

Vin. 435. — Les louanges adressées aux gens de bien pro-

fitent non à ceux qui les donnent, mais à ceux qui les font.

m. 70. — Conduite des saints lorsqu'on les loue. i. 542 ;

III. 70, 584; xiii. 111. — Conduite de saint Augustin.

I. 552. — Comment il faut recevoir les louanges, i. 542. —
Il faut rechercher la vérité et éviter la vanité qui se trouvent

dans les louanges, m. 70. — Saint Augustin délestait les

louanges des impies et de ceux qui vivaient mal. vu. 587.

— Ou se console aisément de manquer de louanges quand

on nous en refuse, il est difficile de ne pas preudre plaisir à

celles qu'on nous donne, i. 542. — Une fausse louange est

une flatterie, x. 192. — Le blâme est préférable à de

fausses louanges, x. 4. —Il faut repousser les louanges des

flatteurs, ix. 125.

Luc, évangéliste. Saint Luc et saint Marc ne sont pas

éfaui aux Apitres, mais la différence est peu notable, vu.

S. AUG. — Tojlfc WU.

271. — Saint Luc, dans son évangile, considère Jésus-Christ

comme prêtre, v. 115. — Pourquoi on lui attribue la figure

du bœuf. X. 582.

Luc, serviteur de Dieu. ii. 469.

Ldcain, poète. XIII. G7. — Une peut arriver à connallrB

le Dieu d'Israël, v. 131.

Lucianus de Rucnnie. xv. 177.

LuciFEii, étoile de Vénus. Sa métamorphose, xiii. 491.

— Les Romains ont voulu dédier cette étoile à César.

IV. 31.

Lucifer, évèque de Cagliari, donne son nom aux Lncifé-

riens. xiv. 18. — Il tombe dans le schisme, ii. 495;
XII. 57.

LuciFÉRiENS, disciples de Lucifer. Pourquoi Epiphane et

Philaster ne les comptent pas au nombre des hérétiques, xiv.

18. — Leur erreur, ix. 98. — Ils prétendent que les âmes
tirent leur origine de la transfusion du sang. xiv. 18.

LuciLiEN. m. 255.

LociLLE. VI. 201. —Elle était très-riche, n. 33. —
Femme aussi factieuse que riche, blessée dans son orgueil

par Cécilianus, encore diacre, xv. 10, 344. — Animée de
haines furibondes, elle vent la condamnation de Cécilianus et

l'ordination d'un autre évêque. xv. 413. — Elle achète la

condamnation de Cécilianus. ii. 33 ; viii. 379 ; xv. 344,

357. — Elle donna quatre cents pièces de monnaie, xv. 414.

LuciLLUS, évêque de Slnite. Sa guérison miraculeuse.

xiiT. 523.

LUCILLE. II. 120.

Ldcine, déesse, xiii. 78, 83.

LcciiViEN, ami de saint Augustin, i. 523, 528.

Lucius Opimus, consul, xni. 65.

Lccics Po.NTius. XIIT. 43.

Lucius Collatin. xiii. 59.

Lncius TiTius. xiii. 43.

Lncius d'Ausafa.xv. 183.

Lucius de Castres, xv. 137.

Lucius de Membresa. xv. 182.

LuciDS de Thébestes. xv. 169.

LucHÈCE est violée par le fils de Tarquin. xiii. 36. —
Elle se donne la mort pour avoir été outragée, xiii. 14.

LucRÉTius, consul romain, xiii. 59.

Lucrèce dit que l'âme est composée d'atomes, xiv. 38.

Lumière. C'est la prunelle de l'œil qui nous fait distinguer

la lumière des ténèbres, viii. 186, 187. — On donne aux

yeux le nom de lumière, x. 221. — Double lumière : Dieu et

la lumière créée par Dieu. xv. 483. — Les Manichéens ne

distinguent pas entre la lumière créée et la lumière incréée.

XIV. 315. — Lumière éternelle et immuable, i. 423, 467. —
Il faut penser à la lumière de la vérité, de la sagesse, vi.

11. — Lumière divine, xiv. 289. — La lumière divine est

un flambeau qu'on ne peut éteindre, viii, 232. — La lu-

mière est un Dieu, sans lui nous sommes dans les ténèbres.

VI. 222 ; VII. 580. — La lumière divine est faite pour les

yeux du cœur. viii. 237. — Ceux qui ont le cœur pur peu-

vent seuls lavoir, viu. 237; ix. 72. — Dans l'aveuglement

de l'esprit tout homme se trouve privé de toute lumière ia-

lérieure de Dieu. viii. 143. — Le chrétien qui vit mal

est un aveugle que ne vivifie aucun rayon de la véritable

lumière, vili. 228. — Eclairée par la lumière de Dieu, l'âme

se donne un conseil appuyé sur l'éternité de son auteur, x.

246. — Lumière des hommes, lumière des esprits, x. 331. —
Lumière intérieure à l'aide de laquelle l'âme distingue et

discerne les choses, ii. 355. — La vérité est la lumière Ji

laquelle nos âmes s'illuminent comme des flambeaux, vin.

150, 151. — La lumière véritable est celle de la justice et de

la sagesse, vi. 338. — Lumière invisible qui nous prépare

aux bonnes œuvres, ix. 387. — L'œil intérieur flétri par le

péché redoute la lumière divine, vi. 389. — La lumière du

cœur est la charité, ii. 314. — Le Christ est la lumière du

cœur. viii. 34. — Ditlérence entre la lumière du soleil et la

lumière invisible du Verbe de Dieu. vi. 497. — La lumière

visible fait ressortir les couleurs des corps, ainsi la lumière

invisible forme les idées de l'âme, vin. 5. — Nous sommes
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dans la lumière quand nous nous repentons de nos fauies.

VIII. 199. — La lumière fut vraiment séparée des ténèbres

au jour de la résurrection de Jésus-Christ, viir. 503.

Lumière qui éclaire, lumière qui reçoit d'ailleurs son éclat.

X. 425; XV. 39. — Comment on peut distinguer la vraie lu-

mière de la lumière empruntée, ii. 299. — L'iiomme ne

peut être sa propre lumière, vu. 144. — L'homme n'est pas

la lumière, tout au plus est-il l'œil. Que sert, sans lumière,

d'avoir l'œil bon et ouvert ? vi. 309. — Lumière qui éclaire

tout homme, vi. 309. — La lumière est la vérité, et toutes

deux forment un seul Jésns-Christ. viii. 458. — Comment

celte lumière illumine toul homme venant en ce monde, xv.

600. — Les justes voient la lumière en vivant avec probité,

les méchants ne la voient pas. vi. 11. — La lumière des vi-

vants c'est la sagesse, vm. 614.

Dieu a créé une double lumière, la lumière spirituelle et

la lumière matérielle, xiv. 316, 483. — La lumière maté-

rielle est commune à tous, l'autre n'est que pour les justes.

IX. 435. — Lumière du ciel, lumière sensitive, lumière ra-

tionnelle. IV. 132. — Lumière matérielle, lumière de la rai-

son, lumière divine, xiv. 288. — Combat de la lumière et

des ténèbres, suivant les Manichéens, xiv. 220. — Erreurs

des Manichéens sur la lumière, xiv. 10. — De la lumière

créée le premier jour. iv. 130, 151. — Qu'est-ce que la

lumière? IV. 146. — Séparation de la lumière d'avec les

ténèbres, iv. 131. — De la lumière avant la création des

astres, iv. 191. — L'explication donnée de la lumière et du

jour n'est point nne allégorie, iv. 194.

La lumière du soleil éclaire la terre, forme le jour, donne

aux objets leur beauté et fait distinguer les couleurs, vi.

496. — La lumière est la reine des couleurs, i. 467. —
L'Ame gouverne la matière au moyen de la lumière et de

l'air. IV. 231. — La lumière de l'iutelligence sert de règle

au jugement, ii. 238. — L'œil vit de lumière, sans amoin-

drir la lumière, vi. 522; x. 418. — La lumière est l'aliment

des yeux. vi. 119; ix. 323. — Le feu dont la lumière brille

dans les yeux est le principe de la chaleur, xiv. 536.

Lu.NE. Suivant les Manichéens, elle a été faite avec de la

bonne eau. XIV. 10. — Sa création, iv. 166. —D'où vient à

la lune sa lumière? vm. 173, 174. — D'où viennent sa

croissance et sa décroissance, ii. 61; iv. 167; vm. 174. —
Les Manichéens adoraient la lune. xiv. 176, 226, 244. —
Moïse n'injurie point le soleil et la lune quand il défend de

les adorer, xiv. 227. — La lune est l'image de l'Eglise en

pèlerinage ici-bas. ii. 62; vm. 173; ix. 138, 537. — Elle

est l'image-de la résurrection, is. 495. — Des moins parfaits.

IX. 185.

Lupanar, xiii. 397.

Ldperques. xiii. 495. — Courses des prêtrei Inperques.

xm. 392.

LCPERCIANA. XV. 177.

LupiciNDS. II. 337.

LcTTE. Lutte de l'esprit avec la chair, i. 34e. — Lutte

de l'àuie chrétienne, vm. 42. — Lutte de chaque jour. vu.

549. — Lutte de la chair et de l'esprit que tous les justes

ont à soutenir ici-bas. \l. 47, 108, 123, 527 ; vu. 3, 6,

42, 64. — Ce qu'il faut faire dans la lutte de la chair contre

l'esprit. VI. 123 ; vu. 3. — Pourquoi la victoire ne viendra

qui la résmrectiou. vu. 63. — Lutte contre le démon, les

passions, xi. 589.

Luxure. Son langage est différent de celui de l'avarice.

VI. 377. — C'est le vice d'une âme qui aime les voluptés

corporelles d'un amour déréglé, xm. 252. — Julien con-

damne les œuvres de la luxure et non la concupiscence, xvi.

666. — Le péché de luxure résulte du consentement donné

à la concupiscence de la chair, xvi. 666. — La luxure de

quelques chrétiens est une grande persécution pour l'Eglise.

IX. 123. — La luxure est un chemin glissant, via. 339.

LuzA ou BÉiBEL, ville de Chanaan. iv. 396.

Libye, portion de l'Afrique, iv. 557. — 11 y a deux Libjes,

l'une en .Afrique, l'autre en Orient. VI. 202.

Ltcqrgue donne des lois atu Spartiates, xm. 33.

M
Macaibe. I. 556; vm. 176; xv. 4, 6. — Tous les

moyens qu'il employa contre les Donatistes furent toujours

conformes aux lois. xv. 292. — Les Donatistes appelaient

l'Eglise catholique, macariennc. Ii. 49. — Et les Catholiques,

Macariens. xv. 232, 263; xvi. 429. —Suivant Pétilien,

Macaire aurait été victime de la vengeance de Dieu. xv.
258, 262. — Saint Paulin adresse une lettre de consol^ion

à Macaire. m. 108.

Macédonius, hérétique, xiv. 13.

Macédoniens, hérétiques, xiv. 13, 641 .— Ils consi-

déraient le Saint-Esprit comme une créature, ii. 496 ; vi.

317.

Macêdonios, vicaire d'Afrique, il. 392. — Son applica-

tion aux intérêts d'autrui. ii. 382. — Il aimait le bien de

l'Etal. II. 394. — Sa douceur et son humanité, ii. 383. —
Il intercède pour un clerc dans l'Eglise de Carthage. ii. 385.

— Son ordonnance contre les Donatistes. ii. 397. — Il prête

i saint Augustin dix-sept sous d'or. m. 122.

M.\cÉDONiENS. Leur empire, xm. 254.

Machabées. Leur martyre, xi. 364, 366. — Pourqnoi

le feu qui épargna les trois jeunes hommes dans la four-

naise consuma les Machabées. vu. 426, 497. — Dieu déli-

vra les uns avec éclat et couronna les autres en secret, x.

295. — Le corps des Machabées, et non leur foi, succomba
dans les flammes, vm. 388. — Ils furent martyrs des sa-

crements anciens, ii. 25. — Et des lois de Dieu. vu. 497.

— Us sont réellement des martyrs du Christ, vii. 495. —
Ils se montrèrent chrétiens par leurs actes, vu. 494. — Il

y avait à Antioche une église dédiée aux saints Machabées.

VII. 495. — La mère des Machabées fut sept fois martyre.

MI. 496; XI. 366. — Courage de cette femme, ix. 113. —
Les mères doivent apprendre d'elle à aimer leurs enfants.

VII. 493 ; XI. 364. — La mère des Machabées représentait

l'Eglise. VII. 497. — Elle fut dilférente d'Eve et semblable

à l'Eglise. IX. 113.

Les Juifs ne placent pas le livre des Machabées au rang

des livres canoniques, xm. 662. — Pourquoi 1 Eglise le

regarde comme canonique, xm. 409, 662.

Macomade. XV. 164.

JLicosiÉDiE. XV. 382.

Macrobe, évèque donatiste. il. 295.— Ses relations avec

saint Augustin, ii. 200 et suiv.

Mactarusi. XV. 174.

Madaure, ville d'Afrique, où saint Angnstin commença à

étudier les belles-lettres, i. 374, 534.— Lettre de saint An-
gustin aux habitants de Madaure. m. 73.

Madian signifie qui décline le jugement, ix. 273. — Ma-
dian fut fils d'Abraham et de Céthura. iv. 522.

Madianites. Ils descendaient d'Abraham par Céthura. iv.

400. — Ils sont quelquefois nommés Ismaélites, iv. 400. —
Ethiopiens, iv. 512.

Madeleine. On ne sait si Madeleine la pécheresse est

la même que la sœur de Lazare, x. 661. — Sa conversion.

IX. 76. — Elle eut plus d'effronterie pour son salut qu'elle

n'en avait eu dans ses dérèglements, x. 54. — Elle reçut

la santé parce qu'elle se croyait malade, x. 374. — Jésus-

Christ lui apparaît après sa résurrection, vu. 290, 293; xi.

296. — Elle était la figure de l'Eglise, vi. 26 ; xi. 296.

Mage. L'étoile apparut aux Mages le jour de la naissance

de Jésus-Christ, vu. 186. — Ils adorent l'enfant Jésus, vu.

184, 186; XI. 700. — Leurs présents, vu. 186; XI. 706.
— Ils furent les prémices des Gentils, vu. 188. — Compa-
raison entre les Mages et la reine de Saba. xi. 713.

Magiciens. Magiciens de Pharaou. vi. 39, 403. — Pour-

quoi les magiciens de Pharaou ont fait certains miracles

comme Moise. ii. 331 ; v. 482. — C'est du démon que les

magiciens tiennent leur pouvoir, xii. 393. — Si les magi-

ciens ont pu ressusciter un mort? ii. 285. — Apulée, magi-

cien célèbre, ne put jamais s'élever an pouvoir, ii. 294. —
On se trompe beaucoup en comparant les magiciens aux

prophètes, ii. 294. — L'impiété est la marque des mages
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sacrilèges, vil. 183. — Une loi de Rome punisuail sévùre-

incnl les uiAgicicns. xtii. 170.

Maoie. I.a magie fst impie quand elle a pour b.ise la

prolectiou (les esprits malins, xiii. 1G9. — Des incertiludes

de Porphyre touchant la magie. .\iii. 201.

Magistrat. Les magistrats de la cité du mal administrent

qucli|uefois les alTaires de la cité du ciel, et réciproquement.

IX. 7.

Macnificence. En quoi elle consiste, v, 434. — La jus-

tilicalion de l'impie est la magnificence de Dieu. IX. 613. —
Puissance et magnificence chez les Anges, ix. 421. — Avec

la sainteté on possède la magnificence, ix. 421.

Macog signifie toit. xiii. 461. —De Gog et de Magog que

le diable suscitera contre l'Eglise à la fin des temps, xiii.

ici.

-Mai, mois ainsi appelé de la déesse Mai'a. xiv. 2G6.

Main. Mettre dans la main signifie mettre en son pouvoir.

IV. 332 ; X. 304. — On appelle quelquefois main l'œuvre

que l'homme fait avec sa main. x. 656. — Et aussi l'écri-

ture qui se forme par la main. xiv. 223. — Elle signifie

les bonnes œuvres, x. 216. — L'élévation des mains signifie

la continuité des bonnes œuvres, ix. 324. — Par main

droite on entend un ministre, un coopérateur pour les choses

saintes, v. 270. — La main désigne la vengeance, ix. 99.

— Laver ses mains dans le sang du pécheur, viii. 643. —
I-a main du pécheur est l'œuvre qui nous porte au mal. vill.

360. — Pourquoi nous élevons nos mains dans la prière.

IX. 26. — Imposition des mains, xv. 155. — Quelle impo-

sition des mains peut se réitérer, xv. 105. — Pourquoi les

hérétiques convertis reçoivent l'imposition des mains, xv.

145.

Maison. Par maison on entend l'édifice et aussi les ha-

bitants, viii. 8. — Ce mot signifie aussi quelquefois une

cité. xiii. 322. — Quelquefois des chambres ou tentes, iv.

330. ~ Quelquefois les habitants, vu. 96.

Les justes sont la maison de Dieu. vu. 583. — Sois pour

Dieu une demeure ici-bas, et il sera ta demeure éternelle,

viii. 276. — L'Eglise est pour nous une maison de prières,

et nous sommes la maison de Dieu. vu. 579. — Comment
on la bàlit. vu. 579, 583. — La maison est pour ceux qui

doivent l'habiter à demeure, la tente est pour le voyageur.

VU!. 459 ; X. 105. — On entre dans sa maison pour habiter,

dans celle de Dieu pour être habité, x. 105. — Les justes

et les Anges composent une seule maison de Dieu. x. 61. —
Comment la maison de Dieu se construit encore, ix. 417. —
Beauté de la maison de Dieu. vi. 70. — Comment chacun

doit bâtir une maison à Dieu. xi. 519.

Maître. Il n'y a pour enseigner la science à l'homme

d'autre maiire que Dieu. i. 320 ; m. 185. — Le Christ est

le maître intérieur, m. 202. — Nous avons pour maitre la

Lumière intérieure. II. 326. — Nous n'avons qu'un seul

mailre qui est le Christ : c'est lui qui a instruit Moïse par

Jéthro, Corneille par saint Pierre, ii. 434. — Nous sommes
tous les disciples d'un même Maitre qui est le Christ, vi.

98; vil. 485. — Maitre de mémoire: charge de la cour

impériale, ii. 619. — Il y a danger à être maitre, sécurité

a être disciple, vi. 98.

MA.IORIN, évèque. ii. 459, 473.

Majorin , évèque dunaliste de Carlhagc, Ordonné par

Donat contre Cécilien. viii. 378 ; xiv. 16; xv. 378, 446.

— Le parti de Donat fut d'abord appelé parti de Majorin.

II. 126.

Mal. Ce que c'est, xiv. 464, 481. — Erreur des Mani-

chéens sur le mal. xvi. 432. — Source de l'erreur mani-

chéenne, xiv. 405. — Le mal n'est pas une substance, i.

424; m. 524; xiv. 133, 427. — Le mal c'est la corruption.

m. 522 ; xiv. 138. — Origine du mal. xiv. 139. — Le

souverain mal ne peut être que le terme auquel conduit la

corruption, m. 523. — Le mal général c'est l'inconvenance.

m. 523. — Le mal n'est que la privation du bien. i. 383 ;

iv. 247; V. 428; xui. 230, 237; xvi. 159. — La cause

du mal est l'abandon du bien. xiii. 253; xvi. 96, 99. —
Le mal vient de la révolte de la volonté, xii. 10. — Le mal

n'est que la corruption du mode, de la beauté et de l'ordre.

XIV. 439. — Le mal vient du bien. xvi. 97, 99. — Il ne

pouvait sortir que du bien. xv. 739. — Le mal ne peut

sortirque de la nature, xiii. 295; xvi. 149. — Dans les choses

bonnes le mal est un défaut et non pas la nature, vir. 144.

Le mal souverain n'existe pas. v. 428. — L'homme ne

peut connaître le souverain mal, s'il ne connaît le souverain

bien. xiv. 61. - Le mal ne peut exister sans le bien. xvi.

651. — Point de mal sans bien. xii. 5. — Il ne peut exis-

ter que dans une nature bonne, xiii. 253. — Le mal ne

peut e.tister que dans ipielque bien. xvi. 450. — Le bien

peut sortir du mal. xv. 630.

Origine du mal. xiv. 60, 139, 325, 472. — Suivant les

Séleuciens, le mal puise son origine tantôt en Dieu, tantôt

dans la matière, xiv. 14. — Si Dieu est l'auteur des maux.

XIV. 113, 501. — Coluthus enseignait que Dieu n'est pas

l'auteur des maux qui nous affligent, xiv. 15. — Florin rap-

portait à Dieu la création du mal. xiv. 15.

Le mot mal désigne les vices et les cli:1timents du vice. i.

418 ; III. 321, 554 ; iv. 125 ; xiv. 113, 481. — Le mal du

péché vient du libre arbitre. I. 314, 327. — Il était digne

de Dieu de laisser libre la volonté humaine et de permettre

le mal qui pouvait en résulter, xii. 95.

Dien n'est point l'auteur du mal. m. 521; v. 430; x.

618 ; XV. 72. — Le mal que Dieu fait, c'est le châliinenl

du péché. XV. 72, 114. — Le mal que Dieu réserve aux

méchants, ce ne sont pas des péchés, mais des châtiments, ii.

312.

Naissance et origine du mal. xv. 739; xvi. 95. — Le
principe et la source du mal c'est le péché, xiv. 77. —
Opinion des philosophes sur l'origine des maux de celte vie.

vu. 276. — Les maux ne sont pas des objets de la nature.

IV. 125. — Le mal avec lequel nous naissons n'est pas na-

turel. XVI. 452. — Le péché est la cause de tous nos maux,

vu. 275. — Le mal n'eut jamais été sans le péché, xiii.

513. — Le mal n'existerait pas si nous ne l'avions pas fait.

IV. 247. — Les maux que souffrent les enfants prouvent le

péché originel, xvi. 491. — Ils ne peuvent venir que d'une

nature viciée, xvi. 223. — Le péché est la cause des maux
que nous avons à souffrir de la part des créatures, x. 321.

— Le péché seul est la cause des maux du corps et de

l'âme, xvi. 632, 700. — Nous ne saurions connaître le mal

que par expérience, puisqu'il n'existerait pas si nous ne
l'avions jamais fait. iv. 247. — L'idée du bien sert à faire

connaître le mal en dehors de l'expérience, iv. 248. — Les
biens et les maux sont, en cette vie, communs aux bons et

aux méchants, vi. 159; ix. 247. — Chacun mesure le mal
d'après ses passions et ses habitudes, xu. 214. — Pourquoi
les maux se multiplient dans ce monde, vi. 355; vu. 80,

482, 528.

En quel sens Dieu est-il l'auteur du mal. xiv. 141. —
Pourquoi Dieu permet-il le mal? xu. 4; xiv. 141. — Pour-
quoi Dieu permet-il les maux qui affligent la vie ? viii. 338;

XVI. 131. — Le mal n'est pins un mal quand il est juste.

viu. 298.

Dieu dispose bien de toutes choses, même du mal. xiii. 238.
— Dieu sait tirer du bien même des péchés des hommes.
XIV. 334. — Il fait sortir beaucoup de bien de nos maux et

de nos péchés. Ii. 435. — Il a mieux aimé faire sortir le

bien du mal que de supprimer le mal. xu. 11; xiii. 513.

—

Les bonnes choses nuisent et les mauvaises sont utiles, seloa

les dispositions de ceux à qui elles sont données. X. 710. — Il

ne peut arriver aucun mal aux hommes de foi, qui ne tourne au

bien. xiii. 8. — En échange des maux temporels. Dieu ré-

serve aux justes une récompense éternelle, xiii. 22. — Des

maux passagers ne peuvent perdre les bons, ni dans cette

vie ni dans l'autre, xiii. 44. — Les maux présents ne sont

que des maux passagers, vi. 282.

Bien user du mal, c'est vertu, xv. 510. — Il importe beau- \

coup de savoir pour quel motif, dans quelle attente et dans /

quel but on souffre les maux de ce inonde, ui. 9. — Utilité

des maux temporels, xu. 344. — Les chrétiens sont obligés

de sonllrir toutes sortes de maux pour la défense de la vraie
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foi XIII. 221. — Un cliiclien esl fait pour sûuiïnr des

u»au.\ tuœporela. VU. 476. - Les maui de cette vie ne peu-

vent Être comparés aux mauv de l'éternité. Vli. 104. — Ils

ne sont rien auprès du fen éter nel. vi. 94. - Jésus-Clirist

s'est chargé des maux qu'il nous engageait i supporter, xii.

81

Les deax maux de l'iiomme sont l'injustice et la mortalité.

vil. 100. — La cupidité esl la racine de tous les maux. XV.

G03. — Les maux de l'humanité sont maintenant l'ignorance

et là faiblesse, vu. 144. — L'ignorance et la concupiscente

sont deux maux de l'homme, xii. 10. — Les maux de l'âme

Bonl les seuls maux véritables, ou du moins les plus grands.

xiii. 71. — Les méchants ne craignent que les maux corpo-

rels, xiii. 47,71. — 11 y a une énorme dilTérence entre

Eoulîrir le mal et être mal. VI. 220. — Le péché et le cbâ-

liment du péché sont deux genres de maux. xiv. 72.

On ne doit point faire le mal pour procurer un bien. xvi.

212. — En s'éludiant au mal, on ne peut trouver le bien.

VIII. 241. — Les plus grands maux sont ceux qui sont sans

douleur, xiv. 442.— Dieu tire le bien du mal. xiv. 447.—

Dieu tolère les maux qu;il voit commetlre aux méchants,

parce qu'il est éternel, ix. 376.

Le mal est parfait en nous quand nous cédons i la convoi-

tise. XV. 713. — Le mal contre lequel les chrétiens régéné-

rés sont obligés de combattre vient du péché originel, xvi.

107. — Comment l'Apôtre a pu dire qu'il faisait le mal qu'il

ne voulait pas. xvi. 9. — La volonté humaine ne peut se

détourner du mal et faire le bien qu'avec la grâce, xvi.

469, 613.

Rendre le mal pour le mal n'est pas de la justice, mais

de la malice, viii. 138. — L'homme qui rend le mal pour

le mal le fait avec un mauvais dessein et devient méchant

lui-même. Il'id. — Rendre le mal pour le mal est l'apanage

des méchants, ix. 586. — Celui qui ne rend point le mal

pour le mal est parfait, viii. 147. — Corciger celui qui a

mal fait n'est point rendre le mal pour le mal. il. 142.

.Malachie, prophète, xiii. 47Î. — Temps et objet <Je sa

prophétie, xili. 407.

Malade, Maladie. Naître dans un corps mortel c'est

commencer une maladie, ix. 493. — Pourn'avoir pas gardé

la tempérance, rhomme est tombé malade, el, malade, a en-

eendré d'autres malades, vu. 31. — L'homme ne peut, à son

gré, être malade et se guérir, vu. 31, 398. — On est d'au-

tant plus malade qu'on ne croit pas l'être, vi. 333.

Deux espèces de malades, vi. 333. — Différence entre le

malade et l'infirme, vi. 189. — Un malade esl bien orgueil-

leux quand il donne des avis au médecin, x. 270. — l'n

médecin ne fait pas la volonté de son malade tout en cher-

chant à le guérir, vu. 423 . — Un malade ne peut guérir

qu'en observant les prescriptions du médecin, vu. 399. —
Itemèdes illiciles pour guérir les maladies, vu. 549. — Le

malade qui meurt pour n'avoir point voulu recourir à des

remèdes illicites, devient martyr sur son lit. vu. 426. —
l'u homme en santé supportera plus facilement deux ma-

lades, que deux malades ne se supporlcrout mutuellement.

viii. 224. — Le Christ, médecin, trouve tous les malades.

VI. 353. — Par quel remède il les a guéris. Ibid.— Le ma-

lade qui ne veut point user de remèdes défendus est vain-

queur du démon, vi. 22. — Les malades de la piscine pro-

batique. vi. 607. — Les Pélagiens soutiennent que les

maladies auraient existé dans le paradis, xvi. 563. — r>éfu-

lation de celte erreur, xvi. 207. — D'où viennent les mala-

dies des enfants, xvi. 129, 207. — Maladies qui afnigent le

corps, xiii. 537. — Les remèdes qu'on emploie pour guérir

les maladies sont autant d'instruments de torture. lOid. —
L'expérience de la maladie fait mieux sentir le prix de la

santé. XIII. 300.— L'obstination est une maladie incurable,

non par la faute du médecin, mais par celle du malade,

xiii. 118. — Toute maladie de l'àme trouve son remède

dans les saintes Ecrilui'es. xill. 364.

Malchus. xi. 119.

Malédictio.n. Elle esl comme une huile dans les os. ix.

S93. — Comme un \ètemcnt. Ibid. — Une ceinture pour

celui qui coniuiel le mal. Ibid. — Pourquoi une malédiction

inspire de l'horreur. Xiv. SOS. — La malédiction de Dieu

contre Adam est la sentence d'un maître qui punit et non

l'expression d'une colère qni maudit, xiv. 489. — Les ma-

lédictions prophétiques ne sont point des imprécations dictées

par la haine, mais des prédictions inspirées par l'Esprit-

Saint. XIV. 251. — Une expression est appelée malédiclion

quelquefois, à cause de l'erreur malveillante de ceux qui la

profèrent, cl non du mal qu'elle contient, vill. 444. —
Jésus-Christ maudit la slérilité dans le figuier, viii. 344.

— Rare exemple de la malédiction d'une mère. vu. 553;

XIII. 525.

Malice et Méchanceté, xv. 50.— La malice esl le désir

de nuire, viii. 68. — La malice esl contre nature, xiil.

234. — Malice naturelle des enfants, xvi. 744, 745. — On

peut dire que la malice est naturelle aux hommes, sans atta-

quer les œuvres de Dieu. TVi. 739. — La malice a été con-

tractée par le péché d'Adam, xvi. 292. — Un homme, dans

sa malice, peut avoir le désir de nuire, mais il n'a que le

pouvoir que Dieu lui donne, viii. 308. — Quel esl le com-

ble de la malice, viii. 150. 336. — R en est de la œéchaa-

ceté comme du feu. viii. 340. — Le malheur esl l'insépara-

ble compagnon de la méchanceté, viii. 309. — La malice

du méchant sert à frapper le juste, ix. 403. — La malice

ne saurait être changée par les forces de l'homme, xvi.

741.

Malliana. III. 78.

Mamitl".«, douzième roi des Assyriens, xill. 390.

Mammon signifie richesses, viii. 576. — Ce mol, chez

les Hébreux, signifie richesses ; en langue punique il signifie

gain. V. 302; vi. 475. — Servir Mammon, c'est être esclave

du prince du siècle, v. 302.

Manas.sé signifie nécesssité. iv. 585. — Oublié, viil.

671.

Mandbagobe. Ce qu'elle signifie, xiv. 340. — Ce fruit

esl assez rare. xiv. 341.

Manger. R n'y a pas de péché à manger, niais à manger

sans modération, vi. 594. — On doit manger pour vivre et

non vivre pour manger, vi. 240. — R est permis aux chré-

tiens de manger ce qu'ils veulent, pourvu qu'ils le fassent

avec modération, bénédiction et action de grâces, vi. 595. —
L'homme mange pour ne pas mourir et l'ange pour se con-

former aux m'ortels. viii. 104. — Après la résurrection

nous pourrons manger, mais sans en avoir besoin, viii. 105.

— Manger le pain qui ne périt point c'est croire, x. 520. —
Avec qui mangeait Jésus-Christ, ix. 467.- Comment l'Eglise

mange, viii. 267.

Manès, originaire de Perse, fut le chef des Manicliéens.

XIV. 10.— Il est encore appelé Manichée. xii. 56; xiv. 10.

— Il prend le titre d'Apitre de Jésus-Christ, xiv. 12, 413,

421 ; XV. 214. — Pourquoi il s'inscrit comme Apôtre du

Christ. XIV. 120. — Ses disciples disent que le Saint-Esprit

est venu à nous dans la personne de Manès. m. 78; xiv.

36. — Il est accepté par les siens comme étant le Saint-Es-

prit. XIV. 120. — Il voulait faire croire que le Saint-Esprit

résidait personnellement en lui. i. 399. — Ce que l'Evangae

dit du Paraclet ne convienl point à Manès. xiv. 403. —
Suivant ses disciples, il est venu le dernier ponr interpréter

les anciennes figures, xiv. 234. — Les livres de Manès sont

remplis de folies, i. 399. — Il avait douze disciples comme

le Christ avait douze Apôtres, xiv. 12. — La fête de la

naissance de Manès. xiv. 121. — Il fut mis à mort. Ibid.

— Ses disciples lui donnent le nom de père. xiv. 144. —
Les folies de Manès. xiv. 124. — Lettre de Manès à Mé-

noch. xvi. 635. — Celte lellre fut trouvée à Conslanlino-

ple. XVI. 633. — Lellre de Manès à Palrice. xvi. 641,

721. — Règlement de vie trouvé dans une lettre de Manès.

III. 545. — Essai qui fut fait de ce règlement . m. 545. —
Epîlre fondamentale de .Manès. xiv. IIC el suiv., 452.

SUnicuée.vs. C'est surtout dans la Perse qu'ils se répan-

dent. VII. 314. — Les Manichéens dans la Pap.hlagonie et

les Gaules, xiv. 452. — Us sont les disciples el les succes-

seurs de Uiménée el de Philèle, hérétiques. Xiv. 155. —
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Pourquoi ils sont appelés Catharres. nv. l\. — Leurs doc-

Irines. xiv. 10. — Il n'y a dans leurs fabUs ([uc des blas-

phèmes et des iinagiiialiona de fantêmcs corporels, x. 262.

— Les principaux points do l'hérésie manichéenne, x. 405.

— Leur erreur sur la nature de Dieu. ix. 261 ; x. 262; xiii.

237; XIV. 365, 449, 450, 453, 472, 474; xvi. 452. — Les

deux dieux des Manichéens, iir. 497. — Ils admettaient deux

natures ou deux principes contraires : l'un bon, l'autre mau-

vais, m. 521, 552; V. 314; vu. 7, 2S, 143 ; x. 618, 619.

— Selon eux, le souverain mai est une nature éternelle, m. 521.

— Le mal c'est la terre, c'est un esprit errant sur la terre,

ce sont les cinq antres des éléments, m. 525.— Ils soutiennent

que notre chair est l'œuvre d'une nalion ténébreuse, éternel-

lement mauvaise, xii. 98. — Que tous les corps sont de la

nature de la race des ténèbres, vi. 62. — Folies des Mani-

chéens sur les deux natures distinctes, xii. 96. — Inanité

des fables manichéennes, m. 526. — Blasphème des Mani-

chéens contre Dieu. m. 527. — Ils soutiennent que la

substance même du Dieu bon a une partie corrompue et ré-

duite à la nécessité de pécher, ii. 433. — Que le Dieu bon

et véritable a mêlé une partie de lui-même avec le prince des

ténèbres; que les élus, par leur nourriture, purifient et dé-

gagent, en l'absorbant, cette partie souillée et captive, m.
78. — Le Dieu des Manichéens est captif, souillé, ui. 78 ;

XIV. 10. — Us fondent l'obtention du secours divin sur les

mérites d'une bonne nature, xvi. 20.

Erreur des Manichéens sur la cause de la création du

monde, siii. 237 ; xiv. 10. — Us conviennent que Dieu est

l'auteur d'un monde bon, quoique pour le former il se soit

servi d'une matière préexistante, xiv. 479. — Dieu, disent-

ils, envoya sa substance dans les entrailles du peuple téné-

breux et en forma le monde, x. 191. — Leur erreur sur la

création du ciel. i. 516. — Suivant eux, il y a huit terres,

dix cieux portés par .\tlas, et suspendus par le porte-lumière.

XIV. 404. — Pour eux, la terre, les éléments sont le mal.

m. 525. — Dieu n'est pas le Créateur de la terre, il n'eu

est que l'habitant, xiv. 423. — Natures qu'ils placent dans

la terre des ténèbres, xiv. 134. — Ils soutiennent que

Dieu n'est pas l'auteur de toute créature, xvj. 19. — Leur

doctrine sm' l'origine de la chair, vi. 124. — Us enseignent

que tous les corps viennent, non pas du Créateur, mais de

la race des ténèbres, iv. 121 ; vi. 61 ; xvi. 83, 450. —
Que les corps de chair, les insectes et tout ce qui tient à la

terre par racines vient, non de Dieu, mais d'une puissance

ennemie, i. 516 ; xiv. 372. — Us donnent nue àme aux

bêtes, aux arbres, m. 538, 539. — Aux plantes, la faculté

du raisonnement, iv. 131, 132. — Le sentiment de la dou-

leur, m. 315 ; v. 369. — Us s'abstenaient de tuer les ani-

maux, de cueillir les fruits, d'arracher les plantes, m. 539 ;

XIV. 12. — Us pensaient qu'une partie de Dieu était enfouie

dans les plantes, m. 533. — En mangeant la nourriture, ils

croyaient purifier leur Dieu enchaîné et souillé, xiv. 394. —
Ils disaient que l'âme, en punition de la souillme contractée

par la nourriture et le breuvage, a été condamnée à venir

habiter l'homme, xvi. 54. — Abstinence des Manichéens, m.
530, 537. — Pourquoi ils s'interdisent l'usage des viandes.

m. 532. — Leur impudicilé. m. 543, 545. — Ils prescri-

vaient aux lidèles de s'interdire la génération des enfants, la

possession de maisons, de champs, d'argent, m. 517.

Erreurs des Manichéens sur le soleil, m. 525 ; vi. 61,

228; viil. 223; xiv. 304. — Sur la lune. ii. 60. — Sur

la création de l'homme, m. 544 ; xv. 721 ; xvi. 49, 53. —
Sur l'âme, ii. 430, 431; m. 78 ; VII. 144; xii. 100; xiv.

55 et suiv. ; xvi. 20, 537, 641.

Us soutiennent que le Dieu mentionné dans l'Ancien Tes-

tament n'est pas le père de Jésus-Christ, x. 625. — Que
Jésus-Christ n'est point Dieu. vi. Cl. — Qu'il est seulement

Dieu. VI. 154. — Ils regardaient le Christ comme une ex-

tension émanée de l'étendue lumineuse de Dieu. i. 4U3. —
Jamais les Manichéens n'ont osé avancer que le Père et le

Fils n'eussent pas la même nature, vi. 61. —Us déshonorent

la chair du Christ en blasphémant l'enfanlenient de Marie.

XVI. 20. — Us disent que le Christ n'a point eu de mère.

vm. 171 ; X. 75. — Qu'il n'est pas né d'une vierge et qu'il

n'a point une chair véritable, i. 402 ; m. 78. — Us nient

l'humanité de Jésus-Christ, vt. 414; xii. 320. — Que le

Christ ait eu un corps véritable, vi. 62, 339, 483 ; vu. 143,
269; XII. 100; xvi. ji. — Selon eux sa mort sur la croix
ftit fausse. I. 403. — Il fut crucifié dans le monde entier, x.

192. — En niant la chair du Chiisl, ils rendent inutile tout

le mystère de l'Incarnation, vu. 266.
Les Manichéens combattent contre la grâce de Jésus-Christ,

contre le baptême, et déshonorent la chair du Sauveur, xvi.
20. — Ils soutiennent que la créature n'est point délivrée
par la chair et par le sang de Jésus-Christ, xvi. 53.. — Que
le Christ est le serpent qui tenta Eve. iv. 122.

Us admettent une nature mauvaise, immuable et éternelle
comme Dieu. xvi. 362. — Us mêlent à la nature de leur
Dieu une substance mauvaise, immuable, xvi. 432. — Ils

soutiennent que la mauvaise nature est la cause du péché.
XVI. 54. — Que les vices sont des natures, xvi. 415. —
Que l'homme a été créé par le prince des ténèbres, de deux
natures, l'une bonne, l'autre mauvaise, xv. 721. — Que le

même homme a deux âmes : l'une bonne, l'autre mauvaise.
I. 324 ; iir. 653. — Que ces diverses natures dans l'homme
se combattent, i. 436. — Us considèrent la mort comme la

séparation du bien et du mal. ii. lOo. — Leur erreur sur la

lutte de la chair et de l'esprit, xii. 333. — Sur la nécessité

pour la bonne nature de faire le bien, pour la mauvaise de
faire le mal. xvr. 440. — Leur erreur sur la concupiscence,
vu. 2, 24 ; XVI. 634. — Us la condamnent comme une na-
ture éternellement mauvaise, xvi. 20. — Us niaient que le

péché ait sa source dans le libre arbitre, xvi. 20, 49. —
Leur doctrine sur le péché originel, xvi. 54. — Us disaient

que si le mal vient du libre arbitre, il faut accuser Dieu,

créateur de toutes les natures, i. 314. — Us attribuaient

leurs péchés aux esprits de ténèbres, vm. 290; x. 190. —
S'ils pèchent, disent-ils, c'est que la nature du mal l'emporte

sur la nature de Dieu. xii. 94.

Eu quoi les Manichéens et les Pélagiens se ressemblent et

diffèrent, xvi. 19. — Us soutiennent que le Dieu bon n'est

pas l'instituteur du mariage, xvi. 49, 56. — Us sont les

adversaires de la loi de Moïse, v. 361. — Leurs calomnies
contre l'Ancien Testament, vi. 1 ; vu. 2 ; xvi. 17, 50, 53.

— Us sont les adversaires de la loi et des Prophètes, xiv.

479 et suiv. — Us traitent de faussetés et d'interpolations

tous les passages que l'Apùtre cite de l'Ancien Testament,
v. 468. — Us blasphèment les anciens justes, xvi. 53. —
Leurs calomnies contre les patriarches, xii. 122. — Ils re-

jettent l'autorité de l'Ancien Testament, i. 317 ; m. 79; iv.

88, lUO, 121 ; XVI. 361. — Us n'acceptent qu'en partie les

livres du Nouveau Testament, m. 79 ; XiV. 402. — Suivant

eux, la loi vient du Dieu mauvais, vu. 95. — Du prince des

ténèbres, i. 359 ; lu. 78 ; vi. 113. — Us ne se bornent pas

k mal interpréter les saintes lettres, ils les rejettent et vont

jusqu'au sacrilège, iv. 239. — Leurs calomnies contre le

livre de Job. vi. 58. — Contre les Prophètes, vi. 228. —
Contre la prophétie d'Aggée. vi. 226. — Us lisent les Ecri-

tures. IV. 92. — Us regaiddieut le Nouveau Testament comme
falsifié. I. 404; m. 497, 538. — Us n'admettent, ni dans

l'Ancien Testament, ni dans le Nouveau, les passages qui ont

rapport au péché originel, i. 317. — Ni ceux qui condamnent
leur erreur, ii. 108. — Eu lisant des livres non reçus par le

canon ecclésiastique, ils renversent les cervelles des ignorants.

II. 79. — Ils n'ont pour eux ni l'autorité des anciennes

Ecritures, ni le pouvoir des miracles, ni la sainteté des mœurs,
ni l'appui de la raison, xiv. 214.

Leur Eglise se compose des Elus et des Auditeurs, xiv.

10. — La première classe est celle des Elus, immortalisés

par les trois signes, m. 530. — Quels sont les Elus chez les

Manichéens, x. 190. — Les Elus ne cueillaient m fruits, ni

légumes, mais vivaient de ce que leur apportaient les Audi-

teurs, xiv. 165, 1C9. — Us recevaient souvent l'Eucharistie.

XIV. 70. — Les Elus seuls connaissaient les inu;urs de la

secte. XIV. 70. — Les Auditeurs ne coimaissaient que les

"hoses de la foi. xiv. 70. — Des Auditeurs clie^ les Mani-
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chéens. m. 78. — Ils s'agenouillaient devant les Elus qui

leur imposaient les mains, m. 78. — Ils jeûnaient le di-

manche. II. 20. — Les Manichéens ont treize chefs ou maî-

tres, soixante-douze évêques, des prêtres, des diacres, des

élus. XIV. 12.

Les Manichéens dupes ou imposteurs, xiv. 159. — Leur

manière d'observer les commaudements était une supercherie.

XIV. 159. — Jls pri:iionl le soleil et la lune. m. 78; xiv.

)0^ 70. _ Leurs prières ne contenaient rien contre la dé-

cence, mais contre la foi. xiv. 70. — Le maaichéismc est

au-dessous du pagHnIsme.xiv. 287, 290. — Les Manichéens

admettaient plusieurs dieux, xiv. 91, 291. — Les païens ont

eu l'idée d'un pouvoir divin unique, les Manichéens ne l'ont

pas. XIV. 297. — Sacrifice des Manichéens, xiv. 296. —
Leurs sacrifices ressemblent a ceux des païens, xiv. 297. —
Ce que c'est que la prière chez eux. xiv. 296. — Comment

ils s'imaginent être les temples de Dieu. xiv. 295. — Leur

eucharistie, xrv. 10.

C'est une secte très-dépravée, x. 262. — C'est une erreur

grossière et déplorable, xv. 202. — Turpitudes justement

attribuées aux Manichéens., xiv. 431 . — Les Manicliéens sont

peu nombreux et méprisables, xvi. 467. — Ils ne peuvent

qu'aimer leur chair, xiv. 305. — Ils en sont à déplorer l'im-

pureté de leur Dieu. xiv. 409. — La secte manichéenne

prédite par saint Paul. xiv. 238, 416, 458. — Cette hérésie

est postérieure au temps de Tertullien et de Cyprien. xiv.

212; xvi. 65. — Ils sont les enfants de Cham. xiv. 199.

— Leurs livres étaient nombreux et précieux, xiv. 214. —
Le livre intitulé Trésor, xiv. 427. — Victorin dévoile leurs

sacrilèges erreurs, m. 78.

Manlius Théodore, consul, xiii. 423.— 11 fut savant et

chrétien. Saint Augustin lui avait dédié le livre De la Vie

bienheureuse, l. 309.

Manne. Elle fut la pluie bienfaisante que Dieu fit tomber

sur son héritage, ix. 82. — La manne avait pour chacun la

saveur propre qu'il voulait, i. 347. — Tous ceux qui ont vu

le Christ dans la manne ont mangé la même nourriture que

nous. viii. 51. — La manne était la figure du Christ, x.

521. — L'ombre de l'Eucharislie. x. 530. — La manne et

l'autel étaient des figures de l'Eucharistie, x. 530. — Com-

ment sont morts ceux qui ont mangé la manne dans le désert.

X. 529. — La manne cessa de tomber après le passage du

Jourdain, iv. 427. — La manne renfermée dans le tabernacle

est l'image de la grâce, iv. 440.

Mansuétude. Elle est recommandée, i. 511 ; viii. 324; x.

102. — Sa nécessité, vu. 38. —Les plus belles qualités de

l'esprit sou^'humililé et la douceur, v. 419. V'oy. Douceur.
Mamoue. I. 534.

Manturna, déesse, xni. 128.

Mappale. II. 80.

Maratus, roi des Sicyoniens. xiii. 392.

Marazana. XV. 177.

Marc, évangéliste. vu. 272. — 11 a suivi saint .Matthieu.

V. 116. — Il a l'homme pour emblème, v. 117 ; x. 582.

Marc, hérétique, xiv. 5.

Marc de Mactarum. xv. 174.

Marc de Casphalia. ii. 194.

Marcelliana. XV. 182.

MâRCELLINE. XIV. 5.

HUrcellin, évèque. il. 459, 473.

Marcellin, évèque de Rome, est accusé d'apostasie, xv.

258.

Marcellin, tribun et secrétaire, ii. 260, 262 ; xiii. 366.

— Il presse saint Augustin de publier ses livres sur la Genèse

et sur la Trinité, ii. 333. — Saint Augustin lui adresse ses

livres De la Rémission des péchés et celui De l'Esprit et fie

la Lettre, i. 353. — Son zèle pour la conversion de Volusieu.

II. 2É0. — 11 reçoit une lettre de saint Jérôme, ii. 430,

450. — Saint Augustin recommande la douceur à Marcellin,

envers les Donatistes. ii. 276, 293. — 11 était présent à la

conférence de Carthage. xiii. 637. — Les Donatistes l'ac-

cusaient de s'être laissé corrompre à prLX d'argent par les

Catholiques, u. 326, 330. — Sa mort. ii. 377.

Marcellus, évèque. ii. 459, 473.

Marcelle, prêtre de l'Eglise romaine, est accusé injns-.

lement d'avoir livré les manuscrits sacrés, xiii. 563.

Marcellus de Zama. xv. 179.

Mabcellus prend Syracuse et ordonne i ses soldats de

ne violer aucune personne libre. Xlll. 5. — Il pleui'C sur le

malheur de cette ville, xiu. 56.

Mabcien d'I'rges. u. 194.

Marchands. Leurs péchés, ix. 138, 139.

Marcion, hérétique. XI v. 6, 529.

Marcionites, disciples de Marcion. xiv. 6, 529. — Leur

docirinc. xvi. 6, 479; xv. 378, 475. — Du temps de saint

Augustin il n'était plus question des Marcionites. u. 224.

Marcuclius, sous-diacre, xv. 414.

Marcuchus, fossoyeur, xv. 414.

Marculus, prétendu martyr donatisle. X. 407 ; IV. 255.

— Il s'était précipité lui-même du haut d'un rocher, xv. 424.

Marguerite, xiv. h.
Mari. Le mari est le maître de la femme plutôt par la

faute de celle-ci que par la nature, iv. 297. — Le mari ne

peut vivre dans la continence sans le consentement de sa

femme, x. 306. — Celui qui est intempérant dans le mariage

est adultère de sa propre épouse, xvi. 113. — Saint Joseph

est le modèle des maris, viu. 14.

Mariage. Le mariage a pour but la famille : où la mort

n'existe pas, le mariage n'a plus de raison d'être, v. 349. —
D'où vient le mot mariage? xiv. 282. — Ce que c'est, xvi.

220, 415. — Le mariage est confirmé par un serment, i.

545. — Contrat de mariage, i. 446; vu. 401. — L'évèque

souscrivait le contrat de mariage, vu. 571. — La continence /
et l'éducation des enfants donnent seules quelque dignité au V
mariage, i. 414. — L'honneur du mariage, xv. 698 et suiv.

— Bonté naturelle du mariage, xv. 699. — Ce que les v

chrétiens doivent vouloir dans l'usage du mariage. IV. 700 i

et suiv. — Unique motif du devoir conjugal, xii. 102. —
L'union conjugale, principe de la famille, n'est pas un péché.

IV. 173. — La loi civile assigne pour but du mariage la

génération des enfants, vi. 49, 151, 239. — Le mariage a

été institué par Dieu. x. 383 ; XV. 742; xvi. 5, 13, 483.

— Il n'y a pas mariage là où on empêche la maternité, m.
542. — Le mariage n'éteint pas, mais modère la concupis- ^j

cence. il. 518. — Du mariage avec un infidèle, v. 370 ;

Xll. 177.

Indissolubilité du mariage, iv. 264; xn. 109 ; xv. 703.

— Le mariage avant et après Jésus-Christ, v. 270; xii.

154. — Se marier après le vœu de continence est uu crime,

mais le mariage est indissoluble, xii. 155. — Le vœu réci-

proque de continence ne dissout pas le mariage, xv. 703. —
La stérilité ne dissout pas le mariage, xii. 113. — Le ma-

riage n'est rompu que par la mort. xii. 183. — Il n'est

point rompu par l'adultère, xii. 182. — L'adultère est une

cause de séparation, v. 488 ; xil. 166. — En cas de sépa-

ration légitime, un nouveau mariage est défendu. xii.|169. —
De la réconciliation entre époux, après l'adultère, xii. 184.

— Vaines réclamations de l'incontinence contre la loi de

l'indissolubilité du mariage, xii. 186. — Du divorce entre

époux dont l'uu est chrétien, l'autre infidèle, v. 273; xii.

172.

Les Manichéens condamnaient le mariage couame l'œuvre

du diable, xiv. 284, 473. — Ce qu'ils y trouvaient de mau-

vais. XIV. 233, 282. — Ils condamnaient l'usage du mariage.

III. 518, 542. — Saint Ambroise et tous les Catholiques

font l'éloge du mariage, xvi. 723. — L'Apôtre condainne-t-il

le mariage? XII. 130, 131.

Le sacrement de mariage est grand dans Jésus-Christ et

l'Eglise, mais d'une moindre importance dans les époux, xv.

709. — Ce n'est pas la concupiscence, mais l'amour conju-

gal qui fait le mariage, vi. 239. — Entre Marie et Joseph il

y eut uu véritable mariage? xv. 704. — Union spirituelle. ;

IV. 113.

Des mariages entre proches permis autrefois ii cause de la

nécessité, xiii. 320. — Du temps d'Abraham le mariage

était défendu entre frères et sœurs, xiv. 331.
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En quoi consiste le bien du mariage, xii. 111 ; xv. 509,

707. — Trois avantages du mariage, iv. 237; xvi. 150,

213. — De ce qui est bien dans le mariage, xii. 107 et

siiiv. — Quelle doit ttre l'intention des éponx chrétiens dans

l'usage du mariage, xvi. 154. — Le mariage a été institué

comme un remède à la concupiscence, -xvi. 133. — Le but

du mariage est d'avoir des eafattls. x. 379; .\ii. 188 ; .\iv.

235 ; xvi. 415.

Du devoir conjugal, xii. 109. — L'honneur conjugal c'est

la chasteté dans la génération et la lidclité à rendre le

devoir, xii. 113. — L'union des époux n'est pas condamna-

ble. XVI. 5. — Il n'y a de permises et de vraiment matri-

moniales que les relations nécessaires pour procurer la gé-

nération, vu. 401 ; VIII. 41; xii. 112. — Sans le péché,

l'union conjugale existerait, n;ais sans la concupiscence, xvi.

176. — Dans l'usage du mariage, où est la faute, la faute

vénielle, la faute mortelle? vi. 240; vu. 401; xii. 29,

706, 711 ; XVI. 670, 214. — Désordres qui peuvent exister

même dans uu mariage légitime, xii. 188. — La chasteté

doit présider à l'acte conjugal, xvi. 210. — Condition la

plus sublime dans le mariage chrétien, v. 272. — Le ma-
riage est inférieur à la Virginité, xii. 124, 127, 130.

Marica, déesse, xiii. 42.

Marie, sœur de Moïse, viii. 121.

Marie, mère de Jésus-Christ. Son corps a été formé par

la voie ordinaire, xvi. 216. — Marie est morte à cause du

péché d'Adam, parce qu'elle en était la fille, viii. 345. —
Par le fait de sa naissance, Marie aurait été soumise au dé-

mon, si la grâce de la régénération ne fût venue sanctifier

sa naissance, xvi. 737. — Elle était de la tribu de Judas et

de celle de Lévi. v. 454; xiv. 369. — Pourquoi Jésus-Christ

a voulu naître de Marie, iv. 263. — Pourquoi l'ange Gabriel

vient vers Marie et non vers Joseph, comme il avait apparu

à Zacharie. vu. 442. — Marie cherche à s'instruire sur le

mystère de l'Incarnation, mais sans manquer de foi. iv.

511 ; vu. 443. — Elle avait fait vœu de virginité avant de

savoir que le Christ devait naître d'elle, vu. 243, 443 ; xii.

125. — Réalité du mariage de Marie et de Joseph, xv. 704.

— Marie délivrée du faux soupçon de Joseph. Vill. 12. —
Le mari de la Vierge fut le témoin et le gardien de la virgi-

nité de son épouse, vu. 243. — Salutation de l'ange à Marie.

XI. 272, 277, 673, 679.

La modestie et l'humilité de Marie est une leçon pour les

femmes, vi. 238.— Marie bénie parmi les femmes, vu. 442.

— Elle est heureuse parce qu'elle a gardé la "ijarole de Dieu.

X. 393. — Elle fut plus heureuse en recevant la foi du

Christ qu'en concevant sa chair, xil. 125. — C'est par

grâce qu'elle devint mère du Fils de Dieu. vu. 443. — Elle

a conçu la chair du Christ par la foi. vu. 222 ; xiv. 387.

— Sa pieuse foi lui mérita que le germe saint et adorable

soit fait en elle. xv. 540. — Elle a pris son corps à la tige

du péché, mais a conçu en dehors de toute communication

avec le péché, iv. 276. — La Vierge a conçu le Christ non

avec concupiscence, mais par la foi. vi. 313 ; vu. 218, 239
;

XI. 689. — Seule elle est à la fois mère et vierge d'esprit

et de corps, xii. 126. — Le sein de la Vierge Marie est le

lit nuptial de Jésus-Christ, vu. 443; x. 293, 378. — Marie

06 conçut aucun homme dans son sein avant ni après Jésus-

Christ. X. 540. — D'où vient le bonheur de Marie '? xi. 477.

— Parallèle entre Marie et Eve. xi. G79, 690. — Marie dér

ignée sous le nom d'étoile, figurée par la tige de Jessé, la

verge fleurie d'Aarou. xi. 697. — A elle s'applique encore

ce que Salomon dit de l'amandier, du câprier et de la saute-

relle, x:. 698. — Les Antidicomarites ne reconnaissent point

cette virgnité de Marie, xiv. 14. — Les llelvidiens soute-

naient la même erreur xiv. 18. — Jovinien anéantissait la

virginité de Marie, xiv. 18 ; xvi. 2, 736. — Les Catholi-

ques ont toujours cru que Marie est restée vierge après l'en-

fantement du Sauveur, xvi. 77. — Marie, vierge et mère.

VI. 238; VII. 214; XI. 686. — Virginité de Marie. XI.

259 ; XV. 724. — La maternité virginale de Marie a été

proclamée par l'Eglise entière, xii. 14. — Elle conçut Vierge.

Vierge elle enfanta, et elle demeura Vierge. vi."238 ; vu.

174; XI. 269, 270, 710. — Jésus-Christ a donné à Marie la

fécondité, sans lui ôter l'intégrité, vi. 313 ; vu. 152, 159,

163, 173, 221, 231 ; xi. 239. — Vierge tellement honorée,
que sans rien perdre de son intégrité elle nous a donné cor-

porellement le Chiist. xiv. 387. — Marie a pu être mère,
elle n'a pu être femme, x. 393. — Jésus-Christ est sorti,

sans le violer, du sein maternel, vu. 164 ; xi. 282. — Quel
sein est plus chaste que celui de la Vierge ? iv. 276. — Par
elle la chasteté a commencé à être en honneur, vi. 241. —
Marie a vécu sans péché, xvii. 201. — Elle est la dignité de
la terre, iv. 121. — Mérites de Marie, xil. 123.— Elle est,

selon l'esprit et la chair, vierge et mère, la vierge et la mère
de Jésus-Christ, xii. 126. — Saint Augustin confirme tout ce

qu'il a écrit sur la Virginité de Marie, ii. 335.
Marie, sœur de Lazare. Les occupations de Marie et de

Marthe, vu. 93, 128, 324. — Marthe et Marie, ou l'unique

nécessaire, vi. 446 et suiv. — Pourquoi la part de Marie
est la meilleure, vi. 447; vu. 128. — Les deux vies figurées

dans Marie et Marthe, vi. 447; vu. 324.
Marie, mère de Marien. vu. 416.
Marie.v, martyr, vu. 413.

Mari.n. xiii. 563; xv. 412.

Mari.v, comte romain, fait mettre à mort Marcellin. ii.

377 et suiv.

Marius, sept fois consul à Rome et fauteur de guerre

civile. XIII. 41. — Sa cruauté, xiii. 67.

Marratius, évoque donatiste. viii. 381.

Mars, premier mois de l'année, xiv. 263.

Mars, dieu de la guerre, xiii. 142. — 11 estchargé de faire

des morts, xiii. 133. — Accusé d'homicide, il est renvoyé
absous, xiii. 391. — Son étoile, xui. 142.

Mars, diacre, xv. 414.

MiRSES. Peuple d'Italie qui se soulève contre Rome, xiii

113.

Marseille. Le Semi-Pélagianisme y prend naissance, ii.

56 et suiv.

Martial de Perlusium. xv. 410.

MARTLiNUS de SuUect. sv. 410.

Martien, ami de saint Augustin, se convertit, m. 106.
Marii.me.»), évéque. m. 29.

Martyrs. Ce mot veut dire témoin, vu. 423; ix. 666 ;

XIV. 331. — Les martyrs sont les témoins du Christ, xi.

56, 57. — On a vu dans les martyrs un monceau de témoi-
gnages en faveur du Christ, vui. 670. — On pourrait appe-
ler les martyrs des héros, si le langage ecclésiastique le

permettait, xiii. 211. — Portrait du martyr, iv. 638. —
Dans le martyre il y a d'abord la confession, puis les tour-
ments et la récompense, ix. 97. — Les martyrs étaient

patients dans les duuleiirs, lidéles dans leur confession, véri-

diques dans leurs paroles, viii. 431. — Ils ont enduré une
mort pleine d'amertume, vu. 479. — Pour conserver la foi,

ils ont perdu leurs biens et leur vie. Vlli. 574. — Ce qu'ils

ont trouvé à rendre à Dieu. ix. 491.

Les martyrs ne croyaient pas combattre pour leur salut

éternel, s'ils ne méprisaient leur salut éternel pour l'amour

du Sauveur, xiii. 518. — Pour soutenir la vérité et la fui

du Christ, ils méprisèrent toutes les menaces du siècle, vi.

146. — Ils triomphèrent des erreurs et des terreurs du monde
par leur sagesse et leur patience, vu. 527. — L'espérance

de voir Dieu les faisait triompher des rigueurs et des caresses

du monde, vu. 417, 577. — Des caresses de leurs proches,

vu. 416. — Quel calice enivrait les martyrs allant au sup-

plice et méconnaissant leurs parents, viii. 358 ; IX. 196. —
Sacrifices des martyrs, iv. 579.

Pourquoi les martyrs ne craignent point les menaces de^

persécuteurs, vi. 301. — D'où vient qu'ils ne sentaient pas

les douleurs corporelles, vu. 577. — La force des martyra

venait non d'eux-mêmes, mais de Dieu. vi. 6; vu. 416,

487, 564 ; XII. 291. — De quelles armes Dieu soutient les

martyrs, vu. 535. — Jamais les martyrs n'auraient eu assci

de forces puur soutenir les tortures, s'ils n'avaient en vue les

âélices du repos céleste, ix. 32. — Confiance des martyrs.

VU. 572. — Eu BouITiaul le premier, Jésus-Christ a donné
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aux martyrs la force de su;illiir. vu. MU; ii- 32. — Le

Christ est le chef et le modèle des martyrs, ix. 32. — En

répaii'laiil son sang, il a donné de la valeur au sang des

martyrs, x. 647. — Jésus-Christ se rend témoignage par les

martyrs, vi. 526. — C'est Dieu qui, par la main des persé-

cuteurs, chargeait de chaînes les martyrs. IX. 481. — Les

martyrs sont les hommes dont le cœur est lié par la «gesse.

IX, 250. — Le sang des martyrs est comme une huile qui

attise le feu de l'amour du Christ, viii. 130. —Jésus-Christ

est glorifié dans les souffrances des martyrs, x. 680. — Les

martyrs en mourant se sont endormis, mais leur sommeil a

éveillé le Christ vraiment mort. vin. 469. — D'où venait

la force des martyrs ? x. 69, 70. — Dieu fait entendre

comment sont glorifiés près de lui ceux qui pour lui se sont

dévoués à la mort. vu. 386. — La crainte de l'enfer for-

tifiait aussi les martyrs, x. 43.

Les vrais et les faux martyrs, ii. 483; vu. 423. — Le

démon fait mépriser les tourments à ses martyrs, vu. 383.

— Martyrs de l'or et des richesses, vu. 569, 578. — Les

hérétiques souffrent, pour la fausseté, mais ne sont pas mar-

tyrs, vil. 557, 561. —Ce n'est pas les supplices, c'est la

cause qui fait les martyrs, ii. 131, 206 ; m. U ; vu. 3S5.

420, 557, 578; viii. 343, 349, 462; ix. 107; xi. 615 ;
xv.

16, 423. — Le désir et la volonté du martyre fait le martyr.

VII. 474. — Le martyr est celui qui soulfre pour la vérité,

vil. 561.

Martyrs de l'Ancien Testament, xiv. 352. — Commeut

saint Jean-Baptiste est aussi martyr, x. 199. — Beaucoup

de prophètes sont martyrs, x. 199. — Le véritable et sin-

l'^re amour de la justice brille dans les martyrs, vu. 48. —
La justice des martyrs est parfaite, vu. 422.

La force des martyrs venait de la charité, vin. 510; x.

H6. — Le martyre sans la charité. ne sert de rien. vi. 565;

XV. 124. — Dans le martyre il y a la foi, l'espérance et la

charité. IX. 97. — Les martyrs, dans leur amoui- pour le

Christ, ont reproduit en eu.v-mèmes les vertus et les forces

de l'Eglise, v. 30. — Ceux qui n'ont pas la vie des chré-

tiens ne peuvent avoir la mort des martyrs, ni. 10.

En dehors de l'Eglise, le martyre ne sert de rien. ii. 457 ;

xv. 124. — Les martyrs ont vaincu non en résistant, mais en

mourant, xiii. 526. — Les persécuteurs ont chassé les mar-

tyrs, mais non pour la mort. x. 183. — En succombant, les

martyrs étaient délivrés de la puissance de leurs ennemis.

IX. 33. — Ils triomphèrent de leurs persécuteurs, vj. 136;

viii. 623. — Le conseil des persécuteurs était de perdre les

martyrs, celui des martyrs était de sauver leurs persécuteurs.

IX. 667. — Les persécuteurs des martyrs sont morts ou ^con-

vertis. X. 157.

Les martyrs vainquems des démons, xiii. 211. — Le sang

des martyrs a éteint les autels des démons, vu. 533. — La

patience des martyrs a triomphé des Juifs et des Gentils, ii.

487. — Ils ont chassé les fausses religions, xiii. 89. — La
victoire des martyrs est une preuve eu faveur de la religion

chrétienne, xili. 518, 526. — Morts, ils ont plus glorifié le

Christ que pendant leur vie. VII. 424. — Leur passion a

rendu la prédication de l'Evangile plus éclalante et plus effi-

cace. XIII. 418. — Ils nous ont enfanté par leur sang une

nouvelle patrie, xiil. 46. — Le sang des martyrs est une

semence, vi. 95; vu. 424, 497 ; viii. 421 ; x. 134, 196.

Des milliers de martyrs sont morts pour la foi dans tout

l'univers, vi. 234 ; vin. 47. — Le total des martyrs immo-

lés en un seul jour donne des milliers de saints, vu. 315.

— La terre a été remplie de martyrs, vi. 95. — Elle a été

empourprée de leur sang. vu. 494. — Les soixante mar-

tyrs (le Suffec. II. 49. — Les martyrs ont dédaigné le soin

de leur sépulture, xii. 285. — La terre a été engraissée du

sang des martyrs, x. 196. — La terre, le ciel, les Eglises,

sont illustrés par les martyrs. IX. ,726. — Le nombre des

martj'rs sera complété sous le règne de l'Antéchrist, xui. 658.

— La vraie vengeance de martyrs, v. 283. — Les maityrs

ne nous demandent rien pour eux-mêmes, mais pour nous.

^ u. 472. — Leur couronne sera d'autant plus éclatante que

le comtat aura été plus rude. xiii. 462.

Mérites des martyrs, xin. 178, 270. —Le m.irtyre serl

de baptême à ceux qui ne l'ont pas reçu. xiii. 270; .xv.

127, 639, 660, — La mort des martyrs est précieuse, v/.

231; VII. 424, 363; xi. 370. — Les martyrs tieoaent le

premier rang dans l'Eglise, ix. 97, 667. — Leur récom-
pense. VII. 412, 563. — Les martyrs prenaient les intérêts

de leur chair quand ils paraissaient l'oublier, vu. 390. —
En mourant pour Jésus-Christ, les martyrs travaillaient pour

eux-mêmes, vu. 568.

Victoire complète des martyrs, vu. 418 ; xi. 424.— Lear
immense récompense, vu. 409. — La gloire des martyrs

est cachée aux insensés, vu. 514. — Les. martyrs obtinrent

une couronne invisible, mais réelle, vin. 2S8, 436 ; ix. 442.

— Ils passèrent au banquet céleste comme les fruits choisis

du jardin du Seigneur, ix. 242. — Ils tiennent dans le ciel

un rang d'autant plus honorable, qu'ils ont combattu plus

généreusement, xin. 211, — La mort les met en posses-

sion des biens éternels, vu. 536. — Ils possèdent la terre

des vivants, vu. 532. — Ils attendent en repos et dan? la

société du Christ la rédemption de leur chair, vu. 532. —
En quelque lieu qu'ils soient, ils sont avec Dieu. vu. 484.

— Dans le ciel, nous verrons les cicatrices de leurs plaies.

XIII. 533. — Les martyrs sont le grain qui rapporte cent

pour un. V. 321.

L'Eglise honore les reliques des martyrs, vu. 582. — Les
chrétiens vénèrent le sang des martyrs, xiii. 419, — Fêtes

des martyrs, x. 137. — Basilique des huit martyrs, vin. 72.

— Fête des vingt martyrs, vu. 536. — Leur tombeau étail

très-célèbre à Hippone. xni. 523. — Pourquoi les chré-

tiens célèbrent les fêles des martyrs, xiv. 298. — C'é-

tait une douleur pour les p:iiens de voir que les monuments
des martyrs devaient succéder à leurs temples et à leurs au-

tels, xin. 176. — Nous n'élevons point de temples aux mar-

tyrs, mais des tombeaux, xiii. 526. — Pourquoi on érige

des autels sur leurs corps, xiii. 178.

Nous ne faisons aux martyrs ni temples, ni autels, ni sa-

crifices. VII. 382 ; xin. 178, 527 ; xiv. 298. — On ne rend

point aux martyrs le culte de latrie, xiv. 298. — Ce serait

une injure de prier pour un martyr, vu. 45, 418,^.422,

479. — L'Eglise se recommande aux prières des martyrs.

VII. 418, 479. — Les prières des martyrs obtiennent de

Dieu miséricorde pour les péchés de son peuple, iv. 441. —
lis sont nos avocats auprès de Dieu. vu. 422 ; ix. 310. —
Pourquoi Dieu nous accorde des faveurs temporelles àJa
prière des martyrs, vu. 501. — Comment les martyrs

viennent à notre secours, xii. 291. — Dieu promet l'im-

mortalité à tous ceux qui imitent les martyrs, mais n'ac-

corde pas la sauté à tous ceux qui les invoquent, vu. 423.

— C'est surtout aux tombeaux des martyrs que Dieu exalte

leurs mérites, xii. 291. — Supplices des démons aux tom-

beaux des martyrs, xiii. 177. — Les miracles opérés par les

martyrs au nom de Jésus-Christ sont autant de témoignages

de la foi qu'ils ont eue en lui. xiii. 526. — Les martyrs

sont bien plus dignes d'être honorés que lés démons. Ibid.

— On lisait dans l'église les bienfaits accordés par la média-

tion des martyrs, vi. 351 ; vu. 426, 352. — On célébrait

dans l'Eglise la mort des martyrs, xii. 321. — Festins qui

avaient lieu aux tombeaux des martyrs, i. 536 ; tx. 123 ;

XIII. 178. — Pour célébrer dignement les fêtes des martyrs,

il faut les imiter, ix. 123 ; si. 369.

U faut imiter les martyrs. VI. 21 ; vu. 505, 518 ; viil.

47; XI. 411, 614. — Ils nous ont aplani la voie. vu. 518.

— Us nous apprennent à mépriser le monde, vu. 527. —
Ils nous ont donné l'exemple de la patience, vu. 418.— lis

ont lutté et ils ont vaincu, vu. 549. — Surmonter les ten-

tation» du démon, c'est avoir le mérite du martyre, vi. 22.

— Beaucoup souB'renl le martyre sur leur Ut. vu. 426, —
Le martyre est un feu qui purifie, xiil. 308. — Les peaux

du Tabernacle, teintes en rouge, figuraient les martyrs, iv.

Martyriens, hérétiques, xiv. 14.

MiSSiLiE.NS, hérétiques. Xiv. 14.

Massi.mssa. xiii. 70.
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Mascdla. XV. 185.

Mathan. I. 313.

MATurAS rerul l'opiscopal de Judas, .w. 207.

Mattuieu, apfltrn H èvangélistc. Il a écril son Ev.ingilo

en hébreu, v. 115, 190. — Il n'a guère envisagé dans les

actes et les paroles de .lésus-Christ que ce qui a rapport \ la

vie présente des hommes, v. 115. — 11 expose l.i généra-

tion humaine du Sauveur, v. 137. — Il a le lion pour em-

blème. X. 582. — Autorité de son Evangile. Xiv. 261.

Mathusalem a-t-il vécu après le déluge? iv. 375; xiit.

316, 318 ; XIV. 625.

Matière. Quelques païens la faisaient coélernelle et unie

à Dieu. XIV. 294. — Erreurs des Manichéens sur la matière

qu'ils appelaient Hylé. xiv. 23'». — La matière dont le

monde a été fait n'est pas le néant, n'est pas coéternellc à

Dieu, mais a été créée par lui. xiv. 483, 484. — Dieu a tiré

la matière du néant aussi bien que ce qu'il a fait avec elle.

VII. 216. — Cette matière qu'on appelle informe peut se

prêter à toutes les modifications que Dieu voudra lui impri-

mer. VII. 216. — Matière primitive ; sa nature ; comment il

faut la concevoir, i. 488. — La matière informe tirée du

néant, iv. 91. — Elle est désignée sous différents noms. iv.

22, 128. — La matière première a été créée en même temps

qne les œitvres dont elle était comme k- fonds, iv. 153, 163,

250.

Mattabiens, hérétiiiues. xiv. il, 159.

Matin. Ce que désigne ce mot dans l'histoire de la créa-

tiiM. IV. 136, 141, 181, 192, 193. — Le matin signifie la

prospérité du siècle, ix. 52. — Le malin est pour nous le

moment de la prospérité, et la nuil, celui de la tribulation.

IX. 373.

Matuta, déesse, xni. 75, 76, 394.

Maures, xv. 473.

Maurentius. II. 462.

Mauritanie. Elle était regardée comtne les confins de la

terre, viii. 213. — Mauritanie de Sétif. v. 532. — Mauri-

tanie césarienne, xv. 252, 475. — La Mauritanie césarienne

ne voulait pas passer pour une région africaine. li. 149. —
Les denx Mauritanies avaient leurs primats, n. 74. — La

Mauritanie césarienne est représentée par notre province

d'Alger. Note : ii. 528.

Maurusius. II. 73.

Maxence, empereur, xiii. 591, 604.

Maxime, iii. 116.

Maxime, tyran, xv. 292. — Il tue Gratien. xni. 115. —
Chasse du trône Valenlinien. Ihid.~ Il est vaincu par Théo-

dôse. xtii. 116.

Maxime, évêque. n. 459, 473.

Maxime, évéque d'Erommène viii. 381.

Maxime, évéque de Pittane. viii. 381.

Maxime de Madaure. i. 534, 533.

Maxime, prêtre, xv. 397.

Maxime, prêtre, xv. 144.

Maxime, ii. 200.

Maxime, médecin de Ténès. ii. 454.

Maximien, empereur, xiii. 420 ; xv. 258, 261, 435. —
Il est huit fois consul, xiii. 589.

Maximien, évéque catholique de Bagaïum, persécuté par

les Donatistes. n. 490; xv. 420. — Ses blessures excitent

l'empereur contre les Donatistes. il. 128.

Maximien, donatiste. x. 395.

.Maximianistes, hérétiques qui firent schisme dans le

parti de Donat. i. 352 ; vi. 316 ; xv. 64. — Histoire de leur

schisme, ii. 486 ; viii. 378 ; xiii. 639; xiv. 16. — Les au-

teurs de ce schisme, xv. 193. — Condamnation de Maxi-

mien et des douze évéques qui l'avaient ordonné évéque. ii.

202, 486. — Réconciliation des Maximianistes avec les Do-

natistes. XV. 300. — Ils étaient beaucoup moins nombreux
que les Donatistes. xv. 473. — Leurs cruautés contre les

Rogalistes. xv. 17. — Leur schisme dura trois ans. xiii.

640.

Maximilla, prophétesse de .Montan. xiv. 7.

Maximin, empereur, xui. 420.

Maxiuin, évêque arien. Réfutation da sa doctrine, nv,,
593 et suiv.

'
'

Maximin, évéque de Sinite. xiii. 522.

Maximin, évéque donatiste. i. S43. — Persécutions

qu'il éprouve après sa conversion au catholicisme, ii. 194.

MÉCHANT. Quel est l'homme méchant ? xv. 603. — Non»
sommes tous mauvais, vi. 331, 402. — Telle est la liéprava-

liou des hommes, qu'ils veulent être méchants et non mal-

heureux. viiT. 309.— Notre être diminue en raison du mnl

que nous commettons, iv. 15. — On ne fait pas le bien

quand on est mauvais, vi. 288. — Nous ne faisons pas le

mal impunément, iv. 15. — Dieu pourrait tourner au bien

la volonté des méchants, pourquoi il ne le fait pas.iv. 285.
— Le chàliinent des méchants est un moyen de salut ponr
les bons. iv. 283. — Persécutions des méchants contre les

bons. IX. 402, 405.

La prospérité des méchants est un scandale pour quelques-

uns. VI. 77, 83, 109, 131 ; xiii. 479. — Une occasion de

murmurer, viii. 224, 363, 576; ix. 391. — Les
,
jugements

de Dieu font le malheur des cœurs dépravés, iv. 417. —
Les méchants ne sont pas heureux, vi. 220. — Tourments

des méchants dans l'aflliction. viii. 373. — Le méchant

veut tout bon et rester mauvais, vi. 122, 332, 366, 481.

Les méchants enveloppent les bons de toutes parts, vi.

24. — 11 est nécessaire que nous vivions au milieu des mé-
chants, viit. 340 ; IX. 613. — Quelle peine c'est pour les

bons que de vivre au milieu des méchants, ix. 449. — Les

bons sont mêlés aux méchants, ix. 7 ; x. 8, 82. — Les mé-
chants sont connus publiquement, les bons demeurent ca-

chés. X. 145. — Toute assemblée nombreuse renferme in-

failliblement des.inéchants. viii. 590. — Dans tout genre de
vie, il y a des bons et des méchants, vui-. 363 ; ix. 457; x.

114. — Dans les familles même les plus saintes, ii. 104.—
Quand il n'y aura plus personne à éprouver, il n'y aura

plus de méchants, viii. 368. — Dieu nous mêle aux mé-

rhaats, parce que nous avons besoin d'être exercés, viii.

390. — Les méchants sont bien plus nombreux que les bons.

VIII. 509.

Les méchants sont mêlés ïnx bons dans l'Eglise, xv. 56.

— Ils n'appartiennent pas au corps de Jésus-Christ, xv. 276.

— Ils ont cessé d'appartenir à l'Eglise quand ils paraissent

en être encore, xv. 389, 390. — L'Eglise les tolère, les

admet même aux sacrements dans la nécessité de conserver

la paix. VI. 21. — Les bons doivent tolérer les méchants.

VII. 239, 306. — Il faut supporter les méchants au dehors

et au dedans, vi. 72, 220, 334; Vu. 239; viii. 45, 46. — '

Us doivent être tolérés dans l'Eglise, ii. 203; viii. 224,'

443, 590, 607; IX. 9; X. 8; xiii. 678; xv. 19, 25, 35,

46, 51, 53, 00, G3, 299, 398.— On doit tolérer dans l'Eglise

les méchants qui n'ont été ni accusés ni convaincus, xiir.
'

678. — Ce n'est que par uu jugement qu'on peut reiratr-
'

cher les méchants de la communion de l'Eglise, viii. 45, 46.

— Ce n'est pas à cause des méchants qu'il faut délaisser les'

bons, mais à cause des bons qu'il faut tolérer les méchants.

II. 145. — Ce n'est pas uu crime, mais une action louable

de tolérer les méchants dans une pensée d'unité, n. 35. —
Nous devons désirer d'avoir à supporter les méchants plulùt

que d'ètie à charge aux bons. vin. 362. — On ne doit pas

abandonner l'unité de l'Eglise à cause des mauvais qui sont

mêlés aux bons. ii. 205. — Ne pas se séparer de l'Eglise à

cause des mauvais, et maintenir contre eux la vigueur de la

discipline, v. 553 ; xiii. 610.

Les méchants qui sont dans l'Eglise ne peuvent nuire aux
bons. XIII. 599, 600 ; XV. 19, 33, 36; 217. — Les méchants'

ne nuisent point à ceux qui ne consenlent pas à leurs actes.

V. 555. — Tolérer les méchants ce n'est point participer à

leurs crimes, xv. 275. — Il existe entre les bons et les mé-
chants une séparation spirituelle; si cette séparation devient

publique et corporelle, c'est un nouveau crime, xv. 151. —
Il faut se séparer des méchants iulérieuremenl, mais non
extérieurement, vi. 394; xv. 280. — Le mélange des bitns

et des méchants n'est point éteruel, mais passager ; il n'est

point le mélange des esprits, mais des corps, xv. 280. —
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Entre les bons et les méchants, il y a, en cette vie, grande

séparation de vie et de nuruis. xv. 456. — La séparation

corporelle aura lieu i la fin dos temps. i.t. 7 ; xni. 418.

Les méchants ne sont pas inutiles en ce monde, vt. 71 ;

vil. 498; VIII. 5S5. — Us sont méchants par leur corruption

cl Dieu t'ire le bien de leur malice, ix. 537. — Les mé-

chants usent mal de ce qui est bien et Dieu use bien de ce

qui est mal. vi. 70; vu. 498. — Comment Dieu se sert des

méchants pour le bien. II. 297; m. 116 ; vu. 216. — Com-

ment les méchants servent aux bons. vi. 134, 172; .xiii.

332. — Dieu se sert visiblement des méchants pour nous

exercer, pour nous affliger, ix. 406. — Dieu donne quel-

quefois auï méchants le pouvoir de causer aux bons un mal

temporel dans l'intérêt de ceu,x-ci. v. 484. — Les méchants

servent à éprouver les justes, viil. 367. — Us servent pour

l'instruction ou l'utilité des bons. iv. 413, 419, 561, 566. —
Dieu accorde la vie aux méchants, soit pour leur donner le

temps de se convertir, soit pour les faire servir à éprouver

les bons. viii. 585 ; ix. 398. — Le châtiment des mé-

chants est un moyen d'opérer le salut des bons. iv. 285. —
Dieu traitera les mécliants, non suivant le bien dont ils sont

les instruments, mais selon leur malice, ix. 406. — On ne

doit point maltraiter les méchants, va. 504. — Pourquoi et

comment il faut aimer les méchants, xiii. 7. — Il faut les

aimer pour qu'ils ne soient plus méchants, ii. 386. — Un

pécheur mort est à plaindre doublement, vu. oOG. — Le mé-

chant a sa place en ce monde, mais quelle place aura-t-il

dans la vie future? vu. 499. — Le démon est pour le mé-

chant ce que la flamme est pour le foin. ix. 533.

Mkdée. I. 382 ; m. 151 ; v. 228; xiv. 476.

MÈDES. xm. 74.

Médecin. Un médecin est celui qui rend la santé, vu. 399.

— Un médecin se trompe quelquefois, et néanmoins il promet

de ïuérir. IX. 492. — Pour uu médecin tout-puissant, il n'est

point de langueur incurable, ix. 492. — Le médecin ne suit

pas les volontés du malade, il suit les règles de son art. vu.

425. — C'est une cruauté pour un médecin d'écouter les

cris d'un malade, viii. 331. — Le médecin est d'autant

plus digne de louanges qu'on désespérait plus du malade.

IX. 410. — Il y a espoir pour un malade que visite le mé-

decin et non pour celui qui le repousse, vu. 108. — Accord

du malade et du médecin, vi. 45 ;
viii. 86. — Dieu est un

médecin qui guérit certainement et gratuitement, ix. 492.

Jésus-Christ est le médecin tout-puissant descendu du ciel.

VI. 385. — Il vient pour guérir Ihomme. viii. 3G0; ix.

483. — Il but le premier le breuvage amer, afin que le ma-

lade ne craignit plus de le boire, ix. 443. — L'homme a

été guéri en tuant son médecin, vi. 334; ix. 598. — Quelle

puissance dans le médecin qui lait avec son sang un remède

pour le malade qui l'a versé, vu. 108. — La conversion de

saint Paul prouve la puissance de son médecin, vu. 113. —
Les prédicateurs sont les médecins des âmes. ix. 324.

MÉDECINE. Elle a une double tâche : guérir le malade et

lui conserver la santé, viii. 131. — Il ne faut pas aban-

donner la médecine parce qu'il y a des malades incurables.

II. 140. — La diversité des maladies oblige de chercher des

remèdes différents, ii. 495.

MÉDiATECR. Quel est le véritable médiateur, i. 472 ; xv.

28. — Jésus-Christ est le vrai médiateur, le démon se pose

en taux médiateur xii. 412. — Comment le médiateur de

i

la vie a chassé le médiateur de la mort. xil. 413. — Jésus-

Christ homme, médiateur entre Dieu et les hommes, xiii.

187. _ Quel est son office, xiii. 187. — Qu'est-ce qu'un

médiateur? vi. 112; vu. 276. — 11 fallait au médiateur

entre Dieu et l'homme, une ressemblance avec Dieu et une

ressemblance avec l'homme, i. 472. —Jésus-Christ, comme

homme, est médiateur entre Dieu et les hommes, vu. 455.

— Nécessité d'un médiateur, vu. 32, 436. — Pourquoi le

Médiateur s'est rendu faible pour les hommes, xv. 633. —
Le mystère du Médiateur dans les prophéties et l'Evangile.

V. 136. — Les anges ne peuvent être médiateurs, v. 406.

— Quelles grâces nous procure le Médiateur, xiil. 211. —
Plus nous voyons que la puissance des démons est grande

ici-bas, plus nous devons nous atttacher au Médiateur, xiii.

395.

MÉDISANCE. Elle est inspirée par la méchanceté, plutôt

que par la vérité, vin. 58. — Comme nous nous fâchons

contre celui qui parle mal de nous, fâchons-nous contre

nous-mêmes quand nous parlons mal d'autrui. vi. 464. — On
a besoin de courage non quand on médit de nous en notre

absence, mais en notre présence, ix. 382. — Les fausses accn-

sations accroissent la récompense des serviteurs deDieu.viii.

74.— Quand un homme de considération, de science, médit des

gens de bien, c'est un scandale pour les faibles, viii. 543.

.MÉGALius, évêque de Calame, consécrateur d'Augustin.

XV. 2S7. — Dans un accès de colère, il avait écrit contre

saint Augustin, prêtre encore, xv. 287. — Il demande par-

don de sa conduite à tout un concile, xv. 287. — Sa

mort. II. 23.

MÉGASius, évêque. Ii. 459, 473.

MÉLANiE, épouse de Pinien. ii. 249, 253. — Comment
elle pleure la mort de son lils. il. 139.

MÉLANTHUS, seizième roi d'Athènes, xiii. 397.

MÉLANTOMiCE, femme de Criasus. xiii. 390.

Melchi. I. 343.

Melchiade, évêque de Rome. xiii. 563, 584 ; xv. 13. —
Il préside le Concile où Cécilien est jugé et absous, ii. 196;
XVI. 563. .5S1; xv. 13. — Il est accusé comme traditeur, et

prouvé innocent, xui. 563, 605. — Il confirme Cécilien dans

son siège et condamne Donal. ii. 29. — Combien sa sen-

tence fut pure, intègre, prudente et pacifique, il. 33.

Melchisédech. Sa perfection, iv. 389. — Il fut la figure

du Christ. IV. 80. — La figure de son sacerdoce, il. 466.

— De son sacrifice, xiil.346.

Melchisédéciens. hérétiques, xiv. 8.

MÉLÈCE, schismatique. xiv. 13.

MÉLÉciENs, disciples de .Mélèce. xiv. 13.

.MÉLir.ERTE. XIII. 394.

Mellona, déesse, xiii. 92.

Mélone. II. 413.

Melzit. XV. 426.

Membres. A quoi servent les membresdu corps, vii. 288.—
Les membres sont les instruments ou la demeure de l'homme

intérieur, vi. 238. — Les membres du corps obéissent à la

volonté, excepté ceux qui sont soumis à la concupiscence,

siii. 301, 303. — Les philosophes eux-mêmes savaient

rougir des membres honteux, xvi. 177. — Des membres

honteux, xvi. 681 . — Celle honte est un effet du péché, xv.

744. — Dieu n'avait donné aux hommes que des membres:

la honte fut leur propre ouvrage, xv. 539, 631 ; svi. 188,

210, 673, 674.

C'est l'âme qui donne la vie à tons les membres, vu. 364.

— Tous les membres reçoivent la vie d'un même esprit, vu.

363. — Harmonie et concorde des membres entre eux. vi.

106, 338 ; VII. 287 ; x. 93, 94 ; xi. 439.. — Comment tous

les membres du corps se confondent dans une mutuelle

union. X. 461. — Celte union est le symbole de la charité.

V. 506 ; X. 562. — Si un membre souffre, tous les membres

souffrent aussi, vu. 366; IX. 473. — Un membre séparé du

corps conserve sa forme et non sa vie. vu. 366.

Membres du Christ, viii. 33. — Union des membres avec

la tête. VIII. 95. — Haine du monde contre les membres du

Christ. VIII. 60. — La charité nous fait membres du Christ.

S. 535. — On doit reconnaître dans le chef la voix des mem-
bres. IX. 472. — Le Christ soulîre encore dans ses membres.

IX. 462. — De même que dans nos membres il y a des fonc-

tions diverses et une même santé, ainsi, dans les membres

du Christ, les dons sont divers, mais la charité est une.

viii. 312.

Comment il faut comprendre les passages de l'Ecriture qui

attribuent des membres à Dieu. u. 363.

Membresitanum. XV. 65, 426.

Mémoire. Comment l'âme se souvient, xii. 490. — Se

souvient-on même des choses présentes? xii. 533. — Trésor

insondable de la mémoire, xv. 681. — Mémoire prodigieuse

de Simplicius. xv. 680. — Mémoire des sciences, i. 456. —

I
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Des opérations de l'esprit, i. 459. — Des affections de l'Ame.

I. 459. — Puissance do la mémoire, l. 455 et siiiv. — Les

brutes et les oiseaux ont la mémoire, i. 460; xiv. 127. —
Les lieux les plus vastes peignent leurs images dans la mé-

moire. XIV. 127. — Mémoire do l'homme refusée aux ani-

maux, xii. 567. — Nous ne prévoyons certaines pensées que

par le secours de la mémoire, xii. 549. — Trinité dans la

mémoire, xii. 490. — Lu mémoire, l'intelligence et la vo-

lonté sont une seule chose quant à l'essence, et trois choses

relativement l'une à l'autre, xii. 482. —Comment la trinilé

se forme dans l'ilme qui se souvient d'elle-même, se comprend

et s'aime, xli. b.'i3. — Dans la mémoire, l'intelligence et la

volonté, on trouve l'esprit, la science et l'action, xii. 482.

Combien est douce la mémoire des bienfaits du Seigneur.

X. 234. — On dit que Dieu se souvient quand il agit et qu'il

oublie quand il n'agit point encore, ix. 320.— Si la mémoire

appartient k l'âme ou au corps, m. 288, 401. — La mémoire

peut exister sans l'imagination, i. 524. — Comment agit la

mémoire, x. 507. — La mémoire conserve une ressemblance

incorporelle des choses matérielles, ii. 353.

Mémoire des martyrs. Voy. Fêtes, Martyrs.

Mémor, père de Julien, ami de saint Augustin, ii. 173;

XVI. 80.

MÉMORius, prêtre, xv. 414.

Memphis, ville d'Egypte, iv. 402.

Mena, déesse, xiu. 78, 134.

Menace. Dieu ne cesse de nous faire entendre ses menaces:

ses menaces, voilà son arc. viii. 639. — Une menace qui ne

sévit pas encore est un bras suspendu, viii. 455. — Les me-

naces du Seigneur stimulent au bien, éloignent du mal. viii.

534.— Il ne faut point craindre les menaces du monde. VI. 147.

MéNANDRE, hérétique, xiv. 4.

Mendiant. Nous sommes les mendiants de Dieu. vi. 254,

266, 289, 368, 504. — 11 faut faire l'aumône au mendiant.

IX. 531. — En mendiant à la porte, le pauvre chante sou-

vent les divins préceptes, vi. 135. — On est pauvre tant

qu'on est revêtu d'une chair mortelle et qu'on ne possède

point Dieu. x. 241. — Nous devons prier Dieu comme des

mendiants, x. 232. — L'homme superbe durant sa vie est un

mendiant dans les enfers, vi. 445.

Ménélas, époux d Hélène, xiii. 49.

MÉNESTHÉE, roi des Athéniens, xiii. 396.

Mens, déesse, xiii. 83.

Mensonge. Du mensonge, xii. 195 et suiv. — Contre le

mensonge. Xii. 218 et suiv. — Qu'est-ce que le mensonge?

IV. 497; VI. 545; Xii. 195, 233. — Nous appelons men-

songe tout ce qui est contre la loi et la vérité. IX. 374. —
Que sont le faux, le trompeur et le menteur? m. 145, 568.

— C'est d'après la disposition de l'àme et non d'après la

vérité ou la fausseté des choses mêmes qu'il faut juger que

l'homme ment ou ne ment pas. xii. 196. — Le mensonge

suppose, en celui qui l'émet, l'inlention de dire une fausseté.

IV. 17. — Celui-là ne ment pas, qui dit une cbose fausse

sans le savoir, mais celui qui affirme comme vrai ce qu'il

croit faux. vi. 545; xil. 8. — Il y a une différence entre

cacher la vérité et mentir, viii. 137 ; xii. 208. — Pour

mentir faut-il avoir l'intention de tromper, et cette intention

suflit-elle? XII. 195.

Ce qui se dit sans duplicité de cœur ne mérite pas le men-

songe, viii. 137. — Cœur double du menteur, xil. 195. —
Toute fiction n'est pas un mensonge, v. 349. — Les tropes,

les métaphores ne sont pas des mensonges, ii. 473; xii.

208. — Quand on dit pour, rire des choses qui ne sont pas,

cela ne s'appelle pas meriàongc. iv. 403. — Les menteurs

mentent sérieusement et non par plaisanterie, iv. 403; xii.

195. — Différence entre l'homme qui ment et le menteur.

XII. 205. — L'intempérance est souvent le motif des flatte-

ries mensongères, viii. 138. — Il n'y a que deux sortes de

mensonges qui ne soient pas de fautes graves, mais ne sont

pas exemptes de tout péché : le mensonge joyeux et le men-

songe oflicieux. viu. 137. — Ceux qui ne disent que des

mensonges officieux mériteront un jour d'être délivrés de

tout mensonge, viii. 1.37,

Démangeaison que produisent dans l'esprit le désir et Is

plaisir du mensonge, iv. 115. — Après le péché, Adam et

Eve cherchèrent le plaisir de mentir librement, iv. 118. —
Le mensonge tient à ce qui n'est pas et non à ce qui est.

viii. 136. — C'est une grande question de savoir si le men-
songe peut être quelquefois permis à des hommes de bien et

à des chrétiens, il. 114; vi. 645; xii. 196, 211, 214.
Mensonge officieux, xii. 202, 206. — Est-il permis ? Xll.

206. — Ce qui est louable dans le mensonge officieux, c'est

moins l'acte que l'intention, vm. 137. — Nul homme vrai-

ment spirituel ne doit se croire autorisé à mentir pour con-
server à soi ou à d'autres la vie temporelle, vin. 137; xii.

200, 206. — Pcut^n mentir pour ne pas trahir un homicide
on un innocent qu'on cherche pour le faire mourir? xil. 207,
235. — On ne doit pas même mentir pour procurer aux autres

Il vie éternelle, xii. 202, 217, 239. — Il ne faut pas mentir
pour conserver la chasteté corporelle, xii. 201, 215. — II

n'est point permis de mentir pour cacher à un malade ce qui

lui causerait la mort. Xli. 237. — Il n'est point permis de
mentir pour découvrir les hérétiques, xii. 218 et suiv. — On
ne doit jamais mentir sous prétexte d'une bonne intention.

XII. 225. — 11 faut ou éviter le mensonge par une bonne con-

duite, ou le confesser en esprit de pénitence, xii. 240. —
Confesser des péchés quand on est innocent est un mensonge
qui seul suffit pour rendre coupable, xii. 342. — Il n'est

point permis de mentir par humilité, vu. 139. — Il ne faut

jamais mentir en matière de religion, xii. 203.

Il n'est permis de dire un mensonge ni aux pa'iens ni aux
chrétiens, viii. 222. — Huit espèces de mensonges, xil.

208. — Elles sont toutes défendues, xii. 216. — Nul men-
songe ne se trouve dans les Ecritures canoniques, il. 114.
— Ni dans l'Evangile, vi. 546. — Rien n'est plus dangereux

que de croire qu'il puisse exister un mensonge dans les Livres

saints. I. 555; xii. 130.

Explication des prétendus mensonges qu'on rencontre dans

l'Ecriture. IV. 411, 496; VI. 17 ; Xll. 198, 229. — Règle
qu'il faut suivre pour cette explication, xii. 237. — Ce n'est

pas le mensonge, mais la bonne volonté qui a été récompen-

sée dans les sages-femmes égyptiennes et dans Rahab. xii.

234. — De l'esprit de mensonge envoyé pour tromper Achab.

v. 519. — Saint Augustin se plaint de ce que saint Jérôme

prenne fait et cause pour le mensonge, i. 554.

Peut-on excuser le mensonge? iv. 496. — Le mensonge
est toujours injuste, xii. 234. — Il est défendu par la loi

divine, vi. 358; vu. 78. — Tout mensonge est un péché
dont la gravité est relative, xil. 7, 217, 240. — Où règne

le mensonge, là règne le serpent, x. 380. — Le mensonge

tue l'àme. vi. 303, 358; vu, 53. — Le mensonge fait

perdre la vie éternelle, xii. 201. — Le mensonge est

plus fatal à son auteur qu'à celui qui en est la victime,

xn. 7. — Le mensonge puni dans Ananie et Saphire.

VI. 593. — Combien sont aveugles ceux qui autorisent le

mensonge, xii. 217. — Toute œuvre perverse a pour guide

le mensonge, x. 181. — Tout péché est un mensonge, xiii.

287. — Le vieil homme est pour le mensonge, l'honime nou-

veau pour la vérité, va. 79. — L'homme a en lui un trésor

de mensonges, vu. 323, 331. — Personne ne doit rien con-

sidérer comme sa propriété, si ce n'est peut-être le mensonge.

IV. 3. — La vérité ne saurait être dans la bouche de ceux

dont le cœur est trompé par le péché et par la peine du

péché. VIII. 138. — Récompense de ceux qui évitent le

mensonge par amour de la vérité, iv. 119. — De lui-même

tout homme est menteur, vu. 561.

Menscriu.s, évèque de Carthage, est accusé par les Dona-

tistes d'avoir livré les Ecritures, xiii. 585. — Et par Pcli-

lien. XV. 258. — Son innocence, xiu. 564, 585, 590. —
Il est mort dans l'unité catholique avant la formation de la

secte des Donatisles. xv. 292.

Mkr. Ce que c'est, i. 507 ; iv. 94. —
• Pourquoi pleut-il

dans la mer. x. 291. — Le passage de la nier Rouge dési-

gne le baptême, viii. 50, 53, 118.— Exposition allégoriquo

de la mer. i. 507. — La mer est la ûguie de ce monde, ix.

51, 625; XIII. 465.
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Mercatob. II. S86 ; v. 828.

Mercure, pelit-flls d'Atlas par Maîa. xiil. 390, 410. —
Pourquoi il ftit mis au nombre des dieux? sur. 390. — Ses

foncliOBd. Illl. Ii2. — Il a son tombeau dans Hermopolis.

XIII. 177. — Le Mercure Trismégiste n'est peut-être pas le

Mercure des Grecs, xiii. 177.

Merccre Trismégiste, petit-fils de Mercure l'Ancien.

ÏIII. 177, 410.

MÈRE. La terre mère des dieux, xill. 127. — Les fruits

trahissent les caprices des mères, xii. 486. — La mère

forme le lait avec la nourriture qu'elle a prise, vi. 492. —
L'Eglise défend de frapper sa mère. ii. 8. — Malédiction

d'une mère outragée par ses enfants, vu. 552 ; Xiii. 525. —
Jésns-Christ mourant recommande sa Mère au Disciple bien-

ainié. vu. 232. — La maternité divine n'eiU servi de rien S

Marie, si elle n'avait aussi porté Jésus-Christ dans son ciTur.

XII. 125. — Comment chacun peut être mère, sœur et frère

de Jésus-Christ, x. 75 ; xi. 474.

MÉRiNTHiENS, hérétiques, xiv. 5.

MÉRITE. Il faut oublier ce qu'on mérite pour n'avoir pas

le cœur glacé de frayeur, vu. 336. — Les Pébgiens sou-

tiennent que par son libre arbitre l'homme acquiert le pre-

mier mérite, xvi. 70. — Ce n'est pas le mérite, c'est la

grâce qui nous sépare de la masse des pécheurs, vu. 456.

—

La grâce n'est point donnée à cause des mérites, ix. 529. —
Les dons de Dieu précèdent tous nos mérites, afin que nos

mérites suivent ces dons. vn. 86. — En couronnant nos mé-

rites, Dieu couronne ses dons. xvi. 275. — Nos mérites

viennent de la grâce et non de nous. xvi. 327. — Les

biens, même conquis par les mérites de l'homme, sont des

dons de Dieu. xii. 39. — Les élus n'ont d'autre mérite que

la grâce, xvi. 301. — Aucun mérite ne nous avait précé-

dés, pour que le Fils de Dieu mourut pour nous. ix. 297.

—

Nos mérites n'ont point précédé la venue de Jésus-Christ.

VIII. 260, 546; ix. 143. — La nature humaine n'avait dans

ses œuvres aucun mérite qui pût l'élever à ce comble de

gloire, d'être unie au Verbe de Dieu. ix. 594. — La voca-

tion ne vient point de nos mérites, viii. 139.

La foi est le principe de tous nos mérites, il. 542; XV.

608. — La grâce de Dieu n'est point accordée aux mérites

des œuvres, des prières ou de la foi. m. 32. — C'est pour

nous un mérite de chercher Dieu, et si Dieu nous donne la

grâce de le trouver, c'est en conséquence de notre propre

mérite, xvi. 274. — Les justes ont des mérites, mais ils

n'avaient point de mérites pour devenir justes, ii. 542. —
Sous ne devons pas nous glorifier de nos mérites, iv. 451,

628. — Les justes n'attribuent rien à leurs mérites, mais

tout à la miséricorde de Dieu. x. 184. — Nous ne devons

point parler de nos mérites, car ils sont des dons de Dieu.

X. 236. — Les véritables mérites de l'homme sont des dons

de Dieu. i. 450 ; vu. 480; xii. 39, 515, 537 ; xv. 580. —
Les dons de Dieu sont gratuits, ii. 500. — Dieu détruit en

nous tout méiite pour y insérer ses dons. x. 218.

On ne peut mériter qu'en cette vie. xvi. 333.— On ac-

quiert des mérites en cette vie et on en reçoit la récompense

dans le ciel. xvi. 503. — En quittant cette terre, l'homme

reçoit ce qu'il a mérité, et après la résurrection, il recevra

le fruit de ses œuvres, vu. 98. — La vie éternelle, récom-

pense de nos mérites, est elle-même une grâce, ii. 343. —
Prescience des mérites futurs, xvi. 361.

MÉRULA, ilamine de Jupiter, xiii. 67.

MÉSAPPUS, neuvième roi des Sicyoniens. xiii. 389.

Messianus, consul, xv. 292.

Messe pour les morts, ii. 413.

Mesure. E.x[ilication de ces paroles : « Vous serez me-

'• sures à la même mesure dont vous aurez mesuré ». ii. 181.

— Toute mesure est-elle bornée à un espace de temps? il

181. — Mesure du temps, i. 483. — Tout est disposé avec

mesure, iv. 183.

MÉTANGisuoNiTES, hérétiques, xiv. 15.

MÉTAPHORE. En quoi elle consiste, xii. 230,

MÉTELLUS. XIII. 42.

Métellos, pontife, xiii. 62.

METRE. De la combinaison des mitre;, m. 451. — Da
mètre, ni. 430 et suiv. — Total des mètres, m. 442.

MÉTHORODOHE, philoSOphe. III. 2S2.

MliTHYMNE. XllI. 12.

Midi. Le vent du Midi est très-chaud, x. 37. — Il est la

figure de l'Esprit de grâce, ii. 314. — Il n'est jamais dans
l'Ecrilure la ligure du mal, comme le vent du .Nord n'y est

j.imais la figure du bien. iv. 633. — Le Midi rappelle une
grande chaleur et une éclatante lumière, vi. 567 ; xv. 341.
— L'Egypte est le midi de la terre, vi. 200 ; xv. 341. —
C'est dans le Midi que le soleil forme le milieu du jour. xv.
3il.

MlDlLA. XV. 177.

Miel. Le miel de l'IIymèle a une saveur aigce-donce. m.
l"o. — Le miel de la pierre est la sagesse du Christ, ix.

206. — Le miel est le symbole d'une doctrine sage. ix. 701.

— Le rayon de miel marque la sagesse extraite des mystères

les plus cachés, ix. 70 't.

MiGGÈNE, fossoyeur, xv. 414.

MiGGÈNE d'Eléphantarie. xv. 411, 426,443.
Ml^,Gl.^^. VIII. 379, 381.

MiGIRPA. XV. 154.

MiLAM. On y découvre miraculeusement les reliques de»

saints Gervais et Protais. vu. .')17.

MiLÈVE. II. 9. — Lettre des Pères du concile de Milève

au pape Innocent, n. 462 Réponse d'Innocent, ii.

476. — Saint .\ugustiB va installer pour évèque il Milève,

celui que Sévère avait désigné pour son successeur, m. 29.

Millénaires, hérétiques, xiii. 471. ~ Us sont aussi

appelés Chiliastes. xiv. 5.

Mi.NÉEiNs, hérétiques, n. 93.

Mi.>(ERVE. La ville d'Athènes lui est consacrée, il. 46. —
Elle est l'éther ou la lune. xiii. 143. — Elle est née du

cerveau de Jupiter, xiii. 77, 391. — Elle est la déesse des

arts et des sciences, xii. 82, 143. — En quel temps elle vi-

vait et pourquoi elle fut mise au rang des déesses, xiil.

391. — Jeux qui lui sont consacrés, xiu. 391.

Ministre. Ministres hérétiques, menteurs et infidèles, xv.

31, 34. — Les sacrements ne dépendent point de ceux qui

les administrent, viu. 173. — Les hommes justes ne doivent

pas renoncer au ministère ecclésiastique par découragement

et pour mener une vie plus tranquille, v. 328. — A quels

titres des secours sont dus aux ministres de la religion, i.

514; x. 265. — Un ministre de Dieu ue doit pas travaille!'

en vue des avantages temporels, v. 306. — Combien les

ministres de Jésus-Christ sont nécessaires en temps da per-

sécution, m. 65. — Comment la Providence a diversiiié les

ministères dans la société, v. 44i.

MiNOS. XIII. 392, 393. .

Mi.notaure. XIII. 393.

MlNTURNES. XIII. 42.

Miracle. Nature et espèces, xiv. 51, 52. — On appelle

miracle ce que Dieu fait contre le cours connu et ordinaire

de la nature, xiv. 378, 387. — Quels sont les vrais mira-

cles? su. 397. — L'homme ne peut comprendre comment

le miracle s'opère, xii. 398. — La plupart des miracles

qu'on cite sont des imaginations de l'homme ou des artifices

du démon, xiii. 489. — Les œuvres de magie ne sont pour

la plupart que de vaines apparences et de trompeuses illu-

sions, xiii. 208. — Miracles attriiués aux dieux des Gen-

tils. XIII. 207. — Les infidèles attribuent les miracles à la

magie, xiii. 492. — Les miracles des martyrs et ceux des

faux dieux, siii. 326. — On ne peut comparer les miracles

des faux dieux avec les nôtres, xui. 208. — La diversité des

fins sert à distinguer les uns des autres, xill. 208. — Que

penser des prodiges opérés par le démon? xii. 411. — Doit-

on croire aux miracles? xiii. 488. — Contre ceux qui nient

qu'il faille s'en fier aux livres saints touchaut les miracles.

XIII. 209. — On risque de perdre la foi en invoquant contre

les miracles divins les préjugés de la raison, vu. 298. —
Des miracles qui ont été faits pour que le monde crut en

Jésus-Christ, xiii. 519. — Des miracles de l'Ancien Testa-

ment. XIII. 200, 208. — Les infidèles ne croient pas aux
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miracles de Dieu, parce qu'ils n'en voient pas la raison, ii.

230; III. 488. — Les miracles se faisaient par une foi sim-

ple et non par magie, xui. 201. — Dieu réserve les miracles

pour les temps opportuns, alin que la faiblesse linmainc pAt

en conserver le souvenir, ix. GU. — Jésus-Christ a fait de

grands miracles pour se révéler à l'homme dans les choses

les plus ordinaires, vi. 515. — Jésus-Christ a fait des mi-

racles que personne n'a faits, comme d'autres ont fait des mi-

racles que Jésus n'a point faits, xi. 51. — Pourquoi les Apfl-

Ires ont fait, au nom de Jésus-Christ, des miracles plusjïrands

que Jésus-Christ? x. 94. — Personne ne doit se ploriller de

la puissance de faire des miracles, xv. 240. — Jésus-Christ

et les saints ne font pas des miracles de la môme mnnii;re.

VII. 542, 550. — En faisant des miracles, les Apùtres ne

s'arrogeaient point la puissance de leur Maître, ix. 394. —
Les miracles ne sont pas toujours un signe de sagesse, v.

316. — Les méchants font des miracles comme les hons. vi.

405. — Pourquoi les magiciens ont fait certains miracles

comme Moïse, v. 482. — Les méchants peuvent opérer cer-

tains prodiges que les bons ne pourraient faire, v. 483.— Dif-

férence entre les miracles des uns et des autres, v. 483. —
Pourquoi tous ne font pas des miracles, v. 483. — Les

miracles étaient nécessaires pour que le monde crut en Jésus-

Cbrist, et ils n'ont pas cessé depuis qu'il y croit, xiir. 518.

— Beaucoup ont besoin d'être excités à la foi des choses

invisibles par les miracles visibles, ii. 236. — Jésus-Christ a

opéré un grand nombre de miracles visibles pour faire naître

la foi. XV. 546. — Les miracles consolident la foi. x. 664.

— Tous les miracles opérés au nom de Jésus-Christ sont au-

tant de témoignages de la foi. xiii. 526. — Miracles de

Jésus-Christ dans les corps et dans les âmes. vi. 429. —
Tous les miracles que Jésus-Christ a faits sur les corps ont

pour but de nous instruire, vi. 387. — Les miracles de

Jésus-Christ donnent à l'àme la connaissance de Dieu par des

événements visibles, x. 611. — Les miracles ont un langage

à eux. X. 512. — En opérant des miracles, Jésus-Christ a

vonlu stimuler nos cœurs et y élever l'édifice delà foi. x.

385. — L'éloquence des Apôtres a été toute en miracles.

xiir. 51«.

Pourquoi les miracles n'arrivent plus maintenant, xiv. 52.

— Ou n'arrivent que rarement, i. 321 ; m. 562. — Carac-

tère do miracle, xii. 392. — Dieu s'est réservé d'opérer des

miracles pour lirer les hommes de leur assoupissement, x.

'i'il, 511. — Dieu sait rendre ses miracles éclatants et em-
pêcher qu'on ne les dédaigne, vu. 425.

n se fait encore des miracles au nom de Jésus-Christ, xiii.

519. — Jésus-Christ opère aujourd'hui des miracles d'un

ordre plus élevé qu'autrefois, vi. 387. — Ceux qui étaient

guéris miraculeusement faisaient une relation du miracle

qu'on lisait au peuple, xiii. 524, 525. — Pourquoi Dieu

fait des miracles dans un lieu et non pas dans un autre, n.

102. — Comment s'opèrent les miracles des martyrs, xiil.

526. — C'est tenter Dieu que de lui demander un miracle

par fantaisie et non par charité, i. 468. — En dehors de

i'onité, celui qui fait des miracles n'est rien. x. 423.

Miroir. Il y a quelque chose de merveilleux dans la ma-

nière dont les miroirs nous retracent les images, i. 521. —
Tout ce qui est écrit dans l'Ecriture doit nous servir de mi-

roir. VIII. 272 ; IX. 507. — Il faut regarder les commande-
ments comme on miroir, ix. 654.

Misérable. Les hommes sont misérables tant qu'ils sont

mortels. XIII. 187. — L'homme qui perd Dieu ou ne s'at-

tache pas à lui est misérable, n. 314; xiii. 247. — Ce qui

rend l'homme malheureux, vm. 233. — Ceux que Dieu livre

aux désirs impurs de leurs cœurs sont secrètement misérables.

II. 366. — Quiconque aime mal un bien est misérable dans

le bien même. xiii. 252. — Sous un Dieu jusle, personne

ne peut être malheureux sans l'avoir mérité, xvi. 39a. —
Ceux qai sont justement malheureux ne sont pas tout à fait

hors de l'ordre, xiii. 437.

Misère de l'homme, xvi. 189. — Misères de cette vie.

XIII. 405, 428. — Une félicité trompeuse est une misère

véritable, ix. 310. — Les misère» de cette vie, connues des

philosophes, viennent du péché, xvi. 189. — En quel sens

un peut ilirc que la misère de l'homme est natnrelle. xvii.

C7. — Misères dn corps depuis le péché, vin. 394. — Mi-

sères et maux de cette vie qui sont des peines du péché du

premier homme, xni. 535. — Au fond, la misère de l'homme
consiste dans une révolte de Soi contre soi. xiii. 298. — Les
misères de celte vie vieunent du péché originel, xiii. 539,

S40; XVI. 409, 5G:i, 593, 627 ; XVII. 19, 60, 70, 80, 81.
— L'ignorance et la concupiscence sont la source de toutes

les misères qui accablent la créature raisonnable, xii. 10,

H. — La passion des biens terrestres est une source de mi-

sères, xm. 310. — N'avoir pas la sagesse est une grande
mi^ère. I. 521. — On ne cesse pas d'être misérable tant

qu'on prend pour fin de ses œuvres l'instabilité, m. 222. —
La terre est pleine des misères de l'homme et des miséri-

cordes du Seigneur, viii. 305. — On ne peut être délivré

des misères de cette vie que par la grâce du Rédempteur.
Xili. 536. — Des misères de cette vie qui sont propres aux
bons. xiii. 537. — La misère de cette vie est une douleur
qui nous guérit et non un arrêt qui nous châtie, x. 167.
— Ce que nous enseignent les misères de cette vie. xiii.

497.

Miséricorde. Ce que c'est, xm. 182. — Le mot misé-

ricorde signifie un cœur que la misère d'autrui rend mal-
heureux, xiv. 92. — En général, on appelle miséricorde le

soulagement que l'on procure à la misère, ix. 617. — La
miséricorde chez l'homme suppose quelque souffrance du cœur,
comme l'indique l'étymologie du mot latin, v. 515 ; xvi. 398.
— Les Stoïciens regardent la miséricorde comme un défaut.

II. 192 ; XIII. 182.

Quelle miséricorde convient à Dieu. v. 515 ; Xiv. 92. —
Combien la miséricorde de Dieu est nécessaire à l'homme.
XIII. 433. — Implorer une grande miséricorde, c'est avouer
une grande misère, viii. 549. — La miséricorde de Dieu est

inépuisable, vi. 97. — Elle est pour l'éternité, ix. 575. —
A l'égard des saints, toutes les voies du Seigneur sont misé-

ricorde. IX. 724. — La miséricorde de Dieu nous a prévenus
en tous sens. vu. 169. — Dieu ne fait miséricorde qu'autant

que la volonté a pris l'avance, v. 470. — La miséricorde

de Dieu n'abandonne pas ceux qui vivent de sa foi et lui

rendent un culte pieux, ii. 287, 288. — Ce que nous sommes,
c'est par la miséricorde divine; de nous-mêmes, nous ne
sommes que méchants, ix. 131. — La miséricorde nous a

rétablis dans la vie. ix. 695. — Dieu nous prouve sa grande
miséricorde en nous pardonnant nos péchés, vm. 433. —
La miséricorde est le remède pour les blessures, même les

plus légères, que notre âme reçoit chaque jour. ii. 445 ; vu.
335. — L'eau de la miséricorde éteindra le feu du péché, x.

224. — Il ne faut pas nous prévaloir de la miséricorde de

Dieu pour pécher sans crainte, ix. 338, 461. — Il faut pro-

fiter du temps de la miséricorde pour faire pénitence, vi.

465.

Deux actes de miséricorde, vu. 337. — Miséricorde du
ciel et miséricorde de la terre, vin. 354. — La miséricorde

n'est pas toujours bonne, xvi. 168. — On punit quelquefois

avec miséricorde, comme on peut pardonner avec cruauté.

II. 388. — La grande miséricorde de Dieu est de ne pas

laisser le crime impuni, vu. 101. — Dieu met sa miséricorde

non-seulement à nous appeler, mais à nous châtier, ix. 338,

349. — C'est par miséricorde que Dieu donne ou retire, x.

232. — C'est par miséricorde que Dieu n'exauce pas une

demande mauvaise, ix. 301. — Plus nos maux sont fréquents,

plus sera douce la miséricorde de Dieu. vin. 455. — Point

de plus grande miséricorde que celle de Jésus-Christ, vu.

195; X. 581.

C'est maintenani le temps de la miséricorde, vm. 302
j

IX. 461. — Miséricorde et justice de Dieu. vi. 40. — La
miséricorde vient la première et après elle la justice, x. 581.

— Le temps de la miséricorde n'est point séparé du jugement.

IX. 724. — Le dernier jugement ne sera point sans misé-

ricorde. Ibid. — Il faut faire un saint usage de la miséri-

corde pour en rendre un compte facile quand viendra le

jugement, vm. 305. — La miséricorde l'emporte sur le ju-
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gemenl. l. 450 ; iv. 445. — Aiitiement il n'y a point des-

péi-ance. ll. 44Ç; iv. 445. —Dieu est miséricordieux quand

il juge,' cl juste quand il fait miséricorde, il. 446; viir.

302, 432; X. 224. — La miséricorde sans le jugement est

fausse ou cruelle, viii. .'502. — Il y a en Dieu ime loi de

miséricorde, x. 86. — Si Pieu ne nous pardonnait dans sa

miséricorde, il ne trouverait personne qu'il put couronner

dans son jugement, ix. 461. — Nous avons plus besoin de

la miséricorde de Dieu que de son rigoureux jugement, vu.

97. _ Sa miséricorde est purement gratuite, sa justice est

légitime, xvi. 338. — L'n jugement sans miséricorde attend

celui qui n'aura pas fait miséricorde, xvi. 315. — Quelle

que soit sa justice, l'homme a toujours besoin de miséricorde.

VIII. 401. — Malheur à la vie, même exemplaire, si Dieu

la scrute en l'absence de la miséricorde, i. 450. — Miséri-

corde pour l'élection qui a obleuu la justice de Dieu. xvi.

328. — Au jugement, la miséricorde sera proportionnée au

mérite des bonnes œuvres, xvi. 316.

Eloge de la miséricorde divine, vin. 2C1 ; ix. 230, 500.

— Elle est élevée jusqu'aux cienx. vin, 626. — L'Ecriture

aime à réunir la miséricorde et la vérité. — IV. 387, 407 ;

IX. 325, 627. — Comment nous devons rendre à Dieu misé-

ricorde et vérité, tx. 336; x. 153. — Dieu nous prête sa

miséricorde, viii. 305. — Dieu est plus disposé à nous f.iire

miséricorde que nous ne le sommes à sortir de la misère, vi.

^51. — Les muettes contritions de lâuie sont d'éclatants

•ippels à la miséricorde divine, i. 421. — Personne n'est

plui indigne de la miséricorde divine que le pauvre orgueilleux,

et personne n'eu a plus besoin, m. 374. — Dieu ue relire

point sa miséricorde au chrétien, iv. 339. — Vases de misé-

ricorde, vases de colère, xvi. 454.

A qui et comment il faut faire miséricorde. IX. 497. —
C'est surtout à l'ànie qu'il faut faire miséricorde, vi. 458.

— Nous devons exercer la miséricorde envers tous. iv. 14.

— Les juges doivent être miséricordieux, parce qu'eux-

mêmes ont besoin de miséricorde, n. 385. — Les prêtres

doivent être pleins de miséricorde pour les pécheurs, il.

383. —On doit la miséricorde au vaincu et au captif, li. 527.

Œuvres de miséricorde, is. 423, 499, 017 ; x. 213. —
Elles nous préservent du feu éternel, vi. 285. — Il faut

augmenter ses œuvres de miséricorde dans les calamités pu-

bliques. II. 247. — Double avantage dans les œuvres de

miséricorde, vu. 585. — Faire l'aumune c'est faire miséri-

corde. VI. 457. — l'ne œuvre de miséricorde bien giatuite

est le pardon des injures, x. 276. — La miséricorde est

bonne, mais ne doit pas être contraire an jugement, iv.

436. — Les méchants ne peuvent remplir les offices de la

miséricorde, v. 321. — La miséricorde désobéissante est

réprouvée. XV. 660.

La miséricorde est un vrai sacrifice, xiii. 199, 476. — Le

sacrifice de miséricorde apaise Dieu. ii. 391. — Expie le

péché. II. 387. — Les œuvres de miséricorde sont des re-

mèdes salutaires contre les souillures et les liens du péché.

XV. 520. — Elles nous réconcilient avec Dieu. vu. 336.

— La miséricorde a fait descendre Jésus-Christ parmi nous.

VI. 585. — Le jugement de Dieu ne sera pas sans miséri-

corde pour celui qui aura fait miséricorde. IX. 618. — La

miséricorde est le seul moyen d'échapper à nos maux. v.

300. — Les œuvres de miséricorde sont la semence delà

future moisson, v. 530.

Quand les hommes n'auraient pas besoin de miséricorde,

ils devraient être miséricordieux à l'exemple de Jésus-Christ.

II. 387. — Il n'y a rien pour vaincre plus complètement un

ennemi que la miséricorde pour tous. x. 223. — Qui mérite

le nom de miséricordieux? m. 509. — Le Seigneur fait mi-

séricorde aux miséricordieux, v. 372; ix. 497. — C'est la

charité qui nous rend miséricordieux, v. 372.

MiTHRiDATE, l'oi de Pont. XIII. 65. — Il est vaincu par

Sylla. XIII. 43.

Mnésarqde, sto'icien. m. 282.

Mnesthée, roi des Athéniens, xiii. 396.

MoAB, fils de Loth. iv. 522. — Ce mot signifie : de son

père. IX. 272.

MoADiTF.s, descendants de Moab. iv. 522.
MoDiinATioN chrétienne, xv. 424.

Mœurs. Des mœurs de l'Eglise catholique, ni. 491 et

suiv. — Des mœurs des Manichéens, m. 520 cl suiv. —
ftègles de conduite pour les jeunes gens. m. 229. — Dans
tout ce qui regarde la vie et les mœurs, la conviction ne
suffi! pas, il faut la persuasion, xii. 150. —Ce sont nos
mœurs qui nous mènent à Dieu. n. 396. — Ce sont les

bons ou les mauvais amours qui font les bonnes ou les

mauvaises mœurs, ii. 396. — Les bonnes mœurs viennent

de Dieu. ii. 336. — Pouvoir que les mœurs exercent sur les

5mes. XIV. 52. — Toute la perfection des mœurs consiste

d.ms l'amour et la crainte de Dieu. m. 510. — Corruption

des mœurs chez les Romains, xiit. 37. — Le paganisme ne
condamne pas la corruption des mœurs comme le christia-

nisme. XIII. 37, 38, 40, 44. — Les seuls œaui à redouter

sont ceux qui regardent les mœurs, xiii. 48. — La corrup-

tion des mœurs est plus à craindre pour nn peuple que
toute la cruauté de l'ennemi, xiii. 22. — Les mœurs des

mauvais chrétiens affligent les gens de bien. xiii. 419. —
Ennomius fut un adversaire elTronté des bonnes mœurs.
XIV. 14.

Moi.N'E. D'où vient ce nom? x. 115. — Les hérétiques re-

prochaient le nom de moine aux Catholiques, x. 115. — Les
moines sont les serviteurs de Dieu. n. 49. — Les moines
forment dans le désert une société sainte et s'efforcent de
mettre en pratique la perfection chrétienne. XI. 590; XV.
341. — Eloge des moines, m. 513; x. 115; xx. 590.

—

Leur genre de vie est connu du monde entier, xv. 301. —
lis forment la milice chrétienne, xiv. 161.

Du travail des moines i. 347 ; xii. 251 et suiv. — Occu-
pation des moines, ix. 458. — Leurs jeunes, ii. 13. —
Erreur des Massalieus qui prétendent que les moines ne
doivent pas travailler, xiv. 14. — Oisiveté des moines. Xll.

251. — Tableau frappant des moines oisifs et vagabonds.

XII. 265. — Contre les moines à longue chevelure, xii. 267.
— Contre les moines oisifs et bavards dont l'exemple et la

parole détom-nent les autres du travail, xii. 258. — Scandale

produit par deux moines qui reçoivent trop de choses d'une

femme, à l'insu de son mari. m. 112. — Les biens dont

les moines n'avaient pas disposé appartenaient, à leur mort,

à leurs héritiers. II. 119. — Les faux frères parmi les moi-

nes. IX. 458.

Les apostats de la vie monastique, ix. 458. — Il ne faut

point abandonner la vie monastique, ix. 277. — Dans quel

esprit les moines doivent aimer le repos et pratiquer les

bonnes œuvres, ii. 47. — On n'admettait dans la clérieature

que les moines les plus éprouvés et les meilleurs, ii. 75. —
Le salut des moines entre eux était : Grâces à Dieu. x. H5.
— Quelques moines passaient de longs jours cachés à tout

regard humain, xii. 260. — Combien les moines étaient

nombreux dans l'Egypte, vi. 569. — Moines d'Egypte tués

parles barbares, n. 212. 213. — Saint. Augustin se recom-

mande aux prières des moines. II. 47. — Alype menait la

vie d'un moine dans l'épiscopat. i. 547. — Les clercs ne

doivent pas être reçus indifféremment dans les monastères.

II. 79. — Les moines renonçaient à leurs biens propres.

XIV. 8.

Mois. Les mois des premiers siècles étaient comme les

noires. XIII. 318. — Les mois ont reçu des noms païens.

XIV. 265. — Les douze mois de l'année comprennent chacun

trente jours, xii. 408. — C'est le cercle lunaire qui déter-

mine le nombre des mois. xii. 408.

Moïse. Epoque de sa naissance, xin. 390. — Il est plus

ancien que les poètes et les philosophes grecs, xiii. 409, 410.

— En vertu de quel droit il lue un égyptien, iv. 412 ;

XIV. 348. — Un ange appelle Moïse sur le mont Sina". xiv.

348. — Un Ange menace d'étouffer son fils aine, parce qu'il

u'est point circoncis. I. 344. — Comment Dieu apparut à

Moïse. VI. 28, 31 ; x. 163. — Etait-ce le Christ ou un

Ange qui parlait à Moïse ? vi. 31 ; x. 335. — Il y a vu la

gloire de Dieu. ii. 350; iv. 451. — Il avait désiré voir

Dieu dans son essence même. iv. 316. — Il ne vit point
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Dieu qiiJint il sa subsliinro. X'iv. fi!i4. — Kl M qu'il est,

X. 088. — Le visajje de Moïse devient éclatant. 71.330. —
Comment il a prophétisé le Messie, xiii. 392.

Les mages de l'Egypte furent vaincus par Moïse. II. 28^.

— En quel temps Muïse lit sortir les Juifs de l'Ki^Tple. xiii.

392. — Cantique de Moïse, viii. 121. — Quoi(|ne ayant onn-

versé avec Dieu, Moïse reçut le conseil de son bcau-pi^rc.

IV. 3, 428, 429. — Moïse médiateur entre Dieu et Aaron, et

celui-ci entre Moïse et le peuple, iv. 413. — Leur mort

aussi bien que leurs fonctions est la rcpiésenlation symbo-

lique des choses à avenir, iv. 523. — C'est ij;iiorance et

calomnie de bhïnier Moïse d'avoir fait la guerre xiv. 353. —
Du doute de Moïse en frappant le rocher, iv. 511 ; viii. 51.

— Moïse élevant et abaissant ses mains dans le combat

contre Amalec. viii. S4. —Moïse doutant de la puissance

de Dieu était la figure du peuple juif. xiv. 248. — Comment
il fut puni. IX. 448, 5G9. — Moïse justifié d'avoir puni les

adorateurs du veau d'or. xiv. 354. — Combien il haïssait

l'iniquité. X. 173. — Il s'offre comme victime à la place de

son peuple, vi. 396. — Le péché et la mort de Moïse

n'otent rien à son mérite, xiv. 248. — A quel âge mourut

Moïse. XIII. 392.

Moïse fut prêtre, iv. 479 ; ix. 447. — Fut-il grand-

prêtre? IV. 479. — 11 offrit le premier sacrifice, iv. 433.

— Pourquoi il ne pouvait entrer dans la nuée qui couvrait

le tabernacle, iv. 458.

Moïse élait le très-fidèle dispensateur du mystère prophé-

tique. Siv. 232. — Il fut le ministre de la loi. vi. 507. —
Le mioiiike de l'Ancien Testament et le prophète du Nou-

veau. IX. 346.— 11 appartenait par l'esprit au Nouveau Testa-

ment. X. 173. — Les cinq livres de Moïse, vi. 130. — Il

représentait le Christ. VI. 560 ; viii. 118; s. 636. — Le
Christ prédit par Moïse, xiv. 240 et suiv. — Il n'y a au-

cune contradition entre la doctrine de Moïse et celle du

Christ. XIV. 242. — Eloge de Moïse d'après Dieu même.
XIV. 347.

La chair de Moïse, xv. 243. — Quelles voies Dieu a révé-

lées à Moïse et dans Moïse à tous les saints, is. 499.

Moisson et moissonneurs du Christ, x. 442 ; Xiv. 5.

Monastère de clercs, viii. 64. — Vie et mœurs des

clercs dans un monastère, viii. 64 et suiv. — Du vêtement

du Seigneur, l'Eglise a fait éclore des monastères, x. 117.

—

Outrage et calomnie de Pétilien contre les moines et les mo-

nastères. XV. 301. — Monastères à Milan. l. 434. — A
Rome. III. 515. — Saint Augustin établit un monastère dans

sa maison épiscopale. vin. 63. — Genre de vie dans les

monastères, xii. 264. — Les clercs ne doivent pas être

reçns Indifféremment dans les monastères, n. 79. — Saint

Augustin n'a pas connu de meilleurs chrétiens que dans les

monastères, il n'a rien vu de pis que les moines tombés, ii.

103. — Dans les monastères le juste y devient plus juste,

le souillé s'y souille davantage, ii. 105. — Troubles exci-

tés dans le monastère d'Adrumet par la lecture d'un livre de

saint Augustin, ii. 35, 56. — Ceux qui bâtissent des mo-
nastères sont comparés aux cèdres du Liban, ix. 533.

MoNAXius, consul, m. 2.

Monde. Suivant quelques hérétiques il y a un nombre in-

calculable de mondes, xiv. 17. — C'est l'opinion d'Anaxi-

raandre. xiii. 157. — Epicure admet une infinité de mondes

formés par le concours fortuit des atomes, xiir. 226. —
Différents sentiments des philosophes sur l'unité, le commen-
cement, la fin, le gouvernement du monde, xiii. 412. —
Platon admettait deux mondes, l'un sensible et l'autre intel-

ligible, i. 310; m. 280. — Platon et plusieurs aulrcs

philosophes croyaient le monde animé, i. 319; vu. 280.

— Ils regardent le monde comme un grand et vaste animal

qui contient tous les autres, xiii. 275. — Comme un animal

très-heureux et éternel, xiii. 218. — Du système qui fait

du monde le corps de Dieu. xii. 79. — Suivant Varron, le

monde n'est pas Dieu, mais Dieu est l'âme du monde, xiii.

137, 139, 147. — L'âme du monde liée à tous les éléments

terrestres. XIII. 276. — Les païens regardaient le monde
comme le plus grand des dieux, xiii. 287.

Les païens croyaient le inonde élornel. vu. 280. — I,e

monde n'a pas été créé de toute éternité, xiii. 225. — Les
Platoniciens le croyaient créé de toute éternité, xiii. 220,
223, 253. — Carpocrate, Cérinthe, Simon le Magicien, Mé-
nandre, Saturnin, les Nicolaïtes ne voulaient pas que Dieu
ait créé le monde, xiv. 4, 5. — Les Priscillianistcs croient
que le monde a été créé par le prince mauvais, xiv. 17. —
Comment le monde a été créé suivant les Manichéens, xiv. 69,
291 ;

XVI. 641. — Coinhat qui fut livré avant la création du
monde, xiv. 124. — Suivant les Séleuciens, la matière des
éir-inents qui constituent le monde n'a pas été faite par
Dieu, mais lui est coétcrnelle. xiv. 15.

C'est Dieu qui a créé le monde, xiii. 22S; Xiv. 480, —
Dès quel commencement le monde a été créé. xiv. 480,
4SI, 534. — Comment le monde a été créé de rien, puis-
qu'il est dit qu'il a été fait d'une matière informe? v. 544.— Principe unique du monde, v. 543. — Dieu a créé la

matière informe en même temps que le monde, xiv. 484.— Le monde est plein d'embryons qui ne demandent qu'à
se développer et dont la création est l'œuvre de Dieu. xii.

395. — Le monde, à l'instant où Diea créa tous les êtres à

la fois, renfermait l'ensemble des êtres qui se firent en lui

et avec lui. iv. 211, 212. — Comment le monde a été créé en
six jours. IV. 202. — Il est prouvé par les deux Testaments
que Jésus-Christ a créé le monde, xiv. 82. Voy. Chéa-
TION, JOI'R.

Pourquoi Dieu a voulu faire le monde, v. 432. — Il n'y a
point de meilleure raison de la créatiuo du monde que celle-

ci ; Une œuvre bonne a été produite par un bon ouvrier,

ïiii. 236, 237. — Platon rapporte cette même raison de la

création du monde. Ibic/. — Erreur d'Oiigène sur la création

du monde, xiii. 238. — Dieu a fait le monde par son Verbe,
pour le bien. Ihid. — Les païens reconnaissent que la Pro-
vidence divine règle et gouverne le monde dans toutes ses

parties élevées ou infimes, xiu. 321. — Dieu a soumis aux
Anges prévaricateurs la partie inférieure du monde, iv. 32.

Partout la beauté du monde prêche la beauté du Dieu qui

l'a fait. X. 245, 249. — Le monde même proclame en silence,

par sa beauté, qu'il a été créé et qu'il n'a pu l'être que par
un Dieu dont la grandeur et la beauté sont ineffables, xiii.

225. — La création de l'univers est le plus grand de tous
les miracles, xiii. 203, 490, 494. —Le monde est l'ouvrage

le plus beau et le plus parfait, xin. 265. — Trois choses
concourent à l'inviolable beauté de l'univers : la condamna-
tion du pécheur, l'épreuve du juste et le bonheur parfait des

bienheureux, m. 561. — La beauté de tous les siècles est

comme un grand concert d'un artiste ineffable conduisant à
l'éternelle contemplation de Dieu. ii. 289. — Tous les êtres

du monde sont bons, les hommes seuls rendent le monde
mauvais, vi. 336. — De ceux qui trouvent plusieurs choses

à reprendre dans cet univers, ouvrage excellent d'un excellent

créateur, xiii. 237. — La mission et la fin de toutes les

créatures conlourent à la beauté de l'univers, m. 573. —

•

Nous devons contempler la beauté du monde et en louer le

Créateur, vi. 310. —Pourquoi il faut se détourner du monde
pour se porter vers Dieu. v. 429.

De ceux qui, sans admettre l'éternité du monde actuel, sup-

posent, soit des mondes innonibiables, soit un seul monde qui

meurt et renaît au bout d'une certaine révolution de siècles.

XIII. 234.— De la révolulion régulière des siècles au sein d'un

monde subsistant, identique sous ces transformations succes-

sives, on périssant pour renaître dans une alternative éter-

nelle, viii. 233. — Quelques hérétiques prétendent que le

monde restera toujours, même après la résurrection, dans

l'état où il est aujourd'hui, xiv. 15. — Cicéron pense, avec

les Platoniciens, que le monde ne doit jamais périr, xiii.

518. — Porphyre accuse les chréliens de folie parce qu'ils

disent que le monde périra, xiii. 174. — Prophéties sur la

lin du inonde, xiii. 475. — Ce monde passera, non par des.

truction, mais par changement, xiii. 463, 466.

Division du monde en quatre parties, xiii. 137. — Les

sept âges du monde, xiii. 549. — Nous sommes au sixième

Sge du monde. VI. 509; VII. 333; ix. 380 ; xii. 407, 408.
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Le mot monde, à^m rF.oriliire, est pris u'aus ie bon ei

dans le mauvain sfiis. xin. COI. — I-e monde désigne lantùl

les bons, tantôt les méchants, s. 6S2; xvi. 6«, 702. —
Les deux mondes désignés d.ins rEciiliire. s. 2DG. — Le

i.!Onde bon et le monde méplianl. vi. 357, 426, 49S; vu.

234; VIII. 8; xi. 109, H6. — Jésns-Clirist pria i^om Van

et non pour l'autre, xi. 109. — Quel est le monde dont

parie saint Jean ? xvi. C66. — Quel est le monde placé dans

le mal? xvi. 221. — Quels sont ceux qui aiment le monde?.

VII. 96; VIII. 273, 585; IX. 213; x. 14i, 20G, 217. —
Pourquoi les impies sont appelés le monde, vi. 5?6;x.

207. — Pourquoi les justes qui sont dans le monde ne sont-

ils point appelés monde? x. 207. — Le diable est le chef

et le prince du monde, vi. 586; vu. 234. — Pour nous,

Jésus-Christ a vaincu le monde, vt. 428. — Comment le

monde bon est devenu mauvais, vi. 425. — La conversion

d'i monde est un grand miracle, xiii. 516, 517.— Le Clirisl

a délivré le monde du monde, xi. 113. — Par la naissance

nous sommes du monde, par le baptême nous sommes déli-

vrés du monde, xi. 99, 104.

Le monde cccrre sur nous son empire par ses plaisirs dé-

frndns, par ses pompes et par son e'pril de curiosité, xii.

4 7. — Le chrétien doit se servir du monde, mais non le

carvir. ix. 423. — Les bons se servent du monde pour jouir

de Dieu, les méchants veulent se servir de Dieu pour jouir

(.H monde, xiii. 312. — Etre du monde, x. 593. — Jésus-

Ihrist ne fut jamais du monde parce qu'il est né de l'Espril-

Faint. XI. 104. — Mûuiir au monde pour vivre en Dieu est

lin sacriDce. xiil. 199. — Autant il faut louer ceux qui dé-

daieuent de briller avec le monde, autant il faut blâmer ceux

i^ui veulent périr avec lui. ii. 237.

Le monde est une iner où les grands poissons dévorent les

j.lus petits, viii. 414.— Le monde vent t'absorber, absorbe-

le toi-même. viii. 350. — Le monde, dans sa malice, ne

peiit franchir les bornes que lui a posées le Créateur, ix.

334. — Le monde ne peut rien contre ceni qui appartien-

nent a Jésus-Christ, vi. 537. — Double fuerre que le monde

fait aux sold.ils du Christ, vil. 387. — Plus approche la fin

du monde, plus croissent les erreurs, x. 517. — Comment

en triomphe des séductions, des terreurs et des mensonges

du monde, xvi. 312. — Ce qu'il faut répondre aux promesses

du monde, vu. 418. — Nous contenir et souffrir sont deux

\ertus qui nous font triompher du monde. VI. 158. — Le

I '.onde est plus dangereux dans ses caresses que dans ses

t preuves pour ceux qui manquent de piété el de charité, ii.

337; m. 71. — Tout ce que le monde renferme est concu-

piscence des jeux, concupiscence de la chair et orgueil de

la vie, ji. 337. — Tontes les caresses temporelles du monde

sont pour nous un péril plutôt qu'un honneur, viii. CO. —
Le monde n'a rien qui doive nous le faire préférer à Dieu.

VI. 423. — Comment nous devons aimer le monde, xi. 44.

— Comnnent le monde aime et bail ce qui est à lui. xi.

44.

Les chaînes de ce monde ont une dureté véritable, une

fausse douceur, die; sont une chose pleine de misère, une

espérance vide de bonheur, i. 549. — Les amis du monde

redoutent tellement de s'arracher à ses caresses, que rien

n'est plus fatigant pour eux que d'être sans fatigue, m.
569. — On aime le monde agité el laid, que serait-ce s'il

ilait beau et tranquille? vi. 1C2. — Où ne sait comment

guérir ceux qui aiment le monde, m. 9. — Comment Ilieu

empêche que nous n'aimions le monde et que nous n'y fas-

sions des chutes, ii. 162. — Comment Dieu ramène l'Jme

égarée par l'amour du monde, vi. 577.— L'amour du inonde

rend l'âme adultère. lùid. — Les sacrements demeurent

dans ceux qui aiment le monde, mais pour leur condamnation

cl non pour leur salut, xi. 177. — Tant les choses de ce

monde lieunent les hommes et tant ils se sont avilis à leurs

,iropres yeux. ii. 28.- Mépris du monde, vi. 454; viii. 21.

• - Le monde entier ne mérite que notre mépris, nous ne nous

ru servons que pour soutenir cotre existence, m. 504. —
i^eltti qui renonce à ce qu'il a el à ce qu'il pourrait souhai-

ter, renonce au inonde entier, n. 411, — Les baplisés qui

11« jouiasexii. .
pas de U leiro promise sonl dans ce cond;

comme dans un désert, xiv. 201. — Le monde est le champ
du Seigneur, x. 299. — Le Christ désigne le monde sons le

nom de chien, parce qu'il aboie, sans autre raison que l'ba-

bilude, contre la vérité, ii. 310. — Pour le chrétien, le

monde est un désert, vi. 12. — Comme une vaste fournaise.

VI. 296; VII. 499. — Le monde est comme un enfer, u.
306. — Il est une mer immense, mais amère. ix. 413; x.

215. — Le monde tourne comme une meule, malheur à ceux

qu'elle brise, x. 114.

Monique, épouse de Patrice, mère de saint Augustin, i.

431. — Son éducation, i. 445, 446. — Mariée i Patrice,

elle le sert comme son maître, i. 446. — Elle voulait le

cngner il Dieu. i. 446, 451. — Sa conduite envers son mari.

I. 416. — Envers sa belle-mère. i. 447. — Envers ses

pirents, sa famille, i. 447. — Ses fils qu'elle avait nourris,

f 'le les enfantait autant de fois qu'elle les voyait s'éloigner

d" Dieu. I. 447. — Combien elle aimait Augustin, i. 308,

402, 445. — Elle le fait recevoir catéchumène. l. 368. —
Teux fois par jour elle allait prier à l'Eglise. I. 402. — Elle

assistait tous les jours au sacrifice de l'aulel. I. 402, 451.

— Son ardeur à méditer les saintes Ecritures, m. 218. —
Sa bonté et son respect pour les serviteurs de Dieu. i. 447.
— Ses aumônes, i. 402. — Elle parvient à gagner son mari

i Dieu. i. 4 47.

Veuve, elle continua à payer pour qu'Augiislin put aclie-

ver ses études à Carlliage. i. 389. — Elle l'avertit de garder

la pudeur, r. 373. — Ses prières et ses larmes, i. 385,

402. — Songe de sainte Monique louchant Augustin. I. 385.

— Elle ne désirait qu'une chose avant de mourir, c'était de

voir Augustin chrétien catholique, i. 418. — Elle le suit i

Milan, r. 406. — Son respect pour saint Amhroise. I. 40G.

— A Milan, elle ne vivait que d'oraisons, i. 445.

Sa joie à la conversion d'Augustin, i. 439. -r Elle l'ac-

cimpagna à Ca«siarum. i. 441. — El prend pari aux confé-

rences qui y ont lieu. m. 171, 217. — Son entretien avec

Augustin sur le bonheur de la vie éternelle, i. 447. — Elle

tombe malade à Ostie. i. 448. — Ses dernières paroles. l.

418. — Sa mort. i. 449. — Ses funérailles. I. 449, 450. —
S.iiut Augustin prie pour sa mère. i. 450.

Monnaie. L'homme est la monnaie du Christ, vi, 408;
X, 606.

MûNNULLUS. SV. 159.

Monstre. Ce que c'est, vi. 871. — Pourquoi ils sont

ainsi nommés, xni. 492. — Certains anleurs les appellent

des erreurs de la nature, xvi. 217. — Le péché est la cause

de leur dilTormilé. xvi. 451. — De leur origine, iiif. 337.
— L'n monstre à deux tètes et à quatre mains. XH. 32. —
Comment les monstres ressusciteront-ils. xii. 32.

Montagnes. Les montagnes de Dieu el les montagnes du

siècle. X1II. 491. — La montagne signifie le Christ, vi. 131 ;

viii. 128. — Elle signifie la synagogue, vu. 182. — L'E-

glise, vu. 183; vni. 123.

Montagnards. Nom donné à Rome aux Donalisles. xiv. 16.

MoNTAN. XII. 56. — Il est l'auteur de la secte des Cala-

pbrygiens. xiv. 7. — Ses disciples disent que le Saint-Esprit

e-t venu par lui. m. 79.

MoNTAN, prêtre, xv, 414.

Mort. La mort esl la séparation de l'âme et du corps.

VIII. 522 ; IX. 145, — Quelques philosophes disent que la

mort n'est pas un châtiment, xiii, 274. — La mort esl un

chiltimenl. xvi. 540, 541.

Tous les hommes sonl soumis à la mort. vu. 329, 407 ;

viii. 11, 17. — Chaque homme, excepté le Christ, esl, dès

sa naissance, assujéli à la mort. vu. 231.

La mort vient du péché. Ii. 538 ; iv. 223 ; ix. 118 ; xiu.

266 et suiv, 285, 484 ; XV. 482, 561, 631 ; xvi. 227, 439,

502. — Elle est la peine du péché, vu. 76, 102, 104, 251 ;

xvi. 54, — La mort est due à la chair de péché, v. 367.

— La mort suit le péché, xvi. 565. — Il est convenable que

le pécheur soit frappé de mori, mais la morl n'a pa èlre

l'œuvre de Dieu. xvi. 671. — C'est de la mort que viennent

les lassitudes jusque dans nos délassements, ix. 291.
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Jésiis-flhrisl a vonin subir la mort, non par nécessUô, mais

par compassion, ix. ,120. — La mort dans Jésus-Christ rap-

pelait qu'il s'était rliarpi' des pédiHS d'autrni, mais n'était

point lo rliMinicnt di- pédiés propres, viir. 97. — La mort

du Seigneur fut un bicnf.iil de sa part et non le paiement

d'une dette, v. ."iBG ; x. .13.'). — I,e diable a donné la mort

an Christ et par la mort du Christ il est devenu son captif.

VI. 828. — En moiirniit, le Christ devint l'assassin de la mort.

VIII. .lôp. — Etre sauvé de la mort par la foi en un mort.

IX. i78. — La mort que méritait le pécheur a été remplacée

par la mort du juste, xii. 40.'i. — La mort du Christ est le

gage de notre héritage, vi. M."). — Jésus-Christ seul a

soulTert la mort sans être coupable de péché, xvi. 54.

La mort ne vient pas de Dieu. xvi. 671. — C'est le ser-

pent qui a semé la morl. ix. 178. — Comment la mort est

l'œuvre de Dieu et du démon, xvi. 210. — La mort est en-

trée chez l'hiimme par l'œuvre du démon, xv. 485, 546. —
Le diable est la mort parce qu'elle vient de Ini. vill. 523.
— Qu'est-ce que l'aiguillon de la mort ? xv. 5G0 ; xvi. .';.;.

— La mort est le péché parce qu'elle nous vient du péché.

VIII. 345 ; xtv. 223. — Pourquoi ceux qui ont recule bap-

tême sont encore sujets à la mort, peine du péché, ii. 538 ;

VII. 492 ; xiir. 268 ; xv. 545. — Pourquoi, en exemptant

hs fidèles de la mort éternelle, Jésus-Christ n'a pas voulu

les exempter de la mort temporelle, xvi. 502.

Règne de la mort. xin. 284 ; xvi. 492. — La mort règne

sur ceux qui ont participé an péché, xvr. 546. — Qu'est-ce

que le règne de la mort selon l'Apiitre? xv. 487, 737 ; svi.

540. — La grSce du Sauveur a détruit le règne de la mort

dans chacun, xv. 487. — La mort temporelle, châtiment et

compagne inséparable du péché, est suivie de la mort éter-

nelle, si la grâce divine du baptême ne vient pas purifief

l'âme. XVI. 578. — La grâce du Christ seule a pu détruire

le règne de la mort. ii. 404 ; ïrv. 79. — Double mort. xii.

404, 414; xvi. 640. — Les deux morts, celle du corps

commune aux bons et anx méchants, celle de l'âme par le pé-

ché, xvii. 126. — Mort temporelle, mort éternelle, i. 624.

— De la mort de l'àmc et de celle du corps, xiii. 267. —
Celte double mort règne sur tous les hommes, xvr. 538. r—

Première et seconde mort. vu. 251; \nn. 18; xii. 33; xiir.

267. — De quelle mort Dieu menaça les premiers hommes.

XIII. 273. — La première mort est commune à tous, mais

non la seconde, tiu. 18; xiii. 281. — Ceux qui sont déli-

vrés du péché ne soulîrent que la première mort. xiu. 268.
•— Les saints, en subissant la première mort pour la vérité,

B9 sont adranchis de la seconde, xiii. 270. — La mort

du corps, qui est une peine du premier péché, peut être une

jiartie du feu qui purifie l'âme, xui. 508. — Seconde mort.

XIII. 267; XV. 487. — La seconde mort est la mort éter-

nelle. XIII. 132; XV. 508. — Quelle est la mort éternelle

de lâuie et du corps ? vi. 303. — La seconde mort c'est la

damnation, xiii. 448, 459. — La seconde mort est très-

mauvaise, xiii. 266, 273. — Tous sont exposés an danger

de la mort éternelle, viii. 42. — La grâce seule nous pré-

serve de la mort éternelle, xiii. 285. — La résurrection dé-

livrera des deux morts, xvi. 502. — En mourant une seule

fois, Jésus-Christ nous a rachetés de la double mort. xil.

406. — Jésus-Christ a tué dans l'homme la mort éternelle.

s. 334. — Le ChiisI, par sa mort, a tué la mort. vi. 334;
vu. 259.

C'est la nature et non l'imagination qui a la morl en hor-

reur, vil. 102, 479, 490. — 11 faut mourir, et personne ne

le veut. vui. 203. — Il y a de doux liens qui attachent

l'homme au corps et dont on ne veut pas être dégagé, vu.

484. — L'homme a une aversion instinctive pour la mort.

XIII. 430. — Pourquoi tous fuient la mort. xill. 241. —
Crainte de la mort. xii. 321. —La crainte, dans les enfants

d'Adam, est une suite du péché, xvii. 82, 83. — La crainte

de la mort est un tourment, xvii. 114. — Que de peines on

Be donne pour éviter la mort. vi. 520. — Vaine frayeur

de la mort. vu. 56. — C'est dans la prospérité qu'on

craint la mort davantage, on ne la redoute pas dans l'adver-

«ilé. VI. 160. — Ce qu'il faut faire pour ne point mourir.

S. AcG. — Tome XVII.

VII. 56. — Mort il laquelle ou échappe si on veut. viii. 17.

— Il faut craindre davantage la mort de l'âme que telle dn

corps. VI. 304; vu. 50, 380. — Douleur que r^use la mort

d'un ami. xiii. 433. — A qui Cicéron promet une mort

agréable ? xii. 541. — Tous, ou presque tous, s'efforcent de

reculer le jour de la mort. II. 301. — C'est nn bien pour

quelques-uns que la mort soit devancée, iv. 555. — On tra-

vaille à retarder, mais non â éviter absolument la mort. iv.

5,S3. — S'il importe que la vie temporelle dure un peu plun

ou un peu moins, xiii. 10. — Aucun genre de mort ne

peut nuire aux gens de bien. xiii. 328. — Peu importe de

quelle façon on meurt, l'important est de savoir où on va en

mourant, x. 295. — Toi qui fais tant pour mourir un peu

plus tard, fais donc quelque chose pour ne mourir jamais,

vn. 503. — Pour nous consoler de la nécessité où noil5

sommes de mourir, le Sauveur a daigné mourir volontaire-

ment. X. 624. — Tous craignent la mort du corps, bien peu

craignent la mort de l'âme, x. 660.— La crainte de la mort

corporelle rend coupable, xvii. 142. — On ne doit point

craindre la mort. ii. 379. — C'est un grand bien de se fami-

liariser avec la mort. i. 528. — II vaut mieux sonffrir nn?

mort que de vivre en craignant toutes les morts, xiii. 10.

— La foi n'a pas peu de mérite à vaincre la mort. sv. 547.

— L'exemple de Jésns-Cbrist ressuscité montre que la mort

n'est pas tant à craindre, vu. 473. — Pour un vieillard, la

mort n'est point une peine, ix. 449. — Dans le malheur on

«ppelle la mort, et quand elle se présente on la repousse de

toutes ses forces, vi. 371. — On peut souffrir la mort, on
ne saurait l'aimer, vu. 490. — L'homme pieux désire, par

l'intelligence, de voir rompre ses liens pour être avec le

Christ, et il craint de mourir, ii. 301; II. 103.

Il faut savoir mourir de bon cœur. x. 334. — Mourir avec

patience à l'exemple du Christ. lï. 93. — On ne doit pas

éviter la mort par le péché, mais dans l'occasion la suppor-

ter pour la justice, xiii. 213. — Le sage doit supporter la

mort avec patience, même quand elle lui vient d'une main

étrangère, xiii. 430. — Il n'est jamais permis de se donner

la mort. II. 457; x. 677; Xil. 298; xill. 13, 15, 16, 17,

660. — Si la mort volontaire est désirable comme un refuge

contre le péché? xiii. 20.

Trois genres de mort employés par les Donatistes. Xlii.

658. — A quelle école les Donatistes ont appris le secret de

la mort volontaire, l'un par la corde, et les autres par le

précipice. XV. 238.— Celui qui se donne la morl périt pour

l'éternité, ii. 457. — Il est pire que le parricide, xii. 298.
— Il est permis quelquefois de désirer la mort, mais trop

d'empressement serait un défaut, x. 208. — Comment le

juste, dans l'affliction, peut désirer la mort. xiii. 660. —
Ou peut désirer que la mort nous réunisse au plus tôt à Jé-

sus-Christ. XVI. 67. — Pourquoi Paul et les autres Apôtres

ont désiré la mort. xvi. 68. — La mort est le progrès dans

la vertu, v. 359. — La mort corporelle est un sommeil, ix.

88; X. 88. — La mort est désirée comme le sommeil à

cause de la résurrection future, ii. 322.

La mort n'est pas un bien. xiii. 269. — La mort est-elle

un châtiment cruel ? iv. 554. — Le châtiment de la mort,

si juste qu'il soit, fait encore mieux ressortir la clémence de

Dieu que sa sévérité, m. 536; xvi. 55. — Utilité de la

mort. XVI. 337. — La mort tourne au bien des élus. xii.

519. — Elle devient le mérite du juste, xiil. 269. — C'est

bien user de la mort que de l'allronter pour une cause vraie

et juste. XV. 543. — Combattre jusqu'à la mort poiu- la vé-

rité est un sacrilice agréable à Dieu. iv. 579. — La morl

est-elle un bien pour les bons, un mal pour les méchants'/

XIII. 268. — Bonne mort, mauvaise mort. vi. 445; Xlli.

10. — Mourir dans le péché est le souverain mal. x. 594.

— Celui qui vit bien ne peut mourir mal. vu. 303. — La

bonne mort préparée par une bonne vie. xii. 321. — L»

mort est la lin des maux pour ceux dont la vie a été chaste

et pieuse. II. 188. — La mort des méchants est très-funeste,

vin. 332.

Morl du juste et mort du pécheur, viii. 332. — Après

avoir vu mourir les sages, le méchant ne sait point ce que
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c'est (jnc la mort. viil. 518. — C'est au point de vue de

l'âme qu'il faut juger la mort comme très-mauvaise ou comme

Ws-désirable. vin. 333. — Quelle est la plus sainte mort?

IX. 88. — La mort des saints est précieuse, xiii. 270. —
Le mérite de tant de morts vient de la mort d'un seul. vil.

563._ Peu importe d'oii vienne la mort, elle est bonne pour

l'bonaie juste, x. 295. — De même que la mort est la solde

du pécbé, la vie éternelle est la solde de la justice, ii. 555.

Au ciel il n'y a point de mort. Xlll. 466. — Il y a une

plus grande puissance de la grâce à faire passer les justes

de la mort i la béaiilude-étcrnelle qu'à leur épargner la mort.

II. 640. — La mort est vaincue par la réîurreclion. vu. 22;

XV. 5C2.

Il faut penser à la mort. i. 528 ; vin. 91. — La mort

seule est certaine, vi. 427 ; vin. 419. — C'est par miséri-

corde que Dieu nous a caché le moment de notre mort. vi.

163 ; VIII. 342 ; ix. 477. — Le jour de la mort est incertain,

mais il est proche, vi. 1G8; vu. 22. — Le dernier jour

de chacun est le jour de la mort. vn. 98. —Ce que c'est

que le corps de mort et quels sont ceux qui en sont délivrés.

XVI. 10. — Ce que c'est que l'ombre de la mort. xvii. 76,

77. — Quel est l'instant précis de la mort. xni. 271.

Mort spirituelle, vill. 105; X. 466. —Mort de l'ârac.

VII. 209, 380. — La mort de l'âme est la perle de Dieu. vi.

302; X. 650. — C'est la séparation de Dieu. viii. 523 ; ix.

145. — C'est le crime, m. 554. — A quels signes on recon-

naît la mort de l'âme, vi. 303. — La mort de l'àme est plus

horrible et plus à craindre que la mort du corps, xiv. 190. —
Quand l'âme meurt au péché, v. 364. — Le péché et la con-

damnation sont les deux causes de la mort de l'âme, ii. 429.

Différence entre mortel, mort et certain de mourir, xv.

483.

Mort. Les âmes des morts sont renfermées dans des re-

traites cachées, selon que chacune d'elles mf^rile le repos ou

la souffrance, v. 527 ; xii. 39. — Les morts ne sont pas

perdus pour nous, mais envoyés en avant dans une autre vie.

II. 137. — Tons les morts dorment, qu'ils soient bons on

mauvais, x. 663. — Pourquoi on dit que les moris sont

endormis, vi. 416; ix. 321. — Pour celui qui peut les ra-

nimer, les morts ne sont qu'endormis, vi. 429. — Pourquoi

la mort parait légère aux âmes des fidèles trépassés, xiii. 278.

— Il est juste de pleurer ceux qui sont morts, mais nous

avons l'espérance de nous réunir à eux. vu. 102, 103. —
Il ne faut pas reprocher aux hommes leur douleur au sujet

des morts qui leur sont chcis, mais la douleur des fidèles ne

doit pas durer longtemps, m. 115.

Mémoire des morts, xv. 465. — On fait mémoire des morts

à l'autel, dans la communion du corps de Jésus-Christ, xiir.

459. — Les âmes des justes trépassés ne sont pas séparées

de l'Eglise. Ibid. — Suivant les Aériens on ne doit point

offrir le saint sacrifice pour les morts, xiv. 14. — Com-

ment les Héracléonites rachetaient leurs morts, xiv. 6. —
Des devoirs à rendre aux morts, xii. 280 et suiv. — De

quelle utilité sont pour les morts les honneurs de la sépul-

ture. VII. 102; vui. 520 ; xii. 281, 293. — Le défaut de

sépulture ne nuit pas aux morts chrétiens, xii. 281, 293. —
L'autel, la prièic et l'aumône sont les supplications solen-

nelles et les sacrifites utiles aux morts, xii. 293. — On ne

peut taxer de vaine pratique la coutume universelle dans

l'Eglise d'adresser des supplications pour les morts, xii. 281.

— L'Eglise fait ses supplications en général pour tous ceux

qui sont morts dans la sociélé chrélifune. xii. 283. — La

recommandation des morts a sa place dans les priéies (iiie le

prêtre adresse à Dieu, h son autel, xii. 281. — L'olIVande

qu'on fait pour les morIs leur est-elle utile? v. 526. —
Conuuent elle leur profite. Ibid. — Pourquoi le soin des

funérailles et de la sépulture de morts esi louable, xii.282.

— Est-il utile à un mort d'être enseveli auprès du tombeau

d'un martyr? xii. 280. — Soin que les Egyptiens prennent

des curps des morts, vin. 94. — Les morts connaissent-ils

ce qui se passe ici-bas ? ix. 590. — Les morts n'inter-

viennent pas dans les affaires des vivants, xii. 289. — Com-

ment les morts peuvent savoir ce qui se passe ici-bas. xii.

200. — Comment ils viennent à noire secours, xii. 291.—
Des apparitions des morts, ii. 414, 415 ; xii. 286.

Les morts spirituels, vi. 429. —Sous le nom de morts, on
entend mystiquement les pécheurs, xv. 206. — Tous les

infidèles, tous les pécheurs sont morts. IX. 143. — Joie de
l'Eglise en voyant des morts ressusciter spirituellement, vi.

429. — Les trois morts visibles ressuscites par Jésus-<^'.hrist

sont la figure des trois genres de pécheurs, vi. 429, 530 ; x.

C:;9. — Morts du siècle. X. 213. — Quels sont les morts
qui ensevelissent des morts, vi. 438.

Mûhtalité. Elle vient du péché et devient comme une
seconde nature, v. 493. — Principe de la mortalité, iv.

29 i. — Elle vient du péché, vi. 30, 34 ; vm. 96 ; xil. 76.

— Pourquoi le Christ a revêtu notre mortalité, vi. 30 ; vin.

96. — La mortalité doit porter l'homme à l'humililé. vi.

427. — Après la résurrection l'homme ne gardera plus au-

cune mortalité, xv. 483.

Mortification des membres, xii. 104. — En domptant

la chair, l'esprit ne tend qu'à briser les liens de l'inclination

corrompue, iv. 12. — Personne ne hait sa propre chair, pas

même celui qui la châtie, iv. 11. — Notre tâche durant cette

vie est de morlifier par l'esprit les œuvres de la chair, vu.
34. — Il faut apprendre à mourir de la mort évangélique

par la mortification, ii. 160, 1C2. — Les mortifications de la

chair aident beaucoup à la prière, ii. 272, 275. — Il fant

mourir pour vivre, vu. 92. — Ce que c'est que mourir an

siècle. X. 717. — Nous n'aurons point part à la résurrection

du Christ si nous n'imitons sa mort sur la croix par la mor-
tification de nos membres, ii. 160. — Différents genres de

mortifications, xvi. 246.

Mouche. Leur génération, xm. 331. — Si Dieu» failles

mouches? X. 320.

Mouvement. Des mouvements rationnels ou irrationnels,

connumérés ou dinumérés, compliqués ou sesquialtères. m.
405. — Tout mouvement en ligne droite peut se faire en six

sens. v. 432. — Ce qui se meut dans l'espace se meut aussi

dans le temps, iv. 250. — Le mouvement d'une rone est plus

lent au centre, plus rapide à la circonférence, iv. 159. — Il

n'y a pas deux hommes dont les mouvements se ressemblent,

i. 532. — Tout mouvement de l'âme fait quelque chose dans

le corps. I. 527. — Il faut réprimer les mouvements de la

concupiscence, xii. 103.

Muet. Le sourd-muet ne comprend les autres qu'aux mon-
vemen's du corps et ne peut exprimer autrement sa volonté.

II. 298.

Multiplication. Il y a plusieurs manières de se multi-

plier sur la terre. X. 154. — L'effet propre de la bénédiction

rie Dieu est cette fécondité qui parvient à couvrir la surface

de la terre, ix. 76. — Se multiplier ne se dit pas toujours

(le l'abondance, mais quelquefois de la pénurie, vin. 134
;

X. 154. — Multiplication coupable, vin. 134, 180.

Multitude. Crimes et iniquités. Tout ce qui enivre la

multitude ne peut être la règle du jugement, xv. 51. —
C'est une mesure très-utile de reprendre la multitude devant

la multitude même. xv. 56. — Autre chose est de reprendre

et de guérir une multitude ou un individu, xiii. 615.

MuNATius, Félix, flamine perpétuel de la colonie de Cirté.

XV. 414, 471. — Actes municipaux rédigés par Munatius.

II. 99; XV. 471.

Muraille blanchie, ix. 418.

MuRCiA, déesse, xiil. 80.

MUUESSE. II. 528.

MuuMunATEuns. C'est un péché de murmurer contre Dien.

X. 530. — Descriplion desmurmurateurs. x. 118. — L'exem-

ple de Daniel proposé à ceux dont la ruine de Rome soulève

les murmures contre Dieu. xii. 339. — Il ne faut point mur-

murer dans l'adversité. Ii. 146, 215; VI. 454; vu. 528.

— Les murmures contre Dieu rendent blasphémateur, ix.

390. — Ce qui soulève les murmures des hommes contre

Dieu, lliid.

Mu.^E. Origine de la fable des neuf muses, iv. 29.

Musée, xiii. 394, 409.

Musique. Traité de la musique ni. 393 et suiv. —
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Dc'flnition de la nmsiqiip. m. 308. — Le sentiment do

l'iiarraonio est inné en nona. xit. 405. — Invention de la

musique. III. 234. — Pu iiMe que joue la raison dans lï'ludc

de la musi(iue. m. 478. — Il faut savoir distinguer la mu-

sique inspirée par In saRCssc de celle que produilla passion.

IV. 70. — Pourquoi Dieu a donné la inusii|ue à l'iiomnie.

II. 435. — David était savant dans la musique, xiil. 379.

— La musique est une image fidèle d'une cité bien ordonnée.

XIII. 379.

MusTiTANUM. XIII. 569 ; xv. 42C, 413.

MlITlGÈNE. XIII. 684.

Ml'cius Scévola étend la main sur un brasier aident.

XIII. 82, 109.

Mucii's Scévola, sénateur et pontife, xiii. 08.

MCTUGENNE. Un diacre de cette ville est rebaptisé par

les Donalistes. l. 543. — Lettre de saint Augustin à Donat

de Mutugenne. ii. 458.

MuTUNDS, dieu. XIII. 78.

Mdzuldm. XV. 170.

Mtron. III. 146.

Mystère. Utilité des mystères dans la religion, m. 557.

— Les vérités de la religion ont plus de douceur à propor-

tion de leur obscurité, x. 174. — Comment il faut étudier

les mystères, iv. 279. — Pendant les saints mystères on nous

ordonne d'élever bien baut notre cœur. xii. 139.

N
NABDCHODONOSon. Il crut en Dieu. vn. 497; viii. 13.

— Les deux lois de Nabucliodonosor. ii. 143, 195, 483. —
Il représente l'époque de TEglise. li. 142.

Nachor. XIII. 342.

Nahum, prophète, xiii. 403.

Namphamon, premier martyr de l'Afrique. I. 534.

Naissance. Il n'y a pas de signification mystérieuse dans

la célébration de la naissance du Sauveur, on y rappelle seu-

lement qu'il est né. ii. 59. — Jésus-Christ et saint Jean

sont les seuls dont nous célébrons la naissance, vu. 427,

444. — Saint Augustin célèbre le jour de sa naissance. l.

309; m. 171. — L'Eglise emploie le mot naissance pour

désigner la mort précieuse des martyrs, vu. 523. — Il

faut célébrer avec une sage sobriété les naissances des mar-

tyrs, is. 345.

Notre double naissance, vi. 499 ; x. 402.

Comment naissent les choses visibles, xii. 394. — Nais-

sance spirituelle dans le sein de l'Eglise, viii. 631. —
L'homme n'est pas né tant qu'il est dans le sein de sa mère.

II. 518. — Naître dans un corps mortel c'est commencer une

maladie. IX. 493. — L'enfant qui vient de naître sait déjà

pleurer, x. 57. — Naître c'est chasser ceux qui précèdent.

n. 28. — Quiconque est né sur la terre devra céder sa place

à celui qui naîtra, ix. 62. — Qu'un homme vienne au monde,

c'est Adam qui vient au monde, un damné qui vient d'un

damné, x. 117. — Nul ne vient au monde, qu'il n'entraîne

après lui sa peine et le mérite de sa peine, viii. 531; ix. 6.

— Naissance spirituelle, x. 410.

Natalien, évéque de Thélen. viii. 381.

Nathan. Il y eut deux Nathan, l'un prophète, l'autre

fils de David, i. 338, 34G; vi. 244. — Nathan, fils de David.

XIV. 151.

Nathanael. Il ne fut point du nombre des ApStres. x. 373.

— Pourquoi il ne fut [loint choisi. IX. 57. — Nalhanaël re-

connaît la divinité de Jesus-Christ. vi. 401, 500.

Nation. Les soixante-douze nations descendant des en-

fants de Noé. XIII. 335, 337. — Ces nations se divisent par

langue, plus tard elles sont plus multipliées que les langues.

XIII. 337. — Les idoles des nations, ix. 628, 630. — Les

confins du désert désignent toutes les nations, ix. 54. —
Quelles sont les nations qui font naturellement ce que la loi

commande, xvi. 164. — Vocation des nations, ix. 426. —
Comment elles ont été converties à Jésus-Christ, x. 558. —
L'Evangile est annoncé aux nations, vi. 440. — Les Juifs

sont rejetés k cause de leur orgueil, et les Gentils sont ap-

pelés a la foi. II. 312; VI. 347. — I.es nations sont l'olivier

sauvage grciïé sur l'olivier fiaiic. x. 125. — Par la prédi-

cation de l'Evangile, les nations deviennent les dépouilles

des Juifs. XIII. 481.— Joie que cause àl'Eglise la vocation des

fiontils. IX. 432. — La vocation et la conversion des Gentils

figurées dans Isaac. xiii. 350. — Annoncées par les pro-

phètes. XIII. 384, 401, 404, 406. — Il y a dans le monde
deux nations et deux royaumes: le royaume du Christ et le

royaume du démon, ii. 573.

Nature. Une nature est oc qui a nn certain être dans son

espèce. III. 521. — Les philosnpiies enseignent qu'il n'y a

dans la nature que des corps, du vide et ce qui s'y rattache.

II. 231. — Toute nature existe nécessairement comme na-

ture. VIII. 155. — Il n'y a point de nature contraire à la

vérité. VIII. 136. — Trois genres de natures, i. 536. —
Dieu est l'auteur de toutes les natures, iv. 167, 251 ; vil.

210, 464 ; XIII. 234, 204, 490 ; XIV. 138, 440. — Le démon
n'est point l'auteur des substances ou natures, xvi. 701. —
Une nature quelconque ne peut avoir pour créateur que celui

qui a créé les biens, xvii. 87. — La nature, dans son cours

ordinaire, est soumise à des lois. iv. 263. — Dans les mi-

racles, l'ordre de la nature n'est interverti que pour nous.

IV. 220. — Notions précises sur le cours de la nature, xiv.

378. — Les prodiges ne sont pas contraires à la nature.

XIII. 491, 492. — Toute nature honore le Créateur, xin.

250. — Quels sont les premiers biens de la nature, xili.

428. — Aucune nature n'est contraire à Dieu. xiii. 248.

Toute créature est bonne en tant qu'elle a reçu une nature

particulière et distincte. x\'i. 029. — Toute nature est bonne

en tant que nature, m. 377 ; xiv. 137, 438, 441 ; xvi. 450.

— Toutes les natures, dès là qu'elles sont, sont bonnes.

XIII. 230. — Toutes les choses créées par Dieu sont bonnes,

quoique dans des degrés différents, xiv. 131.— Il ne saurait

exister de nature où ne se trouve aucun bien. xin. 437. —
Tous les êtres créés sont bons, l'imperfection de leur nature

les assujétit à la corruption, xii. 5. — La nature incorrup-

tible constitue le souverain bien. xiv. 4-39. — Toute nature

même corrompue est bonne comme nature ; en tant que cor-

rompue, elle est mauvaise, xii. 5 ; xvi. "27. — La malice

n'est pas dans la nature, mais contre la nature, xni. 234.

— Une nature qui est devenue mauvaise n'a pas cessé d'être

bonne en tant que nature, xvi. 648. —La nature est l'œuvre

de [lieu. xiv. 141.

Comment sont gouvernées les natures spirituelles, iv. 252.

— Dieu seul l'emporte sur la nature raisonnable, xiv. liO.

— La nature humaine, quoique susceptible de changements,

est bonne en tant qu'elle a été créée, xvi. 443. — Du nom-

bre des natures imaginé par les Manichéens, xiv. 130. —
Les Manichéens admettaient deux natures dans l'homme, xiv.

10, 69. — Les deux natures indépendantes et éternelles des

Manichéens, xiv. 448. — Erreur des Manichéens sur la na-

ture de l'homme, xvi. 628. — La nature ne s'identifie point

avec le mal. xvi. 481, 482. — La nature humaine n'est ni

essentiellement mauvaise, ni entièrement bonne, xv. 73;i.

— Il y a dans l'homme une nature bonne et une souillure, xvi.

625. — Par le péché d'Adam, la nature humaine se trouva

tout entière dégradée et flétrie, xvi. 592. — Aucun péché ne

saurait exister que dans une nature, xvi. 728. — La nature

a pu être changée par le péché, xvii. 115. — La nature

humaine a été viciéo dès les premiers temps. XV. 628. —
La nature humaine, quoique viciée, peut encore faire le bien

et devenir bonne, xvi. 443. — La nature humaine, quand

même elle serait restée comme Dieu l'a faite, ne se serait

pas conservée telle, sans le secours de Dieu. ii. 508. — La

puissance de la nature défendue par Pelage. Ii. 465, 460.

— Corruption de la nature par le péché et sa rénovation par

Jésus-Christ, xv. 539. — Comment il est prouvé que la na-

ture humaine est capable de perfection, xvi. 116. — La na-

ture est commune à tous, non la grâce, vi. 111. — L'affec-

tion est un devoir que nous imposent les liens d'une nature

commune, ii. 269. — La nature humaine est une grâce de

Dieu. II. 463.

Ce qui était d'abord une peine vengeresse est devenu pour

nous une seconde nature, vin. 39i. — Des bien:^ que Dieu
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a communiqués i noire nalnre corrompue, xiii. 538.^
—

Nous ne cotinaissons point noire nature, xv. 678. Voij.

IIOHME.

Naufrage. Ceux qui aiment le monde font naufrage, x.

42.

Navigation. Ses avantages et ses dangers, s. 142.

NavigiCS, frère de saint Augustin, m. 171, 209. — 11

prend part aui entretiens de Cassiacnm. m. 171. — Il as-

siste à la mort et aux funérailles de sainte Monique, i. 448,

Mavtre. Nous sommes tous sur im navire exposé m\ vents

et aui tempêtes, vm. 223 ; ix. 5"9. — Jésus dans notre

navire, c'est la foi dans nos cœurs, vm. 223. 235. —Les
Jeui barques, les deui peuples, vu. 313. — Une femme,

pour prouver sa chasteté, tire avec sa ceinture un navire

qu'un grand nombre d'hommes et d'animauT n'avaient pu

ébranler, xiti. 208. — Les navires sont les figures de

l'Eglise. IX. 543, 579.

Nazaréens. On appelait ainsi ceux gui faisaient nn vœu

temporaire suivant la loi de Moïse, n*. 587.

Nazaréens, hérétiques. Xiv. 5. —Ils sont aussi appelés

Symmaques. xn'. 2G9 ; xv. 365.

NÉAPOLIS. XV. 1S6.

NÉBSiDiDS. 11 éiait d'un pays voisin de Cartliaje. i. 413.

— Sage el excellent, il él.iit ami de saint Angiistin. i. 388.

— Il quitte tout pour venir à Milan auprès d'Angustin. i.

413. — 11 élait d'un esprit incomparable, i. 420. — Il en-

seigne la grammaire à Milan. l. 433. — Son amour pour la

sngesse et la vérité, i. 413. — Son objection contre les

Manichéens, i. 418. — Il se convertit et convertit toute

sa famille. l. 441. — Sa mort. Ibid. — Lettres de saint

Augustin à Nébride et de Kébride à saint Augustin, i. 520

et suiv.

NÉCESSAIRE, l'ne seule chose est nécessaire, vi. 447 ;

VII. 326 ; XVI. 47. — Beaucoup de choses sont nécessaires

il l'homme, parre qu'il est faible. VI. 156. — Pourquoi

Dieu permet quelquefois que les saints manquent du néces-

P.iiie. V. 307. — C'est pour la sanlé et l'amitié qu'on cherche

le nécessaire quand on le cherche convenablement, ii. 268.

— Il faut se contenter du nécessaire, vu. 117, 118. — Ce

qu'il faut entendre par les mots nécessité, possibilité, xvil.

gg. — Distinction du possible et du nécessaire, xvii. 46, 48.

Nécessité. Double nécessité, xni. 101. —Nécessité des

astrologues, xin. 93, 94. — Comment nous ne sommes en-

traînés par la nécessité ni à la vertu ni au vice. xvii. 218.

— La nécessité et la volonté peuvent exister simultanément.

XVI. 711, 715. —Personne n'es! jamais dans la nécessité de

pratiquer la justice, xvi. 615. — Nécessité de faire le mal.

XVII. 54, 59. — Nécessité pour le diable de pécher, xvii.

47. — Il y a en nous une nécessité de faire le mal qui n'é-

t.iit pas dans Adam quand 11 pécha, xvii. 48. — Adam n'était

point dans la nécessité de pécher et n'eût point péché s'il

l'eût voulu, puisqu'il pouvait toujours ne point vouloir, xvit.

52. — Nécessité du péché dans la vie présente, xvii. 61.

—

La nécessité de commettre le péché est le châtiment d'un

péché commis sans nécessité, xvi. 444. — Il y a des actes

de nécessité qui sont blâmables, parce qu'ils sont la peine

du péché. I. 316 ; III. 382. — Les convoitises sont des né-

«essités. vin. 2G4. — Le défaut de résistance à la coutume

fait la nécessité, i. 432. — Interprétation catholique de ces

paroles de saint Paul : « Je ne fais pas le b'en que je veux ».

XMi. 54. — Cette nécessité de pécher dans les descen-

(liinls d'Adam n'est guérie que par la grâce, xvm. 57. —
'foule nécessité ne nuit pas à la liberté, xiii. 401. — Heu-

reuse nécessité qui ôte le pouvoir d'être injuste, xvi. 443,

444.

On doil plulùt subir la nécessité que de commettre un

trime. IX. 1G7. — Nécessités dont sont délivrés les hum-

bles. VIII. 264. — Lorsque Dieu ne pourvoit pas à tous nos

b'soins, il veut nous éprouver et nous porter à l'aimer da-

vantage. IX. 25. — Dure nécessité de mourir, vm. 264.

— C'est la nécessité qui est la mère de toutes nos actions,

n. 280.

iNkcroma.ncif., espèce de divination, xill. 154.

Nectaire, ii. 23. — Vieillard païen de Calame. il. 133,

134. 186, 187.

NÉGOCE. Ce mot en grec signifie action, et en latin nul

repos. IX. 139. — Le négoce n'est point un péché, ix. 138.

— Ses avantages el ses dangers, x. 142.

NÉGOCIANT. Il est exposé à la fraude et au parjure, vii.

506. — Désir pervers des marchands, vm. 41. — Pour de

l'or, le marchand perd sa vie. vm. 20. — S'il est pennisau

régociant de vendre plus cher qu'il n'a acheté, il. 139.
--'

Négociant insensé, vi. 90.

NÉMÉsiEN. vn. 424.

Nembroth, géant. IV. 377; xm. 341.

NéméSiancs de Tubunis. XV. 155.

Neige. Anaxagoras soutenait que la neige est noire, xvi.

715.

NÉNiA. déesse, xm. 429.

Néoménie. XIV. 273.

Kéophvte. Initiation des néophytes, v. 360. — C'est

l'usage de distinguer des autres jours les hnit jours des néo-

phytes. II. 70.

NErTCXE, dieu, xm, 147. — Neplune est l'eau, xm.
152. — Il est le dieu de la mer. vm. 238 ; lî. 630; xm.
76. — Il se laisse tromper en construisant les murs de Troie.

MIT. 48.

Nerfs. Lcurrftle dans les mouvements du corps, m. 301,

302.

NÉHOX. Ses débauches et ses cruautés, un. 111. —
Oiielques-uns le regardent comme l'Antéchrist, un. 408.

— Il fut le premier persécuteur des chrétiens, xv. 253.

— Il incendie Rome, pour le plaisir de la voir brûler, vu.

475.

NKVirs. xiiT. 31.

NÉvirs. I. 532.

NicÉE. Con.'ile de Nicéc. Siv. 619, 623, 630. — Un con-

cile de Nicée défendait que le même siège filt occupé par

d'^ux évèques à la fois. m. 39. — Les empereurs étaient

rJèles an concile de Nicée. il. 2.

KicoDÈsiE a mérité d'être enseveli près de saint Etienne.

VII. 543.

Nicolas, un des sept diacres ordonnés par les Apitres.

xiT. 4. — Il donna naissance à la secle des Nicolaïtes.

xiv. 4.

NicoMênE de Ségerme. xv. 159.

NiGiDii".';, mathématicien, xm. 9b.

Nil, fleuve appelé autrefois Céon. iv. 111, 242. — Crue

annuelle de ce fleuve, iv. 205. — Le bruit des eaux du Nil

fait perdre l'usage de l'ouïe aux habitants voisins des cala-

dupes. XVI. 738.

NiNivE. Cette ville fût bâtie par Assur. xm. 334. —
Jouas prêche la pénitence à Ninive. viii.98, 552; xiii. 414.

— Ninive est la figure de l'Eglise, xm. 414. — Pénitence

de Ninive. xi. 372.

NiNCs, second roi des Assyriens, subjugue toute l'Asie.

XIII. 38S, 398. — Par ambition, il déclara le premier la

guerre à ses voisins, xm. 74.

NiNYAS, fils de Ninus, quatrième roi des Assyriens. XIH.

3S8.

NoBiLiDS, évêque. m. 122.

Noblesse selon Dieu el noblesse selon le monde, v. 279.

— Le démon tient les grands par l'orgueil de leur renom-

mée, l. 432. — Noblesse du Christ embrassée par les no-

bles de la terre, x. 306. — La grâce du Chiist parvenue aux

nobles. IX. 534.

Noces. Les noces de Cana. x. 377 et suiv. — Enseigne-

ments que Jésus-Christ nous donne sur le mariage, x. 378 et

suiv. — Les secondes noces sont permises, xii. 151; xiv.

526. — Les Cataphrygiens condamnaient les secondes

noces. XIV. 7. — Les Cathares, TerluUien, les condamnaient

aussi. XII. 152 ; xiv. 8, 19. — Des troisièmes el quatrièmes

nocos. XII. 156.

Noces de l'âme sainte dans le ciel. v. 452. — La

robe nuptiale, vi. 402 el suiv. — les fêtes des noces du-
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raieiil ordinairement sept jours, iv. 392. Voij. Mariage.

NoDATUS, dieu. xni. 73.

Noii. Il est justemcut appelé proptièle. xiil. 509. — Les

actiousdo Noé sont remplies de myslèies et voilées de figu-

res. Siii. 332. — Co qui a élé figuré propliéliiiueuieiit dans

les enfants de Noé. xin. 332. — iNoé sauvé avec sa famillo

par l'eau et par le bois, est la ligure de la fainillo du Christ.

XIV. 193. — Rapprocheuicut entre l'âge de Noé et les ûges

du monde. XIV. 19(i. — iNoé, figure du Christ, xiv. 19S. —
Noé désigne ceux qui gouvernent l'Eglise, x. 114. — H est

une e.tpression sensible de la passion du Sauveur, iv. 80. —
Quels hommes représentent iNoé, Daniel et Job. xii. 339.

Noël d'Oéa. xv. 180.

NoÉTUs, hérétii|ue, auteur de la secte des Noéliens. xiv. 8.

NOLE. Cette ville est assiégée par les Barbares, xii. 291.

— Et dévastée, xui. 9. — Quelques habitants de Noie em-

brassent l'erreur de Pelage, il. 503.

Nom. Tout nom sert à distinguer la chose à laquelle il

s'applique. IV. 133. — Un nom n'a de valeur que dans sa

signilicàtion. vm. 163. — Les noms sont le résultat d'uue

convention, et leur siguificatiou dépend de l'usage, iii. 123.

— Imposer un flom aux choses de la création est la preuve

d'une éminente sagesse, xvii. 1. — Peu importe le nom,

quand on est d'accord sur la »hose. sv. 373.

Quel est le nom de Dieu. ix. 483. — Pour e.xpliquer son

nom. Dieu voulut bien s'abaisser jusqu'à nous. ix. 533. —
Comment le nom de Dieu est sanciilié. ix. 506; xvi. 2S3.—
Connaîssaiice du nom de Dieu. vin. 163. — Le Seigneur

cherche le nom de celui qui cherche le sien. is. 373. —
Grandeur du nom de Dieu. ix. 443. — Ce que c'est que
prendre en vain le nom du Seigneur, vi. 31. — C'est en

vain qu'on invoque le nom du Christ, si l'on n'évite l'ini-

quité. VI. 316.

Nombre. La raison ne peut rien qu'avec les nombres, m.
233. — La sagesse et le nombre sont-ils une même chose?

m. 350. — Des nombres spirituels et éternels, m. 481. —
Le rapport des nombres est uu et immuable, iii. 346, 330,

328. — Des nombres infinis, xiii. 260. — Ou se seit da

nombre pour compter, mais qui comptera le nombre ? x.

261. — L'infinité des nombres n'est pas incompréhensible

pour Dieu. xiil. 260. — Nombre sans nombre, vin. 411.

—

Nombre qui commence à l'uuité et ne Cuit à rien. xiv. 480.

— Pourquoi, dans la numération, va-t-on de 1 à 10 et re-

vient-on de 10 à 1 ? m. 407. — Le nombre intelligible et le

nombre sensiile. i. 321. — Nombre au-dessus du nombre.

VI. 70; vu. 307. — Occasion des nombres, m. 233. —
Vestiges des nombres dans les voluptés charnelles, m. 574.

— Des nombres sesquialtères, inégaux, compliqués, diuuuié-

rés. III. 406, 466. — Le nombre singulier est souvent em-

ployé pour le pluriel, et le pluriel pour le singulier, ix. 594.

— Dans la supputation des années, l'Ecrituie emploie sou-

vent un nombre rond. iv. 424. — Elle ne tient pas compte

ordinairement de ce qui passe certains nombres déterminés.

VI. 244. — Nombres imparfaits, parfaits, plus que parfaits.

rv. 182. — Nombres très-dignes de respect et remplis des

mystères les plus profonds, iv. 403.

Eiplication mystique des nombres trois et quatre, va.

317. — Le nombre trois appartient a l'àmc, le nombre qua-

tre appartient au corps, vin. 141. — Excellence du nombre

trois dans beaucoup de nos mystères, ii. 70. — Sur les nom-

bres mystérieuï quatre et cinq. iv. 504. — Le nombre qua-

tre est l'emblème de ce qui est temporel, vu. 317. — Le

nombre cinq jouit d'une autorité considérable dans l'Acicn

Testament, iv. 505. — Le nombre cinq est l'image du peu-

ple juif qui était sons la loi. vui. 535. — Il marque la con-

tinence des cinq sens de la chair, viii. 334. — La lui est

figurée par le nombre cinq et le nombre dix. vi. 130, 131.

— Eiplication mystique du nombre sept. vi. 245, 478; vu.

302, 306; ix. 24 ; x. 308. — Le nombre sept signilic sou-

vent l'universalité, li. 62 ; vi. 370. — Il ligure la créature.

II. 68 ; VII. 317. — Il exprime fort souvent la pciiection.

VI. 420.— Il est consacré au ¥aint-Es;.rit. Vfl. 301. 311.—
Que signifie le nombre huit. viii. 141. — 11 signitic ia ré-

surrection. II. 66. — Eiplication mystique du nombre dix.

VI. 245 ; vu. 317, 373. — Mystère du nombre dix. vi.MO.
— Il symbolise la sagesse dans sa plénitude, vu. 351. — Il

signifie l'étcrinto. x. 303. — 11 man|ue la lui. x. 308. —
11 exprime la perfectiou de notre bonbeur. n. 68 Expo-
sition mystique du nombre onze. vi. 245, 420. — Du noni-
bie douze, via. 333. — Combien ce nombre douze est sa-

cré. IX. 523, 589. — Le nombre quinze figure le Nouveau
Testaii.ent. ix. 319 ; x. 303. — Que signifie le nombre dix-

sept, vm. 333. — 11 représente un admirable mystère, il.

70. — Le nombre dix-huit maniue le règne futur de la grice.

IV. 574. — Le nombre vingt-cini| représente la loi. x, 517.
— Eiposition mystique du nombre quarante, vi. 243 ; vil.

192, 203, 310, 331. — Le nombre quarante figure la via

piéseute, le nombre cinquante figure la vie future, ii. 08.—
Le nombre quarante indique l'accomplissement des siècle.^.

IX. 413. — Exposition niystiiiue du nombre cinquante, vu.
317. — Ce nombre est recommandé dans l'Evangile et dans

l'Amien Testament, n. 63. — Combien sa signification est

mystérieuse, ix. 308. — 11 désigne l'éternité heureuse, ix.

612. — Le nombre soi.xante-dix-sept. vi. 213, 370. — Le
nombre cent cinquante est un nombre sacré, ix. 349. —
Exposition mystique du nombre cent cinquante-trois, vu.

311. — Ce que signifie le nombre mille, ix. 334.

Notaires. Quels sont ceux qu'on appelle ainsi, iv. 34.

—

.Notaires Je l'Eglise, m. 30.

Nocrrituhe. Extravagances manichéennes sur les ali-

ments. Xiv. IGl, 162, 107. — Viandes impures, xiv. 98.—
Il n'y a point d'impureté dans les aliments, i. 466. — Ce
qui perdit Adam, ce ne fut point la nourriture, mais une

nourriture défendue, n. 13. — Ce n'est pas dans la nourri-

ture, mais dans l'intention que se trouve la cause de la souil-

lure, m. 313, 316. — De la volupté dans les aliments. I.

403. — Ce n'est pas la qualité des viandes, mais la gour-

mandise qui est blamible. xni. 356. — Une nourriture trop

abondante enUanime le corps et appesantit l'esprit, xvi. 142
— La loi étcrneUe a léglé l'usage de la nourriture et de la

boisson, selon l'ordre natuiel et seulement poui- l'entretien de

la vie. XIV. 331. — Ou ne doit prendre les aliments que

comme des remèdes, i. 403. — Grand est celui qui ne s'em

porte pas queliiuefois au-delii des barrières de la nécessité, i-

460. — Distinction entre la faim et l'amour de manger, svi.

182. — Nous avons plus vivement besoin de nourriture lors-

que nous pensons k autre chose, m. 236. — Boire et man-
ger peuvent être une louange il Dieu ou un blasphème, x.

230. — Ou ne peut lorcer les riches à uaer de la nourriturf

des pauvres, vi. 291. — Les aliments sont nécessaires ii

l'àme comme au corps. III. 172. — Les festins de la terrr

ne sont que des remèdes, vi. 348.

Nuiuritme terrestre et nourriture céleste. XII. 330. —
Nourriture spirituelle, vu. 587. — L'Jine a sa faim et sa

nourriture, m. 172. — Nourriture de l'ime. vi. 522. —
L'juie ne se uourrit que des objets de sa joie. I. 313. —
Dieu eat le seul aliment qui uo s'epuiso jamais, vm. 330. —
L'auge n'a point une nourriture et l'homme une nouirilure.

X. 124. — Uu cœur pieux a sa uuurriluie et un cu;ur or-

gueilleux la sieuue. ix. 407.

Nouveau. Ilien de nouveau sous le soleil, xiii. 253. —
La passion de la nouveauté avec l'erreur pour compagne jette

dans des embarras inextricables, m. 327.

Nova. xv. 181.

NovAT, hérésiarque, xil. 330.

NOVATIENS. XV. 378, 475. — Ils condamnaient les se-

condes noces. XII. 132.

NovAT, évé(|ue. m. 67.

NûVAT, évèque. n. 120.

NovAT de Thamugade. XV. 153.

NovELLUs de Tysiquc. xin. 010.

Nudité. Adam et Eve ne s'aperçurent de leur nudité qu'a-

près le péché. IV. 293; vu. 3. —Avant le péché, nos

premiers parents ne rougissaient pas de leur nudité, vi.

467,300. — Pourquoi. IV. 282; Xill. 300. — Pourquoi,

après le péché, ils cachèrent leur nudité, xvi. 13, 111.— Tout
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hOliimi:aii|iOilc eu iiiiiïsaut la Imiilc de la nuJilt:. xvi. M.

Nuée. Une nuée n'est que de l'eau, iv. 139. — Comment

les nuées sont les échelles du ciel. ix. 512. — Pour le Kils

de Dieu, la nuée, c'esl-à-diie sa chair, est venue d'une vierge.

IX. 332. — Les Apôtres sont des nuées. vui.3û^; ix.331. —
Ëlic, Jérémie, Jean, les autres prophètes et les prédiratcurs de

la parole de Dieu, sont des nuées, ix. 332. — Les nuées dé-

signent les prédicateurs de la vérité, viii. 177, 355, iii'o
;

IX. 512. — Dieu couvre le ciel de nuages, afiu de prépaier

la pluie à la terre, x. ,203. — Jésus-Christ était figuré dans

la colonuc de nuée. ix. 4'i7.

Nuisible. Bien des choses sont nuisibles à quelques-uns,

saus être mauvaises par elles-mêmes, xiv. 23G. — La vo-

lonté de nuire vient du mal, le pouvoir vient de Dieu. iv.

282 ; viii. 218, 308 ; ix. iUO, 547. — Vn homme peut nuire

à un autre de deux mauièies, en le rendant misérable ou en

le laissant dans la misère, ix. 464. — Les puissaulsdu siècle

uc peuvent nuire aux bons. vi. 147. —Le méchant ne peut

réellement nuire au hou. vi. 133. — Il profile plus qu'il ne

nuit. VII. 483. — Celui qui nuit au juste ne lui nuit pas

véritablement, mais se nuit ii lui-même. i. 318.

Nuit. Ce que c'est, iv. 151. — La nuit sert au jour et

non le jour à la nuit. ix. 138. — Nuit intempestive, ix.

723. — Quelle est cette nuit où personne ne pourra agir.

s. 629. — La nuit c'est l'adversité, x. 1G7. —C'est le temps

de la vie présente, viii. 524 ; ix. 211, 469. — C'est la chair

et les hommes charnels, viii. 197.

NUMA PoaPiLius, successeur de Romulus. il. 290 ; xiil.

35, 51, 399. — Pour conserver Rome, il ajoute d'autres

dieu.\ à ceux de Troie, xui. 53. — Il apprend aux Romains

à honorer les dieux autrement qu'auparavant, ii. 178. — Le

sénat fait brûler les livres où il expliquait les priucipcs des

institutions religieuses, xui. 154. — Il est trompé par

le démon, xiii. 134. — Ses lois. xiii. 35. — 11 ue fut pas

mis au nombre des dieux, siu. 399.

NCMANCE. XIII. 63.

NuMÉRiE, déesse, xjii. 78.

NuaiDEs. XV. 473.

NuMiDiE. Contrée de l'Afrique. XV. 347. — Sa fertilité.

VI. 201. —Le parti de Douât est né dans la Numidie. vi.

201. — Les Donatistes étaient très-nombreux dans la Numidie

consulaire, u. 264. — C'est là qu'ils exeixèrent leurs fureuis.

II. 73.

NuMiDius, évoque. ll. 459, 473.

NUMiTOB. 11 est chassé de Rome par son frère Amulius.

Xiu. 56. — Il succéda à son frère et bâtit Rome la première

année de son règne, xiii. 398.

NUMIIORIUS. XIII. 07,

NUUMâSIUS. XV. 413.

NuNDiNAHius, diacre donaliste. XV. 413. — Il révèle

tous les marchés de Lucille. xv. 344. — 11 est dégradé, u.

33. — Et excommunié, ii. 34.

NuNDiNius, notaire, xv. 414.

NuPTUL. Robe nuptiale, vi. 402. Voij. Makuge, Noces.

Nymphidius, évèque. xvi. 84.

Obéissance. Elle est une des plus grandes vertus que puisse

exercer la créature à l'égard de son Créateur, xiii. 278. —
C'est la seule vertu de toute créature raisonnable agissant

sous la suzeraineté de Dieu. iv. 212. — Elle a été la vertu

radicale et comme la vertu mère des patriarches, xii. 122.

— Elle est la mère et la gardienne de toutes les autres

vertus. XIII. 296. — Elle est la source et la mère de toutes

les vertus, xiv. 487. — Rien n'est plus avantageux pour

l'àme que l'obéissance, ix. 143. — Elle est, pour toute

eréatuie douée de raison, l'origine et le perfectionnement de

la justice. IX. 155. — Pris éminent de l'obéissance en elle-

même. XV. 537.

L'obéissance fortement recommandée à l'homme par Dieu.

XV. 537 . — Comment Dieu fait sentir l'avantage de l'obéis-

sance. IX. 148. — Dieu exigeait l'obéissance non pour lui-

même, mais pour l'avantage de l'homme, xv. 537. — Il faut

observer l'obéissance pour garder la sagesse. IX. 705. —
Les humbles sont seuls capables d'obéissance, xiir. 297. —
Il faut s'attacher d'abord à l'obéissance, vii. 475. — Un fils

ne doit refuser l'obéissance à son père, que quand le père

lui Commande contrairement à son Dieu. ix. 130. — Obéis-

sance duc aux maities et aux empereurs même infidèle», x.
49. — Le pacte fondamental de la société humaine est

l'obéissance aux rois. I. 384.

L'obéissance est un don de Dieu. xil. 143; xvi. 563. —
Elle est supérieure à la continence. Xll. 121. — Obéissance

d'Abr.iham. vi. 4. — Une promesse d'obéissance ne s'accom-

plit point par l'attention à écouter, mais dans la lentaiiou.

IV. 225. — Obéissance des fils de Jouadab. IX. 130. —
Obéissauce de Jésus enfant, vi. 237.

OiiLATiON à l'autel, i. 344, 402; ii. .370. — L'homme n'a

lien de meilleur que soi-même à offrir à Dieu. vi. 219. —
Oblatious aux tombeaux des martyrs, vu. 382.

OuLiG.iTio.N. Jésus-Christ a elfacé par son sang la cédulc

que le diable tenait contre nous. ix. 334. — Le sang du

Rédempteur a coulé, et il n'a plus été question des obligations

du déinteur. vi. 530.

Obscène. Cicérou avait défendu d'employer dans le lan-

gage des paroles obscènes, xiv. 503.

Obscurité. De l'obscurité des livres sacrés, iv. 66, 70.

— Elle n'est pas à imiter, iv. 70. — Dans les choses obscu-

res il ne faut rien affirmer avec témérité, u. 532.

Obsèques. C'est un devoir d'assister aux obsèques d'un

fidèle. IX. 519. — Obsèques chrétiennes. 1.449. 450; ii.

413. — Obsèques des riches, viii. 333.

Observance. Depuis le Nouveau Testament, les obser-

vances légales ne sont utiles à personne, xii. 199. — L'Apù-

tre ordonne de les abandonner non comme mauvaises, mais

comme inutiles, xiv. 102. — Jésus-Christ nous a délivrés du

joug de ces observances, xvi. 38.

Obstination. Parce que la constance est désirable, il ne

faut point aller jusqu'à l'obstination, m. 308. — Elle est

un défaut, u. 442. — Elle empêche l'homme de se corri-

ger. II. 73.

Occident. L'Ecriture désigne l'Occident par les mots :

« du cùté de la mer », ou : « vers la mer ». iv. 369 ; xv.

475. — Les chrétiens d'Occident ne jeûnaient pas le samedi.

II. 14. — Les malheurs de l'Occident, u. 430.

OcÉANUS. II. 430. — Saint Augustin lui écrit, il. 472.

OcHUs. xiv. 477

Octave. Célébration des deux octaves des régénérés, v.

261 ; vu. 338. — Saints jours d'octaves, xii. 571. — Pra-

tique superstitieuse qui défendait de toucher la terre d'un

pied nu, dans l'octave de son baptême, ii. 71. — Le lave-

ment des pieds était fixé au troisième jour oa au dernier

jour de l'octave il. 70.

Octave, xv. 183.

OcTAViEN, évèque. il. 459, 473.

Octavius, évèque. ii. 439, 470.

OcTAVios, consul. Sa tête est exposée sur la tribune aui

harangues, xiii. 67.

Odeur. Les fidèles sont en tous lieux la bouue odeur d

Jésus-Christ, vii. 381 ; vill. 207. — Comment ils sont

bonne odeur et pour ceux qui se sauvent et pour ceux qui

se perdent, vu. 381 ; viii. 482.

Oea. xv. 186.

Œdipe, xiii. 393.

Œta. xiii. 393.

Œufs. Les Manichéens n'en mangent point, xiv. 11.

Œuvre. Les œuvres de Dieu ne sont point laborieuses, ix.

379 ; XII. 75. — Toutes les œuvres de Dieu étaient dans le

Verbe avant d'être des œuvres, viii. 474. — Les œuvres du

Père et du Fils sont les mêmes, ix. 594. — Poui-quoi Dieu

ue cesse de remettre ses œuvres devant nos yeux. ix. 503.

— Les œuvres de Dieu sout bonnes et elles le louent. X. 80.

— Les œuvres de Dieu. i. 517.

Quelles sont les œuvres serviles? x. Sol, 552.

U y a des œuvres bonnes ou mauvaises, suivant le but

qu'on se pro[iose ; il y en a qui sont mauvaises par elles-
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mCmes. xii. 225. — Quelles sont les œuvres vraiuicnt bon-

nes. VIII. 28i; XVI. 175. — Ce qui fait le pris de l'œuvra

c'est l'iutentiou, et l'iiUciitioa duit être ici^lue par la fui.

VIII. 282. — Fin des lionnes œuvres, vi. 47. — La foi et

SCS œuvres, v. 553. — Œuvres de mort. v. 538. — Quand

le cœur est droit, les œuvres sont droites, ix. 226. — Tou-

tes nos œuvres sont droites lorsi|u'clles sont dirigées vers

une lin unique, la charilo. v. 302 ; ix. 352. — Il y a droi-

ture, justice et piété lorsqu'on accomplit le bien pour la

gloire de celui dont la grâce nous permet de le faire, ii.

320. — Caractère des œuvres vraiment bonnes, xii. 70.

— Avant la foi et sans la foi il n'y a pas de bonnes œuvres.

su. 525 ; viii. 282. — La foi ne vient pas des bonnes œu-

vres, mais celles-ci de la foi. vi. 7 ; ix. 99. — Les bonnes

œuvres sont failcs par l'homme, mais sans la foi, il ne

peut accomplir rien de bon. ii. 543. — Les œuvres sans

la foi droite ne servent de rien. xvi. 41.

Les bonnes œuvres suivent la grâce et ne la précèdent

pas. v. 496 ; xvi. 465. — Les œuvres viennent de la grâce

et non la grâce des bonnes œuvres, ii. 498. — La néces-

sité, mère des bonnes œuvres, xr. 414. — Une bonne récom-

pense est due aux bonnes œuvres des bommes, mais la grâce

qui rend les hommes bons n'est due en aucune manière.

XVI. 457. — On ne peut appeler bonnes œuvres que celles

qui viennent de l'amour de Dieu. ix. 99 ; x. 682, 707. [—
Toutes nos bonnes œuvres se réduisent à l'œuvre unique de

la charité, ix. 352. — Sans la grâce, les œuvres seront

tout humaines ou coupables, iv. 437. — L'n méchant ne

peut faire de bonnes œuvres, vi. 330. — Nos fruits ce

sont nos bonnes œuvres, vin. 364. — Les bonnes œuvies

viennent de la charité et non de la crainte, vi. 7. — Une

action faite avec joie est bonne et bien faite, ix. 374.

Les bonnes œuvres sont des dons de Dieu. x. 159 ; xii.

12. — Nos bonnes œuvres viennent de Dieu. i. 518. — Kos
bonnes œuvres et notre justice viennent de Oieu et non de

nous-mêmes, xvi. 463. — Les œuvres et la foi sont de

Dieu. rv. 37. — Les bonnes œuvres sont de Dieu et de nous.

i. 334. — L'homme ne peut faire aucun bien sans la lumière

de Dieu et la ferveur de l'Espril-Saint. ix. 374. — Nos

bonnes œuvres sont plus à Dieu qu'à nous. x. 139 ; xui.

548. — La couronne vient de Dieu ; si le mérite vient de

l'homme, ce n'est qu'avec l'aide de Dieu. vu. 373. — Dieu

peut tout sans nous, et nous rien sans lui, tout ce qu'il fait

par nous, nous paraissons le faire, vin. 259. — Comment
nons faisons le bien que Dieu opère en nous. A. 233, 23G.

Néeessité des bonnes œuvies. vi. 36 ; viii. 4G2; ix. 4S8.

— riécessilé des œuvres avec la foi. viii. 282. — Le com-

mencement du bien est la confession du mal. x. 414. —
L'uiuvre de l'homme doit être la Iguange de Dieu. viii.

476. — Les bonnes œuvres sont surtout un certain retran-

chement des plaisirs coupables, x. 450. — C'est eu ce monde

que nous devons accomplir les œuvres de miséricorde, vi.

51, 56, 368, 445, 449; vu. 204, 3-35, 342; viii. 115. —
Plus on est dans la peine, plus il faut multiplier ses bonnes

œuvres, ii. 247. — Les bonnes œuvres sont seules rappe-

lées au jugement, vi. 285. — Les œuvres de miséricorde

snnt des œuvres de justice, viii. 537. — Les bonnes œuvres

nous obtiennent la vie éternelle, xin. 548. — Ce n'est

point en ce monde qu'il faut espérer la récompense des

bonnes œuvres, vi. 57 ; ix. 617. — Dans quel sens l'Apôtre

dit que nons ne sommes pas sauvés par nos œuvres, xvi.

278. — Des œuvres de la loi. Ii. 554 ; V. 402, 418. — Des

bODoes œuvres faites publiquement, vi. 208, 259, 397
;

vu. 586 ; vili. 56. — S'il faut interrompre ses bonnes

œuvres de peur du scandale, m. 113. — Nos bonnes œuvres

sont comme les enfants de notre vie. xii. 499. — Les

bonnes œuvres ne servent de rien hors de l'Eglise, x. 422,

423. — Les hommes seront jugé-s d'après les œuvres de leur

vie. m. 44. — Dieu rendra à chacun selon ses œuvres.

XVI. 294.

Quelles sont les œuvres mauvaises ? xiii. 295. — Œuvres
de mort. v. 360. — Une bonne œuvre est presque sans

peine, le mal est plus laborieux, ix. 380. — Les bon-

nes œuvres des inlidèles sont des dons de Dieu. ivi. 167.
Offense. L'exemple de Jésos-Cbrist nons enseigne à pai--

donner les offenses, vu. 208. — Zèle de saint Augustin
pour apaiser un évèque offensé par une de ses lettres, u.
360, 361.

Office. Saint Ambroise ne craint pas d'employer ce mot,
qu'on ne trouve pas dans les livres ecclésiastiques, a. 114.

Og, roi de Basan. x. 139.

Ogïx, roi. xiii. 491. — Déluge d'Ogygès. xiii. 391.
Oie. Institution â Rome de la fête des oies. xiii. 41.
Oiseau. Il est probable que les oiseaux tirent leur origine

de l'eau, iv. 138, 171. —Dans quelle atmosphère volent les
oiseaux, iv. 139, 172. — Leur admirable industrie, iv. 172.— Les oiseaux désignent les âmes élevées, ix. 327.

Olivier. L'olivier sauvage symbolise le mal. xvi. 234.— L'olivier sauvage doit être greffé sur l'olivier franc et non
l'olivier sur le sauvageon, vu. 183, 232. — De l'olivier

franc comme de l'olivier sauvage il ne sort que des sauva-
geons. H. 532. — Le fruit de l'olivier représente la charité,
s. 363.

Olympus, mère d'Alexandre, xui. 178.
Olympius, évèque espagnol, xvi. 78.

Olympe, montagne de Macédoine, iv. 97. — fljuleur de
celte montagne, iv. 97, 170 ; xiii. 330. — Elle est la de-
meure' des dieux, i. 534. — Jupiter y établit soo camp dans
la guerre qu'il fit à son père. i. 333.
Ombre. Ce que c'est, iv. 151. — L'ombre tient du corps

et de la lumière, ix. 90. — Ombre de l'Esprit-Saint. rx.
90. — L'ombre est l'image de la vie. x. 223.

On'CTIon de Jésus-Christ, viii. 481. — Comment les pro-
phètes sont appelés christs avant qu'il y eût une onction.
IX. 333. — L'onction était donnée aux rois et aux prêti-es,

quelquefois aux prophètes, i. 338. — Les rois et les prê-
tres n'étaient marqués de l'onction que dans le royaume où
le Christ était prophétisé, viii. 481. — Tous les chrétiens
reçoivent l'onction, autrefois réservée aux rois et aux prêtres.
VIII. 231.— iS'ous recevons l'onction dans le sacrement,
vin. 231.

0.\Éi;s, roi des Assyriens, xui. 397.
Ophites, hérétiques, xiv. 6 ; xv. 473.

Opinion. La foule est prompte à se jeter dans les opi-
nions fausses, m. 281, 290. — L'affirmation téméraire d'une
opinion incertaine et douteuse en matière de foi est un sa-
crilège, iv. 123. — C'est un grand mal d'être entraîné par
de fausses opinions à commettre le péché, m. 99. — On
s'enfonce de plus en plus dan» les fausses opinions, à mesuie
qu'on se les rend plus familières, i. 322. — Ou peut entre

amis différer d'opinion, sans que la charité en soit diminuée.
II. 117. — L'intelligence, la foi et l'opinion, xiv. 46.

Opis, déesse, xiii. 78, 83.

Optât de .Milève, évèque catholique, xv. 10, 347. — Les
Donatistes produisent un livre d'Oplat et demandent qu'il

soit lu à la conférence de Carthage. II. 329 ; XUI. 592, 623.

OPTAT, évèque. ii. 326,432,528.
Optât de Thamugade, évèque donaliste. ii. 36, 55; xv.

20, 23. — Ses cruautés, ii. 36; xv. 218, 228, 272. — Ses
persécutions contre l'Eglise catholique, xv. 252. — Gémis-
sements de l'Afrique sous le joug despotique d'Optat. xv.
201. — Les Donatistes le désapprouvaient, xv. 20.— lisent
été longtemps sans oser le condamner, x. 195. — n mourut
en prison, xv. 263. — Les Donatistes l'honoraient comme un
martyr, ii. lOU. — Us célébraient ses anniversaires avec

grande pompe, ii. 202; xv. 218.

Optât, prêtre, ii. 72.

Opprobre. Ce que c'est, ix. 114. — Comment il faut

supporter un opprobre, vui. 276; IX. 109, 111, 679.
Ou. L'or et l'argent ne sont qu'une terre pour le cœur qui

n'est point devenu terre, ix. 628. — Dieu quia fait l'or nous
a faits supérieurs à l'or pour en être les maîtres, x. 42. —
L'or est bon en soi, mais l'homme ne doit pas le suivre, vu.
529. — Pourquoi l'or est donné aux bons et aux méchants.

VI. 226. — Usage qu'on doit f.iire de l'or. vi. 93, 226, 227 ;

X. 42. — L'or et l'argent sont un mal pour les méchants, un
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bien pour les bons. vi. 331. - Lor ne rend point bon,

mais sert à faire du bien. vi. 289; vu. ;)29. — L'avare

préfère l'or à Dieu. vi. 9i, 92. - L'or est un ornement

pour celui qui en use bien. vi. 93. — Lamour de lor fait

perdre la foi. x. 42. — L'or est le symbole de la sagesse

divine, iv. 440 ; ix. 87, 160. — L'or est la foi. i.x. 428.

Obata. m. 179.

Obateuk. L'orateur chrétien doit se servir de l'art de U
rhétorique, iv. 63. — Devoir de l'orateur, iv. 65. — U doit

instruire, plaire et toucher, iv. 72. — Avant de parler il

doit prier, iv. 73, 86. — U n'a que des sujets relevés à

traiter, iv. 75. — 11 doit se faire entendre avec clarté, avec

plaisir et avec docilité, iv. 84. — Puissance de l'orateur

dont lï vie répond aux discours, iv. 85. — Il doit s'altacher

davantage à la vérité qu'à la forme, iv. 85. — H peut se

servir d'un discours composé par un autre, iv. 86. — Dieu

ne s'est point servi d'un orateur pour gagner un pécheur,

mais d'un pécheur pour gagner l'orateur, viii. 375. Voi/.

Prédicateur.

Oratoire. Que personne ne fasse dans l'oratoire que

ce pourquoi il a été construit et d'où il tire son nom. m.
&8g.

Orcus, frère de Jupiter, xiir. 147. — il est chargé Je

recevoir les morts, xiii. 135. — il est l'élément inférieur ou

terrestre, xui. 143.

Ordination. Sacrement de l'ordination, ii. 76; xv. 68.

— On ordonne un clerc pour diriger une réunion de fidèles,

su. 122. — Pour être ordonné il faut cire, non sans péché,

mais sans crime, svi. 12. — Saint Augustin refuse d'or-

donner un homme suspect et même d'aider par ses lettres à

son ordination, il. 102. — Comment saint Augustin se dis-

pose à l'ordination, i. 538, 539. — U n'est point permis de

réitérer le sacrement de l'Ordre, xv. 36, 37. — On ne perd

jamais le sacrement de l'Ordre, xii. 122: xv. 68. — Vali-

dité de l'ordination des schismaliques. H. 495 ; xv. 67. —
Anniversaii'e du sacre de saint Augustin, vu. 586, 588.

Ordre. Traité de l'Ordre, m. 207 et suiv. — Ce que c'est

que l'ordre, m. 216, 219; xiii. 436. — L'ordre est un

bien général dans les choses créées, xiv. 438. — Valeur de

l'ordre, siv. 309. — Dieu a tout disposé avec ordre, m.
216, 219. — Dieu sait mettre l'ordre dans tout ce qu'il a

créé. VII. 475.

Quel est l'ordre de la nature dans l'homme, xiii. 429. —
Loidie et la pais exigent que l'homme soit soumis à Dieu et

la chair à l'homuie. s. 223. — S'assujétir à l'ordre ou être

..ssujéli dans les liens de l'oidre sont deux choses différeales.

III. 485. — Celui qui sort de l'ordre, en tombant dans le

péché, est remis dans l'oidre sous le poids des peines qu'il

subit. II. 297, 298. — L'ordre conduit à Dieu. m. 216. —
Ordre des études pour les jeunes gens. ,iii. 229. — Quel

d pu être l'erdre quand le mal n'était pas? m. 227. — 11

u'y a pas d'ordre du tout, quand les choses meilleures sont

tOuinises au.\ plus mauvaises, lu. 328. — Tendre à l'être

^'est tendre à l'ordre qui produit l'être, m. 523.

Oreille. Péchés des oreilles, vi. 267. — Par l'oreille

de Dieu nous devons entendre la puissance qui le porte à

nous exaucer, viii. 171. — DilTéieuce eutre écouter et prê-

ter l'oreille, viii. 513. — Les oreilles pour entendre sont

le dou d'obéir, svi. 368. — Il n'est point impossible à Dieu

de donner aui oreilles le pouvoir de voir' et aux yeux celui

d'tulcudre. sv. 579. — Les peuJants d'oreilles que les

hommes portent d'un seul cJlé sont des objets de supersti-

tions, m. 98 ; IV. 30. — U n'était pas défendu de porter

des pendants d'oreilles comme oruemeals, mais comme amu-

lettes des démons, iv. 396.

Oreste. 1.390. ^

Orgueil. Ce que c'est, xiii. 252, 237. — L'orgueil est

l'amour de sa propre élévation, iv. 286 ; viii. 61/— C'est

l4 volonté de paraître au dehors ce que l'on n'est pas.

IV. 108. — Le comble de l'orgueil est de faire tourner

sa liberté à sa perte, iv. 242. — L'bomme ne serait

point orgueilleux, s'il n'était vide et frivole : l'homme ras-

sasié n'a point d'euQure. ix. 421. — L'orgueil ne veut per-

sonne pour supérieur, pas même Dieu. ii. 619. — L'or-

gueil, dans sa perversité, cherche à imiter Dieu. xiii. 43G.
Origine de l'orgueil, iv. 111 ;\ x. 522..— Le bonheur

terrestre engendre l'orgueil, vr. 136. — Les richesses sur-

tout sont une cause d'orgueil, vi. 67; x. 147. — Elles sont
comme un nid on l'orgueil se développe, vi: 143, '285; vu.
119. — Peinture de l'orgueil, m. 483.

Le principe de tout péché c'est l'orgueil, x. 52J.v— Uesl
le principe de tous les maux. iv. 287. — L'orgueil est 1«

pirmier et le dernier péché, viii. 195. -yLe con.mence-
mcnt de tout péché c'est l'orgueil, m. f83f viii. 200, 640. v.—

Il renferine tous les péchés, vin. 160. —il est la cause de
tous nos vices, xv. 53». — Combien le serpent de l'orgueil

est à craindre, viii. 861. — Il est le plus horri1)lc des vicei.

III. 200. p/

Elfels de l'orgueil, m. 488; viii. 58, 200. — Orgueil du
diable, vin. 061 ; x. 23. — L'orgueil renversa 1«4<*°0D et

par suite l'homme lui-même. xvii. 198. — L'orsuèil'fot le

commencement du péché d'Adam, xiii. 297. — Orgueil d'A-

dam. IX. 146. — L'homme n'aurait pas péri s'il ne s'était pas
laissé enfler par l'orgueil, vi. 503. — L'orgueil est la cause de
l'aveuglement des Ju^s. x. 155, 163. — Il est la source de

l'idoUtrie. vu. 176)-^ Il est le père dé toutes les hérésies.

IV. 110; VI. 192. — Des conleslation| et de l'hypocrisie, i.

512. — L'orgueil et la jalousie sont iK deux vices qui for-

ment le caractère du démon, v. 356. — L'orgueil est le père

de l'envie. Ii. 314; vi. 580; vin. 58, 61; IX. 467; xil.

137, 318. — L'orgueil de l'homme est le principalclotsrie

à son union avec Dieu. xii. 520. — L'orgueil nous éloigne

de Dieu. viii. 360 ; ix. 398. — il nous fait chanceler et

tomber, ix. 11. — Il empêche la foi en Jésus-Christ, vi.

481 ; VII. 50 ; xiii. 219. — L'orgueil ferme les oreilles du

cœur. XVI. 58. — 11 empêche l'homme de marcher dans la

voie étroite et d'entrer au ciel. ix. 619. ^— Combien la vir-

ginité a à redouter les coups de l'orgueil, xil. 147. — L'or-

gueil empêche d'accomplir la justice, xv. 536.y— 11 ne

permet point d avancer dans la perfection, viii^ei. — Il

est une chaire de pestilence, vm. 122. — il est comme le

levain antique qui corrompt toute la masse, xv. 49. J
Combien l'orgueil est une maladie dangereuse, vu. 110.
— La mort s'est glissée dans la sein des hommes avec le

breuvage de l'orgueil, xii. 139. — L'orgueil bumam triom-

phe jusqu'à s'aveugler dans sa victoire, xv. 588. — Le pied

de l'orgueil, viii. 360. — C'est contre l'orgueil qu'il nous
fdul déployer nos efforts et nos prières, xv. 536. — Les

autres vices naissent des péchés, l'orgueil est redoutable

dans le bien même. ii. 227, 530 ; viii. 661. — Le malheur

de l'homme devient d'antaut plus grand que sou orgueil se

pose en tyran plus absolu des autres passions, xvi. 195. —
Plus on est élevé dans la sainteté, plus on doit se mettre ea
garde contre l'orgueil, xii. 149^
Remèdes contre l'orgueil, vi. 347 ; il. 667 ; x. 522 ; xv.

534, 563. — L'orgueil de l'homme a pu être guéri par les

profonds abaissements d'un Dieu. vu. 159 ; xii. 520. —
C'est à cause de l'orgueil que Dieu tarde à guérir certains

défauts dans ses saints, xv. 536, 563. — Orgueil du phari-

sien. VIII. 286, 433.
I

Orgueilleux. L'orgueilleux est celui en qui vit son es-

prit. X. 215. — Celui qui suit son esprit, x. 202. — L'ime

qui se réjouit d'elle-même comme d'un bien qui lui-est pro-

pre. II. 225. — Le cœur de l'homme s'enOe davantage par

une fausse humilité que par la plus audacieuse franchise de

l'orgueil, u. 374. — L'àme supeibe demande aux hommes
SCS applaudissements, vm. 201. — Quiconque veut être loué

pour lui-même est orgueilleux, vm. 323. — L'orgueil rend

méchant, vm. 220. — Diie qu'on est saint par soi-même,

c'est de l'orgueil, ix. 239. — Les orgueilleux se louent, et

ne louent point Dieu. ix. 619. — Quel est l'homme orgueil-

leux? IX. 397. — L'orgueilleux aime à défendre son opi-

nion non parce qu'elle est la venté, mais parce qu'elle est

à lui. I. 497. — U cherche à se faire adorer à la place de

Dieu. vu. 177. — Désir insensé de l'orgueilleux, m. 373.

— L'orgueilleux mérite paiticuhèremeut le nom de pécheur.
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VIII. M7. — La chute de l'orgueilleux vient de ce qu'il se

croit élevé. IX. 398. — Se croire grand parce qu'on est ri-

che, c'est faire preuve d'orgueil et d'indigence, vi. 141. —

>

C'est par l'orgueil que le diable tient sous sa puissance les

orgucillcu.\. IX. 333 — Dieu abaisse rorgupillcux qui s'élève.

IX. 398. — Plus rorgueilleu.\ s'élève, plus Dieu est au-dos-

3US de lui. X. 156. — Comment Dieu résiste aux orgueil-

leux. IX. S80. — C'est une règle de la loi divine que celui

qui s'élève sera abaissé, viii. 287 ; xiii. 1. — Jésus-Christ

foule aux pieds les orgueilleux, ix. 402. — Dieu donne à

l'humble et enlève au superbe, viii. 226 ; x. 169. — Les

mystères de Dieu sont cachés aux orgueilleux, vi. 311. —
L'orgueilleux rejeté du nombre des disciples, vt. 2fl2. —
Puissant remède offert anx orgueilleux, xv. 599. — Il est

utile aux superbes de tomber dans quelque péché évident.

XIII. 298. — Personne n'est plus indigne de miséricorde que

le misérable orgueilleux, m. 374. — Jésus-Christ est une

pierre de scandale pour les orgueilleux, vu. 90.

Les orgueilleux sont comparés h la fumée. VI. 311 ; xiv.

136. — L'orgueil transforme l'homme en lion. iv. 229. —
Les orgueilleux sont appelés géants. IX. 324. — Faux

justes. X. 17S. — Ils sont figurés pav les monlagaes. x.

226.

ORiBNTArx. Des évèqucs orientaux cherchent il se mettre

en communion avec les Donalistes d'Afrique, xv. 464. —
Pratique des Orientaux touchant le jeune du samedi, ii. 21.

Origé.ne. Il croyait que toutes les défections revenaient au

point d'où elles s'étaient écartées, i. 313. — Que les peines

des damnés et des démons ne seront point éternelles, xiil.

499 ; XV. 568. — Que l'âme descend du ciel. ii. 430. —
Comment il corrige la version des Septante, u. 97. — Il s

iiilerprété les Psaumes, ii. 430. — Ses commentaires sur

l'Epilre aux Galates. ii. 92, 93. — Saint Jérôme blâme et

loue Origène. ii. 114. — Quelques opinions d'Origène n'é-

taient pas reçues dans l'Eglise, ii. 4ol. — Il a été justement

condamné par l'Eglise, xiii. 499.

Origéniens, hérétiques, xiv. 9.

Originel. Voi/. Péché.

Ornements. Plus on recherche les ornemeots du corps,

plus l'âme perd de sa grâce, vu. 58. — Des ornements per-

mis ou défendus aux femmes, iii. 93, 113.

ORo:iTius. m. 106.

Orose, prêtre d'Espagne, i. 333 ; xiv. 331 ; xv. 582. —
U quitte l'Espagne pour aller trouver saint Augustin, poussé

par l'unique désir de s'instruire dans les divines Ecritures.

II. 431. — Saint Augusiiu l'engage à aller voir saint Jérôme.

u. 431, 431. — Mémoire d'Oiose. xiv. 331. — Il porte au

concile de Carthage les lettres de Héios et de Lazare, il.

460. — Son éloge, ii. 431.

Orphée, poète, xjii. 394, 409. — Il tient le premier

rang parmi les poètes théologiens, xiil. 399. — Ses prédic-

tions. XIV. 212, 218, 220.

Orpheli.n. Quels sont ceux que faille glaive de la parole

de Dieu? IX. 80.

Orthopolis, roi des Sicyoniens. xiii. 390.

Os. Les os, dans l'Ecrituie, siguilieut la foice de l'âme, viii-

142; IX. 473; X. 169. — Les os, dans le corps du Sei-

gueur, sont tous les justes, viii. 342, 436, 470. — La pa-

tience qui vient de la foi nous constitue une ossitication in-

térieure, vin. 332.

Osée, roi d'Israël, xui. 398.

Osée, prophète, xiu. 401. — Explication sur son ma-

riage. XIV. 360.

OsiRis. XIII. 177, 178.

Osics de Cordoue. xv. H, 12.

Oubli. Est-il chez Dieu comme chez les hommes? ix.

<82. — L'oubli de Dieu est une région lointaine, v. 336. —
L'homme ne doit jamais oublier qu'il a été pécheur, ix.

203. — Qu'il a iié comblé des dons de Dieu. ix. 491. —
Deux manières d'oublier les maux. xiil. 548. — Nous de-

vons aimer Dieu jusqu'il nous oublier nous-mêmes, vi. 377.

OcTRAGE. Comment il faut supporter uu outra^'C. ix.

3S2, 387. — Utilité des outrages pour les justes, xv. 286.

— Il ne faut point rendre outrage pour outrage, vin.

/ OziAS, roi de Juda. xiir. 400.

77-

Pacifique. Les paclOques sont les enrànta de Dieu. vt.

103. — Seuls ils verront Dieu. Ihid.

Paîe.vs. On appelle païens les adorateurs des faux dieux.

I. 354. — DitTcreuce entre les païens cl les Manichéens, xiv.

291. — Quelle est la cause de la propagation du pagamsirie.

XIII. 144. — Sentiment des païens sur le principe des cho-

ses, sur les dieux, xiv. 291. — Ils adorent le soleil, vin.

223. — Ils adoraient un seul Dieu sous des noms dilTérents.

I. 334. — Toute la rcli:.;inn des païens se réduisait à adorer

des- hommes morts, xiii. 176; xv. 32. — Le culte des

païens est souillé de toutes sortes d'infamies, xin. 27, 28.

— Les païens semblent vouloir se faire pardonner leurs sî-

criléges par la beauté de leurs interpi étalions, ii. 180.

Les vertus des païens no sont point véritables, xvr. 162.
— Elles sont stériles, ir. 424. — Les mœurs honnêtes des

païens sont nn don de Dieu. ii. 336. — Prospérité licen-

cieuse et sacrilège de la république pa'fenne. n. 294. —
Dieu exauce quelquefois les païens dans ce qui est du temps.

IX. 431. — Doctrine des païens sur les vertus et les vices.

x. 634. — Les païens, obligés do louer Jésus-Christ, se dé-

chaînent contre ses disciples, v. 122. — Pourquoi les païens

n'adorent pas le Dieu d'Israël, v. 130. — Les païens attri-

buaient les malheurs du monde et surtout la prise de Romi!

à la religion chrétienne et à l'interdiction du culte des dieux.

VI. 360; xnr. 1 et suiv.— Admirable conversion des païens.

m. 349. — Destruction de la religion païenne, vi. 106. —
Lois des empereurs contre les païens, n. 143, 149. — Il

n'est point permis à un chrétien de dépouiller un païen, vi.

121. — Anathèmes qu'ont mérités les paiens. xv. 171. —
Les chrétiens se sont bien gardés de méconnaître les débris

de vérité diviue conservés par les païens dans leurs croyan-

ces. Ibid.

Paille. Elle est si froide qu'elle conserve la neige et si

chaude qu'elle mûrit les fruits verts, xiii. 486, 491. — La
paille est la figure des hérétiques, m. 330. — Des hommes
charnels, vn. 314. — Des pécheurs, xv. 5.

Palati.v, évêqne. II. 439, 473.

Palati.n. III. 46.

Palelu, déess». i. 535; xin. 80, 8i, 130. — Les Ro-
mains lui élevèrent uu temple, v. 122.

Palladia. xm. 523.

Palladkjs de Tigabite. xin. 633.

Pallas. xn. 33.

Pai.n. Par- paiu il faut souvent entendre toute la nourriture

de chaque jour. iv. 331, 332, 334, 347; vi. 272, 276. —
Le paiu nourrit l'homme et lue l'épervier. m. 324.

Dieu est le paiu des élus. x. 110. — Le pain mystérieux

qui est Dieu ne manque jamais, vi. 432. — Jésus-Christ est

le pain descendu du ciel. vi. 333. — L'ange et l'homme
mangent le même pain, mais non de la même manière, x.

124. — Le pain qui uous fortifie en chemin nous rassasiera

dans la patrie, x. 184. — .Nous devons manger le pain qui

est le Christ, à la sueur de uotre front, x. 160. — Celui qui

a faim de ce paiu doit avoir faim de la justice, x. 525. —
Si le corps du Christ est un seul paiu, ses membres sont des

morceaux de paiu. x. 283. — Jésus-Christ est le paiu qui

nourrit sans s'épuiser, vu. 129. — Le pain de l'âme est la

parole de Dieu. vin. 383; ix. 366, 474. — La justice est

le pain du cuiur. vin. 327. — Les pécheurs trouvent amer
le pain de la vérité, vin. 139. — Les pénitents mangent
uu pain de douleur, x. 161.— Paiu de la terre des vivants.

VI. 181.

Le pain quotidien est corporel et spirituel, vi. 272, 281.
— Le pain quotidien des enfants du Dieu est la parole de

Dieu. VI. 266, 272, 276. — L'Eucharistie. IbUl. — Le pain

quotidien est tout ce qui est nécessaiie en cette vie à l'àine

et au corps, vi. 276, 280. — Les trois pains donnés à l'umi.

VI. 432; IX. 496. — Pain miraculeux d'Elie. iv. 241, 242.

— .Mulliplication des pains dans le désert, ix. 366 ; xi. 637.
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— Les sept pains multipliés dans le désert rappellent les

opérations du Saint-Esprit, vi. 420. - Pourquoi les Mani-

chéens défendent de donner un morceau de pain au pauvre

nui supplie. XIV. 106.

Paulin envoie cinq pains bénits à Bomanien et a Mcentius.

II. 4. — Il envoie un piùn à Alype et un à saint Augus-

tin. I. 547, 549- — Saint Auguslin en envoie un à Paulin.

11 3.

Paix. Ce que c'est, x. 291; xiii. 436. — Tous les êtres

aspirent à la paix, xiii., 435. — La pai.v est la fin de nos

biens, xm. 434- — Tous les bons désirs aboutissent ii la

pai.t. vu. 83. — Tout homme cherche la paix, mais non où

elle se trouve, viii. 526. —Tout l'usage des choses tem-

porelles se rapporte, dans la cité de la terre, à la paix ter-

restre ; dans la cité de Dieu, à la paix éternelle, xni. 438.

— Combien est grand le bien de la paix. x. 17; xm. 435.

— Quelle paix il faut rechercher, vi. 109. — Ceux qui no

vivent pas de la foi cherchent la paix dans les biens do

ce monde, les antres la cherchent dans les biens éternels.

Xlii. 440. — Viaie paix. vu. 83. — Quelle est la vraie

paix de l'homme '? v. 25S. — Quelle est la vraie paix de la

créature raisonnable? xiii. 438, 441. — Paix promise aux

bons. VI. 75. — La paix des serviteurs de Dieu ne saurait

être parfaite en cette vie. xiii. 447. — La paix est daus

l'ordre, x. 223. — De quelle paix jouit Dieu. Xiv. 110. —
Jésus-Christ est notre paix, le vrai pacifique, x. 50, 61. —
Double paix du Cliiist. xi. 24. — La paix du monde dilTère

de la paix du Christ, xi. 25. — Il n'y a point en ce monde

de paix vraie et parfaite, viii. 330, 526; ix. 291; x. 573;

XIII. 378. — Elle ne sera parfaite qu'après la résurrection.

V. 361, 465; vi. 230, 231 ; vu. 3t7. — Sur cette terre, la

paix sert plutôt à soulager notre misère qu'il procurer notre

félicité. XIII. 447. — Nous aurons la paix parfaite quand

nous serons inséparablement unis à Dieu. xii. 95. — La

justice ne sera parfaite qu'avec la paix parfaite, x. 282. —
Paix parfaite et incomparable récompense des saints, xiil.

434, 442. — La paix du royaume des cieux dépasse toute

intelligence, xii. 23. — Abondance de la paix, récompense

des justes. VIII. 368; x. 50, 77.

La paix temporelle est utile aux bons. xiii. 447. — Quelle

est la paix de la cité de la terre '? Xiii. 440. — Pourquoi

la cité terrestre désire la paix. xiii. 312. — De la paix

et de la guerre dans la cité terrestre, xifi. 310. — Il faut

rester ami de la paix, même en combattant, ii. 527. — Paix

domestique, xiii. 438. — La paix est un bien incertain, xiii.

431. — Quelle est la paix accomplie ? xiii. 498. — Point

de paix sans la charité, x. 75. — La paix de l'Eglise, x. 8,

28, 50, 299. — La paix n'est pas dans l'hérésie, mais dans

l'Eglise. XV. 245. — Baiser, symbole de paix. vu. 247. —
Comment il faut user de la paix. xiii. 310. — Eloge de la

paix. X. 277.

Pammacbius. II. 73.

Pan, dieu. xill. 395.

PâNCABIUS. III. 104.

Pancratius, évêque de Baliane. viii. 381.

Pa.NiNONIus, évèque. u. 4S9, 473.

Pape. Prééminence du pape. xvt. 1, 81. — Succession

des pHiies depuis saint Pierre jusques Anastase. u. 63. —
Autorité du Siège apostolique, ii. 474, 534. — La chaire

apostolique de Rome a toujours gardé sa forte primauté, il.

29. — Les Pères du concile de Carthage soumettent leurs

décrets contre Pelage à l'autorité du pape. ii. 460. — Les
Pères du concile de Carthage et de .Milève écrivent au pape
Innocent, ii. 459, 462. — L'évèque de Rome est consacré

par l'évèque d'Ostie. xiii. 587. — Jamais l'Eglise orientale

ne se serait permis d'écrire ii l'évèque de Carthage, sans avoir

écrit d'abord à l'évèque de Rome. xv. 416. — Saint Augus-
tin demande conseils et secours au pape Célestin. m. 20. —
Jugements rendus ou confirmés contre des évèques par le

Siège apostolique, iii. 21. — C'est la coutume que les évè-

ques consultent les oracles du Siège apostolique, chargé de
la sollicitude de toutes les Eglises, ii. 476. — C'est du Siège

apostolique que découlent tout lépiscopat et toute l'autorité de

ce nom. u. 474. — Une difficulté s'élant élevée dans l'Eglise

d'Afrique, saint Augustin désire la soumettre à un concile,

et, s'il en est besoin, au jugement du Siège apostolique, m.
103. — Après le jugement de Rome, reste l'autorité du con-

cile de l'Eglise universelle, ii. 34.

Paque. Ce mol, qui signifie passage, vient d'un mot hébreu

et non d'un mot grec. ii. 59; ix. 102; x. 12, 163; XI.

308, 310; XIII. 361. — Ce que figurait l.i pàque. Xv. 230.

— La pàque des Juifs était une ombre de la vraie pâque. x.

670, 093.

Souvenir annuel de la pàque. viii. 207. — Pâques nous

retrace la mémoire de la moit et de la résurrection du Sau-

veur. II. 59. — Accord de l'Ancien et du Nouveau Testament

pour ce qui regarde la célébration de la Pàque et de la Pen-

tecôte. 11.68. — Dilférenls noms donnés à la fête de Pâques.

XI. 732. — Pourquoi la fête de Pâques des chrétiens ne

tombe point le même jour que celle des Juifs, xiv. 400 —
Epoque de la célébration de Pâques, ii. 64. — L'observation

du carême avant Pâques est appuyée sur la coutume de l'E-

glise. II. 70. — La veille de Pâques, vu. 234, 235; xi.

728. — Les tribunaux étaient fermés pendant la quinzaine

de Pâques, vu. 338. — Le temps qui précède Pâques est

le synihdle des tribulations actuelles, le temps qui suit Pique;
est le symbole de la félicité future, x. 289.— Après Pâques,

l'Eglise se relâche de ses jeûnes et cb.iiUe Alléluia, ii. 68;

X. 289; XI. 731. — Pendant les cinquante jours après

Pâques, on chante \'Alléluia et on prie debout, ir. 70. —
Octave de Pâques, vu. 334. — C'est le Imitième jour après

Pâques que finit la fête des nouveaux baptisés, vu. 335,

338. — Combien sont sacrés les trois jours du crucifiement,

de la sépulture et de la résurrection, ii. 66. — Les fêtes de

Pâques donnent de la ferveur à ceux mêmes qui vivent dans

la tiédeur tout le reste de l'année. II. 204. — Dispositions à

la fêle de Pâques, xi. 720, 737.

PABAnoLE. Ce que c'est, ix. 110, 219. — Comment il

faut comprendre les paraboles pré>entées par Jésus-Christ, v.

316, 347. — Habitude de Jésus de parler en paraboles, xi.

655.

Pabadis. Ce qu'on entend par ce nom. ii. 510 ; iv. 320.

— Le paradis terieslre cal tout euseuible une réalité et u;i

symbole, iv. 238. — La situation du paradis terieslre est

une énigme pour l'esprit humain. IV. 243.— On peut, saiij

blesser la foi, demander où était le paradis terrestre. XV.

C24. — Ronlieur du paradis, x. 148. — Ou peut donner mi

sens spirituel à ce que l'Ecriture dit du paradis, pourvu que

l'on conserve la vérité du récit historique, xui. 273; xvii.

139. — Quel était le paradis terrestre u'après les Pèlagieus.

XVI. 419, 027, 644, 648, 726; xvii. 20, 87, 107, 123. —
Le bonheur dans le paradis terrestre n'admettait ni la mort, ni

ks autres maux. xvi. 623. — Dans quel sens l'homme devait

garder et cultiver le paradis, iv. 244. — Comment Adam ut

Eve avaient besoin de nourriture dans le paradis, xvi. 182. —
Dans le paradis, la génération des enfants eut eu lieu sans

concupiscence, xvi. 220. — Adam hors du pai'adis. iv. 119.

— Le paradis était ii la fois corporel et spirituel, xui. 29a,

296; XV. 537. — Des délices du paradis au sens figuré, iv.

110. — Le paradis terrestre est une ligure de l'Eglise. IV.

317. — Du troisième ciel et du paradis dont paile l'Apôtre.

IV. 317, 320. — Le paradis est la vie bienheureuse, iv.

110, 120. — Le paradis promis au bon larron, u. 425, 510;

IV. 241. — Le paradis devient l'Eglise, iv. 291, 317.

Paralysie intérieure, vui. 384. — Ce que ligure le

paralytique déposé aux pieds de Jésus-Christ, après avoir

ouvert une toiture, v. 328 ; vi. 190. — Paralytique guéri

au baptême, xiii. 521.

Pardon. Les pécheurs convertis doivent seuls compter

sur le pardon : les impénitents en sont indignes, v. 571. —
Le pardon des péchem's est le secret de U sagesse de Dieu.

VIII. 552. — Dieu a promis le pardon aux péchem's, mais

non le lendemain, vi. 88, 165 ; IS. 477 ; s. 237. — Sou-
vent Dieu châtie de ses péchés eu cette vie l'homme auquel

U pardonne pour l'autre vie. viii. 554.

il faut pardonner aux autres, vi. 479 ; vu. 198, 206 ;
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VIII. 54. — Il faut pardonner k celui qui demande pardon.

II. 527. — Et même îi celui qui no veut pas le doiiiandor.

VII. 206. — Le pardon ne se reçoit pas sans laccrlilude de la

faute. II. 31. — Combien de fois il faut [lardonner. vi.

362, 178 ; XI. 515 ; .fiv. 494. Il n'y a aucune excuse

à apiiurtcr pour ce jtouic de lionne œuvre où la volonté suf-

fit, vil. 198. — En faisant r.iumôue du pardon on ne perd

rien. vi. 171. — Il ne faut p,is que le pardon conduise à

l'oubli de la disciplin". vi. ;i70. — Ni que le crime reste

impuni, xiv. 494. — Dans quel esprit il faut pardonner.

II. 388. — L'cspcrance du pardon auRuienlc iihiiiis le nom-

bre des péchés que le désespoir, ix. 47(3. — Il faut |wr-

donner si nous voulons être pardonnes, vr. 478 ; xi. 517.

— On doit pardonner pour que les coupables se corrigent et

non pour qu'ils demeurent impunis, xm. 115. Voy. l.N-

JURE.

Parents. Comment les parents se conduisent envers

leurs enfants, ix. 399. — L'ordre naturel veut que les en-

fants obéissent aux parents, iv. 4U6. — Le fils ne doit refu-

ser l'obéissance ii sou père que quand celui-ci commande

contrairement à Dieu. ix. 130. — Honneur au père parce

qu'il est père, honneur à Dieu parce qu'il est Dieu. x. 73.

— Pour n'avoir pas à rougir de leurs enfants, les parents les

renient ordinairement, v. 414. — Les enfants ne sont point

punis pour les péchés de leurs parents, iv. 543 ; xiv. 87,

345. — Les péchés des parents souillent les enfants qui les

imiteut. ix. 589 ; xui. 581. — Les parents ont l'autorité

de donner un nom à leurs enfants, vi. 243. — Ils ne doi-

vent pas être un obstacle aux bonnes œuvres de leurs en-

fants. XI. 474.

C'est s'assimiler au chien que de ne pas reconnaître

ses parents, vi. 36. — Comment il faut les honorer, vi.

438 ; XIV. 87. — Enfants punis par Dieu pour avoir outragé

leur mère. vu. 554, 355 ; xm. 525. — Combien sont

redoutables les imprécalions des parenis contre leurs enfants.

viil. 552, 554. — L'Evangile n'est pas contraire au pré-

cepte d'honorer ses parents, xiv. 87. — Les deux Testa-

ments commandent l'amour pour les parents et ordonnent de

les abandonner dans certaines circonstances, xiv. 87 —
Comment il faut les délaisser pour Jésus-Christ, v. 271 ; .XI.

474. — Combien l'alfection des parents est souvent nuisible,

m. 95. — Si on a de l'argent à distribuer, il faut d'abord

le donner à ses parents pauvres, m. 97. — Comment il faut

aimer ses parents et ses amis. m. 334; xai. 308. — Jésus-

Christ est venu régler et non détruire l'amour pour les pa-

rents, viil. 16; XI. 475. — Deux parents nous ont engendrés

pour la mort, et deux pour la vie. vi. 97.

Pare.nté spirituelle avec Jésus-Christ, xii. 124. — Ceux

qui ont le même Dieu pour père sont tous de la même fa-

mille. III. 577.

Paresse. Combat de la paresse et de l'avarice dans une

iime. VII. 69. l'oy. NÉGLiGE.NCE.

Parfim. Ce que figurait le vase de parfums répandu sur

le Sauveur, viii. 207. — Le vase de parfums, x. 669 et

sniv. — La chair de certains animaux sert à former les par-

fums de l'odeur la pins suave, m. 534. — Jésus-Christ est

le véritable parfum reçu par l'Eglise. XI. 298.

Paris, lits de Priam. xm. 49, 392.

Parjure. En quoi dllfèrent le parjure et le blasphème.

XII. 238. — Le parjure n'est jamais permis. II. 251, 2.'36
;

XII. 238, 240. — De combien de manières on peut com-

mettre le parjure, vu. 133. — On est parjure lorsque, tout

en restant fidèle aux mots, on trompe l'attente de ceux à

qui on a fait le serment, ii. 251. — La facilité du serment

expose au parjure, li. 251 ; vu. 133, 519. — Le parjure

ne reste pas impuni, vu. 135. — Plus la chose par laquelle

on jure est sainte, plus le parjure mérite le châtiment, ii.

44. — Le parjure est un grand péché, il. 44 ; vu. 133. —
Il est la mort de l'àme. vu. 134. — Il est un moindre mal

que l'homicide, vil 522. — Le parjure était familier aux

PrisciHianistes. I. 360 ; Xiv. 17.

l'ABMÉ.NiE.N, évéque des Donatisle- deCarlhage. 1.346.

—

Il a suivi et confirmé le mal lait pai' Douât, vi. 191. — LeB

Donatistee exaltaient son éloquence, xv. 361. — Sou arro-

gance. XV. 439. — Réfutation don écrit de'Parméoien. xv.
8 et sniv.

l'ARMÉNiANisTES OU Douatistes. XIV. 8.

Parole. Parler. Parler n'est autre chose que proférer

des paroles, m. 185. — DilVérence entre notre ilme et les

paroles par lesquelles nous tâchons de la faire connaître, v.
544. — Comment l'enfant apprend à parler, i. 367. —
Commenl Dieu parle à l'homme, vi. 59; viii. 349; x. 163,
603. — C'est aussi par des faits que parle la puissance de
Dku. h. 184. — Comment on reconnaît les paroles longues
ou brèves, i. 482. — Toutes les paroles de l'Ecriture sont
utiles il ceux qui les comprennent bien, dangereuses pour ceux
qui veulent les accommoder à la perversité de leurs cœurs,
viii. 312.

On appelle paroles les sons formés de syllabes dans l'es-

pace et dans le temps, x. 587; xii. 471. — De la parole de
ràjuc. XII. 351 et sniv. — Comment nous concevons la

parole intérieurement, xii. 469, 470. — Il n'y a point d'ac-

tion dans l'homme qui ne soit précédée de la parole inté-

rieure, xii. 470, 554. — La parole engendrée de l'àme qui

se connaît est égale à l'àme elle-même. xii. 471. — Nous
communiquons aux autres notre parole, sans la perdre, x. 587,
588. — De la vérité et de la fausseté de notre paiole. xii. 537.
— Notre parole ne peut être éternelle, xu. 358. — Jamais
notre verbe ne sera égalé au Verbe divin, xu. 338. —La pa-
role extérieure est la voix de la parole intérieure, vi. 120,
497; vu. 243; xil. 532. — De la voix et de la parole,
vu. 430. — Les mots ont été établis pour communiquer la

pensée, iv. 333; xu. 10. — Les paroles retentissent ii

l'oreille, la vérité enseigne l'esprit, m. 201. — L'nsage de
l'Ecriture est de désigner par le singulier un grand nombre
de paroles, vi. 323.

Le Verbe de Dieu comparé à la parole humaine. X. 428.
— L'homme ignore ce qu'est la parole humaine, et il mé-
prise la parole de Dieu. x. 588.

Parole de Dieu. Il faut l'écouter avec attention, x. 243.
— Ceux qui ne veulent pas entendre la parole de Dieu sont

comparés au serpent, viii. 633. — Il ne faut pas cesser d'é-

couter la parole de Dieu, parce que peu de ceux qui l'écou-

tent la mettent en pratique, viii. 644. — Les bons et les

méchants entendent la parole de Dieu. x. 78 ; xm. 322. —
C'est mal de ne pas écouter la parole de Dieu, c'est m?!
aussi de ne pas la mettre en pratique, vu. 131. —On ne
doit pas faire attention à l'organe extérieur i]ui distribue la

parole de Dieu. vi. 511 ; vu. 131. — Il ne suffit pas d'eu-
tendre la parole de Dieu, il faut croire, x. 46S. — Ce qu'il

faut faire quand on ne comprend point la parole de Dieu.x.
476.

—

Il faut d'abord accomplir humblement la parole de
Dieu, afin de mériter d'en avoir l'intelligence, iv. 438. —
Heureux ceux qui écoutent et comprennent la parole de
Dieu. VI. 496. — Il est bien d'écouter la parole de Dieu, il

est mieux de la pratiquer, vu. 15. — Elle est le pain qui

ne sort jamais de la bouche du juste, vui. 384. — Si noire

pain est la parole de Dieu, il nous faut suer pour l'entendre,

plutôt que de mourir de faim. viii. 304. — Quand un
homme est en p.iix, il doit s'appliquer à recueillir la parole

de Dieu et à la cacher dans son cœur. viii. 374. — Com-
bien elle est eflicacc. viii. 476. — Prompte et mobile, x.
283. — Elle est rapide comme la vent. ix. 514. — Chez les

uns, la parole de Dieu est une source qui jaillit jusqu'à la

vie éternelle ; chez les autres, elle est comme nu torrent qui

passe. IX. 183. — Elle est une semence répandue dans les

âmes. X. 329. — La semence qui nous régénère, xv. 205.
— Elle est la hache qui fend les rochers, iv. 73. — Elle est

les llèches du Seigneur, iv. 594. — Elle est une flèche, elle

est une pluie, ix. 217 ; x. 5, 175. — Quand elle est dans

notre cœur, elle nous préserve de tout piégc, nous détourne

de la voie mauvaise, nous éloigne de toute chute, viii. 388.

— Dieu nourrit notre âme par les enseignements qui ne pré-

sentent pas d'obscurité, par les autres il en éveille la saga-

cité. X. 634, 635. — La p.irole de Dieu trouble les cœurs

pervers, et surexcite l'intelligence de ceux qui ont le cœur
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droit. X. 478. — La parole de Dieu n'csl pas utile i tous,

parte que tous n'ont pas la foi. x. 175. — A qui elle pro-

file, ïv. 32, 34. — Ce que c'est que demeurer dans la pa-

role de Dieu. vi. 549. — Nous acquiesçons à la parole de

Dieu lorsqu'elle est en repos dans notre âme. vu. 472.

On ne doit point cacher la parole de Dieu par crainte dei

inconvénients temporels, v. 331. — Privation de la parole

de vérité, v. 336. — Ennui et dégoût de la parole de Dien.

IX. 577 ; XII. 68, 69. — Osage adopté dans plusieurs égli-

ses, d'écouter assis la parole divine, xii. 70. — Prêcher la

parole de vérité aussi bien que l'écouler, c'est un labeur.

VIII. 304.

Pas. Les hommes sont bientôt corrompus si Dieu ne diiige

leurs pas. vui. 373.

Pascentius, arien. Les lettres que saint Ansnstin lui

adresse, m. 83, 90, 91. — Lettre qu'il écrit à saint Augus-

tin, m. 91.

Pascase, évêque. viu. 379, 381.

Passer. Pensons que nous ne faisons que passer en ce

monde, et nous pécherons moins, vi. 506. — L'âme se laisse

séduire par la beauté qui ne fait que passer, m. 560. — U

ne faut point s'attacher aux choses qui passent. X. 394. —
Combien nos jours sont passagers, viii. 411. —L'homme
qui passe, amassant pour ceux qui passeront, viii. 414.

Passé. Les prophètes emploient souvent le temps passé

pour annoncer l'avenir, il. 520, 623. — Pourquoi l'Ecriture

emploie le temps passé pour annoncer les choses futures.

svi. 306.

Passereau. Ce que signiOent les passereaux du Liban.

IX. 534. — Le passereau, ligure de Jésus-Christ, ix. 476.

Passifs, vagabonds romains, xiv. 112.

Passio.n'. La passion de Jésus-Christ décrile dans le psaume

Lxviii"". IX. 106. — Explication de la passion, vu. 231 ; xi.

327. — La passion de Jésus-Christ eut lieu sous Ponce

Pilate. vu. 218. — La passion du Christ figurée par la lutte

de Jacob avec l'Ange, siii. 358.— Par Noé. iv. 80. — Par

l'agitation de l'eau de la piscine probatique. x. 449. — Par

la rougeur du ciel sur le soir. v. 322. — Elle fut une cause

de ruine pour beaucoup, s. 330. — Quels grands biens elle

nous a procurés, ix. 17. — Elle est le prix de toute la

terre, u. 99. — La racine d'oii sort la gloire de l'Eglise, vi.

j-g. —Anniversaire de la passion, vni. 207 ; siv. 121. —
Le jour du vendredi-saint, en lit solennellement lapa^sionde

Jésus-Chiist. vu. 231. — C'est d'après saint .Matthieu qu'on

la lit. VII. 254. — Saint Augustin essaie en vain de la faire

lire d'après tous les évaugélistes. vu. 254.

Un chrétien doit partager les souHrances de Jésus-Christ et

non pas rechercher les délices, vi. 188. — En imitant la

passion du Sauveur, les pauvres seront rassasiés, viii. 514.

— Les afûigés doivent méditer la passion, via. 371. —Elle

est un exemple de patience, xiv. 430. — Le calice de la

passion est amer et salutaire, va. 564. — Il faut boire l'a-

mertume de la passiou jusqu'à ce que l'amertume de cette vie

soit passée, viii. 518. — Comment la passiou de Jésus-Chiist

est et n'est pas pour lui seul. ix. 3. — Les souffrances du

Sauveur sont les nôtres, vm. 401. — U a souffert volonlai-

lement. vm. 343; ix. 315. — On ne peut participer aux

souffrances de Jésus-Christ sans la charité, vu. 91.

Passio.ns. Les passions sont ces mouvements du cœur,

ces orages de l'esprit, dont la vraie religion nous ordonne de

nous affiauchir, et qui sont contraires à la raison, xui. 168,

169. — Sentiments des Péripatéticiens et des Stoïciens, tou-

chant les passions, siii. 180. — Les passions qui assiègent

les âmes chrétiennes, loin de les porter au vice, les exercent

à la vertu, xiu. 182. — Des passions qui agitent les dé-

mons, siii. 182. — Quatre passions qui sont la source delà

corruption des mœurs, xui. 288. — Toutes les passions ne

sont que des volontés, xui. 288. — Dans l'homme, quand

la passion trouble l'àme, c'est un effet de sa folie ou de

sa misère, xiii. 168. — Daus la langue latine, et surtout

dans le langage ecclésiastique, le mot passion implique tou-

jours une idée de blâme et de mépris, xv. 7Î3.

La vraie religion nous ordonne de nous alliaucliii' des pas-

sions. IV. 99; ziii. 168, 182. — Les méchinls et les païens

ne modèrent pas leurs passions ou ne le font que par orgueil.

Siii. 294. — Celui qui est soumis à la loi de Dieu est mort

aux passions, v. 462. — La tempérance modère les pas-

sions. III. 503. — Mouvements de l'âme qui nous sont com-
muns avec les brutes et qu'il faut réprimer, iv. 99.

Pasteur. Le pasteur unique, vi. 185 et suiv. — Les

pasteurs sont chrétiens et pasteurs, vi. 203. — S'il y a de

bons fidèles, il y a aussi de bons pasteurs, vi. 197. —
Le bon pasteur, vi. 538 et suiv.; x. 641. — Les bons pas-

teurs ne sont rien, comparés à la puissance et à la bonté du

pasteur des pasteurs, vi. 566. — Il n'y a qu'un seul pasteur

dont tous les autres pasteurs sont les membres, vi. 197, 563,

566. — Quel est le pasteur mercenaire, vi. 560, 561. — U

y a peu de bons pasteurs et beaucoup de mercenaires, vi.

563. — Le devoir d'un bon pasteur est de ne pas refuser la

mort pour ses brebis, vu. 474 ; x. 647. — Quels sont les

pasteurs qui se paissent eux-mêmes ? vi. 185. — Pasteur et

porte. X. 646 et suiv. — Le portier, le mercenaire et le

loup. X. 641. — Pasteurs qui recherchent leurs intérêts et

non ceux de Jésus-Christ, vi. 193. — Des bons et des mau-
vais pasteurs dans l'Eglise, m. 19.

Devoirs des pasteurs et des brebis, vi. 441, 442, 590. —
Le devoir des pasteurs est d'enseigner, ii. 369; vu. 47 4;

XI. 491. — Quand ils paissent, c'est Jésus-Christ qui pait.

VI. 197. — Le devoir des pasteurs est de ne pas se taire,

et s'ils se taisent, le devoir des brebis est de chercher daus_

les divines Ecritures les paroles dii divin Pasteur, vi. 193.

— Comment il faut écouter les mauvais pasteurs, vi. 194,

336. 562. — Le pasteur est obligé d'expliquer les passages

difficiles de l'Ecriture, vi. 527. — Nous devons écouler en

tremblant la voix du pasteur, vi. 203. — Ceiu qui écoutent la

voix du pasteur serout arrachés à la dent des loups, vi. 216.

— Le pasleur négligent tue celui qu'il ne reprend point, vi.

193. — La crainte des paroles dures rend indolent un pasleur.

vu. 123. — Le pasteur doit affermir les infirmes, vi. 189.

— Ramener au bercail les brebis égarées, vi. 191. — 11 doit

stimuler les négligents, vi. 166. L'amitié doit le rendre

plus actif à reprendre le pécheur, m. 108. — Lorsque les

pasteurs s'attriàteut des maux de leurs brebis, cette tristesse

leur est avantageuse, elle leur sert, mais ne sert pas aux

brebis, vi. 367. — Le pasleur ne doit point cesser de par-

ler, même quand on ne l'écoute pas. vi. 76. — 11 ne doit

point vouloir se sauver seul. ILicl. — Les mauvais exemples

des pasteurs tuent les brebis, vi. 188, 193. — La brebis qui

suit son pasteur dans l'erreur u'est pas en sûreté, m. 19;
VI. 193. — Comment Dieu ôle les brebis aux mauvais pas-

teurs. VI. 194. — U ne faut pas placer son espérance, même
dans de bons pasteurs, u. 19. — Consolation des pasteurs,

VI. 444, 445 ; vu. 257. — Les prières des fidèles soutien-

nent les pasteurs, vu. 85. — Désir d'un pieux pasteur, w.
76.

Compte que les pasteurs auront à rendre, vi. 564, 590 ;

SI. 489. — On ne doit point rejeter le fardeau pastoral, vj.

367. — Respect du aux pasteurs, vi. 444. — Les pasteurs

ont droit à recevoir de leurs brebis les choses nécessaires à

la vie. VI. 186, 187.

Patela.na, déesse, xiu. 75.

Pater.ne. n. 73.

Pater-Ne. VU. 523.

Paier.me.n's, héiétiques. xiv. 18.

Patricie.ns, hérétiques, xiv. 15 ; xv. 475.

Pairipassiexs, hérétiques, xv. 475. — L'Eglise les a

retianchés de son sein. vi. 248.

Patie.nce. Ce que c'est, v. 434 ; xil. 294. — De la pa-

tience de Dieu. XII. 294. — Pourquoi Dieu supporte les

méchants, xu. 77, 84. — 11 ne faut point abuser de la pa-

tience de Dieu. vi. 204. — Traité de la Patience, xu. 294

et suiv. — Patience vraie et patience fausse, vu. 414 ; su.

302. — En quoi consiste la vraie patience : son utilité,

sa. 294. — Grandeur de la patience des méchants, su.
294. — Exemples de patience étonnante, su. 295. — Ce

qui distinsue la vraie et la fausse patience, su. 293. —
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L'flme et le corps prolltcnt des douleurs patiemment sitp-

poilt^es. XII. 296. — La pnliencc de l'âme, xii. 29G. —
Patipiicc dans les maux CïtcVionrs. XII. 297. — l'atiencp de

Job. XII. 297, ,110. — Source vraie de la patience, xii. 299.

— Patience des justes, xii. 299. — I.a patience vient de

Dieu. XII. 300. — Klcrnclle récompense de la patience vi'ti-

tahle. XII. 305. — Nccessiti5 de la patience, vi. 20rj ; xil.

299. — Patience dans les tribulations, viii. 4G0; ix. 10;

X. 2IG. — Le clief-d'œiivre de la patience est de subir la

mort pour la justice, xv. !i48. — Patience envers ceux qu'on

ne peut corriRer. vin. KR9 ; ix. iT>G, 499. — Dieu recom-

mande aux justes la patience nécessaire pour tolérer, sans

préjudice des principes, les abus qu'ils ne peuvent réformer.

V. 575. — Point de sagesse sans patience, vu. 10. — Sans

la patience, il est impossible de conserver l'espérance du ciel.

VII, 38. — Grand prix de la patience, ii. 291. — Patience

divine. XII. 300.

L'bomme doit imiter la patience de Dieu envers les pé-

cheurs. II. 383; VI. 23. —La patience de Jésus Christ, vi.

338 ; XI. 472. — Jésns-Cbrist souffrit pour que sa patience

servit de modèle à la nùtre : il ressuscita pour montrer quelle

récompense mérite cette vertu, vu. 110. — Les exemples

de patience sont nécessaires pour l'édification des licmmes.

IV. 176.

La patience est un don de Pieu. vu. 384, 413; vm. 314;

IX. 9; XII. SOO.— Comment la patience de Dieu est à nous.

VII. 572. — C'est Dieu qui donne la force de la patience.

IX. 715. — Parmi les anciens pères, il y eut des exemples,

mais rares, de patience jusqu'à la mort. il. 305. — Les os

sont la figure de la force de la patience, x. 169.

Pathie. Grandeur de l'amour de la patrie, ii. 133. — On
a coutume de regarder la patrie comme une mère. in. 334.

— Le meurtre de la patrie renferme tous les forfaits réunis,

jll. 280. — Il est du devoir de la vertu de vivre pour la

patrie, xili. 425.

Patrie céleste, vi. 162. — Notre patrie est la Jérusalem

céleste, ix. 312 ; x. 6. — Louange de la patrie céleste, x.

552. — Description de cette patrie, xil. 329. — Tout ce qui

se trouve en dehors d'elle n'est pour nous qu'un triste lieu

d'exil. IX. 6. — Nous soupirons par la foi, vers la patrie

céleste, viii. 100, 101. — Celui-là n'aime point la patrie, qui

se plaît dans l'exil, ix. 302. — Bonheur de la patrie céleste.

IV. 27, 65, 311, 317. — Hâtons notre marche vers noire

patrie. XII. 324. — Non par les pieds du corps, mais par

l'amour de Dieu et du prochain, x. 301. — Ce que nous

devons faire pour la patrie céleste, xiii. 108. Voy. Ciel,

Bonheur.
Patrice, pJre de saint Augustin. 11 était de Thagasle. i.

374. — Il fournit, au-delà de ses ressources, aux éludes de

saint Augustin, i. 374. — Son caractère et ses mœurs, i.

446. — Il se fait catéchumène, r. 375. — Il meurt chrétien.

I. 447.

Patrice, neveu de saint Augustin, viii. 70.

Patrice, hérétique, xiv. 15.

Patrimoine. L'unique patrimoine du pauvre est la santé

corporelle, vi. 168; vu. 515. — Point de meilleur patri-

moine que Dieu. vi. 50.

Paventia, déesse, xin. 78.

Pai'L, apôtre. Pourquoi il est ainsi appelé. l. 432. —
• Il

s'appelait d'abord Saul, nom qui vient de SaiJl. va. 540. —
Paul signifie médiocre, petit, vi. 440; vu. 84, 405, 540 ;

XI. 351. — Il fut le plus cruel persécuteur de saint Etienne.

V. 540. — 11 gardait les habits de ceux qui le lapidaient, x.

285; XI. 348. — Sa fureur à persécuter l'Eglise était l'indice

d'une sève puissante, xiv. 348.

Sa conversion, vi. 107; vu. 112, 403; viii. 479, C52;

XI. 345, 347 et suiv., 538, 541. — Sa conversion fut l'œu-

vre de la grâce, xi. 353; xvi. 274. — Sa conversion fut

l'accomplissement de Jacob sur lienjamin. vu. 403, 573. —
Elle fut l'œuvre des prières de saint Etienne, vu. 84, 546;
XI. 353. — Elle doit donner de l'espérance aux péctieurs.

vn. 115, 546; xi. 353. — Quoique instruit par une voix di-

vine, Paul est renvoyé à un homme pour recevoir de lui les

sacrements et être incorporé à l'Eglise, iv. 2. — Sagesse

éloquence de saint Paul. iv. 67 et suiv. — Il était dialecti-

cien habile, xv. 368. — Un habile docteur en droit divin.

VI. 248.— De cnmbien de manières il a pri-ché Jésus-Christ.

XII. 392. — Sa grilrc propre est de prêcher Jésus-Christ.

VI. 411. — Il fut un semeur de paroles, vi. 441, 600. — Il

prêche à Athènes, vi. 600. — Il confère avec des Epicuriens

et des Stoïciens, vn. 33.

Saint Paul reprenant saint Pierre. l. 5.15; II. 24, 92, 95,

lOS, H6. 473 ; XII. 2.12, 249. — Il réunit dans la personne
de Jésiis-Clirist et par les liens de la gnlce les Juifs et les

Gentils, v. 379. — Il a, pour ceux qu'il a engendrés par
l'Evangile, un amour de père et de mère. ix. 475. — Sa
charité pour le prochain, ix. 450; x. 277. — Il ne recher-

chait point sa gloire, mais celle de Dieu. x. 295. — Son
humilité. IX. 621. — Sa patience dans les afflictions, vin.
371; XI. 349. — Il est ravi au troisième ciel. iv. 300, 301,
318.

Pourquoi saint Paul s'appelle parfait et tantôt imparfait.

XVI. 44. — Comment il fait le mal qu'il ne veut pas. xvi.

9. — Il éprouvait de la faiblesse dans son esprit et dans sa

chair, xv. 600.

Sa lutte contre la concupiscence, vu. 3. — Pourquoi il

lui a été donné un aiguillon dans sa chair, vu. 65; xv.

532. — L'aiguillon de la chair et le soufflet de Satan

étaient pour saint Paul une douleur corporelle, ix. 450; x.

95.

Paul, déjà Apùtre, avait appris un métier pour vivre, xi.

146. — II travaillait pour gagner sa vie. xii. 247, 250. —
Quel était son travail manuel? xn. 251.

Il apprend, par révélation, sa mort prochaine, vn. 487.—
11 désirait la couronne, mais n'aurait pas voulu mourir. Vll.

491. — Il souffrit la mort le même jour que saint Pierre.

VII. 472, 480, 483. — Saint Paul jugera les douze .tribus

d'Israël avec les autres Apôtres, ix. 315.

Il est le prédicateur et le défenseur de la grâce, xv. 502,

580; XVI. 346. — Les Epities de saint Paul sont une preuve
de son respect pour l'Ancien Testament, xiv. 519 et suiv.

— Ses Epilres sont pleines de force et de gravité, iv. 68.

—

Passage difficile et mal compris dans ses Epitres. v. 564. —
Le témoignage de l'Epilre aux Hébreux a été invoqué par les

apologistes les plus illustres, xn. 3.

Louange de saint Paul. xi. 354; xiii. 292; xvi. 44. —
Comment il possédait toutes les vertus et toutes les grâces.

XV. 579. — Son zèle et son humilité, vin. 356; Xl. 354.
— Sa modestie, vn. 340. — Il nous révèle les plus pro-

fonds mystères, m. 498. — 11 mérita la principauté de son
sublime apostolat. XV. 530.— Rien n'est plus connu que saint

Paul, rien de plus doux, rien de plus familier dans les saintes

Ecritures, x. 285.

Paul, proconsul. Sa conversion, i. 432.

Paul, évêque de Cirlé. xv. 471. — Il liVfa les livres

saints. II. 54; xv. 414.

Paul, évêque. Immensité de ses dettes envers le (lac. ii.

165.

Paul de Samosate, hérétique, xiv. 9.

Paul de Bobba. xv. 177.

Paul, diacre, m. 49.

Paul. m. 62.

Paul, envoyé par l'cmpeieur, en Afrique, pour détruire

le schisme des Donatistes. xv. 18.

Paul, jeune homme guéri au tombeau de saint Etienne,

xui. 525.

Pauliniens, hérétiques, xiv. 9.

Paula. II. 455; m. 3. — Soins que saint Jérôme lui

donne dans une grande maladie, ii. 82.

Pauline, épouse d'Armcntarius. ii. 257, 340.

Paulin, évêque de Noie. v. 527; xiii. 9; xvi. 379. —
11 fut baptisé à Bordeaux par Dauphin, et ordonné prêtre à

Barcelunc par Lampius. l. 547. — Il appartenait, comme
prêtre, à l'église de saint Ambroise. ItiU. — Son humilité.

1. 548. — Il commence ses lettres par ces mots : Paulin el

Tliéiasie, pécheurs, i. 547, BGÛ. — Sa soumission à la vo-
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)i.iilé (le Dieu. ii. lOC. — Son repos est troublé par diu-

croyables occupations, ii. 165. — H allait à Rome tous les

ans. II. Ifi't. — Sa lettre à Alype. i. 546. — A saint Au-

guslin. I. 547. — Ses lettres sont remplies de la meilleure

odcnr du Christ, ii. 508. — Sa lettre à Homanien. li. 4.—

Il envoie cinq pains à Romanien et à Licentius. Hji'I. —
Son écrit contre les païens, ii. 3. — Saint Paulin soumet

quelques difficnllés à saint Augustin. li. 241. — Réponse

(le saint Augusiin. il. 365. — Alype et Augustin instriii>cnt

Taulin des erreurs de Pelage, il. 497. — Son ailmiiation

jiour les ouvrages de saint Augustin à qui il envoie un pain.

I. 549.

Paulin, disciple de l'évêque de Noie. il. 376.

Paulin, diacre, xv. 616; xvi. 22.

Pauvre. Un homme sans argent est réputé pauvre. Xltl.

141. — Le vrai pauvre, vi. 66 et suiv. — Pauvres qui n'ont

rien, mais qui ont confiance en Dieu. ix. 392. — C'est par

le cœur et non par la bourse qu'on est pauvre selon Dieu.

X. 110, 184. — Que ne possède point le pauvre qui a Dieu?

VI. 350. — Le pauvre de Dieu est riche de Dieu. x. 45. —
Vices que doivent éviter les pauvres, vi. 373; vu. 119.

—

La sanlé corpoiclle est le patrimoine des pauvres, vi. 168 ;

vu. 515. — Quel pauvre ne s'élève point par les espérances

de cette vie? ix. 535. — Sécurité du pauvre comparée au.v

soucis des riches, vi. 69. — Pauvres avares, viii. 506. —
Le pauvre sera réprouvé s'il a le désir ou l'orgueil de la ri-

chesse. VIII. 513; X. IH. — Riches que Dieu compte au

rang des pauvres, x. 111.

Pourquoi Dieu a fait le riche et le pauvre, vu. 272; x.

45. — Comment le pauvre et le riche peuvent s'aider, vu.

71. — Le pauvre est citoyen du ciel, il y porte ce que nous

lui donnons, vi. 162. — Les pauvres sont pour le ciel les

portefaix des riches, vi. 80, 162, 285. — Ils sont les canaux

qui conduisent nos richesses au ciel. viii. 415. — Ils sont

les greniers les plus surs. vi. 140. — Donner au pauvre, c'est

jeter la semence dans les sillons, vi. 181. — Dieu est

caution pour les pauvres, viii. 386. — Il faut mettre au

nombre de nos enfants les pauvres de Jésus-Christ, xiii. 109.

— Jésus-Christ reçoit ce qu'on donne aux pauvres, vin. 23.

— Il est pauvre en nous, avec nous et pour nous. ix. 472.

— Les pauvres sont les pieds de Jésus, x. 671. — Coutume

de vèlir les pauvres à Hippone. ii. 247. — Vêtir Jésus-Christ

dans les pauvres, vi. 109, 1)0.

Soin des pauvres, vi. 305, 306. — Les biens de l'Eglise

sont aux pauvres, ii. 492. — L'Eglise nourrit les pauvres.

XV. 55. — Le pauvre Lazare et le mauvais riche, vi. 67,

68, 168. — Les pauvres ont des demeures éternelles, vi.

170.

Quels sont les pauvres en esprit, v. 258 ; vi. 254 ; ix.

186 ; X. 111. — Ils sont riches de l'Esprit de Dieu. x. 202.

— On ne peut supporter «n pauvre superbe, vi. 67, 145.

— Pauvres de Dieu. viii. 153, 159 ; x. 45. — Il ne faut

point faire acception du pauvre dans les jugements, vm.
303, 304. — Une bonne volonté est le trésor des pauvres.

VIII. 375.

Pauvreté. En soi la pauvreté n'est ni un malheur, ni un

bonheur, vi. 227. — L'amour de la pauvreté apparliiut Ji

la perfection évangélique. xv. 341. — La pénible pauvreté

n'a jamais été un péché et ne cause point un malheur éter-

nel. II. 188. — On ne doit pas s'enorgueillir d'avoir em-

brassé la pauvreté pour suivre Jésus-Christ, xiii. 110. —
Pauvreté des premiers Romains, xiii. HO.— Saint Augustin

établit le vœu de pauvreté parmi ses clercs, vm. 65. —
Un confesseur de la sainte pauvreté ne peut souffrir sans

recevoir du ciel le prix de sa vertu, xiii. 9. — Les plus

attentifs des Romains ont regretté l'ancienne pauvreté qui

conservait l'intégrité des mœurs, it. 293. — Quels sont les

pauvres qui seront rassasiés, ii. 318. — Pauvreté et richesses

du Christ. VI. 144. — Si Jésus-Christ n'avait accepté notre

[Udigence, nous ne cesserions pas d'être pauvres, vii. 86.

—

Pauvreté spirituelle, vi. 147. — Les serviteurs de Dieu

préfèrent la souffrance de la pauvreté à la jouissance d'un

Lieo Uiégitimement acquis, ii. ICo.

Peau. Les peaux dont Dieu couvrit Adam et Eve désignent

la mort. vm. 104; ix. 510. — Certains anioiaus remuent

leur peau à volonté, xiii. 304.

PÊcnEuns. Occupation des pêcheurs et des chasseurs.

XII. 336. — Dieu ne s'est point servi d'un orateur pour

gagner un pécheur, mais d'un pêcheur pour gagner les ora-

teurs, vm. 375. — Pourquoi Dieu a choisi peur apôtres des

pêcheurs et des ignorants, vi. 175, 385.

PÊCHE. Les deux pêches miraculeuses, v. 487 ; vu. 300,

376; XI. 301. — Ce que signifie la pêche des cent cinquaute-

trois poissons v. 447 ; x. 308.

Pkché. Dans les saintes Ecritures le mot péché a des si-

gnifications différentes xvi. 42. — Ce que c'est que le

péché. I. 335; iv. 125; Xiv. 63, 327, 465 et suiv; xvi.

i'i't, 472; XVII. 34, 35. — Le péché est un acte et non

point une chose, xvii. 223. — C'est pécher que de chercher

non en Dieu, mais dans les créatures, plaisirs, grandeurs et

vérités, i. 372. — Le péché est la transgression de la loi.

v. 142. — Deux manières de commettre le péché, xvii.

226. — Le péché dans l'homme est un désordre, un acte de

perversité, v. 504. — Le péché est le mouvement défec-

tueux de la volonté qui s'éloigne du Dieu suprême, m. 361.

— Il faut dislingner le péché, la punition du péché, l'un et

l'autre réunis, xvi. 401. — Le péché n'est point produit

en nous par une nature contraire à Dieu, et que Dieu aurait

mêlée avec nous. xiv. 79. — Le péché est un acte de re-

nnncement aux biens supérieurs, xiv. 442. — 11 ne consiste

pas à désirer des natures mauvaises, mais à abandonner les

Dieilleures. xiv. 446. — Le péché n'est pas dans la nature,

mais contre la nature, xiii. 234.— 11 ne consiste pas dans les

choses elles-mêmes, mais dans leur usage illégitime, iv.

1:;5. — La possibilité de pécher appartient à l'homme et

non à Dieu. xvii. 66. — Dieu par nature ne peut pécher,

m;iis celui qui participe de Dieu reçoit seulement de lui la

gi'Ace de ne plus pouvoir pécher, xiii. 547, 548. — Pour-

quoi Dieu ne peut pécher et pourquoi l'homme le peut,

xvii. 38. — La créature raisonnable put pécher parce

qu'elle a été créée de rien. xvii. 40, 41, 50, 56.

Comment l'homme possède à la fois le pouvoir de pécher

et de ne point pécher, xvi. 442. — Différence entre pou-

voir ne pas pécher, et ne pouvoir pécher, xvi. 311. — La

créature raisonnable a été créée à l'origine, de manière à ne

pouvoir pécher sans le vouloir, et à n'être forcée à le vou-

loir par aucune nécessité, xvii. 40.

Dans le paradis le péché commença par l'esprit, xvi. 201.

— Le premier péché en renferme une foule d'autres, xii.

18. — Grandeur du péché du premier homme, xiii. 290. —
Le péché volontaire du premier homme est la cause du pé-

ché originel, xv. 736. — Les deux principes du péché, m.
374. — Punition du péché originel, punition des rechutes

dans le péché, v. 492. — Péché originel et péchés actuels.

Xll. 24; XV. 486.

Péché originel. Il vient d'Adam, vi. 116, 267, 313, 42">,

482,555; vu. 16, 95, 114, 149, 297, 464; XII. Il, 3.">,

516; XV. 486, 502, 737, 684; xvi. 17, 81, 121, 140. 193,

213, 225, 236, 267, 3S7, 413, 453, 469, 495, 517, 557. 57a,

S93, 704, 745. — Adam seul nous a transmis le péché de

noire origine, xv. 488.— C'est le premier homme qui a fait

condamner tout le genre humain, vu. 77. — Le genre hu-

main tout entier a été empoisonné par le premier homme.
Vil. 109. — La dainnatioa de tout le genre humain vient du

péché du premier homme, xiii. 496.

Les Manichéens et les Pélagiens nient l'existence du péché

originel. XVI. 361. — Pourquoi les Pélagiens la nient, xv.

681. — Preuves, contre les Pélagiens, de l'existence du

péché originel, vu. 76, 108, 114, 460 ; xv. 499 739; xvi.

22, 55, 8), 201.— La foi catholique admet, comme absolu-

ment conforme à la vérité, la doctrine de la transmission du

péché originel, xvi. 749. — Attaquer l'existence dii péché

originel c'est s'élever contre la croyance antique et seule

reçue dans l'Eglise, xv. 533. — Consentement unanime au

sujet du péché originel. XV. 556. — Avant saint Aagostia

toute l'Eglise catholique croyait à re.\istence du péché ori-
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L'incl. XVI. <Û6, 407, nOi, MT. — La docliino do Pelage

conlrc le pd'clié originel osl une nouveauté inqualifiable, xv.

653, 557. — Telles de l'Ecriliiie qui prouvent le péché ori-

ginel. XV, 501, 52R, 560, 718, 740; xvi. 406,413.—
C'est par propagation et non par simple imitation que le pé-

rlié est passé dans tons les linmmes. xv, iS.'i, 487 ; xvr.

485, 602. 603. — l.e péché originel e*t relaté dans l'Ancien

Tcstamcnl. i. 317. — l'rcuves que sous la loi le péché ori-

ginel a été imputé, xvi. 494, 545, 555. — Combien le

dogme falboliquc sur le péché originel dilTère des erreurs

des Manichéens, xvi. 604. — Pourquoi Dieu crée des êtres

qui doivent être soumis au péché, xv. 731. — Pourquoi

le péché est appelé originel plutôt que naturel, xvii. R.

Cause du péché originel, xvr. 169. 402. — Son origine.

XI. COO ; XVI. 508. — Dans un sens le péché originel est

de la même espèce que le péché actuel, xvi. 608. — Le

mode de transmission du péché originel ne s'explique que

difficilement par la raison et le langage, et cependant celte

transmission est un dogme de tonte l'Eglise, xvi. 229. —
Dogme si connu quand il s'agil d'en parler, si mystérieux

quand on essaie de le comprendre, m. 506. — Comment

le péché est entré dans le monde, xv. 737 ; xvi. 200, 473,

476. — Adam a existé et nous avons tous existé en lui
;

Adam a péri et tous ont péri en lui. xvi. 718. — Dans les

reins d'Adam se trouvaient tous ceux qui devaient naître de

lui par la concupiscence de la chair, xvi. 403. — L'homme

hérite du péché d'Adam parce qu'à l'époque de ce péché, il

ne faisait qu'un avec celui et en celui qui l'a commis, ir.

167. — Nul n'est exempt de la faute d'Adam parce que la

nature do tons était en lui. ii. 503.

Tous les descendants d'Adam sont souillés du péché ori-

ginel. II. 503, 504, 529, 537. 547 ; m. 41 ; XV. 498, 500
;

s^^. 543. — Le péché originel est héréditaire, vi. 110. —
Tout ce qui nait de l'homme et de la femme est soumis au

péché originel, vu. 96 ; xv 719 ; xvi. 6S6, 691. — Quelle

que soit l'opinion qiie l'on adopte sur l'origine des âmes,

aucune ne doit nier le péché originel. It. 333, 439, 534.

Le péché originel souille même les enfants des fidèles, ir.

552. — Ce n'est pas le mariage, mais le péché d'Adam, qui

est la cause du péché originel xvii. 23. — Le péché ori-

ginel peut être transmis par des parents qui ne l'ont plus.

XVI. 233. — D'un saint mariage comment peuvent naître

des enfants de colère, xv. 707. — Un fidèle engendre un

enfant souillé du péché originel parce que la génération se

fait par la chair et non par l'esprit, vu. 109. — Tout

homme, quelle que soit sa naissance, naît souillé du péché ori-

ginel, svi. 147. — Les chrétiens n'engendrent pas toujours

des chrétiens, ni les hommes purs des enfants purs. xv. 559.

En quel sens le péché originel est appelé volontaire, i.

320, 324; xv. 738; xvi. 130, 473, 711, 714; xvii. 42.—
L'àme de Jésus-Christ ne fut point souillée du péché origi-

nel. II. 534; VI. 681 ; vu. 8, 16, 463. — Jésus-Christ a

souffert sans l'avoir mérité, x. 287. — Jésus-Christ, média-

teur de Dieu et des hommes, est le seul qui, sans avoir péché,

ait souffert pour ell'acer notre faute et nous obtenir la remise

du châtiment, xvii. 135.

Châtiment du premier péché. XI. 600, 602; xm. 303.

— Les misères de cette vie. xiii. 497. — Le désoidre des

passions et la mort, peine du péché, xii. 268, 283. — Le

péché est cause de la mort. ii. 303, 539. — Depuis le pé-

ché, l'âme ne gouverne pas son corps selon sa volonté, il.

333. — L'ignorance et la difficulté produites par le péché.

m. 382. — Les défauts, suites pénales du péché, m. 383.

— Misères et peines de cette vie, peines du péché du pre-

mier homme, xiii. 535. — La nature humaine a été déchue

par le fait du péché, xvi. 151. — C'est i cause du péché

que la nature humaine a été profondément dégradée et flé-

trie. XVI. 699. — C'est sur la présence simultanée du corps

et de l'âme que se fonde le dogme du péché originel, xvi.

335. — Le péché et la mort ont été transmis 'd la lois, et

Jésus-Christ a fait disparaître l'un et l'autre, xvi. 501. —
Les descendants d'Adam, qui sont délivrés par la grâce de
Dieu, sont délivrés de la condamnation qni pesait sur eux

par le fait même do leur orl.^'iue. xvi. 309. — Il suffirait

du péché originel pour cond.imner le genre humain, xv.

489; XVI. 501, 594. — A leur mort les enfants passent du

mal au bien par le mérite de la régénération, ou passent du

mal au mal par l'efi'et de leur origine, xvi. 335. — Le pé-

ché d'Adam a nui aux enfants avani qu'ils eussent la volonté

nécessaire pour pécher ; de la même manière que la justice

du Christ leur est utile avant qu'ils aient la volonté néces-

saire pour croire, xvi 409. — De même que la raorl est la

peine du péché, de même la vie éternelle est la récompense
de la justice, ii. 545.

La circoncision conférait aux enfants d'une manière pro-
pliéli'iue la rémission du péché originel, xv. 728 ; xvi. 557.
— Personne, si ce n'est le Christ, ne peut faire disparaître

le péché originel, xii. 19 ; xvi. 947. — Le baptême elTaco

le péché originel, viii. 551 ; xv. 491. — Le baptême des
enfants n'est pas superflu, puisqu'il les délivre de la condam-
nation qu'ils ont encourue par leur naissance, ii. 401, 552.
— Les enfants sont arrachés à la puissance des ténèbres an

moment où ils reçoivent le baptême, xvi. 539. Voy_
Daptème.

Tandis que certains parents aggravent les conséquences d:i

péché originel, d'autres parents les rendent plus légères f
moins funestes, xvi. 747. — Comment le péché originel re-

çoit de l'accroissement, xvi. 557. — Il est à la fois péch-'

et peine du péché, xvi. 401. — Le péché originel estcauso

de la colère de Dieu sur nous. xv. 495.

Péché actuel. Le péché actuel consiste à se détourner

des choses divines pour se tourner vers les choses char-
geantes. III. 335 ; XIII. 253. — Le péché est une transgres-

sion puisqu'il vient de ce que l'homme franchit les règles de
la justice en d.'sirant plus qu'il ne doit. vi. 243 — On r..î

saurait commettre aucun péché qu'en recherehant ce qro
Jcsus-Christ a méprisé ou en voulant fuir ce qu'il a supporté.

III. 537. — Le péché est une afi'ection désordonnée pour la

créature, vi. 90 — Aux yeux de Dieu, la pensée est un
péché, comme l'action aux yeux des hommes, vii. 95.

Dieu n'est pas cause du péché, i. 490 ; m. 360 ; vi. 90,

425; IX. 491 ; X.212; XI. 216 ; xiv. 443 ; svi. 149 —
Les pécheurs ont coutume de rejeter leurs fautes sur Dieu.

IV. 116. — Dieu pourrait empêcher le péché : pourquoi il

le permet, xi. 245 ; xii. 95. — Les méchants ont le pouvoir

de pécher, mais quant à obtenir tel ou tel résultat par leur

péché, cela est au pouvoir de Dieu seul. xvi. 341.

La volonté de l'homme est cause du péché, i. 321, 323;
H. 467 ; III. 99, 533 ; xii. 10 ; xiii. 286 ; xiv. 63, 75 ; xv.

519, 628. — Le péché peut subsister, mais non exister sans

nu acte de la volonté, xvi. 713 et suiv. — Péché non vo-

bmtaire. xvi. 711. — Péché nécessaire, xvii. 42.

Le péché ne vient que du libre arbitre, v. 431 ; XIV. 426
;

XVI. 715. — Parmi les actions mauvaises que commettent
les hommes, il y en a beaucoup dont ils sont libres de s'abs-

tenir. XVI. 401. — Péch.'s qui sont une suite nécessaire de

l'ignorance ou des inclinations, xvi. 445. Voy. Libre Ar-
bitre.

L'homme peut-il être sans péché en ce monde ? ii. 398,

472, 507 ; vi. 82, 534 ; vu. 138 ; x. 612 ; Xli. 147, 342
;

XIII. 510, 538 ; xv. 563 ; xvi. 442, 554. — Sur ce point :

erreur de Jovinien. xvi. 441. — De Pelage, xv. 570. —
De Célestius. xv. 574, 592.

Jésus-Christ seul est sans péché, vu. 463 ; viii. 344,

552; XV. 522, 543. — Il n'y avait aucun péché ni dans

l'âme ni dans le corps de Jésus-Christ, viii. 345. — On peut

jusqu'à un certain point tolérer qu'on dise qu'il y a ou qu'il

y a eu sur la terre, sans compter le Saint des saints, quel-

qu'un d'exempt de tout péché, ii. 399.

Personne n'est sans péché à l'exception de la sainte Vierge

Marie, dont il ne saurait être question quand on traite du pé-

ché, et dont on ne saurait mettre en doute la parfaite innocence

sans porter atteinte à l'honneur de Dieu. xvii. 202. — Per-

sonne ne saurait, sur cette terre, être exempt de faute, vi.

281. — Comment on peut dire que l'homme, en cette vie,

peut rester sans péché, xv. 614. — DilTérence entre vivre
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dans la jusiicc et rester sans p^cla-. xv, ^70. — Qm\(\\\ un

peut Ure juste et ne pus élre sans péché, xvii. 203. —
Autre cliose est de ne pas péclier, cl autre chose est de n'a-

voir pas le pérlié en soi. v. 420. — On peut vivre sans

frime, mais non sans péché, xni. 293; xvi. 12. — Pour-

quoi Dieu veut que l'horame soit sans pédié. xvii. 224. —
Pourquoi Pieu f;iit le précepte de ne point péclier, sarlianl

qu'il ne scia point pardé. xv. r,31. — Comment l'homme

peut élre sans péché en cette vie. i. 3:;3; xv. 523, 502;

svii. 181, 215. — I.e? saints sont-ils morts sans péché?

XVII. 201. — Quel esl celui qui méritera de sortir de cette

vie sans pédié. Ii. 399. — Après la résurrection non? ne

fommettrons plus de péché, nous n'épronverons plus rie dé-

sirs vicieux, xv. C32. — Aucun péché ne sera remis dans le

ciel. XVI. 245.

On ne peut éviter le péché 'qn'antant qne la nature -viciée

a été guérie parla grke. xvil. 205. — L'œuvre de la eiJce

est de nous faire mourir au péché. V. 364. — I.e péclié ne

peut être vaincu que parla grâce, v. 490. — Il n'est aucun

péché commis par un homme, que ne puisse commettre un

;}utre homme, s'il n'est assisté par l'auteur même de l'homme.

Ti. 433.— Tous nos péchés sont l'œuvre de notre négligence.

vr. 439.

Servitude du péché, m. 330; v. 3Gi. — Ouel est l'osM.ivj

du péché. XVI. 433. — Nous sommes vendus en consentant

au péché. X. 52. — Comment est détruit le règne du péché.

V. 2S5. — Comment le péché était mort et comment il revit.

V. 491. — Quels sont ceux que le péché domine. x:v. 193,

194,_ Comment le péché cesse de dominer dans notre corps

mo-tel. V. 3G4 ; ïii. 406.

Le péché est la mort de l'éme. X. CCO ; XIV. SB. — Il n'y

a que le péché qui nous éloigne de Dieu. x. 152; xni. 211.

— Le péché nous rend dissemblables de Dieu et nous éloigne

de lui. II. 514. — Tons les péchés sont des obstacles i\ la

vie éternelle. XII. 214; xiiT. 511. — Ils sont les ténèbres

des âmes. iv. 76, 499.

Confession des péchés. Fruits de la confession des péchés

faite chaque jour à Dieu. i. 453; Xi. 571. — Daniel confes-

sait devant Dieu ses péchés et ceux de son peuple, il. 399.

— Accuser les péchés d ignorance et de faiblesse afin de les

cITacer vaut mieux que de b^s excu-,er. vi. 86; ix. 5GG. —
Mauvaise conlession des péchés, viil. 2S9. — Ajouter péché

p péché c'est recouvrir sous d'autres péchés les péchés déjà

f immis. X. 394. — Combien l'excuse des péchés est con-

(limnsble. vi. 86, 90, 96, 121 ; Xiil. 298. — Confesser ses

p.'chés c'est louer Dieu. ix. 410. — Si on cache ses péchés

au médecin, il ne les guérira point. Vlll. 257. — Trois es-

pèces dépêchés. V. 269, 432, 575; X. 660. — Ces trois vices

capitaux : la volupté charnelle, l'orgueil, la curiosité, renfer-

ment tous les péchés, viii. 160. — Il y a deux sortes de

péchés : contre Dieu on contre l'homme, vu. 400. — Pé-

cher devant Dieu et pécher contre Dieu. iv. 649. — Avant

i'tlre sage on peut pécher de deux manières, m. 390. —
Tons les péchés des hommes sont des actes qui corrompent

çu des crimes qui nuisent, vi. 48 — On peut conimçltie

deux sortes de péchés contre le prochain, m. 50S. — Il y

« des péchés contre nature, il y en a contre la coutume, il y

en a contre les commaudemcats. xiv. 333. — On appelle

aussi péché la concupiscînce. iv. 272. Loi de péché, i. 433;

V. 493; XV. 543. — Péché qui va à la mort. v. 284;

ïvi. 313. —Péché d'imitation, xvi. 484. — Péché d'infi-

délité. M. 582. — \\M qui est seulement péché et poché

en même temps peine du péché, i. 321. 324, 327; m.
Ji73 ; VIII. 640; svi. 197, 290, 334. — Péché d'ignorance.

IV. 607. — Ils sont plus légers que ceux commis avec con-

naissance. XV. 113, 516; XVI. 270. — L'ignorance est

quelquefois un péché, quelquefois la peine du péché, ii.

547. — On appelle péché d ignorance ceux que l'on commel

en prenant le mal pour le bien. ii. 46.

On ne commet point de péché sans intérêt, i. 373. —
Le; deux principes du péché, m. 374. — Double cause du

pjché : l'ignorance et la concupiscence, xvi. 4, 12. —
L'ignorance et la faiblesse, xii. 30 ; xv. 533. — On pèche

par ignorance, par fiiblessc ou par mépris. V. 513. — Deux

choses attirent ou poussent au péché: c'est la volupté et la

douleur, vu. 413. — Tous les péchés viennent des désirs

ou de la Ikhelé. viii. 407; ix. 233. — C'est le plaisir qni

porte au péché, sans quoi on ne pécherait pas. Vil. 52. —
I.e but, la fin de tout péché esl la jouissance onle profit.

Xii. 214. — On ne doit point procurer un bien temporel par

un péché, xil. 226, 230. — On pèche par la volonté quand

c'est uniquement par la crainte du châtiment qu'on résiste

au péché. XVI. 7.

De combien de manières on peut pécher, xvi. 12. — On
peut ^tre très-coupable dans ses paroles intérieures cl très-

innocent dans les actes extérieurs, xii. 89. — Qui peut évi-

ter les péchés de la langue, les péchés du cœur. x. S7. —

-

Il y a péché à excéder la mesure, vi. 49 ; vu. 4.01. — Les

quatre degrés dans le péché. ^^. 43), 530. — Dîhs le péché

il y a la suggestion, la délectation et le consentement, iv.

114; V. 2G7. — C'est le consentement qui fait le péché, v.

361 ; VIII. 548. — Comment on devient coupable de la vio-

lation entière de la loi, si on la viole sur un seul point, il.

445. — Péchés de compensation, xil. 227.

Les Stoïciens veulent que tous les péchés soient égaux,

xn. 234. — néfutation de celle erreur, ii. 192. — Diffé-

rence entre le péché et le délit. IV. 476. — Les crimes el

les péchés véniels, xvi. 12, 500. — Péchés graves cl pé-

chés légers, vu. 402 ; x. 415. — Il y a des degrés dans le

P'Vhé. v. 263. — Il y a des péchés desquels on ne peut

affirmer s'ils ne nous feront pas périr, ix. 238. — CeStDien
et non l'homme qui pèse les fautes et décide leur gravité. XII.

29. — Certains péchés sont fort graves, quoique légers en

apparence, xii. 29. — Dans tout péché, plus ou moins,

suivant la gravité de la faute, la concupiscence lutte contre

la justice. XII. 101. — L'intention établit des différences

entre les péchés, xii. 226. — 11 y a d'autres péchés que les

crimes, vu. 342, 343. — Les péchés véniels n'empêchent

pas le juste d'arriver à la vie éternelle, xvii. 172. — Com-
ment les pécliés véniels sont remis, xvi. 500. — Il ne faut

point mépriser les petits péchés, m. 1 19 ; vi. 49, 2G6, 278 ;

vu. 313, 401; VIII. 41, 434; IX. 74, 393,632; x. 87,

415; XII. 147, 204, 324. — C'est d'après ses passions que

chacun mesure le mal. xit. 314. — L'horreur pour le péché

s'allaiblit par l'habitude, xii. 30. — Nous sommes souvent

contraints de tolérer des péchés qui se commettent souvent.

V. 413. — Les fautes réputées légères aux yeux des hommes
offensent Dieu. iv. 384. — Remèdes aux péchés véniels, vi.

49, 266, 278 ; VT. 343, 401 ; xii. 23; xvi. 12. — Le jeûne,

l'aumône ot la prière expient les péchés véniels. lu. 119.

— Si tu es déterminé à pécher, cherche «n endroit où Dieu

ic te verra pas et fais là ce que tu veux. vi. 643.

Les péchés des parents sont vengés sur les enfants par la

justice divine et non par la justice humaine, xvi. 594. — Les

péchés de nos parents nous sont étrangers à un point de

vue et deviennent nôtres à un autre point de vue. xvi.

238, 588.— C'est une opinion assez plausible qoe les en-

fants sont impliqués dans les iniquités de la famille dont ils

sortent, xii. 18. — A quelle génération s'arrête la transmis-

sion des péchés, xii. 18. — Comment les péchés des pa*
rcnts retombent sur les enfants, ix. 589.

Peut-on être rendu responsable des péchés d' autrui 7 xvj.

238. — Ce qu'il faut pour n'être pas souillé par les mé-
chants. VI. 394 ; XV. 43. — On participe aux péchés des

autres en y consentant, xv. 176. — Comment on peut pé-

cher avec un autre, ix. 566. — Les justes ne sont point

souillés par les péchés d'aulrui. ii. 153; xv. 219, 418,

436. — Comment il faut supporter les pécbés des autres, vi

16.

Punition du péché. Le péché ne peut rester impuni, vm.
480, 653; xn. 94. — L'ordre naturel de la justice e.tige ou

que le péché ne soit pas commis ou qu'il ne reste pas im-

puni. XIV. 378. — Il faut que le péché soit puni par le

repentir de l'homme, ou par le jugement de Dieu. vi. 82,

87, 122; viii. 480. — Le but de toute péuitence sincère

est de ne pas Ulmt iuiiiuai ce qu'où a fait de mal. ii. 38i.



CONTKNUES DANS LES OP:UVBKS DE SAINT AUGUSTIN. •4j7

CommiMil les péclifs sonl punis ou expiés, xiv. TéH, 4CG. —
C'est à Dieu qu'il appartient de punir le péché, viil. 286;

XJV. 445. — Dieu fienil)le parfois laisser le crime impuni,

mais le cliJlimenl n'est que dillërù. xii. 24. — Le péché

mérite une peine éternelle. ]i. 182; viii. 178; xiii. 495;

XIV. 34C. — Après le péché Dieu n'a laissé l'homme ni

«ans chJlimenl ni sans miséricorde, xiii. 102. — Il est

juste que les pérlmurs soient punis, m. 337. — Le mal est

la peine du péché, iv. 125. — Quelle est la peine du péché.

IV. 125 ; XII. 11. — Le supplice do chacun sera dans son

péché, viii. 153. — Il y a de la douceur diins le péché, il

faut que l'aniertunic de la trihulaiion f.isse disparaître cette

douceur funeste, vu. 400. — Celui qni snrt de l'ordre

en tomhant dans le péché, est remis d<ins l'ordre par les

peines qu'il subit, il. 298.

Rémission des péchés. Aucun péché n'est irrémissible,

sinon la persévérance dans le mal, accompagnée du déses-

poir, y. 392. — Le péché contre le Saint-Esprit est-il ré-

missible? II. 496; v. 386, 387, 392, 393; vi. 317, 323,

329; XII. 31. — Cette question est très-importante, mais

(rès-difficile. vi. 318. — Comment s'expient les péchés

d'orgueil. IV. 513. — 11 n'est aucun péché dont on ne doive

espérer le pardon, x. 556, 594, 602, 611, 661. — Sur la

terre, la rémission des péchés est nécessaire à tous. xtl.

24. — La rémission des péchés a pour but de prévenir le

jugement à \enir. xii. 24. — Les péchés ne sonl remis que

par la grâce de Dieu au nom de Jésus-Christ, il. 548; xvi.

445,49*. — La pénitence et la confession, remèdes pour le;

péchés. XI. 571. — Jésus-Christ file les péchés du monde

de trois manières, xvi. 497. — La loi ne pouvait faire dis-

paraître le péché. XVI. 497. — Comment la grâce efface les

péchés. XVI. 550. — Trois moyens dilTérents d'obtenir la

rémission des péchés, xii. 313. — La prière, le jeûne et

l'aumône expient les péchés, m. H9 ; sv. 31. — Les pé-

i-liés commis après le baptême doivent être expiés par des

sacrifices de miséricorde, ii. 387, 391, 399 ; vi. 49. — Les

œuvres de miséricorde ne suffisent pas pour expier certains

péchés. VI. 49 ; xii. 26. — L'aumône ne purifie pas des pé-

chés, si on ne se corrige, xii. 27, 28. — L'Eglise a le

pouvoir de remellre les crimes les plus énormes, xii. 24.

— Hors de l'Eglise les péchés ne peuvent être remis, v.

330; XII. 24; xv. 101. — Remède efficace contre tous les

maux de l'âme, vu. 400; Xl. 671, 572.

PÉCHEUR. Quels sont ceux que l'Ecriture appelle pécheurs.

IX. 568. — Les pécheurs sonl sous le joug des démons.

Xiv. 79. — Ils méritent le nom d'enfants du démon, xiv.

86. — Le nom de pécheur est un nom générique qui signifie

(ransgresseur de la loi ou simplement pécheur, ix. 133. —
Tout prévaricateur est pécheur, mais tout pécheur n'est pas

prévaricateur, ix. 710. — La loi rend le pécheur prévari-

cateur. VI. 507; IX. 500. — Tous les pécheurs sont préva-

ricateurs ou de la loi gravée dans le cœur de tout homme
en âge de raison, ou de la loi de Meise. ii. 403. — Nous

sommes pécheurs en péchant par ignorance, nous sommes
prévaricateurs lorsque, instruits de la loi, nous la violons.

XII. 30. — Crime de ceux qui portent les autres au péclié.

III. 374. — Les pécheurs trouvent amer le pain delà véiité.

vin. 139. — Le pécheur ne peut éviter Dieu, partout il

trouve sa loi dans sa peine, i. 391. — Le pécheur qui s'é-

loigne de Dieu est frappé d'aveuglement: cette peine n'est

pas sensible, mais n'en est pas moins réelle, vi. 487. —
Tout pécheur est aveugle en son cœur. x. 322.

Le pécheur est encore pire, s'il se réjouit de la perle de

l'équité. XIII. 437. — Rien n'est plus malheureux que la

prospériié des méchants, ii. 293. — Elle passe prompte-

nient. ix. 376. — Elle n'est pas à envier, ix. 42. — Elle

est une preuve de la colère de Dieu. viii. 169 ; ix. 448. —
C'est la fosse qui leur est creusée, ix. 398. — Les pécheurs

ne se déplaisent point, parce qu'ils ne se considèrent point.

IX. 444. — Conversion et pénitence du pécheur, vni. 544,

609; IX. 609; x. 171, 285. — C'est la grâce de Dieo

qui assure le salut des pécheurs, iv. 264. — Dieu voit le

pécheur, mais se tait. vi. 77. — Jésus-Christ aime les

S. AcG. — Tome XVII.

pécheurs pour les gn&ir. vu. 111. — Il y a dans les

pécheurs quelque chose qui leur mérite la justificalion ou

l'endurcissement, v. 470. — Le premier soin du pécheur

doit être de se déplaire pour se purifier de ses péchés : le

second, de supporter patiemment les épreuves, viii. 6GS.
— Pour obtenir miséricorde le pécheur doit d'abord recon-

naître son péché, viii. 550. — il ne suffit pas que le pé-

cheur confesse ses péchés, il faut qu'il lui soit remis par les

ministres de Jésus-Christ, x. 668. — Dieu détruit les pé-

cheurs de deux manières, xiii. .'JOl. — La résurrection de

Lazare figure de la conversion du pécheur, x. 496. — Les

trois morts désignent trois espèces de pécheurs ressuscites

par Jésus-Christ, vi. 430, 530. — L'Kglisc a excommunié
ceux qui nient qu'on puisse admettre tous les pécheurs à la

pénitence, v. 388. — Ponrquoi l'Eglise a établi que per-

sonne, après avoir fait pénitence de quelque crime, ne serait

ni reçu, ni rétabli, ni maintenu dans la cléricature. li. 495.

— Les pécheurs ne sont guéris que peu à peu de leurs pé-

chés. VII. 399. — Efforts du démon pour éloigner les pé-

cheurs de la confession et de la pénitence, vi. 87. — Lt

pécheur ne doit jamais désespérer de son pardon, vi. 179.

312; vu. 95, 112, 114, 211 ; viii. 47. — Le pécheur ne

doit pas s'épargner s'il veut que Dieu lui pardonne, x. 414.
— Dieu exauce aussi les pécheurs. X. 631 ; xv. 28.

Excuses des pécheurs, xii. 94.

—

Les pécheurs n'ont point

d'excuse de leurs péchés, ii. 547. — Punition des pécheurs,

vin. 641, 642; xiii. 449. —Toutes les prisons, l'enfer lui-

même n'a pas de ténèbres aussi horribles que la conscience

d'un méchant homme, ii. 381. — Dieu se fait un fouet du
pécheur, pour corriger les bons et châtier les puissances hu-
maines, viii. 3GS. — Pourquoi souvent les méchants ne soal

pas châtiés en cette vie. viil. 403 ; ix. 42. — Dieu punit

le? pécheurs pour les corriger, ix. 469. — Comment Dieu
punit les pécheurs, viii. 13S. — Parmi les pécheurs, les

uns se corrigent, les autres sont tolérés, beaucoup restent

inconnus, viii. 45. — Dieu ne porte pas les hommes an

péché, mais dispose des pécheurs dans l'ordre de sa sagesse.

vni. 153. — La nature de l'ordre exige que le pécheur gé-

misse plutôt dans son supplice, que de se réjouir impunément
dans son péché, xiv. 440, 447. — Répulsion du pécheur,

vin. 139.

Dans l'homme, il y a l'homme fait par Dieti et le pécheur

fait par l'homme, vi. 63, 96. — Dans le pécheur, il faut

iiimer la nature et haïr le péché, ii. 383; iv. 13 ; vt. 16.

65, 105, 578. — Dans quel sens le pécheur cesse d'être.

VIII. 420. — Les pécheurs imitent les trois personnes de là

Trmité. Xiv. 463. — Place et usage du pécheur, viii. 307.
— Les pécheurs ne troublent point l'ordre de la divine Pro-

vidence. XIII. 306. — Les pécheurs sont des vases que le

démon avait remplis de son amertume, vi. 333.

PÉGASE. XIII. 393.

PÉGASios, évéque. xv. 425, 448.

Peine. Toute peine, quand elle est juste, est la peine du
péché. III. 382. — Peines cachées infligées par Dieu. xvit.

176. — C'est un grand châtiment que de perdre la voie de

la justice. VIII. 126. — L'aveuglement de saint Paul fut une
véritable punition, ii. 488. — Dieu a voulu que le siècle

présent fut pour les hommes une souffrance continuelle.

XVI. 312. — Dieu n'inflige jamais de peines imméritées, xvi.

587. — Ponrquoi les enfants baptisés sont souvent en proie

aux penies les plus cruelles, xii. 24. — Les peines tempo-
relles, auxquelles sont condamnés les pécheurs rentrés en

grâce avec Dieu, les préservent des peines futures. Xll. 23.

— Les peines temporelles purifient les fidèles, xiii. 364.
— Les peines temporelles de cette vie sont une suite de

l'humaine condition, xiii. 497. — Dieu sait par les châ-

timents contenir les méchants ou instruire les fidèles. Xiv,

349. — Le châtiment des méchants n'est point une nécessité

pour Dieu : c'est un moyen pour lui d'opérer le salut des

bons. IV. 283. Vo;/. Péché.

Contre ceux qui croient que les méchants, après la mort,

ne seront punis que de peines purifiantes, xiii. 496. — Les

peines temporelles doivent préserver le pécheur des peines
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éternelles, vu. 101. —De ceiii qui pensent que nul homme

n'aura à subir de peines éternelles, xm. 498. Voy. Pl'HGA-

ToiRF.. — Peines éternelles, vi. 129, 14o. — Il n'est pas de

tourments ici-bas qui puissent être comparés aux peines éter-

nelles des impie.s. xii. 8.3. —Dans l'enfer, les tourments

font difTérents. vu. 51. — L'avenir réserve aux pécheurs

une peine de deux sortes : la peine de l'enfer et la peine fi-

nale. VIII. 639. — Huit sortes de peines établie? par les lois.

XIII. 495. — En se chargeant du châtiment sans se charger

de la faute. Jésus-Christ a anéanti la faute et la peine, vif.

(01. — F.iusse sécurité de ceux qui ne croient pas à la réa-

lité des peines dont menace le Christ, vt. 339.

Utilité de la crainte des supplices, ii. 3S7, 4S8. — La

crainte des peines temporelles n'est pas nécessaire à celui

qui est uni à Dieu. ii. 488. — Personne n'est bon par crainte

du châtiment, ii. 387. — La peine que le péché peut causer

au corps n'empêche pas la volonté mauvaise, ii. 338. —
Peines auxquelles la charité fait produire des couronnes. S.

208.

PELAGE, snrnommé le Breton, se fait connaître et aimer par

.aint Paulin. Ii. 407. — Il était moine, xiv. 19; xv. 581.

— Il était regardé comme un saint personnage, xv. S^JO. —
Et loué par plusieurs personnes, xv. 552. — Eloges que des

évéques lui prodiguent dans une lettre, xv. 586. — Pour-

quoi saint Augustin, sans le louer, l'appelle maître, bien-

limé, très-désiré. xv. 586. — Il vécut longtemps à Rome,

;)ù il était très-connu, xv. 618. — Il vient en Afrique, où

saint Augustin le voit. xv. 584. — Con'^amnation des doc-

irines de Pelage et de Célestius an concile de Carthage, en

tl6. II. 4G0. — Au concile de Milève. ii. 462. — Par cinq

évêqucs d'Afrique, ii. 463 et suiv. — Par le pape Innocent.

II. 474 et suiv., 476. 477. —Pelage au concile de Palestine.

,tv. 564 et suiv. ; xvi. 81 et suiv. — Les Actes du procès

de Pelage, xv. 564 et suiv. — Livres qu'il public après le

concile de Palestine, ii. 507 ; xv. 622. — Sa lettre à Cons-

tance. XV. 609. — A saint Paulin. Ibid. — A Démétriade.

Ibid. — Son livre Du libre Arbitre, xv. 610. — Il émet dans

ce livre toutes les erreurs qu'il semblait avoir condamnées.

XV. 596. — Son livre Des Chapitres on Des Témoignnpes.

XV. 587 ; XVI. 63. — Son Commentaire sur saint Paul. xv.

551, 582, 623.

Erreurs de Pelage et des Pélagiens. xiv. 19. — Points

qui constituent l'essence de l'hérésie pclagienne. XV. 592,

393 ; XVT. 48, 350. — Exposition des erreurs de Pelage, ii.

469, 497, 498 ; xvi. 17, 18.

Erreurs pclagiennes sur le péché originel, i. 317; n. 433,

469, 497; vn. 465. — Raisonnement de Pélnge contre le

jiéché origine!. Ii. 533. — Ils prétendent que l'homme, i sa

naissance, est absolument san» péché, xv. 485. — Ils sont

forcés de placer dans le paradis tous les maux et même la

concupiscence, xvii. 65, 66. — Ils louent la nature comme
intègre, xvi. 395. — Pourquoi ils louent la concupiscence

de la chair comme un bien naturel, xv. 716. — Ils ne veu-

lent pas que l'ignorance et l'impuissance de l'homme soient

une punition, i. 317, 324. — Suivant eux, le péché originel

n'est que le péché d'Adam imité par les autres pécheurs, il.

402. — Ils ne voulaient point que les enfants fussent bap-

tisés pour obtenir le salut, ii. 461, 469. — Ils admettent

qu'on doit baptiser les petits enfants, non pour leur procurer

la vie éternelle, mais le royaume du ciel. vu. 439. — Leur

réfutation. Ibid. — Pelage avait anathématisé cette erreur,

savoir que les enfants, même sans avoir reçu le bapléme,

ont la vie éternelle, il. 503. — L'édifice de l'hérésie péla-

gienne sur le péché originel, est renversé par le déluge de

maux auxquels l'enfance est sujette, svi. 610. — Ni la rai-

son, ni la vraie science, ni la ju-tice, ni la piété, ni les té-

moignages sacrés, ne sont favorables à l'erreur pélagienne.

svi. 471. — En quoi les Pelagiens et les .Manichéens se res-

semblent et ditfèrent. xvi. 19. — Calomnies des Pélagiens

contre les clercs de l'Eglise romaine, xvi. 21.

Erreurs des Pélagiens sur le libre arbitre. Tout en se pro-

clamant les défenseurs du libre arbitre, les Pélagiens le

compromettent par leurs exagérations, xvi. 4, 282. — Ils

sont des orgueilleux défenseurs de leur libre arbitre. TVI-

30. — Différence entre la doctrine catholique et la doctrine

pélagienne sur le libre arbitre, xvi. 606. — Ils proclament

la nature humaine trop libre pour chercher le libérateur, et

assez forte pour vaincre par son libre arbitre toutes les pas-

sions et les tentations, ii. 463, 465. — Suivant eux, le

Créateur nous a donné la puissance de vouloir et de faire,

sans laquelle nous ne pourrions ni vouloir ni pouvoir faire

rien de bien. ii. 498. — Ils enseignent que la volonté hu-

maine suffit pour accomplir la loi, sans aucune inspiration

de la grâce, ii. 339, 462, 469. — Ils croient que le libre

arbitre serait ôté à l'homme, s'ils nous accordaient qu'il

ne peut avoir même une bonne volonté sans le secours de '

Pieu. II. S'il.

Saint Augustin expose le? points condamnables de la doc-

trine de Pelage sur la grâce, et établit l'enseignement ca-

tholique. II. 497 et suiv. — Sous prétexte de sauvegarder

le libre arbitre de l'homme, ils nient la grâce divine, xii.

159. — Pelage enseignait que l'homme pouvait sans la grâce

éviter le péché, xvii. 214, 217. — Il ne pouvait supporter

ces paroles : « Donnez ce que vous commandez, et comman-
« dez ce qne vous voulez ». x\t. 378. — L'ne conséquence

de l'hérésie de Pelage c'est que nous ne devons pas prier.

II. 339, 461, 470; xvi. 427. — L'erreur de Pelage sur la

grâee et le libre arbitre n'est pas petite, ii. 522. — Dissi-

mulation des Pélagiens pour cacher leur erreur, vi. 112. —
Quelle est la grâce des Pélagiens. n. 4G0, 463, 498,522,

524; XVT. 612. — Pelage faisait consister la grâce dans la

loi et dans la doctrine, xv. 598. — Ils affirment ^ue la

grâce nous est donnée à cause de nos mérites antérieurs.

XVI. 24. — Les Pélagiens sont des déserteurs de la foi.

XVI. 23. — Des déserteurs et des persécuteurs de la grâce

de Dieu. xvi. 64. — Pelage et Célestius n'attaquent pas la

grâce ouvertement, n. 460, 470, 533. — Doctrine péla-

gienne sur la perfection, xvi. 473. — Les Pélagiens affir-

ment que l'homme juste en celte vie n'a absolument aucun

péché. XVI. 352, 333. — Que l'Eglise entière est sans pé-

ché. VII. 139.

La doctrine des Pélagiens justement condamnée par les

conciles de Carthage. ii. 460. — El de Diospolis. II. 461,

506. — Par les conciles catholiques et le siège apostoliqne.

II. 474 ; III. 33 ; xv. 660. l'oy. Pelage. — Les conciles,

les papes Innocent et Zozime ont condamné Pelage et Céles-

tius dans tout l'univers, sauf leur réconciliation avec l'Eglise.

II. 533. — Le pape Sixte les anathématisé dans une

assemblée nombreuse, n. 540. — Les auteurs de l'hérésie

pélagienne ont soulevé contre eux l'unanime réprobation des

conciles épiscopaux, du siège apostolique, de l'Eglise ro-

maine et de l'empire romain, xv. 622. — Ils ont été

chassés de l'Eglise, xvi. 203, 507, 575, 608. — L'Eglise

romaine usa de beaucoup de ménagements envers les au-

teurs de l'hérésie pélagienne et ne les condamna que quand

il ne fut plus possible d'attendre, xvi. 22. — Les Pélagiens

exigeaient la réunion d'un concile général pour les juger.

XVI. 74. — La condamnation de Pelage fut utile, n. 477.

— Pelage et Célestius sont chassés de l'empire romain et

tous les évêques obligés de souscrire la condamnation des

erreurs pclagiennes. ni. 2.— Les Pélagiens qui se conver-

tissent doivent être reçus dans l'Eglise, il. 476. — Les

nises pélagiennes. xvi. 51 et suiv. — Les erreurs pélagien-

nes furent réfutées longtemps à l'avance par saint Cyprien

et saint Ambroise. xvi. 73. — Les Pélagiens avaient eu

l'espérance de faire accepter leurs erreurs à Rome. xvi. 21.

— Ils avaient des partisans à Jérusalem et à Rome. il. 463.

— Le pape Sixte passait pour leur protecteur, il. 535. —
Les Pélagiens se glorifient de leur petit nombre, xvi. 468.

— Il y avait des prêtres parmi eux. xvi. 426. — Cruauté

des Pélagiens contre les disciples de saint Jérôme, xv. 593.

— Conséquences monstrueuses de l'hérésie pélagienne. xvi.

688. — L'antique foi de l'Eglise catholique montre que les

Pélagiens sont des hérétiijues nouveaux. XVI. 389.

Pelage deTarenle. il. 497.

Pélasge, roi des Sicyoaieos. xiii. 397.
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PÉLAGIEN, évPqnc. II. 4S9, 4711.

Pki.age de Liipcrciana. XV. 177.

Pi^xiCAN. Sa nature, ix. 474. — Il est l.i ligure ilu Christ.

IX. 475.

Pkligniens, peuple d'Italie, xiii. H3.
l'iîLLONiA, déesse, xiii. K3.

Pkloponiî:siens, peuple de la Grèce, xiii. 307.

Pi^:nates, dieux, xiil. 208.

Pi^:nitence. Faire pénitence est le cri de la n.ilure. xi.

n71 ; XIV. G7. — Pans l'Eglise la porte de la pénitence n'est

fermée à aucun crime, vi. 317. — Les Calbares refusaient

l'absolution auv pécheurs, xiv. 8. — Ceux qui ont prétendu

qne pour certains péchés il n'y avait point de pénitence, ont

été déclarés hérétiques, viii. 56. — La pénitence établie

dans l'Eglise est pour les païens un moyen d'insulter les chré-

tiens, viii. 50; IX. 476.— On ne peut sans la pénitence

revenir de l'erreur à la vérité, ni du péché à la régularité.

II. 158, 159. — Triple r.nison do faire pénitence, ui. 119.

— Trois sorles de pénitence, viii. 38, 49. — Utilité et

avantages de la pénitence, viii. 47 ; Xl. 372, 571, 573, 574.

La pénitence est la colère de l'homme contre lui-même.

VI. 82. — C'est par la pénitence que le péché est guéri.

IV. 513. — La pénilence est nn sacrifice de justice, viii.

133. — Il faut joindre l'humilité à la pénitence, xiii. 37,

40, 327;x. ICI. — L'humilité et la pénitence unissent

l'homme à Dieu. iv. 635. — Pénilence vicieuse, vi. 77. —
Pénitence sans repentance. vu. 321. — La pénitence est

nécasMire à ceux qui ont commis des fautes après le bap-

tême. VIII. 44.

Celui qui a commis nne faute publique doit en faire une

pénitence publique, viii. 45. — Pénitence infligée par

l'Eglise. XII. 31. — La pénitence publique n'est imposée

que pour de grands crimes, xii. 313. — Quels sont les cou-

pables qu'on doit dispenser d'une pénitence douloureuse et

pénible, v. 432. — Les prêtres conduisent à la pénitence

ceux qu'ils arrachent aux supplices, ii. 384. — Cendres de

pénitence, ix. 476 ; x. 285. — L'Eglise n'a jamais refusé la

pénitence aux adultères, ii. 154. — Pourquoi le temps et les

moyens de faire pénitence sont donnés à ceux qui sont con-

damnés à la mort et qui ne doivent point faire pénitence.

XVI. 746. — La pénitence doit moins se mesurer à la durée

qu'à la vivacité du repentir, xii. 24. — Trois espèces de

pénitents, vu. 257. — Personne n'est contraint à faire péni-

lence. VII. 478. — Temps de faire pénitence, vi. 78. —
C'est aux chefs des églises à déterminer la durée de la péni-

tence. XII. 24. — C'est aux ministres des sacrements qu'il

appartient d'assigner la mesure de la pénitence, viii. 45.

—

Les péchés commis après le baptême ont la pénitence pour

remède, xii. 19.

Il ne faut point remettre au lendemaia pour faire péni-

tence. IX. 477. — Contre ceux qui refusent de faire pénitence.

VIII. 46. — La pénitence stérile est inutile. Fruits de péni-

tence. VI. 287. — Pénitence infructueuse, vi. 94, 95. — Au
jour du jugement la pénitence sera inutile, vi. 95 ; vill.303,

363, 642.

La pénitence est un don de Dieu. ii. 506 ; xii. 31, 143 ;

XV. 658 ; xvi. 298, 740. —La bonté de Dieu amène certains

pécheurs à la pénitence, tandis que d'autres en restent privés

par un juste jugement de Dieu. xvi. 199. — C'est par la

prédication de la pénitence que Dieu nous appelle, x. 309.

— Notre vocation nous fait renoncer au diable par la péni-

tence. X. 310. — Il faut à la pénitence la miséricorde et le

secours du Seigneur, xv. 612. — Qu'est-ce que faire péni-

tence pour les œuvres de mort ? v. 560.

PÉNITENT. Quels sont ceux qu'on appelait pénitents dans

l'Eglise, m. 117, 118 ; v. 576 ; Xl. 575, 579. — Le pénitent

doit reconnaître sou péché et l'expier, vi. 82. — Les larmes

du pénitent sont comme le sang de l'âme, viii. 43. — Dans

les membres du Christ il y a des pénitents. IX. 472.

Réconciliation des pénitents, xi. 574, 577, 579; xill.459.

— Imposition des mains aux pénitents, vu. 257. — Beau-

coup portaient le nom de péuitents sans l'être, vir. 257. —
Prières des justes en leur faveur, xi. 579, 580.

Pensée. Ce que c'est, i. 457. — Origine de nos pensées.

II. 230, 231. — Diverses manières de pfinser. xii. 491. —
Quatre formes de l.a pensée, xii. 493. — Il se foiine dans
la pensée une trinité de la mémoire, de la vision intérieure

et de la volonté, xii. 487. — Quel rôle joue la pensée dans

la trinilé de l'ilmc. xii. 529. — Pourrons-nous un jour voir

nos pensées, v. 441 ; vu. 287. — Comment les représenta-

tions incorporelles des corps viennent devant la pensée, ii.

353, 3.')«. — Les pensées ne peuvent pas se dissimuler dans
les corps qui sont au ciel comme dans les corps qui sont sur

la terre, iv. 118. — DilTérence entre la pensée et le désir.

XVI. 29. — Aux yeux de Dieu la pensée est une faute

comme l'action aux yeux des hommes, vu. 05.— C'est par
la pensée que l'homme est innocent ou coupable, ix. 709.

Toute bonne pensée vient de Dieu. ii. 499 ; m. 182 ;

XVI. 29, 365. — La mauvaise pensée de l'homme ne peut
changer sans le secours de la grâce de Dieu. xv. 726. —
La pensée du mal n'est criminelle que quand elle est ac-

compagnée du consentement, xv. 569. — Coûter du plaisir

à une pensée mauvaise, mais sans consentement, u'est pas

encore la mort, mais c'en est le commencement, vi. 431. —
La délectation dans la pensée d'une chose illicite e^t un pé-

ché. XII. 502. — Dieu punit les mauvaises pensées, ix. 387.

— Chaque jour notre cœur doit lutter contre les mauvaises

pensées, ix. 457. — 11 faut se purifier des mauvaises pen-

sées. VI. 183. — Il est difficile de distinguer les pensées

suggérées par le démon, iv. 307.

Pentadius. II. 459, 473.

Pentapole. VI. 202.

Pentecôte. C'est la fêle des semaines, iv. 38. — Accord

de l'Ancien et du Nouveau Testament pour la célébration des

fêtes de Pâqnes et de la Pentecôte, ii. 69; xiv. 400. — Joies

de celle fête. xi. 334.

Pépuziens, hérétiques, xiv. 7.

Pekdrix. Elle est rusée, vi. 195. — Querelleuse. Xiv.

217. — Elle est l'image des hérétiques, xiv. 217.
PÈRE. Père et Abba signifient la même chose, ix. 242,

574. — Le Père est le Dieu véritable en engendrant la vé-

rité et nou point en y participant, m. 88. — Le Père est le

principe de la déité. xii. 421. — Il a sa ressemblance, iv.

144. — Le Père a engendré nn fils identique à lui-même.

XIV. 576. — La substance du Père et du Fils est la même.
XIV. 598. — Dieu n'est point appelé Père par rapport à lui-

même, mais par rapport à son Fils. ix. 104. — Le Père a

engendré un Fils qui lui est consubstantiel. xiv. 611, 612.
— Difficulté de savoir si le Père n'est pas lui-même la sa-

gesse, mais seulement père de la sagesse, xii. 435, 442, 443.

— Erreur des Ariens sur le Père. xil. 386 ; Xiv. 580, 561.

582, 593, 614, 655. — Il est permis de conjecturer que le

Père a pu, lui aussi, apparaître aux hommes, xii. 386.

Les voix de Dieu révélaient seulement la personne du Père.

Xll. 378. — Comment le Père parle au Fils. X. 505, 604 ;

XIV. 550. — Le commandement ou la parole du Père est le

Fils. XII. 362. — Le Père n'a pas été engendré, m. 83. —
Comment le Père élernel engendre le Fils éternel, x. 479.

— Les œuvres du Père ne sont pas distinctes des œuvres du

Fils. VI. 517 ; XIV. 551. — Le Père, le Fils et le Saint-

Esprit sont un seul principe comme ils sont un seul Dieu.

XIV. 630. — Charité entre le Père et le Fils. x. 430.

Le Père ne s'est point incarné et n'a point souffert. X.

583. — Le Père seul n'a point été envoyé, xiv. 544. — Le
Père n'est pas le père d'un autre Dieu, mais le Père du Christ.

Xiv. 575. — Dieu le Père de Jésus-Christ peut aussi être

appelé roi. IX. 85. — Le Christ est inférieur au Père comme
bomme, comme Dieu il lui est consubstantiel. xiv. 631. —
Pourquoi 011 dit que le Père ne jugeia pas, mais qu'il a

donné au Fils le pouvoir de juger, x. 585 ; xn. 363. — Le

sein du Père. xiv. 612. — La droite du Père est la félicité

éternelle, xiv. 550.

Dieu est notre Père. vi. 280. — Dieu est pour nous un

père et une mère. viii. 238. — Le démon est le pèro de ce

siècle. VIII. 238.

Devoirs des pères de famille. \m. 557. -- Le (lère aime
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tout en fi-appani, il liait en pardonnant, vi. C6. — Les vrais

pères de famille veillent à ce que tous les membres de leur

maison servent cl lionoicnt Dieu. xiii. 439. — Comment il

faut savoir ne pas suivre les mauvais conseils d'un père. vu.

«11. — Les pères adoptifs. vi. 241 ;
xiv. 151.

PÉnÉGRlN, éïèque. II. 451, 454.

PÉnÉGUiN, prêtre, xv. 426.

PÉRÉGRIN, diacre. II. 295, 376.

Perfection. Ne rien convoiter est la perfection du bien.

X. 614. — Ouelle est la perfection en cette vie. i. 320 ;
vu.

45; XI. 52G; xii. 464. -^ Celui qui tend à la perfection

doit s'clforcer, en devenant meilleur, d'alTaiblir chaque jour

ses passions, x. C14. — I.a perfection du bien, c'est que la

concupiscence ne soit pas dans l'homme, i. 324. — Perfection

souveraine et perfection des commençants, xvii. 189. — Par

quelle voie il faut conduire l'homme à la perfection, xvii.

219. — Perfection de la justice de l'iiomme. xvii. 222 et

suiv. — F.n quel sens nous marchons, sans souillure, vers

la perfection, xvii. 230. — Pour arriver à la perfection

dans laquelle nous pourrons voir Dieu, nous avons besoin de

travailler, de prier, et surtout de la crâce de Dieu. xvil. 217.

— La perfection vionl dé Dieu et de sa prSce. m. 387;

XVI. 116, 159. — Notre perfection, c'est le Christ, viii.

584, 616. — Ouel est l'homme parfait? vi. 581; vu. 548;

VIII. 148; X. 1)7; xv. 631. — Nous sommes parfaits dans

la charité quand il ne nous reste plus rien de notre infirmité.

II. 445. — Personne n'est parfait en ce monde, ii. 445;

VIII. 416; IX. 277; X. 99; xv. 529; xvi. 42. — Ce qui

semble parfait aux hommes est souvent bien imparfait devant

la perfection, ix. 448. — En regard de la vie future, il

n'est point de perfection en cette vie. iv. 18. — La pcrfec-

lion de l'homme consiste 'a savoir qu'il n'a pas atteiivt la per-

l'eclion. vu. 98. — Quand viendia la perfection, xv. 52i.

— On ne peut achever l'œuvre de sa perfection sans la pi-àce

de Dieu par Jésns-Christ. xvii. 220. — Le nier, c'est

n'être pas chrétien, xvii. 214, 215. — Pourquoi un pré-

cepte impose à l'homme une perfection qui n'a jamais été

réalisée sur la terre, xvii. 229. — L'orgueil empêche

l'homme de devenir parfait, viii. 148, G61. — Notre per-

fection, ici-bas, c'est l'humilité, viii. 416; x. 99; xvi. 42.

— Les parfaits ne vivent pins que pour les autres, viii.

267. —Ils sont «n exemple pour les fidèles, viil. 323.

— Ceux qui auront été parfaits jugeront avec le Christ, ix.

359.

PÉRiANDRE, un dcs Sept sages de la Grèce, xiii. 400.

PÉR1CLÊ3. XIII. 30.

PÉRIL. Périls qu'il faut surmonter pour faire des progrès

en Jésus-Christ. IV. 585. — Les périls, de la part des faux

frères, ne cesseront jamais, vu. 80. — Les périls de l'enfer

sont plus trompeurs dans les prospérités de ce monde, ix.

634. — C'est tenter Dieu que de ne pas prendre toutes les

précautions possibles dans le péril, xui. 345.

PÉRiPATtTiciENS, philosophcs. III. 232. — Aristote

fttt leur chef. xiii. 165. — Lear erreur sur la vie bienheu-

reuse, xiii. 430.

Perpétue, martyre. Sa prière pour son frère, xv. 640.

— Son frère Dinocrale lui apparaît en songe, xv. C89. — Son

martyre, vu. 408 et suiv.

Perses. Longue durée de leur empire, xiii. 74. — Les

Perses n'adoraient que deux dieus. xiii. 113.— La coutume

chez Ls Perses interdisait le mariage à certaines personnes.

IV. 493. — Philosophes perses, xiii. 162. — Fable persi-

que. Xiv. 459, 475.

Persécutions que souffrit l'Eglise, viii. 170; ix. 124;

XI. 424; xm. 420. — A la persécution de Jérusalem, les

fidèles furent dispersés et le inonde s'enflamma, vi. 484. —
A la persécution des tyrans succéda la persécution des héré-

tiques coulre TF-glise. xiii. 419. — On ne sait quand la

dernière persécution du monde arrivera, xiii. 421, 461,

462. — La gloire des combaUants sera d'autant plus grande

que le combat aura été plus rude. xm. 462. — Les persé-

cutions sont utiles à l'Eglise, xm. 211. — Les persécuteurs

ont dil céder la victoire à l'Eglise, viii. 236. — Persécu-

tions que souiïre l'Eglise, alors qu'elle semble en paix. viii.

249, 342, 589; IX. 123, 354, 400. — Persécution du corpg,

persécution de l'Jrae. xm. 419. — L'Eglise a été ii l'origine

persécutée par les impics. x. 79. — Desseins des persécu-

teurs déjoués par les martyrs. XI. 419.

I^s persécutions ne manquent jamais aux clirétieos. vi.

22; vil. 80. — Comment les hommes pieux supportent les

persécutions, xm. 052.— La vie des méchants est une per-

sécution coiilinuelle de la vie des gens de bien. m. 101 ; x. 7.

— Le diable conlinue à persécuter le corps du Christ, x. 213.—
Tout méchant persécute l'homme de bien par impuissance de

l'amener au mal. x. 80. — On doit regarder comme possé-

dant la vraie foi et la vraie justice celai qui souffre per-

sécution pour le nom de Jésus-Christ, xiv. 160. — La persé-

cution injuste est celle des impies contre lEglise, la persé-

cution juste est celle de l'Eglise contre les impies, ii. 484.
— Ce n'est pas toujours un indice d'iniquité de soulever la

persécution, comme ce n'est pas toujours une preuw da jus-

lice de souffrir persécution, xm. 007.— Toute persécution

n'est pas injuste, et quand elle est juste elle ne mérite pu
le nom de persécution, xm. 59; xv. 349, 390. — Dans la

persécution il faut considérer avant tout, non pas les souf-

frances qui en sont la suite, mais les causes pour lesquelles

on la subit, xv. 466.— Les saints ont quelquefois persécuté

les méchants. II. 484. — Il ne suffit pas de souffrir persé-

cution, il faut en connaître le motif, viii. 350, 463. — Les
vrais martyrs sont ceux qui souffrent persécution pour la

justice. II. 483. — U y a deux sortes de persécuteurs, ceni
qui blâment et ceux qui flattent, jx. 125. — Différence entre

ceux qui corrigent et ceux qui persécutent, xv. 349. —
Bienheureux ceux qui souffrent persécution, v. 261. — Les

hommes apostoliques ne craignent point les persécutions, v.

262.

l'tililé des persécutions et des tribulations, viii. 603, 007;
IX. 333, 407, 442; X. 82. — Dieu permet les persécutions

pour châtier lun, éprouver l'autre, couronner un_ troisième,

vm. 248.— Pourquoi encore Dieu permet les persécutions.

VIII. 472; IX. 369. — Pourquoi la persécution ne fait point

tomber les prédestinés, ix. 363. — Il est permis de fuir H
persécution lorsqu'on le peut sans manquer à son devoir, m.
C4; X. 433. — C'est Dieu qui donne la patience dans les

persécutions, ix. 706.

Il faut aimer ceux qui nous persécutent, v. 279. — La
charité seule peut résister aux persécuteurs, vm. 167. —
Lechrélien ne doit point se raidir contre ses persécuteurs.

VIII. 587. — A la lutte durant la persécution, à la constance

en temps de paix, est accordée la couronne, vu. 509. —
Il faut prier pour les persécuteurs de l'Eglise, il. 370. —
Pour mettre fin aux persécutions, l'Eglise prie pour ses per-

sécuteurs. IX. 444. — Conversion des persécuteurs de

l'Eglise. XI. 421; xiii. 418. — Trois sortes d'hommes dans

l'Eglise au jour de la persécution, xv. 611. — Pendant les

persécutions, les chrétiens et les évèques se- réunissaient dans

des maisons particulières, xm. 005.

Persévérance. Ce que c'est, v. 434 ; xvi. 349. —Per-
sévérer dans Jésus-Christ, c'est persévérer dans la foi. xm.
506. — Quel est l'homme qui persévérera jusqu'à la fin.

VIII. 619. — La persévérance dans le bien est un don de

Dieu. III. 44; x. 180; xvi. 298, 349, 371 et suiv. —
Dieu veut qu'on lui demande la persévérance au nom de

Jésus-Christ. XVI. 355. — On ne saurait perdre, mais on

peut obtenir la persévérance, xvi. 353. — La persévérance

finale est le plus précieux des bienfails de Dieu. xvi. 299.

— Dieu donne la persévérance aux prédestinés, xvi. 304. —
Aux élus. xvi. 313, 356. — Sans avoir reçu le don de per-

sévérance, Adam était libre de persévérer ou non. xvi.313.

— Ceux qui n'ont pas reçu la persévérance sont laissés à

leur libre arbitre et subiront le juste jugement qu'ils auront

mérité. XVI. 316. — Les réprouvés ont été dans le bien,

mais n'y ont point persévéré, xvi. 303. — Pourquoi les uns

persévèrent et les autres non. xvi. 303. — Vaines excuses

de ceux qui n'ont pas reçu la persévérance, xvi. 300. —
Ceux qui ne doivent pas persévérer sont mêlés à ceux qui
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(loiveut persévérer, pour empêcher ceux-ci de s'enorgueillir.

XVI. 315, 365. — Et pour que, clTrayés de la cliuto des au-

tres, ils accomplissent leur salut avec crainte et troiiibic-

ment. m. 42. — Ceux qui ne persévèrent pas jusqu'au lin

ne sont pas piédestiiiés. II. 372. — Tant que l'Iiouiine vit

sur la terre, il ne sait s'il persévérera, xvi. 3-49. — A moins

d'en être assuré par une révélation divine, xiii. 232. — La

persévérance des martyrs est diflicilc. xvi. 350, — La per-

sévérance parfaite demande le secours de Dieu et beaucoup

d'elTorts. x. 180. — La persévérance est le devoir des néo-

phytes. XI. 313, 738.

Persévérantius, évéque. viir. 381.

Persée. XIII. 394.

I Perse, poète satyrique. ii. 220, 221 ; m. 198 ; xill. 29.

Personne. Le nombre des personnes divines ne s'est point

accru par l'Incarnation, ii. 449. — Les trois personnes delà

Trinité sont égales et coéternelles. n. 448. — Elles ne for-

ment qu'un seul Dieu. u. 432. Voy. Tri.nité. — Dans tout

homme, l'imc et le corps ne font qu'une seule personne ; le

Verbe et l'homme ne font qu'une personne dans le Christ. II.

284, 449. — Acception des personnes, x. 352. — L'Eglise

est la personne du corj^ de Jésus-Christ, il. 301.

Peeidnda, déesse, xiii. 128.

Pertusium. XV. 410, 426, 444.

Perversité. Dans les hommes pervers, il faut corriger la

perversité, mais respecter le bien. xiil. 533.

Peste effroyable en Afrique, xiii. 70. — A Rome. xiii.

60, 61. — La peste demande un sou, donne-lui-en deux et

qu'elle s'en aille, vu. 81.

PÉTiuEN, donaiiste. 11 était avocat avant d'être évêque.

xv. 287. — Son habileté. XV. 268. — Il était catéchumène

et né de parents catholiques, quand malgré lui il fut baptisé

et ordonné évéque par les Donatistes. xiii. 633. — Il fut

évêque de Constantine ou Cirla. i. 352 ; xv. 316. — Il fut

successeur non immédiat de Sylvain, xv. 313. — Réponse

de saint Augustin aux lettres de Pélilien. xv. 191 et suiv.

— Pourquoi il accuse saint Augustin de mensonge dans

cette réponse, xni. 643. — Il altère souvent le sens des

textes de l'Ecriture, xv. 242, 249.

PÉTBONIE est guérie miraculeusement, xili. 524.

Pecple. Le peuple est une société fondée sur des droits

reconnus et sur la communauté des intérêts, xiii. 39, 442.

— Quels sont les États qui peuvent s'attribuer le nom de

peuple. XIII. 446. — Différence entre un peuple et une foule.

VI. 447. — Les deux peuples, celui des fidèles et celui des

infidèles, x. 429. — Peuple ancien et peuple nouveau, v.

441. — Figures des deux peuples, vi. 13. — Le peuple

d'Israël était seul appelé le peuple de Dieu. xiii. 417. —
Aujourd'hui on range dans le peuple de Dieu tous ceux qui

ont part à ses sacrements, vin. 508.

Phalaris. II. 393.

Phaliscus. III. 449.

Pharan signifie montagne fertile, iv. 530.

Pharaon. Ce mot n'est pas un nom propre d'homme, il

désigne la puissance royale, iv. 333. — Ce nom était com-

mun à tous les rois d'Egypte, xiii. 361. — Comment Pha-

raon voulait détruire le peuple de Dieu. x. 148. — Le mot

Pharaon signifie dispersion, x. 131. — Endurcissement de

Pharaon, iv. 415 ; vi. 38 ; xvr. 294.— Son châtiment, v. 372.

Pharisien. Les Pharisiens étaient les plus distingués et

les plus instruits des Juifs, vi. 457; vu. 87. — Leur pu-

reté extérieure, vi. 457 ; ix. 467 ; x. 189. — Leur orgueil-

leuse et inguérissable arrogance. X. 633. — Ea se croyant

justes, ils rendirent leur guérison impossible, x. 374.— Les

mauvais pasteurs désignés par les Scribes et les Pharisiens.

VI. 560. — Le levain des Pharisiens, vi. 531. — Orgueil du

pharisien qui avait invité Jésus, vi. 432. — Le pharisien et

le publicain. vi. 147, éSl ; vu. 440 ; viu. 287 ; xi. 63i ;

IV. 521.

PflÉGOCS. liii. 389.

Phénicie. IV. 427.

Phénix. U est l'image de la résurrection des corps, xv.

682.

Phérécvde, philosophe de Syrie, ii. 285 ; m. 280.
PuiLASTRE, évêque de Bresse, a écrit un livre sur les

hérésies, m. 53 ; xiv. 8.

PuiLii'PE, un des sept premiers diacres. VI. 438; va.
360. — Il fui surnouiiné l'Evangéliste.vii. 301.

PuiLON, philosophe, m. 257 ; XIV. 20S.

PiiiLOCALiE. m. 254.

Philocalus. Ml. 53.
,

PiiiLosopuE. Origine de ce nom. xiii. 156, 163, 400. — ^

Le vrai philosophe est celui qui aime Dieu. xiii. 138. —
Les philosophes sont postérieurs aux prophètes. Xlll. 409.
— Variété d'opinions des philosophes sur la nature des

dieux, m. 547. — Ils enseignaient dans leurs écoles ce

qu'ils ne pratii|uaieut pas dans les temples, m. 547. — Les
maximes inventées par les philosophes ne pouvaient servir à

rien. xrii. 29. — Les philosophes ont eu pour amis les dé-

mons et non les dieux, xiii. 434. — Après avoir connu
Dieu, ils se sont égarés jusqu'il adorer les idoles, vi. 573.
— L'orgueil leur a fait perdre ce que la curiosité leur avait

fait découvrir. VI. 573. — Leur aveuglement, i. 397. — Ils

ont pu connaître Dieu. vi. 310, 575; vu. 277; — La sagesse

des philosophes vient de Dieu. xiii. 29, 537. — Ils admet-

tent l'immortalité de l'âme, mais nient la résurrection des

corps. IX. 340. — Les philosophes et la irésurrectiou. xil.

416; xiii. 276. — Ils semblent n'avoir eu d'autre but dans

leurs études, que de trouver le moyen d'arriver i la félicité.

XIII. 411. — Ils se sont trompés en plaçant leur béatitude

ici-bas. xiii. 428. — Et en croyant qu'ils se faisaient une
vie heureuse par la seule force de leur volonté, ii. 508. —
Pourquoi on ne trouve pas en eux la vraie piété, u. 392.

Leurs dissensions, xiii. 411. — Les philosophes ignoraient

la fin où doivent tendre les vérités qu'ils connaissaient et le

moyen d'y parvenir, xiii. 412. — La crainte les empêchait

d'enseigner la vérité qu'ils connaissaient m. 530. — Pour-

quoi ils ont retenu la vérité dans l'injustice, xii. 522. —
Leur orgueil et leur vanité, ii. 110; m. 503, 530; vu.

281. — Leurs extravagances, vii. 281. — Ils avaient le

cœur perverti, viii. 293. — Difi'érentes sectes de philoso-

phes, m. 282. — Philosophes italiens, philosophes ioniens.

XIII. 136. — Thaïes fut le chef de la secte ionique, Pytlia-

gore le chef de la secte italique, xiii. 136, 137, 162. —
.Noms des principaux philosophes, xvi. 183, 186. — Philo-

sophes physiciens, xvi. 183. — Philosophes consulaires.

XVI. 186. — Les saintes Ecritures n'ordonnent pas d'éviter

et de mépriser absolument tous les philosophes, mais les

philosophes de ce monde, m. 218. — De quels philosophes

le chrétien doit se défier, xui. 163. — La foi d'un bon chré-

tien est fort au-dessus de toute la science des philosophes.

XIII. 163 ; XVI. 187. — Ou trouve des traces assez sensi-

bles de la foi chrétienne dans l'enseignement de quelques

philosophes, xvi. 187. — Des philosophes qui ont le plus

approché de la vérité chrétienne, xiii. 162. — Ce que sont

les philosophes comparés au Christ, x. 185. — U faut pro-

fiter de ce que les philosophes païens ont de vrai. iv. 40. —
Il a manqué à tous les philosophes l'exemple d'une humilité

divine, ii. 226. — A quoi peut servir au docteur chtétieu

l'élude des doctiines des philosophes, ii. 224.

Pbilosopuie. Origine de ce nom. xiii. 136, 163. — La ~^

philosophie est l'élude et l'amour de la sagesse, m. 505. —
Beauté de la philosophie, m. 214, 254. — L'étude de lu

philosophie est de lous les âges. m. 242. — Elle ment-

l'homme à la vie bienheureuse, m. 109.

rtotre sainte religion déteste avec raison la philosophie de

ce monde, m. 282. — Quel est l'objet de la pure philoso-

phie. 111.225.— Elle a deux questions ii résoudre: l'une cou-

cerne l'âme, l'autre concerne Dieu. m. 237. — Il faut évi-

ter avec soin l'orgueil qui est comme une montagne placée li

l'entrée du port de lu philosophie, m. 109, 170. — L'Hoi-

tensius de Cicéiou est une exhortation a la philosophie, i.

381.

Plusieurs genres de philosophie, m. 282. — Division do

la philosophie en trois parties, xiii. 158, 239. — La philo-

sophie comprend les mœurs, la nature et le raisonnement.
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II. 226; XIII. 239. — Les deux préceptes du Cbrisl sur la

charité renferment la physique, la morale et la logique, il.

287. — La philosophie se divise en active et contemplative.

XIII. 158. — La philosophie chrélieune est la seule vraie.

III. ni; XVI. 184. — Eu matière de philosophie iiuualc,

les Platoniciens ont le premier rang. xiii. ICI. — De la

philosophie qui a le plus approché de la vérité chrétienne.

xiil. 162. — Le but de la philosophie est d'apprendre aux

hommes le moyeu de devenir heureux, xiii. 410. — La véri-

table philosophie est l'unique secours contre les misères de

celte vie. xiii. 537.

Phison, fleuve, iv. 111.

Phool'E, animal marin, iv. 172, 173.

Phorbas. siii. 390.

Phoronée, roi d'Argos. .xiii. 389, 391.

Phoii.n, hérétique, prétendait que Jésus-Christ n'était pas

Dieu, mais un simple homme qui surpassait les autres par sa

sagesse et sa justice. l. 427 ; vi. 154, 414 ; vu. 147, 292,

296; XIII. 445; xiv. 9.

Phoiiinie.ns, hérétiques, x. 651 ; xvi. 384. —Ils prétendent

que le Fils de. Dieu a commencé d'ètie en naissant d'uue

vierge et qu'il n'esistait pas auparavant, ii. 346. — Ils nient

la personnalité du Saint-Esprit, a. 496 ; vi. 317. — Leur hé-

résie prit naissance en Paanoaie, va. 314.

Phmgie. VII. 314.

Phryxus. xiii. 393.

Physicien, xii. 4.

PiCE.Nii.N's, peuple d'Italie. Xiii. 113.

Piccs, premier roi des Laurentias. Slll. 394. — Romslus

lui élève un temple, xiii. 130.

Pied. Des pieds dans la musique, m. 413, 417 et suiv.

— Excellente coutume délaver les pieds des hùles. x. 702.

— Jésus lave les pieds des Apôtres, x. 696 et suiv. —
Comment l'Eglise craint de se salir les pieds en allant à

Jésus. X. 698. — L'amour est le pied de l'àme. viii. 167.

— Le pied de l'orgueil, via. 360. — Quels sont les pieds

du Seigneur, ix. 95, 367. — Pour nous éloigner ou nous

rapprocher de Dieu, nos pieds sont nos affeclious. ix. 409.

PiÉGE. Les pièges du démon sont tendus jusqu'à la fin du

monde, via. 262. — Que notre voie soit le Christ, et nous

ne tomberons point dans les pièges du diable, is. 355.

Pierre. La pierre était le Chii4. i. 331 ; iv. 520 ; via.

49, 50 ; IX. 528. — La pierre sur laquelle est bâtie l'Eglise

est le Christ, vi. 340 ; va. 372, 469.' — La pierre est par-

tout notre refuge, ix. 536. — Jésus, la pierre du désert,

s'est changée en eau pour arroser ses fidèles, is. 626. —
Ce que c'est que bâtir sur le sable et sur la pierre, vi.

189.

Les Manichéens enseignent que les pierres sont des os de

princes, xiv. 232. — Les païens disent que les pierres et la

i.,ire sont comme les os et les ongles de Dieu. xai. 147. —
Les adorateurs d'idoles sont des pierres, vi. 499. — Les

paieas adoraient des pierres mortes , nous avons trouvé la

pierre vivante. IX. 430. — Tous les hdèlcs font une seule

pierre, ix. 417. — Jésus-Christ est la pierre angulaire, vi.

15. — La petite pierre qui devient une montagne, via. 494.

— Jésus est une pierre d'achoppement et de scandale pour

les incrédules, via. 494. — Les cinq pierres de David, vu
130. — Les pierres vivantes, les pierres mortes, vi. 104. —
Pierres précieuses dans l'Kglise. vi. 149. — Les_lidèle3 sont

les pierres vivantes de l'Eglise, viii. 486.

Pierre, apétre de Jésus-Christ. Pourquoi il fut appelé

Pierre, i. 331 ; vi. 340 ; va. 290, 372, 469 ; s. 371. —
Saint Pierre est le premier et le chef des Apôtres, vi. 340,

341, 592; va. 470, 483, 486 ; sv. 85; svi. SI. — C'est

de lui que découlent tout l'épiscopat et toute l'autorité de ce

nom. a. 474. — La primauté de l'apostolat conférait à saint

Pierre une prééminence réelle sur l'épiscopat. xv. 85. —
Saint Pierre confesse la divinité de Jésus-Christ, ii. 350 ;

vu. 255, 372, 473. — Saiut Pierre aimait Jésus-Christ d'un

amour charnel, va. 372. — Pourquoi il est appeU bienheu-

reux puis Satan, vi. 340; vui. 566; X. 63, 171. — Pré-

somption de saint Pierre, vi. 9, 592 ; vu. 319, 421, 47S ;

VIII. 339; X. 199; xi. 725. — Il était sage selon la chair,

mais faible, vi. 9. — Profondeur de sa faiblesse, viii. 454.

— Il représentait les forts et les faibles dans l'Eglise, vi.

341. — Avant la tentation, il était présomptueux; dans la

tentation, il apprit à se connaître, via. 362, 602; x. 170 ;

XI. 725. — Sa foi. XI. 537, 540.

Saint Pierre n'avait pas la charité quand, cédant à la

crainte, il renia son Maître, xvi. 285. — S'il eut voulu, il

n'aurait pas renié Jésus-Christ, xv. 328. — H pécha en re-

Diaiit Jésus. X. 197 ; xi. 363, 542. — Comment le Sauveur

regarda Pierre, vu. 419 ; Xi. 542 ; XV. 612. — Repentir et

pénitence de saint Pierre, va. 419 ; ix. 679 ; x. 170 ; xi.

543. — 11 ne Gt point pénitence à la manière de ceux qu'on

appelle pénitents dans l'Eglise, ai. 117. — La foi de Pierre

a comme sombré quand Jésus-Christ fut attaché à la croix.

VII. 290. — 11 avait des idées charnelles de la passion du

Sauvem-. v. 509. — Il ne croyait pas à la résurrection de

Jésus-Christ, va. 290.

Son amour pour Jésus-Christ, vi. 340; va. 469, 473,490;

IX. 368 ; XI. 543. — Pourquoi Jésus-Christ lui demande trois

fois s'il l'aime, ix. 368; x. 647 ; xi. 407.— Une triple pro-

testation d'amour effaça son triple renoncement, vi. 559,

566, 594; vu. 318, 470, 490; XI. 739. — Jésus confie

ses brebis à saint Pierre. Ibid. — Saint Pierre pécheur

d'hommes, xi. 362.

Saint Pierre représentait l'Eglise lorsqu'il reçut le pouvoir

des clefs, vi. 595 ; va. 469 ; ix. 585. — Il est la figure de

toute l'Eglise, i. 331 ; vi. 339; va. 255 ; x. 673. — U
figurait l'union des bons pasteuis. vi. 592. — Jésus-Chrisl

établit son Eglise sur Pierre seulement, vi. 559. — VisiOQ

de saint Pierre, vi. 594 ; IX. 525. — Jésus-Christ annonce

i saint Pierre qu'il mourra malgré lui. va. 478, 500. —
A quel moment Jésus-Christ parle à saint Pierre des souf-

frances qui l'attendent, va. 319. — Puissance et. grandeur

de Pierre, xi. 539.

Pourquoi saint Pierre est repris par saint Paul. ii. 25,96;

V. 399; xiv. 276. — La dissimulation de saint Pierre est

blâmée et corrigée dans le Nouveau Testament, xa. 199. —
Eu forçant les Juifs à judaiser, Pierre ne faisait pas bien. u.

109. — Adttirable conduite de Pierre repris par Paul. v.

399. — Paul mérite d'être loué pour sa liberté, Pierre poui'

sou humilité, u. 114.

On méprisait Pierre et Paul en leur donnant la mort, main-

tenant leur tombeau est glorieux, x. 197. — Ils ont ré-

pandu leur sang eu commun, ont conquis tous deux la coa-

lonne céleste et fait de ce jour un jour sacré, va. 480. —
Us ont souflért le même jour. va. 472; xi. 538, 539. —
Leur fête. vu. 472. — Eglise bâtie à Rome en l'honneur de

saint Pierre, iv. 484. — Le corps de saint Pierre repose à

Home. vu. 474 ; xi. 538. — Les empereurs viennent prier

au tombeau de Pierre le pécheur, ai. 74. — Saint Pierre

nous a affermis par son apostolat, par son martyre, par ses

Epitres. va. 2U2. — Il fut l'oidunnateur d'Etienne, va.
483. — U ne fut point magicien, xai. 421.

Pierre, prêtre espagnol, xv. 635.

Pierre d'Hippoue. xv. 183.

Pierre, diacre de Rome. xai. 591.

Piété. Quelle est la vraie piété, u. 397 ; vi. 374 ; Xia.

107. — La piété consiste à aimer Dieu pour lui-même. vi.

410. — Le commencement de toute religion consiste à con-

cevoir de Dieu l'idée la plus excellente, ai. 323. — La sa-

gesse de l'homme c'est la piété, xa. 1. — La piété est le

second degré qui conduit à la sagesse, iv. 21. — Si la piété

et la chanté manquent, tout n'est plus qu'un sujet de perdi-

tion, une invitation au désordre. la. 71. — La piété suftit

pour rendie heureux, xia. 73. — Elle est un grand don de

Dieu. Ibid. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise peuvent

avoir le signe extérieur de la piété chrétienne, mais non la

vertu intérieure, vi. 327.— La grande piété ne se rencontre

pas souvent, vi. 312. — Par la piété, on remplit envers les

parents et la patrie les devoirs de la bienveillance, v. 434.—
La piélo filiale est le lien sacré de la société, iiv. 47.

PiLATE. Pourouoi il est fait mention de Pilate dans le
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Symbole, v. 547. — Il a participé au ilèicido des Juifs, ix.

34. — 11 avait reçu comme un souffle ilo vérité quand il

écrivit : Jésus, roi des Juifs, vu. 185. — Il se lave les

mains du sanR de Jésus, vu. 183. — Comaicut il reud té-

moignage à Jésus. VII. 185.

PiLUMNUS, dieu. .XIII. 128.

PiNiEN. Le peuple d'Ilippone demande de l'avoir pour

prêtre et sollicite son ordination, ii. 250 et suiv.

Pirates. Guerre des pirates contre Rome. ïiil. 67. —
Belle réponse d'un pirate à Alexandre, xiii. 73.

Pyrite, pierre qui s'enflamme si on la presse fortement.

Xlii. 488.

Piscine de Siloé. vi. 503. — Le premier qui descendait

dans la piscine après que l'Ange en avait agité l'eau était

seul guéri, vi. 508, 510. — Les cinq galeries de la piscine

figuraient les cinq livres de Moïse, ix. 141, 499. — Le
trouble de l'eau figurait la passion du Sauveur, ix. i99<

PiTTACus, un des sept sages, xiii. 400.

Plaider. Est-il permis de plaider? v. 296. — Plaider

pour rentier dans son bien c'est s'écarter des exemples apos-

toliques. II. 144. — C'est une faute d'avoir des procès entre

chrétiens, vill. 41 ; xil. 29. — L'Apôtre tolère cepeudaul

de plaider devant un tribunal ecclésiastique, viii. 41 ; ix. 2(i6;

XII. 29. — Il défend aux chrétieus de plaider au forum. IX.

708. — Tous les mauvais plaideurs ont coutume d'accuser

leurs juges. II. 34.

Plaie. Les dix plaies d'Egypte, vi. 34 ; ix. 231, 558 ;

XI. 480.

Plaire. Sur la terre il est difficile de plaire à Dieu. vi.

202. — Comment nous pouvons plaiie à Dieu. vi. 202;

219; XII. 161. — Celui-là plait à Dieu, qui se plait en Dieu.

VIII. 297; X. 30. — Dieu juste ne peut plau-e à Ibomiue

injuste. VI. 223. — Ce qui en nous plait à Dieu vient de

lui, ce qui vient de nous lui déplaît, vi. 64. — Pour qui-

conque doit se garder de l'orgueil, il y a danger à se plaire

a soi-même. x. 701. — Il faut se garder de se plaire à soi-

même. VII. 98. — Se plaire en quelque chose c'est s'arrê-

ter. VII. 94. — C'est déplaire à Dieu que de se plaire à soi-

même, vui. 454. — Se plaire à soi-même c'est plaiie à un

insensé, vi. 209; x. 30. — Se plaire en soi-même est le

péché d'orgueil, xill. 297. — L'orgueilleux veut plaire aux

hommes et l'humble veut plaire à Dieu. viii. 2U1. — Ce

que doit craindre celui qui cherche à plaire aux hommes.

V. 438. — H faut plaire aux autres non pour soi-même, mais

par charité, m. 70; vi. 208, 259 ; x. 27. — Ou ne peut

plaire à Dieu et aux hommes eu même temps, v. 396.

Plaisir. Le but de nos soucis est le plaisir, vui. loi.

— Le plaisir est comme uu poids attaché à l'âme, m. 479.

On aime ce qui fait plaisir, vn. 45. — Plaisirs permis, plai-

sirs défendus, vu. 45. — Parfois on croit que ce qui fait

plaisir fait du bien, quoique cela nuise, m. 27. — Souvent

nous voyons ce qu'il faut fah-e, et nous ne le faisons pas

parce que nous n'avons pas d'attrait pour le faire, ix. 665;

XV. 533. — Une bonne œuvre nous présente d'autant plus

d'attrait que nous avons plus d'amour pour Dieu. xv. 534.

— Quels plaisirs prociu'e au.x bons la loiiaui;e de Dieu. vu.

326. — Plaisir que procure la justice, vu. 45. — C'est une

grande faveur de Dieu que ce plaisir qu'on trouve dans le

bien. ix. 688, 704; xvi. 10.

Plaisirs de la loi de Dieu, plaisirs de la convoitise, vu.
14. — La convoitise aboutit au plaisir dangereux, la charité

aux chastes délices, vin. 1G7. — Les jouissances mortelles

doivent être excitées ou permises autant qu'il le faut. xiv.

328. — Celui qui se livre à une affection illicite au lieu de

la réprimer, pèche. Xiv. 328; ivii. 183. — Le bien de-

vrait nous inspirer autant de plaisir ([ue d'amour, xvii. 182.

— On doit quelquefois refuser à la chair des plaisirs même
permis, xii. 333. — Il faut triompher du plaisir d'abord,

ensuite de la douleur, vu. 577, 578 ; viii. 15. — Celui qui

triomphe de la tentation reçoit uéanmnius quelque vibration

de plaisir, x. 222. — Pourquoi Dieu mêle l'amerlume aux

plaisir» terrestres, viii. 442;iX. 404; X. 167. — L'âme

qui croit au Christ traver^tt s>aus dauber les plaisirs des

choses passagères, ix. 62. — Le plaisir du péché passe :

et l'homme qui en a goiité n'y songe qu'avec remords, vu.
39. — Nous ne devons user des plaisirs qu'autant qu'il le

faut pour entretouir la santé du corps, il. 367. — Il faut

mépriser les plaisirs du inonde, xii. 162.

Plante. Quoique privées de sentimeiit, les pbntcs vivent.

XIII. 16. — Les Manichéens leur attribuaient la faculté de
raisonner, iv. 131

.

Platon était né à Athènes, d'une famille honorable, xill.

158. — Il fut le disciple le plus célèbre de Socrate. v.

119 ; XIII. 158, 409. — Son génie admirable, xiil. 158.
— Il fut l'homme le plus sage et lo plus savant de son
temps, m. 280. — Il apprit la théologie des disciples de
Pylhagore. iv. 35. — II. apprit la morale de Socrate. xiii.

158. — Il s'appropria la philosophie de l'école italique.

Uid. — Il voyagea longtemps pour s'instruire. Ibid. — 11

porta la philosophie à sa perfection, m. 280 ; xui. 158. —
Il divise la philosophie en trois parties, xiii. 158. — Im-
portance supérieure qu'il attribue aux idées, xm. 151. —
Il aumettait certaines vertus civiles semblables à d'autres

vertus véritables, m. 280. — Platon a étabh la fin du bien,

les causes des choses et la certitude du raisonnement, non
daus la sagesse humaine, mais daus la sagesse divine, li.

227. - La religion chrétienne appieud aux hommes ce que
Platon ue crut pas possible d'enseigner, m. 548. — Platon
croyait qu'il y avait deux moudes. ui. 280. — Que le monde
étuit animé, i. 319. — Après avoir méprisé le mariage, il

saciitia à ta nature, tant il était esclave des opinions de sou
temps, m. 549. — Son opinion sur la nature des dieux.

VII. 281. — L'homme de Platon, i. 521. -- Il excluait les

poètes d'une cité bien gouvernée, xm. 33. — De tous les

philosophes, Platon est le plus près de nous. xm. iè9.

11 admettait un Dieu suprême, créateur des autres dieux.

vu. 284. — Comment Platon a pu autant s'approcher de la

doctrine chrétienne, xm. 164. — Il fut un écrivain plus

éloquent que persuasif, m. 548. — Socrate et Platon n'ont

pu faire adopter leurs idées sur Dieu. ii. 547. — Il affectait

de cacher ses opinions, m. 281 ; xm. 159. -— Sur com-
bien de points Porphyre a réfuté et corrigé la doctrine de
Platon, xm. 219. — A sa mort Platon fut remplacé à l'Aca-

déiuie par Speusippe et Xénocrate. il. 226; xm. 165.
Eloge de Platon, m. 280. — Cicéron l'appelle en quelque

sorte le dieu des philosophes, xvi. 186. — Labéon le met
au rang des demi-dieux, xm. 34, 166. — A quelle époque
vivait Platon, xm. 164, note. — Saint Augustin crut pen-

dant un certain temps que Platon avait entendu le prophète

Jérémie ou lu le livre des prophètes, xm. 164. — C'est une
insigne folie Ue croire que Jésus-Christ ait emprunté sa doc-

trine à Platon. IV. 35. — Platon n'a pu ni voir Jérémie ni

lire en grec une version des Eciiliues qui n'était pas encore

faite, xm. 164. — On ne peut le comparer ni aux anges,

ni aux prophètes, ni aux apôtres, ni aux maityrs, oi même
à aucun chrétieu. xui. 34.

Platoniciens ou Académiciens, ii. 226. — Ils sont les

plus célèbres de tous les philosophes, xm. 160, 161, 164,

195. — Saint Augustin espérait trouver chez eux une doc-

trine qui ne serait pas opposée à uos saints mystères, m.
283. — Us placèrent le souverain bien dans Dieu. ii. 226

;

xm. 162. — Ils ont parfaitement distingué ce que l'esprit

conçoit de ce qualteigueut les sens. xm. 161. — Tout en

ayant nue juste idée du Dieu unique et véritable, ils n'ont

pas moins jugé nécessaire le culte de plusieurs divinités.

XIII. 165. — De l'opinion des Platoniciens touchant les

dieux qu'ils déhnissent des êtres essentiellement bons et

amis de la vertu, xm. 165. — Saint Augustin avait trouvé

daus leurs livres la divinité du Verbe, mais non pas l'humi-

lité de son incarnation. I. 422. — Il n'y trouva point non

plus riiiiniilité et la vraie voie du saint, i. 427, 428. — Les

Platoniciens ne purent remplir le rôle de la vérité, il loiir

manipiait l'exemple d'une humilité divine, il. 226. — Ils

n'eurent jamais l'autorité nécessaire pour conduire les peu-

ples à la foi des choses invisibles. Il/iil. — Ils enseignaient

que les Âuies humaines, chas;iées du ciel par suite de leurs
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péebés, sont précipitées dans les corps, i. 308; ii. 431; xv.

629. — Leur doctrine sur l'illumination et le bonheur de

l'âme est parfaitement conforme à l'Evangile, xiii. 197. —
Ils prétendent prouver qu'un corps terrestre ne peut demeu-

rer dans le ciel. xiii. ail. — Us ne veulent point qu'nne

seule faute reste impunie, mais ils ne reconnaissent que des

peines purifiantes, xm. 496. — Pourquoi les Platoniciens

ont caché leur véritable sentiment, ii. 226; m. 2S0. — Ils

ont surpassé tous les autres philosophes parce qu'ils ont ap-

proché de plus près de la vérité, quoiqu'ils en soient encore

tort éloignés, xiii. 226. — En matière de théologie, leurs

opinions sont meilleures que celles de tous les autres philo-

sophes. XIII. 159. — Lorsque le nom du Christ eut retenti

dans le monde, les Platoniciens commencèrent à divulguer la

doctrine de Platon, qu'ils avaient tenue cachée, ii. 232.

PLAUTE. XIII. 31.

Plem.n'^us, roi des Sicyoniens. xili. 390.

Plénitude. Comment nous serons remplis de toute la

plénitude de Dieu. ii. 352, 358.

Plecher. Il était défendu aux prêtres de pleurer les

morts. IV. 483, 499. Voy. Larmes.

Plinta, consul. III. 2.

Plotin', philosophe grec platonicien, xiii. 163. — On

voyait Platon revivre en lui. m. 282. — Il passe ponr avoir

mieux que personne entendu Platon, xiii. 185. —Son sea-

liment sur l'illumination den-haut. xiii. 196. — Son école

florissait à Rome. ii. 232. — Parmi ses disciples, les uns

.'adoanèreat à la magie, les autres se firent chi-étiens. ii.

212.

Pluie. Comment elle est formée, iv. 159. — Pourquoi

il pleut dans la mer. x. 294. — Pluie de terre, de pierres.

XIII. 69.

Pldton, dieu. On lui donne la terre, xiii. 76.

Poésie. Invention de la poésie, m. 234. — Les orne-

ments de la poésie, m. 224. — Niaiseries de la poésie.

III. 581. — La philosophie est préférable à la poésie, m.

210, 264.

Poète. Les poètes étaient appelés autrefois inventeurs

d'énigmes, iv. 522. — Des poètes théologiens, siii. 394.—

Chez les Grecs, il était permis aux poètes de diflamer tous

les citoyens à leur gré. xiii. 88. — Les Romains réprimaient

la licence des poètes, xiii. 30, 32. — A Rome, on regar-

dait les comédiens et le thcàlre comme infâmes, xiii. 33.—

Platon excluait les poètes d'une cité bien gouvernée, xill.

33. — La raison permit aux poètes la fable des Muses, m.
235. — On donne place dans l'étude des belles-lettres aux

comédies et aux tragédies des poètes, xiii. 30.— Les poètes

• nt pour juges les littérateurs, m. 235. — Les fables des

poètes sont moins obscènes que les enseignements de lem'

religion, siu. 30.

Poids. Ce que c'est, vni. 250. — Il y a deux sortes de

poids, vui. 250. — Lois de la pesanteur, vu. 283.

Point. Ce que c'est, m. 293. — Sa puissance, m.
293.

Poison. Les poisons deviennent des remèdes lorsqu'ils

sont employés à propos, xiu. 237. — Les poisons des dames

romaines, xill. 60. — Pourquoi la terre produit les poisons.

IV. 93.

Poisson. D'après les Manichéens, les poissons sont le mal.

m. 525. — Création des poissons. IV. 169. — Pourquoi ils

ont été appelés reptiles à âmes vivantes, iv. 172. — Que si-

gnifient les deux poissons dont le peuple fut nourri miracu-

leusement. I. 338 ; V. 453. — Signification des poissons.

1. 515; viii. 160. — Le poisson, symbole delà foi. vi.

153. yoy. PÊCHE.

PoLÉJiON, chef de l'école laissée par Platon, m. 231. —
11 succéda àXénocrale. ii. 226; xiil. 425. —H était adonné

su vin lorsqu'il fut changé par un discours de Xénocrale sur

la tempérance, ii. 336 ; xvi. 80, 93.

PoLUNCS de Milée. xv. 160.

PoLLENTius. Saint Augustin répond à ses questions

sur le mariage par le livre 0«s Unions adultères. Xli. 166,

188.

POLLUS. XV. 412.

PoLYCARPE d'.\druinète. xv. 153.

PoLYGAUiE des patriarches, xu. 123. Voy. Epocse,
Femme.
PoLYPHiDÈs, roi des Sicyoniens, xui. 396.

PouoNE, déesse, xm. 92.

Poupée, gendre de César, xiii. 54. — Partisan deSyll.i.

xiii. 68. — Profanateur du temple de Jérusalem, xiii. 41j.
Pompée, xv. 144.

Pompée de Sobrale. xv. 186.

POMPONIUS. XIII. 80.

POMPO.MUS de Dionysiana. xv. 178.

P0.NT1CA.\T. m. 100.

Po.Mius, évèque dooaliste. xv. 267, 425, 448. — Mer-
veilles qu'on raconte de lui. xv. 346. — Faux miracle qu'où

lui attribue, x. 423. — Il obtient de Julien l'Apostat la li-

berté et des églises pour les Donatisles. u. 196.

PoPLLO.MA, déesse, xm. 131.

Porphyre. 11 y eut deux Porphyre : PorphjTe de Sicile,

très-célèbre, et Porphyre philosophe aussi, i. 350. — Por-

phyre de Sicile, v. 122. — Porphyre fut un platonicien

illustre, xiii. 165, 515. — Il fut le plus savant des philo-

sophes, xm. 443. — En que! temps il vivait, un. 221. —
Il enseignait qu'il faut fuir tout ce qui est corps, i. 310,

311 ; vu. 284. — Son ouvrage intitulé : la Philosophie de^
Oracles, xii. 443. —Son livre, Du Retour de CAme. xm.
219. — Sur combien de points Porphyre a réfuté et corrigé la

doctrine de Platon, xm. 219. — Il féUcite les Hébreux d'a-

dorer le grand et vrai Dieu. xm. 475. — Des contradictions

de Porphyre Qottant incertain entre la confession du vrai

Dieu et le culte des démous. xm. 214. — Il s'engage dans

l'erreur plus avant qu'Apulée et tombe dans l'impiété, xiil.

213, 444. — Des oracles que Porphyre rapporte touchant

Jésus-Christ, xm. 443. — Quels conseils ont aveuglé Por-

phyre et l'ont empêché de connaître Jésus-Christ, xill. 216.
— Il fut ardent ennemi des chrétiens. Xlii. 443. — El de
la vérité chrétienne, vu. 284. — Ses calomnies contre le

Christ et les chrétiens, xm. 444. — Son orgueil repoussait

l'Incarnation de Jésus-Christ, xm. 217. — U accuse les

chrétiens d'une extrême foHe parce qu'il croit que le monde
périra, xiii. 475. — Sa lettre à l'égyptien Anébon, où il le

prie de l'instruire touchant les diverses espèces de démons,

xm. 203. — Calomnies de Porphyre contre saint Pierre, u.

114.

Porphyre, évèque. xvi. 84, 93.

Porte. Quelles sont les portes de la mort et les portes

de Sion. viii. 166. — La porte de Dieu est pour dois la

confession, ix. 459. — La porte est le commencement de la

foi. vui. 320. — Ce que c'est que fermer à deux battants

la porte de notre cœur. x. 201. — Porte étroite, xi. 249.

Portique. Les cinq portiques de la piscine probatique

figuraient les cinq livres de Moïse, vi. 507 ; ix. 141 ; x. 499.

Possessio.n. Il est permis aux chrétiens de posséder les

biens de ce monde, m. 517. — Toute chose terrestre n'est

légitimement possédée que par le droit divin ou par le droit

humain, ii. 138. — C est par le droit des princes que l'on

possède. X. 365. — La tentation montre si l'on n'est point

conpable en possédant, vi. 511. — Dieu sera notre posses-

sion, et il nous possédera, x. 249.

Quel est le légitime possesseur ? vi. 227. — Quel est le

possesseur de bonne foi ? v. 557. — Tout ce qu'on possède

mal est à autrui, et celui-là possède mal, qui use mal. u.

391. —Ce que c'est que posséder la terre et être possédé

par elle. vi. 233. — On possède tout en possédant celui qui

a fait tout. vi. 579. — Celui qui est enchaîné par les con-

voitises est plutôt possédé que possesseur, viu. 513. —
Autre est posséder pour Dieu; autre pour l'homoie. viii. 539.

Possible. 11 y a des choses possibles qui ne sont puiol en-

core arrivées, xvu. 147, 130, 181- — Certaines choses pos-

sibles sont naturelles, xvu. 51. — Le pouvoir de faire le

mal n'est pas no témoignage de l'existence de la liberté,

svx 431.

Possibilité. Suivant Pelage, la grâce de Dieu n'est que la
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possibililé de no pas piiclier qiio notre nature p033èdc en

vertu de sa création, xv. 574. — La pnssil)iliti5 de no pas pé-

cher est in8iSparal>le de la nature de l'Iioinme. xvii. 209. —
Suivant Pelage, la possibilité ne vient que de Dieu. xv. 1)98,

GO!). — La possiliililc seule et non la volonté et l'action, dit

Pelage, a besoin de la grûce. xv. 590, Cil. — Dans (piel

sens Pelage attribue il la gnlce la possibilité de ne pas péclicr.

XVII. 209. — La possibilité n'est pas un secours pour la

misère qui accable l'Iioinnie. xvii. 57. — Saint Ambroise

enseigne que la possibilité naturelle dont nous sommes doués

a été viciée par le péché, xv. 61i. — Si la possibilité natu-

relle et le libre arbitre suftisent, Jésus-Christ est mort inu-

tilement. XVII. 20i. — Et c'est en vain que les fidèles

répètent : Ne nous laissez point succomber à la tentation.

xvii. 210. — D'où vient que l'homnie peut et qu'il ne peut

pas. XVII. 205. — Je vois bien ce que je puis, je ne vois

pas pourquoi je le puis. vu. 76. — La possibilité réalisée

dans les saints par le fait de la grâce, xvii. 205. — Saint

Paul attribue à la grjce de Dieu le pouvoir de devenir pins

parfait. ,xvi. 596.

PossiDius, évêque catholique de Calame. ii. 194 ; xiii.

523 ; XV. 422. — Son voyage en Italie, n. 162, 187. — Sa

douceur envers Crispin. ii. 195; iv. 422. — Il a été nourri

du pai,» du Seigneur par saint Augustin, il. 173.

PossiDONius, stoïcien, xiii. 94.

PosTHUMiANUS, évèque. II. 459, 473.

PosTUUius, aruspice. xiu. 42.

POTWA, déesse, xiil. 78.

POTITIANUS. I. 433.

Pouce. C'était une superstition en usage chez les païens,

de se presser avec la main droite le pouce de la main gauche

quand on avait le hoquet, iv. 30.

Poule. Ou reconnaît si la poule a des petits à sa voix

affaiblie et ii ses plumes redressées, ix. 356. — La poule a

été comparée à la sagesse divine. IX. 356. — Son amour pour

ses petits. VII. 349; viii.650; ix. 356. — On dit que les

poules sont fécondées par les cendres, ii. 419.

Poumons. Fonction des poumons, x. 490 ; xv. 667.

Prédestination. Elle n'est que la prescience et la pré-

paration des bienfaits par lesquels Dieu déUvre ses élus.

XVI. 366, 374. — Nous sommes prédestinés avant tous les

ïiècles. IV. 218; vu. 40, 41. — Différence entre la piédes-

liiiàtion et la grâce, xvi. 333. -;- Nous sommes prédestinés

gratuitement, vu. 41. — Grâce dé la prédestination, ii. 463.

— La prédestination vient de la grâce et non des mérites et

des œuvres de 1 homme, ii. 371 ; xiv. 4S7 ; xvi. 456. —
Noos ne sommes point prédestinés en prévision de nos bon-

nes œuvres, ii. 550 ; xvi. 198. — Ce n'est point en nous-

mêmes que s'est faite notre prédestination, mais en Dieu et

dans le secret de sa prescience, x. 309. — Jacob a été

connu, prédestiné, choisi avant tout mérite, x. 126. —
L'homanilé de Jésus-Christ prédestinée gratuitement, xvi.

339, 384. — Jésus-Christ et ses membres ont été prédes-

tinés sans prévision des mérites antérieurs, xvi. 340. —
Tous les prédestinés doivent leur salut à Jésus-Christ, xv.

544.

La prédestination est assez clairement définie dans l'Evan-

gile. XVI. 367. — C'est une vérité éternelle et immobile.

XI. 4, 35, 109 ; xvi. 342. — Il ne périt pas un seul des

prédestinés, ii. 448; xm. 419; xvi. 198, 305, 315. —
Dieu n'efface du livre de vie aucun de ceu.\ qui y sont ins-

crits. IX. 119. — Personne ne peut nuire aux prédestinés.

VII. 41. — Le diable ne peut séduire les prédestinés, xiii.

456. — Il ne peut perdre que les prédestinés à la mort. x.

655. — Jésus-Christ connaît ceux qu'il a prédestinés pour

être les habitants de la Jérusalem céleste, ix. 45. — Pas

un seul des prédestinés ne périra avec le démon, pas un

tieul ne restera sous sa puissance jusqu'à la mort. xii. 519.

Le nombre des prédestinés est ûxé. i. 322 ; ii. 504 ; xvi.

314. — Le nombre des prédestinés est grand, xiv. 487. —
Comment ce nombre est grand et petit, xv. 432, 470 ;

XVI. 520, 547, 549. — Dieu seul connaît ce nombre, xvi.

520.

La prédestination est le secret de Dieu. ii. 549; xvi.
398. — Les jugements secrets do Dieu dans le mystère de
la prédestination, xii. 33, 34. — Ses jugements sont ia-

compiéhensibles. xv. 490 ; xvi. 358, 361. — Il n'a servi de
rien aux Juifs d'avoir pu croire parce qu'ils n'étaient pa.s

prédestinés, et l'impuissance de parvenir à la foi où étaicii

Tyr et Sidon n'aurait pas été un obstacle pour ces villes, si

elles avaient été prédestinées, xvr. 307. — La cause de U
prédestination est cachée, mais ne peut être injuste, ii. 372,
540. — La doctrine de la prédestination ne doit pas être
un obstacle à la foi et â la persévérance, xvi. 371. —
Doctrine des Pélagiens et des Semi-Pélagiens sur la prédesti-
nation. XVI. 345.

Quels sont ceux qui sont prédestinés, on l'ignore, xill.

456, 4.57 ; xvi. 315. — Nul homme ne peut affirmer avec
certitude qu'un autre homme est prédestiné, xvi. 365. —
Dieu seul peut connaître à l'avance ceux qu'il prédestine, vi.

£09. — Il est utile qu'on ne connaisse pas en cette vie ceux
qui sont prédestinés, xvi. 315.

Combien est certaine la prédestination défendue par saiul

Augustin et enseignée par saint Cyprien, saint Ambroise,
saint Grégoire de Nazianze. xvi. 375. — Personne, si ce
n'est par erreur, ne peut discuter contre elle. Ibid. — La
prédestination dans les prières de l'Eglise, xvi. 382.
Pourquoi saint Augustiu la défend avec tant d'ardeur, xvi.

377, 378. — Les objections contre la prédestination sont
également contre la prescience, xvi. 371, 378. — C'est par
opiniâtreté incompréhensible que l'on ose contredire ou nier

la doctrine de la prédestination, xvi. 380. — La prédestina-

tion telle qu'elle a été enseignée par les Apôtres et par saint

Augustin ne détruit pas l'obéissance, xvi. 377. — Le dogme
de la prédestination ne saurait interdire la prédication, xvi.
366, 370, 371, 373, 376. — Manière de prêcher au peuple
la prédestination, xvi. 380.

Prédestination à la vie éternelle et à la mort éternelle, xv.
684. — Le genre bumain est prédestiné à la mort. xvii. 233.
— Par des dispositions cachées, mais justes. Dieu a prédes-
tiné quelques-uns aux dernières peines, m. 10. — Prédes-
tinés à la mort éternelle, x. 653 ; xi. 106, 109, H8. —
Au feu éternel, xiii. 471, 541. — La justice prédestine

au châtiment éternel, la miséricorde à la grâce, xii. 36.

Livre de saint Augustin, De la Prédestination des Saints.
XVI. 321 et suiv.

Prédicateur, Prédication. Ce n'est qu'avec crainte

qu'il faut entreprendre de prêcher, x. 699. — Nécessité de
la prédication, x. 700. — L'Eglise est souffrante et gênée
quand elle manque de prédicateurs, x. 700. — La crainte

de pécher ne doit pas éloigner de la prédication. Ibid. —
Combien il est difficile, quand on prêche, d'éviter l'orgueil.

X. 699. — La vraie et la fausse prédication, xil. 326. —
Comment saint Etienne prêcha sur les toits, vu. 538. —
Quels sont ceux qui entendent la prédication comme il le

faut. XVI. 368. — La prédication ne sert de rien sans la

grâce intérieure, vu. 6, 10 ; xiii. 312. — Celui que la pré-

dication n'ébranle point, ne touche point, n'est pas digne
d'être guéri, viii. 668. — La prédestination n'empêche
point la prédication, xvi. 366 et suiv. — En dehors de
l'Eglise on prêche Dieu inutilement, ix. 174. — A quoi
servirait de prêcher extérieurement la parole de Dieu, si on
ne l'écoutait d'abord dans son cœur. vu. 127. — Le prédi-

cateur prononce des mots, et Dieu en donne l'intelligence, x.

604. — Zelpha représente les auditeurs qui ouvrent la

bouche et non le cœur à la prédication évangélique. xiv.

340. — En dispensant le pain céleste, le prédicateur cons-

truit dans le cœur des Udèles d'invincibles défenses contre

le démon, viii. 40. — Le prédicîiteur doit travailler dans

l'Eglise pour créer une postérité à son frère défunt, Jésus-

Christ. XIV. 399. — Le profit que cherche le prédicateur

est que ceux qui l'écoutent vivent sagement, vi. 420. — 11

demande que les auditeurs lui ouvrent leurs oreilles et ou-

vrent leur cœur à Dieu. vu. 290. — Si le prédicateur ne

brûle du feu sacré, il ne peut l'allumer dans les autres, ix.

519. — Il est diflicile que le prédicateur ne donne occasion
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à la calomnie, mais il ne doit point pour cela cesser de prê-

cher. VIII. 408, 409. — Ce qui doil le consoler, x. 545. —
Les prédicateurs doivent annoncer la pan. vi. 444. — lis

doivent veiller à ce qu'aucune parole, même vraie, ne vienne

il troubler l'auditeur ou le lecteur qui la comprendrait mal.

IX. 649. — Le prédicateur doil ménager la pudeur des

femmes, vi. 136. — Beaucoup ne prêchent pas la vérité

d'une manière pure. viii. 179. — La bonne lépulalion est

absolument nécessaire aui prédicateurs, xiv. 341. — Com-

ment il faut écouler les prédicateurs dont la doctrine est

bonne et la vie mauvaise, vi. 194, 336, 444, 563 ; viii.

392, 542. — 11 faut prêcher toujours et sans hésitation. XV.

362 et suiv. — Qu'on accueille sa parole ou qu'on la mé-

prise, le prédicateur recevra de Dieu la récompense du de-

voir accompli, xv. 362. — Les prédicateurs doivent attri-

buer leurs succès, non il leurs talents, mais à la griJce de

Dieu. IX. 82, 227 ; x. 46, 61. — Récompense que le pré-

dicateur doit demander pour fruit de son travail, xii. 329.

Pour faciliter la parole, le prédicateur parle d'uu lieu

élevé. VI. 9S, 563. — Saint Augustin prêchait, tenant sou-

vent entre les mains l'Ecriture saiute. vi. 148.

Combieu est périlleux le ministère de la prédication, vj.

98 ; vu. 127. — Le grand danger des prédicateurs, c'est

l'orgueil, x. 699. — 11 est plus sur d'écouler que de prêcher.

VII. 127 ; X. 699. — Les louanges sont pour les prédicateurs

une charge et un danger, vi. 291. — On doit au prédicateur

les choses nécessaires à la vie. i. 514 ; ix. 531 et suiv. —
Comment le prédicateur doit accepter ce qui lui est néces-

saire. VI. 186, 187.

Us sont les anges de Dieu. x. 376. — Les chiens qui veil-

lent au salut de l'Eglise, ix. 95. — Les médecins des âmes.

IX. 326. — Ils sont comparés au pélican et au passereau.

IX. 475. — Us sont les envoyés de la réconciliation, ix. 98.

— Les nourriciers de l'Eglise, viii. 267. — Les pieds du

Seigneur, vi. 437. — Us sont appelés montagnes, viii. 353;

IX. 51 : X. 46. — Nuées, viii. 355, 493 ; ix. 217 ; x. 130.

Prédiction. Comment se font les prédictions, xiil. 223.

— Toutes les prédictions qui n'oul pas pour objet la gloire

du vrai Dieu sont des pièges du dcmon. xia. 205. Voy.

Pbophétie.
Prélat. Les prélats doivent être avides, non de comman-

der, mais d'être utiles, xiv. 341. — Tentations et périls

auxquels Us sont exposés, ix. 577. — Un bon prélat édifie,

un mauvais est une tentation, vi. 296.

PheUA, déesse. Xlll. 128.

Prémices. Les Gentils offraient aux idoles les prémices

du vin. V. 376. — Nous avons pour prémices la foi. S. 130.

Préplxe. U est le signe du pcchè. xvi. 112, 234.

Pbesciekce. Elle est la science de l'avenir, v. 515. —
La prescience est à l'avenir ce que la mémoire est au passé,

ui. 366. — La prescience est-elle vraiment en Dieu ? v.

514, 515. — Cicèiou niait la prescience de Dieu. sm. 99.

— Nier la prescience de Dieu, c'est nier Dieu. xui. ICI.

— Un chrétien ne peut nier la prescience divine. XVi. 431.
— Cette prescience est certaine, xiu. 329. — Elle n'existe

pas, si elle n'est pas certaine, m. 366. — La prescience di-

vine ne peut se tromper, iv. 221. — Ceux qui croient ap-

partiennent à la prescience divine, mais d'une autre manière

que ceux qui ne croient pas. il. 543. — En créant l'homme.

Dieu a prévu ceux qui pécheraient et ceux qui ne pécheraient

pas. m. 368. — Ceux que Dieu a prévu devoir pécher, pé-

cheront sûrement, et cependant la prescience de Dieu n'est

pas cause de 1cm- péché, m. 366, 369 ; s. 685 ; Xlii. 102;

XV. 637. — La prescience de Dieu ne nous ûte point la li-

berté de pécher, m. 364. — Beaucoup sont tourmentés de

l'idée que la prescience divine détruit le hbre arbitre, m. 363.

— Dieu Connaît tous les événements avant qu'ils s'accom-

plissent, et nous, nous faisons par notre volonté ce que nous

sentons et savons ne faiic que parce que nous le voulons.

sui. 100.

11 n'y a pas de prescience en Dieu sans prédestination et

de prédestination sans prescience, svi. 333. — U faut prê-

cher la prescience divine, quoique plusieurs puissent en abn-

ser. XVI. 369. — Nous n'avons pas la prescience : les anges

l'ont-ils ? II. 89.

Présence. On ne peut appeler présent ce qui ne fait que
passer, vi. 453. — Dieu est en tout lieu, tout entier partout.

IX. 454. — Dieu est tout entier partout en lui-même. ii.

513. — Pourquoi, il. 513, 514. — Nous trouvons Dieu par-

tout pour nous châtier ou nous assister, viii. 261. — Nous
ne pouvons juger de la présence de Dieu par nos sens. ii.

521. — Dieu est partout, et cependant n'habite pas dans tous

les hommes, ii. 513, 519. — Comment Dieu est loin de

quelques-uns. ix. 454. — Dieu n'habite pas d'une manière

égale dans tous ceux qu'il visite par sa grâce, ii. 513, 520.

— Dieu est tout entier présent à ceux en qui il habite, quoi-

qu'ils ne puissent pas le contenir tout entier, il. 514. —
C'est une chose admirable que Dieu habite en plusieurs qoi

ne le connaissent pas encore, et n'habite pas en plusieurs

qui le connaissent, ii. 513. — Les hommes ne peuvent de-

venir le temple de Dieu sans avoir été régénérés, ii. 518. —
Dieu marche en nous si nous nous dilatons par la charité.

vil. 63. — Dieu nous est d'autant plus présent que notre

amour pour lui est plus pur. u. 396. — Ne pouvant fuir

la présence de Dieu, que le pécheur se jette dans son sein

et ne s'épuise pas à vouloir s'en éloigner, vi. 312. — On
dit que Dieu habite surtout dans le ciel parce que sa vMonté

y est accomplie parfaitement, ii. 521. — Triple présence du

Christ, viii. 92. — Quel est celui qui fuit la présence de

Dieu. IV. 115.

Présent. Quels sont les présents de Dieu. viii. îS*. —
Dieu veut notre cœur plutôt que nos offrandes, vi. 363.

Voy. Don.
Presta.\tics. xui. 396.

Pressoir. Le monde est un pressoir, vi. 85; xi. 470.
— L'Eglise est comparée à un pressoir, vi. 73; viii. 155.

— Les pressoirs dans l'Eglise, ix. 236. — Les paiens offraient

des sacrifices dans les pressoirs, v. 376.

Présomption. Double présomption que l'homme doit éviter,

viii. 281. — L'homme doit s'appuyer sur la grâce et noa
sur ses propres forces, viu. 441, 503. — La présomption

est la guerre contre Dieu : comment elle cesse, viii. 495.

— Il ne faut point se confier dans ses forces, u. 400, 401 ;

VI. 132, 389 ; vu. 14, 15, 34, 421 ; viii. 343. — La pré-

somption fut la cause de beaucoup de chutes dans les persé-

cutions. IX. 359. — Présomjjtion de saint Pierre, viii. 434.

— Présomption de ceux qui comptent sur leurs amis, sur

leurs forces, sur leurs richesses, viii. 516 ; IX. 172; X. 10.

Prétextât, évêque. ii. 459, 473.

Prétextai, évèque maiimianiste d'Assurite. vm. 379,

381 ; XV. 66, 300. — Il quitte le parti de Donat pour celai

de Maximieu. xv. 442. — Titianus demande son expulsion.

XV. 426, 443, 463. — Combien de temps dura celte lutte.

XV. 429. — Le concile de Bagaïe l'accuse de cruauté, u.

207. — il fut un des douze ordonnateurs de Maximien. xv.

195. — U est condamné par le concile de Bagaie. ii. 50, 54,

130 ; XV. 195. — Après cette condamnation, il se réconcilie

avec ses juges qui le reçoivent avec empressement et sans

lui rien faire perdre de sa position, u. 50, 54, 130 ; xv. 12,

195, 407. — U est forci par Optât de rentrer dans la com-
munion de Primiauns. xv. 456, 469. — II mourut dans la

communion de Douât, xv. 344.

PiiÉvARiCAiELa. Ce que c'est, v. 40Q ; a. 463, 710.
Voy. PÉCHEUR.
Prêtre. Signification de ce mot. iv. 388. — Les Aériens

ue voulaient voir aucune différence entre un évèque et un
piètre, xiv. 14. — Les prêtres sont les ministres de la pa-

role de Dieu. vi. 88, 563. — Aurèle, évèque de Carthage,

commence à faire prêcher ses prêtres en sa présence, ii. 26.

— Saint Augustin lui demande leurs sermons, u. 27. — Des
prêtres en l'absence de l'évêque imposent aux coupables une

pcuitence canonique, vu. 174. — D'après un décret du con-

cile de Carlhage, il faut six évêques pour juger un prêtre.

II. 80 — Lu prêtre interdit par saint .\ugustin. u. SO. —
Prêtres du monastère de saint Augustin, viii. 71. — Eloge

des prêtres catholiques, m. 513.
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Il n'y avait qu'uù grand-prôlic chez les Juifs, iv. 471). —
Par qui il iSlait consacré, iv. 479. — D'où vint qu'il y eut

quelquefois plusieurs graiids-prèlrcs en même temps, iv.

479 ; X. 609. — Les lils des prùlrcs deviiienl, selon une
coutume légitime, succiider aux prêtres morts, i. 355. — De

l'entrée du grand-prêtre dans le Saint des Saints, iv. 444,

483. — Pourquoi les prêtres juifs évitaient les vices corpo-

rels. XV. 27. — Nous ne voyons pas que jamais personne

ait prié pour le graud-prêlre. xv. 28. — E.\plicalion des

vêtements sacerdotaux, iv. 444. — Les sonnettes du vête-

ment sacerdotal étaient une image de la vie édifiante du prê-

tre. IV. 443. — Les prêtres juifs étaient la ligure du Prêtre

éternel, viii. 379. — Les prêtres égyptiens ne servirent ja-

mais que dans les temples de Dieu et ne remplirent aucun

autre emploi, iv. 402. — Quel est le prêtre pour lequel

personne ne prie. viii. 379. — Jésus-Christ est seul prêtre.

VIII. 231. Voy. JÉsus-CilHisT. — Il faut juger les prêtres

non par leurs fonctions, mais par leur sainteté, xill. 472.

—

L'étude des Ecritures, la prière et la lecture sont nécessaires

aux prêtres, i. 539. — Les erreurs de Jovinien sur le célibat

des prêtres, xiv. 18. — Les prêtres ont besoin de demander

pardon à Dieu, avec le peuple, vi. 533. — Les prêtres

prient pour les fidèles, xvi. 382. — Daas quel sens tous les

fidèles sont prêtres, xiil. 461.

Priam. XIII. 2.

Priape, dieu. siii. 34, 78, 92, 125, 128.

Prière. Prier c'est parler à Dieu. ix. 300. — Pourquoi

prier Dien qui connaît nos besoins ? il. 270; v. 291 ; vi.

264, 352, XVI 309. — Dieu veut nous donner, mais il ne

donne qu'à celui qui demande, ix. 496. — Comment les

anges annoncent nos prières à Dieu qui sait tout. ii. 320.

— Dieu veut que nous priions afin de nous rappeler de qui

nous recevons les bienfaits, xvi. 355. — Dieu nous oidonne

d'avoir ce que nous n'avons pas pour nous faire connaître

ce que nous avons ii demander, xii. 159. — 11 faut de-

mander à Dieu ce qu'il exige, vu. 7i ; ix. CjI, 713 ; sv.

521.

Nécessité de la prière, xii. 139; xv. 519 ; xvi. 296. —
La prière est nécessaire à l'homme non-seulement pour ob-

tenir le pardon de ses péchés, mais pour ne point pécher.

XVII. 192. — Elle est nécessaire pour ne point entrer ea

tentation, m. 47. — Les Pélagiens nient la nécessité de la

prière. II. 461 j xii. 139. — Nécessité de la prière et de

l'action de grâces, ii. 323.

Ce qu'il faut demander à Dieu. IX. 300; XI. 633; xvi.

331. — 11 faut lui demander ce qu'il nous ordonne d'avoir.

XII. 159. — Ce que c'est que demander une chose qu'on a

leijue. XVI. 351. — Il ne faut demander à Dieu que Dieu.

VU. 569. — Nous devons demander à Dieu de ne pas pé-

cher. II. 471. — La vie bienheureuse et ce qui peut nous y
conduire, ii. 267, 208. — Comment il faut demander les

bienfaits temporels et les bienfaits éternels, vi. 335, 390.

—

L faut demander ce qu'on ne craint pas d'obtenir, vu. 534.

— Beaucoup demandent k Dieu les biens temporels, à peine

s'en trouve-t-il qui demandent Dieu lui-même. ix. 210. —
C'est à Dieu et non au démon qu'il faut demander les biens

de ce monde, ix. 23. — Celui qui ne demande que le né-

cessaire n'est pas répréhensible. ii. 208. — Nous prions aliu

que nous puissions obtenir ce que nous aurons voulu, lors-

que avec la grâce de Dieu nous aurons aimé le bien. m. 47.

— C'est une erreur de croire qu'il faut prier dans l'adversité

et non dans la prospérité, vi. 343. — On ne doit pas de-

mander à Dieu ce qui est mal. xi. 14, 13.

Il faut prier pour les persécuteurs de l'Eglise, ir. 370. —
Pour nos ennemis et nos persécuteurs, vi. 73, 599. — La
prière pour les ennemis rend l'aumône agréable, vu. 196.

—

L'Eglise prie maintenant pour les hommes qui sont ses en-

nemi;, mais ne prie point pour les démons et les damnés.

xill. 502. — La prière pour un frère est plus agréable il

Dieu quand il s'y mêle un sacrilice de charité, i. 538. —
Tous les membres prient les uns pour les autres, la tête prie

pour tous. XI. 169. — Il en est pour qui on ne doit pas

prier ; en est-il contre qui on doive prier ? v. 285. —

On prie pour les infidèles, afin qu'ils croient, vu. 85.— Le
prêtre à l'autel exhorlo le peuple à prier pour les incrédules,

les caléihumènes et les fidèles, m. 38, 45. — Faisons bicri

la part de nos ennemis, il faut prier pour les uns et prier
contre les autres, vni. 272, 426.

Efficacité des prières fraternelles des justes. IX. 568 ; xv.
411. —Il faut prier les uns pour les autres, m. 71 ; XI. 415.
— La prière de l'Eglise ne sert de rien à ceux dont la foi

sans œuvres est une foi morte, xiii. 447, 503. — Celui
qui prie pour l'Eglise catholique n'excepte personne, vu.
381.

Comment il faut prier, v. 290 ; ix. 518 ; X. 392. — Nous
ne savons ce qu'il faut demander, xv. 682. — Deux écueils

à éviter dans la prière, vi. 263. — Il faut prier comme
Jésus-Christ nous l'a enseigné, ix. 518.

Prière intérieure et prière extérieure, viii. 399. — Com-
ment il faut prier sans cesse, viii. 399; xi. 653. — Noua
sommes surs d'être exaucés en priant sans cesse, ii. 209.—
Ce que c'est que prier sans cesse, ii. 270, 271. — Oraisons
jaculatoires des moines d'Egypte, ii. 271. — Nous devons
prier vocalement à certaines heures, à certains temps, ii.

270.

Pour prier, il n'est pas besoin de parier : c'est dans l'âme
qu'il faut prier, m. 186. — Dans quelle posture faut-il

prier? V. 518. — Comment il faut prier en secret, x. 201.— La prière vocale sans la prière intérieure est vaine, ix.

722. — Quelle est la voix de la prière? x. 180. — Combien
il est peu de prières sans distractions, ix. 300, 722. —
Gémir de ce que notre prière est tiède, froide, nulle, c'est

prier, v. 507. —Le chant du coq est le signal de la prière.
IX. 723. — Lieu et manière de prier, x. 440, 441. — Ployer
les genoux, étendre les mains, sont des choses qui excitent à
prier avec plus de ferveur, xil. 284. — Celui qui ne peut
faire usage de ses membres peut prier intérieurement, xii.

284. — Pourquoi on prie debout pendant cinquante jours
après Pâques, et tous les dimanches, ii. 68. — Pourquoi,
lorsque nous prions, nous nous tournons vers l'Orient, v.
292.

11 faut prier avec persévérance, ix. 68, 681 ; xi. 633. —
Nous devons prier Dieu comme des mendiants, x. 232. —
Les hommes religieux plem-ent en priant, vi. 128. — La
prière est l'expression du gémissement, viii. 251. — Quelle
est la prière qui purifie, xvii. 230. — Les deux ailes de la

prière sont le jeune et l'aumône, viii. 462. —Les aumônes
aident beaucoup à la prière, ii. 273; vu. 196; viii. 78.—
La prière est d'autant plus agréable à Dieu qu'elle se fait

plus spirituellemeut. vu. 203. — Ceux qui ont appris à être

doux et humbles de cœur profitent plus par la méditation et

la prière, qu'en lisant et en écoutant, ii. 340.

La foi est la source et le fondement de la prière, ii. 543,

544; VI. 480; vu. 83. — C'est au nom du Sauveur que
nous demandons tout ce qui est utile à notre salut, xi. 634.
— La prière qu'on ne fait point au nom du Christ est un
péché. IX. 589. — C'est lui que nous prions, c'est par lui et

avec lui. ix. 297. — Jésus-Christ a prié pour nous enseigner

à le bien faire, viii. 618.— Comme maître, il nous enseigne

à prier ; comme Fils de Dieu il nous e.xauce avec son l'ère,

vu. 294; XI. 636. — Couiment il nous excite à prier, vi.

289, 431. — La prière qui s'élève d'un cœur fidèle est le

parfum qui s'élève des saints autels, x. 188. — La prière

est uu don de Dieu. ii. 343, 344 ; vu. 84 ; ix. 681 ; xvi.

70, 383. — Au milieu des maux innombrables de ce siècle,

notre espérance est la prière, vi. 333, 353. — Comment les

anges présentent i Dieu nos prières, il. 270.

Oiaison dominicale. Elle est la règle de supplications pres-

crite par le divin Jurisconsulte, x. 213. — Pourquoi Jésus-

Christ nous a donné les mots mêmes de cette prière, v.

291. —Explication de l'Oraison dominicale, ll. 270; v.

2ïl ; VI. 203, 270, 280 ; xu. 41. — Des sept demandes

de ruraisuii dominicale, d'après saint Matthieu; des cinq

demandes, d'après saint Luc. Xii. 41. — Les trois dernièics

demandes sont contre la concupiscence, xv. 520. — DiUé-

rcnce cuire les sept demandes du Pater, v. 298. — Les
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sept dons du Saint-Esprit, 1m sept demandes du Pater et les

sept béatitudes, v. 299 ; ïi. 595. — Les catéchumènes rece-

vaient d'abord le Symbole, puis l'Oraison dominicale, vi.

263, 270. — Ils devaient la répéter huit jours après, vi.

280. — Récitation de l'Oraison dominicale à la messe, vi.

224. 279 ; vu. 247. — Pourquoi on la récite avant la com-

munion. VI. 78 ; ïi. 393. — Elle contient tout ce que nous

pouvons convenablement demander, ii. 270. — lille renferme

toutes les prières, ii. 270. — L'Oraisoii dominicale est le

remède quotidien contre les péchés véniels, ii. 399; vi. 78;

VII. 141, 214; XII. 26; xiii. 510; xv. 716; xvi. 550. —
Les sept demandes du Pater opposées aux sept péchés capi-

taux. XI. 595.

Quelles sont les prières que Dieu exauce, ix. 551. — Dieu

accorde beaucoup à nos prières. I. 465. — L'aveugle-né se

trompait en disant que Dieu n'exauce pas les pécheurs, vi.

555. — Dieu exauce les pauvres, ix. 121. — Les hommes

n'obtiennent pas ce qu'ils demandent parce qu'ils prient mal.

XI. 14.

Parfois Dieu accorde dans sa colère ce qu'on lui demande,

et il le refuse parfois dans sa clémence, viii. 63 ;
xv. 346.

— Les prières des démons exaucées, xi. 14. — Pourquoi

les démons sont exaucés et que l'Apôlre ne l'est pas ? viii. 209-

— Ce n'est pas un bonheur d'être exaucés par Dieu selon

nos désirs, viii. 62. — Dieu exauce souvent et de mille ma-

nières les prières des catholiques, des hérétiques, des juifs.

des païens, xv. 346. — 11 est beaucoup d'hommes qui se

voient exaucés en bien des points, mais non pour la vie

éternelle, viii. 459; ix. 451; x. 91, 106. — Dieu exauce

les uns et n'exauce point les autres, suivant qu'il le juge utile

pour eux. ix. 302 ; x. 2-iO ; xi. 653. — Dieu n'exauce point

la demande de choses vaines et superflues, vi. 134, 355.

— Dieu exauce aussitôt celui qui ne demande pas de choses

terrestres, x. 153, 154. — Dieu n'exauce point les vœux

temporels, pour fiire comprendre qu'il faut demander les

biens éternels, viii. 463. — 11 ne faut point désespérer de la

miséricorde divine quand Dieu refuse d'exaucer nos prières.

H. 273. — Il n'y a point de difficulté à prier pour le juste,

mais seulement pour les méchaots. vi. 225; vu. 539; xi.

653. — Dieu ditlère de nous exaucer afin de rendre notre

prière plus fervente et de plus en plus vive. ix. 326.

La prière commune est annoncée par la bouche du diacre.

11. 70. — Nous faisons bien plus par des prières communes

et réciproques que par des oraisons particulières et séparées.

II. 478. — Prière avant les repas, xv. 541. — Prière à

l'autel pour les morts, i. 451. — Prière de saint Augustin.

III. 125.

Priuât. Les deux Mauritanies avaient leurs primats, ii.

74. — C'est au primat qu'il appartient d'envoyer les lettres

de convocation aux conciles, ii. 74, 75. — C'est aux évéques

de la province à juger à qui appartient la primatie. ii. 74.

Primianus, évèque douatiste de Carthage. xv. 72, 446.

— 11 était le chef de la plus grande secte desDonatistes. xv.

72. — Les Donalistes l'ordonnent puis le condamnent en lui

opposant un autre évèque. xv. 196, 407. — Cent évéques

le coudamneut dans l'alfaire de iMaximien. ii. 328. — Titien

accuse Félicien et Prétextât de conjuration contre Primien.

11. 206. — Primien est condamné dans deux conciles do-

natistes et absous dans un troisième, xv. 445. — Crimes

dout on l'accuse, vni. 380. — Trois cent dix évéques le

déclarent innocent, xv. 12, 419, 471. — Primien condamna
avec les autres ceux qui l'avaient condamné et les reçut en-

suite dans la plénitude de leurs dignités, il. 453.

Prihiamstes, schismatiques du parti de Donat. xv. 17.

— Us sont condamnés par les Maximianisles. viu. 3S2. —
Outrages qu'ils ftinl subir à l'évèque Salvius. XV. 63.

PriuoliEiN, évèque donaliste. vin. 381.

Primos, sous-diacre, li. 10.

Prince. Les princes sont appelés dieux, iv. 435.

—

Quels

sont les princes de ce siècle, vi. 59. — En quoi consiste le

bonheur des princes chrétieus. Xlll. 114. — Cicéron dit que

le prince d'un Etat doit être nourri de gloire, xiii. 106. —
Un prince doit oublier les iojmes, il. 290. — Les princes

doivent comprendre que toute leur puissance doit être em-
ployée an service du Seigneur, xiii. 666. Voy. Roi.

Pri.ncipe. Différents sens de ce mot. iv. 126; vi. 1. —
Etre principe convient-il seulement au Fils ? x. 597. — La
Trinité principe, x. 597 et suiv. — Explication de ces mots:

Dieu dans le principe fit le ciel el la terre, i. 494. — Les

deux principes des Héracléonites. xiv. 6.— De Marcion. lijid.

— Des Cerdonites. [bid. — De Mauès. xiv. 10. — Réfuta-

tion de la doctrine des Manichéens sur les deux principes.

XIV. 307, 309. — Opinions des philosophes sur les principes

des choses. Xiii. 157, 160

Priscilla, prophétesse de Montan. xiv. 7.

PnisciLLiE.N établit en Espagne la secte des Priscillianistes.

xiv. IG. — 11 ressuscita l'erreur de Sabellius. Xiv. 532.

Priscillianistes. Leurs erreurs, xiv. 16. — Ils disent

que Jésus-Christ, parlant par sa bouche propre, a plutiH

trompé les hommes qu'il ne leur a enseigné la vérité, m.
81. — Leur erreur sur l'âme, xii. 222 ; xv. 669. — Us
acceptent comme canoniques les Ecritures apocryphes, m.
79, 80. — Leur hymue du Seigneur, m. 79. — Ils ont la

prétention d'appuyer leur jeune du dimanche sur les Actes

des Apôtres, ii. 20. — Combien ils sont adonnés au men-
songe et au parjure, i. 359 ; m. 79; xii. 222.

Priscus, évèque. m. 21.

Priso.n. Le monde est une prison, s. 207. — Notre

corps est une prison, x. 208.

Privatunds. XV. 164.

Privât, xv. 164.

Privaiien. II. 79.

Proba, aïeule de Démétriade, belle-mère de Julienne.

XII. 162. — Lettres que lui écrit saint Augustin, u. 265,

376.

Probabilité. Qu'est-ce que la probabilité? m. 261, 262.

— De quelle manière les .Académiciens répandirent la doc-

trine de la probabilité, m. 281.

Probianus, proconsul d'Afrique, il. 127 ; xv. 435.

Procas, roi du Latium. xiii. 397.

Procession du Saint-Esprit, xiv. 617. — Personne ne

peut dire, en parlant de Dieu, quelle diiférence il y a entre

naître et procéder, xiv. 618. Voy. Saint-Esprit.

Prochain. Tout homme est notre prochain, ii. 397; iv.

14, 498 ; VI. 406 ; vai. 87, 184, 222 ; il. 663 ; XI. 423.

— Les Anges sont aussi notre prochain, iv. 14. — Jésus-

Christ lui-même est notre prochain, iv. 14. — Il faut re-

garder comme prochain celui avec qui l'on doit traiter, de

manière à ce qu'il cesse d'être étranger, xii. 224. — Celui

là est votre prochain, à qui vous faites miséricorde, viii.

520. — Le prochain est celui qui nous regarde de près, c'est-

à-dire qui nous considère avec bonté, vi. 143.

Combien et pourquoi nous devons aimer le prochain, vi.

141 ; vu. 570 ; XI. 423. — Celui qui n'aime pas Dieu ne

peut aimer le prochain, v. 418. — On ne doit pas s'adonner

tellement à la contemplation, qu'on oublie d'être utile au
prochain, xiii. 441. Voy. Charité.

Phoclianites, hérétiques, xiv. 15.

PROCL'LIEN. X. 300.

Proculus, évèque. u. 459, 473.

Procule, évèque de Marseille, ui. 47.

Prodige. Que signifie ce mot ? x. 444 ; xiii. 492. —
Ce qui arrive selon le cours ordinaire de la nature n'est pas
un piodige. xiii. 266. — Différents prodiges, xui. 69.

Profctcrl's, évèque de Cirle. xiii. 564. — Il mourut

peu après sa consécration, u. 85. — Après sa mort, il

apparaît à Evode. u. 414.

Progrès. Il faut toujours avancer dans la voie de Dieu,

vu. 93; X. 170 ; xi. 524. — Quels que soient nos progrès

dans la vertu, nous ne devons jamais nous croire justes, ix.

128. — Nous devons à la grâce de Dieu d'avancer en cette

vie par la diminution de la cupidité et l'accroissement de

la charité, u. 468. — Dès qu'un chrétien songe à s'avancer

dans la vertu, il est en bntte aux langues de ses adversaires.

X. 4. — Quiconque s'avance dans la vertu connaît l'op-

pression, vui. 249. — Cherchons tous à avancer, mais sans
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porter envie à ceux (jin avancent et sans mépriser cfinx ijui

icculcnl. VII. 99. — Proiivis de nos piogris. XI. 587.

PnoJECTns, évèque. xiii. S23.

Prométiikiî, frèie d'Atlas, xiii. 410. — A quelle époque

il vivait. XIII. 390.

PnOMESSE.s. Les promesses de l'Ancien Testament sont dilTiS

rentes de celles (In Nouveau, viii. 47(); ix. 170. — Les pro-

messes faites aux Israélites étaient des ligures des promesses

futures. IX. 163. — Promesses de Dieu accomplies, xiv. 238.

— La promesse de Dieu est le fondement de noire foi. x. 572.

— Ce que Dieu a fait pour nous est plus incroyable que ce

qu'il nous a promis, viii. 10. — D'après ce que Dieu nous

a donné, nous pouvons croire à ce qu'il promet, vi. !>3C.

— Dieu commande des clioses sévères, mais grande est la

récompense promise, vi. 73. — Promesse finale de Dieu.

IX. 597. — Celui qui s'attache par la cliarité aux divines

promesses n'est pas vaincu par les désirs mondains, vi. 133.

— Les promesses du monde sont toujours trompeuses, les

promesses divines ne trompent jamais, vir. 38. — Certitude

des promesses de Dieu. vi. 162; vri. 38; xvi. 333. —
Commeut toutes les promesses de Dieu se confirment dans le

Christ. IX. 160. — L'homme se confie avec plus de sûreté

à la certitude des promesses de Dieu, qu'à sa propre fai-

blesse. XYi. 334. — Billet des promesses divines, ix. 1597 ;

X. 239. — Gages que Dieu nous a donnés de sa promesse.

X. 292.

Prophète. Un prophète est l'organe par lequel Dieu

adresse sa parole aux hommes incapables ou indignes de

l'entendre, iv. 415. — Pourquoi le prophète est appelé

voyant. li. 357. — Différence entre le voyant et le proiihèle.

IV. 311, 312. — Du temps des prophètes, xiii. 3G3, 400.

— Le peuple juif eut des prophètes jusqu'à Darius, xiir.

400. — Depuis la captivité de Dabyloue, les prophètes

cessèrent d'exister chez les Juifs. Xlll. 414.— Les prophètes

sont plus anciens que les philosophes, xiii. 409. — Tous

ceux qui prophétisent ne sont pas appelés prophètes, v.

509. — Trois espèces de prophètes, xiv. 268. — Le don de

prophéties est quelquefois accordé aux méchants, v. 514 ;

IX. 511 ; X. 668; XI. 437. — De l'esprit de prophétie, v.

508, 509. — Comment on distingue les vrais prophètes des

faux. XIII. 412. — Les actions des prophètes ont été elles-

mêmes prophétiques et mystérieuses, xiv. 315. — Les

oracles des prophètes sont, non des inventions de l'esprit

humain, mais les paroles de Dieu même. xi. 722 ; xiii.

412. — Dieu parle aux prophètes intérieurement ou par ses

Anges, xin. 225. — Comment l'esprit de prophétie agit

dans les prophètes, v. 508. — La prophétie se rattache

plutôt à la raison qu'à l'esprit, iv. 305. — Tout prophète

du vrai Dieu doit avoir la vision intellectuelle plus encore

que celle du corps ou de l'imagination, xiv. 116. — Com-
bien les prédictions des prophètes sont supérieures à celles

des démons, xiii. 223. — Les prophètes annoncent l'ave-

nir et sous forme de souhaits et sous forme de faits accom-

plis. VI. 93 ; VIII. 349. — Les prophètes ont annoncé le

Christ : leurs prédictions nous sont utiles : ils ont vécu d'une

manière conforme à Uur dignité, xiv. 188. — Preuves que

les prophètes méritent conliance. xiv. 214, 218. — Les

prophéties n'ont point été faites après coup. xiv. 216, 513.

— Les prophètes ne furent point des voleurs et des larrons.

XIV. 245. — Ils étaient pleins du Christ pour annoncer le

Christ. X. 210. — Us ont annoncé le Christ comme Dieu et

comme homme, ii. 285. — Dans toutes les époques il y eut

des prophéties, mais quand on n'y reconnaissait pas le Christ,

ces prophéties n'étaient que de l'eau, x. 385. — Dès les

temps les plus anciens il y a en des prophéties concernant le

Christ. X. 386. — Les prophètes sont connus de tous les

peuples. XIV. 212. — Comment Jésus-Christ a accompli les

prophéties, xiv. 272. — Pai'fait accomplissement des pro-

phéties. XI. G59.

Les Juifs eurent beaucoup de pro[ibèles, mais il y en a peu
dont les écrits soient reçus comme canoniques, xm. 400. —
Des grands et des petits prophètes, xiii. 400. — Les petits

prophètes sont ainsi appelés à cause de la brièveté de leurs

écrits. V. 32. — A quoi se rapportent les trois sortes de
prophéties de l'Ancien Teslament? xm. 3G'f. — Les pro-

phètes sont comme un (lambeau, x. 216. — Les prophètes
rendent lémoignagc à la justice de Dieu. xvi. 40. — Pour-
quoi Dieu a fait prêrher la vérité par la bouche des pro-
phètes, sans arguments et sans disputes, xm. 412. —
Certitude de la parole des prophètes, vi. 174. — Pourquoi
l'iîglise rejetle les écrits de quelques prophètes. Xlil. 409.
— Les prophètes sont la hase de ce monde rattaché à Dieu
par la foi. vm. 189. — Ils sont les fondements et les portes
de rRglise. ix. 314.

Les faux piciphèles sont les hérétiques, viii. 149. — Les
faux prophètes sont des pièges que Dieu fait tomber sur les

pécheurs, vm. 177.

Propitiatoire placé sur l'Arche, iv. 440, 445.
Prosélyte. Ce que c'est, ix. 395.
Proserpine, déesse, épouse de Pluton. xm. 7G, 147.
Prosper d'Aquitaine écrit à saint Augustin, m. 55.
Prospérité. Ce que c'est que la prospérité terrestre,

vm. 299. — Elle n'est point le partage des chrétiens, vm.
577. — La félicité extérieure n'est point réelle dans ceux

que tourmente une mauvaise conscience, ix. 378. — Il ne
faut point flatter les méchants de leur prospérité, vm. 169,

170. — La prospérité corrompt d'ordinaire les plus sages.

XIII. 383. — La prospérité est plus à craindre que l'adver-

sité, xm. 23. — La prospérité est plus à craindre pour

l'âme que le malheur pour le corps, vm. 548. — La pros-

périté est utile aux uns, nuisible aux autres, xiv. 354. —
L'usage des biens et des maux distingue les bons des mé-
chants. XIII. 6. — Il faut craindre la prospérité et l'adversité:'

l'une corrompt, l'autre abat. ix. 189. — Il faut bénir Dieu

dans la prospérité et dans l'adversité, vm. 323. — Dieu

réprime l'enllnre née de l'excès de la prospérité, iv. 566. —
La prospérité des niLCbants est quelquefois un scandale pour

les justes. VIII. 526. Voij. Bo.NHEUR.
Protais et Gervais, martyrs, vu. 423.— Découverte de

leurs corps. I. 444 ; vu. 547 ; xm. 519, 520. — Miracles

opérés par leur intercessiou. Ibid.

Protée. III. 269 ; XIII. 203,

Proverbe. Proverbe punique, vu. 81. — Les proverbes

sont les paroles de la Sagesse sur la substance incorporelle

et immuable, xi. 86.

Providence. Erreur de ceux qui nient la Providence, m.
364. — Celui qui nie la Providence est tombé dans la pro-

fondeur du mal. X. 216. — Jusqu'où s'étend la Providence.

V. 445. — Les Epicuriens niaient la Providence, les Stoïciens

l'admettaient, xm. 411. — Opinion de Plotin sur la Provi-

dence. XIII. 206. — Tout est régi par la divine Providence,

m. 207; IX. 598 ;x. 249, 293; xii. 48; xiv. 352. —La
Providence divine est universelle et embrasse tout sous ses

lois. xm. 102. — Il n'y aurait point de justice sur la terre,

si Dieu ne s'occupait pas des choses de ce monde, v. 487.

Preuves du gouvernement de la Providence, iv. 211. —
Il n'est aucune créature qui, de gré ou de force, ne seconde

les desseins de la Providence, v. 411. — C'est la Providence

qui donne la nourriture à nos âmes et à nos corps. VI. 179.

— Dieu a soin de tous et surtout des justes, vm. 436, 441.

— Pourquoi les méchants nient la Providence, vi. 79 ; vu.
530. — Double action de la Providence dans l'homme, iv.

214. — 11 peut se faire que la Providence se serve d'un

méchant pour punir et pour aider, v. 432. — Secrets de la

Providence, ix. 375, 387. — L'action de la Providence est

souvent secrète, xm. 155. — Ce qui est propre et favorable

à chaque époque vient de la Providence, ii. 178. — Nul

destin ne force la Providence, nul accident fortuit ne l'arrête,

nulle iniquité ne la corrompt, ii. 549.

Province, partie d'Afrique, xv. 319. — Provinciaux de

l'Eglise. II. 411 ; vin. 41.

Prudence. Ce que c'est, m. 487. — Sa définition, v.

3G7, 434. — Elle est la science des choses qu'il faut recher-

cher et de celles qu'il faut éviter, m. 231, 507. — Elle est

l'amour faisant un choix judicieux de ce qui peut lui être

utile, m. 500. — Elle nous fait disceruer le bien du mal.
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IX. 283. — Elle a son siège dnns Hme. m. 32:;. — Cccé-

ron partage la prudeace en trois parties, xtl. 533. — Sa

fonction. XIII. 429. - Quelle est la prudence de la chair.

V. 367, 464 ; XIV. 79. — Vie et mort de la prudence de la

chair. Xiv. 218. „ , . , ,

PsALMODiEn. Ce que c'est, ix. 56. — 11 faut chanter

avec intelligence, viii. 500. — Du chant des psaumes, viii.

132. — Chant des psaumes dans l'église, i. 467 ;
iv. 26 ;

VIII. 497 ; XV. 2G3. — Chant des psaumes à l'autel, i. 344.

— Le chant des psaumes est introduit dans l'Eglise de Milan.

I. 444. — Comment saint Athanase f;iisait chanter les psnu-

irics. I. 467. — Le peuple était debout en chantant les

psaumes, viil. 384. — Les psaumes étaient chantés lanlût

par un seul. X. 395, 412. — Tantôt par plusieurs, x. 412.

— Le psaume que l'évéque devait expliquer était d'abord

chanté par le lecteur, ix. 312 ; x. 159. — Le peuple enten-

dait et en partie chantait les psaumes. Vin. 231. — Chant

des psaumes aux funé.aillles. i. 449.

Utilité et puissance des psaumes, i. 442, 444. —Les pa-

roles des psaumes sont plutôt celles de l'Esprit-Saint que les

nôtres, viii. 231. — Dans presque tous les psaumes il f.iut

reconnaître les paroles de Jésus-Christ et de l'Eglise, viii.

065.

Commentaire de saint Augustin sur les psaumes, vin.

122 et suiv. — Il le compose à la prière de ses frères et

.les évèques. viii. 334 ; ix. 408. — Obscurité des psaumes.

IX. 646. — Le titre des psaumes est comme un héraut, x.

176. — 11 donne l'intelligence du psaume, vi. 116. —
Saint Jérôme a traduit les psaumes sur l'hébreu, m. 111.

— Saint Augustin ne les a pas traduits, mais corrigés. Ibid.

David est-il l'auteur de tous les psaumes ? xui. 379. —
Dans qnel esprit il les a composés ? lOid. — Les psaumes

ne doivent pas être partagés en cinq livres : ils n'en for-

ment qu'un seul. X. 308. — Noms de ceux qui ont composé

des ouvrages sur les psaumes, n. 97.

PsALTÉniON, instrument de musique; en quoi il diflère

de la harpe, viil. 299, 439, 625. — Explication mystique du

psaltérion. x. 302. — Les dix cordes du psaltérion sigui-

lient les dix commandements, iv. 29; vi. 40; vin. 299.

Ptolémée Epiphane. xiii. 415.

Ptolémée. fils de Lagus, emmène beaucoup de Juifs en

Egypte. XIII. 412, 415.

Ptolémée Philadelphe fait traduire l'Ecriture en grec.

XIII. 413, 415. — 11 permet aux Juifs captifs en Egypte de

retourner en Judée, xiii. 412, 415. — Il rassemble la biblio-

thi.iue d'Alexandrie, xiii. 317, 413. — Après la mort d'AlesiB-

drc, l'Egypte fut gouvernée par les Ptolémée. XllI. 412.

PuBLiANOS, évèque. II. 459, 473.

PUBLICOLA. II. 159.

PUDENTIANUS. XV. 182,

Pddeur virginale. Ce qu'elle esl. xvi. 175. — Différence

entre la pudeur et la virginité, xvi. 174. — La puJeur a

son siège dans l'àme. ni. 325 ; xvi. 174. — Comment on

la conserve, xvi. 193. — Toute pudeur du corps dépend de

la pureté de l'âme, xii. 201. — La violence ne peut faire

perdre la pudeur, ni. 325 ; xii. 216; xiii. 14. — Elle est

un principe de bonheur, xvi. 175.

Trois espèces de pudeurs : virginale, pudeur des veuves,

pudeur conjugale, vu. 174; xiil. 329. — La pudeur conju-

gale est un don de Dieu. xv. 699 ; xvi. 143, 138, 272. —
Quelle est la vraie pudeur conjugale? xv. 699 ; xvi. 143.

— Elle est inférieure à la virginité, xv. 699. — Dieu la

donne et la commande. /Ait/. — Elle n'existe point en de-

hors de la vraie foi. xv. 700. — Les impies ne l'ont point.

XVI. 174.

Punique. La langue punique et la langue hébraïque ont

beaucoup d'analogie, vi. 475. — Les chrétiens d'Afrique

appellent eux-mêmes le baptême le salut, et l'Eucharistie la

vie. XV. 498. — Guerres puniques. Siil. 61, 62. — Pro-

verbe punique, vu. 81.

Punir. Dans la punition comme dans le pardon, il n'y a

de bon que la pensée de rendre les hommes meilleurs, ii.

389. — C'est par Dieu que les méchants sont punis, même

à leur insu. IX. 70. — Dieu ne peut punir ce qu'il a fait :

il punit ce que fait l'homme, pour délivrer ce qu'il a fait.

IX. 373 ; xiii. 437. — Quand Dieu punit l'homme, il ne lui

enlève pas tout ce qu'il a donné à sa nature, xni. 437. —
En laissant certaines choses impunies, Dieu les punit plus

terriblement ii. 292. — Les méchants peuvent être punis

par les chrétiens avec douceur et d'une manière utile, n.

136.

Pur. Tout esl pnr dans sa rature, x. 200. — Comment

tout est pur pour celui qui est pur. x. 55. — La foi puri-

fie le cœur. vi. 250. — Les cœurs purs verront Dieu. m.
256. — Nous n'obtiendrons une purification complète qu'après

la résurrection, xvi. 116.

Pi'RF.TÉ. La pureté extérieure n'est rien sans la pureté

intérieure, x. 54. — La vue de Dieu n'est spécialement pro-

mise qu'à la pureté du cœur. n. 349. — Pureté d'âme né-

cessaire pour voir Dieu. iv. 7. — La sagesse incarnée nous

apprend à purifier notre cœur. Ibifl. — Jésus-Christ est

le principe qui nous puriCe par son incarnation, xiii. 213,

214.

Purgatoire. Ses peines, xiii. 477, 496. — Feu dn pur-

gatoire. V. 526, 567; viii. 142; IX. 528; xii. 26. — Ce

qu'il faut faire pour éviter le feu du purgatoire, vin. 39i.

— Ce feu est plus terrible que tout ce que l'homme peut

soufl'rir en cette vie. viir. 394.

PcRPURius est accusé d'avoir mis à mort les deux fils de

sa sœur. xni. 586; xv. 413. — Il est convaincu d'homicide

et meurt furieux. Xlii. 649.

PUSILLUS. XV. 184.

PvRRus, roi d'Epire, consulte Apollon sur le succès de sa

guerre contre les Romains, xiii. 01.

PVTHAGORE de Samos. xii. 503. — En quel temps il vi-

v.:it. xin. 409. — D'athlète qu'il était, il devint ptiilosophe

après avoir entendu Phérécide parler sur l'immortalité de

l'àme. n. 283. —Il n'osait se dire sage, mais philosophe.

XII. 525. — C'est de lui que vient le nom de philosophe.

xni. 156, 409. —Avant lui la philosophie était inconnue.

II. 178. — Il s'appliqua surtout à la partie contemplative.

XIII. 158. — Il fut le plus illustre représentant de la vertu

contemplative parmi les Grecs, v. 118. — Il ne laissa au-

cun écrit. V. 118. — Il y a de nombreuses et de capitales

•erreurs dans sa doctrine, i. 310. — 11 fit usage de l'hydro-

mancie. xiii. 154. — Saint Augustin regrette de l'avoir trop

loué. I. 310.

Qcadratus, martyr, xi. 431, 524.

Cuadrupèdes. Quels sont-ils ? iv. 141, 174.

Qualité. Otez aux qualités des corps ces corps mêmes, il

n'y a plus de place pour elles. ll. 514; xvi. 215. — Quatre

qualités des corps, viii. 141. — La qualité du mal ne passe

pas d'une substance à une autre, xvi; 232. — Les qualités

des choses corporelles se transmettent aux choses corporelles.

XVI. 215. — 11 peut y avoir en nous une qualité mauvaise,

endormie faute de tentation, xvi. 255. — Qualités affeclioa-

nelles. xvi. 251.

Quarante Ce que ce nombre renferme de mvsiérieux.

IV. 28; VI. 214, 511 ; vu. 192, 203, 316, 351, 373. — Ce
nombre désigne souvent dans l'Ecriture l'idée d'une perfec-

tion absolue, xii. 409. — C'est un nombre parfait et sacré.

X. 449. — II est le symbole du temps de la peine et du

travail, v. 140. — 11 a rapport au deuil et à la joie. iv. 409.

Question. Tourments employés pour mettre à la question

les accusés, n. 32, 276. — Le bourreau qui donne la ques-

tion est seul chargé de frapper le condamné, vu. 505.

Question. 11 est utile d'étudier les questions difficiles.

ïii. 22. — Un objet comporte trois sortes de questions, i.

437. — Quaud on cherche la vérité, on ne peut poser plus

de trois sortes de questions, v. 430. — Celui qui ne com-

prend pas bien l'état d'une question ne peut en bien saisir

la solution, x. 546. — La charité triomphe des questions

difficiles, vin. 100. — Questions sur les Evangiles, v. 318.

— Dix-sept questions sur l'Evangile de saint Matthieu, v.
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351 et suiv. — Qiialre-vingl-trois questions, v. 428 et siiiv.

— Diverses questions h Simplicien. v. 490. — nuit ques-

tions à Dulcitius. V. î)21. — Questions sur l'HeiUalcuque. iv.

375 et suiv.

OciÉTDS de Burucli. xv. 1G7.

QuiNTASios, évoque, vin. 381.
OUINTIEN. II. 78.

OoiNTiLlEN, évèque. III. 28.

QuiMus, prêtre, ii. 3G5.

OiiiKTus d'Apgya. xv. 182.

QuiNTus, diacre, ii. 159.

QuiniNDS. XIII. S'i.

OcoDVCLTDEiTS, diacre de Carllulge. Saint Augustin roni-

pose à sa prière le livre Pes Hérésies, ii. 52, 53 ; xiv. 1.

QiTODVULTDECS, évéqiie. ii. 459, 473; m. C3.

QUODVOLTDEUS. XV. 296.

Raab. Son mensonge, tu. 233, 236.

PAni.!\. Inirrjcdion héhraTqrn. v. 2C;!.

PiACHEL signifie \ne du princijie. v. H6. — Elle est h
figure de la vie contemplative, v. 116; xiv. 338.

Raisin. C'est l'emblènie du Verbe divin, vin. 156. —
Cueillir le rain sur les épines, vi. 336, 563.

Raisox. Sa définition, m. 161, 231. — Elle est la nour-

riture de l'esprit, xvi. 107. — Elle est commune aux

hommes et aux ange», mais non aux animaux, xv. .572. —
Elle est la partie maîtresse de l'àme. m. 478. — La raison

dans l'homme l'emporte sur tout le reste, et Dieu l'emporte

tnr la raison, m. 343. — Les sens sont les agents de la

raison, m. 341. — Son témoignage l'emporte sur celui des

sens. III. 564. — De la raison et de ses traces dans les

choses sensibles, m. 231. — Elle fait la supériorité de

l'homme sur les bêtes, m. 327 ; iv. 110. — La raison est

connue par la raison, m. 359. — Elle gouverne la colère et

la concupiscence, xiii. 301. — Elle doit régler tout mouve-

ment animal, iv. 528; vi. 36. — La raison n'a l'empire

sur les passions qu'autant qu'elle est soumise à Dieu. xiii.

447. — Dans les enfants, la raison n'est pas nulle, mais en-

dormie. II. 168; XIII. 539. — De la raison et de l'autorité

dans les études, m. 229. — La raison est au-dessus des

exemples, xiii. 17. — La raison est impuissante dans les

choses de la foi. m. 493. — La foi précède la raison cl la

raison précède la foi. ii. 235. — La vraie raison n'est pas

contraire auï saintes Ecritures, li. 334. — La foi grandit à

mesure que la raison est en défaut, vu. 163. — 11 est bien

difficile d'arriver à la connaissance de Dieu par la raison.

Xiv. 45.

Raisonnable. Différence entre ce qui est rationnel et ce

qui est raisonnable, m. 231. — La créature raisonnable ne

peut être son propre bonheur, ii. 314.

Raisonnement. En quoi il consiste, m. 157, 308. —
Raison et raisonnement, m. 308.

Rameaux. Le dimanche des Rameaux, xi. 720, 722.

Rapine. Elle est un ruineux bénéfice, ix. 13. — Elle

est défendue par le septième commandement, vi. 36.

Rassasier. Dieu seul peut rassasier notre âme. vu. 43;

IX. 496. — Au ciel seulement nous serons rassasiés, ix. 497.

Rational du grand-prêtre, iv. 442.

Ravenne. Mémoire de saint Laurent à Ravenne. vu. 553.

— Elle fut la résidence des empereurs, m. 2.

Ravisseme.m. Deux sortes de ravissements de l'àme. iv.

316. — Ravissement de saint Paul. li. 350. Voy. Extase.

Ravisseubs. Châtiments réservés aux ravisseurs du bien

d'autrui. VI. 136. — Le ravisseur du bien d'autrui semble

couvert d'ulcères, vu. 123. Voy. Voleur.

Razias. Sa mort volontaire, m. 11 ; xiii. 661, 662.

Rebaptiser. Ceux qui prétendent qu'on doit rebaptiser

ceux qui ont re{u le baptême sont des hérétiques, iv. 553.

— Pourquoi ou ne doit pas réitérer le baptême, xv. G. —
Rebaptiser est un crime, i. 543 ; xv. 24, 254. — La réité-

ration du baptême chez les hérétiques et chez les catho-

liques. XV. 100. — La réitération du baptême était chose

nouvelle dans l'Eglise, xv. loi. — L'Eglise calholique ne

rebaptise pas les hérétiques qui reviennent 5 elle. il. 488.

Voy. Baptême.
Rébecca. Ce qu'elle figurait dans la bénédiction de Jacob.

VI. 13. — Elle est la figure de l'Eglise, x. 65.

RiicoMPF.NPE. La vue de la récompense nous excite àsnp-
porter le travail, vi. 3fi ; vin. 21, 376. — Ephémère ré-

rompense d'une obéissance intéressée, xii. 220. — On ne

doit demander la récompense qu'à la fin du jour. viii. 36C,
r!76; IX. 390. — Notre récompense est une grâce, viii.

284. — Récompense du service de Dieu. vi. 84. — Ce n'est

pas en ce monde qu'on reçoit la récompense des bonnes œu-
vres. VI. .57. — Quelle est la récompense éternelle pro-

mise? XVII. 165. — Celte récompense éternelle est du
^'ouve,^u Testament, xvii. 167. — Comment la récompense
éternelle sera pour Ions? xvii. 166. — La récompense sou-

veraine est de jouir de Dieu et des autres en Dieu. iv. 15. —
Le travail a une fin, la récompense n'en a point, vu. 403.

— Certitude de la récompense promise par Dieu. vi. 159.—
Le pur amour de Dieu n'empêche pas d'espérer la récom-

pense éternelle, vu. 589, 590. — Variété des récompenses

dans le ciel. xiii. 547. — La nature de la récompense

est appropriée à la nature du précepte, vi. 256. — La

récompense promise est Dieu lui-même. vi. 84, 350 ; vil.

76; VIII. 173.

Réconciliation. Personne ne peut être réconcilié avec

Dieu que par Jésus-Christ, xv. 513.— Que par la charité, v.

n'.fl. — Réconciliation des pénitents, xiii. 459. — On ne

doit pas refuser la réconciliation à ceux qui sont en danger

de mort. xii. ISl. — Réconciliation avec les ennemis, vu.
205. Votj. Ennemi, Injure.

Rédemption. Bienfait de la rédemption, vu. 322. —
Comment nous avons été rachetés, vr. 533, 550; ix. 493 ;

X. 278. — Jésus-Christ qui nous a rachetés par son sang ne

nous laissera pas périr, vi. 97.

RÉFORME. C'est Dieu qui nous a formés et qui nous

réforme, viii. 495.

Regarder. Ce que c'est que regarder en arrière. vi. 433;

IX. 276. — Après sa conversion, l'homme ne doit pas regar-

der en arrière. IX. 128, 216, 237, 276.

Régénération. Le bienfait de la régénération vient de

l'Incarnation du Christ, vu. 161, 227; xv. 530. — Le .Mé-

diateur a voulu que le sacrement de notre régénération fut

visible, quoiqu'il ait été caché aux anciens justes, ii. 319.

—

L'histoire sainte ne nous apprend pas si, avant le déluge, il

y a eu quelque signe visible de régénération, xiii. 321. —
La régénération est nécessaire à tous, excepté au Christ, ii.

518. — La génération et la régénération, vu. 227 ; xv. 3.53.

— Régénération spirituelle, xv. 511. — Le baptême est le

sacrement de la régénération, xv. 542. — Ce que fait la

régénération spirituelle, xv. 552. Voy. Baptême.
RÈGLE. La volonté de Dieu est une règle immuable, ix.

399. — Règles pour expliquer l'Ecriture, vi. 3, 6, 384. —
Pour expliquer les passages de l'Ecriture relatifs au Fils

de Dieu. v. 471. — Le symbole est la règle de la foi. vu.

153.

RÉGNER. Ce mot a deux significations, v. 473. — Se

soumettre à la royauté de Dieu, c'est régner soi-même. viii.

G02.

RÉGULUS. Il ne sait pas résister à un désir immodéré de

gloire. XIII. 62. — Il est fait prisonnier par les Carthagi-

nois. XIII. 12, 62. — Sa fidélité il garder sou serment, ii,

251 ; XIII. 12, 110. — 11 fut plus grand que Catoo.XUl. 18.

Religien, évéque.iii. 29.

Religieux. Voy. Moine.

Religieuse. Occupation et habitation des religieuses, m.
515. — Règles de saint Augustin pour les religieuses, lir.

23 et suiv. — Une vierge consacrée ii Dieu devieut adultère

si elle se marie, ix. 277. — Multitude de religieuses dans

l'Eglise, m. 515. — Excellence de la vie commune pour les

vierges, xil. 145. — C'est un péché pour uue religieuse de

se parer comme une épouse, xiv. 171. — 11 ne faut point

mépriser la virginité des religieuses, parce que les Vestales
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élaient vierges. Xiv. 299. - La rdifieusc n"i se marie mu-

rite l'enfer, vi. 594. — Respect des liarbarcs pour une reli-

gieuse captive. Ji. 216. - Des canons réglaient les relations

des clercs avec les religieuses, ii. 10.

Relicion. D'où vicnl ce mot. i. 322; xiil. 197. — La

religion s'occupe de Dieu et lui rend un culte, v. 434. —
Elle consiste en ce que l'Jmc, après s'être séparée de Dieu

parle péché, se raltaclie 5 lui parla réconciliation. 111.319.

— Une j-eligion éclairée, distingue les créatures du Créaleiir.

XIII. 152. — Quel est le pitiiiier acte de notre religion. VI.

J60. — La vraie religion est inspirée par le vrai Dieu. Xiil.

121.— Comment la vraie religion n'a jamais changé. II.

181. — La religion chrétienne existait dès l'origine du genre

linmain. I. 320. — Elle est la seule salutaire et véritable.

XIII. 71. — Ouand le culte est-il la vraie religion, ou une

rnupable superstition? ii. 179. — Le mol religion ne peut

jamais désigner le mensonge, mais uniquement la vérité,

xiii. 679. — Etablissement cl propagation de la religion

chrétienne, ii. 285. — Religion parfaite, m. 553.

Les fausses religions fuienl chassées par les martyrs,

xni. 89. — L'erreur dans la religion vient de ce qu'on

adore la créature au lieu du Créateur, ni. 553.— Différentes

espèces de fausses religions, m. 583. — Les fausses reli-

gions ont été maintenues par les chefs d'Etat, xiii. 91.
"
De la vraie religion, ni. 547 et suiv. — Il est impossible

(le se bien pénétrer de la vraie religion, à moins de se sou-

mettre à quelque autorité imposante, siv. 44. — Tout ce

qu'il faut embrasser dans la religion. Xii. 2. — Plusieurs

pensent qu'il faut rire de la religion chrétienne, parce qu'elle

oblige à croire ce qu'on ne voit pas. v. 536. — De la sain-

teté de la religion chrétienne, xin. 46.

Les hommes ne sauraient être unis en nn corps de religion,

vraie ou fausse, sans être liés par une communauté de sacre-

ments visibles. XIV. 274. — Comment on peut découvrir la

vraie religion, xiv. 51, 53. — Recherche de l;i vraie reli-

gion, xiv. 48. — Où chercher la religion véritable? xiv. 40.

— En fait de religion, il est plus prudent d'être avec l'im-

mense majorité des docteurs, xv. 98. — La religion chré-

tienne ouvre la voie universelle ée la délivrance de l'ànie.

Xlll. 221. — 11 ne faut point opprimer par des obligations

Eerviles notre religion que Dieu a voulue libre, n. 71.- La

religion chrétienne bien entendue n'est pas l'ennemie, mais le

soutien des EUts. n. 290. — Le génie le plus élevé ne peut,

tMis Dieu, arriver à Ja religion, xiv. 46. — C'est à tort que

les pa'ieas accusent la religion chrétienne, xiii. 38.

Reliques, xn. 265. — Honneurs dus aux reliques des

martyrs, vu. 386. — Dieu donne à ses Eglises des ossements

Bacrés pour nous porter à la prière, vu. 389. — Reliques

de saint Etienne, vin. 545, 547. Voy. Martyr.

Remède. Nos nécessités journalières ont besoin de remèdes

journaliers, ix. 493. — Remède que prépare le sage. viii.

ti34. _ Toute maladie de l'ànie trouve son remède dans les

Ecritures. Vlii. 364. — La plupart des remèdes sont des ins-

trumenlsde torture, xiii. 537. — Remèdes diaboliques, vi.

21. — Remèdes du péché. Voy. Péché.

BÉiiissiON des péchés. Voy. Péché.

BÉiiDS. xni. 50.

Renaissan-ce. Nul ne peut renaître avant d'être né. n.

518 ; XV. 542. — Notre seconde naissance est due à Dieu et

à l'Eglise. VI. 499. — Tout homme est condamné à péril'

s'il ne reçoit une seconde naissance, xvi. 542.

René, moine. I. 3o8; n. 528; xv. G52.

Renoncement. Chacun doit renoncer à soi-même. vi.

426. — Comment il faut se renoncer, vu. 565, 507. —
Acte de renoncement des nouveaux baptisés, xv. 633, 709

;

XVI. 559. — Renonccmeat au monde et à Satan, xn. 44;

XVI. 584.

Repos. Le repos expose à la tentation, xni. 52. — Com-

ment il faut aimer le repos, u. 47. — Dans le repos on i ;

doit pas aimer l'oisiveté, xin. 441. —Repos des saintes

éludes. X. 700. — C'est dans la retraite que chacun peut se

déilieN I. 628. —Ce qui est en repos n'est pas sans exister,

m. 371. — Seni allégorique du ropo; de Dieu. iv. 100:

VII. 375. — Comment Dieu se repose en nous. i. 518. —
Comment l'Esprit-Saint fait reposer en soi ceux en qui l'ou

dit qu'il repose, i. 502. — La paresse prétend n'être que

l'appétence du repos : et quel repos assuré que dans le Sei-

gneur? i. 376. — Dieu est le seul repos de l'àme. i. 416.

— L'àme ne peut trouver sou repos dans les créatures. l.

391. — Dieu nous a faits pour lui, et notre cœur est inquiet

jusqu'à ce qu'il repose en Dieu. i. 363. — Ou ne peut être

en repos qu'en se conformant à la volonté de Dieu. iv. 640.

— Il tant agir dans l'espérance du repos étemel, vi. 43, 47.

— Ilepos da s le ciel. n. 64.— Peut-on concevoir le repos

en Dieu ? iv. 186, 188 ; xn. 75 ; xin. 228. — Du repos de

l'homme en Dieu. iv. 189; xn. 75. — Du r«p09 de Dieu le

Beplièmc jour. vi. 43; xiv. 82. — Le repos de Dieu est la

figure du repos qu'il nous donnera, n. 65. — On dit que

Dieu se repose quand nous nous reposons, parce que notre

repos est un don de Dieu. n. 65 ; x. 109. — Ce que Dieu a

fait pour maintenir la foi du repos et de la résurrection, xrv.

197. — Le repos n'est pas promis aux saints pour ce monde.

Ibid. — On ne trouve point le repos dans les richesses et les

honneurs, dans les plaisirs de la chair et les spectacles, xil.

74, 75. — Nous n'arriverons au repos parfait que par le

travail et les bonnes œuvres, vin. 376; ix. 404; x. 476.

—

Comment on peut commencer k goûter en ce monde le repos

promis aux chrétiens après la mort. xil. 75. — Partout on

cherche et on aime le repos qu'on ne trouve véritablement

et saintement qu'en Dieu. n. 66. — Le repos éternel, but du

vrai chrétien, xn. 75. — On ne peut trouver l'éterflel re-

pos que dans l'amour de Dieu. vi. 138. — Le repos est ac-

cordé immédialement après la mort. x. 663. —Le repos des

saints sera sans fin et sans monotonie, xn. 84. — Repos

des anges dans le Veibede Dieu. xn. 76.

RÉPRiM.\NDE. Il faut réprimander les méchants, vi. 42,

394. — Il faut réprimander par charité et non par haine.

X. 192. — Parmi les pécheurs réprimandés par Dieu, les uns

se corrigent et les autres ne se corrigent point, vin. 394. —
Rons eflets de la réprimande adressée aux pécheurs, vi. 431.

— Il faut réprimander le coupable pour le corriger, vi. 577.

— Le Seigneur réprimandait les Juifs avec rigueur et vivacilé,

mais c'était par amour, vu. 546.— Comparaison de celui qui

réprimande et de celui qui Uatle. vu. 362.— La crainte des

paroles dures rend indolent un ministre de Dieu, quand il s'a-

git de réprimander, vu. 123.

RÉPROBATION. Elle est l'œuvre mystérieuse de la justice

de Dieu. n. 502, 503 ; v. 502. — Le réprouvé ne peut ac-

cuser Dieu d'injustice, v. 503. — Ce que Dieu hait dans les

réprouvés, v. 504. — Pourquoi Dieu sauve l'un et réprouve

l'autre, c'est un mystère, n. 541, 546. — Dieu n'esl pas

l'auteur du péché dans les réprouvés, n. 548. — Lorsque

Dieu livre un homme au sens réprouvé, cet homme reçoit

dans son sein ce qui lui vaudra un supplice éternel, ix.

248. — Les réprouvés sont laissés à leur libre arbitre, xvi.

316. — Ils ont eu la vraie justice, mais n'y ont pas persé-

véré. XVI. 305. — La patience de Dieu à l'égard des enfants

de perdition ne demeure point vaine et sans fruits, xvi.

746.— Pourquoi Dieu a créé les réprouvés, n. 371, 472, 5U2,

504, 530, 548 ; xvii. 62. — 11 les a créés pour le bien des

élus. — xni. 376, 377; xvi. 199, 746. — Les réprouvés

seront punis suivant la gravité de leurs fautes, xvi. 316. —
Leur punition contribue au saint des élus. v. 469. — Dieu

se sert des réprouvés pour manifester sa miséricorde envers

les élus. IX. 325 ; XV. 567. —Combien la conduite de

Dieu est différente envers les réprouvés et envers les élus.

IX. 399. — Pourquoi Dieu n'amène à la pénitence aucun

réprouvé, xvi. 199.— Pourquoi les réprouvés sont si nom-

breux. II. 530.

RÉPUDIATION chez les païens et les juifs, xil. 110. —
Pourquoi Moise ordonnait de donner à la femme un acte do

répudiation, xiv. 282, 283.

RÉPUBLIQUE. Ce que c'est qu'une république, n. 291 ;

Sin. 39, 442. — Suivant quelle définition l'empire romain

et les autres Etats peuvent s'attribuer le nom de république,

xiii. 446. — La république n'existe eSectivemeat que
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lorsqu'elle est administrée selon le bien ella justice, xiii. 39.

RÉPCTATioN II faut conserver avec soin une bonne copu-

lation. VIII. 13. Cùi: XII. 163. — L'estime publique ne doit

pas être le but de nos actions, il. 221. — Une bonne odeur

c'est une bonne renommée, x. 071. — Tous les méchants

veulent répandre au loin leur réputation, vm. 169. — Une

bonne conscience ne suflil pas, il faut une bonne réputation.

I!. 251, 255. — Comment les justes soutiennent leunépuia-

tion. XV. 286.

Restitdtion. Précepte de la restitution, iv. 500, 507.—
Le péché n'est point pardonné si on ne restitue ce qu'on a

volé. II. 389. — Quels sont ceux qui sont obligés de resti-

tuer. II. 390, 391. — On peut demander qu'on pardonne une

injure k condition que le coupable restituera ce qu'il a volé.

II. 390. — Devoir des évèques envers cens qui doivent res-

tituer. II. 3S9.

Restitut, évéque donatistc. xv. 467. — Il avait été or-

dooné à la place de Salvius de Membres, il. 206; xv. 467.

— Son procès avec Salvius. xv. 478.

Restitut de Victoria, revenu k l'Eglise catholique, est per-

sécuté par les Donalistes. n. 194 ; xv. 423.

Restitct, prêtre catholique, est mis à mort par les Cir-

coacellions. ii. 276.

Restitct, prêtre de Calame. xiii. 305.

Restitct, ^-èque catholique, ii. 439, 473.

Restitut, diacre, m. 102.

Résdrrection de Jésus-Christ. Elle eut lieu le troisième

jOui:4t>cès sa mort. ii. 66; xi. 291 ; xii. 409. — Identité du

corps de Jésus-Christ ressuscité. Xii. 54. — Pourquoi il a

conservé, après la résurrei:tion, les cicatrices de ses bles-

sures. II. 176. — Nul avant lui n'est ressuscité poui- la vie

éternelle, x. 39. — Nul que lui n'était ressuscité pour ne

plus mourir, x. 89. — Sa résurrection figurée par sa cir-

concision. II. 403 ; XIV. 236. — Ni Magdeleine ni les Apô-

tres ne croyaient d'abord à la résurrection de Jésus-Christ.

VII. 289 ; Xi. 295. — Comment Jésus fut reconnu après sa

résurrection, il. 375. — Il prouva sa résurrection en restant

quarante jours avec ses Apùtres. vu. 354. — Sa résurrection

dissipa les craintes des disciples et leur inspira l'amour, vu.

561. — Pourquoi la résurrection de Jésus-Christ est célé-

brée le premier du mois des fruits nouveaux, ii. 60. — Pen-

dant la fête de Pâques, on lit la résurreclioa du Sauveur

suivant les quatre Évangélistes. vu. 254, 271. — La foi à

la résurrection de Jésus-Christ nous justifie, xil. 384; xiv.

256. — Elisée a figuré la résurrection de Jésus-Christ. XI.

735. — Pourquoi Jésus-Christ est ressuscité le premier. IX.

335 ; XI. 733. — Il est le modèle et le chef de tous cens

qui ressusciteront, v. 381. — Sa résurrection est sa glorifi-

cation. X. 713. — Il prédit sa résurrection et la nôIre. XI.

19. — Sa résurrection a été le symbole de la réparation

de l'homme nouveau. 3. 364. — Elle signifie une nouvelle

vie. II. 59; VIII. 349; x. 289. — Elle est la force des

martyrs. X. 18, 89. — L'espérance de notre résurrection.

X. 88.

Résurrection des corp.?. Les prophètes ont parlé de la ré-

surrection du corps. XIV. 285. — Preuves de la résurrection

des morts, tirées du prophète Isa"e. xiil. 470. — Comment
les Plat(miciens ont uié la résurrection des morts, xill. 277.

— Les Sadducéens la niaient aussi, xi. 619 ; Xiv. 283. —
Hyménée et Philète ont cru qu'elle était déjà arrivée, ii. 60.

— Les Séleuciens la regardent comme un mythe : suivant

eux, elle a lieu tous les jours dans la procréation des enfants.

XIV. 15. — Comment les Manichéens la nient, xiv. 135,

182, 253. — Les Origéniens nient la résurrection, xiv. 9.—
Les philosophes et la résurrection, xii. 416. — On trouve

aussi des chrétiens qui la traitent de rêverie, ix. 188. —
Tons les hommes ressusciteront ensemble, x. 664. — Com-
ment tous ressusciteront, xiii. 529, 530, 531. — Dieu saura

nn jour réunir les corps de ses saints, quelque part qu'ils

noient, x. 293. — Promptitude de la résurrection, vm. 110.

— Sermons sur la résurrection des morts, vm. 89 et suiv.

— Tous ressusciteront, les uns pour la gloire, les autres

pour le châtiment, m. 13, 564 ; x. 64.

S. AiG. — Tome XVII.

Quelle sera la résurrection des justes, vm. 93. — Non-,

pouvons l'espérer telle que celle de Jésus-Christ, vm. 103,

107, 114. —Chacun ressuscitera avec la cause qu'il aura

cnibrassée. vu. 362 ; XI. 303. — Quelques-uns ont cru qu'à
la mort de Jésus-Christ il y a eu des justes ressuscites de la

mémo manière que nous ressusciterons ."i la fin des siècles.

II. 425. — La résurrection des âmes et celle du corps ai
l'unique fin delà prédication évangélique. x. 504. — Aucun
point de la foi chrétienne n'est plus en butte i la contra-

diction que la résurrection de la chair, ix. 340. — Preuves
do la résurrection de la chair, i. 319 ; ni. 317, 471 ; VI.S23 ;

VII. 275; vnii. 90, 93, 97, 111, 113; x. 473, 499; Xi.

302, 619; xm. 316, 526, 543; xiv. 182. — Promesse de

la lésurTCction des corps, v. 320. — La résurrection pro-

mise est contraire à la mort du corps, xv. 483. — La ré-

surrection de l'esprit pi-écède la résurTCction du corps, xvii.

174. — Comment tous les hommes ressusciteront, xil. 31
et suiv. — Par'oles de l'Apùlre sur la mort du corps et sa

résurTection. XVII. 126, 127, 134, 141, 142.— C'est le corps

qui a été enseveli et non un autre qui ressuscitera, vu. 329,

332. — Etat des corps après la résurrection. Voy. Conps.
— De la résuiTeetion des avortons, des monstr-es. xri. 31 ;

ïill. 530. — Tous les défauts cor'por'els disparaîtront à 1*

résuri-ection. xiii. 533. — Au jour de la résTirrection, la

substance de notre corps, de quelque manière qu'elle ait été

dissipée, sera réunie intégralement, xiii. 334. — Quelle sera

la résurrection des enfants, ii. 438 ; vu. 283. — La résur-

rection des corps sera pour le bonheur des uns et pour le

malheur des autres, vi. 522. — Etat du corps des damnés
après la résurrection, xii. 33. — Comment les corps des

damnés ressusciteront, vin. 112. — Nous devons espérer

ressusciter, non comme les impies pour être accablés de

douleurs, non comme l'espèrent les insensés, pour gorlterles

joies des désirs charnels, vu. 210. — Les méchants ressus-

ciler'ont incorruptibles dans tous lem's membi-es, mais pouf

être livrés aux peines éternelles, m. 16. — A la résurrec-

tion des morts, la différence des mérites fera une différence

de gloire, m. 14. — Apr'ès la résurrection, la joie desbons
sera plus grande, et plus graves aussi seront les tourments

des méchants. X. 663. — La résurrection est nécessaire pour

achever le bonheur des âmes justes, iv. 321.

L'Ecriture donne le nom de i-égénéralion à la résurrection.

X. 233 ; XV. 523 ; xvi. 35. — Elle la nomme encore adop-

tion, rédemption, xvi. 3a. — La grâce du baptême reçoit

son perfectionnement par la résurrection, xv. 632. — Après

la résurTection, l'homme, déifié tout entier, s'attachera tout

entier à l'immortelle vérité, vu. 79. — De la première ré-

surrection et de la seconde, xiii. 453. — Les saints sou-

haitent avec ardeur la résun-ectioa de leur's corps, xiil. 278.

Nous espérons ressusciter, parce que Jésus-Christ est res-

suscité. VIII. 93. — La gloire du chrétien est de croire à la

résurrection du Christ, ix. 483 ; x. 12. — La foi à la ré-

surrection distingue les chrétiens des juifs et des païens, vi.

600 ; VTi. 223, 258, 276. — Nier la résurrection de» morts,

c'est n'èire pas chrétien, vm. 90.

Possibilité de la résurrection des corps, v. 552; ix. 23;
XII. 83, 84. — La résurrection des morts n'est pas plus in-

croyab e que la création, vi. 525. — Jésus-Christ a ressus-

cité quelques morts pour nous préparer à la résurrection gé-

néi-ale. X. 639, 6G0. — La graine confiée à la terre et qui

produit un grand arbre, est une image de la résuri-ection des

corps. II. 176. — La résurrection est facile à la puissance

infinie de Dieu, l/jid. — La promesse de la résurrection

s'accomplira comme les autres promesses de Dieu. vu. 28S.
— Elle et Elisée ont ressuscité des morts, ii. 285. — La
résurrection de la chair admise par le monde entier, xiii.

541. — Comment les philosophes auraient pu voir la vérité

de la résurrection de la chair, xm. 543. — Le bâton de

Morse, symbole de la résurrection, xiv. 201. — Le soin

qu'on prend des morts est une preuve de la foi i la léîUr-

rection. xm. 11. — La résun-ectiou des corps ne dépend

point de la sépulture qu'ils ont reçue, iv. 408. — La résur-

rection est le fruit de la médiation de Jésus-Cbriit. xm. 188.

33
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— nésnrwclion spirituelle. T. «7. - RésufTection de

lame. VI. 523; viii. 113.

RftTlCIDS, évêoiie (l'Antiiil. xvi. 78, 409.

RÉTRACTATIONS. Saint AiiRiislin eut de bonne heure l'idée

(le cet ouvrage, il. 332. — H jugeait cet ouvrage nécessaire.

m. 55. — Les deux livres AesRélmclations. i. 305 et suiv.

Reteaite. Combien elle est nécessaire h la paix cliréticnne.

I. 528.

RÉTRIBUTION. Quake espèces de rétributions, ix. 661.—

Quelles sont les rétributions du Seigneur? ix. 490. — Elles

sont toutes justes et bonnes, ix. 492.

RÉVÉLATION. Quelle est la révélation parfaite? xiv. H6.
— Pelage admet la révélation par le Saint-Esprit, xv. CH.
— Saint Paul est assuré par révélation de sa mort prochaine.

VII. 487. — Révélations de sainte Perpétue, vil. 4H, —
Révélation faite à un soldat, xii. 343.

Rhadagaise, roi des Goths. xiii. 114.

Rhadamanthe. xiii. 392.

RnÉE, mère de Romulus. xiir. 397.

Rhétorique. Saint Augustin l'appelle l'escrime de la fa-

conde. I. 387. — Origine de la rhétorique, m. 234. — Son

niililé. IV. 38, C3. — A quel Sge et de quelle manière il

convient d'apprendre larhéloiique. iv. 64. — Saint Augustin

enseigne la rhétorique. I. 3S7. Voy. ELOQUENCE.
Rhétorius, hérétique. Xiv. 17.

RlllNOCORURE, ville. IV. 5C0 ; xill. 349.

RnYTHME. Ce que c'est, m. 234, 235, 424. — Différents

rhythmes. m. 426, 427.

Riche. Quels sont les vrais riches. XI. 499 ; xiil. 141. —
Riches du monde, riches de Dieu. vu. 119. — Riches de ce

siècle, riches de l'autre siècle, vi. 373. — Les riches sont

de vrais pauvres, vi. 254 ; viii. 24, 328. — 11 ne faut pas

croire riche celui à qui il manquerait moins s'il possédait

moins, vi. 227. — 11 est bon que le riche connaisse sa

pauvreté, x. 27. — Plus les riches possèdent, plus ils sont

pauvres, viii. 252. — Tourments des riches. làid. —
Différence entre être riche et vouloir le devenir, vi. 290 ;

VII. 119. — Le riche comparé à l'hydropique et à la femme

courbée, v. 335. — C'est une iniquité de vouloir s'enrichir

par la pauvreté des autres, viii. 83.

Comment le pauvre et le riche doivent porter mutuellement

leurs fardeaux, vu. 70. — Donner aux pauvres, c'est l'avis,

la prière, l'ordre, le commandement que saint Augustin

adresse aux riches, vi. 291. — Dieu a fait le riche pour

aider le pauvre, cl le pauvre pour éprouver le riche, vi. 164,

374; X. 45. — Le riche conserve ses richesses en les don-

nant; pour les avoir conservées, elles ne seront plus à lui.

VII. 123. — Riche imprudent, riche orgueilleux et sensuel.

VI. 379, 460. — Le riche doit se servir de son superflu pour

donner aux pauvres le nécessaire, vi. 291. — Le riche a

beaucoup de superflu s'il s'ea tient au strict nécessaire, s.

276.

Ce que l'Apôtre veut qu'on commande aux riches, vi. 373.

— Les riches doivent craindre l'orgueil, vi. 67 ; vu. 120 ;

IX. 497. — 11 faut louer les riches qui sont humbles et ccflx

qui sont pauvres, vi. 67 ; xi. 661. — Le Prophète appelle

riches les orgueilleux, x. 184. — Les riches ne se croient

plus des hommes comme les autres, ix. 167.

Les riches peuvent se sauver. ïi. 660. — Les riches

devenus chrétiens doivent être sans hauteur vis-à-vis des

pauvres, v. 292. — Le riche ne doit point dédaigner d'être

appelé le frère du pauvre, vi. 145. — Le riche qui méprise

le pauvre devient malheureux après cette vie. vi. 169. —
Le riche et le pauvre sont égaux à la naissance et à la

mort. VI. 290. — Le riche doil plus se féliciter d'être chré-

tien que d'être riche, vi. 145. — Dieu renvoie les riches

les mains vides et les pauvres rassasiés, vu. 440. — Le ri-

che qui ne se prévaut pas de ses richesses est pauvre, viii.

513 ; IX. 277. — D'où vient que le riche s'enorgueillit? vi.

144, 145.— Se croire grand parce qu'on est riche, c'est faire

preuve d'orgueil et d'imligence. vi. 144. — Le pauvre mé-

chant et le bon riche, xi. 661.

Les riches orgueilleux comparés à l'autruche, iv. 637. —

Folie des riches qui n'aspirent an moment de la mort qu'à

s'entourer d'une certaine pompe funèbre, viii. 522. — Il

est facile de connaître les riches et les pauvres ; ils se mon-
trent. VI. 67. — Les riches humbles et miséricordieux sont

de vrais pauvres, vi. 67. — Abraham, Isaac cl Jacob étaient

riches, ii. 407. — Pourquoi les riches orgueilleux qui vé-

nèrent et invoquent le Christ ne seront point rassasiés, z.

110.

Les riches du siècle n'ont pas été méprisés par Jésus-Christ.

VI. 144. — Ils sont difficilement sauvés, vi. 373. — Com-
ment ils se convertissent, iv. 637. — Il est facile à Dieu de

faire entrer un riche dans le ciel. ii. 265. — Ils ne reçoi-

vent point de réprimande, ix. 167. — 11 est constant que

les riches sont exposés à un pins grand nombre de péchés.

X. 114. — Quels riches Dieu n'exauce pas. ir. 298.

Les Pélagiens enseignaient faussement que les riches ne

pouvaient entrer dans le ciel. il. 407, 408. — Saint Augus-

tin n'oblige point les riches à se nourrir comme les pauvres.

VI. 291. — Les riches qui bâtissent des églises et des mo-
rastères sont comme les cèdres du Liban, ix. 535. — 11 faut

êlre riche en bonnes œuvres. XI. 497.

Type du riclic chrétien. II. 410. — Tout riche est pauvre

devant Pieu. vi. 504; viil. 392.

Le mauvais riche était juif. vi. 1C8. — Pourquoi H fut

condamné, vu. 124 ; xi. 467. — Il digérait dans les suppli-

ces de l'enfer l'injustice que prenait ici-bas la bouche de son

cœur. VIII. 527. — Il devint compatissant, mais trop tard.

VI. 67. — La flamme qui le brûlait était incorporelle, un.
494. — Comment il faut concevoir tout ce qui est dit du

mauvais riche, iv. 241. — Comparaison du mauvais riche

avec Lazare, vi. 145, 168, 379, 445; viii. 20; xi. 465,

497.

Richesses. Pourquoi elles sont appelées monnaie d'ini-

quité. VI. 476 ; viii. 519 ; xiii. 511. — Autre chose est la

richesse, autre chose est l'argent, xiii. 141. — Richesses

vraies, richesses injustes, vi. 227, 476. — Désir insatiable

des richesses, vu. 119. — Combien le désir des richesses

est dangereux, vi. 163 ; vu. 476 ; xiii. 104. — Ce ne sont

point les richesses, mais la passion d'en avoir qui méritent

châtiment, xiii. 9. — Quel amour des richesses empêche le

salut. V. 5G6. — Ceux qui ne possèdent rien, mais qui dési-

rent posséder, sont au nombre des riches que Dieu doit con-

damner. IX. 276. — Combien d'hommes les richesses ont

rendus malheureux? viii. 579. — C'est l'usage qui rend les

richesses bonnes on mauvaises, xi. 456. — Attraits des ri-

chesses, m. 134, 242. — Les orgueilleux aiment les riches-

ses. VIII. 513. — Les l'ichesses engendrent l'orgueil, vi. 143,

163, 290, 373; va. 119; ix. 168; X. 147.— Celui qui

se laisse enfler par ses richesses est la proie du diable. X.

119.

Fragilité des richesses, viu. 21 . — Elles sont des biens

étrangers, v. 340. — Elles ne rendent point l'homme heu-

reux. III. 242 ; XIII. 108. — Elles sont des preuves et des

appuis de notre faiblesse, vi. 156, 348; vu. 327. — Elles

augmentent notre pauvreté et non notre puissance. ^11.119;

VIII. 252; X. 35. — Avoir les richesses et les désirer en-

core, c'est une maladie et non de l'opulence, vi. 289.

Inanité et dangers des richesses, x. 110. — Elles ne pro-

duisent que des soucis, viii. 24. — Fardeau des richesses,

vil. 71. — Elles nous empêchent de suivre Jésus-Christ, x.

572. — Les richesses sont une cause de tourments, ix.

276. — Plus on est riche, plus on est craintif, x. 142. —
Les méchants sont aveuglés lorsqu'ils possèdent les richesses,

tourmentés quand ils les perdent, vi. 227. — C'est un péché

non de posséder des richesses, mais d'y attacher son cœur.

XIV. 110. — La passion des richesses rend esclave, vu.
118. — Abraham était humble et pauvre au milieu de ses

richesses, ix. 298. — Comment il faut demander les riches-

ses, vui. 580.

Dieu accorde des richesses aux bons pour les éprouver,

aux méchants pour les punir, vi. 227. — Les justes, comme
Abraham, possèdent quelquefois les richesses, mais sans s'y

attacher, x. 228. — Les méchants ont une mauvaise ma-
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niî're de pnssMnr les licliosBCs ; les bons les possi'ilenl d'au-

ta ni. miont qu'ils les :iinienl moins, ir. .301. — 11 est plus

admirnlilc ilc posséder les ricliesses sans y alUclicr son efenr,

que d'en être enlii-reinenl dépouillé, m. 'M)l. — Dès l'An-

r.ien Tcstamcnl. les rieliesses ont été un objet de mépns.

Xiv. i09. — I.e Nouveau Testament ne défend point do les

posséder, xrv. 110. — Il conseille, mais n'ordonne pas de

vendie tout ce qu'on a. li. 408. — Mieux vaut garder buni-

blomcnt les ricbesscs de la terre, que d'y renoncer orgueil-

leuscmenl. II. 3. — Amour des richesses qui rend digne du

purgatoire, v. 'Sîi, îiGC. — Il faut ne pas aimer les riches-

ses, mais savou' en user. x. 60G, 607. — Il faut employer

les richesses à faire de bonnes œuvres, vi. 50, l'i4, 147,

163, 227, 292, 373; vu. 121. —Les richesses font le tour-

ment de l'avare, autant qu'elles aident le cœur compatissant.

VI. 220. — La grande fortune des chrétiens consiste dans

les besoins des pauvres, vu. 504. — Si on aime les riches-

ses, qu'on les place là où elles ne peuvent périr, il. 239;

XI. 498. — Où nos richesses sont en sûreté, vi. 161, 291 ;

VIII. 415, 517 ; XIII. 9.

Quelles sont les richesses des chrétiens? xiii. 9. — H
faut chercher les richesses qui ne périssent point, x. 42. —
Quelles sont les vraies richesses, vi. 227,476. — Richesses

spirituelles, viii. 328 ; ix. 120 ; x. 35; xiv. 110. — Celui

qui veut être riche doit s'attacher à Dieu. viii. 514. —
Nous ne devons avoir de trésor que dans le ciel. viii. 576.

— C'est à Dieu qu'il faut demander les vraies richesses. VI.

147, 477.

RiMiNi. Concile de Rimini. xiv. 565, 582,619; xvi.429.

— Saint Augnstin n'accepte point l'autorité de ce concile.

XIV. 582.

KiRE. Il faut savoir distinguer le temps de rire et le temps

de pleurer, viii. 565. — Vaut-il mieux rire ou pleurer ?

va. 110. — Le rire est étranger aux animaux, m. 328. —
Il faut plutôt raisonner que rire. m. 247. — C'est la pas-

sion charnelle qui porte à rire. XV. 515.

RiTANDS, évèque. viii. 381.

ROGATIEN, donatiste. ii. 196; Vlll. 381.

RoGATiEN de Nova. xv. 181.

RoGAT de Mauritanie, x. 395. — Il est le chef des Roga-

tistes. II. 143; xv. 17. — Il est ordonné évèque à la place

de Prétextât, xv. 427. — Ce qu'il souffre de la part des

Donatistes. xv. 232. — De la part des Circoncellions. siil.

640 ; XV. 427. — Il se fait catholique, xili. 640. — Il

vivait du temps de saint Augustin, il. 139. — Il eut pour

successeur Vincent, évèque rogatiste. il. 139.

RoGATisTES ou Rogatiens. ii. 126. — ils sont ainsi ap-

pelés de Rogat, leur chef. ii. 143 ; xv. 17. — Le parti de

Rogat est un petit morceau retranché d'un morceau plus

grand, ii. 149. — Ils se séparèrent témérairement de l'Eglise.

II. 149. — Les Rogatistes se vantent de ne plus appartenir

à ce monde, mais au ciel. ii. 157. — Us sont persécutés

par les Donatistes. xv. 17, 252. — Ils paraissent plus doux

que les Donatistes, mais c'est par faiblesse. li. 143. — Ils

occupaient la Mauritanie Césarienne, xv. 475.

Roi. Un roi est celui qui règne ou domine, xiii. 103.

— Les rois recevaient l'onction aussi bien que les piètres.

X. 301. —L'onction des rois était la figure de celle du Christ.

îiii. 376. — Devoirs des rois chrétiens, xv. 424. — Ils

doivent servir Dieu comme hommes et comme rois. il. 487.

— Ils doivent le servir spécialement comme rois. xv. 203.

— II leur appartient de réprimer les crimes, m. 10. — Il

est permis à un roi d'établir de nouvelles lois. i. 384. —
Désobéir au roi c'est un péché, i. 384 ; xv. 64. — Les rois

ont le pouvoir de faire des lois pour défendre la religion et

empêcher les sacrilèges, ii. 195. — Peu importe à l'homme

d'avoir tel ou tel souverain, pourvu qu'on n'exige de

loi rien de contraire à la justice et à l'honneur, xiii. 107.

— Ceux qui jouissent de l'amitié des princes et en font bon

usage ne sont en cela coupables d'aucun péché, xv. 259.

— On ne doit pas refuser aux rois même injustes l'honneur

qui leur est dû. x. 48. — C'est ce que Jésus-Christ nous a

enseigné par sa doctrine et ses exemples, ix. 727. — En

quoi consiste le bonheur des princes chrétiens, xin. 115. —
Au milieu des honneurs ils doivent se souvenir qu'ils sont

hommes, xiii. 115. — Plus les rois sont élevés en dignité

sur la terre, plus ils doivent s'humilier devant Dieu. x. 155.

^ Les roi» de la terre sont soumis au Roi du ciel. viii.

002. — Les Juifs furent coupables, non de dire que César

èlait leur roi, mais de rejeter Jésus-Chrisl comme leur roi.

vni. 002. — Dans les Kcriturcs le nom de roi désigne or-

dinairement le Fils. viii. 135. — Jésus-Christ est notre roi.

Vin. 231. — Ceux qui régissent les convoitises de la chair

sont appelés rois. ix. 89. — Description du roi des Mani-

chéens. XIV. 233.

Romains. Ils descendent des Troyens. xiii. 48, 49. —
Et des Laurentins. Xill. 394. —Ils sont appelés maison

d'Assaracus. iv. 363. — D'Assaracus et d'Enée. xiii. 322.
— Etat des Romains sous les rois. iv. 570, 571 ; xiii. 51,

57. — Vie et mort des rois de Rome. xiii. 57. — Les Ro-
mains, en chassant Tarquin le Superbe, s'affranchirent de la

domination de leurs rois. xiii. 400. — Ne pouvant souffrir

l'autorité des rois, ils créent deux consuls, xm. 103. —
Agrandissement de Rome sous les consuls, xiii. 103. —
Paix honteuse couclue par les Romains avec les Samnites.

Xill. 60. — Us empruntent aux Athéniens les lois de Solon,

en s'efforçant de les rendre meilleures, xin. 35. — Suivant

quelle définition le peuple romain peut s'attribuer justement

les noms de peuple et de république, xm. 446. — Il y
avait chez les Romains des chevaliers et des sénateurs, xm.
68. —Les parjures étaient exclus du sénat, ii. 231. — D'après

Cicéron il n'y a jamais eu de république parmi les Romains,

sm. 442. — A quel moment la république romaine a com-
mencé à décliner, ii. 293. — Des maux que les Romains

eurent à souffrir sous les consuls, xm. 59. — Maux inté-

rieurs qui les affligèrent, siii. 65. — Ils étaient comme
accablés du poids de leur propre grandeur, xm. 415. —
Témoignage de Salluste sur les mœurs des Romains, xin.

36. — Sentiment de Cicéron. xm. 39. — L'amour de la

liberté et de la gloire leur firent accomplir de grandes ac-

tions. XIII. 103, 107. — Auguste Ota aux Romains une li-

berté malade et languissante, xm. 64. — La sibylle chante

les destins de Rome. v. 123. — Les victoires des Romains

ne leur ont pas fait une condition meilleure que celle des

vaincus, xm. 107. — ils ont imposé aux vaincus leur loi

et leur langue, xm. 432. — Tous ceux qui appartenaient à

l'empire étaient regardés comme citoyens romains, xm. 108.

— La grandeur de fempire romain ne fut ni fortuite ni fatale.

XIII. 93. — Etait-il désirable que l'empire romain s'accrût

par de grandes guerres? xm. 52. — De la guerre impie

que les Romains firent aux Albains. xm. 55. — Leur guerre

avec les Etrusques, xm. 58. — Des malheurs qu'ils eurent

à souffrir pendant les premières guerres puniques, xm. 61,

62. — Des guerres qui suivirent la construction du temple

de la Concorde, xm. 66, 67. — La ruine de Rome n'a pas

corrigé les vices des Romains, xm. 23. — Fausseté du pré-

sage sur lequel les Romains fondaient la puissance et la sta-

bilité de leur empire, xm. 88. — Les limites de l'empire

romain sont changées sous les empereurs Adrien, Julien,

Jovinien. xm. 89.

Du temps de saint Augustin, la noblesse romaine était

encore païenne. l. 430. — Les Romains devaient-ils se mettre

sùus la protection des dieux de Troie'? xm. 3, 51. — Les

dieux des Romains sont innombrables, xm. 75. — Combien

ils en ont ajoutés à ceux de Numa. xm. 53. — Les Romains

adoraient tous les dieux des nations qu'ils subjuguaient, v.

120. — Pourquoi n'ont-ils pas reconnu le Dieu d'Israël? v.

120. — La multitude de leurs dieux ne leur servit de rien.

XIII. 53, 63, 7G. — Par quelles vertus les anciens Romains

ont mérité que le vrai Dieu qu'ils n'adoraient pas accrût leur

empire, xm. 103, 112. — Ils se sont donné certains dieux

par vanité, xm. 34.

Tant que Cartbage subsista, les bonnes mœurs, la con-

corde régnèrent parmi les Romains, xm. 37, 40. —Vertus

et vices de Romains, xm. 103. — Ils étaient avides de

ploire. xm. 33. — Par quels degrés s'est accrue ch«2 les
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Romains la passion de la domination, xiii. 22.— lis eicellaient

(l'julant plus dans l'art de régner, qu'ils étaient moins adon-

nés aiii voluptés. XIII. 104. — Par quels moyens ils se

procurèrent pour la première fois des épouses, xiii. 54. —
Désordres des d.imes romaines, xili. 60. — Sévérité des

anciens Romains envers les poètes et les théâtres, xiii. .30

€t suiv. — Ils aimaient mieux pardonner une injure que de

s'en ven''er. ii. 290. — Les Romains contribuaient à la sub-

sistance de ceux qui n'avaient pas de terres, xiii. 108. —
Ce que valaient les vertus' des Romains sans la vr;iie reli-

gion. II. 293. — Les vertus vantées chez les Romains n'é-

taient pas générales, mais une rare exception, xiii. 105. —
Corruption des Romains avant la venue de Jésus-Christ, xiii.

37, 40. — Iniquités commises par les Romains, xiii. 35.

— luKratitude des Romains euvers Jésus-Christ. Xlil. 2, 26.

Romain, évèque. ii. 459.

romanus. xv. 292.

Romain, ii. 1, 27.

RoMANiEN, évèque. il. 473.

RoMANiEN de ïhagasie. i. 4)5. — 11 était parent

d'Alype I. 5S3. — Père de Licentius. l. 553. — Saint Au-

pnstiD l'exhorte à l'étude de la vraie philosophie, iir. 241,

£53. — Ses grandes richesses, i. 415 ; m. 242. — Il aide

saint Augustin à continuer ses études, m. 253. — 11 était

tombé avec saint Augustin dans l'erreur des Manichéens. lu.

212, note. — Son voyage à Milan, i. 415. — Lettre de

saint Paulin à Romanien. i. 4.

Rome. Fondation de cette ville, vi. 361; xiii. 49. —
Epoque de celte fondation, xiir. 398. — Cette ville fut

d'abord un asile ouvert aux brigands, v. 120. — Son ac-

croissement rapide après l'expulsion des rois. xiii. 103. —
A Rome la population était divisée en trente-cinq curies, x.

24.— Rome et Carlhage, maîtresses dans les lettres latines.

II. 223.

Rome fut brûlée trois fois : «ne fois par les Gaulois, la

seconde fois par Né)On, la troisième fois par les Goths. vii.

475. — Prise de Rome par les Gaulois, vu. 475 ; xiii. 60.

— Par les Goths. i. 354 ; vu. 475 ; xiil. 1, 5. — La clé-

mence de Dieu a adouci le désastre de Rome. xiii. 24. —
Livre de la ruine de Rome. xii. 339 et suiv. — La prise de

Rome est faussement attribuée à la ruine de l'idolâtrie, vi.

360 ; xiii. 1 et suiv. — Rome est comme une seconde

Dabylone. xiii. 388.

ROMULDS, fils de Mars et d'une vestale, xili. 35, 49, 50,

397. — Il est allaité par une louve, xiii. 397. — 11 fut le

fondateur de Rome. vi. 361; xiii. 49. — Il est appelé

Quirmus. Xlli. 34. — Il tue son frère Rémus. xiii. 310. —
Il gouverne Rome. xiii. 56. — Il fut le quinzième roi du

Latium. XIII. 397. — On croit qu'il fut tué par le sénat à

cause de sa cruauté, xiii. 57. — Il est fait dieu. xiii. 57,

397, 399. — Les Romains lui donnèrent un (lamine, xiii.

35. — Leurs doctrines secrètes le placent seulement au rang

de demi-dieu. xii. 35. — Rome a fait un dieu de Romulus,

parce qu'elle aimait en lui son fondateur, xiil. 517.

Roscins, comédien, v. 135.

Rougir. Souvent nous rougissons quand ou nous impute

faussement un crime, ix. 114. — On ne doit point rougir

de Jésus-Christ, ix. 109, 114; xi. 435, 528. — Sans le

péché, l'homme n'aurait pas à rougir de l'œuvre de son

Créateur, xvi. 13. — La concupiscence a fait rougir nos

premiers parents, xv. 723.

RoYADUE. C'est la providence de'' Dieu qui établit les

royaumes de la terre, xiii. 93. — Qui les donne, xiii. 387. —
Et qui les gouverne, xiii. 103. — L'intérêt ou les convoi-

tises furent les causes de la division des royaumes, xui.

387. — Dieu seul donne les royaumes, xin. 80, 387. —
Pourquoi il les donne aux bons et aux méchants, xiii. 91,

113. — Il les donne à qui il veut et pour le temps qu'il

veut. V. 120. — Les royaumes sans la justice ne sout que

des ramas de brigands, xiil. 73.

Des trois royaumes qui (lorissaient du temps d'Abraham.

XIII. 344. — Les deux royaumes les plus puissants furent

celui des Assyriens et celui des Romains, xiil. 387. —

Les quatre Léies de la prophétie de Daniel figurent qnatre

royaumes, xiii. 473. — Il est prédit qne les royanmes de

la terre périront, vi. 455. — Figure dn changement da
royaume et du sacerdoce d'Israël, xiii. 365. —Royaume de la

lumière et royaume des ténèbres suivant les Manichéens, m.
521. — Royaume de Jésus-Christ et royaume du démon, il.

S73. — Les hérésies, les schismes divisent le royaume de
Dieu. VI. 316. — Double royaume de Jésus-Christ, un.
459.

Pourquoi l'Eglise est appelée le royaume des cieux. m.
134. — Royaume de Jésus-Christ, vi! 349. — Qu'est-ce qoe

le royaume des cieux. viii. 560. — Le mot de n royaume
des cieux » ne se trouve pas dans l'Ancien Testament.

XIV. 285. — Le royaume des cieux n'a pas été promis par

l'Ancien Testament, xv. 570. — Pour les anciens justes les

royaumes de la terre étaient l'image et l'annonce du royaume

du ciel. IV. 49. — Le royaume des Juifs figurait le royaume
céleste. X. 7.

Le royaume de Dieu est encore en constrnction. xi. 4. —
Promesse du royaume de Dieu. vi. 469. — A qui il est

promis. I. 332, 372. — Quels sont ceux qui n'entreront

pas dans le royaume de Dieu. xv. 124, 125. — Comment
la chair et le sang ne posséderont pas le royaume de Dieu.

X. 103. — Les baptisés ne parviennent au royaume de Dieu

que par la rémission des péchés, xv. 510. — Ce qu'il faut

entendre par le royaume de Dien. xv. 671. — On ne peut

avoir la vie éternelle en dehors du royaume de Dieu. xv.

553. — Prix du royaume de Dieu. viii. 24, 537. — CoiD-

inent on l'achète, ix. 617. — Dans le royaume de Dieu ré-

gnera une charité parfaite et éternelle, i. 327. — Il est

possédé tout entier par tous et par chacun, vi. 394. Voy.
Ciel, Bonheur.
RuBiGO, déesse, xiii'. 83.

Ruci'MA. IV. 177.

RUFÉBIUS. II. 257.

Rl'ffinien, évèque. ii. 459, 473.

RuFFiN, consul. XIII. 625.

BUFiN de Cirta. ii. 298.

RuFiN, prêtre, xv. 616. — Il dédie au pape Ana5l»se un
ouvrage réfuté par saint Jérùme. II. 430. — Il est surnommé
Calphurnius. ii. 82. — Sa division avec saint Jérôme après

l'amitié la plus intime. Ii. 89, 107. — Il traduit en latin

l'histoire d'Eusèbe. xii. 284. — 11 y ajoute deux livres. Xiv.

18.

RuFiN, diacre, ii. 365.

RuFiN, évèque donatistc. XV. 425, 448.

Rumina, déesse, xm. 78, 140.

RuMiNis, surnom de Jupiter, xm. 140.

Rusina, déesse, xm. 75.

RUSICCADE. XV. 183.

RusTiciAiNUS, sous-diacre de Mutigène. XIII. 683. — Ex-

communié par son prêtre, il se fait donatiste. il. 209. —
11 est rebaptisé et ordonné diacre, xm. 684.

RusTiciAXUS, évèque. li. 459, 473.

RusTicus. m. 171.

RusTicus. m. 105.

Rustique, m. 22.

RusTicL's, évèque. ii. 459, 473.

RusTicus. xm. 628.

RuTH, mariée deux fois, est appelée heureuse, xn. 153.

Sabbat. Repos du sabbat, vi. 509. — Sabbat signifie

repos, viii. 393. — Le sabbat est le jour de la sanctification,

et ce n'est pas en vain que parmi les œuvres divines retentit

le cri de sanctification, xvii. 161. — La loi ne parle de sanc-

tification qu'an septième jour. vu. 310. — Sénèque condam-

nait le sabbat des Juifs, xm. 131. — Fansle appelait le

sabbat chaînes de Saturoe. xiv. 265. — Où commençait, où
finissait le sabbat, vu. 236. — Repos spirituel, repos char-

nel du sabbat, vi. 35, 41, 43, 138, 556. — Un profanateur

du sabbat cruellement puni. siv. 111. — Ce qne signifie l'ob-

servation du sabbat, xvii. 159. — Les Juifs abusent du repos
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du eabbal. viii. 300. — SiBiiiflcalion du repos du sabbat.

II. 6i, 65; IV. 100, 187, 457 ; xiii. 228; xiv. 255.— Le

sabbnl est le jour du repos ; le dimauclie est le jour de la

résurrection, x. 308. — D.iiis le ciel sera le grand sabbat

qui u'aura poiul de soir. xiu. 548. — Le repos éternel sera

comme le sabbat des sabbats, vi. 43, 133. — Sabbat perpé-

tuel, viii. 115.

Garder spirituellement le sabbat, c'est être exempt de pé-

ché. X. G30. — i^abbat clirélicn. iv. 187 ; xiv. 83, 277. —
Coriimont les cbrélicns ^'ardent le sabbat, xiv. 103. — Ils

doivent l'observer selon l'esprit, x. 336. — Les Juifs l'obser-

vaient servilement, x. 336, 475. — Pourquoi le chrétien n'ob-

serve plus le sabbal. xiv. 272. — Nous regardons conmia

inutile l'observation du sabbal, mais non la tomiaissance et

l'intelligence . xjv. 165. — Les Apôtres n'observèrent point

le sabbat et ne jeûnèrent point en ce jour. ii. 16. — La
cessation du travail au jour du sabbal est superstitieuse, il.

19. — Le sabbat du chrétien consiste dans le calme d'une

bonne conscience, ix. 372. — Les jours de sabbat sont des

jours de joie. ii. 16.

Sabellius, disciple de Noet. xiv. 8. — Son hérésie, ix.

98 ; X. 547. — Ses dogmes. ïii. 449 ; XlV. 8. — Il n'est

point entré par la porte, x. 634.

Sabelliens, hérétiques, disciples de Sabellius. x. 602,

650 ; XIV. 8. — Ils sont appelés indifféremment Sabelliens,

Pâtripassiens, Praxéaniens et Hermogéniens. xiv. 9. — Leurs

erreurs, x. 584, 585 ; Xll. 429 ; xiii. 212, 230;xiv. 8,

56T, 602, 607. — Il n'était plus question d'eux du temps de

saint Augustin, ii. 224. Voy. Patripassiëns.
Sabin, consul, xiu. 625.

Sabin, prèlre. m. 36.

Sabines. Leur enlèvement, xiii. 35.

Sabrate. XV. 410.

Sac. Le sac est la mortalité, viii. 233.

Sacerdoce. Le sacerdoce d'Aaron a cessé. ïï.'609; Xiii.

370. — En quel sens ce sacerdoce est pour toujours, iv.

444. — Figure du changement du sacerdoce d'Israël, xin.
365. — Abolition de ce sacerdoce prédite à Héli. xiii. 309.

— Ce n'est ni le sacerdoce d'Aaron, ni la loi de iMoise qui

introduisent dans l'héritage éternel, iv. 525. — Du temps de

saint Paul, le sacerdoce juif n'avait plus qu'un lustre extérieur,

il était déshonoré par de sales convoitises, xii. 210. — Saint

.\ugustia est élevé malgré lui au sacerdoce. I. 538. — Com-
ment il se prépare à le recevoir, i. 538.

Saclas. IV. 12.

Sacré. Pourquoi les païens ont institué les choses sacrées.

XIII. 178. — Numa Porapilius tint secrètes les causes des

institutions religieuses, xiii. 154. — Le sénat fit brûler les

livres qui les contenait, xiii. 155. Voy. Culte, Dieu.

Sacrements. Les sacrements expriment autre chose que

ce que l'on voit en eux. vu 379. — Signes qui, apparte-

nant aux choses divines, s'appellent sacrements, ii. 289. —
Si les sacrements ne ressemblaient pas d'une certaine ma-

nière aux choses dont ils sont les signes, ils ne seraient pas

des sacrements, ii. 170. — Pourquoi nous avons besoin des

jacrements. i. 509, 510. — Que sont au fond les sacre-

menls matériels, sinon des paroles rendues visibles, très-

saintes, mais sujettes à changement, xiv. 275. — Le sacre-

ment de notre régénération, qui est visible, était pour les

anciens justes quelque chose de caché, ii. 519. — L'Ecri-

ture ne nous dit pas si, avant Abraham, les justes ou leurs

enfants ont été marqués de quelque sacrement corporel et vi-

sible. XV. 628. — Les sacrements de la loi nouvelle substi-

tués k ceux de l'ancienne, xiv. 274. — Les sacrements de

l'Eglise coulèrent du flanc du Christ quand il dormait sur la

croix, viii. 444, 621; x. 64, 160, 434; xiii. 329. — Les

sacrements reçoivent souvent leurs noms des choses qu'ils

signifient, il. 170.

Noms de quelques sacrements, xv. 142, 143. — Le sacre-

ment des catéchumènes, xv. 541. — Sacrement de l'Esprit-

Saint. vu. 246. — Sacrement de l'autel, vi. 422. — Sacre-

ment de l'aulel, connu des lidèles. xiii. 200. — Sacrement

du sang de Jésus-Chrisl. xiii. 418. — Sacrement du corps et

du sang de Jésus-Christ, xii. 392. Voy. Baptême, Eucha-
ristie, Chrême.

Les sacrements sont cachés aux païens, ix. 515. — Ils

sont expliqués aux nouveaux baptisés, vu. 246, 249, 378;
XI. 315. — Pourquoi pas aux catéchumènes. XI. 66. — Ce
qu'il faut expliquer au catéchumène touchant le sacrement

qui lui est conféré, xii. 83. — Dans les mystères il faut

mépriser toul ce qui est corporel, m. 286.

Les sacrements ont pour elfet de fortifier nos espérances

dans les biens à venir, plutùt qu'ils ne sont un moyen de

ciinservcr ou d'acquérir les biens d'ici-bas. Xil. 24. —
L'homme spirituel juge du saciement initiateur et de l'Eu-

charistie. I. 512. — Autre chose est de recevoir les sacre-

ments, autre chose est d'en recueillir les fruits, x. 529. —
Les sacrements sont communs à tous, mais la grâce, qui est

la force des sacrements, n'est pas commune à tous. ix. 220.

— Le sacrement est comme une parole visible, xi. 30. —
Les sacrements visibles ne sont d'aucune utilité sans la grâce

invisible qui sanctifie, iv. 500. — Les sacrements ont tou-

jours leur vertu divine, soit pour le salut de ceux qui en

/ont un bon usage, soit pour la ruine de ceux qui les profa-

lient. XV. 100. — Les impies peuvent participer aux sacre-

ments destinés à former la piété, mais n'ont point la charité,

XIV. 274. — Les sacrements de cette vie sont des bandages

qui guérissent nos meurtrissures, x. 259. — Le ministre des

sacrements interposé entre Dieu et nous ne détourne point

la grâce. VII. 339. — Les sacrements et les œuvres spiri-

tuelles qui concernent directement l'œuvre de notre salut

sont des présents de Dieu et non de ses ministres, xv. 107.

— Les Donatistes sont dans l'erreur en enseignant que les

sacrements perdent leur sainteté propre à cause de la malice

de ceux qui en sont les ministres, xv. 232, 234. — Les

méchants ne souillent point les sacrements, xv. 38. — Les

dons de Dieu arrivent en ceux qui les reçoivent avec foi,

quand même le ministre qui les distribue serait semblable à

Judas. VIII. 176. — Les sacrements demeurent saints jusque

dans des hommes scélérats, ii. 36. — Tous les sacrements

nuisent à ceux qui les confèrent indignement, tandis qu'ils

profitent à ceux qui les reçoivent dignement, xv. 32.

—

L'effet des sacrements ne dépend point de ceux qui les con-

fèrent. XV. 33, 38. — La rémission des péchés s'opère par

la vertu propre du sacrement, n'importe quel soit le minis-

tre. XV. 112. — Les sacrements, comme l'Ecriture, peuvent

être communs a l'Eglise et aux hérétiques, ii. 133 ; xv.

101, 114, 117, 120, 123. — Les hérétiques gardent les sa-

crements indignement, mais enfin ils les gardent, ii. 133. —
Us ne sont pas d'eux, mais de Jésus-Christ, xv. 109. — Toui

les sacrements du Seigneur proviennent de l'Eglise catholi-

que. II. 136; XV. 382. — L'Eglise approuve les sacrements

des hérétiques et qu'ils n'ont pas changés, ii. 125. — Les
hérétiques ont dans les sacrements visibles le signe exté-

rieur de la piété chrétienne, mais ils n'ont pas la vertu in-

térieure de la religion, vi. 327, 328. — Hors de l'Eglise,

les sacrements sont la perte de ceux qui les possèdent, ii.

76. — Et leur condamnation, li. 330; xv. 301. —Les
méchants dans l'Eglise et hors de l'Eglise, peuvent posséder

et administrer les sacrements, mais pour leur ruine, xv. 119,

121, 387. — Les méchants sont admis aux sacrements aussi

bien que les bons. vi. 405. — L'Eglise le fait pour conserver

la paix. VI. 21. — H y a beaucoup de sacrements que nous

recevons de manières difiérentes. x. 204.

Les sacrements sont outragés par les mauvais fidèles, vu.
239. — La grâce ne dépend point des sacrements visibles.

IV. 501 . — Sans la charité, tous les sacrements ne servent

de rien. xiii. 630. — Le mépris des sacrements fait les

sacrilèges, xiv. 274. — Les sacrements de la nouvelle loi

sont plus efficaces, plus utiles que ceux de l'ancienne loi.

XIV. 274. — Les sacrements sont les vêtements du Christ,

vui. 211.

Sacrifice. Du vrai et parfait sacrifice, xiii. 199. — Dans

tout sacrifice il faut considérer quatre choses, xii. 415. —
Antiquité des sacrifices, il. 179; xill. 198, 321, 478. —
Le sacrifice est dii à Dieu seul. ii. 179 ; vu. 381 ; xiii. 178,
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198 209, 446. - Pourquoi les démons exigent qu'on leur

oirrè des sacriGces. a. 179; xni. 2H, 321 ;
xiv. 495. -

Les païens sont coupables, non de fa.re des sacrifices, mais

de les offrir aux idoles, ii. 179, 180. - Le sacrifice ne doit

être offert à aucune créature spiriluelle. ii. 180. - r.i aux

dieux des païens, xiii. 443. - Ni aux anges, xili. 44d. -
M aux martyrs, xiir. 178. - Les anges cl les saints on

refusé les sacrifices, xiii. 210. - Souvent les hommes ont

voulu s'attribuer les honneurs divins, on n'en connaît qu un

petit nombre qui aient osé se faire offrir des sacrifices, xiv.

495. _ Les sacrifices des païens ue sont point bons par cela

seul que Dieu les a permis, xii. 272.

Pourquoi Dieu a commandé de lui offrir des sacrifices. Xlll.

908 • xiv 166, 244. — Dieu n'a pas besoin de nos sacri-

Ûces'. II. 179, 289; ïlii. 197, 208, 446; XIV. 493.

Sacrifice d'Abraham, i. 355; vi.3, 6; ix. 527. -Sacrifices

des Juifs. VIII. 317. — Pourquoi les victimes do ces sacri-

fices devaient être sans tache, xiv. 495. - Pourquoi Dieu

avait ordonné aux Juifs de lui offrir des sacrifices d'animaux.

V 441 • X. 4; XiV. 266. — Sur la défense d'offrir des sacri-

fices ho'rs du tabernacle et plus tard hors du temple, iv.

492 573 — Des sacrifices pour les péchés, iv. 472, 473,

48o', 481, 486; viii. 42; xii. 17; xiv. 594; XV. 629; xvi.

545. — Sacrifices que les saints offriront à Dieu et qui lui

seront agréables, xiii. 478.

Les anciens sacrifices n'étaient que des figures. li. 1/9.

— Ils furent différents suivant les temps, ii. 180. — Ils ne

pouvaient par eux-mêmes ni effacer les péchés ni donner la

grâce. II. 367; iv. 513; xv. 507. — Le sacrifice que Dieu

avait ordonné convint aux premiers temps, il a ordonné ud

autre sacrifice convenable à notre temps, ii. 289. — Pour-

quoi Dieu a rejeté les sacrifices anciens, viii. 429; xiii.

199. _ Ils étaient des figures du vrai sacrifice, iv. 578 ; xi.

385 • XIV. 244. — Les sacrifices des Juifs différents de ceux

des païens, xiv. 299. — Des sacrifices des Juifs, des païens

et des chrétiens, par rapport au vrai sacrifice, xiv. 296, 297.

— Les anciens sacrifices cessèrent dès que le n(jtre fut of-

fert XI. 316; XIII. 446. — Ils étaient la figure du sacrifice

de Jésus-Christ. IV. 494; Xiii. 210; Xiv. 166, 300, 310,

496, 497, 527. — Des sacrifices humains, iv. 578.

Quel est le vrai sacrifice dû au seul vrai Dieu. xiv. 297,

300, 319; XVI. 443. — Sacrifice de la croix, viii. 7. —
Jésus-Christ s'est offert en sacrifice à la place de tous les

sacrifices, viii. 125. — 11 s'est offert pour les hommes

comme une victime sans tache, ix. 301. — Sacrifice du

Nouveau Testament, xi. 385; xiv. 497.— Sacrifice des chré-

tiens. XIV. 297. — Oblation du corps et du sang de Jésus-

Christ. I. 557; XV. 372, 639. — Vrai et unique sacrifice.

XVII. 155. — Le sacrifice du corps de Jésus-Christ est le sa-

crement des fidèles, li. 316, 318. — Sacrifice que l'Eglise

offre chaque jour. xili. 210. — Comment les mystères du

sacrifice se suivent naturellement, vu. 247. — Jésus-Christ

est chaque jour immolé pour nous. viii. 205. — Oii, quand,

comment le sacrifice de la nouvelle alliance est offert, ceux

qui sont baptisés le savent, ii. 312. — Le sacrifice des

chrétiens est offert pour nons. viii. 318; ix. 580; xiv.

30. — Table du sacrifice, vu. 526.

Il n'est pas permis aux laïques d'offrir le sacrifice qu'of-

frent les prêtres, vi. 561. — Les évêques et les prêtres

sont les ministres du sacrifice, vu. 246. — Ordre du sacri-

fice, vu. 247. — Grand mystère du sacrifice de la nouvelle

alliance, ii. 312. — Le sacrifice du corps de Jésus-Christ

n'est offert que pour ceux qui sont baptisés, xv. 639, 639,

672. — Le sacrifice offert pour les défunts, i. 451; il. 413;

V. 527 ; VII. 104; xii. 39. — Dans certains lieux on offre

chaque jour le saint sacrifice, là on l'offre le samedi et le

dimanche, ailleurs c'est le dimanche seulement, ii. 56. —
Le saint sacrifice offert le matin et le soir, le jeudi de la

dernière semaine de carême, ailleurs offert à la fia du jour,

n. 57.

Les démons mis en fuite par l'offrande du saint sacrifice,

xiii. 522. — Le sacrifice unique offert à Dieu est toujours

sailli, et ses effets particuliers sont toujours proportionnés

aux dispositions du cœur qui le reçoit, xv. 26, 239. — Ce

qui peut manquer à un sacrifice, xiii. 312. — Quels sont

les sacrifices agréables à Dieu. iv. 579; ix. 491.

Nous offrir nous-mêmes est le sacrifice qui plaît à Dieu.

VI. 219; xiii. 478. — Le sacrifice est le signe sacré et vi-

sible de l'invisible sacrifice, xiii. 198.— Sacrifice de justice,

vill. 133. — Sacrifice ù'uu cœur contrit et humilié, vi. 82;

XIII. 198. — L'humilité du cœur est un sacrifice, x. 93. —
Sacrifice de louange, il. 311; viii. 541; ix. 411, 706; Xiv.

495.

Sadducéen. Les Sadducéens niaient le Saint-Esprit, vi.

317. — Us ne croyaient point k la résurrection de la chair.

VIII. 108; XI. 619.

S.4.GE. Quel est le sage 7 m. 329; iv. 39; xiv. 48. —
Qu'est-ce qu'un sage? m. 250. — Constance du sage. m.
226.— Quelle différence entre le sage et celui qui veut l'être.

III. 265. — Entre le sage et l'insensé, m. 328. — Le sage

n'est pas un forgeur de mots, mais un chercheur de choses.

III. 262. — Le sage connaît au moins la sagesse, m. 266.

— La sagesse est certaine pour le sage. m. 278. — Le

sage seul a la vraie science, m. 249. — Les vrais sages

regardent comme plus certaines les idées qu'ils découvrent

par la raison, indépendamment des sens. iv. 322. — Inten-

tions différentes des sages et des insensés, m. 581.

La lumière de la sagesse est une et commune à tous les

sages, m. 349. — Suivant les Stoïciens, l'àme du sage n'est

pas inaccessible au trouble, iv. 380. — Les vrais sages qui,

seuls, doivent être appelés heureux, ont voulu que les biens

de la fortune ne fussent ni redoutés ni désirés, i. 522. — Le

sage ne pèche pas. xiv. 48.— On est réellement sage quand

on croit ne pas l'être, xv. 663. — Le sage n'assigne ni li-

mite ni fin k l'étude de la sagesse, ii. 279. — Qu'il observe

le silence ou cause avec les hommes, le sage est toujours

fixé en Dieu. m. 222. — Comment les hommes deviennent

sages, xii. 446. — L'homme devient sage, non par son mé-

rite, mais par le secours de Dieu. ii. 394. — L'âme devient

véritablement sage par la participation de la divine sagesse.

V. 126, 136; XIII. 231. — Tous veulent être heureux et

sages, m. 348. — Le parti le plus sur est d'écouter les

sages. XIV. 48. — L'insensé ne peut trouver un sage qui le

délivre de sa folie. lOid. — Le mot sage se prend presque

toujours en bonne part, ce n'est que par abus qu'on l'ap-

plique à un méchant, iv. 282. — Sages et prudents aux-

quels Dieu a caché ses mystères, vi. 308.

Les sept sages de la Grèce, xiii. 399. — Thaïes de Milet

est le seul des sept sages pour avoir laissé des écrits. Hii.

157.

Sages-Femmes. Ce n'est pas le mensonge, mais la bonne

volonté qui fut récompensée dans les sages-femmes égyp-

tiennes. XII. 233. — Du mensonge des sages-femmes de

l'Egypte. IV. 411.
. ,

Sagesse. La vraie sagesse se trouve en Dieu. iv. 142.—
Les choses, en tant qu'elles sont, existent par la sagesse de

Dieu. IV. 143. — Tout est présent k la sagesse de Dieu, v.'

290. — La divine sagesse est la loi de l'univers. 'V. 482. —
Comment elle est infinie, ii. 228. — Elle est incompréhen-

sible. XII. 316. — Les paroles de la sagesse de Dieu jettent

dans le trouble les hommes dont le cœur est perverti et sur-

excitent l'intelligence de ceux qui ont le cœur droit, x. 475.

Voy. DlEO.

Ce que c'est que la sagesse, m. 247, 248 ; x. 139 ; xii.

523. — En quoi consiste la sagesse, m. 348. — La sagesse

et le nombre sont-ils une même chose? m. 330. — La sa-

gesse est la juste mesure, la plénitude de l'àme. m. 182. —
Elle est la lumière ineffable des esprits, m. 136. — La sa-

gesse est la lumière inelfable et immuable, xii. 447. —
Comment elle procure la connaissance intellectuelle des cho-

ses éternelles, xii. 504. — La sagesse se rapporte à l'intelli-

gence des choses éternelles, v. 316. — La sagesse est la

vérité, m. 249. — Elle est le droit chemin qui conduit à la

vérité, m. 247. — La sagesse parfaite consiî^te a soumettre

pieuseui'.ut la créature au Créateur, vu. 317. — La sagesse

est l'amour de Dieu. ii. 311. — L'amour de la sagesse pu-
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rifle le cœur des souillures do l'avarice, xiii. 14). — La
sagesse est dans ce monde le vrai culle du vrai Dieu. ii.

394; XII. 403, 634. — La sagesse de l'homme est tout en-

tière dans la piété, xii. 1; xiii. 307. — Quelle est la

sagesse appelée piété? xvii. 158. — Elle est le l'ruil de la

piété. IV. 290. — Celui qui a la sagesse est heureux, m.
182. — La vraie sagesse se propose Dieu comme Un ^yiprénie

en toutes choses, xiii. 442. — Elle sera parfaite dans la

béatitude, xii. 540.

Quelle idée on doit se faire de la sagesse, s. 2G3. — La

sagesse de l'homme n'est autre chose que la sagesse de Dieu.

Zll. 534. — La sagesse de Dieu pénètre les Jmes des saints,

les fait amis et prophètes de Dieu. xiil. 225. — Point de

vraie sagesse sans religion, xiii. 29. — Point de sagesse

sans intelligence et sans amour, xii. 548. — L'esprit de sa-

gesse est multiple, xiii. 231. — Dieu est la sagesse immua-

ble et doit être préférée à tout. iv. 6.

Différence entre la sagesse et la science, v. 516; X. 139 ;

vu. 551. — Les attributions de la sagesse et de la science,

d'après les Ecritures, xii. 506. — La sagesse se montre par-

tout aux âmes zélées qui la cherchent, m. 335. — La con-

naissance de la sagesse sincère et véritable n'est possible en

cette vie qu'à un petit nombre d'hommes spirituels, xiv. US.
— La sagesse parfaite est partout et loin des méchants, x.

263.— 11 y a un milieu entre la folie et la sagesse, m. 390.

— De l'enfance à la sagesse, il faut pour ainsi dire passer

par une folie intermédiaire, xvi. 201. — Qui sont ceux

qui ne recherchent point la sagesse, en la recherchant? ix.

723.

Comment la sagesse de Dieu arrive jusqu'à nous. iv. 6.

—

Comment et par quels degrés on parvient à la sagesse, iir.

135. — Les sept degrés qui conduisent à la sagesse, iv. 21.

— Pour arriver à la sagesse, il faut la désirer avec ardeur.

m. 502. — Salomon perdit la sagesse par l'amour des plai-

sirs charnels, iv. 53. — Pour acquérir la sagesse et pour la

garder, il faut observer l'obéissance, ix. 703. — Un œil pur

et simple est nécessaire pour trouver la voie delà sagesse, v.

316. — Dieu cache les trésors de la sagesse et de la science,

non pour les refuser, mais pour exciter le désir de les pos-

séder. VI. 233. — A qui le Seigneur donne-t-il la sagesse ?

XVII. 191.

A quelle source les hommes puisent la sagesse, xv. 643
;

XVII. 191. — La sagesse est un don de Dieu. su. 144, IGO,

446. — La crainte de Dieu est le commencement de la sa-

gesse. VIII. 27. — L'étude de la sagesse consiste dans l'ac-

tion al la contemplation, xiii. 158. — Liens de la sagesse, i.

549.

La sagesse est signiQée par l'or. vi. 229. — Par l'arbre

de vie. iv. 241, 294. — Elle est le pain de l'homme juste.

VIII. 388. — Le mot sagesse, dans l'Ecriture, signifie quel-

quefois fraude, ruse. vi. 196. — Sagesse du monde, il.

374. — La sagesse du monde est folie devant Dieu. vir.

276. — Jésus-Christ détruit la sagesse du monde qui ne vient

pas de lui. xiii. 217.

Auteur du livre de la Sagesse, i. 342; v. 46; xvi. 739.
— Le livre de la Sagesse a toute l'autorité d'une livre cano-

nique. XVI. 338. — Son autorité a été invoquée par de
grands et doctes personnages, xvi. 372.

Sagonie, ville d'Espagne, ruinée par Annibal. Xiti. 63,

518.

Saint. Le Saint des saints du temple de Jérusalem, iv.

457. — 11 était la figure de la vérité, le type du Nouveau
Testament, iv. 441. — Le grand-prètre entrait chaque jour

dans le Saint des saints avec l'encens, et une fois chaque

année avec le sang. iv. 446.

Les saints de l'Ancien Testament sont les fils du Nouveau

Testament, xv. 39. — Comment ils ont été délivrés de

leurs péchés, xvi. 5, 6. — Ils ont été délivrés de leurs pé-

chés par le Christ, xvi. 6, 435. — Comment ils ont cru k

Jésus-Christ, i. 472. — Les saints de l'Ancien Testament

sont restés dans les enfers jusqu'à la rédemption du Christ,

xiii. 464.

Les saints sont ceux qui n'aiment pas le monde.jviii. 277.

— L'homme qui vit suivant les lois de la justice et de la

sainteté est celui qui sait estimer les choses à leur véritable

valeur. IV. 13. — Dieu n'abandonne point les saints, bien

qu'il les afflige pour un temps, viii. 387. — Les saints ne
furent pas sans péché en cette vie. xii. 24; xvi. 50, 52.
— Plus on est saint, plus on répand de pleurs dans la prière.

XIII. 465. — Maintenant il n'y a point de condamnation pour

les saints qui vivent en Jésus-i.hrist. vu. 23. — Rixes entre

les saints, mais qui ne vont point jusqu'à éteindre la charité,

viii. 330. — Combats que les saints ont à soutenir contre

la convoitise, vi. 529. —Les saints sont avec Dieu, en quel-

que lieu qu'ils soient, vu. 484. — Les saints n'aiment pas
d'avoir pour adeptes cenx qui se montrent les contempleurj
de leurs frères, xiv. 152. — L'unité est le privilège des
saints, et ils en jouissent dans le Christ, xiv. 152. — Tous
les saints sont frères entre eux. xiv. 333. — L'iniquité

exerce et fait avancer les saints, m. 116. — Les saints ne
perdent rien en perdant les choses temporelles, xui. 8. —
La grâce du Nouveau Testament renouvelle la face de la terre

et multiplie les saints, iv. 269. — La mort des saints est

préciense. xiir. 270. — Tous les saints appartiennent à

l'Eglise. VI. 13.

Les saints sont appelés ciel. xiii. 476. — Les saints sont

les dents de l'Eglise, iv. 21. — Ils sont le temple, la mai-
son, le royaume de Dieu. xi. 3. — lissent les encensoirs

vivants du Seigneur, i. 453. — Ils sont les instruments qui
servent à la louange de Dieu. x. 310. — Ils sont comparés
aux astres, ix. 389. — lis sont les chars de Dieu. ix. 91.
Le bonheur pour les hommes ne consiste pas à avoir avec

les saints une parenté charnelle, mais à leur être unis par
l'imitation de leur vie. xii. 123. — Il n'est point permis
d'imiter les saints dans certains cas. xiu. 19. — Bonne
odeur répandue par les saints, vu. 382.

Les saints ne sont pas récompensés ici-bas. xiii. 107.

Les saints sont-ils en possession de la béatitude? i. 323. —
En quoi consiste le règne des saints avec Jésus-Christ, xiii.

458. — Dieu même est la récompense des saints, xrii. 364.
— La gloire des saints dans le ciel est différente, suivant
les mérites, vi. 543 ; x. 311 ; XI. 2. — Les prières des
saints ne cesseront que quand cesseront nos gémissements.
IX. 310, 311. — Nous sommes aidés par les prières des
saints, xiv. 477. — De l'intercession des saints au jour du
jugement, xiii. 500.

11 faut honorer les saints, mais non les adorer, m. 583.— Du culte des saints, xiv. 477. — Les saints qui ressem-
blent aux anges ne s'arrogent jamais les honneurs divins, ix.

431. — Mémoires des saints, i. 407. — Petit nombre des
saints en comparaison de la multitude des pécheurs, xiv.
477. — Les cent cinquante-trois poissons désignent l'univer-

salité des saints, vin. 535.

Sainteté. Sainteté vient de sancliuimer. v. 530. — La
fragilité humaine ne peut monter au niveau de la sainteté

divine. IV. 562. — La sainteté exige la pudeur du corps, la

chasteté de l'àme et la vérité de la doctiine. xii. 215. Voy.
Justice, Justificatio.n, Perfection.
Salacia, épouse de Neptune, xiii. 76.

Salamandre, asimal qui vit dans le feu. xiii. 486;svi.
232.

Salem, aujourd'hui Jérusalem, viii. 317,318.
Salluste, historien célèbre. 11. 422 ; xiii. 4, 388.
Saluana signifie l'ombre de la commoliuu. ix. 273.

Salomo.\ signifie pacifique, ix. 152 ; x. 61 ; xiii. 374
;

XIV. 213. — Ce nom de Salomon convient très-bien à Jésus-

Christ. IX. 132. — Sa passion pour les femmes le con-
duisit à sacrilier aux idoles, iv. 299 ; x. 60; iiv. 355. —
La prospérité l'emporta sur la sagesse de Salomon et- le

corrompit, xiii. 383. — Salomon demande la sagesse a

Dieu. IV. 309. — Sa haute sagesse, ix. 341. — Les pro-

messes faites à David furent accomplies non dans Salomon,
mais dans Jésus-Christ, xill. 374. — Salomon était la

figure du Christ, x. 60, 61 ; xi. 722; xiii. 374. — La paix

promise à David n'est point celle de Salomon. xiii. 378. —
11 fut l'auteur des Proverbes, de l'Ecclésiaste, du Cantique
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des Cantiques ; on lui attribue aussi la Sagesse et l'Ecclé-

siastique. XIII. 383.

Salone. XIII. 453.

Salut. Double salut de l'homme, x. 569. — Le salut des

anges, des hommes et des liiHcs vient de Dieu. x. 569. —
Le salut promis à la foi et au baptême, vi. 321 ;

vu. 258.

— Différence entre la sauté du corps et le salut de l'imc.

vu. 258. — Salul de la droite et salut de la gauche, viii.

202. — Il faut préférer le salut éternel à toutes choses,

mime à la vie Icmporelje. xv. 268. — Tout ce qui se rap-

porte au salut doit élrc attribué à Dieu. xvi. 340. — Que le

salut nous vienne par les anges ou les hommes, c'est tou-

jourf de Pieu. vin. 336. — En Dieu, nous trouvons le salut

et la gloire, ix. 10.

.'ésus-Christ noire médecin est aussi notre salut, vi. 483 ;

IX. 6i4. — 11 est la voU unique du salut, ii. 370. — 11 n'y

a point de salut pour celui à qui .lésus-Chrisl n'est pas prê-

ché. XV. 496.— Comment le salut n'a jamais manqué à per-

sonne qui en fut digne. I. 351 ; ll. 179; xvi. 331.— Avant

lésus-Christ, même c«nx qui n'étaient poiut de la race

d'Abraham participèrent au salul. a. 179. — L'économie

divine louchant notre salut, m. 195.

Noi^s devons opérer notre salut avec crainte et tremile-

ment.ic. 215; xvi.307 ;xvii. 197. — On acquiert etoucou-

terve le ealut de la cité de Dieu par la foi et avec la foi.

XUl. 518. — Une vie honnête et l'adoration d'un seul Dieu

ne 6uf6Bent point pour le salut sans la participation du c«rps

ft du sang du Christ, ii. 370. — Point de salut hors de

l'Eglise catholique, siii. 632.

Il faut par charité travailler au salut des autres, v. 348 ;

M. 351. — Parce que nous ne connaissons pas ceux qui se-

ront sauvés, Dieu nous ordonne de vouloir le salut de tous.

XVI. 318, 319. — La perte de quelques-uns ne doit pas faire

négliger le salut des chrétiens décidés à se sauver, ii. 4S5.

— Ou peut être dispensateur du salul par la parole et les

sacrements, sans y avoir part. m. 110.— On ne peut obte-

nir le salut et la vie éleruelle eu dehors du royaume éternel.

XV. 508. — Les Prophètes, les Apoires, les Martyrs et nous,

et ceux qui viendront après nous jusqu'à la consommation

des siècles, nous recevrons le salut de la vie élcrnelle. vm.
405. —Le salut de l'autre vie sera la béatitude finale, siii.

431. — Pourquoi notre salut est différé, viii. 339. —
Il faut attendre sou salut avec patience, ix. 302. Foy. Foi.

Salutation vient de salut, vi. 482. — Saluer c'est

souhaiter le salut, vi. 443.— Comment les anciens saluaient.

VI. 443. — Pourquoi l'Epitre aux Hébreux n'a pas la salu-

tation ordinaire, v. 384.

Salvianus. XV. 184.

Salvius. viii. 381; XV. 410, 426.

Salvius de Membrèse. viii. 381 ; XV. 410, 426. — 11

était un des douze évèques qui avaient assisté à l'ordination

de Maximien. ii. 207. — 11 avait mérité l'episcopat dans le

parti de Douai, xv. 443. — Il est persécuté par les Dona-

tisles. ri. 207 ; xv. 467. — On demande qu'il soit expulsé

de Membrèse. xv. 443. — Indignes trailemenls que lui font

souffrir les Abitiniens. XV. 65. — Sa coudamnalion au con-

cile de Bagaïe. xv. 65. — Il est convaincu d'hértsie. xv. 428.

Samarie représentait l'idolâtrie, v. 457, 458.

Samaritain. Ce mot signifie gardien, x. 621. — Jésus-

Christ est le vrai samaritain, vm. 261; ix. 118; x. 144,

621. — Les Samaritains adoraient une vache d'or. v. 'i58.

— Ils croient en Jésus-Christ, x. 442. — De la sainaiitaine.

V. 457 et suiv. ; x. 432 et suiv.

Samu, sibylle, xill. 399.

Samniies. Ce peuple défait les Romains aux Fuurches-

Caudines. xiii. 60.

Sahos, lie chérie de Junon. siii. 126.

Samotbbace. xiii. 151.

Saupséens, hérétiques, xiv. 7. — Epiphane les assimile

aux Ebiooites. Xiv. S.

Sauson. Ce mot signifie le soleil de ceux qu'il éclaire.

IX. 263. — Ce que figurait Samson étranglant un lion.

IX. 333. — Saœson «n se donnant la mort exécutait les or-

dres de Dieu. XIII. 19, 664. — Il était juge des Hébreux, on

le prit pour Hercule, xiii. 397. — Il était la figure du

Christ. IX. 263; XI. 380.

Samsucius, évêque de Tours, il. 9, 119,

Samsi'Rici'M. XV. 414.

Samuf.l. II n'était pas de la famille d'Aaron. xill. 370.

— Comment il succéda h Hélie, n'étant pas fils de prêtre, i.

358. — Comment a-t-il pu être évoqué par la pylhonisse ?

V. 517, 530; XII. 291. — Le changement de l'ancien sacer-

doce fut figuré dans Samuel, xiii. 370.

Sanctification. Sanctifier. Etre sanctifié, pour Dieu,

c'est être honoré comme saint, iv. 353, 358. — Les sancti-

fications de l'Ancien Testament n'étaient que des ombres.

XI. 104. — Sanctifier le nom de Dieu, c'est devenir saint.

VI. 275. — Ce que nous demandons à Dieu par ces paroles:

Que votre nom soit sanctifié, xvi. 300. — Etre sancliOé

dans la vérilé c'est être sanctifié dans le Christ, xi. 104. —
Puissance de sanclification dans le Christ, x. 112. — Plu-

sieurs modes de sanclification. vu. 467; xv. 541. — La

sanclification que confère le baptême est-elle parfaite en

celle vie '? xvi. 243. — En quoi consiste la sanclification. v.

475.

Sanctification de la chair et de l'esprit, vi. 183. — La
sanclificalion vient de la grâce et non des œuvres, ii. 521.

— Aucune sanctification véritable et divine ne peut s'obtenir

sans le Saint-Esprit, vi. 38. — Les sacrements ne sont

d'aucune utilité sans la giice invisible qui sanctifie, iv. 500.

— Dieu accorde quelquefois directement la sanctification «ans

l'intermédiaire des hommes et des sacrements, xv. 40. —
Les païens attendent la sanctification non de leurs prêtres,

mais de leurs dieux, xv. 195. — L'homme ne peut se sanc-

tifier par lui-même. xvii. 239. — Explication de la sancti-

fication dans le mariage d'un fidèle avec un infidèle, xv.

562. — Quand noire sanctification sera-l-elle pleine et en-

tière? VII. 310.

Sang. Le sang s'appelle âme. iv. 493, 500. — L'âme

humaine n'est pas dans le sang. iv. 494. — Quels sont les

hommes de sang? x. 172. — Le sang de Jésus-Christ a été

répandu comme un sacrifice de propitialion pour nos péchés.

X. 85. — Le sang du Christ était la rançon des esclaves et

aussi les arrhes de l'épouse, x. 32. — La sueur de sang de

Jésus-Christ, ix. 400. — Chaque jour Dieu fait couler pour

nous le sang de son Fils. vu. 225. — Jésus-Christ a donné

de la valeur au sang des chréliens en répandant le sien pour

eux. X. 647.

Santé. Ce que c'est, vu. 391. — Elle est un bien. vu.
391. — Elle est le seul patrimoine du pauvre et le plus pré-

cieux trésor du riche, vu. 515 ; vm. 566 ; ix. 210. — D'où

vient une bonne sauté ? xvu. 211. — Nous ne devons user

des choses de ce monde qu'autant qu'il le faut pour entre-;

tenir la santé du corps, ii. 267. — La santé de cette vie

u'est point la santé parfaite, vm. 395. -:- L'immortalité est

la santé vraie, parfaite et immuable, ii. 267. — C'est Dienj

qui donne la santé, vu. 324. — La santé est nuisible à beau'

coup. X. 371.

Saphkds, roi. xiii. 390.

Sapida, vierge, m. 114.

Sara. Pourquoi Dieu change son nom. xill. 351. — Sa

siérililé. v. 415; vm. 310, 351 ; xvi. 134. — Elle use de

son droit en donnant Agar à Abraham, v. 415; xm. 309.

La fécondité de Sara fut un don de Dieu. xm. 351 ; xvi.

140. — Comment elle était sœur d'Abraham, xiv. 330. —
Comment Sara n'a été déshouorée ni par Abimélech, ni par

Pharaon, iv. 380; v. 532 ; xm. 345. — Sara ne haïssait

point Agar, mais domptait salulairement son orgueil, ii. 141,

484. — Sara et Agar sont la figure des deux Testaments, i.

322. — Sara est la figure de l'Eglise, xiv. 332.

Sarrasins, appelés autrefois Madiamtes. iv. 512.

Sarda.sapale. xm. 38.

Sardioce. Concile de Sardique. xv. 416. — Il n'était

composé que d'évèques ariens, xv. 46â.

Sarpédon. xm. 392.

Sata-v. Artifices de Satan pour se déguiser en ange de
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lumièro. xii. 22. — Satan ne peut cbaiser Satan, v. 483.

— L'Ecriture nous apprend que Satan sert à quelque chose.

XVI. 721. — Les dissensions des clirélimis sont le triomphe

de Satan, vu. 204. — Comment saint Pierre est Satan, x.

63. Voy. DÉMON, Diable.

Sataniens, hérùtiques. Xiv. 14.

Satius. XV. 175.

Satuape, S.\ti\apie. IV. 570.

Satubnia, ville. XIII. 130.

SATunNE, dieu. Ce nom vent dire rassasié d'années, ou

plein d'intelliiience. v. \Z& — Comment Jupiter est lils de

Saturne, v. 126. — On représente Saturne, la tète cou-

verte et une f.aix à la main. v. 126. — 11 est l'image du

temps. XIII. 76. — Il a réj,'né en Italie avant Picus. xiii.

394. —Saturne n'est autre que Jupiter, xiil. 141. —Expli-

cations du culte de Saturne, xiii. 144. — Pourquoi on

dit qu'il a mutilé son père. xiii. 145. — Et dévoré ses en-

fants. XIII. 127.— Victimes humaines offertes à Saturne. XIII.

145. — Etoile de Saturne, xiii. 142. — La planète de Sa-

turne est glacée et met trente ans à accomplir sa révolution

sidérale, iv. 159. — Pourquoi Saturne est regardé par plu-

sieurs comme le dieu des Juifs, v. 124.

Saturnin, chef des Saturniens, hérétiques, xiv. 4.

SATuniNiN, évèque maximianisle. viii. 379.

Saturnin, évèque d'Uzale. xiii. 520.

Saturnin de Victoriana. xv. 179.

Saturnin de Tucca. xv. 179.

..gAlUBNiN d'Abitinis. xv. 182.

Saturnin, évèque donatisle. xv. 425

Saturnin, prêtre, u. 330.

Saturnin, ii. 127.

Saturnin, i. 542.

Saturnin, tribun, xiil. 6G.

Saturnin, fossoyeur, xv. 414.

Saturnius, évèque. ii. 459, 473.

SAiiL siguitie demande, viii. 188. — Saiil, premier roi

des Hébreux, régna quarante-trois ans. xiii. 397. — Il est

tourmenté par le mauvais esprit, v. 510. — Il fut réprouvé

de Dieu, criminel et ingrat envers David, v. 510. — Com-
ment l'Esprit de Dieu descendait sur Saiil plein d'envie et

égaré par la jalousie, v. 512. — Saiil est rejeté par Dieu.

.XIII. 372. — Pourquoi David respectait si fort Saùl, soa

persécuteur, xiii. 372. — Le royaume de Saiil était l'ombre

du royaume à venir qui doit subsister éternellement, xiii.

372. — Saiil Ggurait Saul. vu. 112. — Saiil était un roi

méchant, vu. 405. — Ses mœurs criminelles, u. 35.

Saul. Voy. Paul.

Sauterelle. Prodigieuse quantité de sauterelles en Afri-

que. XIII. 70. — La sauterelle signifie la bouche méchante

du calomniateur, ix. 233.

Sauveur, Sauver. Les mots salvare, salvofor n'étaient

pas latins avant l'avéuemenl du Sauveur, vu. 488. — Jésus

signifie Sauveur, vu. 488. — Comment Dieu veut que tous

les hommes soient sauvés, m. 43 ; xvi. 172, 319 ; xvii.

178. — Pourquoi beaucoup ne sont pas sauvés, m. 43. —
Petit nombre de ceux qui seront sauvés, vi. 469. Voy.

Elus.

Pourquoi les Manichéens croient le Sauveur nécessaire?

XVII. 32, 36. — Pourquoi les Catholiques le croient aussi

nécessaire. XVii. 32, 37. — Le Christ est le Sauveur de tuuj

les hommes, vu. 447. — Il y a eu beaucoup de sauveurs,

mais Jésus seul sauve son peuple de ses péchés, vu. 457.

Voy. Christ.

Savant. Quel est le vrai savant ? iv. 39. — Les savants

sont dans l'Eglise comme des pierres précieuses, vi. 149. —
Les savants perdent leur prix en perdant la charité, vi. 149.

—

Il en est qui ne se croient savants qu'autant qu'ils s'attaquent

aux livres d'autrui pour les dénigrer, xii. 158. — Pourquoi

Dieu permet que les plus savants se trouvent en certains

points dans une ignorance étonnante, xv. 87. — U en est

qai préfèrent la science à la justice, ix. 647.

Scandale. Les scandales présents, vi. 356 et suiv. —
En quoi consiste le scandale, vi. 358. — Nature du scandale

et manière de l'éviter, vi. 368. — Il faut craindre les scan-

dales 80U3 deux points de vue. x. 16. — La prospérité des

méchants est un scandale, vi. 159. — Causes secrètes et

cacliées, mais nécessaires des scandales, iv. 632. — Celui

qui scandalise son frère oITensc le Christ, vi. 293. — Ceux
qui se scandalisent du Christ sont comme brûlés par le soleil,

et ceu.v qui se scandalisent de l'Kglise sont comme brûlés

par la lune. xi. 170. — Il faut savuir supporter les scan-

dales dans l'Eglise, par amour de l'unité, xiv. 195. — Plus

le juste avance, pins il voit de scandales dans le peuple de
Dieu. X. 6. — Comment nous sommes préservés des scan-

dales. VI. 356. — Le remède à beaucoup de scandales est

de ne jamais penser mal de ses frères, viii. 268.

ScÉNOPÉGiE. Ce que c'est, x. 540, 559. — Jésus-Christ

choisit pour se carher le jour de la fête de la Scénopégie.

X. 553. — Les Juifs observent encore celte fête. vi. 844.
Voy. Tabernacles. '

'

SCÉVOLA. XIII. 87.

Schisme. Ce que c'est, vu. 306, 376 ; xv. 380. — Une
sacrilège séparation rend schismatique, un dogme sacrilège

rend hérétique, xin. 678. — Nulle cause licite, nulle néces-

sité de faire schisme, xv. 27, 35, 417. — Les schismatiques

et les hérétiques sont comme des souillures rejetées par
l'Eglise, des sarments stériles retranchés du cep. vi. 23. —
Effets d'une vaine et téméraire séparation, xv. 63. — On ne
peut jamais avoir de justes motifs de se séparer de la com-
munion du monde entier, ii. 149.

Le schisme est un crime plus grave que l'idolâtrie, ii. 50 ;

XV. 73. — Que de livrer les livres saints, xv. 280. — Que
l'homicide, xv. 469. — Les Donatistes sont tous coupables de
sacrilège et de schisme, xv. 266. — Point de crime plu»

grave que le schisme, xv. 35, 89. — Le schisme blesse et

tue. XV. 94. — Le schisme surpasse tous les crimes, xv.
11. — Comment Dieu punit les auteurs de schisme, u. 36,

50, 123. — Les schismes qui méritent d'être punis sont ceux
qui brisent la véritable unité catholique, xv. 24.

D'où viennent les schismes ?xi. 167, 168; xv. 76, 80. —
Les auteurs d'un schisme ne peuvent accomplir leur œuvre
que sou> le coup des fureurs de l'orgueil ou des ravages de
l'envie, ou de la corruption du siècle, ou de la perversité

de la chair et des sens. xv. 63.

En quoi les schismatiques diffèrent des hérétiques, v. 353.
— Ce sont les membres charnels de l'Eglise qui forment les

schismes et les hérésies, v. 415. — Les schismatiques ont

la prétention d'être seuls les vrais chrétiens et de condamner
tous les autres, xv. 474. — Les Donatistes et les autres

schismatiques ne pourront jamais justifier leur séparation de
l'unité. II. 153. — Les schismatiques voudraient faire voir

dans une portion du tronpeau celui qui l'a racheté tout en-

tier. XI. 168. — Les schismatiques sont pires que les bour-

reaux de Jésus-Christ, viu. 324. — Ils doivent être comptés
parmi les morts et les perdus. I. 350. — Les schismatiques

qui séduisent les âmes et les font mourir sont de vrais assas-

sins. VIII. 600 ; XV. 216. — Les schismatiques n'appartien-

nent point à l'Eglise catholique, v. 551; ix. 51. — Ils

peuvent encore tenir à l'Eglise par quelque point, xv. 73.
— Ils appartiennent au peuple de Dieu, sinon par la verto,

du moins par tes dehors de la piété, ix. 581. — Si les

schismatiques possèdent le baptême, ils n'ont point l'Esprit-

Saint. VI. 327 ; vu. 368. — Ils n'ont pas la charité, xv.

79. — Ils ne peuvent être bons. m. 19. — Tout ce qu'ils

font de bien ne leur sert de rien. xv. 74. — Que penser ds

la patience des schismatiques ? xii. 304. — Quiconque est

séparé de l'Eglise catholique, quelque louable qu'il pense

être dans sa conduite, n'aura pas la vie. ii. 327. — Les

schismatiques n'auront point de part dans l'héritage du Christ.

Vi. 591. — Le Christ n'adopte que l'unité, il n'adopte ni les

schismes ni les hérésies qui se divisent à l'infini, ix. 49. —
C'est par la douceur qu'il faut ramener les schismatiques i

l'unité. VIII. 76. — Lois des empereurs contre les schisma-

tiques. XV. 19. — Les schismatiques peuvent conférer le

baptême véritable, xiii. 554.

Science. De la science de Dieu. v. 515',Zkii. 2SI. —
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La science de Dieu éclate dans les plus petites choses, ii.

283. — De la science élernelle et immuable de Dieu. xili.

236.

DilTérence entre la science et la sagesse, v. 516; x. 139;

xn. :i51. — Les attributions de la science et de la sagesse

d'après l'Ecriture, xii. 506. — La science est le troisième

degri qui conduit à la sagesse, iv. 22. — Nous savons ce

que nous comprenons par la ferme raison de notre intelli-

gence. I. 322 ; III. 306. — La science a pour objet ce que

nous connaissons par l'expérience des sens. v. 516. — Nous

savons ce que nous percevons par les sens et ce que nous

croyons sur des témoignages dignes de foi. i. 323; il. 342.

— DilTérence entre les sensations et la science, m. 309. —
11 y a une différence entre la science et l'expérience, m.
328. — Nous avons la science certaine de quelques vérités,

m. 274; xii. 9. — On ne peut appeler science une con-

naissance qui trompe quelquefois celui qui la possède, m.

249. — Quelle est la science des choses humaines? m. 219.

— Sciences qui ne sont pas d'institution humaine, iv. 34.

— Qu'est-ce qu'une connaissance certaine? m. 129. — La

science est attribuée i l'esprit, soit que l'on connaisse par

les sens ou par l'esprit, ii. 342. — Celui qui n'a rien ap-

pris ne peut avoir dans l'esprit aucune science, m. 2G6.

— 11 ne peut y avoir une science des choses fausses, m.
266.

Amour de la science, xiii. 241. — L'homme seul, de tous

les êtres mortels, peut avoir la science, m. 307 ; xiii.

241. — De la science des anges, xiii. 242. — Il est meil-

leur de savoir que de vivre, m. 327. — La science ne peut

jamais être mauvaise, m. 328. — La science est la nourri-

ture de l'ilme. iii. 172. — On peut connaître les maux par

science ou par expérience, xiii. 548. — Comment on par-

vient à la science, m. 340. — Le péché originel est un ob-

stacle pour arriver à la connaissance de la vérité, xvi. 585.

— La science n'enUe pas quand la charité édifie, xv. 606.

— Notre science comparée à celle de Dieu n'est qu'igno-

rance. I. 476. — Science nécessaire au chrétien, xii. i. —
Science nécessaire pour acquérir les vertus, xii. 303. —
Quelle est la science utile ? ix. 689. — La science la plus

estimable est la connaissance de soi-même. xii. 403. —
L'humilité conduit à la science de Dieu. vi. 492. — La

science utile est compagne de la charité, maîtresse de l'hu-

niilité. X. 212, 535. — La science qui a pour fin la charité,

est utile. II. 72; xiii. 191. — De la science qui rend les

démons superbes, xiii. 191. — La crainte de l'orgueil ne

doit pas faire fuir la science, viii. 62. — Quelle est la science

qui enlle ? xii. 503 ; xv. 372. — La charité est la plénitude

de la science, ix. 443. — La connaissance de Dieu est un

don de Dieu. — ii. 324. — La science et la charité sont

un don de Dieu. xv. 606. — Il n'est point au pouvoir de

l'homme de tout savoir. |xvii. 182. — Comment nous ap-

prendrons ce qu'il faut connaître plutùt par l'inspiiatiou de

Dieu que par les leçons des hommes, ii. 326. — Ceux qui

sont doux et humbles de cœur profitent plus par la médita-

tion et la prière qu'en lisant et en écoutant, ii. 340. —
Quelle est la science que châtie la conscience ? vu. 303.

SciPioN. XIII. 31, 32.

SciPiON Nasica. XIII. 22. — Il s'opposait à la ruine de

Carlhage. xiii. 22. — 11 conseillait d'abolir les jeux scéni-

ques. XIII. 23,29.1

ScipioN l'Africain, xiii. 64.

SciPiON Emilien. xiii. 30, 64, 442.

ScoBPiON. Il frappe de la queue, vi. 453. — La poule

tue les scorpions, vi. 455.

ScRiBKs. Ce qu'étaient les scribes chez les Juifs, vi.

335.

Scythes. Ils furent pendant un certain temps maîtres

de toute l'Asie, iv. 567. — Philosophes scythes. xm. 162.

SCïTHOPOLIS. IV. 567.

SÉBASTIEN. III. 101.

Secours de Dieu. Ibid. Grâce.
Secte. Ce que c'est, xiv. 286, 291.

Secl'xdixie.ns, héreticiues. siv. 3.

Secdndianus de Thambée. xv. 185.

Secundianus, évêque donatîste. xv. 425.

Secundien, évêque de Prisiane. viii. 381.

Secu.ndi.nus. viii. 379.

Secu.ndinus, manichéen. Saint Augustin écrit ua lirra

contre lui. i. 344 ; xiv. 454 et suiv.

Secl'ndinus de Caipes. xv. 163.

Secu.ndinus de Cédias. xv. 159.

Secundinus de JaconJiane. viii. 381.

Secunuinus, prêtre, m. 104.

Secundinus, évèque. m. 47.

Seccndus de Tigisit. xv. 357. — Il fut primat de la

Numidie. xv. 10. — il fut l'auteur du schisme des Dona-
tistes. VI. 201. — Actes ecclésiastiques de Secundinus dans

la maison d'Urbain Donal. ii. 54. — Il préside les conciles

de Cartbage et de Cirté. xiii. 586. — Il est accusé de trahi-

son par Purpurins, xiii. 586. — II ne peut se justifier du

crime d'apostasie, xiii. 667.

Sécurité. Notre sécurité est d'écouter avec attention et

avec soin les ordres du Seigneur, vi. 167. — Fausse sécu-

rité. X. 271. — Dieu nous ote une pernicieuse sécurité pour
nous inspirer une crainte salutaire, xi. 167. — Sécurité dos

fidèles sous la protection de Dieu. vi. 297. — La vraie sé-

curité est au ciel. vi. 537.

SÉDATus de Tuburbe. xv. 162.

SÉDUIRE se dit en bonne et en mauvaise part. x. 544. —
Adam n'a pas été séduit par Eve, mais celle-ci l'a été par h
démon. XIII. 296. — L'Apôtre entend par séduits ceux qi.i

ne croient pas mal faire, xiil. 296.

SÉGERME. XV. 159.

SÉGÉTIA, déesse, xili. 76.

SÉGisvuLT, comte, vi. 572.

SÉJA, déesse, xiii. 76.

Seig.neur. Dieu seul est Seigneur, iv. 245. — Dieu seul

est le vrai Maître, car il n'a pas besoin de sou serviteur, et

son serviteur a besoin de lui. ii. 289. Voij. DiEt;. — Le
Seigneur soit avec vous. viii. 534.

Sei.i. Ce mot signifie lieu secret, ix. 608. — Sein d'Abra-

ham. IV. 320 ; VI. 67, 68.

SÉiR signifie couvert de poils, c'est la figure du pécheur.
IV. 550.

Sel. La femme de Loth est changée en une statue de sel.

XIII. 201. — Sel d'Agrigente. xiii. 488.

SÉLÉ.NiTE, espèce de pierre, xni. 488.

SÉLEUCIEN'NE. III. 117.

SÉLEUCUS, hérétique. XIV. 13.

SÉLEL'CIE.NS, hérétiques. XIV. 15.

Sem signifie renommé, xni. 332. — Il est la figure du
Christ. XIII. 332. — Sa généalogie, xin. 339.

Semai.ne. Les semaines de la prophétie de David ont-elles

été accomplies au premier avènement de Jésus-Christ, ii.

559, 562, 568.

Semblable. On dit que des choses sont semblables quand
elles sont de même nature et aussi quand elles sont de na-
ture difiérente. xiv. 247. — Comment toutes les choses sont
semblables entre elles ou à Dieu? v. 431. — Tout objet
doit à la similitude de ses parties son caractère d'unité, iv.

143. — Les semblables s'unissent, les opposés se fuient, vi.

70. — Les choses peuvent être semblables à Dieu de beau-
coup de manières, v. 442. — Quand l'homme redevient-il

semblable à Dieu? ix. 200. — L'homme devient semblable à

Dieu par la grâce, xvii. 217.

tÉMÉE maudit David, xvi. 290.

SEME^'CE. La fécondité des semences est réelle, et cepen-

dant si bien cachée qu'elle échappe à toutes nos observations.

XII. 394. — Ce que contient la semence, vu. 298. — Tou-
tes les parties du corps humain sont contenues dans la se-

mence. XIII. 530. — La semence de tous les êtres corporeL

est l'œuvre de Dieu. vu. 11.

SEMI-ARIENS. XIV. 13.

Semi-Pélagiens. Voy. Pélagiens.

SÉuiRAiiis. XIII. 388.

Sé.n'at. Ce mot vient de senium, vieillesse, iv. iso.



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. M3

SÉNÉQDE. Son opinion sur les dieux da paganisme, xiii.

130. — Sur les Juifs, xiu. 131.

Sens. Ce que c'est, m. 303. — Les sens du corps sont

autres que les sens de l'dme. xv. 653. — Sens inléricurs,

sens extérieurs, m. 341. — Le sens intérieur l'cniporle sur

les sens extérieurs dont il est le modérateur et le juge. m.
343.— Tous nos sens partent du centre du cerveau. ii. 283.

— Les cinq sens de riioninie. iv. 170; v. 4o9; vi. 174,

415, 455 ; \. 438 ; xiv. 55. — Fondions des sens. I. 45G.

— Les sens extérieurs sont les portes de la chair, i. 456. —
lis sont les instruments de la connaissance externe, i. 455.

— Les sens de l'ime sont les yeux de l'esprit, ui. 130. —
Jls sont comme les fenêtres de la maison de l'àme. vi. 302.

— Comment l'àme connaît par les sens. ii. 353; iv. 171.

— Si un sens manque, les autres se développent davantage.

XII. 163. — Suivant les Epicuriens, les sens ne trompent

jamais, iit. 275. — Il ne faut pas juger de l'ordre de la

nature d'après les sens. iv. 211. — Les hommes accoutu-

més à la vie et aux opérations des sens ne peuvent com-

prendre que l'âme soit spirituelle, iv. 279. — Il faut consi-

dérer les sens du corps, non avec les sens, mais avec la

raison, ii. 282. — Comment il faut croire sur le témoi-

gnage des sens. xiii. 441. — Le sens intérieur diffère de

la raison et n'est point dans les bêtes, m. 343. — La cu-

riosité des sens est un obstacle à la foi. vi. 472. — La
vérité n'est point perçue par les sens. vu. 47. — Les

animaux ^nt aussi les sens extérieurs, vi. 174. — Quelques

auiiuaui ont les sens plus perfectionnés que les hommes.

VII. 391 ; XIII. 241. — Les démons ont des sens très-péné-

trants. I. 527. — La concupiscence des sens n'existait point

dans le paradis, xvi. 424. — Plaisii's des sens. vu. 45. —
Morlificalion des sens. xvi. 181. — Il n'appartient qu'à un

grand esprit de se dégager des sens. ii. 282. — Celui qui

fait un bon usage des sens entre dans la joie du Seigneur.

111. 583.

Sensations. Comment elles ont lieu. iv. 411, 231.

Se.nsible. Ce qu'il faut entendre par sensible, siii. 161.

— Les être corporels sont appelés sensibles, non parce

qu'ils sentent, mais parce qu'on les sent. xiii. 241. — Les

philosophes comptaient pour rien les choses sensibles au

prix des choses incorporelles et intelligibles, xiii. 190. —
Tout ce que les sens peuvent atteindre ne saurait rester un

instant dans le même état. i. 520. — Les philosophes pla-

cent la pauvreté dans les choses sensibles, i. 521.

Sentiment. Il est très-dangereux, quelquefois, de dire ce

qu'on pense, très-pénible de ne pas le dire, et très-perni-

cieux de dire le contraire, ii. 163. — S'il est honteux de

changer de sentiment quand ce sentiment est vrai et droit,

il est louable et utile de le faire quand ce sentiment est in-

sensé et nuisible, ii. 73. — Le premier mérite est de ne

jamais embrasser l'erreur, le second c'est d'y renoncer, xv.

402. — Oq peut entre amis différer de sentiment sur ua

point de doctrine, sans que la charité en soit diminuée, ii.

117. — Les hommes sont souvent du sealinient des puissants

de ce monde, m. 89.

Sentia, déesse, xwi. 78.

Sentinus, dieu. xiii. 134.

Sentir. Ce que c'est, m. 472. — C'est l'Unie qui'sent

au moyen des organes, iv. 171. — La sensibilité est la

marque de la vie dans un corps animé, iv. 231. — Toute

l'àme sent quand elle sent quelque chose par le corps, n.

228, 432. — Autre chose est la vivacité, l'utilité ou la né-

cessité de sentir, autre chose est la volupté ou la passion

de sentir. XVI. 180.— Les Manichéens accordent le senti.

ment aux plantes, xiv. 11.

SÉo.N, roi des Aiiiorrhéens. x. 131.

Sept. Les sept jours de la création et les sept âges du

monde, iv. 101. — Signification de ce nombre, vi. 420,

478 ; vu. 301, 310, 374; IX. 728 ; X. 272; xill. 444. —
Il est un nombre parfait, iv. 440. — Il désigne l'Iisprit-

Saint. IV. 440 ; Xiii. 444. — La giàcc de Dieu. x. 308. —
La perfection de toute l'Eglise, xai. 367. — La créature,

n. 68.

Le nombre sept fois signiOe quelquefois toujours, vi,
478. — Explication du nombre soixanle-dix-sept fois sept
fois. X. 272.

Sei'tante. Nombreuses différences qui se trouvent entre
le texte hébreu de l'Ecriture et le texte des Septante, n.
86; V. 190; xiii. 413. — Conformité de la version des
Septante et de l'hébreu, xiii. 414. — La version des Sep-
tante est marquée d'astérisques et de pointes, u. 456.
Pourquoi. II. 97. — Saint Augustin engage saint Jérûme à
faire en latin une traduction exacte des Septante, ii. 86. —
Histoire de la version des Septante, iv. 27 ; xni. 164, 412,
413. — L'accord admirable des Septante interprètes fut

l'œuvre de l'Esprit-Saint. iv. 27, 558 ; ix. 324 ; xiii. 413.
— Les Septante reçurent le don de prophétie, iv. 410 ; xiii.

413. — .\utorité des Septante, il. 86; iv. 410 ; xiii. 316, 413.
— Les Septante ont traduit avec l'assistance de l'Esprit-

Saint, qui avait dit d'abord ce qui est dans le texte hébreu.
X. 137. — Prééminence de la version des Septante sur
toutes les autres, xiii. 413. — Pourquoi saint Augustin de-
mande à saint Jérùme sa version des Septante, n. 118. —
La version des Se^tante est en usage dans les Eglises latines.

XIII. 413.

SÉPULCRE richement construit, vi. 445. — Les sépulcres

sont des maisons, viii. 520. — Sépulcres de marbre, viii.

520 ; XII. 322. — Adorateurs des sépulcres et des peintures,

m. 517. — Sépulcre ouvert, viii. 138. — Le corps est le

sépulcre de l'âme morte, lx. 325.

Sépulture. De quelle utilité sont les honneurs de la sé-

pulture. XII. 281. — Pourquoi le soin de la sépulture est

louable, xii. 282. — Le lieu de la sépulture d'un mort ne
lui est pas utile par lui-même. xii. 280,283. — Le soin de
la sépulture vient de l'affection que l'homme éprouve pour

son propre corps, xii. 284. — Les martyrs ont dédaigné le

soin de leur sépulture, xil. 285. — Des apparitions de morts

qui demandent la sépulture, xii. 286. — Sur les quarante

jours consacrés à la sépulture, iv. 409.— Le jour de la sé-

pulture de Jésus-Christ est sacré, ii. 66. — Le défaut de

sépulture ne cause aux chrétiens aucun dommage, siii. 10.

— Pourquoi il faut ensevelir le corps des fidèles, xiii. 11.

SÉRANUS. XV. 252.

SÉRANUS, proconsul, xv. 467.

SÉRAPis, le plus grand de tous les dieux de l'Egyptet sni.
389.

Sérotinus, évêque. il. 459, 473.

Serpent. Pourquoi Dieu a permis que la tentation se flt

par l'organe du serpent, iv. 286. — Le serpent n'osa s'a-

dresser à Adam, pour l'abattre, il eut recours à l'intermédiaire

de la femme, vu. 163. — Le serpent séduisit Eve par son
astuce. VIII. 3.— Adam a-t-il ajouté foi aux paroles du ser-

pent ? IV. 299. — Le serpent signifie le diable, iv. 114.
— Malédiction du serpent, iv. 296. — Inimitié du serpent

et d'Eve, iv. 116. — Les Manichéens reconnaissent le ser-

pent pour leur père et le louent pour avoir ouvert les yeux
à Adam par ses conseils, xiv. 145. — Us le reconnai sseut

pour le Christ, xiv. 238. — Le bâton de Moïse changé en

serpent, vi. 29. — Le serpent d'airain élevé dans le désert.

VI. 29 ; VII. 463. — Pourquoi il fut élevé dans le désert et

pourquoi il fut d'airain, v. 405. — Ce qu'il figurait, v. 405;
VIII. 59 ; IX. 178; xv. 512. — Ezéchias fait briser le ser-

pent d'airain, xiii. 201. — Les démons sont assez puissants

pour faire mouvoir les serpents dans les incantations, iv.

292. — De la prudence du serpent, iv. 293 ; v. 351. — Sa

malice, viii. 634 ; x. 178. — Comment il faut imiter la pru-

dence du serpent, vi. 300 ; viii. 634. — Les serpents vivent

longtemps, xai. 167. — Ils ont le regard étincelant. m.
526; XIII. 556. — Serpents volants, xiii. 69. — La terre

est la nourriture du serpent, ix. 547. — Le serpent est la

ligure des hérétiques, iv. 121. —Les Ophites «dorent le ser-

pent pour le Christ. IX. 122.

Sehtûrius. XIII. 68.

Sekvilius. XIII. 66.

Servir. Il faut servir Dieu avec crainte, xvi. 306. — La

parfaite liberté consiste à servir Dieu. ii. 5; m. 318. —
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Dieu veut qu'oa le serve librement, m. 556; ix. 131. —
Les bons servent Diea de tout cœur et les méchanis le font

par contrainte. Xli. 47. — Quels sont ceux qui servent Dieu

en esprit, quels sont ceux qui le servent selon la chair? vu.

85. —Ceux qui servent Dieu dans l'espérance des biens char-

nels ne peuvent le servir frauclieinent. vi. 108. — Ceux qui

le servent ainsi soûl des hommes de l'Ancien Testament, vi.

408. On deuent esclave du péché quand on ne veut point

l'être de la charité, viii. 200. — Si nous servons volontai-

rement, nous servons par charité, ix. 531. — C'est servir le

Christ que de servir ses serviteurs. IX. 530.

Seuviteur. Quel est le serviteur de nieu ? x. 393. —
Nous sommes les serviteurs de Dieu parce qu'il nous a créés

et rachetés, vi. 91. — H ne faut pas refuser à Dieu la lUIé-

lité qu'on exige d'un serviteur, vi. iS. — Si nous ne vou-

lons pas être les serviteurs de Dieu, nous serons ceux du

diable, vi. 155.— Quel est le serviteur fugitif de Dieu? X.

164. — Dieu se sert de ses serviteurs non pour son utilité,

mais pour la leur. vi. 48. — Dieu n'a pas besoin de servi-

teurs, mais ses serviteurs ont besoin de lui. xt. 224. — Les

évèques sont les serviteurs des lidèles. ix. 531. — Les moi-

nes sont appelés serviteurs de Dieu. vu. 219. — 11 faut sub-

venir promptement et avec joie aux nécessités des serviteurs

de Dieu. xii. 267. — En recommandant le travail aux servi-

teurs de Dieu, saint Paul veut néanmoins que les fidèles pour-

voient à leurs besoins, xii. 252. — Règle de saint Augustin

pour les serviteurs de Dieu. m. 589.

Servitude. Voy. Esclavage.,

Servius TULLIUS. XIll. 57.

Servos, évèque. xv. 420.
^ Seth signifie résurrection, xiii. 321. — Dans quel sens

il fut donné à Adam à la place d'Abel. xiii. 319. — Ses en-

fants sont appelés fils de Dieu, Anges, xiu. 327. — D'Adam

à Noé, par Selh, on compte dix générations, siii. 323.

SÉTHIENS, hérétiques, xiv. 6.

SÉVÈRE, empereur, xui. 412.

SÉvtRE, évèque de Miléve. ii. 3, 76, 166, 459, 473. —
Il était concitoyen et ami de saint Augustin, ii. 120. —
Louanges que lui donne saint Augustin, il. 211. — La

nièce de Sévère est emmenée captive par les barbares, il.

215.

SÉviîRE, diacre, vui. 71.

SÉvÉRiENS, hérétiques, xiv. 6.

SÉvÉRiN, donatibte, cousin de saint Augustin, n. 52.

SÉVÉRITÉ vient de vérité, vu. 101. — Caractère de la

sévérité et de la charité, m. 23. — 11 vaut mieux aimer

avec sévérité que tromper avec douceur, ii. 141. — 11 faut

réserver la sévérité pour les fautes commises par un petit

nombre, i. 541.

Sexe. Distinction des sexes dans la création, xiii. 303.

— Si le femmes, en ressuscitant, garderont leur sexe. xiii.

531. — Jésus-Christ par sa naissance honore les deux sexes.

VII. 163.

Sextus. 1. 354.

Sibylle. Sibylle d'Erythra. xill. 398. — De Cnmes.

XIII. 399. — De Samos. lOid. — Livres sibyllins, m. lOJ;

XIII. 61. — Réfutation de Fauste qui croit les oracles des

sibylles et d'Orphée sur le Christ plus utiles que les pro-

phéties. XIV. 211, 212. — Les sybilles ne sont pas prophé-

tesses du Christ, parce qu'elles ont annoncé certaines choses

du Christ. V. 380. — La sibylle de Cumes avait appris ea

esprit quelque chose du Sauveur, m. 108.

SICCA. II. 67 ; XV. 168.

Sicile. 'Volcans de la Sicile. Xill. 486.

SlClLIBBA. XV. 175.

SiCYONiENS. Leur royaume florissait du temps d'Abraham,

xiu. 387. — Combien de temps il dura. xiu. 397.

Siècle. Ce qu'il f:mt entendre par les siècles des siècles.

xiu. 260. — Les siècles se développent selon les lois de la

Providence, iv. 210. — La durée des êtres qui tour à tour

s'épuise et se renouvelle forme la trame des siècles. IV. 148.

— De la révolution régulière des siècles, qui, suivant quel-

ques philosophes, remet toutes thoses dans le même état. xiii.

255. — Le mot siècle signifle qnelqnefois éternité, x. 100. —
L'Ecriture emploie souvent le mot siècle pour l'éternité, ix.

347. — Ce siècle est un désert, ix. 24. — Un torrent, x. 40,

220. — Une mer. viii. 428; ix. 51. — Personne ne peut

traverser la mer de ce siècle, à moins que la croix de Jé^us-

Christ ne le porte, x. 324. — D eu a voulu que le siècle

présent fut pour nous une époque de souffrance continnelle.

XVI. 512. — Les hommes sont désignés sous le nom de

siècle. XV. 494. — Le siècle dévore ses amis au lieu de les

porter. VI. 343. — Amour de Dieu et amour du siècle, vi.

511. — Des expressions: avant le siècle, depuis le siècle,

dans le siècle, iv. 208. — Il ne faut point se conformer aa

siècle, mais imiter le Christ. I. 510. — Il faut fuir le siècle

non de corps, mais de cœur. xvi. 357. — Personne ne peut

se séparer en esprit de ce siècle sans le secours deDien. ix.

C24. Voy. Monde.
Siégé. Le siège de Dieu est la conscience des justes.

VIII. 492. — Tous ceux en qui Dieu règne forment son

trône. IX. 339.

Signe. Le signe est une marque indivisible, m. 293. —
Définition des signes, iv. 5. — Division des choses et des

signes. IV. 5. — Différentes espèces de signes, m. 188. —
Signes qui se désignent eux-mêmes. lu. 193. — Signe roa-

thénialique. m. 293. — Est-il possible de rien montrer sans

employer de signe? m. 187. — Le signe s'apprend plutôt

après la chose, qu'il ne s'apprend lui-même. m. 200.— Na-

ture du signe et ses différentes espèces, iv. 19. — La parole

est au premier rang parmi les signes, iv. 20. — ti faot

chercher la signification des signes figurés dans la connais-

sance des langues et des choses mêmes, iv. 27. — Dans

tous les signes des pensées on ne doit chercher que la pen-

sée elle-même. v. 168. — C'est l'usage qu'un signe prenne

le nom de la chose signifiée, iv. 493. — Les signes qui

appartiennent aux choses divines s'appellent sacrements, u.

289. — Comment on est esclave des signes.. iv. 47. — Les

Juifs et les Gentils affranchis dilTéremment de la servitude

des signes, iv. 47. — Signe de la croix. Voy. Croix.

SiLEN'CE. Il est aux oreilles ce que les ténèbres sont aux

yeux. XIV. 136. — Comment les Passalorynchitcs gardent

le silence, xiv. 15. — L'Evangile, pour indiquer une parole

dite à voix basse, se sert du mot silence, x. 665. — Saint

et pieux silence, iv. 641. — Le silence du cœur est le re-

froidissement de la charité, viii. 399. — De la valeur des

silences dans les mètres, m. 431.

Comment Dieu se tait et ne se tait pas. viii. 533 ; rx.

463, 470. — Dieu se tait comme juge, mais non comme
législateur, vi. 589 ; viii. 349. — Si Jésus-Christ a gardé

le silence devant son juge, il ne le gardera pas toujours, vi.

76, 77, 204.

SiLVAlN, dieu. XIII. 128.

SiLVAiNS, incubes, xiii. 326.

SiLVAiN, évèque catholique. Xin. 637.

SiLVAiN, sous-diacre sous l'épiscopat de Paul. xv. 471.

—

Son apostasie et sa trahison, xv. 200, 412, 471. — Il Cst

ordonné évêqne de Cirta par les Donatistes. u. 33; xv.200.

— 11 est envoyé en exil. xv. 414.

SiLVAi.N l'ancien, de l'Eglise de Summa. ii. 262, 326. —
Il était primat de la Numidie. u. 326.

SiLVESTRE, prêtre de l'Eglise de Rome. xiii. 563.

SiLviDS, roi des Latins, xiii. 397.

StMÉON reconnaît Jésus pour le Messie, vu. 64, 397,

420.

Similitude. Elle est la mère de la vérité et la dissimili-

tude celle de la fausseté, m. 144. — L'égalité et la ressem-

blance véritable ne tombent que sous le regard de l'esprit,

m. 565. — On donne ordinairement à une image le nom de

ce qu'elle représente, vi. 550 ; xvi. 42, 43. — Jamais la

sainte Ecriture ne donne d'importance et d'estime à l'objet

de la coniparaison, elle ne fait qu'en tirer une similitude,

viii. 632. — Les comparaisons ne peuvent être justes dans

tous les sens. ix. 302. Voy. Comparaison.
Différence entre la ressemblance et l'image, iv. 530. —

Tout a été créé par la ressemblance de Dieu, la créature rai-
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sonnable a été seule faite ù la ressemblance de Dieu . i v .

143. — La ressemblance de Dieu se perd par le péché.

VI. 45.

SrMON le Cyrénéen. vi. 202.

Simon le Magicien, vi. 437. — Son hérésie, xiv. 4.— II

assurait qu'il était le Clirisl. xiv. 4. — Il pérha contre le

Saint-Esprit, v. 387. — Il participa aux sacrements, ix.

311. — Son péché, vm. 271 ; i.t. G13; X. 93. — Combat

de saint Pierre avec Simon le Magicien, ii. 18.

SiHO.MENS, hérétiques, xiv. 4.

Simple. Qu'est-ce qu'une nature simple ? Xlll. 230. —
Tout ce qui est divin est parfaitement simple, xtii. 231.

SiMPLir.iEN, prêtre de l'Eglise do Milan et père spirituel

de saint Ambroise. I. 429. — Il devient évèque de Milan. I.

341 ; V. 490; xiir. 219. — Saint Augusiin répond à diver-

ses questions que lui avait adressées Simplicien. v. 490. —
Saint Augustin, avant sa conversion, va trouver Simplicien.

L 429.

SiMPLICIOLA. III. 2S.

SlBPLICIDS. XV. 680.

SiNAÎ. Rapprochement entre le Sinaï et le Cénacle. ^xi.

336.

SiNXÉRlTÉ. A quoi obligent la sincérité et la vérité.

XV. 50.

SiNii. 11. 194.

SlNITE. XUI. S23.

SiON est l'habitation de Dieu. x. 109. — Sion veut dire

contemptetion. viii. 125, 160, 557; ix. 237 ; xiii. 380. —
Quelle est la vraie Sion, quelle en est la condition, xi. 401.

— Dans la vraie Sion, tout demeure et rien ne s'écoule, x.

142. — Sion est l'image de l'Eglise présente, Jérusalem est

l'image de l'Eglise future, vm. 166; ix. 444.

SiSARA. IX. 273.

SiTiFis ou SÉTiF est secouée par un tremblement de

terre, vi. 85. — Eglise de Sétif. il. 4S2.

SiXTK, martyr, i. 354.

Si-TE, prêtre de l'Eglise romaine, xvi. 379. — II passait

pour le défenseur des Pélagiens. Ii. 533, 340. — Sa lettre

à Aurèle est une condamuation du pélagianisrae. ii. 533,540.

— Lettre de saint Augustin à Sixte, ii. 533. — Celle lettre

est une occasion de trouble dans le monastère d'Adrumet.

ni. 36.

Sixte, évèque. ii. 459, 473.

Sixte, philosophe, i. 334.

Société. C'est un grand malheur pour une société de se

rendre coupable en masse, iv. 554. — Société fondée sur

l'unité et resserrée par le lien de la chaiilé. v. 514. — Il

n'est de société légitime que celle qui obéit à Dieu. i. 383.

— Dieu nous soutient, si, quand nous cherchons à le con-

naître, nous ne perdons pas de vue la société humaine, xiv.

46. — Société des méchants. Voy. Méchants.
SoCRÂTE fut le disciple d'Archélaûs et le maître de Pla-

ton, xiii. 137. — L'oracle d'Apollon déclara Socrate le plus

sage des hommes, v. 118. — Socrate s'occupait surtout de

la vertu active et s'est contenté d'ajouter quelques 'vers aux

fables d'Esope. lOid. — Socrate et Platon n'ont pu faire

adopter leurs idées sur Dieu. m. 547. — Pourquoi il jurait

par le nom d'un chien, d'une pierre. Hid. — Le démon de

Socrate. Xlll. 166. — Suivant Socrate, il est aisé de tout

apprendre à ceux qui ne trouvent rien de meilleur que d'être

hommes de bien. m. 75. — Il est condamné à mort. xiii.

158. — Sa réhabilitation. !bid. — Socrate vécut après Es-

dras. XIII. 409.

SoDOME. La terre de Sodome est comparée au paradis

terrestre, iv. 380; xiii. 492. — Combien elle est changée.

XIII. 492. — Combien fut grand le péché de Sodome. iv.

383. — Abraham intercède pour Sodome. iv. 382. — Des-

truction de Sodome. xiii. 352.

Soip. La soif de l'àme est son désir, ix. 21. — Soif de

Jésus-Clirist sur la croix, ix. 110.

Soir. Ce qu'il faut entendre par soir dans l'histoire de la

création, iv. 165, 194; Xlll. 227. — Le mol soir désigne la

matière informe, iv. 141. — Ce qui manque aux créatures.

IV. 136. — Il signifie encore le péché de la créature raison-

nable. IV. 154. — Le soir a commencé quand la lumière de
la sagesse s'est éteinte en l'homme pécheur, viii. 244. —
Le soir signilie la tribulation du siècle, ix. 52. — La fin du
siècle. IX. 527.

Soldat. L'Evangile n'interdit pas la guerre aux soldats.

II. 292. — Les soldais se nomment contuhernalcs, compa-
gnons de la lenlo. vnr. 183. — Le soldat doit vouloir la

paix et ne f.iire la guerre que par néccssilé. il. 527. — Les
mauvais soldais abusent du dra|ieau de leur général pour ex-
torquer des contrihulioiis illégales. V. 483. — Les soldats
qui font une guerre jusle ne sont pas homicides, xiii. 16,
18; xiv. 350. — Le soldat en tuant l'ennemi est le ministre
de la loi. m. 325. — Les soldats peuvent plaire à Dieu. il.

526.

Solécisme. Ce que c'est, iv. 26. — Des poètes ont aimé
les solécismcs et les barbarismes, et les ont appelés figures,

m. 224.

Soleil. On peut distinguer trois choses dans le soleil :

qu'il existe, qu'il est visible, qu'il éclaire, m. 132. — Anaxa-
goras enseignait que le soleil est une pierre enflammée; Epi-

cure uiait que le soleil fût un dieu. xiii. 411. — Suivant
Varron, le soleil, la lune et les étoiles sont les organes et

les sens de Dieu. xiii. 147. — Suivant les Platoniciens, le

soleil et les autres astres sont des animaux trés-beureux et

éternels, xiii. 218. — Pour un grand nombre de personnes,

le soleil, la lune et les astres sont des corps lumineux pri-

vés de sentiment et d'intelligence, xii. 22. — Le soleil était

adoré en Egypte, iv. 401. — Les païens et les Mauichéens
adoraient le soleil comme une portion du Créateur, iv. 90 ;

VI. 228; VIII. 223; xiv. 175, 226, 286. — Malédiclion con-
tre ceux qui adorent le soleil, xiv. 227.

Les païens disent que le soleil est éternel, ii. 181. —
Pourquoi le soleil a été créé. iv. 151. — Avec quelle rapi-

dité se ineui le soleil, vu. 392.— Pourquoi le soleil ne fait

pas la même chose que les autres astres, i. 532. — Les
éclipses de soleil sont rares. li. 373. — L'éclipsé de soleil

qui eut lieu à la mort de Jésus-Christ fut extraordinaire, n.
573; XI. 333; .^iiii. 57. — Des témoins oculaires racontent

avoir vu deux soleils, ii. 572.

Jésus-Christ esl le soleil de justice, vm. 223. — Ce so-
leil de justice ne se lève point pour les impies, ix. 537.

Dieu fait lever son soleil matériel sur les bons et les mé-
chants, mais le soleil de justice ne se lève pas pour tous.

II. 61. — Différence entre le soleil et le Verbe de Dieu. vi.

496.

Solitude. Elle est nécessaire pour voir Dieu. s. 453. —
Combien elle favorise le repentir, i. 438. — C'est dans la

solitude que l'homme apprend à se connaître lui-même. m.
308. — Mettre son bonheur dans la solitude est une grâce

de Dieu. m. 513. — Les persécutions et les scandales font

aimer la solitude, vm. 590.

SoLON, un des sept sages, xiii. 400.

SOLON. XV. 435.

Sommeil. Il suspend les fonctions du corps, sans rien 5ter

à la vie propre de l'àme. m. 166. — Le sommeil qu'on ap-

pelle repos est souvent troublé par des songes affreux, xni.
537. — Le sommeil aborde plus facilement une couche dure
qu'un lit d'argent, vi. 68. — Un sommeil innocent loue aussi

le Seigneur, x. 256. — Sommeil du corps et sommeil de
l'âme. IX. 21. — Le sommeil d'Adam, iv. 112. — Dans
l'Ecriture, le mot sommeil signifie souvent la mort. vm. 128;

X. 89. — Si la foi dort dans notre cœur, c'est le Christ qui

dort dans notre barque, ix. 369. — Que siguiûe le sommeil
du Christ dans la bariiue. x. 270.

Sonnette. Ce que signifiaient les sonnettes du vêtement
sacerdotal, iv. 443.

Sophisme. Ce que c'est, iv. 36. — L'Ecriture condamne
les sophismes. iv. 36. — Elle condamne aussi la profession

80pbisli({ue. XV. 361.

SoPUOME, prophète. XIII. 406.

SoRANUS, médecin, i. 360.

Sort. Le sort n'a rien de mauvais, mais dans le doute i>
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indique aux liommes la volmili' de Dieu. vui. 271. — Pour-

quoi 1,1 Rrâce de Dieu est appelée sort? vin. 271. — C'est

une mauvaise coutume de tirer au sort dans le livre des

Evangiles, ii.- 7r. — Circonstances dans lesquelles il est

permis de tirer au sorl. m. 66.

SoBTii.ÉOE. Il n'est point permis d'user de sortilège pour

obtenir une puérison. x. 3G9.

Sossius. XIV. 69.

Socs-DiAcnns du monastère d'IIipponc. viii. 71.

SouFFLK. Il n'est que l'air mis en mouvement, xv. 68a.

— Un souffle de Dieu prend le nom de vent ou d'ilme. x.

153. _ Le souffle désigne aussi le Saint-Esprit, xv. 642.

— Dieu a fait naître l'âme en soufflant sur la face d'Adam,

XIII. 263.

Souffrir. Difl'érenoe entre soufl'nr une peine et souffrir

une injure, x. 231. — Nous ne souffrons rien en ce monde

qui ne nous vienne de la mort que nous avons méritée par le

liéclié. viii. 394. — Si Dieu permet que nous souffrions, c'est

(le sa part la correction d'un p6re, cl non la condamnation

d'un juge. X. 369. — Tout ce que nous souffrons doit être

attribué il la sagesse de Dieu, qui veut nous guérir, ix. 42,

165. — Les afflictions de cette vie sont un cHet de la colère

de Dieu. IX. 214. — Quiconque ne souffre point n'essaie

point de s'avancer, x. 4. — On ne peut posséder ce que

possède le Christ, quand on craint de souffrir ce qu'il a souf-

fert. IX. 434. — Ce que l'homme souffre en lui-même et de

sa part. vin. 400. — Lorsque le cbrétien souffre, il ne doit

pas se laisser aller à la haine contre ses persécuteurs. Vlll.

587. — Il peut se trouver des hommes qui souffrent pour

une gloire humaine, viii. 469. Yoij. Affliction.

Soupçons. Les soupçons mauvais sont coninie la douce

pâture d'une âme malveillante, viii. 61. — 11 est permis de

soupçonner le mal quand on ne désire trouver que le bien.

VIII. 12. — Combien saint Augustin craignait de soupçonner

11! mal chez les autres, ii. 102. — Rien de plus naturel à

l'homme que de soupçonner les autres, xi. 50. — La plupart

des maux que souffre le genre humain ne viennent que de faux

soupçons. VII. 517. — En nourrissant la colère de faux soup-

çons,* on en fait de la haine, vi. 362. — Les mauvais soup-

çons sont l'aliment de la colère, vi. 278 ; viii. 12. — Nous

aimons tous à faire croire que nos soupçons sont des con-

naissances. 11. 390.

Les gens soupçonneux croient devoir s'applaudir de leur

liénétrante finesse, pendant qu'on les blâme avec raison, ii.

378. — Soupçonner c'est encore ignorer, ix. 676. — Cens

qui sont soupçonneux ressemblent au diable, ix. 677.

Spectacles. Les spectacles des théâtres sont défendus.

VII. 45. — Combien ils sont dangereux, xiii. 23. — Ils sont

coûteux à ceux qui les donnent et encore plus à ceux qui y
mettent leur joie, x.273. — Us sont défendus à Rome. xiii.

23. — Combien les spectacles de l'Eglise sont préférables

aux spectacles du théâtre, x. 273 ; xi. 417. — Eloignement

qu'il faut avoir pour les spectacles profanes, vi. 393; xi.

431. — La passion des spectacles change les hommes en

démons, xii. 74. — Un bon pasteur ne peut permettre les

spectacles, vi. 187. — Spectacles des chrétiens, vi. 231 ;

VIII. 427 ; X. 273, 276, 368. — Le spectacle de Dieu fait la

joie des saints, x. 257.

Spès, moine de la communauté de saint Augustin. Son

affaire avec Boniface. ii. 101. et suiv.

speusippe. xiii. 165.

Sphinx, xiii. 393.

Spiniensis, dieu. xiii. 83.

Spirituel. Quels sont les hommes spirituels, is. 516. —
On ne devient spirituel que par la grâce. XI. 240. — C'est

le Saint-Esprit qui rend spirituel, vu. 372. — La loi ne

peut être accomplie que par les hommes spirituels, tels que

les fait la grâce, v. 363. — Quel est l'homme spirituel et

charnel, vu. 19. — Les hommes spirituels peuvent encore

pécher, vi. 225; xv. 147. — Quelle est la conduite des

Iionimes spirituels, xv. 147. — Guerre que les charnels font

lux spirituels, x. 7, 149. — Les charnels sont divisés entre

eux, mais non les spirituels, xiii. 348. — Toutes les na-

tions n'appartiennent qu'aux spirituels, vi. 19. — Parce que
riiomine spirituel juge de toutes choses cl n'est jugé par

personne, on l'appelle le siège de Dieu. v. 277. — L'homDae

spirituel est le premier, l'homme charnel vient ensuite, x.

149. — Jacob est la figure des hommes spirituels, Esaii

celle des hommes charnels, iv. 389. — Mort cl résurrection

spirituelles, viii. 111.

Splendonids, diacre, xv. 290, 300.

Spondée, agent de Célcr. ii. 295.

SPURIUS MÉLICS. XIII. CO.

Statilinus, dieu. xiii. 83.

Sténélas. xiii. 390.

Stercês, ou Stercl'tius. xiii. 394.

Stésichore. 11. 82, 117.

SriLicoN. II. 166.

Stimula, déesse, xiii. 78.

Stoïciens. Us enseignent que les âmes viennent de la

substance même de Dieu. ii. -430, 432. — Us se trompent

en soutenant qu'on n'a la sagesse qu'autant qu'on a atteint

l'entière perfection, ii. 443, 444. — D'après eux l'âme du

sage est accessible aux troubles, iv. 381. — Us condam-
nent la pitié. XIII. 182. — Leur erreur sur les maux
de cette vie. xiii. 429. — Us accordaient que les sens se

trompent quelquefois, ii. 226, 227. — Leur opinion sur la

vie bienheureuse, vi. 601 ; vu. 33. — Les Sloicieus atta-

chaient une grande importance à la dialectique, xv. 367. —
Les Stoïciens mettent le souverain bien dans l'âme et vivent

selon l'esprit, xiii. 285. — Il faut se rire des Sto'icieus

qui se vantent d'être des esprits forts, vill. 30, 31.

Straton, philosophe, xiii. 130.

Straton, diacre, xiii. 591, 604.

Strenia, déesse, xiii. 80.

SuDiGUS, dieu. XIII. 128.

Substance. La substance est ce que les anciens appe-

laient nature, m. 521. — Toute substance possède ou fait

paraître ces trois choses : d'abord être, puis être ceci ou

cela, troisièmement rester ce qu'elle est autant qu'elle le

peut. I. 529. — Ce qu'il faut entendre par le mot substance.

IX. 104. — Ce qui n'est pas une substance n'est rien. ix.

104. — Suivant les Manichéens, il y a deux substances, l'une

bonne et l'autre mauvaise, xiv. 124; xvi. 636. — Ce n'est

point par elles-mêmes, mais par leurs qualités, queles subs-

tances se combattent, xvii. 211. — Nulle substance n'est le

mal. I. 394. — En Dieu, substance est un terme abusif, xil.

449.

Sdccession. Il n'est pas permis de convoiter le bien d'au-

trui, fût-ce à titre de légitime succession, vi. 37.

Successus. XV. 141.

Sueur de sang de Jésus-Christ, x. 187.

Sufétula. XV. 164.

SUFIBE. XV. 164.

SUFFEC. II. 49.

Suffire. C'est une grande richesse que la piété avec ce

qui sufât. II. 268. — Que demander à Dieu quand Dieu ne
suffit pas? VII. 327. — Demande qu'il faut faire à Dieu et

qui seule est suffisante, viii. 237.

Suffrage. Les païens ont reconnu l'utilité des suffrages

des justes, xiii. 511.

Suggestion. La tète du serpent est la première sugges-

tion du péché. IX. 544. — Le plaisir suit la suggestion, et

le consentement ou le refus suit le plaisir, x. 222. — Sug-

gestion spirituelle du démoQ. x. 694. — On ne sait com-
ment les suggestions du démon se glissent dans les pensées

humaines, x. 693.

Sullect. XV. 410.

SuuMANUS, dieu. xiii. 85.

Superflu. Ce qui est superflu ne nuit ni ne profile, v.

403. — En bonne jurisprudence, ce qui est superflu n'est

pas nuisible, xiii. 87. — Nous aurons beaucoup de superflu

ti nous nous en tenons au strict nécessaire, x. 275, 276. —
Le superflu du riche est le nécessaire du pauvre : c'est pos-

séder le bien d'autrui que de posséder du superflu, x. 276.

— Ce qu'on doit considérer comme superflu, vi. 297. —Le
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ïiiperflii est imc cliargc et non un soulagement, vi. 374. —
],e superflu doit Ctre donné aux pauvics. x. C71. — C'est

ime espèce de larcin de ne pas donner son superflu à celui

qui est dans le besoin, vu. 193. — En conservant du su-

perflu, on peut conserver de qnoi se donner la mort. vi.

459. — Les cheveii.v sont l'cniblènie du superflu, x. 671.

Supérieur. Quelles doivent être les qualités des supé-

rieurs. III. 514. — ils ont besoin de gravité et d'expérience.

ni. S15. — Ils doivent craindre l'orgueil, i. 4G9. —
L'ordre est que l'inférieur soit soumis au supérieur, x.

223.

SupÉRiDS, centurion, xv. 481,

Superstition. Diverses espèces de superstitions, iv. 30.

— Le culte rendu aux démons est une coupable superstition.

II. 179. — Observer les jours pour commencer quelque chose

est une superstition et un péché, xii. 30. — La superstition

des idolâtres avait fait de la terre entière une immense

forêt. IX. 419. — Comment Dieu a détruit les superstitions

pa'iennes. xiii. 90.— Superstitions des astrologues, iv. 31.

Ce qu'il faut regarder comme superstitieux, iv. 30. —
Quels sont les hommes superstitieux, xiii. 90. — DifTé-

rence entre les hommes religieux et les superstitieux, xiir.

128.

Surdité. La surdité du cœur vient du tumulte des vani-

tés. I. 392.

Suzanne, silencieuse, criait de tout son cœur, x» 452.—
Elle est pour les épouses un magnifique modèle de chasteté.

VIII. 10. — Sa délivrance n'a pas augmenté son bon-

heur. VIII. 11. — Parallèle de Suzanne et de Joseph, vu.

548.

Sycomore. Il est la figure de la croix, vu. 407.

Sylla. On ne saurait lire sa vie, ses mœurs et ses ac-

tions sans frémir d'horreur, xili. 41. — Des proscriptions

de Sylla. xiii. 42, 67. — De la guerre civile entre Marius

et Sylla. xiii. 67.

Syllogisme, iv. 36, 37.

Sylvia, déesse, xiii. 50.

Syumaque, préfet de Rome. i. 404.

Eymmaque traduit l'Ecritm'e de l'hébreu en grec. iv.

525; XIII. 413.

Symbole. Pourquoi il est ainsi nommé, vu. 209, 220.

—

Pourquoi il a été composé, vii. 215. — Le Symbole de la

foi est appelé confession, xii. 34. — Le Symbole, règle de

foi. XII. 306. — Il est la règle de la foi et du salut, vu.

220. — Les paroles du Symbole se retrouvent en dilTérenls

endroits dans les Ecritures, xii. 306. — Explication du

Symbole, vu. 209 et suiv. — Le Symbole et l'Oraison do-

minicale renferment la foi, l'espérance et la charité, xil. 3.

— La foi catholique est consignée dans le Symbole, v. 543.

— On ne devait pas l'écrire, mais l'apprendre en l'entendant.

VII. 210, 215; XII. 306. — Avant d'admettre les catéchu-

mènes au baptême, on leur apprenait et on leur expliquait

le Symbole, vi. 263, 270 ; xv. 5Ga. — On leur apprenait

le Symbole avant l'Oraison dominicale, vi. 270. — Avant de

recevoir le baptême, les catéchumènes récitaient le Symbole

en présence des ûdèles. vu, 275, 279. — Le Symbole devait

être appris par cœur. vi. 279; vu. 211, 215. — Il faut ré-

citer le Symbole chaque jour et s'y examiner comme dans un
miroir, vi. 279; xii. 306. — Comment il faut le dire. xii.

306. — 11 faut l'avoir toujours dans l'âme et dans le cœur.

VII. 221. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise ont conservé

le Symbole, vu. 366.

Synagogue. Ce mot veut dire attroupement, v. 379. —
C'est de la synagogue que sont venus les chefs de l'Eglise.

IX. 164. — Elle est la mère du Christ et la belle-mère de

l'Eglise. VIII. 477. — La lune est la figure de la synagogue.

VIII. 178. — L'Eglise et la synagogue figurées par les deux

femmes du jugement de Salomon. vi. 52. — La synagogue
est l'arbre maudit, vi. 399.

Synecdoche. IV. 397.

Sy.véhus, hérétique. XIV. G.

Synode. Il n'est pas nécessaire de rassembler un synode
pour condamner une hérésie, xiv. 74.

Syracuse. Siège et ruine de celle ville, xiii. 5.

Syriaque. La langue syriaque est de la même famille
que l'hébreu, iv. 1S5.

Syrie. Chasteté des femmes de Syrie, xii. 194.
Sysinnius, sous-diacre, ii. 82.

ïadernacle. Consiruction du tabernacle, iv. 458 et
suiv. — Il était le temple portatif des Hébreux pendant leur
voyage, xiii. 324. — Le tabcinaclc du Christ est l'Eglise.

XI. 175.

Tadle. Ce que signifient les tables de pierre sur les-
quelles la loi était écrite, xiv. 232. — Comment les pre-
mières tables de la loi furent-elles écrites par le doigt de
Dieu et les secondes par Moïse ? iv. 155, 534. — Ce qu'elles
signifiaient, iv. 155, 534. - Moise brise les deux tables de
la loi. IV. 448, 534.

Tagose. II. 74.

Talion. Loi du talion, iv. 434. — La loi du talion en
face de la doctrine évangélique. xiv. 281. — La loi du
talion ne doit pas être appliquée pour venger les souffrances
des serviteurs de Dieu. ii. 276, 278.
Tambour. Il est la figure de l'incorruptibilité, x. 311. —

Explication mystique du tambour, x. 302, 311. — David
frappant du tambour aux portes de la cité d'Achis. viu.320.
Tantale, xiii. 393.

Tantanès, roi. xiii. 396.

Tarente. xiii. 5.

Tare.ntins. xiii. 61.

Tarouin le Superbe, dernier roi de Rouie, xm. 57,
58, 69.

Tarquin-Collatin, mari de Lucrèce, xui. 59.
Tarutius. xiii. 126.

Tatianistes, hérétiques, xiv. 7.

Tatien, hérésiarque, xiv. 7.

Tatius, roi des Sabins. xiii. 56.

Taurinus. XV. 284.

Tellumo. dieu. xiii. 148.

Tellus, déesse, xiii. 148.

Telxion, roi. xiii. 388.

Témoignage et loi sont les deux noms d'une même chose.
IX. 223. — Témoignage de la vérité et témoignage de l'ini-

quité. XI. 508. — Voie des témoignages de Dieu. ix. 659.
— Comment il faut approfondir les témoignages de Dieu.

IX. 647. — Le juge ne doit pas vendre son jugement, ni le

témoin son témoignage, ii. 390. — Dans beaucoup de choses
il faut s'en rapporter au témoignage des hommes, ii. 341.
— Il est défendu de faire un faux témoignage, vi. 36, 358,
461; VIII. 11 ; XIII. 16. — Comment il est défendu, xil.

213. — Il n'est permis d'arracher un faux témoignage, ni

par promesse, ni par menace, vi. 134, 147. — Faux té-

moignage porté contre Jésus-Christ avant et après sa mort.
VIII. 377.

TÉMOIN. Dieu a voulu avoir des hommes pour témoins, afin

de leur servir aussi de témoin, xi. 163. — Les martyrs sont

les témoins de Dieu. xi. 163, 508. — Nous devons prendre
pour témoin celui qui nous jugera, xi. 203. — Les juge?
mettaient les témoins à la question pour tirer d'eux la vé-
rité. XIII. 431. — On est libre de croire ou de ne pas croire

aux témoignages des hommes, ii. 341.

Tempéhance. Ce mot vient de tempeiies. m. 181.- Ce
que c'est, m. 487 ; v. 434. — Son office, m. 503 ; xiii.

429. — Elle nous fait réprimer nos convoitises, ix. 283. —
Les pa'icns en ont fait une déesse, xiii. 82.

Tempête. Les tempêtes de la mer bouleversent le pilote

de l'Eglise. IX. 577, 579. — Dans la tempête de la tenta-

tion, il faut exciter sa foi et invoquer Jésus-Christ. VI. 162,

299. — La passion est une tempête, vi. 343.

Temple. Les temples et les sacrifices ne sont dus qu'au

vrai Dieu. vu. 382. — Dans les temples païens on n'adore

que les mauvais esprits, ix. 431. — Il est permis de faire

servir à un usage public ou au culte du vrai Dieu les temples

du paganisme, ii. 45. — Des qnaranle-six ans employés à
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la conslniclion du temple de Salomon. v. 440. — Ce tem-

ple fut détruit sous le règne de Sédécias. xiii. 400. — Sa

reconstruction, commencée sous Cyrus, fut continuée sous le

règne de Darius, xiii. 400.

C'est un crime pour un cliréticn de placer dans un temple

des simulacres de la divinilé. v. 547. — Aulre chose est le

temple de Dieu en figure, autre chose est le temple de Dieu

en réalité, ii. 519- — Les anges dans le ciel sont le temple

de Dieu. vu. 328. — Jésus-Christ est venu conslruire à Dieu

«n temple, non de bo'is et de pierre, mais d'hommes, xiii.

375 378. — Pierres vivantes du temple de Dieu. vi. 104.

— L'homme en qui habite le Christ est le temple de Dieu.

X. 30. — Les hommes sur la terre ne sont pas le temple de

Dieu comme le sont les saints dans le ciel. x. 30. — Dieu

habile seulement dans ceux qu'il a f.iils ses temples, ii. 519.

— L'àme de l'homme est le temple de Dieu. m. ISG. —
l'ue âme pure est le temple snint de Dieu. xvir. 217. —
L'homme est sous deux rapporis le temple de Dieu. vu. 400.

— L'homme commence dès maintenant k être le temple de

Dieu. XVI. 82. — Nous billissons un temple à Dieu en vivant

bien. xiii. 378. — Tous ceux qui ont la foi sont comme

des pierres vivantes qui forment le temple de Dieu, dans le-

quel on offre à Dieu des prières qu'il exauce. x.91. — C'est

violer le temple de Dieu que de se séparer de l'unité catho-

lique. VIII. 176. —Les idoles sont à couvert dans leur tem-

ple, mais Dieu protège lui-même son temple, viii. 234. —
Maintenant la foi bâtit le temple, la dédicace s'en fera à la

résurrection dernière, vu, 63. — Le temple nouveau, vu.

62 et suiv. — Les martyrs étaient les temples de Dieu. vu.

564.

Temporel. Différence entre les biens temporels et les biens

éternels, iv. 17. — Les biens temporels n'ont rien que le

futur el le passé, viii. 165. Yoy. Bien.

Temps. Ce que c'est, xiir. 256. — Nature du temps, i.

479, 482. — Quelle est la mesure du temps. I. 479, 483,

484. — Point de temps sans œuvre, i. 486. — C'est Dieu

qui a créé le temps, iv. 89. — Avant la création, il n'y

avait point de temps, i. 478 , iv. 202; xiii. 227. — Le

monde et le temps ont été créés ensemble, xiii. 227, 257.

— Les mouvements succcs>ifs de la créature forment le temps.

Xiil. 257, 258. — Le temps n'est point la mesure de l'éler-

nilé. I. 478. — Temps présent, passé, futur, i. 480. — Dans

lout mouvement de la créature, on trouve le passé el le futur.

X. S96. — Dans le ciel, le temps ne passe plus, parce que

SCS citoyens ne meurent plus. x. 272. — Du temps où nous

sommes, nous ne possédons que le présent, ix. 213. — On

doit regarder comme écoulé ce qui finit avec le temps, ix.

347. — Le temps est et n'est pas. viii. 411. — Il n'y a

propremeut qu'un temps, i. 480. — Avec quelle rapidité

le temps s'écoule, viii. 367.

Véritable différence entre le temps et l'éternité, xiii. 227.

— Le temps n'est pas éternel, xii. 433 ; xiii. 257. — Dans

quel sens on dit que le temps est éternel, iv. 89; xiii. 257.

— Le temps est comme une sorte de vestige de l'éternité.

IV. 137. — 11 n'y a pas eu de temps infini avant la créa-

tion du monde, xiii. 227.

Dieu est le mailre des temps. Xlll. 9t. — L'ordre des

temps et la succession des siècles sont éternels en la sagesse

de Dieu. XII. 372. — Phégoiis a divisé les temps par mois

et par années, xiil. 389. — Superstitieuse observation des

temps. V. 413. — L'observation des temps est coup,.ble et

nuisible, ii. 63. — Les temps étaient accomplis, quand Jésus-

Christ est venu nous apprendre à mépriser les choses tem-

porelles. IX. 169. — Temps d'humilité et temps de splen-

deur du Christ, ix. 610. — Les deux temps de la vie de

l'Eglise. VI. 55. — Le temps de la tristesse piécède celui

de la joie. vu. 320, 321 . — Temps de la miséricorde et du

jugement, vi. 78. — Temps mauvais, vi. 108; vu. 528. —
Ce que c'est que racheter le temps, vi. 74. — Emploi du

temps. I. 529.

Ténax. XV. 182.

TÉNÈBRES. Ce que c'est, i. 487; xiil. 231 ; xiv. 134.

— 11 n'y a pas de nature ténébreuse, viii. 155. — Les ténè-

lues n'ont point de corps, xiv. 134. — On ne voit point le»

ténèbres, mais on les sent en les comparant à la lumière, v.

365. — Dieu n'a pas fait les ténèbres, mais les a ordonnées.

VIII. 155. — Quand ont-elles commencé à exister ? xiv.

485. — Ténèbres répandues sur l'abime. i. 481.— De la

séparation de la lumière des ténèbres, xiii. 233. — Les té-

nèbres ne peuvent rien produire, xiv. 135. — Supposition

absurde d'une terre et d'une nation de ténèbres. Xiv. 126.

— La race des ténèbres, xiv. 147. — Fable absurde de la

guerre de Dieu avec le peuple de ténèbres, xiv. 179. —
Sous le nom de ténèbres on peut entendre le néant, iv. 141.

Ténèbres extérieures, ii. 315; m. 582; viii. 143. — Le

démon et ses anges sont des ténèbres plus extérieures que les

hommes infidèles, ii. 315. — Dieu punit les méchants en

les jetant dans les ténèbres sans fin. ix. 231. — Ténèbres

à craindre. X. 574. — Misérable état où jettent les ténèbres

de l'esprit. XVII. 204. — Doubles ténèbres des pécheurs, x.

IGG. — Les ténèbres sont l'iniquité et elles ne sont point

immuables, ix. 390 ; xv. 499. — Les ténèbres sont les mé-

clianls et les infidèles, viii. 336; x. 144, 221. — Les ténè-

bres ne sont point telles par nature, mais par volonté. X. 221.

— Les ténèbres sont l'ignorance, viii. 338.

Te.ntation. Ce que c'est que tenter Dieu. xill. 345. —
Il n'est point permis de tenter Dieu. iv. 394 ; xiv. 331. —
Il faut utiliser nos moyens sous peine de tenter Dieu. XII.

2C4.

Pourquoi Dieu a permis que l'homme fût tenté, iv. 282;
Xiil. 306. — Exposition allégorique de la tentation d'Adam

et d'Eve. IV. 114 el suiv. — La vie humaine est une tenta-

tion sur la terre, vi. 272. — Double tentation : tentation de

déception et tentation d'épreuve, vi. 273, 320; x. 622. —
Dieu ne tente personne : tenter, pour Dieu, c'est éprouver.

IV. 385, 386; v. 296; X. 622. — Dieu tente, non pour

connaître, mais pour faire connaître. X. 622. — Le don

précieux du martyre ne se dévoile que dans la tentation, xit.

145. — Le démon tente non en vertu de sa puissance, mais

par la permission de Dieu. v. 298. — Personne n'est tenté

que par la permission de Dieu. ix. 469, 544, 545. — Celui qui

est tenté comprend ce qui lui manque, xi. 452; Xii. 143.

— Pourquoi Dieu permet les tentations. XI. 452; xiil. 457;

Xiv. 464. — Ceux qui sont tentés sont livrés au tentateur

par un juste châtiment ou pour être éprouvés, ix. 469. —
Dieu ne permet au démon de tenter les hommes que dans

une certaine mesure, ix. 15, 413. — Le démon ne tente chez

l'homme que la chair qui domine, x. 221. — 11 nous tente

en nous suggérant ce qu'il est défendu d'aimer ou mal de

redouter, viii. 438. — Les tentations viennent de la crainte

ou de la cupidité, vi. 132; xii. 87; xv. 517. — Triple

tentation de crainte, v. 327. — Tentation par ignorance et

faiblesse, xv. 517. — Dans toutes nos tentations, deux amours

se combattent, vin. 16. — Tentations dans la prospérité et

dans l'adversité, ix. 52 ; X. 415. — Il y a deux espèces de

tentations, ou l'espoir d'acquérir quelque avantage temporel,

ou la crainte de le perdre, v. 315. — C'est une tentation

de voir l'impie florir et le juste dans l'affliclion. viii. 223.

— Trois tentations du démon, ii. 103. — Quatre espèces

de tentations, ix. 576. — Le monde nous tente par ses plai-

sirs défendus, par ses pompes et par un esprit de curiosité

funeste, xii. 47. — Jésus-Christ nous enseigne à résis-

ter à la triple tentation de la ch^iir, de l'orgueil, de la curio-

sité, m. 371.— Les bons thrétiens sont tentés par les païens,

les Juifs, les hérétiques et les mauvais chrétiens, xii. 84,

87. — Comment la vie humaine, sur la terre, n'est qu'une

tentation. li. 162. — Les trois tentations de ceux qui veu-

lent bâtir sur le roc. iv. 633. — Double tentation des hon-

neurs et des humiliations, iv. 52. — Les démons nous

tentent par envie, xiv. 469. — Les démons renouceraient

à leurs tentations, s'ils pouvaient voir an fond des consciences

l'idéal de vertu qui y brille, iv. 309.

Celui qui veut servir Dieu doit se préparer à la tentation.

VI. 188. — Les tentations ne manquent pas ii ceux qui ont été

baptisés. VIII. 53. — Personne, en cette vie, n'est exempt

de la tentation, v. 298. — Jésus-Christ a voulu être tenté
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ponr nous apprcyit à coinballre la tciilalioii. vi. 232; vu.

201, 118. — Il a passé pai' la iciitutioii alla que le ulnélicu

ne Ml point vaincu \nr le lenlalcur. ix. 361. — Le parfait

chrétien éprouve toiilcs sortes de lentatinns. ix. 30

il ne faut point répudier loule tentation, mais au contraire

on doit se réjouir de celle qui sert d'épreuve il la vertu.

XIII. 353. — L'Iililé des teulalions. IX. 413; xin. 434. —
Quand la tentation devieut^elle véritablement utile ? xvi. 3.54.

— La lenlalion fait apparaître les seuliments intimes, x,

643. — La tentation nous apprend à nous connaître nous-

mèmeS.'iv. 17G, C20 ; vi. 5; vjii. 302, C02. — Nécessité

de la tentation, ii. i27 ; xiv. 321. —Elle e.xerce et épronve

la vertu. IV. 283. — Sans tentation, il n'y a pas d'épreuve,

et sans épreuve il n'y a nul prostrés, rx. 125. — La ten-

tation purilie. VI. 73, 410. — Elle est un feu pour les lué-

ctiants et pour les bons." v. 520: ix. 538. — Le souffle de

la tentation doit activer plutôt qu'éteindre la flamme de notre

lampe, vi. 419. — La lutte dans les tentations de chaque

jour est une espèce de martyre, vu. 518. — Il vaut mieux

être tenté et approuvé de Dieu, que réprouvé sans tentation.

X. 232. — 11 est plus glorieux de résister à la tentation que

d'être soustrait à la possibilité même d"èlrc tenté, iv. 283.
— Au ciel il n'y aura plus de tentation, ii. .534.

Peine et lutle dans les tentations, x. 291. — Ouelles sont

les tentations légères, quelles sont les graves? ix. 3o7. —
Dans la tentation, il y a la suggestion, le plaisir et le conseh-

temeat. JX. 492; x. 222. — Celui qui triompbe de la ten-

tation n'a pas détruit la concupiscence, x. 222. — Dans

toute tentation il y a le serpent, l'homme et la femme, xii.

B02. — Ce que c'est qu'être induit en tentation, v. 296.

—

Ce que c'est qu'entrer en tentation, xvi. 273. — Pourquoi

on cède quelquefois à la tentation, xv. 519. — Marche de

la tentation: comment on y consent, iv. 114, 115. — Com-
ment on y résiste, v. 297; xi. 179. — Ce qu'il faut faire

dans la tentation, vi. 162, 299; viii. 92; x. 392, 680. —
Le remèJe des tentations est la foi à Jésus-Christ crucifié.

VI. 538. — La tentation gagne ce que perd la foi, et la foi

gagne ce que perd la tentation, vi. 480. — L'homme ignore

à quelles tentations il est capable de résister, i. 454. — Les

hommes pieux surmontent toutes les tentations de l'ennemi

en priant Dieu. xiu. 211. — Sans la grâce de Dieu, la vo-

lonté de l'homme ne peut triompher de la tentation, ix.

347; X. 40; xvi. 273. — Dans le combat spirituel, il faut

compter sur le secours de Dieu et le demander, non pour de-

meurer oisif, mais pour coopérer à la grâce d'en haut. iv.

539, 540. — Comment Dieu nous aide dans la tentation, x.

224. — Dieu ne permet pas que nous soyons tentés au-des-

sus de nos forces, vi. 189.— Celui qui enseigne que l'homme

ne doit point prier dans la tentation mérite l'anathème. xvii.

242. — C'est un grand bientait d'être arraché à la tenta-

tion. XVI. 338. — N'être pas induit en tentation est un don

de Dieu. xvi. 354. — S'attribuer le mérite de la résistance

k la tentation, c'est succomber à une tentation plus grande.

XVI. 610. — Le jeune est une arme contre la tentation du

démon, vu. 200.

Quelles sont les tentations humaines, v. 298.

On ne peut vaincre le tentateur qu'en le méprisant, vi.

503. — Le tentateur ne cesse de frapper pour entrer; si la

porte est close, il passe outre, x. 201.

TÉHÉBY.NTE. IV. 564.

TÉHENCE, poète. XIII. 120; xiv. 42.

Tére.nce. XIII. 154.

TÉRE.NCE, poète africain, xiii. 32. — Conseil qu'il donne

à un malbeuieux pour l'empêcher d'être malheureux, xii.

513.

Terue, dieu des Romains, xiii. 88, 113, 138.

Terre. Pourquoi les païens la regardaient comme une
déesse, xiii. 146, 147. — Des divers noms donnés à la

terre.. XIII. 77, 148. — De la terre de lumière des Mani-
ehéens. xiv. 128, 129. — De la terre des ténèbres. Xiv.

133, 134.

A quel moment la terre a été créée, iv. 152. — Com-
ment la terre a été fondée sur les eau.x. iv. 158; x. 138.—

S, Auo, — Tome XVII.

La toute-puissance de' Dieu a créé la terre, et la terre a ti.;

créée de rien. m. 489. — Pourquoi la terre produit-elle

des plantes stériles et des choses nuisibles ? iv. 95. — Des
Irui» parties de la terre, xiii. 345. — Par la division de la

terre au temps de Phalec, il faut entendre la diversité de»
langues. XIII. 339.

Pourquoi la terre promise a été ainsi appelée, xv. 570.
— Le pays de Chanaan est appelé terre promise, terre o'i

coulent le lait et le miel. ix. 554. — Terre des vivants et

terre des morts, vi. 181 ; viii. 388.

La terre est la figure des hommes charnels, iv. 138 ; vi.

265. — Des pécheurs, v. 277. — La terre est notre cbaii'.

VI. 265; viii. 389'. — Les eunemis de Dieu sont la terte.

VI. 271. — Quelle est la terre de l'oubli, ix. 325. — Com-
ment on peut adorer la terre, ix. 446.

Tremblements'de terre en Orient et en Afrique, vi. 83.
Terti'LLIamstes, hérétiques, xiv. 18, 19.

Tertullien. Son génie malgré ses erreurs, iv. 279. —
Il soutient et défend l'hérésie des Novatiens et des Cata-
phrygiens. xii. 152. — Son erreur sur la nature de l'àme.

II. 531; IV. 279; xv. 653. — Il condamnait les secondes
roces. XIV. 523. — Comment il est hérétique, xiv. 19. —
Son admirable éloquence, xiv. 18.

TERTULLOS. VIII. 381.

Tessarescédécatites, hérétiques, siv. 7,
Testaue-m. L'Ecriture emploie souvent le mot testament

dans le sens de pacte, iv. 327 ; ix. 272. — DifTérence entre
le testament de Dieu et celui des hommes, viii. 391. _
Les deux Testaments, vi. 11. — Pourquoi l'un est appelé
Ancien, l'autre Nouveau, xvi. 40 ; xvii. 164. — L'Ancien
Testament a été révélé par Mo'ise. xv. 80 ; xvi. 40. — Sou;
le nom d'Ancien Testament, on désigne la loi et les pro-
phètes jusqu'à saint Jean. xvi. 39. — L'Apôtre saint Pau!
semble réserver le nom d'Ancien Testament à la loi donnée
sur le mont Sina'i. i. 342. — Le nom d'Ancien Testament
peut cire interprété de deux manières, xv. 569; svi. 39. —
On désigne généralement sous le nom d'Ancien Testament
toutes les Ecritures canoniques révélées avant l'Incarnation.

XV. 570. — Utilité de l'Ancien Testament, xiv. 171 ; xiv.
506, 570. — Les livres de l'Ancien Testament concernent
les chréliens qui en obsers'ent miens les préceptes que les

Juifs. XIV. 23. — Pourquoi, jusqu'il Jésus-Christ, il y avait

comme un voile posé sur la lecture de l'Ancien Testament.
XVII. 162. — L'Eglise catholique sait lire l'Ancien Testa
ment sans se tromper, xiv. 39. — Pour quel motif et en
quel sens nous acceptons l'autorité de l'Ancien Testament,
xtv. 174. — Les Cerdouiens, les Sévériens rejetaient l'au-

torité de l'Ancien Testament, xiv. 6, 7. — Marcion et

Waiiès soutiennent que l'Ancien Testament n'est pas l'œuvre
d'un Dieu boa. xv. 570. — 11 y a dans l'Ancien Testa-
ment certains passages de nature à blesser les esprits

ignorants et peu attentifs, xiv. 34, 35. — Peu sont capables
d'explique4- et de justilier ces passages, xiv. 33. — Accusa-
tion des Manichéens contre l'Ancien Teslameul. xiv. 34, 39.
— Accusations de Kauste contre l'Ancien Testament, xiv.
154 et suiv; 317 et sniv. — Les Pélagiens calomnient les

Catholiques au sujet de l'Ancien Testament et des anciens
justes. XVI. 36. — Tout dans l'Aucien Testament annonçait
le Christ, xiv. 155, 285. — L'Ancien Testament, qui impo-
sait autrefois les observances figuratives, est devenu le témoin

'

des mystères qu'il représentait, xiv. 171.

Pourquoi les préceptes des deux Testaments sont différents.

XIV. 352. — Il a dans l'Ancien Testament des préceptes de
vie pratique et des préceptes de vie figurative, xiv. 163.

Les préceptes de la vie figurative convenaient au temps où
lis furent donnés, mais ne sont plus obligatoires, xiv. 163,
401. — Les préceptes de la vie pratique doivent être ob-
servés par les chrétiens, xiv. 178. — L'Ancien Testament
contient les préceptes de la justice que nous devons observer

aujourd'hui, xvii. 165. Voy. Loi, Précepte.
Authenticité du Nouveau Testament, xiv. 405. — Les

deux Tcataraents sont l'œuvre d'un seul et même Dieu. xiv.

491, 525. — Le Nouveau Testament n'a pas été falsifié, xiv.

34
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403, 411?. — I''' '1™t Testampnl? ne snnt pa= nppo't^;. xiv.

494' — Ordre adiniiaWe et accord qui nnissenl les deux Tes-

taments, m. BIO. — Le Nouveau Testament était contenu

dans l'Ancien et en est comme l'épanouissement, iv. 432.

— Le Nouveau Testament était voilé dans l'Ancien, comme

l'Ancien se révèle dans le Nouveau, vu. 52. 494 ; xii. 04 ;

Xiil. 92, 350. — Les dispensiteurs de l'Ancien Testament

étaient les prophètes du Nouveau, et les dispensateurs du

Nouveau les interprètes de l'Ancien, xiv. 354. —L'Ancien

Testament n'a servi qu'à annoncer le Nouveau. Xiii. 451. —
La grâce cachée dans l'Ancien Testament est maintenant

révélée dans le Nouveau : ainsi le voulait la très-juste éco-

nomie de temps si dilTérenls. xv. 487 ; xvil. 161. — Com-

ment a été faite la révélation du Kouveao Testament. ïvi.

40.

Différence entre l'Ancien Testament et le Nonvean. n.

298; IX. 170; xvii. 161, 102, 163, 104. — La crainte et

l'amour font toute li différence des deni Testaments, vi.

137 ; XIV. 101. — L'Ancien Testament est une loi de

crainte, le Nouveau est une loi d'amonr. v. 308. — Combien

sont différents les sacrements et les promesses des deux Tes-

i,iments. IV. 517; vin. 335 ; lï. 176,349, 615; x. 298;

,xv. 570; XVI. 40. — Pourquoi l'Ancien Testament promet-

tait des récompenses temporelles et pourquoi le Nonvean

promet des récompenses spiiituelles. siv. 108. — Tout ce

qui nous est promis dans le Nouveau Testament ne regarde

c]ne la part que nous aurons à la vie future, xiii. 497. —
Ouels sont ceux qui appartenaient à l'Ancien ou au Nouveau

Testament, xiv. 230; xv. 570 ; xvi. 36. — Comment on

devient participant du Nouveau Testament, xvii. 170. —
Comment les deux Testaments appartiennent aux Juifs. zi\.

189.

Grâce du Nouveau Testament. 11. 299, 302. — Jérémie

seul parmi les auteurs de l'Ancien Testament, parle du Nou-

veau, xvii. 164. — Jésus-Ctirist est le médiateur, le signa-

taire, le garant, le témoin, l'héritier et le cohéritier du Tes-

tament. IX. 336. — Le sacrifice de louange du Nouveau

Testament a remplacé les sacrilices sanglants de l'Ancien.

II. 311.

L'Ancien Testament a été gravé sur des tables de pierre,

le Nouveau l'a été dans les cœurs, iv. 633. — Le signe de

r.^ncien Testament était la cii-concision, le signe du Nouveau

est la croix, vu. 51. — Les deux Teslameals figurés dans

Sara et Agar, Isaac et Ismaél. iv. 388; viii. 317. — Par

le Saint et le Saint des Saints, iv. 441. — Par les deux

chérubins de l'arche, iv. 441. — Il y a d'autres alliances

que celles de l'Ancien et du Nouveau Testament, xiii. 350,

351.

Testaments de paix. \i. 214. — Les tesiamenis des

Bcbismatiques annulés par les lois des empereurs, vi. 214.

Tête. Elever la tète est une marque de légèreté, viii.

397. _ Les tètes des dragons, ix. 182. — Comment le

Christ brisera la tète de ses ennemis, ix. 94. — Chez les

Juifs, avoir la tète couverte était un signe de joie; en Afri-

que, c'était un signe de tristesse et de deuil, iv. 483.

Jésus-Christ est notre tète et nous sommes son corps. X.

175. — Supériorité de la tète sur les autres membres, viii.

246. — Le corps tient k la Ute et la tète au corps. \m.
259.

Thabor signifie lumière qui vient. IX. 334.

Thabraca. XV. 106.

THAMBÉE. XV. 185.

Th.\mugade. XV. 155.

Tharassa. XV. 180.

Thasbalte. XV. 170.

Thagaste, patrie de saint Augustin, i. 374, 390 ; 11.

250.

THALts de Milet. xiii. 157, 399, 400.

Thauna. XIV. 358.

ÏHAMOB, figure de l'Eglise, xiv. 358.

Tharé, père d'Abraham. Xlll. 342, 343.

Tharsis. Mil. 606, 507.

Théasius, évèque. u. 105, 415, 459, 473.

Tbéatre. Pourquoi il a été établi, xm. 124. — Turpi-

tude du théJire. V. 135; vu. 179. — Les Romains ex-

cluaient de tout honneur civil les hommes du théâtre, xiii.

34. — Scipion s'opposa à la construction d'un théâtre à

Rome. xiii. 23. — Ceux qui fréquentent les théâtres sont

de faux chrétiens, xiii. 24. Voy. Scène, Spectaclb.
Thébeste. XV. 169.

TeÈCLE. XII. 145; xiv. 390.

TaÉMlSTOCLE. II. 224.

Théodore, proconsul, xv. 427. — Saint Angnstia lai

dédie son livre de la Vie bienheurense. m. 169. — Il était

distingué par sa fortune et son esprit, ni. 218.

Théodore d'Héraclée. 11. 114. — Son interprétation des

psaumes. 11. 97. — Ses Commentaires car l'Epttre aux Ca-

lâtes. II. 92.

TnÉonoRE d'Usule. vm. 381 ; xv. 410, 426.

Théodore, ii. 200.

Théodose. m. 54.

Théodose, empereur. Il est associé à l'empire par Gra-

tlen. XIII. 115. — Sa foi et sa piété, xiii. 115. —Son
crime et sa pénitence, xiil. 116. — Loi de Théodose contre

les hérétiques cl les schismatiques. 11. 489 ; xv. 18, 423.—
— Constitution de Théodose et d'IIonorins contre Pelage.

III. 2.

Tbéodotion, juif et Llaspbématear : sa version des Ecri-

tures. II. 97 ; XIII. 413.

Tbéogê.nes. XV. 160. — n est honoré comme saint.

vît. 382.

Théologie. Des trois espèces de théologie distinguées par

Varron. xiii. 122, 124, 133. — Il faut discuter de préfé-

rence avec les Platoniciens en matière de théologie, xiii.

159.

Des poètes théologiens, xiu. 394.

Thérapius. XV. 181.

Thél'rgie. Elle est l'art d'invoquer les démons. Xill.

201, 202. — Des purifications de la Ihéurgie. Xiil. 215,216.

— La théur^ie est une source d'illusions où le plus grand

nombre puise une science aveugle et folle, xiii. 216. — Elle

est un art redoutable, à cause des lois qui l'ioterdiseat et

par la nature de ses pratiques, xiii. 217.

Thibaris. XV. 171.

Thomas. Son incrédulité, vu. 333. — Il toucha Jésus-

Christ et confessa sa divinité, xi. 164, 745. — Ce que les

livres manichéens rapportent de saint Thomas, v. 281;

XIV. 104.

Thomas, évèque. il. 459, 473.

Thublrsicubure. XV. 297.

Thccc-VBOrlm. XV. 161.

Thcrucus, roi des Sicyoniens. XUI. 388.

TiBÉRi.MS, dieu. XlU. 130.

TiBiLis. II. 216.

Tibre. Ce fleuve s'appelait autrefois Albnla. iv. 111. —
Débordement du Tibre, xiii. 62.

TiCHO.Nius, donatiste. 11 écrit contre les Donatistes en

faveur de l'Eglise catholique. 11. 155 ; iv. 56. — U se sé-

pare des Africains qu'il appelle traditeurs. u. 155. — Il

reconnaît que l'Eglise de Dieu est réellement répandue par

tjule la terre, xv. 8. — £ji quoi il se trompait, xv. 8. —
Les règles de Tichonius doivent être lues a?ec précaution.

IV. 56 et suiv.

TiGiLLUS, surnom de Jupiter, xiii. 140.

TlGlSlT. XV. 412.

Tigre, fleuve, iv. 111.

TiLOS. xiii. 488.

TiMASE. Il fut pendant quelque temps disciple fervent de

Pelage. XV. 585. — Il était aussi généreux que bon. xv.

5S5. — D'après les exhortations de Pelage, il quitta le monde

pour servir Dieu dans la continence. 11. 465, 470. — Saint

Augustin larrache à l'erreur de Pelage, u. 465, 470,

TlMlDA. XV. 180.

TiMoiHÉE, diacre de Carthage. n. 211 ; m. 115.

TiMoiaÉE est ordonné sons-diacre contre l'avis et la vo-

lonté de saint Augustin. 11. 77 et suiv.



CONTENl'F.S DANS IJ':s OKHVHKS UE SAINT AICISTIV. 491

TmrsA. XV. 178.

Titans, xiii. 90.

TiTiANDS, avocat, dcnLinde l'expulsion de Salvius, évêque

de Memliièse. xv. 443, 463.

Titus-Tatius, roi des Saliins. xiii. Sli.

ToDiE, aveugle, en enseignant ii son fils le chemin de la

\ie, y marchait devant lui sans s'6garei'. i. 407. — Sa pro-

bité. VI. 393. — Les bons conseils qu'il donnait à son fils.

VI. 393 ; IX. 435. •

Toison. Ce que signifiait la toison de Gédéon. xv. G26.

— Explication mystique de la toison de Gédéon. vill. 493.

ToNNEnnu. Il est la voi.x de Dieu. iv. 340.

TonnENT. On appelle torrents ces cours d'eau qui se des-

sèchent en été et que grossissent les eaux d'hiver, ix. tS3.

— Torrent des divines voluptés, viii. 3o9. — Les héré-

tiques et les impies comparés au.t torrents, viii. 638.

ToBonATUS. XIII. 18, 109.

Torture employée dans les jugements humains, xiii.

431, 432.

Toucher. Sens du toucher, m. 345. — 11 est répandu

dans tout le corps, iv. 231. — Les opérations du loucher

aboutissent à la face. iv. 232.

Tourment. Les martyrs n'ont point cédé aux tourments,

parce qu'ils n'ont point compté sur eux-mêmes, mais sur

liieu. IX. 359. — fiuiconque n'avance point dans la vertu,

ne connaît point dans l'Eglise les tourments de l'àme. viii.

249. Voy. Douleur, Souffrance.
Tourterelle. Elle est la figure de l'Eglise, ix. 47G. —

Elle désigne les hommes spirituels, xiii. 348.

Thaditeur. Quels sont les Iraditeurs. xv. 174. — Le

crime de tradition ne commença qu'environ quarante ans

après le martyre de saint Cyprien. xv. 174. — C'est un

crime de livrer les saintes Ecritures, ii. 100. — Les ancê-

tres des Donatistes livrèrent les Ecritures et les litres de

l'EgUse. II. 99 ; xv. 313. — Quand même, parmi les papes,

il se serait glissé quelque évêque tradileur, il n'en serait ré-

sulté aucun préjudice contre l'Eglise, ni contre les chrétiens

innocents, ii. 54. — On ne doit pas se séparer de l'Eglise à

cause du crime de tradition, xv. 4Cû. — L'mfidélité des tra-

diteurs ne peut rendre vaine la fidélité de Dieu. vi. 395. —
l.e crime de tradition, reproché à Cécilien et aux Catholiques

par les Donatistes, n'a jamais été prouvé, xv. 174, 176,

'.65. — Les actes épiscopauï prouvent que ceux qui con-

damnèrent Cécilien étaient des traditeurs. Ii. 328. — D'après

ies Donatistes, le crime de tradition n'en est plus un, quand

il est commandé par les empereurs, xiii. 596. — Comment

Cresconius défend les traditeurs. xv. 413. — Secundus de

Tigisit dit qu'on rendait les mêmes honneurs qu'au.x martyrs,

û ceux qui étaient morts, plutôt que de livrer les saintes

Ecritures, xiii. 585. — Grand nombre de martyrs qui ont

refusé de livrer les Ecritures, xiii. 5S6.

Traducianistes. Les Pélagiens appellent ainsi les Catho-

liques qui confessent l'existence du péché originel, xvi.

388, 429, 602, 603.

Trajan, empereur, xiii. 420; xv. 258.

Tra.nsfiguration du Christ, vi. 349; X. 284.

Travail. U est un châtiment imposé à tous les hommes.

xvii. 121. — Les Grecs appellent du même mot le travail

et la douleur. Xiv. 321. — Le travail pénible ne finira point

pour l'homme, tant qu'il n'aimera point ce qu'on ne pourra

lui enlever malgré lui. viii. 153. — Le travail est le germe

de l'iniquilé. vin. 154. — L'homme travaille pour ses pas-

sions et refuse de le faire en vue des divines promesses.

VI. 161. — Quel est le travail des impies, x. 181. —
Nul travail n'est plus pénible que l'injustice et l'irnpiété.

viii. 170. — Si on veut supporter le travail, il faut envi-

sager la récompense, viii. 376. — C'est maintenant le temps

du travail, le repos est promis pour la suite, via. 389 ; ix.

403. — il faut acheter le repos par le travail. IX. 403. —
Quelle doit être la fin de notre travail, vi. 47. — Le tra-

vail de l'àme qui cherche le repos doit être doux et humble.
ix. 635.

Travail de l'homme dans le paradis terrestre, iv. 112. ~

U n'est pas utile de travailler du corps sans travailler de
l'esprit, et c'est paresse de travailler de l'esprit sans tra-

vailler du corps. VI. 150. — Saint Paul fait un devoir
du travail corporel. XI. 243. — La faculté de ne point
travailler accordée ti\ix Apôtres, xil. 245, 246. — Saint
Paul travaillait pour vivre, xii. 251,257. — Quel travail doi-

vent préférer les serviteurs de Dieu. Xll. 2S2. — Livre Du
Travnil des moinos. xri. 241 et suiv.

Trésor. Trésor de colère, trésor de justice, xiv. 493. —
11 faut amasser des trésors dans le ciel et non sur la tehe.
VI. 283, 375; vu. 476, 531. — Trésor de Dieu. viii.

308; IX. 395. — Où est le trésor de l'homme, là est aussi

son cœur. vi. 161. — Dieu est un fidèle gardien de notre
trésor. VI. 161 ; vm. 370. — Qnels trésors il faut désirer.

VIII. 235. — Le ciel est le lieu de notre trésor et do noire
cœur. viii. 370. — Le trésor de l'homme est son mérite.
VIII. 386. — Trésors de l'homme intérieur, vi. 92. — Tré-
sor des œuvres bonnes ou mauvaises, vi. 80. — Le trésor

du pauvre est une bonne volonté, vm. 375.

Tribu. Les tribus des Hébreux étaient en quelque sorte

des curies, des sociétés séparées, ix. 198. — Les Hébreux
étaient partagés en douze tribus, ix. 198 ; xiii. 385. —
Comment ils étaient douze tribus, sans compter celle de
Lévi. IX. 198. — Il n'était point rare que les femmes époii-

sasseut des hommes de tribus diverses, iv. 577. — Tribus
du Seigneur, tribus du diable, x. 24.

Tribulation. D'où vient ce mot. v. 432. — La Iribtl-

lation est ce que nous voulons , or ou feu. vi. 360. —
Que fait le méchant dans l'affliction, vm. 373. — Toute
cette vie est une tribulation. ix. 211. — Celui qui croit

n'avoir pas de tribulation n'a pas commencé k être chrétien,

vm. 603. — Cette vie n'est que tribulation pour celui qui

aime l'autre vie. x. 157. — L'Ecriture ne promet en cette

vie que des tribulations, vm. 436. — Les plus pénibles

tribulations de l'Eglise ne lui viennent que de ceux qui abu-
sent de la loi. m. 672. — Pourquoi les tribulations sont

plus grandes depuis la prédication de l'Evangile, vu. 476.
— Utilité des tribulations, ii. 262 ; vm. 208,379, 541, 54S.
— Les tribulations sont les fouets qui doivent corriger, pom'
n'être pas l'arrêt du châtiment, ix. 65. — Les. tribulations

sont des avertissements divins, vi. 94; vm. 533. — Elles

exercent la patience, xvii. 232. — Elles sont un remède
pour guérir et non un châtiment pour la damnation, vm.
209. — Dieu, comme un bon médecin, mêle les tribulations

aux douceurs de ce monde, m. 22 ; vm. 463. — Les
fidèles tourmentés par les peines de cette vie deviendront

dignes d'échapper à la peine du feu éternel, vm. 669.
— On n'arrive au ciel que par la voie de la tribulation.

VIII. 558.

La tribulation est un châtiment et une grâce, vm. 418.
— Il faut la supporter avec un cœur droit, ix. 42. — Il

faut supporter la tribulation depuis le commencement jusqu'à

la fin. vm. 249. — 11 est des tribulations qui viennent

d'elles-mêmes, il en est une que nous devons chercher, vm.
641. — Ce qu'il faut faire dans les tribulations, vm. 344.
— Dans les tribulations il ne faut engager son âme, ni contre
Dieu, ni contre ceux qui nous font souffrir, ix. 136.

Dans toutes les tribulations il faut prendre garde de des-
cendre des hauteurs spirituelles à la vie charnelle, il. 572.
— Dans les tribulations, il faut recourir à Dieu. vm. 489,
541. — Il faut se réjouir dans les tribulations. X. 169. —
Quelle est notre consolation dans les tribulations. X. 392.

La tribulation est ou une punition pour les impies, ou une
épreuve pour les bons. v. 432 ; vm. 640. — Comment les

bons et les méchants se conduisent dans les tribulations.

xm. 6. — Nul ue devient la proie de Satan qu'après avoir

été brisé par la tribulation. ix. 469. — La tribulation est

un vent violent, mais favorable. X. 52. — Elle est le feu de

l'épreuve, vm. 251 ; ix. 65 ; xiii. 507. — Elle est un feu

qui purifie l'or et brûle la paille, vi. 360. — Le monde est

le fourneau ; les méchants sont la paille, les bons sont l'or
;

les tribulations sont le feu; l'orfèvre c'est Dieu. vi. 71.

Voy. Affliction.
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Thibdn. Qnarni furent créés ii nome les premiers trihims.

XIII. 37. ....
Trinité. Coninicnl les Platoniciens ont connu la Trinité.

XIII. 217. — Senlinienl de Porpliyro sur la Trinité. XIII.

217. — Erreur des S.ibolliens sur la Trinité, viii. 135. —
Des Mélanïisri.oniles. xiv. V^. — Des Maiiicliéeiis. siv. 28G,

287; XVII. 36. — Des Ariens, xiv. 13, 539, 540. — Des

Aériens, xiv. 14. — Des Aéliens. xiv. 14. — Des Priscil-

lianisles. xiv. 17, 631, 632.

Ce que nous devons croire sur la Trinité, ii. 448 ; vi,

321. — Quel est l'enseignement de l'Eglise sur la Trinité.

XII. 349; XIII. 239 ; xiv. 551 ; xv. 653. — Explication de

la Trinité. IV. S. — Il est difficile de trouver un nom qui

convienne à la Trinité, ix. 5. — La Trinité est un seul Dieu.

II. 451; VI. 31, 321, 447, 452, 517, 52G ; vu. 33, 210,

213, 220, 353 ; vin. 135 ; x. S98 ; xi. 250 ; xil. 380 ;
xiv.

568, 575. — Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont distincts

entre eux, et cependant ils ne forment qu'un seul Dieu. xiv.

591. _ Dieu est trinité une et unité Irinitaire. I. 489; m.
500. — Le Père, le Fils et le S.iint-Esprit ne sont pas trois

esprits, mais un seul
;
pas trois dieux, mais un seul Dieu,

m. 86. — La Trinité entière forme un seul Dieu et non

pas trois dieux, vi. ^47^.

Admirable simplicité "de la Trinité, il. 'iî8. — Trinilé im-

muable et indivisible, xiii. 230. —Unité du Père, du Fils

et du Saint-Esprit, m. 85, 86. — La Trinité tout entière

n'est que d'uue substance, xi. 53 ; Xii. 442 et suiv. — La

Trinité a une seule et même nature, une seule et même subs-

tance, ii. 452 ; xiv. 618 et suiv. — Le Père, le Fils et le

Saint-Esprit sont un seul Dieu, trois personnes en une seule

essence, vi. 31. — Il n'y a dans la Trinilé qu'une seule et

même nalure, une seule et même puissance, xiv. 559. — Le

Père n'est pas le Fils, le Fils n'est pas le Père, et ils ne

font pas deux dieux, xii. 372.— Il n'est pas permis de

• dire qu'il y a trois dieux, xiv. 233. — Pourquoi les Grecs

ont été obligés de dire trois hyposlases et les Lalins trois

personnes dans la Trinité. Xil. 447. — Pourquoi, dans la

Trinité, ne dit-on pas une personne et trois essences, xii. 450.

—• L'Ecriture ne parie ni d'une ni de trois personnes en Dieu.

XII. 448,
,

Personnes de la Trinité, m. 74, 75. — Les trois personnes

ne font qu'un sans confiision, et sonl trois sans séparation. II.

452. — Pourquoi on dit trois personnes et non pas trois

dieux. XII. 448. — Pourquoi nous ne pouvons dire trois

dieux, quoique cbaque personne soit Dieu. xiii. 212. — Les

trois personnes sont souverainement un. xiv. 613. — Est-ce

une seule personne ou les trois personnes ensemble qu'on

appelle un seul Dieu. xii. 440. -Ceux qui ont nié les per-

sonnes de la Trinilé ont été exclus de l'Eglise, x. 684. —
Le nombre des personnes divines ne s'est point accru par

rincarnatioD, mais la Trinité est demeurée la même. ii. 449.

— Les personnes divines sont inséparables, xi. 70. — Il

faut considérer sérieusement la distinction des personnes dans

l'indivisible Trinité, xii. 560. — C'est une erreur de croire

que la Trinité soit partout et les personnes seulement dans

le ciel. II. 240. — Les désignalions de Père, de Fils, de Saint-

- Esprit, marquent les rapports entre les personnes et non pas

. la substance par laquelle les trois personnes ne font qu'un

seul Dieu. m. 85. — La distinction des personnes de la Tri-

nité vient de la relation de l'une aux autres, xiii. 230. —
Des relations divines dans la Trinité, xii. 430. — Dans quel

sens le root principe se dit de la Trinité, xu. 431. — Ea
Dieu, les trois personnes ne sont pas plus grandes qu'une

seule, xii. 453. .— Les attributs qui déterminent les rapports

des personnes entre elles sont ceux qui distinguent ces per-

sonnes dans la Trinité. Xll. 453. — L'Ecrilure dit séparé-

ment beaucoup de choses de chacune des trois personnes,

pour laisser voir la Trinité, quoique Trinité inséparable, il.

448. — Dans la Trinité, chaque personne est dans chacune,

et toutes sonl dans chacune, vui. 441. — Tout ce qu'est

le Père comme Dieu, le fila l'est aussi, le Saint-Esprit l'est

aussi. IX. 104.

Les trois personnes divines existent de toute éternité, xii.

422. — La 'J'itiiité tout entière est toute-puissante, xiv. OIS.
— Le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne doivent pas être sé-

parés, même dans les choses que l'Ecriture attribue k un
seul. XIV. 616. — 11 y a une seule vertu, une seule subs-
tance, une seule divinité, une seule majesté, une seule
gloire, commune au Père, et au Fils et au Saint-Esprit, xiv.
655. — Une est la volonté, la puissance et la majesté de la

Trinité tout entière, x. 5j0. — La nalure du Père, du Fils
et du Saint-Esprit n'est pas susceptible de changement, ii.

449 ; IV. 251 ; xii. 398. — La Trinité est tout entière par-
tout, ii. 513. — La Trinité entière est invisible, xii. 375,
385, 398; xiv. 603, 605. — La Trinité connaît tout. xii.

557. — Sagesse de la Trinité. Xii. 560. — Chaque per-
sonne dans la Trinité est sa sagesse, sa mémoire, son intel-

ligence. XII. 548. — Attributs de chaque personne, d'après
saint Hilaire. xii. 440.

Les œuvres de la Trinilé sont les mêmes, vi. 517, —
Elles sont inséparables, i. 529; il. 449, 543; vi.^JT,325;
vu. 213; X. 477; xi. 61; xil. 16, 175, 352, 375; xiv.
233, 549. — Les personnes de la Trinité ne sauraient habi-
ter séparément, puisqu'elles agissent toujours ensemble, vi.

328. — L'Ecriture ne mesure point les divines opérations par
des degrés différents de puissance, mais par les degrés
d'incITabilité qui se trouvent dans les œuvres, xiv. 554. —
Puissance et opération individuelle de la Trinilé. vi. 247
325. — La puissance des personnes divines est égale, leur
nature est unique ainsi que leur divinité, xiv. 868.

Rien n'est coéternel à la Trinilé. iv. 251. —La Trinilé a
créé le monde, iv. 134. — La Trinité forme une unité trop

absolue, pour que le Fils reçoive en quelque façon l'ordre

d'agir dans la création, iv. 160. — La Trinité a donné k
tout son être et sa forme, m. 552. — La création de
l'homme révèle la pluralité des personnes de la Trinité et

l'unité de Dieu. vi. 517.

Pourquoi le Fils de Dieu s'est-il fait seul homme, tandis

que les trois personnes divines sont inséparables? i. 529. —
.' L'Incarnation est l'œuvre de la Trinité entière, vu. 243. —

11 ne faut point supposer que la Trinité ait l'apparence et les

membres d'un homme, x. 603. — Le mystère de la Trinité

ne saurait être invinciblement démontré par aucun signe sen-

sible. XII. 422. — Des apparitions de la Trinité, xii. 374.
— La Trinilé apparut sensiblement au baptême de Jésus-

Christ. VI. 246; XI. 708, 715. — Le Père, le Fils et le Saint-

Esprit ne sont pas un Dieu à trois figures, mais un seul et

même Dieu. m. 92. — L'homme doit consacrer tout ce
qu'il a de vie à se rappeler la Trinilé. xii. 565.

Traces de la Trinilé dans chaque créature, xil. 441 ;

XIII. 212, 239. — La Trinité marquée au commencement de
la Genèse, xiii. 244, 336.

La Trinilé dans l'homme, vi. 251 ; Xll. 464 et suiv.; un.
239, 240. — Image de la Trinilé dans l'homme, i. 504. —
Comment la trinité qui se forme dans l'âme est l'image de
Dieu. XII. 534. — De la ressemblance de la Trinité dans
noue àme. xii. 565. — Vestige de la Trinité dans l'homme
extérieur, xii. 484. — La trinilé de l'homme extérieur n'est

pas l'image de Dieu. xii. 488. — Trinilé dans la vision, xil.

484. — Comment la Trinité divine se dèmontre-t-elle dans

les Itinilés trouvées dans l'homme. Xii. 546. — Trinité dans

la science, xu. 495 et suiv. — La trinité dans la foi.

Xll. 506 et suiv. — De la Trinité, image de Dieu dans

l'homme, xu. 525 et suiv. — De la Trinilé au cieL xii. 542

et suiv.

Comparaisons qui servent à expliquer le mystère de la

Trinité, v. 548; XI. 236. — Nous voyons maintenant la

Trinité à travers un miroir et en énigme, nous la verrons

plus clairement dans le ciel. xii. 567. — Consolations que

,
donne la connaissance de la Trinité, v. 334. — Comment on

peut aimer la Trinilé sans la counailre. xii. 457. — La Tri-

nité demeure tout entière dans les saints comme dans son

temple, xi.23. — Nous devons imiter la Trinité, avec laide

de la grâce, xu. 438. — Comment il faut chercher à con-

naître la Trinilé. xii. 464. — Comment saint Augustin pirle

de la Trinité, xii. 348. 388.
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Trioupue. Lu vie piéseula est ua combat el uou pas

«a Iriomplie. vu. 1. — Chants de triomphe, vu. 68.

Triopas, roi des Arficris. XIII. 390.

Tripoli, ii. U9; xv. 347.

TREPTdLÉMB. XIII. 393.

Trismi;i;iste, surnom de Meidtre. xiv. 2H.
Tristesse. Ce que c'est, x. G45; xiii. 289. — Elle est

^ la douleur de l'âme et non du corps, viii. 460; ix. 321.—
Les Stoïciens n'admettent pas la tristesse dans l'jmc du sago.

XIII. 290. — Tristesse selon Dieu. xiii. 292. — Le prin-

cipe de la tristesse est quelquefois excellent, iv. 185. —
Trislesse el joie. vu. 320. — La tristesse de ce monde pio-

duil la mort. vri. 321. — C'est une pieuse trislesse de s'allli.

ger des désordres d'autrui sans y prendre pari. ri. 101. —
La tristesse et la douleur ne sont point des péchés, mais des

marques de la faiblesse humaine, ix. 321. — Pourquoi la

tristesse du chrétien n'esl-elle qu'apparente ? viii. 523. —
La trislesse d'un homme qui souft're injusienient est de beau-

coup préférable à la joie du méchant qui fait le mal. viir.

621. — Le temps de la tristesse précède celui de la joie.

VII. 320. — La trislesse fait comme fondre le cœur.

11. 308. — Trislesse de Jésus-Christ avant sa mort. viii. 29i.

Triton, xiii. 390.

Tritonniemne. XIII. 390, 391.

Trogue-Pompée. XIII. 74.

Troie. Neptune et .Apollon construisent les murailles de

Troie, siii. 48. — Troie est le berceau du peuple romain.

Ibid. — Origine de la guerre el de la ruine de Troie.

Siil. 66. — Ruine de Troie, xiii. 49. — Seconde destruc-

tion de Troie, xin. 50, 51. — Dieux de Troie, vi. 361.

Les Troyens, sous la conduite d'Eaée, fondent Rome. vi.

361.

Tromper. Différence entre tromper et mentir, m. 143,

568; VI. 99. 545. — Ce que c'est que se tromper, xil. 7.

— Beaucoup veulent tromper et personue ne veut être

trompé. I. 4C2; vu. 142; xii. 7. -Combien l'àme craint

naturellement d'être trompée, vi. 604.

Taopss. Nécessité de les connaitre. iv. 53. Voy. Fi-

gure.
Trouble. L'àme est troublée par q^ialre passions. 1.438;

X. 697. Voy. Passio.v.

Trygétius. m. 172,

Tlbums. XV. 155.

TUBURBE. XV. 162.

TUBCRSI. U. 37.

TuccA. sv. 179.

TuLLUs-HosTiLics, roi de Rome. xiii. 53, 57.

Tlmqce. Tuniques de peaux données à .\dam et à Eve.

IV. 297; svi. 674.

TuRBANTics, évèque, est délivré de l'erreur de Pelage.

XVI. 387. — Il embrasse la foi catholique, xvi. 670.

TUSCULCM. XIII. 58.

TUTiLi.NA, déesse, xiil. 75.

TUIELYMÈNE. vu. 522.

Tyr s'appelle Sor en hébreu, ix. 273. — Comment les

habitants de Tyr ont été abandonnés quoiqu'ils eussent pu

arriver à la foi, s'ils eussent vu les miracles de Jésus-Christ.

xvi. 366. — Pourquoi Jésus-Christ ne ûl-il point ses grands

miracles à Tyr? xvi. 360.

Tyran. Quand un roi est injuste, il devient un tyran, xiic.

39.

U
Ulaumaus. IV. 396.

IjLULIS. XV. 180.

Ulysse. Comment ses compagnons furent changés en

hèles, xm. 395, 396.

Un. Ce que signilieut ces mots dans l'Ecriture : « Ils sont

u un n, suivant qu'on ajoute ou non d ' quelle espèce d'unité

il s'agit, m. 89, 90; Xiv. 633. — Etre c'est èlre un. lit.

.'i22. — Le Verbe de Dieu est le vrai principe de tout

ce qui est un. m. 569. — L'unique nécessaire, vi. 447, 449.
\'<jy. Unité.

UMO^ de Jésus-Chtisl avec l'Eglise et de l'Eglise avec

Jésus-Christ, viii. 603; ix. 20, — L'iinioa est l'effet de la

charité, x. 562.

Unité. Toute forme de beau procède de l'unité, i. 637.—
L'intelligence seule peut contempler l'unité même. m. 567.— Tout être aspire à l'unité, m. 489. — Unité du Christ
et des membres, vi. 558. Voy. Christ. — Unité de l'E^Mise.
Voy. Eglise. — L'unité ne peut jouir de la sécurité qu'en
se fondant sur les promesses de Dieu à sou Eglise, xv. C3.— Dieu a établi la doctrine de la vérité dans la chaire do
l'unilé. II. 199. — Les hérétiques partagent l'unité pour s'é-
lever. XI. 209. — Précieux avantages de l'unité, xv, 94.—
ISul n'est juste tant qu'il demeure séparé de l'unité, ii. 494.— La grande vertu de la piété, c'est la paix et l'unité, xii.
57. — La charité est le lien le pins fort de l'unité, v. 514.— Il faut aimer l'unité, x. 533. — Et la conserver, xv. 47.— Il faut conserver l'unilé de l'Eglise, même aux dépens do
l'honneur humain, vi. 53. — Il faut savoir tout supporter
pour le bien de l'unilé et de la paix. xv. 161. — Quitter
l'unité, c'est rompre la charité, vi. 394. — La division des
royaumes n'empêche pas l'nnité chrétienne, xv. 337. — La
charité de l'unité couvre la multitude des péchés, xv. 131,
386. — Saint Cyprien affirme que ceux qui meurent en dehors
de l'unité, lors même qu'ils périssent pour le nom du Christ,
ne sauraient être couronnés, ii. 204. — Plaintes de la cha-
rité lorsque l'unilé est déchirée, xi. 173. — Perfection de
l'unité dans le ciel. su. 117. — La robe sans couture de
Jésus-Christ est le symbole de l'unilé et de la charité, vu. 336.

U.NivERs. De quoi résulte la beauté de l'univers, xiv. 44«,
467. — L'univers tire son nom de l'unité, m. 208. — De
la beauté de l'univers qui tii-e une splendeur nouvelle de
l'opposition des contraires, xm. 234. — De la variété des
choses nuisibles, xiii. 237. — Et même des natures privées
de raison et de vie. xm. 249. — Le mal ramené à l'ordre
concourt à la beauté de l'uuivers. m. 223.— Quoi que fasse
l'àme, l'univers restera beau dans chacune de ses pai-ties : on
verra que le Créateur le gouverne toujours, m. 373. — La
beauté de l'univere révèle la sagesse de Dieu, xiv. 467.
Voy. IVlONDE.

Urbain, pape. ii. 53.

Urbain, évèque. m. 67, 68.
Urbain, évèque. u. 376.
Urbain, prêtre, ii. 332..

Urbai.n Donat. II. 54 ; xv. 412.
XJrbaniens. XV. 475.

Urie. Ce nom signihe : « Ma lumière de Dieu ». xiv. 3j9.
Ursace. XV. 238, 262, 414.

URSICINUS. XVI. 241.

Usage. Quel est l'usage légilime des choses, iv. 123. —
Comment le chrétien use des biens temporels, vu. 39. —
L'usage illégitime est moins un usage qu'un abus. iv. 3. —
La règle pour juger nos aclions se tire, non de la nature des
choses dont nous usons, mais du motif qui nous en fait user,
IV. 49. — Ce. que c'est que l'usage, iv. 3; v. 433; xil.

482; xill. 240. — Dillérence entre l'usage et la jouissance.
IV. 3 ;

V. 433. — De quels biens l'homme doit user. v. 433.— Comment il faut user de la concupiscence, xvi. 219. —
Comment il faut user des biens de la terre, vi. 228. — Biens

'

dont on peut user ou abuser, vu. 529. — S'il est mal de
,

mal user de ce qui est bon, il est bon de bien user de ce qui
est mauvais, i. 348. — Une bouue chose ne sert point à
celui qui en use mal. i. 393, 396. — Dieu se sert de nous
el n'en jouit pas. iv. 13.

UsuLE. xv. 410, 426.

Usure. C'est un péché qui exclut du royaume de Dieu.
XV. 117. — L'usure est semblable à l'idolâtrie, xv. 437. —
De l'usure pour laquelle les lois et les juges ordonnent resti-

tution, u. 391.

Uthine. XV. 167.

Utile. Ce que c'est, v. 433. — L'utilité précède la bien-

faisance. IV. 48. — Il ne faut point s'adonner tellement i la

contemplation, qu'on ne songe aussi ù èlre utile au prochain.

xui. 441. — Servir Dieu est utile k tous. xm. 443. —
Rien n'est utile à des impies. Ibid.
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UTiQre. ville d'AfrKiue. .tmi. I/. — f'esle ellioyable à

Utique. xiii. 70. — La jMassp-Blatiche dIJlique. vu. 529.

UzALEs, ville d'Afrique, vu. 553. — Miracles opérés par

dcB reliques de saint Etienne à Uzales. xiii. 52i.

Vache. La vache rousse est le signe du Nouveau Testa-

ment, la figure de la passion du Christ. IV. 517.

Vadiens, hérétiques, xiv. 13.

Vaga. XV. 169.

Vaincre. Le bien de l'homme n'est pas de vaincre un

homme, mais d'être vaincu volontiers par la vérité, m. 90.

— Rien de plus glorieux que d'être vaincu par la vérité.

VIII. 642. — Ce qui rend l'homme invincible, m. 576, 578.

Pour vaincre, il nous faut le secours de Dieu. vu. 480;

VIII. 351; IX. 493; xi. 189. Voy. Victoibe.

Vainoleih. La joie du vainqueur est comme un verre

fragile, xiii. 73.

Valens, empereur, xiii. 116, 420.

Valens, di.icr€. viii.. 70.

Valentianl'S. xv.413.

Valentin, évéque catholique. II. 130, 326.

Vale.nti.v, abbé. m. 31.

Valentinie.n, empereur, xiii. 420. — Ses lois contre les

Donalistes. ii. 196.

Valentinien, frère deGratien, est associé à l'empire par

Théodose. xiii. 115, 116.

Valentiniens, hérétiques, xiv. 5.

Valêre, évéque d'Hippone, charge saint Augustin de prê-

cher dans son église, i. 558. — Il le choisit pour son coad-

jnleur. II. 2. — Il lui donne un jardin pour y bàlir un

monastère, viii. 65.

Valère de Melzit. xv. 426.

Valérics, consul romain, xiil. 59, 110.

Valère, comte. Son éloge, m. 1. — Saint Augustin

écrit les deux livres Du Mariage et de la Concupiscence.

1. 357. — Saint Augustin lui recommande l'évèque Félis. m.
17. — Il était rigoureux observateur de lapudeur conjugale.

XV. 698.

Valérienne, martyre, vn. 557.

Valérien, empereur, xiii. 420 ; XV. 258.

Valésiens, hérétiques, xiv. 8.

Vallonla, déesse, xiii. 75.

Vanité. La vanité et la vérité sont fort opposées, ix.

fi74. — La vanité est ce qui passe et s'écoule, x. 223. —
Tout homme est assujéli à la vanité, v. 368 ; ix. 67 i .

—
C'est un chltiment du péché, m. 560. — En quoi consiste

la vanité de celte vie. xtii. 450. — Quelle source de pa-

roles plus fertile que la vanité. Slil. 117. — Vanité dont

parlent les méchants, x. 228. — Il faut éviter la vanité

qui se glisse si aisément dans les louanges humaines, m.
70. —te que c'est que s'élever dans la vanité, viii. 278.

Varron, très-savant homme. Xlli. 71. — H fut le plus

docte des Romains, xiii. 443. — Il fut un auteur très-d gne

le foi. m. 239. — Varron a rejeté les superstitions popu-

lafres et reconnu qu'il faut adorer un seul Dieu. xiii. 90.—

Ce qu'il pensait des dieux du paganisme, xiii. 120. —
La théologie de Varron est partout en contradiction avec

elle-jnème. xiii. 151. — Son livre Des Antiquités, xiii.

120.

Vase. Ce mot, dans l'Ecriture, s'applique à toute espèce

d'ustensile, iv. 491. — Vase d'honneur, vase d'ignominie.

VI. 70; xii. 39; xvi. 454. l'oî/. Bo.n, Méchant.

Vaticanus, dieu. xiii. 75.

Veau d'or. xiv. 362.

VÉlENS. xiii. 36, 60.

Veiller. U faut veiller et prier, vi. 419; x. 10. —Com-
ment il faut sanctifier les veilles des fêles, vu. 234, 235;

IX. 311; XI. 728.

Vena:<tius, évéque. il. 459, 473.

Venantics de Tiuisa. xv. 178.

Vengeance. Ce que c'est que la vengeance de Dieu. vu.

662. — Dieu se venge, tantôt pour perfectionner, tantôt pom-

détruire, viii. 662. — Si la colère de Dieu lire vengeance

(les enfants de damnation, sa miséricorde se venge aussi des

enfants de la grâce, xv. 533. — Il est juste de ne demander

la dernière vengeance qu'en présence d'un amendement im-

possible. II. 291. — Dieu se vcngeimt du péché des parents.

XIV. 87. — Dillérence des deux Testaments par rapport à

la vengeance, xiv. 89. Voy. ConnECTioN.
Quelle est la vengeance juste, xiv. 281. — Les bons

peuvent, dans une bonne intention, exercer le ministère de la

vengeance, v. 321. — La charité peut s'allier à la ven-

geance, xiv. 105. — La vengeance repousse la violence et

tout ce qui pourrait nuire, v. 434. — Combien est injuste

le désir de la vengeance, vi. 277. — On cherche souvent

un soulagement dans la vengeance, v. 280. — Il ne faut

pas se plaire dans la vengeance qui nourrit le cœur dn mal

fait à autrui, il. 46. — La vengeance cherche un remède

et ne trouve qu'un châtiment, vi. 502. — La vengeance est

une horrible tentation. VI. 273.— Jésus-Christ nons apprend,

par son exemple, à réprimer la vengeance, vi. 277, 299;

VII. 518; viii. 278.— Il faut prendre garde que le plaisir

de la vengeance ne nous fasse perdre la patience. II. 291. —
Un cœur chrétien ne doit condamner personne pour le plai-

sir de la vengeance, ii. 190.

Vent. Ce que c'est, m. 287 ; iv. 129. — H prend di-

vers noms d'après les différentes parties du ciel. m. 287.

— Ce qu'il faut louer, ce qu'il faut blâmer dans le veut.

XIV. 137. — Le vent c'est la tentation, viu. 339.

Ventre désigne l'intérieur, viii. 267. — Le veaJr* dési-

gne les hommes charnels, viii. 470.

VÉNUS, déesse, xiii. 127. — Vénus, éponse de Vulcain et

adultère de Mars. xiv. 290. — Ses fonctions, xiii. 127,

134. — De l'étoile de Vénus, xiii. 142, 491. — Les mystè-

res de Vénus, xiii. 126. — Les trois Vénus, xiii. 77.

VÉ.NCSTIENS, hérétiques, xiv. 18.

Vêpres. Office de l'Eglise, qu'on récitait tons les jours.

I. 560.

VÉRACITÉ de Dieu. ix. 415. — Nul homme ne dit la

vérité si Dieu ne parle en lui. ix. 585. — L'homme véridi-

que aura la vérité pour récompense, vu. 518.

Verbe. Les Aloges nient que Jésus-Christ soit le Verbe

éternel, xiv. 7. — Divinité du Verbe, xi. 668, 669. — Le

Fils de Dieu ne s'appelle pas pensée de Dieu, mais Verbe

de Dieu. xii. 538. — Ce que c'est que le Verbe de Dieu. x.

313 ; XII. 443. — Excellence du Verbe divin, vui. 473. —
La parole de l'homme ne peut dire ce qu'est le Verbe de

Dieu. VII. 158, 268. — Le Verbe n'a ni syllabe, ni temps.

IX. 541. — Il est éternel, viii. 474 ; xi. 668. — Il n'a

pas été fait. x. 315. — Il est né sans commencement et

coéternel au Père. iv. 130. — Pour le Verbe, être instruit

par le Père, c'est être engendré, ix. 703. — Le Verbe de

Dieu, Dieu au sein de Dieu, est coéternel au Père. iv. 146
— Le Verbe de Dieu est égal en tout au Père de qui il est.

XII. 556. — Il est ce qu'est le Père. v. 544. — Le Père et

k- Fils ne sont pas ensemble un seul Verbe, xii. 444. — Le
Le Verbe n'est pas Verbe parce qu'il est sagesse, mais par

rapport à celui dont il est le Verbe, xii. 445. — Dieu ré-

vèle par son Verbe, xii. 445. — Le Verbe demeure comme
il est, et il est partout tout entier, ii. 283 ; vi. 496. — La
vue de la création n'est pas différente chez le Père et chez

le Fils. IV. 207.

C'est par le Verbe, conseil de Dieu, que tout a été fait. x.

319 ; XI. 380. — U est avant toutes les créatures, x. 332
;

XII. 404. — Le Verbe est le moyen d'action de Dieu, conte-

nant dans sa plénitude la raison immuable de tous les êtres

vivants. XII. 441. — Rien ne pouvait être créé, sans que le

type de cette création n'eût dans le Verbe, coéternel à Dieu,

une existence éternelle, iv. 160. — C'est en son Verbe que
Dieu a dit toutes choses d'une manière ineffable, xi. 100.

— Le Verbe est la main de Dieu, et sa main c'est sa force.

IX. 486. — Dieu nous a créés par le Verbe et créés de nouveau

par ce même Verbe, x. 218.

Le Verbe est source de vie et lumière, x. 418. — La

vraie lumière de l'homme, iv. 207. — Le Vt.be éternel est
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nolM unique MaKro. r. «7. — C'ost pai' lo Vorlio iniiiiim-

blo que !o Principe so réviMc. lit. Ti. — I.o Vcrbfl do. Dieu

s'olTrc h tous, l'aclièlo qui lo peut, et on lo peut avec une

bonne volonté, vi. 4SG. — 11 est lo pain des Au?;03. vi. 518;

VII. 213, 263 ; XI. 10;i. — Il est le tiVsoi-, le pain C(''lf'slc.

X. 200. — Le Vcibe est le pain des anges, et le Verbe fait

chair est le pain des b(unMies. x. 417. — 11 nourrit sans

3'épuiser toutes les intelligences, vi. 579. — Il est une

nourriture que tous ne peuvent supporter, x. 31!), 320. —
Le Verbe s'est fait cliair pour être la nourriture de rbouinie.

IX. 229. — Par son incarnation le Verbe s'est fait comme
du lait pour nous nourrir, vi. 492; x. 320.

Le Verbe s'est fait cliair, et non le Père on le Saint-Esprit,

quoique l'humanité du Fils soit l'œuvre de la Trinité tout

entière, vu. 213, 243. — Le Verbe incarné est Dieu et

homme, vi. 559. — Le Verbe, en s'incarnant, a pris l'homme

tout entier, vu. 268 ; vin. 618. Vot/. Incarnation.

Lo Verbe enfant nous enseigne l'humilité, vu. 159. —
C'est par le Verbe seul que nous pouvons devenir bons. vi.

474. — L'action du Verbe est pour nous une véritable pa-

role. X. 512. — Le Verbe ne fait point partie de l'Eglise,

mais il s'est fait chair pour en devenir le chef. x. 293. Vo>j.

Fils.

Verecundus, ami de saint Augustin, i. 433. — Il élait

grammairien, i. 433. — 11 reçoit saint Augustin dans sa

maison de Cassiacnui. 1.441; m. 209.— Sa mort chré-

tienne. I. 441.

Verge. Verge est pour ainsi dire synonyme de vierge, xi.

263. — Une verge sortira do la souche de Jessé. xi. 263.

— Ce que figurait la verge de Moïse changée en serpent, vi.

29, 34 ; XI. 480. — La verge est le symbole de l'aulorilé.

IV. 440; VI. 29. — Marie, le Christ, la croix sont une

verge. XI. 693. — Comment le Seigneur visite, la verge à

la main, les iniquités des méchants, ix. 333. — Les verges

sont à l'usage des maîtres, des pères et souvent des évèques.

II. 276.

VÉRIMODUS. III. 69, 70.

VÉRINUS. II. 77, 329 ; xiir. 593.

VÉRITÉ. La vérité est la loi éternelle, xur. 336, 337. —
Dieu est l'éternelle vérité, i. 423, 497 ; iit. 354, 566. — Ce

qu'il faut faire pour comprendre comment Dieu est vérité.

XII. 434. — La vérité est la ressemblance, l'image et la sa-

gesse du Père. TV. 143. — La véiité c'est le Christ, x. 38;

XI. 183. — Le Seigneur est la vérité maîtresse, vi. 120. —
La vérité inspire le droit laturel. v. 434. — C'est par la

vérité que toute chose est juste. Xll. 234. — Vérité et va-

nité sont fort opposées, ix. 674. — Au moment de sa créa-

tion l'homme était semblable à la vérité, x. 225. — Riea

de plus stable que la vérité, iv. 139.

La vérité est la vie de l'âme heureuse, xii. 7. — La con-

templation de la vérité est la vie des bienheureux, viii. 116.

— La vie heureuse n'est que la joie de la vérité, i. 462. —
La vérité peut seule donner le bonheur, vm. 132. — Elle

est la lumière de notre esprit, x. 575. — La vérité est la

règle de tous les arts et l'art de l'Architecte tout-puissant.

m. S66. — Les philosophes ont vn en Dieu, mais de loin,

une vérité ferme, stable, invariable, vi. 575. — C'est d'après

les règles de l'éternelle vérité qu'il faut juger même des

choses temporelles, xii. 468. — La vérité est commune à

tous. I. 497 ; IX. 208.

La vérité vient de Dieu. x. 346. — Tout ce qui est vrai

procède de Celui qui a dit : « Je suis la vérité ». iv. 3. —
Tout ce qu'il y a de vérité dans un homme ne vient pas de

l'homme, mais de Dieu. v. 396. — Le Christ est la vérité en

tout. XIV. 89. — Exprimer la vérité ce n'est point parler de

soi, mais d'après Dieu. vu. 79. — Ce qu'il y a de vrai dans

le raisonnement doit être attribué à Dieu. v. 297. — La

vérité se dit sans effort, x. 181. — Tout homme aspire i la

vérité et à la vie. vi. 575 ; xii. 404. — Combien l'amour de

la vérité nous est naturel, vi. 604. — 11 faut chercher avec

grand soiu la vérité, m. 264; xiv. 42. — Comracut il faut

chercher la vérité dans les discussions, xiv. 118. — On ne

cherche pas la vérité pour discuter, mais on discute pour la

clicrclior. iv. 375. — Pour arriver S la vérité il faut la

désirer de toutes ses forces, m. 502. — Il c.sl très-difficile

d'arriver Ji la vérité. Xiv. 33, U8. — Comment la vérité

parle aux iracs intelligentes, x. 693. — La vérité est pré-

sente partout où les yeux du cœur s'ouvrent pour la regarder.

VIII. 261. — La vérité peut-elle être penuic par les sens

corporels ? v. 429. — La règle de vérité est immuable, iv.

7. — Quand on commence à vouloir goûter la vérité, r;lme

n'y sutlit pdint et se voit dans une obscurité qu'elle n'avait

point remarquée, x. 284. — Sur la terre nous ne pouvons
connaître toute la vérité, xi. 66. — La vérité ne peut être

connue que par le secours divin, m. 269. — L Incarnation

nous dispose à connaître la vérité, xii. 405. — Deux vices

ciinlraires à la recherche de la vérité, xir. 368. — On ne

peut connaître la vérité en vivant dans le désordre, xit. 50.
— La vérité se fait voir aux yeux de l'àme pure. Xil. 53.
— Il faut purifier son âme pour voir la vérité, xiv. 52.

La vérité est la chasteté de l'àme. xii. 238. — Le mensonge
seul blesse la vérité de la doctrine, xit. 215. — La vérité

fait les délices de celui qui la reçoit, vu. 129. — Rien a'est

pins beau que l'intelligible et immuable vérité, ii. 223. —
La vérité est le paiu des Anges et des hommes, x. 124. —
La vérité est une sorte do paiu. x. 608. — Ici-bas elle est

le paiu quotidien ; dans l'autre vie, elle sera un breuvage, v.

299. — Les pécheurs trouvent amer le pain de la vérité,

vui. 139. — Le paiu de la vérité est délicieux pour les âmes
saintes, vm. 139. — 11 faut aimer la vérité, viii. 324. —
Celui qui mange la vérité se change en elle. i. 423. — La

vérité (.liange tous ceux qui la voient eu les améliorant, et au-

cun d'eux ne peut ni la changer ni la détériorer, m. 334.
— Comment la vérité est douce et amère. m. 99.

11 ne faut point manifester la vérité à ceux qui l'attaquent

et la méprisent, v. 310 ; x. 143, 146. — Les amis delà vé-

rité doivent se réjouir de voir que la vérité est annoncée, xv.

363. — La vérité doit être annoncée même aux adversaires de

la vérité, xv. 363, 364, 366. — L'assurance dans la prédication

de la vérité est attribuée à la charité, la défiance à la crainte.

V. 530. — 11 faut souffrir pour annoncer la vérité, v. 331 ;

X. 146 ; XIII. 221. — La beauté de la vérité doit nous en-

gager à l'apprendre , une nécessité de charité doit nous

obliger de l'enseigner, ii. 540. — Prêcher la vérité n'est rieu,

si le cœur est eu désaccord avec la langue, et entendre la

vérité n'est rien, si celte auditiOQ ne produit aucun fruit.

IX. 77.

Deux espèces d'adversaires de la vérité, xiv. 47. — Les

dénions sont ennemis de la vérité, xiil. 124. — Les mé-

chants haïssent la vérité, xr. 51. — Les hommes ne haïs-

sent la vérité que lorsqu'elle est contraire à leurs passions.

I. 462. — Personne ne peut être l'ami d'un homme, s'il ne

l'a été premièrement de la vérité, ii. 392. — Quelques-uns

ouvrent k la vérité les oreilles du cœur, le plus souvent dans

l'infortune, rarement dans la prospérité, m. 9. — Ce n'est

pas par des paroles, mais par des actes qu'on contredit sou-

vent une vérité manifeste, vu. 12i. — Itésisler il l'évi-

dence de la vérité, c'est se poser en ennemi de soi-même.

XV. 131. — On est retranché de l'Eglise dès qu'on résiste il

la vérité. XV. 358. — On peut pour ipielque temps obscurcir

la vérité, jamais ou ne pourra en triompher cumplèteinent.

IX. 12. — Il faut que la vérité triomphe, qu'on le veuillu

ou non. iil. 90. — 11 n'y a que la vérité pour vaincre, el

la victoire de la vérité consiste dans la charité, viu. 79. —
La liberté consiste il so soumettre à la vérité, ill. 353. —
On possède la vérité avec sécurité. lu. 353, 354. — Misé-

ricorde et vérité ont la même signification que miséricorde et

justice. IV. 387. — L'Ecriture aime à joindre la vérité il la

miséricorde. IX. 325, 695. — La vérité est au ciel, la misé-

ricorde sur la terre, viii. 625. — Exhortation i) embrasser

la vérité qui seule nous rend heureux, m. 353.

Ver. Chaque plante a son ver particulier, vi. 290. —
L'orgueil est le ver des richesses, vi. 290. — Comment
Jésus-Christ est un ver et non pas un homme, ii. 304

;

vm. 209. — Ver de l'enfer, xiii. 493. — Comment un

ver continue i so mouvoir après avoir été coupé, m. 312.



496 TABLE GÉNÉRALE DES MATIÈRES

Vebs. Etymologie de ce mui. m. 234, 453. — Sa défini-

Uon. III. «2. - De la fin du vers. m. «4. — Fin da

vers héroïque. III. 455. - Exrellence des vers de six pieds.

iii. 460. — De la manière la plus e.xacte de les mesurer.

m. 461. — Pourquoi les vers senaires sont supérieurs i

tous les autres, m. 402. - Le grammairien juge d'un vers

d'après l'autorité; le musicien, d'après la raison et l'oreille.

III. 412. — DifTérence cnire le mètre et le vers. m. 425,

452. — Limite des vers. m. 433.

Versio.n. Des diCTérentes versions de l'Ecriluro. xiil. 413.

— Eicellence de la version italique et de celle desSepla«le.

IV. 27. Vo'j. Ecriture Sainte.

Vertu. Ce que c'est que la vertu de l'ûme,. vi. C03. —
Défiiiiliou de la vertu, d'après Cicéron. xvi. 162. — La vertu

est une habitude, une qualité de l'ùme. m. 493; v. 434. —
Elle est une certaine égalité de la vie parfailcmenl d'accord

avec la raison, iir. 297. — La vertu est la raison droite et

vraie, m. 131. — La vertu de la créature raisonnable est de

se tourner vers le bien suprême, ii. 314. — Les anciens en-

tendaient par vertu l'arl de bien vivre, xm. 83, 180, 539.

— La vertu est l'ordre de l'amour, siii. 320. — La vertu

est la charité, ii. 396,444 ; vu. 511.

Quelle est la vraie vertu, xitl. 104, 111, 430, 431; XVI.

163. — Ce que les Pythagoriciens et les Platoniciens appe-

laient vertu. XVI. 161. — Il n'y a point de vraies vertus où

il n'y a point de vraie religion, xiii. 447; xvi. 164. — La

vertu de l'âme vient de Dieu. vi. 603 ; xvi. 100. — Les

vertus qui n'ont point pour fin le bonheur suprême ne sont

pas vraies, ii. 396. — C'est à une autorité secourable des-

cendue du ciel que nous devons les fortes et lumineuses

vertus de la vie. ii. 293. — Les vertus des païens sont sté-

riles. 11. 424; xvi. 164. — La vertu n'est pas vraie quand

elle travaille pour la gloire humaine, xiii. 111.

La vertu doit être recherchée pour elle-même. v. 434 ;

XIII. 427. — Comment elle use d'elle-même et des autres

biens, xili. 427. — La vertu fait une guerre continuelle

contre les vices. Xill. 429. — La vertu a pour siège l'àrae

d'où elle commande aux organes corporels, xm. 13. — La

vertu est le plus excellent de tous les biens de l'àme. xiii.

527, 429. — Il n'y a de vertu véritable que dans celui qui

est juste. XVI. 160. — Pourquoi nous aimons la vertu, xi.

50. — Comment la vertu se perfectionne dans la faiblesse.

XVI. 158. — Nous ne devons pas désespérçr d'arriver à la

perfection de la vertu, xvi. 102.

Les vertus de l'àme humaine ne sauraient être sépaiécs.n.

442 ; XII. 437. — Quoique toutes les vertus soient liées,

flans chaque homme il y a nue vertu plus grande que les

autres, ii. 444. — En ce monde, il n'y a pas vertu sans

vice. II. 443, 444. — Dans les grandes âmes, il y a des

vertus qui ressemblent aux défauts des petits enfants, xiv.

326. — Auprès de chaque vertu on trouve un vice. v. 434.

—

Des quatre espèces de vertu, v. 434; xm. 82. — Des quatre

vertus nécessaires en celte vie. ix. 283. — Ordre des vertus

théologales. Vlll. 283. — Définition chrétienne des quatre

vertus cardinales, m. 500. — Les quatre vertus et l'amour

de Dieu. m. 507. — EJles sont figurées par les quatre

fleuves du paradis terrestre, iv. 111. — I! faut distinguer

différents degrés dans les vertus, v. 443. — Les vertus da

coeur se traduisent quelquefois en actes, quelquefois restent

c:ichées. XII. 118.

Les vertus viennent de Dieu. X. 600, 601. — Il n'y aura

pas de vertu en nous si Dieu ne vient lui-même à notre aide.

II. 394. — Les vertus qui ne te rapportent point à Dieu

sont des vices plutôt que des vertus, xm. 447. — La vertu

humaine est elle-même un don de la honte de Dieu. xm.
212. — La vertu vient de la grâce de Dieu. xm. 82, 112,

180; XVI. 174. — Dans quel sens l'homme peut posséder

toutes les vertus, xv. 578, 579. — Comment la lumière in-

visible forme nos vertus, vm. 5. — Les vertus sont invisi-

bles aux yeux, quiconque les aime les voit. vm. 328. —
Dieu nous donne ici-bas plusieurs vertus, au ciel il donnera

une seule vertu qui est lui-même. ix. 283.

I^eî •vertus cessent-elles d'exister dans la vie futuie? xii.

532. — Comment il n'y aura au ciel qu'une même vertu, n.

396. — Comment les quatre vertus cardinales seront l'apa-

nage des bienheureux, m. 487. — Vertu active et vertu

COulem]ilalive. v. 116. — La vertu conduit Ji la gloire, aux

honneurs, au pouvoir, xm. 104. — Temple île la vertu ï

Rome. Ibid. — Les vertus des Romains avertissent les

chrétiens de ce qu'ils doivent faire pour le ciel. xm. 110.

— Les vertus civiles des Romains leur valurent l'enipirc du

monde, ii. 293.

VÉnuLus. XV. 183.

VÉRUS. XV, 435.

Vespérl-co, étoile de Vénus, xm. 491.

Vesta, déesse, xm. 77. — l.'aulcl de Vesla était regardé

il Home comme un asile inviolable, xm. 67. — Les vestales

entretenaient dans le temple de Vesta un feu perpétuel, xm.
46, C2, 67. — Pourquoi on consacrait des vierges au service

de Vesta. xm. 77. — Le temple de Vesta est briilé. xm.
02. — Les vestales convaincues d'avoir manqué à la chas-

teté étaient enterrées vivantes, xm. 528. — Comment une

yestale, faussement accusée, prouve son innocence. l'j'd.

VÉTEME.NT. Le corps est le .vêlement de l'âme, ix. 487,

188. — Déchirer ses vêlements elàit une pratique de deuil

usitée chez les anciens, iv. 499! — Les sacrements sont les

vêtements du Christ, vm. 211. — C'était autrefois un pé-

ché de porter des vêlements où la pourpre était mêlée au

lin ou le lin à la laine, xiv. 171. — Le vêlement sacerdotal

signifiait les sacrements de l'Eglise, iv. 445. — Et l'Eglise.

X. H7. — Le vêtement nuptial est la charité, vi. 405». 422.

— Les vêtements du Christ sont partagés en quatre, vir.

232. — Le droit considère comme iûfâmes les hommes qui

s'habillent en femmes, m. 151.

VÉTUSTIN. II. 3.

Vice. Tout vice est contraire à la nature, m. 377; xvii.

87. — Le vice est un défaut, mais non une nature particu-

lière. XV. 603; XVI. 481, 482. — Le vice n'est point la

substance et la nature humaine, .xvi. 639; xvii. 87. — Le
vice n'est pas tellement contraii'e à la nature, qu'il n'en

laisse subsister quelques vestiges, xm. 436.— Le vice ne peut

exister que dans une nature créée, xm. 295. — Tout Tice

est nuisible à la nature et contr.iirc à Dieu. xm. 248.

— Le vice est une qualité qui rend l'esprit mauvais. X'^l.

223.

Vices de la chair et vices de l'âme, xm. 286. — L'or-

gueil est la source de tous les vices, xm. 287. — Les vices

de l'âme ne sont qu'une privation des biens qu'elle tient de

sa nature, xii. 4. — Le vice ne tue pas l'âme, mais l'obs-

curcit. XIV. 58. — Dieu n'est pas l'auteur de nos vices, et

cependant il les ordonne, iv. 132. — Il faut attribuer i la

justice de Dieu les vices innés, soit de l'âme, soit du corps,

xvi. 746. — Le vice est la conséquence du péché originel.,

xvn. 186. — Le démon est l'auteur du vice. xvi. 739. —
Les vices doivent être attribués, non à L'œuvre divine, mais

à la volonté luiinaine et aux châtiments du péché, xvii.

201. — Le vice de l'homme est de s'éloigner du bien. ii.

315. — Le vice est le foyer, la racine du péché, ii. 443.

Trois genres de vices que l'Apôtre apprend à détester et

à fuir. 1. 540. — Trois vices capitaux qui renferment tons

les autres, vm. 160. — Les vices aident l'âme à se rappe*

1er sa beauté première, m. 571. — Il est plus difficile d'obéir

aux vices qu'il Dieu. vi. 377. — Beaucoup de mots qui dé-

signent les vices sont appliqués à la vertu, xiv. 320. — Il

y a toujours deux vices opposés ii une vertu, ii. 442.— Les

vices sont contraires aux vertus et ont avec elles une cer-

taine ressemblance, xvi. 163. — Les vices sont plus nom-

breux que les vertus, ii. 443. — Les vices ne sont point

liés les uns aux autres. Ibid. — Ils ne sont pas semblables.

II. 444.

Il ne faut jamais cesser de lulter contre les vices de la

chair, xii. 104. — Nécessité de combattre contre les vices,

svi. 116, 117. — Combien ce combat «st difficile, xvi.

120, 121 . — Combat que les saints ont à soutenir contre les

vices intérieurs, xvi. 422. — Sans le secours.de Dieu, nul

ne îaïuait combattre ses propres vices, xvii. 85. — Quel-
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qucfois un vice ea chasse un autre, il. 4i2. — Les vices

(le l'âme sont guéris par la {trace du Clirist. xvi, 206. —
Il est plus honoiahle d'ilro vaincu par un hoinino que par

nn vice. m. 576. — Il faut aimer l'Iiomino el haïr le vice,

sans aimer le vice à cause de l'iionime. vi. 223. — Il faut

commencer la jruerro contre les vices, avant qu'ils ne soient

forliliés par l'babitude. xiii. 498. Voy. H.vbituue, Pas-

sion, PÉCHÉ.
Victime. Les victimes dans l'ancienne loi devaient être

sans tache, xv. 629. — Quelles sont les victimes sanglantes

des chrétiens, siii. 197. — Cause et origine de la coutume

d'immoler des victimes humaines, xiii. 145. — Les victimes

de l'ancienne loi étaient des figures du sacrifice du Christ,

lui. 478. — Victimes sanglantes, victimes d'humilité et de

louange, siii. 197. — La confession est une victime agréable

à Dieu. IX. 421.

Victoire. La victoire c'est la soumission des rebelles.

xiti. 435. — La victoire est un don de Dieu. xiii. 81,310;

XIV. 351. — Comment il faut user de la victoire, xui. 310.

— Pourquoi la cité du monde désire la victoire, xiii. 312. —
La victoire est quelquefois plutOt le châtiment des uns que

la récompense des autres, xiii. 361. — Toute victoire est

un effet des justes jugements de Dieu. xiii. 439. — La

victoire sur le péché est un don de Dieu. xvi. 273. Voi/.

Vaincre.

Victor, ii. 34.

Victor, évèque. m. 21.

ViCïOR, évèque. n. 459, 473.

Victor, évèque d'.\Uiburitane. vni. 3S1.

Victor d'Assuris. xv. 183.

Victor d'.\ufidium. xv. 414.

Victor de Samsuricum. xv. 414.

Victor de Castellus. xv. 414.

Victor, simple foulon, xv. 4U.
Victor de Garbé. xv. 413.

Victor de Gor. xv. 175.

Victor, grammairien, xv. 413.

Victor, frère de Nébride. i. 529.

Victor d'Octave, xv. 185.

Victor, prêtre, ii. 9.

Victor de Rossiccade. xv. 183.

VicroRicus de Thabraca. xv. 166.

Victorien, évèque de Carcarie. ii. 207; xv. 410.

VicTORix, évèque de Leptimagne. viii. 381.

Victorin, évèque de Munat. via. 3S1.

VicTORiN, sous-diacre, m. 78.

ViCTOHi:*, rhéteur. Sa conversion, i. 430.

ViDUiTÉ. Avantages de la viduité. xii. 150 et suiv. —
La viduité est supérieure au mariage, xii. 151. — La vi-

duité et le mariage, xii. 152. — Comparaison entre trois

veuves, xii. 157. — Délices spirituelles du veuvage, xii.

162. — Quelle doit être l'occupation des veuves, xii. 162 —
Le devoir de la prière est particulièrement recommandé aux

veuves. II. 274. — Les veuves doivent éviter l'avarice, xii.

162. — Quelle est la véritable veuve, iv. 544. — Le vête-

ment des veuves est dillérenl de celui des épouses, m. 114.

— Dieu est le prolecteur des veuves, x. 253. — Toute

l'Eglise D'est qu'une seule venve. x. 109.

Vie. Vie végétative, vie sensitive, vie intellectuelle, xiii.

102. — Toute vie découle du principe unique de la vie.

xiv. 55. — La vie vient de Dieu. i. 331 ; xiv. 60. — La vie,

l'inteMigence, le génie, sont des dons divins, v. 336. — Si

nous avons la vie, ce n'est pas en nous, mais en Dieu, tan-

dis que Dieu l'a en lui-même. vi. 523. — Si l'on peut dire

qu'un homme est en même temps mort et vivant, xiii. 271.

— La vie des mortels est plutôt une mort qu'une vie. xiii.

271. — L'homme a la connaissance de sa volonté el de sa

vie. XV. 62. — On ne peut douter de son existence, xii. 9.

— Les bètes mêmes sentent la vie chez elles et chez les

antres, xii. 458. — La vie est un combat continuel contre

la mort. xi. 414. — Misère de cette vie. i. 463 ; xiii. 431.

— En celte vie le bonheur est faux, la misère véritable, ix.

310. — Labeur, angoisses, tribulations, épreuve de la vie.

viii. 525. — Celle vie mortelle est une grosse affaire, vi.

282. — La vie est un tissu d'angoisses, vi. 505. — On ne
peut appeler vie un perpétuel supplice, vi. 604. — Ceux
qui ne sont pis nés n'ont rien fait dans une vie antérieure,

et les misères do celle vie ne sont pas une punition de co

qu'ils ont fait dans une première vie. m. 42. — La vie tout

entière est une tentation, x. 33 ; xii!. 497. Voy. Afflic-

tion, Tribulation.

Des biens dont le Créateur a rempli cette vie, tout ejposéo

qu'elle soit à la damnation, xni. 538. — La possession do

ce qu'il y a de meilleur en cette vie, sans l'espérance de

l'autie, est une fausse béatitude et une grande misère, xin.

442. — La vie temporelle est éphémère et pleine de laideurs,

vil. 503. — Amour de la vie. vu. 503. — Combien l'homme

aime cette vie, même mauvaise, vi. 74. — Ce qu'on fait pour

la conserver, il. 257.

Brièveté de la vie. vi. 77, 506 ; viii. 376; XI. 461, 462.

— La vie la plus longue n'est qu'une aurore matinale, viii.

367. — La vie des hommes passe vite et celle qui parait la

plus longue n'est qu'une vapeur de quelques instants, ix.

230. — La vie n'est qu'une ombre, viii. 39. — Vie dont la

vie d'Adam n'était qu'une ombre, xvii. 77. — Cette vie est

nn songe, vi. 164. — Elle est plutôt une mort qu'une vie.

X. 247 ; XIII. 271. — Vivre, c'est courir à la mort. xiii.

271. — La vie des hommes était plus longue avant le de'luge

qu'après, xiii. 315. — Comment la vie est, après le déluge,

réduite à cent vingt ans. xiii. 328. — Cette vie tient le mi-

lieu entre les biens extrêmes et les maux extrêmes, vu. 103.

— Nous devons considérer cette vie comme une hôtellerie et

non comme une demeure, vi. 337. — On ne sort de celte

»ie que par la mort. xiii. 383. — L'ne vie longue est une

longue infirmité, vi. 353. — Il faut rendre sa vie bonne et

ne pas craindre qu'elle soit trop courte, vi. 74. — On peut

aimer cette vie, pourvu qu'elle soit bonne, vu. 479. — La

vie présente est une nuit. ix. 211, 212, 351 ; x. 571. — La

fin de la vie est incertaine, vi. 41 ; vu. 257. — Nous
devons rendre grâces à Dieu de ce qu'il a voulu que le der-

nier jour de la vie fut si rapproché et si incertain, vi. 506.
— Peu importe que la vie temporelle dure plus ou moins,

finisse d'uue manière ou d'une autre, xiii. 10. — L'important

n'est pas de vivre longtemps, mais de bien vivre, vi. 520.

— Ce que c'est que bien vivre, vii. 252. — Double vie de

l'homme, ii. 297. — Vie spirituelle, x. 467, 493. — Vie de

l'homme avant la loi, sous la loi, sous la grâce, v. 419. —
Double vie du genre humain, vin. 141. — Vie du \ieil homme
et vie de l'homme nouveau, vie qni périt et vie qui subsiste.

IX. 332. — Comment la vie des fidèles est jour et lumière.

IV. 192. — La lumière qui tient le premier rang dans la créa-

tion se confond avec la vie de l'inlelligence. iv. 149.

Comment on parvient à une vie sainte. IX. 77. — Tont

ce qui fait une bonne et honnête vie, c'est de savoir ce qu'il

faut aimer et comment il faut aimer, ii. 287. — La vie hon-

nête est renfermée dans la foi agissant par la charité, v. 572.

— Règle de vie imposée par la justice à tout homme aimant

Dieu. m. 507. — Vie des âmes. il. 240; xiv. 59. — Ce

que c'est que vivre selon Dieu et que vivre selon l'homme.

Xlll. 287. — Ce qu'il faut entendre par vivre selon la chair.

XIII. 285. — On dnit espérer la vie pour le corps lorsque

précède la vie de l'âme, xv. 484. — La vie des impies n'est

pas une véritable vie. viii. 643. — Vie du cœur. ii. 3l6. —
L'âme est la vie du corps. Dieu est la vie de l'âme, vi. 292,

S02 ; vu. 33, 55, 135, 209 ; ix. 145. — Quel est celui qui

vit selon la chair, selon l'esprit ou selon Dieu. vu. 33.

L'homme est tenté jusque dans les eO'orts qu'il fait pour

arriver à la vie spirituelle, ii. 162. — Quelle est la vraie vie.

viii. 517. — La vie du riche finira, cl son tourment ne finira

point; les peines du pauvre finiront, el sa vie ne finira point,

viii. 518. — Vie active, vie contemplative, vie mixte, xiil.

426. — Peu importe que le chrétien adopte tel genre dê^vi'e,

pourvu qu'il ne soit pas contraire aux comuiandements de

Dieu. xui. 441. — La vie de l'homme s'appuie sur la con-

naissance et l'action, x. 449. — Les deux vies figurées par

Marthe el Mario, vu. 326. — Préceptes do la vie active et
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de la vie contemplative, v. U6. — Vie sociale, xiii. 428.

— Excellence de la vie commune pour les vierges, xii. 145.

— Exemple de la vie commune chez les premiers chrétiens.

VIII. 65. — Vie évangèliquc. ii. 162.

Une bonne vie est un don de Dieu. x. 497 ; xvi. 3 ; xvii.

151, 182, 197. — On ne peut hien vivre et bien agir qu'au-

lanl qu'on est justifié par la foi. v. 506. — Ine bonne vie

prépare une bonne moit. xii. 321.— I.'amour de la vie éter-

nelle triomphe de notre amour pour la vie du temps, xi.

509. Vie présenle et' vie future, viii. 676; xii. 214. —
Contre ceux qui nient la vie future, vu. 498; vin. 91.

Vie heureuse. Voy. Bonhecr, Béatitude, Ciel.

Vie éternelle. Nous devons croire à la vie éternelle, vu.

334. — La mort du Fils de Dieu prouve la vie éternelle, x.

292. — I.a foi à la vie élernelle exprimée dans l'Ancien Tes-

tament. XIV. 285. — Ce qu'on nomme la vie sans rien ajou-

ter ne peut s'entendre que de la vie éternelle, ix. 695. —
La vraie vie est la vie éternelle, vi. 371 ; vu. 516 ; x. 494.

— Dieu, qui veut que nous n'aimions que la vie éternelle,

mêle des amertumes à nos plaisirs, viii. 442 ; x. 167. —
Désir de la vie éternelle, x. 398. — Combien les hommes

négligent la vie éternelle pour la vie temporelle, x. 660. —
Combien nous devons aimer la vie éternelle et bienheureuse.

Vï. 371, 520 ; vu. 501 ; viii. 17, 19. — Ce qu'il est utile

et permis de désirer doit se rapporter à cette seule vie par

laquelle on vil avec Dieu et de Dieu. ii. 269. — Tel on sor-

tira de cette vie, tel on entrera dans l'autre, viii. 366. —
.Nul ne peut avoir part à la vie future s'il ne s'y exerce dès

celle-ci. X. 288. — Comment nous devons courir à la vie

Hcmelle. xvii. 229. — La récompense de la vie éternelle

n'est accordée qu'à ceux qni l'auront méritée, xvii. 227. —
Il faut vivre en cette vie de manière à oblenir la vie éter-

nelle. II. 164. — Quelle obligation la vie élernelle impose à

(eux qui l'aiment, n. 258. — lin chrétien ne doit pas hési-

ter à sacrifier la vie du temps pour procurer la vie éternelle

à son prochain, xii. 200. — La vie d'une vie mortelle est

l'espérance d'une vie immorielle. ix. 550. — Dans la vie

du temps, nous voyons Dieu par la foi, dans la vie éternelle

nous le verrons face à face. x. 640.

Onelle est la vie éternelle, xiii. 132. — La vie élernelle

est le royaume de Dieu. xv. 488; xvi. 136. — La vie éter-

nelle c'est Dieu. vu. 503. — La vie éternelle, c'est vivre

sans tin avec Dieu, en Dieu, par Dieu. vi. 478. — La vie

l'iernelle c'est le Christ, xv. 540. — La vie élernelle est la

récompense dont la promesse nons comble de joie : Elle est

la connaissance de la vérité, m. 508. — Elle consiste dans la

contemplation de la vérité, viii. 117. — Bonheur de la vie

élernelle. vi. 84, 620, 522; vu. 237 ; x. 563. — Vie éter-

nelle des saints xii. 84. — Dans la vie éternelle nous

n'aurons plus rien de caché les uns pour les autres, ii. 137.

— Dans la vie éternelle il n'y a ni action fatigante, ni repos

ennuyeux. Xll. 84. — M faim, ni dégoût, x. 338. — Dans

la vie éternelle il n'y a pas de concupiscence, xv. 520. —
Plus de péché, xvi. 43. Voy. Bonheur.
La vie ne peut être heureuse si elle n'est éternelle, vu.

516. — Dans la vie éternelle il ne faut plus de soins, plus

de fermeté contre la mort. ii. 257. — La vie éternelle et

la perfection dernière, m. 564. Voy. Eternité. — Quand

l'Jme et le corps po»séderont-ils la vie éternelle ? x. 531,

(J63.

La vie élernelle est une grâce de Dieu. ii. 545. — La

recevoir c'est recevoir la grâce pour la grâce, xvi. 278. —
La vie éternelle est la récompense de la loi. x. 333. — Elle

est le salaire du travail, vi. 297. — Elle est la récompense

de la justice, ii. 545. — Comment la vie éternelle est ré-

compense et grâce, xvi. 278, 316. — La vie éternelle sera

la même pour tous, mais tous n'y auront pas la même gloire.

VI. 382 ; viii. 12 ; xi. 2. — Pour arriver à la vie éternelle,

il faut renaître en Jésus-Christ, xv. 492. — L'Eucharistie

nous donne la vie éternelle, x. 531. — La charité et la vie

éternelle n'appartiennent qu'aux enfants de la promesse, rv.

388 . — Ici-bas personne ne peut être sur d'avoir la vie éter-

nelle. XM. 382, — Le pécUé seul sépaie l'homme ds la vie

éternelle, xv. 499, 509. — Notre vie future est dès mainte-

nant réalisée dans sa plénitude en Jésus-Christ, xiv. 18*.

— Dieu seul peut donner la vie éternelle, xui. 133.

Vieillesse. Elle commence à soixante ans. v. 449. —
La vieillesse n'est délimitée par aucun nombre convenu

d'années, iv. 104. — La vieillesse innocente est une vérita-

ble jeunesse, ix. 377. — Chagrins et misères de la vieillesse.

VI. 360. — En désirant la vieillesse, on désire un sujet de

plaintes quand elle arrivera, viii. 388; x. 563. — La vieil-

lesse décrépite est l'ancienne vie. xi. 166. — Il faut allier

la vieillesse à l'enfance, ii. 620. — Il convient mieux aux

vieillards d'enseigner que d'apprendre, mais il leur convient

davantage d'apprendre que d'ignorer ce qu'ils enseignent, ii.

431. — La guerre est moins ardente pour les vieillards que

pour les jeunes gens. vi. 529. — Vieillard qui ne laisse point

la passion vieillir en lui. vu. 54.

Vierge, Virginité. Etre vierge, c'est s'abstenir de toute

sensation coupable, vi. 415. — La virginité est l'imitation

de la vie des bienhenreux. vi. 543 ; xii. 125. — Elle nons

élève à la dignité des anges, xii. 128. — Quoi de plus spi-

rituel que la virginité du corps? xii. 127. — Pourquoi la

virginité doit être honorée, xii. 126. — Vœn de virginité.

IX. 206 ; XII. 136. — Celles qui ont fait vœu de virginité

sont à un plus grand degré d'honneur et de sainteté dans

l'Eglise. X. 3So. — Modèle de la vierge chrétienne d'après

saint Ambroise. iv. 81. — Eloge de la virginité, ii. 376;

IV. 80. — La virginité, œuvre de surérogation et non de pré-

cepte. XII. 137. — La virginité est supérieure an mariage.

XII. 124 et suiv. ; xv. 510, 577, 700. — Elle est supé-

rieure à toute fécondité conjugale, xii. 126. — Deux er-

reurs au sujet de la virginité et du mariage, xii. 131. —
Nous accordons à la virginité la prééminence sur le mariage,

non comme à une chose bonne sur une chose mauvaise, maiï

comme à une chose meilleure sur une bonne, xvi. 7.37. —
11 n'y a de virginité véritable que celle qui s'inspire de la

vraie foi. xv. 700. — La plus belle gloire des vierges, xu.

125. — Jésus Christ, fils d'une vierge et époux des vierges.

XII. 124. — Comment la virginité a commencé avec .Marie.

VI. 241. — Le vœu de virginité en Marie, xi. 252; xil.

125.

Sans les vertus, la virginité n'est que laideur, ix. 207. —
L'humilité est nécessaire aux vierges, xu. 123, 137, 148.

— Dieu est le gardien de la virginité dans les humbles, xn.

147. — Mieux vaut une épouse humble qu'une vierge or-

gueilleuse. IX. 207. — Motifs d'humilité pour une vierge.

XII. 144, 146. — Les vierges ne doivent pas se préférerani

saints patriarches, xii. 122. — La charité est la véritable

gardienne de la chasteté, v. 422 ; xii. 147. — Mariage,

veuvage, virsinité, sont des conditions qui soulèvent beau-

coup de difûcullés. XII. 158. — Peu possèdent la virginité

du corps, mais tous doivent conserver la virginité du cœur.

IX. 3, 415. — Si la virginité périt par une volonté impure,

on peut revenir à la pudeur ; à la virginité, jamais, xvii. 92.

— Nulle compensation possible à la virginité perdue, xu.
127. — Une vierge qui eut pu se marier sans péché, devient

adultère si elle se marie après avoir fait au Christ vœa de

virginité. IX. 277.

La viiginité du corps eonsisie dans une chair intacte, la

virginité du cœur consiste dans une foi pure. x._274.

Quelle est la virginité de l'âme. IX. 3 ; x. 421. — Sons

le rapport de la foi, tous doivent être vierges, vn. 213. —
Virginité de l'Eglise, vu. 213. — Hors de l'Eglise, la virgi-

nité ne sert de rien. vui. 487. — Toute l'Eglise est vierge.

X. 274; XII. 124.

Jésus-Christ a vouln que la virginité fût libre jusque dans

Marie, xii. 123. — La virginité n'est qn'un conseil et non

un précepte, xil. 129. — On doit aimer la virginité surtout

par rapport à la vie future, xii. 132. — Mérite de la vir-

ginité. IV. 257. — Le mot vierge sert à désigner l'intégrité

du corps plutôt que la fleur de l'âge, iv. 328. — L'Ecriture

donne aussi aux vierges le nom de femme, iv. 359. — Le

membre de l'Eglise qui a gardé la virginité n'en est que plus

respectable, x. 421. — U faut comptei au nombre dès vier-
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gês (0119 ceux qui n'ont pas laissé èntrci' la corruption pac

les sens. X. 274. — nioriciix combat des vioi-Rcs clinUionncs.

XVI. 14S. — Les vioriîcs qui sont spécinlemenl consacriies à

UiOH (l;ins l'Epliso sont appcliies religieuses, vi. 414. —
Leur grand nombre, vi. 414. — C'est par amour ponrJtSsus-

Christ que les vierges ont embrassé la virginité, vu. 58. —
La crainio nàcessiiire anx vierges, xii. 141. — Une femme

qui avait été souillée avant son bapli^mo, ne pouvait, après le

bapli'me, iMro consacrée parmi les vierges, xii. 117. — Gril-

ces que Dieu accorde il ceux qui gardent la vii'ginilé spirituello

cl corporelle, à l'exemple de Marie, vu. lO.ï. — Les vierges

persévèrent dans leur sainte profession non-seulement par lo

costume extérieur, mais par les baliiludes de l'esprit et du

corps. XVI. 204. — Gloire excellente et spéciale réservée

anx vierges, xii. 135. — Genre d'imitalion réservé aux

vierges, xii. 136. — La virginité est le grain qui rapporte

cent pour un. xii. 145.

Parabole des vierges sages et des vierges folles, il. 323 ;

V. 430 ; VI. 414; x. 274.

VlGESlLIS. u. 79.

ViGNK. Vigne plantée par Dieu. vf. 380. — Les onvricrs

de la vigne, vi. 221, 380.

ViLLEROIS. XV, 382.

Vin. Pourquoi les Sévériens ne buvaient point de vin.xiv.

G. — Boire du vin est un sacrilège pour les Mauicbéens.

XIV. 294. — Les Manicbéens mangent du raisin et ne boi-

vent point de vin. xiv. U. — Pourquoi l'Apùtre dit qu'il est

boit de ne point boire de vin. xiv. 97. — Le vin est un

grand bien. xi. 242. — Abstinence de vin pendant le Carême.

VII. 196. — Eau changée en vin. xi. "03.— En vieillissant,

le vin devient plus pur et meilleur, m. 535. — Inconvé-

nients du vin nouveau, m. 533.

Vinaigre. On oflre du vinaigre h Jésus-Christ sur la croix.

IX. 110.

Vincent, martyr, viii. 383, 385, 389; XI. 341, 343,

522.

Vincent, magistrat, xv. 434.

Vincent, évèque. ii. 459, 473.

Vincent de Thibaris. xv. 171.

Vincent Victor, rogatiste. Ses erreurs sur l'origine de

l'âme réfutées par saint Augustin, i. 338 ; xv. 033. — Sa

rétractation, i. 339.

Vincent , évèque rogatiste de Cartenue. ii. 139 et

suivantes.

ViNDÉMiAL, évèque. m. 1.

ViNDiciANUs, médecin, i. 388. — Il arrache saint Au-

gustin à la passion de l'astrologie, i. 388, 420.

Vipère. Pourquoi les Juifs sont appelés race de vipères.

VI. 498.

Virgile, poète, i. 369. — Il est appelé rhéteur de Man-

loue. i. 534. — Il mentait et (lallait pour vendre ses vers

aux Romains, vi. 454. — Il fut un des plus célèbres poètes

de Home. v. 380 ; xiii. 21G. — Deux de ses vers s'ap-

pliquent très-bien à Jésus-Christ, xiil. 216. — Soa sen-

timent sur les peines à subir après la mort. XlII. 496.

ViRGiNiENSis, dieu. XIII. 78.

Visage de Dieu. viii. 492.

VisiULE. Tout ce qui est visible est nécessairement sou-

mis aux lois du mouvement et du changement, xii. 399. —
Trois espèces de choses visibles, n. 237.

Vision. Différence entre voir et croire, ii. 342. — Ce

que c'est que la vision, xii. 484. — Comment elle s'opère.

m. 303 ; xii. 484. — Cicéron réfute le sentiment de Dé-

inocrite et d'Epicure sur la vision, ii. 230.

Vision inlcllccluelle, spirituelle et corporelle, xiii. 202.

— Vision corporelle et vision intellectuelle, ii. 340, 341,

352, 353. — Il y a plusieurs degrés dans la vision spiri-

tuelle. IV. 318. — Nous trouvons dans les Ecritures

différentes espèces de visions, xiv. 115. — De la vision

fensible, spirituelle, rationnelle, iv. 303 et suiv. — Itap-

port entre la vision sensible et la vision spirituelle, iv. 306.

— La vision rationnelle n'est jamais uu leurre, iv. 308, 315.

— Supériorité de la vision rationnelle, iv. 315. — A quelle

espèce de vision faut-il rapporter celle où Moïse vit Dieu '

IV. 316. — La vision spirituelle est inspirée ou naturelle.
IV. 318. — Ce qu'il faut distinguer dans la vision intellec-

tuelle. IV. 318. —Quel sera le caractère de la triple vision
dans la béatitude. IV. 322. —Trinité dans la vision, xil.
484.

Causes des visions, iv. 310. — D'où naissent les visions,
ly. 311. — Les visions qui naissent i l'occasion du corps
n'ont pas le corps |;our cause véritablo. iv. 312. — Com-
ment les visions naissent-elles dans l'esprit? iv. 314. — La
faculté spirituelle où se forment les visions est en nous. iv.
314. — Visions prophétiques, xv. 693. — Il est fort dif-

ficile d'expliquer les visions dans lesquelles apparaissent les
anges, xii. 22. — Visions qui apparaissent à l'esprit comme
aux sens du corps, ii. 430. — Dans les visions, les choses
incorporelles apparaissent comme des corps, xiii. 494. —
Les rêves de l'homme endormi ressemblent fort il ce que
voit l'homme éveillé, xii. 334. — Des visions analogues aux
visions sensibles peuvent se produire dans le transport, sans
changer de nature, iv. 313. — Comment se produisent les

visions, causes occasionnelles de prédictions faites au ha-

sard ou par un instinct secret, iv. 313. — Dieu parle aux
hommes par des visions réelles et occultes, ix. 553. —
Tout être intelligent ou non raisonnable est frappé de ce

qu'il voit. IV. 261.

On voit Dieu ou par la foi ou face à face. x. 12, 300. —
Les yeux du corps ne voient pas et ne verront jamais Dieu.

II. 339 et suiv. — Comment Moïse a vu Dieu. iv. 316.
— Sur la vue de Dieu, soit en ce monde, soit en l'autre, it.

340 et suiv. — L'intelligence humaine est incapable de

voir l'essence divine aussi parfaitement que les anges, iv.

321. — Dans quel sens on dit que personne n'a jamais vu
Dieu. II. 344 et suiv. — L'espérance de voir Dieu nous
engage à une vie sainte et innocente, xiii. 378. — La vision

de Dieu est la souveraine récompense des élus. xil. 363. —
Jésus-Christ sera visible au jugement dernier, vu. 396. —
Jésus-Christ voit le Père comme le Père le voit. u. 357.

— De la nature de la vision par laquelle les saints con-

naîtront Dieu dans la vie future, xiii. 544. — Com-
ment, après la résurrection, nous verrons la Trinité, ii.

240. — Dieu ne peut être vu que de l'esprit, mais non k la

manière de l'esprit, viii. 431. — Vision du Verbe, x. 46C,

461. — Comment les anges voient Dieu. xvi. 44. Vojez
Apparition, Dieu.

Vision des frénétiques, vision de Courma. xil. 288. —
De quelques visions surprenantes, iv. 310. — Viiiou de

Gennadius. ii. 416.

Vital de Carthage. m. 37 et 6uiv.

ViTUilNlis, dieu. xiii. 13i.

Vocation. Elle est l'œuvre de la miséricorde, v. 470. —
Dieu nous ap]ielle tous à lui. vi. 394. — La vocation est

la première condition de la justification, v. 370. — Quels

sont ceux qui sont appelés selon les desseins de Dieu. u.
504; XVI. 198, 301, 340. — Les dons et la vocation de Dieu

sont sans repenlance. xvi. 340. — Beaucoup suiit appelés,

mais peu sont élus. Ii. 371, 504; xvi. 198, 301, 340. —
Dieu n'a appelé ni tous les Juifs ni tous les Gentils, mais
quelques-uns d'entre eux. v. 503.

La vocation vient de Dieu. xv. 613. — Elle précède tout

mérite, v. 470. — Elle ne vient point de nus mérites, mais

de la miséricordieuse bonté de Dieu. iv. 451; vin. 139. —
C'est Dieu qui, le premier, choisit les hommes, xvi, 342.

La vocation produit-elle la bonne volonté? v. SOI. — Les

élus sont ceux qui sont appelés d'une manière convenable à

leur caractère. Ihid. — Notre vocation nous fait renoncer au

diable par la pénitence, x. 310.— Consentir ou résister à la

vocation de Dieu est l'œuvre de notre volonté propre, xvn. 180.
— Comment on répond à l'appel de Hieu. vi. 383; ix. 482.

— Pourquoi Dieu a d'abord appelé les pécheurs, les igno-

rants. VI. 175. — Il n'y a aucun état daus le genre humain

qui puisse désespérer de sa vocation, vu. 510. Voy. Elus,
Prédestination.

Voco.MUS. Sa loi. .MU. Ui,
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Vœu. Sou excelleuce. ii. 257, 260. — Quels vœux de-

wns-nons faire à Dieu. ix. 200. — Ce que c'est que faire

un vœu contre son toc. iv. !;20. — L'homme consacre et

voué à Dieu esl un sacrifice, xiii. 199. — Vœux que cliacua

doit rendre à Dieu. ix. CiO.

Vœu de chasteté, vi. 543 ; xit. 152. — Marie avait fait

vœu de virginité, vu. 243, 443. — Se marier après le vœu

de continence est un crime, xii. 155. — Un tel mariage est

un adultère. Wid. — Quel n'est pas le courroux de Dieu

quand on fait vœu de chasteté et qu'on ne l'observe pas! vi.

S93. _ Vœu de coulinence. vu. 2tl. — Du vœu de coa-

tinence entre époux, il, 257, 260; m. 112; iv. 527. —
Des vœux de la jeune lille dans la maison de ses parents.

TV. 526. — Des vœux de la femme veuve ou séparée de son

mari. IV. 527. — Vœu de jeûner, il. 21. — Grand vœu par

lequel nous avous promis de demeurer dans le Christ, ii.

370. — Apostasie des vœux. ix. 450. — Vœux communs,

vœux plus parfaits, ix. 207.

Obligation d'accomplir des vœux qu'on a faits. li. 257,

260; m. 112; iv. 520; VI. 593; IX. 200; x. 113. —
Rien n'autorise à rompre le vœu de continence, xii. 179.

— Que nul ne compte sur ses forces pour accomplir ses

vœux. Dieu aide à les accomplir, x. 102. — Faire un vœu

est le fruit do la bonue volonté de l'homme, l'accomplir est

un effet du secours de Dieu. ix. 207. — L'àme doit être

fervente ii faire des vœux et à les acquitter, mais jamais

elle ne s'acquittera par elle-même. x. 113. — Le vœu de

virginité et sa réalisation sera au ciel un titre de gloire, xil.

129.

Voie. Les voies incompréhensibles du Seigneur sont la

miséricorde cl la vérité, ii. 542; vin. 679; xi. 659. —
Voie sacrée à Rome. xiii. 393. — Les voies des justes

sont sous le regard du Seigneur, ix. 729. — La voie de

Dieu est la foi pure. m. 38. — Quel est celui qui garde les

voies de Dieu. xvii. 237. — Il faut marcher sans cesse

dans la voie du Seigneur, vu. 93. — Plus les hommes

courent hors de la voie, plus ils s'égarent, vi. 576. —
Mieux vaut marcher en boitant dans la voie, que de n'y

être pas en marchant d'un pas ferme. Ihid. — Qui connaît

véritablement les voies de l'homme? x. 203. — Quelle est

la voie large et la voie étroite, x. 203; xi. 249. — Quelle

est la voie des pécheurs, x. 254. — Pourquoi elle plait.

Ibid. — La voie des impies est un bonheur passager, viii.

366. — La voie qui conduit à la vie est étroite, ix. 673.

11 y a peu d'hommes pour suivre la voie étroite, v.

406. — Tracée et aplanie sous les pieds des Apùtres, la

voie est devenue plus douce pour ceux qui ont marché der-

rière eux. vu. 424. — Le Christ est la voie. vi. 576; xi.

450. —Jésus-Christ est devenu notre voie pour que nous

puissions aller à celui qui nous conduit, ix. 598. — Jésus-

Christ est la voie que Dieu nous a montrée, x. 217. —
Notre voie c'est la charité, x. 203. — Le Christ esl la

voie des témoignages de Dieu. ix. 659. — Voie de la vie.

VIII. 185. — Le Christ doit être notre voie si nous voulons

éviter les pièges du démon, ix. 355.

Voile. Ce que signihentles onze voiles du Tabernacle, iv.

440. — Le voile du temple est déchiré à la mort du Christ.

IX. 49; XV. 626. — Voiles pendus au seuil des écoles

de grammaire. I. 369. — Plus un personnage est hono-

rable, plus sont nombreux les voiles appendus dans sa

demeure, vi. 233. — Pour nous, il n'y a plus de voile

depuis que nous avons passé au Christ. Ihid. ~ 11 y avait

un voile entre Moïse qui pariait et le peuple qui écoulait.

IX. 49.

Voix. Différence entre la voix et le Verbe, vu. 430. —
Sans la parole, la voix est vaine. Ibid. — La parole est

antérieure à la voix. vu. 431. — La voix est le propre des

êtres animés, x. 180. — Le son de la voix retentit également

pour tous, mais ne leur arrive pas également, ii. 283.

— La voix du Christ, la voie de Dieu, c'est la paix. ix.

291.

Vol. Ce que c'est, iv. 497. — 11 est défendu, iv. 496 ;

VI. 36. — Différence entre le commandement qui défend le

vol et celui qui défend de désirer le bien d'aatmi. iv. 430.

— Le vol est condamné par la loi divine et par la loi natu-

relle. I. 375. — Les Hébreux ne volèrent point les Egyp-

tiens. IV. 420; IX. 559.

VOLKL'R. Tuer un voleur pendant la nuit n'est pas un ho-

micide. IV. 434. — 11 n'y a pas injustice à presser par la

rigueur les voleurs à restituer, il. 389. — Intervenir ponr

que le voleur ne restitue pas, c'est se rendre complice de

son crime. II. 389.

Les deux voleurs crucifiés avec Jésus-Christ, vu. 231,

5G1. — Conversion d'un des voleurs crucifiés avec Jésus-

Christ. VI. 95 ; X. 594. — Sa foi et sa confession, vin. 342,

431 ; IX. 107. — Combien sa fui fut grande quand les Apô-

tres chancelèrent, vu. 256, 420; ix. 107; xi. 107; XV.

639. — 11 fut justifié sans aucun mérite précédent, v. 505.

— A raison de sa foi, le bon larron fut censé recevoir le

baptême dans son âme restée libre, puisqu'il ne pouvait le

recevoir dans son corps crucifié, v. 456. — 11 est incertain,

mais plus probable qu'il a été baptisé. I. 358. — 11 a été

baptisé dans son sang ou de l'eau qui coula du côté du Sau-

veur. XV. 639. — Explication de ces paroles de Jésus-Christ

au bon larron : « Tu seras aujourd'hui avec moi dans le pa-

ci radis ». II. 510, 511 ; iv. 321.

VoLONTAihE. Certaines choses volontaires sont aussi né-

cessaires, xvii. 51. — 11 ne peut y avoir en nous un bien

volontaire sans que Dieu opère en nous le vouloir et le faire.

XVii. 240. — Sacrifices volontaires. IX. 706.

VOLO.NTÉ. Ce que c'est, i. 325 ; xiv. 55 ; xvii. 43,44/—
Pourquoi elle est ainsi appelée, xvii. 175. — Les animaux

privés de raison oot-ils une volonté? xni. 100. — Notre

volonté nous est parfaitement connue, iiv. 63. — Le mou-

vement de l'àme, qui est la volonté, esl spontané, v. 429. —
11 n'y a proprement de volonté que pour le bien. v. 312. —
D'où vient la volonté, xvii. 51, 56. — La volonté a

été créée bonne, mais muable, parce qu'elle a été tirée du

néant, xiu. 325.

Liberté de la volonté, v. 493. Voy. Libre arbitre. —
La volonté est bonne ou mauvaise, sans qu'elle puisse s'ar-

rêter dans un milieu indiflerent. xv. 535. — La volonté est

toujours libre, mais non toujours bonne, xvi. 284. — D'où

viennent la volonté bonne et la volonté mauvaise, xvii. 58, 59.

— D'où vient la mauvaise volonté, xi. 603, 738. — Tout

pouvoir vient de Dieu, mais non toute volonté, xvii. 175. —
La volonté mauvaise ne vient pas de Dieu. xiii. 101. — Vo-

lonté mauvaise sans l'instigation du démon, xii. 303. — Il

n'y a point de cause efficiente de la volonté mauvaise, sui
250. — La première volonté mauvaise a été une défaillance

et un abandon de l'ouvrage de Dieu. xiii. 295. — Le péché

d'Adam a été précédé d'une mauvaise volonté, xiil. 297. —
L'homme est l'auteur de sa volonté mauvaise, xvii. 44. —
La mauvaise volonté n'est pas naturelle, xiii. 101 ; svii. 57.

— Quelle que soit l'origine qu'on assigne à la volonté du

niai, dès qu'on nie qu'elle soit née d'elle-même, on affirme

qu'elle est injustement condamnée, xvii. 57. — La volonté

est mauvaise par elle-même, elle est bonne par le secoui'S de

Dieu. XV. 535.

On ne doit jamais abandonner à sa liberté une volonté

mauvaise. Ii. 456. — Le pouvoir de persévérer est laissé à

la volonté de l'homme, xvi. 513. — La volonté sans la griee

ne suffit point pour accomplir les commandements, xvi. 275.
'

— Pour obtenir la justice, xv. 522 ; xvi. 275. — La volonté

sans la grâce n'est pas portée au bien. xvi. 159. — Elle ne

suffit point pour ne point pécher, ii. 464, 470; xviii. 192.

— Elle a perdu les forces nécessaires pour faii'e le bien.

XVI. 470. — Sans Dieu, les etfoils de la volonté sont im-

puissants. VIII. 238. — La volonté ne peul être libre de

parfaire une œuvre, si elle n'est délivrée par l'aide de Dieu.

XII. 160. — La justice, pour être parfaite, ne demande

qu'une bonne volonté, ii. 258. — Personne ne peut vouloir,

s'il n'est prévenu et appelé, soit au dedans, soit au dehors.

V. 470. — Sans la volonté propre, la vie personnelle ne peut

être souillée par le péi hé. xv. 514. — Mous n'aurons pas la

justice de Dieu sans la vouloir, va. 91. — Sans volonté
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nous ne pouvons faire le Lien. xvii. 157. — Dans le para-

dis, le démon fut le séducleiir d'une volonté licun use qu'il

rendit niiilheureuso. xvi. 43!). Voi/. Ghace.
Lutte des deux vulmilés dans riioinnie. t. 430. — I.uttc

de CCS imn volontés dans saint Augustin, i. 435. — La vo-

lonté ne connaît p.is assez la mesure de ses forces. XV. G31.
— La nature dans l'homme n'obéit pins à la volonté, xiii.

299. — Volonté Ijiinnc, mais [lolile cl impuissante, xvi. 285.

— Pourquoi, de deux volontés également lenlées, l'une résiste

et l'autre succombe, xiii. 251. — L'homme ne peut chan(;er

sa volonté, xiv. 81 ; xvii. 225, 226. — D'où vient la bonne

volonté. XV. 535. — La bonne volonté ne vient que de Dieu.

XII. 303 ; XVI. 10. — Le commencomeut de la bonne vo-

lonté est un don de la grûcc. xvi. 15. — Notre bonne vo-

lonté fait partie de la miséricorde de Dieu. v. 500. — La

bienveillance du Seigneur précède notre bonne volonté, viii.

139. — Dieu prépare la volonlé dans un cœur droit au moyea
de la foi qui a précédé. IX. 226. — La volonlé sans la

grâce ne peut être bonne, ii. 523 ; xvii. 57. — La grke
vient au secours de la volonté pour lui rendre la liberté.

XVI. 506. — Dieu change la volonlé de l'homme par nue

puissance occulte et très-efllcace. xvi. 17. — Dieu incline

les volontés humaines comme il lui plait. xvi. 347. — Dieu

a pourvu à la faiblesse de la volonlé humaine en lui prodi-

guant la grâce divine, xvi. 314. — Dieu tient dans ses mains

le cœur et la volonté des méchants, xvi. 289. — Il est le

maUce des volontés des hommes, xvi. 318. — C'est Dieu

qui fait nailre dans l'âme la volonté qui y règne, xvi. 528;

svii. 73.

Dieu, en préparant la volonté, ne la force pas à vouloir le

bien. xvr. 443. — Dieu prépare la volonté et la volonté se

prépare aussi, xvi. 459. — 'V'ouloir est l'œuvre de Dieu et de

l'homme, v. 500. — Dieu dispose la volonté de l'homme à

recevoir son secours, et l'aide encore quand il l'a disposée.

XII. 13. — La grâce de Dieu n'est ni précédée, ni accom-

pagnée, ni suivie de la volonté de ceux qui la reçoivent, ii.

500. — Précédée par notre bonne volonté qui répond à l'appel,

la vslonté de Dieu s'accomplit en nous. v. 293. — Pour être

pleine, il faut que la volonté soit saine, il. 258.

Ce que c'est que la bonne volonté, iri. 331; xn. 303. —
C'est la charité et non la crainte qui donne cette bonne vo-

lonté. IX. 226. — Grande charité, grande volonté, xvi.

285. — La bonne volonté n'est autre chose que la charité, xv.

603. — Vue volonlé ne peut être bonne si elle recherche sa

gloire non en Dieu, mais en elle-même ou dans les créatures.

XVI. 164. — Bien malheureux est celui qui manque de bonne

volonté, m. 331. — Une paix parfaite est la récompense

assurée de la bonne volonté, v. 362. — La paix est le par-

tage des hommes de bonne volonté, même sans les œuvres.

IV. 549. — Dieu regarde la bonne volonté et non les présents.

X. 57, 58. — Dieu tient compte de la bonne volonlé quand

on est dans l'iBipuissance d'agir, viii. 630; ix. 518; x.

128.

L'action ne saurait être pure quand la volonlé est corrom-

pue. IX. 671. — Dieu mesure les pécnés dans la volonté

qui les a commis, ii. 182. — La mauvaise volonté, quand

même elle ne serait pas suivie d'effet, est un péché, xvii.

175. — La volonté mauvaise est punie par le supplice de

l'âme ou du corps, ii. 182. — Une bonne volonté est le tré-

Bor des pauvres, viii. 375. — Rien ne pèse moins à la

bonne volonté que celte volonté même, et Dieu s'en contente.

VI. 314.

Volonlé de Dieu. Elle doit être la règle de notre volonlé.

vill. 294. — Il faut obéir à la volonté de Dieu. vu. 475. —
La volonté humaine ne peut manquer de retomber comme
une ruine, si elle s'élève au-dessus de la volonté souveraine.

IV. 247. — But et fin de toutes les volontés, xii. 490. —
La volonté de l'homme n'est pas droite si elle n'est dirigée

vers celle de Dieu. viii. 479. — La volonté de Dieu, tou-

jours conforme au bien , s'accomplit par les résolutions

bonnes ou mauvaises des hommes, xii. 36. — Il faut toujours

préférer la volonlé certaine et immuable de Dieu â la vo-

lonté de l'homme pleine de faiblesse, X. 680. — Comment

on peut savoir si on accomplit la volonté de Dieu. ii. 105
et suiv. — Il faut chercher la volonlé de Dieu dans l'Ecri-

ture. IV. 20. — La volonlé do Dieu c'est sa loi. Vlll. 385,
La vo onté de Dieu est invincible, ix. 013; xvi. 436;

XVII. 178. — La volonté de Dieu est immuable, xiii. 258,
513. — Dieu s'est soumis toutes les volontés quand elles

sontbonnes; quand elles sont mauvaises, il les laisse à elles-

mêmes. IX. 251. — Comment toutes les volontés sont sou-
mises à Dieu. XIII. 101.

Comment il y a deux volontés dans le Christ, viii. 297 :

IX. 400.

VoLi-M.NA, déesse, xiii. 83.

VoLUMNUS, dieu. XIII. 83.

VoLUPiA, déesse, xui. 75, 78.
Volupté. Ce que c'est, xiii. 42i. — Ouellc était la vo-

lupté du paradis terreslre. xvii. 102. — La volupté est
précédée dans la chair même d'un certain aiguillon, xiii. 299.— Peinture de la volupté, xiii. 112. — La volupté du corps
est soumise, préférée ou associée à la vertu, xiii. 423. —
Elle peut être honnête, sv. 726. Voij. Conxupiscence,
Plaisir.

VoLi-siEN. Sa correspondance avec saint Augustin, ir.

276, 279, 288.

VoLUTi.NE, déesse, xiii. 75.

VoYAGEL-R. Nous sommes voyageurs, il nous faut marcher,
vu. 93. — Quel est le parfait voyageur, si. 433, 525 ; xv.
530 ; xvi. 44. — Chant des voyageurs, vu. 330.
Vrai. Ce que c'est, m. 141. — Les Académiciens pré-

tendiient qu'il est impossible de saisir le vrai. m. 256. —
Iléfulaliou de celte doctrine, m. 273. —Ce qui constitue le

vrai ou le faux. m. 144. — Nature du vrai et du faux.

m. 150. — Y a-t-il quelque chose d'enlièremenl faux ou
vrai. m. 152. Voy. Vérité.

Vl'lcain, dieu du feu. xiii. 143. — Il était l'époux de
Vénus, xm. 49. — Pourquoi on. le représente boiteux, xiv.
290. — Temple de Vulcain à Afhenes. xiii. 393.

X.\XTHU3, roi de Crète, xiii. 392.

Xantippe, évêque de Tagose. ii. 74.

Xénocrate, philosophe, disciple de Platon, xvi. 80. —
Il remplace Platon à l'Académie, ii. 226 ; xiii. 165. — Com-
ment il convertit Polémon, de la débauche à la sobriété, il
336.

XÉNOPHANE de Colophon. xm. 144, 400.
XÉ.NOpno.v. m. 176.

Xerxès, roi des Assyriens, xm. 388.

Zabclon signifie la maison du courage, ix. 97,

Zacharie. Objet et temps de sa prophétie, ix. 015, 616
;

X. 272; xm. 407.

Zacharie, père de Jean-Baptiste. Comparaison entre ses

paroles et celles de .Marie, vu. 439 ; XI. 357, 529. — Que
signifie le silence de Zacharie, que signifie sa bouche ouverte.

vu. 452 ; XI. 358, 532. — Zacharie et Elisabeth ne furent

point sans péché, .xv. 529; xvii. 238.

Zachée. Ce que signifie Zachée montant sur un sycomore.

VII. 106, 107 ; XI. 635. — Zachée reçoit Jésus-Christ dms
sa maison, vi. 110 ; vu. 707 ; xi. 340, 636. — 11 donne la

moitié de son bien aux pauvres et garde l'autre pour resti-

tuer. VI. 67, 164, 475; XI. 340, 636.

Zama. XV. 179.

Zeb signifie loup. ix. 273.

Zébédée. Demande ambitieuse des fils de Zébédée. vir.

51 ; X. 62.

ZÉBÉE signifie victime, ix. 273.

Zelpha signifie bouche béante, xiv. 340.

ZÈLE bon, zèle mauvais. Mil. 462. — Comment nous de-

vons lous briller de zèle pour la maison de Dieu. x. 396. —
Zèle qui n'est pas selon la science, vi. 531 ; ix. 334. —Zèle
pour Dieu et non pour soi-même. ix. 720.

ZÉMOBics. ?aint Augustin lui adresse son livre «ur l'Ordre.
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III. 207. — Lettre que lui adrossc «ainl Aujusiin. i. 520.

— 11 i5lail maître de mémoire i la cour impériale, ii. 219.

ZÉ.NON, philosophe stoïcien, xm. 181, 182. — Il fut chef

des Stoïciens, m. 281. — Sa doctrine, m. 281. — Il pla-

o,iil le bonheur dans la vertu, xii. 511. — Son opinion sur

la perception de la vérité, m. 236, 271.

Zknophyle, personnage consulaire, il. 33; XV. 413.

ZÉPHIRI.N, pape. 11. 53.

Zerta. Concile de Zerla. ii. 32G.

ZiPH. VIII. 575.

ZiPUÉEiNS. vni. 575.

ZiOL'ÉE. XV. 435.

Zizanie. Ce que c'est. IX. 54 ; XV. 266. — Zizanie inté-

rieure et extérieure, xv. H7. — Pourquoi il est permis au

Jiable de semer la zizanie, xv. 117. — Les Donatistes en-

ieigiient que la zizanie croit par tout l'univers, eiceplé en

Afrique, xv. 256. — 11 faut laisser croître la zizanie jusqu'à

la noissnn. ix. 54. — Les hérétiques sont la ziiaoie dans

1 Eglise. II. 99.

ZOBOENNUS, éïèqne. xvi. 93.

ZONiNUS, évèque. xvi. 93.

ZOROASTRE. XUI. 497.

ZoziME, pape, successeur d'Innocent, xvi. 81. — Consti-

tution de Zozime contre Pelage, m. 33, note. — Il con-

damne Pelage et Célestius. ii. 534 ; xv. 618. — 11 n'a jamais

favorisé leur erreur, xv. 618 ; xvi. 21, 22. — Julien accuse

Zozime de prévarication, xvi. 241. — Zozime envoie saint

Augnstiu à Césarée pour une affaire ecclésiastique. II. 528.

Zozime de Tarasse, xv. 99, 180.

Zi'BÉni, domaine prés de Fussales. Xiii. 522.

FIN DE LA T.4BLE GÉNER.ALE DES MATIERES.
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LIPEH r.ENESIS.

Le commentaire sur la Genèse se liouvc au tome IV,

de la page f8 h la page 411.

I.

1. In iiiincipio creavit Deus cœliini cl teiTsm. i. 317, 343,

415, 493, 493, C13; iv. 530; V. 128; VI. !, 495, 552;

Vil. 147, 217, 242, 441, 454 ; vill. 8 ; IX. 76, 379, 526 ;

X. 319, 387, 518-590, G27 ; xi. 149, 381; xil. 62-153,

30G-361 ; Xlil. 225-237 ; xiv. 82, 316, 479, 648. — 2. Terra

autem erat inan»s et vaciia, et tencbi'œ, etc. i. 487-491,

502; IV. 423 ; v. 511 ; vu. 245, 332; XI. 317; xiii. 355
;

XIV. 315, 316; xv. 155. —3. Dixilqnc Deiis : Fiat lux, et

fada est lux. i. 502, 504; il. 22; vi. 509; vu. 236, 250,

375 ; VIII. 155, 168, 503 ; ix. 379, 389 ; x. 454, 476, 629 ; xi.

247; XII. 377 ; xiii. 228, 235; xiv. 316, 485; xvi. 27. —
4. El vidit Deus luceiii, etc. iv. 634; vu. 23C, 238 ; vin.

155, 168; X. 629; xm. 228, 235; xiv. 317, 482; xv.

177 ; xvi. 27. — 5. Appellavilque lucem diem et tenebras

noctem, etc. i. 506 ; v. 321 ; vi. 11 ; vu. 236-250; vin.

155 ; IX. 138 ; x. 629 ; xi. 314 ; xiii. 228, 235 ; xiv. 82.

— 6. Dixit quofiue Deus, etc. vi. 509; ix. 486, 509, 510 ;

X. 476; xiil. 246. — 7. Et fccit Deus firmameutum, divisil-

que, etc. 1. 489; vi. 509; x. 309, 476; xiv. 488. — 8.

Vocavilque Deus, etc. vin. 503; ix. 83, 100; xiii. 260. —
9. Dixil vero Deus : Congregentur aqu;c, etc. i. 496, 507 ; X.

138, 215; XIV. 486. — 10. Et vocavit Deus, etc. x. 138.

— 11. Et ait: Germinet terra, etc. vi. 406 ; vu. 366, 375
;

IX. 160. — 14. Dixit aulem Deus: Fiant lumiiiaiia, etc. i.

482, 507, 508; II. C3 ; iv. 531 ; ix. 383, 407, 608; xm.
228-257. — 16. Fecilque Deus duo luminaria magna, etc.

V. 286 ; Xlli. 235 ; xiv. 227. — 17. Et posuit cas in fir-

mamento cœli, etc. xm. 233, 236. — 18. Et praeessent diei ac

nocti, etc. xm. 235, 236. — 19. Et factum est vespere, etc.

VII. 159 ; IX. 389. — 20. Dixit etiam Deus : Producant aqua;

reptile, etc. i. 509; vu. 139; via. 539; ix. 237, 259 ; xit.

394; XV. 694. — 22. Benedixitque eis dicens : Ci'escite et

multiplicamini, etc. i. 512 ; ii. 479 ; v. 169; x. 76. — 23.

Et factum est vespere, etc. xvii. 8. — 24. Dixit quoque Deus :

Producat terra animant vivenlcm, etc. i. 510; m. 24; vin.

199 ; IX. 2, 112, 525 ; xi. 303 ; xm. 283, 337 ; xv. 694.

— 25. Et fecit Deus bestias terra;, etc. xii. 395. — 26. Et

ait : Faciamus bominem iid iniaginem, etc. l. 328, 511 ; iv.

530 ; VI. 2, 104-174, 251, 518; vu. 335; vin. 133, 413,

521, 529; ix. 72, 147, 380, 477-491; X. 266; xi. 219,

302, 676, 688 ; xii. 354, 452, 497, 540 ; xm. 336 ; xiv. 86,

552, 589, 647 ; ïvii. 106. — 27. Et crcavlt Deus hominem
ad imaginem,ctc. 1.383, 511 ;ii. 256 ; iv. 530, 031; v. 449;

VI. 2, 104, 282, 509, 518; vu. 333; VIII. 298, 310 ; ix.

105; X. 167, 387, 389 ; XI. 302 ; xn. 81, 407-498, 527-

647; xm. 303-338; xiv. 191, 589, 647, 648; XV. 741;
XVI. 182. — 28. Benedixitque illis Deus et ait : Crescite, etc.

1. 317, 512; IX. 76 ; x. 134, 106 ; XI. 742 ; xn. 498 ; xni.
293, 302, 303, 538 ; xiv. 435, 473 ; XV. 630, 700-735

;

XVI. 51-88, 150, 176; xvil. 8, 106.— 29. Dixitqne

Deus : Eccc dedi vobis oninera lierbani, etc. i. 513; vi.

110; XVI. 623. — 30. Et cunctis aniuiantibus, etc. xvi.

182, 623. — 31. Vidilque Deus cuncla quaifeceral; et eraat

vakle bona. T. 424, 515; il. 65 ; v. 442; vi. 449; ix. 348,

494; X. 122, 200 à 245; XI. 252, 261; xii. 4, 47; xm.
243; xiv. 13, 394, 460, 583; xv. 538; xvi. 234; xvn.
16, 86.

II.

1. Igilur perfecti sunt,etc. ix. 138, 379 ;xi. 487; xn. 75 ;

XIII. 214 ; XIV. 194. — 2. Complevilque Deus die septimo
opus suuiu, etc. I. 343; il. 12, 63, 434; v. 448; vi. 509;
IX. 237, 728; X. 453; xi. 487; xm. 228, 548; xiv. 82,

194, 270. — 3. Et benedixit diei septimo, et sanctificavit

illum, etc. ii. 64; vi. 43, 138; vn. 310; ix. 379; xi. 149,

486; xn. 73 ; xni. 228, 548; xvn. 161. — 4. Istœ suât
genei'ationes cœli et terrœ, etc. i. 317; ii. 357. — 7. For-

mavit igitur Dominas Deus hominem, etc. i. 318 ;n. 34; ni.

14 ; IV. 631 ; ix. 103, 347, 403, 479, 514, 691, 692; X.

235, 561; XI. 303; xm. 280-282; xiv. 373, 532; XV.
631-677

; xvi. 520, 538. — 8. Plautaverat autem Domi-
nus, etc. XV. 110. — 9. Produxitque Domiuus, etc. x. 77,

667; XIV. 447. — 14. Nouien vero fluminis tertii, etc.

XV. 110. — 15. Tulit Ci'go Domiuus Deus hominem, etc.

xvn. 111. — 16. Prœcepitque ei dicens: Ex ouini ligno

paradisi comede. ni. 554; ix. 492; xi. 245, 600; xiv. 318-,

XVI. 123. — 17. De ligne autem scientiœ, etc. m. 554; v.

369, 491, 493; VI. 427 ; vu. 7, 240, 336; viii. 251, 394,
404-455, 509, 571; ix. 118-188, 492; x. 431, 496;
xni. 269-280, 351; xiv. 224, 225, 318, 486; xv. 481,

491; XVI. 84, 311, 673; xvn. 123, 125. — 18. Dixit

quoque Domiuus, etc. xiv. 83, 204. 647, 648 ; xvi. 113,

637; XVII. 106. — 19. Formatis igilnr, etc. xv. 516; xvil,

2. — 20. Appellavitque Adam, etc. ::ij. 503; xvi. 13. —
21. Immisit ergo, etc. vin. 139, 444, 621 , ix. 496; x. 64,

74, 389, 434 ; XI. 163, 206; xn. 106 ; xm. 531 ; xiv. 204.

— 22. Et iedillcavit Domiuus, etc. v. 409; vi. 238, 249;
VII. 442; X. 64, 74, 393; xi. 139; xn. 106, 496, 498,

503; XIII. 531; xiv. 182, 191, 204, 722. — 23. Dixitque

Adam: Hoc nunc osexossibus meis, etc. ii. 532; x. 328 ;xv.

516, 631-662, 701. — 24. Quamobiem relinquet homo, etc.
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vilf. G, 33, in, 438, 477; ix. 191,725; x. 1G0, 211,

309, 389 ; XI. 408; Xll. 496, 498 ; xiv. 83, 205, 473 ;
Xv.

329, 512, 709-726, 741 ; xvi. 4, 133, 488, 070.— 23. Eial

aiileni ulcninc iiiidiis, de. vi. 412; vu. 3; xi. GÛO; XUl.

300; XV. 701, 729; xvi. 176193, 489, 596, 671-695.

m.

1. Sed et scrpcns erat, etc. v. 269; vi. 196; vill. 20u,

204, 523; ix. 107. 144, 354; X. 23, 178, 018; Xi. 205,

475, 600; xil, 298, 306, 310, 500, 503, 044; xiv. 89,

488; XV. 509; xvi. 98, 163 ; xvil. 198. — 2. Cui rospon-

dit millier: De fiiiclii, etc. vu. 15. — 4. Dixil aiilem ser-

peiis ad mulicicm, etc. vi. 63; vui. 3, 218, 252, 509, 571 ;

IX. 178, 188; XI. 457, 578, 730. — 5. Scit enim Deus qui)d

ia qnocumqiie die, etc. m. 390; v. 545; vu. 210,349, 4IG;

vni. 252, 3G0; IX. 107, 178, 523.666, G73 ; X. 3, 455 ;

•XI. 600.730; Xli. 489; xill. 297, 548; xvi. 200;XVli.l98.

— 6. Vidit igitiii- millier quod boniim essctlignum, etc. II. 15;

XII. 3; VIII. 122-148, .338, 367, 516; ix. 105, 188, 279,

400-473, 712; X. 253; Xi. 15, 189,205, 600; xil. 298,

310, 502; XIII. 300; xiv. 318, 488; xv. 509, 630, 700.

701; XVI. 13, 93; xvii. 198.— 7. Et aperti siint oculi, etc.

VI. 313, 467, 500; VII. 4, 107; Vlli. 167; X. 375; ïl.

575,600; xii. 377; xiil. 300; XV. 538, 700-733; xvi.

13,111, 189, 193, 420) 596, 619-695. — 8. Et oum aii-

dissent vocem Domini, etc. i. 510; ii. 349, 364; iv. 595;

vj. 102; VIII. 252, 400, 616; IX. 132; X. 217; xil. 377;

XVI. 189. — 9. Vocavilque Dominiis Deus Adam, etc. v.

460; viil. 252; IX. 666; xi. 542; Xiii. 274, 260; XI v.

ilS. — 10. Qui ait : Vocem tuam aiidivi, etc. xii. 377;

xiv. 590, 648; xvi. 189. — 11. Cui disit : Ouis enim io-

(iicavit. etc. xiv. 590; xvi. 189, 193;xvii. 19. — 12. Disit-

qiie Adam : Mulier, qiiam dedisti. etc. xili. 296, 298. —
13. Et dixil Dominus Deus ad mnlierein: Quare, etc. viu.

219; XIII. 298. — 14. Et ait Domimis, etc. via. 148 ; ix.

547; XII. 45. 516; xvii. 103. — 15. Iniinicilias ponam in-

ler te. etc. viii. 361. 516; ix. 182, 544, 515. — 16. Mu-

lieri quoque dixil, etc. x. 65; xiii. 313; xv. 547; xvii.

18, 110. — 17. Ad» vero dixit, etc. viil. 153, 629; ix. 63;

XVI. 63, 84; xvii. 110, 123. — 18. Spinasct Irilmlos, etc.

.VI, 31: Viii. 629; IX. 501; x. 157; xi. 566; xvi. 84, 258.

— 19. In siidore vultus tui vesceris pane, etc. i. 395, 465;

v. 451, â77, 292, 46Û-4C8; vi. 481, 276, 284, 350, 395; vu.
23'2, "336; viii.

'

82, 107-176,231, 260, 301, 442, 455,

;;Ô2; IX. 118-188; 221-292, 501, 547; x. 25, 157, 160,

"184; XI. 447, 56G, 571, 674, 734; xii. 45, 516; xiii. 280,
'469;' XIV. 79, 489, 594; XV. 481, 547; xvi. 63, 420, 502,

"538; xyii. 101, 103, 110. — 20. Et vocavit Adam noiiiéa

Hxoris, etc. IX. 516; X. 65; xi. 139; xv. 722.— 21. Fecit

"quoque Dominus Adœ et uxori cjus, etc. i. 506; viii. 104;

"ix! 510, G57; xi. 600; xii. 501; xiv. 357; xvi. 674.-
'22. El ait : Ecce Adam, etc. ix. 184; XI. 600; xiv. 488;

xvii. 102. — 23. Et emisit eum Domimis, etc. vu. 422;

'vin. 232, 361; ix. 684; xvii. 102. — 24. Ejecitqiie

Adam, etc. xiv. 489.

IV.

1. Adam vero cogn.ovit, elc. v. 409; vu. 185; ix. 6
;

XIV. 89; XV. 725. — 2. Rursumque peperit fralrem, elc.

';ix. 6. — 3. Factum est autem post multos dies, etc. ii.

479 ; XIV. 192; XVII. 112. —4. Abel quoque olitulit de

prifflogeuitis, etc. ii. 179; ix. 225; xiv. 320. — 5. Ad

Caln vero, et ad muiiera illius. etc. ix. 225. — G. Dixilque

Dominus ad eum : Quare, etc. ii. 348, 352 ; xiii. 312. —
7. Nonuesi bene egeris, etc. xiii. 312. — 8. Dixitque Gain

ad Abei, etc. v. 449 ; viii. 160, 529; ix. 225, 723; x.

79. — 9. El ait Dominus ad Gain, etc. xiii. 298 ;xiv. 19'3.

— 10. Disitque ad eum, etc. viii. 430 ; xiv. 85. — 12.

Cum operalus fueiis eam, etc. xiv. 85, 193 ; xva. 101. —
13. Dixilque Gain ad Dominnni, etc. xiv. 194; xvii. 112 —
14. Ecce ejicis me hodie a facie tua, etc. xil. 371. — 13.

Diiitqueei Dominus : Nequaquam ila fiel. etc. ii. 368 ; iv.

514; vin. 430, 410; ix. 231: xiv. 194, 216. — 16.

Egressusquc Gain a facie, elc. xiv. 195 ; xvn. loi. — 17.

Cogoovit autem, etc. iv. 498 ; ix. 6, 161 ; xiii. 3U8, 314.—
18. Poiro Henoch genuil Iiad, elc. xiu. 321. — 22. Sella

quoque geimit, etc. xiii. 321. — 23. Dixilque Lamecli

usoribus etc. xiii. 323. — 23. Cognovit quoque adhuc
Adam, elc. iv. 498; xiii. 314, 322; xv. 723. — 26. Sed

et Seth natus est filius,elc. xiii. 322.

V.

1. nie est liber generationis Adam, etc. xiir. 325. — 2.

.Masculum et feminam creavil eos, etc. xiii. 321, 323.— 3.

Vixit aulem Adam cenlum liiginta, etc. xiil. 315, 317. — 4.

Et facti sunt dies Adam, etc. Xlll. 314-320; xvii. 203.—
5. Et factum est omne lempus, elc. xiii. 314. — 6. Visit

quoque Seth centum, etc. xiii. 317. — 8. Et facti suni

omnes dies, etc. xin. 320. — 9. Vi.xit vero Enos nooaginta

annis, elc. xiii. 317.— 12. Vixit quoque Gaïnan. xiii. 317.

— 18. Vixilque Jared centum, elc. xiii. 318. — 21. Porro

Henoch, etc. x. 79. — 24. Ambulavilque cum Deo, etc. v.

128 ; XIV. 195; xv. 336, 339. — 25. Vixil quoque Mattiu-

sala, etc. xiii. 316. — 27. Et facti sunt omnes dies, etc.

XIII. 31G. — 28. Vixit autem Lamcch, elc. xiii. 316. —
— 31 . Et facti sttttl omnes dies Lamech, elc. x. 391 ; uu.
31G ; xiv. 196.

VI.

1. Cnmqiie cœpissent bomines, etc. vin. 98 ; xii. 37,81 ;

XIII. 321-327, 610. — 3. Dixilque Deus : Non permane-

bit, etc. IV. 401, 423; xi. 303; xii. 516; xiii. 328,

471 ; XIV. 93 ; xv. 213. — 4. Gigantes autem erant, etc.

XIII. 327. — 5. Videns autem Deus quod mulla, elc. x. » ;

xm. 329. — 6. Pœnituit eum quod hominem fecissel, elc.

I. 338; V. 443; vi. 96; xiii. 293. —7. Delebo, inquil,

hominem quem creavi ; etc. i. 338 ; v. 443 ; viu. 5 ; xii.

347 ; xiii. 329. — 9. Us sunt generationis Xoe, elc. xiu.

329, 342. — 11. Corrupta est autem, etc. x. 91. — 14.

Fac tibi arcam de lignis, etc. ix. 314 ; X. 91. 272, 363 ;

XIV. 204. — 16. Feuestrara in.arca faciès, etc. XI. 139 ;

xiii. 329. — 17. Ecce ego adducam aquas, elc. vi. 528 ;

IX. 485. — 18. Ponamque fœdus meum tecum, etc. IX. 483.

— 19. Et ex cunctis animanlibus, elc. xiii. 331. — 20. De
vohicribus jusla genus sunm, etc. xiu. 331. — 22. Fecil

igitm Noe omnia, quœ prœcepeiat iUi Deus. i. 337.

VU.

1. Disitque Dominus, etc. v. 449 ; vin. 243; xv. 33G,

339. — 2. Ex omnibus animanlibus, etc.ix. 324; Xîii.330
;

XIV. 193. — 3. Sed et de volatilibns cœli septeua, elc. xiv.

204. — 4. Adhuc enim, et post dies seplem ego pluam, elc.

VI. 244. — 6. Eratque sexcentorum . annorum. etc. xiii.

316: XIV. 196. — 7. Et ingressus est Soe et filii ejus, etc.

X. 389, 403; xiv. 197. — 8. De animanlibus quoque mun-
dis, elc. VIII. 160. — 9. Duo et duo ingressa sunt, elc. x.

389. — 10. Cumque transissent seplem dies, etc. xiii. 318.

— M. Anno sexcentesimo vite Noe, elc. xiii. 318, 328. —
14. Ipsi et omne animal, etc. ix. 324; x. 114. — 20.

Quindecim cubitis altior fuit, etc. IX. 319, 520; xiv. 197.—

21. Consumptaque est omnis caro quœ movebatur, etc. xv.

G93. — 22. Et cuncta in quibus spiraculum vilœ, etc. Yi.

528 ; XII. 538 ; xui. 282 ; XV. 693. — 23. Et delevil omnem
Eubstautiam, elc. xiv. 195.

VIII.

1. Recoidatus autem Deus Noe, etc. xii. 77, 610. — 2.

El clausi sunt fontes abyssi, elc. x. 75. — 4. Requievit-

que arca mense septimo, etc. xiii. 318 ; xiv. 197. — 5. Al

vero aqua; ibant, elc. xiii. 318. — 6. Cumque transissent

quadraginta, elc. X. 356. 363 ; xiv 197. — 7. Qui egredie-

batur, etc. vu. 241 ; ix. 301. -- 8. Emisit quoque colum-

bam, etc. x. 367: — 9. Oike cum nnn invenisset ubi, etc.

X. 356. — il. Al illa veuit ad eum, elc. iv. 28 ; vin. 211 ;

X. 363, 367. — 12. Expecljvitque, etc. xiv. 197. — 13.

Igilur sexcentesimo primo, etc. xiv. 197. — 14. Mense sê-
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nindo, seplinio, de. xiv. 197. — 18. Kricssus est crgo

Noe, de. XIV. 198. — 20. /l'Millcavit aiilem Noe allaïc Do-

iiiino, de. XIII. 321 ; xiv. 198.

IX.

1. Honedixilquc Dcus Noe, ete. xiv. 198;xv.72G. —
2. Kl teiror vcsicr ac Irenior, etc. xv. 720. — 3. Et omiic

quod movelur et \ivit eiil voliis in cibum, ete. i. 466. — 5.

SaiiRuiiicm ciiim animarum vesli'ariim, etc. xv. 263. — 0.

yuicumque elTudorit luimanum sniiguiiieiii, etc. Xiv. 401. —
12. Dixilque Deus : Hoc signiiin, etc. ix. 88 ; xiv. 500. —
17. Dixitque Heiis ad Noe : Hoc erit, etc. xiv. 198. — 19.

Très isti lUii suiit Noe ; et ab bis, ete. ix. 101. — 20. Cœ-

pitque Noe, etc. iv. 80; xiv.198. — 21. Bibciisque vinum,

etc. IV. 80 ; XIII. 333, C63 ; XV. 526. — 22. Ouod eum

vidisset Cbani. iv. 80 ; ix. 480 ; xvi. 206. — 24. Evigilans

aulem Noe, etc. iv. 80 ; xiii. 333 ; xiv. 198 ; xvi. 266. —
25. Ait : Maledictus Cbanaaii, etc. iv. 406 ; ix. 554; xiii.

332, 439 ; Xiv. 210; xvi. 266, 743. — 20. Dixitque : Bene-

dietiis Doniimis, etc. xiv. 199. — 27. Dilalet Deus Japlicl

et liabilet in labcniaculis, etc. ii. 104; xiii. 332; xiv.

199.

X.

«. Porro Chus genuit Nemrod, etc. xiii. 334. — 9. Et

erat robustus venator, etc. xiii. 335. — 20. Hi sunl Clii

Cham, etc. iv. 61. — 21. De Sem quoque nati sunt, etc.

xiii. 334. — 25. Nalique sunt Heber, etc. 339, 340. — 20.

Qtii-Jectan genuit Eluiodad, ete. xiii. 340. — 31. Isti lilii

Sem, etc. IV. 61 ; xui. 333, 343. — 32. Haï faniiliœ

Noe, etc. IV. 61.

XI.

1. Ëral autem tevra, etc. iv. 20, G! ; vn. 378 ; X. 359 ;

xtil. 335, 340, 343. — 4. Et dixerunt : Venile, etc. viii.

59t, 593. — 5. Descendit autem Domimis, etc. xin. 330.—

0. Et dixit : Ecce unus, etc. xiii. 336. — 7. Venite igitur,

descendamus, etc. xiii. 336. — 9. Et idcirco vocatum est

nomen ejus, etc. x. 359; xiii. 335. — 10. Ha sunt genera-

tiones Sem, etc. xiii. 339. — H. Vixilque Sem post-

qiiam, etc. xiii. 339. — 27. Hae sunt autem, etc. x. 393,

540 ; XIII. 342. — 28. Mortuusque est Aran, etc. Xlli. 342.

— 29. Duxerunt autem Abram, etc. xili. 342. — 31. Tulit

ilaque Thaïe, etc. x. 314, 393, 540 ; Xiil. 342, 343; xiv-

331. — 32. Et tacti sunt dies Thaïe, etc. xiii. 343, 348.

XH.

1. Dixit aulem Dominus ad Abram, etc. v. 140 ;
xi.

4G9, 607, 743; Xll. 378, 400; Xlll. 344, 363; XIV. 199.—

2. Faciamque te in genlem magnani, etc. ii. 286; v. 140.

— 3. Benedicam benediccntibus tibi, etc. ii. 53, 198 ; vi. 536 ;

VIII. 430 ; IX. 64, 464, 694, 724; xiii. 303; xiv. 199, 329;

XV. 486. — 4.EgresEus est ilaque, etc. iv. 423;xiii. 344.

— 5. Tulilqiie Sarai uxorem siiam, etc. x. 228. — 7. Ap-

paraît aulem Dominus, etc. xii. 378; xiii. 345. — 8. Et

iiiile Iransgicdicns ad niontem, etc. xiii. 346. — 9. Perre-

xilque Abram vadens, etc. xiii. 346. — 10. Facta est au-

tem famés in terra, etc. ii. 141 ; viii. 329, 384. — 12. Et

quod cum viderint te jEgyptii, ete. xi. 308.— 13. Die crgo,

obsecro te, etc. xiv. 314, 368, 455. — 14. Cum itaquc in-

gressus esset, etc. xiii. 346. — 17. Flagcllavit autem Do-

minus, etc. IX. 555; XIII. 346. —20. Piœcepitque Phaïao,

etc. IX. 555; x. 79; xiii. 345.

XIII.

1. Ascendit ergo Abram de ^Egypto, etc. xiv. 89. — 2.

Erat autem dives valde, etc. viii. 560; ix. 298; x. 228.—

3. Reversusquc est per iter, etc. Vlii. 597. —8. Dixit ergo

Abram ad Lot, etc. x. 393, 540; xiv. 331. — 10. Elevatis

itaque Loi oculis, etc. xiii. 492. — 15. Omnem terram,

quam conspicig, etc. x. 314. — 18. Movcns igitur labenia-

culum suum, etc. xiii. 346.

S, Auc— Tome XVII.

XIV.

1. Faclum est aulem in illo lempoie, de. xiii. 340. —
ll.Ouod cum audiBset Ahram, etc. iv. 574; x. 393, 540.—
18. Al vero Melchiscdech rex Salem, etc. ii. 46G; iv. 80 ;

v. 453; VII. 520; Vlil. 318; XI. 384; xiii. 381; xiv.

497 ; XV. 628. — 19. Hcnedixit ei était : Benediclus Abiam,

de. XIV. 499. — 20. Et benedictus Dcus excclsus, quo

protegenle, de. xni. 346, xv. 028.

XV.

1. Ilis ilaque Irausaclis, factus est seriuo, etc. xiil. 347;

XIV. 329. — 4. Stalimque sermo Domini, etc. xiii. 349;

XIV. 329. — 5. Eduxil(|ue eum foras, et ait illi, etc. vi.

396; XV. 338. — 0. Credidit Abram Deo, et reputatum,

etc. VI. 0, 68; viii. 281; ix. 287 ;x. 153; XI. 411, 473;

xiii. 347; XVII. 170, 170. —7. Dixitque ad eum : Ego

Dominus, etc. xiii. 347. — 9. Et respondens Dominus :

Sume, etc. ix. 528; xiii. 362. — 10. Qui tollens universa

ba-c, etc. ix. 527; xv. 81. — 13. Dictum est ad eum :

Scito, etc. IV. 422; vi. 244. — 17. Cum ergo occubuisset

so), facta est, etc. ix. 527. — 18. In illo die pepigit Do-

minus, etc. xiii. 364; xiv. 154. — 21. Et Amorrha;os, et

Cbanauœos, etc. xiii. 347.

XVI.

1. Igitur Sarai, uxcf Abram, non gemierat, etc. vi. 242 ;

Xiv. 356; xvi. 134. — 2. Dixit marito sue : Ecce con-

clusit me, etc. x. 409; Slli. 631; xiv. 151; 314, 329,

356, 523; xvi. 134. — 3. Tulit Agar ;Egyptiam ancillam,

etc. IV. 392. — 4. Qui iiigressus est ad eam. At illa, etc. x.

409; XI. 240; xiii. 031; xiv. 314-368, 523. — 5. Dixit-

que Sarai ad Abram, etc. n. 141 ;x. 406. — 6. Cui respon-

dens Abram, etc. il. 483; vi. 8; xiii. 349. — 9. Dixitque

ei angélus Domini, etc. vi. 8; x. 406; xi. 240. — 10. Et

rursum : Mulliplicaus, etc. Vi. 8. — 12. Hic erit férus ho-

mo, manus ejus, etc. ii. 430. — 15. Peperitque Agar Abr<e

filium, etc. X. 7, 404 ; xiv. 346. — 16. Octoginta el sex .

annorum, etc. xvi. 134.

XVII.

1. Poslquam vero nonaginta et iiovem, etc. xi. 467; xii.

400; xm. 350. — 2. Ponamque fœdus meum, etc. ix. 88;

XII!. 350. — 4. Dixitque ei Deus : Ego sum et paclum

meum tecum, etc. ll. 556; iv. 547; xii. 81; xv. 688; xvi.

37, 333. — 5. Nec ultra vocabitur nomen tmim Abram, etc.

VI. 601 ; xm. 340, 351, 474 ; xv. 088 ; xvi. 37, 205, 333,

521.— 7. Et statuam pactum meum, etc. ix. 88.— 8. Dabo-

que tibi et semini tuo, etc. xiv. 155. — 9. Dixit iterum

Deus ad Abraham : Et tu, etc. xiv. 102, 270, 375, 396; XV.

128. — 10. Hoc est paclum meum quod. elc. x. 550; xm.
321; XIV. 163. — 11. Et circumcidetis carnem, etc. xm.
321. — 12. Infans oclo dierura circumcidetur in vobis, etc.

VII. 252, 338; Xiv. 103, 256; xvi. 64, 234, 405-495.

— 14. Masculus, cujus prœputii caro circumcisa non fuerit,

delebitur, elc. xiv. 102, 270, 395-397; xv. 128, 727;

XVI. 111, 140, 213, 234, 388, 405, 512-557. — 17. Ceci-

dit Abraham in facicm suam, etc. iv. 381 ; xiv. 368,

515. — 21. Paclum vero meum statuam ad Isaac, etc. xm.
350.

XVIII.

1. Appaniil aulem ei Dominus, etc. ir. 345, 348; vi. 102;

VII. 283; vm. 104; IX. 235; xi. 474; xii. 379, 400; xm.
279, 352; xiv. 89, 115, 590. — 2. Cumque elcvasset ocu-

•los, apparuerunt ci, elc. II. 164, 414; xii. 400; xiv. 89.

— 3. Et dixit : Domine, si iiiveui gratiam, elc. xm. 352.

— 4. Sed alleram pauxillum aqu;e, et lavale, etc. ii. 421
;

VII. 392; XII. 22. — 8. Tulit quoque butyrum et lac, etc.

V. 487; XII. 202. — 9. Cumque comcdisscnl, dixerunt, elc.

V. 487. — 10. Cui dixit : Itevertens veniam ad te, etc.

II. 312; IV. 617; xm. 200. — U. Erant autem arnbo sé-

nés, prùvecta:que. XI. 677 ; XVI. 134.— 12. Qua' ri^it occnlU',
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dicens : etc. vu. 86 ; xiii. 353; xvu S2G. — 14. Niim(niiJ

Deo qiiidqiiam est difdcile, etc. v. 124; xvi. 526. — 15.

Negavit Sara, diceos : Non risi, elc. xii. 198. — 18. Cum
fuliinis Bit in gentein, elc. xiii. 200, 352.— 20. Dixit ilaque

Dominus ; Clamor, etc. iv. 4t2, 618 ; xii. 30; xiii. 201.

— 21. Desccndam et viilelio, iilrum clamorem, elc. vm. 5.

— 23. El appiopinquans, ait, elc. xii. 310. — 24. Si fiieiiiit

quinqnaginla jiisli m civilate, peribuiil simiil, etc. vu. 139.

— 26. DixiKiiic Dominus ad eiim, etc. xvi. 141. — 27.

Hespondensqiie Abraliam, etc. x. 285; xi. 279, 401. — 32.

Obsecro, inqiiil, ne ii'ascaris. Domine, etc. xii. 340. — 33.

^biitque Doaiiaus, postquam cessavil luqui, etc. xii. 379.

XIX.

1. Vcneninlqnc duo Angoli Sodomam vespcre, elc. ii. 164;

IX. 235; Xll. 3S0; xiii. GIO, 654; xiv. 334. — 2. Et di-

xil : Obsecro, domini, declinale, elc. xit. 22, 380. — 5.

Vocavei'unlque Lot, el diserunt, etc. Xli. 236. — 8. Ilabeo

duas filias, qua; necdum cognoveiunl vinim, elc. xii. 227.—

9. Al illi dixernnt : Recède, etc. vi. 431. — 10. Et ecce

miseiunl manom viri, elc. iv. 572. — 11. El eos qui foris

erant, elc. xii. 236. — 12. Dixcninl aiitem ad Lot, etc. iv.

514; XV. 339. — 17. Eduxerunlque cum, et posuerunl ex-

tra, elc. XIII. 201. — 19. Oiiia invenil servus Inus pratiam

coram le, etc. Xli. 380. — 22. Feslina et salvarc ibi : quia

non, elc. xiii. 660. — 23. Sol egressus est super tcrram,

etc. XV. 145. — 24. Igitur Dominus pluil super Sodomam,

elc. X. 675; XIII. 353; XV. 732. —25. El subvertil civilales

bas, el omneni circa regionem, elc. xv. 732. — 26. Respi-

ciensque uxor ejus post te, etc. vi. 426, 453; vm. 390;

IX. 207, 277; Xii. 326. — 29. Cum enim subverterel Deus

civilales, etc. IX. 122, 128. — 31. Dixitque major ad mino-

lem : Pater, elc. vm. 671. — 33. Dederunt ilaijuc patri sno

bibere vinum, elc. xiv. 314. — 35. Dederunt eliam et illa

nOi le patri suo, etc. Xiv. 314. — 36. Conceperunl ergo

dua; lilis, elc. ix. 272. — 37. Pepenique major filiuni et

vocavit, etc. IV. 522, 541 ; iX. 272. — 38. Miuor quoque

peperil filium, etc. iv. 541; vm. 671.

XX,

2. Dixitque de Sara, uxore sua : ?cror mea, elc. xii. 229;

XIII. 353; XIV. 314. 308, 455. — 3. Venil aulem Deus ad

Abimelecb, elc. ix. 555; xiii. 353. — 6. Dixilque ad eum
Peus : El ego scio, elc. iv. 548, 549; xvi. 140. — 7. Nunc

crgo redde viro suo nxorein, elc. xiii. 363. — 11. Respon-

dit Abraham : f.ogitavi mecum, etc. vi. 82. — 12. Alias

aulem et vere soiormea, etc. xiii. 353.

XXF.

1. Visilavil aulem Dominus Saram, elc. vi. 4; xi. 467 ;

XV. 732. — 2. Concepitque el peperil, etc. vm. 268; x.

7; xiil, 210, 313. — 3. Vocavilque Abrabam nomea filii,

etc. X. '7,404.— 5. Cum centum essetannorum, etc. iv. 423.

— 6. Dixilque Sara : Risum, elc. siii. 353. — 9. Cumque
\idissel Sara Olium, etc. vi. 8 ; x. 405, 409. — 10. Ejice

.-incillam li;inc et filium ejus, etc. ii. 104; iv. 57; vi. 8; x. 7,

403, 408, 409; Xil. 305; xm. 632; xv. 76. —12. Cui dixit

Deus : Non tibi videalur, etc. iv. 423 ; vi. 4 ; ix. 225, 238 ; x.

405; XII. 121, 305; xm. 353, 355. — 19. Aperuitiiue ocu-

los ejus Deus, etc. iv. 323; xv. 538, 700; xiv. 13.

xxn.

1. Qnse postquara gesta sunt, elc. xi. 452 à 4S4; xii.

400; XIII. 313; xiv. 205. — 2. Ait illi : Toile filiui:i luum,

etc. II. 105; IV. 573; Xii. 400. — 3. Igilur Aliraham de

nocte cousurgens, elc. iv. 493 ; v. 449; xm. 298. —-6.

Tulit quoque ligna holorausli, elc. Xii. 374; xiv. 199,653.

— 10. E.\lenil tque manum et arripuil gladinm, etc. ir.

106; IV. 493; ix. 298; xm. 354; xiv. 349. — 12. Dixitque

ei : Non exlendas manum tuam, elc. ii. 473; vi. 5; vm.
362, 468, 650; xii. 117, 360; xiv. 557 à 599, 633. — 13.

Levavit Abraliam oculos suos, etc. ii. 302; iv. 2; v. 449;

vm. 51; XIV. C33. — 15. Vocavit auteni angélus Domini,

elc. XTI. 401. — 16. Por memelipsum juravi, dicit Domi-
nus, elc. VI. 352; VII. 132, 520; vm. 270; IX. 609; xm.
354; XV. 322. — 17. Benedicam tibi, el mulliplicabo, elc

II. 145, 151 ; VI. 7, 396, 409, 532; Xll. 401; Xlll. 354,

632; XV. 430 à 469; xvii. 65, 108. — 18. Et benedicenlur

in semine tuo omnes pentes, elc. ii. 99, 130 à 158, 574,

577; V. 128, 403, 538; vi. 4, 7, 14, 198, 232, 391, 395,

454, 532, 534; vu. 82, 471 ; vm. 270; ix. 161, 163. 253,

609,624, 724; x. 23, 277-287, 359,388,409, 443; XI,

171, 452,469; xiii. 474, 514, «32-665; xiv. 206 â 239 J

XV. 9, 20, 200-244, 308-358, 430-486; XVI. 263, 521.

XXIIL

1. Vixit aulem Sara cenlum, etc. xii. 282 ; xm. 354. —
2. Et morlua est in civilate, etc. Xiv. 608. — 3. Cumque
surresisset ab officie, etc. iv. 580. — 7. Surrexil Abraham,

et adoravit, etc. iv. 429 ; xiv. 608.

XXIV.

1. Erat aulem Abraham senex, etc. xii. 229. — 2.

Disilque ad servuin seniorem, elc. vm. 478 ; u. 163; x.

626; XII. 118; xm. 354; xiv. 206, 455, 474; XV. 628.

— 3. L'I adjurem te per Dominum, etc. xm. 320, 354 ;xiv.

474; XV. 628. — 4. Sed ad lerram et cognalionem meam,
elc. X. 626 ; XII. 118 ; Xlll. 320. — 9. Posuil ergo servus

m.inuni, elc. ix. 109; xiv. 206. —10. Tulitque decem
canielos, etc. xm. 342. — SI. Quod cum audisset puer

Abraham, elc. iv. S62.

XXV.

1. Abraham vero aliam duxit, etc. xm. 355; xiv. 523 ;

XVI. 135. — 2. Qua: peperil ei, elc. iv. 522; xvi. 135.
— 5. Dedilque Abraham, etc. x. 408 ; xil. 305 ; xm. 355.

— 6. Filiis aulem concubinarum, etc. xii. 303. — 9. Et

sepelieiunl puni Isaac el Ismael, etc. xii. 282; xm. 1. —
10. Ouem emerat a Dliis Helb, etc. xil. 282, — 13. Et hjec

Domina liliorum ejus, elc. x. 7. — 17. Et farti suhl anni

vitcB Ismaelis, etc. Xlll. 355; XV. 629. — 18. Babilavil

aulem ab Hevila, etc. iv. 560. — 19. Hse qnoque suut ge-

neraliones, elc. iv. 560. — 20. Qui cum quadraginla esset

annorum, etc. iv. 560. — 21. Depiecaïusque est haac Do-

minum, elc. IV. 560 ; XIV. 356. — 22. Sed collirtebanlur

in ulero, elc. !i. 116; vi. 25; X. 65, 405, 498. —23.
Qui respondens ait : Due génies sunt in utero lue, etc. u.

116; V. 449 ; vi. 25; vm. 201, 446, 631 ; IX. 6, 225 à

258, 341, 624; x. 63, 150 ; xm. 93, 355 ; xiv. 27 ; Xvi.

28 ; xvii. 98. — 24. Jam lempus pariendi advenerat, etc.x.

404; XV. 76. — 25. Qui prior egressus est rufus erat. etc.

IV. 550; VI. 18, 501; ix. 223; X. 149; xil. 62, 78. —
26. Sexagenarius erat Isaac quod, etc. iv. 399, 423. —27.
Quibus adultis, faclus est Esau, elc. vi. 14 ; vm. 481 ; ix.

320; xm. 337. — 29. Coxil aulem Jacob pulmenlum, elc.

X. 149; XV. 139. — 30. Ail : Da mihi de coclione, etc.

vu. 196, 197 ; viii. 499; x. 148. — 31. Cui dixit Jacob,

elc. VI. 13; X. 149. — 33. Ait Jacob : Jura ergo, etc.

I. 423; IX. 624; Xlll. 356. —34. Et sic accepte pane

et lenlis edulio, elc. I. 466; il. 15 ; vui. 499 ; xi. 15 ;

xm. 336 ; XV. 139.

XXVI.

1. Orla autcm famé super termm, etc. vm. 329, 384 ;

xm. 356 ; .xv. 322. — 2. Apparuilque ei Dominus. elc. il.

334. — 3. Et peiegrioare in ea, eroque tecum, etc. xv.

475. — 4. Et mulliplicabo semen luum sicutstellas cœli.elc.

II.' 146; V. 128; vm. 597; ix. 694; x. 287; xiv. 191,

206, 213 ; XV. 9, 147, 336. 473, 482. — 5. Eo quod obe-

dioiil Abraham voci, elc. xm. 356; xv. 9, 322. — 7. Qui

cum interrog.irelur a viris loci illius, elc. xii. 229 ; xiv.

333, 368. — 8. Cumque periransisseut dies plurimi, elc. IX.

535. — U. Qui leligeril hominis hujus usorem, etc. IX. 555.

— 24. Ubi apparuit ei Dominus in ipsa nucte, elc. Xiil.

356; XVI. 589.— 31. Snrçenles mane, juraveiunt sibi, elc.

11. 44.
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XXVII.

^. Semiil aiilcm Isaac, et caligaveiunt oculi ejus, etc. i.

467; VI. 12; xiii. 356-, xiv. 201. — 6. Dixil niio suo

Jacob : Aiidivi paliem liiiim, etc. vi. 14.— 15. Et veslibiis

Esau vaille bonis, cic. iv. 582. — 16. Pellicuhisqiie hœdo-

ruiD circnmdedit manibii?,elc. iv. 582; vm. 97 ; xii. 230.

— 19. Dixilque Jacob : Eno sum, etc. vi. 18; xii. 198,

230. — 22. Accessit ille ad palrem, et palpalo eo, etc.

VI. 25. — 23. El non cognovit enm, etc. vi. 25. — 26.

Dixil ad eutn : Accède ad me, etc. xiv. 339. — 27. Accessit

et oscuI.éIus est euni, etc. xiv. 339. — 28. Det tibi Deiis de

rore cœli, etc. vi. 11.— 31. Coctosqiie de venalione cibos,

etc. VI. 16, 23.— 33. Expavit Isaac slupore vehemeiili,etc.

XIII. 357. — 35. Qui ail : Venit germaiius tnus. vi. 14 ;X.

408. — 36. At ille subjunsit : Jnste vocaliim est, etc. x.

149, 288. —37. Respondit Isaac, etc. vi. 17; x. 149. —
38. Cui Esau : Num unam, etc. vi. 17. — 39. Motus Isaac,

dixit ad eum, etc. vi. 19. — 40. Erit beaedictio tua. Vives

in gladio, etc. vi. 19 ; xiv. 356.

XXVIII.

1. Vocâvit itaque Isaac Jacob, et bcnedixit eum, etc. xiii.

320, 337. — 2. Sed vade, et proficiscere, etc. x. 393,

540; ïlil. 320. — 10. Igilur egressus Jacob, etc. xiii.

338; XV. 323. — 11. Curaque venisset, etc. iv. 2; vi.

401, 500; VIII. 51, 481 ;xiv. 200.— 12.Viditque in somnis

scalam stantem, etc. viii. 406, 481 ; x. 2, 376 ; xiv. 234.

— 13. Et Dominum innisum scala;, etc. xv. 9.— 14. Eritque

Bemen tuuro quasi pulvis. etc. v. 121 ; xiv. 206, 213; xv.

9, 495. — 15. Et eio custos tuus quocumque, etc. xv. 9,

323. — 16. Cumque vigilasset Jacob de somno, etc. xii.

374. — 18. Surgens ergo Jacob m.ine, etc. x. 37G ; xii.

397; xiv. 200. — 19. Appellavilque noœea urbis Be-

Ihel, etc. XIII. 358. — 20. Vovit etiam votum, dicens, etc.

IV. 641.

XXIX.

1. Profectus ergo Jacob, etc. x. 403. — 7. Disilque

JaC9b : Adhuc, etc. v. 297. — 10. Quam eum vidisset

Jacob, etc. x. 540. — 12. Et indicavU ei quod frater

essel, etc. x. 393. — 15. Dixit ei : Num quia fiater

meus, etc. v. 338; x. 393, 540. — 17. Sed Lia lippis eral

oculis, etc. XI. 593; xiv. 338. — 23. Et vespeie Liam

filiam, etc. xiu. 358. — 30. Tandemque polilus optatis, etc.

XIV. 338.

XXX.

1. Ceraens aulem Rachel, etc. vi. 242 ; x. 403 ; siv. 340,

— 3. At illa : Habeo, inquit, etc. xv. 76. — 9. Sentions

Lia quod parère, etc. xiv. 131. — 13. Diïilque Lia: Hoc
pro, etc. XIV. 151. — 14. Egressus autem Rubea tem-

pore, etc. XIV. 342. — 16. Redeuntique ad vesperam

Jacob, etc. xiv. 342. — 22. Recordatus quoque Dominus
Rachelis, etc. iv. 493. — 28. Constitue mercedem, etc.

IV. 493. — 37. Toliens ergo Jacob virgas populeas, etc. xi.

695; XII. 487 ; xiii. 263; xvi. 215. — 39. Factumqueest
ut in ipso, etc. Xlll. 389. — 41. Igitur quando primo tem-

pore, etc. xii. 4R7. — 42. Ouando vero sero:ina, etc. xvi.

215. — 43. Ditatusque est homo ultra modum, etc. xi.

695.

XXXI.

18. Tulitque omnem substanliam saara, etc. x. 229. —
19. Eo lemiiore ierat Laban ad tondendas oves, etc. iv.562.

— 41. Sicque per viginti annos in domo tua servivi, etc. i.

358, 42 ; iv. 419. — 44. Vcni ergo et ineauius fœdus, etc.

IX. 272. — 53. Deus Abraham, et Deu3 Nachor, etc.

II. 44.

XXXII.

7. Timait Jacob valde, etc. x. 229. — 10. Minor sum
cunctis miserationibus tuis, etc. x. 229. — 18. Responde-
bis : Servi tui Jacob, etc. vi. 25. — 23. Traductisque om-
iiibos qoa, etc. vi. 22; xiv. 590. — 24. Mansit solus

;

etecce, etc. iv, 684; vi. 26, 501; x. 287; xiv. 89, 200,

474,632. — 25. Qui eum viderct quod eum. etc. Iiv. 474.
— 26. Diiitque ad eum : Dimitte me. ix. 230; x. 287. —
28. At ille, nequaquam, ioquil, etc. vi. 14 ; vm. 481, 538;
IX. 223-284, 316; x. 133,257; Xlll. 358. — 30. Voca-
vitquc Jacob nomen loci illius Phanuel, etc. 11. 344, 349;
XI. 743 ; XIV. 89, 590, 632. — 31. Orlusque est ei slatim

sol, etc. IX. 218 ; xiv. 200.

xxxm.
1. Elevans aulem Jacob oculos snos, etc. xii. 22. — 3.

Et ipse progrediens adoravil, etc. vi, 21. — 17. Et Jacob
venit ia Socotb, etc. vm. 670.

XXXV.

1. Inlerea locutus est Deus ad Jacob, etc. x. 403. — 2.

Jacob vero convocata, etc. IV. 563. — 4. Dederunl ergo ei

omnes deos alienos, etc. iv. 563; vm. 670. — U. Dixitquo

ei : Ego Deus omnipotens, etc. iv. 580. — 15. Vocansque
nomen loci, etc. iv. 580. — 19. Mortua est ergo Rachel, et

sepulta est, etc. 11. 574.- 22. Cumque habitaret in illa re-

gione, etc. xiv. 344. — 26. Filii Zelpba ancillse Li», etc.

XIV. 344. — 28. Et complexi sunl dies Isaac, etc. iv.

423. — 29. Consumptusque selate mortuus est, etc. xiii. U.

XXXVI.

7. Civiles enim eiant valde, etc. vi. 25. — 37. Hoc quo-
que mortuo, etc. vm. 390.

XXXVII.

1. Habitavit antem Jacob in terra Chanaan, etc. ix. 4. —
9. Aliud quoque vidit somniiim, etc. u. 574. — 26. Dixil

ergo Judas fralribus suis, etc. Xiv. 343. - 28. Et prœter-
euulibns Maciianitis negolialoribus, etc. iv. 589; vi. 194;
IX. 217, 230, 239; x. 608; XiV. 343. — 33. Quam eum
aguovisseï pater, etc. xii. 9.

XXXVllI.

1. Eodem lemnore descendens Judas, etc. xiti. 663. —
8. Dixit ergo Judas ad Onam, etc. xii. 188. — 10. Et id-

circo percussit eum, etc. xii. 188. — 13. Nuntiatumque est

Thamar, etc. xiv. 343. — 14. Quœ, depositis viduita-

lis, etc. XII. 234.— 18. AitJudis: Quid tibi vis, etc.

XII. 234; XIV. 343. — 27. Instante autem parlu, etc. ix. 3.

— 30. Postea egressus est frater ejus. etc. xiv. 344.

XXXIX.

1. Igilur Joseph ductus est, etc. vm. 13,84; ix. 4.

XLI.

1. Post duos annos vidit Pharao, etc. vi. 59; vili. 15; ix.

4. 191. — 23. Respondit Joseph somnium, etc. ix. 536. —
26. Septem boves pulchrae, etc. iv. 493. — 32. Quod cuni

aulem vidisti, etc. ix. 191. — 38. Locntusque est ad eos,etc.

IV. 425. — 40. Tu eris super dnmum meam, etc. IX. 237.

230. — 46. Triginta autem anuorum erat, etc. iv. 422.

XLII.

1. Audiens autem Jacob quod alimenta, etc. 11. 141; xil.

230. — 9. Recorduliisque soinniornm, etc. iv. 496. — 14.

Hoc est, ait, quod loculus sum, etc. iv. 496.

XLIII.

1. Intérim famés omnem lerram vehementer, etc. 11. 141.
— 8. Judas quoque dixil palri suo : Mille puerum mecum, etc.

IV. 422. — 16. Quos eum ille vidisset, et Benjamia aimul, etc.

VI. 276.

XLIV.

5. Scj'phus, quem furali estis, etc. iv. 496.

XLV.

6. Riennium est enim quod crépit, etc. iv. 422. — 7.
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Pracmisilquc me Deiis lit rescrvcmini, etc. ix. 489. — 16.

Auditnmque est, et celebri sernionc, etc. iv. 406.

xr.vi.

8. Use Bunt anletn noraina filioriim, etc. xiii. 359. —
H. Filii Levi: Ccr=on, etc. IV. 422. — 17. Filii Aser, etc.

XIII. 359. — 22. Mi filii Raclid quos, etc. v. 487. — 26.

Ciincta; anims, qn;c, etc. n. ;i32. — 27. Filii aiitcm Joseph,

qui nati sunt ei, fie. il. 1G4; xri. 447; xiii. 288. — 3'i.

nespondebitis : Viri pastores sunius, etc. iv. 418.

XLVIl.

1. Injïrcssiis ergo Josepli mintiavit, etc. xiv. 201. — 9.

Respondil : Dies percgrinalionis, etc. iv. 423. — 29. Clini-

que appropinquarc cerncret, etc. xiii. 11; xiv, 455. — 30.

Sed dormiam cuoi paliibus mois, -etc. xii. 282; xiii. 11.

XLVIII.

5. Duo ergo filii lui, qui, etc. v. 138; vi. 212; IX. 198 ;

XIV. 151.-6. Reliquos aulein qnosgcnueris, etc. v.l38;vi.

242; XI. 198. —14. Qui exlcndens manumdexteram.etc. i.

467; IX. 225. — 19. Qui renuens, ait : Scio, etc. xiii. 360.

xux.

1. Vocavit autem Jacob filios sucs, etc. iv. 1237; x. 30S;

XIV. 206. — 2. Congrcgamini et audile fllii Jacob, etc. xiv.

206. — 4. Eiïusus est sicut aqusc, non crescas, etc. ii.lOl.

— 5. Simeon et Levi fratres, etc. iv. 409. — 7. Maledictus

furor eorum, etc. ix. 237. — S. Juda, te laudabunt fratres

lui, etc. VIII. 671; xiii. 3G0; xiv. 206, 3'i3, 314. —9.
Catulus leoiiis Juda, etc. vi. Ii9; vu. 233; ix. 342; xi.

387, 735; xiv. 206. — 10. Non auferelur sceptrum de

Juda, etc. viii. 478; ix. 198; x. 558; xiii. 390,415;
XIV. 357. — 12. Pulchi'iores sunt oculi cjus, etc. xiv. 20G,

343, 344. — 27. Benjamin lupus rapax, etc. vn. 403, 573;

IX. 592, 599 ; Xl. 349.

L.

2. Praecepitque servis suis, etc. xiii. H. — 3. Quibus

jussa e.xplentibus, etc. xii.ll.— 22. Et babitavit in Egy-
pte, etc. IV. 322, 423; xill. 359. — 24. Cumque adjurassct

eos, etc. XII. 282; xiii, 11.— 23. Morluus est, explelis, etc.

IV. 422.

LIBER EXODI.

Tome IV, de la page 4H h la page 458.

I.

10. Venile, sapicnter opprimamus eum, etc. ix. 1G4.

— 14. Atque ad amariludineni, etc. x. 608. — 15. Dixit

autem rex, etc. xiii. 92. — 17. Timuerunt autera ob-

sletrices, etc. xii. 233. — 19. Qua; responderunl, etc. iv.

497; XII. 198. — 20. Bcne ergo fecit Deus, etc. iv. 497;

xn. 198, 235.

II.

1. Egressus est post bajc, etc. ix. 237. — 5. Ecce au-

tem descendebat filia, etc. xiii. 3G0. — 8. Respondil: Vade,

etc. XIII. 361. — 9. Ad quani locuta filia Pbaiaonis, etc.

XIll. 361.— 10. Qucmillaadoptavil,elc. xiil. 361 ; xv. 239.

— 11. In diebus illis postquam, etc. vu. 51. — 12. Cum-

que eircumspexisset, etc. ix. 448; xiv. 313, 361. — 15.

Audivitque Pharao sermonem, etc. ix. 448, — 19. Respon-

derunl : Vir iEgyptius, etc. viii. 136.

m.

1. Moyscj aulem pascebal, etc. xii. 380. — 2. Appa-

ruilque ëi Dominus, etc. ix. 515; xii. 374, 397; xiv. 90,

233, 651. — 3. Dixitergo Moyses: Vadam, etc. xiv. 2G2.

— 4. Ceniens autem Dominus quod pcrgerel, etc. m. 580;

Xiv. 348. — 5. Al ille; Ne appropics, inquit, etc. VI. 412;

xiv. IG. — G. El ait : Ego sum Deus paUis tui, etc. viii.

6, 501; X. 153, 403, 409, 625; xi. 263, 384, 696; xii.

380, 397; xiv. 206, 342; XV. 9, 688. — 7. Cui ail Do-
minus : Vidi afllictionem, etc. xi. ,638. — 8. Et sciens do-

lorem ojus, descendi ut liberem, etc. ix. 176, 534-569;
XI. C38. — Ait Moyses ad Deum : Ecce ego vadam, clc. ix.

48S, 553; X. 22, 593; xi. 359. — 14. Dixit Deus ad Moy-
sen, etc. i. 421; iv. 15, 208; v. 545; vi. 31, 331; vu.
32; VIII. 6, 165, 411, 420, 538; ix. 2G3, 274, 347, 485,

488, 506, 533; X. 22-98, 123, 124, 223, 323, 600, 602;
XI. 78, 176, 359-384, 692, 747; xii. 347, 335, 425, 450;
Xiil. 1G4, 248; Xiv. 435, 590, 605-656; xvii. 233. —
15. Dixilque iterum Deus ad Moysen, etc. li. 407, 519;
VIII. C; IX. 485; x. 22, 123, 403, 409, 595, XI. 384; xiv.

355, 373, 654. — 17. Et dixi ut cducam vos, etc. ix.

535. — 21. Daboque gratiam populo, etc. xiv. 348. — 22.

Sed postulabit mulicr, etc. 1.338, 423 ; IV. 40; V. 445;
XIV. 348, 361.

IV.

1. Respondcns Moyses, ait. ix. 178. — 2. Dixit ergo ad
eum, etc. xiv. 201.— 3. Dixitque Dominus : Projice cam.
IX. 178. — 4. Dixitque Dominus : Extende. ix. 178; liv.

201. — 6. Dixitque Dominus rursum, etc. ix. 181.— 7. Re-
trahe, ait, manura tuam, etc. ix. 181.— 10. Ait Moyses : Ob-
secro, etc. xiv. 347.-12. Perge igitnr, etc. xvi. 30. — 16.

Ipse loquetur pro te,etc. iv. 479. — 19. Dixit ergo Dominus
ad Moysen, etc. xiv. 262. — 21. Dixitque ei Dominus, etc.

IX. 235. — 24. Cumque esset in itinere, etc. xv. 128. —
25. Tulit illico Sepbora. i. 544.

1. Post ba;c ingrcssi sunt Moyses et Aaron, etc. xi. 606,

C07. — 3. Di.xeruatque : Deus IIebra;orum, etc. ix. 606,

607. —9. Opprimantur operibus, etc. ii. 141.

VI.

1. Disitque Dominus ad Moysen, etc. x. 708.

VII.

1. Dixitque Dominus ad Moysen, etc. xi. 51;xn.393;
xiii. 201 ; XIV. 623, 636. — 3. Sed ego indurabo cor

ejus, etc. IV. 558, 611; xvi. 290. — 6. Fecit itaque Moy-
ses, etc. XIV. 262. — 10. Ingressi itaque Moyses, etc. iv.

220; VI. 34. — 11. Vocavit autem Pharao, etc. xiii. 201.

— 12. Projcceruntque singuli virgas, etc. ix. 183; x. 423;
XI. 693 ; XII. 396. — 15. Vade ad eum mane, ecce, etc. x.

139. — 20. Feceruntque Moyses et Aaron, etc. vi. 34; ix.

234; XI. 4S0. — 22. Feceruntque simililer maledicti, etc.

I. 340; IV. 558; ix. 234; x. 423.

VIII.

1. Dixit quoque Dominus ad Moysen, etc. ix. 233; xi.

220; XII. 393; xiii. 200, 526. — G.JÎt «tendit Aaron ma-

num , etc. vi. 33; ix. 234; x. 321. — 7. Fecerunt

autem et malefici, etc. vi. 33; ix. 234; x. 423. — 10. Qui

respondil : Cras, etc. xi. 488. — 17. Feceruntque ila. Et ex-

tendit, etc. vi. 35; ix. 234. — 18. Feceruntque similiter

malefici, etc. ix. 234. — 19. Et dixerunt malefici, etc. ii.

69, 285; iv. 5.58; vi. 39; vu. 24; viii. 137 ; xiv. 636. —
24. Fecitque Domiuus ita, etc. x. 321. —32. El ingrava-

tum est cor Pliaraonis, etc. xvi. 294.

IX.

1. Dixit autem Dominus ad Moysen, etc. xiv. 219. — 6.

Fecit ergo Dominus, etc. vi. 36; xi. 432. — 10. Tulerunt-

que cinerem de camino, etc. vi. 36; ix. 233; xi. 482. —
23. Extenditque Moyses virgam, etc. vi. 36; xi. 482. —23.
Et percussit grande iu omni terra, etc. vi. 36 ; ix. 233.

X.

1. Et dixit Dominus ad Moysen : Ingredere, etc. iv. 529;

X. 372; XI. 233; xvi. 290. — 4. Sin àutem resistis, et non

vis, etc. XIII. 335. — 10. El respondil Pliarao: Sic Donii-



TEXTES DE L'EXODE. 803
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IX. 312; X. 310. — 7. Et sument de sanguine ejus, etc. X.31J.

— 9. Non comedetis ex eo, etc. vu. 187. — U. Sic autem

coniedetis illum, etc. xiii. 361. — 19. Septetn diebus, etc.

IX. 307. — 20. Omne fermentalum non comedetis, etc. xiv.

134. — 22. Fasciculumqne liyssopi, etc. iv. 41 ; x. 670. —
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viii. 54, 463; xiii. 201. — 13. /Edifiavilqne Moyses al-
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Non inœchaberis. iv. 493-497, 542; vi. 36; xi. 482;
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inter vos, et eio, etc. vu. 569; Xlll. 547. — 39. Quod si

et de iis aliqui, etc. xvi. 573,
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IX.
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sen, etc. IX. 226. — 17. Ut descendam et loqgar tibi, etc.

IX. 226; XII. 432. — 23. Cui respoudit Dominus, etc. iv,

511. — 31. Venins autem egrediens, elc. xiii. 201. — 32.
Surgens ergo populus tolo die, etc. xi, 14; xill. 201. —
33. Adhuc carnes erant in dentibus, etc. vu. 197; is.
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36-100, 123 ; xiv. 6; xv. 196, 474. — 32. Et aperiens os
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20. Dixitque Dominus ad Aaion : In terra, etc. ix. 88,

198.

XIX.

II. Qui tetigerit cadaver homiiiis, etc. xir. 118. — 13-
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XXVII.
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etc. XIV. 97. — 23. Hoc soliim cave, ne sangiiineni, etc.

XIV. 92. — 29. Oiiando dispcrdidciit Dominiis Dcus, etc. iv.
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v. 170, 296, 370, 452 ; VI. 273, 320; vili. 136, 362, 572;
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XXIV.
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XXVI.
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Dominus Deus tuus, etc. xiv. 270.

XXVIII.
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6. Tantnm confortamini, elc. zv. S49.— 7. Ne pottqaam
intraveritis, elc. v. 12. — 8. Sed adbiereatis Domino, etc.

XV. 549.

XXIV.

2. Et ad popiitum sic locutus est, etc. xni. 342. — 38.

Dimisitque populum, etc. iv. 568. — 29. El posl haec œor-

tuus est Josue, etc. iv. 568.

LIBER JUDICUM.

Tome IT, do la page 565 à la page {69.

II.

3. Qaam ob rem nolui, etc. xvii. 147, 181.

III.

31. Posl hune fuit Samgar, etc. iv. 373.

IV.

6. Quae misit et vocavit, etc. iv. 573. — 15. Perter-
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XVII.

I. Fnit eo (emporo vir quidam, etc. xiii. G63.

XXI.

II. Et hoc orit quoi observare, etc. vi. 249.

LIBER RUTH.

I.

13. Si eos expectare vclilis, donec crescant, etc. ii.

364.

LIBRI REGUM.

LIBER FRIMUS.
I.

11. Et volum vovit, dicens, etc. ii. 274; IX. 447. — 24.

Et adduxil eum secuna, etc. ix. 448.

II.

1. Exnltavit cor meiim, etc. xiit. 365. — 10. Domiiiura

formidabiinl, etc. xiii. 365. — 18. Samuel aiitem ministra-

bat, etc. IV. 575. — 20. Et benedisit Heli Elcanœ, etc.

tiu. 366. — 25. Si peccavoril vir in viruni, etc. iv. 549
;

vm. 379; sv. 274. — 27. Venit aiilem vir Dei, etc. xiii.

.169; XIV. 203. — 30. Propterea ait Dominus Deus, etc. XV.

t3. — 36. Fulurum est autem, ut quicumque, etc. xiv.

203.

IV.

1. Et facttim est in diebus illis, etc. xin. 209, 679. —
16. Pugnavenint ergo Philislhiim, etc. ix. 236. — H. Et

arca Dei capta est, etc. ix. 236. — 18. Cumqiie ille nomi-

uasset arcam, etc. xiii. 536. — 19. Nurus autem ejus, uior

Pbinees, etc. ix. 237. — 20. In ipso autem momeato, etc.

IX. 237.

3. Cumque surrexissent diluculo, etc. vi. 255. — 6.

Aggravata est autem maaus, etc. ix. 237.

VI.

1. Fuit ergo arca Doœini, etc. xiii. 209, 679. — 5.

Juxta numerum proviociarum, etc. iv. 570. — 6. Quare aj-

ijravatis corda vestra, etc. xv. 104. — 10. Fecerunt ergo illi

hoc modo, etc. xv. 104. — 16. Et quinque saliapae Pbili-

sthinoruin, etc. iv. 570.

VII.

5. Dixit autem Samuel, etc. XIII. 37*. — 12. Tulit

autem Samuel, etc. xui. 374.

mu
i. Factura est autem cum senuissef, etc. ix. 449. — 5.

Diieruntque ei : Ecce tu senuisti, etc. ii. 273. — 7. Dixit

autem Domiuus, etc. ix. 539,- 10. Dixit itaque Samuel, etc.

XIII. 373. — 12. Et constituet sibi tribunes, etc. xiii.

373.

K.

!. Et erat vir de Benjamin, etc. il. 198, 237. — 2. El

erat ei ûliuB vocabulo Saul, etc. vu. 87 ; ix. 237. — 9.

Oliffl in lerael sic loquebatur, etc. ii. 357 ; iz. 335.

X.

1. Tulit autem Samuel lenliculam, etc. iv. 585 ; x. 301
;

Iiv. 208, 212. — 2. Cum abieris hodie a me, invenies, etc.

liv. 208. — 9. Itaque cura avertisset humerum, etc. v.

508. — 10. Veneruntque ad praedictum collem, etc. l. 341 ;

V. 508. — 12. Responditque alius ad alterum, etc. v. 509.

— 25. Locntus est autem Samuel ad, etc. xvi. 317.
— 20. Scd et Saul abiit in domum auam, etc. XVI. 347.
— 27. Filii vcio Belial dixerunt, etc. xvi. 317.

XIII.

3. Dixitque Samuel ad Saul : Slulle, etc. xui. 372,

XIV.

4. Erant autem inter ascensus, etc. x. 102. —7. Dixit-

que ei armiger suus : Fac , etc. ii. 227.— 24. Et viri Israël

sociati sunt, etc. xiv. 345. — 45, Dixitquo populus id
Saul, etc. XIV. 345.

XV.

1. Et dixit Samuel ad Saul : Me misit, etc. xiil. 611. —
2. Hsec dicit Dominus eseicituum, etc. i. 341. — 11. Pœ-
Oitet me quod conslitueiim, etc. v. 51 i; x. 108 ; xiil.

295; XIV. 499. — 23. Quoiiiam quasi peccatura, etc. xiir.

372. — 28. Et ait ad eum Samuel, etc. xiv. 499. — 29.

Porro Triuniphator in Israël, etc. v. 517; x. 108,499.
•— 30. At ille ait : Peccavi : sed nunc, etc. vu. 443.
— 35. Et non vidit Samuel ultra Saul, etc. vu. 443.

XVI.

1. Dixitqne Dominus ad Samuelem, etc. xiv. 203. — 12.
Misit ergo et adduxit eum, etc. ix. 198, 223. — 13. Tulit

oi!;o Samuel cornu olei, etc. v. 516; viii. 23), 584; ix.

417; X. 301. — 14. Spirilus autem Dominus recessil, etc.

I. 341 ; v. 508, 510; xvi. 194. — 15. Dixeruntque servi

Saul ad eum, etc. v. ."iio. 512. — 16. Jubeat Dominus
noster, etc. v. 512.— 18. Et respondens unus de pueris, etc.

vm. 551; IX. 162.— 23. Igitnr quandocumquc spiritus, etc.'

V. 512.

XVII.

38. Et induit Saul David vestimentis, etc. xi. 587. —39,
Accinctus ergo David gladio, etc. x. 320. — 40. Et tulit

baculum snum, quem, etc. ii. 91 ; x. 320. — 43. Dixit au-

tem David ad PbiUsthi-enm, etc. xii. 15. — 49. Et misit

manum snam, etc. viii. 320. — 50. Praevaluitque David ad-

versum, etc. vm. 316, 317. — 31. Cucurril, et stelit super

Philisthxum, etc. x. 221 ; xi. 587 ; xv. 193.

XVIII.

7. Et prœcinebant mnlieres, etc. vm. 316. — 10, Posl
diem autem alteram, etc. v. 312 ; xv. 74. — 27. Et post

paucos dies surgens, etc. iv, 577.

XIX.

1. Locutus est autem Saul ad Jonathan, etc.xr. 213, 437.
— 11. Misit ergo Saul satellites suos, etc. vm. 646. —
18. David autem fugiens, salvatus est, etc. ix. 511. — 20.
Misit ergo Saul lictores, ut râpèrent, etc. iv. 581 ; v. 512.
— 24. Et expoliâvit etiam ipse se vestimentis, etc. ix.

SU.

XX.

19. Requiretur enim sessio tua, etc. iv. 490. — 20. Et
ego très sagittas mittam, etc. ix. 88. — 23. De verboautem
quod, etc. ix. 88.

XXî.

6. Dédit ergo ei sacerdos, etc. v. US ; xiv. 203. — lo.

Surrexit itaque David, et fugit, etc iv. 541 ; vm. ,3i6,

322, 603. — 11. Diieruntque servi Achis ad eum, etc.

vm. 316, 327. — 12. Posuit autem David Bermones, etc.

VIII. 316. — 13. Et immulavit os snum, etc. vm. 316,

326, 666 ; xii. 230. — 74. El ait Achis ad servos suos, etc.

vm. 316, 319. — 15. An desunt aobis furiosi, etc. vm,
316.

xxni,

14, Morabatur autem David, etc. vm, 576. — 15. Et
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vidit David quod egressus cssct, etc. viii. 576. — 19.

Ascendemnt autem Ziphici ad Saul, etc. vm. 576.

XXIV.

1. Ascendit ergo David inde, etc. viii. 656. — 3. Assu-

mens ergo Saul tria, etc. xiv. 107. - 4. Et venit ad cail-

las ovium, etc. V. 418 ; vm. :u6, 616; -X. 102. - 6. Post

hsec percussit cor suum .David, etc. xiii. 372.— 7. Dixitque

ad vires suos : Propitius, etc. xiii. 372. — 8. Et confregit

David viros, etc. vm. 576; xiv. 107. — 15. Quem perse-

queris, rei Israël, etc. iv. 574. — 21. Et nunc qui» scio

quod, etc. V. 555.

XXV.

1. Mortuus est autem Samuel, etc. ix. 449. —22. Hœc

facial Deus inimicis, etc. iv. 556; xii. 228. — 33. Et be-

neiiicta tu qm-e, etc. iv. 556. — 35. Suscepit ergo David de

manu, etc. xii. 223.

XXVI.

12. Tiilit ergo David hastam, etc. v. 514.

XXVIII.

3. Samuel autem mortuus est, etc. xiv. 345. — 7. Disil-

qne Saul servis suis: Qu.-erite, etc. I. 341; v. 517, 530;

XII. 291. — 9. Et ait millier ad eum : Ecce, etc. ïil. 291.

— 14. Dixitque ei : Qualis est forma ejus, etc. U. 414; iv.

32; XV. 691.

LIBER SECUXDUS.

I.

1. Factura est autem, postquam, etc. m. 11. — 14. Et

ait ad eum David : Quare, etc. V. 510. — 15. Vocansque

David unum, etc. v. 510.

II.

6. Misit ergo David nuntios, etc. xii. 286. — 28. Jiiso-

nuit ergo Jacob buccina, etc. iv. 479.

lU.

14. Misit autem David nuntios, etc. xii. 154.

VI.

6. Et abiit rex et omnes viri, etc. IX. 8, 45. — 13. Ac-

cepit ergo David adtiuc, etc. iv. 539.

VI.

18. Cumque complesset offeiens, etc. v. 518.

VII.

8. Et nunc ha;c dices serve mec, etc. xiii. 374. — 10.

Et ponara locnm populo meo, etc. Xili. 378. — 11. Ex die

qua conslitui judices, etc. xiii. 378. — 14. Ego ero ei in

palrem, et ipse, etc. xm. 375. — 15. Misericordiam autem.

meam, etc. xiii. 375. — 18. Ingressus est autem res Da-

vid, etc. I. 341. — 19. Sed et hoc parum visuin, etc. sui.

378. — 25. Nunc ergo. Domine Deus, etc. sut. 378. — 27.

Quia tu, Domine exercituum, etc. ix. 300; siii. 378.

vm.

1. Factuni est autem post hsec, etc. vin. C45.

XI.

1. Factum est autem, etc. xiv. 359. — 4. Missis itaque

David nuntiis, etc. ii. 108; vm. 550; xiv. 315. — 14. Fa-

ctum est ergo mane, etc. v. 141. — 15. Scribens ia epistola :

Pouilc, etc. vm. 550; xiv. 315. — 17. — EgiXisique viri

de civitate, etc. u. 108; m. 65.

XII.

1. Misit ergo Dominus Nathan ad David, etc. iv. 53; v.

141, 454; xm. 364; siv.345.— 12. Tu eoim fecisti abscon-

ditc, etc. vm. 198; xv. 225. — 13. Et diiit David ad Na-

than, etc. VII. 443; vm. 552, 554; ix. 206; li. 273; xv.

548. — 14. Verumtamen, quoniam tilasphemare, etc. iv. 53.

— 24. Et consolatus est David Bethsabe, etc. x. 61.

xin.

14. Noluit autem acquiescere precibus, etc. ii. 104.

XIV.

12. Dixit ergo mulier: Loquatur, etc. ii. 104.

XV.

1. Igitnr post hsec fecit sibi, etc. vm. 161. — 10. Misit

autem Absalom cxploratores, etc. vm. 554. — U. Porro

eum Absalom icrunt ducenti, etc. iv. 52. — 15. Dixerunt-

que servi régis, etc. vm. 316. — 17. Egressusque rex et

omnis Israël, etc. vm. 126. — 24. Vcnit autem et Sadoc
sacerdos, etc. xiv. 346.

XVI.

5. Venit ergo rex David usque, etc. xii. 287; xvi. 290.

— 6. Mittebatque lapides contra David, etc. vm. 354. —
12. Si forte respiciât Dominus, etc. xii. 287; xvi. 290.

XVII.

14. Dixilque Absalom, et omnes, etc. xvi. 291.

XVIII.

l, Igitnr conslderato David populo suo, etc. xiii. 654. —
19. Achiraaas autem ûlius Sadoc, etc. m. 10. — 33. Conlri-

stalus itaque rex, ascendit, etc. vm. 127.

XIX.

32. Dixit itaque rex ad Berzellai : Veni, etc. ii. 86.

XXI.

1. Facta est quoque famés in diebus, etc. iv. 556.

xxu.

2. Et ait: Dominus petra mea, etc. ii. 70. — 11. El

ascendit super cheruDim, etc. vm. 188.

LIBER TERTrcS

U.

8. Habes quoqueapud te, etc. xii. 492. — 14. Addiditqnei

Scrmo niibi est ad te, etc. xm. 492. — 29. Nuntiatumque

est régi Salomoni, etc. iv. 589. — 38. Dixit^ue Semei régi,

etc. su. 311.

m.

4. Abiit itaque in Gabaon, ut, etc. iv. 573. — 5. Appa-
ruit autem Dominus Salomoni, etc. iv. 309. — 12. Ecce

feci tibi secunduin, etc. ix. 703. — 15. Igitnr evigilavit Sa-

lomon, etc. iv. 309. — 26. Dixit autem mulier, cujus, etc.

XV. 164.

IV.

21. Salomoa autem erat, etc. iv. 560.

V.

6. Prœcipe igitur ut prœcidaul, etc. ix. 422,

VI.

1. Factnm est ergo quadnngentesimo, etc. ix. 91, 416;

X. 60.

Vin.

16. A die qua eduxi populum, etc. v. 521, 534. — 39.

Tu esaudies in cœlo in loco, etc. xi. 657, 739. — 46. Quod

si peccaverint tibi, etc. u. 444; xvii. 183. — 57. Sit Do-

minus Deus nosler, etc. xvi. 347. — 58. Sed incline! corda

noslra, etc. xvi. 347.
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IX.

a. Et domiis liiTc crit, de. iv. 28. — IG. Pluran, m
/lÎRypli, Bsrcndil, elc. IV. 858. — 19. El oniiies vicos.qiii ad

se, etc. IV. 5G0.

X.

14. Erat aulcm iiondiis auri, etc. iv. 'il.

XI,

1. Un auteiii Salomon adamavit, etc. iv. !;3, 539; ix.

341 ; X. 60; xiii. (ifi;) ; xiv. 315.— 3. Fucrnnli|nc ei uxnios

quasi, etc. xi. 202 ; xiv. 315. — 4. Clinique jaiii essel sc-

ncx, elc. IV. 299, 539; xiii. 290. — H. Dixit' itaqiie Domi-

nus Salomoni, etc. xvi. 589.— 13. Nec totum regnum aufe-

raui, etc. lOid.

XII.

1. Venit autem Roboam, etc. xiii. 273.— 4. Patcrtinisdii-

rissimuni, elc. xi. 197. — 9. Dixilque ad eos : Qiiod mihi,

elc. VII. 388 ; xi. 197. — 13. Respondilque rex populo, elc.

IV. 550. — 15. Et non ac^uievit rex populo, elc. xvi. 197.

— 16. Videns ilaque populus, etc. xiv. 203. — 20. Factum

est autem cum audissel, elc. Ibid. — 24. Hœc dicil Domi-

nus : Non, elc. xiii. 385. — 28. El excogilalo consilio fecit,

etc. IV. 493 ; XV. 694. — 29. Posuilque unum in Uetliel,

etc. IV. 493. — 30. Et factiim est veibuui hoc, etc. Ibid.

XIII.

1. Et ecce vir Dei venit de Juda, elc. xiii. 379. — 24.

Qui cura abiisset, invenil, elc. xil. 285. — 32. Profeclo

enim véniel sermo, elc. Ibid.

XVI.

22. Prsevaluit aulem populus, elc. ix. 353. — 24. In die-

lus ejus œdiBcavit, elc. iv. 558.

XVII.

6. Corvi quoque deferebant ei panem, etc. i. 466, 515;

IV. 426; VI. 164, 446; ix. 366, 498, 533 ; XI. 262; xiv.

203. — 12. Qua? respondit : Vivit Dominiis, etc. ix. 9,

•498 ; XIV. 203. — 16. Hydiia farina; non defecil, elc. iv.

242; XIV. 203. — 20. El clamavil ad Dominnm, elc. i. 341.

— 21. Et expandit se, alque mensus esl, elc. xi. 51. —
22. Et exaudivit Dominus vocem, etc. ii. 285; x. 89 ; xi.

5t.

XVUI.

4. Nam cum interficerct Jezabel, etc. ii. 142. — 18. Et

ille ail : Non ego turbavi, elc. xv. 412. — 19. Verumla-

men nunc mille, elc. v. 512. — 21. Accedens autem Elias,

elc. XV. 177. — 22. El ail rursus Elias ad populum, etc.

V. 512. — 24. Invocate nomina deorum, elc. iv. 402. —
25. Iiixil ergo Elias prophetis Baal, elc. v. 512. — 30.

Dixit Elias omni populo, elc. iv. 573. — 36. Cumque jam
tempus essel, elc. iv. 493.— 37. Exaudi me, Domine, exaudi

me, etc. Ibid. — 40. Dixilque Elias ad eoe, etc. ii. 40,

142 ; v. 281. — 42. Ascendil Achab ut comederet, elc. v.

518. — 43. Et dixit ad pueriim suum, etc. iv. 140. — 44.

In seplima autem vice, etc. iv. 140 ; xv. 259. — 46. Et

manus Domini fada esl, elc. xv. 259.

XIX.

1. Nimtiavit autem Achab Jezabel, etc. xiii. 611. — 6.

Respexit, et ecce ad caput suum, etc. vi. 241. — 8. Qui

cum surrexisset, comcdil, etc. ii. 68 ; iv. 242, 409 ; v. 140
;

VI. 244, 511; VII. 310, 331 ; ix. 612; x. 436, 449. — 10.

At ille respondit : Zelo zelalus, etc. viii. 224, 268; xiii.

386.— 14. Zelo zelalus sumpro Domiuo, etc. iv. 592.— 18.

Et derelinquam mihi in Israël, etc. viii. 535 ; xv. 6, 337.

XX.

31. NecDon egresBua rex Israël, elc. v. 519.

XXI.

1. Post verba aulem hœc, etc. xiii. 670. — in. Et suli-

miuitc duos viros, etc. iv. 571. — 13. Et adductis duobus
viris filiis, etc. iv. 571 ; Xll. 230. — 29. Nonne vidisti

huniiliatum, etc. xvi. 591.

XXII.

6. Congregavit ergo rex Israël, elc. v. 444. — 15. Venit
ilaque ad regcni, elc. i. 466. — 19. Ille vero addens, ail :

Proptciea, etc. ii. 344; xiv. 490; xvi. 198. —20. Et ait

Dominus: Quis decipiel, etc. v. 519. — 22. Et ille ait :

Egrediar, et ero, etc. ix. 234 ; xvi. 198. — 23. Nunc igi-

tur ecce dédit Dominus, elc. v. 519 ; xiv. 490.

LIBER QUAUTUS.

I.

10. Respondensque Elias, elc. v. 281.

II.

9. Cumque transissent, Elias dixit, etc. Xi. 18. -- 11.
Cumque pergerent, et incedentes, elc. iv. 256; xi. 52, 156,
261 ; XIV. 280 ; xv. 482. — 15. Videnles aulem filii propbe-
larum, elc. iv. 511. — 23. Ascendil autem inde in Belhel.

elc. viii. 471, 497; ix. 276, 286; xiv. 203. — 24. Qui
cum respexisset, vidit eos, elc. viii. 497; ix. 276, 286;
XIV. 203.

III.

16. IIiïc dicil Dominus, elc. vi. 52.

IV.

8. Fada esl autem quœdam dies, etc. xi. 736. — 13.
Dixit ad puerum suum : Loquere, etc. xv. 259. — 18. Cre-
vil autem puer. Et cum, etc. vi. 114. — 29. Et ille ail ad
Giezi, etc. xiv. 203. — 34. Et ascendil, et incubuit, etc.

XV. 668. — 35. At ille reversus, deambulavit, etc. ii. 285;
X. 89; xj. 51 ; xv. 668. — 37. Venit illa, et corruit ad
pedes, etc. xiv. 203.

8. Quod cum audissel Eliseus, etc. xiii. 544. — 26. At
ille ait : Nonne cor meum, elc. xin. 545. — 27. Sed et le-

pra Naaman, elc. xiii. 544.

VI.

4. El abiit cum eis, elc. xiv. 203. — 7. Et ait : Toile,

etc. Ibid. — 10. At ille respondit, etc. xi. 592. — 18.

llostes vero descenderual, elc. iv. 383. — 25. Fadaque
est famés magna, elc. xi. 509. —26. Cumque rex Israël,

etc. VIII. 329. — 27. Qui ail : Non le salval, elc. Ibid.

— 28. Mulier isla dLxit mihi : Da, elc. Ibid. — 29. Coxi-

mus ergo filium meum, etc. viii. 329; ix. 141.— 30. Quod
cum audissel rex, etc. viii. 329.

X.

1. Eranl autem Achab, elc. xii. 220.

XllI.

21. Quidam autem sepelienles, elc. xi. 51, 735.

XIV.

5. Cumque obtinuisset regnum, etc. xvi. 575. — 6. Fi-

lios autem eoruin qui occideiant, elc. Ibid. — 9. nemisit-

quc Joas rex Israël, elc. xvi. 291. — 10. Perculiens inva-

luisti, etc. Ibid.

XVII.

10. Feceruntque sibi statuas, elc. viii. 218.

XVIII.

4. Ipse dissipavit cxcelsa, elc. ii. 487; v. 535; xni.
201. — 21. An speras in baculo, elc. ix. 277.
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XXII.

18. Régi aulem Jada, qui misit, elc. XII. 290. — 20.

Hcirco colligam le, elc. lîid,

XXIII.

4. El prœcepil rex Ilelcia;, elc. ir. 487. — 5. El delevil

arnspices, qiios, elc. ii. 487. — 16. Et conversus Josias,

vidii ibi, elc. xii. 285. — 18. Et ait : Dimilte eum, elc.

XII. 285.

XXIV.

1. In diebns ejus ascendit Nabuchodonosor, etc. iv. 'AG;

X. 609, — H, Et Iranslulii omnem Jérusalem, elc. ix.

242.

LIBRI PARALIPOMENON.

LIBER rniMUS.

IV.

i. Filii Juda : Phares, Hesron, etc. iv. 379.

M.

9. Pfoficiebatque David vadens, etc. xvi. 317. — 18. Très

ergo isli per média caslra, elc. vu. 196. — 19. biceos :

Abîit ut ia conspeclu, elc. vu. 196.

XII.

1/. Egressiis esl David obviam eis et ail, elc. ii. 192. —
18. Spirilus vero induit Aniasai principem, etc. ii. 192

;

XVI. 317, 347. — 33. Porro de Zabuloa qui egrçdieban-

tur, elc. XVI. 317.

XIII.

8. Porro David et universus Israël, etc. viii. 131.

XXVI.

1. Divisiones aulem janilorum : de Coritis, elc. viit,

488.

LIBER SECUKDUS.

I.

7. Ecce aulem la ipsa nocle, etc. iv. 53. — 8. Dixilque

Salofflon Dec, etc. iv. 53. — 9. iNunc ergo. Domine Deus, elc.

l\. 53. — 10. Da uiihi sapienliam et inlelligentiam, elc.

IV. 53. — 11. Disil aulem Deus ad Salomonem, elc.

IV. !;3. — 12. Sapientia et scienlia data sunt libi, elc.

IV. i.3.

YI.

18. Ergone credibile csl ul habitet, elc, vi. 100.

XV.

2. Lgressus est ia occnnum Asa, etc. x\i. 273.

XVI.

9. Ocali enim Domini coateniplantur, etc. ii. 364.

XIX.

2. Cui occurrit Jcl.u filins Hanani videns, etc. xv. 42. —
3. ?ed bona opéra inventa suut in te, etc. XV. 42. — 7.

Sit timor Domini vobiscum, etc. vi. 258.

XXII.

11. Porro Josabelh filia régis tulit Joas, etc. iv. 578.

XXIV.

9. Et prsedicatum esl in Juda, etc. iv. 512. — 14. Cum-
!.'.>> complesseut ocnnia opéra, elc. iv. 512.

XXV.

î, Yenii antem homo Dei ad illum, elc. svi. 291. —

8. Quod si putas in robore eiercilus, elc. xvi. 291. — 20.

Noluit audire Amasias, oo quod, etc. xvi. 197, 291.

XXVI.

19. Iratusque Ozias, teneni in mana thuribalam, eti .

11. 91.

XXVIII.

9. Ea tempeslate erat ibi propbeta, elc. xvi. 274.

XXX.

9. Si enim vos reversi fueritis ad Dominum, etc. xiil.

196, — In Juda vero fada est manus, etc. xvi. 16.

LIBER PRIMUS ESDRiE.

I,

1. In anno primo Cyri régis Persarum, etc. ix. 616; x.

S3; xiv. 204.

V.

I

.

Propbelaverunt aulem Aggius prophela, etc. x. 272,

290, — 2. Tune surrexerunt Zorobabel Dlius, etc. X. 290.

VI.

14. Seniores autem Judœorum œdificabant, etc. s, 272,

290. . ,_
X.

II. Et mmc date confessionem Domino, elc. xii. 175. —
12. Et respondit nniversa mulliludo, etc. xii. 175.

LIBER TOBIvE.

II.

1. Post bsec vero, cum essel dies festus, elc. vi. 38. —
9. Sed Tobias plus limens Deum, elc. Xll. 282; xili. U.
— H. Et ex nido hlrundinuni dormienli, etc. x. 575. —
21. Cnjus cum vocera balantis vir yiis, etc. vi. 393. —
22. Ad ha;c uxor ejus irata respondit, etc. vi. 393 ; ix.

137.

111.

2. Diceus: Justus es, Domine, et omnla, etc. xi. 398.

IV.

1. Igilur cum Tobias putaret orationeœ, elc. x. 417, 575.
— 2. Dixifque ei : Audi, lili mi, verba oris mei, etc. i. 467

;

vm. 451, C43.— 3. Cum acceperil Deus animam meam, etc.

V. 61 ; XI. 394. — 6. Omnibus aulem diebus vitae tuae, elc.

V. 61. — 7. Ex suhslanlia tua fac eleemosynam, elc. ix.

435. — II. Quonium eleemosyna ab omni peccato, etc. vi.

393; IX. 435; xi. 624 ; xii. 324.— 16. Quod ab alio oderis

fieri libi, elc. iv. 50; vi. 48, 49; viii. 351, 626. — 18.

Panem luum et vinum tuuni super, elc. vm. 92. — 19.

Consilium semper a sapienle, etc. v. 62. — 23. Noii li-

mere, fili mi: pauperem quidem, elc. xvii. 234.

Vin.

7. Dixilqne Tobias : Domine Deus, etc. iv. 51. — 8. Tu
fecisti Adam de limo lerrae, elc. iv. 51.— 9. El noue, Do-

niue, tu scis, quia, etc. iv. 51.

XI.

1. Cumque reverlerentur, pervenerant, etc. xiii. 279.

xn.

6. Tune dixit eis occulte : Benedicite, elc. v. 62. — 7,

Elenim saeramentum régis abscondere, etc. m. 79, 81. —
8. Bona esl oratio cum jejunio, etc. il. 17, 275.— 9. Quo-

iiiam eleemosyna a morte libéral, elc. xi. 250. — 12.



TEXTES DE JUDITH, D'ESTHER ET DE JOB. 51'i

Qnando orabas cum lacrymis, et sepeliebas, etc. II. 270,

320; III. 282. — 15. Ego enim sum Raphaël Angélus, etc.

II. 414. — 19. Videbar qiiidem vobiscura manducare, etc.

V. 485; vu. 283; viii. 104; xiii. 279.

XIV.

10. Aiidile ergo, fllii mei, patrem vcsirum, etc. v. 62.

LIBER JUDITH.

V.

B. Tune Achior dux omnhmi, etc. xill. 342. — 9. tnuin

Deum cœli coluerunt, etc. xiu. 342.

VII.

20. Tn, quia plus es, miserere nostri, etc. Xiii. 196.

LIBER ESTHER.

U.

12. Cum autem venisset tempns, etc. v. S33.

XIV.

13. Tribue sennoncm cotnpositum in ore, etc. iv. 84. —
56. Tu scis necesïitatem nieata, quod abominer, etc. m.
U*; Ylii. 561, 578; xvi. 16.

XV.

11. Converlitque Deus spiritum régis, etc. xvi, C15.

LIBER JOB.

Tome IV, de 1« page 590 è la page f.-iC.

I.

1. \'\f erat in terra Hiis, nomine Job, etc. v. 346 ; riii.

15, 62. 232, 278; x. t67, 612; xil. 119. 298, 3H, 341 ;

XIII. 417 ; XIV. 446. 581 ; xvii. 233. — 2. Nalique snnlei

feplcm filii, etc. v. 346; viii. 62, 614. — 4. Et fuit pos-

sessio ejus, septem, etc. v. 346; xiv. 581. — 6. Onadam

autem die, cum venissent, etc. ii. 344, 346; vi. 58; xvii.

J37. — 8. Dixitqiie Dominus ad eum, etc. ix. 4G9, 546 ; xv.

r28. — 9. Cui respondens Satan, etc. viii. 249; ix. 155,

161, 673, 677, 715 ; ï. 240. — 11. Sed exiende panlulum

l.ianum tuam, etc. v. 297, 517, 530 ; viii. 209, 210, 309,

;38; IX. 172, 301, 439, 877 ; x. 15; xi. 205. — 12. Dixil

( ,0 Dominus ad Satan, etc. il. 273; vin. 248, 309, 367,

(13 ; IX. 301, 469, 548 ; x. 240 ; xi. 205, 654. — 14. Nun-

t.us venit ad Job, etc. x. 120. — 16. Cumque adhuc ille lo-

(jueretur, etc. ix. 234. — 20. Tune surresit Job, et scidit,

etc. IV. 499. — 21. Et dixit : Nudus egressus sum, etc. II.

308; VI. 68, 92, 180, 454, 476; vu. 118, 342; vin. 248,

298, 300-373, 403, 578, 613 : IX. 71, 120-138, 210, 234,

.'54, 400-439, 545 ; X. 14, 120, 232, 241 ; x(. 456, 661 ;

Mil. 8. — 22. In omnibus his non peccavil Job, etc. viii.

1 81 j liv. 536 ; xv. 527 ; xvi. 102.

II.

1. Factum est autem, cum quadam, etc. ii. 344, 310 ;

Mil. 15; X. 612; xil. 298, 311, 341 ; xiv. 446. — 3. Et

dixil Dominus ad Salan : Numquid, etc. vin. 278. — 4.

I.ui respondens Satan, etc. x. 240 ; xni. 684 ; xv. 2.37. —
r>. Ali0(|uin mille raanum tuam, etc. ix. 301; xn. 230.

- 6. Dixit ergo Dominus ad Salan, etc. II. 273; IX. 301;

X. 95, 240. — 7. Egressus igilur Salan a facie, elc. x. 95,

120, 240. — 8. Qui lesta saniem radebat, elc. vin. 509.

• - 9. Diiil autem illi uxor sua : Adhuc, elc. VI. 357; vin.

ï49; IX. 137, 354, 401 ; XI. 205, 244, 457 ; xiv. 318. —
10. Qui ail ad illam : Quasi, etc. vi. 357; vni. 249, 338,

1,09 ; IX. 138. 354, 401, 545 ; x. 120, 240 ; XI. 190, 457
;

ziv. 31S. — 13. Et sederunl cum eo in (erra, etc. iz.

136.

III.

1. Pnst ha;c apernit Job os suum, elc. m. 506. — 3.

Pereal dics in qiia natus sum, elc. xi. 266 ; xvi. 203.— 10.

Quia non couclusit ostia ventris, etc. II. 266.

V.

13. Qui apprehendit sapienles, etc. xi. 260. — It. Per

diom incurrenl tenebras, elc. XV. 23. — 19. la sei tribula-

tinnibus libeiabil, etc. vu. 228.

VI,

1. Respondens autem Job, elc. Xlil. 448. — 2. UtinatU

appcnderenlur peccala mea, elc. xvn. 2:(2. — 3. Quasi

arena maris hase gravior, etc. xvn. 232. — 4. Quia sagillae

Domini, elc. viii. 395. — 11. Qua; est enim fortiludo

mea, etc. JUV. 331. — 18. Involutae siut semit», etc.

X. 92.

VII.

1. Militla est vila homînîs, etc. i. 4G3, 466; il. 90, 163,

527; m. 42; v. 529; vi. 273, 481; vu. 202, 328, 548 ;

VIII. 39, 249, 413; IX. 80, 101, 189, 211, 616; x. 33,

225; XI. 107, 158, 505; xn. 142, 142; xin. 497, 654;

XIV. 328, 353 ; xvi. 121, 302, 314-382. — 2. Sicnt ser-

ons desiderabat unibrapo, etc. viu. 39; ix. 652, 662; X.

217; xiv, .331.

Vin.

9. Hesterni quippe sumus, etc. siv. 331.

IX.

2. Vere scio quod ita sit, etc. xv. 526. — 3. Si volnerit

contendere cum fo, elc. i. 365 : XV. 526. — 17. In turbine

enim conlerel me, etc. xvn. 232. — 19. Si fortiludo niiae-

Tilur, robuslissimus est. elc. xv. 526. — 20. Si juslificare

me ïoluero, etc. xv. 526. — 24. Terra data est in manua

impii, etc. vni. 120, 239; ix. 104; x. 540. — 28. Verebar

omiiia opéra mea, etc. xv. 526. — 31. Tamen sordidus iû-

tiages me, etc. xv. 526.

X.

11. Pelle et carnibus vestisti me, elc. xvi. 215. — 12.

Vitam et misericordiam tribuisli, etc. XVI. 215. — 14. Si

peccavi, etc. viii. 389, 444.

XIII.

26. Scribis enim contra me amaritndines, etc. XV. S26.

XIV.

1. Homo natus de muliere, elc. ii. 537 ; xt. 153, 641 ;

XII. 14 ; XV. 526, 740 ; xvi. 264, 413. — 2. Qui quasi Qos

egredilur, etc. xi. 641. — 4. Quis potesl facere mundum, elc.

vin. 38 ; ix. 544, 612 ; xi. 373 ; xiii. 478 ; xv. 498, 629 ;

XVI. 413, 495, 568, 611, 660.702. 710 ; xvil. 89, 188, 231.

— 5. Brèves dies houiinissuul, elc. il. 537 ; m. 8 ; vin. 551 ;

IX. 544 ; XV. 526, 557, 740 ; xvi. 54-73, 215-267. — 16.

Tu quiilein gressus meos dinumerasti, elc. xn. 342; xv.

626; xvn. 233. — 17. Signasii quasi in sacculo, elc. Xil,

342 ; XV. 526 ; XVI. 015, 711 ; xvn. 89, 233.

XV.

13. Quid tumel contra Deum, elc. xill. 336. — 2C. Cu-

curiit adversus eum, elc. i. 422 ; vin. 495; x. 82.

XVI.

2. Audivi fréquenter talia, etc. xiv. 536.

XIX.

26. El lursura circumdabor pelle, elc. xiii. 547.
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XXIV.

1. Ab Omnipotenlc non sunt, clc. v. 31. — C. Agrum non

suiim dcmctunl, etc. v. 31. — 9. Vim fcccrnnt dcpra'dantes,

fie. V. 31. — 12. De civilatibus feccruiit viios, elc. V. 31.

— 20. Obliviscalur cjus miseikoidia, etc. v. 31.

XXV.

4. Nnmquid juslificari polest, etc. i. 3C6; xii. IIC ;
xiv.

53G; XVI. in. — S.'Ecce luna etiam non splendct, etc. ii.

303. — C. Ouanto raagis Lomo putrcdo, elc. ii. 303; x.

320 ; XIV. M6.

XXVII.

6. Juslificalionem meani, quani, elc. xi. 647 ; xvii. 232.

XXVIII.

12. Sapienlia vero ubi invenilur, etc. iv. 207. — 22. Tcr-

ditio et mors dixci-unt : Auribiis, etc. iv. 207. — 28. Etdixit

liomini : Ecce tiœor Domini, etc. l. 399, 430 ; il. 311 ; X.

139 ; Xil. 1, 144, 503-534; xvi. 145; XVU. 155.

XXIX.

U. Aiiris audiens bealificabal me, elc. v. 31. — 14. Jus-

litia iiidulus sum : et vestivi me, etc. ii. 444 ; xvu. 232.

XXX.

1. Nunc autem dérident me, etc. xiii. 6G0. — 19- Com-

paiatus sum luto, et assimilatus, etc. x. 285.

XXXI.

1. Pcpigi fœdus cum cculis, elc. xi. 642. — 18. Ouia ab

infantia mea, etc. xvi. 744.

XXXII.

5. Cum autem vidisset quod, elc. v. 31. — 7. Sper.ihara

enim quod alas, elc. xv. 643. — 8. Sed, ut video, Spiiilus

est, etc. XV. 643. — 9. Kou sunt longœvi sapientes, etc. v.

31. — 12. Et donec pulabam vos, etc. v. 31. — 16. Quo-

uiam igilur expeclavi, etc. v. 31.

xxxm,

3. Simplici corde meo sermones, etc. xv. C43. —4.
rpiritus Dei fecit me, elc. xv. 643.

XXXIV.

30. Qui tegnare facit hominem, etc. vin. 558 ; xiii. 111 ;

siv. 446.

XXXV 11.

22. Ab AquUone aurum \cuitj elc. viii. SOS.

xxxvm.

1. Responàens autem Dominus, elc. ii. 344. — 3. Accinge

Bicnt \ir lumbos luos, etc. xi. 641. — 7. Cum me lauda-

rent simul, etc. xiii. 229.— 11. Et dixi : Lsque bue veuics,

etc. 1. 507.

XL.

2. Accinge sicnl vip Iwnbos, etc. xi. 641. — 4. Et si

liabes biachium, clc. iv. 289. — 14. Ipse est principium

viarum Dei, elc. l. 32G; IV. 340; Xlll. 233, 234.

XLl.

24. Non est super terram, etc. is. 546. — 25. Omne subli-

me videt, etc. IX. 546; XI. 654.

XLU.

5. Auditu auris audivi te, etc. si. 642; xiii. 545; xv.

528. — 6. Idcirco ipse me leprebeudo, elc. xiii. 545 ; xv.

528. — 7. Poslquam autem locutus est Dominus, etc. ix.

546. — 8. Sumile ergo vobis septem, etc. ix. 546. — 10.

Dominus quoque conveisus est, elc. ii. 302, 305. — 11. Ve-

uei'ual autpm ad eui»omaea fratres, etc. vni. 210.

LIBER PSALMORLI*.
Le commentaire sur les Psaumes comprc&d le tome vttt, de It

page 122 Jusqu'il la fin ; tout le tome ix et le tome z Jusqu'il la
page 312. Le titre de chaque page indique le psaume dont il jf est
traité et, de plus, la table des matières de chacun de ces volumes
fait voir de quelle page "a quelle autre page sétenJ chaque psaume.
Les recherches seront dune très-faciles ; nous ne pourrions que
les entraver en fatiguant ici les yeux du lecteur par d'innom-
brables renvois. Nous nous contentons de renvoyer aux pages des
autres volumes oli certsins versets des psaumes se trouvent com-
mentés.

1.

1. Deatus vir, qui non abiil in consilio impiorum, etc. v.

13, 122; XI. 322; xv. 238. — 2. Sed in lege Domini vo-

luntas, clc. xiv. 32 ; xv. 608 ; xvi. 262. — 3. Et erit tan-

quam lignum, etc. Xil. 48.-4. Non sic impii non sic, etc.

II. 399; IV. 62; v. 324; xiv. 499 ; xvi. 103, 723. —
5. Idco non résurgent impii, etc. xi. 399. — 6. Ouoniam
novit Domiius, etc. m. 34; iv. 546; v. 202; xi. 727.

II.

1. Cuare fremnernnt centes, etc. i. 142; n. 487; xrv.

214. — 2. Adslilcrunt rcgcs terrae, etc. 1.142; ii. 487; v.

228, 283 ; xiv. 32, 214. — 3. Diiumpamus vincula eoiom,

clc. vil. 228. — 4. Qui habitat in cœlis, elc. vu. 471 ;

XI. 348 ; XV. 643. — 6. Ego autem conslilulus sum res, etc.

vu. 231, 232 ; xiv. 219. — 7. Dominus dixit ad me : Filius

meus es tu, etc. i. 479 ; ii. 36, 48, 99, 198, 481 ; iv. 386,

617 ; v. 154, 540; Vi. 378; vu. 232; X. 328; xu. .56,

383; xiv. 207, 214, 549. 559; xv. 327. — 8. Postula a

me, et dabo libi génies, etc. ii. 36, 48, 99, 124, 198, 481 ;

V. 480, 540; vi. 189, 198, 218, 591 ; vu. 214, 471; vill.

79, 85 ;X. 328, 358; XI. 409, 487 ; xii. 56, 385 ; xiv.

207, 214 ; xv. 197, 208, 233. 309, 327, 643. — 9. Reges
eos in virga, etc. v. 140, 373 ; vi. 101 ; xv. 120, 398,

400. — 10. Et nunc reges intelligite, etc. n. 142, 487 ; v.

13 ; VI. C3 ; vu. 182; viu. 27; xill. 666; XV. 424. — 11.

Sei vile Domino in timoré, etc. i. 464 ; ii- 487, 142 ; iv.

288, 629, 638 ; vi. 126, 539 ; vu. 182 ; viii. 27 ; xii. 142 ;

XIII. 21, 666; xvi. 306, 382; xvii. 200. — 12. Appre-

bendile disciplinam, etc. iv. 629 ;vi. 126; IX. 725 ; xvi.

306. — 13. Cum exarserit in brevi ira ejus, etc. n. 384;
XVI. 3S2; XVII. 200.

111.

3. Mulii dicunt auima; meae, etc. ii. 463. — 4. Tu autem
Domine susceplor meus es, etc. ii. 324, 524 ; vu. 44, 154;
XIII. 307 ; XVI. 314. — 5. Voce mea ad Dominum, etc. iv.

291. — 6. Ego dormivi, etc. rv. 121; vu. 494, 512; x.

649 ; XI. 291, 301, 389. — 7. Non timebo millia, etc. m.
123. —9. Domini est salus, etc. ii. 321; vi. 541; VU.
446 ; X. 569 ; xil. 497 ; xv. 192, 308 ; xvii. 156.

IV.

2. Cum invocarem exandivit me Deus, etc. t. 514. — 3.

Filii hominum usquequo gravi corde, etc. i. 393 ; ii. 93 ;

m. 569 ; V. 13, 369 ; vi. 332 ; vu. 233; XI. 676 ; xiv.

691. — 4. Et scitote quoniam, etc. m. 569 ; vi. 332 ; va.
233 ; XI. 670. — 5. Itascimini et nolite peccare, etc. iv.

639; V. 13, 290; vi. 82, 277, 473; vu. 477 ; XI. 627;
XIV. 362. — 6. Sacrilicale sacrificium justitiae, etc. ii. 323;
m. 186. — 7. Signatum est super nos lumen vultus tui,

elc. n. 91, 323 ; m. 502 ; v. 326 ; xi. 673 ; xiil. 290 ;

xvu. 171. — 8. A fructu frumenti, etc. m. 660. — 9. la

pace in idipsum, etc. ni. 560.

V.

5. Mane adstabo tibi et videbo, etc. i. 506 ; v. 13; mi.

93, 160; X. 571 ; XI. 502; xu. 335.— 6. Neque habitabit,

etc. IV. 593. — i. Odisti omnes qui operantur iniquilatem,

etc. n. 114; IV. 337, 431 ; v. 492; vi. 339, 545; VU.

331; XII. 198, 200-218.— 8. Ego autem in multitùdine mt-

scricordiie tu», elc. ii. 369. — 9. Domine, deduc me in jnstitia



TEXTES DES PSAUMES. t.;i

tua, clc. II. 'MG. — M. Sppiikiiium priions c»l, etc. xiv.

.!92. — 13. i.iiioniam lu beucdices juslo, etc. i. 'jo2 ; ii. 307 ;

IV. H4 ; VII. 535.

VI.

1. In rmem in carmiuibus, etc. ii. CC. — 2. Domine, ne in

furoiv, Ole. III. 30. —3. Miserere moi, Domine, olo. ii. 507
;

III. 103 ; VI. 507; xi. 571 ; xiii. 300 ; xvi. 35. — 4. Et

anima mea turbata est vaille, etc. i. MS ; ii. 507; xi. 22G.

— 5. Convorloro, Domino, etc. v. 215 ; xi. 220. — 6. Quo-

niam non est in morlo, etc. m. 581 ; xi. 508; xiii. 272. —
7. Laboravi in pcmilu, etc. v. 519; vu. 583 ; X. 571; xiii.

105. — 8. Tuibatus est a furore, etc. m. 103; iv. 597;

VI. 277, 362; xi. 518; xii. 228, 500; xiv. 983.

VII.

4. Domine Dcns mens, si feci istud, etc. ii. 272 ;
xiv. 89,

107, 49i. — 5. Si reddidi reirilnienlibus mibi niala, decidani,

etc. XIV. 89, 107, 494. — 10. Consnmelur nequitia pecca-

torum, etc. ii. 2ifl ; xiv. 626. — 15. Ecce parturiil injus-

• tiliam, etc. ii. 300; xii. 470; xiii. 640. — 16. Lacum

aperuil, et cffodit eum, etc. xi. 622.

VIII.

2. Qnoni.im elovala est maRnificentia, etc. xin. 6il. —
4. E\ ore infanlinm et lacleniiuni, etc. i. 506. —5. Ouid est

lionio qnod momor es cjus ? etc. i. 498 ; n. 507 ; iv. 594 ;

VT. 104, 356, 407; vu. 63, 383. — 6. Mimiisti eum paulo,

etc. IV. 222 ; VII. 330 ; xi. 724; xii. 327, 414 ; Xiv. 439,

539-599, 621, 646. — 8. Omnia snbjecisli, etc. V. 473 ; XII.

385.

IX.

2. Confitebor tibi. Domine, etc. iv. 590. — 3. Lœlabor et

e.\ultabo in te; psallam, etc. xi. 238; xii. 511; xv. 21.

— 4. In convertendo inimicnm, etc. iv. 591 ; vu. 101, 477.

— 5. Quoniani fecisti jndicium nienm et, etc. xii. 278 ; xiv.

322. — 6. Increpasti gentes, et periit impiu;, etc. xiv. 533.

— 7. Inimici defecerunt franieas in fmem, etc. x. 518.— 8. Et

Dominns in .Tlernnm permanet, etc. xii. 278. — 9. Et ipse

judicabit orbem terr» in, etc. xii. 1, S.— 10. Et factns est

Dominus, etc. iv. 524. — 14. Miserere raei. Domine, etc. vi.

66. — 15. Qui exaltas me de portis mortis, etc. i. 504. —
18. Convertantur peccatores in, etc. xii. 535. — 19. Quo-

niam non in finem oblivio, etc. xiii. 294. — 20. Exurge,

Domine, non confortetur, etc. vi. 467.

X fsecundum ilebrœos).

2. Dum superbit impius, incenditur pauper, etc. x. 342.

— 3. Quoniam laudatur peccator, etc. vu. 12; xiii. 56. —
6. Di.vit enim in corde suc, etc. xii. 317, 533 ; xiii. 290.

— 8. Sedet in insidiis eum divitibus in, etc. xvi. 395. —
13. Propter quid irritavit impius Deum? etc. i. 470.

X.

2. In Domino confido : quomodo dicilis, etc. xv. 283,

339. — 3. Quoniam ecce peccatores intenderunt, etc. m. 62,

131. — 4. Quoniam qua; perfccisti, destruxerunt, etc. XI.

435, 471. — 6. Dominus interrogal justum et impium, etc.

il. 397; III. 107; iv. 11; v. 523, 563; vi. 59, 141, 200.

400, 311-.379; Xi. 423; xv. 339. — 8. Quoniam juslus Do-

minus eljustilias, etc. xiv. 92; xv. 339.

XI.

2. Salvnm me fac, Domine, etc. il. 132; xi. 315; xvii.

208. — 3. Vana loculi sunt unusquisqne, clc. vi. 35, 179,

545; XI. .377,406, 481. — 5.Quidixerunt, etc. v. 572.-6.
Propter miseriam, etc. v. 317. — 7. Eloquia Domini, clo-

quia ca8ta,€tc. ii. 69; iv.403,442; v. 317, 324; vi. 229;

XI. 282; XIII. 371; xvii. 153. — 8. Tn, Domine, servabis

nos, etc. II. 4, 132; xiii. 250. —• 9. In circuilu impii am-
ulant, clc, XI. 389; Xili. 250.

S. AuG. — Tome XVII.

XII.

4. Rcspicc et exaudi me. Domine, etc. ll. 352; v. 213;
VI. 474; vil. 40; xiv, 285 ; XV. 053. — 5. Ne quando
dical iniinicns, etc. xi. 584; Xiv. 194.

XIII.

1. Dixit incipiens in corde suo, elc. ii. 480; m. 358; vi.

300, 312, 407; vu. 00; xi. 007; Xli. 89, 507; Xlii. 99;
XVI. 335, 508; xvii. 188. — 2. Dominus de cœlo prospexit,

etc. VI. 339; xii. 343; xiii. 340. — 3. Omnes declinave-

runt, simul inutiles facli sunl, etc. ii. 207, 243; vi. 359;
XI. 447; XIII. 310; xv. 81, 83, 199, 202-239, 409-469;
XVI. 536. — 4. Nonne cognosccnt omnes qui opcrantur, elc.

XIII. 340; XV. 212, 409; xvi. 330. — 5. Dominum non invo-

caverunt, elc. iv. 25. — 6. Quoniam Dominus in geuera-
tiono, elc. XVI. 145.

XIV.

1. Domine, quis babilabit in, etc. xvii. 229. — 2. Qui
ingredilur sine macula, etc. xvii. 229. — 3. Quid loquitur

verilatem in, etc. x. 313; Xli. 211, 219, 224. — 4. Ad
niliilum deductus est, etc. ii. 251 ; v. 13. — 5. Qui jiecii-

niam suam non dédit, etc. vi. 161; x. 314, 596; xv,
117.

XV.

2. Dixi Dnmino : Deus meus es tu, elc. i. 424; ii. 179,

289; IV. 246; vi. 286; vu. 568; x. 403; XI. 224; xiii.

198, 446. —3. Sanciis qui sunt in terra, elc. xv. 507. — 4.

Mulliplicata; sunt infirinitates eorum, etc. ii. 307 ; iv. 71,
330, 357 ;v. 503; xv. 507; xvii. 241. — 5. Dominus pars
Iiœreditatis mes, elc. m. 364; iv. 536; v. 479; vi. 218;
477; VII. 37, 214, 576; X. 328 ; xv. 233. — 9. Propter

hoc lœtalum est cor, clc. xiv. 582. — 10. Quoniam non dc-

relinques animam mcam, etc. ii. 309, 423, 424, 510; m.
14; VIT. 580 ; Xlll. 367; xiv. 442, 548. — 11. Notas mihi

fecisti vias viliB, elc. xii. 336 ; xiu. 290.

XVI.

1. Exaudi, Domine, etc. iv. 15. — 2. De vulln tuo ju-

dirium, etc. vi. 004 ; xii. 572. — 3. Probasti cormeum, etc.

XI. 363. — 4. Ut non loquatur os meum, elc. vi. 73, 314;
VII. 490, 518; xvii. 220.— 5. Perfice gressus meos, etc.

VI. 474. — 7. Mirifica misericordias tuas, etc. vi. 315; vu.
228; XIII. 233. — 8. A resislenlibus de.xterœ tuœ, etc. il.

303; VI. 277; XI. 315; xii._346; xv. 438. — 10. Adipem
snum concluseruut, etc. xiii.' 370. — 13. Exurgo, Domine,

elc. VII. 535. — 14. Ab inimicis manus lu», etc. ii. 243;
VII. 535; XI. 374. —15. Ego autem in justitia apparebo,

etc. II. 348; vi. 502; vu. 43, 170, 328; xi. 374; xiii.

504; XVI. 44.

XVII.

2. Diligam te, Domine, forlitudo mea. ii. 394; m. 47;
XIII. 307; XVI. 35, 41, 468. — 4. Laudans invocabo Do-

minum, elc. vi. 307, 3G8; xi. 350. — 7. In tribulatione mea
invocavi, elc. xi. 581. — 11. Et ascendif super cheru-

biin, etc. VII. 202. — 12. El posuit tenebras latibulum, etc.

VII. 202. — 13. Prje fulgore in conspectu, etc. vi. 5. —
14. Et intonuit de cœlo Dominus, etc. xii. 45. — 15. Et

misit sagitlas suas, elc. vi. 345; xv. 438. — 16. Et appa-
rucrunt fontes, etc. iv. 629. — 21. Et rotribuet mihi Do-

minus, elc. XVII. 229. — 22. Quia custodivi vias, etc. iv.

241. — 29. Quoniam tu illuminas lucornam, elc. xiv. 316.
— 29. Quoniam tu illuminas lucernam meam, elc. i. 391,

483, 503; iv. 639; vi. 132, 309; x. 427. — 30. Quoniam

in te eripiat a tenlatione, elc. viii. 96; xii. 497. — 36.

Et dcdisti mibi protectionom, etc. i. 430. — 37. Dilatasti

gressus meos, elc. iv. 440; vu. 92. — 38. Perscquar ini-

micos meos, etc. ii. 484; xv. 390. —43. El comminuam
eos, ut pulverem, etc. xiv. 338. — 44. Eripics me de con-

tradictionibus, etc. xiii. 381, 481. — 45. Populus quera

non coguovi, elc. iv. 616; vi. 293, 501; vu. 42, 190; x.

36
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r,57; XII. m. — 46. Filii alicni mentili smil, et.-, iv.395;

VI. 468, 501. — 49. El ab insurgentibn» in me, etc. Xiii.

359.

XVUl.

2. Cœli enarnnt plnriam, etc. vu. 182; xi. C94 ; xii.

323. — 3. Pics diPi frurtat veituim, elr. i. S09-, iv. 628;

VI. 63, 258; vu. 64, 187, 188; xi. 286; xil. 412. - 4.

Non siinl loqiiolip, He. v. 542; vi. 35. 349; vu. 64,

•J44; ïf. 469-483, 641 ; Xll. 423; XV. 225. — 5. In otn-

iiem lerram exivit Bonu», c!c. i. S09, S14; ii. 14", 198,

:,78; IV, 628; v. 512; vi. 35, 135-199, 280, 349; vu.

Jb8. 333, 344, 368, 471-493, 526; xi. 386, 414-481 ; Xll.

;12, 422; XIV. 22; xv. 212, 234, 327; xvii. 186. — 6.

In sole posuit taliernaeu uni smiin, elc. i. 392; vi. 177,

.,16, 532; VII. 157-172, 413; X. 379, 705; Xi. 252, 311,

:123, 408, 684, 705; xii. 326, 361 ; xiv. 15; xv. 628.

— 7. Non est qui se abfcnmlat a calore cjus, elc. l.

397; v. 131. 337; vi. 95, 135, 199, 383; vu. 1C7 ; X.

498; XI. 329; Xiv. 3G3; xv. 225, 626. — 8. Lci

Dômini immaculata convertens aniinas, etc. i. 442, 506; v.

591; xti. 144; xvii. 171. —9. Juslilia" Poinini recIS,

etc. V. 491; XIV. 484. — 10. Timor Domini snnctus, etc.

II. 313. 338 ; m. 119; v. 299; 418, 422; vu. 57, 374 ;

VIII. 31; X. 622; XI. 228; Xll. 141; xiil.294, 504; Xiv.

109. — 13. Delicta quis inlelli?il, de. I. 377, 470; II.

106; III. 374; iv. 470; v. 366, 463; vu. 228; xiii.252;

svi. 231 ; XVII. 236. — 14. T.t ali a'.icnis parce servo lao,

etc. I. 3C4; m. 374j vu. 225, 228.

XIX.

7. Iniplcal Doniiniis cimips pclitiones, etc. vi. 182. — 8.

Hi in cunilms, cl lii iu equis, elc. XI. 723. — 9. Ipsi cbli-

gati Bunt, et ceciderunt, etc. xii. 62.

XX.

4. Oaoniam prœvenisli eum, elc. xvi. 31. — 12. Ooo-

niam declioaveruut in te mala, etc. w. 178.

XXI.

1. lu finem pro susceplione nialulina. ii. 185; xii. 406;

XVII. 167. — 2. Peu?, Deus meus, rcspice in me, elc. i.

352; II. 297; xii, 311. — 3. Deus meus, claniabo per

"diem, etc. i. 367. — 4. Tu auteni in sanclo liabilas, etc.

11. 302. — 5. In te speravciunl paires noslri, elc. Ilifl.—

6. Ad te clamaverunt et saUi facii sunl, elc. ii. 302, 545;

vil. 388. — 7. Ego aulem sum verniis, elc. ii. 418; x.

320. — 9. Speravil in Domino, cripial, elc. xvii. 242. —
10. Quoniam tu es qui cxlraxisli me, elc. ll. 306. — 11.

In te projeclus sum, elc. fi. 306; vu. 227, 297 ; xi. 424
;

Mv. 674, 698, 680. — 12. Ne discesseris a me, quoniam,

etc. XI. 424. — 17. Quoniam cireumdcderunl me, elc. ii.

99, 198, 578; iv. 275, 609; v. 540; vi. 7, 94, H7, 231:

VIII. 113 ; X. 422, 577 ; Xiv. 207 ; xv. 14, 207, 327, 431.

— 18. liinumcraverunl omnia ossa mea, elc. ii. 99, 198,

481; IV. 275; vi. 94, 117, 231, 532; vu. 322; x. 577;xii.

381; Siv. 207, 627 ; xv. 14, 207, 431. — 19. Divisemut

sibi vcslimenla mea, etc. ii. 99, 198, 4SI ; iv. 275; v.

283, 640; vi. 94, 532; x. 577 ; xiv. 207, 327, 431. —
20. Tu aulem, Domine, elc. iv. 275 ; x. 577 ; xv. 14. —
21. Erue a framea, Deus, elc. m. 95; x. 395, 577.— 22.

" Salva me ex ore leonis, elc. x. 395, 577. — 23. Narrabo

Domen tuum, elc. li. 310; X. 577. — 24. 0"i limetis Pomi-

nnm, etc. x. 577 ; xvii. 167. — 25. Timeat eum omne semcn

Israël, elc. X. 577.— 26. Apud le laus mea in Ecclesia, elc.

X. 577 ; XVII. 153. — 27. Edenl pauperes el salurabunlur,

etc. 1. 363, 473 ; II. 267 ; iv. 631 ; vu. 229, 570. — 28.

Reminiscenlur el convertenlnr ad Duminum, elc. u. 51, 99,

198, 481 ; v. 540; vi. 7, 198, 217, 632; Xll. 535; Xiv.

207 ; XV. 14, 207-233, 327-358, 431, 474. — 29. Quoniam

Domini est regnum, etc. u. 99, 481; v. 540; vi. 7, 198,

532; X. 422; xv. 207, 327, 318. — 30. Manducaverunt el

adoraverunl, elc. iv. 631. 21S.

etc. 11. 324.

32. AuuunliaLiiur Domino,

XXII.

1. Dominus repli me, etc. iv. 130. —3. Animam meam
convertit, elc. vu. 117. — 5. Parasli in conspeclu raeo

inensam, elc. i. 510; 11. 413; xi. 297, 366, b44;xiii.
360.— 6. El misericordia tua subsequelur me, etc. vi. 379;
XI. 656; xvi. 31 ; xvii. 199.

XXIII.

l.Piimioicsl terra el plenituilo ejns, clC. II. 46, 312;
v. 610; VI. 163; X. 365; xiv. 170.-2. Quia ipse super

maria, etc. iv. 401.— 3. Quis aseendet in mcnleoi, elc. v. 13;

XV. 453 ; XVII. 236. — 4. Innocens manibns cl mundo,

etc. XVII. 236. — 6. nsc est peneralio quacrcnlium enm,

elc. VII. 228; XI. 293. — 9. Allollile portas principe»

vcsiras, elc. XI. 570. — 10. Quis est iste rci gloria T elc.

VII. 170.

XXIV.

2. Ad te. Domine, levavi, etc. x. 201, 603. — 3. Neqne
irrideanl me inimici, etc. xill. 385. — 4. Confundanlur

omnes iniqua sfrenles, elc. l. 310. — 7. Delicta juvenlulis

meï, elc. l. 316; m. 381; xv. 516, 683; xvi. 445;
XVII. 89. — 8. Pukis et reclus Dominus, etc. x. 567. —
9. Dirijet mansuetos in judicio, elc. 11. 47 ; vi. 583 ; vii.

S8 ; XIV. 202. — 10. Iniverssc viœ Domini, elc. il. 192,

193, 601, 542; iv. 407, 417; Xiil. 366; XV. 635; IVI.

136, 328, 361, 611. — 15. Oculi mei semper ad Dominnm,
*le. I. 390, 467; II. 18, 48; xil. 143; xvi. 33. — 17.

Tribulaliones eordis mei, elc. m. 61 ; xvi. 446 ; xvii. 42,

£18-224. — 18. Vide liumililalem raeam, etc. i. 423; xiii.

432.

XXV.

1. Judica me. Domine, quoniam, etc. xv. 283.-2. Proba

me Domine, etc. iv. 417 ; vi. 71 ; vu. 45; xi. 578, 639
;

XVI. 354. — 3. Quoniam misericordia tua, etc. i. 468; vi.

71. — 4. Non sedi eum consilio vanitalis, etc. vi. 435;

XIII. 671, 581, 600; XV. 60, 62. — 5. Odivi Ecclesiam

malignanlium, elc. x. 600; xv. 60. — 6. Lavabo inler in-

nocentes, elc. XI. 643. — 7 L'I audiam vocem laudis, elc.

I. 475. — 8. Domine, dilexi decorem domus lua;, etc. i.

429, 492; vi. 70; Xill. 535 ; xv. 140, 188. — 9. Ne per-

das eum inipiis, elc. m. 37; xv. 64. — 10. In quorum

manibus. elc. iv. 350; xv. 62. —11. Ego autem JB in-

nocentia mea, etc. xiii. 292.

XXM.

1. Dominus illuminalio mea, etc. i. 462 ;v. 13; vu. 144;

XIV. 566. — 3. Si consistant adversum me, etc. v. 13 ;

VII. 226. — 4. Unani pelii a Domino, elc. i. 490 ; u. 269,

273 ; V. 13 ; vi. 158 ; vu. 93, 226, 417, 583; x. 337 ; xii.

141, 306. — 5. Quoniam abscondil me in, etc. xvii. 199.

— 0. In pelra exallavil me, elc. i. 387; xvii. 199. — 7.

Exaudi, Domine, vocem meam, elc. xi.655; xii. 338 ; xvii.

172. — 8. Tibi diiit cor meum, etc. 1. 371, 442 ; v. 13
;

VII. 170. — 9. Ne averlas faciem luam a me, etc. 11. 400-

476; VI. 61-86, 247 ; vu. 35, 170 ; XVii. 241. — 10. Ad-

jutor meus eslo : Ne derelinquas me, etc. xii. 141, 289;
XVI. 232, 275, 296. — 11. Quoniam pater meus, etc. vi.

69 ; vu. 227. — 12. Ne tradideris me in animas Iribulan-

lium me, etc. I. 365; x. 326 ; XII. 234. — 13. Credo videre

bona Domini, etc. IV. 59; vu. 226; XI. 556. — 14. Ex-

pecta Dominnm, etc. iv. 632; v. 13, 425; vi. 165; vu.

38, 98 ; XV. 280.

XXVll.

1. Ad le. Domine, clamabo, etc. i. 493. — 3. Ne simnl

trah;:s me, elc. v. 13; xi. 377. — 9. DoniiniK fortiludo

mea, elc. xv. 566. — 10. Salvum fac populum tuuai, etc.

XI. '695

J
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xxviir.

1. Afferte Domino ftlii Dei, etc. vi. 277 ; vu. 483. — 4.

Vox Domini in virUite, etc. xi. B31. — 5. Voi Domini con-

fringentls codros, etc. l. 430. — 9. Voi Domini praeparantiB

cervos, etc. xvi. 274. — 10. Domious diluvium inhabilare

facit, etc. II, 620.

XXIX.

n. Dominas Deiis meus, etc. xiv. 194. — 4. Domino,

Kiiixisti, clc. m. 37; VII. 580. — C. Qiioninm ir.i in indi-

gnatione, clc. xi. 301. — 7. Ero aulem di.vi, etc. iv. 283 ;

VI. 039 ; vit. 419; xi. 3G3, 194: xil. 10.t; xv. 613 ;

XVI. 275, 307; xvti. 196. — 8. Domine, in voluntale tua,

etc. II. S23 ; IV. 283, 295; vi. :i39 ; vil. 419; xi. 363 ;

Siv. 194 ; XV. 613; xvi. 275, 307 ; xvii. 196. — 9. Ad
te. Domine, clamabo, etc. xii. 105. — 10. 0"S iitilitas in

sanguine nieo, etc. ii. 309. — 11. Audivit Dominus, etc.

IV. 524. — 12. Converlisli planctum meum, etc. vu. 63,

558, 580, 583 ; XI. 228, 290, 58t ; Xiv. 204. — 13. lit

cantet libi gloria mea, etc. vu. 03. 580. 583: xr. 228 ;

XIV. 20J.

XXX.

3. Inclina aurem tuam. etc. m. 63; iv. 37.j.— S.F.sulUbo

et IcBlabor, etc. xvii. 22 i. — 9. Nec concUisisli me. etc.

VI. 536. — 10. Miserere mei. Domine, etc. xvi. 35. — H.
Ouoniam dcfecit in dolore vita mea, etc. i. 477, 485. —
20. Quam magna multiUido, etc. vi. 587 ; vu. 170, 417 :

Xfn. 500, 504; xiv. 231 ; xvi. 101; XVII. 174. — 2l!

Abscondes cos in abscondito, clc. i. 503 ; v. 299 ; vui.lOO
;

XII. 637. — 23. Ego autem dixi in excessu raenli» rncœ, elr.

I. 472; IV. 385 ; vi. 33, 250 ; xil. 233. — 25. Viiiiiler

agile, Cl confortetur cor vestmm, etc. ii. 384 : v. 13.

XXXI.'

1. Beati quorum remissaî sunt iniquilales, clc. i. 453 ; iv.

',07,441, 620; v. 534 ; xii. 385 ; xiii. 383; xv. 715 ;

\vi. 418. — 2. Beatns vir cui non impulavil, etc. v. 534
;

.\v. 715; XVI. 118, 418 ; xvii. 162. — 3. Quoniam tacui.

inveleravei'unt ossa mea, etc. xi. 418. — 4. Quoniam die

,'ic nocle, etc. iv. 452; vu. 111, 580; viii. 49; Xil. 385.

— 5. Delictnm meum cognitum tibi feci, etc. I. 364 ; iv.

.',52; VII. 555; viii. 49; xi. .399, 572, 581, 627; Xll.

:;85 ; xv. 523. — G. Pro hac orabit ad te, etc. xv. 523. —
8. Intellectum tibi dabo, etc. vi. 105 ; ix. 330 : xii. 397. —
9. Nolite fleri sicut equus et mulus, etc. l. 455; ri. 464 ;

i 43 ; VI. 36, 174, 515 ; xi. 219, 482 : XV. 430. 694 ; xvi.

262, 271, 486, 558, 677. — 11. L.Tlamini in Domino, elc.

VII. 500, 377 ; Xl. 301, 399 ; xiii. 290.

xxxn.

I.rxnllale jusli inDominn. etc. v. 13; vn. 109; \i.'i53 :

XVI. 43. — 2. ConfitenÉini Domino, clc. iv. 29; vi. 454;

XI. 454. — 6. Verbo Domini cœli, etc. xiv. 628. — 9.

Quoniam ipse dixit et fada sunt, elc. i. 476 ; iv. 197; vi.

509; X. 476; XI. 381, 705. — 10. Dominus dissipai consi-

lia gentium, etc. ii. 244. — 13. De cœlo respexit Dominus,

etc. XI. G38. — 15. Qui finxil singillatim corda eorum, elc.

«I. 438, 531; iv. 110, "08. — 20. Anima nosliii suslinet

Doroioum, etc. ii. 73.

XXXIfl.

2. Benedicam Dominum, etc. iv. 60 ; v. 13, 299 ; vi.

420, 456 ; xi. 515, 516, 642, 645. — 3. In Domiiio lamla-

bitur anima mea, etc. ii. 48, 322, 524; v. 287; vi. 478;

vu. 25, 384, 385, 413, 416, 532; x. 702; XI. 237; xiii.

527 ; XVI. 49 ; xvii. 153. — 4. Magniflcate Dominum, etc.

VI 447.— e.Accedite ad eura, et iiluminamini, elc. I. 436;
II. 138 ; IV. C32 ; v. 161 ; vi. 10, 547, 582; vu. 145, 190,

244, 255, 416, 580, 326 ; xr. 386, 435, 528 ; xii. 536 ;

XIII. 546; xiv. 31, 411-484, 615. — 7. Isle pauper clama-

vit, etc. XIV. 581. — 9. Guslale et videte quoniam suavis,

etc. m. 488; iv. 156; v. 13; vi. 12, 107, 589; vu. 46,

384 ; XI. 379 ; Xli. 48 ; xm. 501. — 12. VtiBite, Ûlii, iu

dite me, etc. vi.,464. — 13. Quis est homo qui vult viUm,
etc. VI. 74, 279, 371 ; vu. 168, 479 ; xi. 569. — 14. Pro

liibe linguam tuam a malo, elc. vi. 279 ; vu. 479 ; xi. 570 ;

ivi. 284. — 15. Diverte a malo et fac bonura, etc. vi.

109, 285; vu. 194, 479; xi. 95, 570; xvi. 613. — IC

Oculi Domini super juslos, etc. vu, S4 ; xi. 542, 638. —
17. Vultus autem Domini, etc. v. 492; vu. 54; xi. 230,577.
— 19. Juxla est Dominus. etc. v. 14; vi. 89; vu. 225 ;

VIII. 37 ; X. 410, 440 ; XI. «2. — 22. .Mors pccratorum pes-

fima. clc. VII. 103.

XXXIV.

1. Judica. Domine, nocenles me, etc. vît. 535 ; xi. 589.

—

2. Apprclicnde arma, clc. iv. 54; vu. 535 ; xr. .ïS9. — 3.

Effnnde fraraeam cl concludo, elc. i. 31'»; 11. 463; vu. 67.

535. — 10. Omnia ossa men diceni, elc. i. 397, 429, 440 ;

II. 376; VI. 191 ; vu. 240; xi. 729. — 12. Retribuebanl.

niihi mala pro boni?, elc. 11. 128; xv. 108. — 13. Eg.i

antem cum mibi molosli csscnl, etc. 11. 21 ; x. 392, 394 :

XI. 653. — 14. Quasi proximnm, etc. iv. 14; vi. 171 ; x.
394. — 16. Dissipali sunl, nec compuncli. elc. X. 394, 395;
XI. 555, 645, 646. — 17. Domine, quando respicies 7 etc. X.

.395. — 18. Conniebor libi in Ecclesia, elc. iv. 73 ; x. 39."..

— 19. Non supergaudcant mibi, etc. x. 395; xii; 560. —
20. Quoniam mibi quidem, etc. X. 332, 395. — 21. Et dil.l-

laverunt super me. elc. x. 395. — 22. Vidisli, Domine, ne

sileas, elc. x. 395. — 23. Exurge et inlendo judicio, etc.

X. 395. — 24. Judica mesecundum jnslitiam, elc. X. 395. —
25. .Non dicant in cordihus suis, etc. x. 395. — 26. Ern-

bescant et revereanlur. etc. x. 395. — 27. Exultent et te-

lentur qui, etc. x. 395.

XXXV.

4. Verba oris ejns iniquila?, clc. II. 546 ; vu. 30 ; xvr.

125, 262. 271. — 6. Domine in cœlo misericordia lua, elc.

I. 506; IV. 139. — 7. Justitia tua sicut montes Dei, etc. i.

502, 505; II. 30,3-320 ; v. 257 ; vi. 101, 258 ; vn. 2:i.S,

.325, 326 ; x. 550. 681, 686 ; XI. 274 ; xiv. 303 ; xv. 49:i :

XVI. 198, 442, 662. — 8. Qu madmodum mulliplieati sun;,

etc. III. 488 ; vi. 101 ; vn. 328 ; xn. II, 519-570 ; x^•.

438 ; XVII. loi. — 9. Inebriabunlnr ab ubcrlale, elc. It.

339; IV. 111 ; VI. 131 ; vu. 228, 244, 32C;X. 43C, 52:1,

550. — 10. Quoniam apud te est fous vite, etc. i. 447,

502-553; 11. 273, 3.39; vi. 101, 119, 254, 477; vu. 43.

4G, 230, 244, 416, 516; viii. 101 ; s. 418-470, 523-570 ;

XI. 424; XII. 424; xiv. 645 ; xm. 156. — 11. Pratendi".

niisericordiam tuam, etc. x. 523. — 12. Non venial mihi

pes superbiie, elc. 11. 321, 404 ; vu. 228 ; x. 523 ; xn. 148;
XIV. 194; XVII. 156. — 13. Ibi ceciderunt, elc. iv. 621

;

X. 523: xvn. 151.

XXX\1.

1. Noli œmulari, clc. v. 14 ; xvi. 484.— 3. Spera In Domino,
et fac, etc. xvn. 234. — 3. Deleclare in Domino, elc. 11.

65 ; III. 353 ; vi. 88 ; vu. 45 ; x. 527. — 5. Révéla Do-
mino, etc. m. 47 ; ix. 223. — 6. El edncet quasi lumen, elc.

m. 47 ; xvii. 231. — 7. Subditus eslo Domino et ora, etc.

XVI. 484. — 10. El adbuc pusillnm, et non eiit peccalor, elc.

VII. 329, XV. 525. — 11. Mansueti autem hîcrcdilabunt, etc.

VI. 35G. — 12. Observabit peccalor justum, elc. vu. 123- —
16. Melius est modicnm jusio, etc. v. 14 ; xiv, 109, — 23.

Apud Dominum gressus hominis, etc, i. 401; li. 404; m.
38, 47 ; xii. 144; Xiv. 144; xv. 535; xvi. 285, 295, 347,

381, 441, 464, 564. — 27. Déclina a malo, et fac bonum.

elc. II. 464 ; V. 14 ; xvi. 295, 610. — 28. Quia Doiùinus

amal judi.ium, elc. xi. 521. — 31. Lex Dei ejus, etc. v. 14;

XIII. 514. — 35. Vidi impium supeiexallatum, etc. vu. 497.

— 36. El transivi, et ccce non erat, etc. vu. 497. — 37.

Custodi innocenliam, et vide, etc. 11. 160 ; iv. 518. — 39.

Salus autem justorum, etc. vu. 497.

XXXVII.

2, Domine, ne in furorc luo, etc. xn. 536. — i. Nnu e»l



524 TABLE D'ÉCRITURE SAINTE.

rinilas in carne nica, elc. xv. 62G, C88. - 7. Miser factiis

sum el ciirvatiis, etc. xi. 281, C67. - 8. Quoniara lumbi

raei impleli sont, etc. vu. M4 ;
xvi. IbT. — 10. Domine,

nnte te omne dcsiderium, clo. vu. 45 ;
xiii. 465. — 11.

Cor mcum contuilialnm est. elc i. 421; XII. 500. — 12.

\raici inci et pro.ximi mci, elc. xi. 726.

xxxvm.

1. In fincm, ipsi Idithun, etc. xi. 445,652; xiii. 24«. -
2. Dixi : Cuitodiam vias meas, etc. xi. 448. 642; xvi. 28b.

— 3. Obmutui, et humiliatus sum, etc. xi. 449 ; xiii. 465.

— 4. Concaliiit cor menm, etc. xi. 449 ; xii. 549. — 5. Lo-

cutus simi in lingua, etc. m. 8 ; xi. 450. — 6. Ecce men-

siiraliiles posuisli dies mcos, etc. i. 482; xi. 450, 455; xii.

:t83 ; XV. 740 ; xvi. 264, 413, 538. — 7. Verumtamen in

imagine pertransit homo, etc. i. 339; vi. ICO, 282, 408,

!,89; XI. 455; xii. 528, 536. — 12. A forlitudine manus

tuae, etc. I. 424, 505. — 13, Exaudi orationcm, etc.iv. 40G;

VI. ICO; XI. 445.

XXXlX.

i. In nneni, psalmiis ipsi, etc. xi. 59G. — 2. Especlans

cxpeclavi, etc. xin. 407. — 3. Et exaudivit preces meas,

etc. VI. 139 ; xiii. 405; xvi. 36. — 4. Et imniisit in os

meum, etc. vi. 139; xvi. 36. — 5. Beatus vir ciijus est

nomen Domini, etc. I. 430 ; il. 394 ; v. 14 ; vi. 217 ; vu.

34 ; xi:i. 118, 325 ; xv. 307 ; xvi. 2G4. — 6. Milita fecisti

tu. Domine, etc. vi. 70; vu. 239, 301-376; xiii.418; xv.

145 ; XVI. 315. — 9. Ut facerem voluntatem, etc. xiii.

384; XVI. 264. — 13. Quoniam ciicumdederunt me mala,

etc. VII. 231 ; XI. 626. — 15. Coufundantur et revercanlur,

etc. IV. 338 ; x. 670.

XL.

2. Beatus vir qui intelligit, etc. xi. 215. — 3. Dominus

conservet eum, etc. vi. 85. — 4. Dominus opeœ ferat illi,

etc. VII. 113. — 5. Ego dixi : Domine, miserere mei, etc.

i. 388, 393; II. 404; m. 37; iv. 296, 549, 530; Vi. 122,

507; VII. 15, 322; xil. 96, 342; XVII. 170-192, 208. —
6. Inimici mei dixernnt, etc. xiii. 483. — 7. Et si ingredie-

batur, etc. xil. 110. — 9. Verbum iniquum constituerunt,

etc. III. 115; VI. 416; vu. 29, 102; xi. 571. — 10. Et-

enim homo^pacis mes, etc. xi. 409, 649, 726. — 11. Tu

autera, Domine, etc. v. 540 ; vi. 249; x. 397; si. 306.

XLl.

2. Quemadmodum desiderat cer\iis, etc. i. 505 ; vu. 384.

— 3. Sitivit anima mea in Deuni, etc. i. 490, 505; li. 488,

563; vu. 354. — 4. Fuerunt niihi lacivnia; meaî, etc. i.

505; VI. 128, 250; vu. 202, 226; x. 481, 503; XI. 382;

XIII. 465. — 5. Ilœc recordatus sum et efludi, etc. i. 505;

X. 481, 503 ; XI. 383. — 6. Quare tristis es anima mea, etc.

1. 389; III. 123; VI. 224; xiii. 6G0. — 7. Et Deus meus.

Ad meipsiim anima mea, etc. i. 505; m. 390; iv. 115;

XIII. 279. — 8. Abyssus abyssum invocat, etc. i. 503. —
9. In die mandavit Dominus, etc. Xi. 379 ; xiil. 604. — 12.

Quare tristis es, etc. iv. G07.

XLII.

1. Judica me, Deus, et discerne causam, elc. n. 4S3; v.

170; VI. 24, 27; vu. 43, 384, 423, 537-578 ;x. 623,

632, 681; XII. 21. — 2. Quia tu es fortiludo, etc. iv.

GC2. — 3. Emilie lucem tuam, etc. iv. 577. — 4. Et in-

troibo ad allare Dci, elc. si. 290; xvi. 118. — 5. Quare

tristis es anima mea? etc. i. 506; vu. 513.

XLIII.

3. Manus tua geates, etc. iv. 219. — 4. Nec eniin in

gladio, etc. v. 368. —9. In Deo laudabimur, etc. v. 14;

vu. 25. —13. Vendidisti populum tuum, etc. iv. 569. —
18. Hœc omuia veuerunt, etc. v. 14. — 19. Et non reces-

sit rétro cor meum, etc. xvii. 199. — 22. Nonne Deus re-

quiret isla, elc. i. 312; ii. 338 ; vu. 568; XVI. 276.—

23. Exurgc, quare obdormis, etc. iv. 347 ; xi. 321. — 24.

Quare faciem tuam avertis, etc. xtv. 499. — 26. Exarge,

Domine, adjuva nos, etc. iv. 346.

XLIV.

1 . In finem, pro iis qui, etc. xi. 673. — 2. Eraclavil cor

meum verbnra bonum, etc. xi. 527, 682. — 3. Speciosus

forma pr;e filiis homimim, etc. ii. 347; v. 406; vi. 118,

421, 5G7 ; vu. 58, 172, 201, 322; viii. 41 ; x. 698; XI.

231, 252, 433 ; xii. 141, 161 ; xiv. 215, 338 ; xvi. 190. —
4. Accingere gladio, etc. iv. 623 ; x. 563. — 5. Specie tua

cl pulfbritudine, etc. X. 563. —G. Sagiltœ tuae acutsc, etc.

VII. 484; XI. 647 ; xii. 497. — 7. Sedes tua Deus in, etc.

XIV. 513, 628; xv. 626. — 8. Dilexisti justitiam, etc. iv.

C30; V. 406, 431; x. 371, 520, 623; xi. 648, 695, 724;
XII. 398 ; XIV. 219, 513-585, 628 ; xv. 626. — 10. Filiae

regum in bonore tuo, elc. v. 538; xv. 336. — 11. Audi,

filia, et vide, elc. v. 539; M. 293, 468; vu. 364; xiv.

239. — 12. El concupiscet rex decorem tuum, etc. ii. 131;

v. 539 ; VI. 295. — 13. Et fili« Tyri, etc. v. 539 ; vi. 340.

— 14. Omnis gloria ejus filia; régis, elc. ii. 18; v. 261,

539, 568; xii. 161 ; xv. 147.— 15. Circumamicta varieta-

tibus, etc. V. 539. — 16. Aiïerentur in Istitia, etc.v. 539.

— 17. Piopalribus tiiis nati sunt, etc. li. 151; v. 339; xv.

356; XVI. 92. — 18. Memores erunt, elc. v. 539; xiii.

381 ;xiv. 239.

XLV.

3. Propterea non timebimus, etc. xii. 127. — 5. Flumi-

nis impetus b-ctifical civitalem, elc. i. 505; il. 160 ;vi.

131 ; xili. 112, 224, 446; xv. 383. — 6. Deus in medio

ejus, etc. XIII. 224. — 9. Venite, et videle, etc. v. 539 ;

XIII. 266. — 10. Auferens bella usque ad finem terrae, etc.

XV. 245. — 11. Vacate et videle quoniam ego sum, etc.

II. C3 ; III. 5G9; vi. 447; viil. 117; XI. 481; xm.
548.

XLVI.

2. Omnes génies, plaudile manibus. xi. 278. — 3. Quo-

niam Dominus excelsus, etc. x. 416. — 4. Subjecit populos

nobis, elc. VII. 232. — 6. Ascendit Dens, elc. iv. 639. —
7. Psallile Deo noslro, elc. iv. 639 ; v. 14 ; X. 416. — 8.

Quoniam rex omnis, etc. x. 416, 422.

XLVII.

1. Psalmus Cantici filiis, etc. xi. 313. — 2. Magnus Do-

minus et laudabilis, etc. si. 723;xiii. 224, 380; xiv.

328 ; XV. 703. — 3. Fundatur exullatione universaî terrœ,

etc. II. 149; XIII. 112, 224; xv. 356. — 9. Sicut au-

divimus, sic vidimus, etc. xi. 423; sili. 112, 224; xv. 333.

— 10. SuscepimusDeus misericordiam, etc. XI. 664. —12.
Lxtetur mous Sion, etc. xi. 313.

XLVIII.

7. Qui confidunt in virtule tua, elc. li. 393, 408; ni.

47 ; VI. 603 ; vu. 33, 440; si. 363 ; xvi. 6, 113, 468,527,

5G2, 612. — 12. Et sepulchra eorum domus, etc. xiii. 173,

323. — 13. Et homo cum in honore esset, etc. ii. 511 ;

IV. 175, 219 ; VII. 259 ; XI. 273 ; xil. 501 ; XIIl. 268, 539 ;

XV. 633-694 ; xvi. 6î6. — 17. Ne timueris cum dives, etc.

V. 340. — 18. Quoniam cum inlerierit, etc. v. 340. —
21. Homo cum in honore esset, etc. i. 543.

XLIX.

1. Deus deonim Dominus loculus est, elc. ii. 99, 198 ;

VII. 471 ; XV. 327, 329, 470. — 2. Ex Sion species decoris

e,ius. II. 99, 198 ; iv. 604; XIV. 497, 498; xv. 327, 325,

470. — 3. Deus manifesle véniel, elc. vi.76, 79 ; vu. 345;

X. 338, 541-591 ; xi. 673, 688 ; xili. 476. — 5. Congregate

illi sanclos ejus, etc. siii. 476. — 7. Audi populus meus et

loquar, etc. xiv. 497.— 8. Non in sacrificiis tuis, etc. vu.

488. — 9. Non accipiam de manu tua, etc. ii. 290, 311
;

XIV. 498. — 11. Cognovi omnia volalilia cœli, etc. vi. 151 ;



TEXTES DES PSAUMES.

Vil. iJ7. — 12. Si csuriero, non dicaui tibi, clc. .\iu. 190.

— 13. Numquid manducabo caincs, elc. Xiii. 199. — 14.

Immola Deo sacrilicium laudis, clc. il. 17, 311 ; v. 14 ;

xiii. 199 ; XIV. 30, 458 ; .\v. 2b4. — IS. Et invoca me in

die, etc. siii. 199. — 16. Pcccaloii autcm di.xil, clc. iv.

024; XI. 4S3 ; xv. 29, 179, 393. — 17. Tu vcro odisli,

de. IV. 624. — 18. Si vidcbas furcm, currebas rimi co, etc.

II. 123, 20 i ; XIII. 561 ; xv. 179, 219. — 19. Os liium

abundavil malilia, etc. xv. 179. — 20. Scdens advcisus

fralrem luum, elc. il. 147, 148; xv. 29, 395. — 21. Hœc
fecisli et tacui, etc. iv. 620 ; vi. 205 ; vin. 42 ; xvi. 568.

— 22. Inlelligite lixc qui obliviscimiiii, etc. vu. 14.

— 23. Sacniicmin laudis lionoiificabit me, elc. ii. 311 ; vi.

308 ; siv. 299.

2. Cuin venit ad «um Nathan, elc. xi. 630. — 3. Mise-

rere mei, Deus, secnndum magiiam, elc. i. 453; ii. 404; vr.

86; X. 310. — 4. Amplius lava me, elc. v. 14 ; ix. 2i3.—

5. Quoniam iniquilatem, elc. iv. 624; vi. 82, 86, 373,

473; vu. 402; vill. 43, 47; XI. 230; Xlll. 324. — 6.

Tibi soli peccavi, elc. iv. 549; vu. 93, 96. — 7. Ecce

enim in iniquitatibus conceplus sum, elc. i. 3G6 ; iv. 41,

217, 487; vu. 96; vili. 38 ;x. 342; XV. 270, 499, 537,

626, 634,740; xvi. 54-92, 102, 110, 407-494, 611,710.—
8. Ecce enim vcrilatcm dile.xisli, elc. i. 452.— 9. Asperges

me hyssopo, etc. iv. 28.— 10. AudiUii meo dabis gaudium,

elc. I. 393 ; IV. 41 ; vi. 98, 119, 253; vu. 128, 430 ; X.

323, 699, 700. — 11. Aveile faciem tuam, etc. iv. 430,

624; VI. 82, 86, 475; vu. 402; viii. 48; X. 414; xi.

230. — 12. Cor mundnm créa in me, Deus, elc. il. 438 ;

m. 317, 504; iv. 2ii8 ; vi. 83, 86; xv, 626; xvi. 36,

278. — 13. Ne projiciasme, elc. v. 436, 554; xv. 626.—
14. Redde mibi lœliliam, elc. xv. 626. — 15. Docebo ini-

ques vias tuas, elc. ii. 191 ; iv. 533, 384, 629 ; xv. 422.

— 16. Libéra me de sanguinibus, elc. iv. 330. — 17. Do-

mine, labia mea aperies, elc. xvi. 30. — 18. Quoniam si

voluisses saciiËcium, elc. vi. 82; viii. 47 ; xiii. 198. —
19. Sacrificium Deo spiritus, etc. l. 388, 428; iv. 513;
V. 14; VI. 82; Via. 27, 47; XI. 380; xiii. 198; xiv,

453 ; XV. 384.

LI.

3. Quid gloriaris in malilia, etc. v. 14. — 4. Tota die in-

jastiliam cogilavit, elc. vi. 134, 297;xi.424.— o.Dilexisli

maliliam super, etc. xv. 278. — 9. Ecce home qui non po-

suit Deum, etc. ii. 476. — 10. Ego antem, sicut, etc.

xru. 325; SIV. 26, 32. — 11. Conûtebor tibi, cle. xi.

366.

LH.

4. Omnes decllnaverunt, elc. xiii. 640. — 5. Nonne scient

omnes, elc. vi. 194 ; xiii. 340. — 6. Deum non invocave-

runt, elc. i. 542; ii. 212; v. 263. — 7. Quis dabit eiSioa

salulare Israël, etc. xiii. 340 ; xvii. 91.

LUI.

6. Ecce enim Deus adjuvat me, elc. vu. 575. — 8. Vo-

luDlarie sacrilicabo tibi, elc. xvii. 174.

LIV.

6. Timor et tremor venerunt super me, etc. ii. 163; xi.

413 ; XII. 228. — 7. Et dixi ; Quis dabit mibi, elc. il. 163.

VI. 473; XI. 413, 628.— 8. Ecce elongavi fugiens, clc. ii.

163. — 9. Expectabam enm qui salvum, clc. ii. 163 ; xv.

695. — 13. Quoniam si inirnicus meus, elc. vi. 200, 568;

XI. 409. — 14. Tu vero homo unanimis, clc. ii. 150. — 13.

Qui pimiil mecum dulce.=, elc. ii. 130; xi. 409. — 16. Ve-

niat mors Buper illos, elc. ii. 130, 138. — 18. Vcspere et

mane, cte. iv. 195. — 19. Kedimel in pacc animam meam,
elc. II. loS, — 20. Exaudiet Deus, clc. v. 516. ix. 8, 244.

— 23. Jacta super Domiaum, elc. x. 509 ; iv. 86.

LV.

2. Miserere mei, Deus, quoniam, etc. vi. 428. — 5. In

Deo laudabo, elc. iv. 343; vu. 21, 34; xi. 237, 384;
XVI. 113. — 7. Inhabilabunt cl abscondenl, elc. iv. 406.
— 8. l'ro nihilo salvos faciès, etc. vi. 113; vu. 86. —
9. Vilam mcam annunliavi tibi, clc. vi. 128. — 11. la

Dec laudabo vcrbum, etc. vi. 217, 218, 428; vu. 34; xi.

237, 312, 370. — 12. In Ole sunt Deus vota lua, elo. ii,

323; XV. 283.

LVI.

1. No disperdas, David in tituli, etc. vu. 184, 232. —2.
Miserere mei, Deus, miserere, etc. il. 47; vu. 78, 230. —
5. Et eripuit animam meam, etc. li. 310, 373; vu. 404,

X. 618; XIV. 207; .xv. 212, 269, 327, 329. — 6. Exallarc

super cœlos. etc. u. 198; vi. 532; vu. 404; xiv. 207 ;

XV. 327, 329. — 7. Laqueum paraverunt, etc. xii. 408;
Xiii. 404. — 8. Paralum cor meum Deus, etc. u. 91 ; vu.
572. —9. Exurge, gloria mea, elc. ii. 91; xi. 733. —
11. Quoniam magnificata est, elc. iv. 139. — 12. Exaltare

super cœlos Deus, etc. il, 330, 331; vi. 532, 591; vu.

3i3, 344; XV. 282.

LVII.

2. Si vere utique justiliam, etc. vu. 232 ; xv. 83. —
3. Furor illis secundum, etc. vu. 539, 543; xi. 093. —
0. Qu» non exaudiet vocem, etc. vu. 543.

LVIII.

2. Eripe me de inimicis meis, etc. ii. 272. — 6. Exurge

in occursum, elc. iv. 476; xvi. 740. — 8. Ecce loquentur

in ore suc, etc. ii. 373 ; v. 279. — 10. Fortiludinem mcam
ad te custodiam, elc. i. 393, 468, 498; iv. 246, 639; v.

345; VI. 539; xi. 636; xu. 148, 336; xiu. 279, 416;
xiv. 92. — 11. Deus meus, misericordia ejus, etc. u. 500,

545; UI. 32; IV. 419; vu. 107, 115, 573; XI. 636; xv.

366-380; xvi. 30, 38, 171; xvu. 342. — 12. Deus osten-

det mibi, etc. iv. 419; v. 541; vu. 183; xiv. 27; xv.

567. —17. Ego autem canlabo, elc. xi. 301. — 18. Adjii-

tor meus tibi psallam, etc. xii. 559.

LIX.

13. Da nobis auxilium, etc. v. 3G0; vi, 503 j vu. 23?,

446; XV. 192, 303.

LX.

3. A fmibus terrso ad te clamavi, etc. u. 130; vi. 210;
vu. 203; XV. 70, 276, 340. — 4. Quia factus es spes mea,
etc. II. 410; vu. 14 ; IS.2, 572; xv. 70, 276.

LXI.

— Nonne Deo subjecla crit, elc. i. 428; iv. 039; xv.

294. — 3. Nam et ipse Deus mens, elc. 1. 428; iv. 639;
XV. 294. — 4. Quousque irruitis in bominem, elc. xin. 21.
— 6. Verumlamcn Deo subjecla est, elc. vu. 413, 417,

534, 372; XI. 342; XII. 339.-9. Sperale in eo, etc. v. 13;
vil. 414; XV. 522. — U. Nolite sperare in iniquitate, etc.

II. 267 ; VI. 283.

LXII.

2. Deus Deus meus, elc. iv. 637; xvi. 408. — 3. In terra

déserta, etc. xi. 532. — 4. Quoniam melior est misericor-

dia, elc. I. 485. — 8. Quia fuisti adjulor meus, etc. i. 390.

— 9. Adhaîsit anima mea posl te, elc. i. 492; v. 439, 401 ;

VI. 122; XV, 321. — 12. Rex veio lictabilur, clc. xiv. 029;
XV. 199.

LXIII.

6. Subito sagitlabunl eum, elc. xiii. 663. — H. Lœlabi-

turjustus, elc. v. 15; vi. 88.

LXIV.

3. Eiaudi orationem, etc. v. 486; su. 92; xv. 648. —



î.iO TAI!LE DÉCIUTIT.E SAINTE.

a. Bealui (lueiii clegisti, tic. x. i3ti. — 10. Visilasli ter-

rain, elc. IV. 403. — 12. Benedices roronae anni, etc. i.

!;08. — 13. l'inguesccnt speciosa, elc. xi. 644. — 14. In-

(Jnli Bunt arietes, etc. ii. 161 ;
xi- «44-

LXV.

4. Oiunis terra adorçt le. iv. 339; vi. 255; xii. 104. —
il. Qui posuit auimaii) ineani, etc. vi. 586; xiv. 194; xvi.

yS4. — 13. Introibo in domuin, etc. iv. 471. — 11. Quï

Oislinxeriint labia inca, etc. iv. 411.

LXYl.

1. Il) Dncui, in livmnis, etc. xiii. 222. — 2. Ueus mise-

icatur uostri, elc. il. 1S3 ; v;i. 163; Xiil. 22-2. — 3. Ut

cogaoscanms in terra viam liiaui, etc. ii. 153; vu. 163;.TV.

475.

LXVII.

2. lixuigat Ueib, etc. xii. 5S. — 3. Sicut déficit iix-

mus, etc. IV. 450; yi. 93. —5. Cantate Deo, etc. xv.

y56. — 7. Deus qui inlialilare facit unius, etc. i. 443; il.

174; X. 531; xv. 187, 188.— 10 Pluviam voluntariaai

tcgicgaljis Deus, etc. ii. 367; m. 41; vi. 103, 312; xii.

404; XV. 626. —12. Dominns dabit verbuni, etc. 11.92;

va. 487. — 14. Si dormiatis iuter medios deios, etc. ii.

169. — 16. Mons Dei nions pinguis, etc. i. 441. — 19.

Asreudisti in ^Itum, etc. v. 458; vu. 343; xi. 688; xii.

515, 562; xvi. 276.-22. Verumtamen Deus coufringet

tapila, etc. ll. 243. — 24. Et iulingualur pes tuus in

tuupiiue. etc. ii. 243. — 27. In Ecclesiis beuedicite, etc.

1. 330; XVI. 470.— 29. Mauda, Deus, virtuli tua;, etc. m.
::u, 67; Xl. 314, 584. — 31. Increpa feras arundinis, etc.

\i. 215 ; XI. 702; xvn. 135. — 33. Regua terrœ cantate,

etc. XI. 702. — 36. Mirabilis Ueus in sanclis suis, etc. il.

4: VI. 173.

LXVlll,

3. Infixui bum in liino proîundi, elc. VI. 338. — 5.

Mulliplicali siinl, etc. iv. 630; vi. 189; vu. 26; ii. 596;

MI. 517. — 8. Ououiara propler te, etc. v. 15; xiv. 579.

— 10. Quoiiiam zclus, elc. Xili. 462 ; Xiv. 221 ; xv. 350.

11. Et operui iu jejimio, etc. xi. 562. — 12. Et posui

\Càliuietituin, etc. xi. 507. — 13. Adversum me loquebau-

lur, etc. II. 103; xv. 033. — 16. Non me demergat, etc.

m. 37. — 21. In conspcclu tuo suntoiunes, etc. vu. 103
;

-MU. 293. — 22. Et dedcrunt iu escani, etc. v. 5il ; vir.
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1. Ouam bonus Israël Deus, etc. vi. 83, 84, 217-293 ; k.

523, 542 ; xi. 399, 418, 453 ; xii. 363. — 2. Mei aulem

pa:ue muti sunt, etc. iv. 437, 641 ; vi. 194, 220 ; x. 542.
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IV. 346; VII. 429; x. 390.

LXXXU.

2. Deus, quis similis eril tibi? elc. vi. 103 ; vu. 404; s.
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VIII. 10; III. 142; XIII. 214; xvi. 288. — 4. Elenim pas-

ser inv.nil sibi domum, elc. vi. 148. — 5. Bcali qui habi-
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etc. I. 504 ; viii. 27, 37 ; xvi. 70, 115. — 7. In valle la-

crymarum, etc. i. 440; viii. 27, 38. — 8. Elenim benedi-

clienem, elc. viii. 38. — 10. Prolector nosler aspice Deus,
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VIII. 38, 65; Xiii. 371 ; xv. 279. — 12. Quia misericor-

diam, etc. iv. 533. — 13. Noo privabit bonis eos, etc. vi.

134.

LXXXIV.

1. In flnem filfis Core, elc. xi. 278. — 3. Remisisti ini-
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LXXXV.
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LXXXVII.
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283; XII. 317; xvi. 247.

LXXXVIII.
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377.

LXXXIX.
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ipse liberavit me, elc. vu. 123. — 9. Quoniam lu es. Domine,

spes mea, elc. vu. 340; xii. 539. — 13. Super aspidem,

elc. IV. 630.

xcr.

2. Bonum est confilcri Domino, elc. l. 360 ; v. IS; xvii.
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Dominum, etc. vu. 340; x. 713; XU. 348, 364, 542, 349,

573. — 8. Memor fuit in sœculum testauienti sui, etc. xiu.

436. — 15. Colite tangere Chiistos, etc. iv. 561 ; xiii.

375; XV. 215. — 17. Misit ante eos virum, elc. xi. 642.

— 18. Ilumiliaverunt in compedibus, etc. ii. 245, 373 ; iv.

362. — 19. Donec vcniret verbiim ejus, etc. ii. 246, 373.

— 25. Convertit cor eorum, etc. iv. 529; xvi. 292. —
31. Dixit, et venit ca;nomyia, etc. xvi. 602. —34. Dixit

et venit locusta. etc. iv. 206. — 44. Et dedil illis regiones

genlium. de. xv. 234.

CV.

1. Confitemiui Domiuo quoniam bonus, etc. XI. 447. —
II. Et operuit aqua tribulanles eos, etc. vu. 214. — 17.

Aperta est terra et deglutivit Datban, etc. vi. 345. — 20.

Et mataverunt gloriam sium, etc. l. 423. — 47. Salvos n03

fac. Domine, etc. vu. 178.

CVi,

2. Dicant qui redempti sunt, etc. vu. 347; xi. 313. —
3. A solis ortu, et occasp, etc. vu. 347. — 9. Quiasatia-

vil animam inanem, etc. il. 14. — 20. Misit verbum suu.j
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et sauavit, etc. ii. «G; ix. ino ; xv. 585. - '1:1. Quia

sapiens et ciistodict, etc. xiv. 614.

CVII.

2. Paratum cov mciini, de. v. IG. —G. Exnllare super

cœlos Deus, etc. 11. 140 ; v. 010 ; vi. 212 ; xf. 401) ; xv.

431.

r.viii.

1. Cum jiulicaliir.oxcat condcmnalus, etc. vi. 264; vit.

322. — 8. Fiant (lies cjus pauci, etc. XV. 207. — 9 l'iaiil

fllii ojus orpliani, etc. Ibifl.

r.ix.

1. Dixit Doiumus Poniiiio iiico, etc. iv. 386 ; v. 267,

381 ; VI. 239 ; xii. 378 ; xili. 379 ; xiv. 497, 512-578. —
2. Virgam viitutis tiia.\ etc. xii. 378. — 3. Tecum princi-

pium in die, etc. 11. 450 ; iv. 634 ; vi. 177, 532 ; xil. 360 ;

XIV. 586, 598, 630. — i. Jiiravit Dominus, etc. IV. 80,

444 ; v. 115, 4:i3 ; vu. 132, 520 ; XI. 265, 385; xill. 461,

462; XIV. 31, 219; XV. G28; xvi. 718. — 5. Dominus a

dextris meis, etc. Xiii. 3î7. — 7. De torrente in\ia bilc^

etc. XII. 378.

ex.

l. Confitebor tibi. Domine, etc. v. 16.— 2. Magna opéra

Domini, etc. iv. 285; xi. 313 ; Xili. 307. — 9. Rcdem-

ptionem misit populo suo, etc. vi. 288; xi. 680. — 10.

Inilium sapientiîc timor Domini, etc. ii. 311, 454 ; iv. 22,

626 ; V. 16 ; vi. 149, 158, 239.; vu. 30, 86, SOT, 373 ;

vui. 27.

CXI.

1. Bealus vir qui timet, cic. v. 16 ; xi. 292, 663; XUi.

532. — 2. Polens in terra erit semen ejus, etc. 11. 160 ; v.

529. — 3. Gloria et divitiœ in domo ejus, etc. 11. 160. — 4.

Exorlum est in tenebris, etc. m. 36.-5. Jucundus homo,

etc. IV. 364 ; v. 16 ; xi. 625. — 7. In memoria slerna, etc.

III. 16 ; VII. 103, 335, 562. — 8. Confirmatum est cor eju?,

etc. XII. 355. — 9. Dispersil, dédit pauperibus, etc. vi. 191
;

XII. 255. — 10. Peccator videbit et irascelur, etc. i. 430 ;

Viii. 95; XI. 603; xiv. 32.

CXK.

1. Laudate pueri Dominum, etc. 11. 137; v. 16; xi. 674,

748. — 2. Sit nomcQ Domini benedictum, etc. 11. 137. —
3. A solis ortu usque aJ occasum, etc. 11. 157 ; vi. 151 ;

VII. 338 ; XI. 674 ; xv. 254. — 4. Excelsus super omiies

gentes, etc. xii. 572. — 5. Quis sicut Dominus, etc. iv. 8i.

— 7. Suscitans a terra inopem, etc. vu. 344. — 8. Ut col-

locet eum cum prihcipibus, etc. vu. 344.

CXIII.

1. In exitu Israël de ^Egyplo, etc. xv. 393. — 3. Mare

vidit et fugit, etc. xiii. 514; xvi. 78. — 4. Montes exulia-

verunt, etc. iv. 432 ; vi. 435. — S. Os habent et non lo-

quentur, etc. 11. 180 ; vi. 433 ; xin. 173. — 6. .Montes

exultastis, etc. iv. 563; xi. 460. — 8. Qui convertit pelram

in stagna aquarum, etc. vi. 101; x. 391. — 9. Non nol.is,

Domine, non nobis, etc. ix. 631. — 12. Siniulacra gentium,

etc. V. 16 ; vu. 339. — 13. Bcncdixit omnibus, etc. I. 487,

489, 495; vu. 410. — 16. Similes illis fiant, etc. v. 16,

301. — 19. SeJ nos qui vivimus, etc. xiu. 419.

CXIV.

1. Dilesi, quoniam exaudiet, etc. Xlll. 173; xv. 626;

XVI. 17. — 2. Quia incliuavlt aurem, etc. xv. 634, 717 ;

XVI. 79. — 3. Circumdederunt me dolores, etc. v. 369; xi.

626 ; XVI. 33. — 4. Et nomen Domini invocavi, etc. v. 369.

— 3. Misericors Dominus et justus, etc. xiil. 175. — 8.

Quia eripuit animam meam, etc. 11. 266; vi. 203; xi. 582.

— 9. Pbrpho Domino iu regione vivorum, etc. 11. 160; vi,

203; XI. 582.

C.W.

10. Crcdidi propter quod locntus smn, etc. I. 364, 482
;

V. 10; VI. 516; VII. 252, 434, 4.39; viir. 101; x. 636;

XII. 321 ; XIII. 544. — U. Ego dixi in cxccssu meo, etc.

I. 513 ; IV. .563, 629; v. 16, 396 ; vi. 338, 467, 539-592 ;

VII. 78, 235, 323-359; x. 601 ; xi. 732; xii. 240; xvii.

233. — 12. Ouid iciribuam Domino, etc. vu. 323, 487,

564-589; XI. 309, 388 ; xil. 309. — 13. Calicem salutaris

accipiam, etc. IV. 438 ; vu. 323, 487, 504, .574 ; XI. 388.—
15.I'reliosa in conspectu Domini, etc. i. 445; lli. 507; vu.
103, 386, 388, 421, 484, 514-504; X. 647; XI. 369, 370,

469 ; xit. 236, 282, 321 ; Xlll. 10, 27 ; xvil. 135. — 16.0
Domine, quia ego servus, etc. i. 440; m. 80; iv. 318; vi.

151 ; X. 572; xi. 591 ; xill. 405. — 17. Tibi sacrificabo

hosliam laudls, etc. i. 429; iv. 518; v. 17.

CXVI.

1. Laudate Dominum, etc. v. 17; xvi. 4C8.

CXVll.

1. Confitemini Domino quoniam bonus, etc. l. 474; v. 17;

VI. 121 ; XI. 393, 578 ; xiv. 96. — 7. Dominus mibi adju-

tor, et ego, etc. xi. 292. — 8. Bonnm'est conRdere in Do-

mino, etc. II. 482 ; v. 17, 172; xv. 192, 266, 270, 404,

454 ; XVI. 382. — 9. Ronum est sperare, etc. v. 272; xv.

266, 270. — 14. Fortitudo mea, etc. v. 17. — 17. Non

ffioriar, sed vivam, etc. xiv. 283. — 19. .\perite mibi por-

tas, etc. III. 81. — 20. Hœc porta Domini, justi, etc. xi.

315. — 22. Lapidem quera reprobaverunt, etc. 11. 428; iv.

563, 630; vi. 13, 237, 391, 400, 300 ; vu. 36, 183, 190
;

X. 390 ; XIV. 29, 361, 510, 513. — 24. Ifec est dies quam,

etc. IV. 193; vu. 244-230, 332; xi. 289-292, 301, 313,

536, 731. — 26. Benedictus qui venit, etc. vu. 332 ; xi.

738. — 27. Deus Dominus, et illuxit nobis, etc. xi. 292, 738.

— 29. Confitemini Domino quoniam bonus, etc. vu. 336 ;

XIV. 86.

CXVIII.

1. Beati immaculali, etc. v. 17; x. 313; xvii. 220. —
4. Tumandasti mandata tna, etc. xil. 143 ; xv. 522. — 5.

Utinam dirigantur via; mea;, etc. xv. 522. — 6. Tune non

confundar, etc. xii. 143; xv. 522. —9. In quo corrigit

adolescentior, etc. xvi. 262, 536. — 12. Benedictus es, Do-

mine, etc. XV. 521. — 13. In mandatis tuis exercebor, etc.

X. 639. — 18. Révéla oculos meos : et considerabo, etc. i.

473 ; XV. 506 ; xvi. 116.— 20. Concnpivit anima mea, etc.

XIII. 290. — 21. Increpasti superbos, etc. vu. 50. — 24.

Nam et testimonia tua, etc. vu. 238, 332. —28. Dormitavit

anima mea, etc. xv. 147, 339. — 29. Viam iniquitatis

aniove a me, etc. 11. 404 ; vu. 7. — 36. Inclina cor meum,

etc. v. 301 ; xvi. 70, 115, 317, 337. — 37. Avorte oculos

meos, etc. xi. 642; xv. 602. — 40. Ecce concupivi man-

data tua, etc. II. 404.— 42. Et respondebo exprobranlibus,

etc. XV. 234. — 43. Et ambulabam in lalitudine, etc. v. 17.

— 49. Memor esto verbi tui, etc. vi. 452. — 51. Superbi

inique agcbant, etc. v. 17. — 53. Defectio lenuit me, etc.

II. 1.50; m. 101; vu. 306; xv. 340. — 62. Media nocte

surgebam, etc. vi. 131. — 67. Priusquam bumiliarer, etc.

XI. 398. — 68. Bonus es tu, etc. vu. 154 ; xv. 601. — 69.

Multiplicata est super, etc. v. 17. — 71. Bonum mihi quia

huDiiliasti me, etc. vi. 109 ; viii. 417, 438. — 73. Manus

tua; fccernnt me, etc. x. 604 ; xv. 521 ; xvii. 192. — 77.

Venianl mibi, etc. v. 17. — 78. Confundantnr superbi, etc.

I/j„/. — 80. Fiat cor meum, etc. xvii. 230. — 81. Defecit

ia salutare tuum anima, etc. xiii. 214. — 83. Quia faclus

sum sicut, etc. v. 17. — 85. Narraverunt mibi iniqui, etc.

I. 438, 475 ; v. 17 ; vu. 14, 21 ; xt. 236, 237 ; xiv.200 ;

XVII. 174. — 86. Omnia mandata tua veritas, etc. 11. 483.

— 87. Panlo minus consummaverunt, etc. v. 17. — 92.

Nisi quod lex tua, etc. Ihicl. — 96. Omnis consummatlonis

Vidi fincm, etc. vu. 369; vili. 80; Xi. 210-238. — 101.

Ab omni via mala, etc. v. 17.— 105. Lucorna pcdibusmcis.

etc. I. 506. — 106, Juravi et statui custodire, etc. vu. 109.
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— 107. Hmniliatus snm usquequaque, etc. vu. 169. — 108.

Voluntaria oris œei beneplacita, elc. i. 450 ;
vu. 169. 334.

— 109. Anima mea, elc. v. 17. — 115. Decliiiala a me

malmni, etc. svi. 116. - 118. ?prev'sli omnes disce-

dentés elc. v. 18. — 119. Prsvaricantes reputavi omnes,

elc II. 401 ; xm. 351. - 120. Confige timoré tuo carnes

meas, elc. il. 67 ; v. 422 ; vu. 191 ;
xi. 328. - 122.

Suscipe servum luiim in honum, etc. xv. 234. — \:a-

Servus Inus simi ego: da mihi. etc. II. 464 ; m. 33.— 127.

Ideo dilexl mandata, elc. v 18. — 130. Declaratio sermo-

num, elc. iv. 132. — 131. Os ineum aperui, etc. v. 18. —
132 Aspice in me, et miserere mei, etc. xvii. 85.— 133. Gres-

siis meos dirige, elc. ii. 272, 400, 404 ; vi. 123 ; Xi. 93 ;

XV. 522, 578 ; xvi. 434 ; xvii. 89, 150, 190, 230. - 134.

Redime me a calumniis, etc. vi. 124. — 135. Faciem luam

illumina, etc. vu. 534. — 139. Tabescere me fecit, etc. v.

18. — 142. Juslilia tua, justilia in aelernum, elc. ïll.

234.— 143. Tribulalio et angiistia, etc. v. 18. — 137.

Muiti qui persequuntur me, elc. Wid. — 158. VIdi prœ-

varicantes, et labesccbam, elc. II. 150 ; m. 101 ; xiii. 654 ;

XV. 340. — 162. La?labor ego super eloquia, etc. vi. 150.—

164. Septies in die laudem, etc. iv. 60 ; vi. 120, 478 ; Xi.

315 ; XIII. 244. — 165. Pai multa diligenlibus. etc. vi.336.

— 172. Pronunliabit liugua mea, etc. xvi. 335. — 173.

Fiat manns tua, etc. v. 18. — 175. Vivet anima mea, etc.

IV. 417 ; XV. 533 ; xvi. 407. — 176. Erravi sicut ovis qtt»

peiiit, etc. i. 492 ; v. 18 ; xv. 507.

CXIX.

2. Domine, libéra aniuiam meam, etc. xi. 446; Siii. 373.

— 3. O'iid detur tibi aul quid. elc. I. 440; v. 375; vi. 599.

— 4. Sagilla; potentis acutae, etc. I. 440; v. 375; vi. 599.

— 5. Heu mihi quia inoolatus meus, etc. I. 440 ; m. 102,

viii. 39. — 6. Multum incola fuit anima mea, etc. m. 102.

— 7. Cum his qui oderant pacem, etc. II. 126, 193; m.

102; V. 18; viii. 79; xiv. 283; xv. 191, 256.

cxx.

i. Levavi oculos meos, elc. vi, 191, 193; vu. 27; xi.

417; XII. 46, 317, 342. — Au.\ilium meum a Domino, elc.

II. 172; IV. 530; v. 563; vi. 191, 193; vu. 27, 317, 342;

.M. 417. — 4. Ecce non dormilabit neque dormiet, etc. I.

467; 11.499; vi. 204, 434; vu. 100, 481; x. 621. — 8.

Domittus cuslodiat ialroUum tuum, etc. VI. 71; vu. 330.

CXXI.

1. Lsetatns sum in hisquœ dicta sunt, etc. l. 504; li. 27;

VII. 558 ; XV. 188. — 3. Jérusalem, quae adificatur, elc.

XII. 390.-6. Rogate quae ad pacem, etc. v. 18. —7.
Fiat pax in virtute tua, etc. ii. 493. — 8. Propler fratres

meos, elc. v. 18.

CXXII.

1. Ad le levavi oculos, elc. v. 18. —2. Ecce sicut oculi,

etc. V. 172; xai. 456. — 4. Quia multum replela est, elc.

CXXIII.

1. Nisi quia Dominas erat, etc. XI. 388.— 2. Nisi quia

Uominus, etc. xi. 388. — 5. Torrentem perlransivit anima

noslra, etc. i. 503. — 6. Benedictus Dominus, qui non

dédit, etc. xi. 43, 419, 533. — 7. Anima nostra sicut pas-

ser, elc. XI. 547. — 8. Adjulorium nostnmi in nomiae Do-

mini, elc. u. «6; Xi. 416-420, 547, 355.

CXXIV.

1. Qui confidunt in Domino, etc. v. 18. — 4. Benefae,

Domine, bOBÏs, etc. xi. 345, 687; xvii. 236.

CXXV.

>. Tune rspletam est gaudio, etc. u. 26, 454; xi. 432,

524. — CoQverle, Domine, captivitatemnostram, elc. ti. 314;

XI. 55. — 5. Qui seminant in lacrymis, elc. v. 425; Vil.

588; X. 442; XI. 738. — 6. Eunles'ibant et flebant, etc. vi,

57, 126, 446; Xlii. 501.

CXXVI.

1. Nisi Dominus œdificaverit domnm, etc. u. 499, 507;

III. 37; VI. 454; vu. 90, 481, 574;x. 621, 682; Xl. 351 ;

XII. 143. 563; xiii. 378; xv. 582; xvi. 329. — 2. Va-

num est vobis ante lucem surgerc, ete. vu. 128. — 5. Bea-

tus vir qui implevil, elc. XI. 315.

CXXVII.

1. Beati omnes qui, etc. v. 18. — 2. Labores mananni

tuarum, etc. xiv. 112. — 3. Cior tua sicut vitis, elc. IV.

416; XI. 366, 544. — 4. Ecce sic benedicelur homo, elc.

XIV. 112.

CXXVIII.

4. Domians jastus coocidit, etc. iv. 296.

CXXIX.

1. De profundis clamavi ad te, etc. tiii. 47; X. 435. —
3. Si iniqultates observaveris. Domine, etc. i. 365. — 4.

Quia apud te propitiatio, elc. v. 18. — 6. A custodia mata-

tina usque, etc. xi. 431. — 8. Et ipse redimet Israël, elc.

IV. 433 ; xvi. 129.

CXXX.

1. Domino, non est exallaium, elc. v. 18.

CXXXI.

1. Mémento, Domine, David, etc. ii. 272. — 8. Snrgè,

Domine, in requiem luam, elc. ii. 69. — 9. Sacerdotes loi

induantur juslitiam, elc. vi. 462; xv. 222. — 11. Jaravit

Dominus David veritalem, elc. vi. 239; xiv. 511. — 14.

Hœc requies mea, elc. xi. 593. — 16. Sacerdotes ejus in-

duam, etc. vu. 90; x. 111. — 17. Illuc producam cornu

David, etc. vi. 526 ; vu. 452; x. 326-375, 501. 575; xi.

402. — 18. Inimicos ejus induam, elc. iv. 26; vu. 452';

X. 326, 332, 501,573; XI. 402.

cxxxu.

1. Ecce quam bannm et quam jncundum, etc. il. 264,

331, 492; v. 18; viii. 68; xiii. 631; sv. 20. —2. Sicut

unguenlum in capite, etc. xi. 297.

cxxxm.

l. Ecce nunc benedicite, etc. v. 18; vii. 289; xv. 2.

CXXXIV.

1. Landate nomeo Domini, etc. v. 18. — 5. Qaia ego co-

cnovi, elc. vi. 469. — 6. Omnia qnœcumque voluil, etc.

vil. 217; XVI. 291, 317. — 13. Simulacia gentiam,etc. iv.

432; V. 18. — IS.Similes illis Dant, etc. v. 18.

CXXXV.

1. Confitemini Domino, elc. v. 19. — 2. ConDfeœini

Deo deorum, etc. xiu. 193. — 5. Qui fecit cœlos in intel-

leclu, etc. IV. 13S. — 6. Qui firmavit terram, etc. iv. 138.

— 8. Solem in polestalem diei, etc. iv. 167; xiv. 227. —
9. Lunam et slellas, etc. iv. 167; xiv. 227. — U. Qui

eduiil Israël, elc. iv. 219. — 12. In manu potenti, etc. ly.

219. — 26. Couûlemiai Deo cœli, etc. v. 19.

CXXXVI.

5. Si oblitas fuero tui, etc. v. 19. — 6. Adhsereal fanci-

b«s meis, etc. vu. 406; xi. 593. — 8. Filia Babylonis mi-

sera, etc. IV. 151. — 9. Beatus qui tenebit et alUdel, etc. i.

532.

CXXXVII.

3. In quacnmque die, etc. xii. 106. — 6. Quoniam excel-

»us Duminus, etc. l. 398; iv. 633; vi. 89, 481; xii. 137.

— 8. Dominus retribuel pro me, etc. xi. 636 ; xv. 528.

CXXXYIII.

2. Tn cognovisti, elc. ix. lU ; xi. 657. — 3. Intelleiisti
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oogilalirttics, etc. Xl. 627. — 6. Mirabilis faiij, etc. xil.

S49, 571 ; XV. 682. — 7. Qiio ibo a spiiilu tuo ? clo. il.

513 ; IV. 029 ; vi. 100, 261 ; viii. 47,55; xii. 1H, 371.—
8. Si asceudero iii cœluui, tu illic es, etc. i. 303; iv. 010;
V. 268; VI. 100, 312 ; X. 584 ; xii. 371,429.— 9. Si

sumpseio pciiuas mcas, etc. iv. 631 ; v. 268 ; xv. 688. —
10. Eleuim illiic niami3 tua, etc. v. 268. — 12. Quia tene-

biic non obsciirabunlur a te, etc. i. 503 ; vu. 234 ; xi. 66,

731. — 15. Non est occullaliim, etc. iv. 45. — 16. Inipcr-

l'cctuni meiiin vidcriint oculi, etc. t. 460 ; vi. 553; xv. 80.

— 17. MibI aiitem iiiinis lioiiinificali siiiil, cic. II. 244 ; vu.

542. — 21. Nonne qui odenint le, Domine, etc. ii. 244 ; v.

19. — 22. Perfecto odio oderam ilios, cic. ii. 244; xiii.

289.

CXXXIX.

2. Eripc me. Domine, ab Immine main, etc. vi. 171 ; vu.

482 ; XI. 376. — 6. Abscondeiuiit snperbi laqueum, etc. VI.

308, 577; vu. 514. — 9. Ne tradas me. Domine, etc. v.

19 ; XV. 567 ; xvi. 199, 334. — 12. Vir linguosus non dii'i-

getur, etc. v. 19.

CXL.

2. Dirigatur oralio mea, etc. viii. 7. — 3. Pone, Domine,

cuslodiam ori mec, etc. vi. 86, 121 ; ïii. 88, 94, 143 ; xvi-

284. — 4. Non déclines cor meuni in verba, etc. i. 403; v[.

86, 121 ; X. 186; XII. 88, 94, 143. — 5. Corripiet mejnslus

ia misericordia, etc. i. 471 ; ii. 7, 203, 322 ; l. 554, 550 ;

y. 19, 451 ; V!. 418 ; vu. 359; xil. 368; xv. 30-62, 244-

297, 342-393, 450, 663. — 8. ijuia ad te, Domine, etc. v. 19.

CXLI.

2. Voce mea ad Doniinum, etc. v. 19; vu. 192. — j.

eonsiderabam ad dexteram, etc. iv. 338 ; x. 592, 670. —
6. Clamavi ad te. Domine, etc. I. 401 ; iv. 108; v. 19, 238;

VI. 14, 181; VII. 54, 532 ; viii. 28, 135. — 8. Ediic de

custodia aiiimaiu, etc. ii. 427.

C.XLIl.

1. Domine, e.tandi oiationem, etc. vu. 97. — 2. Et nou

intres in jiidiciura, etc. i. 450; ii. 444, 446; m. 36; vi.

418 ; XII. 383 ; xv. 518-563 ; xvi. 73 ; xvii. 148, 205, 237.

— 5. Memor fui dierum, etc. v. 19. — 6. Expandi manus

meas ad te, etc. i. 507 ; v. 19 ; vi. 539. — 8. Auililam

fac, etc. v. 19. — 10. Doce me facere voluntatem tuani, etc.

I. 500; IV. 74; xi. 584;siv. .589; xvx. 32.

CXLIII.

1. Benediclus Dominas Devis meus, etc. vr. 47; xvi. 397.

— 4. Homo vanilati similis, etc. xill. 299, 430, 503; XV.

740; XVI. 191,388, 413, 436,538, 611; .xvii. 2, 11. —3.
Domine, inclina cœlos tuos, etc. i. 430; xiii. 376. — 7.

Emitle manum tuam de alto, etc. i. 385; xv. 166. — 8.

Quorum os locutum est vanilalem, etc. i. 453 ; iv. 547. —
9. Deus, canticum novum, etc. vi. 40, 43, 137, 512; xii.

323; XV. 236. — 11. Eripe me et eiue me de manu, etc.

11. 395; V. 19; Vl. 477; xiv. 109. — 12. Quorum filii,

sicut novellae, etc. II. 395; xii. 228. — 15. Beatuiu dixe-

runt popiilum, etc. ii. 272; iv. 547; vi. 604; xi. 258;
xui. 447 ; XIV. 109; xv. 166.

cxnv.

1. Exallabo te Deus, etc. v. 19. — 3. Magnus Duniinus

et laudabilis, etc. i. 363. — 4. Ccneralio et generalio laii-

(labit, etc. v. 19. — 8. Miserator et misericors Dominus,

etc. VI. 40. — 9. Suavis Dominus, etc. xi. 584. — 10. Coa-
titeantur libi, Domine, etc. v. 19. — 12. Ut noiam faciant,

etc. XI. 643. — 13. Rcgnuni tuum regnum, etc. xvii. 3. —
14. Allevat Dominus omnes, etc. xi. 539. — 16. Apciis tu

manum toam, etc. i. 414. — 17. Justus Dominus in omnibus,

etc. xvi'.i. 3. — 18. Prone est Dominus, etc. v. 19; xiv.
687.

CXt.V.

1. Alléluia, Agf;;ci, etc. Xi. 461. — 2. Lauda anima mea,
etc. IV. 639; v. 19. — 3. In filiis hominum, etc. xi. 462.
— 4. Exibit spirilus ejus, etc. vi. 214 ; viii. 91 ; xi. 463.
— 6. Oui fecil cœlum et lerram, etc. iv. 200 ; v. 19, 312

;

VI. 217 ; XI. 463.-7. Qui cuslodit vcritatcm, etc. m. 60;
viii. 38. — 8. Dominus llumicial ca;co3, etc. l. 486; vur.
38; XI. 579; xil. 144; xvi. 145, 313.

CXLVI.

1. Laudate Domiiium, etc. v. 19; XIV. 239. — 2. /Edili-

cans Jérusalem, etc. iv. 414 ; vi. 454 ; xiv. 239. — 3. Qui
saiiat cuntnlos, etc. xi. 372. — 5. Magnus Dominus nosicr

et magna, etc. i. 303, 399 ; XI. 313 ; xiil. 260. — 6. Sus-
cipiens mansuetos, etc. v. 19. — 8. Qui opcrit cœlum nubi-

bus, etc. vu. 237. — 9. Qui dat jumentis, etc. IV. 636. —
10. NoQ in foililudine equi, etc. v. 19.

CXLVII.

12. Lauda Jernsalem Doniiuuni, etc. xiii. 434. — 14. Qui

posnit Unes luos pacem, etc. vu. 228. — 17. Mitlit crys-

tiillum suam, etc. xi. 732. — 20. Non fecit taliter omni
nalioni, etc. xvii. 132.

CXLVllI.

1. Laudate Domimim de cœlis, etc. i. 423; iv. 171 ; xm,
229. — 4. Laudale eum cœli cœlornm, etc. i. 492 ; iv. 169

;

XIII. 260. — 3. Laudeut nomeu Domini, etc. iv. 126, 169,

219; VI. 6, 102, 104; X. 317, 476; XI. 261; Xiil. 220;
xiv. 72, 227, 434, 4ii, 463. — 6. Statuit ea in aeternum,

etc. I. 492. — 7. Laudate Dominum de terra, etc. iv. 171,

173, 210, 425; VI. 36; Xi. 482; su. 328. — 8. Ignis,

grando, nix, etc. IV. 171, 173, 210, 304; v. 258 ; vi. 30,

528 ; XI. 482 ; xii. 328, 397, 538 ; xm. 283. — 11. Reges
terrse et omnes populi, etc. v. 20. — 12. Juvenes et vir-

giaes, etc. xi. 674.

CXLIX.

1. Cantate Domino canticum, etc. v. 20; xr. 400. — 2.

La;tetur Israël, etc. xi. 400. — 4. Quia beneplacitum est,

etc. V. 20. — 5. Exultabiint sancti, etc. xi. 663.

CL.

1. Laudate Domiuum, etc. v. 20. — 6. Omuis spirilus

laudet Domiaum, etc. v. 20 ; vu. 143 ; xv. 643.

LIBER PROVERBIORUJI.

I,

I. Parabote Salomonis, etc. ix. 153, — 4. Ut delui- par-

vulis aslulia, etc. Ii. 442. — 7. Timor Domini, principiuni,

etc. V. 20; vi. 38; viii. 273; ix. 616; x. 4; xi. 486.—
8. Audi, fili mi, disciplinam, etc. il. 4; xvi. 269. — M.
Si dixerint : Vcni nobiscum, etc. xm. 384. — 18. Ipsi

quoquc contra sanguinem, etc. v. 20. — 22. Usquequo par-

vuli diligitis, etc. v. 21.— 24. Quia vocavi, elrenuistis, etc.

VIII. 363. — 26. Ego quoque iu iuleritu vestro, etc. u,
322, 324; iv. 393, 614; vi. 418; x. 368. — 28. Tune
invocabuut me, et non, elc. v. 21 ; ix. 301, 537, 048,

723; x. 241. — 29. Eo quod exosam babuerint, elc. ix.

537, 648, 723 ; xvi. 209. — 33. Qui autem me audierit, etc.

IX. 88, 581 ; XV. 63.

U.

3. Si enim sapientiam invocaveris, elc. v. 21. —4. Si

quaesieris eam quasi pecuniam, etc. xii. 320 ; xvi. 161. —
6. Quia Dominus dat sapienlian, elc. xvi. 373, 741. — U.
Consilium custodiet te, etc. xvi. 430. — 19. Omnes qui

ingrediunlur ad eam, etc. iv. 264 ; IX. 232. — 20. Ut am-
bules in via bona, elc. xvii. 220. — 21. Qui enim rccli

sunt, babilabunt, etc. xvii. 235. — 22. Impii vero de terra

perdentur, etc. xv. 232, 233.
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m.

3. Misericordia et verilas te non descrant, etc. v. 21. —
6. In omnibus viis luis cogila illum, etc. iv. 62. — 7.^ Ne

sis sapiens apiid tcmclipsum, etc. i. 430; xi. 288; xvt.

269. — 8. Sanitas quippc cril, etc. xi. 288. — 9. Honora

Uominum de tua, clc. v. 21. — 11. Disciplinam Dommi, liU

mi, etc. V. 21 ; vin. 385, -403 ; xi. 723 ;
xii. 299; xvi.

269 273. — 12. Q»cm cnim diligil Dominus, etc. II. 215;

V. 281 ; Mil. 103 ; i.f. 5\), 40G ; XII. 299, 3H ; Xiv. 319 ;

XV. 533. — 13. licatus homo qui invcnil, clc. Vlii. 311 ;

XIV. 109. — 15. Pietiosior est cunciis, clc. xiv. 109. —
16. LongiliiJo dicnim in dexicra, etc. x. 15, 229 ; xvii.91,

151. — 18. Lignum viU-c est his qui, clc. iv. 240; xill.

278, 478; xiv. 488; XV. 537; xvi. 749. — 21. Fili mi,

ne effluant hxc, etc. v. 21. — 27. Noli prohibere bene-

facere, clc. v. 21 ; xvi. 269. — 28. Ne dicas aniico luo :

Vade, etc. vi. 29, 384; xvi. 269. — 34. Ipse deludct illu-

sores, clc. v. 21.

IV.

9. Dabit capili tuo augmenta, elc. ii. 5. — 23. Omui cu-

slodia scrva cor, clc. v. 21. — 26. Dirige semilam pedibus,

etc. m. 34. — 27. Ne dccliues ad dexleraui, etc. m.
34, 47; IV. 546 ; Vin. 281 ; ix. 227, 729; xv. 549; xvi.

400.

V.

1. Fili mi, attende ad sapientiam, etc. v. 21. — 2. Ut

cusiodias cogitaliones, elc. xvi. 269. —15. Bibe aqnam de

cisterna tua.^elc. viii. 290 ; xi. 671 ; xv. 354. — 16. Deri-

ventur fontes tui foras, etc. ix. 511-G70 ; xi. 213. — 17.

Ilabelo eas solus, nec, elc. ix. 511; xi. 213; xv. 334, 385.

— 19. C.erva cbarissima, et gralissimus, etc. v. 475. — 22.

Iniquilates SHa^ capiunt inipium, etc. vu. 470; viii. 190,

630; S. 92, 179, 394; Xiv. 88.

YI.

6. Vade ad formicam, o piger, elc. vi. 160; viu. 374,

455, 519; IX. 71, 72. — 7. Quœ cum non habeat ducera,

etc. IX. 312. — 26. Prelium enim scorti vis, elc. i. 411 ;

V. 21; VI. 155; xiii. 29. — 27. Numquid potest homo

absconderc, elc. vin. 640. — 29. Sic qui ingredilur ad mu-

lierem, etc. Ibid.

VII.

1. Fili mi, custodi sermones meos, elc. v. 22. — 22.

Stalim eam sequitur quasi bos duclus, etc. ix. 1G7.

VIII.

3. Juxta portas civilatis, elc. x. 607. —4.0 virî, ad

vos clamilo, et vox, etc. xi. 642. — 5. Inlelligile parvuli

astuliam, etc. v. 22. — 7. Vcrilatem medilabitur gultur,

clc. /4k/. — 10. Accipile disciplinam meam, etc. Ibid.;

IX. 160. — 13. Timor Domini odit malum, etc. v. 22. —
15. Per me reges régnant, etc. xi. 722; xiv. 416. — 17.

Ego diligentes me diligo, elc. v. 22. — 21. lU ditem dili-

gculcs me, elc. xiv. 493. — 22. Dominus possedit me in

inilio, etc. I. 428; v. 545;xii. 360. — 25. Necdum montes

1,'ravi mole, etc. il. 183 ; xii. 360. — 27. Quamlo prïpara-

bat cœlos, etc. x. 132 ; xi. 311. — 29. Quando circuœdabat

mari, elc. viir. 307. — 30. Cum eoeram cuncta componeus,

etc. X. 152; XIV. 585. — 31. Ludens in orbe terrarum.

elc. XIV. 585. — 32. Nunc ergo Dlii audile me, etc. iv. 16.

— 34. Beatus homo qui audit me, etc. v. 22. — 35. Qui

me inveneril, inveniet vilam, etc. ix. 707; Xll. 13, 39;
XV. 535: XVI. 439, 441; xvil. 52.

IX.

1. Sapientia .-edificavit sibi, etc. v. 399; vu. 243; xi.

276 ; xiii. 3G7, 384 ; xiv. 579, 629. — 5. Venite, comedite

panem meum, etc. xiu. 384. — 6. Relinqnite infantiaui,

etc. V. 22; xin. 384. — S. Noli arguere dcrisorem, etc. i.

410; ni. 23, 52; x. 192; xii. 525. — 9. Da sapienti occa-

sionetn, etc. n. 146; xiii. 666. — 12. Si sapiens faeris,

etc. m. 116 ; vi. 142. — 13. Mulier stulta et clamosa, etc.

XI. 68. — 16 Qui est parvulus, declinet, elc. iv. 122. —
17. Aqus fuiliva; dulciores sunt, etc. i. 382; iv. 54, 122;
V. 364 ; XI. 68. — 18. Et ignoravii quod ibi sint, etc. xi.

208.

1. Filius sapiens lœtifieat, elc. vu. 227. — 2. Nil prode-

runt thesauri, clc. v. 22; xi. 516. — 4. Egcstalem operata

est, etc. II. 195; xill. 332; xv. 153, 404. — 5. Qui coa-

gregal in messe, elc. v. 22. — 8. Sapiens corde pra;cepla,

etc. Ilid. — 17. Via vita>, ciislodienli, elc. (Oid. — 19. la

niiiltiloquio non décrit, etc. l. 305 ; xii. 573; xiv. 571; xv.

300. — 26. Sicut acelum denlibus, elc. v. 22; vu. 15;

VIII. 527,

XI.

1. Statcra dolosa, abominalio est, etc. v. 23. — 12. Qui

dospicit amiium suum, elc. Ihid. — 17. Benefacit anim»
su» vir, elc. /4k/. — 20. Aboniinabile Domino cor, etc. Ibid.\

XVII. 230. — 23. Desiderium justorum omnc, elc. v. 23.

— 31. Si justus ia terra recipit, elc. v. 23, 384 ; ix. 403,

i04.

XII.

1. Qui diligit disciplinam, etc. v. 23. — 12. Desiderium

impii munimcntum, etc. Ibid. — 18. Est qui promittit, et

quasi, elc. Ibid. — 21. Non conlrislabil justum quidquid,

etc. XV. 4i. — 23, Mœror in corde viri Uumiliabit, etc.

V. 23.

XIII.

1. Filius sapiens doclrina palris, elc. v. 23. — 7. Est

quasi dives, cum nibil, etc. vi. 143. — 8. Redemptio

animœ viri, elc. Ibid. — 22. Bonus relinqnit hœredes filios,

elc. u. 138. — 24. Qui pareil virgec, odit, elc. u. 488 ;

V. 24.

XIV.

2. Ambulans recto ilinere, etc. v. 24. — 5. Testis ûdelis

non menlilur, elc. Ibid. — 9. Slullus illudet peccatum, elc

XV. Î57. — 16. Sapiens timel et déclinai, elc. v. 24. —
21. Qui despicit prosimum suum, elc. Ibid. — 26. In ti-

moré Domini fiducia, elc. /4k/.; vi. 301 ; viii. 29. —
28. In mulliludine populi dignilas, etc. ix. 304; xv. 43,

233. — 29. Qui patiens est, mulla gubemalur, etc. v. 24.

XV.

1. Responsio mollis fraugil iram, elc. v. 24. — 12. Non
amal peslilens eum, elc. Ibid. — 16. .Melius est parnm cum
timoré, etc. /4k/. — 20. Filius sapiens liclificat palreni,elc.

VII. 237. — 22. Dissipantur cogitaliones ubi non, elc. v.

24. — 27. Ccnturbat domum suam, elc. Ibid. — 28. Mens
jusli med^tatur obedieatiaœ, elc. Ibid.

XVI.

1. Hominis est animam prseparare, etc. v. 25; xvi. 29.

— 2. Omnes vix hominis patent, etc. v. 443. — 18. Con-

Irilionem praîcedit superbia, elc. iv. 283 ; xiu. 295. —
22. Fons vila; eruditio possidenlis, elc. xi. 208. — 32. Ble-

lior est patiens viro forli, elc. m. 507 ; v. 25 ; vu. 341 ;

vni. 148; IX. 382, 587, 618; xiv. 283.

xvn.

1. Melior est buccella, etc. v. 23; xiv. 108. — 6. Corona

scnum Clii filiorum, etc. vni. 514 ; x. 229. — 7. Non dé-

cent slullum verba composila, elc. xiii. 436. — 23. Munera

de sinu impins accipit, etc. V. 25. — 27. Qui moderalur

sermones suos, etc. v. 25.

XVIII.

1. Occasiones qua:iit qui vult, elc. v. ï3; xv. 107. —
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3. Inipiiis, ciiin in profiindiim, etc. iv. m3, 631 ; viii. 17,

119, 300, 423; ix. 81, lil, C32; x. 85, 165, 216. — 5.

Accipcre pcrsoiiiiin iiiipii, etc. v. 23. — 6. Laliia sliilti

inisccnt se rixis, etc. Ibid- — 12. Aiitcquam contcraiur,

cxattatur cor, etc. v. 28. — 17. Justtis, prior est acciisator

sui, etc. /AiW.; XV. 523; xvi. 232. — 18. Coulradictiones

compiimit sors, etc. m. GG. — 21. Mors et vita in manu

lingua;, etc. v. 20, 3il; x. 15 ; xi. 'ilO, 012 ; xv. 258,088.

— 22. Oui invertit mulierem bonaui, cic. i. 330.

x;\.

1. Mclior est paiiper (pii auibulat, etc. v. 26. — 3. Stnl-

titia liomiiiis supplantât, de. il. 518; xvi. 209, 292. — 5.

Tcstis falsus non erit impunitns, etc. vu. 423. — 9. Falsus

tcslis non ciit impunitns, etc. Ibid. — 12. Sicut frcmilus

leonis, ita et resis ira, etc. ii. 128, 310. — 14. nomns et

diviliie dantur, etc. xvi. 4, 272; xvii. 31. — 15. Pigredo

immiltit soporcni, etc. v. 26; vu. 561. — 17. Fœneralur

Domino qui niiseretur, etc. viil. 386; xi. 623. — 21.

Mnllx cogitationcs in corde, etc. n. 191; xii. 72, 565;

XVI. 550. — 22. Hamo indigens misericors est, etc. V. 2G.

— 25. Pestilente flagellalo stullus, etc. Ibid.

XX.

1. Luxuriosa res, vinuni, etc. v. 26. — 0. Multi liomines

miséricordes, etc. xiv. 545. — 8. Rex, qui sedet in solio,

etc. VI. 418 ; VIII. 73 ; x. 611; xv. 439; xvii. 179, 236.

— 9. Ouis potest dicere, etc. v. 449; vi. 418; vu. 73;

IX. 433; X. 275, 303, 611; Xll. 146, 339; xv. 39, 439,

557. 509; XVI. 12-73. 116; XVII. 179, 236. — 10. Pondus

et pondus, racnsura, etc. v. 26. — 23. Abominatio est apud

Dominum, etc. Ibid.\ xi. 642. — 24. A Domino dirignnlur

gressus, etc. xvi. 347, — 26. Dissipât iœpiQs rex sapiens,

etc. VIII. 180.

XXI.

1. Sicut divisiones aquarum, etc. ix. 521 ; xiii. 671 ; xv.

604 ; XVI. 292. — 2. Omnis via viri recta sibi, etc. xvi.

347. — 13. Qui obturât aurem suam, etc. v. 26. — 20.

Thésaurus desiderabilis, etc. viii. 385 ; ix. 550 ; x. 200
;

Xiv. 168, 493. — 23. Qui custodit os suum, etc. v. 26.

XXII.

1. Melius est nomen bonum, etc. v. 26. — 2. Dives et

pauper obviaverunt, etc. vi. 104, 374. — 9. Qui promis est

ad misericordiam, etc. v. 26. — 13. Dicit piger : Léo est

foris, etc. Ibid. — 13. Stultitia colligata est iu corde, etc.

Ibid. — 17. Inclina aurem Inam, et audi, etc. ix. 220. —
22. Non facias violentiam pauperi, etc. v. 27.

XXIII.

1. Quando sederis ut comedas, etc. vu. 509-576; X.G47;

XI. 37. — 2. Et statue cultrum in gutture tno, etc. vu.

509-370 ; x. &47 ; xi. 37. — 3. Ne desideres de cibis ejus,

etc. XI. 38. — 5. Ne erigas oculos tuos ad opes, etc. Ibid.

— 9. In auribus insipienlium ne loqnaris, etc. XV. 422, 479.

— 13. Noii subtrabere a puero disciplinam, etc. v. 27. —
14. Tu virga percuties eum, etc. li. 456, 488. — 20. NoIi

esse in conviviis, etc. v. 27. — 26. Prœbe, fili mi, cortnnm

mibi, etc. VI. 141. — 31. Ne intuearis vinuni quando fla-

vescit, etc. v. 27.

XXIV.

1. Ne œmuleris vires malos, etc. v. 27; xili. 562, 073.

— U. Erue eos qui ducuntur ad mqrteni, etc. v. 27.— 10.

Septies enim cadet justus, etc. viii. 008 ; ix. 728 ; x. 240 ;

XI. 515 ; XIII. 244. — 17. Cum cecideril ininiicus tuus, etc.

V. 27. — 21. Time Dûminum. fili mi, et regem, etc. Ibid.

— 24. Qui dicunt inipio : Jusius es, etc. xvi. 160, — 28.

Ne sis testis frustra contra, etc. v. 27.

XXV.

8. Quœ viderunt oculi tui, etc. v. 27. — 20. Et ai.iiltit

pallinm in die, etc. lbid.\ xrii. 493. — 21. Si esuricnl ini-

micus tuus, ciba, etc. iv. 50 ; v. 289 ; xiv. 283, 494. —
22. Prunas enini congrcgabis super, elc. iv. 50. — 28, Si-

cut urbs patciis et absque murorum, etc. v. 27.

XXVI.

2. Picut avis ad alia transvolans, etc. V, 27. — 4. No
rcspondeas stulto juxta, etc. xv. 479. — 5. Responde
slulto juxta slultiliam, etc. xv. 479. — 10. Jndicium dclcr-

niinat causas, etc.xv. 479.— 11. Sicut canis, qui revertilur,

etc. IV. 291; V. 27. —24. Laliiis suis intelligitnr ininiicus,

etc. V. 28. — 27. Qui fodit fovcam, iucidet in eaiii, etc.

II. 147.

XXVII.

l.Nc glorieris in crastimim, elc. v. 28. — 2. Landet te alié-

nas, et non os tnum, etc. m. 1; x. 230, 234, 5S0, 701;
XVI. 573. — 5. .Melior est manifesta corruptio, etc. v. 28.

— 6. Mcliora sunt vulnera diligentis, elc. ii. 117, 141; xi.

377. — 10. Aniicum tnum et amicuiu patris, etc. v. 2S. —
20. Inferiins et perdilio nunqnaui, etc. m. 26; v. 28,—
21. Quomodo probatur in conUatorio, etc. ix. 923.

XXVIII.

3. Vir pauper calumnians pauperes, etc. v. 28. — 8. Qui

coaccrvat divilias usuris, elc. v. 28. — 13. Qui abscondit sce-

lera sua, etc. v. 28. — 20. Vir fidelis multum laudabilur, etc.

V. 28. — 26. Qui confidit in corde suo, etc. viii. 178.

XXIX.

2. Homo, qui blandis fîctisque, etc. v. 28. — 7. Novit

justus causam pauperum, etc. su. 230. — 19. Servus verbis

non potest enidiri, elc. li. 146, 488, 547; v. 28; ix. 723;

XVI. 123, 271; xvil. 83. — 23. Superlium scquitnr buiiiili-

tas, elc. v. 28. — 27. Abominantur jusliviium impium, etc.

XII. 213, 239.

XXX.

4. Quis ascendit in cœlum atque, etc. il. 183. — 7. Duo
rogavi te, ne deneges, etc. v. 28. — 8. Vanitalem et verha

niendacia, etc. ii. 208, 272. — 9. Ne forte satiatus illiciat

ad, etc. II. 208. — 13. Sanguisugic duas sunt ûliae, etc. xii.

550. — 25. Formics, populus iufinnus, etc. viii. B19; ix.

71, 72. — 30. Léo forlissimus bestiarum, etc. xiv. 200.

XXXI.

9. Aperi os tuum, décerne, elc. v. 29. — 10. Mulierem

fortem quis inveniet, etc. vi. 148. — 20. Os suum apei'Uit

sapientiœ, etc. vill. 239; x. 370.

LIBER ECCLESIASTES.

I.

2. Vanitas vanilaturu, dixit Ecclesiastes, etc. i. 712; m.
317, 505; vin. 413; x. 207; Xili. 450; xv. 740;xvi. 397.

— 3. Quid habet amplius homo de, elc. m. 505; viii. 413;

X. 207; XIII. 430; xv. 740; xvi. 397. — 18. Ea quod in

mulla sapientia, etc. viii. 419; x. 33.

II.

1. Dixi ego in corde meo : Vadam, elc. viii. 668; xi.

309. — 4. Magnificavi opéra niea, etc. xi. 300. — 7. Pos-

sedi serves et ancillas, etc. xiii. 461. — 8. Coacervavi milii

argenlum, etc. xi. 573. — 13. Et vidi quod tautum, etc. v.

29; XIII. 451. — 14. Sapientis oculi in capite, etc. Xlii.

451.

m.

4. Tempus (lendi et tempus, etc. ii. 12. — 5. Tempus

spargendi lapides, etc. iv. 31; xi;747;xii. 154. — 7.

Tempus scindendi et tempus, etc. xi. 583. — 17. El dixi
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in corde meo : Justom, etc. X. til. — 21. ijnis nuvit si

spiritus fÈliorum, etc. m. 85; xiu. 283; xv. 694.

IV.

!. Verti me ad alia, et vidi, elc. v. 29.

1. Ne Icnieie qnid loqnaris, neque cor luum, etc. v. 23.

— 9. Avarus non innjlebitnr peciinia, elc. v. 29. — 15.

Miserabilis jjrorsus infirmilas, etc. ïlll. 381-

VI.

0. Melius est videre quod cupias, elc. ix. C16.

Vil.

3. Melius est ire ad donium lucliis, elc. Y. 29; xiii. ."iSi;

XVII. 52. — 5. Cor sapienliiini ubi tristitia est, etc. xiii.

:)85. — 9. Melior est finis orationis, etc. v. 29.— 13. ?icul

eoini protegit sapienlia, etc. v. 29 ; vi. 283. — 17. Noii

esse jusius muHum, etc. xi. Cl. — Non est cnim homo

justus, etc. XI. Cl; xvii. 188. — 26. Lustravi «nivcrsa

snimo meo, etc. m. 347, 3G9. — 30. Solunimodo hoc in-

\eni, elc. vi. 42b; vu. 417; Xlil. 203; XVl. C82; XVll. 12,

)9, 57.

VIII.

2. Ego 05 régis obser\'0, etc. v. 29. — 12. Attamen pec-

c.itoex eo, elc. v. 29. — 14. Est et aliavanitas, qus, etc.

Xiu. 451. — 15. Laudavi igitur Iseliliam, elc. XI. 573.

IX.

16. Et dicebam ego, nieliorem esse, etc. v. 29. — 18.

Melior est sapienlia, quam arma, etc. v. 29; xvi. 397, 606.

X.

i. Mnscse morientes perdant, elc. v. 29. — 8. Qui fodit

foveam, incidet in eam, etc. v. 29. — 15. Labor sliillo-

lum affliget eos, etc. v. 360; xiii. 295. — IC. V,t> tibi

terra, ciijus res puer, etc. xiii. 335.

XI.

2. Da partem seplem, necnon et oclo, elc. ii. C6. — B.

Ouomodo ignoras quE sil via, etc. xvi. 232. — 9. Lœtare

çrgo juvenis, elc. v. 30,

XII.

1. Mémento Crealoris tui, elc. v. 30. — 5. Escelsa quoque

limebunt, etc. xi. C98. — C. Anlequam rumpalur fiiniculus,

elc. l. 308; ll. 334; iv. 270, 562. — 10. 0"œsivit verba

utilia, etc. xi. 376. — 13. Fiuem loquendi pariter omnes, etc.

V. 30: XIII. 451. — 14. El cuncta, qua; flunt, adducel, elc.

VI. 183; xui. 451.

CANTIGUM CANTICORl'M.

1.

2. Fragranlia iinguenti* oplimis, etc. viii. 277; x. C"l;

Xlll. 332; XV. 282. — :). Tralie me : post te curremus, elc.

Vil. 381; viii. 163, 397, 483; IX. 370; x. 527; xi. 77;

xui. 385. — 4. Nii:r;i sum, sed foraiosu, filiff, etc. ix. 182;

XI. 593; XII. 265.
'—

5. Noiile ine cousiderare qiiod, etc.

IV. 57. — 6. Indica milii, queni diligit, elc. ii. 149, 150
;

M. 199, 568; vu. 471; vui. 198; xi. 408; xv. 341, 356.

— 1. Si ignoras te, o pulcherriina, elc. u. 150 ; vi. 199, 422,

568, 591; vu. 422, 471; ix.72; Xi. 409, 410;Xiu. 649;xv.

341. — 11. Dum esset rex in accubitii siio, eic. xu. 335,

356. — 13. Botriis cypri dileclus meus mibi, etc. vu. 532.

II.

1. Ego flos campi, etc. viu. 608. — S.Sicul liliuni inter

tpinas, etc. II. 150; v. 542; vi. 157 ; viu. 508; ix. 455,

433; XIV. 219; xv. 147. 337. 315, 3:,2. — 4.1ntrodusilme

in celLim, etc. V. 30 ; vi. 90, 156,438; vill. 16, 152;
XIII. 326. — 5. Fulcite me floribiis, etc. vin. 395, 478 ;

X. 182, 227; Xiil. 472. — 6. I.aeva ejus snb capile, elc.

Vli. 46, 219; X. 229. — 7. Adjuro vos, filis Jenisalem,

etc. v. JO. — 15. Capile nobis Tulpes parvulas, etc. ix,

202. — 17. Donec aspiret dies, et, elc. i. 506; vi. 82;
IX. 82; XIV. 26, 527.

III.

5. Adjuro vos, filia» Jérusalem, etc. v. 30. — 6. Qase est

isla, quœ ascendit, etc. vi. 422; ix. 87. — 11. Eeredi-

mini

,
quœ ascendit, etc. vi. 422; ix. 87. — 11. Egredi-

li et vidcle, elc. xi. 722.

IV.

2. Dcntcs lui sicut grcgcs, elc. il. 366; iv. 2), C20 :

vni. 129; IX. 238, 414 ; xi. 420, 593 ; xiv. 358. — 4.

Sicnt lurris David, etc. xi. 234. — 8. Veni de Ubano
sponsa mea, elc, vi. 453; viii. 320 ; ix. 99; x. 130,440;

XV. 580. — 12. Horhis coneltisus soror mea, elc. iv. 114,

291 ; XV. 147, 151, 188, 383. — 13. Emissiones tua: para-

disus, elc. IV. 291, :J17 ; xui. 279 ; XV. 151, 188. — 15.

Fons borlorum : puleiis, etc. xiv. 359.— 16. Snrge Aquilo,

et veni, elc. ii. 314 : vu. 38)

.

V.

1. Vcnial dileclns mens, elc. xi. 608. — 3. Expo'.iâvi me
tnnica mea, elc. x. 697. — 8. Adjuro vos, filiae Jérusalem,

elc. vu. 484 ; vm. 493, 478. — 9. Onalis est dileclus luus.

etc. IX. 508.

VI.

3. Pulchra es, arnica mea, elc. v. 30. — 5. Dentés tui

sicut grcx, etc. VIII. 129 ; ix. 414; xi. 420. — 7. Sexa-

ginta suni regin», elc. i. 338; v. 446. — 8. Una est co-

îumba mea, elc. ix. 87; x. 202, 350, 356; XV. 76, 118-

188. — 9. 0"* est ista, quse, elc. ii. 574.

VII.

4. CoUum tuuro sicnl lurris ebornea, etc. XI. 593. — 6.

Quam pulclira es et quam, etc. X. 718; xi. 693.

VIII.

4. Adjuro vos, filia; Jérusalem, elc. v. 30. — 5. Qua; est

ista, qnœ ascendit, etc. viii. 483; ix. 182, 508; x. 717 :

XVI. 275. — C. Pone me ul signaculum super, etc. il. 443 ;

V. 30; VIII. 510; X. 27, 717. — 7. Aqiw multa" non po-

tueraut. etc. v. 30.

LIBER SAPIENTI^.

1.

1. Dlligile justitiam, qui, elc. v. 46, 258, 303, 469; vi.

255; vui. 134, 273; X. 642; xii. 49. — 2. Qnoniam iu-

venilur ab liis.elc. vi. 235.— 4. Quoniam in malcvolani ani-

laam, elc. xvi. 244. — 5. Spiriliis eiiim sanctus disciplin.T.

elc. II. 497; m. 502; vi . 370, 449; ix. 537; x. 172
;

xiv. 88; XV. 77, 145, 156, 221-298, 392, 665. — 6. Beni-

gnus esl enim spiritus, elc. xu. 211. — 7. Quoniam spiri-

tjs Domini, elc. ii. 513; iv. 268; v. 511; ix. 194; x.

165; xu. 389; xiv. 636; XV. 346. — 8. Propler hoc qui

loquilur iiiiqua, elc. IX. 194. — 9. In cogilalionibus enim

impii, etc. iv. 590; vi. 59, 511 ; viu. 627; u. 17, 709 ;

X. 130; xiu. 479. — 10. Qiioaiam auris zeli audit, etc.

XV. 346. — 11. Cusiodile ergo vos a mnrmuralione, etc.

VI. 147, 303, 358, 462; vu. 55, 135, 565; viii. 137,

230, 313; IX. 234, 266; X. 630; Xi. 429; xu. 198,

£00, 211 ; XV. 212; xvu. 190. — 13. Quoniam Deus mor-

tem non fecit, etc. i. 331, 337 ; vui. 539 ; x. 412 ; xi.

245; XIV. 307 ; xvi. 210. 671. — 14. Creavit enim, ut es-

sent omnia, elc. viii. 559 ; x. 412. — 15. Justitia enim

perpétua esl, elc. vi. 327. — 16. Iinpii aatem manibus et

veibii, elc. viii. 559; xiv, 307.

I
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n.

1. Discrunl enim coftitaïUes, elc. vu. 4'.I8; x. 7U9 ; xii.

5S1. — 8. Oiioiieimis nos rcisis, clc. \l. 1S7, 602. — 10.

0|)|)i'im:iHiiis |iaii|icrciii justuin, ClC. XV. 725. — H. Sit

iuilein lurljlmlo iioslra Icx, elc. XV. 725. — 12. Cii-ciimve-

iiiiiiiiiis crgo jiislum, etc. v. 3C0. — Iti. Gravis est noliis

cliaiii ad viilciulum, etc. vi. 70; viii. 3S9 ; ix. 4G6. —18.
Si enim est vcnis liliiis Dci, etc. il. 303; iv. 34; xiv.208.

— 20. Moite tnrpissima couilemnenius, etc. viii. !il8 ; ix.

34. — 21. Ilrcc cogilavcruiit, cl cnavciiinl, etc. viii. 551,

1)18; XIV. 88, 2U8;XV. )!7; xvi. 401. — 23. Qiioui.nm

l>eus crcavil liuminem, etc. Xll. 49 ; xiv. 503. — 24. Invidia

lutem diaboli mors, clc. vu. 405 ; x. 412 ; Xi. 5G1 ; Xil.

107 ; XV. 116, 485. — 25. Imilaiilur autim illiim qui siml,

elc. H. 406; VII. 403; XI. 5G1 ; XV. IIC. 117, 485, 7.37;

XVI. 479-490.

III.

1. Justorum aulem animi in, clc. vit. 484 ; viii. 571
;

IX. 321, 707; xiv. 285. — 2. Visi siint oculis insipien-

tiiim, elc. IV. 448; vu. 514. — 3. Et quod a nobis est

iter, elc. VIII. 145. — 4. Et si coram hoininibus, etc. xi.

371. — S. In pancis vexali, in mnllis, etc. vu. 514 ; xi.

371 ; XIV. 285. — 6. Tanquam amura in foinace, etc. il.

527; IV. 579; vi. 296; IX. 125; XV. 232.— 8. Judicabunt

tiationes et dominabunlnr, etc. vu. 517. —9. Qui confidunl

in illo intelligent, etc. v. 47; viii. 145; xii. 461. — 11.

Sapientiam enim et disciplinam, etc. vi. 66. — 13. Male-

dicta crealura eorum, quoniam, etc. v. 47.

IV.

2. Cum prasens est, imitanlur illani, etc. xvii. 03. — 4.

El si in lamis in lempore, etc. v. 353. — 7. Justus autem si

morte piœoccnpatus, elc. xvi. 337. — 9. Et a;tas senectutis

vita, etc. m. 46. — H. Raptus est ne malitia mutaret, etc.

II. 372, 551 ; m. 42, 60 ; iv. 274, 555 ; ix. 301 ; xiii.21
;

XV. 496, 641-635; xvi. 28, 212, 293, 302-360, 452. —13.
Consunimatiis in brevi explevit, etc. xv. 658, 671. — 14.

Placita enim eiat Dec anima, elc. xv. 658, 671. — 20. Vc-

nient in cogitatione peccaloiuni, etc. vi. 286; vui. 239,

571 ; IX. 310.

V.

1. Tune stabunl justi in magna, etc. ii. 494; viii. 249 ;

XII. 516; xui. CC7, 070. — 3. Dicentes inlia se, pcpniten-

liam, elc. li. 61; vi. 95, 277 ; viii. 303, 353, 524, 642;

LX. 190, 204, 310; X. 34; xvii. 92. — 4. Nos insensati

vitam illorum, etc. ii. 61 ; viii. 524 ; xvii. 3. — 5. Ecce

quomodo coinputati suni, etc. xvii. 3. — 6. Ergo crravimus

a via verilatis, etc. ii. 61 ; v. 286; vi. 277; vu. 446; viii.

041; IX. 204, 262, 310, 389, 435, 537; x. 17, 296. — 7.

Lassali sumus in via iniquilatis, elc. vu. 446. — 8. Quid

nobis profuit supeibia, etc. vi. 81, 93, 277; vu. 446;viii.

249, 303, 388, 577 ; ix. 190, 204, 478 ; x. 34, 132. — 9.

Transierunl omuia illa tanquam, etc. vi. 81, 93; viii. 249,

303, 577, 644; IX. 90, 190, 204, 478; X. 17, 217; XllI.

667, 670. — 16. Justi autem in pcipetuum vivent, etc. XIV.

285. — 17. Ideo accipienl regnum decoris, elc. Ibid,

VI.

2. Audite ergo, rcgcs, et intelligite, elc. v. 47. — 7.

Eiiguo enim concediiur uiisericordia, etc. iv. 483. — 9.-

FortioribuB autem forlior, etc. x. 16. — 13. Clara est, et

qua; nunquam, elc. m. 503. — 14. Praeoccnpat qui se con-

cnpiscunt, etc. Ihid. — 15. Qui de luce vigilaveiit ad illara,

etc. Ibid. — 16. Cûgitare ergo de illa, etc. IhUT.; xi. 46.

— 17. Quoniam dignos se ipsa, clc. il. 174; m. 355,503
;

IV. 210. — 18. luitium enim illius, veiissima est, clc. m.
503. — 19. Cura ergo disciplina;, dilectio, etc. Ibid. — 20.

Incnrruptio aulem facit, elc. Ibiil. — 21. Cnncupisccntia

itaque sapienliae, etc. Ibid.; ix. 664; xiii. 290; xv. 727,

741 ; XVI. 161. — 22. Si ergo deleclamini, etc. xiv. 285.—
2.>. Neqne cum invidia labesccotc, etc. xii, 350; xiv.340.

— jo. Muliiludo auteui sapIeiiUum, elc. ii. 537 ; iv. 05
;

m. 1, 525.

VII.

1. Snm quidem et ego morlalis, etc. viii. 500; ix. 230
;

xv. 500. — 2. Uecein mensinm lempore, etc. iv. 275. —
7. l'riipler hoc opiavi, cl datua est, etc. xiv. 109; xv. 500.
— 9. Nec cuniparavi illi lapidem, elc. Xiv. 109. — 11. Ve-

nerunt aulem milii oniiiia, etc. xi. 584. — 16. In manu enim
illius et nos, etc. ni. 48; iv. 74, 87; vi. 218; ix. 049,

707 ; XII. 160 ; xvi. 308, 308. — 22. Est enim in illa Spi-

ritus, etc. II. 449; x. 283; xiil. 231 ; xvii. 108. — 24.
Omnibus enim mobilibus, etc. ii. 511 ; m. 88; iv. 187,

198,234; V. 508; ix.207 ; x. 206 ; xi. 114; Xii.327, 414;
xiv. 104, 445.; XVI. 244. — 25. Vapor est enim virtutis Dei,

clc. IV. 234; x. 200; xii. 414-420; xiv. 164, 222, 445;
XVI. 244. — 20. Candor est enim lucis ielerna;, etc. II.

2.33, 4.52 ; m. 88 ; v. 286 ; vi. 489, 493; x. 482-498 ; XIV.

310, 483. — 27. Et cum sit una, omnia potesl, etc. I. 424,

448; III. 88, 357; iv. 1.54, 253 ; v. 324, 359, 544; vi.

61; VII. 209; viii. 90; ix. 005, 000; x. 144, 163; xil.

375, 420; xiii. 227; xiv. 444. — 28. Nemiuem euim di-

ligit Deus, etc. xvi. 223, 742.

VIII.

1. Altingit ergo a fine usque ad finem, etc. ii. 284, 370,

511, 513;iii. 351, SOl-581; IV. 140-197, 234, 632 ; v.

359, 443, 545 ; vi. 218-247 ; vu. 105, 156, 325, 393 ; vin.

90, 390; IX. 434, 510; X. 202-233, 484; XI. 253, 438, 479;
SU. 327-390, 414, 545; xiii. 264, 310; XIV. 370; XVI.

140. — 2. Hanc amavi et exquisivi, etc. m. 501. — 3.

Generositatem illius glorificat, elc. Ibid. — 5. Et si divit'ae

appetnniur in vita, elc. Ibid. — 6. Si aulem sensus operatur,

elc. Ibid. — 7. El si justitiam quis diligit, etc. I. 312 ; III.

501 ; V. 47. — 19. Puer autem eram ingeniosus, etc. iv.

269, 275 ; XV. .500. — 20. Et cum essem niagis bonus, etc.

Ibid. — 21. Et ut scivi quoniam aliler, elc l. 414, 464;
II. 325, 336, 400, 464, 524, 523; vi. 87; vil. 52, 414:

XII. 88, 102-160; XV. 521 ; xvi. 161, 272, 372 ; xvil. 158,

177, 225.

IX.

1. Deus pairum meormn, elc. xvii. 11. — 9. Et tecum
sapientia tua, etc. m. 501. — 10. Mille illam de cœlis, etc.

XII. 420. — 14. Cogitationes enim morlalium, etc. vu. 202;

XII. 398, 534. — 15. Corpus enim quod corrumpitur, etc.

1. 423; 11. 275, 333, 493; ni. 560; iv. 118-196, 624; v.

255, 493, 529; vi. 123, 247, 540;,vu. 133, 202, 280, 390,

417, 491 ; vin. 39, 119, ISO, 351, 397, 433-456, 635 ;ix.

121, 133, 200-291, 492, 607-068 ; x. 2, 77, 209-283, 483,

503, 578; XI. 157, 505 ; xii. 24-98, 331, 454, 568; xni.

280, 428-448, 606; xiv. 339, 353, 402, 517 ; .w. 39, 149,

173; XVI. 9, 42, 166, 242-260, 409, 383, 680-699; xvii.

94, 115-124, 2U7, 226. — 16. Et diflicile ccstimamus, etc.

IV. 275; xvii. 120. — 17. Seusum autem tuum quis sciel,

etc. III. 501, 502; XII. 398. — 19. Nam per sapientiam

sanati suai, etc. m. 501.

X.

1. nsc illum, qui primus formatus est, elc. ii. 424. —
2. Et eduxil illum a deliclo suo, elc. n. 424; xvii. 100,

123. — 6. Ilaic justum a pereunlibus, etc. xiv. 343. — 15.

, HiBC populum jusium , et senien, etc. iv. 321; vin. 134;
XVI. 83. — 19. Inimicos aulem illorum, etc. II. 492; xill.

669. — 21. Quuaiam sapientia aperuit os, etc. i. 432; ix.

639.

XI.

2. lier feccrunt per déserta, etc. iv. 201. — 18. Non
enim impossiliilis erat, etc. iv. 91, 127, 152, 208; V. 544;
XIV. 483. — 21. Sed et sine bis uno, etc. i. 399; iv. 98,

137, 016; V. 507, 519; ix. 698; x. 201, 320; Xi. 479;

XU. 12, 42, 494; xiil. 243, 260, 650, 639; XIV. 305, 353,
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443, 4R2; XV. 2i:i; xvi. 498, 594. — 2i- .MulUiin enim

valerc, etc. xiv. 28:t. — 24. Sed misereiis omnium, etc.

ïvi. 740. — 25. niligis enim omnia qii.T, etc. l. 397; v.

499, .ï03 ; xi. 112 : xiv. 105. — 27. Parcii aulcm omnibus,

elc. IV. 130; xiv. 88.

XII.

2. Ideoque cos qui exenant, clc. xiv. 283, 453; xvi.

740. — lllos enim anliquos inliabilatores, etc. xvi. 742.

—

7. VA dignam percipcrent, etc. liji/l. — Sed cl liis lanquam

liominibus, etc. IV. 437, 562; XVl. 744. — 10. Sed partibus

judicans dïbas, etc. XV. 91 ; Tcvi. 5C9, 738. — 11. Semeu
eriim erat inaledictum, etc. xv. 731 ; xvi. 5G9, 619, 738,

744. — 12. 0«is enim dii-cl lil)i : Onid, elc. ix. 128; xvi.

74C.'— 15. Cum crgo si justiis, juste, etc. v. 445. — 18.

Tu aulem dominaloiv etc. iv. 133; v. 361, 445; viii.

123, 143, 04:! ; IX. 244 ; xii. 520; xiv. 5.32. — 21. Cum
quanta diligentia, elc. xvi. 716. — 24. Elenim in crroiis

via diulius, etc. iv. 321. — 25. Propicr linc lanquam pue-

ris, elc. VIII. 1C2. — 26. Qui autem luilibriis, etc. viii.

102.

XIII.

1. Vaui aulcm suiU o.nncs, elc. ). 398, 429; xi. 543. —
5. A magniludine enim speciei, etc. xii. 543. — 8. Ilerum

aulcm nec bis, etc. v. 439. — 9. Si enim tanlum ]iolue-

runt, elc. ii. 61; iv. 31, 208; v. 360, 439; vi. 310; ix.

67: xv. 679,

XIV.

1. llenim alius navigave cogilans, etc. xi. 409. — 15.

Acerbe enim luclu dolelis pater, etc. xiv. 320.

XV,

2. Elenim si peccaverimus, etc. v. 574,

XVI.

20. Pro quibus Augelorum, etc. i. 347. — 21. Subslan-

tia enim tua dulcedinem, elc. Xll. 390. — 24. Creatura

enim tibi factori, elc. xvii. 181. — 25. Propterhoc el tune

in omnia, etc. su. 390.

ECCLESIASTICUS.

I.

i. Omnis sapienlia a Domiuo, etc. .\il. 1. — 2. Arenam
maiis, et plnviae, etc. v. 309, 466; vi. 289;vni. 132; ix.

C74, 076; si. 515; xvi. 264. —3. Papieuliam Dei pracc-

denldii, etc. v. 309, 466; vi. 291 ; ix. 074; svi. 264.
— 4. Prier omnium creala est, etc. i. 492; iv. 154, 193;
viii. 132; IX. 483. — 9". Ipse creavil illam in spirilu, etc.

xiii. 235. — 10. El cITudit illam super omnia opéra, etc.

Ibid. — 12. Timor Lomini delectabit cor, elc. ix. 676. —
14. Dileclio Dei honorabilis, etc. xi. 307. — 15. Quibus

autem apparuerit, elc. xv. 41. — 16. Initium sapientia>,

timor, elc. iv. 22, 596; v. 238, 437; vu. 302; viii. 27;

SI. 226. — 17. Timor Domiui, etc. v. 48.— 18. Rcligio-

sitas custodiet, etc. viii. 28, 249; ix. 449; xvii. 160. —
22. Coroua sapienliœ, limor, elc. v. 48; xv. 678. — 23.

Et vidil et dinumera\il eam, etc. m. 560. — 25. Radii
sapienlia; est timere, etc. v. 48. — 28. Nam qui sine

timoré est, etc. viii. 27 ; xi. 228. —33. Fili concupiscens

sapientiam, etc. iv. 271 ; viii. 27 ; ix, 703; xiv, 339.

II.

1. Fili accedens ad scrvilutem Dei, elc. v. 48; vi. 158-

188; IX. 231, 275; su. 299, 341. — 4. Omne quod tibi

appliciUmi fueril, accipc, elc. m. il. 507 ; ix. 683. — 5.

Ouoniam in igné probalur, elc. m. 507 ; iv. 120 ; ix. 683 ;

xii. 299, 341. — 11. Respicite Dlii nationes, elc. is. 33.
— 12. Quis enim permansit, etc. vi. 343 ; ix. 33. — 13.

Quoniam pius et miaericors, etc. siii. 196. — 14. Vœ du-

plici corde, qui non, etc. x. 369.— 15. Vae dissolulis corde,

IX. 225. — 16. Vœ tiis qui perdiderunt suetinenliam, etc.

VI. 87, 211; VII. 38; viii. 184, 240; ix. 4.58, 481; Xll.

298 ; XIII. 660, 603; XV. 64. — 17. Et quid facient, etc.

XV. 64.

III.

1. Filii sapicntiff, Ecclesia justorum, etc. ii. 20; v. 48.

— 4. Qui diligil Deum, exorabil, etc. v. 4fl ; xiii. 683.—
5. Et sicul qui tbesaurizat, elc. xii. 114, 188; xv. 703.—
11. Bcnodiclio palris firinat domos, elc. vu. 534. — 12.

Ne glorieris in contumelia, etc. v. 49. — 14. Fili, suscipe

senectart patris lui, etc. IhkI. — 17. Et in jnstilia adi-
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19. Humilia valde spirilum, etc. . siii. 493. — 21. Noli

discedere a muliere, elc. svii. 183, 237. -- 22. Non lœdas
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non timebitis, ait Dominus, etc. Ibid. — 26. Quia inventi

sunt in populo, etc. Ibid. — 30. Stupor et mirabilia fada

sunt, etc. IV. 73. — 31. Prophetœ prophetabant menda-

cium, etc. Ibid,

VI.

10. Cui loquar? et quem, etc. v. 40. — 14. Et cura-

banl contritionem, etc. x. 277.

VII.

2. Sta in porta domus Dei, etc. v. 40. — 11. Numquid

ergo spelunca, ctc. xv. 245. — 12. Ile ad locum meum,

etc. IX. 236. — 16. Tu ergo noli orare, etc. xi. 653.

VIII.

4. Et dices ad eos, etc. v. 40. — 8. Quomodo dicilis ;

Sapientes, etc. v. 41.

IX.

1. Qttisdabit capiti meo aquam, etc. viii. 207, 419 ; x.

421 ; XV. 26 ; xvi. 203. — 2. Quis dabit me in solitudiue,

etc. V. 41. — 5. Et vir fratrem suum deridebit, etc. x.

181; XI. 446. — 23. Hîcc dicit Dominus, etc. v. 41; x.

427. — 24. Sed in hoc glorietur, etc. ii. 60 ; s. 427.

X.

2. Hœc dicit Dominus, etc. v. 41. — 10. Dominus autem

Deus, etc. xv. 32. — 11. Sic ergo dicetis eis, etc. viii.

511 ; IX. 442; xiv. 215. — 23. Scio Domine quia non est,

etc. IX. 657 ; xv. 522, 533; xvi. 307.— 24. Corripeme,

Domine, etc. xv. 533 ; xvi. 307.

Xll.

13. Seminavetunt triticum, etc. v. 314.

XIH.

15. Audite et auribus percipite, etc. xi. 317, — 23. Si

rautare potest œthiops, etc. xvi. 579.

7. Si iniquitates nostrae, etc. iv. 549, 850. — 8. Eipe-

ctatio Israël, etc. iv. 549. — 15. Idcirco hxc dicit Domi-

nus, etc. XIV. 515.

XV.

1. Et dixit Dominus ad me, etc. xi. 633. — 15. Ta

scis, Domine, recordare, etc. xv. 271. — 18. Quare factua

estdolor meus, etc. ii. 203; xv. 271, 297, 354, 390. —
19. Propter hoc h%c dicit Dominus, etc. i. 509.

XVI.

10. Ecce ego mittam piscatores, etc. xi. 537 ; xil. 336.

— 19. Domine fortitudo mea, etc. v. 128, 540; vu. 189 ;

IX. 48, 415 ; x. 150 ; xiil. 406 ; xiv. 215.— 20. Numquid

faciet sibi homo, etc. v. 540 ; xiii. 173, 177. — 21.

Idcirco ecce ego ostendam, etc. xiv. 215.

XVII.

2. Cum recordati fuerint ûlii, etc. Vlll. 600. — 5. HaiC

dicit Dominus, etc. ii. 132, 193, 395; m. 47; v. 42 ;
vi.

424, 603; vu. 40, 150, 471 ; vin. 16, 175, 270, 356,373;

X. 46; XII. 41, 92, 299, 328; xiii. 322; xiv. 216; XV.

192, 205-293, 307, 404, 418; svi. 6, 271, 321-533; xvii.

59. — 9. Pravum est cor omnium, etc. xiii. 406 ; xiv. 216,

333. — 10. Ego Dominas scrutaas cor, etc. xi. 377 ; xiv.

217, 218. — 11. Perdix fovit quœ non peperit, etc. vi.

196; IX. 134; Xiv. 227. — 12. Solium glorise altitudinis,

etc. XIV. 218. — 13. Expectatio Israël Domine, etc. vu.

534; XIV. 220, 501. — 14. Sana me. Domine, cl sanabor,

etc. VI. 288 ; xiv. 220. — 15, Ecce ipsi dicunt ad me, etc.

IV, 10 ; VII. 416 ; xi. 255; xv. 24. — 16. Et ego noa

sum turbatus, etc. viii. 389; ix. 89, 436, 676; x. 138,

107.

XVIII.

5. Et factum est verbum Domini, etc. vi. 63.

XX.

12. Et tu Domine exercituum, etc. xi. 657, — 14. Male-

dicta dies, in qua natus sum, etc. xvi. 263.

XXII.

5, Quod si non audieritis, etc, v, 42. —• 18. Propterea

liœc dicit Dominus, etc. xvi. 266.

xxni.

1. V» pastoribus qui disperdunt, etc. y. 42. — 8. Sed:

Vivit Dominus, etc. vi. 96. — 16. Haec dlxit Dominus exer-

cituum, etc. V. 42. — 21. Non mittebam prophetas, etc.

Ibid. — 24, Si occultabitur vir in absconditis, etc. 1.364;

II, 512; IV, 503; v, 123; vi, 312; viii. 436, 539; x,

584; XII. 327, 371 ; xill, 545. — 23, Audivi qua; dixerunt

prophetîC, etc, v, 42. — 28. Prophela qui habet somnium,

etc. XIII. 578, 602; XV. 56, 439, 474. — 30. Propt«rea

ecce ego ad prophetas, etc, iv. 86, — 40, Et dabo vos in

oppi'obrium, etc, xvii. 138.

XXIV.

7. Et dabo eis cor ut sciant me, etc. xvi. 562.

XXV.

4. Et tnisil Dominus ad vos omnes, etc, v, 42. — 11. Et

erit universa terra bœc in, etc, iv, 60 ; ix. 44; xiii. 363.

— 12. Cumque impleti fuerint, ctc. ix, 616; x. 272. —
29. Quia ecce in civitate, in qua, etc. su. 80.

XXIX. ,

1. Et haec sunt verba libri, etc, xiv. 203. — 4. Ha;c

dicit Dominus, etc. x. 21, —7, Et qiissrite pacem civi-
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tatis, etc. vi. 236; xiii. W ; xiv. 203. — 10. Ouia lucc

dicit Domiaus, etc. ix. 44, 010 ; x. 21, 53, 272 ; xiv. 204.

XXXI.

1. In temporo illo, dicit Doniimis, etc. xii. 391. — 2.

Hœc dicit Dominas, etc. Ibkl. — 21. Statue tibi speculam,

XVI. 598. — 29. In dicbus illis non dicent, etc. xvii. 97.

— 31. Ecce dies vcnient, dicit Pominus, etc. il. 93, 112,

290; m. 120; IX. 533; Vl. 107; vu. 26; IX. 186, 554,

671; XII. 323; xiil. 364, 406; xiv. 399; xv. 570; xvii.

163. — 32. Non secunduin paclum, quod, etc. il. 93, 290;

IV. 533; VI. 107; ix. 186, 554; xiv. 263, 399; xv. 570;

XVI. 598. — 33. Sed lioc eril pactum, quod, etc. iv. 533;

VII. 210; IX. 671; xiii. 364. — 34. Et noa docebit ullia

vif, etc. IV. 533; XI, 656; xvii. 163.

XXXII.

18. Qui facis misericordiam in millibus, etc. XVI, 403,

571, 573. — 40. Et feiiam eis pactum sempiternuni, elc.

rvi. 58, 333. — 41. Et lajtabor super eis, cum bene, elc.

rvi. 58.

xxxiir.

2. Haec dicit Dominus qua; faclurus est, etc. viii. 163.

— 5. Venientium ut dimicent cmn Chaldœis, etc. xiii. 406.

XXXV.

6. Qui lespondeiunt : Koa bibemus, elc. ix, 130. —10.
Sed habitavimus in taberuaculis, etc. Ibid.

XXXVI.

23. Cumque legisset Judi Ires pagellas, elc. il. 50, 100.

— 30. Piopterea baec dicit Domiaus, elc. ii. lOO.

XLVI.

22. Vox ejus quasi œris sonabit, etc. iv, 73.

XLvm.

10. Mâledictusquifacit,elc. V. 42. — 12. Proplerea ecce

dies veniunt, elc. xi. 737.

LAMENTATIONES JEREMIE.

m.

23. Bonus est Dominus speranlibus, etc. v. 42. — 26.

Bottum est praestolari cum, elc. xi. 593. — 28. Sedebit 50-

litarius et tacebit, elc. xi. 593.

IV,

20. Spiritus oris nostri Christus, etc. il. 34C.

PROPHETIA BARUCH.

11.

31. Et scient quia ego sum Dominus, etc. iii. 43; xvi.

347, 368, 377; xvii. 101.

m.

26. Ibi fueruntgigantesuominati,etc. xiv. 635. — 36. Hic

est Deus nosler, et non, etc. xiu. 406; xiv. 635. — 37.

Hic adinvenit, omnem viam, etc. xiv. 207. — 38. Poslha;c

in terris visus est, etc. il. 345, 428; vu. 396; vni, 511;

Xiii. 406; xiv. 053.

IV.

4. Bcati suraus Israël, quia qux, elc. xvi. 030.

PROPHETIA EZECHIELIS.

8. Faelum est verbum Doœiui, elc. iv. 324; viii. 132.—

5. Et in raedio ejus simililudo quatuor, etc. x. 582. — 10.

Similitudo vultus eorum, elc. x. 582.

m.

3. Et dixit ad me : Fili liominis, elc. ii. 139. — 4. E',

dixit ad me : Fili hominis vade, etc. v. 165 ; xv. 363. — 5.

Non enim ad popuUim profundi, etc. vi. 76. — 7. Domus
autem Israël noiunt, etc. vi. 76. — 8. Ecce dedi facieni

tuam valenliorem, elc. xv. 365. — 16. Cum autem per-

transissent seplem, elc. v. 43. — 17. Fili hominis specula-

torem dedi, etc. vi. 396. — 18. Si diceiite me ad impium,

etc. IV. 471; vi. 396; xvi. 319. — 19. Si aulem lu auimn-

tiaveris impio, elc. vi. 396. — 22. Et fada est super mi
manus, etc. iv. 524,

VII.

19. Argentum eorum foras projicietur, etc. vi. 230.

IX.

1. Et clamavit in auribusmeis, elc. xi. 400. — 4. Et dixit

Dominus ad eum, etc. ii. 123; v. 43; vi. 460; xiii. 381;

XIV. 3 ; XV. 22, 23, 52, 54, 62, 337. — 5. Et illis dixit,

audiente me, etc. xv. 5. — 6. Senem, adolcsceatulura, et

virginem, elc. il. 123.

X.

4. Et elevala est gloria Domiui, etc. xi. 743,

XI.

14. Et dabo eis Cor unum, etc. iv. 114, 333; xvr. 283,

330, 347; xvii. 84. — 20. L't iu prœceptis meis ambulent,

elc. XVI. 283.

XUI.

1. Et faclus est sermo Domiui, etc. ix. 418. — 18. Et die:

Hœc dicit Dominus meus, etc. xvi. 396. — 22. Pro eo (^uoii

mœrere fecistis cor justi, etc. v. 43.

XIV.

9. Et Propheta cum erraverit, etc. xvi. 197, 292, 294. —
13. Fili hominis, terra cum, elc. x. 114. — 14. Et si foe-

rint Ires viri isti, elc. ii. 244; v. 321, 346; xil. 338; xv.

323. — 16. Très viri isti si fuerint, etc. x. 114. — 20. Et

Noe, et Daniel, et Job, etc. xui. 417.

XV.

1. Et faclus est sermo Domini, elc. Viii. 267. — 5. Eliam

cum esset inlegrum, elc. xi. 32.

XVI.

3. Et dices : Hœe dicit Dominus, elc. X. 618 ; xiv. 301 ;

XVI. 744. — 17. Et tulisti vasa decoris, etc. xv. 108. —
19. Et panera meuni, quem dedi, etc. xv. 108. — 45. Filia

malris tu» es tu, etc. xvi. 744. — 46. Et soror tua major,

elc. XVI. 41. — 49. Ecce hœc fuit iuiquitas, elc. v. 43.—
51. Et Samaria dimidiuni, elc. xv. 171, 336; xvi. 431. —
57. .\ntequam revelaielur raaiitia, elc. xvi. 41.

XVllI.

1. El faclus est sermo Domiui, elc. xii. 18; xvi. 382. —
2. Quid est quod inler vos parabolam, elc. xvi. 206. — 3.

Vivo ego, dicit Dominus Deus, elc. ii. 213, 399. — 4. Ecce

omues aniuw, niea; sunt, etc. ii. 41, 167; m. 103; vi.

142; IX. 589; XI. 246; xn. 228; Xiii. 563, 601; xvi.

206. — 3. Etvir, si fuerit justus, elc. v. 43. — 6. In mou-

tibus non comederit, etc. iv. 496. — 7. Et hominem non

coulrislaveril, elc. iv. 543. — 14. Quod si genuerit Ulium

latronem, etc. xiv. 88. — 17. A pauperis injuria averte-

ril, etc. XIV. 88. — 20. Anima qua; pcccaverit, etc. ii. 41 ;

IX. 389; XII. 18; xvi. 598. — 21. Si autem impius egerit,

VI. 87, 384; X. 368; XI. 248. — 22. Omnium iniquitatum

ejus, elc. VI. 384; ix. 682; x. 568. — 23. Numquid volnn-

tatis meœ, etc. vi. 323; vu. 239; xiv. 88. — 21. Si
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aulem avcriont se jusliis, etc. ïvi. 337. — 25. El dixistis :

Non est afqua, de. viu. 190. — 27. Et cum averteiit it

impius, etc. x. S68. — 30. Jdcirco iinumquemquc juxta, etc.

XVI. 582. — 31. Projicilo a vobis omnes, etc. xvi. 284. —
32. Quia no!o morteni moricnlis, etc. xvi. 284; xvii. 61.

XX.

12. Insiipcr et sabbata uiea, etc. xiii. 548. —25. Eigo

et egodedi eis, etc. ii. 90, 110.

XXU.

6. Ecce principes Israël, etc. v. 44. — 10. Vcrccundiora

palris, etc. iv. 496. — 23. Et facluni est verbuin, etc. v.

44. — 27, Principes ejus in meilio, etc. lOid.

XXUI.

11, Quod cum vidisset soror ejus, etc. xiv. 114.

XXVlll.

2. Fili hominis, die [irincipi, etc. XV, 342; Xll. 338,

342 ; XV. 526. — 3. lîice sapientior es tu, etc. xii. 338,

342; XV. 526. — 0. Nuuiquid diceos loqiieris : Deus, etc.

XV. 342. — 12. Et diccs ci : Hac dicit Dominus, etc. iv.

291. — 13. lu deliciis paradisi Dei fuisti, etc. iv. 291 j

XIII. 233. — 14. Tu cberuh extentus, et protégeas

etc. Ibid. — 15. Perfeclus in viis tuis a die, etc. xiii.

233. — 16. In inultitudine negotiationis, etc. IV. 291 ; X.

313. — 21. Fili boiuinis, poiie faciem, etc. VI. 366, —
22, Et dices : Ha;c dicit Dominus, etc. lOid.

XXX.

2, Fili hominis, propheta et die, etc. vi. 193.

XXXIII.

1. Et factum est verbum Domini, etc. v. 43. — 2. Fili

hominis, loquere ad niios, etc. vu. 587; xi. 248, 578. —
(). Onod si speculalor viderit, etc. xm. 8. — 7. Et tu, fili

hominis, speculatorem, etc. vi. 564. — 8. Si me dicente

ad impiuni, etc. vi. 76, 564. — 9. Si autem annunliante

te, etc. 1. 558; vi. 76, 564. — 11. Die ad eos : Vivo ego,

etc. IV. 550; vi. 163, 330 ; vu. 306 ; ix. 477 ; x. 236
;

XI. 494, 572, 584; xiv. 88; xv. 93. — 14. Si aulem

dixero impio, etc. vi. 87. — 15. Et pignus restituerit ille,

etc. Ibid. — 30. Et tu, ûli hominis: Filii, etc. V. 45.

XXXIV.

1. Et factum est verbum Domini, etc. v. 45 ; vi. 183.—
4. Quod infirmum fuit non, etc. ii. 197, 456, 491 ; x. 6.37.

— 16. Oiiod pciierat requiram, etc. IX. 657. —17. Vos

autem grèges mei, etc. v. 46 ; vi. 203.

XXXVI.

17. Fili hominis, domus Israël, etc. iv. 58. — 18. Et

elTudi indignationem meam, etc. Ibid. — 19. Et dispersi eos

in gentes, etc. Ibid.— 20. Ingressi sunt ad gentes, etc. X(.

213. — 22. Idcirco dices donuii Israël, etc. xvi. 59, 283,

437. — 23. Et sanctificabo nomen meum, elc.^ iv. 58. —
26. Et dabo vobis cor novum, etc. iv. 533; xvi. 16; xvii.

85. — 27. Et spiritum meum ponam, etc. xvi. 16, 283,

335, 347. 457. — 38. Ut giegem sanctum, ut gregem, etc.

XVI. 59.

XXXVil,

1. Facta est super ine manus, etc. iv. 291, 301. — 9. Et

(lixit ad me : Vaticinare, etc. iv. 83. — 10. Et prophetavi

sicut praeccperat, etc. iv. i68 ; viii. 667. — 22. Et faciam

DOS in gentem unam, etc. iv. 268.

XXXVIII.

13. Saba, et Dedan, et negotiatores, etc. viu. 307,

XLHI.

1. Et duxit me ad- portam, etc. xi. 266. — 2. Et ecce

gloria Dei Israël, etc. Ibid. — 8. Qui fabricati sont liit.en,

etc. XIV. 499. — 19. Et dabis sacerdotibus et levilis, etc.

II. 62.

XLV,

9, Hsec dicit Dominus Deus, etc. v, 46.

PROPHETI.V PANIELIS,

I.

8, Pfoposuit aulem Daniel, etc. xiv. 274, — 12. Tenta

nos obsecro serves, etc. iv. 389, 393.

II.

1. lu anno secundo regni, etc. xii. 80. — 4. Responde-

runtque Cbaldœi, etc. v. 508. — 27. Et respondeos Daniel

coram, etc. iv. 303. — 31. Tu rex videbas, et ecce, etc.ii.

471 ; XV. 341. — 34. Videbas ita, donec abscissus, etc. li.

19S, 428 ; VI. 182 ; vu. 585; viii. 121, 504; IX. 450; X.

339, 390 ; XI. 171, 409; XIV. 218, 234; SV. 62. — 35.

Tunr. contrita sunt paritcr, etc. il. 198; vi. 182; vu. 583 ;

VIII. 121, 128, 459-494, 504, 633; IX. 450, 514; X. 339,

390; XI. 168-183, 409 ; xiv. 31, 218, 234; XV. 62, 231,

243, 341. — 45, Secundum quod vidisli, etc. U; 428.

in.

1. Nabuchodonosor rex fecit, etc. viii. 12, 209; x. M6.
~ 5. In hora qua audierilis, etc. ii. 483; xv. 424. — 6.

Si quis autem non prostratus, etc. xv. 424. — 15. Nunc
ergo si estis parali, etc. x. 625. — 17. Ecce enim Deus

noster, etc. Ibid.; xvii. 4. — 18. Quod si noluerit, nolum
sil, etc. X. 625; xvii. 4. — 19. Tune Nabuchodonosor re-

pleUis, etc. XI. 335. — 20. Etviris foitissimis de eiercilu,

etc. X. 237. — 21. Et coufeslim viri illi vincli, etc. a.
244, 487. — 23. Viri autem hi Ires, iJ est, etc. Ii. 302. —
24. Et ambulabanl in niedio, etc. IX. 105; x. 158, 295

;

SI. 183 ; XIII. 467. — 26. Beuedictus es. Domine Deus, etc.

I. 380 ; u, 214; XI. 336. — 27. Quia justus es in omni-

bus, etc. I. 428; X. 241. — 28. Judicia enim vera fecisti,

etc. II. 204. — 31. Omnia ergo, qua; induxisti, etc. x.

241. — 38. Et non est in tempore'hoc, etc. ii. 216. —
49. Angélus autem Domini, etc. viii. 331 ; ix. 114, 369 ;

XVI. 521 ; XVII. 101. — 50. El fecit médium fomacis, etc.

VIII. 388 ; IX. 369 ; XI. 220 ; xil. 264 ; xii. 101. — 51.

Tune bi très quasi ex uno, etc. xvi. 521. — 37. Bénédi-

cité omnia opéra Domini, etc. x. 80 ; xm. 229. — 58.

Benedicile Angeli Domino, etc. X. 702; xu. 149. — 67.
Benedicile frigus et œstus, etc. xvi. 206. — 72. Benedicite

lux et lenebrae, etc. xiv. 441. — 87. Benedicite sancU et

humiles, etc. x. 702; xii. 149. — 90. Benedicile omnes
religiosi, etc. ix. 103; x. 80, 237; xi. 185. — 91. Tune
Kabuchodonosor rex, etc. xi. 263. — 92. Respondit était:

Ecce ego, etc. Ibid. — 93. Tune accessit Nabuchodonosor,

etc. 293. — 94, Et congregali satiapœ et magistratus, etc,

m. 200. — 93, Et erumpens Nabuchodonosor, etc. u.

437; VII. 426. — 96. A me ergo positum est decretum,

etc. II. 483, 487; vu. 497 ; xm. 367, 631 ; XV. 349,424.
— 97. Tuuc rex promovil Sidrach, etc. ix. 7.— 99. Signa

et mirabilia fecit apud me, etc. ii. 196. — 100. Signa ejus

quia magna sunt. etc. Ibid.

IV.

16. Tune Daniel, cujus nomen, etc. iv. 305. — £4.

Ouam ob rem rex consiUum, etc. vi. 286.

V.

1. Baltassar tex fecit grande, etc. xm. 679. — 5. lu

eadem hora apparuerunt, etc. iv. 306.

VI.
-''

1. Plicuit Dario et constituit, etc. XII. 80. — 3. Igitnr

Daniel superabat, etc. is. 373. — 16. Tunt rei praecopit,
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et addiiscrunl, etc. xv. 271. — 22. Dcus meus misit ;mge-

liim, etc. IV. 176; xi. 219. — 24. Jubcnle aiilem rcgead-

diicti suul, etc. II. 482; xiii. 624.

VII.

9, Aspiciebam donec tlironi positi smit, etc. xi. 071; XII.

385. — 10. Fluvius igiicus, rapidusiiuo cgrcdiehatur, etc.

vui. 535. — 11. Aspicieham pioplcr voccin scniumiim,

(!tc. H. 561. — 12. Alianiiii (|iioqne l)csliaruin alilala esset,

etc. Iliid. — 13. Aspiciebam ergo in visiono noctis, etc. il.

,161; XIII. 407; xiv. 207, 514. — 14. El dodit ei potesta-

teiii, et lionoreni, etc. xii. 385; xiv. 207, 514. — 13.

IloiTuit spiritiis meus, ego Daniel, etc. xiii. 474. — 18.

SuscipienI aniem regnnm sancii, elc. xui. 515; xv. 569,

B92. — 28. lliicusiiue liuis vcilii. Ego Daniel, elc. xiir.

474.

VIII.

15. Factiim est aulem cum vidercm, elc. IX. 693. — IG.

Et aiidivi voccin viri inlcr l'iaii, etc. lOicl.

IX.

3. El posui faciem meam, elc. ll. 214, 399. — 4. Et

oravi Dominuni Deum nieuoi, etc. iv. 176. — 5. Peccavi-

mus, iniquitatem fecinius, etc. II. 204; ix. 373; x. 241;

XIII. 439. — 7. Tibi, Domine, juslilia : Nobis aulem, etc.

IX. 373. — 19. E.xandi, Domine; placaie. Domine, etc. iv.

176; X. 241 ; XIII. 439. — 20. Cumque adhuc loquerer,

et orarem, etc. xii. 339, 342; xv. 35, 273, 526. — 21.

Adhuc me loquenle in oralione, elc. xii. 401. — 23. Ab

exordio precum tuarum, etc. ix. is'b. — 24. Septiiaginta

hebdomades abbieviatee sunt, etc. ii. 569 ; xiv. 208-219,

358. — 26. Et post hebdomades sexaginla duas, etc. ii.

562. — 27. Confirmabit aulem pactum multis, elc. li. 569;

y. 328; xiv. 208, 358.

X.

2. In diebus illis ego Daniel, elc. xiv. 389.— 3. Panem
desiderabilem non comedi, etc. IMd. — 11. El dixit ad

me : Daniel vir, elc. x. 114, 115, — 14. Veui autcm ut

docerem te, elc. ix. 693.

XII.

1. In lempore aulem illo consurgft, etc. ix. 643; xiii.

462, 474, 515.— 2. Et multi de bis qui dormiunt, elc.xill.

315. — 3. Qui aulem docti fuerint, etc. xiii. 474. — 4.

Ta atttem Daniel Claude semiones, elc. iv. 507.

XIII.

1. Et erat vir habilans in Babylone, elc. vin. 209 ; xii.

m. — 22. Ingemuit Susanna et ait, elc. viii. 10. — 23.

Sed melius est mihi absque, elc. viii. 10; xil. 131. —
32. At iniqui illi jussciunt ul, etc. xvi. 674. — 34. Con-

ïurgentes aulem duo presbyleri, elc. x. 152. — 35. Quaï

liens suspesit ad cœliim, etc. viii. 346; x. 56. — 36. Et

dixerunt presbyleri : Cum, elc. x. 585. — 37. Venitque

;:d eam adolescens, elc. iv. 433. — 42. Exclamavit auteni

voce magna, etc. xi. 719. — 44. Exaudivil aulem Dominus,

etc. vill. 127, 346. — 51. Et dixit ad eos Daniel, etc. iv.

433. — 56. Et amolo eo, jussil venire, elc. xvi. 568,

744. — 62. l.'t facerent secundum legem, etc. x. S8S.

XIV.

1. Eral autem Daniel conviva, elc. viii., 209; xil. 80.

— 21. Occidit ergo illos rex, et tradidit, etc. il. 487. —
38. Surgensque Daniel comedit, elc. iv. 176. —39. Venil

ei'go rex die septima, elc. il. 147. — 40. El ctclainavit

voce magna rex, elc. ii. 302.

PROPHETIA OSEE.

i.

1. Verbum Domini, quod factum est, île. xiil. 400. — 2.

Principiuin loqucndi Domino, etc. xiv. 315, 355, 360,

455, 473. — 3. Et aliiit et accepil Gomer, elc. xiv. 315.—
10. Et ei'il numerus llliorum, etc. ii. 506; xiii. 401. —
11. Et congrcgabiintur lilii Juda, elc. xili. 401; xiv. 360.

1. Dicile fratribiis veslris, etc. xiv. 360; xv. 106. —S.
Qnia fornirata est malcr, etc. xv. 108, 124. — 7. Et se-

quclur ainatores suos, elc. xv. 124. — 8. Et haîc nescivil,

quia ego, etc. xv. 108. — 13. Et visitabo super cara dies,

elc. XV. 106. — 23. El seminabo eam mihi, etc. m. 57.
— 24. El dicam non populo, elc. v. 374.

m.

4. Ouia dies multos sedchunl, etc. xill. 401. — S. Et
post hœc revcrlenlur, elc. lOUl.

IV.

1. Aiidile verbum Domini, elc. v. 32. — 3. Et corrues

hodie, et corruet, etc. iv. 700. — 6. Conlicuit popuhis

meus, etc. v. 32. — S. Peccata populi mei comedent, etc.

XII. 17. — 10. Et comedent, et non saturabunlur, elc. v,

32. — 14. Non visitabo super Qlias vestras, etc. v. 32.

4. Non dabunt cogitaliones, elc. v. 32.

VI.

1. In tribulalionesuamane, elc. xiii. 401.— 3. Vivificabit

nos post duos dies, elc. viii. 142; xi. 301. — 5. Proplef

hoc dolavi in prophetis, etc. v. 32. — 6. Quia misericor-

diam volui et non, etc. v. 286; viii. 485, 537; xii. 72;
siii. 199; XIV. 295. — 10. In domo Israël vidi horrcnduin,

ïiil. 476.

IK.

4. Non libabunt Domino vinum, elc. xv. 239,

X.

12. Séminale vobis in justiiia, etc. v. 32.

XI.

1. Sicut mane transiit, perUansiit, elc. xi. 678-

XII.

1. Ephraim pascit ventum, elc. i. 388; xiv. 477. — 6.

Et tu ad Deum tuum converleris, etc. v. 32.

xin.

4. Ego autem Dominus Deus, etc. v. 32. — U. Dabo tibi

regem in fiirore meo, elc. xiv. 446; xvi. 194. — 14. De
manu morlis liberabo eos, elc. xi. 299; xvi. 258; xvii.

143.

XIV.

2. Convertere Israël ad Dominum, etc. v, 32. — 5. Sa-
nabo conlritiones eorum, elc. xi. 656. — 10. Quis sapieu»
et inlelliget isla, elc. x. 269.

PROPHETI.\ JOËL.

I.

5. E.xpergiscimini ebrii, elc. v. 32. — 14. Sanctiflcate

jejunium, etc. xi. 373, 716. — 15. A a a, diei, quia prope,
elc. XI. 373.

II.

3. Anle faciem ejus ignis, etc. m. 36.— 4. Quasi aspec-

tus eqnorum, elc. l'jtd. — 5. Sicut sonitus quadrigarum,

etc. IfAU. — 12. Nunc ergo dicit Dominus, etc. v. 32. —
13. El scindite corda vestra et non, elc. xiii. 404. — 14.

Quis scit si couvertatur, etc. xi. 287, — 23. Et blii Siou
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pxullale et lœlamini, etc. xii. 3. — 28. El erit post haec :

Kflundam Bpiritum, etc. iv. 313 ; xin. 403. — 29. Sed et

super serves rooos et, etc. xiii. 403. — 32. Et erit : Om-

nis qui invocaverit, etc. ii. 337, 400-453
; VL 270, 343 ;

VU, 90; IX. 32G, G33 ; X. 187; xvii. 174.

PROPHETIA AJIOS.

I.

1. Verba Araos qui fait, etc. Xiil. 400. — 3. Haec dicit

Dominus, etc. iv. 519, 513. — 13. Miltam ignem in Tlie-

mao^ etc. vi. 245.

11.

6. Haec dicit Dominus : Super, etc. v. 33. — 7. Qui con-

terunt super pulverem, etc. xv. 38. — S.Etsuper veslimen-

tis, etc. V. 33.

III.

3. Numquid ambulabunt, etc. XIV. 113. — 6. Si claûget

tuba ia civitate, etc. xiv, 113.

IV.

7. Ego quoque probibui, etc. iv. 627.

vos sicut, etc. XIII, 401,

H. Subvcrti

4. Quia broc dicit Dominus, etc. v, 33. — 6. Quœrite Do-

minum et vivite, etc. Ibid. — 8. Facientem Arcturum, etc.

IV. 140. — 10. Odio habuerunt corripientem, etc. v. 33.

— 12. Quia cognovi multa scelera, etc. Ibid,— 14. QuJerite

bonum et non malum, etc. Ibid,.

VI.

1. Va; qui opulenti estis in Sion, etc. iv. 69; xi. 397.—
2. Transite in Cbalane et videte, etc. iv. 69. — 3. Qui sc-

parati estis in diem, etc. Ibid. — 4. Qui dormitis in leclis

eburneis, etc. iv. C9 ; v. 33. — 5. Qui canilis ad voceui,

etc. IV. 69. — 6. Bibentes vinum in pbialis, etc. Ibid.

VU.

14. Responditque Amos et disit, etc. iv. 68. — 15. Et

tulit me Dominus, etc. Ibid.

VIII.

4. Audite hoc qui conlerilis, etc. v. 33. — 11. Ecce dies

veniunt, dicit, etc. viii. 149.

IX,

3. Et si absconditi fnerint in, etc. ix. 333.-6. Qui sedificat

in cœlo ascensionem, etc. iv. 140. — 11. In die illa susci-

tabo, eii-. XIII. 401. — 12. L't possideant reliquias Idumeœ,

etc. Ibid,

PROPHETIA ABDliE.

1.

8. Numquid non in die illa, dicit Dominus, etc. xiit. 217.

— 17. Et in monte Sion erit salvatio, etc. xiii. 403.—
21. Et ascendent salvatores in montem, etc. Ibid,

PROPHETIA JON/E.

I.

2. Surge et vade in Niniven, etc. xi. 573.

II.

1. Et prœparavit Dominus, etc. u. 183 ; iv. 261; Slll.

12. — 2. Et oravit Jonas ad Dominum, etc. x. 84.

n.

1. Et factum est verbum, elc. vni. 47, 98; xn. 77;

Xlti. 656. — 3. Et surrexil Jonas, etc. vm. 681. — 4. Et

cœpit Jonas introire, etc. iv. 409; vm. 544; xi. 372;

Xill. 414, 499. — 5. Et crediderunt viri, etc. xil. 343. —
6. Et pervenil verbum ad regem, etc. ii. 487; xi. 372. —
7. Et clamavit et dixitin, etc. xiil. 504.— 8. Et operiantur

saccis homiucs, etc. xiii. 681. — 10. Et vidit Deus opéra

corum, etc. vm. 544.

IV.

1. Et afdictns est Jonas, elc. xiir. 504. — 3. Et nuac

Domine, toile, etc. Ibid. — 6. Et praeparavit Dominus, etc.

II. 85, 118, 183; IV. 261. — 7. Et paravit Deus vermem,

elc. IV. 261 ; vi. 57.

PROPHETIA mC&EM.

I.

1. Verbum Domini quod, etc. xiii, 400, — 7. El onmia

sculptilia, etc. XI. 468.

U.

1. V» qui cogitalis inutile, elc. v. 33.

III.

0. Audite hoc principes domns, etc. v. 33.

IV.

1. Et erit: in novissimo, etc. xiii.402.

V.

2. Et tu Betbiehem in Ephrata, etc. xiii. 403, 416.

VI.

6. Quid dignum otferam Domino, elc. vi. 218-221; xiii.

199. — 7. Numquid placari potest Dominus, etc. xili. 199.

— 8. Indicabo tibi, o homo, quid, etc. v. 33 ; Ibid. — 10.

Adhuc ignis in domo impii, etc. v. 34.

VII.

1. Vs mihi qnia factus sum, etc. v. 34. — 6. Quia filius

contumeliam facit, etc. vi. 32; xi. 726. — 15. Secundum

dies egressionis, etc. ix. 625. — 17. Lingent pulverem

sicut serpentes, etc. Ibid,

PROPHETI.\ NAHUM.

I.

14. Et prœcipiet super te Dominus, elc. xiii. 403.

PROPHETIA HABACUC.

I.

3. Quarc cstendisti mihi iniqnitatem, etc. v. 34. — 14.

Et faciès homines quasi, elc. xvi. 479,

U.

2. Et respondit mihi Dominus, etc. xiii. 404. — 3. Qnia

adhuc visus procul, etc. Ibid. — 4. Ecce qui incredulus

est, etc. II. 59, 67, 444-499, 529, 545 ; iv. 624 ; v. 34,

423, 342; vil. 42; vm. 363, 425, 432; x.316, 333,496;

XI. 62; XII. 302; xm. 1 ; Xiv. 236; xvi. 4, 276, 334;

svii. 227, 232. — 8. Quia tu spoliasti génies multas, elc.

xiu. 417. — 10. Cogitasli confusionem, elc. Ibid. — 18.

Quid prodest sculptile, etc. v. 34.

m.

1. Oratio Habacuc, etc. ix. 717 ; xiii. 404. — 2. Do-
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roiue opiig tuum, in medio, etc. i. 42S ; xi. 279. — 3. Deus

ab Austio vciiiet, etc. il. 198; vi. 202; xi. 602, fi9j;xiv.

249,— a. Anlo facicm cjus, etc. xi. 2.ï9.— 13. Egrcssns es

in saluteoi, etc. xi. 300. — 14. Maledixisti sccptris cjus,

XI. 737.

PROPllETIA SOniOiM/E.

I.

4. Et extendam nianum, etc. v. Si. — 12. Et erit in tem-

pore iUo, etc. v. 34.

H.

1. Convenite, congregamini, etc. v. 34; xii. 276, 277. —
11. Horribilis Dominus, etc. il. 198, 520, 577; viii. 303;

IX. 229; X. 134, 239; xi. 702; xiii. 406 j XIV. 31. — 14.

Et accubabuDt in medio, etc. v. 540.

m.

8. Quapropler expecla me, etc. xiu. 406. — 9. Qiiia

tune reddam populis, etc. xi. 703. — 10. Ultra flumina

iElhiopia, etc. xi. 703. — 12. Et derelinquam in medio lui,

etc. V. 34.

PROPHETIA AGG^EI.

I.

1. In anno secundo Darii régis, etc. s. 304; sin. 613;
XIV. 366.

II.

1. In die vigesima et quarla, etc. xiii. 610, 613. — 7.

Quia baee dicit Dominus exercituum, etc.vi. 229; xiii. 403.

— 8. Et movebo omnes génies : Et veniet Desideratus, etc.

IX..697; XIII. 415; xiv. 339. — 9. Meuni est argentum et

meum, etc. vu. 226. — 10. Magaa erit gloria doœus, etc.

XIII. 414.

PROPHETIA ZACHARl^.

I.

1. In mense octavo, in anno secundo Darii, et*?, ix. 216. —
3. Et dices ad eos : Hœc dicit, etc. vi. .^78 ; viii. 142; ix.

94; X. 236, 237; Xi. 572; XV. 521 ; xvi. 273. — 4. -Ne

sitis sicut patres vestri, etc. xi. 372. — 9. Et disi : Quid

sunt isti, etc. ii. 421 ; xii. 22.

II.

3. El ecce Angélus (jui loquebalur, etc. iv. 235. — 8.

Quia haec dicit Dominus exercituum, etc. viii. 481. — 9.

Quia ecce ego levo maaum meam, etc; viii. 481.

III.

1. Et ostendit niitii Dominus Jesum, etc. xi. 743; xiv.

204. — 4. Qui respondit, et ait ad eos qui, etc. XV. 740. —
9. Quia ecce lapis, quem dedi, etc. xi. 638.

V.

3. Et dixit ad me : Haec est maledictio, etc. v. Sa.

VII.

8. Et tactum est vcrbum, etc. v. 33.

VIII.

16. Hac sunl ergo Verba, elc. v. 33.

IX.

9. Exulta salis, fllia Sion, etc. xi. 233; xiii. 507. — II,

Tu quoque iu sanguine, etc. xiu. 407.

XII.

1. Onus verbi Domini super Israël, elc. ii. 438, 5.ÎI; iv.

2C8; IX. 092; xv. 644, 662. — 9. Et erit in die illa :

qua!ram, etc. xiii. 482. — 10. Et elfnndarn super dijinum

David, etc. ii. 319 ; vi. 523; vu. 334 ; ix. 479, 003; X.

490, 586; xil. 363, 300; xiii. 482, 349; xiv. 632.

XIII.

2. Et eiit in di9 illa, dicit Dominus, elc. xiii. 173; xv.

203.

XIV,

4. Et stabunt pedcs cjus in die illa, etc. iv. 110; v. 140.

PROPllETIA MALACHIJ:,

I.

2. Dilesi vos, dicit Dominus, etc. i. 339; ir. 104, 50f,

5i9; IV. 379; v. 503; viii. 631 ; ix. 268; x. 65, 404; xvi,

2S. — 3. Esau autemodio habui? Et posui, elc. i. 339; ii.

501, 549; IV. 379; v. 503; viil. 631; IX. 268; x. 63,404.
— 6. Filius honorât patrem, etc. v. 33; x. 484. —10.
Quis est in vobis, qui claudat ostia, etc. ix. 581; x. 577,
XI. 310; XIII. 407; xiv. 30, 497; xv. 431. — 11. Ab
oilu enim solis usque ad occasum, elc. il. 147, 482; ix.

5S1; x. 377; Xl. 316, 319; Xiv. 30, 497; xv. 254, 431.

II.

5. Pactum meum fuit cum eo, etc. xiii. 40S. — 9. Pro-

pler qiiod et ego dedi vos, etc. v. 33. — 17. Laborare fe-

cistis Dominum, elc. Xiii, 480.

III.

1 . Ecce ego mitto angelum meum, etc. iv. 376 ; viii.

44, 330 ; x. 430; xili. 408, 477; xv. 230. — 2. Et quis

poleritcogitare diem, etc.- V. 286. — 5. Etaccedam ad vos in

judicio, elc. v. 33. — 6. Ego enim Dominus, et non miitor,

etc. xiii. 477; xiv. 590, 603, 633, 636. — 7. A diebus

enim patrum vesirorum, elc. x. 216, 236, 237.— 13. Inva-

luerunt super me verba, elc. v. 36; xiii. 408.— 14.

Et dixistis : Quid locutisumus, etc. xiii. 479, 480. — 15.

Ergo nunc beatos dicimus arrogantes, etc.' xiii. 479. —
17. Et erunt milii, ait Dominus, elc. xiii. 479. — 18. Et

convertemini, et videbitis, elc. xiu. 479.

IV.

1. Ecce enim dies veniet succensa, etc. m. 36; v. 36;
xiii. 479. — 2. Et orietur vobis limentibus nomen, etc.

m. 36; VI. 277; vu. 446; IS. 262; x. 296; xi. 673;

XIV. 117. — 3. Et calcabilis impios, elc. m. 36; xiii.

479. — 4. Mementote legis Jloysi, elc. xiii. 479. — 3.

Ecce ego mitlam vobis Eliam, elc. iv. 236; xiii. 480. —
6. Et converlet cor patrum ad filios, etc. xiii. 480.

LIBRI xMACHAB.'EORUM.

LIBEE PRI.MUS.

U.

62. Et a verbis viri peccaloris ne timueritis, etc. XV. 422.

— 69. Et benedixit eos et appositus est ad paires suos, etc.

XV. 629.

IIBEU SECUNDl'S.

VI.

3. Pessima autem et universis, etc. viii. 331.

VII.

1. Conligit autem et seplem fralres, etc. ir. 53; vin. 12;

IX. 113, 212, 214; ,XI. 220; xui. 661. — 2. Lnus uuleui
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e% illis, qui erat primas, etc. ix. 244. - 3. Iralus ilaque

rex, jussil, etc. X. 1.18 ; xv. 207. - 7. Mortuo itaque illo

primo, etc. via. 388. - 12. lia ul res, et qui cum ipso

eiant, etc. ix. 369. — 18. Post hune ducebant sextum, etc.

Tl. 215. — 19. Tu autcm ne exislimes tibi impune, etc. II.

215. — 21. SinRulosilloium hortabalur, etc. xiii. 586.— 22.

Diii't ad eos : Nescio qualitcr in utero, etc. xv. 644 ; xvi.

2i6_ 23. Sed enira mundi Creator, qui formavit, etc. iv.

269
'•

XV. 614. — 27. Itaque inclinata ad illum, irridens, etc.

VII. '496, 497. — 28. Peto, Date, ut aspicias ad cœlum, etc.

xjii. 586 ; XIV, 444. — 30. Cum hœc iUa adhuc diceret,

etc. XI. 367.

VIII.

2. Et invocabant Dominum, ut respiceret, etc. sr. 361.

— 29. His itaque gestjs, el communiler, etc. xvi. 316.

XII.

39. Et sequenti dievcnit cum suis Judas, etc. xv. 659,

672. — 43. Et facta collatione, duodecim millia, etc. su.

281; XV. 640. — 46. Sancta ergo et salubris est cogitatio,

etc. XV. 659, 672.

XIV.

37. Razias aulem quidam de senioribus, etc. m. 11. —
51. Turbis autera irruere in domuni, etc. xin. 659, 661.—

42. EJigeas nobiliter mori potius, etc. m. 11.

Pour tous les Evangiles et leur concordance, tome v«,

de la page 114 à la page 315.

EVANGELIUM SECUNDUM MATTH.ELM.

Tome v«, de la page 318 à la page 326 ; et de la page 350

a, la page 339.

I.

1. Liber generalionis Jesu Christi, etc. iv. 103, 398; v.

329, 453; VI. 235; vin. 617; ix. S99, 600; Xiv. 146,

150, 366, 585. — 2. Abraham genuit Isaac, Isaac, etc. xni.

320; XVI. 602. — 3. Judas autem genuit Pbares, etc. xiii.

320 ; siv. 585 ; xvi. 602. — 5. Salomon autem genuit

Booz de Rabab, etc. iv. 541. — 6. David aulem rex, etc.

V. 115. — 16. Jacob autem genuit, etc. rv. 545; v. 328;

TI. 243; VIII. 504; ix. 241 ; xv. 704; xvi. 214. — 17.

Omnes itaque generationes, etc. v. 449; vu. 335 ; IX. 616;

X. 387; XII. 81; XIII. 361; xiv. 88, 150; xvi. 497. —
18. Christi autem generatio sic erat, etc. n. 385; vu. 243;

VIII. 12; XII. 372; xiv. 623. — 19. Joseph autem vir

ejus, etc. II. 385; vi. 365; viii. 12. — 20. Hœc autem

eo cogitante, etc. n. 518, 385, 414, 421 ; iv. 313, 397 ;

VI. 243, 365 ; viii. 12, 631 ; xii. 22, 53 ; xiv. 552 ; xv.

703; xvi. 214. — 21. Pariet autem Filium, et vocabis, elc.

VI. 243; vu. 108, 488; xi. 254, 674, 686 ; xiii. 383;

XV. 544, 554, 745 ; xvi. 363, 396, 408-466, 507-558, 624-

698; XV. 35; svii. 145, 193. — 22. Hoc autem lotum

factum est ut, etc. xiv. 213. — 23. Ecce virgo in utero,

etc. IV. 248 ; ix. 601 ; xiv. 212, 213, 368 ; xv. 626. —
24. Exurgens autem Joseph a, somno, fecit sicut, etc. xii.

15. — 25. Et non cognoscebat eam donec, etc. Y. 521 ;

XII. 53;xiv, 380, 387, 552.

II.

1. Cum ergo iiatus esset Jésus, etc. n. 518; vu. 181-

188, 473; iX. 471, 591; x. 554; xiv. 358. — 2. Diceil-

tes : Ubi est qui natus est rex, etc. vi. 59; vu. 180, 184;

IX. 471, 591 ; X. 330, 332; Xl. 286, 706; ïill. 418;xiv.

146. — 3. Audiens autem Herodes, etc. viii. 506 ; xi.

126; XIV. 206. — 5. At illi dixerunt ei, etc. vu. 185. —
6. Bt tu Bethléem, terra Juda, etc. s. 534. — 7. Tune He-

rodes elamvocalis, etc. siv. 206. — 8. Et mittens illos ia

Selbleem, etc. xi. 286. — 11. Et intrautes domum, etc.

vu. 28 ; xiv. 387. — 14. Qui coasuigeus, accepit, etc. m.

63; VI. 547; xiv. 331. — 16. Tune Herodes viden», etc.

m. 388 ; IV. 436; XI. 126, 562 ; xiv. 344. — 18. Voi
in Rama audita est, etc. xi. 562. — 20. Diceos : Surgeet

accipe puerum, etc. ix. 593 ; XII. 18. — 23. Et veoiens

babitavit in civitate, etc. x. 554.

III.

1. In diebus aulem illis, etc. vi. 322; ix. 412. — 2. Et

dicens : PœniteQtiam agite, etc. ii. 573; iv. 627; v.392;

VI. 322, 465, 467; viii. 668; ix. 76, 412-472; X. 153,

310; XIV. 206. — 3. Hic est enim qui, etc. vu. 429 ;ix.

295; XI. 715. — 4. Ipse autem Joannes habebal, etc. l.

466; IV. 637; xiv. 257. — 6. Et baplizabanlur ab eo in

Jordane, etc. xv. 127.— 7. Videns autem multos pharisœo-

rum, etc. v. 562; vi. 498; viu. 39, 501; x. 106, 391,

616 ; XIV. 86, 294, 213, 358 ; xvi. 745. — 8. Facile ergo

fructum dignum iiœnitentia;, etc. i. 505; iv. 633; v. 407,

562; VI. 498: viii. 39; s. 106; xiii. 509; xvi. 315. —
9. Et ne velitis dicere intra vos, etc. n. 242; iv. 613,

633; V. 407; vi. 104, 498 ; viil. 51, 202, 204, 501 ; ix.

339, 366, 415, 631 ; X. 106, 135, 391, 616; xiv. 250; xv.

5; XVI. 315.— 10. Jam enim securis ad radicem, elc. vi.

331 ; VIII. 534; xiv. 72, 77, 203; xvi. 164. — 11. Ego

quidem baptizo, etc. iv. 501 ; v. 448; vi. 322 ; vu. 427;

VIII. 123; X. 358; xv. 41, 136, 223. — 12. Cujus venti-

labrum iu manu sua, elc. II. 182, 199, 263, 486; m. 88,

530; vu. 72, 239, 314; viii. 46, 273, 509-395, 652; rx.

100-175, 339-383, 455, 459; X. 61, 173, 299; xii. 73;

Xiii. 603, 675; xiv. 219, 360, 473; Xv. 5-63, 221, 279,

390, 457. — 13. Tune venit Jésus, etc. m. 515; iv. 488 ;

V. 237; VI. 20; vur. 291, 649; xv. 126, 133. — 14.

Joannes autem prohibebat, etc. iv. 501; vu. 447; ix. 365;

V. 343-338, 416; xv. 41, 138. — 15. Respondens autem

Jésus, etc. vu. 447; ix. 363; x. 343, 349, 416, 418; xi.

513, 714. — 16. Baptizatus autem Jésus, etc. i. 337; ii.

345, 448; vi. 243, 326; vu. 200; x. 345-395; XI. 76,

214, 700, 713; xii. 33, 349, 373, 569; Xill. 483; xiv.

366, 532-590, 604, 606; xv. 137. — 17. Et ecce voi de

cœlis dicens, etc. i. 476; iv. 146, 235; vi. 243; vu. 200;

IX. 13, 91, 138; X. 172, 337: xi. 463, 700, 715;XU,378i
XIV. 1S8, 208-246, 366, 368, 532, 562.

IV.

1. ïuuc Jésus ductus est, etc. m. 571; vi. 61; vu.

317, 418; VIII. 673; IX. 334, 363, 415; x. 680; Si. 180.

— 2. Et cumjejunasset quadraginta, elc. ii. 68 ; m. 571 ;

IV. 28, 409; v. 447, 483 ; vi. 244, 503, 511 ; vu. 200,

316, 331 ; IX. 297, 532, 594, 612; X. 449; XIV. 381. —
3. Et accedens leulator dixit ei, etc. l. 466; vi. 503; vu.

197; VIII. 160, 3S3; is. 363; xi. 598; xiu. 192; xv.

364. — 4. Qui respondens dixit, etc. il. 130; vi. 503 ;

vu. 197 ; VIII. 262, 383 ; ix. 366 ; XI. 687 ; xiv. 113. —
5. Tune assumpsit eum diabolus, etc. v. 517, 531 ; xiii.

637, 669; xv. 237. — 6. Et dixit ei : Si ûlius Dei es, etc.

VI. 338 ; VIII. 262 ; IX. 361, 367 ; Xlll. 633, 637,669 ; xv.

253. — 7. Ait illi Jésus, etc. iv. 487; x. 677 ; xv. 237,

255. — 9. Et dixit ei : Haec omuia, elc. m. 39; viii.

262 ; XI. 610 ; Xiii. 243. — 10. Tune dicitei Jésus : Vade,

Salana, elc. u. 369; Hl. 39, 318, 571; vi. 503; viu.

162; IX. 446; x. 680; xi. 180; xv. 364. — U. Tune

rcliquil eum, etc. iv. 633; vi. 446; viii. 620; ix. 354,

365, 413; x. 133; xiil. 192. — 12. Cum aulem audisset,

etc. IX. 364; xiv. 146. — 14. l"t adimplerelur quod

dictum est, etc. xi. 337. — 15. Terra Zabulon et terra

Nephtalim, etc. xi. 537. — 16. Populus qui sedebat in le-

uebris, etc. iii. 57; xi. 537; xvi. 38. — 17. Exinde

cœpit Jésus prœdicare, etc. vi. 322,. 463 ; viii. 39; x.

310 ; XI. 371, 537 ; xiu. 418 ; xiv. 146; xvi. 38. — 18.

.\mbulans autem Jésus, etc. vu. 112; viu.213; ix. 535 ;

SI. 537. — 19. Et ait illis : Venite post me, elc. v. 569 ;

vu. 300, 302, 305; viu. 375; ix. 51; s. 370, 615; si.

143, 537 ; xui. 481 ; xv. 438. — 21. Et procedens iode,
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vidil alios iluoK fralrcs, etc. ix. .ISS. — 22. Mil iiiiU-iii sl.i-

lim l'cliclis relihus, etc. viil. 105.

1. Vidcns aulem Jésus Inrb.is, etc. xiv. 106. — 3. tieali

paiipcrcs spiiilii, etc. i. 434, 474; II. 3(8; v. 348 ; vi.

66,69, 146, 253; vill. 28, 170-180; ix. 120-1S6, :!92,

549; X. 202, 215; Xli. 136, 137; xiv. 100, 157, 339
;

XV. 244, 268. — 4. Bcati niilos, etc. il. 160, 366; vu.
S32 ; VIII. 123, 135 ; XI. 661 ; xiv. 250. — 5. Beali qui

luKenl, etc. iv. 617 ; vu. 588 ; viii. 28, 141, 346, 303
;

IX. 50, 111, 120, 310, 634, 648; X. 33, 392; XII. 7, 10;

XIII. 404; XIV. 106, 317. — 6. lieati qui esuriunt, clc.

II. 277; IV. 439; v. 502 ; vi. 119-181, 274. 289, 24S ;

VII. 129; vin. 28, 329, 359, 409, 528; ix. 21, 94, 120,

127, 311, 351, 468, 474, 510-567, 648 ; X. 36, 55, 110-

184, 241-294, 417, 529, 544, 640 ; XI. 221 ; XII. 330; xv.

521, 614 ; xvi. 43; .wii. 177, 183. — 7. Doati miséricor-

des, quoniam ipsi, elc. i. 450; ii. 411, 446; m. 93; vi.

286; VII. 48; viii. 28, 47, 193, 303; IX. 496, 497; xvii.

179. — 8. Bcali imindo corde, etc. ii. 138, 233, 266, 3il-

362, 448, 455 ; iv. 317, 548; v. 316, 469, 551 ; vi. 10-38,

388, 491, 518, 524; vir. 158, 219, 341, 396, 432; viii.

26, 237, 325-363, 43i-4S4 ; IX. 72, 186, 187, 283, 291,

303, 351, 438, 433, 507, 602, 606; X. 38, 96, 185, 318-

336, 439-491, 532, 688; XI. 4, 115, 191, 214, .598, 618,

686 ; XII. 58, 363, 366, 456 ; XIII. 471, 543 ; XIV. 90, 143,

138, 316, 393, 428, 549, 576, 616; xvi. 141 ; xvii. 236.

— 9. Beali paciPici, etc. i. 328; ii. 28, 193,262, 527; m.
67; VIII. 81, 390; ix. 7, 28; x. 50; XI. 598; xiii.639;

XIV. 114, 339; XV. 52, 56, 226, 244; xvii. 227. — 10.

Beati qui persecutionem, etc. ii. 38, 124, 142, 206; vi.

206; VII. 231,537; viii. 349, 462; ix. 392, 648; x.

251; XI. 45; xii. 136, 297; xiil. 607-653 ; xiv. 106,157;
XV. 16, 218-283. — 11. Beati estis cum maledixerint, etc.

VII. 48; VIII. 60, 74; IS. 499; X. 502; XI. 507; xil.

164; XIII. 162, 653; xvi. 76, 579. — 12. Gaudete et

exultate, quoniam merces, etc. vi. 206; vu. 501; viii.

60, 74, 587 ; ix. 392; xii. 164;xill. 632; xv. 283, 349 ;

XVI. 76, 579, 736. — 13. Vos estis sal terra;: Quod si sa],

etc. VIII. 667; IX. 484, 581, 582; xv. 157. — 14. Vos

estis lux mundi, etc. I. 509; ii. 52, 150, 298; m. 19
;

IV. 614 ; VI. 11, 148 ; vu. 245, 437, 471, 585 ; YHI. 197,

487,504, 557, 633; ix. 4, 9), 334, 705, 706; X. 368,

691 ; XI. 171, 218; Xil. 446; xiv. 248; xv. 62,225,'341-

399; XVII. 235. — 15. Neque accendunt lucernam, etc.vi.

152, 187, 463; vu. 437, 546, 583; vill. 504, 633; XI.

132, 325 ; xv. 341 ; xvii. 233. — 16. Sic luceat lux

vestra, etc. ii. 2, 27, 298, 322, 338; v. 397, 451 ; vi.

187,208,259,413-463, 594 ; vu. 437, 546, 586; vill.

129, 486; IX. 57, 78, 552, 564, 675, 706; x. 502, 691 ;

XI. 33, 217 ; Xlli. 107. — 17. Nolite putsre, etc. iv. 455 ;

V. 418, 424; vi. 137, 512; vu. 27, 309, 494; viil. 300,

634; IX. 83, 716; x. 370, 450; XI. 447; xiv. 23, 195,

260-271, 534; XV. 107 ; xvi. 281; xvii. 103. — 18.

Iota unum aul unus apex, etc. i. 329, 362; xiv. 585. —
19. Qui crgo solverU unum, etc. x. 329 ; iv. 619 ; vu.

376 ; x. 75 ; Xl. 210 ; xil. 537 ; Xlll. 459; XV. 242. —
20. Dico autem vobis quia nisi, etc. ii. 13 ; v. 340, 575 ;

VI. 50, 374; vu. 310; x. 265; xili. 459, 510; xiv.

262; XV. 127, 242, 313, 353. — 21. Audislis quia dictum

est antiquis, etc. i. 332; xiv. 269, 277, 492. — 22. Ego

autem dico vobis, etc. I. 329, 450; vi. 201,263; viii.

28 ; X. 87, 193, 673 ; Xli. 30 ; Xiii. 510 ; xiv. 277, 278,

492, 493. — 23. Si ergo oll'ers munus tuum, etc. vi. 363 ;

XII. 30; XIII. 510. — 24. Relinque ibi munus, etc. ii.

208; V. 521 ; vi. 363; XI). 30, 333; Xlil. 510; Xiv. 244.

— 25. Esto ccnsenticns, etc. m. 582; vi. 41, 166, 465,

511; VII. 311; x. 80, 86, 639; XI. 493. — 26. Amen
dico libi, etc. x. 341; vi. 511 ; Xil. 364. — 27. Audistis

quia, elc. v. 2; xiv. 278. — 28. Ego autem dico, etc. v.

2; VI. 183, 188, 431; vu. 130 ; XI. 642; XI». 293; XIV.

278, 526 ; xvi. 181, 670.— Sl.Dictuffl eet autem : Quicumque

duniseiit, elc. xii. 187, 282. — 32. Ego autem dico vobis :

0"ia omnis, etc. il. 409; IV. 431; v. 488; IX. 526; X.
306; XII. 109, 167, 178, 187; XIV. 282; xv. 703. — 33.
Itcrum audislis quia diclnm est, etc. vu. 132, 319' xil.
192; XIV. 278, 281. — 34. Ego autem dico vobis non ju-
rarc, etc. ii. 45; iv. 98, .333, 635; vi. 2; ix. 330, 609;
XII. 214; XIV. 90. — 35. Nequc per lerram, etc. iv. 98;
VI. 2 ;

XIV. 90, 108. — 36. Noquc per capul liium, etc.
IV. 82. — 37. Sittiulcm sermo vcstcr, elc. i. 543; ii. 412,

' 114 ; V. 397, 444 ; vu. 136, 448, .322 ; viii. 137, 184; X.
32; XII. 108, 210, 235, 533, 557; XIV. 278, 281. — 38.
Audislis quiii dictum est : Oculum pro, etc. xiv. 89, 278. —
39. l':2;o aulcm dico vobis : Non resistore, etc. il. 43, 46
280, 290, 201 ; m. 549; X. 15; XI. 121; XII. 209; xiv.
278, 281, 331, 334, 495; XV. 213, 256. - 40. Et ei qui
vult Icfum, elc. ii. 142, 290; vi. 74, 75; vu. 81; xii.
29 ;

XIV. 89. — 41. Et quicumque te angariaverit, etc. il.

47; IX. 7; ix. 236 ; xiv. 86. — 42. Qui petit a te, da ei,

etc. VII. 273. — 43. Audistis quia dictum est, etc. vi.
394 ; XIV. 280; xv. 243. — 44. Ego autem dico vobis •

Diligite, etc. i. 329; ii. 383; m. 39, 549, 577; iv. 14;
v. 375, 390, 445 ; vi. 73 ; vu. 517, 545 ; viii. 61, 338-
399, 4.33 ; IX. 123, 147, 246, 444-497, 586, 662, 667; x.
116-173; XI. 169, 222, 227; XII. 13, 27; XIV. 104, 269,
283, 493; xvi. 16, 66, 171, 213, 330. — 45. Ut sitis filii

Patris, etc. ii. 141, 383 ; m. 22, 117; v. 23 ; vi. 73, 101,
266, 277; VII. 446, 545; viii. 77, 138, 147, 299, 334,
424-457, 344, 586, 612, 641 ; IX. 12-72, 147, 231-285, 409-
461, 300-537; x. 17, 210-296, 391; XI. 398, 575; xiii. 6,
72, 503

;
xiv. 86, 280, 303-317, 407, 433 ; XV. 629. 726,

731 ;
XVI. 217; xvii. 61, 62, 235. - 46. Si enim dilisitis

cos qui vos diliguat, elc. ix. 586 ; XI. 218, 227; xiv. 261,— 48. Estote ergo vos perfecti, etc. iv. 103, 532; v. 23;
viii. 147, 424, 544 ; IX. 409, 461 ; XI. 169; XIV. 283, 602

;

XV. 531 ; XVI. 483 ; xvn. 130, 229.

VI.

1. Mtendile ne justitiam, etc. iv. 612 ; v. 63 ; vi. 208,
259, 418, 594; vu. 585 ; viii. 486, 537; ix. 57,212
532, 675, 676; xi. 203, 217; xiil. 106; xvii. 228. — 2.'

Cum autem facis eleemosyoara, etc. v. 336, 446; vi. 208,
563, 563; vu. 310; viii. 537; IX. 57, 212, 515; x. 216:
XIII. 107; XVII. 226. — 3. Te autem faciente, etc.iv. 617 ;
VI. 135 ; viii. 147 ; x. 13, 147, 678 ; XI. 203. — 4. Ut sit

eleemosyna tua, etc. ii. 312; iv. 623; IX. 212; x. 216,
226. — 5. Et cumoratis, non erilis, elc. vi. 418; ix. 392;
X. 201, 643; XI. 620. — 6. Tu autem cum oraveris, etc.
II. 23; m. 186; viii. 127-147, 32.3-399; ix. 257, 702; x.
207. — 7. Orantes autem nolite multum loqui, etc. ii. 269;
VI. 263, 332. — 8. Nolite ergo assimilari eis, etc. i. 474;
II. 269, 320; IV. 74; vi. 274, 332; XI. 576 ; xil. 536;
XVI. 369. — 9. Sic ergo vos orabitis, etc. ii. 239, 271,-

513; m. 186; IV. 338; V. 472, 539; VI. 270-280, 324,
479, 534, 370 ; vu. 36, 117, 140, 207, 541; viii. 78, 314,
593; IX. 67, 161, 506, 551; X. 213, 233, 434, 657; XI. 2-

32, 593; xii. 41; xiii. 631; xvi. 66, 68, 283, 300-379;
xvii. 170. — 10. Adveniat regiuim tuum, etc. i. 309; vi.

469; vil. 333; viii. 130; ix. 7, 77, 160, 441, 652; X.
238, 269, 513; XI. 4, 226, 378, 405, 034; xiv. 586; xv.
671; XVI. 43-69, 330, 486; xvn. 74, 130, 230. — 11.
Panem nostrum snpersubstant^alem, etc. vi. 504; vu. 572;
Vin. 006; ix. 290; x. 586; xi. 52; Xll. 432; xv. 239.^

— 12. El dirnitte nobis débita noslra, elc. i. 313-332,

430; II. 386, 398, 444-493, 517-334; m. 119; IV. 434,

586; VI. 78, 151, 224, 326, 369, 418, 481, 540 ; vu. 27,

66, 118, 198, 205, 328,343, 400,541; viii.42, 54, 379, 416,

420; IX. 73, 159; X. 86, 87, 102-195, 213-276, 318-591,

652-698, 700, 703; Xi. 24, 158, 211, 319, 393, 317; in.
29-90, 101-190, 313, 502; xni. 447, 501-538; xiv. 20,

281, 296 ; xv. 30, 394, 520-588 ; xvi. 12-68, U4-166, 211-

281,313,418-494, 530, 613, 708; xvn. 85, 124,214-242.— 13.

Et ne nos iuducas in tentationem, etc. ii. 339, 399, 461-469,

508; IV. 28; vu. 6, 142, 328, 506, 510; viii. 235, 588,
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593; IX. 347, ti72, C79, C83 ; X. C82, bij; xi. 10, 158,

C38; XII. 30-96, 159; XV. 519-573; xvi. 12-96, 136-199,

281, 309-382, 418-444, 501-703, 708; xvil. 85, 210-242.

— 14. Si enim dimiscrilis, de. vi. 324; vjii. 593; ix.

101; XI. 211; XII. 27; xiii. 181, 510; xv. 102 ; xvii.

183. — 15. Si aille») non dimiscritis, elc. iv. 020; viii.

593; XI. 211; xil. 27; xiii. 501, 511; xv. 144-170. —
IC. Cum aiileiii jejunalis, noiile Oeri, elc. xvi. 486. — 17.

Tn aiileni cum jcjunas, unge capiit, elc- Xi. 297. — 19.

Noiile llicsaurizarc, elc. m. 549; vi. 145, 282, 284; vu.

531 ; viii. 485; ix. 070; xiii. 9; xiv. 526; xvi. 270. —
20. Tlicsaiirizale aulem vobis lliesauros, elc. vi. 50, 145,

282,284,470;vi.47e; VIII.22, 414; Xi. 498, 517;xiv. 520;

XV. 58. — 21. Ibi enim est llicsaurns Unis, elc. i. 509; il.

329; III. 479, 549; vi. ICI, 282, 284; vm. 23, 151, 523;

IX. 117, 370, 389; XI. 517; xiil. 9; XV. 58. — 22. Lii-

ccrna corporis lui est oculiis Unis, elc. ix. 075 ; xvi. 126,

1118. — 23. Si autcm oculiis tuus fuerit nequarn, elc. v.

312; IX. 075, 715; xvi. 168. — 24. Nemo polcsl duobus

(loininis, etc. il. 18 ; m. 507, 577; vi. 259; vu. 99; viii.

105, 440; IX. 676; xii. 204, 307; xiv. 230; XV. 182. —
25. Idco dico vobis, elc. i v. 365, 527 ; ix. 485, 567, 077 ;

xii. 210,

242; XIV. 156.— 26. Respicile volalilia cœli, elc. i. 347;iv.

159; X. 250; xii. 45, 48, 259; xiv. 82, 85, 216. — 28.

El do vcslimenlo quid sollicili eslisî elc. x. 17; xii. 48;

.Mil. 206. — 29. Dico aulciii vobis, elc. xii. 48; xiii. 206.

— 30. Si aulem fœnum agii, elc. iv. 210; v. 347; xu.

48, 312 ; xiii. 200 ; xiv. 82, 481 ; xv. 040. — 31. Noiile

ci'go sollicili esse, elc. vm. 292. — 32. Ilœc enim cmnia

génies, elc. vi. 274 ; xiv. 240. — 33. Qu;erile ergo pri-

niiim icgnum Dei, elc. l. 475; vi. 274, 276; ix. 561; x.

229; XI. 147. — 34. Noiile crgo sollicili esse, elc. i. 330 ;

VI. 105; vm. 41, 437; IX. 120, 143; XII. 210-201; xiv.

85, 112, 156.

VII.

1. Noiile judicarc, ul non judicemini, elc. ii. 1C3 ; V. C4,

477; IX. 077; xu. 55. — 2. lu quo enim judicio judicave-

ritis, etc. i. 354; ii. 101, 181; vm. 303; x. 224, 276;
XI. 333, 447; Xll. 56 ; xvii. 226. — 3. Quid aulem vides

feslucara, elc. vi. 224, 278, 577 ; vu. 206 ; vm. 266, 463 ;

XI. 518 ; XV. 259. — 4. Aul quomodo dicis fratri luo, etc.

II. 121. — 5. Hypociila, ejice piinnim, etc. vi. 224 ; vui.

588. — 6. Noiile dare sanctum canibus, etc. I. 557; m.
503 ; V. 468, 555 ; vi. 229, 340 ; viii. 107 ; xn. 181. —
7. Pclilc, et dahilur vobis, elc. i. 331, 487; ii. 339, 389;
III. 339, 502, 503; IV. 89, 107, 239; V. 347, 507; vi.

287,352,371, 419; vm. 316; IX. 195, 386, 519, 081,

718, 723 ; X. 184, 262, 326, 434 ; XI. 018 ; xil. 42 ; xiv,

150, 318; XVI. 171; xvil. 177. — 8. Omnis enim qui

pelil, accipil, elc. i. 518; il. 387 ; vi. 229; vm. 16; ix.

519; XI. 653 ; xiv. 49 ; xvr. 171. — 10. Aut si piscem

pelierit, numquid, etc. xvii. 239. — 11. Si ergo vos cum
sitis mali, etc. I. 331, 482 ; il. 46, 387 ; iv. 273, 357 ;

VI. 403 ; VII. 425 ; IX. 081, 723 ; xvi. 35, 117 ; xvil. 177,

235. — 12. Oninia ergo qua?cumqae, elc. II. 117 ; iv. 50 j

viii. 620 ; XII. 400 : xiii. 291. — 13. Intrale per angustam,

etc. IV. 037 ; vi. 300, 469, 57S; vm. 100, 219, 306, 425,

468; X. 254; Xi. 587; xiv. 400, 455; xv. 338; xvi.

647 ; XVII. 239. — 14. Qiiam angosla porta, etc. il. 151;

VI. 469; VII. 240; vm. 219, 264, 366, 425, 468,589,035;

JX. 127, 307, 673; X. 10; XI. 523; Xiv. 476; xv. 338,

432, 469; xvi. 547. — 15. Atlendile a falsis propbelis,

elc. II. 38 ; IV. 229 ; Vl. 197, 563 ; xil. 224 ; xiv. 502 ;

XV. 70, 90, 200, 213, 246. — 16. A fruclibus eonim co-

gnoscetis, elc. i. 558 ; n. 38, 366; vi. 194, 563; vu. 132;

vm. 175 ; X. 299, 043, 044 ; Xi. 185 ; Xli. 224 ; xiv. 188,

194; XV. 200-250, 303, 308, 735; xvii. 25. — 17. Sic

omnis arbor luna, elc. vu. 447, 448 ; XI. 544 ; xiv. 113,

190, 426, 503 ; XV. 194, 205, 303-388 ; xvi. 164, 253. —
18. Non polcsl arbor bona malos fruclus facere , etc. xi.

366 ; xu. 6; xui. 297 ; xv. 406, 602, 736 ; XVl. 96, 164,

167 ; XVII. 23. — 19. Omnis arbor qua; non facit, elc. xi.

333; xiv. 114. — 20. Igilur eï fruclibus eonim, elc. i.

512 ; XI. 333 ; xiil. 333 ; xiv. 602. — 21. Non omnis qui

dicit mibi, elc. v. 393, 481 ; vi. 339, 438, 502 ; vu. 370
;

VIII. 44; X. 83; XII. 85, 471 ; xiii. 555; Xiv. 157, 408;
XV. 177, 239. — 22. Mulli dicent mibi in die illa, etc. ii.

519 ; V. 513 ; VI. 157, 502-589 ; IX. 460, 511 ; x. 260; XI.

405 ; XII. 85, 329 ; xiv. 347, 515 ; XV. 159, 240. — 23.

El lune confilebor illis, elc. u. 519 ; iv. 630; v. 460; vi.

502-589; vu. 21; vm. 344; ix. 323, 466, 511, 538, 729;

X. 172, 203, 200,607; XI. 405; XII. 329; Xlil. 555;
XIV. 190, 347, 515; XV. 111-179, 240, 354; xvi. H. —
24. Omnis ergo qui audit, elc. ii. 259 ; iv. 633 ; v. 481 ;

VI. 189, 215, 549; vu. 131, 583; vm. 492, 644, 676; il.

Si04; X. 372, 501 ; XI. 13, 333; xv. 162, 345, 352.— 25.

Et descendit pluvia, etc. vi. 534, 549; vu. 580; vm.
601-670; X. 501. — 26. El oranis qui audit verba mea,

elc. viii. 644; XV. 162, 352. — 27. El descendit pluvia

et venerunl, etc. u. 239 ; iv. 033 ; ix. 504 ; x. 372 ; xi.

334; XV. 177, 345. — 28. Et faclum est cum, elc. ix.

392. — 29. Erat erm docens eos, elc. vm, 179, ISOjix.

392.

vm.

1. Cnm aulem desccndisscl, elc. xii. 123. — 2. Et ecce

Icpiosus vcniens, etc. vm. 434; IX. 101 ; Xiv. 033. —3.
Et e.^lcndens Jésus manuni, etc. v. 424 ; vi. 269, 302 ;

XIV. 035. — 4. Et ait illi Jésus, etc. vi. 362; xiv. 244,

497. — 5. Cum aulem inlroisset, elc. iv. 336; vi. 347,

302; vu. 188; X. 446; Xll. 137; xiv. 408, 411. —6.
Et diccns : Domine, etc. iv. 336. — 7. Et ait illi Jésus:

Ego veniam, elc. xu. 299. — 8. Et respondcns centurio,

ait, elc. II. 57, 312; m. 126; vi. 292, 391; vm. 9,

418; X. 601 ; xu. 140 ; xiv. 51. — 9. Nam et ego liomo

sub, elc. XIV. 350. — 10. Audiens aulem Jésus miratus

est, elc. u. 526; iv. 93; v. 410, 485; vi. 198, 391;
vu. 129; vui. 418; x. 661; xu. 137; xiv. 233, âl7,

330, 483. — 11. Dico aulem vobis quod mulli, etc. il.

151, 314, 407 ; IV. 439 ; vi. 198, 347, 396, 404-470 ; vu.

129, 183, 232; vui. 117, 418, 502, 534, 702; x. 126 ;

XIII. 684; XIV. 22, 407; xv. 432, 469. — 12. Filii aulem

legni ejicientur, elc. u. 314; vi. 348; vu. 183; viii. 9,

367, 418, 502; IX. 591 ; X. 126, 446 ; XI. 568 ; XIV. 22, 253;

XV. 338 ; XVII. 26, 193. — 13. Et disit Jésus cenlurioni,

elc. XIV. 408, 441 ; xv. 338. — 16. Vespere aulem fado,

etc. XI. 609. — 17. Ut adimpleretur quod diclum esl, elc.

XI. 52. — 18. Videns aulem Jésus lurbas, etc. xi. 609. —
19. Et accedens nnns scriba, etc. v. 103 ; xi. 609 ; xu. 148.

— 20. El didt ei Jésus, de. v. 137, 331, 531 ; ix. 366;

XI. 672; XII. 148; xiv. 172, 336. — 21. Alius autem de

discipulis ejus, elc. x. 005 ; xv. 203. — 22. Jésus aulem

ait illi, elc. u. 240, 429, 431; vi. 387, 522, 549; ix.

635, 000 ; X. 496, 500, 063 ; xu. 213, 406 ; Xlii. 110,453,

464; xiv. 56; xv. 203, 482; xvu. 126. — 23. Et ascen-

dente eo, etc. vi. 162, 299 ; ix. 405.— 24. Et ecce motus

magnus laclus esl, etc. v. 485; vi. 360 ; xm. 92, 96,336,

490 ; IX. 297, 369, 401, 543, 587 ;X. 13, 066; Xi.507; XIV. 381.

— 25. El accessei'unt ad eum discipuli, elc. vm. 591 ; ix.

369, 587 ; x. 13 ; xm. 683.— 26. Et dicit eis Jésus, quid,

etc. vm. 591; ix. 403, 543 ; x. 13, 171, 666; xu. 273.
— 27. Porro boulines mirati sunt, de. x. 332. — 29. Et

ecce clarnaverunt dicentes, elc. u. 343 ; v. 518; vi. 406 ;

X. 91 ; SI. 177, 438, 742; xui. 174, 191, 449, 529; xiv.

240, 243; xv. 297. — 31. Daemones autem rogabant, elc.

vm. 02, 209 ; IX. 301 ; x. 91 ; xiv. 349, 528 ; xvi. 170.

— 32. Et ait illis : Ile, elc. n. 436; m. 538; iv. 286 ;

Viu. 02, 459; IX. 301 ; X. 91 , xm. 657, 669; xiv. 166,

349, 528 ; xvi. 170, 700. — 33. Pasloies aulem fugerunl,

etc. VI. 269.

2. Et ecce oITerebant ei, etc. xu. 140, 531. — 3. Et ecce

quidam de scribis, elc. vm. 384. — 4. Et cum vidisset

Jeius, elc. XI. 739; xu. 551. —5. Quid est facilius dicere,
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etc. XI. 4*7. — C. Ut autcm scialis, etc. vi. 32i ; ix. iC.'i
;

XIV. »72. — 9. Et ciim tiansiiet, etc. viit. 213 ; ix. 57 ;

X. 708; XIV. 261 ; XV. 381. — U. Et vidcntes pliaiisjci,

etc. IV. 58t; v. 485; vi. 15, 353 ; vu. 108, 429; viii. 618;
IX. 143, 476; x. 374; xii. 140. — 12. At Jesiis aii-

dicns, etc. iv. 584; V. 458, 477; vi. 15, 353, 389, 474;

VII. 30, 90, 114, 275, 399; viil. 45; IX. 10, 129, 193,

476; XI. 222, 563, 578, 63G; Xiv. 192; XV. 50, 554, 721,

743; xvr. 84, 533, 018, 624; xvii. 185, 193, 223-242. —
13. Eiintes aulem discilc qiiiJ est, etc. il. 2i2, 321, 339,

400, 477 ; v. 401; VI. 15, 319; vu. 90,114, 183, 399; Vlll.

45, 585, 648; ix. 10, 129, 193, 420 ;X. 284, 285, 374, 661,

667; XI. 452, 563-584; xii. 140; Xiv. 261, 429; XV. 329;

XVII. 185, 193, 223, 242. — 15. El ait illis Jésus : Numqiiid,

etc. II. 12, 13; iv. 586; v. 479; vu. 201; viii. 127, 146,

447; IX. 276, 287; x. 74, 210; Xi. 19, 329; xii. 126; Xiv.

106. — 16. Nemo auteiii immittit commissiiram , etc. v.

556; XIV. 174, 229. — 17. Neque mitlunt vimim novuui,

etc. V. 556; vu. 359, 364; xiv. 229. — 10. Et siirgcus

Jesiis, sequcljatiir, etc. xii. 336. — 20. Et ecce roulici-, etc.

IV. 580; vu. 405; viil. 482; XIi. 218. — 21. Dicebat

enim iiilra se, etc. iv. 20, 586; vu. 286, 294. — 22. At

Jésus conversus, etc. iv. 586; vu. 405; xi. 218. — 25.

Et cum éjecta esset tnrba, etc. x. 64. — 26. Et exiit fama

liœc, etc. XII. 54, — 34. Pliarisœi autern dicebant, etc. v.

391. — 37. Tune dicit discipulis suis, etc. viii. 130, 179.

— 38. Rogate ergo Dominum raessis, etc. i. 50S.

X.

1. Et convocatis duodecim discipulis, etc. vi. Si. — 2.

Duodecini aulem Apostolorum iiomina, etc. xiv. 119, 344.
— 4. Simon Chananaeus, etc. xiv. 119; xv. 6. — 5. Hos
duodecim misit, etc. iv. 336; v. 410; viii. 176 ; ix. 137;
XIV. 344. — 6. Sed potius ite ad oves, ele. v. 410; ix.

157. — 7. Euntes aulem prsedicale, elc. xir. 245. — 8.

Inlirmos curate, etc. v. 65; xiv. 527. — 9. Nolite possi-

dere aurum, etc. xiv. 110, 156. — 10. Non peram in via,

neque duas, etc. iv. 256; xii. 210-258; xiv. 110-527.—
H. In quamcumque autem civitatem, etc. v. 568. — 12.

Intrantes autem in domum, etc. m. 101 ;x. 668; xv. 362.
— 13. Et si quidem fuerit domus, etc. m. 101 ; xv. 362.—
14. El quicumque non receperit, etc. iv. 336; x. 66; xiv.

318; xvi. 410. — 15. Amen dico vobis : Tolerabilius, etc.

u. 479; VII. 54; viii. 307; xiv. 213, 318. — 16. Ecce
ego niitto vos, etc. ll. 63, 442; m. 17; iv. 28, 54; VI.

334; VII. 112; viil. 58, 307, 634; X. 196, 368; Xi. 551;
XII. 83, 223; Xiv. 79, 331; XV. 215, 216; xvi. 163. —
17. Cavete autem ab hominibus, elc. xi. 58. — 18. Et ad

reges, elc. ix. 681. — 19. Cum autem tradent, etc. iv. 74;
VII. 388, 561; viii. 307; IX. 639; X. 202; XI. 509 ; xil.

242; XV. 578. — 20. Non enim vos estis, etc. I. 316; u.

544; IV. 74; VI. 6, 326; vu. 385, 388, 561; vili. 307;
IX. 639, 679; X. 202; X(. 78, 81, 342; XII. 242, 568;

xiv. 500; XV. 34, 578, 602, 606; xvi. 615; xvii. 191.
— 21. Tradet autem fraler fralrem, etc. xi. 280. — 22.

Et erilis odio omnibus, etc. VI. 231; Vil. 70, 504; viii.

149, 220, 421-458, 607; IX. 64, 564; X. 202,608,638;
XI. 333, 509, 612, 740; XII. 104; XIII. 292, 369, 506,

070; XVI. 300, 349. — 23. Cum autem persequentur, etc.

III. 63; VI. 547; vu. 187; X. 183, 20.5, 643; XII. 264;
XIII. 649-655 ; XV. 214, 308, 467. — 24. Non est discipu-

lus super magisirum, etc. vin. 443 ; ix. 307, 363 ; x. 02.

— 23. Suflicit discipulo ut sit sicul magislcr, elc. VI. 389;

VIII. 208, 559; IX. 109,307, 305, 465; XI. 280; XIV.

243; XV. 283. — 26. Ne ergo limuerilis, elc. m. 502; iv.

118 ; X. 686 ; xvi. 293. — 27. Quod dico vobis in tcnebris,

etc. VII. 48, 538; ix. 475; X. 699; XI. 121, 434, 527;

XIII. 405. — 28. Et nolite timere eos qui, etc. il. 310;

IV. 331, 370, 5li2; vi. 300-359; vu. 55, 391; Vlil. 370,

389, 440, 562-588, 671 ; IX. 33-53, 103, 122, 234, 320,

349, 434, 481, 593, 728; x. 97, 196, 202, 206, 625-653;

XI. 434; XII. 54, 200, 281, 376, 407; xiii. 10, 109, 267,

418; x:v. 92, 140, 228, 051, 490, 5CC, 583; XV. £15,

209, 090 ; xvi. 270; XVII. 126. - 20. Nomie duo passe
rcs, etc. n. 415, 549; iv. 210; v. 445; x, 231; xii.

48; XIV. 113, 584, 622, 361; xvi. 010. — 30. Vestii au-
lem capilli capilis, etc. I. 369; li. 549; m. 359; v. 445;
VI. 297, 302, 492; Vil. 380; Vili. 389; IX. 212, 434,
443, 547, 598; x. 171, 231-295; XII. 48, 281; xiii. 260;
XIV. 351. — 31. Nolite ergo limcro etc. x. 227, 231. —
32. Oninis ergo qui confilebiUir, elc. v. 425; ix. 638; x.

201, 202; XI. 436; xilt. 270; XIV. 506. —33. Qui
aulem ncgavcrit me, elc. i. 430 ; viii. 275 ; xi. 100, 436;
XII. 223; XIII. 106; XIV. 560.-34. Nolite arbilraii

quia pacem, elc. il. 246; vu. 535; viil. 193, 477, 667;
IX. 80, 428, 516 ; x. 304 ; xi. 434, 527; Xlli. 472; XIV.
52S. — 35. Veni enim separarc liominem, etc. viii. 477; ix.

80. — 30. Et ininiici bominis, etc. XI. 726; Xiil. 431.
— 37. Qui amat palrem aut malrcm, etc. viii. 16, 34

;

XI. 475; XIII. 508. — 38. Et qui non accipit cruceni, elc.

VIII. 20; XI. 633; xiv. 161. — 39. Qui invenit :mi-

mam suam, elc. vu. 48, 567; viii. 574; xiv. 318;
XV. 639, 660. — 40. Qui recipit vos, etc. x. 690 ; xi. 48;
XII. 263. — 41. Qui recipit propbelam, etc. II. 410; vi.

170; IX. 497, 498, 531; .X. 189; xi. 197; xiii. 5U; xiv.
161. — 42. Et quicumque polum dederit, elc. i. 513; IV.

76; V. 330, 339; vi. 164, 170 ; viii. 540; ix. 499, 531 ;

X. 20, 58, 189 ; XI. 197; XII. 203; XtV. 101.

XI.

2. Joannes aulem cum audissel, etc. xiv. 156, — 0.

Et beatus est qui, elc. viii. 210 ; xiv. 156. —7. Illis au-

lem abeuntibus, elc. x. 341. — 8. Sed quid exislis videre,

elc. X. 341. — 9. Sed quid existis videre, etc. v. 448; x.

341, 390, 430. — 10. Hic est enim de quo, etc. iv. 572 ;

VI. 154; vin. 536; x. 430; xi. 403. — H. Amen dico

vobis, non surrexit, elc. ii. 298. 526; vu. 427-454; viii.

246, 533; X. 4i6, 425, 574; XI. 150, 403, 511-514; Xll.

199, 340-390; XIV. 338; xv. 135, 375. — 12. A diebus

aulem Joannis, etc. iv. 635; v. 3i0, 444, 571; vi. 26;
VII. 538; IX. 316; x. 287; xi. 333, 743; xiv. 280. —
13. Omnes enim prophet» et lex, etc. ii. 95; xii. 560;
XIII. 386. — 14. Et si vullis recipere, elc. v. 430; x.

340. — 15. Qui habet aures audiendi, audiat. vi. 388 ; vu.
349; vill. 329, 538; X. 134. — 16. Cui autem similem,

«te. V. 66; XV. 237. — 17. Dicunt : Cecinimus, etc. m.
81; VII. 527; X. 79. — 18. Venit enim Joannes neque
mandncans, etc. xil. 119; xiv. 237. — 19. Venit Filius

hominis manducans, etc. ii. 19; xii. 119; xiv. 257, 262.
— 20. Tune cœpil exprobrare, etc. v. 66 ; viii. 241. — 21.

Va; tibi Corozain, va; tibi, etc. x. 284; xii. 34 ; xvi. 359.
— 22. Verunitamen dico vobis, elc. xiii. 451; xvi. 359.
— 23. Et tu Capharnamn, numquid usque, etc. ix. 712. —
24. Verumtamen dico vobis, quia, etc. ix. 712; xiii. 451 ;

XV. 71, 123, 171; XVI. 213. — 23. In illo tempore re-

spondens Jésus, elc. i. 428, 430 ; ii. 316 ; v. 473; vi. 105,

121, 304, 309; VII. 131; viii. 154, 157, 513; IX. 249,

460, 531, 635; XI. 52, 208-237; xil. 139 ; xvi. 101, 229,

410, 607; XVII. 77. — 20. Ita Pater : quoniam sicfuil,etc.

VI. 105, 125; XIV. 617.— 27. Omniamibi Iradita sunt, elc.

III. 501; VI. 103, 123, 578, 580; viii. 193; x. 554, 647;
XI. 86,267,565; Xll. 147, 353, 445; XIV. 581.— 28. Venile

ad me omnos, etc. i. 551 ; ii. 66, 238; iv. 41, 593 ; vi.

103-168, 311-394, 492; vu. 70, 403; viii. 13, 113, 182,

592; IX. 140, 239, 397, 626, 635; x. 181, 4.37, 524-572;
XI. 273-286; xii. 401, 470; xiv. 83, 273; xv. 600; xvil.

121, 231. — 29. ToUite jugum meum super vos, etc. i.

423, 428; II. 66, 160, 258, 340; V. 66, 396, 400, 417;
VI. 103, 168, 229, 311, 492; Vil. 404; viii. 392; ix.

140, 209, 397; X. 212, 524, 572; XI. 273; XII. 135-147,

401; XIII. 81; xiv. 273; xvii. 121. — 30. Jugum enim
meum suave est, elc. i. 440, 469; ii. 2, 56, 258; m.
485, 569; vi. 423; vu. 70; viii. 219, 670; IX. 87, 635;
X. 55, KO; XI. 286, 029; Xll. 59; Xiv. 83; xvi. 286,

419; XVII. 220, 231,
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XII.

1. In illo tempore, elc. iv. 156; xn. 260; xiv. 159.

_ 2. Pharisai aulein, etc. iv. 46; xii. 260. - 3. At ille

fliiil eis, etc. V. 115; xii. 470; xiv. 33. - 4. Quomodo

iutravil io doinum Dei, etc. viii. 559; xiv. 35. — /. Si

autem scirelis, etc. v. 66; Xi. 452; Xiv. 255, 264, 296.

— 8. Dooiinus enim est Filius, etc. u. 13. — 10. El ecce

homo raanum habens aridam, etc. Vi. 556; xiv. 111. —
13. Tune ait liomini

:' Exiende manum, etc. siv. 111. —
17'. Ut adimplcrelur qiiod dictum est, etc. viii. 66. — 19.

Non contendel, neque clamabit, etc. ix. "28. — 22. Tiinc

(iblalus est ei, etc. v. 393. — 23. El stiipebanl omncs

luibœ, elc. nui. — 24. Pbarisœi autem aiidientes, etc. 11.

242; VI. 39; XI. 488; xv. 313. —23. Jésus auteai sciens

cogilationes, etc. IX. 11; xvii. 235. —26. Et si saunas

.'^atanam ejicil, etc. xv. 438.-27. Et si ego in Belzebub,

etc. II. 506; IV. 605; v. 320; xiv. 29. — 28. Si autem

ego in spiiitu, elc. 11. 69; iv. 417; vi. 39 ; vu. 24; viii.

133; IX. 367. — 29. Aut quomodo potcst quisquam, etc.

I. 432; III. 41; v. 370; vi. 535; vni. 343, 505, 648;

IX. 86, 108-183; XI. 578; xiii. 458, 481; xv. 633; xvii.

94. — 30. Qui non est fflecum, etc. m. 19; v. 66; vu.

18; VIII. 153, 213; XI. 115; XllI. 553 ; xiv. 196 ; XV.

119, 166, 282, 341, 343, 508.— 31. Ideo dico vobis :

Onine peccauim, etc. v. 392; xi. 183; xv. 243. — 32.

Et quicumque dixerit verbum, elc. il. 396; m. 87; v.

386; XII. 360; Xiv. 636; xv. 243, 447; xvi. 245. —
33. Aut facile arboiem bonam, etc. l. 333; vi. 330; xii.

6; xiv. 78; 114, 427, 459, 502; XVI. 20, 97, 436; xvii.

26. — 34. Progenies vipcraruui, etc. iv. 86; vi. 335;

VIII. 138, 629. XIV. 114, 346. — 35. Bonus bomo de

bono tliesauro, elc. vi. 335, 566; vu. 448; viii. 629; x.

123; XI. 676; xn. 5, 363; xiv. 502; sv. 194, 205, 303,

308, 455; XVII. 26. — 36. Dico autem vobis quoniam, elc.

I. 305. — 37. Ex verbis enim luis jusliticabeiis, etc. v.

390 ; VI. 141; IX. 173; x. 15; xi. 408. - 3S. Tune ic-

sponderunt ei, etc. sv. 343.— 39. Qui lespondens ail illis,

elc. II. 184; ix. 60, 309; xili. 403; Xiv. 30; XV. 34.'!.

— 40. Sicut enim fuit Jonas, etc. 11. 184; iv. 60; ix. 00,

103, 309, 323; si. 322; xil. 409; Xiv. 36. — 41. Viri

Kinivit» suigenl in judicio, elc. xi. 473; xiii. 452. —
42. Regina Auslri surget, etc. x. 276; si. 473; xiii. 452.

~ 43. Cum autem immundus. etc. iv. 291 ; v. 321; xi.

4:3. — 44. Tune dicit : Reveilar in donium, etc. 11. 543;

IV. 291; v. 321. — 45. Tune vadit et assuniit septem, etc.

n. 543; IV. 291; v. 321, 574; XI. 473; XII. 104; XV.

206. — 46. Adhuc eo loquente. elc. x. 74, 393 ; xi. 474;

XII. 125; XIV. 331. — 47. Dixit autem ei qaidam, etc.

XI. 150, 473. — 48. At ipse respondens, etc. m. 96,

556; VIII. 171, 477; x. 73 ; XI. 475 ; XIV. 173, 332. —
43. Et eiteudens manum, elc. m. 96 ; x. 75; xi. 477. —
50. Quicumque enim fecerit, etc. m. 96; vi. 52 ; VII.

166; X. 393; XI. 474, 477; xil. 123; Xiv. 332.

XIU.

i. In illo die exiens Jesns, etc. ^^I. 225. — 2. Et con-

gregataï sunl ad eum turbœ, etc. vi. 333. — 3. El loculus

est eis multa, etc. ix. 357; x. 78, 330. — 4. Et dum se-

niinat, quaedam cecideiunt, elc. x. 78. — 5. Alia autem

ceciderunt in petrosa. etc. vin. 167, 564. — 8. Alia au-

tem ceciderunt in teiram, etc. xn. 145. 164; xiii. 329,

512. — 9. Qui habet aures, elc. m. 43 ; v. 542; VI. 76
;

vui. 226. — 10. El accedentes discipuli diïemnt ei, elc.

XV. 220. — U. Qui respondens, ait iilis, elc. xi. 447;

xvi. 346, 367, 368, 563. — 12. Qui enim habet, elc. iv.

4; vil. 414; IX. 638; X. 260. — 13. Ideo in parabolis

loquor, etc. XV. 22; xvi. 368. — 17. Auien quippe dico

vobis, etc. vu. 202, 429; ix. 697; xiv. 338; xv. 229. —
18. Vos ergo andite parabolam. elc. vin. 457. — 20. Qui

anlem super petrosa, etc. v. 509; vin. 468. — 21. Noa
habet autem in se radicem, etc. v. 509. — 22. Qui aulem

«euiiuatu> e^i in 8pini9, etc. xvii. 121. — 23. Qui vero ia

lerram bonam, etc. vui. 100, 468; ix. 037; x. 78, nx
330; XV. 19, 118, 188. — 24. Abam parabolam proposuit,

etc. m. 145-199, 203, 263; m. 517; vi. 203, 333, 395;

X. 300; XI. 4; xv. 22, 221-280, 338. — 25. Cum aulem

dormirent homines, elc. V. 570; vin. 542; ix. 54; x. 176;
XIV. 219, 263; xv. 117. — 26. Cum autem crevisset berba,

elc. VI. 27; vin. 249; ix. 449; x. 6, 82, 176; xm. 673;

xiv. 219; XV. 45. — 27. Accedentes autem servi patris, etc.

X. 81, 176; XI. 511; Xiv. 426;xv. 14. — 28. Elaitillis :Ini-

niicus, etc. IV. 290; viu. 441, 003; X. 176: xiv. 426; XV.

117. — 29. Et ail: Non, etc. iv. 611; v. 534; vi. 27; x.

707; XI. 012; xin. 563; xiv. 349; xv. 47, 56, 117-180.

— 30. Sinile utraquc crescere, elc. 11. 99, 208, 209, 63;

IV. 513, 611; V. 534; vi. 24, 27; vni. 306, 443, 458; ix.

54, 128, 151, 443, 453; X. 99, 172, 281, 442, 707; Xi.

611, 612; XII. 297; xm. 363, 601. 673; Xiv. 220, 349,

300: XV. 19-63, 221-249, 338-336, 433. — 31. Aliam pa-

rabolam proposuit eis dicens, elc. vi. 176; vin. 120; rx.

101; xiv. 204. — 32. Quod minimum quidem est, etc. vi.

176; VIII. 120; xiv. 204. — 33. Aliam parabolam locutns

est eis, etc. ix. 101 , 486; xi. 386. — 30. Tune, dimissis

liirbis, etc. V. 333; vi. 393; XI. 6H; xv. 19, 22, 221,

232. — 37. Qui rispondens ail illis, etc. vi. 205; ix.

330; XI. 611; xiii. 452; xv. 42. — 38. Ager autem

est mundus, etc. 11. 99; iv. 107; vi. 211; x. 300, 713;

XI. 4, 126; xni. 601,674; xv. 249, 338-336, 433. — 39.

luimicns aulem qui seminavit, etc. 1. 508; 11. 99; v. 568;

VI. 211; IX. 607; x. 83; xiv. 266; XV. 249, 338-356. —
40. Sicut ergo colliguntur, etc. xv. 280. — 41. Et colli-

gcnl de regno ejus, etc. i. 350; vin. 459; xm. 484. — 42.

Et inittenl eos in caminum, etc. xi. 611; xm. 484. — 43.

Tune justi fulgebunt sicut sol, etc. 11. 101, 562, 566; m.
617; IV. 513; vin. 679; 11. 10, 339, 007, 693; X. 81,

713; XI. 4; xni. 452, 533; xv. 14-42, 221, 232. — 44.

Simile est regnum cœlorum, elc. v. 542; vi. 228; xn.

316; xiv. 113. — 45. Iterum simile est regnum cœlonia,

elc. VII. 209; ix. 3.39. — 46. Inventa autem una pretiosa,

etc. i. 430; xi. 198; xn. 316. — 47. Iterum simile est

regnum, etc. 11. 199, 203, 205, 412; vi. 54; vu. 309, 313;

vin. 47, 100-173; ix. 51, 339; x. 173; xm. 418, 503,
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305, 448, 450; v. 376; vu. 400, 550 ; viii. 563; x. 10,

59; XII. 200; xiii. 16, 509. — 40. In his diioliiis nianila-

tis, etc. I. 330, 494; ii. 71, 366, 445, 406, 520, 555; m.
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24. Duces cœci, excolanles culicem, etc. vin. 638; xiv.

259, 268. — 25. Vœ vobis, scribœ et pharisrei, etc. x. 189;
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nio estis, etc. ix. 592. — 32. Et vos iraplele mensuram,

etc. XI. 411. — 33. Serpentes genimina viperarum, etc.

XIV. 86; XV. 216. — 34. Ideo ecce ego mitto ad vos, etc.
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Vin. 43, 200, 314, 363, 421-453, 556, 309, 607-679; IX. 9.

436; X. 100-180, 517, 338; Xlll. 500; XV. 122, 339. —
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Et qui in tecto, etc. n. 571 ; ix. 475. — 18. Et qui in

ai,'ro, etc. II. 571. — 19. Vœ autem piœgnanlibus, etc. n. 571 ;
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10. — 39. Et non cognoverunt donec, etc. x. 10. — 40.

Tune duo erunt in agro, etc. vin. 363, 438; IX. 458 ;X.
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liospilem, etc. vi. 376; vu. 266. — 39. Aut quando te

vidimus infirmum, etc. vi. 376. — 40. Et respondens rex

dicet illis, etc. ii. 306, 411; iv. 121; vi. 50, 161, 376,
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308, 469, 608; x. 242. 474, 491; xi. 113, 5G8 ; xii. 40,

75, 540; xiii. 232, 453, 464, 503-508; XIV. 533; XV.
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lem discipuli, etc. viii. 208. — 10. Scieas autem Jésus,
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IX. 95, 61 . — 17 . Prima autem die azymoruui, etc. n. 21 ;
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lem Judas, etc. xi. 631, 725. — 26. Cœnaolibus autem eis,
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dicto, etc. m. 79; xi. 725. — 31. Tunc dicit illis Jésus,

etc. XI. 291; xiv. 446. — 33. Respondens anlem Petrus,
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613. —34. Ail illi Jésus, etc. vu. 419, 470; x. 400,
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XIV. 222; XV. 237. — 29. Et pleclenles coronani de spinis,

clc. VI. 31 ; vni. 187, 473. — 30. Et expuenles in eum,

elc. V. 324 ; xv. 327. — 31. Et postquam illuserunl ei,

clc. IX. 287. — 32. Exeuntes aulem invenerunt, etc. vi.

202. — 33. El veneruntin locum, etc. vin. 448-497, 503;

IX. 107, 276, 320. — 34. Et dederunt ei vinum bibere, elc.

IX. 116; X. 359; xiii. 383; xiv. 24, 337. — 33. Post-

quam autem craciûxerunt, etc. ii. 307 ; vin. 488, 507 ; xi.

134 ; XV. 343! — 37. Et imposuerunt super caput, etc.

I
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VIII. 498, CGC. —38, Tune ciucillxi siint, etc. vi. 132;
VII. 256. — 39. Prœtcreiinles aiiteni, de. vi. 383; viii.

128, 445-499, 532; IX. 135, 425; X. 133, 330. — 40. Et

diceulcs : Vah qui destniis, etc. vi. 409, 448, 500, 567;
vu. 310, 419; VIII. 445, 592, 618, 671 ; ix. 39-94, 133,

185, 321, 382, 468, 508 ; X. 330, 591 ; xi. 727, 744. —
42. .\lios salvos fecil, etc. vi. 409; vm. 127, 247, 518,

618 ; IX. 94, 468 ; .\i. 742. — 43. Confidit in Deo, etc. ix.

39, 321. — 44. idipsuin auteiii et latroiies, etc. iv. 346.
— 45. A scxta ault>m lioia, etc. xi. 131, 322-328. — 46.

Et ciica horaii) nonani. etc. I. 352; viii. 210, 346, 405-

456, 532, 646; ix. 48, 136; xi. 323, 328; Xll. 406. —
47. Quidam autem illic stanles, etc. xi. 323. — 48. Et

continuo curions unus, etc. xi. 138, 323 ; xiv. 24. — 49.

Cœleii vero dicebant, etc. ii. 309. — 50. Jeàus autem
iterucD, etc. ix. 321. — 51. Et ecce vélum templi, etc. ii.

305, 425; vi. 561 ; viil. 211, 488; ix. 49, 149, 269; xi.

300, 324; xii. 160, 220, 332; xiv. 193; xv. 626; xvu.
161. — 52. Et monumenta aperla sunt, etc. ix. 324 ; xi.

136. — 53. Et exeuntes de monumentis, etc. xi. 136, 300,

324. — 54. Ceaturiû autem, et qui cum eo eranl, etc. x.

556. — 57. Cum autem sero faclum esset, etc. vi. 178,

202. — 38. Hic accessit ad Pilatum, etc. vi. 202. — 59.
Et accepte corpore, etc. vi. 202. — 60. Et posuit illud ia

momimento, etc. vi. 202; ix. 321. — 61. Erat autem ibi

Maria, etc. xi. 291. — 63. Dicentes : Domme, recordat:

sumus, etc. ix. 39; xi. 291. — 66. Illi autem abeuntes,

etc. vui. 646; ix. 39.

XXVIII.

1. Vespere autem sabbati, etc. ii. 20 ; vi. 178;vni.
204, 232; xi. 140. — 3. Erat autem aspectus ejus sicut

fulgur, etc. XIII. 13. —6. Non est hic : sune\it euiin,

etc. XI. 295, 742. — 7. Et cito euiiles dicite, etc. vu.
413. — 8. Et exierunt cito de monnmeato, etc. Ibid.— 9.

Et ecce Jésus occurrit, etc. vu. 286, 290 ; viii. 651 ; xi.

143, 741. — 10. TuQc ait illis Jésus, etc. vin. 517 ; xi.

637. — 12. Et congregatl cum senioribus, etc. viii. 377,

662; IX. 39 ;x. 476.— 13. Dicentes : Dicite quia discipuli,

etc. viii. 377, 402, 608, 647 ; IX. 39, 62. — 17. Et vi-

deoles eum adoraverunt, etc. ii. 237. — 18. Et accedens

Jésus locutus est eis, etc. x. 497 ; xiv. 383, 627 ; xv. 137.

— 19. Euntes ergo docete, etc. v. 448 ; vu. 223 ; ix.220,

323; X. 303-388; xi. 641-688; Xli. 569, 572; xiii. 2S3,

630; XIV. 1.37, 617, 639; XV. 76, 157-171, 220, 226, 320.
— 20. Doceates eos seivare omnia, etc. il. 578; iv. 216;
VI. 462, 531, 581; vu. 274, 343, 347, 323; vm. 233,

349, 499, 616; IX. 122, 146, 413-484, 396, 626; X. 1S8,

281, 297, 576, 594, 629-699, 715; XI. 60-98, 293, 641,

688; XIII. 438; XIV. 137, 583, 627, 656; xv. 226, 320.

EVANGELIUM SECUiNDUM MARCUM.

I.

1. Initium Evangelii Jesu Christi, etc. Xiv. 146, 130,366.
— 2. Sicut scriptum est in Isaia, etc. XllI. 327 ; xv. 230.

— 4. Fuit Joannes in deserto baptizaus, etc. xi. 334. —
7. Venit fortior me post me, etc. vu. 429; vin. 246, 336,

353; IX. 471 ; xv. 230. — 8. Ego baplizavi vos aqua, etc.

XII. 19. — 10. Et Btatim asceudeus de aqua, etc. x. 343.
— -ll.Elvox facta est de cœlis, etc. vi. 246; ix. 471

;

XII. 349; XIV. 649. — 12. Et statim Spiritus expulit, etc.

XI. 594. — 15. Et dicens : Quoniam impletum est, etc. il.

561, 366. — 21. Et ingrediunlur Capliarnaum, etc. xv.74.
— 24. Dicens : Quid nobis et tibi Jesu, etc. iv. 626; v.

521, 564 ; vi. 406 ; vu. 82, 149, 262, 531 ; x. 363, 368;
XI. 234 ; Xlll. 191, 338 ; xv. 297, 374. — 23. Et commi-
nalos est ei Jésus, etc. ^ 322, 564; vu. 42, 149, 262;
XIII. 558. — 28. Et processit rumor ejus, etc. II. 112. —
32. Vespere aulum fado cum occidissel sol, etc. xi. 52. —
34. Et curavit multos, etc. xi. 52. — 35. Et diluculo valde

sargens, etc. vin. 245, 531. — 38. El ait illis : Eumus in

proximos vicos, etc. vm, 245. -- 44. Et dicit ei : \iJc
nemiiù dixeiis, etc. ii. 112.

II.

3. Et venerunt ad eum ferenics paralyticum, de. vi. 190.— 4. Et cum non possent ollerie cum, etc. vi. 190. —11'.
Tibi dico : Surge, toile grabatum, etc. vi. 513; vm. ins,
411. — 16. Et Scriba; et Pharisaei videntes, etc. vu. uo.— 17. Hoc audito, Jésus ail iilis, etc. xv. 562; xvil. 94.
— 18. Et eraat discipuli Joannis, etc. vu. 434.

III.

G. E.xeuntes autem Pharisa:i, de. xi. iig. — ^2. Tu es
filius Dei, etc. vu. 82; vm, 160. — 13. Et ascen'dens in
montera, etc. vi. 246. — 16. Et imposuit Simoni, etc. iv.
640; XIV. 119. — 19. Et Judam Iscariotem, etc. xiv. ug'— 20. Et -veniunt ad domum, etc. xvi. 713.— 23. Et convo-
calis eis, etc. xv. 202. — 27. Nemo potest vasa fortis in-
giessus, etc. xii. 518; sn. 435. — 28. Amen dico vobis
quoniam omnia, etc. vi. 320. —29. Qui autem blasphema-
verit in spiiitum, etc. vi. 320. — 32. Et sedebat circa eum
tmba, etc. vi. 427; xiv. 387.

IV.

4. Et dum seminat, aliud cecidit, etc. x. 450. — 12. Ut
videntes videant, et non videant, etc. v. 336; xi. 121. —
16. Et hi sunt similiter, qui super, etc. vm. 468. — 18.
El alii sunt qui in spinis seminantur, etc. iv. 118. — 19.
El aerumna; sœculi, et deceptio, etc. lijid. — 20. El hi sunt
qui super terram bonam, etc. viil. 468. — 38. Et eratipse
ia puppi super, etc. vu. 328.

V.

11. Erat autem ibi circa montera, etc. iv. 636. — 13. Et
concessit eis stalim Jésus, etc. H. 485. — 22. Et venit

quidam de archisynagogis, etc. vi. 176. — 23. El mulier,

qua; erat in profluvio, etc. ix. 9.— 31. Et dicebant ei disci-

puli sui : Vides, etc. ll>i(l. — 41. Et tenens rnanum
puelte, ait, etc. x. 467, 660. — 42. El confeslim suriexit

puclla, etc. Ibid.

VI.

3. Nonne hic est faber, filius Mariie, etc. vi. 176. —17.
Ipse enim Herodes misit, etc. vu. 519, 521. — 34. Et
exiens vidit luibani raullam Jésus, etc. vu. 199; xv. 366.
— 40. Et discubuerunt in partes, etc. xi. 641. — 56. Et
quocumque inlroibat, in vicos, etc. xi. 52.

Vil.

1. Et conveniunt ad eum Pharisaci, etc. siv. 507. — S.

Et interrogabant enm Pharisaei, etc. x. 55. — 9. Et diee-

bal illis : Bene irrilum, etc. xvii.173. — 13. Rescindent^
verbnin Dei, etc. xiv. 507. — 14. Et advocans ilerum lur-

bam, etc. v. 69. — 23. Omnia hœc niala ab intus, etc.

X. 55. — 29. Et ait ilii : Piopter hune sermonem, etc.

XVII. 92.

VIII.

1. hi diebus illis iterum cum lurba multa esset, etc. vr.

420. — 6. Et prœcepit turbae discumbere, etc. xi. 643;
XIV. 621. — 34. Et convocata turba cum- discipuli*, etc.

VI. 423. —' 38. Qui enim me coofusus fueiit, etc. vn.
223; VIII. 431 ; Xl. 529; xiv. 108, 499.

IX.'

1. Et pOst dies sex assuuiit Jésus, etc. iv. 00. — 2. Et

veslimcnla ejus facta sunt, etc. Ibid. — 16. Et respondens

unus de lurba, etc. xvi. 130. — 20. Et interrogavit pa-

ticm ejus, etc. xvii. 6. — 23. Et continuo exclainans pater

pueri, etc. vi. 481 ; ix. 114, 661. — 26. Jésus autem te-

nens rnanum ejus, etc. xvi. 130.— 28. Et dixit illis : Hoc
genus, etc. xi. 718.— 33. Elaccipiens pucrum staluit.etc.

VI. 589. — 36. Quisquis unum ex hujusmodi, etc. Ibid.—
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97. Bespondit illi Joannes, diceos, etc. n. 519; xiii. 556 ;

XV. 145, 184. — 38. Jésus aulem ait : Nolite prohibere,

etc. II. 519; xili. 556; xv. 73. — 39. Qui eaim non est

advereum vos, etc. xv. 73. — 40. Quisquis enim polum

dederit, etc. v. 70; s. !)8. — 43. Ubi vermis eoium non

morilur, etc. vw. H2; x. 71 ; xi. 568. — 45. Lbi ver-

nis eorum, etc. viii. 112. — 49. Bonum est sal, quod si

sal.elc. V. 70 ; via. 670; xvi. 69.

X.

1. Et inde eïurgens venit in fines, etc. xil. 178. — 2.

Et accedentes Pharisœi interrogabant euin, etc. v. "0
; xil.

178. — 8. Et erunt duo in carne una, etc. xv. 512. —11.

Et ail illis : Quicumque dimiserit nxorem, etc. xil. 171,186.

— 12. Et si uïor dimiserit virnm smim, etc. Ibid. — 14.

Quos cum videret Jésus, etc. ii. 477; v. 70; vu. 109. —
15. Amen dico vobis : Quisquis, etc. ix. 619. — 17. Et

cum egressus esset in viam, etc. ix. 642 ; xiv. 93, 644.

—

18. Jésus autem dixit ei, etc. li. 386; viii. 473; ix.642;

X. 123, 537 ; xiv. 95, 447, 563, 589, 644 ; xvii. 235. —
29. Respondens Jésus, ait : Amen dico, etc. xiv. 83. —
30. Qui non accipiat cenlies fanlum, etc. is. 248; xiii.

456; XIV. 83. — 33. Quia ecce ascendimus, etc. xi. 124.

— 33. Et accedunt ad eum Jacobus et Joannes, etc. xv. 218.

— 37. Et diseruni : Da nobis, etc. vi. 424. — 38. Jésus

aulem ait eis, etc. lbid.\ xv. 218. — 42. Jésus aulem vo-

cans eos, etc. v. 70> — 46. El vsniunt Jéricho, et profi-

ciseente, etc. v. 349; xvii. 212. — 52. Jésus aulem ait

illi : Vade, etc. xvii. 212.

XI.

1. El cum appropinquarent, etc. x. 676. — 3. Et si quis

vobis diïeril, etc. vu. 447. — H. Et introivit Jerosoly-

mam, etc. x. 676. — 13. Cumque vidissel a longe, etc. vi.

346, 399, 430; x. 168. — 14. El respondens dixit ei, etc.

VI. 346. — 19. Et cum vespera fada esset, etc. v. 330.—

22. El respondens Jésus ait illis, elc. v. 71. — 23. Amen
dico vobis, quia quicumque, etc. viii. 490; xvii. 181. —
28.Et dicunl ei : In qua poleslate, etc. vin. 636; X. 326.—
33. Et lespoudentes dicunl Jesu, elc. Ibùl.

Ml.

12. Et qusrebant eum teuere, etc. x. 12, 14. — 17.

Respondens aulem Jésus dixit, etc. v. 71. — 26. De moi-

tuis aulem quod resurgant, elc. xi. 384. — 27. Non est

Deus morluorum, etc. xi. 384. — 28. El accessit unus de

Scribis, elc. v. 71; xvi. 287. — 30. Et diliges Domiouiu

Denm, elc. xrv. 513. — 31. Secnndum aulem simile esl

illi, etc. m. 11; xvi. 287. — 36. Ipse enim David dicit,

etc. I. 443. — 38. Et dic«bat eis in doclrina sua, etc. vi.

411. — 39. El in primis cathedris, etc. vu. 411. — 42.

Cum venisset aulem vidua, etc. v. 530 ; vi. 164; vui. 537,

540 ; IX. 617 ; x. 264. — 43. Et convocans discipulos suos,

etc. XI. 625. — U. Omaes enim ex eo, quod, elc. xi.

625.

XllI.

8. Exurgol enim yèiis coulra geuleui, elc. iv. 592; vi.

•454. —9. Videle aulem vosmetipsos, etc. ix. 422; xi.

38.— 11. El cum duxerint vos tradenles, etc. v. 71. — 13.

Et erilis odio omnibus, elc. v. 71; xi. 58. — 14. Cum au-

lem videritis abominalionem, etc. li. 571. — 15. El qui

super leclum, ne descendat, etc. Ibid. — 16. Et qui in

agro erit, non reverlatur, etc. Ibid. — 17. V<e autem pra;-

gnanlibus, etc. ii. 570, 571; ix. 423. — 18. Orale vero

ut îiieme, etc. ii. 570. — 19. Erunl enim dies illi tribula-

liones, etc. Ibid. — 20. El nisi breviasset Dominns dies,

1 te. Ibid. — 21. Et lune si quis vobis dixerit, elc. XV. 122.

— 22. Exurgenl enim pseudocbristi, elc. ix. 423. — 23.

Vos ergo videle : ecce praedixi, etc. Ibid. — 26. Et lune

videbunt Blium, elc. ix. 95, 423. — 27. Et lune millet an-

gelos sucs, etc. ii. 564; ix. 313, 423; x. 398. — 28. .\

iicu autem discite parabolam, etc. ii. 573. — 32. De die

autem illo vel hora, elc. ii. 473; vni. 361; xi. 451. —
33. Videle, vigilate et orale, etc. ii. 579; v. 71; ix. 423'
— 35. Vigilate ergo, nescitis enim, etc. ii. 564.

XIV.

20. Qui ait illis : Unus ex duodecim, etc. xi. 630. — 36.

El dixit : Abba pater, omnia, etc. xiv. 587. — 38. Vigilale

et orale, ut non, elc. m. 47 ; xvii. 213.— 58. Quoniam nos

audivimus cum dicentem, etc. \ii. 537. — 61. Ille aulem
tacebal, et nihil, etc. xrv. 578. — 62. Jésus autem diiit

illi : Ego sum, etc. Ibid.

XV.

5. Jésus autem ampiins nihil, elc. xi. 129. — 17. Et in-

duunl eum purpura, etc. vai. 524. — 24. Et cnici6genles

eum, diviserunt, elc. xi. 134. — 23. Eral aulem hora lerlia,

elc. IX. 34 ; x. 538; XI. 130, 131. — 27. Et cum eo cruci-

figunt duos, elc. xi. 132. — 28. El implela est scriptura,

etc. VII. 524. — 33. Et facla hora seita, elc. xi. 131. —
36. Currens autem nnus, etc. xi. 138. — 37. Jésus autem

emissa voce magna, elc. xn. 413. — 42. Et cum jam sero

esset factura, etc. xii. 409. — 43. Et cum cognovisset a

centurione, etc. Ibid.

XVI.

2. Et valde mane una sabbalorum, etc. li. 20 ; viii. 625 ;

X. 308. — 9. Snrgens autem mane, etc. ix. 113, 367. —
12. Post ha;c aulem duobus ex bis, etc. u. 164, 375; vu.
263, 272. — 13. Et illi enntes nuntiaverunt csleris, etc.

vu. 263. — 14. Novissime recumbenlibus illis, elc. ii. 237;
vil. 231. — 13. Et diïit eis : Euntes in mundum, etc.

XI. 188, 641; XV. 501. — 16. Qui credideril et baplizatus

fuerit, elc. ii. 181, 479, 338, 553; m. 42; vi. 321; va.

238, 261; XI. 641; xv. 501, 660 ; xvi. 225, 238, 649. —
17. Signa aulem eos qui crediderint, etc. xv. 171. — 18.

Serpentes tollent, elc. xv. 664. — 19. Et Dominus quidem

Jésus, etc. ix. 92, 158; x. 157; xi. 657. —20. Illi au-

tem profecli pradicaverunt, etc. xi. 641.

EV.\NGELILM SECLNDLM LVCAM.
Tome y, de la page 327 à la page 319.

I.

1. Quoniam quidem multi conati sunt, etc. v. 454; x.

370. — 3. Visum est et mihi, assecnto omnia, etc. xvi.

376. — 4. Ut cognoscas eorum verborum, etc. x. 370. —
5. Fuit in diebus Herodis, elc. v. 434; ix. 241; xv. 25.
— 6. Erant aulem jusli ambo anle Deum, etc. il. 468 ; v.

502; VHi. 87; xv. 529, 614; xvii. 238. — 8. Factum est

aulem, cum sacerdotio, elc. x. 669; xi. 530. — 9. Se-

cundnm consueludinem, elc. x. 669. — U. Apparuit au-

tem illi Angélus Domini, elc. va. 174; xv. 171. — 13.

Ait autem ad illum .\ngelu3 : Ne limeas, etc. xi. 357 ; xv.

171. — 14. El erit gaudium tibi, et exultatio, etc. xi. 357.
— 13. Erit enim magnus coram Domino, etc. xii. 422,

569 ; XVI. 7i7. — 17. Et ipse praicedet anle illum, elc.

IV. 428, 511; X. 340; xil. 432. — 18. Et dixit Zacbarias

ad Angelum, elc. iv. 311; xi. 358, 530. — 19. Et respon-

dens Angélus, etc. iv. 5U; xi. 530. — 20. Et ecce eris

licens, et non poteris, etc. iv. 511; vu. U; xi. 530. —
24. Post hos autem dies concepil Elisabeth, elc. v. 449. —
25. Quia sic fecil mihi Dominus, etc. xiv. 257. — 26. In

mense autem sexto, etc. xi. 677; xii. 321; xv. 509. —
27. Ad Virginem despcnsalam viro, etc. viii. 617; ix.

601; xu. 111; xiv. 369. — 28. Et ingressus Angélus ad

eam, elc. va, 444; xi. 231, 277, 679-689; xu. 13. —
30. El ait Angélus ei : Xe limeas, etc. xu. 15. — 31.

Ecce concipies in utero, et paries, elc. vi. 238, 243 ; ix.

336 ; XIII. 348, 383, 686. — 32. Hic erit magnus et Filius

Altiisimi, elc. vi. 238 ; vui. 172, 318; ix. 601; xu. 30.

xiv. 534. — 33. Et regni ejus non erit, etc. iv. 585 ; v.

172; va. 517, 723; IX. 7; xi. 252, 677, 713;""xill. 313;
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XIV. 443, S34. — 34. Oiiit autem Maria ad Angelmu, etc.

IV. SU; VII. 217-243, 428; viil. 504 ; Xi. 79, 272, C79;

XII. 125, 372; xiv. 5;)2, 629. — 35. El respondcns Angé-

lus dixil ci : Spirilus, elc. ii. 518; iv. 511; vu. 16, 217,

259, 428; ix. 89, 90; XI. 79, 263, 270, 679, «95; xil.

IS, 328, 372 ; xiii. 348; xiv. 248, 552, 587, G29 ; xvi.

310. — 36. El ccce Elisabelh cognat.i lua, elc. iv. 578; v.

454 ; X. 426. — 38. Dixil aiilcm .Maria : Eccc aiicilla, elc.

IX. 309; XI. 272, 679; xii. 422, 521 ; xv. 509. — 40.

Et intravit in domum Zacharà, etc. xi. 314. — 41. Et

fucturn est, ul audivil, etc. v. 456; x. 682; xi. 106; xvi.

747. — 42. El exclamavit voce magna, elc. ii. 515. —
43. Et unde lioc milii ul veniat, etc. xi. 358, 530. — 44.

Ecce enim ut fada est vox, elc. ii. 515; xi. 358; xiv.

3;i8 ; XVI. 747. — 45. Et beala, quœ credidisti, etc. x.

682 ; XI. 106 ; xiii. 174. — 47. Et exullavil s|)iritus meus,
etc. XI. 253. — 60. Et respoudens mater ejus, etc. v.

456 ; VI. 243. — 67. Et Zacliarias palei- ejus replelus est,

etc. s. 561, 082; xi. 106. — 76. Et lu puer, propliela

Altissimi vucabcris, elc. xi. 674. — 79. lllumiiiare liis qui

in lencbiis, etc. x. 561, 682; xi. 106, 607.

II.

1. Faclum est autem in diebus illis, etc. x. 174. — 4.

Asceadit aulem et Joseph a Galila;a, etc. via. 617; ix.

601. — 5. Ut profiterelur cum Jlaiia, etc. ix. 601. — 6.

Factum est autem cum esseut ibi, elc. xi. 274. —7. Et

pepei'it filium suum, elc. u. 448; iv. 637; vi. 243; vm.
395, 504 ; IX. 19, 149, 471, 608 ; xi. 274; xiv. 213, 387.

— 8. Et paslores erant ia legioae, etc. vu. 181; vm.
473; IX. 608; XI. 258. — 10. Et dixit illis Angélus: NoUlc

timere, etc. xi. 685, 690. — 11. Quia natus est vobis ho-

die Salvator, etc. xi. 690; xv. 498, 544. — 12. Et Luc

vobis signum, elc. xi. 258. — 13. Et subito fada est cuui

,^Angelo, elc. xi. 528. — 14. Gloiia in allissimis Dec, etc.

i. 504; II. 258; lil. 523; v. 72, 362, 432, 470, 500, 530;
VI. 444, 486; vu. 154-188, 540; via. 586; ix. 380,

471, 617; X. 128, 179, 301; XI. 258-281, 423, 4.3o, 666-

679; XIII. 291; xvi. 270. — 21. Et pustquaiu cousummali

simt, etc. v. 410. — 24. Et ut darent bosliam secundum,

etc. IV. 488. — 25. El ecce homo eral in Jérusalem, etc.

v. 456, 501; vu. 397, 429; ix. 241, 425, 471; x. 561,

682; XI. 106; xai. 174. — 26. Et responsum acceperat

a Spiritu saudo, etc. vu. 64, 163, 429; ix. 697. — 27.

El venit in spiritu in leniplum, etc. iv. 487. — 28. Et

ipse accepil eum in ulnas suas, etc. ix. 438. — 29. Nunc
dimillis servuni tuum, etc. ii. 311; iv. 358; va. 663; ix.

73; xai. 366, 546; xiv. 485. — 30. Quia viderunt oculi

mei, elc. il. 311; iv. 438, 484, 561; vu. 163; vai. 179,

341, 432; IX. 73, 425, 565; xiii. 366, 54«; xiv. 456.

— 33. Et erat pater ejus et mater, elc. xv. 704. — 34.

Et benedixit illis Simeon, elc. ii. 245 ; iv. 520 ; ix. 261,

"333, 556. — 35. Et tuam ipsius animam pertransibit, etc.

li. 245, 375; IX. 536. — 36. Et erat Anna prophclissa,

elc. II. 274; ix. 241; xa. 111, 157.— 37. Et hœc vidua

usque ad annos, elc. ii. 274 ; xii. 111, 157. — 38. Et

bac, ipsa hora superveniens, etc. x. 561, 682; XI. 106;

XIII. 174. — 40. l'uer autem crescebal, et confortabatur,

elc. v. 480; xi. 18. — 41. Et ibant parentes ejus per

omnes annos, elc. v. 704. — 42. Et cum fadus esset umiio.

rum duodecmi, etc. iv. 276 , vi. 237; ix. 703. — 47. Stu-

pcbant autem omnes, etc. ix. 471, 703. — 48. Et videnles

admirait sunt, etc. vi. 243 ; xv. 704. — 49. Et ait ad il-

los : Quid est quod me qiux'rebatis, etc. vi. 238. — 50.

Et Ipsi non intellexerunt vcrbum, etc. vi. 238. — 51. Et

descendit cum eis et venil, etc. il. 453; m. 557; vi.

238; XI. 27; Xiv. 5.56-599, 631; xv. 704. —52. Et

Jésus proficiebat sapientia, elc. iv. 276; xi. 34; xiv. 643.

Ul.

1. Anno aulem quintodeciuio imperii, etc. ix. 198. — 2.

Sub priDcipibus saceidotum Anna, etc. ix. 380; xi. 122,

334. — 4. Sicut scripUim est in libro seiinonum, elc. xi.

456, 532 ; xiii. 19. — 5. Omnis vallis implebitar et omni<
mens, etc. xi. 532, 640. — 6. Et videbit omnia caro salu-

tare, etc. iv. 272 ; v. 484 ; vu. 13, 389, 396; vai. 24«,
618; IX. 438; xi. 45«; xa. 92, 373; xv. «49. — 10. El
inlerroftabant cum turba;, etc. v. 72. — 11. Respondens
auli'ni diccbal illis, etc. vu. 506 ; xi. 423. — 12. Vene-
nint aulem el publicaui, etc. v. 362; vu. 500; xui. 37.—
13. At illo dixit ad eos : Nihil, etc. vu. 506. — 14. la-

terrogabant aulem eum, et mililcs, elc. ii. 292, 526.— 13.
E.\islimanto autem populo, etc. vai. 553. — 16. Respondit
Joannes, dicons omnibus, etc. lil. 120; vi. 442; va. 430;
XI. 530-537. — 17. Cujus venlilabrum in manu ejus, etc.

IV. 61 ; VI. 469; vai. 156. —21. Fadum rst aulem cum
baplizaretur, etc. vi. 369; x. 345; xa. 5G9 ; xiv. 358,
539, 545. — 22. Et descendit Spirilus sanclus, elc. (1.448;
VI. 323 ; X. 345 ; XI. 708 ; XIV. 358, 306. — 23. Et ipse
Jésus erat incipiens quasi, elc. iv. 398, 545; v. 453; vi.

243, 244 ; X. 426, 569 ; xiv. 150, 366, 539, 545 ; XV. 704;
XVI. 214.- 26. Qui fuitiMabath, qui fuit Mathalhiœ, etc. XI.
403. —29. Qui fuit Jesu, qui fuit Eliezer, elc. ix. 472.—
31. Qui fuit Melea, qui fuit .Meuua, elc. i. 338.— 34. Qui
fuit Jacob, qui fuit Isaac, elc. ix. 340. — 37. Qui fuit .Ma-

thusale, qui fuit, etc. xiv. 133. — 38. Qui fuit*Henos, qui
fuit Selh, etc. xiv. 150, 193.

IV.

1. Jésus aulem plcnus Spirilu saudo, elc. va. 418; xa.
569; XIV. 536, 628-630. — 2. Diebus quadragiula et tcnlu-

batur, etc. ai. 571. — 9. Et duxit illum in Jérusalem, elc.

II. 485; XI. 744. — 12. Et 'respondens Jésus, ait illi :

Dictum est, etc. ai. 571; viu. 160. — 13. Et cousum-
mata omni tentalione, diabolus recessit, elc. viu. 262. —
16. Et venit Nazareth, ubi erat, etc. xv. 508. — 18. Spi-
rilus Dumiui super me, etc. xi. 18; xiv. 358,- 368. — 21.
Cœpit autem dicere ad illos, elc. xi. 18; xiv. 336; xv.
508. —22. Et omnes testimouium illi dubant, etc; ix. 109.
— 24. Ait autem : Amen dico vobis, etc. x. 439. — 29.
Et surrexerunt et ejecerunt illum, etc. x. 401. — 34. Di-

cens: Sine, quid nobis, elc. vi. 236. — 30. Et fadus est

pavor iu omnibus, etc. xi. 289. — 41. Exibant autem da;-

monia a mullis, elc. II. 543 ; xi 472. — 43. Quibus ille

ait: Quia et aliis, etc. xiv. 539, 543.

1. Factum est autem, cum turbœ irruerent, etc. vu. 300-
376. — 2. Et vidit duus naves stanles, elc. Vl. 360. — 3.
Ascendens aulem in unam navim, etc. xi. 148. — 4. Ut
cessavil aulem loqui, dixil ad Simonem, elc. xia. 580. —
6. Et cum hoc fecissent, cbncluseruut, etc. v. 487; viii.

266, 534, 535. — 7. Et annuerunt sociis, qui erant, etc. v.

487; VI. 13; via. 262; xi. 148. — 10. Simililer aulem
Jacobum et Joannem, etc. xi. 361, 362 ; xia. 481, 380. —
14. Et ipse praicepit illi ut nemiui, etc. xi. 493; xiv. 160.
— 17. Et faduin est iu una diérum, etc. vu. 312. — 18.

Et ecce viri portantes in leclo, elc. via. 384. — 19. Et
non inveniealcs qua parte, etc. via. 388. -~ 21. Et cœpe-
runt cogitare scribie, etc. xa. 551. — 22. Ut cognovit

autem Jésus, etc. lOid. — 30. El murmurabant Pharisœi,

etc. IX. 93. — 31. Et respoudens Jésus, dixit ad illus, etc.

XI. 253. — 32. .Non veni vocare juslus, sed, etc. vai. 130;
XV. 493, 501. — 34. Quibus ipse ait : Numijuid, elc. xi.

449. — 36. Dicebat autem el similitudinein, etc. xi^. 17i.

VI.

4. Quomodu intravit in domum Dei, elc. vi. 72; xiv.

589. — 5. Et dicebat illis : Quia Dumiuus est, elc. n. 18
;

VI. 72. —7. Observabant aulem scriba;, etc. iv. 46.— 12.

Fadum est autem in illis diebus, elc. ii. 271 ; ix. 297. —
13. Et cum dies fadus esset, vocavil, elc. xi. 3 ; xiv. 119.
— 14. Simonem quem cogaomiuavit Petrum, elc. X. 647 ;

XIV. 195. — 13. Malthxum et Thomani, Jacobum Alphœi,

etc. X. 467,; xiv. 193. — 16. Et Judam Jacubi et Judam
Iscariotem, etc. xiv. 119. — 19. Et omnis turba qnaercbat
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euni (angere, etc. xi. 79 ; xii. 569. — 20. Et ipse eleva-

tis ociilis in discipnlos, etc. v. 72. — 21. Beali qm non

esiirilis, etc. vu. HO; x. 157. -21. Verurolamen v»

vobis divitibiis, etc. Xiv. 109. — 23. Vœ vnbis qm salurati

cslis, etc. X. 157, 392. — 27. Sed vobis dico. qui amlilis:

Diligite, etc. viii. 399, 586; xi. 44. — 29. Et te qui pcr-

cutit in maxillam, etc. ii. 291. — 30 Omnia antem pc-

lenti te, etc. v. 450 ; vm. 84 ; ix. 497, 498, 531 ; x.

265; xri. 39. — 32. Et si diligilis eos, etc. il. 185. —
35. Veruml.imeii diligite- inimicos, etc. vm. 586«. xv. 286.

37. Noiile judicare et non .jndicamini, etc5'3S7, 401-

454; VI. 170,268-299, 368; vu. 193, 199, 204, 337;

vm. 28, 303; ix. 696; X. 223-276; XI. 516, 517; Xil.

190 : XV. 162, 520; xvi. 12. — 38. Date et dabitur vobis :

mcnsuram, etc. Ii. 387, 401-454; vi. 170, 279, 299, 368;

vn. 193, 199, 204, 337; vm. 303; IX. 696; x. 223; Xl.

287, 517; xili. 494; xv. 520; xvi. 12. — 39. Dicebat

HUlem illis et siniilitudiuem, etc. v. 72. — 41. Quid aiitem

vides festucam in oculo, etc. ix. 474. — 44. L'naquique

euiin arbor, etc. vi. 336. — 43. Bonus homo de bouo

Ihesauro, etc. ll. 386; vu. 504; xvii. 23. —46. Quid

autem vocatis me. Domine, etc. v. 393, 481 ; vi. 532; XI.

39, 280. — ';0. Qui autem audit et non facit, etc. ix. 474.

VII.

2. Ccnturionis autem cujusdsm servus, etc. xiv. 408, 411.

— 3. Et cum audisset de Jesu, etc. iv. 336. — 6. Jésus

autem ibat cum illis, etc. vm. 502 ; xii. 137. — 7. Propler

quod et meipsuni non suin, etc. xii. 137. —8. Nam et ego

homo sum sub, etc. IX. 222. — 9. Quo andilo Jésus mira-

tus est, etc. ll. 421 ; vin. 502. — 10. Et reversi qui missi

iuerant, etc. xiv. 408, 411. — H. Et factum est, deinceps

ihat, etc. vi. 429, 530. — 12. Cùm autem appropinquaiet,

etc. m. 338 ; iv. 616; ix. 437. — 14. Et accessit et teli-

git loculum, etc. I. 4UG; x. 488, 660; xiv. 368. — 15. Et

resedit qui erat mortuus, etc. ix. 437; x. 64, 89, 488, 6G0.

— 31. .^it autem Dominus ; Cui ergo, etc. v. 73. — 33.

Venit enim Joannes Raptista, neque, etc. vi. 389 ; vm. 636;

X. 189. — 36. Rogabat autem illum quidam de Pharisœis,

etc. VI. 432; ix. 467; x. 54, 190, 374; xii. 142. — 37.

Et ccce mulier, qiiœ erat in civitale, etc. ix. 76; xii. 140;

xvii. 183. — 38. Et stans l'etro secus pedes ejus, etc. ix.

76; xii. 140, 141; xvil. 183. — 39. Videns autem Phari-

saeus, qui vocaverat, etc. ix. 467 ; x. 54. — 41. Duo de-

bilores erant cuidam, etc. iv. 631. — 42. Non babentibus

illis unde redderent, etc. iv. 633; ix. 613. — 43. Rcspon-

dens Simon dixit : /Eslimo quia, etc. iv. 633 ; v. 408. —
44. Et conversus ad mulierem, disit Simoni, etc. IX. 467.

— 47. Propter quod dico tibi : Remitluntur, etc. il. 404 ;

VI. 55 ; X. 5, 190, 374, 661 ; XII. 141, 142. — 48. Di.ùt

autem ad illam : Remitluntur, etc. ix. 613. — SO. Disit

aulcm ad mulierem : Fides tua te, etc. vm. 636.

VIII.

1. Et factnm est deinceps, etc. xit. 24o. — 3. Et Joanna

uxor Cbusae, etc. ix. 532; xii. 245. — 5. Exiit qui sémi-

nal, seuiinare, etc. XI. 197. —8. Et aliud cecidit in terram

bonam, etc. vu. 46 ; vm. 114 ; x. 461 ; xi. 213 ; xvi. 369,

377. — 11. Est autem bjec parabola, etc. v. 73. — 15.

Quod autem in bonam terram, etc. vi. 211 ; vm. 100; x.

81. 173; XI. 469; XV. 118, 188. — 18. Videte ergo quo-

modo audiatis, etc. xvii. 172. — 21. Qui respondens, dixit

ad eos: Mater, etc. v. 545. — 23. Et navigantibus illis,

obdormivit. vm. 223. —24. Accedentes autem suscilave-

runt, etc. vm. 223. — 25. Dixit antem illis : Ubi est fides,

etc. II. 516; vm. 490. —28. Is, ut vidit Jesum, procidit,

etc. XIV. 347 ; xv. 297. — 32. Erat autem ibi grex porco-

rum, etc. ii. 273 ; Xi. 205. — 42. Quia unica Ëlia erat ei,

etc. VI. 470. — 43. Et mulier qua;dam erat in Huxu, etc.

VI. 293; vu. 286; xiv. 411. — 44. .\ccessit rétro, et îeti-

git, etc. VI. 349, 470: x. 528; xiv. 318. —45. Et ait

Jésus : Quis est qui me telijjit, etc. vu. 291 ; xi. 46, 47, 79,

350; XII. 233; xiv. 41t. — 54. Ipse autem teaens ma-
num ejus, etc. x. 488.

IX.

1. Convocatis aulem duodecim, etc. v. 73. — 23. Dice-
bat aulcm ad ouiues : Si quis vult, etc. v. 73. — 24. Qui
enim volueril auimam suam, etc. vu. 508. — 26. Nam qui
me erubuerit, etc. vm. 145; IX. 109; x. 204. — 28. Fa-
ctum est aulem post hœc, etc. iv. 60; v. 321. — 30. Et
ecce duo viri loquebantur, etc. xv. 73. — 33. Et voi fdcta

est de nube, etc. xi. 76; xiv. 188, 241. — 46. Inlravit

autem cogitalio in eos, etc. v. 73. — 49. Respondens autem
Joannes, dixit, etc. v. 483; xv. 119, 250. — 50. Et ait

ad illum Jésus : Nolite, etc. xv. 119, 230. — 33. Et non
recepeninl eura, etc. xiv. 106; xvi. 376. — 56. Filius ho-

minis non venit, etc. xiv. 106; xv. 553; xvi. 64. —37.
Factum est autem : ambulantibus, etc. vi. 292, 437.— 58.
Dixit illi Jésus : Vulpes foveas, etc. vm. 418. — 59. Ait an-

tem ad alterum : gequere me, etc. v. 59 ; xiv. 89. — 60.
Dixitque ei Jésus : Sine ut mortui, etc. m. 577 ; xiv. 89.

— 62. Ail ad illum Jésus : Nemo miltens, etc. m. 577;
VII. 224; IX. 67 ; XI. 145 ; xiv. 333.

X.

1. Post tiaec autem designavit. etc. xii. 243. — 2. Et

dicebat illis : Messis, etc. iv. 637; vi. 440; ix. 262. —
3. Ite : Ecce ego mitto vos, etc. v. 73. — 4. Nolite por-

tare sacculum, etc. xii. 210. — 5. In quamcumque do-_
muni, etc. xvi. 318. — 6. Et si ibi fuerit filius, etc. ix.

52S; XVI. 318. — 7. In eadem autem domo, etc. ix. 139,

530; X. 264; xii. 210, 245. — 8. Et in quamcumque ci-

vitatem, etc. ix. 530 ; x. 264. — 9. Et curate infirmes, etc.

VIII. 190. — 11. Etiam pulverem, qui adhœsil, etc. vi.

396. — 12. Dico vobis quia Sodomis, etc. xvi. 172. —
15. Et tu Capharnaum usque, etc. vi. 443. — 16. Qui vos

audit, me audit, etc. ii. 306; vi. 444; xi. 48. — 17. Re-
versi sunt autem sepluaginla, etc. vi. 579, 586; x. 96,

261, 424. — 18. Et ait illis: Videbam, etc. xiii. 684. —
20. Verumtamen in hoc nolite, elc. v. 74, 483 ; vi. 579,

586; X. 261, 424, 639; XI. 179, 463, 488; xv. 240. —
21. In ipsa hora exultavil, etc. v. 332; ix. 410, 641. —
24. Dico enim vobis, quod multi, etc. vu. 64. — 25. Et

ecce quidam legisperitus, etc. vu, 100. — 27. Ille respon-

dens dixit : Diliges. etc. iv. 4 ; v. 551 ; vm. 520 ; xi. 423 ;

xii. 28. — 29. Ille autem volens justificare, etc. ix. 663 ;

XI. 423. — 30. Suscipiens aulem Jésus, elc. iv. 111, 242,

605; VI. 540; vu. 21, 352; viii. 2-37,261, 285, 679;
IX. 118, 340, 684; X. 22-59, 144, 314, 614, 623; XI.

423 ; XII. 136, 224 572. — 33. Samaritanus autem quidam,

etc. X. 59; xii. 173. — 34. Et appropians alligavit, etc.

VI. -496; IX. 118, 326 ;x. 22; xu. 572. — 35. Et altéra

die protulit duos, etc. v. 74 ; vi. 186; X. 450, 614 ; Xli.

135-173, 245; xvii. 209. — 36. Quis horum trium vide-

tur, etc. V. 74. — 37. At ille dixit : Qui fecit, etc. ii. 169 ;

IV. 14; VIII. 2-37, 520 ; ix. 663, 684 ; x. 59, 314, 622;

XI. 423; xu. 224. — 38. Factura est autem dum irent, elc.

VI. 446, 448; vu. 93, 128, 324, 326. — 39. Et huic erat

soror nomme Maria, etc. iv. 188; x. 437; xu. 71. 111.

— 40. .Martha autem satagebat, etc. iv. 188; vm. 54; x.

437. — 41. Et respondens dixit illi Dominus, etc. iv. 188;

V. 74 ; XI. 393 ; xvi. 47. — 42. Pcrro unum est necessa-

rinm, etc. IV. 188; VU. 128, 326; xil. 111, 338; XVI.

47.

XI.

2. Et ait illis : Cum oratis, etc. v. 74; x. 78. — 3.

Panem nostrum, etc. ii. 523; vu. 97. — 5. El ait ad

illos : Quis, etc. II. 269, 270; vi. 289. 451; IX. 496. —
6. Quoniam amicus meus, etc. ii. 269, 270. —7. Et ille de

intus respondens, etc. Ibid. — 8. El si ille perseveraverit,

etc. Ibid.; VIII. 316 ; ix. 496. — 9. El ego dico vobis,

etc. XVII. 240. — 10. Ouiuis enim qui petit, elc. ix. 702,

718. — 13. Si ergo vos cum silis mali, etc. ix. 681, 702,
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718; XIV. 501. — 14. Et crat ejiciens dœmoniimi, clc. x.

57. — 15. Quidam aiilcm ex eis dixcnint, clc. vi. 3S9;ix.

587. — 20. Porro si in digilo Dei ejicio, etc. ii. C) ; iv,

98, 417 ; VI. 39; vu. 24 ; i.ï. 367 ; .xii. 79, 300, 382;
XIII. 361; XIV. 203,232, 400; xvii. 161. — 21 . Ciim

foitis .irmalus ctis(odil, etc. iv. C14; XI. 583. — 23. Qui

non est nicciini, elc. vu. 415. — 2C. Tune vadit et assu-

mit, etc. VII. 29; viii. 58, 522. — 27. Facliiin est aulem,

ciini liœc, elc. v. 74 ; x. 393; xii. 125. — 28. At illo

dixit : Quinimo beali, etc. X. 393; xii. 125.— 37. Etciim

loqueretur, rogavit illuni, etc. ix. 617 ; xii. 28. — 38.

Pharisœus auteni cœpit, etc. ix. 017. — 39. El ait Doini-

nus ad illiim, etc. vi. 45G. — 41. VerunUatneu quod super-

est, etc. n. 433; vu. 343; viii. 485; x. 54; xi. 452
;

XII. 27, 28 ; xiv. 327 ; XV. 384; xvi. 03; xvii. 232. —
42. Sed vae vobis Pliarisœis. elc. xii. 28; xvi. 317, 710.

— 47. Vœ vobis, qui aidificalis, etc. v. 74.— 49. Pnopicrea

et sapientia Dei dixit, elc. vi. 322. — 51. A sanguine Abel,

usque, etc. 11. 365. — 52. Vie vobis legisperilis, etc. xii.

369; XIV. 102, 516, 517.

XII.

1. Mullis aulem turbis, elc. v. 74. — 4. Dico auteai

vobis amicis nieis, elc. Ibid.; vit. 57, 391 ; vin. 34 ; x.

213, 625; XII. 281 ; xiil. 10 ; xiv. 141,373; xvi. 2S9
;

XVII. 143. — 5. Oslendam aulem vobis quein, etc. vu. 57;

VIII. 31; IX. 33; x. 623; Xl. 615; xvi. 289; xvii. 113.

— 7. Sed et capilli capitis vestri, etc. iv. 177 ; vi. 331 ;

vu. 576; XII. 281; xiii. 533. — 8. Dico aulem vobis :

Omnis, etc. v. 352 ; vi. 328 ; XI. 529. — 9. Qui aulem

negaveiit me, elc. vi. 328; vu. 390. — 10. Et omnis qni

dicil verbura, etc. VI. 320, 328. — 12. Spirilus enim saii-

lus docebit, etc. viii. 79. — 13. Ait aulem ei quidam de

lurba, elc. VI. 458; vu. 338; viii. 79, 81, 198; xii. 337.

— 14. At ille dixit illi : Homo, elc. ix. 708 ; xil. 337. —
15. Dixitque ad illos : Videle, etc. xi. 298. — 16. Dixit

aulem simillludinem ad, etc. iv. 523 ; vi. 136, 146, 379
;

va. 123; viii. 648. — 17. Et cogilabat intra se diccin,

elc-. XII. 552. — 19. Et dicam animse mea;, elc. iv. 20 ;

viii. 648. — 20. Dixit aulem illi Deus : Slulle, etc. iv. 20,

.)23;vii. 316; viii. 322-581; IX. 477, 708; xil. 530;

XIV. 90, 110, 380. — 27. Considerale lilia quomodo. elc.

v. 443. — 32. Noiile tiniere pusillus grex, elc. i. 470. —
33. Vendite quœ possidetis, etc. vi. 391 ; viii. 387, 517;

X. 400. — 34. L'bi enim thésaurus vester est, etc. x. 400.

— 35. Sint lumbi vestri prœcincli, elc. ii. 464, 3G3 ; vi.

186, 415-462; vu. 202; viii. 98 ; Xl. 640; xii. 96, 133.

— 36. Et vos similes homiuibus, etc. ll. 563, 574 ; Vf.

454; VII. 202; viii. 98 ; xii. 96, 135. — 37. Beali servi

illi, quos, elc. iv. 439 ; vi. 448 ; vu. 130 ; xi. 272 ; xvir.

200. — 39. Hoc aulem scitote, etc. v. 73. — 43. Bealus

ille servus, etc. vi. 133. — 45. Quod si dixerit servus illc,

etc. II. 563, 578; vi. 153; ix. 100. — 46. Veniet do-

minus servi illiui, etc. vi. 133. — 47. Ille aulem servus,

qui cognovit, etc. ii. 213, 547 ; iv. 483 ; v. 309; vi.332;

vu. 476 ; IX. 243, 449 ; xil. 344 ; xvi. 270. — 48. Qui

aulem non cognovit, elc. li. 213, 347 ; iv. 483 ; v. 380 ;

VI. 332 ; IX. 243, 449 ; xvi. 270 ; xvii. 99. — 49. Ignom

veni mitlere in terram, etc. il. 19, 216 ; m. 513 ; iv. 374;

VIII. 223, 493, 666, 667; IX. 254, 310; xiii. 471 ; xiv.

96, 362. — 51. Pulatis quia pacem veni dare, etc. viii.

477. — 52. Erunt enim ex hoc quinque in domo, etc. xvi.

107. — 36. Hypocrilaî, faciem cœli et terra;, etc. ii. 561,

565; v. 76; vi. 465. — 58. Cum autem vadis cum adver-

sario, ete. iv. 591 ; v. 443.

xin.

1. Aderanl autem quidam ipso, etc. IX. 81. — 5. Non

dico vobis : Sed si pœnitentiam, etc. viii. 190. — 6. Dicc-

bat anlem et hanc simililudincm, clc. vr. 467 ; vu. 321
;

XII. 408. — 8. At ille rcspondcns, dixit illi ; Domine, etc.

VIII. 534; IX. 254. — 11. Et ecce mulier, qua; habebat,
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Et ecce sunt novissimi qui erunt, elc. ix. 702; xii. 230;
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X. 310; XVI. 235; xvti. 237. — 33. Verumtamen oporlet
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XIV.
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At illi tacuerunt. Ipse vero apprehensum, etc. vi. 148. —
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homo, etc. v. 460; vu. 104; viii. 159; ix. 127, 132,
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424; vu. 106; ix. 146, 636, 667, 707; x. 41, 103, 162.

— 13. Et non post multos dies, etc. iv. 599; vin. 200,
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330; VI. 67, 145, 169, 379, 443, 603; viii. 40, 124, 411;
vili. 21, 332, 371, 518, 522, 044; ix. 136, 168, 298, 617
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X. 10; XIV. 490. — 28. Simililer sicul factura est in die-
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— 12. Jejuno bis in sabbato, elc. vi. 50, 373; viii. 654; ix.
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svii. 235. — 22. Quo audito, Jésus ait ei, etc. u. 3; vu.
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dixit, elc. IX. 36. — 28. Conversus autem ad illas Jésus,
etc. vui. 445 ; ix. 115. — 31. Quia si in viridi ligno, elc.
vui. 445 ;x. 132; xi. 421, 727. —33. Et poslquam vene-
ruutmlocum, etc. ii. 483; ix. 271; xi. 132. — 34. Jésus
autem diccbat : Pater, elc. ii. 243, 292,480; v. 541; vi.
24, 177, 224-299, 345-385, 407, 567, 598 ; vu. 107-
198, 404, 418, 502-550; vur. 435,478, 387, 592; IX.

110-124, 308, 394, 426-478, 586, .587; x. 48, 116, 330,
582,594, 688; XI. 134-196, 212, 222; xu. 136; sur.
404; XV. 280. — 35. Et stabat populus spectans, etc. x.
133. — 38. Erat autem et superscriplio, etc. iv. 346 ; vui.
629, 045. — 39. Unus aulem de his, qui, etc. vu. 398, 300,
578

;
vui. 247, 545 ; ix. 107; x. 33. — 40. Respondens

aulem aller, etc. v. 301 ; vi. 93 ; ix. 316 ; x. 35, 214,
386 ; xui. 631 ; XV. 85, 381. — 41. Et nos quidem jusle,
etc. IX. 107; x. 214. — 42. Et dicebat ad Jesum : Domine,
elc. VI. 308; vu. 201, 421, 500; viu. 431 ; IX. 106; x.
21i; SI. 107, 742; xiv. 499; xvi. 243. — 43. Et di.xit

illi Jésus : Amen dico, elc. i. 338, 338; ii. 423; iv. 110,
241, 493, 501; v. 430, 303 ; vi. 95. 308 ; vu. 421, 560

;

viu. 332, 342, 431 ; IX. 316; x. 279, 380, 538, 594, 040
à 073 ; XI. 114 ; xui. 031 ; xiv. 222, 407, 489 ; xv. 85,
127, 407, 639 à 670. —44. Eral aulem fere hora sexla, etc.

XI. 131. — 46. Et damans voce magua, etc. vi. 109 ; Vil,
543, 530 ; VUI. 263 ; xiv. 339, 547.

XXIV.

1. Una aulem sabbali, etc. ii. 20; vu. 235. — S. Cum
timerent autem, elc. ii. 243 ; xi. 293, 330. — 7. Dicens :

Quia ûporlet, elc. xiv. 380. — 13. Et eccc duo ex illis, elc.

vu. 261-263; vui. 52; ix. 106; x. 281, 386, 516; xi.
174. — 13. Et faclum est, dum fabulareulur, elc. ii. 164.
— 16. Oculi autem illorum, elc. u. 245, 373 ; vu. 272 ; ix,

41. — 18. Et respondens unus, etc. viit. 346 ; ix. 426.

21. Nos autem sperabamus, elc. vu. 256, 257; viii. 346;
IX. 100, 178, 426; X. 516; xi. 90, 741. — 2i. Et ab-
ierunt quidam, elc. iv. 294.-25. Etipse di.\it ad eos, etc.

VI. 207. — 26. Nonne h;cc oporluit, etc. ix. 627. — 27.
Et incipiens à Moyse, etc. ii. 286: iv. 589; ix. 627 ; xiv.
515. — 28. Et appropinquaverunt, elc. xt. 339 ; xu. 233. —
29. Et coegerunt illum, elc. x(. 583. — 30. Et faclinn est,

dum lecumberel, elc. u. 475; vu. 271. — 31. Et aperli

sunt oculi eorum, elc. u. 375 ; jv. 32i ; vu. 271. — 32.
Et dixerunt ad invicem, etc. vu. 262 ; xiv. 96. — 33. Et
surgenles cadem boia, elc. xi. 713. — 34. Dicenics : Quo^l

surrexit, elc. vi. 216. — 30. Dum aulem ha^c loqumilur,

etc. u. 237 ; vi. 482 ; vu. 367 ; xiv. 114 ; xv. 245. —
37. Conlurbali verô, et conterrili, elc. vu. 207-296; vui.

532. — 38. Et dixil eis : Quid lurbali eslis, elc. vi. 473;
VI. 51, lOi, 290-290. — 39. ViJele manus meas, etc. i.

327, 333; 111. 12; vi. 339, 473; vir. 290-296, 342-

390 ; vui. 100, 499, 618, 651 ; ix. 126 ; x. 280, 190 ; xr.

143; XII. 33-100, 320, 407; xiv. 182, 184, 176, 518;
XV. 247. — 40. Et cum hoc di.xisset, elc. xiv. 182. — 41.

Adhuc aulem illis non, etc. x. 057, 715 : xv. 327" — 43.

El cum uiauJucaisel coiaui cis, elc. i. 310; iv. 49. — 4i.
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El dixit ad eos : Hsec sunl, etc. li. 99, 147 ; vi. 177, 350 ;

VII. 148, 285, 358 ; ix. 79, 160 ; xii. 560 ; xill, 222, 652.

662; XIV. 154, 189 ; XV. 212, 330, 347, 507. — 45. Tune

aperuit illls sensiim, etc. ii. 147; m. 33 ; iv. 583; vi.

533, 690; XV. 245 ; ivi. 435. — 4G. Et diïit eis : Quoniam

sic, etc. II. 147, 148, 262; vi. 177, 202; viii. 306, 531,

632; IX. 41, 126, 603, 690 ; XI. 184, 238, 443, 643 ;
Xlll.

418; XIV. 28, .358; XV. 208-254, 318, 353, 470, 501.

— 47. Et prsilicari innoraiiie ejus, etc. ii. 99, 147-

194, 262, 481 ; vi. 173, 198, 202 ; viil. 306, 531, 632 ; IX.

452, 604; x. 281, 386: xi. 184,228,443, 643; xm. 222,

418, 567-597, 608, 652; xiv. 28, 358; xv. 208-247,

254-273. 329-359, 470, 474, 501, 507. — 48. Vos au-

tem testes, etc. xv. 330. — 49. Et ego mitio piomissum

Patris, etc. vu. 110, 356 ; xi. 79, 174 ; Xll. 56 ;
xiv. 414,

581. — 51. Et factrnn est, dum benediceret, etc. vu. 283 ;

XV. 336. — 52. Et ipsi adorantes, regressi sunt, etc. vu.

283 ; XI. 330. — 53. Et erant semper m lemplo, etc. xv.

330.

EVAiNGELIUM SECUNDLM JO.A.X.NEM.

Tome X, de la page 315 à la page 718 ; tome si, de la page 1

à la page 15-5.

i.

1. In principio erat Verbnm, etc. i. 422; il. 28a, 298,

452; m. 549; iv. 44, 89, 120-146, 208, 253, 613; v. 2,

356, 370, 457, 471, 534, 549; vi. 1-181, 350, 354, 409-

496, 506-582; vu. 70, 147-173, 209-294,320-394,427-454,

576; VIII. 2-96, 130, 208, 209, 245, 318, 351, 472, 500-

596, 646; IX. 49, 90, 149, 184, 261, 296, 308, 370, 463,

510-595, 605-678, 705; x. 23-96, 124, 2U-298; xi. 255,

279, 306-392, 415, 511, 513, 669-692; xil. 14, 52, 327-383,

405-446, 506-553; Xili. 219; Xiv. 149-172, 216, 340, 342,

430-481,534-574, 605-645; XV. 41, 512; XVI. 370, 461,

665; svii. 151, 209. — 2. Hoc erat in principio apud

Dettm. IV. 44, 253; vi. 112-154, 428; vu. 242-291, 430-

442; vm. 584; ix. 296-418; x. 3, 96, 163; xi. 387, 566,

669; XII. 350, 372; xiv. 645. —3. Oinnia par ipsum facta

sunl, etc. II. 373, 511; m. 374, 393, 501, 549; iv. 89,

130-160, 207-253; v. 356-380, 471, 545; vi. 35, 69, 112-

181, 247, 299, 428, 508-521 ; Vll. 143, 209-291, 428, 430,

576; VIII. 196, 197, 440, 474, 617; IX. 14-49, 105-198,

29fi, 353-381, 459-479, 519, 603, 692, 731 ; X. 88, 96, 176,

211-298, 301: XI. 163, 176, 235, 279, 306-381, 400, 676,

689; XII. 16-52, 327-383, 405, 442, 553, 564; xiv. 60,74,

172, 247, 380, 434, 444, 534-587, 605, 628; xvi. 665, 680.

— 4. In ipso vita erat, etc. Tii. 501; iv. 160, 207; vi.

576; IX. 693; x. 528; xi. 391 ; siv. 645. — 5. Et lux in

tenebris lucet, etc. ii. 511; vu. 172; x. 326, 576, 652;

XI. 115, 292, 316; xil. 421-462, 371; xiii. 219; xiv. 322,

433, 524; xvi. 289. — 6. Fuit homo missus a Deo, etc.

u. 298; VII. 536; viii. 598; xi. 513; xm. 197. — 7. Hic

venit in testimonium, etc. xv. 502. — 8. Non erat ille

lus, etc. VI. 10, 403-498, 554; viil. 150; ix. 649; XI.

194, 204; XII. 24, 101-187, 240; xm. 292, 293,466,477;

XV. 27, 39, 274, 393, 523-576; xvi. 20-68, 116-167, 206,

353, 441; xvii. 235. — 9. Erat lux vera, etc. i. 394,436,

443, 504; il. 299, 319; m. 570-581; iv. 90,600, 612; v.

545; VI. 10, 338, 359, 403, 479, 554; vu. 144, 225; vm.
226, 326, 356; ix. 91, 334, 389, 514, 649, 693, 705; xi.

424, 648, 674; xii. 317-368, 400-472, 502, 576, 697; xiv.

117, 279, 317, 478, 484, 561; XV. 39, 499, 523; XVI. 33-

72, 518, 665; xvii. 151, 235. — 10. In inuntio erat, etc.

i. 393; iV. 8, 208; v. 456; vi. 357, 425-498; vu. 103,

172, 237, 316, 476; VIIl. 142, 336, 586; IX. 213, 510,

526; X. 206, 217; XI. 306, 417, 607, 688; xil. 371, 389;
XIV. 82, 95, 4SI, 484; XV. 525; XVI. 71, 224, 664-667. —
U. In propria venit, etc. v. 456, 504; vi. 446; vu. 172,

193, 233, 316; vui. 502; Xi. 665; xii. 371; xiv. 60, 95;
XVI. 665. — 12. Quntquot aulem receperunl, etc. i. 333,

432; II. 386; v. 343, 469, 505; vi. 331, 339; vu. 79,

200, 449, 514; Mil. 508, 530; ii. 173, 268, 283, 411, 625,

688; X. 16, 139; xi. 40, 573, 68(,"38;xii. 149,434,514;
XIV. 88, 461; xv. 622; xvi. 3. 357, 437, 469, 608; XVII.

217. — 13. Qui non ex sanguinibus, etc. vu. 449; IX.

fiS8 ; XI. 681 ; xvi. 242, 588. — 14. Et Yerbum caro factum

est, etc. I. 353, 426; il. 297, 300-370, 482, 520; m. 117,

374, 556; iv. 8, 120, 248, 276. 630. 635; v. 380, 438-484,

545; VI. 97, 144, 154, 214, 245, 354. 409-498, 505-550;

VII. 13, 106-172, 211-291, 333, 352, 427-454, 557, 576;
VIII. 2-34, 105-196. 245, 318, 360, 473, 482. .53D-584, 618,

646; IX. 90, 91, 106-184, 229, 336-390, 463, 471, 503-595,

678, 706; X. 2-97, 124, 293, 301; Xi. 163, 235-294, 314,

387, 400, 513, 664; xii. 14-92, 140, 330-373, 405-446,

506-569; XIII. 213, 285, 367; xiv. 140, 172, 216, 335,

430, 461, 558-590, 639; XV. 41, 320, 512, 535, 649, 662;
XVI. 461, 490, 684; xvii. 209. — 15. Joannes testimo-

nium, etc. V. 469; vm. 163, 198; xi. 531. — 16. Et de

plenitudine ejus, etc. i. 423; ii. 95, 112, 546; vi. 304;

VII. 436-454; vm. 356; IX. 268; xi. 403; xii. 39, 317,

419, 575; xm. 197; xiv. 358; xv. 39, 135; xvi. 278,

316; xvii. 151. —17. Quia lex per Moysen, etc. il. 93,

112; V. 493; vm. 475; IX. 141-177, 449; xiv. 237-277,

313, 513; XVI. 164. — 18. Deum nemo vidit unquam, etc.

II. 311-362; IX. 608; x. 93; xi. 681, 715; xiv. 89, 140,

372, 590, 611. — 19. Et hoc est testimonium Joannis, etc.

VI. 118; XI. 403; xiv. 208. — 20. Et confessus est et noo
negavit, etc. vu. 430-452; vm. 336. — 21. Et interroga-

verunt eum, etc. vu. 430,434. — 22. Dixenmt ergo ei, etc.-

VII. 452; XV. 294. — 23. Ait : Ego vox clamantis, etc. vu.

446, 452; XI. 513. — 26. Respondit eis Joannes, etc. a.
208; XI. 295, 511. — 27. Ipse est, qui post me, etc. iv.

371; VII. 427-434; vm. 361; ix.223;xi. 337; xiv. 249;

XV. 133. — 29. Altéra die vidit Joannes, etc. il. 62; vi.

82, 115, 304; vu. 9, 428; vm. 474; ix. 356, 514; xi.

501-537, 688-694; xii. 140, 374, 568; XIV. 202, 247, 578;

XV. 136, 498, 501. — 30. Hic est de quo dixl, etc. IV.

524, 631 ; xi. 306, 537. — 32. Et testimonium perhibuit, etc.

VII. 217; XV. 138. — 33. Et ego nesciebam eum, etc. II.

51, 132, 201; vi. 533; vu. 430; ix. 421; x. 106; xi. 404;

XV. 32, 33, 119-138. — 34. Et ego vidi, et testimonium, etc.

XI. 404; XVI. 310. — 36. Et respiciens Jesum ambulan-

tem, etc. xi. 558, 694. — 37. Et audierunl eum dno disci-

puli, etc. XI. 538. — 40. Erat autem Andréas, etc. ix. 677.

— 41. Invenit hic primum, etc. ix. 37, 58; xiv. 208. —
42. Et adduxit eum ad Jesum, etc. m. 569. — 45. Invenit

Philippus Nathanael, etc. xiv. 234. — 46. Et dixit ei Na-
Ihanael, etc. iv. 45; vu. 107. — 47. Vidit Jésus Natha-

nael, etc. VI. 154, 401; vm. 285, 481; ix. 57-100, 173,

199, 241, 320, 500; x. 24; xn. 236, 300; xm. 358, 373;
siv. 200-230; xv. 25, 106, 322. — 48. Dicit ei Natha-

nael, etc. V. 501; vi. 313, 500; vu. 107; vm. 283, 286,

312, 482. — 49. Respondit ei Nathanael, etc. v. 501. —
50. Respondit Jésus et dixit ei, etc. vi. 504. — 51. Et dicit

ei : Amen, amen dico, etc. vi. 504; vm. 481, 482; IX.

191, 410; xiu. 358; xiv. 200; xv. 322.

II.

1. Et die tertia nuptiae, etc. v. 349; vi. 503; x. 195;
XIV. 272, 387, 554; xv. 27, 275; xvi. 42. —2. Vocalos

est autem et Jésus, etc. xi. 199; xn. 107, 147; xiv. 272;

xv. 27, 273; XVI. 42, 665. — 4. Et dicit ei Jésus: Qnid

mihi, etc. ii. 64; v. 546; vu. 232. — 5. Dicit mater ejus

ministris, etc. xvi. 287. — 6. Erant autem ibi lapidea;,

etc. XV. 537.— 7. Dicit eis Jésus : Impiété, etc. xiv. 231.

— 9. L"t aulem gustavit, etc. iv. 220 ; vi. 515 ; xii. 291;

XV. 142, 158. — 10. Et dicit: Omnis homo, etc. Ibid.—

11. Hoc fecit inilium signorum, etc. v. 501; xi. 198; xv.

76. — 14. El invenit in lemplo, etc. m. 557; vi. 116;

XI. 400. — 15. Et eum fecisset qnasi flagellum, etc. Vl.

473 ; vm. 160, 630 ; ix. 109 ; x. 92, 93, 179 ; xi. 607 ;

XII. 300 ; xm. 290, 580, 601 ; xiv. 91, 318 ; xv. 209,

330, 708; xvi. 219, 634, 665.— 16. Et bis qui colambas,

etc. 1. 464; m. 371 ; vi. 473; viu. 160; x. 93; xii.
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300, 301 ; XIV. 9t, MS ; xv. (i03, 723, 725 ; xvi. 48,144-

185, 219, 224, 478, C34-G96, 701 ; xvii. 146. — 17. He-

cordali suiit vcro, de. ix. 720 ; xili. 475 ; Xiv. 92, 318 ;

XV. 209, 708; XVI. G65. — 18. ncspniKlerunt crgo Jiidjci,

etc. VI. 533 ; IX. CO; xi. 306; xiii. 4U8 ; xiv. 529; XV.

159. — 19. Respondil Jésus cl liixit cis, etc. ii. 520; vr.

149, 249, 496; vu. 342, 512, 538; viii. 445, 019, GCO;

IX. 60. 309, 321, 594; X. Cl, 92; XI. 209, 30G ; xii. 22,

408; xm. 3G0, 40S-4G8, GOO ; xiv. 244, 552; xv. 107-

190, 232, 384; xvi. 243, 342, 357. — 20. Di.xeiuiit ergo

Judsei, etc. iv. 29, 34; v. 440; IX. 60;xil. 408. —21.
nie aulem dicebat de, etc. ii. 520; v. 44G; viii. 445,

(il9; IX. 60, 309; xi. 306; Xii. 234, 238,409. — 25. Et

quia opus ci non eral, etc. vr. 438; viii. 401, G29; ix.

35; XIV. 498.

nr.

1. Etal aulcin liomo, de. s. 34; si. 715; xiv. 332;

XV. 511, 603; xvi. 289. 608. — 2. Ilic venit ad Jesuui,

etc. IV. 624; v. 46G-4SG; VI. 492, 524; vu. 543; viil.

26, 241, 321, 608; IX. 100, 552; X. 184; XI. 159; XII.

355-383, 406. 504-559 ; Xiil. 504, 544 ; XIV. 404, 419,

611, 653; XV. 27,, 63. 524, 588. — 3. Respondit Jésus et

di-tit, etc. II. 518 ;'v. 448, 508; xiv. 327, 371; XV. 154,

371, 493, 542, 672. — Dixit ad eum Nicodemus, de. viil'.

552; X. 87; XI. 195; xii. 234. — 5. Respondit Jésus :

Amen, etc. ll. 167, 538, 553; m. 118; v. 496, .575; vr.

319-324; vu. 462-466; IX. 248 ; XI. 317. 727 ; XIII. 270,

510 ; XV. 94, 126, 156, 312, 353, 493, 552, 554, 617-672
;

XVI. 82, 112-136 ; xvii. 77, 188. — 6. Quod natum est ex

carne, etc. iv. 278; v. 550; vu. 109, 466; xi. 573;

XIV. 75, 371; xv. 33, 155, 156, 525; xvi. 635. — 8.

Spiritus ulii vult spiral, etc. II. 543, 545; vi. 325 ; vu.

362; X. 130; xi. 195, 205; Xii. 43, 564; xm. 233; xv.

485, 497, 625, 743; xvi. 58. 437. — 9. Respondil Nico-

demus, etc. VI. 582; vn. 464; xi. 204; xm. 473; xv.

27, 523, 603 ; XVI. 34, 71, 553, 748. — 10. Respondit

Jésus et di.tit ei, etc. il. 434; vm. 552; xvi. 2S7. — 12.

Si terrena dixi vobis, etc. ix. 229; si;i. 312. — 13. Et

nemo ascendil in cœlum, de. ii. 511 ; vi. 411, 585; vu.

346, 462; vm. 107, 234; x. 29; xi. 261, 329, 657; xir.

54 ; XIV. 547, 611, 634. — 14. Et sicut Moyses exaltavit,

de. V. 405; vu. 4G3; ix. 178. 715; xii. 398; xiv. 111,

158, 202. — 15. Vd omnis, qui crédit in ipsura, etc. vi.

149; VII. 463; x. 172; xi. 720; xii. 398; xiv. 158,279;

XV. 142-161, 216, 254. — 16. Sic enim Deus dilexit, etc.

V. 30; VI. 149; vm. 563; x. 205, 301; xi. 202-299,

390, 604, 747 ; Xii. 148; XV. 548. — 17. Non enim misit

Deus Filium, elc. m. 31 ; v. 392; vi. 426; xi. 201 ; xil.

572 ; xm. 602 ; xvi. 293. — 18. Qui crédit in eum, non,

etc. II. 346 ; m. 15 ; vu. 223, 390, 464 ; vm. 162; xii.

55-, XV. 389, 552; xvii. 123. — 19. Hoc est autem judi-

cium, etc. vi. 306 ; x. 84. — 20. Omnis enim qui maie

agit, elc. VII. 170, 519; xiv. 548, 646 ; xvi. 642. — 21.

Qui aulem facil verilalem, etc. i. 452; iv. 595, 62G ; vt.

528; VII. 450; XII. 213; xv. 511. — 22. Posl lœc venit

Jésus, etc. m. 118.— 23. Erat aulem et Joannes, elc. xvi.

283. — 26. El venerunl ad Joannem, elc. vu. 455. — 27.

Respondit Joannes et dixil, elc. vu. 154, 416, 571, 574 ;

XV. 135, 180, 223 ; xvi. 276. — 29. Qui habel sponsam,

etc. 1. 395, 477, 505 ; ii. 40 ; m. 120 ; vi. 98 ; vu. 128,

148, 429-454; vm. 356, 361, 408, 554; ix. 14, 268; x.

106-199; XI. 511; xv. 375. — 30. Illum oporlel crescere,

de. VII. 432, 452; x. 118; xi. 531, 536. — 31. Qui de-

sursum venil, elc. vu. 167. — 34. Quem enim misit Deus,

etc. 1. 329; xi. 18. — 35. Pater diligil Filiuni, elc. xv.

494. —36. Qui crédit in Kilium, etc. il. 537; v. 515; vu.

464; VIII. 643; ix. 327, 477; xi. 106; xil. 14; xiv.

499; xv. 494, 552; xvi. 264, 454, 742.

rv.

1. i;t ergo cognovit Jésus, elc. i. 338; ii. 40; m. 118;

V. 456; XV. 297, 351-385. — 2. Quanquam Jésus non ba-

plizard, elc. v. 45G; xv. 312, 351.— 3. Reliquil Juda;am,

et abiit, elc. m. 118; xi. 211 ; xiv. 158. — 5. Venil ergo

in civilalem Samaria;, de. v. 460 ; xil. 43. — 6. Erat au-

tem ibi fons Jacob, elc. v. 485; vi. 441; ix. 297; x. 63,

139. — 7. Venit mnlicr de Samaria, etc. v. 343, 387; vi.

433; vm. 345; ix. 8, 110, 297, 592; xi. 300, 462, .5C0,

502; XIII. 368; XV. 603; .XVI. 30, 58, 288-298, :i79, 439,

520, 608, 612. — 8. Discipuli enim ejus abieranl, etc. xii.

147, 44(i-4G2; XV. 606. —9. Dicit ergo ei mulier illa, elc.

XII. 560. — 10. Respondil Jésus et dixil, elc. vi. 139;
vm. 123; xii. 63, 302; xv. 606. — 13. Respondit Jésus

et dixil ci, etc. vi. 254, 590; vu. 98; ix. 96, 567; XII.

470; XIV. 359. — 14. Sed aqua, quam ego dabo ei, etc. r.

406, 548; vu. 271 ; vni.189; ix. 24, 9G, 183, 620; x. 280 ;

su. 562; XIV. 359. — 16. Dixit ei Jésus : Vade, etc. x.

300; XII. 43, 438-465, 544-559; xv. 282; xvi. 289. —
18. Quinque enim viros habuisli, elc. vm. 199; x. 71,

306, 308, 622, 626; Xli. 141; xm. 504; xvi. 285. —
19. Dicit ei mnlier : Domine, elc. x. 33, 301; xv. 60C,

615; XVI. 288, 456. — 20. Patres nostri in monte Uoc,

etc. V. 100. — 21. Dicit ei Jésus : Mulier, elc. iv. 532;
S. 92; XVI. 287. — 22. Vos adoralis quod nescitis, elc.

I. 545; IV. 532; vi. 89; vii. 179; vm. 510; ix. 252;

X. 92. — 23. Sed venit hora, et nunc est, etc. iv. 532; x.

92; XI. 450. — 24. Spiritus est Deus, elc. Ii. 102, 138.

355 ; m. 85 ; iv. 304, 439, 532 ; v. 550 ; VI. 255 ; vu.
223; X. 92; xi. 715; XII. 430. 538-559; XIII. 283; xiv.

684, 624; xv. 155, 156, 695. — 28. Reliquil ergo hydriam

suani, elc. xiv. 639. — 34. Dicit eis Jésus : Meus, etc.

VI. 555; XII. 136; XV. 625. — 35. Nonne vos dicilis,

quod adbuc, etc. ix. 54. — 38. Ego misi vos melere, elc.

Il/id. — 44. Ipse enim Jésus testimonium, elc. x. 514. —
48. Dixit ergo Jésus ad eum, etc. i. 510.

1. Post hîcc erat feslns, etc. xiv. 5S2. — 2. Esl autem
Jcrosolymis, elc. ix. 141, 499 ; xvi. 287. — 3. In bis ja-

ccbat multitudo, etc. ix. 282, 499; xvi. 287. — 4. Angé-

lus autem Domini, etc. xvii. 174. — 5. Erat aulem quidam

homo ibi, elc. ix. 353; x. 115; xv. 382. — 6. Hune
eum vidissd Jésus, etc. x. 115. — 7. Respondil ei langui-

dus, etc. m. 16; x. 115. — 8. Dicit ei Jésus : Surge, etc.

IX. 186; XIV. 639; xv. 525. — 9. El stalim sanus faclus

esl, elc. IX. 353 ; xv. 592. — 12. Interrogaverunt ergo

eum : Quis, elc. xv. 592; xvi. 237, 490. — 14. Poslen

invenit eum Jésus, etc. i. 388; v. 570; xi. 604; xvi. 62,

252. — 16. Proplerea persequebanlur, etc. xvi. 313. _
17. Jésus aulem respondil eis, elc. ii. 430, 433; iv. 100,

186, 210, 237; VI. 325; IX. 379; xiv. 83, 242. — 18.

Proplerea ergo magis quœrebant, etc. ii. 95, 112; xv. 525.

— 19. Amen, amen dico vobis, elc. vi. 325, 552; vu.

342; Xll. 308-369; xiv. 622. — 20. Pater enim diligil

Filium, elc. iv. 210; vi. 573 ; xii. 351-362 ; xiv. 158,

543-597, 618. — 21. Sicut enim Pater suscitai, elc. IV.

210; VI. 429,^552; IX. 594; xii. .351;xiii. 453; xiv.

547, 615-645; XV. 38; XVI. 449; xvn. 187. — 22. Ne-

que enim Pater judicat, etc. m. 566; iv. 599; vu. 440;
VIII. 150, 194, 515; ix. 152, 308; xii. 364, 369; xm.
453, 482 ; XIV. 540-58G, 632. — 23. Ut omnes honorificent

Filium, elc. ix. 110 ; x. 691; xiv. 559-587. — 24. Amen,

amen dico vobis, elc. ii. 59; vi. 505, 519; vm. 113,

162; IX. 635; xii. 365; xm. 454; xiv. 70. — 25. Amen,
amen dico vobis, quia, etc. ii. 429; xii. 365; xm. 453;
XIV. 158, 262. — 26. Sicut enim Pater babet, etc. ii.

448; IV. 187, 207; vu. 342; xii. 360-369, 446, 570; xm.
453; XIV. 553-583, 621; xv. 627. —27. El poleslalem

dedil, etc. iv. 111; vm. 139, 515; ix. 192; xil. 3G5,

369; XIII. 454 ; xiv. 158, 549. — 28. Noiite mirari boc,

elc. II. 309-348, 4.38; VI. 417; Yii. 219, 390, 397, 515;

VIII. 18; XII. 305; xm. 474; xiv. 245; xvii, 734. —
29. Et procèdent qui bona, etc. il. 348, 438; m. 15; vi.

417; VII. 219, 397, 464, 615; ix. 695; Xli. 21, 365;

XIII. 454-484; xvn. 134. — 30. Non possum ego a meipso
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hcM, etc. VI. M3; XIV. t/,0, ;,o3;xv. G25.- SI. t^ifigo

testinionium perhibeo, elc. vi. 525; xiv. t.12. — 32. Alms

est nui testinionium, de. xii. 327. - 33. Vos misislis ad

Joannem, etc. viii. 8. - 35. IHc crat lucerna ardcns, etc.

II. 298 ; VI. 525, 647; vu. Ui, 427, 435 ;
Vlll. 8, 150 ;

XI. 31G, 403 ; XIII. 320-352, 574, C58; XVII. 151. - 36.

Ego autcm lialico tcstimonium, etc. xi. 403; xiv, 338. —
37. Kt nui misil me Pater, etc. Xiv. 89, 072. — 38. El

verbum ejus non liabelis, etc. xiv. 89. - 39. Scrolninini

Scripturas, quia, etc. vi. 531 ; ix. 119, 594; XiV. 31, 213,

285, 516. — 43. Ego vcni in nomine, elc. ix. C45; xvi.

^36] _ il. Ouoniodo vos polcstis crcdere, etc. xiii. lOG.

— 46. Si enim credeielis Movsi, etc. i. 475; il. 109; v.

342, 459; vi. 2, 109, 535; vu. 493; viii. 503; ix.

49, 340; Xll. 401; Xlll. 479; xiv. 88, 189, 213-271,

347, 356, 490, 519. — 47. Si aulem illius liltcris, etc. XIV.

231.

VI.

5. Cuni suWevasset ergo ociilos, etc. vi. 5, 320, 534; xi.

C38. — 6. Hoc aulem diceljal ttnlans, etc. vi. 5, 320; xi.

C38. — 7. Hespondit ei Pliilippns : Ducentorum, clo. xi.

(139. _ 9. Est puer iinus liic, elc. v. 453. — 10. lii'cil

ergo Jésus, etc. Xi. 641. — 11. Accepit ergo Jésus panes,

de. XIV. 621. — 12. Ut anlem impleli sunt, etc. ix. 380.

— 13. CoUegerunt ergo, et impleverunl, etc. xi. 044; xii.

;;56. — 14. llli ergo liouiincs cuni, etc. vu. 129; x. 133;

M. 014. — 17. El cum ascendisseut navim, de. xiil.

5:j'.t. — 18. Marc aulem, vento niagno, etc. xiu. 294. —
27. Opcramini non cibum qui périt, elc. IX. 614 ; XV. 541.

— 28. Dixeruut ergo ad eum, elc. vu. 264; xvi. 328. —
29. Respondit Jésus et dixit eis, etc. vi. 221; vu. 264;

IX. 332, 554; xvi. 328, 329. — 35. Dixit aulem eis Jésus,

etc. m. 126; vi. 280. — 36. Sed dixi vobis, quia, de.

XVI. 329. — 37. Omne, quod dat mibi Pater, etc. xvi.

306, 329. — 38. Quia descendi de eœlo, etc. iv. 248; \.

395; VI. 31, 555; VIII. 162, 324; xii. 141, 360; XIV.

539-586, 634. — 39. Hkc est aulem voluutas ejus, etc.

vu. 98; XVI. 199, 306, 342. — 40. Ha;c est aulem vo-

luntas Patris, elc. u. 570. — 41. Murmurabaut ergo Judœi

de illo, elc. vi. 254, 458, 472, 535; vu. 43, 572; viii.

329, 627; ix. 290, 366, 496, 533, 535 ;x. 110-184, 225;

XIV. 172. — 42. El dicebant : Konne hic est Jésus, etc.

xiY. 201. — 43. Resiioadit ergo Jésus et dixit, etc. ix.

730 ; XV. 498 ; xvi. 329. — 44. Nemo potest venire ad me,

iiisi Palcr, etc. Ii. 141, 418; v. 438; vi. 538; vu. 574,

325; XI. 316; xiv. 560; XV. 253, 600; xvi. 3, 16, 173,

199, 331, 449; xvii. 240. — 45. Est scriptum in Proplie-

tis, elc. II. 479 ; sv. 601 ; xvi. 329, 342. — 46. Non quia

Palrem vidit, etc. xiv. 580, 595, 611; xvi. 331. — 49.

Patres veslri manducaverunt, etc. ii. 505; vu. 50; xiv.

516. — 50. Hic est pauis de cœlo, etc. il. 505; iv. 625 ;

xiu. 600, 603. — 51. Ego sum pauis vivus, elc. IV. 54;

VI. 119, 181, 373, 637; vill. 50, 134, 139; IX. 120; X.

282, 401 ; XI. 289, 316; xvi. 81; xvii. 183. — 52. Si

quis manducaveril ox hoc, etc. xi. 386; xill. 317, 371, 500,

505; XIV. 629 ; xv. 187, 494, 498. — 53. Liligabant ergo

Jiid»i, elc. VIII. 319, 327; xi. 317. — 54. Dixit ergo eis

Jésus, etc. II. 310, 470, 504; m. 30; iv. 50, 494; viii.

319, 327; IX. 446, 402; XI. 170, 380; xiv. 191, 219,

505 ; XV. 372, 494, 498, 534 ; xvi. 18, 22, 126, 135, 336,

682j 585. — i)6. Caro enim mea, vere est, elc. vi. 542;

xiv. 505. — 57. Qui mauducat meani carnem, etc. vi.

321; XV. 494. — 00. Ha;c dixit in synagoga docens, etc.

xvi. 306. — 61. .^iulli ergo audieates ex diseipulis, etc.

X. 106, 446, 627 ; XIII. 213; XIV. 505,524.— 62. Sciens

aulem Jésus apud, elc. Xl. 318. — 63. Si ergo \lderitis Fi-

lium hominis, etc. Xi. 318. — 64. Spiritus est qui vivificat,

etc. IX. 325, 446; xiii. 213 ; xvi. 3; xvii. 240. — 65.

Sed-sunt quidam ex vobis, etc. m. 41; xvii. 240. — 66.

Et dicebat : Proplerea dixi vobis, etc. Ii. 508-543; ix. 326;

siv. 19; XV. 600; XVI. 3-58, 173, 273, 301-368; xvn.
240. — 67. Ex hoc niulti discipulorum, elc. ix. 446 ; XVI.

000. —US. lirvit ergo Jésus ad duodecim, etc. ii. 45?;,

XII. G9r — 69. Respondit ergo ei Simon Pdrus, etc. xi.'

170. — 71. Repondit eis Jésus : Nonne, etc. iv. 290, 397;

VIII. 170, 444, 608; xi. 649; xiii'. 382, 678; xiv. 318,

345; XV. 338; xvi. 302. — 72. Dicebat autera Jndam,

elc. XIII. 578; xiv. 345.

VII.

2. Eral anlem in proximo die?, elc. vi. 544. — 7. Non.
potest mundus odisse vos, elc. xvi. 224. — 10. l't aulem

«sccndernnl fratres ejus, elc. xiv. 331. — 12. Et murmur

multum eral, etc. iv. C05; viii. 243. — 13. Nemo lamen

Valam loqucbatur, de. viii. 219. — 14. Jani aulem die

feslo, etc. K'id. — IC. Respondit eis Jésus, etc. xii. 360,

370, 571; Xiv. 506, G34. — 20. Quid me quacritis interfi-

cere, etc. vi, 329; xi. 472. — 24. Noiite judicarc secun-

dum, etc. VII. 122; ix. 154; xii. 155; xv. 89. —23.
Dicebant ergo quidam ex Jerosolymis, etc. iv. 50 ; vi. 548.

— 26. El ccce palam loquilur, et niliil, etc. vi. 548. —
30. Oua;rebant ergo cum appreliendere, etc. xiv. 331. —
SI. Quairelis me et non, etc. ix. 714. — 35. Dixerunt ergo

Jiidffi, etc. VIII. 123. — 36. Oui? est liic sernio, elc. vi.

Ti32. — 37. In novissimo antem, etc. i. 551 ; iv. 574; v.

438; VII. 50, 373, 377; viii. 492; ix. 53, 227, 384, 440,

512. fi27, 670 ; XI. 207 ; XII. 562 ; XV. 354-385. — 38. Oui

crédit in me, etc. IV. 64, 121, 574, G33 ; Vill. 492; IX.

53, 227 ; X. 202 ; XIV. 113. — 39. Hoc aulem di.xit de, de.

1. 443; II. G9; iv. 121, 574; v. 456; vu. 35G, 363; viii.

492 ; IX. 227, 367, 384, 440, 512, 670; XI. 207; xii. 421,

513, 662; xill. 481; Xiv. 123, 403, 639; xv. 334, 385:

Xvii.237. — 40. Ex illa ergo turba, de. iv. 593. — 45.

Veneruut ergo ininistri, etc. viil. 649. — 49. Sed turba

ba;c, qua;, etc. Ibicl.

VIIl.

1. Jésus aulem perrexit in, elc. xi. 645. — 2. Et dilu-

culo iteruni venil, elc. Ibicl. — 3. Adducunl autem scriba,

de. VI. 63 ; vu. 505 ; ix. 497 ; xiv. 407. — 4. Et dixe-

runt ei: Magister, etc. vu. 100 ; viii. 550 ; xi. 446. — 6.

Hoc aulem dicebant tentantes, etc. viii. 260 ; xi. 646. —
7. Cum ergo persévéraient, etc. xi. 447, 646; xii. 184,

189; XIV. 501.— 8. Etiterum se inclinans, «te. m. 31, 32
;

vu. 100; XI. 646. — 9. Audientes autem unus, etc. ix.

497; XI. 646; xiv. 501. — 10. Erigens autem se Jésus, etc.

XI. 647. — II. Qua; dixit : Nemo, Domine, etc. i. 330; ii.

387 ; V. 78 ; viii. 530 ; XI. 203, 647 ; xii. 184 ; xiv. 407.
— 12. Iterum erg6 locutus est eis, etc. iv. 194 ; vi. 572;
VIII. 459 ; IX. 289, 705 ; xi. 647. — 13. Dixerunt ergo ei

Pharisa;!, elc. xiv. 188, 242, 245. — 15. Vos secundnm
carnem, etc. viii. 305, 489 ; xii. 373. — 17. Et in lege

vestra scriptum est, etc. xiii. 514; xiv. '241, 245. — 18.

Ego sum, qui teslimonium, etc. xi. 127 ; xiv. 188, 213, 245,

502, 639. — 19. Dicebant ergo d : Ubi, etc. xiv. 517. —
23. Et dicebat eis : Vos, etc. xvi. 224. — 25. Dicebant

ergo ei : Tu, etc. xi. 381 ; xil. 361, 431 ; xiii, 213, 244.

— 28. Dixit ergo eis Jésus, etc. xiv. 541, 561. — 29. Et

qui me misil, niecum est, etc. ix. 321 ; xiv. 542-588, 621.
— 31. Dicebat ergo Jésus ad eos, etc. v. 78, 474 ; vi. 548;

vu. 169, 280; viii. 26; ix. 455; x. 38; xi. 189; xu.

418 ; XVI. 433. — 32. Et eognoscetis verilatem, etc. ii. 173,

373 ; V. 474 ; vu. 169, 280 ; viii. 26; IX. 455; x. 38; XI.

104, 189; XII. 418; xvi. 241. — 33. Responderunt ei :

Scmen, etc. vi. 498; viii. 9, 501. — 34. Respondit eis

Jésus : Amen, etc. v. 78; vi. 138, 216; vu. 35, 57; viil'.

300, 442, 607 ; IX. 260, 321 ; X. 214; xili. 439 ; xiv. 192.

— 33. Servus autem non manef, etc. viil. 554, 564, 607;

IX. 688, 700, 702; X. 1, 40, 43. — 36. Si ergo vos filius,

etc. I. 344; ll. 173, 337,400,334; m. 528; vu. 23,280;

VIII. 161 ; IX. 260, 321 ; XI. 104 ; xii. 12; xiil. 295 ; xiv.

192; XV. 522, 720 ; xv). 2. 20, 241, 296, 312, 430-437 ;

XVII. 85, 173, 224. — 37. bcio quia filii Abrahae, etc. I.

332; XVI. 435. — 38. Ego quod vidi apud Patrem, etc. XIV.

566, 572. — 39. Responderunt, et dixerunt ei, etc. li. 406;
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IV. CI8; VI. '.flS ; viii. 0, 39, :i01 ; IX. 121, 287 ; xiv.

<ii9, 'j2i. — 'lu. Nunc autera quœritis, etc. vi. 498. — 41.

Vos facilis opcra Paliis, etc. iv. !J84 ; ix. 374 ; .xvi. 433.
— 42. Oixit crgo cis Jésus, etc. Xll. .374 ; xiv. 539, 544. —
.;4. Vos ex patrc diabolo, etc. I. 428, 497, 513; il. 1.38;

III. 40; IV. 115, 287, C34 ; VI. 31, 442; vu. 79, 128,

iSS, 465; viii. 50, 187, 192, 238, 409, 477 ; ix. 14, 491,

522; X. 20, lOG, H9; xii. 93, 233; xiii. 287 ; Xiv. CO,

88, 359; XV. 10, 210; XVI. 257, 3U0, 416, 480, 744. —
46. Quis ex vobis arguel me, etc. vi. 113. — 47. Qui ex

Dco est, vcrba Dei, etc. v. 504 ; xiv. 60. — 48. Rcsponilc-

lunt ergo Judœi, etc. vi. 176, 329; mi. 100; viii. 2GI,

360, 377, 524; IX. 183, 355; x. 59, 144; XI. 507, 617;
XIV. 537. — 49. Respondit Jésus : Ego, etc. X. 59. — 5.0.

Ego aulem non qurero, etc. v. 395; x. 158 ; xii. 364; xir.

»32. — 51. .\men, amen dico vobis, etc. v. 78; Xiv. 583.

— 52. Dixerunt ergo Judœi : Nunc, etc. xiv. 70. — 5G.

Vbrahara pater vester, etc. ii. 467 ; v. 466 ; vu. 493 ; viir.

122, 535; XI. 432 ; xiv. 409, 590, 652 ; XVl. 428. — 57.

)ixerunt ergo Judœi ad eum, etc. vu. 242. — 58. Disit eJs

Jésus : Amen, etc. vi. 94, 498 ; Vil. 242, 438 ; ix. 198,

184, 533; X. 176; XI. ITG.

IX.

1. Et praetericus Jésus, etc. ix. 353, 403. — 2. F.tinter-

rogaverunt eum, etc. xiv. 583. — 3. Respondit Jésus:

Neque hic, etc. xvi. 131. — 4. Me oportet operari opéra,

etc. XIV. 242, 583, 621. — 6. Hœc eum di.xissel, expuit,

3tc. IX. 403, 586; x. 252. — 7. Et dixit ei : Vade, lava,

.;tc. IV. 27 ; vi. 31 ; ix. 353; s. 232 ; Xll. 3G9. — 15.

Iterum ergo interrogabant, etc. xi. 302. — 16. Picebant

ergo ex Pharisœis, etc. ii. 243; iv. 584 ; vi. 500 ; vu.
332. — 21. Quomodo autem nunc videat, etc. xv. 129. —
22. Haec dixerunt parentes ejus, etc. viii. 377. — 24. Voca-

verunt ergo rursum hominem, etc. ix. 109, 183. — 26.

Dixerunt ergo illi : Quid, etc. ii. 243. — 27. Respondit eis :

Dixi vobis jam, etc. viii. 434, 444; ix. 593. — 28. Male-

lixerunt ergo ei, etc. viii. 205, 434, 444 ; ix. 593. — 29. Nos
jcimus quia Moysi, etc. IX. 109, 185. — 30. Respondit

ille homo, etc. i. 310. — 31. S;imus autem quia peccato-

res, etc. I. 310: xiv. 192, 537 ; XV. 27, 143, 182. — 32.

A saecnlo non est audilum, etc. ix. 577. — 39. Et dixit

Jésus: In judicium, etc. iv. 412. 626, 631 ; ix. 239, 427;
X. 132, 133 ; xiv. 201, 303, 522, 528 ; xvi. 293. — 40.

Et audierunl quidam ex Pharisœis, etc. IX. 59. — 41. Dixit

eis Jésus : Si, etc. ix. 39, 565.

X.

1. Amen, amen dico vobis, etc. ii. 428; vi. 538. — 2.

Qui autem intrat, etc. li. 428. — 3. Huic ostiarius apcrit,

etc. VII. 170 ; IX. 126. — 5. Aliemim autem non sequuntur,

etc. IX. 126. — 7. Dixit ergo eis iterum, etc. v. 354;

VI. 58, 578 ; IX. 353, 418, 538. — 8. Omnes quotquot ve-

nerunl, etc. ix. 354; xiv. 240, 513. — 9. Ego sum os-

lium. Fer me, etc. ix. 314, 547 ;x. &7; xni. 439. — 10.

Fur non venit nisi, etc. xiii. 648. — 11. Ego sum Pastor

bonus, etc. vi. 565 ; ix. 314, 538; x. 203; xiii. 648; xiv.

589, 183. — 12. Mercenarius autem, et qui, etc. m. 64; x.

203 ; XI. 435 ; xiii. 648.— 13. Mercenarius autem fugil, etc.

m. 64 ;x. 203.— 13. Sicutnovitme Pater, etc. n. 488 ; Vlll.

320. — 16. Et alias oves habeo, etc. ii. 140, 151, 208; m.
18 ; V. 374, 410 ; VI. 15, 197, 346, 390 ; VU. 337, 422,

471 ; IX. 137, 221, 242, 420, 572, 624, 631 ; XV. 43. — 17.

Propterea me diligit Pater, etc. vu. 9, 512 ; viii. 128, 4G1
;

IX. 313, 343 ; XI. 239. — 18. Ncmo tollit eam a me, etc.

I. 473 ; II. 306 ; iv. 518 ; v. 483; vi. 24, 127, 249, 501 ;

VII. 9, 149, 233, 256, 512; viii. 97, 10.3, 128, 200, 203,

323, 434-461,551, 621 ; IX. 33, 61, 315-343,405,539,593;

X. 170 ; XI. 239, 286, 301, 389; Xii. 413; Xiii. 360, 377;

XIV. 81, 241, 331, 548-584, C22 ; XVI. 683; xvii. 133.—
20. Dicebant autem mulli, etc. vi. 573; Vlii. 524; ix.

587. — 21. Alii dicebant: Haec verba, etc. Vlil. 524. —
24, Circumdedernnt ergo eum Judœi, eJc. Xiv. 203. — 27.

Oves me» vocem meam, etc. vi. lO",. IPC; xiv. 507 ; xv.
247, 331-337, 501. — 28. Et ego vitam s;tcrnam, etc. xv.
501. — 29. Pater meus qiiod dédit mihi, etc. xvii. 133.
— 30. Ego et Pater unnm snmus, etc. i. 310; ii. 433, 5H ;

III. 84-92; IV. 147; v. 471. 349; vi. 213, 410. 570; vu!
157, 209-2G9, 342, 349; viir. '.S9, 532; ix. 23-39, 209;
X. 161. 171, 211 ; XI. 630-694; XH. 14, 322-369,410-432;
XIV. 120, 444, 347-389, G00-G38. — 31. Sustulerunt ergo
lapides, etc. x. 13G. — 32. Respondit eis Jésus : Muit.i,

clc. IX. 33. — 33. Rcsponderunt cis Judaii : De, etc. xi.

233. — 34. Respondit eis Jésus, etc. ix. 290 ; xiit. 19i:.

— 35. Si illns disit deos, etc. xiii. 190. — 36. Quem Pa-
Icr sanctificavit, etc. x. 136; xi. 339; xii. 372; xvi. 383.
— 37. Si non facio opéra Patris, etc. xv. 210. — 38. Si

aulem facio, etc. iv. 616; ix. 60; x. 171 ; xiv. 188,213;
XVI. 436.

XI.

1. Erat aulem qnidnm, etc. v. 4G0. — 4. Audicns aufem
Jésus, etc. v. 519. — 7. Deinde post hïc, etc. xiv. 50. —
9. Respondit Jésus : Nonne, etc. xiv. 50. — 11. Hœc ait,

et post ha:c. etc. vi. 430. — 14. Tnnc ergo Jésus dixit, etc.

VI. 303. 530 ; XI. 300. — 15. Et gaudeo propler, etc. v.

483; XIII. 293. — 17. Venit itaque Jesns, etc. vi. 313.
— 19. Multi autem ex Juda;is, etc. ht. U3. — 23. Dicit

illi Jésus, etc. xi. 397. — 23. Dis-it ei Jésus, etc. vu. 104 ;

vm. 390, 624 ; X. 233. — 26. Et omnis qui vivit, etc. vit.

104 ; XI. 693. — 27. Ait illi : Utique, Domine, etc. xi. 477.
— 28. Et eum haec dixisset, etc. xi. 477. — 30. Nondum
enim venerat, etc. vi. 518; viii. 219. — 34. Et dixit : Ubi
posuistis, etc. xii. 233. — 35. Et lacrymatus est Jésus, etc.

m. 115; xill. 293, 683. — 36. Dixerunt ergo Jndaîi, etc.

xiii. 683. — 38. Jésus ergo rursum, etc. ix. 333. — 39.

Ait Jésus : Tollite, etc. vu. 39; vin. 56; x. 171. — 41.

Tulerunt ergo lapidem, etc. ix. 143; xiv. 583, 621. — 42.

Ego autem sciebam, etc. xiv. 583, 621. — 43. Hœc cnm
dixisset, etc. ll. 304 ; vi. 303 ; vu. 470 ; IX. 81 ; xvir. 187.

— 44. Et statim prodiit, etc. vi. 305 ; vu. 470; vm. 162;
:x. 81, 143, 353, 481 ; X. 64, 89, 171 ; xil. 291 ; xvii.

187. — 47. Collegerunt ergo, etc. vm. 438. — 48. Si dimit-

timus eum sic, etc. vi. 33; vm. 1S2, 192, 200, 202, 445,

574, 633; ix. 30, 44, 118, 177, 573. — 49. Unus autem ex

ipsis, etc. V. 509; vu. 72; xiv. 232; xv. 222. — 30.

Nec cogitatis quia expedit, etc. vu. 538; vm. 203 ;xr.

438; XIV. 357. — 51. Hoc autem a semetipso, etc. ii. 520;
IV. 313; VII. 538; vm. 438; xi. 438; xii. 416; xiv. 231,

337 ; XV. 33, 74. 222. 233. — 52. Et non tanlimipro gente,

etc. II. 520 ; IX. 373.

XII.

3. Maria ergo accepit libram, etc. iv. 20, 49; xiv. 233.
— 4. Dixit ergo unns ex discipulis, etc. xv. 436. — G. Dixit

aulem hoc, non quia, etc. ii. 204 ; vi. 442; vm. 17G, 227;
IX. 591 ; X. 265 ; Xii. 210-297 ; xiv. 110 ; xv. 312, 436. —
7. Dixit ergo Jésus : Sinite, etc. iv. 20. —10. Cogitavernnt

autem principes, etc. xvi. 367. — 14. Et invenit Jésus asel-

lum, etc. xni. 407. — 16. Haec non cognoverunt discipuli,

etc. xri. 362. — 18. Proplerea et obviam venit, etc. xi. 308.

— 19. Pharisa?i ergo dixerunt, etc. vm. 446; IX. 80. —
21. Hi ergo accesserunt ad Philippum, etc. vm. 93. — 24.

Amen, amen dico vobis, etc. vu. 233, 312; viu. 488, 671;

IX. 108; X. 198 ; XI. 300, 734; xv. 236. — 23. Qui ,amat

animam suam, etc. m. 95 ; v. 78 ; vu. 233, 512-5G7; viir.

438; IX. 108-181, 230, 490; x. 198; XV. 236. — 26. Si

quis inilii ministrat, etc. vu. 530. — 27. Nunc anima raea

turbata est, etc. ii. 306 ; vi. 60 ; vu. 512; xiv. 207.— 28.

Palcr, clarifica nomen tuum, etc. ii. 352; vi. 60; xii. 349,

378; XIV. 90, 560. — 31. Nunc judicinm est mundi, etc.

IV. 498 ; VI. 59, 322, 583 ; vu. 238, 385 ; vu. 164, 371,

6G7; X. 269; xi. 188; xii. 44 ; xv. 731; xvi. 225, 649,

664, 701. — 32. Et ego si exaltatus luero, etc. iv. 640;

vm. 671; X. 198. — 33. Dixit ergo eis Jésus, etc. i. 462;

m. «07, 374, 581 ;x. 170. — 37. Cum aulem tanla signa
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feciiset, etc. xvi. 367. — 3». l'ruiiiiiea non poterant, elc.

V 356; XVII. 73. — 40. Excscavit oculos eorum, elc.

llhl. - 41. Hœc diiil Isaias, etc. xiv. 261. — 42. Ve-

runUainen et cï piiiicipibus, elc. IX. 638. — 43. Dile-

xeruQt cnim gloriani, de. ix. 638, 676; Xiii. 106. — 44.

Jésus autera claniavit, etc. vi. 572; vui. 60; xil. 362. —
45. Et qui vidct me, elc. xv. 93. — 46. Ego lux m miin-

dum veni, etc. xv. 499. — 47. Et si qiiis audierit vcrba,

etc. xil. 362, 364. — 48. Qui spernit me et non, etc. vin.

305. — 49. Quia ego ex me ipso, etc. ix. 428 ; Xiv. 539,

545. — 50. Et scie quia mandaluin cjus, etc. xii. 362 ;

XIV. 646.

XIII.

1. Anle diem fcstmn Pasclia;, etc. ii. 59; iv. 451; vi.

448; \ii. 25, 130 ; ix. 99, 102; X. 12, 163, 198; XII.

138, 384. — 2. Et cœna facta, cum diabolus, etc. il. 142 ;

IV. 292; VI. 305; vu. 498; viii. 127. — 3. Scicns quia

omnia dédit, elc. vi. 472. — 4. Surgit a cœna et ponit, etc.

IX. 382; XV. 135. — 5. Deinde initlil aquam, etc. xii. 141 ;

XV. 135. — 7. Respondit Jésus et diiit ei, etc. xi. 635. —
8. Dicit ci Peirus : Non lavabis, etc. xi. 635. — 9. Dicil

ei Simon Petriis : Domine, etc. xvi. 69. — 10. Dicit ei

Jésus: Qui lotus est, etc. il. 41, 204; m. 118; Vl. 403 ;

XV. 94, 217, 353, 375, 670. — 11. Sciebat enim qnisnam

essel, etc. xv. 217. — 13. Vos vocatis me Magister, etc.

V. 78. — 14. Si ergo ego lavi pedes vesiros, etc. XI. 726.

— 15. Exemplum enim dedi vobis, etc. ix. 382. — 16.

Amen, amen dico vobis, etc. viii. 306; xii. 147; xv. 398,

400. _ 17. Si hœc scilis, beati, etc. xii. 138. — 18.

Non de omnibus vobis dico, etc. iv. 397 ; v. 540 ; xi. 649.

— 19. Aniodo dico vobis, etc. xi. 649. — 20. Amen,

amea dico vobis, etc. Ibid. — 21. Cum ha;c dixisset Jésus,

etc. XI. 650; xii. 552.-22. Aspiciebant ergo ad invi-

cem, etc. Xi. 651. — 23. Erat ergo recumbens unus, etc.

VI. 139, 494, 496, 547, 554; Vlll. 208; X. 235, 579; XI.

195, 651, 653. — 24. Innuit ergo huic Simon Petrus, etc.

XI. 651; XII. 552. — 25. Ilaque cum recubuisset, etc. vi.

494, 496. — 26. Respondit Jésus : Ille est, etc. vu. 362 ;

VIII. 445; IX. 266; xi. 377, 631; xiii. 3S2. — 27. Et

post buccellam, introivit, etc. vin. 127 ;ix. 533; x. 95,

148, 217; XI. 651; XV. 134. — 28. Hoc aulem nemo sci-

vit, elc. XI. 651. — 29. (.Miidam enim putabant, etc. ix.

:;32, 533; XI. 651; xil. 297 — 31. Cum ergo exisset,

lisit Jésus, etc. xi. 652. — 32. Si Deus clarilicatus est in

eo, etc. Il/id. — 34. Mandalum novum do vobis, etc. iv.

(i31; V. 78; vi. 137, 512; vu. 370, 579; viii. 35, 615;

IX. 417, 677; xi. 168, 195, 203-235 ;xii. 334; XIV. 283
;

sv. 49, 82, 107, 245 ; XVI. 287 ; xvii. 220. — 35. In hoc

cognoscent omnes. elc. ii. 208; v. 475, 513; viii. 35; ix.

6"7; XIV. 263; XV. 107, 247; xvi. 285. — 36. Dicit ei

Simon Peirus : Domine, etc. Ii. 140; vu. 319; ix. 531;

X. 198. — 37. Dicit ei Peirus : Quare, etc. vi. 592; vu.

319, 470-478 ; vui. 454; xv. 681; xvi. 285, 307. — 38.

Respondit ei Jésus : Aaimam tuam, etc. vi. 592; vu. 470,

490.

XIV.

1. Non lurtetur cor vestrum, etc. ix. 108; xi. 330 ; xii.

303, 569; xiv. 51. — 2. In domo Patris mei mansiones, etc.

vil. 272; VIII. 677; xil. 135; xv, 659-695. — 3. Et si

nbiero, et prœparavero vobis, etc. vu. 272; xiv. 247. —
C. Dicit ei Jésus : Ego sum via, etc. I. 310, 426, 462, 513;

11. 7, 97, 176-193, 243, 418; m. 500, 501; IV. 16; v.

438; VI. 34-60, 300, 551, 575, 605; vu. 38, 133, 518;
VIII. 134, 135, 239, 291, 432, 459, 516, 620, 648; IX. 24-

73, 100, 135, 251, 286, 305, 355, 483, 534-576, 637-674
;

X. 38; XI. 183, 211, 233, 379, 429, 608-691, 742, 746;
XII. 27, 161, 325-361; xiil. 222, 287; XIV. 55, 70, 171,

:.00, 251, 560; xv. 22, 99, 169, 329, 501, 628; xvi. 241,

525. — 7. Si cognovissetis me et Palrem meum, etc. iv. 3.

— 8. Dicit ei Philippus : Domine, elc. ii. 348; vi. 388,

L,û8-590; vn. 120, 170, 349, 432, 569, 577 ; vm. 398, 489,

652; IX. 21U, 309, 351, 496; x. 127; XI. 84; xvii. 179.
— 9. Dicit ei Jésus : Tanlo tempore, etc. ii. 344-350, 418;
V. 549; VI. .388, 508-590; vu. 120, 170, 349, 432; viii.

398, 410-489; IX. 210-290, 496, 550; x. 72; xi. 182, 691;
XII. 327, 356, 419; xiv. 210, 402. 582, 589, 646; xvii.

179. — 10. Non credilis quia ego in Paire, elc. v. 337;
VI. 250, 325, 388; viii. 346; ix. 91, 309, 607; XI. 691,

092; XII. 327; xiv. 552. — 11. Non credilis, quia, etc.

VIII. 652; XI. C91. — 12. Alioquin propter opéra, etc. x.

94. — 15. Si diligilis me, mandata mea, etc. v. 78; xil.

356; xiv. 570. — 16. Et ego rogabo Palrem, etc. i. 443;
II. 361; m. 88; vu. 129, 153; ix. 215; xii. 358; xiv.

120, 125, 220, 279, 542, 554, 656. — 17. SpiriUim verila-

tis, quem, elc. ii. 361; m. 543; vi. 105; viii. 203; Xil.

350, 358; xiv. 403, 570. — 21. Qui habct mandata mea, etc.

II. 249, 363; iv. 634; v. 78; vi. 118,350, 518, 524; vu.
171, 390; VIII. 117, 398, 400, 467, 515; IX. 184, 290, 309,

370, 474, 491, 605; x. 184; XI. 396, 648; XII. 357-366,

419; XIII. 628; xiv. 588;.xv. 106; xvi. 45. — 23. Re-
spondit Jésus et dixit ei, etc. ii. 249; iv. 298; v. 78; vi.

100; VII. 341; Xll. 337, 432; xiv. 560, 588, 654. — 25.
Ibtc loculus sum vobis, elc. ix. 000; xii. 353, 361.— 26.
Paraclelus aulem Spiritus, elc. vi. 328; ix. 496; xii. 361,
371, 421. 569, 572; xiv. 125, 279, 545. — 27. Pacera re-

linquo vobis, pacem, etc. il. 6, 90, 20) ; v. 383, 479; vi.

214; VIII. 176, 243; IX. 152; XI. 723; Xli. 337; sm.
032; XIV. 528; xv. 49, 217; xvi. 116. — 28. Audislis.

quia ego dixi vobis, etc. ii. 453, 511; m. 84; v. 471,
549; VI. 213, 410; vu. 157, 353; vin. 4; ix. 59: x. 161,

171; XI. 330, 067, 672; XII. 14, 327-369, 440; XI v. 545-

572, 603-040; xvi. 385. — 30. Jam non mnlta loquar vo-

biscum, elc. I. 428; ii. 428; iv. 550, 030; vi. 113, 121,

498, 550; vu. 9, 26, 96; vin. 97, 551; ix. 107, 155; x.

158, 180, 214, 287; xn. 517; XV. 518-557, 723; xvi. 224,

658, 701-705; xvii. 190. — 31. Sed ut cognoscal mundus
quia, elc. iv. 550; vi. 113; vu. 9, 96; vin. 97, 551; x.

158, 214, 287; xn. 517; xiv. 589; rvii. 196.

XV.

1. Ego sum vilià vera : et Pater meus, etc. ii. 52; vi.

18, 380, 477; vu. 215, 349; viii. 311, 364; ix. 70, 513;
XI. 334, 440; xiv. 321; XV. 83, 107. 490. — 2. Omnem
palmitem in me, etc. Ii. 52, 154; xi. 440; xn. 183; xiil.

678. — 3. Jam vos mundi eslis propter, elc. xv. 217, 384.
— 4. Manete in me : Et ego, elc. v. 78; vu. 574; xv. 217.
— 5. Ego sum vilis, vos palmites, elc. ii. 409; vi. 18, 125,

380, 399. 441, 477, 585; VU. 35, 215, 416, 472, 574; viii.

259, 311; IX. 70, 224, 513, 534; x. 94; xi. 653; xii.

539; XIV. 19; xv. 83, 107, 193, 303, 607; xvi. 29, 58,

275-296, 312. 433-442, 544, 737; xvii. 173-199, 216. —
7. Si manserilis in me, et verba, elc. xvi.315. — 9. Sicnt

dilexit me Pater, elc. vi. 213. — 10. Si pra;cepla mea ser-

vaverilis, etc. il. 319; VI. 213; vu. 1-19. — 12. Hoc est

piœceplum meum, etc. vu. 570; vin. 615; ix. 419; xn.
201. — 13. Majorera hao dilectioaem, etc. ii. 443; v. 30;
vil. 222, 490, 570; vin. 201; IX. 370, 490; XI. 200-211,

300; XII. 43, 201, 414; xiv, 548; xv. 548; xvi. 285. —
14. Vos aniici mei eslis, si fecerilis, elc. xiv. 157. — 15.

Jam non dicam vos serves, elc. Ii. 516; iv. 79, 92; vi. 117
;

vin. 138, 140; ix. 419; xn. 55, 300; xv. 137. — 16. Non
vos me elegisiis : Sed ego, etc. vi. 184; xi. 050; xn. 302;
MV. 159; XVI. 288, 312-345. — 17. Hœc mando vobis,

ut diligatis, elc. v. 78; xvi. 224. — 18. Si mundus vos

iiiit, scilote, etc. m. 543; vi. 426; vin. 60; xin. 657.
— 19. Si de mundo fuissetis, etc. xn. 301, 302; xvi. 224,

I u4. — 20. Memenlote sermonis mei, elc. xii. 301 ; Xlll.

I. >7. — 22. Si non venissem, et loculus fuissem, elc. ii.

4%, 547; m. 117; iv. 548; vi. 319, 324, 582; ix. 602,

052; XI. 204; xiv. 75; xvi. 34, 209. — 24. Si opéra

non fecissem in eis, elc. vi. 325. — ?5. Sed ut adimplea-

lur sermo, elc. xn. 500. — 26. Cum aulem venerit Para-

ci 'lus, etc. vil. 217; II. 496; xn. 370,421-496,515-572;
Xiv. 617, 639; XV. 644.
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XVI.

1. IIjcc loculus siim vobis, etc. viii. 'i08. — 2. Absque
synagogis facient vos, etc. ii. 487; viii. 408; xiii. C52,

656; XV. 257, 261. — 3. El haec facienl vobis, quia, de.

MU. 032, 656. — 6. Sed quia hœc loeutus sum vobis, etc.

VIII. 25; XII. 357. —7. Scd ego veritatcm dico vobis, etc.

VI. 581; VII. 372; IX. 595; Xli. 357, 361, 371. — 8. Et

(um veneril ille, arguct, etc. m. 126; vi. 324, 584; vu.
167; IX. 002; xvi. 34. — 9. De peccato quidem, quia

non, etc. VI. 324; ix. 228, 602; xvi. 34. — 10. De justi-

tiâ vero, qiiia ad Patrcni, etc. ix. 602; xv. 547. — 11. De
ludicio aiitem, quia piiiiceps, etc. xvi, 701. — 12. Adhiic

mulla babeo vobis dicere, etc. ii. 120, 439, 516; iv. 92; v.

354, 445; VI, 117; vu. 129, 224; vin. 101, 137, 362; IX.

14, 658; XII. 55, 181, 229, 360; XIV. 566; XVI. 370. —
13. Cum autem veneril illc Spiritus, etc. v. 438, 550; ix.

658; XII. 370, 381; Xili. 244; xiv. 398, 402, 413, 540,

557. — 14. Ille me clarificabit, etc. vu. 217; xiv. 540-

568. — 15. Omnia quscumque babet Paler, etc. vi. 341,

5S1; XI. 451; xil. 308-370; xiv. 557, 568, 612-634; XV.

40. — 18. Dieebant ergo, quid est boc, etc. ix. 106. —
19. Cognovil aulem Jésus, etc. vu. 203. — 20. Amen,

amen dico vobis, quia, etc. vu. 203; xi. 290. — 21. Wu-
lier cum parit, tristitiam habel, etc. vu. 203 ; xi. 621. —
22. Et vos igitur nunc quidem, etc. vu. 203; viii. 326;
XI. 655; Xil. 358. —24. Usque modo non petistis, etc.

VI. 686; XI. 653-655. — 25. Haec in pioverbiis locutiis

sum, etc. XI. 655; xii. 359. — 26. In illo die in noniine

nieo, etc. xi. 655, 656. — 28. Exivi a Pâtre et veni in

mundum, etc. iv. 120; xi. 656; xii. 359, 371, 420; xiv.

172, 188. — 29. Dicunt ei discipuli ejus, etc. xi. 657. —
30. Nunc scimus quia sois omnia, etc. xi. 657. — 32. Ecce

venit liora, et jam venit, etc. ix. 606; x. 171; xiv. 544,

632. — 33. Haec loeutus sum vobis, ut, etc. i. 466; n. 24;

v. 384; VI. 232, 428; vu. 387, 564; viii. 217, 330, 385;

IX. 436, 493; xi. 620; xii. 44; xiv. 202; xvi. 224.

XVII.

1. Haîc loeutus est Jésus, etc. viii. 201-203; xii. 370. —
2. Sicut dedisti ei poteslatem, etc. v. 484; viii. 618; ix.

47; xil. 92. —3. Héec est autem vita aeterna, etc. ii. 249;

III. 88, 338, 339, 508; v. 437, 571; VI. 524; vm. 117;

IX. 308; XII. 355-366, 417, 440, 540; xrv. 61, 543, 584,

625 ; XVII. 165-179. — 4. Ego te clarificavi super terram, etc.

XH. 371; XIV. 5'f0-560. — 5. Et nunc clarifica me tu Pa-

ter, etc. vill. 183; XII. 3G6; xiv. 90, 536, 560. — 10.

Et mea omnia tua sunt, etc. vi. 552; ix. 83; xii. 360. —
11. Et jam non sum in mundo, etc. m. 89; xi. 656; xii.

437; XIV. 573, 002, 637. — 12. Cum essem cum eis,

ego, etc. II. 448; xi. 656; xv. 207. — 15. Non rogo ut

tollas eos, etc. iv. 030; xi. 636. — 19. Et pro eis ego

EanctiPico, etc. iv. 358; xii. 372. — 20. Non pro eis autem

rogo lantum, etc. m. 89; viil. 510; xii. 410. — 21. l't

omnes unum sinl, sicut, etc. m. 89; xiv. 587. — 22. Et

ego claritatem quam, etc. m. 89; vi. 447; xii. 410.-- 23.

Ego in eis et tu in me, etc. m. 89; xil. 411; xiv. 587,

602. — 24. Pater, quos dedisti mihi, etc. ii. 160; vi. 532;

VII. 229, 550; viii. 88; ix. 99; x. 62, 292; XI. 402; xiv.

635, 637. — 23. Paler juste, mundus te non, etc. xiv. 91.

XVIII.

3. Judas ergo cum accepisset, etc. ix. 608. — 5. Re-

gpondcrunt ei : Jesum Nazarenum, etc. ix. 271. — 6. Ut

ergo dixit eis : Ego sum, etc. ix. 271. — 11. Diiit ergo Jé-

sus Petro, etc. xiv. 351. — 14. Eral aulem Caïphas, elc.

XV. 222. — 19. Ponlifex ergo interrogavit Jesum, etc. xv.

94. — 20. Respondit ei Jésus : Ego palani, elc. xiv. 444.

— 23. Respondit ei Jésus : Si maie loculus sum, etc. ii.

292; XII. 209. — 31. Dixit ergo eis Pilalus : Accipite, etc.

VIII. 621; IX. 34. — 34. Hcspondit Jésus : A temelipso,

etc. VIII. 154. — 36. Respondit Jésus : Regnum meum,
etc. I. 309; V. 348; viii. 506, 577. — 37. Dixit itaque

ei Pilalus : Ergo rex, etc. xi. 562 ; xiv. 573.

S. AuG. — Tome XVH.

XIX.

1. Tune ergo apprelicndit Pilalus, etc. ix. 34. — 4,
Exivit ergo iterum Pilalus foras, etc. xiv. 345. — 6. Exivit

ergo Jésus portans, etc. ix. 34. — 6. Cum ergo vidissenl

eum PontiDces, ets. vi. 177; vm. 192, 210, 445,622-639;
IX. 79, 105, 117, 308; Xi. 389; XIV. 343. — 10. Dicil

ergo ei Pilalus : Mibi, etc. vm. 248 ; ix. 180, 538. — 11.

Respondit Jésus : Non haberes, elc. v. 474, 484, 511 ; vm.
103, 248, 308, 532; ix. 179, 180, 538; xiv. 322 ; xv.
223 ; XVII. 176. — 14. Eral autem Parasceve Paschœ, etc.

IX. 34. — 15. Illi autem clamabant : Toile, etc. vm. 601 ;

IX. 31, 36, 199 ; .xiv. 357. — 17. Et bajulans sibicrucem,

etc. VII. 231 ; VIII. 269; xi. 389. —18. Ubi crucifixerunt

eum, et cum co, etc. vi. 149 ; vu. 231 ; x. 46. — 19.

Scripsit aulem et tiluliim Pilalus, elc. iv. 385; vu. 184,
231 ; VIII. 617 ; ix. 261, 591. — 20. Hune ergo titulum

multi, etc. iv. 583; xii. 538. — 21. Dieebant ergo Pilato

Pontiflces, etc. iv. 585 ; vu. 232. — 22. Respondit Pilalus :

Quod scripsi, etc. iv. 583 ; vu. 182, 232; vm. 601, 617;
IX. 119, 261, 591. — 23. Milites ergo cumcruciniissent, etc.

VI. 94; VII. 232, 336; vm. 211, 271. — 24. Dixerunt
ergo ad invicem, etc. i. 544 ; vi. 94; vu. 232 ; vm. 233 ;

X. 251 ; XIV. 233; xv. 327, 348. — 26. Cum vidisset ergo
Jésus matrem, etc. il. 245; m. 537; v. 546; vu. 232;
vm. 205. — 27. Deinde dicit discipulo : Ecce mater, etc.

II. 245; III. 557; v. 546 ; vu. 232. — 28. Postea sciens

Jésus quia, etc. vu. 494 ; vm. 103, 345; lï. 8, 102, HO,
592. — 29. Vas ergo erat posilum acelo, etc. vu. 494;
VIII. 156. — 30. Cum ergo accepisset Jésus acelum, etc. iv.

186; VI. 24, 149; vii. 233, 270, 494 ; vm. 263 ; ix. 102,
315 ; xii. 413; xm. 360 ; xiv. 369; xv. 652, 694. — 31.

Judœi ergo rogaverunt Pilatum, etc. x. 74. — 32. Venerunt
ergo milites et primi, etc. vm. 325, 332. —33. Ad Jesum
autem cum venissent, etc. vm. 323-342. — 34. Sed unus
militum lancea, etc. iv. 121; vi. 24 ; vu. 214, 527 ; vm.
621 ; IX. 61, 514; X. 64 ; xi. 727 ; xm. 329, 531 ; Xiv.

191, 203, 639. — 36. Fada sunt enim hœc, ut, etc. xiv.

202. — 37. Et iterum alia scriptura, etc. vi. 523; vu.
354, 397 ; ix. 308 ; xi. 191, 323 ; xm. 683 ; xiv. 549. —
38. Post hjec aulem rogavit, etc. ix. 241; xii. 282; xiv,

292. — 42. Ibi ergo propter Parasceven, etc.- v. 547.

XX.

1 . Una autem sabbati. Maria Magdalene, etc. ii. 20 ; vu.
289-293; xi. 296-551. — 2. Cucurritergo et venit ad Simo-
nem, etc. xi. 296; xv. 714. — 7. Et sudarium, quod
fuerat super, etc. v. 461. — 11. I\Iaria autem stabal ad
inonumentum, etc. xi. 297. — 12. Et vidit duos angelos

in albis, etc. xv. 224, 223. — 13. Dicunt ei illi : Mulier,

quid ploras, etc. xi. 297; xm. 285; xvi. 490. — 14. Ha!c

cum disissel, conversa est relrorsum, etc. ii. 164 ; x. 164
;

XI. 297. — 15. Dicit ei Jésus : Mulier, quid ploras, etc.

XI. 297. — 17. Dicit ei Jésus : Noli me tangere, etc. ii.

233-245, 310, 375; iv. 386; v. 549; vi. 26, 583; vm.
146, 651 ; XI. 181; Xll. 357, 407; Xiv. 572-398, 627. —
18. Venit Maria Magdalene annuntians, etc. ix. 115. — 19.

Cum ergo sero csset die illo, etc. vu. 164, 298, 394 ; .xv.

213. — 21. Dixit ergo eis iterum : Pax vobis, etc. xv. 2t3.
— 22. Hœc cum dixisset, insufflavit, etc. ii. 496 ; iv. 268,

410; VI. 322, 324, 436; vu. 336, 469; XI. 651 ; XH.421,

515, 569; xm. 282; xiv. 123, 617 ;xv. 76, 105, 642. —
23. Quorum remiseritis peccala, elc. il. 496; vi. 322, 436;
vil. 469; XV. 76, 105-178. — 24. Thomas autem unus en

duodecira, elc. vm. 93. — 25. Dixerunt ergo ei alii disci-

puli, etc. m. 36; vi. 387, 472, 582; vu. 274, 331-348;

IX. 41 ; XI. 745. — 26. Et post dies octo, iterum, elc. ii.

277, 283; XII. 54; xvii. .37. — 27. Deinde dicit Thomae :

Infer, elc. v. 501; IX. 211; Xl. 181, 745, 746; Xiv. 223-

239, 476. — 28. Respondit Thomas et dixit ei, etc. m. 86;

VII. 42;vm. 52.3, 532, 020; ix. 106; XI. 746; xii. 407;

xiV. 259, 386. — 29. Dixit eis Jésus : Quia vidisti me, elc.

II. 342; VII. 42, 44, .334; vm. 1.57, «î'î, 533-, ix. 41,
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Figna fecit, etc. Xi. 74C

etc. Ibid.
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oj;j_ _ no. Hiill.i f|iiiilorn et nlia

_ "I. IlcTc a\ilcm firipla suni,

XXI.

i. Postca iiianifcsiavit se ilcnini, de. vu. 300-3"7; XI.

'•,43 — 6 riicil cis : Millile in dexlram, etc. ii. C9; v.

U8'487;'xii. !15 ; xiii. 581. -7. Dixit orgo disripulua

illc nuem, de. xvi.CSl.— H. Asccndit Simon l'elnis, et

tM\'i(, de. II. C9; iv. 29; v. 487; vu. 334; viii. K35 ;

X. 308; XII. 55; xiii. 581.— 12. Dicit ds Jésus : Vcmle,

rrandele, de. m. 35. — 15. Ciini ergo prandisscnt, de.

V 400; VI. 559-592; vu. 318, 470-190; viii. 53; ix.

368; XI. 157, 196, 200, 214, 543; xii. 304; Xlll. 289.

— 16. Dicit ei ilenira : Simon Joannis, de. vi. 539, 590;

VII. 470-490; XI. 157. — 17. Dicit ci Icilio : Simon, de.

il. 151, 208; VI. 194, 559, 590; vil. 422-490, 589; VIII.

373 ; IX. 368, 551 ; Xl. 190, 214, 218, 739 ; xiii. 289 ;
XV.

341. — 18. Amen, amen dico tibi, etc. ii. 106, 303; vu.

405, 421, 499, 489; viii. 17, 258; ix. 103, 348; xii. 57;

XVI. 541. — 19. Hoc antcm dixit, significans, etc. iv. 635;

vu. 421, 489; xi. 200, 509.— 20. Conversus Pdrus vidif,

Ole. XIV. 202. — 24. Ilic est discipnlus illc, de. I>.'i<>, —
2b. Siint .nntem cl alia milita, de. xiv. 261.

ACTliS ArOSTOLORlM.

i.

•1. l'rimum quidem sennoneni, etc. v. 231; vu. 293;

VIII. 532; IX. 585; X. 113; XIII. 13; XV. 331. — 2.

Hsque in diem, qiia prœcipiens, etc. v. 2H, 251 ; vu. 354;

VIII. 500 ; IX. 367.-3. Qiiilms d praîbuit seipsum, etc.

V. 140, 245, 447, 486; vi. 244; VU. 347-373; IX. 415,

426; X. 450, 490, 562, 674, 714; si. 84, 329. - 4. Et

convescens prceeepit eis, etc. v. 242, 410; vu. 347, 348 ;

X. 281; XI. 149. — Quia Joannes quidem haptizavit, de.

m. 118; VI. 322; XV. 226. — 6. Igilur qui convenerant,

etc. VU. 330; X. 516; XI. 83, 239; xiil. C53; xv. 383.

— 7. Disit autem cis : Non est vestrum, de. ii. 559-564
;

VI. 202, 417; vu. 304; VIII. 140; IX. 348, 098; XI. 01;

xiil. 418, 549; xv. 231. — 8. Sed accipidis vii-tntem,

de. II. 147, 183, 201, 482, 501-577; vi. 202; VU. 336-

;i64; X. 516; XI. 61,239; Xiil. 418; Xiv. 122, 220 ; XV.

L'31-269, 336-350, 470. — 9. Et cum liœc dixissel, etc. li.

!,T5 ; V. 480; VI. 526; viil. 277, 499, 660; ix. 114, 367,

426, 512; X. 490, 562, 074; XI. 59, 84, 330; Xlll. 653;

.\v. 330. —10. Cumque intueieutnr in cœlum, etc. x. 490,

i;74. — 11. Qui et dixerunt : Viri Galilœi, etc. i. 335; ii.

512, 575; III. 12; v. 342, 548 ; vi. 523 ; VU. 219, 316,

397; vui. 499 ; IX. 308, 603, 606; x. 281, 490, 003; XI.

22, 59, 330, 688; xiv. 158, 027. — 12. Tune reversi sunt

Jerosolymam, etc. viii. 532. — 15. In diebus illis exurgens

Petrus, de. vi. 230, 383, 430; ix. 314, 358 ; xi. 100,

175; XV. 40, 227. — 17. Qui connumeralus erat in nobis,

de. III. 8. — 20. Scriplum est eniin in libro Psalmoruin,

de. IX. 79, 117, 588 ; x. 308. — 21. Oporld ergo ex his

xiris, etc. vu. 347-354. — 25. Aecipere locnm ministeiii

liiijus, de. VI. 510. — 20. Et dederunt sortes eis, d cecidit

fors, etc. VI. 59; vill. 271, 534; ix. 88, 314, 358, S85 ;

X. 538j 663, 672; xili. 452; XIV. 119, 413.

II.

4. Et cum complerentur, etc. i. 443 ; v. 281, 333, 38S,

417, 486; VI. 430; vu. 23, 36, 111, 364,377; Vlll. 202;

n. 76, 368; x. 113, 281, 308-362, 450, 562, 629 ; xi.

115, 428, 443; xil. 56, 82, 382; xiv. 28. 122, 125, 220,

in, 359, 400; xv. 41, 385. — 2. Et faelus est repente,

etc. I. 505, 509; il. 286, 450; m. 79; iv. 410; vu.

368 ; XI. 54, 149; xii. 349, 373; xiv. 36, 279; xv. 224,

642. — 3. Et apparuerunt illis, etc. ii. 449 ; m. 79; iv.

410, 574 ;v. 436; vi. 322, 326; vu. 368; viii. 198 ;ix.

417, 428, 556 ; X. 308 ; XI 76; Xii. 374 ; xui. 472 ; xiv.

..91), (iol, 000. — 4. El rcpleli siint omnes, ele. m. 79;
IV. 410; V. 281, 403-48C, 501, 550; vi. 326; 436; Vil.

308; VIII. 198, 199, 306, 492, 532, 660; ix. 76, lit,

179, 368-394, 425, 426, 512; X. 308-362, 450, 682; XI.

17, 106, 149; xii. 319-382, 569; Xiv. 36, 125, 232, 279,

400; XV. 40, 224, 227, 642. — 5. Erant autem in Jérusa-

lem, de. XI. 04. — 6. Fada anteni bac voce, etc. x. 502,

C29, 082; xiu. 418; Xiv. 28. — 11. Judsi quoque d
proselyli, de. xii. 56, 82 ; xiv. 415. — 12. Stupebanl

aulem omnes, de. x. 281; xi. 175. — 13. Alii aulcûi irri-

(lentcs diccbant, etc. il. 569; xiv. 122. — 14. Slans an-

tcm Pdrus cum, etc. ix. 384. — 15. Pipn enim ficut vos

îestimatis, de. n. 570. — 16. Sed hoc est, quod dictum

est, de. Jbid. — 17. Et erit ia novissimis diebus, etc. il.

570; XIII. 403. — 22. Viri Israélite, audite, etc. rv. 581;

XI. 239; XVI. 687; xvii. 133. — 24. Quem Deus suscita-

vit, etc. II. 423, 55; IV. 320;xvii. 100-101.— 26.

Propter hoc lœtatum est cor, etc. v. 239. — 27. Quoniam

non derelinqnes, de. il. 423, 425, 510; ix. 306, 343. —
31. Providens locutus est, etc. ii. 368; ix. 343; xi. 38;

XIV. 548. — 32. Hune Jesnm resnscilavit, etc. xiv.'567;

xvn. 133. — 33. Dexlcra igilur Dci, etc. Xli. 569; xiv.

567; XVI. C87. — 37. Ilis antcm aiiditis, etc. II. 242; n .

452, 457; v. 337; VI. 328 ; VU. 111, 543: vui. 49, 490 ;

3X. 185, 193, 391, 423, 592; X. 107, 556, 602; Xli. 563.

— 38. Pdrus vcro ad illos, etc. ni. 119; v. 558; vi. 328:

VII. 543 ; vui. 39, 490, 654 : ix. 185, 193, 238, 592 : X.

107, 164; XI. 419; xii. 563; xiv. 028; xv. 40S, 433. —
40. Aliis etiam verbis plurimis, etc. v. 571. — 41. Qui ergo

roeeperunt sermonem, etc. m. 118; v. 571; ix. 47, 241,

479; X. 107, 602; XI. 173; xiv. 361. — 44. Omnes etiam

qui credebant, de. ix. 277; xii. 82, 145, 253; xiii. 111.

— 45. Possessiones d subslantias vendebant, elc.-ix. 238,

252; XU. 238; XUI. 111.

m.

2. Et qnidam vir, qui erat claudus, etc. x. 556. — 4.

Inluens autem in eum, etc. v. 289; xiii. 517. — 6. Pdrus

autem dixit : Argentum, etc. x. 629; xi. 341. —7. Et aji-

prebensa manu ejus, etc. l. 518. — 8. El exiliens sletit cl

ambulabat, etc. x. 629. — 14. Vos autem sanctura et ju-

stum, etc. XV. 506. — 15. Audorem vero vita? inlerfecis-

tis, etc. VIII. 552; xv. 506. — 16. Et in fide nominis

ejus, etc. X. 556. — 18. Deus autem, quse prœnunliavit, de.

II. 511. — 21, Quem oportet quidem cœlum suscipere, etc.

IX. 004.

IV.

1. Loquenlilius auloin illis ad populum, etc. x. 113. —
4. Mulli autem eorum, qui, etc. ix. 241, 393, 426, 479: x.

002; xiv. 361. — 10. Notum sit omnibus vobis, etc. ix.

356. — 11. Hic est lapis, qui reprobatus est, etc. iv. 194;

IX. 336, 450; xiv. 510 ; xv. 506. — 12. Et non est in alio

aliquo salus, etc. ii. 529; vu. 460; xii. 508; xv. 500,

623; XVI. 206; xvii. 204. — 13. Videntes autem Pétri

constantiam, etc. x. 226. — 14. Ilominem quoque videntes

stantcm, etc. iv. 108. — 18. Et vocantes eos, denuntiave-

runt, etc. ix. 385. — 19. Petrus vero et Joannes, etc. xv.
303. — 21. At illi corarainantes dimiserunt eos, etc. r\'i.

341 . — 22. Annorum cnim erat amplius, etc. i. 548. — 24.

Oui cura audissent, unanirniter, etc. ix. 385. — 26. Adslite-

runt reges terra;, etc. v. 228; viii. 124; x. 226. — 27.

Convenerunt enim vere in civitate, etc. v. 228; x. 227. —
28. Facere qua; maniis tua, etc. xvi. 341, 347. — 31. El

fum orassent, motus est locus, etc. viii. 69; ix. 179; s.

440; XV. 643. — 32. Mullitudinis autem credentium, etc.

II. 492, 505; III. 24, 93; vi. 213, 329, 447, 484, 567:

VII. 379; VIII. 63; ix. 76, 241, 277, 457-479, 507; x.

103-118, 430, 458; XI. 137, 406; XII. 117, 145, 253, 262,

307, 509; xiii. 110; xiv. 569, 633, 638; IV. 273. — 34.

Neque enim quisqnam egens, etc. ii. 506; iv. 46; v. 408;

VU. 313; vui. 486, 498; ix. 238, 413; x. 107; xii, 82.

238. — 35, El ponebant ante pedes Apostolorum, etc. ii.
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500; III. 24; V. 399; vil. 313; ix. 2^2, 413, 4j7; x. 103,

4iO; XI. 137, 420; Xll. 82; .XV. 273.

1. Vir oulem quidam nomine Anaiiias, etc. v. 281; VI.

K93; IX. 591. — 2. Et frauilavit de piclio agri, cic ix.

591. — 3. Dixit autcm Pelnis : Ananias, elc. iv. 426; XlV.

036; XV. 306. — 4. Nonne manens libi manebat, etc. iv.

426; XIV. 636; xv. 306. — 5. Aiuliens autcm Ananias, etc.

V. 381. — 7. Faclum est autcm quasi, etc. xii. 553. —
15. lia ut in plaleas cjicerent, etc. ix. 353; x. 94,029; xi.

11, 12; XII. 82. — 27. Et cum adduxissent illos, etc. ix,

40. — 29. Respondens autem Peirus, etc. ix. 40, 368; xv,

253, 365. — 30. Dens patrum nostiorum, etc. xv. 506. —
3t. Hune principem et salvatoicm, elc. xv. 506.

VI.

i. la diebus autem illis, etc. xi. 103. — 3. Considerate

ergo fratres, etc. x. 363. — 4. Nos vero orationi, etc. xi.

108; XIV. 4. — 5. Et plaçait sermo coram, etc. v. 511. —
6. Hos statnerunt ante, etc. vu. 483; x. 363. — 8. Ste-

phanus autem plenus, etc. vu. 542. — 14. Audivirnus enim

eum, etc. th. 538.

VII.

2. Qui ail : Viri fratres, et patres, audite, etc. iii. 4UU;
xiii. 343, 344. — 3. Et dixit adillum : Exi de, elc. xui.

343. — 4. Tune exiit de terra Cbaldsoruni, etc. iv. 3';9
;

XIII. 343, 354. —5. El non dédit illi hœreditatem, etc. iv.

383; VIII. 536. — 6. Loculus est autem ei Deus, etc. vi.

244. — 10. Et eripuit eum ex omnibus, etc. iv. 40. — 22.

Et eruditus est Moyses omni, etc. iv. 376; xiii. 330. —
29. Fugit autem Moyses in verbo, etc. xii. 400; xvi. 203.

— 30. Et expletis annis quadraginla, etc. vi. 28, 30 ; xiv.

90. — 33. Dixit autem illi Dominus, etc. xii. 400. — 35.

Hune Moysen, quem negaverunt, elc. xiv. 90. — 39. Cui

noluerunt obedire patres nostri, elc. viii. 499; is. 128.
— 42. Tabernaculum testimonii sui, etc. x. 309. — 43. Et

suscepislis tabernaculum, etc. x. 25. — 47. Salomon autem

œdificavit, etc. xii. 312 ; xiv. 635. — 48. Sed non excel-

Eus in manufaclis, elc. Ibid. — 49. Cœlum mihi sedes est,

elc. IX. 367. — 50. Nonne manus mea, etc. vi. 407. —
51. Dura cervice, elc. vi. 32, 223, 407 ; vu. 314 ; ix. 197 ;

X, 116, 336. — 62. Quem prophetarum non, elc. vi. 32. —
53. Qui accepistis legem, elc. vi. 32; xiii. 206. — 53.

Cum autem esset plenus Spiritn sanclo, elc. ii. 237, 245 ; v.

511 ; VII. 212, 218 ; xi. 62, 5S9, 713. — 56. Exclamantes

autem voce magna, etc. viii. 633 ; ix. 137. — 57. Et eji-

cienles eum extra civitatem, elc. vi. 484, 599 ; viii. 633
;

IX. 124. — 58. Et lapidabant Stepbanum, elc. vu. 537
;

VIII. 647; IX. 24; xi. 83. — 59. Positis autem genibus,

etc. II. 480; v. 284, 519; vi. 269, 598; vu. 84, 537,

543 ; VIII. 148; IX. 132, 137, 516-592; x. 116, 336; Xi.

197, 559; XVI. 16.

VIII.

1. Facta est autem in illa, etc. viii. 277; xi. 396. —3.
Saulus autem devastabat, etc. v. 507. — 5. Philippus au-

icm descendens, etc. vi. 438 ; x. 303; xv. 106.— 9. Fa-

itum est ergo gaudium, elc. v. 387 ; vin. 169 ; xiv. 4; xv.

118. — 10. Cui auscullabant omnes, elc. x. 423. — 12.

Cum vero credidissent, etc. m. 118. — 13. Tune Simon et

ipse, etc. IV. 501 ; vi. 321 ; viii. 48, 271 ; ix. 511, 013 ;

X. 404 ; XIV. 274, 356, 529; xv. 74, 104-150, 200, 271,

351, 383. — 14. Cum autcm audissent Aposloli, etc. vu.

369. — 17. Tune imponebant manus, elc. xv. 106. — 18.

Cum vidissel autem Simon, etc. vu. 17C ; ix. 366, 511,

613; X. 93, 393; XII. 563,569; xv. 126, 206. — 19. Dicens:

Date et mihi, elc. ix. 366, 613; x. 395; xii. 509;xiv. 4; xv.

126,206.— 20. Pecunia tua tecum, elc. Xii. 17, 430, 563;

Xiv. 336.-21. Non est tibi pars, etc. vu. 232 ; ix. 220 ; xi.

396; XV. 75.— 22. Pœnitentiam ilaqueage, elc. m. 119;viii.

4S. — 23. In felle enim amariindinis, etc. vin. 169; x. 363.

— 24. nespondens autem Simon, elc. xv. 118. —25. El illi

quidcm lestificali, etc. iv. 412. — 26. Angr^lus autcm Do-
mini, elc. VI. 439. — 27. Et surgens abiil, ek. xv. 507.
— 33. In liumilitate judicium, elc. ix. 100. —35. Aperiens
autem Philippus, elc. v. 559. — 36. Et dum irent per
viam, etc. xv. 296. — 38. Et jussit stare currum, elc. xv.
351. — 39. Cum autem ascendissent de aqua. etc. xv,
507.

I.X.

1. Saulus autcm adhuc spirans, elc. v. 507; vu. 404,
471 ; viii. 162, 553, 033 ; ix. 124 ; x. 286, 362 ; xi. 217.
— 2. Et peliit ab eo Epislolas, elc. viii. 609 ; xi. 499. —
3. Et cum iter faceret, etc. li. 141, 237; iv. 2. — 4. El

cadens in tcrram audivit, elc. ii. 70 ; m. 80 ; iv. 3, 635 ;

V. 249, 344; vi. 386, 401, 502, 504, 548; vu. 89, 98,

274, 482 ; Viil. 7-93, 108, 235-298, 396, 425, 482, 569, 584,
603 ; IX. 92, 96, 113, 124, 205, 314-377, 463, 473, 529-593 ;

X. 29-94, 160-188, 203-297, 305, 487, 339, 537, 698 ; XI.

233-240, 347, 348; Xll. 562; Xlii. 373; Xiv. 348, 580;
XV. 143, 215, 216. — 5. Qui dixit : Quis est, etc. v. 464;
VII. 41, 89, 482 ; viii. 639; IX. 203, 301; XI. 522; XV.
215. — 6. Et Iremens ac stiipens, elc. iv. 633; v. 427,
VIII. 479, 639; IX. 124, 529. — 7. Et Dominus ad eum :

Surge, etc. ix. 96. — 10. Erat autcm quidam discipulu5,

etc. XII. 292. — 11. El Dominus ad eum : Surge, elc. xi.

347. — 13. Respondit autem Ananias, elc. viii. 371 ; xi.

343, 349; xiv. 362. — 15. Dixit autem ad eum Dominus,
elc. XI. 349, 654 ; xii. 292. — 16. Ego enim ostendam
illi, etc. VIII. 371 ; xi. 349. — 17. Et abiil Ananias, et in-

troivit, etc. xi. 346. — 18. El eonfestim ceciderunt, etc.

II. 488; m. 118; x. 404; xi. 346; xv. 216, 670. —
23. Accipienles autem eum, etc. xii. 264 ; xiii. 648 ; xiv.
331. — 30. Quod cum cognovissenl, etc. x. 362. — 32.
Factum est autem, elc. viii. 134. — 40. Ejeclis autem om-
nibus foras, etc. ix. 429; x. 423.

1. Vir autem quidam erat, etc. iv. 2; v. 496 ; ix. 426 ;

XI. 396, 443. — 3. Is vidil in visu manifeste, etc. ix. 432.
— 4. Al ille intuens eum, etc. xr. 319, 526; xv. 127; xvi.

329. — 5. Et nunc mille viros, etc. xv. 127. — 9. Pos-
tera autem die iter, elc. rx. 523. — 10. El cum esuriret,

etc. IV. 306. — 11. Et vidit cœlum aperluni, elc. iv. 280,
301-323; v. 509; vi. 512; vu. 189; xi. 243; xiv. 195,

234, 394. — 12. In quo erant omnia, elc. iv. 308, 325;
xiv. 195. — 13. Et facta est vos ad eum, etc. li. 93; iv.

103, 708; v. 438; vi. 16; viii. 129, 267, 350, 635; ix.

182; X. 39, 304; xi. 421; xiv. 198, 455, 474. — 14. Ait

autem Peirus : Absit, etc. iv. 103, 308. — 15. Et vox
iterum secundo, etc. iv. 103; xi. 243; xiv. 394. — 16.
Hoc autem faclum est per ter, elc. ix. 525. — 25. Et fa-

ctum est cum introissel, elc. ii. 434. —31. Corneli, exau-

dila est, etc. xv. 127. — 38. Jesum a Nazareth : quo-

modo, elc. xi. 695; xii. 569; xiv. 628. — 39. El nos

testes sumus omnium, elc. xi. 739. — 41. Non omni po-

pulo, sed, elc. v. 245; IX- 60. — 43. Huic omnes pro-

phetœ, etc. xv. 506. — 44. Adhuc loqucnte Pelro, elc. iv.

501, 519; v. 345, 456; vu. 369; xii. 563; XV. 4), 227.
— 46. Audiebanl enim illos, etc. vu. 364; xil. 563. —
47. Tune respondit Peirus, etc. v. 411. — 48. Et jussit

C03 baptizari, etc. m. 118; iv. 501, 519; xv. 351.

XI.

1. Audierunt autem Aposloli, elc. ii. 93; ix. 433. — 3.

Dicenles : Quare introisli, elc. ix. 433. — 7. Audivi autem
et vocem, etc. iv. 640. — 13. Cum autem cœpissent lo-

qui, elc. xn. 563. — 17. Si ergo eamdem gratiam, etc.

Ihid. — 18. His auditis, lacuerunl, etc. IX. 433. — 26. Et

annura tolum conversati sunt, elc. i. 320; xi. 69,120;
IV. 334, 399. — 27. In his autem diebus, etc. v. 306. —
28. Et surgens unus ex eis, etc. li. 243, 369; xii. 210,

260, 261.
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Xtl,

1. Eodem aiitcm lempow misit. elc. xi. 484. — 2. Oc-

cidit aiileni Jacobum, de. xi. 133. — 7. Et ecce Angélus

Domini astitit, elc. iv. 308, 319; vill. 331. - 8. Dixit

a^iteni AngeUis ad eura, etc. iv. 308. — 9. Et eiiens seqne-

liatiir cuni, elc. iv. 308, 319; xil. 9. — 23. Coofestim an-

(cra percussil eiim, elc. xi. 553.

XIII.

J. Eranl antem in Ecclesia, elc. xi. 21. — 2. Minislran-

libus aulem illis, elc. xii. 238; xiv. 580. — 3. Tune je-

iunanles et oranles, elc. xi. 21. — 7. Qui erat cum pro-

Vonsule, etc. i. 432. —9. SanUis aulem, qui et Paulus, etc.

II. 217. — 21. Et exinde postulaverunt regcm, etc. v.533.

— 33. Ideoqne et alias diiit, etc. ll. 368; xiv. 548. —
38, Nolum igitur sit vobii, etc. xv. 506. — 39. In hoc

nmnis, qui crédit, etc. Ilid. — 46. Tune conslanler Pau-

lus, etc. V. 377; Vl. 236, 399; vjii. 491, 493; ix. 331,

r,13; XV. 334. — 49. Disseminabatur aulem verbum, etc.

XV. 334; XVI. 300, 347.

XIV.

7. Et guIJam vir Lyslris, etc. xiv. 299. — 9. Dixil

magna voce, etc. xv. 379. — 10. Turbs aulem cum vidis-

sent, elc. n. 529; vu. 382; xni. 210. — 11. Et vocabaat

Bainabam, etc. n. 529. — 13. Quod ubi audierunl Apo-

sloli, etc. IX. 431. — 14. Et dicentes : Yiri, etc. Ibid. —
17. Et baec dicentes, vix, etc. xiv. 299. — 21. Confirmaa-

les animas discipulorum, etc. v. 110; ix. 92; xi. 620. —
22. Et cum constituissent illis, etc. xv, 275, — 26. Cum

Ëiitem venissent, elc. n. 93.

XV.

l..Et quidam descendenles, etc. II. 93; v. 420; vi. 52;

XIV. 276. — 6. Conveneruntque .^posloli, etc. xiv. 276. —
9. El nihil discrevit inler nos, etc. ii. 129; iv. 520; vi.

236, 457; Vlll. 484; IX. 342, 602, 693; X. 38; XI. 430;

xii. 28, 356; XV. 312, 405. — 10. Nunc ergo quid tenlatis

Deum, etc. v. 416; xv. 626; xvi. 17. — 11. Sed per gra-

tiam Domini, elc. xiv. 276; xv. 626; xvi. 17. — 19.

Propter quod ego jadico, etc. Y. 79. — 28. Visum est enim

Spitiius, etc. il. 25, 109. — 29. Ut abslineatis vos, etc.

xtv. 394, 397, 401. — 39. Fada est antem dissensio, etc.

VIII. 330. — 41. Perambulabat auteiti, elc. n. 94.

XVI.

1. Pervcnit aulem Derben, elc. ii. 94; xii. 199. — 3.

Hune voluil Paulus, etc. li. 94, 109; V. 416; Xil. 199. —
14. El quœdam millier nomine Lydia, elc. xn. 346, 435,

529. — 16. Faclum est aulem euntibus nobis, elc. iv. 32.

— 17. Hœc subsecuta Paiilum, elc. iv. 32; v. 518, 531.

— 18. Hoc aulem faciebat niultis, elc. iv. 32. — 22. Et

cucurrit plèbes adversus eos, etc. ii. 142. — 23. Et cum

mullas plagas, etc. Ibid. — 31. At illi dixerunt : Crede in

Dominum, elc. m. 59.

XVII.

4. Et quidam ex eis crcdiderunt, etc. xii. 236. — 11. Hi

aulem erant nobiliores eorum, elc. xv. 347. — 16. Paulus

aulem cum Athenis, de. xv. 366, 370. — 17. DisputabaS

isilur in svnagosa, etc. xil. 236. — 18. Quidam aulem Epi-

cmei, etc."ii. 130 ; vi. 440, 600, 601 ; vu. 33; viii. 31,

491 ; IX. 203, 231 ; xil. 236. — 19. Et apprehensum eum,

etc. xiii. 391. — 21. Athenienses autem omnes, elc. xii.

236.-23. Prœteriens enim et videns, elc. xiil. 113; xv. 223,

366, 374. — 24. Deus, qui fecit uiundum, elc. II. 520; X.

153. — 23. Nec nianibus humants colitur, etc. xv. 647. —
26. Fecitque ex uno ornne, elc. xv. 647. — 27. Qiiœrere

Deum, si forle, elc. vi. 33 ; ix. 434 ; X. 152 ; xil. 403,

436, 534 ; xiv. 602 ; xv. 223. — 28. In ipso enim vivimos,

etc. I. 423; u. 307, 512; iv. 189, 208; v. 3S0; vi. 310;

viu, 100, 347; ix, 434; x. 132; xii. 405-456, 534-563,

XIII. 533, 679; XIV, "AT,, 602; xv. 172, 223. 046: XVI.

149. — 30. El Icmpora quidem bHJus,etc. xiii. 422. — 31.

En qiiod slatuit diem, in quo, elc. xï. 107 ; xiii. 422; xv.

370 ; XVI. 164, 266. — 32. Cum audissenl aulem, elc. ix.

203.

xvni.

1. Post hœc egressus ab Athenis, elc. Xii. 257. — 2. E'

inveniens quemdam iaisam, etc. v. 306. — 3. Et quia

ejHsdem erat, elc. v. 306, 425. — 4. Et dispulabal in syna-

goga, elc. XII. 237. — 13. Dicentes : Quia contra legem,

etc. IX. 508. — 17. Apprehendenles autem omnes, etc. ii.

162. — 18. Paulus vero cum adhuc, etc. ii. 94, 109. —'24.

Juda;us aulem quidam, elc. xv. 366. — 28. Vehementer

enim Judsos, elc. iv. 521 ; V. 260 ; XIY. 319 ; XV. 3GC.

XIX.

1. Faclum est aulem, cum Apollo, etc. xi. 143 ; xiii.

554 ; XV. 229. — 3. Ille vero ait : In quo ergo, etc. x. 353;

XV. 129-136, 313. — 4. Dixit autem Paulus : Joannes, etc.

XV. 351. — 5. His auditis, baplizali sunl, elc. x. 353 ; xm.
534 ; XV. 129-136, 351. — 7. Erant aulem omnes, elc. xv.

229. — 14. Eranl anlem quidam Judsei, etc. v. 483. — 15.

Bespondens autem Spirilus, elc. Ibid. — 19. Mnlti antem ex

eis, etc. IX. 18; x. 381. — 28. His audiiis, repleli snnl ira,

elc. viii. 491.

XX.

7. l'na aulem sabbati, elc. ii. 20 ; xii. 236 ; xm. OOi.

— 9. Sedens autem quidam, etc. xv. 368. — 11. Ascendens

•nulem, frangensque, elc. il. 20. — 24. Sed nihil horum ve-

reor, etc. iv. 493 ; viii. 372. — 28. Attendue vobis et

oniverso gregi, etc. v. 79. — 33. Argenlum et aurum, etc.

V. 79 ; XII. 251. — 34. Ipsi scilis, quoniam, etc. ii. 411 ;

V. 306, 423. — 33. Omnia oslendi vobis, etc. XII. 23r;

XIV. 621. — 36. El cum bsc dixisset, etc. v. 519.

XXI.

10. Et cum morareraur per dies, elc. ii. 242 ; vi. 94 ;

XII. 37. — 11. Is cum venisset ad nos, elc. ii. 243; vi.

94. — 12. Quod cum audissemns, etc. vi. 94; Xll. 37. —
13. Tune respondit Paulus, elc. vi. 94; viii. 372. — 14.

Et cum ei suadere non possemus, etc. vi. 94. — 17. Et

cum venissemus Jerosolymam, elc. ii. 94. — 20. At illi râm

andissent, etc. ii. 109; v. 79. — 21. Audierunt antem -de

te, etc. n. 109. — 26. Tnnc Paulus, assumplis \iris, etc.

H. 94, 109. — 33. Tune accedens tribunus, etc. il. 142. —
39, Et dixit ad eum Paalos, elc. viii. 506.

XXfl.

3. Et dicit : Ego snm vir Judœns, etc. viii. 89; x. 28.".

— 23. Et cum astrinxissenl eum loris, elc. ii. 490; v. 279 ;

X. 15; XV. 241.

xxm.

3. Tune Paulus'diiit ad eum, etc. ii. 292; v. 279; ix.

509; XII. 210. — 5. Dixit aulem Paulus : Nesciebaro, etc.

r. 279. — 6. Seiens aulem Paulus, quia una pars, elc. xiv.

285. — 8. Saddneaei enim dicunt, etc. vi. 317. — 9. Fa-

clus est autem clamor magna, etc. xiv. 283. — 12. Fada

autem die coUegerunt, etc. xv. 261, 267, 349, 424. — 17.

Vocans aulem Paulus ad se, etc. n. 46, 490. — 23. Et

vocatis duobus centurionibus, etc. il. 94, 123. — 33. Qui

cum venissent Cœsaream, elc. xv. 261, 267, 349.

XXI\'.

I. Post quinque aulem dies, elc. xv. 287. — 24. Pûst

aliquot autem dies, etc. il. 309. — 25. Disputante aulem

illo, etc. Yi. 463.

XXV.

II, Si enim nocui aut digaam morte, etc. u. 490.
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XXVI.

16. Sed exurgc, et sta super pedes tuos, etc. .\ii. 518. —
18. Apei'iro oculos t)oi'uni, ut, etc. Ihid.

XXVII.

33. Et ciim lux incipcret (leri, etc. il. 21. — 41. El cuin

incidissemus in locum, etc. X. 42.

XXVIII.

5. Et illo quidcm exculicns, etc. iv. 176 ; xv. 379. —
10. Qui eliain niullis houoribus, etc. v. 306. — li. Ubi

invenlis fiatribus rogati suimis, etc. ii. 9i. — 30. Maasit

aulem biennio toto, etc. n. 9i.

EPISTOLA BEATF PAULI AD ROMANDS.
Tome V, do la page 360 à la page 3D1.

1.

. 1. Paulus, servus Jesu Chiisti, etc. vu. 153, 544; viii.

641; X. 32; xi. 96, 269 ; xil. 261; xiv. 75, 189, 230,

366, 508, 512; xvi. 341. — 2. Quod ante promiserat pei-

prophetas, etc. vu. 155; xiv. 212, 513; xv. 43. — 3.

De Filio suo qui factus est, etc. ii. 70, 511 ; iv. 121; vi.

238, 249; vu. 255 ; viil. 393, 500, 558, 584, 601, 617;

IX. 19, 85, 595, 599, 731; X. 176, 231, 655; xr. 114;
XII. 16,49, 497; Xiv. 172-189, 206-230, 351, 369, 508-

513 ; XV. 43 ; xvi. 685. — 4. Qui praidestinatus est Filius,

etc. IX. 85, 500; xi. 96; xil. 497; xiv. 75; xvi. 340. —
5. Pcr quem accepimus, etc. ii. 48 ; ix. 500, 501. — 6. lu

quibus estis et vos, etc. ix. 501. — 7. Omnibus qui

sunt Bom», etc. xiv. 590, 642. — 8. Primum quidem gra-

tias ago, etc. xv. 618. — 9. Testis enim mihi est Deus,

etc. II. 412; v. 276, 467, 551. — 10. Semper in oratioai-

bus mais, etc. v. 276 ; xi. 566. — 11. Desidero enim vi-

dere vos, etc. xiii. 293. — 13. Noio aulem vos ignorare

fi'atres, etc. xvi. 526. — 14. Giœcis ac barbaris, sapienti-

bus, etc. II. 122; m. 53; ix. 185; xiv. 255; xvii. 156.

— 16. Non enim ei'ubesco, etc. v. 80; ix. 114; xvii.

169. — 17. Justitia enim Dei, etc. il. 525, 543 ; iv. 290;

v. 486 ; VI. 53, 112, 222, 583 ; vu. 42, 160 ; viii. 92,

118, 399, 302-365, 425-436, 592, 643 ; ix. 224, 407, 554,

.^2-661 ; X. 46, 259, 316, 333, 496, 640, 671; XI. 4, 62,

192, 503; XII. 406,523, 527; xiil. 478; xiv. 209-274,

300, 514, 614; xvi. 35, 160 ; xvii. 177, 183. — 18. Re-

velatui- enim ira Dei, etc. v. 515 ; vi. 80, 576 ; vu. 176,

278 ; XII. 522; xill. 553-579, 645, 679; xvi. 269. — 19.

Quia quod iiotuin est Dei, elc. x. 426; xiii. 161, 163. —
20. Invisibilia enim ipsius, etc. l. 318, 424-454, 511; ii.

176, 238; III. 581; iv. 5, 162, 196; v. 348; vi. 250,

515; vm. 448, 451 ; ix. 454, 508; x. 233, 296, 324; xi.

479 ; XII. 382, 416, 441, 522-565 ; xiii. 161, 163, 547 ;

XIV. 115, 297, 305, 340, 576, 578, 610, 619 ; xvi. 269,

607. — 21. Quia cum cognovissent Deum, etc. i. 398, 423-

430; II. 173, 325, 515-547; m. 390; iv. 30, 626-635;

v. 345; VI. 34, 604; vm. 118, .360, 641; ix. 619; xi.

74, 480; xil. 416; xiii. 163-195, 307; xiv. 188, 362; xv.

346; XVI. 161, 200; xvii. 194. — 22. Dicentcs enim se

esse sapientes, etc. il. 173, 325; m. 390; iv. 30, 629;

VI. 34, 255; ix. 619; x. 324, 426; xii. 416; xvi. 101.

— 23. Et mulaverunt gloriam iiicunupUbilis Dei, etc. v.

547; VI. 255; ix. 568; xi. 522;xill. 173 ; xiv. 362 ;

XVI. 671; XVII. 156. — 24. Piopter quod tradidit, etc. v.

510 ; VI. 273 ; vm. 167, 233, 360, 599 ; IX. 233, 263,

387, 581 ; XI. 206; xiv. 88, 217, 303; xv. 33, 567; xvi.

292, 671.— 25. Qui comniutavciunt verilatem, etc. i. 398,

423; II. 62, 173, 480, 517; m. 507, 570; vi. 228; vm.
284; IX. 630; XI. 178; xii. 352; xiu. 89, 207, 553;

XIV. 103,226-297, 447, 462, 504; XV. 633.-26. Pio-

ptcrea tradidit iilos Deus, elc. v. 483 ; xii. 112 ; xiii. 304,

XIV. 303; XV. 733; xvi. 292. — 27. Similiîer aulem et

masculi, etc. xii. 112; xv. 732; xvi. 142; xvu, 20, 46.

— 28. Et sicut non piobaveiunt, etc. iv. 633; v. 470:
VIII. 143, 168; IX. 569; xiv. 303, 307, 490, 504; xvi.
292, 333, 61G, 673. - 29. Repletos omni iniquitate, etc.
vm. 641; ix. 111. — 30. Detractores, Deo odibiles, etc.
IX. 11; XII. 69; xiv. 279. — 31. Insipienles, incomposi-
los, etc. VIII. 320; xiii. 293; xvii. 194. — 32. Qui cum
jusiitiam Dei, elc. il. 477; .\iii. 600; xv. 10, 275.

II.

1. Proptcr quod incscusabilis es, elc. il. 31, 547; v.
80, 274; xiii. 608; xv. 145, 413.— 3. Existimans aulem
hoc, homo, etc. il. 383; IX. 393; xiv. 443. — 4. An
divilias bonitatis ejus, elc. ii. 497; m. 116; iv. 416; v.

137, 302; vi. 80, 165, 204, 323; vm. 43-57; IX. 264, 265,

392, 443, 462, 567; .XI. 490; Xll. 69-86; xilI. 6; Xiv. 88,

453; XV. 106, 122; xvi. 198, 417; xvil. 61. — 5. Se-
cundum aulem duritiam, elc. I. 443 ; il. 497, 501; m. 100,

116; IV. 48, 61, 416 ; VI. 53, 80, 204, 323 ; vu. 540;
VIII. 141, 152, 544; IX. 462, 463, 591; x. 236; xi. 471,

725; XII. 69, 84; xill. 6; xiv. 88, 114, 493; xvi. 417.
— 6. Qui reddet uuicuique, etc. ii. 498, 501 ; m. 31, 100;
IV. 48, 416; vi. 53, 80, 204, 323 ; vm. 478; IX. 264,

392, 393, 591; x. 236, 567; Xill. 6; xiv. 114, 445-493;
XVI. 198, 277. — 7. lis quiJem, qui secundum, elc. ii.

67; IV. 48. — 8. lis autem qui sunt, elc. iv. 48; ix. 711;
X. 119. — 9. Tribulalio et augustia, etc. m. 33; iv. 48,

574; vm. 131, 179; ix. 273, 659; x. 119, 391. — 10.

Gloria autem, et bonor, et pas, etc. ii. 498; m. 33; iv.

574; IX. 659; xiv. 458. — 12. Quicumque enim sine

lege, etc. v. 572; ix. 133, 259, 709; x. 691; xi. 48; xiv.

318 ; XVI. 271, 541-554. — 13. Non enim auditores legis,

etc. V. 80, 350; vi. 356; xiii. 648 ; xvi. 33. — 14. Cum
enim génies, elc. v. 297; vi. 242; ix. 712; xi. 536; xiv.

268; XVI. 164 ; xvil. 169, 172. — 15. Qui osleudunt opus

iegis, elc. V. 297; vm. 139, 163, 627, 709; xi. 536;
xui. 479; XIV. 257, 268; xvii. 170. — 16. In die cum
judicabit Deus, etc. v. 297; vm. 139; xm. 479; xvii.

164, 172. — 17. Si autem tu Judœus, etc. ix. 711; xvu.
152. — 21. Qui ei'go alium doces, etc. iv. 295, 622; v.

80 ; VI. 204, 335 ; ix. 141 ; xi. 210 ; xiv. 340 ; xv. 117,

143, 413. — 22. Qui dicis non mœchandum, etc. iv. 293;
VI. 335 ; XI. 536; xiv. 340. — 23. Qui in lege gloriaris,

etc. VI. 335 ; xvu. 169. — 24. Nomen enim Dei per vos,

elc. vm. 503; ix. 139; x. 671; xi. 536; xvu. 169. —
23. Circumcisio quidem prodest, elc. lù 556 ; viii. 183;

XII. 199, 249. — 36. Si igitur prœputium justitias legis,

elc. XVII. 170. — 27. El judicabit id quod ex naluia, elc.

IX. 140, 141. — 28. Non enim qui in manifeslo, etc. ii.

559; VIII. 182, 510; ix. 326, 623. — 29. Sed qui in ab-

scondilo, etc. ii. 559; iv. «8; vm. 510; IX. 198, 623;
XI. 133; XIV. 250; xv. 147 ; xvu. 152.

m.

1. Quid ei'go amplius Judœo, etc. x. 153 ; xiv. 189. —
2. Multum per omnem modum, elc. ix. 580 ; x. 155; xiv.

189, 512. — 3. Quid enim si quidam illoium, elc. vi. 582 ;

IX. 631 ; X. 521 ; xm. 647, 648 ; xv. 178. — 4. Est au-

tem Deus verax, etc. m. 84; vi. 547, 592 ; ix. 196, 374,

583; XI. 7, 167, 490 ; xm. 648 ; xv. 22, 178 ; xvu. 178.

— 5. Si aulem iniquitas, etc. iv. 282 ; xiv. 303, 445, 499.

— 6. Secundum houjineni dieu, etc. m. 31 ; vi. 53 ; xvi.

140. — 8. Et non sicut blasphemaniur, elc. m. 32, 35 ; iv.

625, 033; V. 563'; vi. 433; Xiii 179, 218, 235; xv. 369;
XVI. 173, 293 ; .xvu. 158. — 9. Quid ergo? Priecellimns

ces, etc. IX. 711 ; xiii. 329. — 10. Sicut scriptum est :

Quia, etc. v. 53 ; xv. 372. — 11. Non est intelligens, non

est lequirens Deum, etc. v. 467. — 12. Omnes declinave-

runl, elc. vm. 662. — 18. Non est tiuiur Dei aule oculo;

coruffl, etc. v. 572.— 19. Scimiis aulem quoniani, etc. ii.

504; V. 407; IX. 203, 718; xu. 36; xv. 372, 599; xvi.

71, 309. — 20. Quia ex operibus legis, etc. ii. 547 ; ix. 712,

7f!l ; xu. 14-92; xm. 285, 288, 451 ; xiv. 568; xv. 626,

737 ; XVI. 6-71, 227, 258, 493, 494, 557 ; xvu, 15i-160. •
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— 21. Nunc autem sine lege, etc. ii. 68, 467 ;
iv. 552 ;

v.

342, 461 ; VII. 316; ix. 222, 700-721 ; x. 449 ; xv. 599;

626; XVI. 40. — 22. Justitia aulcm Dei, etc. iv. 629; ix.

68, 711 ; Xlir. 451 ; xv. 502. — 23. Omnes enim peccave-

runt, etc. IV. 519; vi. 353, 582, 584; viii. 139, 190,227-

284, 472 ; IX. 63; S. 133, 688 ; xill. 472. — 24. JusIiQ-

cali gratis per gratiam, etc. II. 493,500-542; iv. 519; vi.

512 ; IX. 702, 714; xv. 608 ; xvii. 154, 178. — 25. Queni

proposuil Detis, etc. IV.-518; vi. 52. — 26. In susteota-

tioae Dei, etc. xil. 361; xv. 212, 502. —27. Ubi est

ergo gloriatio tua, etc. ix. 670, 702; xvn. 155, 137. —
28. Arbitrainur cniui justificaii hominem, etc. v. 480 ;

vi.

7; vin. 283; ix. 99; X. 520; xvi. 6, 277; xvii. 169.

— 29. An Jud»orum Deus tanluni, etc. ix. 99, 429, 433,

553 ; XVI. 455. — 30. Quoiiiam q'aidem uuus est Ueus, etc.

XI. 256; XVII. 172, 177. — 31. Legeiu ergo deslniimus

per fldetn, etc. v. 4(jii.

IV,

1. Quid ergo dicemiis, etc. m. 35; v. 291 ; vin. 281.

— 2. Si enim Abraham ex operibus, etc. ii. 242; v. 404,

480 ; VI. 68; vu. 52 ; vm. 281 ; xi. 33. — 3. Quid enim

dicit Scriptura, etc. ii. 242 ; v. 403; vi. 6; vui. 281,

284; X. 153; xiii. 347, 409; xv. 12S, 211 ;
xvi. 313.

— 4. Ei autem qui operatur, etc. ii. 463, 499; v. 497;

VI. 53, 540 ; viii. 285 ; ix. 529; xil. 301 ; xv. 503,380 ;

xvi. 20, 274, 456. — 5. Ei vero qui non operalur, etc. I.

452; II. 320, 405-499; iv. 614; v. 497, 504; vi. 7, 53;

VII. 52, 89, 448; viii. 118-151, 260-290, 333, 342, 433,

553 ; IX. 10, 99, 132, 138, 224, 294, 316, 326, 446, 471,

529-586, 613-661; x. 188, 333, 408, 547, 087, 690; XI.

13; XII. 361; xv. 193, 194, 204-299, 307, 308,400; xvi.

284 ; XVII. 151-185. — 6. Sicut et David dicit bealitudi-

nem, etc. vm. 285; xiv. 514; xvi. 333. —7. Beati

quorum remissK suât, etc. ix. 326, 632. — 8. Beatus vir,

cui non imputavit, etc. xv. 503; xvii. 162. — 9. Bealitudo

ergo haec, etc. ii. 556; v. 403; xi. 239. — 10. Quomodo

ergo reputata est, etc. ix. 624. — 11. Et signum accepit

cireumcisionis, etc. vm. 47; xiv. 103, 164, 210, 236; xv.

128, 623, 727; XVI. 57. — 12. Et sit Pater cireumcisio-

nis, etc. V. 13; ix. 624; xiv. 210. — 13. Non enim per

legem, etc. I. 532; ix. 710; xiv. 523; xvi. 6, 526.— 14.

Si enim qui ex lege, etc. xvi. 37, 47, 528, 529. — 15. Lex

enim iram operalur, etc. ii. 401, 534; v. 461, 490, 573;

VI. 607; VII. 10-95, 374; IX. 133, 307, 500, 709, 712;

XII. 91; XIII. 351; Xiv. 236, 519, 523; XV. 598; xvi. 6-

37, 279, 528, 529, 554; xvii. 140-149, 153, 139. — 16.

Ideo ex fîde, ut, etc. ix. 688, 710; xvi. 333; xvii. 167.

— 17. Sicut scriptum est, etc. iv. 500; vi. 312; vu.

41; IX. 556, 678; xi. 96; xii. 12; xiv. 444; xvi. 198;

XVII. 167. — 18. Qui contra spem in spem credidit, etc.

VII. 40. — 19. Et non infirmatus est, etc. IV. 381; xvi.

134, 139j 313. — 20. In repromissione eliam Dei, etc. vu.

82; xiv. 514; xvi. 323. — 21. Pleuissime sciens, etc. vu.

82; XIV. 544; xvi. 313-333, 464, 528. — 22. Ideo et repn-

latum est, etc. .xvi. 526. — 23. Non est aulem scriptum, etc.

XV. 503; XVI. 527, 530. — 24. Sed et propler nos, qui-

bus, etc. XI. 306. — 25. Qui traditus est propter, etc. ii.

59. 463, 466; iv. 410, 426; vi. 243, 586; vu. 39-91, 233-

263; vm. 33, 94, 619; ix. 367, 493, 643; x. 12, 153,

379, 400, 711 ; XI. 172, 737; Xil. 384 ; xiv. 158, 193, 225,

256; XV. 23, 194, 317, 503, 727, 743; xvi. 527, 530.

1. Justificati ergo ex fide, etc. ll. 500; v. 80; vu. 134;

XVI. 318, 331, 534; xvii. 70. — 2. Per quem et babenius

accessum, etc. vu. 154; xvi. 531. — 3. Non solum au-

tem, etc. II. 171 ; III. 506, 578; iv. 60, 120, 039; v. 261,

306, 484; vu. 337; vm. 131, 162, 294, 371, 373, 624-

676; IX. 134, 643; X. 143-182; XI. 432, 639; Xil. 47,

303; XIV. 464; xvi. 532. — 4. Patienlia autem probatio-

uem, etc. ll. 171; m. 506, 578; iv. 66, 120, 639; v. 469,

ISl; VII. 294: ix. 222; xi.639: xiv. 461; xvn. 102, 166.

— 5. Spes aulcm non confundit, etc. i. 389, 503, S16; il.

65, 113-171, 299, 302-399, 497, 522-563; m. 47, 104,

502; IV. 185, 440, 457; v. 495, 571; vi. 321, 452, 326,

588; vil. 32-93, 169, 209, 232, 369-374, 541; vm. 80,

294, 624-672; ix. 83-92, 134-159, 226, 312, 436, 512, 519,

670-682, 701-718; x. 119-182, 220, 223, 308, 388, 450,

523-599; xi. 17-87, 206, 223, 630; Xli. 42-73, 300, 304.

446, 400, 513-569; xm. 233-385; xiv. 19, 195, 219, 263,

513; XV. 354, 384, 599, 606, 625; xvi. 57, 208, 261, 319,

432, 518, 532; xvn. 148-192, 205-221. — 6. Ut quid enim

Chrislus, etc. I. 423; ii. 367; m. 500; iv. 451; v. 499,

504, 530; vi. 100, 331, 579; vu. 222; vm. 233, 470 ; IX.

435, 507, 614, 627; XI. 112, 389, 683; xn. 63, 302, 515;

XV. 503; XVI. 533. — 7. Vix enim pro justo quis more-

tur, etc. XIV. 557 ; xvi. 533. — 8. Commendat autem cha-

rilatem, etc. n. 367; v. 550; vu. 222; vm. 151; ix. 97,

C33, 039; X. 257, 238; Xl. 112, 231; xn. 28, 404, 520;

XIV. 445; XVI. 36, 226-264, 402, 438; xvn. 230. — 9.

Chrislus pro uobis morluus est, etc. vm. 139, 151, 391 ;

IX. 297, 633, 659; X. 237; xi. 112, 231; Xll. 14-86, 517;
XVI. 226, 263. — 10. Si enim cum inimici essemus, etc.

II. 367; V. 268; vu. 222; vm. 139; ix. 95, 152; XII.

14, 404, 513; xiv. 445. — 12. Propterea sicul per imum,

etc. I. 138; II. 171, 462-471, 501-547; m. 103; IV. 217-

271, 486; v. 482, 584; vu. 16, 77,325,456-490, 552; IX.

131, 349, 637; x. 331, 664; XI. 681; xn. 11-86, ',412,

520; Xin. 296, 330, 497; Xiv. 333, 373, 634; xv. 483,

544-558, 613-098, 718-740; xvi. 6-93, 147, 187, 192, 204-

241, 237-299, 361-395, 446-497, 517-598, 655, 709, 717 ;

xvn. 25, 60, 117-188, 204-242. — 13. Usque ad legem

enim peccatum erat, etc. v. 463; xvi. 492-497, 539-553;

xvn. 160. — 14. Sed legnavit mors, etc. iv. 238, 299; v.

491; vm. 141, 444; ix. 544, 712; x. 160, 389, 434; Xt.

308, 687; xm. 396; Xiv. 192; xv. 554, 625; XVi. 492,

530-546 ; xvn. 127. — 15. Sed non sicut delictum, etc. vi.

140; XVI. 493, 497, 500-346. — 16. Et non sicut per

unum, etc. il. 501, 528; iv. 477, 487; vn. 6, 461; xi.

400; XII. 19, 28; xv. 541, 640; xvi. 87-94, 264, 361,

454, 400, 500-549. — 17. Si enim unius delicto mors, etc.

ix. 136; XVI. 503, 531. — 18. Igilur sicut per unius, etc.

II. 437, 518-348; iv. 271; Xil. 19; XV. 503, 541, 660,

684; XVI. 50, 265, 503-352; xvn. 204. — 19. Sicat enim

per inobedientiam, etc. li. 273; iv. 248-274; vii. 325; ix.

6, 154; X. 719; XI. 75; Xiv. 78, 333, 346; XV. 738; xvi.

SO, 205, 521-552. — 20. Lex autem subintravil, etc. n.

113, 367, 399, 404, 448, 529, 554; m. 54; iv. 455, 563,

633; v. 134, 463, 493, 563; VI. 319, 482, 307; vu. 4-93;

vm. 662; IX. 64-95, 282, 284, 510, 578, 613-672, 710,

716; XII. 20-91, 140; xiv. 186, 236, 271, 431; xv. 507,

562, 626; xvi. 36, 293, 493. 545-534; xvn. 131, 157, 240.
— 21. Ut sicut regnavit peccatum, etc. xvi. 353.

VI.

1. Quid ergo dieemus, etc. xii. 20; xvi. 358. —2. Absit.

Qni euim mortui, etc. m. 35; iv. 500; zvi. 533. —3.
An ignoratis quia, etc. n. 67; xvi. 90, 94, 226, 267, 517,

535.— 4. Consepulti enim sumus, etc. ii. 67,68, 170; iv.

187, 619; VII. 92, 201, 263; vm. 119; xi. 395; xm.
401; XIV. 273; xvn. 137, 174. — 3. Si enim complaii-

tati, etc. XVI. 90. — 6. Roc scicntes quia velus, etc. n.

59, 06, 301; V. 405, 559; vu. 2fi, 581; vm. 204, 405,

443, 646; IX. 20, 118-160; X. 188, 214; xn. 398, 406;
XIV. 111, 224, 228, 431, 594; XV. 510, 629; xvi. 112,

417. — 7. Qui enim mortuus est, etc. vm. 629; xvi. 109,

558. — 8. Si autem mortui sumus, etc. xi. 735; xvi. 559.

— 9. Scieutes quod Chrislus, etc. Ii. 175, 237, 343, 433
;

m. 13, 49; IV. 538; vi. 387, 462; vn. 91, 100, 230, 235 ;

VIII. 20, 92, 103, 204, 207; ix. 118, 156, 321-365, 430,

496; X. 13-93, 107, 310, 563, 039, 715; xi. 7, 83; Xli.

133, 310, 311, 518; xm. 256, 377, 580; xiv. 184; XV. 32,

193, 206, 391. — 10. Quod enim mortuus est peccato, etc.

VIII. 105; XIV. 594. — 11. Ha et vos exislimate, etc. xii.

20; XVI. 226-267, 559; x^^I. 131. — 12. Non ergo regaet
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pc(C,ilimi, ntc. It. 555; iv. 272, 63G; v. 81, 283, 420, 492;

VI. 12i, 528, 530; vu. 2i; viii. 16d, 3oJ, «1; ix. 30,

89, 201, 651; x. 613; xi. 041; xii. 90,91, 104; xiii. 312,

538; XIV. 192; xv. 520, 543, 710; .xv[. 151, 203, 244,

434, 494, 500; xvii. 203. — 13. SeJ iieque exliiliealis, etc.

II. 553 ; IV. 272 ; v. 420, 124 ; vi. 124, 530 ; vu. 24 ; viii.

451 ; IX. 89, Oôl ; x. 013 ; xil. 90, 220, 400 ; xiii. 199,

312, 313, 454, 338 ; xvi. 9, 83, 205, 201, 43i, 501. — 14.

Peccatiiin cnim vobis, etc. x. 330 ; xii. 91, 93 ; xv. 610 ;

XVI. C, 281, 501; xvii. 183. — 13. QuiJ eigo ? pecca-

bimus, etc. xvi. 562. — 10. An nescitis quouiam, etc. m.
84; ivi. 447, 562. — 18. Liberali aulem a peccalo, servi

tacli, etc. ix. 93; xvi. 313, 563. — 19. Ilumauum dico

piopter, etc. ii. 338 ; v. 81; vu. 47, 223; vui. 59; x.

420 ; XI. 433, 520 ; xill. 331 ; xvi. 421, 448. 563 ; xvii.

139, 141. — 20. Cuiu eiiim servi, etc. iv. 026; v. 472;

IX. 639; x. 612 ; xvi. 3, 430-448. — 21. Qiiem ergo fru-

cluin habuistis, etc. l. 377; vin. 143, 239, 634; ix. 123,

131, 310; X. 53; xvi. 417. — 22. Nuuc ergo libeiati a

peccalo, etc. ix. 639; x. 612; xiil. 434; .xvi. 3, 433-

li2. — 23. Stipendia eniiii pcccali, etc. l. 472; il. 142,

465 ; V. 401 ; viii. 283 ; xii. 39 ; xv. 167 ; xvi. 277, 316.

VII.

1. An ignoratis Iraties, etc. v. 490; xvi. 7. — 2. Nam
quae sub viro est mulier, etc. v. 271 ; xii. 178, 183 ; xiv.

229. — 3. Igitur, viveate viro, vocabitur adultéra, etc. v.

271; XII. 178-193; xiv. 229. — 4. itaque fratres niei et

vos mortilicali, etc. v. 494; ix. 283; xvii. 16i.— 5. Cmn
enim essemus in carne, etc. v. 494 ; vu. 10 ; xiv. 136

;

XVI. 421. — 6. Nuuc autem soluli sumus a lege, etc. v.

494 ; VII, 24; xi. 119 ; xvi. 39, 279. — 7. QuiJ ergo

dicemus, etc. l. 341 ; ii. 399, 347, 334 ; v. 461, 573 ; vi.

113, 557, 587 ; vu. 2-93 ; IX. 282, 664 ; Xiv. 178, 236,

283; XV. 372, 573, 598 ; xvi. 262, 526, 353 ; xvii. 144-

157. — 8. Occasioae autem accepta, etc. v. 573 ; ix. 223,

282, 686. — Ego autem vivebam sine lege, etc. ix. 223,

661. — 10. Ego aulem mortuus sum, etc. ix. 661. — 11.

.Nam peccatum occasione accepta, etc. vu. 7; xvii. 149.

— 12. Itaque lex quidem sancta, etc. ii. 96, 113, 466 ;iv.

436, 536;vi. !13;vu. 8-95;ix. 92, 634, 718; x. 86 ;

XI. 48;xiu. 269 ; XIV. 271, 2S4, 347, 431 ; xv. 712;

XVI. 33-56, 553 ; xvii. 140. — 13. Quod ergo bonum est,

etc. u. 113, 338 ; iv. 436 ; vi. 113, 123 ; vu. 8 ; ix. 22;{,

654; X. 710; Xlll. 269; xiv. 236, 271, 431 ;xv. 372, 712;

xvi. 7, 33, 279; xvii. 140-104. — 14. Scimus euim quia

lex, etc. I. 333, 436; u. 90, 334; iv. 117 ; v. 396,506;

VI. 99, 123; vu. 63; x. 52; xv. 503; xvi. 9, 200, 440.

— 15. Quod enim operor, etc. i. 316 ; vi. 123 ; vu. 1-30
;

IX. 630; XV. 527, 529, 611, 715; xvi. 10, 103-152, 418-

480, 596, Cll-637, 707-716; xvu. 49-97, 208-233.— 16.

Si autem quod uolo, etc. i. 324 ; n. 554. — 17. Nuuc autem

jam non ego, etc. ii. 535 ; vi. 530 ; ix. 050-032 ; xii. 103;

xui. 313 ; XV. 338; xvi. 471. — 18. Scio enim quia, etc.

I. 324 ; IV. 624 ; v. 294 ; vu. 67, 168 ; x. 614 ; xii. 99,

294; XV. 520, 733; svi. 6, 110-133, 207, 218-260, 420,

471, 011-036, 716 ; xvu. 21-75, 179, 208. — 19. Non eniul

riuod volo bouuiii, etc. VI. 327; X. 613; xvi. 109, 118,

• 42-480, 637 ; xvu. 26-63. — 20. Si autem quod nolo, etc.

II. 468; vu. 23; ix. 651; xvi. 110-151, 711; xvu. 215.

— 21. Inveuio igitur legem, etc. xvi. 104; xvu. 233. —
22. Condelector enim legi, etc. i. 433 ; u. 404, 460, 547 ;

IV. 258, 636; v. 294; vi. 123, 271, 273, 508, 5S9 ; vu.

67, 96, 329; viil. 106, 260, 460, 475; IX. 131, 281, 288;

X. 128, 193, 258; ïi. 24; xvi. 151. — 23. Video antem

aliam, etc. i. 344, 428; u. 401; m. 582; iv. 282, 294,

630; V. 299, 420; vi. 123, 271, 587; vu. 23, 283, 480;
VIII. 38, 264, 290, 354 ; IX. 127-143, 282, 500 ; X. 128,

180, 207, 286, 573 ; XI. 24 ; xu. 99, 290 ; xiii. 535 ; xiv.

78, 429; xv. 538, 588, 011, 710, 719 ; xvi. 52, 109-196,

204-254, 309, 421, 539, OU ; xvu. 78, 179-190, 210, 2'?y.

— 24. Infelix ego hoino, etc. l. 339, 341, 428; il. i7i<

3Ul, 132, 470, jIJ, 3i> ; ui. 172 ; iv. 023, 627 ; v. 270,

299, 467; vu. 39, 480; vui. 129, 290, 363, 475, 630;
IX. 131, 133, 576, 578, 602, 634 ; x. 128, 193 ; xiv. 333;
XV. 539, 591, 620-098; xvi. 9,72, 103, 200, 411, 418;
xvu. 12-57, 207, 230. — 25. Gratia Dei per Jesum, etc. m.
472, 481, 382; iv. 104, 258, 304; v. 294, 420-407, 551;
VI. 265, 510; vu. 6-34; viii. 38, 129-143, 334, 460; ix.
131, 133, 200-288, 500, 602, 634; X. 128-193, 258, 286,
573, 013 ; XU. 290; Xiv. 78, 333; xv. 503-391, 011-093,

719, 728 ; xvi. 3, 18, 108-132, 204, 202, 309, 416-437 ;

XVU. 57-80, 203-227.

Vlil.

1. Nihil ergo nuiic damnatiouis, etc. v. 420; vu. 5, 2J;
XV. 006. — 2. Lex enim spiritus vil», etc. xiv. 79, 203;
XV. 715; XVI. 10; XVII. 224. — 3. Nam quod impossibile,

etc. u. 429, 518, 334 ; iv. 317; v. m, 405; vi. 110,

313, 330, 557; vu. 148, 132, 239, 404, 540; viir. 97,

343, 532; IX. 83, 110,321, 713; X. 611,615; XI. 02, 104;
SU. 15 ; Xiv. 111, 224-271, 594 ; xv. 503, 539, 629, 704 ;

XVI. 20-42, 216, 230, 533, 359, 093; xvu. 129. — 4. Ut

jiistificatio legis, etc. u. 518; vi. 530; ix. 83; xiv. 232,

271 ; XVI. 33, 45. — 5. Qui enim secundum carnem, etc.

II. 103 ; XI. 493. — 6. Nam prudentia caruis, etc. u. 103;
IV. 130; VI. 9; vui. 4, 192 ; ix. 253, 533 ; XI. 496; siil.

471; XIV. 160, 191; xv. 167, 687; xvu. 142-159. — 7.

Quouiam sapientia caruis, etc. u. 244, 419; xi. 18; Xii.

91 ; XIV. 78, 420; xvi. 109, 632; xvu. 162, 191. — 3.

Qui autem in carne suut, etc. v. 483 ; ix. 636 ; xiv. 187 ;

xv. 543; xvu. 177, 191. — 9. Vos aulem iu carne, etc.

u. 513; VI. 320; vu. 369; x. 387, 333; xi. 78,692;
su. 430; XIV. 187, 018; xv. 543; xvu. 209. — 10. Si

«utcm Cbristus, etc. i. 339, 500; u. 63, 538; iv. 223,

258 ; V. 233, 408 ; vu. 330 ; vui. 112, 229, 4i0 , 531 ;

ïx. 130, 201, 292, 306, 709; X. 77, 223-238; SI. 20 ; xu.

93, 406; xiu. 464; siv. 327, 373, 463; xv. 483, 484;
XVI. U, 401-493, 594, 596,004-630, 713; xvil. 9-68, 102-

142. — U. Quod si Spiritus ejus, etc. l. 339, 506; u.
68, 538 ; ai. 479, 555 ; iv. 223 ; v. 233, 420 ; vu. 330 ;

vm. 112, 440; IX. 130, 201, 636 ; S. 77, 238 ; XI. 73 ;

XU. 400; XIII. 404; xiv. 327, 373, 463, 618; xv. 483 ;

svi. u, 439, 596, 604. — 12. Eigo fralres debitores, etc.

v. 81; vu. 30;xu. 91; xvi. 78, 280. — 13. Si eniiu

secundum carnem, etc. ii. 60; v. 463, 4SI ; vi. 528; si.

333 ; xiii. 494, 497; xv. 47, 484 ; xvi. 243, 232, 334. —
14. Quicumque enim spiritu, etc. U. 470 ; vi. 528

; jX.

681, 702, 718; xu. 14-91, 103; xut. 497; xv. 360, 603;
XVI. 12-58, 209-296, 334, 564, 613. — 13. Nou euim

accepistis spiritum, etc. i. 332; u. 312,313, 544; iv.

425, 036; v. 139, 210, 291, 300, 410, 530; vi. 137,

320; vu. 369; ix. 212, 674, 081; XI. 40; XU. 141;
xui. 294; xiv. 401, 337-587; xv. 632; xvi. 319, 383. —
10. Ipse enim spiritus, etc. v. 311 ;vi. 32S. — 17. Si

autem Ulii, elc. v. 81, 286, 479; x. 328; xi. 724 ; xu.
304 ; XV. 208; xvi. 438. — 18. E.\istiruo enim quod, etc.

11. 213; VI. 314 ; vu. 403-482, 314 ; vui. 372, 528; XI.

415; xu. 90, 97; xiu. 110. — 20. Vauitati enim creatura,

etc. II. 65; IU. 500; vi. 42, 138; ix. 674, 090; x. 52;
XI. 671, XIV. 403 ; xv. 740 ; xvi. 264. — 21. Quia et

ipsa creatma liberabitur, etc. v. 426; xi. 138, 672; xvi.

433. — 22. Sciraus euim quod omnis creatura, etc. v. 551

,

XI. 671 ; XII. 90; xiv. 336. — 23. Non solum aulem illa,

etc. I. 303; u. 60, 309; iii. 560; v. 408-480; vi. 243;
vu. 44; VIII. 291, 393, 423, 433, 330; IX. 150, 131, 630,

709 ; X. 130-194, 244 ; si. 41; xu. 90, 38-4, 392; sui.

292, 403 ; xiv. 185, 461, 536 ; xv. 27. 524, 708, 714; svi

9, 35, 242-245. — 24. Spe enim saivi facti, elc. i. 339.

477, 505, 506; u. 59-78, 270, 301, 321, 516; iv. 318; v.

298; VI. 12, 101, 117, 426, 433; vu. 221, 320, 381 ; vm.
101, 130, 393, 410, 433 ; IX. 10, 93, 134, 236, 327, 371,

631, 633 ; X. 29-89, 242; xi. 41, 192, 223, 439, 524; xu.

323, 330; XiU. 214, 322, 430 ; xv. 63, 136, 492; xvi. 30,

245, 251 ; xvu. 207, 224. — 25. Si autem quod non vide-

imis, elc. u. 39-78, 274 ; tv, 318 ; v. 81 , vi. 12, 117,
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151, 453 ; vu. 44, 221, 581, 584 ; vill. 101-189, 395, 400-

4o3, 556; IX. 9-97, 150, 327, 371, 532, 631-698, 709; X.

52-89, 216-444; XI. 40, 138, 192, 439, 524; xil. 93, 356;

XIII. 1, 214, 322, 430; Xiv. 185, 201 ; XV. 27, 63, 492,

824, 708; xvi. 36, 251 ; xvii. 182, 207. — 26. Simililer

autem et spirilus, etc. ii. 267-274, 464,470, 544; iv. 101 ;

VIII. 580, 669 ; x. 355 ; XI. 226 ; xiv. 537-599 ; XV. 682 ;

XVI. 383. — 27. Qui aulem scrulalur corda, elc. xi. 206;

XIV. 537; XV. 682; 'XVI. 383. — 28. Scimus autem quo-

niain, etc. i. 351 ; II. 499, 273, 371, 372, 504, 553; III.

496, 498, 501-511; iv. 79; v. 81; vu. 412; IX. 274 ; T.

49; XI. 96, 127; xii. 70, 460, 519; xui. 8, 419; xv.

147, 600, 613 ; xvi. 2G, 31, 198, 236, 301-314 ; xvil. 105.

— 29. Nain quos pra;scivit, etc. ni. 500, 502 ; iv. 79; v.

300, 410; vil. 27; vili. 146; ix. 119,273, 663; x. 638,

655 ; XI. 740 ; xii. 540; xiii. 419, 631 ; xiv. 140, 460;

XV. 25, 376, 567; xvi. 3), 340 ; xvii. 149, 187, 241. —
30. Quos autem pradestinavil, elc. iv. 79, 439, 634; vi.

153; VII. 40, 44, 107; viii. 139; IX. 10; x. 284, 286,

309, 655; xi. 3, 96, 740; xii. 361, 413; Xiv. 338 ;

XVI. 198, 301-370; xvii. 149-187, 237, 241. — 31.

Quid ergo dicemus, elc. i. 487; ii. 463; iv. 79; vi.

153; VII. 40, 44, 313, 576; viu. 139, 333, 493; ix. U.
236-274; X. 223; xi. 119, 303, 493; xii. 23, 404, 413;

XIII. 401 ; XVI. 302, 310. — 32. Qui etiam proprio Filio,

etc. I. 423, 472; li. 142, 463; iv. 79, 434; vi. 249, 579;

VII. 38, 323, 499, 513-580; viii. 120, 403, 493, 676; IX.

17-97, 108, 149, 406, 633, 359 ; X. 34, 223, 239; XI. 92,

119, 390, 483, 493; Xil. 23, 03, 339, 372, 404, 415, 519;

XIII. 334, 367, 541 ; XIV. 318, 322, 461, 635; XV. 742;

XVI. 310, 402, 438, 533. — 33. Quis accusabit, etc. iv.

45, 79, 622 ; V. 498, 519 ; IX. 642 ; X. 638 ; xiv. 570.

— 34. Quis est qui condemnet, etc. l. 450-473; ii. 369;

IV. 79, 622; vi. 337 ; vu. 422; viii. 125, 218-245, 379,

405; IX. 299, 310, 338, 411, 476, 610; X. 516, 697, 698,

703; XI. 576; xiv. 342-577, 604, 609; xv. 28. — 33.

Quis ergo uos separabit, etc. ii. 339; m. 496, 501; iv.

79 ; v. 81, 260, 439 ; vu. 44. 481, 577 ; viii. 130,; 153,

372, 614 ; XI. 228, 371 , 424, 562 ; XII. 301 ; xvi. 286. — 36.

Sicut scriptum, etc. i. 312; iv. 79 ; vu. 44, 45, 481, 577.

VIII. 462; XVI. 276. — 37. Sed in his omnibus, elc. il.

413; IV. 79; vi. 527; vu. 45, 481, 534, 577; Xi. 42i;

XIII. 358; XVI. 276. —38. Ccrtus sum euim, etc. m.
498; IV. 79; XI. 371. — 39. Neque altitude, elc. m. 498;

IV, 79; viu. 218; Xli. 301 ; xvx. 286, 302.

IX.

1. Vei'itatem dico ia Chrislo, etc. xiv. 189, 512. — 2.

Quoniam tristilia mihimagua, etc, vi. 439; ix. 321 ;xii. 210,

304; XIII. 293, 466. —3. Optabam enim ego ipso, etc.

VI. 243. — 4. Qui sunt Isiaelitœ, etc. vi. 243 ; ix. 3,

321; XIV. 131. — 5. Quorum patres, etc. l. 426; iv. 597;

VI. 238-293; VII. 435; vill. 500 ; ix. 5,79, 133, 198, 268;

S. 231-276; xi. 326; xii. 79, 301, 380 ; Xlii. 323; xiv.

151, 189, 247, 512, 552, 035; xv. 22, 306, 312. — 6. Non

aulem quod excideiit, etc. il. 537; IX. 100, 173; XIV. 25,

191, 514 ; XVI. 4C5, 527, 584. —7. Neque qui semen sunt,

etc. II. 242, 312, 550 ; iv. 384; IX. 287; xi. 133 ; Xll.

305 ; XV. 338; xvi. 529 ; xvii. 166. — 8. Id est non qui

tiUi, etc. 11.242, 312, 550; iv.384; IX. 100-173,238, 287,

678, 687; xi. 133;xii. 305; Xili. 333, 333; xiv. 23, 191;

XV. 570, 607 ; XVI. 527-584.-9. Promissionis enim veibum,

etc. II. 530; IX. 96, 687; xvii. 09. — 10. Non solum

aulem illa, etc. l. 341; u. 550, 537; iv. 209; xvi. 326;

XVII. 63. — 11. Cum enim nondum nati, etc. i. 308 ; ii.

501, 551; III. 5; IV. 217-269; vu. 76; x. 126; xil. 36;
XIK. 355; XV. 496, 629-6C9 ; xvi. 27-86, 301, 456, 458.

— 12. Non ex operibus, etc. iv. 209 ; ix. 721 ; xv. 496;

XVI. 341, 345. — 13. Quia major servict, etc. l. 331-

331, 423, 529; il. 549-551; iv. 269; ix. 721; X. 63,

126, 150, 404, 527; xvi. 31, 301-341, 436, 458; xvii.

166. — 14. Quid ergo dicemus? etc. ii. 372, 472, 502,

••.31
; III. 43 ; iv. 530, 555 ; vi. 117, 258 ; vili. 271 ; ix.

12, 15, 119, 614; X. 686; xill. 449; xiv. 303-353; XV.

495; XVI. 17, 173, 292, 299, 337, 339; ivil. 180, 184.
— 15. .Moysi enim dixit, etc. i. 450, 454 ; il. 502, 551 ;

su. 302 ; xiv. 303 ; xv. 613 ; xvi. 24. — 16. Igitur non

volentis, etc. i. 334; ii. 460, 462, 503-550; v. 470; vu.

36, 481, 574; ix. 661-673 ; XI. 351; xii. 13, 302; xv.

582, 586, 613; xvi. 24, 276, 325-398, 636; xvii. 239. —
17. Dicit enim Scriptura, etc. ii. 502, 531 ; vi. 111. —18.
Ergo cujus vult miseretur, etc. i. 334; v. 468, 470; ix.

C14; XIV. 522 ; xvi. 294, 330, 361, 457. — 19. Dicis ita-

que mihi, etc. il. 343 ; m. 59; v. 468. — 20. homo,

lu quis es, etc. I. 339 ; u. 318, 541, 544 ; iv. 641 ; v. 468 ;

VI. 115; VII. 78; ix. 403, 614, 317 ; xiv. 80, 486; xv.

731 ; XVI. 60, 160, 174, 303-369, 403-459. — 21. An non

liabet potestatem, etc. i. 506 ; ii. 502-541 ; v. 226, 469 ;

VI. 114; vin. 656, 659; ix. 268, 403; xi. 44; xii. 36,

39; xiii. 308, 309; XV. 720, 731 ; XVI. 174 ; 449-459,

605. — 22. Quod si Deus volens, elc. ii. 504-541; iv.

284, 419, 633 ; ix. 15, 571, 684 ; X. 132 ; xii. 518 ; xiv,

303, 482, 504 ; xv. 367 ; xvi. 17, 197, 239, 290, 307, 459,

520; xvii. 62. — 23. Lt ostenderet divitias, elc. ii. '504,

541 ; IV. 284, 419 ; viil. 648, 656 ; IX. 15, 571, 594, 684 ;

XI. 44 ; XII. 518 ; Xill. 309, 323 ; xiv. 303, 360, 482, 486,

504; XV. 567; xvi. 17, 27, 239, 307-363; 451,520 ; XVil.

02. — 24. Quos et vocavit, etc. ii. 558; xvi. 459. — 23.

tîcut in Osée dicit, elc. m. 57; viii. 662; xiv. 514. —
23. Et erit: In loco, ubi dictum est, etc. ix. 26; Xiv. 360.

— 27. Isaias enim clamai, etc. ii. 506; vili. 319, 503;
IX. 176, 186, 230; x. 107; xili. 406.— 28. Verbum

euim consummans, etc. x. 431; xiii. 371; xvii. 182, 223.

— 29. Et sicut prBcdixit Isaias, etc. l. 341 ; xvi. 326. —
30. Quid ergo dicemus, etc. ii. 499, 538; iv. 33, 438; vu.

£9; viii. 204; IX. 702; xvii. 173. — 31. Israël vero

sectando, elc. ii. 558; vu. 89; IX. 224; xvii. 173.—
32. Quare?Quia non ex fide, etc. ii. 538; vu. 89, 90; viii.

204, 504, 649, 630; ix. 702; xiv. 192. — 33. Sicut scri-

ptum est, elc. II. 508; vi. 582; vu. 90.

X.

1. Fralres, volunlas quidcm, elc. ii. 480; ni. 45; vu.

90; XVI. 330; xvii. 74. — 2. Testimonium enim perhibeo,

elc. II. 143, 503; vi. 531, 541; vu. 49, 54, 90 ; viii.

200; IX. 129, 335, 702; X. 212, 218, 688; XI. 36, 57;
XVII. 185, 199. — 3. Ignorantes enim justiliam, etc. ii.

23, 313-338, 467, 493, 529 ; m. 96, 143, 242, 399, 50S,

555 ; IV. 269, 428, 435, 536 ; vi. 229, 260 ; 531, 541 ; vu.

32, 49, 133; vill. 118, 190, 204-264, 418, 499, 649 ; ix.

129-184, 223, 333, 578, 670, 685, 702-719 ; x. 47, 212-

233, 525, 6S7, 688 ; xi. 30, 56, 502; xii. 142, 534; xiii.

293, 366, 501; xiv. 192; XV. 502, 611 ; xvi. 33-45, 2S0,

397, 430, 465, 527; xvii. 153-180, 204, 231. — 4. Finis

enim legis, Cbiislus, etc. ii. 95, 399, 500 ; iv. 563 ; v.

349; vu. 32-52; vill. 130-181, 237, 416, 489, 583, 601-

674; IV. 55-91, 178, 179, 209-286, 423,702; x. 520, 658,

095; XI. 236, 430; Xll. 302; Xiv. 190, 520; xv. 135;
XVI. 161 ; xvii. 199, 204. — 5. Moyses enim scripsit,

etc. xvu. 173. —6. Quce autem ex fide est justitia, etc. vi.

582; X. 291, 234; xva. 184. — 7. Aut quis descendet,

elc. IV. 549; xi. 7. — 8. Sed quid dicit scriptura, etc.

IV. 549; V. 505; IX. 554, 637, 679; X. 28, 30; Xl. 107.
— 9. Quia si coufttcaris, etc. vu. 236, 261; ix. 483, 721;

X. 12; XI. 107; xii. 384; xiv. 256; xvi. 334; xvn. 173.

— 10. Corde enim credilur, elc. iv. 549, 638; v. 81, 320,

341, 460, 543; vu. 163, 211-222, 406, 407; vui. 229-279,

312, 431; IX. 97, 260, 483, 596, 599, 658, 679, 731 ; x.

128, 526, 580; XI. 30; Xll. 219, 224, 306; Xiv. 563,

593 ; XV. 127, 500 ; xvi. 749. — 12. Non enim est dislin-

clio Jud«i et Grœci, etc. l. 474 ; xiv. 513. — 12. Omnis

enim quicumque invocaverit, etc. vi. 263, 270, 480; ix.

326, 687; xvi. 465. — 14. Quomodo ergo invocabunt, elc.

I. 363 ; II. 327, 400, 543, 556; m. 46 ; iv. 594; v. 498;

VI. 270-280, 480 ; vu. 84; ix. 48, 430, 633, 730; x.

176, 700; xu. 3, 305; XlV. 209; xv. 496;xvi. 282,329,

i
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3G7 ; XVII. iaC. — 15. Ououiudu vcio pricdicabuiit, clc. vi.

270; vil. 84; viii. /lO, M3, U72; ix. 93, 242, 32t), G33 ;

X. 189 j XI. 326, 348, 409; xiii. 322; xiv. 209, 513. —
16. Scd non omnes obediunt, clc. ix. 637; x. 473; xv.
325, 580; xvi. 563; xvii. 180. — 17. Ergo fides ex au-

ditu, etc. II. 543, 655; vi. 501; ix. 693, 706, 730; xil.

303; XIII. 381 ; xiv. 542; xvi. 161, 300; xvii. 26. —
18. Sed dico niiiiiquid, etc. il. 502, 578 ; xv. 327. — 20.

Isaias aulem .iiidet, etc. iv. 038; xiv. 514. — 21. At
Israël autcm dicil, etc. ix. 241; xiv. 217; xvi. 374.

XI.

1. Dico ergo : Numquid Deus, etc. ii. 558; iv. 394; v.

.Î26, 408; vi. 236; vu. 232, 573; IX. 104, 176, 231-262,

329, 412; x. 133 ; xi. 349, 442; xiv. 70 ; .xvi. 465. — 2.

Xonrepulit Deus, etc. II. 500, 558; v. 408; vu. 232;
IX. 464, 241, 329, 412 ; x. 133, 440; xi. 473. — 3. Do-

mine, prophetas tnos, etc. viii. 208; xi. 473; xil. 352. —
4. Sed quid dicit illii, etc. xiv. 515 ; xv. 5. — 5. Sic

ergo et in hoc tempoie, etc. i. 334 ; ii. 306, 551; iv. 395;
V. 505; VI. 540; vu. 183; ix. 231; xi. 42, 44; xii.

301; XIII. 371; XIV. 203, 206; xvi. 28, 199, 225,277,
324-342, 457.— 6. Si autem gwtia, etc. ii. 320, 405,

499, 506, 551; iv. 424; v. 496, 505; vu. 456; IX. 83;
SI. 42, 44; Xll. 301; XV. 580, 604, 638; xvi. 15-02,

126-199, 277, 292, 301, 370, 442, 457; xvii. 154, 109.—
7. Quid ergo ? Quod quœrebat, etc. ix. 242; x. 686; xvi.

374, 465 ; xvu. 73. — 8. Sicut scriptmn est, etc. xiv. 217.—
10. Obscurentiir oculi, etc. xvi. 323; xvii. 73. —H.
Dico ergo : Numquid sic ofTenderunt, etc. xiil. 416.— 13.

Vobis eiiim dico Gentibus, etc. xiv. 176, 509; xvi. 209;
XVII. 181. — 14. Si quomodo ad xmulandum, etc. iv. 23;

^11. 143; XVI. 61; xvii. 181. — 16. Quod si delibalio

sancta, etc. ii. 536; iv. 519; ix. 412; xvi. 61. — 17.

Quod si aliqui ex ramis, etc. ii. 312, 407 ; v. 303, 407;
VI. 347; VII. 183, 189, 232, 494; viii. 9, 502-507; ix.

59, 60, 163, 185,580; X. 123, 287, 445, 616; xi. 56, 57,

133, 303 ; XII. 124; Xlll. 493 ; xvi. 3*2. — 18. Noli glo-

riari adversus rainos, etc. ix. 232, 422; x. 125 ; xii. 124 ;

XIV. 22. — 19. Dices ergo, etc. ii. 313; viii. 534; xi.

442. — 20.Bene : propter incrcdulitalem, etc. ii. 313 ; iv.

284; V. 81, 260; vi. 538; viil. 30; ix. 59, 81, 592,

650; XI. 40; Xll. 141, 144; xiil. 290; svî. 307, 313,

337. — 21. Si eaim Deus naturalibus, etc. ix. 3, 332, 341,

592; XI. 442. — 22. Vide ergo bonitatem, etc. xiv. 114,

446, 490 ; xvi. 61. — 23. Sed et iili, si non, etc. ii. 70,

125; VI. 192; ix. 59; xr. 442; xii. 57; xiv. 22, 114
;

XV. 383, 476 ; xvi. 01. — 24. Nam si tu ex naturali, etc.

V. 226; VII. 1S3; IX. 163, 412; Xlil. 281, 493; XIV.

303, 378; xvii. 170. — 25. Nolo cnim vos ignorare, etc.

11. 371; IV. 432, 003, 020; v. 320, 338, 347; vi. 537,

567; vil. 187; viii. 149, 161, 201, 204, 496, 498; ix.

60, 02, 181, 234-209, 342, 604; x. 164, 288, 677; XI. 57;

XVI. 194, 341. — 20. Et sic omnis Israël, etc. ii. 371
;

vin. 496; IX. 234; x. 104; xiv. 176. —27. Et hoc illis

a me, etc. x. 710; xiv. 509. — 28. Secundum Evange-

lium quideui, etc. ii. 243, 370; xili. 280. —29. Sine

pœnitentia cnim sont, etc. li. 371; vi. 439; xiii. 280;
XV. 134; xvi. 312, 371. — 30. Sicut enim aliquando, etc.

IV. 452 ; VI. 118; xiv. 235 ; xvi. 293. — 31. lia cl isli,

etc. IV. 452, 550 ; vi. 118; vu. 421; xiii. 303. — 32.

Concluait enim Deus, etc. u. 307; iv. 452; v. 407; vi.

118; VIII. 200 ; x. 164 ; .xill. 500, 503 ; xv. 493. — 33.

Oaltitudo diviliarum, etc. il. 317, 307, 448, 407, 541; iv.

449, 530 ; v. 220, 303, 508; VI. 2, 71, 113, 118; vu. 27,

78, 421, 461; via. 140, 582, 058; x. 104, 081, 086; XI.

233, 303, 302; xil. 352; Xlii. 20, 449; xiv. 445, 522,

643; xvi. «0, 141, 198, 293, 303-364, 403; xvii. 180,

184. — 34. Qui» euim cognovil, etc. il. 317, 541 ; m. 87;

IV. 162, 207; v. 226; vi. 118, 238; vu, 41, 84; viii.

148,302, 382; Xiv. 349; xvi. 17, 166, 337-369, 453,

499. — 35. .\ul i\u\s priui dcdil, clc. II. 541; m. 87; iv.

162, 207; vi. 118; vu. 41, 84; ix. 283; xvi. 139, 198,

322. — 36. Quoniam ex ipso, clc. i. 363; ii. 452, 541
;

III. 87, 500-385; IV. 5, 128-183, 202-252, 315 ; V. 486,
548, 550; vu. 41; viii. 135; x. 164; xi. 487; XII. 51,
352, 382, 429, 441; ,534; xiv. 60, 82, 444, 544, 561,
643; xv. 493, 643, 646; xvi. 60, 322; xvu. 184.

XII.

1. Obsccro ilaquo vos, etc. ii. 244; iv. 77; v. 81; vu.
192; viii. 293; xii. 100; Xlil. 199, 371; xiv. 244, 300,

030; XVII. 181. — 2. Et nolilc conformari, etc. i. 339,
503-511; 11. 241; ni. 505; viil. 310; ix. 092, 094; XI.

67, 524; xil. 489, 538; xiii. 199, 331; xvii. 223. — 3.
Dico cnim per gratiam, etc. ii. 494, 498, 525-573; m. 34,

59, 111; IV. 283; vi. 432; vu. 481; x. 087; xi. 18; Xll.

130, 399; xiii. 258; xiv. 538; xv. 580, 008; xvi. 57,58,
235-282, 324, 529; xvii. 181, 240. — 4. Sicut enim in

uno corpore, etc. iv. 9; xii. 131. — 5. lia multi unum
corpus, etc. II. 460, 494; vin. 525. — 6. Habentes autem
donationes, etc. n. 460; iv. 77; xi. 318; xii. 151. —7.
Sive œinisterium, etc. ix. 86. — 8. Qui exhortalur in exhor-

tando, etc. vi. 137; x. 221. —9. Dileclio sine «emula-

tione, etc. vi. 54, 226; ix. 86. — 10. Cbaritale frateruila-

tis inviceiD, etc. vi. 137; vin. 61; xn. 146; xiv. 556.
— U. Sollicitudine non pigri, etc. n. 48; iv. 632; vi. 96,

322, 537; IX. 63, 374, 430, 510-300; XI. 445. — 12. Spe

gaudentcs, etc. n. 60-78, 394; iv. 288; vu. 39, 347; vni.

291, 644; IX. 80, 92, 205, 278, 372, 560; X. 71, 73, 244;
xr. 84, 113, 432; xn. 30i, 432; xin. 403, 419. — 13.

Necessitatibus sanctorum, etc. v. 330; vn. 128. — 14. Béné-

dicité persequentibus vos, etc. v. 283, 283, 373, 530; xiv.

231. — 13. Gaudere cum gaudeutibus, etc. n. 171, 266;
V. 515; IX. 394; xiii. 293. — 16. Idipsum invicem sen-

tientes, etc. n. 160, 313, 339, 401 ; ix. 630; xi. 580; xn.
144; sin. 21; xvi. 363.-17. NuUi malum pro malo, etc.

II. 280, 290; IX. 11, 586; xn. 190. — 18. Si fieri potest,

clc. IV. 583. — 19. Non vosmetipsos, etc. ix. 246; x. 158.

— 20. Sed si esurierit iuimicus, etc. iv. 50; vr. 599; ix.

247, 498; xiv. 283, 494. — 21. Noli viuci a malo, etc. v.

238; vu. 504; vui. 369; ix. 247; xv. 491; xvi. 207,

269, 271.

XIII.

1. Oninis anima potestalibus, etc. i. 321; ii. 147, 172,

389; m. 49; v. 82, 310, 514; vi. 63,296; vn. 503; vni.

308; IX. 13, 727; xi. 93, 129; xn. 80, 93; xiu. 630;
.\iv. 331, 446; xv. 13, 17, 223. — 2. Itaque qui resistit,

etc. u. 124; vi. 296; vn. 503; vni. 81; xi. 301; xv.
215, 349. — 3. Nara principes non sunt, etc. ii. 124 ; xv.

591; VII. 503; vin. 81; xv. 349; xvf. 504. — 4. Dei

euim niiuister est, etc. n. 124, 278; vn. 505; x. 351; xv.
15, 215, 231. — 0. Ideo enim et tributa, etc. iv. 78. —
7. Reddite ergo omnibus, etc. iv. 78; vu. 338; ix. 727;
xn. 80; XV. 17, 321. — 8. Nemini quidquam debeatis, etc.

II. 211, 273, 530; v. 336, 418-493; vn. 338; viu. 321;
IX. 283, 727; X. 098; XI. 198; xn. 460; xiv. 283; xvi.

283, 280; xvii. 220.— 9. Nam : iVon adulterabis, etc. il.

443, 406, 588; IV. 14; v. 336, 424; vn. 370; vin. 283;
xn. 317; XVII. 161. — 10. Dileclio proximi malum non, etc.

u. 72, 113, 338, 399, 443, 443, 523, 526; m. 308-378;

IV. 16, 86, 120, 440, 433, 549; v. 261, 302, 418, 363;
VI. 512; VII. 90, 370; vin. 35, 179, 189, 282, 283; IX.

83, 92, 230, 352, 443, 311, 671, 716; x. 186, 203-227,

430, 525; XI. 30, 198, 236, 233; xn. 63, 317; xin. 506 :

XV. 107, 599; XVI. 46, 173, 285; xvu. 161-192, 220-230.
— U. Et hoc scicntes tempus, etc. n. 509; iv. 61; ix.

547. — 12. Nox prœcessit dics, etc. i. 308; ii. 569; iv.

78, 193; vn. 102, 236; viii. 133; ix. 211; x. 577; xi.

290, 302, 395, 729; XV. 014. — 13. Sicut in die honeste, etc.

i. 5il; IV. 78, 193; vi. 222; vn. 102, 192, 230; ix. 28
;

X. 377; XI. 292. — 14. Sed induimiui Dominuii), etc. n.

207; III. 330; iv. 78; vir. 192, 250; ix. 698; xi. 395,72).

XIV.

1. Inllrmum autem in lidc, etc. i. 439; m. 373; v. 82,
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— 2. Alius enim crédit, clc. lil. 514. — 3. Is (lui man-

ducal, el«. i. i66; ii. 18, 19; v. 307. — 4. Tu qui» es, qui

judicaJ, etc. li. 124, 163; v. 307; viii. 46; xiu. 461;

XIV. 89; XVI. 313, 357. — 5. Nam alius jiidicat dictn, etc.

II. 4oo; III. 4.— 6. Qui sapil dieai. Domino sapit, etc. il.

310; V. 250; XV. 111. — 8. Si\e ciiim viviuius, etc. vu.

223 ; X. 232.-9. In Uoc enim Chiislus, etc. x. 233; xii.

43; XIII. 460. — 10. Tu a(item quid judicas, etc. viil. 315 ;

IX. 396. — 12. Ilaque unnsquisque nostrum, etc. v. 142;

XII. 181; XIV. 455. — 13. Non ergo ampiius, etc. ix. 700.

— 14. Scio et conlido, etc. xv. 220. — 15. Si enim

propter cibuin, etc. ii. 16. — 17. Non est cnini regnum

Dei, etc. ii. 16; m. 576; v. 331; -wi. 69, 161. — 20.

Noli propter escam, etc. l. 465; li. 19; vu. 197; xi. 15;

XII. 173. — 21. Bonum est non manducare, etc. m. 530;

XIV. 97, 99. — 23. Qui HUtCJn discernil, etc. il. 244, 525,

543; XI. 12; XII. 102, 175; xv. 580, 606,700; XVI. i, 42,

164, 168, 331.

XV.

1. Debeiuus aiitem nos, etc. ii. 77; m. 531; v. 83; vi.

341; VIII. 503; IX. 474. — 2. L'nusquisque vestrum, etc.

m. 531.— 3. Elenim Christus non sibi, etc. III. 531; Xll.

141. — 4. Quajcumque enim scripta sunt, etc. ix. 110;

XII. 62; XIV. 170, 221. — 5. Deus autem paticnlia: et so-

lalii, etc. V. 507; xii. 253. — 6. l't unanimes, etc. xiv.

585. — 8. Dico enim Jesum Cliristum, etc. ii. 371; iv.

451, 628; IX. 137, 242, 329, 333, 591, 633; x. 558; XlV.

272. — 9. Gentos autem super miseiicoidia, etc. li. 371 ;

IV. 451, 628; ix. 157, 242, 329, 333, 633; x. 558. — 10.

Et iterum dixit, elc. ix. 242.— 12. Et lursus Isaias ait, etc.

XIV. 513; XV. 323. — 13. Deus aulem spei repleat vos, elc.

11. 470. — 15. Audacius autem scripsi, etc. ii. 513; xv.

334. — 16. It sim uiinistcr Cliristi, etc. il. 343. — 19. la

virtute signorum cl prodigioium, etc. v. 571; xii. 232; XV.

334, 399. — 20. Sic autem pr<edicavi, etc. ix. 8i, 329. —
21. Quibus non est anuunliatum, etc. ix. 181; x. 719. —
22. Propter quod et impediebat, elc. x. 719. — 25. Nunc
igitur proficiscar, elc. v. 399. — 27. Plaçait cuini cis, etc.

v. 408; vu. 232; XII. 233, 258.

XVI.

17. Rogp autem vos fratres, elc. v. 83. — 18. Hujus-

cemodi enim Cbrislo, etc. m. 192, 197, 637 ; xii. 230.
— 19. Veslra enim obedientia, elc. vu 493; xii. 1. —
23. Ei autem, qui polens est, etc. xiv. 617. — 27. Soli

sapienti Deo, elc. xiv. 448, 537-581, 603, 617.

EPISTOL.\ B. PAULI AD CORIÎSTHIOS PKIMA.

I.

i. Pâulus vûcalus Aposlolus, elc. vu. 544 : xi. 493 : xii

1 ; XIII. 493, 614; xv. 373. — 2. EcclesiiC Dei, qiis, etc.

M. 493. — 3. Gralia vobis et pas, etc. vin. 336, 434 ;

XIV. 642. — 4. Giatias ago Deo nieo, etc. ii. 132. — 7.

Ita nt nihil vobis, elc. xi. 643. — 8. Qui et couliimabit

vos, etc. vin. 7 ; xi. 412. — 9. Fidelis Deus : Per qiiem,

etc. XI. 493. — 10. Obsecro aulem vos fralres, etc. ii.

197; m. 31 ; IV. 86; v. 83, 338, 313; vi. 197,447,

139; vui. 443; IS. 522; xi. C29; xv. 73. — 11. Signi-

licatum est enim, elc. v. 539 ; vi. 191, 439 ; vu. 367. —
12. Hoc autem dico quod uuusquisque, etc. vi. 191, 341,

410, 459; VII. 367, 369; viii. 80 ; IX. 126,154, 202,

440, 528 ;x. 412, 648 ; xi. 71, 73 ; xni. 554.559,628;
XV. 137, 233, 280, 373, 455; xvi. 326. — 13. Divisus est

Christus, etc. ii. 197 ; m. 19 ; iv. 15 ; vi. 191, 341, 459;
VII. 177, 367, 369, 470; viii. 80, 271, 483, 498. 399 ; IX.

126, 154, 202, 528; x. 9, 48, 348, 393, 412, 648; xi.

173 : Xll. 101 ; xiu. 534, 559, 614-630 ; xiv. 399 ; XV.
75, 102-193, 233, 280. 309, 373, 600 ; xvi. 248. — 14.

Glitias ajiO Deo quod.. elt.ll, 156; .\v, 312, 332, 503, iOo.

600. — 15. Ne quis dical, clc. xv. 107, 352, iOJ. — 15.

Bapliiari aulem et Slepiiauie, etc. x. 348 ; xvii. 204. —
17. Non enim luisit me, etc. iv. 85; xv. 312; xvi. 211,

576;.xvii. 187, 192. — 18. Verbum enim crucis, etc. xvi.

330. — 19. Scriptum est enim, etc. xvii. 204. — 20. l'bi

sapiens ? nbi scriba ? elc. il. 374 ; vi. 196,307 ; vu. 27u;

IX. 273, 324, 633 ; X. 706; xii. 278 ; xtii. 217; xvi. 399.

— 21. Xam quia in Dei sapienlia, elc. ii. 236, 448; iv.

7 ; V. 473; xvii. 204. — 22. Quoniam et Judai, elc. il.

489, 538 ; vi. 604 ; viii. 323. — 23. Nos autem prsdi-

camus, etc. m. 73, 499 ; vi. 281, 600; vu. 107;viii.

473; IX. 216, 510, 678; X. 31; xi. 71; Xiv. 198, 248,

340; XVI. 340. — 24. Ipsis aulem vocalis Juda;is, etc. ii.

284, 558; m. 75, 501; iv. 574; v. 222, 544; vi. 284,

600, 604; vu. 209 ; viii. 167, 196, 500; ix. 97, 216, 427,

540, 692 ;x. 31, 283, 336, 391, 484, 596; xi. 71,671;
XII. 51, 331, 435, 442, 325-360 ; xiv. 71, 218-289, 480,

'376, 581, 603, ;629; xvi. 340. — 23. Quia quod stultnm

est, elc. III. 73; iv.-7, 26, 623, 627; v. 323, 546 ; viii,

120, 473, 478, 671 ; IX. 108, 606, 607 ; x. 63, 382, 434
;

su. 128, 278; xili. 217, 333; xiv. 198, 209. — 26. Vi-

dete enim vocationem vestram, elc. vi'. 175; vu. 304 ; vui.

323 ; IX. 57, 157 ; X. 305, 373 ; xu. 126. — 27. Sed quae

slulta suai, elc. i. 432 ; ii. 319 ; iv. 524, 625-637 ; v. 507 ;

VI. 233, 383 ; VU. 183; vui. 373; ix. 38, 260, 317; XI.

644; XII. 238; XUI. 384; xvi. 233, 327, 399. — 28. El

ignobilia mundi, etc. iv. 374; vi. 175, 233, 383; viii. 242;
IX. 57, 58, 317, 326, 721 ; X. 197, 305, 373. — 29. Cl

uon glorietur omuis caio, elc. vi. 209 ; ix. 58; xu. 238;
XVI. 314. — 30. Ex ipso autem vos, elc. l. 398, 465; u.

241, 339; vi. 119; vu. 133; viii. 439; ix. 677, 678,

713 ; X. 525 ; XI. 43, 73 ; xu. 101, 302, 446 ; xui. 504 ;

XVI. 40-37, 2G0, 463. —31. Ut quemadmodum scriptum,.

est, etc. u. 104, 302-339, 498, 504 ; ui. 31, 41 ; iv. 612 ;

VI. 209; VU. 49-84, 130, 133, 383, 577; vin. 148, 218-

281, 418, 435, 503, 562 ; ix. 38, 91, 225-248, 332-347,

329, 552, 614-684, 713, 730; X. 427, 702; XI. 40-73,

342; XII. 35, 36, 107, 302, 328; xui. 405, 504; XIV. 27;

XV. 283, 298, 497, 333-399 ; XVl. 2-49, 260, 314-384, 434,

403, 532; XVII. 62, 234.

U.

i. Et ego cum Vênissem, elc. vu. 50; iX. 59; x. 97.
— 2. Non enim judicavi me scire aliquid, etc. v. 473, 559 ;^
vu. 30, 223 ; X. 3, 97; XI. 71 ; xu. 347, 360. — 3. El

ego in infirmilate, elc. vi. 98, 153 ; xi. 309; xu. 142,

347. — 6. Sapienliam autem loquimur, etc. i. 508; v.

409; VI. 33, 38; vu. 573; viii. 156, 482; IX. 53, 184;
xj. 70-86; xu. 360; xiv. 508; xv. 257, 531. —7. Sed
loquimur Dei, elc. xi. 671. — 8. Quam nemo principum,

elc. II. 511, 566; IV. 453, 384 : vi. 76, 383, 409, 567;
vu. 50. 212, 316, 488; viu. 398, 472, 532, 617; IX. 59,

80, 10S-13G, 269, 022. 598, 678; x. 164, 449; XII. 363;
XIV. 631, 637 ; XV. 237. — 9. Sed sicut scriptum esl, elc.

I. 447 ; u. 270; v. 260; vi. 9, 519; vu. 50, 171, 194,

226, 266, 335, 484, 500-568 ; viii. 352 ; IX. 173, 203, 282,

304-318 ; x. 2, 77, 371, 578, 606 ; si. 67, 191, 210, 415,

129, 536; su. 61, 73. — 10. Nobis autem levelavit Deus,

etc. v. 310 ; ix. 672 ; xiv. 626. — U. Quis enim hoini-

num scit, etc. l. 432. 434, 516; u. 137, 267, 343, 344;
m. 83; IV. 110, 311, 607 ;v. 443-439, 333; vi. 123,

328; X. 337,300, 366; XI. 70; XIII. 20, 283, 288 ; xiv. 536,

626-644 ; xvi. 52, 60, 304, 363. — 12. Nos aulem non spi-

rilum, elc. n. 300 ; m. 92 ; iv. 511; v. 468; vii. 414.

374; is. 133 ; xi. 17-86; xu. 159 ; xvi. 160, 248, 289.

608. — 13. Que et loquimur, etc. m. 92; ix. 184; x.

16, 68; XI. 70, 736. — 14. Animalis autem homo, etc. i.

330, 511 ;u. 138, 353, 460, 152, 516; ni. 92; v. 503,

531 ; VI. 38, 99, 327 ; vu. 369; vui. 408, 343; x. 68.

315 ; XI. 72, 487, 696 ; xu. 336 ; Xiii. 288 ; xiv. 404, 554 :

XV. 80, 102, 122, 3SS, 600; xvi. 218; svii. 138. — 15.

Spiiitualis autem judicat, etc. i. 311 ; u. 355, 447; m.
030, 307; IV. .Ulï, 029; v. 277, .331, iOS ; vi. 90; ix.
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B16, S27 ; v. SC , iiv. 60, HM; xv. lOu; xvi. 218. - IC.
Quis eaim cognovit, olc. iv. 596 j vi. 99; xv. S6fl.

III.

1. Et ego fratrcs, non potui, etc. i, 350, 505, 508; ir.

148, 510, 5)7; IV. 591; V. 310, U'o, 492, 503; VI. 99,
327 ; VIII. 137, 159, 302, 408 ; IX, 53-90, 184, 229, 440,

510, 528 ; x. 3, 370; Xl. 70, 80, 349, 449; Xli. 101, 347,
360 ; xill. 288, 535 ; Xiv. 200; xv. 75, 102; xvi. 248,
370. — 2. Lac vobis poliim dedi, elc. m. 317 ; iv. 384 ;

V. 310, 397, 469, 492; vi. 99; vu. 573; viii. 150, 216,
362, 408-482, 543, 598 ; ix. 700; x. 3, 90, 370 ; Xl. 70,

349 ;xu. 2, 181, 347; xiii. 360; .\iv. H3 ; xv. 102,

122, 531; XVI. 248, 327, 370. — 3. Cum cnim sit intcr

vos, etc. II. 152; v. 83, 426; vui. 159; xii. 93, 101;
XIII. 287; XIV. 200. — 4. Cum cnim quis dical, elc. ii.

201 ; V. 426 ; vi. 117 ; vii. 78, 358 ; viii. 356; ix.74; X.

316; XIII. 288 ; xv. 75, 311. — 5. Minislri ejus cui crcdi-

distis, etc. ii. 543; xi. 30; xil. 242; xv. 311. — 6. Ego
plantavi, Apollo rigavit, etc. il. 156; v. 346; vi. 10, 175,

440; VII. 6. 176; vill. 356, 363 ; ix. 69, 202, 438, 632;
X. 48, 114, 129, 352-396, 412, 547; XI. 68, 187 ; xiv.

558; XV. 38, 193, 303, 311 ; xvi. 528. — 7. Ilaque neqiie

qui plantât, etc. il. 239, 336-368, 465, 540 ; m. 120; iv.

15, 74, 204-264; v. 529; vi. 16, 175,357, 450,590; vu.

6, 10, 176, 241, 450; vill. 215, 356; ix. 96, 202, 326,

730 ; X. 352, 396, 412, 424, 528, 683; xi. 30, 187 ; xir.

143, 160, 218, 240, 393 ; XIII.205,287, 539; XlV. 573, 588,

633; XV. 38, 193, 282, 303-395, 404-499, 600, 603; xvi.

140, 296, 612 ; xvii. 168, 177. — 9. Dei enim smuus ad-

jutores, etc. ii. 318; v. 340; vi. 18 ; vu. 590; vni.363;

IX. 69, 458, 478; x. 129, 249; XII. 80; xiii. 336; xiv.

145. — 10. Secundiim gratiam Dei, etc. vu. 583 ; vui. 103,

363; IX. 265; x. 129; xu. 242; xin. 501. — 11. Fmi-

damentum enim aliud, etc. v. 522, 504; vi. 484; vu.
221, 583 ; vill. 142, 230, 505; IX. 253-209, 313, 380, 478,

516, 519, 725; XI. 139; xu. 25; xm. 506. — 12. Si

quis autem supera;dificat, elc. vi. 228; xiii. 500. — 13.

Uniuscujiisque opus maiiifcstum, etc. viii. 123, 230; xui.

507, 308. — 14. Si cujus opus, etc. iv. 634 ; viii. 230. —
15. Si cujus opus arserit, etc. IV. 535 ; v.322, 521;viu.l08,

250, 394; IX. 205, 528, 711 ; xu. 25; xui. 501-507; .\V.

567, 591. — 16. Nescitis quia templum Dei esiis, elc. il.

513,516; III. 81,180; v. 83 ; vi. 48,327,366,436; vu.

58; vlu. 58; Xi. 280, G76; xu. 22,214,447; xili. 197;
XIV. 575, 387, 601, 635; xvi. 242, 248. — 17. Si quis

autem templum Dei, etc. ui. 378; v. 266, 292, 496; vi.

48, 70, 100, 104, 255, 366; vu. 58, 219, 318, 400 ; viil.

58, 121-176 ; IX. 243, 273, 411, 616 ; x. 21-91, Ï53, 440 ;

ïl. 4, 676; xu. 214, 313, 318; xm. 197, 375; xiv. 141,

218, 244, 293, 613; xv. 188; xvi. 244. — 18. Nemo se

seducal, etc. v. 170 ; xi. 290. — 19. Sapientia enim bujus

mundi, etc. vu. 107; xu. 525. — 20. Et ilerum : Domiuus

novit, etc.xiii. 428. — 21. Nemoitaque glorietur, elc. m.
31; XV. 279-298; xvi. 327, 344. —22. Omnia enim ve-

stra sunt, etc. ii. 492; ui. 501; v. 440, 550; Xii. 440.

— 23. Vos autem Cliristi, etc. v. 448, 530: xr. lin : xu.

440 ; XV. 279.

IV.

1. Sic nos existimet homo, elc. lu. Ml ; viii. 336; i\.

516; XV. 279. — 2. Hic jam qua;iilui- iiilcr, etc. il. 120;

v. 425. — 3. Mihi auleui pio miuimo, de. l. 454 ; iv.

598; V. 451 ; vi. 222, 334, 564; vu. 131 ; viil. 454 ; x.

203-297; XI. 202; xu. 16.3, 206; xiv. 458; XV. 237. —
4. Nihil enim railii, elc. iv 598 ;v. 530; vi. 364; ix.

616; X. 203. — 3. llaijue noiilc anle tempus, etc. ii. 103-

163, 246, 200, 343, 6.'Î4
; v. 84, 307, 530; vi. 215, 222,

323; vu. 288, 313, 334, 317 ; vill. 40, 43, 488, 607; l.x.

326, 331, 469, 607-684; X. 297; XI. 24, 50, 613; xu.

177, 335; XIII. 547 ; xv. 33, 47, 489. - 6. Hajc aulcm,

fralMn, etc. I. 497; ii, 163, 356; v. 321; vi. 533; XI.

432, 523 ; XV. 279; xvi. 327, —7. Quis enim te diecernit .'

etc. I. 427, .341, 500, 552; il. 302, 312, 401, 498, 500-
«40; m. 32-00 ; iv. 3, 428 ; v. 473, 499 ; vi. 64, 173,
305, 316, 418, 588; vu. 49-67, 116, 357, 423-487, 870-
Ï74; VIII. 127, 220, 280, 433, 441, 500, 508, 000-004;
IX. 89, 129, 153, 208, 320, 373, 424, 548, 379, 014, 720:
X. 270, 427, 530,002; XI. 40; xu. 159, 432, 337; xill.
308 ; XV. 35, 279, 404, 322-580 ; .XVI. 17-00, 270-298, 301-
372, 532, 503, 745 ; XVII. 154-190. - 9. Puto enim quod
Deus nos apostolos, etc. vi. 231; vu. 405; viii. 09, 417,
428; XI. 352, 334; xiii. 292. - 10. Nos stulti propter
Cliiislum, elc. viii. 392; xiv. 579. — M. L'sque in haac
horuni, elc. v. 84; vi. 294. — 12. Et lahoramus opéran-
tes mauibus, elc. vi. 455 ; S. 59; xi. 354 ; xiv. 110. —
13. Dlasiilicmimnir et obsecramus, elc. vi. 455 ; ix. 344;
XIV. 579. — 14. Non ut confundam vos, etc. i. 332; ix.
227, 620 ; xil. 177 ; xiv. 80 ; xv. 694. — 15. Nam si

decem millia, etc. i. 511; ut. 19; v. 559; viii. 483;
IX. 475, 620, 032; XI. 198, 379, 581 ; xm. 577; xiv. 80,
372, 393, 521, 019; xv. 205, 312; xvi. 78. — 10. Ne-
scitis quia templum, elc. l. 337 ; ni. 110 ; vi. 437, 441,
597 ;

vu. 131, 465; vui. 47, 64, 384, 423 ; ix. 032 ; xiv.

336, 579 ; XV. 248, 279, 403, 478. — 17. Ideo misiad vos
TimolheuDi, etc. vi. 502 ; xi. 349. — 18. Tauqiiam non
veuluius sim, elc. xi. 349. — 19. Veniam aulem ad vos
cilo, etc. VI. 249. — 21. Quid vultis, etc. v. 170 ; ix.

338.

1. Omnino andilur inler vos, elc. v. 84, 377; xm. 613.
— 3. Ego quidem absens corpore, etc. v. 368, 411; xiv.

104. — 4. In nomine Domini nosiri, etc. v. 575; xu. 230
;

XIV. 581. — 5. Tradei'c hujusmodi salanœ, elc. il. 142;
v. 573; xiu. 015; xiv. 104, 334; xv. 47, 209; xvi. 132,

194, 616. — 6. Non est bona gloriatio, elc. il. 203; m.
507; xm. 561; xv. 44, 49. — 7. Expmgale velus fermeu-

tum, elc. il. 60; iv. 16, 41, 82; v. 409; vu. 25, 233;
vm. 430; x, 094; Xl. 131, 140, 304, 736; xiv. 273,490;
XV. 30. — 8. Ilaque epulemur, elc. iv. 82; xi. 314, 386;
XIV. 400. — 9. Scripsi vobis in epistola, etc. v. 534; viii.

45. — 11. Nuuc aulem scripsi vobis, elc. i. 541, 557; xv.

186. — 12. Quid enim mihi de iis, etc. i. 511; ii. 103,

103; IV. 542; v. 307; vi. 290; xui. 459; xv. 40, 50, 53,

— 13. Nam ecs qui foris sunt, elc. i. 346; ii. 102, 163;
IV. 542; XV. 40.

Vf.

1. Audet aliquis veslrum, etc. iv. 75; v. 84; vili. 380;
IX. 708; XII. 29. — 2. Au nescitis quoniam, etc. iv. 75.
— 3. Nescitis quoniam angelos, elc. ii. 411 ; m. 373; iv,

73, 290; vm. 336; ix. 100, 309-358, 408, 014; xi. 031 ;

xiil. 452; XV. 213. — 4. Sa;cularia igilur judicia, etc. iv.

73; xu. 260; xiv. 161. — 3. Ad vcrecunJiam veslram, elc.

IV. 75. — 6. Sed fralor cum fralre, elc. iv. 73; ix. 708 ;

XI. 235; xu. 206. — 7. Jam quidem omnino, etc. iv. 73;

vm. 41 ; IX. 206; xi. 251; xu. 29; xiv. 161; xv. 280 ;

XVI. 297. — 8. Sed vos injuriam, elc. iv. 75; viu. 41,

315; XV. 286. — 9. An nescitis quia iniqui, elc. i. 537;

IV. 75; V. 316, 421, 481, 522-569; vu. 3-39, 460, 570;
vni. 44; ix. 059; xu. 25; xv. 51, 125; xvi. 247, 297.
— 10. Neque molles, elc. v. 79, 421, 522-509; vu. 3, 33;

IX. 659; xu. 23; xv, 51, 112-145, 220, 354, 376; xvi.

420, 488. — 11. Et bu!c quidam fuistis, elc. m. 318;

v. 522-504; vm. 44; ix. 299; xvi. 247. — 12. Ominu

mihi licent, etc. lU. 514, 518; xii. 173. — 13. Esca ven-

tri et venter escis, etc. i. 560; m. 515-576; vu. 130;

vui. 530; XI. 374, 414; xu. 173.- 14. Deus vero etDo-

rninum, etc. m. 518. — 15. Nescitis quoniam corpora, elc.

m. 109, 518; V. 84, 533, 562; vu. 53, 241; XI. 430; .xu.

21, 100, 153,333; xui. 500; Xiv. 555,591, 029, 035; XV.

559. — 16. An nescitis quoniam, elc. ui. 92, 518; v,

301; XU. 437; xm. 507; xiv. 575; xv. 405. — 17. (Jui

autem adhieret Domino, etc. ii. 352; m. 15, 92, 518; v.

lil; viii. 29i; ix, 221; X. 429; XI. 389; xu. 137, 139,
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536; siv. 575, 586, 600-033; xv. GÛ4. - 18. Fugil« for-

nicationem, etc. i. 346; m. 518; iv. 473; vu. 59; xii.

501; XV. 243; xvi. 642. — 19. An nescilis quomam mem-

bra, etc. n. 451, 513, 517; m. 518; iv. 3; vi. 366, 436 j

VII. 21, 53, 219, 400; su. 113-153, 312-381, 447; Xiv.

295, 555-591, 601-C3C; XV. 707; xvi. 03, 244. — 20.

Empti enim eslis, de. ii. 451; m. 518; vi. 366; ix. 487 :

XII. 153, 353, 381, 447; XIV. 521, 560, 636; xv. 707.

VU.

i. De quibiis aulem sciipsistis, etc. m. 112, 518; v. 85 ;

X,. 499. _ 2. Piopler foriiicatioiiem, etc. m. 112, 518;

IV. 51; XII. 167 ; xv. 707. — 3. Uxoii vir debitum, etc.

m. 112, 518; IV. 527; X. 26, 30G; xiv. 337; xv. 706.—

4. Jlulier sui corporis , etc. il. 260 ; m. 112, 518 ;

IV. 527; v. 415; vi. 242; vu. 571; xil. 108, 109, 122;

xin. 349, 632 ; xiv. 337; xv. 630 ; xvi. 201. — 5. Nolile

fraudaie, etc. m. 112, 518; vi. 2i0 ; vu. 197, 199 ;
viii.

41; X. 195; xii. 152, 167; siv. 161, 391; xv. 632; x\r.

112, 113, 211, 420. — 6. Hoc aiitem dico, etc. m. 518 ;

VI. 240; vm. 41; Xll. 102-114; Xiv. 161, 391, 521 ;
xv.

632,706; xvi. 41, 113-184, 211, 670.— 7. Volo enim

oinnes vos, etc. l. 429; ii. 411, 523, 527; m. 111, 113,

518; VI. 240; ix. 571; X. 26; Xi. 220, 638; Xll. 88,

143, 268; xv. 699 ; xvi. 154, 222-278. — 8. Dico autcm

HOU uuptis, etc. su. 151-154. — 9. Quod si non se conti-

nent, etc. XII. 58, 116-188 ; xvi. 137, 135. — 10. lis au-

tein qui matrimonio, etc. i. 555; v. 271, 489; xil. 109-

182. — 11. Quod si discesseiit, manere innuptam, etc. v.

271; XII. 109. — 12. Mm ca;teiis ego dico, etc. ii. 409;

XII. 172-lSO ; siv. 84. — 13. Et si qua muliei- lidelis, etc.

Xll. 180; XIV. 521. — 14. Sanctificatus est enim, etc. m.
518; v. 284; vu. 467; xii. 113; xv. 540-562. — 13.

Ouûd si iulîdclis discedit, etc. ii. 409; v. 284, 524, 567;

viil. 33, 315. — 16. Uiide enim scis mulier, etc. viii. 33;

XII. 172. — 18. Circumcisus aliquis vocatus est, etc. v.

399; Xll. 199, 249 ; xiv. 102. — 19. Ciicumcisio niliil est,

etc. v. 39S, 41(3; XII. 199 ; xiv. 102. —23. Piclio empti

estis, nolite fieri, etc. xv. 630. — 25. De virgiuibus autem,

etc. I. 334 ; ii. 544 ; m. 44 ; vu. 58, 83, 4S5 ; ix. 661;

Xll. 12, 175, 180; xiii. 511; iv. 592; xvi. 276, 282,

313-323, 533; svii. 144. —26. Existimo ergo hoc bonum

esse, etc. xu. 132. — 27. AUigatus es uxori, etc. ix. 526;

X. 26, 306, 307; xu. 129, 180; xui. GSi. — 28. Si au-

tem acceperis uxorem, etc. I. 373; ix. 277; Xll. 112-132;

XVI. 640. — 29. Hoc itaque dico, fratres, etc. II. 574; v.

271, 524, 567; vi. 239, 510; x. 271; XI. 428, 661; xu.

154, 188; XV. 705 ; xvi. 112. — 30. Et qui fient, tauquam,

etc. II. 410; ix. 263. — 31. Et qui utuutur boc mundo,

etc. 11.410; lu. 513; vu. 39; ix. 2C3 ; x. 114, 313;
XI. 428, 661; xiu. 8, 463, 475; xvi. 219. — 32. Volo

autem vos sine, etc. m. 98 ; v. 346; vi. 510 ; vu. 104;

vm. 41; X. 114, 271; xu. 122, 141 ; xiii. 463, 507. —
33. Qui autem cum uxore est, etc. m. 98 ; vu. 164; vui.

41 ; xu. 120; xiii. 507 ; xv. 705. — 34. Et mulier imiupla,

etc. ni. 98 ; iv. 44; v. 346; vu. 58, 164 ; ix. 439;

xu. 127-161. — 33. PoiTO boc ad utilitatem vestiam dico,

etc. V. 333 ; VI. 379; xu. 132. — 36. Si qiiis autem

turpcm, etc. XII. 112, 117 ; xvi. 270, 272; xvu. 239.

— 37. Nam qui slatiiit, etc. iv. 526 ; xvi. 270, 272. —
38. Igilur et qui uiatiiniouio, etc. iv. 526 ; xu. 130-180

;

XIV. 392; XV. 510. — 39. Mulier alligata est, etc. x. 306;

xu. 136-182. — 40. Bcalior aulem eiil, etc. ix. 206 ; x.

587; su. 130-175.

vm.

1. De lis autem, qua; iJolis, etc. ii. 72, 4!3, 525 ; iv.

41; V. 86, 238; vm. 62, 123; ix. 689 ; X. 212, 533; XI.

177; xu. 501; xui. 191; Xiv. 20, 236; xv. 372; xvi.

57, 289. — 2. Si quis autem se exisliinat, etc. u. 90, 326;

m. 86 ; vu. 93 ; ix. 128 ; x. 28i ; xu. 464. — 3. Si quis

autem diligit Deura, ele. ii. 326; xu. 460, 464. — 4. De

escis autem, etc. ui. 532; x. 137. 320; xiu. 175; xiv.

329, 593, 613-650.— 5. N'am etsi sunl, etc. m. 86, 532;
IV. 396, 435; v. 411; ix. 411, 574; x. 126, 140, 249;
XII. 378; XII. 193; xvi. 402. — 6. Nobis tamen uuus,

etc. ni. 86, 532; iv. 561; v. 411; IX. 97, 411; x. 126-

140, 249 ; xu. 332, 378; xiu. 193; xiv. 60, 532, 588,

642 ; XVI. 402. — 7. Sed non in omnibus, etc. m. 532 ; v.

86; XII. 116. — 8. Esca autem nos non, etc. i. 465, 466;
lu. 515, 532; v. 331; xi. 288. — 9. Videte autem ne
forte, etc. n. 19; m. 532. — 10. Si enira quis viderit,

etc. m. 532; vi. 207, 294. — U. Et peribit inûrmus,

etc. n. 90, 148; m. 64, 532; v. 477; vi. 294, 295; xv.

281; xvi. 319. — 12. Sic autem pcccantes, etc. m. 532;
VI. 294, 363, — 13. Quapropter si csca, etc. m. 532;
su. 173.

K.

1. Non sum liber, etc. n. 120 ; xu. 244. — 3. Mea de-

fensio apud eos, etc. v. 86. — 4. Numquid non habcmus,

etc. II. 120; V. 86, VI. 186; xii. 173. — 5. Numquid non

habemus potestatem mulierem, etc. xii. 245, 246. — 6. Aut

ego solus et Barnabas, etc. v. 530 ; xii. 257. — 7. Quis mi-

litât suis stipendiis, etc. n. 411; v. 171; vi. 186; ix.

513, 530 ; x. 129, 266 ; xu. 243-263 ; xiv. 99. — 9. Scii-

plum est enim, etc. iv. 436 ; viu. 159; ix. 66, 497; x.

66, 230, 395; xu. 48; xiv. 99, 514. — 10. An propter

uos utiqiie hoc dicit, etc. x. 66j 246, 395; xiv. 171, 514.

U. Si nos vobis spintuaha, etc. n. 411; vi. 155, 447;

IX. 497, 621 ;x. 26, 264; XI. 146; XU. 246. — 12. Si

alii potestatis vestra;, etc. xu. 210-257. — 13. Nescitis

quoniam qui, etc. xu. 247. — 14. lia et Dominus ordinavit,

etc. XII. 233. — 15. Ego aulem nuUo horum, etc. xi. 146;

su. 243-237. — 16. Nam si evangelizavero, etc. v. 304;

IX. 572. — 17. Si enim volens hoc ago, etc. v. 304 ; xv.

34, 312; svi. 270. — 10. Quie est ergo merces mea, etc.

XI. 334. — 19. Nam cum liber essem, etc. iv. 24; v. 309 ;

IX. 530; XII. 173 ; xiv. 508. — 20. Et faclus sum JudiEis,

etc. u. 23, 93; xu. 232; xiv. 320. — 21. lis qui sub

lege sunt, etc. u. 96. — 22. Factus sum inDrmis inlùmus,

etc. n. 23; v. 476; si. 334, 431; xii. 216, 232; xiv.

508. — 24. Nescitis quod ii qui, etc. il. 234; vu. 538;

vui. 94, 429 ; xu. 136; xvi. 380 ; xvu. 229. — 25. Omnis

autcm qui in agone, etc. vu. 347; xvi. 161. — 26. Ego

igitur sic cmro, etc. v. 263, 285 ; vi. 63 ; vu. 122; viii.

123, 633; is. 209; x. 193; XU. 47; xui. 333. — 27. Sed

castigo corpus, etc. I. 405; u. 47, 104, 121, 244; V. 263,

283; VI. 63 ; vu. 122, 197; vm. 542; ix. 209 ; X. 193 ;

sv. 517 ; XVI. 115.

1. Kûlû enim vos ignoiare, etc. v. 87; vi. 12; vu. 469;

viu. 49, 118, 317; IX. 220, 259, 624'; X. 401, 530, 636;

XI. 483 ; XII. 209 ; xiv. 37, 507; xv. 229. —2. El omnes

in Moyse baptizati sunt, etc. vi. 12; ix. 239; x. 401 ; sv.

229, 453. — 3. Et omnes eamdem escam, etc. vi. 12; vui.

317. — 4. Et omnes eumdem potum, etc. li. 62, 449; iv.

240, 332, 448, 493, 520, 563; v. 316; vi. 12, 17, 1188,

340, 533-392; vu. 52, 86, 234, 338, 547; VUI. 235, 317,

423, 474, 601, 676 ; ix. 77, 133, 227, 266, 389, 495, 314-

539, 627 ; X. 130, 193, 432, 301-331, 636, 713 ; XI. 133,

296; su. 374; xui.' 279, 417; Xiv. 95, 247, 507, 518,

633 ; XV. 626. — 5.' Sed non in pluribus, etc. v. 87; ix.

220,221, 559, 563, 631 ; xiii.6I2. — 6. Hœcautem iu figura

fada sunt, etc. vi. 12; is. 164, 624; Xiv. 151, 163, 204-

271, 344. —7. Nequc idololatrœ efficianiini, etc. n. 16 ; iv.

346, 534 ; v. 455. — 9. Neque tentemus Chrislum, etc. xiv.

633. — 10.' Neque murmuraveritis, de. xi. 569 ; xiv. 204.

— U. Hœc autem omnia, etc. iv. 143 ; v. 449 ; vm. 317 ;

IX. 7-82, 281, 346, 575, 622; x. 403, 543; XI. 321, 364,

470; Xll. 63, 133, 209, 399; siv. 37, 154. — 12. Itaque

cpii se existimat, etc. m. 41 ; iv. 53 ; vi. 334, 394; vm.
433, 563, 582; is. 695; xi. 579; xu. 142;xiiu 461;

XV. 49 ; XVI. 334-365. — 13. Teulalio vos non appréhendât,

etc. 1. 454; n. 27, 399, 470, 462; v. 298 ;vi. 71. 189.
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315; VII. 239, 330; vm. 302, 541 ; IX. 15, 18, 125, 22«,

2j1, 333, 405, 413, 083 ; X. 10, 18 ; xi. 00, 639 ; xii. 87,

146, 139, 217, 344, 501, 519; Xlil. 600; xiv. 4u9; xv.

87 ; XVI. 358; xvii. 175. — 14. Proplcr qiiod, chaiissimi,

etc. IV. 640 ; xiv. 497. — 17. Quoniani iinus panis, etc.

II. 513; V. 239; vu. 246, 377; IX. 116; X. 273, 285,530;
XI. 380; xui. 371, 500-532. — 18. Videtc Israël, etc. iv.

58, 447; IX. 100, 272; XIV. 27. — 19. Qiiid crgo ? dico

qiiod, de. II. 180; m. 532; IV. 32; IX. 430, 630; xiv.

93. — 20. Sed qiiœ immolant génies, etc. ii. 180, 480; m.
98, 532; iv. 32; v. 87; vi. 29G; vu. 179; ix. 420, 430,

630; X. 137 ; xiv. 287, 297, 400, 497. — 21. Non pote-

stis mensae, etc. m. 532; xiv. 97. — 22. An imul.imur

Dominum, etc. m. 532; xil. 173. — 23. Omnia mihi liccut,

etc. III. 532. — 24. Ncnio quod suum, etc. m. 532; vi.

132, 331. — 23. Omne quod in macello, etc. n. 46; m.
532; VI. 593; Xll. 173. — 26. Domini est terra et pleni-

tudo ejos, elc. il. 46; m. 532. — 27. Si quis vocal vos,

etc. m. 532; xv. 53. — 28. Si quis antem diierit, etc. il.

43; m. 532; v. 87. — 29. Conscientiam autem dico, etc.

III. 532. — 30. Si ego cum gratia, etc. Ibid. — 31. Sive

ergo manducalis, elc. ii. 48; m. 532; ix. 490; x. 256,

271 ; XIV. 99. — 32. Sine offensione estote, etc. ii. 18,

538; m. 70, 532; v. 287; VI. 208; X. 27 ; xii. 2ol. —
33. Sicut et ego per omnia, etc. m. 63, 70, 532; v. 396 ;

VI. 208, 239, 331, 598; X. 27; XII. 163; XVI. 317.

XI.

1. Imitalores mei estole, etc. iv. 404; v. 87, 597; ix.

154; XII. 47, 323; xv. 483, 489; xvi. 486, 522. — 2.

Laudo aulem vos, elc. xv. 281. — 3. Yolo autem vos, etc.

III. 561; IV. 112, 126, 585; V. 269, 301, 446-466, 549;
VI. 300, 401; VII. 571; viii. 130, 481, 631; ix. 49; x.

438, 441, 699; Xil. 332, 440; Xiv. 568; xv. 281, 627,703.
— 4. Omnis vir orans, etc. iv. 80; v. 87; xii. 267, 268.

— 5. Omnis aulem mulier, elc. m. 98; iv. 404; xii. 498.

— 6. Nam si non velatur mulier, elc. xv. 437. — 7. Vir

quidem non débet, etc. i. 338; rv. 122-179, 299; vu.

345; IX. 622, 268; xil. 452, 498, 53P; Siv. 86. — 9.

Etenim non est creatus vir, elc. xvii. 106. — 11. Vernm-

tamen neque vir sine, etc. x. 219; xiv. 83, 373. — 12.

Nam sicnt mulier, etc. iv. 122; ix. 236; xii. 100; xiv.

60, 83, 373; xv. 647; xvi. 584, 604. — 13. Vos ipsi ja-

^cale, etc. m. 98. — 14. Nec ipsa natura docet vos, etc.

XII. 267. — 16. Si quis autem videlur, elc. xil. 267; xv.

116, 140. — 17. Hoc autem pracipio, etc. v. 87; xi. 374 ;

XV. 338. — 18. Primum quidem convenieotibus, etc. vu.
367. — 19. Nam oporlet et hacreses esse, etc. i. 427; m.
116, 502, 532; n: 57, 88, 121; vi. 233; vail. 153, 598;

IX. 98, 382; xiv. 199, 230, 464, 504; xv. 247, 691, 624.

— 20. Convenicntibus ergo vobis, etc. l. 538; ii. 58. —
21. Unusquisqne euim, etc. xi. 288. — 22. Numquid do-

Œos non habeiis, etc. iv. 494. —23. Ego enim accepi, elc.

XIV. 583; XV. 338. — 24. Et gralias agens fregit, etc.

XIV. 583. — 23. Siniiliter et calicem, etc. ii. 58. — 26.

Quotiescumque enim manducabitis, etc. vi. 244; xi. 349.

— 27. Itaque quicumque manducaverit, etc. v. 87; vi.

293; VII. 247; xi. 386; xv. 372. — 28. Probet aulem

seipsum homo, elc. v. 557; xiv. 103. — 29. Qui enim

mandQcat, elc. li. 56, 57, 328, 331, 497; v. 537; vi. 21,

402, 542; vu. 71, 362; vm. 429; x. 217, 3G1, 329, 673,

704; XI. 173, 319-386, 405, 720; xill. 363, 634; xiv.

219; XV. 236, 457. — 30. Ideo inler vos multi infirmi, etc.

VI. 593; X. 273, 495; xi. 288. — 31. Quod si nosmetipsos,

elc. 1. 305; il. 215; m. 22; vm. 42; ix. 724; xii. 25,

101, 285; XIV. 319. — 32. Dom judicamur autem, etc. x.

493; II. 109, 288; xii. 23, 101, 285; xiv. 105, 319. —
33. Itaque fratres mei, etc. il. 58; iv. 293. — 34. Si quis

esorit, domi maudacet, etc. ii. 58.

XII.

1. De spiritnalibns antem, etc. vi. 323; xiv. 306. — 2.

ScitisqnoniaiB cum génies, elc. ix. 67; xii. 291 ; xv. 623, 687,

— 3. Idco nolum vobis facio, etc. v. 313, 393, 456, 513;
VII. 370; XI. 17; xii. 471; Xiv. 387; xvi. 71, 383. -
4. Divisioncs vero graliarum, elc. il. 614; v. 511; xi. 18.— 6. Et divisiones operationum, elc. i. 334; ii. 48; m. 60;
v. 371; XII. 432; xvi. 324. —7. Unicuique autem datur,
etc. I. 508; v. 513; IX. 334; x. 563, Xll. 292, 522. —
8. Alii quiilem per spiriluni, elc. iv. 108; v. 236, 516 ;

VIII. 312; IX. 283; X. 139, 430; XII. 522,. 523. — 9.
Allcri fidcs in coilcm, etc. iv. 630; vm. 312; ix. 283;
XIII. 642; XVI. 106. — 10. Alii operallo virlulum, etc. II.

161 ; IV. 307; v. 301; IX. 283; X. 139, 4.30; xii. 396. —
11. Jla'c autem omnia operalur, elc. ii. 307, 514, 543; v.
511; VI. 323; IX. 80, 89, 692; Xl. 149, 532; XII. 143,
292, 432, 562; xv. 104; xvi. 334. — 12. Sicut enim cor-

pus, elc. IV. 108, 291; v. 474, 506; vi. 566; vu. 463;
vm. 239, 323; ix. 86, 323; x. 211; Xll. 61, 100; XiV.
629; XV. 312; xvi. 188. — 13. Elenim in uno Spirilu, etc.

XII. 502; XIV. 5C6, 618. — 13. Si dixcrit pas : Quoniam,
etc. X. 94. — 16. Et si diseriL auris, etc. Itid. — 17. Si

tolum corpus oculus, etc. iv. 630 ; vm. 296; xv. 579. —
18. Xunc aulem posuil Deus, etc. xii. 133; xiv. 373, 445.
— 20. Nunc autem multa, elc. i. 344. — 21. Non potesl

autem oculus, elc. x. 93. — 22. Sed mullo magis, elc. xiv.

387; XVI. 188. —23. Et quoB pulamus ignobiliora, etc.

vu. 386; vm. 61; xvt. 210, 673, 693.— 24. Honesla
aulem nostra, etc. v. 88; xii. 312; xiv. 443. — 23. Ut
non sit scbisma in tempore, elc. vi. 106; x. 717; xiv. 387,

443; XV. 28; xvi. 188, 673. — 26. Et si quid patilur, etc.

II. 47, 171, 337; VI. 142, 187; vu. 410; vm. 93, 473; x.

94, 717; XI. 182, 215, 439; XII. 100; Xiv. 306, 323, 443
;

XV. 28, 47. — 27. Vos autem estis corpus Christi, elc. vi.

412, 583; vu. 39, 214, 379; vm. 6, 129, 384, 646; ix.

92, 182, 313, 323; x. 70, 160, 187, 487; si. 233; xiii.

532. — 28. Et quosdam quidem posuit, etc. n. 161, 243;
XIV. 268, 273, 313; xv. 579. — 29. Numquid omnes apo-

sloli, etc. VI. 403, 472; vm. 312; ix. 86, 89; x. 430;
Xll. 563. — 30. Numquid omues virtules, elc. li. 102; v.

484; VI. 403; vm. 312; ix. 86, 89; x. 430.— 31. Em\i-
lamini autem, elc. rv. 148; v. 534; vi. 137, 416; vu.
43; IX. 160, 682; X. 260, 363, 388; XI. 133, 436; xii.

143; XV. 82; XVI. 286.

xni.

1. Si liûguis homimim loquar, elc. II. 161, 494; V. 88,
5C3; VI. 16, 130, 137, 403, 423, 512-388; VIII. 36, 596;
X. 26, 203, 260, 363-388, 422, 423, 718; XI. 199, 436 ;

XII. 561 ; XV. 74, 82, 104, 248. — 2. Et si habuero pro-
plietiam, etc. iv. 120; v. 509, 522; vi. 137, 403, 588;
vm. 284; IX. 511; x. 364, 423; xi. 198, 438; xiii. 556;
XV. 190, 240, 333, 374. — 3. Et si dislribuero in cibos, etc.

II. 119, 134, 437, 494; v. 522, 563; vi. 157, 403, 588;
vil. 91, 231 ; via. 469, 510, 070 ; IX. 153, 319, 701, 726;
X. 26, 203, 260, 364-388, 563, 718; xi. 202, 221, 436;
XII. 304, 561; xill. 632; XV. 74, 87, 104, 124, 269. —
4. Charitas paliens est, etc. li. 72, 314, 316; m. 104 ;

IV. 287; VI. 20, 580; vil. 199; vm, 62; IX. 153, 677;
XII. 137, 141, 300, 461; xm. 506, 509; xv. 603; xvi.

289, 371. — 5. Non est ambitiosa, etc. n. 69, 216; m.
27, 63, 590; iv. 287; vi. 243, 330; Xll. 141; xv. 569,
603. — 6. Non gaudet super iniquitate, etc. v. 315 ; vm.
58 ; XIII. 291 ; xv. 250. — 7. Omnia suITert, etc. i. 453 ;

v. 514; VI. 20 ; XII. 304; XI. 59. — 8. Charitas nunquam
excidil, etc. ii. 72; iv. 18, 634; v. 515; vi. 330, 416;
vm. 51, 525; xil. 110; Xiv. 418; xv. 248; xvii. 167. —
9. Ex parle enim cognoscimus, elc. ii. 546; m. 582; v.

236, 515; VI. 330; vu. 432; ix. 390, 638; XI. 66 ; xm.
244, 441, 494, 544; XIV. 7, 234, 403, 417; xvii. 167. —
10. Cum autem veneril, etc. ii. 546; m. 582; v. 250,

480; VII. 432; vm. 26; ix. 390, 523; XI. 41; xm. 544;
XIV. 7, 234, 403-417, 520 ; XVI. 72. — 11. Cum essem
parvulus, loquebar, etc. xii. 268; xm. 545; xiv. 180,

187; XVII. 166. — 12. Videmus nunc per, elc. i. 323,

429-491, 507, 532; il. 233, 317-301, 516; m. 93; IV, 22,
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an, n32, 021, u2G; v. ne, 250. 31:1, m-m, '.m-, vi.

"7 255, 350, 412, 584; viii. 20, 110, 117, 320, 358, 464,

Ôl5 • IX 63 174 201, 282, 369, 403-455, 631-672; X. 36,

UI0,'572; xî. 41-86, lu9; xii. 355-366, 425-464,505-567 ;

Mil. 544-546; XIV. 231, 404, 418, 520, 591; xvi. 43-72;

XVII 166-182 — 13. Nuni; autem nianent, etc. ii. 2i0
;

IV 18 563- V. 88; VI. 108, 395, 452; \il. 44; Viil. 283,

371,1)32; XI. 36, 84;,xii. 324, 456; xni. 329; xiv. 3U0.

XIV.

l. Sectatnini charllatem, etc. v. 88; vi. IGS; xvi. 286.

_ 2. Oui enim loquilur liugua, etc. iv. 304. — 4. Qui lo-

quilur liiigua, etc. xv. 92. — 6. Nunc autem, fratres, etc.

IV. 304. — 9. lia cl vos per linguam, etc. xv. 579. —
12'. Sic et vos quouiam, etc. v. 88 : xv. 147, 282. — 13.

ICI ideo qui loquitur liugua, etc. ix. 729; xv. 282. — 14.

Nam si orem liiigua, etc. m. 86; iv. 304;xii. 538. —
15. Quid crgo est? etc. ni. 86; IV. 315; vi. 320. — 16.

Ceterum si bcnedixcris, etc. iv. 304. — 18. Gratias ago

Dco meo, etc. xv. 579.— 20. Fratres, oolite pueri, etc. l.

5U5; IV. 155; v. 88, 170. 455; vu. 227; vill. 471,

i;i7; X. 98; xv. 499. — 21. In legc scriptimi est, etc. v.

357; xu. 560. — 22. llaquc liuguce iii signum, etc. i.

510. 23. Si crgo conveuiat xiuivei'sa Ecclesia, etc. xv.

O'js! — 26. <juid crgo est, fratres, etc. v. 88". —29. Pro-

|,lietœ autem d'uo, etc. xiv. 513; xv. 91. — 32. El spiri-

IMS proplietarum, etc. xv. 146. — 33. ^"on CDim est dis-

ausiouis Deus, etc. xiv. 111 ; xv. 36. — 34. Muliercs in

ccclesus, etc. v. 88 ; x. 437. — 35. Si quid autem voluat,

etc. IV. 249 ; x. 437. — 37. Si quis videtur propheta esse,

etc. XI. 71. 38. Si quis autem ignorât, etc. il. 447;

SI. 71, 5S7. — 40. Omnia autem boneste, etc. ix. 31i.

XV.

3. Tradidi enim vobis, etc. v. 237, 559; vu. 134; xiv.

182; XV. 603. — 4. Et quia sepullus est, etc. v. 246,

559; ix. 487 ; xiv. 182. — 5. Et quia visus est, etc. IV.

397 ; vm. 556 ; XIV. 182. — 6. Deinde visus est, etc. 11.

322; IV. 616; V. 194; vi. 15, 236, 344; IX. 412, 478;

X. 107, 113. — 8. Novissinie autem omnium, etc. xi. 62;

XII. 331. — 9. E20 autem sum minimus, etc. i. 429, 432;

VI. 294, 342-349, 440; vu. 85, 115, 405-485, 539,540;

is. 83, 129, 164, 241, 622; XI. 217, 350, 352, 629; xv.

214, 581, 592; xvi. 274; xvii. 166. — 10. Gratia autem

fei sum, etc. II. 48, 4C0, 488, 507; vi. 342, 440; vu.

85,340,480, 485, 539-589; vill. 534; IX. 69-90, 164,

173, 285, 358, 494, 521, 549, 678; X. 95, 427, 502; xr.

"l5, 140, 319, 350, 432, 445, 524; XU. 331; Xlll. 292,

452; XIV. 588 ; XV. 681, 588; xvi. 34, 49, 145, 274 ; xvu.

106.— 11. Sive enim, etc. viii. 90;ix.522; xi. 107; xui.

614; XIV. 146. — 12. Si autem Christus pradicatur, etc.

II. 152; Xlll. 614; xiv. 182; XV. 120 ; xvu. 128. — 13.

Si autem resuirectio, etc. viii. 90; xi. 302; xv. 305. —
14. Si autem Cbrislus non resurresit, etc. i. 321. — 15. la-

reuimur autem et faisi testes, etc. i. 555; xu. 206 ; xv.

305. — 16. Nam si morlui non resurgunt, etc. II. 164; XI.

106; siii. 559; xvi. 728. — 19. Si iu liac vita tantum,

etc. X. 77; XI. 288; Xll. 133. — 20. Nunc autem Chiislus,

fie. IV. 031 ; V. 471. — 21. Quoniam quideni per bomiiiein,

etc. II. 403. 437, 506-528; IV. 274; vu. 456; IX. 102;

X. 234; XI. 20; xu. 412 ; xni. 281 ;
xiv. 79; xv. 484,

r.45-591, 627 ; xvi. 80, 492, 580 ; xvil. 126, 127. — 22. Et

(^icut in Adam ouines, ete. i. 450 ; 11. 303, 450-471, 506-

528; m. 43, 504; iv. 224, 248; v. 341, 502; vi. 101,

389, 400; vu. 77, 456; viu. 97, 358, 552; IX. 6, 102-

152, 289 ; X. 234; Xl. 20, 299, 302; xu. 332; Xiu. 409 ;

sv. 484, 508-591, 627, 737, 740; xvi. 56, 86, 229, 265,

388, 492, 517-580; xvu. 125. — 23. l'nusquisque autem,

etc. IX. 91; xi. 4. — 24 Deinde finis ; cum, etc. iv. 36,

D86;viii. 119; IX. 91; X. 474, 516; xi. 4; Xil. 354;

XIV. 197, 534 ; xvu. 128, 136. — 25. Oporlet autem illnm

regaare, etc. xu. 354. — 26. N'ovissima autem inimica, etc.

H. 02; V. 425; vu. 65; IX, 47, 100, 132, 201, 494; x.

291, 573; xi. 414; xu. »0; xiv. 186, 201, 238, 465. —
27. Omnia subjecla sunl ei, etc. vui. 159; xiii. 281. —
28. Cum autem Eubjecta, etc. i. 339; 11. 365; m. 23;
V. 471, 549 ; VI. 262, 350 ; VII. 44, 120, 327, 577, 583 ;

vill. 119, 245 ; ix. 292, 318, 327, 485, 570, 702; x. 49,

717; XI. 326; xu. 136, 354, 364, 573; xill. 307, 878,

418, 473, 545, 547; xiv. 563-599, 604, 632; xvu. 59, 136.

— 29. Alioquin quid facient, etc. xvu. 137.-31. Quotidie

inoiior, etc. 11. 412; iv. 45; v. 276, 397; viu. 996;
XVI. 400. — 31. Si secundum bominem ad bcstias, «te.

VI. 473, 602; vu. 38, 40, 202; viii. 90, 95, 100, 571;

IX. 134; X. 80, 82, 253; xv. 120-178; xvu. 3. — 33.

Kolite seduci : Corrumpunt, etc. u. 103, 152; v. 88; vi.

142, 295; vu. 38; viii. 95, 173; IX. 67, 307; X. 253;
XI. 288, 642; xu. 120, 319; xui. 615; xiv. 307; xv.

120, 178; XVI. 259, 319. — 34. Evigilate justi, et nolile,

etc. u. 103, 152; vu. 38; x. 80; XVI. 270; xvu. 137,

229. — 35. Sed dicet aliqiiis : Quomodo, etc. vui. 107;

XI. 546; siv. 182, 373, 465; xvu. 138. —36. Insipieus,

tu quod seminas, etc. 11. 539 ; m. 13; iv. 210; xu. 312,

Xiu. 16; XV. 729, 730; XVl. 232; xvil. 14. — 37. Et

quod seminas, etc. m. 16; iv. 210. — 38. Deus autem

dat illi, etc. ni. 16; iv. 210; xu. 312; xui. 265; xv.

C12, 729-734 ; xvu. 14. — 39. Non omuis caro, etc. lu.

13; V. 552; viu. 111; xui. 285; xiv. 94. — 40. Et eor-

poia cœleslia, etc. iv. 134 ; v. 552 ; vu. 281; vui. 13;
xiv. 227; XV. 684; xvu. 172. — 41. Alia clarilas solis,

etc. IV. 167; vi. 543; vu. 281; xi. 2, xii. 129, 134;
xvu. 167. — 42. Sic et resnrrectio, etc. m. 14; v. 494;

M. 643; vu. 220, 281; Xi. 2; XU. 129, 134; XUI. 281;

XIV. 285. — 43. Seminatur in ignobililate, etc. vi. 483;
vu. 220 ; IX. 100 ; xu. 510. — 44. Seminatur corpus ani-

male, etc. II. 164; lu. 14; IV. 110, 222, 304; V. 425,

547; VU. 20, 330-395; xu. 33, 97; Xiu. 278, 284; Xiv.

187, 285; xv. 483; xvi. 9. — 45. Factus est primus ho-

nio, etc. 1. 318 ; iv. 110; vu. 330; viu. 400; xiv. 181,

373. — 46. Sed non prius quod, etc. lï. 517; iv. 110,

389; IX. 6, 143, 177, 650; x. 149; xiii. 308; xv. 80,

644; xvu. 70, 140. — 47. Primus homo de terra, etc. m.
39, 90, 504; V. 468 ; vui. 107, 163; JX. 131, 502; xu.

323; XUI. 2S0, 392; xiv. 147-181, 374, 578. — 48. Qiia-

lis lerrenus, etc. m. 96, 504. — 49. Igitur, sicut portavi-

mus, etc. IU. 96; iv. 80, 222; v. 442, 469; vu. 225;

vui. 158, 667; IX. 131, 177, 616, 656; X. 149 ; xu. 54l>;

XUI. 281, 284 ; Xiv. 79, 147; xvi. 229, 237 ; xvu. 100-

138. — 50. Hoc autem dico, fralres, etc. i. 328; ui. 13,

15 ; IV. 10. 596 ; v. 552: vu. 352 ; viii. 44, 399; IX. 149;

XII. 33, 58; XIV. 75, 92, 184. 256, 320, 519.— 51. Ecce

mvsterium vobis dico, etc. i. 448; u. 67, 539; ui. 15, 564,

635; v. 452; vi. 540; vu. 06; vm. 326, 556, 557,642;
IX. 46; X. 36, 64, 135, 224; xu. 47; xiu. 469; xiv.

405. — 52. In niomenlo, in iclu oculi, etc. 11. 176, 323;

IV. 198, 635 ; v. 451, 552 ; vi. 417 ; vil. 393, 309, 487 ;

XI. 301 ; XII. 47, 540; xiu. 11, 470; xiv. 551; xvi. 48.

— 53. Oportel enim corruptibile boc, etc. i. 342, 465 ; u.

59-66, 333, 356 ; m. 16, 37, 487, 582 ; iv. 10, 223, 322,

596, 627 ; VI. 222, 529; vu. 2-91, 144, 260, 327-390, 400,

492. 583; vui. 44, 119, 353, 395, 556, 605; ix. 248-291,

434, 492, 630; X. 36, 77, 194, 208-282, 378, 418, 573;

XI. 220, 223, 414 ; Xll. 58, 134, 215, 240 ; xiv. 94, 182-

186, 250, 327, 465, 519; xv. 483, 561; xvi. 419; xvu.

12. — 54. Cum autem mortale hoc, etc. i. 332, 443, 464;

II. C2, 207, 356, 405-493, 516; lU. 37, 97, 126, 513, 555;

IV. 99, 586, 590; v. 474, 479; VI. 265, 529; vu. 4-91,

210, 400, 492; vm. 39, 119-134, 236, 251, 325, 605; ix.

36, 65, 282, 455-494, 636; X. 77, 269, 291, 378, 413, 418;

XI. 189, 223, 733; xm. 292; Xiv. 320, 327; XV. 483,

520; XVI. 11; xvu. 136. — 55. l'bi est, mors, Victoria

tua, etc. I. 329, 340; u. 493, 516; m. 513, 555; iv.

625; V. 294, 462-474; vu. 65, 400, 492; viu. 42, 83.

III, 559; IX. 46, 291 ; x. 59, 77, 224, 291, 413; Xl. 414,

733; XII. 90, 325; xui. 466; Xv. 588; xvi. 83, 104,419,

494; xvu. 136.226. — 56. Stimnl'.is antem niortis, etc.
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11. <ft7,: m. !;i3; v. ',61-493; vu. 23. 67, W2 ; viii.

U3; XII. 91, 240; xill. 269, 4GG ; xiv. 230, ;;21 ; XV.
B61 ; XVI. 34, !)!), 273, 494, 5S6 ; xvii. 177, 226. — S7.
Dco ;nilcm grali,ns qui dodit, etc. II. 460; vu. 67, 4«5 ; IX,

rni
; XI. 90, 3S1 ; Xll. .32:!; XIII. Îi38 ; XV. .'102, ;;80 : XVI.

273, 270; XVII. 140. — !18. Ilaqiic, frali'cs mci, elc. v.88;
IX. 380.

XVI.

1. De colleclis autem, etc. v. 88, 306; xii. 261. — 4.

Qiiod si digmini fucril, etc. Ibid. — 8. Pcrinnneho auleni

Epliesi, etc. XVI. 340. — 9. Ostium cnini iiiilii, etc. 1/ai/.

— )3. Vigilalc, slalo in fidc, etc. v. 88; xi. 642. — 11.

Oninia vcstra in cliaiii;iic, de. xi. 012; xvi. 286, 297.

EPISTOLA B. PAULI AD CORliNTlIIOS SECUNDA.

i.

1. Paiilus Ap05lûlu3 Jesii Christ], etc. xii. 23; xv. 33'i.

— 2. Gralia vobis et pas, elc. Xiv. 590, 642. — 3. Bene-

dietus Deiis, etc. XIV. 48"). — 5. Qiioniam sicut abundant,

elc. XI. 412. — 8. Non enim volumns ignorarc vos, elc. ix,

:)80. — 9. Sed ipsi in nobismelipsis, elc. ix. 51, 580, 639 :

XI. 413. — 10. Qui de taillis periculis, elc. si. 413. —
12. Naui gloria nostia lixc est, elc. il. 322; iv. 638; v.

89; VI. 208, 200, 417 ; vill. 61, 201, 533, 581 ; X. 193,

303 ; XI. 202, 449 ; xii. 164 ; sili. 104. — 14. Sicut et

cognovistis, etc. xiii. 489. — 17. Cum ergo hoc voluis*

sem, elc. ii. 508. — 19. Dei enim Filius Jésus ChrisUis,

etc. VI. 339; xii. 52, 557. — 20. Quolquot enim pro-

missiones, etc. ix. 160, 223, 584 ; s. 543 ; xiv. 190. —
22. Oui et signavit nos, elc. i. 500 ; ii. 464 ; vi. 43 ; xi.

66, 07 ; xn. 48. — 23. Ego auleni teslem Dcuœ, elc. n.

412; 111.23; Viil. 134.

H.

2. Si enim contrislo vos, etc. vu, 321. — 3. Et hoc ip-

pitiTi scripsi vobis, etc. xvii. 62. ~ 4. Nam ex mulla tii-

Ijulatione, elc. xv. 48. — 5. Si quis autem contiistavit, elc.

V. 89. — 7. Itaiil e contrario magis, etc. II. 118 ; iv. 320.

— 9. Ideo enim et scripsi, etc. iv. 023. — 10. Cui aulem

.aliquid, etc. xii. 202. — 11. Ut non circumveniamur, elc.

11. 118, 163 ; IV. 114, C39; xv. 48. — 12. Cum vcnissem

a\item, etc. xvi. 346. — 13. Non habui requiem, elc. x.

208 ; XI. 711. — 14. Deo autem gratias, elc. viii. 207; x.

r.71. — 13. Quia Christi bonus, elc. ii. 314; iv. 416; v.

494 ; VI. 18, 119; vu. 46, 533; viil. 397, 482; IX. 202;

X. 134,675; XI. 534, 642 ; Xll. 238; Xiv. 503; XV. 33,102-

184 ; XVI. 148. — 10. Aliis quidem odor, elc. iv. 623, 027
;

V. 432, 494; vi. 18; Vil. 535; viii. 153-189, 483; IX.

233, 381, 406, 571 ; X. 671 ; XI. 47 ; XII. 217, 238; Siv.

503; XV. 102, 170, 300; xvi. 148, 340.

III.

2. Epistola noslra vos eslis, etc. iv. 59; vi. 557; xiv.

230; XVI. 283. — 3. Manire.slasti quod, elc. l. 557 ; iv.

59, 113, 456, 533 ; vu. 25 ; IX. 071 ; xiv. 230, 203 ; xvii,

108, 170. — 5. Non quod sufficientes, elc. ii. 400, 499;
XII. 93 ; XIV. 229; xv. 29, 277, 323-368, 431, 014; xvii.

103. — 0. Qui tl idoneos nos, etc. l. 322, 353, 408 ; il.

311, 338, 400; m. 41 ; iv. 4G, 423, 533 ; v. 493; vi.

557 ; VII. 8, 00, 303-374 ; vin. 319, 488 ; IX. 48, 92, 140,

072, 080, 712 ; X. 667 ; XI. 722 ; Xiv. 37, 229, 271,

494, 519, 008; xv. 570, 599; xvi. 33-57, 280, 293, 308,

438; XVII. 149. — 7. Quod si ministialio, elc. v. 493;
xvi. 368. — 10. Nam nec glorificatum est, elc. xvi. 368.
— 11. Si enim (juod evacuatur, etc. vi. 229; xiv. 519. —
12. Hahcntes igilur talem spcm, etc. vu. 39. — 13. Et

non sicut Moyses, etc. vi. 336; ix. 223, 716; xiv. 520,
-- 14. Sed obtusi Èunt sensus, elc. ii. 305; vu. 494 ; x.

100, 385 ; XIV. 37, 193, 522 ; xvi. 39, — 13. Sed usquc

in liodiernum, elc. ii. 338 ; vi. :i61 ; vu. :ii, :i2. 494 : ix.

48; X. 513, 634; Xiv. 190 ; xvi. 39. — 16. Cum aulMi
conversus fuerit, etc. IV. 100 ; v. 508 ; vi. 233, 561 ; vil.

51, 52, 494; viil. 146; IX. 48, 149, 223, 352, 716; X.
130, 385; XII. 207; XIV. 37, 190, 193, 522; xvi. 555;
XVII. 101.— 17. riorninus aulem spirilus est, elc. il. 332;
V. 510; IX. 48; xiv. 030; .xvii. 101, 173. —18. Nos
voro omnes, elc. i. 339; ii. 233, 338, 361; v. 301, 342;
vil. 51, 52; Viii. 117, 125; IX. 620; Xll. 539, 534 ; XIIl.

54« ; XV. 23.

IV.

1. Ideo liabcnles adminislralionem, elc. v. 89. — 2. Sed
ahdicamns occulla, elc. vi. 239; xvi. 433, 560. — 4. In
quibus Deus hujus, etc. xiv. 302, 306, 420, 522. — 5. Non
enim nosmetipsos, elc. i. 428; v. 89; ix. 530 ; x. 264.—
C. Quoniam Dcus, qui dixil, elc. vu. 238; xii. 409; xili.
282; XIV. 310, 483. — 7. Habomus aulem Ihesauruni, elc.
II. 400, 523; iv. 5S2 ; v. 89; XI. 230, 526; vu. 18, 92;
IX. 133, 403, 533 ; x. 200. — 8. In omnibus tribulationem,
elc. VI. 151 ; IX. 100. — 9. Persecnlionem patimur, etc. vu.
383. ~ 10. Seraper morlificationem .Icsu.etc. xi. 729; xv.
."69. — 11. Seniper enim nos, qui, etc. v. 226. — l.T.

Ilabentcs autem eumdem, elc. ii. 403, 465, 519-544; vi.

83, 2iS; VIII. 101; X. 030; Xll. .399; xiv. 520; XV.
020; XVI. 17-57, 282, 329, 453; xvii. 206. — 16. Propler
quod non deficimus, elc. il. 00, 138, 338, 334; m. 504-
372; IV. 603; v. 89, 226, 441-437, 539; vi. 208, 314;
VII. 109, 136 ; VIII. 412, 068 ; ix. 487, 601, 068 ; X. 101 ;

XI. 41; XII. 240, 268, 483, 539; Xili. 286; xiv. 036; XV.
122, 524, 530, 600, 707 ; xvi. 242, 243, 490; .xvii. 105,
238. — 17. Id enim, quod in prœscnli, etc. vi. 151 ; vu.
493; vm. 528; xiv. 036; xvii. 177. — 18. Non conlem-
planlibus nobis, etc. ii. 306 ; m. 504; v. 417; vi. 151,
433; VIT. 493; vm. 167, 190, 528, 034; Xll. 134; XIV,
Cl; xvii. 223.

V.

1. Scimus enim, qnoniam, elc. vu. 584; vm. 18-42,
264, 419; IX. 103; x. 21; XI. 2, 394; XllI. 286. — 2.
Nam et in hoc ingemiscimus, elc. i. 467, 505 ; xv. 482. —
3. Si lamen veslili, non nudi, elc. vi. 279. — 4. Nam et
qui sumus, elc. ll. 301-363, 539 ; IV. 599, 603 ; v. 401,
493, 529; VII. 392, 491; vm. 111; jx. 103, 248 ; xi. 154;
xm. 286, 463 ; xv. 482, 521 ; xvi. 242, 541 ; xvii. 127.— 5. Qui aulem efficit nos, elc. v. 432, 435 ; vi. 159 ; vu.
99; vm. 610; xii. 48; xvi. 518. — 6. Audenles igitur,

etc. II. 66, 260, 304 ;iv. 224,406, 522, 563 ; v. 235,
236; VI. 60, 89, 117, 128, 233, 388, 412, 522; vu, 44,

202; vm. 23, 39, 101, 113, 283, 400-432, 515; IX. 45,
134, 278, 302, 351, 630-068 ; XI. 420, 24, 401, 461; xii.

43, 356, 384, 520; xiv. 327, 485; xvi. 44; xvii. 225.— 7. Per fidem enim, elc. i. 503 ; ii. 66; iv. 22, 25 ; v.

235, 413, 463 ; vi. 60, 89, 117, 159, 233, 388, 412, 522;
VII. 44; VIII. 39, 101-189, 400, 630; X. 30, 571; xi. 24,
192, 461 ; XII. 436, 526; XIII. 438, 447; xiv. 327; XVI.
44; XVII. 148, 182, 227. — 8. Audemus aulem, etc. xi.
4. — 9. Et ideo conlendiiiiHS, elc. vi. 404; vm. 420. —
10. Omnes enim non manifcslari, etc. m. 36, 44,567; iv.

236; V. 262, 451, 527 ; vi. 190 ; vil. 60, 524; vm. 389;
JX. 396, 445; X. 494 ; xil. 40; .xm. 367 ; xvi. 52, 238,
.335, 439, 608 ; xvii. 126.- 11. Scienles ergo liniorem Do-
wini, elc. v. 396. — 13. Sive enim mente excedirous, etc.

IV. 640; VIII. 237, 482; ix. 643 ; x. 376; xii. 69; xiv.
'

200, 207, 340. — 14. Charilas enim Christi urgel nos, etc.

.IV. 640 ; IX. 645 ; xii. 69; xm. 434 ; xiv. 186, 223 ; xv.
504; XVI. 225-207, 414-477, 517-580. — 15. Et pro om-
nibus morluus est, elc. i. 473; li. 237,319; vi. 150; Vll.

170; VIII. 006; X. 054; XI. 301 ; xm. 454 ; Xiv. 200,

228; XVI. 225,247, 451, 477, 517-536. — 16. Ilaque nos

ex hoc, etc. ii. 246; iv. 16; v. 356; vi. 20, 392, 582;

SI. 00, 62; XIV. 183. — 17. Si qua ergo in Chrislo, elc.

I. 50? ; II. 18; IV. 538; V. 426; VI. 26, 336; vu, 36;



88'. TABLE DÉCRITURE SAINTE.

VIII. 412; IX. 74, 154, 239, 403. 4R0, 540, M2
;
XI. 289,

301 ; XII. 325; xvi. 278. - 18- Omnia aulcm ex Deo, de.

III. 549; V. 426; vi. 26 ; vu. 3C, 37 ; ix. 106, 403, 480.

540; XIV. 186; XVI. 278. — 19- Quoniam quidem Deiis

cral, elc. V. 337; Vl. 357, 426, 498; viii. 234, 557 ;
vill.

163, 346, C70; IX. 91, 135, 199, 655, 683; xi. 44, 109,

«ni; XIII. 580, COI ; xvi. 225, 227. - 20. Pro Christo

frgo Icgatione, de. v. 379, 454 ; vu. 9 ; ix. 98, 154, 422;

N. 614; su. 17; XIV. 594 ; xv. 629 ; xvi. 43, 318. —
SI. Eum, qui non noverat peccalum, etc. i. 492; ii. 321,

;.i)0- III. 34; IV. 508; v. 3G4 ; vi. 200, 550, 586; VI!.

!i-86 ; IX. 90, CG9, 691, 715 X. 310 ; xii. 17 ;
xiv. 228,

f.se, D78, 694; xv. 557, 629 ; xvi. H, 43; xvii. 190.

VI.

1. AdJHvanles autem exhoiiamm-, de. v. 89; vu. 590;

VIII. 59, 508; XI. 506, 581 ; XVI. 274,560. — 2. Ail

enim : Tempore aceepto, de. iv. 78, 114 ; v. 376; vili.

290; IX. 110, 478, 634 ; XI. 91, 577, 717 ; Xll. 462; XV.

324, 504. — 3. Nemini danfes ullain, etc. iv. 78, 114. —
4. Sed in omnibus exhibcamus, etc. iv. 78; vi. 313; xiii.

235. — 5. In pliigis, in carceribus, etc. iv. 78. — 6. m
caslitate, in scientia, de. iv. 78, si. 710. —7. In verbo

veritatis, in virUite Dci, elc. li. 91; iv. 78;viii. 417;

IX. 406 ; X. 38 ; XI. 548 ; Xll. 164 ; xiii. 235. — 8. Per

gloriam et ignobililateiit, elc. iv. 78 ; viii. 417; ix. 381,

406, 545 ; xii. 164. — 9. Quasi niorienles, et ecee, etc.

IV. 78; XII. 124; xiii. 233. — 10. Quasi liisles, sempei'

autem, etc. iv. 78, 617; v. 399; vi. 373; vu. 558; viii.

514, 615; IX. 80,92, 248,381, 535, 643; x. 70, 169;

XI. 137; XII. 462; xiii. 235, 456; xiv. 108 ; xv. 268. —
n. Os nostmm palet ad vos, etc. iv. 78; vi. 155; vu.

75 ; IX. 516, 681 ; xi. 204; xiii. 460 ; xv. 354. — 12.

^on angustiamini in nobis, etc. vu. 75; xi. 204. — 13.

Eamdein autem babentcs, de. ii. 270; v. 89; vi. 574;

VII. 63, 75. — 14. Kolite jugum ducere, etc. ii. 103, 270;

IV. 131; VI. 574; vu. 63, 179; ix. 624; xi. 165, 369;

XIII. 600, 614; XV. 121, 233; xvi. 642. — 15. Quœ aulem

coiiventio, etc. m. 98 ; vit. 179 ; siii. 600 ; xv. 233 ; xvi.

42,642. — 16. Qui autem consensus, etc. li. 519 ; iv.

438; VI. 100 ; vu. 63, 179, 569, 670 ; XI. 580; XV. 112-

178; XVI. 244.

VJl.

1. Bas ergo habentes promissiones, etc. iv. 44; v. 90,

E16 ; VI. 179; viii. 26 ; xi. 396. — 2. Capite nos. Nemi-

nem la;simus, etc. iv. 44. — 4. Multamihi ûducia estapud

vos, etc. XI. 506. — 5. Nam et cum venissemus in Mace-

doniam, elc. li. 104; iv. 618; viil. 605; s. 212; xiii.

293; XIV. 340; XV. 248, 271. — 6. Sed qui consolalui-

bumiles, etc. xiv. 535. — 7. TS'on solum autem in adventu

ejus, de. XVI. 3G8. — 8. Quoniam dsi conlristavi vos,

etc. V. 90. — 9. Nunc gaudeo : Non quia, elc. vu. 321.

— 10. Quse enim secundum Deum, etc. ix. 84. — 12. Igi-

tur, elsi scripsi vobis, etc. xu. 120.

vm.

1. Nolam autem facimus vobis, elc. v. 90 ; xil. 254. —
8. Non quasi imperans dico, etc. ix. 592 ; xni. 292. — 9.

Scitis enim gratiam, etc. ll. 315 ; vi. 6, 69, 144, 474 ; vu.

86, 170, 587 ; viii. 166, 436, 439 ; ix. 104, 209, 470, 480,

532; XI, 388, 423, 491, 520; Xii. 135, 303; xiil. 367;

Xiv. 580. — 11. Nunc vero et facto peificite, etc. xiii.

292; XVI. 270. — 12. Si enim voluntas pronipta est, etc.

VI. 172. — 13. Non eniûi ut aliis s:t, elc. iii. 113 ; vi.

172; vil. 121. — 14. In praîsenti tempore veslra, etc. xiv.

520. — 15. Qui multura, non abundavit, de. Ibid. — 16.

Gratias autem Deo, qui dédit, etc. xvi. 31. — 21. Provide-

mus enim bona, elc. iv. 85 ; VI. 208, 239 ; VIIl. 65 ; Xll.

163.

IX.

1. Nam de uiinisterio, elc. v. 90; xu, 233. — 6. Hcc

aulem dico : Qui parce séminal, de. m. 122; vi. 127 ; viit.

386; IX. 617 ; XI. 333. — l'nusqiiisque prout dcstina\-it, etc.

11. 446; V. 282; vi. 126, 128 ; vu. 337 ; vm. 40, 462;
IT. 27,- 374 ; xil. 61, 68; XIU. 293 ; xvil. 228, 230. —
10. Qui aulem administrai semen, etc. vm. 55. — 13. Per

pi'obalioncm ministerii, etc. 11.74. — 15. Gratias Deo super,

elc. XII. 255.

1. Ipsc autem ego Paulus, elc. iv. 586. — 2. Rogo au-

tem vos ne, etc. Ibiâ. — 3. In carne enim ambalanteB,

elc. IX. 46, 440; x. 207. — 4. Nam arma militiae nostre,

el». IV. 637.— 5. Et omnem allitudiiiem, etc. Ibid,— 6. El
in promptu liabenles, etc. li. 489; iv. 317. —7. Qu»
ffcundum faciem sunt, elc. iv. 317. — 10. Quoniam qnî-

dem cpislù].-e, etc. iv. 68; v. 268; vm. 543. — 12. Non
enim audemus, de. m. 4 ; vm. 348 ; ix. 677; xii. 123,

147; xiu. 259; xiv. 335. — 13. Nos autem non in im-

niensum, etc. x. 391. — 15. Non in immensum glorianles,

etc. VIII. 680. — 17. Qui aulem glorialur, etc. l. 450 ; n.
.093, 401 ; IV. 284. 451, 620; v. 91, 506; vi. 229 ; XU.
531 : XV. 731 : xvi. 27, 32, 619; xvii. 145-181.

XI.

2. /Cmulor enim vos, etc. ii. 523 ; v. 432 ; vi. 415, 453,

568; vil. 214, 493; vm. 3. 421, 534; x. 369, 720 ; x.

274, 379, 421 ; XI. 380, 478, 561 ; Xll. 128, 153 ; XIII.

293; xiv. 88, 92, 230, 238, 337. — 3. Timeo autem ne

sicut serpens, etc. li. 523 ; iv. 54, 122 ; vi. 413, 453, 568 ;

VII. 214, 493 ; vm. 3, 91, 193 ; ix. 369, 720 ; X. 61, 379,

421; XIII. 290, 294; Xiv. 178, 230, 306, 337; xvi. 124.

— 6. Nam dsi imperitus, etc. iv. 69. — 7. Aut numquid
peccalum feci, etc. xii. 243, 230. — 8. Alias ecclesias ex-

poliavi, etc. vm. 41. — 9. Et cum essem apiid vos, elc. i.

514 ; XII. 232. — 12. Quod autem facio. et faciam, etc. li.

103; V. 304; vu. 159-172, 414; xu. 230, 263. — 13.

Nam ejusmodi pseudoaposloli, etc. il. 53; xvi. 239. — 14.

Et non mirum : Ipse enim, etc. i. 472; ii. 53; iv. 307;
v. 518, 531 ; X. 131 ; xu. 22 ; Xlll. 43, 203, 433 ; xiv.

359 ; XV. 25, 213, 346, 663. — 15. Non est ergo magnum,
elc. IV. 634 ; v. 518, 531 ; xv. 25, 213. — 16. Iterum dico,

ne quis, etc. iv. 67. — 17. Quod loquor, non loquor, etc.

vm. 384. — 20. Sustineris enim si quis, etc. v. 279; xv.

236. — 21. Secundum ignobililatem, elc. v. 279. — 23.
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II. 104, 204 ; m. 18 ; v. 417, 554 ; vl. 72, 80 ; vm. 607 ;

XI. 354 ; XV. 11, 214, 247. — 27. In labore et œrumna, etc.

VII. 234; vui. 329, 381, 624; XI. 451; xu. 323. —
28. Prseler illa quse extrinsecus, elc. v. 414; ix. 450; xi.

334. — 29. Quis intirmatur, et ego, elc. ii. 23, 103, 250;
m. 18, 64 ; IV. 120, 618; v. 414; vui. 590, 605; IX.

123, 450, 473; X. 17; xi. 170, 334, 451; Xiu. 493,634;
XV. 271; XVI. 76. — 30. Si gloriari oportet : quse, elc.

IV. 67. — 31. Deus et PalerDomini, elc. iv. 68; v. 276;
XIV. 583. — 33. Et per fenesiram in sporla, etc. m. 63;

X. 643.

XII.

2. Seio bomineni iu Christo, etc. ii. 350, 412; ni. 7 ;

IV. 300, 321 ; v. 236 ; vu. 340 ; vm. 257, 399 ; ix. 96
;

X. 376, 708; XI. 74; xv. 682. — 3. Et seio hujusmodi

hominem, etc. m. 7 ; iv. 317, 321 ; vi. 6. — 4. Quoniam

raptus eslin Paradisum, etc. il. 161; iv. 2, 111, 300, 321; v.

236, 381 ; VI. 486; ix. 96, 229 ; x. 126, 376; XI. 74 ; xv.

6S2 ; XVI. 109. — 5. Pro hujusmodi gloriabor : pro me, etc.

Xiii. 292. — 6. Nam et si voluero gloriari, etc. x. 702.

— 7. Et ne magniludo revelationum, etc. il. 141, 162, 273,

545 ; m. 120; iv. 123, 176, 566 ; Vl. 92, 210, 342; vu.

19, 66 ; vm. 62, 580, 661 ; ix. 349, 366, 439, 450, 702;
X. 95, 236, 710; Xi. 205, 321, 426, 446, 532, 654; xv.

600, GS2; xvi. 44, 107, 313; xvii. ISi. — 8. P.oplfi
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q««d ter Domimim, etc. iv. nti; vt. t>2, 210, Hi; vu.

66; VIII. 233, 28G; IX. 4li0 ; X. 371 ; XI. 15. — 9. El

dixit mibi : SufRcit libi, elc. iv nc ; v. 91 ; vi. 92, 210,

342; VII. GG; vui. 209, 233, Wu, !i80, G39 ; ix. 102,

349, 3GG, 4M ; X. 25G, 371, 710 ; XI. 205, Ca4 ; Xll. 404;

XIV. 321, 42C; XV. 532, GOO, G82 ; xvi. 44, IIC, 15S, 314;

XVII. 184. — 10. Pioplcr quoil placco mil», etc. ii. 403;

iviii. 202, 418, 495, G39-GG1 ; IX. 135, 136, 383, 439. —
Ml. Faclus siim insipiens, etc. viii. 391. — 13. Qiiid est

eniin, qiiod minus, etc. xiv. 488. — 14. Ecce tertio hoc

paialus sum, elc. ii. 92, 492; v. 91; vi. 155, 408; xin.

009. — 13. Ego aulcm libcntissime, etc. v. 279; vi. 127;

VIII. 372; XI. 197, 202, 204. — 18. Rogavi Titum, et

misi, etc. ix. 251. — 20. Timeo cnim, nc forte cum, etc.

V. 91; IX.473. — 21. Ne itcium cum venero, tuimiliet, «le.

m. 119; V. 575; viii. 48; xili. 293; sv. 48, 5i.

XIII.

i. Ecce tertio hoc venio ad vos, elc. xv. 54. — 2. Ppk-

diïi et prœdico, etc. vi. 32; vu. 177, 448; xv. 48. — 3.

An experimentum qiiœritis, etc. ii. 311 ; vi. 189, 364, 413,

526; VII. 10, 15; viii. 134; IX. 193, 222, 314; x. C48;
XI. 48, 61, 413 ; xii. 178, 322 ; xiv. 90, 384 ; xv. 54,

365 ; XVI. 456. — 4. Nam etsi crucifixus est, etc. m. 14 ;

vr. 386; viii. 128, 679; ix. 38-73, 250, 483; x. 13, 310;
XI. 176; XII. 363; xiii. 333 ; xiv. 193. — 5. Vosmetipsos

tentate si estis in flde, etc. xv. 118. — 7. Oramus autcm
DeoTD, etc. ii. 464, 471 ; m. 38; v. 91 ; xv. 605 ; xvr.

296, 299, 448, 532-563, 609. — 11. De cetero, fralres,

gaudete, etc. ii. 48; v. 91; xvii. 229. — 13. Gratia Do-

mini nostri Jesu Christi, etc. viii. 2S3 ; IX, 97.

EPISTOLA BEAT! PAULI AD GALATAS.
Tome V , de la page 394 îi la page 427.

I.

1. Paulus apostolns non ab hominibus, etc. i. 333; xiv.

552. — 3. Gratia vobis et pax, etc. xiv. 588, 642; xv.

504. — 4. Qui dédit semetipsum, elc. Xiv. 307; xv. 504.

— 6. Miror quod sic tam cito, etc. xv. 333. — 7. Quod

non est aliud, elc. ii. 477. — 8. Sed licel nos, aul angélus,

II. 53, 148; IV. 521; v. 370; vu. 177, 223; IX. 134, 523;

XIV. 147, 157, 206, 368, 384, 406 ; xv. 249, 282, 337. —
9. Sicut proîdiïimus, et nunc iternm dico, etc. v. 370 ; vi.

533; vu. 223 ; IX. 523-582, 637 ; XI. 74 ; Xll. 326 ; XIV.

190, 231-266, 300-384, 403, 406; XV. 34, 335, 343; xvi.

203. — 10. Modo enim hominibus, etc. i. 542; m. 70,

503; v. 92, 263, 287; vi. 207, 260, 598 ;x. 27 ; XII.

164 ; XIV. 221. — 11. Notum cnim vobib facio, elc. xiv.

246 ; XVI. 298. — 12. Neque enim ego ab homine, etc. xi.

107; XIII. 292; XIV. 246; XVI. 298. — 14. Et proficic-

bam in judaismo, etc. vit. 89 ; xiv. 349. — 13. Cum ail-

lera placuitei, elc. X. 168; xiv. 372. — 16. LU revelarct

filium suum, elc. viii. 151 ; x. 168; xiv. 372. — 18.

Deinde post annos 1res, etc. ii. 93 ; vi. 400. — 19. Alium

autem Apostolorum, etc. xiii. 292. — 20. Quai aulem

scribo vobis, etc. il. 24, 108-115, 473; v. 276; vu. 134,

136; XII. 210, 217; xv. 85. — 22. Eram autem ignotus,

etc. III. 44; VI. 264, 391, 598; vu. 84, 191, 332; IX.

238, 241 ; x. 203; xi. 217 ; xiv. 23, 66. — 23. Tantum

autem auditum, elc. li. 158; m. 44 ; v. 263 ; vi. 264,

391, 598 ; vil. 84. — 24. El in me clarificabant Deum, etc.

III. 44; V. 263; vi. 264, 371, 598; vu. 84; ix. 238; X.

203; XI. 217; xiii. 373.

II.

1. Deinde post annos, elc. il. 94 ; v. 343; vi. 440. —
2. Ascendi autem secnndum, etc. ii. 94; v. 345; vu. 567;

XI. 107. — 3. Sed neque Titus, etc. ii. 110; xii. 199. —
4. Sed propter snh introduclos falsos, etc. v. 417; viii.

S. Aie. — Tome XVil.

443; Xll. i'i'J. — «. Ali lis .lulem qui videhanliir, etc.

XIV. 346. — 8. Qui enim opcialus Cbt l'elro, elc. ii. 92. —
9. Et cum cognovisscnt graliam, etc. ii. 308; v. 345; viii.

511 ; IX. 193; XI. 107; xil. 258; xiv. 509. — 11. Cum
autem vcnisset Ccpbas, «le. il. 92, 94 ; iv. 613; xiii.

678; XV. 85, 99, 173, 180. — 12. l'iius cnim quam vcni-

rent, elc. Xli. 199. — 13. Et simulalioni cjus, de. xii.

199, 232. — 14. Sed cum vidissem, elc. l. 554, ii. 94, 108,

473, 551; XII. 200-232 ; Xlll. 678; xiv. 27«, 310; XV.

85, 99, 114-150, 375, 396. — 15. iNos naluia Judifi, etc.

II. 554; XVII. 173. — 16. Scientes autem quod, etc. il.

534 ; XII. 92 ; Xlll. 285 ; XlV. 548; xvi. 279, 328; XVlt.

173, 178. —18. Si enim qua; destruxi, etc. ii. 158; xiv.

180 ; XV. 12. — 19. Ego enim per Icgem, elc. v. 401 ;

IX. 713. — 20. Vivo aulem, non jam ego, etc. il. 142; iv.

269; VI, 219; vu. 170, 499; viii. 163, 436; is. 61, 108,

141, 713 ; X. 211, 303, 427, 497, 711 ; XI. 38, 213 ; xii.

103, 142, 372, 513; Xiv. 249, 635; XV. 604; xvi. 260.
— 21. Non abjicio gratiam Dci, etc. ii. 113, 403-498 ; vi.

113, 341 ; vu. 31, 304 ; xv. 573 ; xvi. 47, 57, 160, 201-

281, 493, 544 ; XVil. 172, 183, 204, 227.

III.

1. idsensati Galala;, etc. i. 503; ii. 131; v. 265; vi.

52. — 2. Hoc solum a vobis, etc. xiv. 399 ; xvi. 427;
XVII. 70. —3. Sic slulti estis, ut cum spiritu, elc. vi. 52.

— 5. Qui ergo Iribuit vobis, etc. ix. 354; xvii. 210. —
6. Sicut scriplum est : Abraham, etc. ii. 556; vi. 6 ; ix.

287, 554 ; xiii. 347; siv. 209.— 7. Coposcite ergo, quia,

etc. II. 550; vi. 13; xiv. 86, 329. — 8. Providens autem
Scriplura, elc. ll. 556; v. 497; ix. 464; xiv. 209, 233,

514; XV. 486; xvii. 170, 173. — 9. Igitur qui ex fide

sunt, elc. II. 556. — 10. Quicumque enim ex operibus,

etc. VIII. 404; xiv. 193.— 11. Quoniam autem in lege,

etc. v. 543 ; IX. 342 ; xiv. 548 ; xvi. 7-57, 543 ; xvil. 26.

— 12. Lex autem non est ex fide, etc. xvi. 57. — 13.

Christus nos rcdemit, etc. vi. 390 ; vm. 662 ; ix. 322,

595; XI. 305, 353 ; Xiv. 111, 223, 224, 431, 578, 594. —
14. Ut in Gentibus benedictio, etc. xvii. 185. — 13. Pra-

ires secundum hominem, elc. ii. 536; iv. 77; vm. 597;
XV. 322, 430, 409; xvi. 36, 37. — 16. Abraha; dicte sunl,

etc. II. 53, 99, 198, 556; iv. 77, 291; v. 474; vi. 300.

434, 532, 585; vin. 597; IX. 101, 330, 336, 464; x. 211-

297, 339, 412, 616; XI. 105; Xiv. 191; xv. 9, 200, 308-

356, 430; XVI. 342, 489; xvii. 170. — 17. Hoc aulem
dico, etc. IV. 77; Xlll. 344, 348; xvi. 40, 529. — 18.

Nam si es lege hœreditas, elc. il. 466 ; iv. 77; xvi. 36 ;

57. —19. Quid igitur lex? elc. i. 333, 349; ii. 113,

403; IV. 77, 209, 263; vi. 33, 113; vu. 32; ix. 343;
XII. 402; XIII. 213; xiv. 236, 594; xvi. 6-49; xvii. 162,

240. — 20. Mediator autem unius, etc. iv. 77; vu. 32;
IX. 546. — 21. Lex ergo. adversus, etc. n. 529; m. 41;
IV. 77; VI. 113, .507, 537; vu. 31, 303, 374; IX. 140,

141, 282, 578, 717, 718; x. 8G, 220, 448, 607; xiv. 271;

XV. 486, 599, 623, 728; XVl. 6-57, 545, 536; xvii. 85.

144. — 22. Sed conclusil Scriplura, etc. il. 529; iv. 77,

423; VI. 113, 507, 357; vu. 31, 374; IX. 140, 578, 718;

X. 220, 448, 607; xiv. 271; xv. 480, 562, 599; xvi. 3é,

49, 343, 336 ; xvii. 85, 144. — 23. Piius aulem quam ve-

niret, etc. i. 337; iv. 423; v. 271, 407-435; xi. 520;
XIV. 271, 275. — 24. Ilaque lex pasdagogus, etc. ii. 337;

IV. 46, 425; v. 439; vu. 31; Xiv. 37, 104; XV. 599;
XVI. 57; XVII. 134. — 25. At ubi venit fides, etc. xiv.

271. — 26. Omnes enim, etc. ix. 313; xii. 500. — 27.

Quicumque cnim, elc. ii. 183; iv. 299; vi. 153; ix. 299,

417; X. 111, 211; XI. 395; Xll. 268; xiil. 281; Xiv. 372;

XV. 70,*143, 234 ; xvi. 237. — 28. Non est Judsus, elc.

I. 511; II. 340, 556; iv. 299; v. 474 ; viii. 240; xr. 109,

395, 475 ; x». 208, 500 ; xiv. 372, 638. — 29. Si autem

vos Christi, etc. ii. 311, 556, 559; iv. 50, 291; v. 474;

VI. 454, 530, 585; ix. 170, 239, 272, 330, 338, 404, 488,

553, 624; x. 125, 211, 412, 616; xi. 103, 133; xiv. 361,

399; XV. 208; xvi. 489.
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IV.

:,. Al uui vcDit i,!.ai;uJj, clc, II. %, 298. 299; iv.

fi05; V. 139; vi. 23, 238-248; ni. 1S5 ; VIII. 290; IS.

90, 1G9, 478, 633, 716, 724; X. 330, 382, 541, 534 ; XI.

11, 158, 273-284, CG6-681; XII. 120, 354-389, 419, 523,

572- XIV. 37, 151-189, 200, 351, 368, 539, 545, C85. - 5.

Il eos qui sub Icge crant, etc. v. 139, 286, 409; vi. 189,

243, 248 ; vrn. 290 ; IX. 478 ; X. 330 ; xi. 281, 081 ;
xii.

,354 • XIV. 151-189, 200, 351. — 6. Quoniam autcm estis

lilii.'ctc. II. 545; V. 210, 300; VI. 320; ix. 242, 681;

XI. 78 ; XII. 568 ; xiv. 557, 571 ; XV, 082; xvi. 319, 383.

— 7. llaqup jam non est semis, etc. x. 32, 328. — 9.

Nimc autem cum, etc. ii. 324 ; m. 120; iv, 186, 001; ix.

24 ; XII. 464; xill. 514; XIV. 193, 498, 557, 671. — 10.

Pies observatis, etc. iv. 79; x. 01; xiv. 103. — H. Ti-

ineo vos, ne forte, etc. ii. 63; iv. 79; x. 61, 463; xii.

30; XIV. 103. — 12. Eslote sicul ego, etc. iv. 79; v. 296;

XIV. 193. — 13. Scilis autcm quia, etc. iv. 79; v. 296;

ï. 487. — 14. Non sprévislis, etc. iv. 79 ; vi, 154, 187 ;

VII. 177; VIII. 536; x. 487. — 15. Ubi est ergo beatitudo,

etc. IV. 79, 515; vi. 187; xi. 440; xiii. 660. — 16.

Ergo inimicus vobis, etc. iv. 79; vi. 187; vu. 314. —
1". iEmulantur vos, etc. iv. 79. — 18. Bomim autem, etc.

Ihid.— 19. Filioli mei, quos iteruin, etc. ii. 108, 151; m.
81; IV. "9, 636; Vll. 405; Vlll. 108, 543, 569, 031; IX.

/Û5; X. 05, 277; XII. 120: XIII. 635; Xiv. 113, 371; xv.

10. — 20. Vellem autem esse, etc. iv. 79. — 21. Dicite

niihi qui sub lege, etc. ii. 557; iv. 70; vi. 53; vu. 8; x.

7 : XIII. 309; Xiv. 507; XV. 569; XVl. 34, 40. — 22.

Scriptum est enim, etc. l, 332; ii. 312, 484; iv. 76, 388;

V. 449, 460 ; VI. 6, 53, 137, 401; X. 7, 403; Xi. 133,

479; XII. 209; xili. 279, 350; Xiv. 37, 338, 494, 524. —
23. Sed qui de ancilla, etc. iv, 76, 388; vi. 4, 53, 137. —
24. Ouae sunt per allegoriam dicta, etc. i. 342; iv. 76,

240, 388; vi. 6, 53, 108, 137, 401; viii. 317; ix. 83,

514, 671, 700, 702; X. 7; XI. 119; xil. 209, 550 ;"xui.

279, 355, 373 ; XIV. 338, 507, 521; XV. 728; xvi. 6-38,

266. — 25. Sina enim mons, etc. iv. 76, 240; vi. 53; ix.

54. 614; XII. 79, 236; xvi. 38. —26. Illa autem qu», etc.

1. 492; IV, 76, 240, 318; V. 547; vi. 53; vu. 172; ix.

97, 243, 568, 615, 639; X. 21, 51, 135, 301; xi. 401;

XII. 21, 79, 236, 325; xill. 228, 353, 471; Xiv. 37, 524;

XV. 356. — 27. Scriptum est enim, etc. il. 149; iv. 318;

VII. 172 ; IX. 101, 344, 482, 483 ; X. 133 ; xiv. 614 ; xv.

326, 356. — 28. Nos autem fratres, etc. i. 332; vi. 327;

VII. 82. — 29. Scd quomodo tune is, etc. ii. 141, 473;

VI. 8, 327; ix. 54; x. 405. — 30. Sed quid dicit Scri-

ptnra, etc. iv. 57; vi. 8; x. 7; 403, 105; xii. 305 ; xv.

569. — 31. Itaque fratres, non sumus ancillîe, etc. v.

573; XI. 133; XIII. 309, 356; XIV. 494, 521; svi. 40.

V.

1. State et nolite iterum, etc. m. 80; v. 416, xiv. 274.

— 2. Ecce ego Paulus, etc. li. 96, 113; vi. 6; ix. 529; xii.

177, 199; XIV. 276, 524. — 3. Testificor autem rursus, etc.

XVII. 70. — 4. Evacuati estis a Christo, etc. il. 93, 113,

465 ; VIII. 282 ; xiv. 401 ; xvi. 281 ; xvii. 204. — 5.

Nos enim spivitu ex fide, etc. ii. 470. — 0. Nam in Christo

Jesu, etc. II. 59, 97, 313-372, 498, 525-543 ; iv. 455, 457,

549; v. 92, 481, 523-571 ; vi. 7, 257, 321, 336, 407; vu.

43,102, 238, 202;viii. 190, 282-285, 302 ; X. 99,' 224,

332, 407, 637-695, 700-718 ; X. 520, 547, 640, 687 ; XI.

33, 41, 233, 234, 451, 658 ; XII. 4-25, 126, 508-561 ; Slii.

448, 506; XIV. 19, 327, 521; xv. 580, 606; xvi. 35-36,

168, 173, 201, 277, 301,357, XVII. 160, 177. — 7. Cnr-

lebatis bene, etc. m. 24; xvi. 205. — 8. Persuasio hsc
non est, etc. m. 24. — 9. Modicum fermentum, etc. Ibid.

— 10. Ego confido in vobis, etc. xiii. 630. — 11. Ego
autem, fratres, etc. ii. 463; xvi. 47 ; xvii. 204. — 12.

lUinam et abscindantnr, etc. xiii. 311; xiv. 103, 251, 505.
— 13. Vos enim in libertatem, etc. i. 543 ; m. 528; iv.

297 : v. 309. 573; IX, 455, 530, 639; X, 612; Xiv. 79,

274 ; xvi. 280. — 14. ilinnis enim Icx in une gcrmone, etc.

VI. 512, 525; vu. 370; viii. 43; xii. 460 ; xvi. 286. —
15. Quod si invicem mordetis, etc. ii. 163; \i. 37; viii.

129 ; IX. 183, 467 ; xi. 483 ; Xii. 13. — 16. Dico autem :

Spiritn ambulale, etc. vu. 2, 62; XI. 303; xii. 92, 90,

101; XVI. 151, 420, 091, 701; XVII. 82. — 17. Caro

enim concupiscit, clc. i. 310, 335, 432, 462; il. 333, 467;

III. 381; IV. 11, 276, 304, 636; V. 473, 506; vi. 10«,

124, 265, 276; Vll. 29, 34, 168, 283 ; vill. 265 ; IX. 143,

576, 664-695, 702, 704 ; X. 128, 193, 221-282, 573, 612;

XII. 42-101, 332 ; Xlll. 273, 313, 429, 497, 537; xiv. 13.

78 ; XV. 27, 215, 693, 700-727 ; xvi. 65, 83, 104-184, 248,

201, 309, 426, 539, 634-652; xvil. 67-89, 137, 179, 208-

226.— 18. Quod si spiritu ducemini, etc. il. 96, 113 ; iv. 636;

xvii. 213. — 19. Manifesta sunt autem, etc. i. 558; il.

157; v. 315, 481, 522-569 ; vi. 157 ; vu. 60 ; viii. 45 ; x.

222; XII. 103; XIII. 280, 505 ; xv. 124-190, 273, 276,

352; XVI. 151, 636. — 20. Idolorum servitus, veneBcia,

etc. VI. 157; VII. 60; xiii. 287; xvi. 151. — 21. Invi-

dia?, homicidia, etc. iv. 45; v. 481 ; vi. 137 ; vu. 60;

VIII. 42; IX. 203, 339; xil. 103; Xlll. 286, 287, 503,

506; XV. 124-190, 273, 276, 332-358. — 22. Fractus au-

tem spiritus est, etc. I. 558 ; IV. 121, 315; VI. 157, 399;

IX. 160 ; XI. 43 ; xv. 83, 087 ; XVI. 637. — 23. Mansneludo.

fldcs, etc. IV. 121, 313 ; xv. 83, 687. — 24. Qui autem

Bunt Chrisli, etc. m. 97; iv. 48. 100; vu. 191 ; viii. 121 :

IX. 713; XI. 130; Xll. 20, 92; Xiv. 111. — 25. Si spi-

ritu vivimus, etc. xv. 313. —26. Non efSciamur inani?,

etc. v. 263 ; xv, 313.

VI.

1. Fratres, et si prœoccnpalus, etc. i. 541 ; il. 116; m.
48; IV. 223-288, 476, 607 ; v. 92, 390; vu. 19; Mil. 402,

565; X. 86; XI. 504, 580, 646; xil. 229,232; Xin, 292;

XV. 49, 147; xvi. 35. — 2. Aller alterius onera portate,

etc. I. 340 ; m. 48 ; v. 475 ; vi. 413 ; vu. 68, 589; viii.

449; X. 86, 87, 117, 452, 460 ; xi. 171, 236, 449; Xlil.

311 ; XV. 49, 282. — 3. Nam si quis existimat se, etc. ii.

324 ; III. 48 ; ^^. 308 ; vu. 93 ; viii. 412 ; ix. 233, 581 ;

X. 395; XI. 86; XIII. 366; Xiv. 307; XV. 56, 282, 311 ;

XVII. 156. — 4. Opus autem sunm, etc. il. 324, 524; iv.

638 ; V. 263, 451; VI. 142, 260; vill. 225 ; x. 193, 273;

XI. 202; XII. 213 ; Xlll. 104 ; XV. 235, 282. — 5. Unus

quisque enim onus suum portabit, etc. li. 124, 327; vi.

142; XIII. 565; xv. 220-282, 300. — 6. Communicet au-

tem, etc. IV. 621 ; v. 330, 350; Xll. 210, 233. — 7. Noli

errare : Deus non irridetur. xvi. 343, 331, 400. — 8. Ous
enim seminaverit, etc. m. 549; v. 376; x. 57 ; xvi. 400.

— 9. Bonum autem facientes, etc. m. 122; v. 530; vi.

127; VIII. 386; ix. 617; XI. 16. — 10. Ergo dnm tempus

habemus, etc. ii, 483; vi. 127 ; x. 57.; xii. 324. — U. Vi-

dete qualibus litteris, etc. xiil. 311. — 13. Neqne enim qui

circumciduntur, etc. vu. 52. — 14. Mihi autem absit glo-

riari, etc. ii. 66 ; m. 19; v. 480, 559; vi. 118, 391, 485,

511, 538; VII. 51-75, 192, 223, 437, 546-583; Mil. 54,

171, 473; IX. 91, 114, 141, 713; s. 27, 302, 581, 624,

689; XI. 71, 132; vu. 383; xiv. 78. — 13. In Christo

enim Jesn, etc. ii. 97 ; vii. 583. — 16. Et quicnmque

hanc regulam, etc. li. 371 ; ix. 84, 100; xrv. 27. — 17.

De caetero nemo mihi molestus sit, etc. viii. 589 ; xi. 303 j

XVI. 321.

EPISTOLA BE.\TI PAULI AD EPHESIOS.

I.

1. Paulus Apostolus, etc. viii. 309.— 2. Gralia vobis:

et pax, etc. xiv. 588, 642. — 3. Benedictus Deus, etc.

XVI. 343. — i. Sicut elegit nos in ipso, etc. ii. 371, 520,

577; III. 40, 45; iv. 217; V. 498; M. 111; IX. 684; x.
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m. 18, 65; vi. 150-187, 245; vi. 200, 437, 443, 562;

VIII. 610, 679; IX. 5, 458, 468, 570, 618, 637; X.

27, 92, 352-394, 043, 678; XI. 132, 282 ; XII. 262; XllI.

469; XV. 42, 58, 118, 203, 248; — 27. Nam et inûrmalus

est, etc. I. 433.

m.

1. De celero, fratres uiei, gaudete, etc. vi. 507; ix. 361 ;

XVI. 321. — 2. Videte caues, videte malos, etc. ii. 103,

316 ; IX. 95 ; xii. 46 ; xvi. 47. — 3. Nos enim sumus cir-

cumcisio, etc. vu. 85; xii. 333; xv. 530. — 5. Circum-

cisus octavo die, etc. vi. 302; vu. 403 ; viii. 89; ix. 84,

96, 231 ; X. 285 ; xv. 261. — 6. Secundum œmiilationem

persequens, etc. v. 404, 433 ; vu. 94; viii. 89; xv. 261,

528, 614; xvi. 7, 45. — 7. Sed qua; mihi fueruat, etc.

xiu. 367. — 8. Venimlamea esislimo omnia, etc. il. 23,

96; m. 11; vi. 260; ix. 237; xi. 280; xiii. 367, 662;

XIV. 396, 456; xv. 528, 614 ; xvi. 281. — 9. Et iave-

niar in illo, etc. li. 300; vi. 260; ix. 60, 702, 713; X.

47, 212; XV. 601, 611 ; XVI. 43, 529; xvii. 91. — 10.

Ad cognoscendum illum, etc. iv. 324; ix. 60, 100; x. 310.

— 11. Si que modo occurram, etc. vi. 581; xi. 723. —
12. Nam quod jam accepeiim, etc. i. 483; iv. 16, 176; vi.

- 411, 581 ; vu. 18; vill. 410-423; ix. 128, 631 ; X. 99,

213; XI. 432; xu. 330, 330; xv. 583; xvi. 42-72, 268;

xvii. 228. — 13. Fratres, ego me non, etc. i. 447, 505
;

11. 68, 270,335; m. 86; iv. 111; v. 95, 436; vi. 411-

433 ; vu. 18, 326, 340, 417 ; viii. 7, 101, 410, 423, 634
;

IX. 68, 77, 128, 163, 262, 277, 626, 630 ; X. 273, 302,

385; XI. 191, 432, 431, 323; xii. 323, 464; xiv. 333;

XV, 682 ; xvi. 42, 44 ; xvii. 223, 237. — 14. Ad destina-

tum persequor, etc. vi. 411-433; vu. 18, 326, 340; viii.

7, 101, 410-424; IX. 128, 165, 262, 277, 631, 650; X. 302;

XI. 191, 432, 523; XU. 53, 323, 330, 330; Xlll. 293;
XV. 682; XVII. 237. — 13. Quicumque ergo perfecti, etc.

II. 1.33, 204, 233, 361, 346; ill. 42; vu. 396; vui. 416;

s. 99, 100, 353, 633, 687; XI. 74, 433, 523; SU. 158,

464; xui. 560; xiv. 183; XV. 87, 103-190, 331, 396;

XVI. 21, 42, 72, 293, 322; xvii. 228. — 16. Verumtamen

ad quod, etc. ii. 153, 204, 361 ; m. 42 ; vu. 396, 397
;

IX. 633, 630; X. 687; XI. 74; Xll. 138; XV. 87, 330;
XVI. 268, 293, 322. — 17. Luitalores mei estote, fratres, etc.

XI. 451. — 18. Multi enim ambulant, etc. xvi.56. — 19.

Quorum finis interilus, etc. i. 314, 560 ; v. 378; vi. 240 ;

vu. 52, 86; ix. 664 ; X. 249 ; xui. 471 ; xiv. 166, 307,

522; XVI. 47, 56. — 20. Nostra autem conversatio, etc.

IV, 22, 412, 619, 634; v. 262; Vl. 59, 585; VU. 96, 511;
viu. 107, 523, 572; IX. 9, 46, 389, 391, 407, 430, 621,

C64, 668; X. 213, 327, 412; XI. 400, 640, 664; XII. 334;

XIII. 459; XV. 62,614. — 21. Qui reformabit corpus, etc.

II. 160, 356, 337; v. 182; VI. 114, 192; vu. 394, 583;
IX. 472 ; X. 214, 240, 706 ; Xl. 663 ; xu. 334, 407 ; Xiv.

379.

IV,

1. Itaqne fratres mei, etc. vu. 239; viii. 88; xi. 534,
616 ; XIV. 340. — 4. Caudete in Domino, etc. v. 93; vu.
99; IX. 232; xi. 683; xvi. 69. — 5. Mudcstia vcsira

nota sit, etc. il. 247, 277 ; vi. su ; vu. 228; viii. 499
;

IX. 232. — 6. Nibil sûllicili sitis, etc. u. 270; vi. 89;
vu. 228; XI. 500. — 7. Et pax Dei, qu», etc. il. 355;
III. 86; x. 103; xi. 738; xu. 23 ; xiii. 34i. — 8, De

cetcro fratres, etc. m. 70 ; xu. 163. — 9. Quai et didi-

cislis, etc. m. 70; vu. 339; xu. 163, — 10. Gavisus
snm autem, etc. i. 514 ; viii. 536. — 11. Non quasi propter

penuriam, etc. i. 514; vi. 186; vu. 119. — 12. Scio et

bumiliari, scio et abundarc, etc. V. 331 ; xu. 119. — 13.
Omnia possum in eo qui me confortai, i. 463, 480; v. 331.
— 14. Verumtamen benc fccistis, etc. l. 514. — 15. Sci-
tis autcm et vos l'bilippenscs, etc. vi. 153; ix. 2-38. —
17. Non quia qua;ro datuni, etc. i. 514 ; m. 122; iv. 337;
v. 288; VI. 133, 210; vui. 536; ix. 498, 531, 581.

EPISTOLA BEATl PAULI AD COLOSSENSES.

1. Paulus apostolus Jesu Cbristi, etc. iv. 207. — 3.
Gratia vobis, etc. xv. 343. — 4. Audientes fidem, etc. xiii.

456. — 3. Propter spem qua; reposita est, etc. 11. 562,
578. — 6. Quod pervenit ad vos, etc. 11. 261, 482, 362,
578 ; m. 19 ; vu. 220 ; xv. 343, 418, 474. — 9. Ideo et

nos ex qua die, etc. 11. 464. — 10. Ut ambuletis digne Deo,
etc. Ibid. — 12. Gratias agentes Deo, etc. m. 40; vu.
238; XI. 29; XV. 304 ; xvu. 94. — 13. Qui eripuit nos
de potestale, etc. u. 519; ni. 40; vi. 322, 403; vu. 238;
IX. 233, 569; s. 693 ; xi. 29, 126, 292; xu. 518, 564;
XIII. 436; XIV. 19; xv. 633, 698. 709-740; xvi. 3-81,

233, 239,1316, 362, 403-431, 606, 619. — 14. In quo ha-
bcoius redemptionem, etc. i. 340 ; v. 479 ; xii. 318; xv.
304. — 15. Qui est imago Dei, etc. iv. 538; v. 471, 479;
XII. 361 ; xiv. 82, 462^ 362-383. — 16. Quoniam in ipso
condita sunt, etc. i. 493; iv. 207; vu. 209; x. 313; xr.
93, 468 ; xu. 22; xiv. 82, 101, 462, 480, 337, 362, 611,
616, 617. — 17. El ipse est ante onines, etc. vu. 209; x.
543; xu. 101, 361; xiv. 372. — 18. Et ipse est capul
corporis Ecclesiœ, etc. 11. 60, 330; iv. 121, 431, 338; v,
370, 381 ; vu. 38, 53 ; vm. 6, 383, 646; ix. 20, 33; s.
516; XII. 22, 62, 361, 446, 540; xiv. 4G1, 632; xv. 272;
XVII. 135. — 19. Quia in ipso complacuil, etc. xi. 294;
XII. 23. — 20. Et per eum reconciliare, etc. xi. 263, 723;
XII. 23. —• 21. Et vos cum esselis, etc. xvu. 229. — 23.
Si tamen permanetis, etc. xv. 271. — 24. Qui nunc gau-
deo in passionibus, etc. vi. 293 ; viii. 7, 383, 447, 369;
IX. 3, 313, 326; x. 210; XI. 103; XU. 407; xui. 532;
XV. 316. — 23. Cnjus factus si;m ego, etc. v. 261. — 20.
iMysterium, quod absconditum, etc. xi. 272. — 28. Quem
nos anuuntiamus, etc. xvu. 229.

II.

1. Volo enim vos scire, etc. xu. 522. — 3. lo quo sunt
omnes thesauri, etc. i. 473, 473; 11. 283; iv. 136; v. 315-
VI. 233 ; VII. 50 ; viii. 440, 340 ; ix. 14, 639 ; x. 139'

687; XI. 424; xu. 140, 322; xiv. 209, 231 ; xvi. 239.— 4. Hoc autem dico ut nemo, etc. u. 374. _ 5, i\jm
etsi corpore absens, etc. u. 373; x. 643 ;xi. 72

;'

xiv.
145. — 6. Sicut ergo accepistis Jesum, etc. u. 373; vi.
233. — 7. Radicati et superaîdificati, etc. /AiW. — 8. Vil
detc ne quis vos decipiat, etc. u. 373; m. 218; v 381
430, 504; vu. 50, 177; xiii. 163. - 9. Quia in ipsJ
liabital, etc. iv. 304; ix. 91; xi. 18. — 10. El estis iu

illo repleti, etc. viii. 6; xv. 303; xvi. 233. — U. Jn qm,
et circumcisi, etc. xu. 538, 563; xv. 629, 694. — 12.
Consepulti ci in baptismo, etc. u. 59, 373; v. 32C. — 13!
Et vos cum mortui esselis, etc. x. 100 ; xv. 629 ; xvi. 226,
233. — 14. Delens quod adversus nos, etc. i. 428, 451 •

IX. 17, 334, 546, 604; X. 160; XI. 301; xiv. 379; xvi.'
2G6. — 15. Et expolians principatus, etc. v. 370, 453 • ix
17; XI. 301 ; xu. 43, 47, 413; Xiv. 236, .379; xv. 303.— 16. Nemo ergo vos judicet, etc. i. 466; u. 17. 320
535; VI. 536, 594; IX. 90; xiv. lOl, 161, 2.35, 399. -1
17. Qua; sunl umbra futuiorum, etc. u. 183, 320, '333 iv
304 ; VI. 536, 394; ix. 90 ; Xiv. 101, 164, 253, 265, '399'

— 18. Nemo vos seducal volens, etc. u. 241, 272. — 19.
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El uoa tenens caput, etc. ii. 244; viii. 176. —20. Si

ergo morloi eslis, etc. ix. 20; x. 507; xii. 383. — 21.

Ne leligeritis neque gustaveritis, etc. u. 244. — 22. Qaa

sunt omnia in iDteritam, etc. Ibid. — 23. Qua sunt ralio-

wm, etc. Ibifl'

m.

1. Igitur, 6i consurrexistis, etc. il. 59, 319, 325 ; m. 115 ;

V 98 381 ; VI. 109, 258, 483, 585 ; va. 252, 510, 584 ;

vin 107, 112, 437 ; ix. 20, 150, 223, 429, 440, 548, 621,

674; X. 29, 213, 551, 697, 698; XI. 116, 397, 622, 735,

736; XII. 20,104, 407; XIII. 367, 401-460; Xiv. 185,577;

XV. 63. — 2. Quae sursum sunt sapile, etc. ii. 59, 319,

325; m. 115; iv. 219; v. 432; vi. 2jS, 585; vu. 252,

610, 584 ; vill. 107 ; IX. 150, 429, 440, 548 ; x. 551, 697,

698; XII. 407 ; Xiv. 185. — 3. Morlui enim estis, etc. ii.

59, 'l83, 266; m. 115; iv. 518, 640; v. 368; vi. 141,

170, 585; va. 252; vai. 26,235, 364, 437, 464, 523, 576;

IX. 236, 674, 694 ; X. 27-34, 207-297, 507-544 ;
xil. 20 ;

XIII. 464 ; XV. 63 ; xvi. 45. — 4. Cum Chiistus apparuerit,

etc. a. 59, 62, 206; iv. 634 ; v. 253, 308; vi. 144; vu.

252, 326; via. 26, 364, 365, 464, 523, 576, 697, 729; X.

34, 297, 542; XI. 116, 397; xil. 21, 355; xvi. 45, 306;

XVII. 236. — 5. MoriiBcate ergo meinbra, etc. ii. 145; v.

970, 302, 320; va. 226 ; via. 427, 667; ix. 254; xi. 226,

641; xia. 678; Xiv. 362; xv. 47, 51, 113, 483; xvi.

243, 252, 417. —6. Propler qiix venit ira, etc. viii. 565;

XVI. 417. — 8. Nunc autein deponite, etc. xn. 104. —
9. Nolite mentiri iavicem, etc. m. 504; iv.;2S, 225; v. 469,

556; VI. 130, 300; vu. 64, 223; via. 634; IX. 6, 275 ;

XI. 169 ; xa. 269, 323, 499, 538; xiv. 86, 372; xvi. 232.

— 10. Et induentes novum, etc. l. 511, 512; u. 60, 138,

340, 336; ai. 504; IV. 28, 178, 225, 304; v. 442, 469,

556; VI. 130, 300; va. 64, 223; vai. 14), 634; ix. 6,

273 ;x. 351-387; XI. 169; xa. 269, 323,452-499, 538,

544 ; XIV. 86, 194 ; XV. 523, 686; xvil. 165. — 11. CM
non est gentilis, etc. v. 271 ; x. 391 ; xiv. 372, 373. —
12. Induite vos ergo sicut, etc. xn. 324; xvi. 300. — 13.

Supportantes inviceni, etc. a. 207, 361; vi. 369, 479; x.

703. — 14. Super omnia autem haec, etc. xi. 135; xvi.

286. — 15. Et pax Christi esultet, etc. n. 207; ni. 86;

V. 422. — 16. Verbum Ctiristi habitet, etc. xa. 324. —
18. Mulieres subditœ estote, etc. xiv. 161 ; xv. 703. — 19.

Viri diligite uxores, etc. xai. 303. — 21. Pitres, nolite

ad indignationem, etc. xiv. 87; xvii. 164. — 22. Servi

obedite per omnia, etc. xiv. 87. —23. Quodcumque facitis,

etc. XVII. 164. — 25. Qui enim injuriam facit, etc. xiv.

448 ; XVI. 23, 339.

IV.

1. Domini, quod justum est, etc. v. 98; xiv. 161. — 2.

Oralioni instate, vigilantes, etc. x. 186 ; xv. 274; xvi.

346. — 3. Crantes simul et pro nobis, etc. va. 590 ; via.

410; XI. 168. — 4. Ut manifeste illud, etc. x. 183; xv.

274; XVI. 346. — 6. Sermo vester semper in gratia, etc.

va. 39 ; XV. 699.

1» EPISTOLA B. PAULI AD THESSALONICENSES.

I.

3. Memores opcris fidei, etc. v. 97; xi. 72. — 10. El

expectare Filium ejus, etc. xi. 72.

U.

5. Neque enim aliquando, etc. u. 231; xa. 230. — 7.

Cum possemus vobis, etc. i. 511; va. 53, 99; via. 543;

X. 59, 376; XI. 223, 413 ; xn. 69, 250, 237; xiv. 113. —
8. Ita desiderantes vos, etc. Xiii. 421. — 9. Memores enim

estis, etc. v. 171, 306, 423; i. 59; xai. 251; xiv. 110.

— 12. Deprecantes vos et consolantes, etc. u. 431. — 13.

Ideo et nos gratias, etc. u. 521; xi. 107; xii. 553; xvi.

343.

m.

5. Propterea et ego amplius, etc. rv. 386; ix. 71.5;

XVI. 335. — 6. Nonc autem veniente Timotheo, etc. v.

97. — 7. Ideo consolati snmus, fralres, etc. iv. 45. — 8.

Quoniam nunc vivimus, etc. vi. 430 ; vin. 87, 267; xn.

247, 257. — 9. Quam enim gratiarum, etc. xa. 247. —
12. Ipse autem Deus et Pater, etc. a. 28, 470 ; xvi. 288,

297.

IV.

3. Hœc est enim volunlas Dei, etc. xv. 702. — 4. Ut

sciât unusquisque veslrum, etc. a. 244; vi. 239; vu. 401;

XIII. 299; XVI. 113, 177, 209. — 6. Et ne quis supergre-

dialur, etc. vu. 401; xa. 114; xiii. 299, 507; xv. 629,

702, 742 ; xvi. 113, 177, 209. — 9. De charitale autem

fraternilatis, etc. xv. 601. — 10. Etenim illud facitis in

omnes, etc. Iticl. — U. Et operam detis ut quieti, etc.

xa. 324. — 12. Nolumus autem vos ignoraie, etc. a. 322;

ai. 115; VI. 416; va. 102, 103; via. 128; ix. 669; X.

663 ; XIII. 469; xv. 690. — 14. Hoc enim vobis dicimus,

etc. a. 539 ; v. 528 ; xi. 673. — 15. Quoniam ipse Domi-

nus, etc. n. 323, 539 ; iv. 627; v. 528; ix. 512; x. 224,

227, 467; Xiv. 540-350. — 16. Deinde nos, qui vivimus,

etc. a. 160, 539; iv. 627; v. 528; ix. 89, 512, 669; x.

224, 467; XI. 673 ; Xii. 107; xiii. 256; 469, 476; XVll.

58. — 17. Itaque consolamini invicem, etc. xvii. 135.

1. De temporibus autem, etc. ii. 561. — 2. Ipsi enim

diligenter, etc. n. 561; v. 449, 431; vi. 417; via. 140
;

X. 10. — 3. Cum enim diierint, etc. n. 561, 573 ; via.

145. — 4. Vos autem, fratres, etc. ai. 563 ; x. 10. — 5.

Omnes enim vos ûlii, etc. i. 506 ; a. 563; vu. 250 ; ix.

28; X. 104; xi. 292, 314; xni. 228, 243.— 6. Igitur

non dormiamus, etc. vi. 222; xn. 550. — 7. Qui enini

dormiunt, etc. vin. 130; x. 104; xv. 23. — 8. Nos an-

lem, qui diei snmus, etc. iv. 54; ix. 28; i. 401, 682:

XII. 530. — 9. Quoniam non posuit nos, etc. xi. 314. —
12. Rogamus autem vos, fratres, etc. xiv. 101. — 14. Ro-

gamus autem vos, etc. ni. 28, 48, 591; xia. 311; xv.

281, 377; xvi. 287, 319. — 13. Videte ne quis malum,

etc. xiu. 311; xiv. 101; xv. 281; xvi. 287, 319. — 17.

Sine intermissione orate, etc. a. 270, 323 ; vin. 399 ; xiv.

14. — 18. In omnibus gratias agite, etc. a. 523. — 19.

Spiritum nolite extinguere, etc. n. 168 ; ai. 80; iv. 519;
XIV. 101, 498; XV. 38. — 21. Orania autem probate, etc.

XIII. 662; XIV. 101; xva. 203. — 22. Ab omni specie

niala, etc. xai. 662. — 23. Ipse autem Deus, etc. ai. 86;

XV. 685, 693.

11^ EPISTOLA B. PAULI AD THESSALONICENS.

I.

3. Gratias agere debemus, etc. xvi. 288. — 4. Ita iil

et nos ipsi, etc. v. 384. — 5. In exemplum jusli, etc. v.

384 ; XIV. 322. — 8. In flamma ignis dantis, etc. xiv. 110 ;

XVI. 271. — 9. Qui pœnas dabunt, etc. xiv. 110. — 11.

In quo etiam oramus, etc. i. 351.

H.

1. Rogamus autem vos, etc. xiii. 167. — 2. Ut non cilo

moveamini, etc. a. 563; via. 168. — 3. Ne quis vos)

seducat, etc. via. 168 ; ix. 573; xiv. 528. — 4. Qui ad-

versatnr et extoUitur, etc. vai. 169; ix. 272; x. 548;

XIV. 528. — 5. Non retinetis, etc. ll. 561, 565. — 6. Et

nunc quid, etc. a. 561. — 7. Nam myslerium jam, etc. a.

561; V. 414. — 8. Et tune levelabitur ille, etc. a. 561,

565; IX. 272 ; xiii. 462. — 10. Et in omni seductione, etc.

siv. 490; xvi. 197, 292. — 11. Ut judicentur omnes, etc.

IX. 373 ; XIII. 467 ; xiv. 490 ; xvi. 292. — IC. Nos autem

dekemus, etc. xiv. 461. — 13. In qua et Tocavit tos, etc.

Ifiid, _ 14. Itaque. fratres, state, etc. v. 408.
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III.

1. De ceteio fralies oiate, etc. ni. 45. — 2. Et ut libe-

remur ab, etc. il. 57; m. 45; iv. 439; vi. 522; viii.

109, 351, 670 ; IX. 326, 555, 637, 673 ; .\. 175, 083 ; XI.

127; XV. 509, 600; xvi. 281, 327. — 6. Pemmliamus

aulcni, etc. viii. 381 ; xii. 243.-8. Nequc gratis paiiciii,

etc. V. 306, 333, 425; vi. 186; x. 59; XI. 146; xil. 247,

251. — 9. Non (|iKisi iioii habucrinius, etc. x. 333 ; x. 59;

XII. 247.— 10. Nain et cum cssemus, etc. xu. 241. —
12. lis auteiii qui ejusmodi suut, etc. xu. 243, 252, 266.

— 13. Vos autem IValres, etc. xii. 252. — 14. Quod si

quis, etc. vi. 301; viu. 590; xv. 48. — 15. Et uolite

quasi iniuiicuiii, etc. vi. 301 ; xv. 48, 53.

1» EPISTOLA B. PAULI AD TIMOTHEUM

I.

3. Sicut rogavi te ut reiuaneres, etc. v. 378; xv. 33. —
4. Neque intenderent fabulis, etc. v. 378; xiv. 507. — 3.

Finis autem prœcepti, etc. l. 494; il. 72, 116, 272, 316,

443; IV. 12, 90; v. 99, 301, 376; vi. 405 ; viu. 35, 8«,

283 ; IX. 352, 304, 518, 682 ; xi. 43, 236, 299 ; XU. 43-63,

m. 126, 456; xui. 306, 368. — 7. Volantes esse legis,

etc. IV. 156; VI. .436; vu. 116, 190; ix. 704; x. 8;

XI. 153; XIV. 512; xv. 24, 29, 217, 646. — 8. Scimus

autem quia bona est lex, etc. t. 497; il. 338; v. 421,

463, 491; vil. 31 ; vui. 672; ix. 272; siv. 237, 333,

512; XV. 240, 372; xvi. 438; XVII. 154,220.-9.
Scieus hoc quia lex justo, etc. v. 401, 524, 567 ; viii. 122;

IX. 223^ 671 ; x. 667 ; xiv. 237; xvil. 154. — 11. QuM

est secundum Evangelium, etc. ix. 671. — 13. Qui piius

bla»phemus fui, etc. i. 316 ; m. 381 ; v. 392, 497, 575;

VI. 264 ; vil. 95, 398, 480, 573 ; vill. 89, 423, 495, 568,

609-653; IX. 54, 130, 164; IX. 173, 205, 284, 491, 622,

631 ; X. 182, 286, 333 ; xii. 140, 223, 239, 321 ; xv. 113.

— 15. Fidelis sermo, etc. i. 393; vu. 105-113, 489 ;
ix.

130, 402; XI. 683; xu. 446;xiv. 248; xv. 503, 743;

XVI. 417; xvu. 187.— 16. Sed ideo misericordiani, etc.

vu. 113, 398, 489 ; viii. 403; ix. 130, 284, 462; x. 286;

XV. 505 ; XVI. 417. — 17. Régi autem sœcnlorum, etc.

11. 352, 356 ; m. 84, 88 ; vu. 393 ; ix. 85, 609 ; Xl. 311
;

xu. 375-385; xiv. 115, 182, 310, 428, 444, 459, 611. —
20. E.t quibus est Ihiiieiix'us, etc. u. 142 ; iv. 123; v.

368, 411, 554; IX.' 223, 439; Xiv. 321, 354, 456; xv.

209; XVI. 132; xvu. 198.

U.

1. Obseci'c igitur piiinum, etc. u. 243, 369; v. 99; vi.

236, 599; xu. 37, 80; XUI. 190; .Xiv. 204. — 2. PiO

regibus et omnibus, elc. lu. 49; vi. 236, 599; xii. 80,

447 ; XIV. 607. — 4. Qui omnes honiines vult, etc. n. 244;

iii. 43, 37; V. 376, 409; vu. 510.; xu. 34, 37; .xiv.

204,607; XVI. 171, 317, 330; xvu. 178. — 5. Unus

enim Oeus, etc. l. 335, 426, 472; II. 284, 303, 337, 460,

529; IV. 248, 635; v. 116, 136, 336, 406-485 ; VI. 83,

112, 471 ; VU. 32, 106, 456 ; viu. 243, 379, 663 ; IX. 91,

362, 543-391, 643, 706 ; X. 124, 210, 446, 431, 610, 648;
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Quam initiavit nobis viam, etc. vu. 326. — 23. Teneamus
spei Dostree, etc. v. 104. — 26. Voluntarie enim peccanti-

bus, etc. IV. 620 ; v. 389. — 38. Juslus autem meus ex

Me, etc. II. 332.

XI.

1. Est auleni lides sperandaruni, etc. vi. 51 1; si. 27,

62, 113; XII. 507, 514; xv. 540. — 3. Fide intelligimus

aptata esse, etc. vm. 283. — 6. Sine flde autem inipossi-

bile est, etc. il. 319, 525; m. 40; vu. 221; xv. 700;
xvi. 164-173, 209, 334. — 8. Fide qui vocatur Abraham,
etc. xvi. 399. — 11. Fide et ipsa Sara sterilis, etc. xiii.

331. — 12. Propter quod et ab uno orti sunt, etc. xvi. 509,

Cj5. — 13. Juxta lidem defuncli sunt, etc. ix. 653; xv.

340. — 16. Nunc auleui meliorem, etc. ix. 633. — 17.

Fide obtulit Abraham Isaac, etc. Xlll. 351. — 19. Arbilrans

quia et a morluis, etc. l. 348; xiii. 354. — 23. Magis eli-

geiis affligi cum populo, etc. xvii. 3. —32. Et quid adhuc

dicam ? Deficiet, etc. iv. 580. — 39. Et hi omaes tcstimo-
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iiio fidei, etc. xv. 34G. — 40. Deo pro uobis melius aliquid,

etc. II. 425, 466 ; iv. 256 ; xv. 54G ;
xvii. 167.

XII.

1. Ideoque et nos laniani liabentcs, etc. v. 104. — 2.

Aspicienles in auctorem lidei, etc. xvi. 340. — 4. Nondum

enim usque ad sanguinem, etc. vii. 45, 548; xi. 433; xvii.

i. — 5. Et oblili eslis consolalionis, etc. ix. 33S. — 6.

oiiem cnini diligit Dominus, etc. I. 340 ; il. 215; iv. 120,

624- V 140, 383, 487; vu. 39, 425, 477; viii. 165, 294,

371 '387, 442, 662; ix. 150, 168, 244, 251, 349-399, 406,

613-689, 728 ; X. 34 ; Xl. 220, 223, 398, 455, 466, 516 ;

xii. 341; XV. 533. — 7. In disciplina perseverate. Tan-

quain, etc. vi. 262 ; ix. 214, 348, 406, 635; xi. 215, 293;

SU. 525. — 11- Omnis autein disciplina, in prœsenli, etc.

Xll.'525; XVll. 127. — 12. Propter quod, remissas manus,

etc.' X1.'5S7. — 13. Et gressiis rectos facite pedibus, etc.

/4,(/. _ 14. Pacem sequiniiui cum omnibus, etc. ii. 344,

356, 365; xiii. 311. — 15. Contemplantes ne quis desit,

etc. VII. 42. — 16. Ne qiiis foruicator, aut profanus, etc.

XVI. 436. — 17. Scitote enim quoniam, etc. xvii. 92. —
22. Sed accessistis ad Sion montem, etc. iv. 409 ; xi. 727.

— 23. Et Ecclesiam primitivorum, qui, etc. svi. 404. —
24. Et testamenli novi medialorem, etc. iv. 432 ; xi. 727.

— 29. Etenim Deus uoster, etc. i. 313.

xm.

1. Charitas fraternitatis maueat, etc. v. 105; xi. 218. —
2. Et liospilalitatem nulile, etc. iv. 383; vi. 447; vu. 128;

xiil. 353; XIV. 630. — 4. Honorabile connubium, etc. vi.

365 ; xii. 110 ; xv. 630 ; xvii. 27. — 5. Siut mores sine

«varitia, etc. vu. 118, 129. — 6. Ita ut confidenter dica-

mus, etc. VI. 189. — 16. Beneficenli» autem, et, etc. xii.

199. — 17. Obedile praîpositis vestris, etc. vi. 367 ; xi.

724.

lîPISTOLA CATHOLICA B. J.\C0B1 .\P0ST0L1.

1.

1. Jacobus Dei et Domini nostri, etc. v. 385. — 2. Omne

gaudium exislimate, etc. v. 108; vi. 71; vu. 43,48,476;

XI. 639; xui. 292. — 3. Scienles quod probalio, etc. vu.

45, 48. — 4. Patienlia autem opus, etc. vu. 43, 48, 415;

XU 344. — 5. Si quis aulem veslium, etc. il. 404 ; m.
33; IX. 228; xii. 160; xvi. 443, 294, 372, 373; xvii.

j77^ J91. _ 6. Postulet autem in lide nihil, etc. ix. 228;

xvi. 373; XVII. 177. — 10. Dives autem in humilitate

sua. etc. VI. 505. — 11. Exortus est enim sol, etc. Ibid.

— 12. Beatus vir qui suffert tentationem, etc. xi. 639. —
13. Nemo cum tentatur, etc. ii. 421; m. 16; iv. 385,

440 ; V. 170 ; vi. 273, 278, 320 ; x. 622 ; xi. 638 ; XV.

520; XVI. 269, 334, 708. — 14. Vnusquisque vero, etc.

IV. 283; VI. 273, 278; xi. 639; xii. 96; xvi. 12, 135,

199, 218-272, 334, 418, 4i6. — 15. Deinde concupisceu-

Ua, etc. II. 366; iv. 283; vi. 273, 278; svi. 12, 218-

269. — 16. Nûlite itaque eiraie, etc. v. 108. — 17. Omne

dalum, etc. i. 382, 394; ii. 325, 501-546; m. 32; iv.

2U9; VI. 102, 115; vu. 48, 133, 413, 574; IX. 654; x.

213 ; XI. 354. 643; xii. 1.38-162, 299. 347 : xiii. 236: xiv.

444; XV. 279; xvi. 276, 299, 373, 382; xvu. 132, 138,

181. — 18. Voluntarie euini genuit nos, etc. ii. 317, 367 ;

V. 139 ; IX. 83. — 19. Scitis, fralres mei, etc. i. 306; il.

3i0; m. 120; v. 108, 529; vu. 127; X. 183, 699. —
20. Ira enim viri, etc. m. 103; xiv. 499. — 22. Eslote

autem fjctores vei-bi, etc. vi. 323 ; vu. 127. — 23. Quia

si quis auditor est veibi, etc. ix. 654. — 25. Qui autem

perspeserit in legem, etc. ix. 654; xvu. 213. — 26. Si

quis autem putat se, etc. si. 642.

1. Fralres mei, nolit>;. etc. v. 109; viii. 282; sii. 4;
XVI. 270. — 5. .\\nlw, :;;ities mei, etc. v. 109; xvi. 313.

— 10. UuicuDique autem, etc. i. 355; ii. 440, 431 ; xv.

520; XVI. 507. — 12. Sic loquimini, et sic facite, etc.

XV. 520. — 13. Judicium enim sine, etc. i. 450 ; ii. 182,

322-331, 411 ; iv. 445 ; v. 109 ; vi. 169, 178, 287 ; viii.

303 ; IX. 245, 617, 724 ; X. 275, 276, 278; xm. 501-511
;

XV. 520, 523, 568; xvi. 174, 315; xvii. 179, 236. —
14. Quid proderit, fratres, etc. vu. 262 ; xi. 247 ; xu. 23,

104; XIII. 506. — 17. Sic et lides, si non habcat opéra,

etc. V. 480; xn. 25; xm. 447. — 19. Tu credis quo-

niam, etc. II. 543; V. 521-571; vi. 256, 321, 422; vu.

32-82, 149, 262; x. 91, 364, 496 ; XI. 36, 234, 451, 458;

xv. 374; XVI. 277. — 20. Vis autem scire, etc. i. 340;

V. 480, 364, 571, 574. — 23. Et snpplela est Scriptura, etc.

VI. 7.

in.

1. Nûlite pluies magistii, etc. i. 306; v. 109; vi. 98;
s. 700. — 2. In multis enim offendimus, etc. i. 306; n.

90, 443, 445; vi. 98; viii. 407 ; x. 700; XV. 557, 572;
XVII. 182, 191, 242. — 6. Et lingua ignis est, universilas,

etc. XI. 446. — 7. Omnis enim natura bestiarum, etc. vi.

261. — 8. Linguam autem nullus, etc. v. 109; vi. 261;

XI. 446; XVII. 190. —9. In ipsa benedicimus, etc. iv.

144 ; XI. 446, 677 ; xvi. 748. — 10. Ex ipso ore procedit

benedictio, etc. xvii. 191. — 13. Quis sapiens et discipli-

nalus, etc. v. 109 ; xvii. 191. — 14. Quod si zelom araa-

rum, etc. xvi. 294, 373. — 13. Non est enim isia sapieu-

lia, etc. XII. 299; xvu. 53, 187. — 16. Cbi enim zelus

et contentio, etc. xvi. 373. — 17. Quae autem desursom

est, etc. XVI. 294. 373; xvu. 191.

IV.

1. Lude bella et lites, etc. v. 109. — 2. Concupiscitis et

non liabetis, etc. xi. 662. — 3. Petitis et non accipilis, etc.

V. 109; VI. 71 ; xi. 14, 662. — 4. Adulteii, nescitis quia

amicitia, etc. \l. 71, 577; vu. 61, 99; xi. 28, 83. — 6.

Majorem autem dat, etc. ii. 63, 137, 242, 401 ; iv. 53,

283, 514 ; v. 109, 268 ; vi. 123, 123, 357, 538, 584, 605 ;

vu. 34, 376, 435 ; viil. 37, 121-193, 200, 232; IX. 84, 298,

304, 577, 580, 683, 691 ; x. 100, 240, 689; XI. 418, 577;
XII. 139; XIII. 1, 245, 367, 448; xiv. 430; XVII. 156,

184. — 7. Subditi ergo estote Deo, etc. xi. 581 ; xv. 615;

XVII. 213. — 8. Appiopinquale Deo, et appropinquabit, etc.

XI. 581. — 9. -Miseri estote, etc. ix. 310. — 11. Nolite

detrahere alteiutium, etc. i. 512; xvi. 270. — 13. Tu au-

tem quis es, etc. v. 109. — 15^ Quœ est enim vita, etc. ii.

281 ; VI. 106, 505 ; x. 225 ; x'iv. 304. — 17. Scienti igi-

tur bonum, etc. iv. 476; xu. 170.

V.

1. .\gite nuuc divites, etc. v. 109. —-8. Patientes igitur

estute, etc. v. 110. — 11. Ecce beatificamus eos, etc. ii.

305; xu. 310. — 12. .Ante omnia autem, fralres, etc. ii.

114 ; Y. 110 ; vu. 132.— 16. Confltemiai ergo alterutitim,

etc. II. 383; S. 703.

EPISTOL.\ BE.\TI PETRI APOSTOLI PRIMA.

I.

1. Petrus .\postoUi5 Jesu Cliiisli, etc. xm. 598; xv.

334, 399. — 3. Benedictus Deus et Pater, etc. xv. 502. —
5. Qui in virtute Dei custodimiai, etc. ix. 155; x. 242;
XV. 508. — 6. In quo exultabitis, etc. v. 103. — 8. Quem
cum non videritis, eic. ii. 342 ; xi. 41 ; xvi. 44.-9. Repor-

tantes lidem fidei vestrac, etc. xi. 41 ; xv. 502. — 10. De

qua sainte, etc. iv. 186. — 12. Quitus revelatum est, etc.

XIV. 570, 587. — 13. Propter quod succincii, etc. v. 105;

xvu. 229. — 16. Quoniam scriptum est, etc. iv; 496;
XVU. 229. — 18. Scientes quod non con-uptibile, etc. iv.

569; IX. 67; x. 266; xvi. 129. — 19. Sed pietioso san-

guine, etc. IV. 569; xvi. 129. — 20. Priecogniti quidem.

et.. XII. 31S. — 22. .\uimai vtstr.is -uitificautes, etc. \.
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lOS. -• 21. Oiiia (imiiis caro ut fœniim, de. vi. 505. —25.
Verbum auleni Uomini, etc. i. 478.

II.

1. Déponentes igitiii' omncm, etc. v. 105; viii. 57. —
2. Siciit modo genili infantes, etc. xi. 690, T.iH. — 3. Si

tamcn guslaslis, etc. m. 488; ix. .")75. — 4. Ad quem ac-

cedenies lapidem vivum, etc. vi. 149; vu. 583; viii. 422,

481; IX. G16; xi. 63; xiii. 502; xiv. 232. — 5. Et ipsi

tanquam lapides, etc. u. 519 ; vi. 104, 149; vu. 36, 584;

IX. 243, 265, 314; X. 21, 91 ; xi. 521. — 6. Propter (piod

continet, etc. ii. 62; vu. 190; iv. 616; x. 376, 683. —
7. Vobis igitur lionor ci'cdenlibus, etc. viii. 422. — 8. Et

lapis ollensionis, etc. iv. 563; vni. 494, 650; x. 683;

XIv. 232. — 9. Vos autem genus electum, elc. v. 344;

VIII. 43; IX. 237, 697; xi. 736; xiil. 371; Xiv. 300,

461 ; XV. 502. — 10. (Jui aliquaiido non populiis, etc. Xiii.

297; XIV. 360. — 11. Clianssiuii, olisecro vos, elc. v. 105;

XIII. 13. — 12. Convcrsationem vosliam, etc. XVI. 685,

739. — 13. Subjecti igiliir eslole oiimi, etc. ix. 7. — 16.

Quasi liberi et non quasi velamen, etc. v. 573. — 17.

Omnes honorale, etc. x. 365. — 18. Servi subditi estote in

onini, etc. ix. 7. — 20. Qiiœ eiiim est gloria, si, elc. ix.

109; XV. 253, 268. — 21. lu hoc enini vocati estis, etc. il.

318; VI. 442, 478; vu. 369, 510-557; ix. 319 ; x. 158,

489, 677; XI. 37-94, 159, 410, S07, 705; XII. 65, 135,

136, 326; xvii. 129. — 22. Qui peccatum non fecit, etc

IV. 110, 629; VI. 121, 478, 581; vin. 193,208, 395, 403;
XI. 581; XII. 136; XIV. 578, 579; xv. 508, 557; xvi.

102, 218, 685. — 23. Qui cum malediceretur, etc. x. 158,

489; XIV. 578, 579; xv. 557. — 24. Qui peccata nostra

ipse pertulit, elc. v. 404 ; xv, 508. — 25. Eratis enim si-

cut oves, etc. Ibid.

III.

i. Similitcr et mulieres, elc. v. 106; xii. 114. — 3.

Quanira non sit, etc. vu. 58. — 4. Sed qui abscondilus

eslcordis liomo, etc. vi. 37, 227; vu. 58; xiil. 8, 598. —
5. Sic enim aliquando, etc. m. 113; xii. 152. — 6. Sicut

Sara obediebat, elc. m. 113; vu. 571; xiil. 473; xv.

703. —7. Viri simililer cobabitantes, etc. xii. 114, 132;
XVI. 211. — 9. Non reddentes malum pio nialo, etc. v.

424; IX. 246, 382, 586; x. 549; xil. 148. — 10. Qui

euim vult vitam diligere, etc. Xiil. 475. — U. Cum igitur

hœc omnia dissolvenda, etc. v. 564 ; xiii. 475. — 13. Et

quis est qui vobis uoceat, etc. vu. 482, 511; xi. 228. —
15. Dominum autem Christum, etc. ii. 233; xiv. 565; xv.

215, 699. — 17. Melius est enim benefacientes, etc. xiv.

322; XVI. 350. — 18. Quia et Cbristus semel, etc. il. 422;

vu. 466; VIII. 207 ; xv. 502. — 19. In quo et bis, qui, elc.

II. 422. — 20. Qui increduli fuerant aliquando, etc. vi.

457, 468 ; xill. 316 ; Xiv. 501 ; xv. 148, .320, 502. — 21.

Quod et vos uunc similis, etc. il. 423; v. 522, 365; vi.

457; XI. 30; xiv. 274, 501; XV. 111, 148, 283, 320, 498.

— 22. Qui est in dextera Dei, etc. vm. 111.

IV.

1. Christo igitur passo, elc. i. 339; v. 106, 383, 360
;

viu. 59. — 2. Ut jam non dcsiderii, etc. i. 559 ; v. 385,

560. — 3. Sufficit enim prœteritum, etc. i. 559; v. 385.—
6. Propter hoc enim, etc. v. 384. — 7. Omnium autem finis,

etc. V. 106. — 8. Ante omnia autem, elc. il. 129, 154,

202, 204, 207, 330, 384, 494; vi. 321; xi. 166, 196; xiii.

563, 072; xv. 82, 162, 384, 448; xvi. 287. — 10. l'mis-

quisque, sicut accepit, etc. xvi. 512. — 15. Nemo autem
vestrum patialur, etc. v. 384. — 17. Quoniam tempus est,

etc. u. 429; iv. 601, 624; v. 160; vm. 162, 668; ix.

150, 403, 687, 724-731 ; xiv. 318, 322. — 18. Et si justus

vix salvabitur, elc. iv. 483, 591; v. 160; vm. 142, 236,

668 ; IX. 403, 404, 613, 687; Xiv. 318, 322 ; xvi. 520.

V.

1. Seniores crgo, qui lu nuIus ;imt, etc. w 107. — 3.

INcquft ut dominantes, etc. m. 22.— 5. Simililer adolescen-

tes subditi, etc. l. 363, 388, 469; iv, Oljj ; ix. 683, 691;
X. 100; XI. 633; xiii. 1. — 7. Oimicm sollicitudincm

vestram, etc. vm. 292. — 8. Sobrii estote, et vigilate, etc.

u. 103, 310; IV. 54; VI. 333 ; vu. 202, 238, 346, 383;
vm. 147, 187, 211, 544; ix. 12, 538, 668, 683 ; x. 368-

396, 571 ; xi. 333; xil. 230.

El'ISTOLA BEATI PETRI APOSTOLI SECUNDA.

I.

2. Gralia vobis et pax, etc. v. 383. — 4. Per quem ma-
xima et pretiosa, etc. v. 107; xiv. 522; xv. 383. — 16.
Non enim doctas fabulas, etc. xi. 692. — 17. Accipiens
enim a Deo, etc. x. 578. — 18. Et banc vocem nos audi-
vimus, elc. vi. 174. — 19. Et habemus firmiorem, etc. u.
266; IV. 193, 631; vi. 222, 514; vu. 202; vm. 565;
IX. 211, 351,706; X. 216, 226, 502, 378. — 21. Noa
enim voluntate humana, etc. xv. 437.

II.

1. Fnei'unt vero et pseudoprophelœ, etc. v. 107. — 4.

Si enim Deus Angelis, elc. iv. 292, 313; x. 293; xiil. 243,

449; XIV. 446. — 7. Et justum Lot oppressimi, etc. xv.
340. — 9. Novit Dominus pios, elc. v. 107. — 12. Ili

vero velut irrationabilia, etc. xv. 726. — 13. Percipientes

mercedem injustitiœ, elc. v. 574. — 15. Derelinquentes

reclam, etc. iv. 323. — 16. Coneptionem vero habuit, elc.

II. 501. — 19. Libertatem iUis promittentes, etc. il. 337;
VII. 35; XII. 12, 42; XIU. 73, 439; xv. 720; XVI. 197,

428-449; xvii. 175, 224. — 20. Si enim refugientes, elc.

m. 80 ; vm. 268, 523; ix. 264. — 21. Melius euim erat,

etc. IV. 291 ; vm. 268; xi. 586. — 22. Contigit eaim eis,

etc. IV. 291 ; viii. 268, 643^ IX. 264, 277, 421,

III.

2. Ut memores sitis eorum, elc. xi. 673. — 3. Hoc pri-

mum scieiites, elc. xiu. 466. — 5. Latet euim eos hoc vo-

lentes, etc. ix. 487. — 6. Per qu», ille tune muudus, etc.

IV. 169. — 7. Cœli autem qui nunc sunt, etc. ix. 487. —
9. Non tardât Dominus promissionem suam, etc. xvi. 199.

— 11. Cum igitur ha;c omnia, etc. v. 108. — 13. Novo,-

vero cœlos et novam, etc. xiii. 466; xiv. 15; xvi. 502;
xvii. 39. — 14. Propter quod, charissimi, etc. m. 33; v.

108. — 15. Et Domini nosiri, etc. m. 33. — 16. Sicut ei

in omnibus, etc. m. 33; v. 323; ix. 97. — 17. Vos igitur,

fratrcs, etc. v. 108.

EPISTOLA B. JOANNIS APOSTOLI PHIMA.

I.

3. Quod vidimus et audivinius, etc. v. 383; x. 301. —
S. Et haec est annuntiatio, elc. II.1137, 314, 355 ; vm,
237 ; XI. 323, 328 ; xil. 144, 446-462 ; Xiv. 322, 433,

522. — 6. Si dixerimus quoniam societatem, etc. v. 110.
— 7. Si autem in luceambulamus, etc. xv. 502. — 8. Si di-

xerimus quoniam peccaturu, elc. li. 384, 398, 443-493; vi.

206; vu. 42-66, 138, 206, 213, 497; vm. 416; ix. 339,

651 ; XI. 30; xil. 24, 189, 210 ; xm. 292, 466, 477; xv.

27, 274, 393, 523-576; xvi. 20-68, 116-167, 206, 441;
xvii. 183, 190, 216-242. — 9. Si conlilcamur peccata, etc.

II. 493; vu. 138, 213, 497; XI. 30; xv. 525; XVI. .35,

68. — 10. Si di-wrimiis quoniam non peccavimus, etc. xv.

523; XVI. 71.

II.

1. l'ilioli mei, ha;c scribo, elc. ii. 369; v. 110; vu. 422;
VIII. 379 ; X. 174, 195 ; XI. 18, 44; xiv. 272; XV. 27,

275 ; XVI. 42. — 2. Et ipse est propiliatio, etc. il. 152,

Jii'J ; vm. 333, 379 ; .\l. 11, 199 ; xiv. 272 ; Xv. 27, 273
;
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XVI. 42, 665.— 3. El in hoc scimus quoniara cognoviniiis,

etc. V. 571. — 4. Qui dicil se nosse euiu, etc. lOid. —6.

Qui dicit se in ipso manere, etc. v. 414; viii. 46; xv.657.

— 8. Iterum mandatum novum, etc. vu. 206; ix. 294. —
9. Qui dicil se in luce osse, etc. vi. 362; vu. 206 ; viii.

223, 588 ; IX. 294 ; xv. 121-158. — 10. Qui diligit fratrera

suura, etc. xii. 462 ; xvi. 287. — 11. Qui autem odit fra-

trem, etc. ii. 314; viii. tSo, 266, 588 ; xi. 198; xv.76.

— 12. Scribo vobis, filioH, etc. v. 572. — 13. Scribo vobis,

patres, etc. v. 415. — 15. N'olite diligcre raundum, etc.

m. 50, 51, 485, S05-583; v. 110,560; VI. 425; Vil. 61,

62, 234, 528 ; xi. 44 ; xii. 300 ; xiii. 290, 580, 601 ; xv.

708; XVI. 219, 270, 634, 665. — 16. Quouiam omne quod,

etc. I. 468; ii. 337; m. 485; vi. 50, 51, 549, 583; va.

234; VIII. 151; XI. 18;xil. 300, 301; Xiv. 558; xv.

603, 723, 725 ; XVI. 48, 144-185, 219, 224, 478, 634-696,

701. — 17. Etmundiis transit, etc. m. 50, 51 ; vu. 528 ;

VIII. 151 ; Xlll. 475; xv. 708 ; xvi. 665. — 18. Filioli,

novissima hora est, etc. ll. 563-567 ; iv. 61 ; vi. 271 ;
ix.

624 ; X. 496; XI. 22, 84 ; xiv. 528 ; XV. 159. — 19. Ex

nobis prodierunl, etc. ii. 151 ; vi. 210, 400, 568; vu. 422,

471; VIII. 270; IX. 108; XI. 209; XV. 107-190,232,

384; XVI. 305, 542, 357. — 21. Non scripsi vobis, etc. v.

110; XII. 238; xvii. 236. — 22. Quis est mandas, nisi is

qui, etc. vu. 9; XI. 209 ; xvil. 236. — 24. Vos quod au-

distis ab initio, etc. ix. 591.

m.

1. Videte qualem cliaritalem dédit, etc. v. 550; viii.

530 ; XI. 279 ; xiv. 333 ; xv. 27 ; xvi. 289, 608. — 2.

Charissimi, nunc Dlii, etc. l. 505, 507; il. 78, 138, 266,

344-363, 526; III. 487; v. 110, 246, 342, 368; vi. 89,

102, 159, 222, 522; Vll. 43, 93, 126, 203, 225, 352, 432;

viii. 117, 372, 400, 464, 530, 612 ; ix. 248, 281, 317,

327, 652, 607 ; X. 184, 578; XI. 20-87, 160, 237; XII.

355-383, 504-550; Xlll. 504 ; XIV. 327, 404, 419, 611,
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570 ; via. 563, 616; IX. 319, 370, 490; X. 301, 647 ; Si.

201 ; va. 63, 148 ; XV. 548. — 17. Qui habuerit substan-

tiam, etc. xi. 201. — 20.QuoDiam si reprehenderit nos, etc.

V. 361 ; XIV. 548. — 23. Et hoc est mandatum ejus, etc.

v. 571 ; XI. 232; xvi. 287.

IV.

1. Charissimi, nolite, ett. v. lU ; va. 142, 143; xv.

297, 354. — 2. In hoc coguoscitur spiritus Dei, etc. va.

145. — 3. Et omnis spiritus qui solvit Jesum, etc. xiv.

158. — 6. Nos ex Deo snmus, etc. xii. 144. — 7. Charis-
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FIN t>E LA TABLE D ECRITURE SAINTE.
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I.a coucnpisoence. Issue du péclié il Adam, produit eu

nous le péché originel. .\bus que Julien fait de plu-

sieurs textes de TEcriture. SI l'œuvre de Dieu se

détériore, c'est qu'elle a été faite de rien. 11 ne faut

pas être plus surpris de voir Dieu créer les méchants,

que (le le voir les nourrir et leur conserver l'exis-

tence.

LIVRE SIX1È3IE.

Saint Augustin montre que Julien, dans son livre sLiième,

ne fait que de vaine? objections contre cette asser-

tion du second livre des Noces et de la Concuiiis-

cence, chap. 34, savoir : que le péché du premier

homme a détérioré la nature humaine, au point que

non-seulement elle est devenue pécheresse , mais

qu'elle a même engendré de^ pécheurs. 11 enseigne

que l'homme, par le péché, a perdu ce libre arbitre

dont les forces, dans leur intégrité, le rendaieni ca-

pable et de faire le bien, s'il le vimlail. et de ne

point péclier. s'il ne le voulait point; et il repousse

complèlemeul rotledélinilionde la liberté dont s'arme,

çà et là, contre lui son adver-;aire, c'est-à-dire n la

possibilité de pécher et de ne point pécher, etc. »

11 prouve que les douleurs de l'enfantement, les

épines, les travaux, les sueurs et les autres peines

des mortels sont les chàtimeni; du péché ; mais que
la mort est surtout un châtiment pour l'homme qui,

dans les dispositions de Dieu, ne devait point mourir,

s'il n'eut péché. Vers la fin du livre, il examine et

réfute la manière dont Julien commente ces paroles

de l'Apotre : « De même que tous meurent en Adam »

(1 Cor. XV), et celles qui suivent dans le même cha-

pitre. Enfin, dans tout le livre, à peu près, il dé-

montre que le dogme catholique sur la tache origi-

nelle, que Julien s'efforce d'accorder avec l'hérésie

des Manichéens, non-seulement diffère beaucoup de

«ette hérésie, mais que cette hérésie elle-même est

à jamais inexpugnable
, pour les Pélagiens, sans le

ieconrs et la profession du dogme catholique. 6»
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Cbapitre pnEMiF.R. Une chose peut être possible,

lors même qu'elle serait sans exemple. I'i7

— II. l'n plus grand danger, c'est celui de nier la
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peuvL.i ,e glorifier. 1.52

— !\. La juii.,, Je Dj^y manifestée par la loi et
les prophète. j53

_ X. Dans quel seu.,,
i^j n'est-elle pas établie
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ADRESSÉE A TIMASIUS ET A JACQUES.

Timhidion de M. Vabbé BURLERAVX:

LIVRE UNIQUE.

Deux jeunes hommes nobles et lettrés, anciens Péla-

gicns convertis par l'évéque d'Hippône, avaient com-

muniqué à ce dernier un ouvrage de Pelage, en forme

de dialogue, où la grâce était immolée au profit de

la nature. Augustin entreprit aussitôt la réfutation

de ce livre. Il établit que la justice de Dieu ne con-

siste pas dans les commandements de la loi, mais

dans le secours de la grâce de Jésus-Christ. La na-

ture humaine fut créée saine et pure ; depuis la

rébellion primitive, elle 'a besoin d'un médecin. Le

secours de Jésus-Christ, sans lequel il n'est pas de

salut, n'est pas le prix du mérite, mais on le reçoit

gratnitement ; et voilà pourquoi on l'appelle grâce.
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